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AVANT-PROPOS

Le présent ouvrage constitue la huitième édition du Manuel de droit

inlernalional public de M. Bonfils. Mais cette huitième édition diffère

sensiblement des précédentes. L'œuvre de M. Bonûls, si elle demeure
toujours la base de la publication, a été, cette fois, modifiée sur de très

nombreux points et dans de très larges proportions : les passages qui n'ont

pas subi de transformations sont en quantité restreinte. Ce ne sont plus

seulement, comme dans les éditions antérieures, quelques lignes ou

quelques paragraphes qui de ci de là ont été corrigés ou ajoutés, ce sont

des ensembles de paragraphes, souvent même des chapitres entiers, qui

ont été refaits ou sont venus se joindre au texte primitif. Beaucoup de

questions nouvelles ont été de la sorte examinées. L'importance des

événements qui se sont produits depuis l'apparition en 1914 de la septième

édition a encore imposé des développements nouveaux fort étendus : la

guerre mondiale de 1914-1919 et les traités qui l'ont suivie ont fait spécia-

lement l'objet d'exposés approfondis. Il en est résulté que le volume de

1209 pages qui constituait le Manuel a dû être divisé en deux tomes,

consacrés l'un à la Paix, l'autre à la Guerre et à la Neutralité, et dont

chacun compte autant de pages que le livre de 1914, Il nous a paru que,

dans ces conditions, l'ouvrage ne pouvait plus être qualifié de simple

Manuel et qu'il avait pris vraiment les caractères d'un Traité. Estimant

que les divisions adoptées par M. Bonfils ne répondaient pas toujours aux
exigences d'une méthode parfaite, nous avons cru devoir aussi apporter à

celles-ci d'importants changements : c'est ce qui s'est produit surtout dans

les parties relatives à la guerre maritime et à la neutralité. Par toutes ces

transformations, le livre du savant doyen de la Faculté de droit de Toulouse

est devenu en quelque sorte un nouvel ouvrage, qu'on peut considérer

réellement comme notre oeuvre personnelle. Nous espérons que le public

voudra bien accorder au Traité de droit international public l'accueil

sympathique qu'il n"a cessé de donner à l'ancien Manuel. Nous nous

sommes d'ailleurs efforcés d'en faire un instrument de travail aussi

commode que possible. La partie bibliographique a été particulièrement

soignée. Une étendue plus grande a été, d'autre part, donnée, dans chaque
volume, à l'Index alphabétique, de manière à rendre les recherches des plus

faciles et des plus rapides.

Paul FAUCHILLE.
Fontenay-aux-Roses, 30 mars 19H.

N. B. — A raison de l'insuffisance des renseignements nécessaires pour
mettre utilement à jour le tome I relatif au temps de paix, nous avons
jugé utile de publier d'abord le tome II afférent à la guerre et à la

neutralité, — Le tome I est actuellement sous presse.





DROIT D'ACTION. — LA GUERRE

995. — Entre nations, l'état de paix résulte de leur entente mutuelle

et du respect réciproque de leurs droits, de leurs devoirs et de leurs

intérêts. — La méconnaissance des devoirs, la contestation des droits,

la contradiction des intérêts engendrent des conflits (F"unck-Brentano

et Sorcl, op. cit., \i. 231).

Ces conflits peuvent être résolus ou anéantis par les voies amiables

ou par les actes de coercition ci-dessus indiqués (n^s 972 et s.). — Mais

si les moyens amialiles, bons offices, médiation, arbitrage, ou les repré-

sailles sont impossibles, impuissants ou repoussés, une seule voie

reste ouverte, la Guerre.

A défaut d'un règlement pacifique, en l'absence d'un tribunal su-

prême chargé de prononcer sur les litiges internationaux, en l'absence

d'un chef supérieur investi du pouvoir et nanti des moyens de con-

traindre à l'exécution des sentences que rendrait ce tribunal interna-

tional, les Etats ne peuvent plus que recourir à l'emploi de leur puis-

sance matérielle, que faire appel aux forces de la nation pour faire

reconnaître leurs droits et respecter leurs intérêts. Albericus Gentilis

écrivait, il y a plus de trois siècles : « Ex necessitate introductum bellum

quœ est quia inter summos principes populosque liberos judicium civile

et inermis disceptalio esse non potest, qui judicem scilicet non habent et

superiorem » (De jure belli, cap. 1).

996. — Presque chaque juriste ou chaque publiciste a donné sa

définition personnelle de la guerre. — De là, une variété, résidant plus

dans l'expression que dans le fond. — Néanmoins, on peut signaler

deux conceptions différentes. — Les uns, comme Grotius, englobent

dans leurs définitions les guerres privées, les guerres entre particu-

liers, et les luttes entre Etats. — Les autres, en général tous les mo-
dernes, n'entendent par guerre, — en tant que matière de droit

international, que source de relations spéciales et particulières entre

belligérants et entre belligérants et neutres, — qu'une lutte à main
armée éclatant entre Etats, entre organismes politiques internatio-

naux.— Cette divergence de vues explique pourquoi les conclusions de

Grotius diffèrent parfois de celles de bien des écrivains postérieurs.

Voici quelques exemples de ces définitions. « La guerre est l'état

d'individus qui vident leurs différends par la force, considérés comme
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tels » (Grotius, op. cit., liv. I, ch. I, § II). Définition médiocre, que nous

ne reproduisons qu'à raison de la notoriété de son auteur.

« La guerre est cet état dans lequel on poursuit son droit par la

force... La guerre publique est celle qui a lieu entre les nations ou les

souverains, qui se fait au nom de la puissance et par son ordre... La

guerre privée^ qui se fait entre particuliers, appartient au droit naturel

proprement dit » (Vattel, op. cit., liv. III, ch. I). — Bellum est armorum

publicorumjusta contentio (Albericus Gentilis).— Bellum est corum, qui

suœ potestatis sunt (1), juris sui persequendi concertatio per oim vel

dolum (Bynkershoek, Quœstiones, lib. I, cap. I). — « La guerre est

un moyen de vider par la voie des armes un différend entre deux peuples

qui n'ont pas de supérieur commun auquel le jugement pacifique de

la contestation puisse être remis» (Massé, Le dreiit commercial, t. I,

p. 103).

• « L'exercice du droit international d'action auquel, par la nature

des choses et en l'absence d'un tribunal supérieur commun, les nations

sont contraintes d'avoir recours pour affirn\er et défendre leurs droits »

(Phillimore, Commentaries,t. III, §49).— « La guerre est l'acte politique

par lequel des Etats ne pouvant concilier ce qu'ils croient être leurs

devoirs, leurs droits et leurs intérêts, recourent à la lutte armée et

demandent à cette lutte de décider lequel d'entre eux, étant le plus

fort, pourra, en raison de sa force, imposer sa volonté aux autres (2) ».

997. — La guerre a ses apologistes et ses admirateurs, qui lui attri-

buent d'heureux effets moraux. — Au premier rang Joseph de Maistre,

dans les Soirées de Saini-Pétersbourg. — Le maréchal de Moltke écri-

vait à Bluntschli : « La guerre est une institution de Dieu, un principe

d'ordre dans le monde. Sans la guerre, le monde tomberait en pourri-

ture et se perdrait dans le matérialisme (3) ». Mais il disait dans une
autre lettre adressée à M. Goubareff, le 10 féviier 1881 ; « Chaque
guerre, même la plus victorieuse, est un malheur pour le pays ; aucune
indemnité territoriale, ni pécuniaire, ne peut compenser l'existence

humaine et le deuil des familles ».

Lieber, auteur des Instructions pour les armées des Etats-Unis,

considérait la guerre comme un élément de civilisation. — Pour
Ortolan, elle n'est pas toujours un mal : elle est un moyen de propa-
gation d'idées généreuses et de progrès.

998. — Les adversaires de la guerre sont plus nombreux et tout

aussi convaincus que les apologistes. — Contentons-nous de repro-

duire ce passage de Bluntschli : « Je ne puis cependant pas me joindre

aux brûlantes apologies de la guerre auxquelles d'importants écrivains

ont vivement associé leur nom... Bien que j'estime fort haut la bra-
voure, le courage, le sang-froid, les qualités viriles qui se développent

(1) Suœ. potestatis, qui sont indépendants, qui n'ont pas de supérieur.

(2) Funck-Brentano et Sorel, Précis, p. 233.
(3) R. D. I., t. XIII, p. 7».
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pendant la guerre et qui, mettant en jeu toutes les forces corporelles

ou tous ies ressorts de l'âme, les élèvent jusqu'à l'héroïsme, je suis

retenu par la pensée de la haine sauvage des hommes contre d'autres

hommes, par le spectacle d'individus possédés par la rage de détruire,

de piller ou de faire couler le sang. Je me souviens des souffrances

horribles et souvent entièrement inutiles que l'homme inflige à son

semblable. Je songe à la fortune de tant de familles compromise,

au bonlieur de tant de milliers d'individus anéanti. Les chants de

victoire sont pour moi comme les hurlements des loups, ou tout au

moins comme les rugissements du lion affamé. — Mais une chose reste

vraie : c'est que la guerre, par cela même qu'elle manifeste en grand
les forces des peuples et la puissance des faits, concourt à la création

du droit... Elle n'est certes pas l'idéal de l'humanité, mais elle est

malheureusement, aujourd'hui encore, un moyen indispensable pour
assurer les progrès nécessaires de l'humanité (1) ».

Indispensable est de trop dans ce remarquable passage. — Assuré-

ment, l'histoire le démontre, bien des guerres ont finalement engendré

des résultats heureux. Elles ont créé des relations, des débouchés com-
merciaux. — Par les croisades, se sont introduits dans une partie de
l'Europe les sciences et les arts des Arabes, se sont établis les rapports

commerciaux avec l'Orient. — Des principes humanitaires se sont

étendus et développés. La guerre de Trente ans, si longue, si cruelle,

a fait proclamer par le traité de Westphalie l'égalité internationale

des Etats appartenant à des confessions religieuses différentes. —

•

Les guerres de la République française et de Napoléon P' ont vulgarisé

en Allemagne, en Italie, en Espagne, les principes de 1789. — Soit :

mais ces résultats ne se fussent-ils pas produits en l'absence de toute

guerre ? plus tardivement, il est vrai, plus lentement : mais l'état de
paix les eût-il rendu impossibles ? qui oserait l'affirmer.

999. — La guerre est donc mi mal ; mais un mal inhérent à l'huma-
nité et indéracinable. Ses manifestations et ses modes, quelques-unes

de ses causes et quelques-uns de ses effets se sont modifiés des temps
antiques à nos jours ; mais l'histoire nous enseigne qu'à aucune époque
la guerre n'a disparu du monde et nous laisse entrevoir qu'elle n'eu

disparaîtra jamais. — Rivicr demande si l'utopie de la paix perpétuelle

a un seul partisan vraiment sérieux. — « L'Institut de droit interna-

tional ne partage point l'utopie de ceux qui veulent la paix à tout prix ;

il ne croit pas non plus que l'arbitrage soit une panacée. Il a plus

d'une fois eu l'occasion de se prononcer dans ce sens, au risque de
contrister certains philanthropes fougueux et naïfs (2) *.

La paix éternelle est un idéal irréalisable. Pourquoi idéal irréa-

lisable ? Pourquoi, en présence des progrès incontestables de la civi-

lisation, désespérer pour les siècles futurs ? — Funck-Brentano et

(1) Bluntschîi, op. cil., Introduction, p. 10.

(2) Rivier, Les lois de la guerre sur terre, R. D. I., t. XIII, p. 79.
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Sorel répondent : « Comme les nations sont différentes, il est impossible

que leurs intérêts, leurs traditions, leurs passions, leurs affections, ne

se contrarient point. S'il en était autrement, les nations n'auraient

plus d'existence propre, elles perdraient leur originalité, se dépouille-

raient de leur caractère spécifique, et la civilisation s'arrêterait.

Comme les nations sont dépendantes les unes des autres, ces contra-

riétés les affectent réciproquement : les Etats sont tenus d'en tenir

compte, et comme ils sont indépendants les uns des autres et que nul

ne peut dans l'état de paix imposer aux autres sa volonté, ils .sont

contraints, pour la faire prévaloir, de recourir à la force. On voit par

là que la guerre est non seulement une conséquence de la paix, mais

que, dans l'état de la civilisation contemporaine, elle est inévitable.

Il ne s'ensuit pas que les Etats ne doivent pas chercher à l'éviter, ils

le doivent au contraire ; mais c'est justement parce qu'ils ne sont pas

à même d'y parvenir, parce que la connaissance de leurs devoirs, de

leurs droits et de leurs intérêts respectifs est encore trop incomplète, et

parce que la politique est encore un empirisme assez grossier au lieu

d'être une science, que la guerre éclate si souvent. Elle est toujours,

de la part des Etats, une preuve d'impuissance intellectuelle et morale
à comprendre le véritable rapport de leurs formes et de leurs intérêts

respectifs et à le bien déterminer (1) ».

Les mêmes auteurs constatent que les Etats sont représentés par
des gouvernements et composés par des nations. Gouvernements et

nations ont leurs passions, et ces passions, avec leurs emportements,
leurs colères, leurs méprises et leurs erreurs, conduisent fréquemment
les Etats à se déclarer la guerre. — Le progrès de la civilisation ne fait

pas disparaître les passions ; il ne fait que les transformer et qu'en
changer les objets. Les passions religieuses ne sont guère plus en Eu-
rope des causes de guerre ; mais les théories de la Révolution, les

systèmes des nationalités, des frontières naturelles, ont suscité des

ambitions et des haines nouvelles, et provoqué des luttes rendues plus

terribles et plus sanglantes par les progrès des sciences. — Et que
réserve au monde l'avenir, si un conflit doit jamais se produire entre

l'ancien monde civilisé et le monde asiatique ?

(1) Funck-Brentano et Sorel, Précis du droit des gens, liv. II, «h. I, p. 235,
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LES TRAITS CARACTÉRISTIQUES DE LA GUERRE

1000. — La guerre est un état de fait contraire à l'état normal de la

communauté internationale qui est la paix, état de fait dont la réso-

(1) V. Abad y Cavia, El dominico cspanol Fr. tie Viloria y los principios mo-
dernos sobre el derecho de la guerra, Rev. de derecho int. y pol. exi., 1909, p. 241.
— Acollas, Le droit de la guerre, 1888. — Anderson, Tlie war manual, 1916. —
Andier, Les usages de la guerre et la doctrine de l'état-major allemand, 1915. —
Aragon, La razon de la guerra, 1889. — Barclay, Imw and usage of war, 1914. —
Becke, Ueber den Krieg und seine lieziehungen auf das Kriminalrcchl. — Béer,

V ôlkerrecht und Kriege, 1914. -— Bioch, Dcr Kricg, 1899 ; La guerre. — Blum,
Auf dem Wege zur deutschen Einhert (beaucoup de faits sur la guerre). —
Bluntschli, Le droit de la guerre, H. D. I., t. VIII, p. 003. — Boguslawski, Dcr
kleine Krieg und seine Bedeutung fur die Gegenivart, 18S1. — Bordwell, A historij

and commentary. The law of war between beUigerents, 1916. — Capitaine Boucher,
Les conventions relatives au droit de la guerre ; leur portée pratique, 1913. —'

Bernhardi, L' Allemagne et la prochaine guerre, 1913, trad. française, 1916. —
Bragadin, Il diritto di guerra nelle sua fonti positive, 1915. — Breschi, La guerra
nella dottrina positiva del diritto internazionale, R. I., 1910, p. 195. — Brocher,
Les principes naturels du droit de la guerre, R. D. I., t. IV, pp. 1 et s., pp. 381 et s. ;

t. V, pp. 321 et s., pp. 305 et s. ; La guerre et le droit constitutionnel, R. D. T.,

t. XIV, p. 97^; Enfantement du droit de la guerre, R. D. I., t. X et XII.— Buzzati,

// diritto e la guerra, 1915. — Cabouat, La guerre moderne et son influence probable

sur quelques principes du droit des gens. Revue critique, 1887. — Casilari, La
guerra, 1880.— Catellani, Condizioni ed effetti giuridici dello stato di guerra, 1906 :

Fattori ed effetti sociologi délia guerra, 1915. — Chossat, La guerre et la paix
d'après le droit ncUurel chrétien, 1918. — Clapp, Economie aspects of the war, 1915.
— Clausewitz, Vom Kriege, nouvelle édit., 1SS3.— Cohn, Moderne Krigret, 1915.
— Combescure, Les déformations du droit des gens en Allemagne (want la guerre,

1918. — Constantin, Le rôle sociologique de la guerre, suivi de la guerre, moyen de

solution collective par le D' Steinmetz », 1907. — Corsini, Las leyes de la guerra,

1857. — Dahn, Le droit de la guerre, trad. Prins, 1871. — Descanips, Le droit

de la paix et de la guerre. Essai sur l'évolution de la neutralité et sur la constitution

du pacigérat, 1898. V. aussi R. D. 1. P., t. VII, pp. 629 et 705. — Dcvaux. L'état

de guerre et l'état de paix, 1875. — Dufraissc, Histoire du droit de guerre et de paix
de 1789 à 1815, 1807. — Uupuis, Les théories anglaises sur le droit de la guerre en

général, R. D. I. P., t. V, p. 35; Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines

anglaises contemporaines, 1899. — Hbers, Der Krieg und das V Olkerrecht, 1915. —
Etienne, L'idée de la guerre au XVIII'' siècle. Revue des Deux-Mondes, 15 dé-

cembre 1870. — Farrcr, Military manners and cusioms of war, 1885. — Fichtc,

Der Begriff des warhaften Krieges, 1815. — Fiorilli, Del concello de la guerra e dei
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lution, la fin, le t>ut ultime est cette p^ix elle-même, — Comme le

suoi rapporti con le questioni maritlime, 1872. — Focherini, La doclrina canonica

del diritto délia guerra da S. Agostino a Baltazar d'Aijala, 1912; L'aurore d'un

droit de la guerre chez les anciens Chinois, 1918. — Ganibini, // diriilo di gurrra de

la conferenza dclV Aja de 1899, 1907. — Garaude, Dissertation sur la guerre et la

paix, 1885. — Garipuy, Etude des actes internationaux tendant à la diminution

des excès et des maux de la guerre, 1900.— Geffcken, Règlement des lois et coutumes

de la guerre, R. D. I., t. XXVI, p. 586.— Gemma, La guerra c il diritto intcrnazio-

nale, 1893 ; Le droit de la guerre, R. I., 190G, pp. 319, 523, et 1907, p. 80 ; Nuovi
appunti e discussioni in diritto bellico, 1907. — Alb. Gentilis, De jure belli. —
Geoffroy, Du droit de la guerre à Rome, 1888.— Gil Maestre; Derecho inlernacional

de guerra, 1895. — Girardin, La guerre, 1859. — Goudy, La guerre et le droit

international, 1916. — Grotius, De jure belli ac pacis, lib, I. cap. I, II et III ;

lib. II, cap. I, XXII à XXVI ; lib. III, cap. III, — Guerchitch, Les travaux
récents sur la codification du droit de la guerre ; la littérature moderne de ce droit ;

dispositions légales concernant les arniécà dans les différents pays, etc. (eh serbe).

Le Guerrier, novembre et décemlire 1893.— Guesalaga, Estudio de las leyes de la

guerra, 1895. — Guide, Das Kriegsverfassung der crsten Attische Bunde, 1888. —
Guzman, Derecho militarc inlernacional de la guerra, 1882. — Hâlleck, Eléments

of international law, and laivs of war, 1885. — De I^aftliiànn, Krillsche VePsuche.
— Héiy, Etude sur le droit de la guerre de Grotius, 1875. —- henritJUez y Carvajal,
El derecho publico inlernacional y la guerra, 1915. — Milty, tJeB'er Kriég ilh'd

Frieden uiid die Vorciussetzungeh schiedsgcrichtlicher Ehtàcheldung von vôlker-

rechûichen Slreitigkéiten, t>oi. Jahrb. des Cchweiz. Eidgenossensch., 1893,
p. 197.— Higgins, The kaguè peâce conférences and olher international conférences
concerning thc laws and usages of war, 1^09 ; The Iciivs of nations ûnd the Ivar, 1915.— Hofèi-, L'influence de Jeàn-Jacques Rousseau sûr lé droit de ta guerte, 1916. —
riolârèck, Wdr,_ 1906. — Hôllànd, the progress iôiûatd a tutitten law of ivat-

;

I^éllers to « Ihe times » u'pon tvar cirid neutrality (iSSl-ld09), 2» edlt., 1913. —
De Hbltzendoiff, Légitime défense de la guerre, R. t>. t., t. V, p. 2S!5. — Hrâbar,
La guerre et le droit international (en russe), Annales scientific|ues de l'UlliVerSité
de Doi-pat, 1894, n« 4. — Jung, La guerre et la société, 1889. — Kamps, I^ofi
begrip van het oorlogsrecht, 1873. — Kleen, Krigels Historia, 1906.— LagOi-gette,
Le rôle de la guerre. Elude de sociologie générale, 1906. — Làridà, Et derecho de ta
guerra conforme à la inoral, 3* édit., 1877 ; Droit pénal de la guerre, R. D. 1.,

t. X, p. 182. — Lassoii, Das Culluridéal und der Kricg.— Lâurfeiltie, Les lois dé ta
guerre, I9l7. — Le Rerquier, Les ligues de là paix et les lois de la glierre, îtevUe
des Deux-Mondes, 1" septembre 1874. — LegnanO, De betlo, de reprœsàliis et dé
duello, 1477, édité par Holland, 1917. — Lehr, Un nouveau projet de codification
des lois de la guerre sur terre et sur mer, R. D. I., t. XXV, p. i2\. — Leutner.
Das kecht im Krlege, 1880. — P. Leroy-Reaulieu, Recherches économiques, histo-
riques et statistiques sur les guerres contemporaines, 1869.— Letoùi-hedU, Ld guerre
dans les diverses races huiitaines, 1895. ~ LëVy, Beitrage zM\ Kriegsrerht in
Millelaltér, 1889. — Liiute, Dàs Vôlkerrecht im ÏCriege, 1888. — Liscaho, Las
doctrinal guerrerùs y et derecho, 1915. — LUcas, La chnttsûtion de la guerre,
R. D. I., t. IX, pij. 114 et 295. — Luedei*, Krieg und Kriegsrecht, 1889 ; Rechi
und Grenze der Hûmanilal Kriege, 1880. — Mâbille, La gùérte, Hes lois et sôh
influencé, 1884. — MalnoUry, L'état de guerre et ses coiisê(jilehces jufidiqhés, 1914.— Màridtti, Du droit des gens en terhps dé guerre, 1883. — Mdzzlotti, Lû guerra
comme cash di forza màggiore, 19l6. — Micëli, î soggettl del diritto intemàzimale
in tempo di guerra, 1916. — Mullèi-, Der Weltkrieg urid das Vôlkerrecht, 1913. —
Molinari, Grandeur et décadence de ta guctrè, 1898. -— Moi-ih, Les lois relatîvèÈ à tn
guerre, 1782.— Morizbt-thibâUlt, Du droit de la guerre à Rothe, 1877.— Moyiiiei-,
Esèai siir les caractères généraux dés lois de ta guêtre, 1895. — Neuberg, Krtegs-
vôlkerrechl, 1915. -^- Xiedér, Der Krieg und das Vôlkerrecht, 1915. — Nippoki,
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remartîualt Lorlnier (1), la. guerre ne se justifie que paf la nécessité ; elle

ne peut pas, elle ne doit pas se servir de but à blle-mêrtie. Légitimement

elle lie ^eUt viser qu'à son propre anéantissement, qu'à la paix ; mais

â une paix normale et juste» belle qui assure à chaque entité juridique

la liberté, à laquelle lui donne droit sa propre existence.

La guerre ne saurait être considérée comme l'état normal de l'huma-

nité. Elle né peut être qu'un état exceptionnel, transitoire, passager»

SKGTIOiS I. — Légitimité de la guerre

lOOl. — L'usage de la forcé est légitimé, quand elle est employée

à la défense de l'indépendance, de l'atitôhôlTiie, dé la sécUrite, de i'hôh-

neur d'un Etat.

Les publicistes modernes admettent, presque tous, directement OU

indirectement, la légitimité de la guerre.— Chaque Etat, dit Wlieatbn.

a le droit de récdùrii" à là forcé cortiiiie étant le sëUl mdyeii d'obtenir

Die ziveile Haagcr Friedenskonfercnz : dus Kriegsrecht, 191 1.— Notebaert, Droits'

lois et coutumes de la guerre, 1881. — Kovicow, Les luttes entre soeîélés humaines,

1893 ; La guerre el àes prétendus bienfaits ,1894 (édlt. eti dliglais, 1911). — N'ys,

Le droit de la gticrrc el les précUrieuri de Grbtlns, 188'i. — Oordt, Oûrlogostaat-

lyunde en oorlogsregelen, 1911-1912. — Plath, Kriegswesen der Allen Chinesen,

1872, — Den Béer Portugael, Het Oorlogsrccbt, 1882.— Proudhon, La guerre

et la paix, lârtD. — Rapisardi-Mirabelli, // signîficâto delta guerra nella

séteiiza àel âiritto intern'azfonùfe, I9itl. — Ratzeiihbfer, Die StaaliweHr, 1881. —
Relhhartlt, t)ie Hûmahitùt iiii Krîege. Dié kodifizîarteh Immanitâren Verein-

bnruitgcn der KulturstaàtCn im Kriege, 1905. — Resch, Dus Kriagsreclit, 3» édit.,

1890. -7- Rettich, Zur Théorie und Gesctiichte des Rechts zum Kriege, 188S. —
Hevon, Le droit de la guerre sous là République romaine. — Rirnbiiult, La p'àix

ei ia guerre devani it droit trûcriiationdl, 19i3. - Rlsiéy, The taw of ivar, 1897. —
Richfct, Les tjïïerrci et la paix, 1899.— RdUàfd de Gard, Le droit international et Id

cddification des lois dt la guetre. — Rustow, Kriegspolitik und Kriegsgebrauch^

1878. — Salières, La guerre, ses causes et ses résultats, ses lois, etc., 1879.— Sahioli,

// diriito di guerra seconda il untiqui juristi italiani. — Sartoiius, Modernes

Kriegsrecht, 1914. — SeHahser, îl dihttô de ^ûerrà e dei trattati hegli Slhli a

gàtierhô t(ippri;iietitntli)o. — Dfe Splctigèr, La SiUerrie et l'arbitrage international,

— SleinnietZ, Die Philosophie des Kriegcs, 1907.,— Sumner Maine, La guerre. —
Triepel, Die neuesten Fortschritte aul dem Gebiete des Kriegsrcchts. 1894. —
Ursinl-Scuderi, 7/ pre'tesso fondanienio elico dcïta guerra, 189C). — VdridcrpJol,

Le droit de gïlerrc, 1911 ; La ^uerrt devant le chHstidhisine , l9lâ; La doctrine

seoltùtique du droit de guerre, 1919. — De Visschcr, Les lois de la guerre et la

théorie de la 'nécessité, R. D. L P., t. XXIV, p. 74. — Vuillaumé, L'esprit

de la guerre, 3« édit., 1864. — Wagner et Klaus, Krieg, 1906, -- Walker,

A historij of tlie law of nations, 1899 ; The science ôf InlernûtioÛal taw, 1893.

— Wislvclniaim, Der Krieg, 1870. — X., Krieg ohne Kriegserklûrung, 1885.

— Zambelll, La guei-re, 1839. — Zor;1, Kricgsrhittcl und KriegfOhrung im Land-

kriege naeh dch liestimmungen der Uauger Konferenz, 1902. — V. aussi lettres

de M. le fcbnite de Moitke et de M. Bluntsclili, R. D. L, t. Xlli, p. 79. — Lettres

de 3. A. I. le dUc Nicolas de Leuchtenberg et dfe M. de Martcns, R. D. L, t. XIII*

p. .306.— V. cncoi-e R. D. L, t. XII, pp. 99 et 453 ; t. XIII, p. 519.

(1) Lorimer, Principes tlu dtoit international , trad. Nys, 1885, p. 190.
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réparation des offenses qu'il a reçues* de la même manière que les

particuliers auraient'le droit d'y recourir, s'ils n'étaient soumis aux

lois de la société civile. — Chaque Etat a également le droit de juger

par. lui-même de la nature et de l'étendue des offenses qui peuvent

justifier un semblable moyen de réparation {Eléments, 4^ part., ch. I,

§ 1). — « Les nations ne reconnaissent pas de supérieur, ni de juge ;

chacune peut user de ses forces contre les qffenses (ju'elle éprouve,

donc se faire droit à elle-même » (Kliiber, op. cit., § 232).

r Montesquieu disait : « hn vie des Etats est comme celle des hommes :

ceux-ci ont le droit de tuer dans le cas de la défense naturelle ; ceux-là

ont droit de faire la guerre pour leur propre conservation » (Esprit

des lois, liv. X, ch. II). — La légitime défense est un devoir de l'Etat

envers lui-même, envers l'agrégation politique dont il est la manifes-

tation et l'expression, envers la nation dont il est la forme internatio-

nale.

Comme Montesquieu, les publicistes du xix^ et du xx« siècles,

Cajvo, Giraud, Heffter, Lorimer, Oppenheim, Phillimore, Travers-

Twiss, etc., admettent, en principe, la légitimité de la guerre considérée

en elle-même, in se, comme moyen pour un Etat d'obtenir la répara-

tion d'une injustice ou d'une offense.

Mais ce fait, légitime en lui-même, abstraction faite de ses causes,

qui peuvent être légitimes ou illégitimes, justes ou injustes, n'en est

pas moins un mal.

1001 '. — L'état de guerre avait, dès le moyen âge, préoccupé les

théologiens et les canonistes. Et de leurs écrits se dégageaient certains

principes de droit international. Pour eux, la guerre est légitime,

lorsqu'on peut la considérer comme un juste châtiment infligé à un
peuple qui a commis une injustice à l'égard d'une autre nation et qui

s'obstine à ne pas vouloir la réparer ; ni la différence de religion, ni le

désir d'étendre son empire, ni l'ambition militaire ne suffisent à justi-

fier la guerre. S'il y a doute sur la légitimité de la guerre, on doit

recourir à l'arbitrage toutes les fois que cela est possible, et l'arbitre

naturel entre princes chrétiens est le Souverain Pontife. La guerre,

une fois déclarée, doit se poursuivre avec humanité et en vue d'arriver

à une paix durable : il faut donc, d'après les théologiens et les cano-

nistes, respecter la vie et les biens des innocents, traiter équitablement

les prisonniers et les otages, user de la victoire avec modération en ne

gardant du terrain conquis que ce qui est nécessaire pour compenser
l'injustice commise, assurer le paiement des frais de la guerre et empê-
cher un retour offensif de l'ennemi (!).•

(1) V. à cet égard Vanderpol, Le droit de guerre d'après les théologiens et les

canonistes du moyen âge, 1911 ; La doctrine scolastique du droit de
guerre, 1919. — Sur l'initiative de Vanderpol, il s'est créé en 1912 un
Institut de droit international chrétien, ayant des groupements dans dif-

férents pays, France, Belgique, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Suisse, dont le but
est d'étudier spécialement les œuvres des canonistes et des théologiens pour en
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SECTION II. — Les diverses espèces de guerre et leurs causes i)

1002. — Presque tous les publicistes ont proposé diverses classifi-

cations des guerres, et notamment de les grouper en guerres justes et

en guerres injustes.

Une guerre n'est pas juste ou injuste en elle-même, ni par ses résul-

tats. « La question de la justice ou de l'injustice de la guerre, posée

d'une façon générale et abstraite, si débattue jadis, est de minime

importance pratique et impossible à résoudre. On ne peut poser la

question que in concreto pour telle guerre donnée. Mais la réponse

même ici sera peu sûre (2) ». — Une guerre n'est juste ou injuste que

par sa cause. Entre deux belligérants, la cause de l'un sera souvent

conforme à la justice ; car souvent elle ne sera qu'une réponse à une

agression injustifiée, l'exercice de la légitime défense.

Chaque Etat a une tendance instinctive à apprécier ses droits et ses

devoirs au point de vue de ses intérêts bien ou mal compris, et par

suite à considérer comme juste une guerre dont une erreur de jugement

lui voile le caractère réel. — Fréquemment, des prétextes, des motifs

apparents, mais non fondés, servent à dissimuler les causes réelles

de la guerre. Celles-ci ne se découvriront que par la suite des événe-

ments, par les documents produits longtemps après, par les aveux de

leurs auteurs.

En 1864, la guerre faite au Danemark eut pour prétexte les droits

héréditaires du duc d'Augustembourg et les prétentions de la Confé-

dération germanique : la cause impulsive réelle fut le désir d'agrandis-

sement de la Prusse (V. \\° 888).

La guerre franco-allemande de 1870 eut pour prétexte un affront

fait au représentant de la France, affront relaté dans une dépêche
men ongère, que le prince de Bismarck a avoué avoir fabriquée à

Berlin, avec le ministre de la guerre de Roon et le feld-maréchal de

Moltke, pour exciter à la fois les passions allemandes et les passions

françaises ; la cause réelle était dans le désir d'unifier, grâce à la

extraire le droit international chrétien et de rechercher quelles sont les modifi-
cations qu'il serait dès maintenant possible d'introduire, en conformité avec ce
droit international chrétien, dans le droit international actuel : l'objet de ses

études sera la morale internationale basée sur la morale chrétienne et en particu-
lier la justice de la guerre.

(1) V. Bliohe, La guerre future, ses causes économiques et ses conséquences (en
russe). Messager russe, 1893. — Blutharsch, Die Ursache der Volkerkriege und die

Grundlage fur den Weltfrieden, 1905. — Kamarowski, Les causes politiques de
guerre dans l'Europe moderne, R. D. I., t. XX, p. 132. — Laveleye, Des causes
actuelles de la guerre en Europe et de l'arbitrage, 1873. — Peyronnard, Des causes
de la guerre, 1901. — Salières, La guerre, ses ruiiKrx ri ses résultats.

(2) Rivier. D. R. I., t. XXIII, p. 632.
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confraternité des armes, l'Allemagne sous l'hégémonie de la Prusse (1).

Le prétexte de la guerre mondiale de 1914-1919 fut l'assassinat à

Sarajevo de l*àfchi(iuc d'Autriche t'raiiçbiS-JFéfdinand, dont l'Au-

triche-Hongrie, soutenue par l'Allemagne, voulut rendre responsable

la Serbie ; sa cause véritable fut l'hégémonie que l'Allemagne cherchait

à acquérir dans le monde entier et qu'elle supposait pouvoir obtenir

par la guerre, qu'elle préparait depuis de longues années, plus promp-

tement que par la paix.

1003. — Les causes de guerre sont aussi variées, aussi multiples que

sont variés et multiples les rapports entre Etats.— Toute affaire, tout

conflit dans lequel les Etats jugent leurs intérêts engagés ou leurs

droits violés peut devenir une cause de guerre. — Mais toutes ces

causes présentent le caractère commun de procéder et de découler à la

fois de l'indépendance politique des Etats et de leur mutuelle dépen-

dance économique.

Maintien de l'intégrité du territoire ntional,— désir de conquête et

convoitise des possessions d' autrui, — nécessité de prévenir ou d'ar-

rêter l'inquiétant développement d'une puissance menaçant la sécurité

des autres, — ambition d'accroître ses propres ressources^ de reculer

ses frontières, — orgueil national qui cherche la gloire dans l'asser-

vissement ou dans l'abaissement des autres nations^ — fanatisme

religieux d'un peuple qui veut imposer ses croyances aux peuples

voisins, — tout a été, tout peut être Une cause de guerre, selon la

constitution, les traditions, la culture morale des Etats (2).

1004.— Les Etats, étant souverains, sont les seuls appréciateurs des

causes de la guerre, de leur urgence, de leur nécessité. — Leur intérêt

bien entendu ne leur commande-t-il pas de concilier leurs différends par

les voies pacifiques .^ Vaut-il mieux recourir à la force des aimes et

seront-ils en mesure de faire la guerre avec succès ? Telles sont les

questions que se posent les politiques et les hommes d'Etat.

Ce n'est pas le point de vue du juriste. Il doit flétrir et condamner
les gueiTes d'ambition et de conquête, sous quelque voile qu'elles se

dissimulent, quelque prétexte qu'invoquent leurs auteurs, fût-ce

le développement de la civilisation, la défense des opprimés, etc.

1004'. — La distinction des guerres en guerres justes et en guerres

injustes a trouvé des contradicteurs. Certains soutiennent qu'aucune
guerre n'est juste : ce sont les tolstoïsants et les pacifistes interria-

tioufilistes. MâX^ d'autres prétendent que toute guêtre est Juste : ce

soilt Ceu* qui Hlerit la hibràle el le droit oii les écaftëht dàtts lëâ

rapports entre les États. C'est à cette thèse qU'âbôUttsSettt lëS juristes

de l'Allemagne contemporaine pour qui la guerre n'a pas d'autre

(1) ËHtl-tetleH dd priiite de BlSttiat-fck avec Màkimiliéti HatdeH, repfodult dans
les Mâmburgét- î^îafchrichten — Le teiiips dû 17 noVeitibré 1892.— Là pn(t armée,
Revue des Dfeux-Mbtldës, 1«' février 1894. — V. >< Lèjjdt » atid > illégal * tvat,

A. J., 1916, p. â29.

(2) Funck-Brentano et Sorel, op. cit., p. 237.
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fondement que l'intérêt de l'Etat qui la fait. Des auteurs italiens,

parmi lesquels il faut citer au premier rang Salvioli (1), affirment

aussi que « la guertë feSt eh dehors de la justice et en dehors du droit ».

Un jurisconsulte français, M. Pillet (2), tout en admettant la nécessité

d'une morale objective, rejette également la distinction entre guerres

justes bu injustes (3). V. aussi Funck-Brentano et Sorel, op. cit.,

livre II, chap. i, § i.

i005. — Plusieurs auteurs divisent les guerres en offensives et en

défensives. Cette classification, qui peut avoir une certaine importance

au point de vue de l'art militaire et de la stratégie, est sans valeur en

droit international. — Aucun belligérant ne consent à se reconnaître

agresseur. — Les lois de la guerre s'appliquent et doivent être respec-

tées, que la guerre soit offensive ou qu'elle soit défensive.

iÔ05 '. — Les guerres peuvent être terrestres, maritimes ou aériennes;

une même guerre peut être à la fois terrestre, maritime, et aérienne : ce

sera le plus souvent le cas. Il n'est pas sans intérêt de faire cette dis-

tinction, car les lois qui régissent ces guerres ne sont pas identiques :

dans la guerre terrestre, la propriété privée ennemie est en principe

respectée ; eile ne l'est pas dans la guerre maritime. Une guerre est

maritime quand elle se fait sur mer, aérienne quand elle a lieu dans les

airs, terrestre quand elle se fait en dehors de l'atmosphère et des eaux
maritimes. Certains prétendent toutefois qu*il y a guerre maritime
dès qu'il s'agit de vaisseaux de guerre livrant bataille, sans qu'on ait

à se préoccuper des lieux où ces bâtiments pénètreaf ; d'où il suit que
des opérations auront le caractère maritime lorsqu'elles seront effec-

tuées par des bâtiments de guerre non seulement sur la pleine mer,
dans les golfes, les baies, les rades, les ports et les eaux territoriales,

mais encore dans les eaiix continentales, par exemple dans les fleuves,

et aussi lorsqu'elles seront accomplies sUr les côtes d'un Etat belligé-

rant vis-à-vis d'Une flotte navale ennemie ou par cette dernière, en
quelque endroit qu'elle se trouve, vis-à-vis d'un territoire terrestre (4).

L'institut (le droit international, dans sa session d'Oxford en i913,
a distingué la guerre maritime de la guerre terrestre, en ayant égard
aux lieux où se font les hostilités (5).

1005 -. — il faut distinguer suivant qiu; l;i guerre est internationale

ou civile. La guerre internationale est seule soumise aux lois de la

guerre (V. n»» i006 et s.).

(1) Salvioli, Le concept de la ijuerre juste, d'après tih écrivains anlérîeûrs à
GrUiths, thatl. lîërVb, 1918.

(3) PiUet, U» tbUmitions tfe m Hàtfë dit 29 fuilliét ÎB99 et dU 18 ôetbbi-K Î9fir^

1918, pp. 3 et s.

(3) Sur la question des guerres justes et injustes, V. spécialement Le Fur,
Guerre juste et juste paix, R. D. I. P., 2" série, t. I, pp. 9 et s., 268 et s.

(4) V. Rapport de M. Paul Fauchille à l'Institut de droit International^ An-
nuaire de l'Institut, t. XXVI, pp. 182 et s.

(ô) Manuel d'0.\ford de 1913 sur les lois de la guerre maritime entre les belli-
gérants, art. 1, .Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 642.
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SECTION III. — Les lois de la guerre

1006. — L'état de guerre, inévitable souvent, nécessaire parfois,

doit être organisé, régularisé, selon certains principes et certaines lois.

— Mais comment parler de lois de la guerre ? Peuvent-elles exister ?

La guerre n'est-clle pas la substitution de la force à la justice ? Ne
conduit-elle pas au triomphe du plus fort et peut-elle avoir d'autre

régulateur que la volonté du plus fort ?

Il y a un droit et des lois de la guerre. La guerre est un appel à la

force, mais non à la force libre de tout frein. — La violence qui cons-

titue la guerre est, en vertu de son but, illimitée. Le belligérant doit

vaincre ou être vaincu. —- Toute violence nécessitée pour l'obtention

de ce résultat est permise. — Toute violence que ce but ne rend pas

nécessaire est illicite. Il est une limite, indiquée par le but poursuivi,

qui ne doit pas être dépassée. — Or, si la limitation des actes de guerre

est possible, cette limitation est un devoir et une nécessité. Ainsi se

justifie l'existence des lois de la guerre (1).

1007. — Comment se sont établies les lois de la guerre ?

Incontestablement la guerre rompt les liens étal)lis entre les Etats

par le droit international en temps de paix ; mais elle ne peut rétroac-

tivement anéantir les faits sur lesquels repose le droit international ;

elle ne saurait faire disparaître la souveraineté des Etats ; elle ne

peut pas davantage supprimer la civilisation acquise et les mœurs
établies.

Ces faits s'imposent aux Etats qjii sont en guerre et tous ont été

ou sont obligés d'en tenir compte.

Le respect de ces faits a engendré certaines pratiques communes,
qui se sont accrues et développées, à mesure que s'accroissaient aussi

et se développaient une connaissance plus complète et une entente

plus exacte de ces mêmes faits. Ces pratiques, nées des rapports

nouveaux engendrés par l'état de guerre, sont passées à.l'état de cou-

tume et, ayant été acceptées par tous les Etats civilisés, sont devenues
de véritables obligations internationales et par corrélation ont créé

des droits (2). — Ainsi la guerre, pur fait en elle-même, entraîne un
cortège de droits et de devoirs, dont l'ensemble forme le droit inter-

national en temps de guerre : droit qui s'est formé et développé de la

même manière que le droit du temps de paix,'qui, comme lui, est

rationnel ou positif, qui a les mêmes sources : coutumes, traités,

raison.

(1) Rivier, R. D. I., t. XXIII, p. 632.— V. De Louter, La crise du droit inter-

national, R. D. I. P., 2« sOrie, t. I, pp. 82, 86, 87 et 105. — Albéric Rolin, Les
fossoyeurs du droit de la guerre, R. D. I. P., 2"^ série, t. I, pp. 129 et s.

(2) Funck-Brentano et Sorel, op. cit., p. 233.
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1008. — Ce droit de la guerre apparaît, en germe, au moyeu âge,

dans les usages de la chevalerie. Il se développe parallèlement au

développement intellectuel et moral des peuples. Il grandit alors que

la guerre est considérée par les nations comme un mal inévitable,

qui ne doit plus avoir pour but la destruction de l'adversaire, mais

seulement son impuissance à résister. Néanmoins, les progrès de ce

droit, étroitement dépendants du progrès général de la civilisation,

sont lents, interrompus, inégaux même entre les nations qui paraissent

à peu près également civilisées.

Les nations de civilisations différentes ne sauraient observer le

même droit international en temps de guerre. Comme en temps de

paix, apparaissent les trois sphères indiquées par Lorimer : humanité

chrétienne, humanité barbare,- humanité sauvage (n° 44). — Les

Etats qui sont en lutte avec des peuples de civilisation différente

subissent la nécessité de pratiquer un droit de la guerre approprié à

l'état moral de leurs adversaires. Ainsi ont dû agir les Français en

Afrique, au Tonkin, en Chine, au Dahomey, les Anglais dans l'Inde,

les Russes au Caucase et au Turkestan. Certains actes, dont la géné-

rosité serait parfaitement comprise en Europe, paraîtraient aux

yeux des sauvages inspirés par la faiblesse ou par la peur.

1009. — Tout le droit de la guerre est dominé par deux principes :

1° Le principe de nécessité qui, en règle générale, justifie l'emploi de

la violence et de la ruse, dans les limites où la violence et la ruse sont

indispensables pour atteindre le but de la guerre, qui est la réduction

de l'adversaire à l'impuissance, à l'impossibilité de prolonger la résis-

tance, mais, même dans ces limites, principe tempéré par des considé-

rations d'humanité.

2° Le principe d'humanité, d'après lequel la guerre, se faisant désor-

mais entre les entités politiques, entre les Etats, ne doit pas s'étendre

. et appliquer ses rigueurs aux populations paisibles, aux particuliers :

principe qui subit lui aussi des restrictions dictées par la loi de nécessité,

nées de l'impossibilité matérielle de supprimer toute solidarité entre les

sujets paisibles de l'adversaire et cet Etat ennemi et d'empêcher les

sujets de souffrir indirectement, ou même directement, de l'accomplis-

sement des actes de guerre. — L'humanité, dans la guerre, ne peut

prétendre à plus que ne le permet le but de la guerre. Tout ce qui irait

au delà est non seulement inutile, mais nuisible. — Une humanité qui

voudrait empiéter sur le but de la guerre ne serait pas une véritable

humanité. Elle tendrait à prolonger les guerres, tandis qu'il importe

de les raccourcir. II y a une portion de vérité dans le mot de de Moltke :

La guerre la plus énergique est en même temps la plus humaine. —
La guerre doit être humaine, et pour rester humaine, elle doit être

savante, prompte, décisive. On doit garder un juste milieu entre

l'exagération humanitaire qui méconnaît les exigences inéluctables

de la force des choses et l'exagération znilitariste qui nie le droit, ne

voit que la force et les besoins de la force (Rivier, op. et toc. cit.).
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Les deux principes de nécessité et d'humanité combinés gouvernent

toute réglementation de la guerre, réglementation qui pourra et devra

varier selon les changements apportés dans la science et dans la pra-

tique de la guerre, mais qui devra toujours s'inspirer des principes

sus-indiqués.

1009 '. — Une conception spéciale du droit de la guerre existe en

Allemagne. La science et la pratique allemandes n'admettent pas que

le déchaînement des passions de la guerre doive être contenu dans

certaines limites tracées par les exigences du droit et de l'humanité.

Elles distinguent dans le droit de la guerre (Kriegsrecht) les lois de la

guerre (Kriegsmanier) et la raison ou la nécessité de guerre {Kriegs-

ràson), et elles estiment qu'en vertu de la nécessité ou raison de guerre

chaque belligérant a l'autorisation et l'obligation de déroger, s'il le

faut, aux lois de la guerre, d'employer tous les moyens de nature à

l'aider à atteindre le but de la guerre : la nécessité de guerre a le pas

sur les lois de la guerre et excuse des rigueurs que celles-ci condamnent.

C'est ainsi que le Manuel de l'état-major allemand sur les lois de la

guerre continentale, de 1902 (Kriegsgebraiich im Landkriege),

déclare que « les ménagements relatifs aux personnes et aux biens ne

peuvent faire question que si la nature et le but de la guerre s'en

accommodent ». De même, d'après Lueder, « il est permis de recourir

au pillage, à l'incendie, à la dévastation en grand de territoires entiers

et de parties entières du pays quand on veut empêcher l'ennemi

d'avancer ou même lui montrer combien terrible deviendra la

guerre s'il continue de la faire dans un espoir frivole de l'amener ainsi

à conclure la paix », Cette doctrine autorise tous les excès (1).

(1) V. le Kriegsgehrauch im Landkriege (trad. française par Paul Carpentier,
2« édit., 1916), pp. 3 et s., 6 et s., 37, 44,45,48.— Une pareille conception, qui
s'inspire des principes exposés par les écrivains militaires allemands (Glausewitz,

Vom Kriege, 1832, pp. 6 et 87 ; Hartmann, MHHàrische Noiwendigi<eit unà
Humanitat, Deutsclie Rundschau, 1877 et 1878. V. Andler, Les usages de la guerre

et la doctrine de Vétal-major allemand^ 1915), a été développée par de nombreux
juristes d'Allemagne (Lueder, HoUzendorff's Handbuch des V ôlkerrechts, t. IV,

pp. 253 et s. ; Meurer, Die Haager Friedenskonferenz, 1907, t. II, pp. 7-15
;

Ullmaun, V olkerrecht, 1908, p. 469. Y. aussi Huber, Die Kriegsrechilichen

Vcrtrage und die Kriegsrason, Zeitschrift fur Vôlkerrecht, 1913, p. 351)k —
Comp. Rivier, Principes du droit des gens, t. II, pp. 238-242. — V. encore Von
Liszt, Das Vôlkerrecht, 6« édit., § 24, où il a atténué la doctrine allemande
acceptée par lui dans les éditions antérieures ; Strupp, Vorgesckiehie u. Aasbruek
des Krieges von IHi, Zeitscluift fur Vôlkerrecht, 1914, et Dos internationale Lcuid-
kriegsrecht, 1914, pp. 5 et s. — Svw la doctrine allemande du droit de la guerre,
V. Borsi, Ragione di guerra e stato di nécessita nel diritto internationale, R. I.,

1916, p. 157. — Holland, The taws of war on land, 1908, § 2. — Nys, L^occu-
potion de guerre, 1919, pp. 92 et s. — Oppenheim, Die Zuktmft des Vofkerrechis,

1911, p 58, et Internationai lo», 2« édit., t. II, § 6^.— Pillet, La science albe-

mande ei le droit de la guerre. Revue des Deux-Mondes, 1*' avril 1915, p^ 690.

— De Visscher, Les lois de la guerre et la théorie de la nécessité, R. D. L P.
t. XXIV, pp. 96 et s. — Westlake, Etudes sur tes principes du droit internattonat,

trad. Nys, 1895, p. 257, et Inlemaiiettal taw. War, 1907, p. 115.
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1010. — Les publicistes se sont évertués, avec plus ou moins d'éten-

due, avec plus ou moins de bonheur, à fixer et à délimiter les droits

de la guerre. — Citons, entre autres, Bluntschli (Droit international

codifié, art. 510 à 862), Dudley Field {Projet de code international,

livre II, art. 703 à 982), Pasqualc Fiore (Droit international codifié,

livre V, n»' 929 à 1340), Guelle (Précis des lois de la guerre), Rouard do<

Gard (La guerre continentale), Pillet (Le droit de la guerre. — Les lois

actuelles de la guerre), Mérignhac (Les lois et coutumes de la guerre sur

terre), Spaight (War rights on land).

La question a également préoccupé l'Institut de droit international.

Celui-ci, qui, le 28 mai 1877, avait adressé un appel aux belligérants

c t à la presse, a, en 1880, à sa session d'Oxford, publié un Manuel des

lois de la guerre sur terre, en 86 articles, pour être offert comme
exemple aux gouvernements des Etats. — Au mois d'août 1913,

dans sa nouvelle session d'Oxford, il a adopté, sur des rapports et des

projets préparés par M. Paul Fauchille, un Manuel des lois de la guerre

marilime base sur le droit de capiure delà propriété privée ennemie ; le

temps lui a manqué pour discuter un second Manuel sur la base de

l'inviolabilité de cette propriété, dont M. Paul Fauchille avait aussi

pris l'initiative et fait le rapport : la discussion en a été renvoyée

à une session ultérieure (1). — M. Paul Fauchille a, en 1901, préparé

pour l'Institut de droit international une codification des lois de la

guerre aérienne ; il a élaboré à ce sujet plusieurs projets. L'Institut

en a commencé la discussion dans sa session de Madrid en 1911

(V. infra, n"* 1440' et s., La guerre aérienne).

1011. — Des Etats ont eux-mêmes cherché, par des dispositions

unilatérales, à réglementer la guerre.

Lors de la guerre de Crimée, l'Angleterre et la France firent con-

naître par des déclarations officielles quelques-unes des règles qu'elles

se proposaient de suivre.

Les Etats-Unis, lors de la guerre de Sécession, publièrent des

Instructions officielles de 1863 pour les armées en campagne. Ces ins-

tructions, rédigées par le professeur Lieber, sont l'un des codes les

plus complets et les plus remarquables des lois de la guerre. On peut

les considérer comme la traduction la plus exacte des sentiments et

des idées du monde civilisé. Elles se distinguent pai' un remarquable

esprit de justice et d'humanité. En 1914, elles ont été révisées et

mises en harmonie avec les conventions de Genève et de la Haye, sous

le titre de Rules of land warfare, publiées le 25 avril 1914 (2).

(1) V. Annuaire de l'Institut, t. XXV et XXVI. — Le Manuel ^'Oxford des

lois de la guerre terrestre sera mentionné dans ce Traité de la façon suivante :

Manuel d'Oxjord, 1880 ; celui des lois de la gUM-re marilUne sera indiqué :

Manuel d'Oxford, 1913.

(2) V. Davis, D^ Francis Lieber's instractifms for Ihc yovernmtnt of armiea in

the field, A. J., 1907, p. 13. — Gamer, The german war Code, 1918, pp. 3 et4; -—

Sur Lieber, Y. Nys, Francis Lieber : his life and his Work, A, J., 1911, pp. 84, 356.
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La guerre franco-allemande de 1870-1871 réveilla bien des questions

et à ce point de vue suscita un mouvement assez général. D'autre

part, mettant à exécution les dispositions des conventions de la Haye
du 29 juillet 1899 et du 18 octobre 1907, un certain nombre d'Etats

ont établi pour leurs armées de terre des instructions conformes aux

.règlements annexés à ces conventions (n» 1011'). — Plusieurs gou-

vernements, notamment ceux de Russie en 1895 et 1904 (l),de Grande-

Bretagne en 1884, 1887, 1888, 1894, 1899, 1904, 1907, 1908, 1913,

1914 et 1916 (2), d'Espagne en 1882 (3), d'Italie en 1896 et 1908 (4), de

Suisse en 1910 (5), de Portugal en 1890 (6), d'Autriche-Hongrie en

1899 (7), du Japon en 1904 (8), etc., firent rédiger des Manuels ou

Règlements à l'usage des officiers de leurs armées de terre ou de mer
et des élèves de leurs écoles militaires. En Allemagne, parut en 1902

une publication de la section historique du grand état-major, intitulée :

Les lois de la guerre continentale (traduction française par P. Carpen-

tier). Cette publication semble sur bien des points ignorer le règlement

de la Haye (n° 1009'). La France a, de son càté, publié, pour ses écoles

militaires, un Manuel de droit international à l'usage des officiers de

l'armée de terre, dont la 3^ édition a paru en 1884 ; ce Manuel a été

remplacé en 1913, après les conférences de la Haye et de Genève de

1899, 1906 et 1907, par un autre publié par le lieutenant Jacomet sous

la direction de la section historique de l'état-major de l'armée (9).

A la veille de la guerre russo-turque, la Russie avait indiqué déjà,

dans une déclaration officielle du 14/26 mai 1877, les règles qu'elle

devait suivre : l'article 12 disait qu'elle se conformerait autant que

possible, et sous réserve de réciprocité, aux principes posés à Bruxelles

en 1874.

Le 27 juin 1900, les Etats-Unis ont édicté un Code de la guerre

(1) Règlement sur la guerre maritime du 27 mars 1895, R. D. I. P., t. IV,

Documents, p. 6. —^rikaz impérial du 14/27 juin 1904.

(2) Manual of military laiv, 1884, nouvelles édit. en 1887, 1894, 1899, 1907,

1914 et 1916. — Holland, The laivs and customs of war on sea, 1888 ; The laivs

and customs of war on land, 1904 ; The laivs of war on land, 1908. — Edmonds
et Oppenlieim, An exposition of the laivs and usages of war on land for the

guidance of officers of His Mafesty's army, 1913.

(3) Règlement espagnol pour le service en campagne du 5 janvier 1882.

(4) Règlement sur le service en campagne du 16 septembre 1896. —• Norme di

diritto internazionale marittimo in tempo di guerra publicata dal minislero délia

Marina, 1908.

(5) Conventions internationales concernant la guerre sur terre publiées en suite

de décision du Conseil fédéral du 31 octobre 1910.

(6) Règlement portugais sur le service en campagne, 1890.

(7) Schupp, Rechtslehre, 1899.

(8) Règlement du li février 1904 sur les prisonniers de guerre; règlement du
7 mars 1904 sur la guerre maritime.

(9) V. à ce sujet Mérigniiac, R. D. I. P., t. XIV, pp. 198 et s.— Dupuis, Cor-
respondant, 10 juin 1907. — V. spécialement Dukacinslà, Les règlements mili-
taires des grandes puissances considérés au point de vue du droit international,
1912.
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navale ne comprenant pas moins de 55 articles (1) ; mais ce code a été

abrogé en 1904.

La Colombie possède un Code militaire, dont le titre IV contient

les règles du droit des gens que doivent observer les chefs militaires en
campagne ; on y trouve des dispositions sur les guerres civiles. Elle

a également codifié les règles relatives à la guerre maritime (2).

A l'occasion du conflit mondial de 1914-1919, l'Allemagne, le

ij août 1914, la France, le 30 janvier 1916, l'Italie, ie 25 mars 1917,

publièrent des règlements sur la guerre maritime (3).

1011 '. — Mais il y a mieux : des conventions et des déclarations

internationales ont été signées par divers Etats pour donner des lois

à la guerre (4). — Le 22 août 1864 et le 6 juillet 1906, des conventions

conclues à Genève déterminèrent le traitement des militaires blessés

dans les luttes continentales ; des conventions signées à la Haye le

29 juillet 1899 et le 18 octobre 1907, étendirent ces conventions à la

guerre maritime. — La déclaration de Saint-Pétersbourg du 11 dé-

cembre 1868, adoptée par tous les Etats européens, s'occupa des balles

explosiblcs. — Une conférence internationale, qui n'a malheureuse-

ment pas abouti à un résultat pratique par suite de la résistance

de l'Angleterre, discuta et vota à Bruxelles, en juillet et août 1874,

un projet de déclaration sur les lois et coutumes de la guerre, en
.')6 articles (5). — La première conférence de la Paix qui s'est

tenue à la Haye en 1899 étudia à nouveau les lois et coutumes de la

guerre sur terre ; il en est résulté, le 29 juillet 1899, un règlement
général, en 60 articles, que la Chine et la Suisse, seules parmi les

puissances présentes à la conférence, n'ont pas signé, mais qu'elles

ont fini cependant par adopter les 17 et 20 juin 1907 (6), des décla-

rations relatives aux ballons, aux projectiles répandant des gaz

asphyxiants, à certaines balles (7). La seconde conférence de la Paix,

qui réunit 44 Etats, d'Europe, d'Asie et d'Amérique, s'est à son tour

occupée delà matière ; elle a abouti le 18 octobre 1907 à un nouveau

(1) V. le texte de ce code, R. D. I. P., t. IX, Documents, p. 1. .

(2) V. ces textes dans les Analçs diplotnaticos y consulares de Colonibia, t. II

1901), pp. 124 et 176.

(3) R. D. L P., t. XXV, Documents, pp. 1 et GO, et t. XXIV, Documents,
p. 181. — Le rèf?lement français de 1910 reproduit, en le modifiant sur certains
points, un rèf^lement du 19 déccmlirc 1912.

(4) L'n des premiers pactes qu'on peut citer à cet égard est le convenant de
Sempach sif^né le V,i juillet 1393 entre les confédérés des cantons suisses, qui a
formulé certaines clauses sur la fidélité, le pillage, le respect des femmes et des
blessés (Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rougc, 1918, p. 454). —

•

V. Bouclier, Les conventions relatives au droit de la guerre : leur portée pratique,
1913.

(5) Valbert,«I-a conférence de Bruxelles et la conférence de Saint-Pétersbourg,
Hevue des Deux-Mondes, 15 mars 1875,

((i) V. le texte de ce règlement, R. D. I. P., t. VI, p. 746, note. — Gambini,
// diritlo di yuerra c la conferenza delV Aia del IS'J'J, 1907.

(7) V. Renault, Les deux conférences de la Paix, 2" édit., 1909.



18 CINQUIÈME PARTIE — LlVftE PREMIER — CHAPITRE PREMIER

règlement général en 56 articles (1), à une convention sur l'ouverture

des hostilités et à une déclaration concernant les ballons (2).

La guerre maritime a été aussi réglementée conventionnellement

comme la guerre terrestre. A ce point de vue, il faut citer, après les

traités de neutralité armée du 28 février 1780 et des 16-18 dé-

cembre 1800 et la déclaration de Paris du 16 avril 1856, des con-

ventions signées à la Haye le 18 octobre 1907 et la déclaration

navale de Londres du 26 février 1909 (3).

1012. — Les règles que chaque Etat belligérant pose dans sa légis-

lation et qu'il déclare vouloir suivre à l'égard de ses adversaires

n'engagent que lui-même. En posant ces règles, les Etats doivent

éviter avec soin de susciter les réclamations ou l'intervention des

puissances neutres, d'adopter des mesures en désaccord avec les inté-

rêts de ces puissances, les usages adoptés par la coutume ou les prin-

cipes d'humanité.

1013.— Les traités obligent au contraire tous les Etats contractants,

et en fait les traités relatifs à la guerre ont été conclus entre de nom-

breux Etats. La codification conventionnelle est donc autrement

importante que celle réalisée par la législation interne. — Mais,

comme toutes les conventions, ces traités, s'ils s'imposent aux

Etats contractants, n'obligent que ces Etats. — A cet égard, une

grave question s'élève en ce qui concerne les actes qui, comme ceux

de Genève et de la Haye, ont fait l'objet, en 1864 et 1906 et

en 1899 et 1907, de deux décisions successives de la part des Etats.

Il se peut que les mêmes Etats n'aient pas tous été parties aux deux

textes qui se sont succédés sur la même matière. Quelle sera, dans

cette situation, la force obligatoire de chacun d'eux?— Des principes

généraux il résulte que les conventions de Ge^è^^e (de 1864 et de 1906)

et les conventions de la Haye (de 1899 et de 1907) sont chacune obli-

gatoires pour les belligérants lorsque tous les ont adoptées, mais

qu'elles ne doivent pas s'appliquer dans les guerres engagées entre

pays qui tous ne les ont point acceptées.— Cette dernière solution doit

encore être admise si parmi les belligérants les uns ont adopté les deux

conventions (de 1864 et de 1906 ou de 1899 et de 1907) et les autres

n'ont accepté aucune d'entre elles. •— Mais que décider lorsque tous

les belligérants ont accepté les premières conventions (de 1864 ou

de 1899) et que quelques-uns d'entre eux ont seuls admis les secondes

(de 1906 ou de 1907) ? Il est bien certain que les secondes conventions

ne joueront pas, puisque toutes les puissances en guerre ne sont pas

contractantes (4). Les premières seront-elles alors applicables ? La dif-

(1) V. le texte de ce règlement, R. D. I. P., t. XIV, Documents, p. 55.

(2) V. Renault,, op. cit. •

(3) V. Boucher, Les conventions relatives au droit de la guerre : leur portée

pratique, 1913.

(4) Cependant le gouvernement des Pays-Bas (notes du 31 janvier et du
18 mars 1916 dans une affaire sur l'internement de naufragé» belligérants) a estimé
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ficuUé 3'csl SpéciaJertierlt posée daiis la guerre de 191 4-1 91 9 au sujet de

la convenliou de la Haye relative aux lois de la guerre sur terre; car,

parmi les belligérants, la Bulgarie, l'Italie, le Monténégro^ la Serbie et

laTurquic, parties à l'acte de 1899, n'ont pas ratifié celui de 1907.-

Mais elle peut s'élever aussi pour la même raison en ce qui touche les

autres conventions de la Haye et en ce qui concerne les conventions

de la Croix-Rouge. Toutes les. conventions de la Haye et les traités

de Genève de 1906 et de la Haye de 1907, qui ont révisé ceux de 1864

et de 1899, contiennent, au point de vue de leur force obligatoire, des

dispositions semblables à celles de la iv^ convention de la Haye sur

la guerre terrestre. Prenons comme exemples les conventions sur la

guerre terrestre et celles de la Croix-Rouge. Les dispositions de ces

conventions sont les suivantes : Art. 24, 1906, et 2, 1907 : « Les dispo-

sitions de la présente convention ne sont applicables qu'entre les puis-

sances contractantes et seulement si les belligérants sont tous parties

à la convention ».— Art. .31, 1906, et 4, 1907: La présente conven-

tion^ dûment ratifiée, remplacera dans les rapports entre les puissances

que les traités de 1907 devaient s'appliquer dans la guerre de 1914, attendu qiie

la presque Unanimité des Gtals du monde entier oJlt, par le fait de la ratifica-

tion, exprimé l'opinion que tes dispositions élaborées à la deuxième conférence
de la Paix étaient conformes au droit des gens actuel. — Un auteur allemand,-

M. Muller-Meiningen {Der Weltkrieg und der Zuscunmenbnich des Vôlkerrechis, 1915)

a également soutehu l'application des conventions de la tïaye de 1907, attendu
que les belligérants qui n'ont pas ratifié ces conventions sont des Etats peu im-
partants par rapport à ceux qui ont donné leur ratification. — Dans le même
ordre d'idées, la Cour d'appel des prises de Berlin, le 17 décembre 1914 (affaire

Fenix), à propos de la vi« convention de 1907 sur le régime des navires de com-
merce ennemis au début des hostilités, a admis que cette convention, d'ordre

maritime, était ajîplicable pendant la guerre de I9l4, bien {jue la Sfci-bie et lé

Monténégt-o ne l'eussent point ratifiée, pfifce que ces Etats ne sont pas des Etats
maritimes et que c'est seulement la présence parmi les belligérants des Etats
maritimes non contractants qui doit entraîner la non application de la conven-
tion. — On a encore prétendu, au sujet des conventions de la llàye sur la gueffè

terrestre, que les puissances qui ont ratifié la convention de 1907 sont liées cnlte

elles par cette convention, alors que, vlS-à-ots dPs bélllgérrtnls aijanl seulement

raiilié la convention de 1899, ccUe-ci sera uniquement obligatoire : eette solution

est contraire au texte même de la convention de 1907 (art. 2). V. Neukamp et

Von Liszt, Leipziger Zeitschrift fur deutsches kècht, 1915, pp. 30, f69, 674.

Comp. Strupp, Gegenwarlsjragen des Vôlicerrectits, Zeitschrift fiir intern. Recht,
1915. — M, Van den HeuYel (Rapports de la Commission d'enquête du Gouver-
nement belge sur la violation du droit des gens en Belgique, t. I, 19l5, p. 11) a
soutenu qu'en 1914 la convention de la Haye de 1907 était obligatoire dans les

rapports de la Belgique et de l'Allemagne, bien que la Serbie, le Monténégro et la

Turquie n'y eussent pas été parties, parce que les deux premiers de ces Etats
n'avaient pas d'alliance avec elle, quoiqu'ils fussent les alliés de ses alliés, la

France et la Grande-Bretagne, et que la Turquie, allié de l'Allemagne, ne lui avait

pas déclaré la guerre. Sans doute les alliés de nos alliés ne sont pas nécessairement
nos alliés, mais on peut difficilement prétendre que le conflit entre la Belgique
et l'Allemagne constituait une guerre distincte de celle de I '.Allemagne et des

puissances alliées et associées. — V. Erangulis, La ligue des pays neutres pour
la défense du droit des gens, Le Drapeau bleu, août 1919, p. 9.
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contractantes la convention (antérieure). Cette dernière reste en

vigueur dans les rapports des parties qui l'ont signée et qui ne ratifie-

raient pas également la présente convention ». Comment interpréter de

pareilles dispositions ?— Deux systèmes ont été soutenus. — Premier

système. Pour toutes les puissances belligérantes qui ont signé et ratifié

la seconde convention, la première n'existe plus, car l'article l de 1907

et l'article 31 de 1906 disent qu€ « la présente convention ratifiée rempla-

cera dans les rapports des parties contractantes (celle de 1899 ou celle

de 1864) : la paralysie de la seconde convention ne saurait rendre à la

première sa vigueur disparue : <lonc aucune des deux conventions ne

peut s'appliquer (1). — Second système. A défaut de la seconde conven-

tion, c'est la première qui doit recevoir son application. Le texte déclare

que « la présente convention (celle de 1906 ou de 1907) remplacera, dans

les rapports entre les puissances contractantes, la convention (de 1864 ou

de 1899) ». Qu'est-ce à dire, siiion que la première convention est

demeurée obligatoire : 1" pour les puissances dont aucune n'a été

partie à la seconde ;
2» pour les puissances dont les unes ont participé

et les autres n'ont pas participe à cette convention ; c'est en effet uni-

quement dans les rapports entre les puissances contractantes que le

second acte doit remplacer le premier. En définitive, lorsqu'un Etat

qui a accepté la première convention a ratifié la seconde, il n'a entendu

renoncer à l'application de la première que si la seconde devait lui être

substituée, donc dans ses seuls rapports avec les pays pour lesquels

celle-ci était obligatoire. Telle a été, d'ailleurs, la solution donnée à

propos des conventions de Genève de 1864 et de 1906, par le rappor-

teur général de la convention de 1906, M. Louis Renault (Actes de la

Conférence de Genève de 1906, p. 267). C'est à cette seconde opinion

qu'il faut donner la préférence (2).— Un dernier cas peut se présenter :

un des deux belligérants est simplement contractant dans la première

convention et l'autre uniquement dans la seconde : le cas est possible,

car encore aujourd'hui quelques rares Etats n'ont pas adhéré à la

convention de Genève de 1864 (Maroc, Tunisie, Libéria, Zanzibar) ou
à la convention de la Haye de 1899 (Libéria, qui n'est pas partie à

l'acte de 1899, mais a adhéré à celui de 1907) : dans ce cas aucune des

deux conventions n'est strictement obligatoire. — Il se peut ainsi que

(1) V. en ce sens Pillet, La guerre actuelle et le droit des gens, R. D. I. P.,

t. XXIII, p. 21, et Les conventions de la Haye du 29 juillet 1S99 et du IS octobre
1907, 1918, p. 82. — Brucy, Les traités et la réglementation du droit de ta guerre,

1917, p. 110.

(2) V. en ce sens Paul Fauchille, Les attentats allemands, R. D. I. P., t. XXII,
pp. 403 et s., et L'évacuation des territoires occupés par l'Allemagne dans le Nord
de la France, pp. 9 et s. — Comp, De l'applicabilité des conventions de la Haye de
1899 et de 1907 concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre. Bulletin
international des Sociétés de la Croix-Rouge, 1918, p. 18. — Des Gouttes,
De l'applicabilité des conventions de la Haye de 1899 et de 1907, ainsi que de celles

de Genève de 1864 et de 1906, Revue internationale de la Croix-Rouge, 1919, pp. 3
et s.
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les conventions de la Croix-Rouge et que les conventions de la Haye
sur les lois et coutumes de la guerre restent sans application. Est-ce

à dire que les belligérants ne seront tenus fi aucune des règles qu'elles

ont codifiées vis-à-vis des militaires ennemis ? Les conventions de

Genève et de la Haye n'ont pas en réalité créé de toutes pièces le droit

de la guerre internationale : si certaines de leuis stipulations ont un
caractère purement conventionnel, d'autres n'ont fait que formuler

des principes de justice et d'humanité consacrés depuis longtemps par
la coutume : celles-ci, à la différe^nce des premières, doivent s'imposer

à tous les belligérants (1).

La même idée doit être prise également en considération en ce qui

concerne la déclaration navale de Londres, du 26 février 1909. Cette

déclaration n'a été ratifiée pai* aucun des signataires. Elle n'est donc
pas obligatoire comme telle, mais cette déclaration, ainsi que le constate

expressément son préambule, a eu pour but de « déterminer les règles

généralement reconnues du droit international » : elle a été déclarative

d'un droit préexistant plutôt que créatrice d'un droit nouveau. Ses

prescriptions peuvent donc être invoquées par les Etats, même en

l'absence de ratifications. En pratique, des Etats engagés dans une
guerre ont parfois indiqué spécialement leur intention d'appliquer les

règles de la déclaration de Londres, sans pour cela la ratifier : celle-ci

est alors devenue pour eux une partie de leur législalion intérieure
;

il en fut ainsi notamment dans la guerre italo-turque de 1911-1912 et

dans la guerre mondiale de 1914-1919.

1013 '. — Telles sont les dispositions qui, législatlvement ou con-

ventionnellement, constituent le droit de guerre moderne. Mais il s'en

faut de beaucoup que ce droit soit fixé dans toute son étendue et d'une

manière uniforme. — Les guerres de 1870-1871, 1877-1878, 1891-1895,

1898, 1899-1900, 1904-1905, 1911-1912, 1912-1913, 1914-1919, ont

mis à jour bien des lacunes, bien des imperfections.

L'amélioration des coutumes de la guerre dépend avant tout de la

moralité des belligérants. Elle dépend encore, pour une large part,

comme le constatent Funck-Brentano et Sorel, de la solide organisation

et de la bonne discipline des armées. « Des états-majors instruits, des

nrmées bien organisées et fortement di.sciplinées, des intendances

habiles et abondamment pourvues, des finances solides, l'intelligence

chez les chefs, l'abnégation chez les soldats, partout le sentiment d'un
grand devoir patriotique accompli, sont les seuls moyens d'enlever

peu à peu à la guerre son caractère barbare et d'y faire pénétrer les

progrès de la civilisation... La force dépouille son caractère brutal et

insolent ; les résultats de la guerre, bien que produits par la force

seule, empruntent à l'emploi sérieux et réfléchi qui a été fait de la

force un élément de stabilité et un principe de respect (2) ».

(1) V. Moynier, Essai sur les caractères généraux des lois de Ut guerre, 1805,

p. 59. — n.D. I. P., t. III, pp. 73 et s.

(2) Funck-Brentano et Sorel, Précis, p. 261,
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L'objet de la guerre est de fonder le droit du plus fort. Après la

guerre, la paix est d'autant plus assurée que le droit du plus fort est

moins contesté. La guerre n'atteint son véritable but que le jour où

la nation vaincue reconnaît Son impuissance, sans colère et sans humi-

liation.

SECTION IV. — Sanction des lois de la guerre. — Représailles

1014. — Les Etats belligérants sont libres de se soustraire aux obli-

gations créées par les lois de la guerre ou de les respecter exactement.

Toujours souverains appréciateurs des nécessités de la guerre, ils diri-

gent leur conduite selon le degré de civilisation et d'intelligence poli-

tique qu'ils ont atteint. C'est pourquoi, malgré une certaine uniformité

apparente de civilisation entre les nations européennes, la manière

dont chacun fait la guerre présente des contrastes si frappants 'V.

n° 1009').— Les luttes armées sont encore empreintes d'un caractère

de sauvagerie et de brutalité. Les abus et les excès sont à peu près

inévitables. Pas d'exemple qu'ils aient été entièrement écartés (1).

Comment, sinon les écarter tous, du moins en diminuer le nombre ?

— A l'aide de quels moyens le droit international peut-il assurer le

respect et l'application des lois de la guerre ? Celles-ci sont-elles accom-

pagnées d'une sanction ?

Les moyens sont indirects ou directs.

1015. — 1° Le premier moyen indirect à employer, pour obliger son

ennemi à suivre exactement les lois et coutumes de la guerre, consiste à

les observer scrupuleusement soi-même. — Quand une indéniable infrac-

tion à ces lois est commise, l'auteur prétend toujours la justifier en

alléguant une infraction antérieure accomplie par son adversaire. —
Un général enlèvera toute apparence de fondement à de semblables

défenses, en exigeant rigoureusement de ses soldats la stricte observa-

tion des coutumes de la guerre.

1016. — 2° Un autre moyen indirect consiste à constater, de la ma-
nière la plus précise et la plus exacte possible, les violations dont on peut

avoir à se plaindre, au fur et à mesure qu'elles sont accomphes. — Mais
il faut se hâter. — Les traces matérielles des faits disparaissent rapi-

dement dans la précipitation et le bouleversement qui accompagnent^
les actes de guerre. Les preuves rassemblées, on porte à la connaissance
de l'ennemi les Infractions commises, en lui en fournissant une irréfu-

table démonstration. De deux choses l'une : — ou l'infraction a été

involontaire, et due à l'inattention du soldat ; le chef d'armée averti

prendra des mesures pour éviter qu'elle ne se renouvelle ;
— ou l'infrac-

tion a été voulue, ordonnée par lui; le chef d'armée se sait surveillé

et s'abstiendra probablement à l'avenir, par crainte, de représailles.

(1) Funck-Brentano et Sorel, op. cit., p. 294.
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Il serait puéril de s'illusionner et de se dissimuler le peu de puissance

de ces moyens.
1016'. — Le Japon, en 1894-1895, lors de sa guerre contre la Chine,

avait attaché à l'état-major de ses armées des conseillers légaux chargés

d'éclairer le haut commandement sur l'application des lois de la guerre.

S'inspirant de ce précédent, le lieutenant français Loriot, dans un livre

paru en 1903 sur la Nature de l'occupation de guerre, propose (p. 350)

la création, au quartier général de chaque armée, de conseillers légaux

militaires qui auraient notamment pour mission « de prendre connais-

sance des protestations de l'ennemi au sujet des violations du droit des

gens invoquées par lui et de centraliser les renseignements sur les abus

commis par l'ennemi dont ils dresseront des rapports qu'ils transmet-

tront au haut commandement, lequel, s'il y a lieu, les fera parvenir au

ministre de la guerre, pour servir à des réclamations éventuelles par

voie diplomatique ». — Dans sa guerre contre la Russie en 1904-1905,

le Japon s'est encore servi de conseillers légaux.— Les Etats-Unis

d'Amérique, lorsqu'ils prirent part à la grande guerre en 1917, atta-

chèrent à chacune des divisions de leur armée des « juges avocats »

ayant le grade de major (1).

1016'. — Dans une lettre du 1«' septembre 1900 adressée aux
membres de l'Institut de droit international, le général hollandais

Den Béer Portugael a demî\ndé à l'Institut d'examiner s'il ne serait pas

possible d'établir une « Commission internationale, permanente ou

non permanente, pour veiller à ce que les lois de la guerre soient obser-

vées (2) ».

1017. — 30 Le moyen direct, le seul juste, est celui qui consiste à

frapper rigoureusement le coupable (3). Si l'auteur de l'infraction par-

vient à être saisi, la punition doit être d'autant plus sévère et d'autant

plus exemplaire, qu'en temps de guerre les infractions sont aisées à

commettre et les chances de demeurer impuni considérables. — La
ligueur dans le châtiment devient de l'humanité ; car elle prévient des

(1) V. Brown Scott, Judgp advocales in the armg, A. .1., 1917, p. 650.

(2) V. Bulletin interiiHtional des Sociétés de la Croix-Rouge, janvier 1901, p. 5L
(3) Sur la question des sanctions pénales des infractions au droit de la guerre,

V. spécialement Jacques Dumas, Les sanctions pénales des crimes allemands,

1910. — Renault, De Vapplicalion du droit pénal aux faits de guerre, R. D. I. P.,

t. XXV, p. 5. — Comp. les discussions à la Société des prisons les 19 mal et

10 juin 1915, 19 janvier et 8 mars 1910, Revue pénitentiaire, 1915 et 1910.—
Comp. encore Bcllot, War crimes : their prévention and punishmenf. Société

Grotius, t. II, p. 31. — Champcommunal, Lois de la guerre, leur violation sgsté-

matique par VAllemagne, réparations et sanctions, 1910. — Nast, Les sanctions

pénales de l'enlèvement par les Allemands du matériel industriel en territoires

français et belges occupés par leurs troupes, R. D. I. V., 2» série, t. I, p. 111.— Pic,

Violation sgstèmalique des lois de la guerre par les Austro-Allemands. Les sanctions

nécessaires, R. D. I. P., t. XXIII, p. '243. — Tchernoff, Les sanctions périales

des abus de la guerre, Revue politique et parlementaire, juillet 1915. — Comp.
Paul Fauchille, La guerre de l'avenir et les mogens de l'empêcher, R. D. I. P.,
2e série, t. I, p. 400.

k
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maux supérieurs à celui qu'elle engendre. — Aussi la loi martiale est-

elle toujours rigoureuse ; mais encore faut-il que les peines qu'elle

édicté ne soient pas disproportionnées aux infractions. — Il est toute-

fois rare ou difficile de découvrir, de saisir et de punir l'auteur réel

d'une infraction aux lois de la guerre, et on peut se demander si,

quand l'auteur est absent, il est possible de le condamner par contu-

mace (1).

1017'. — Dès 1880, l'Institut de droit international a reconnu que

chaque Etat pouvait, par sa législation intérieure et à l'aide de ses

propres tribunaux, réprimer les infractions commises par l'ennemi

aux principes reconnus de l'ordre international : « Si, dit l'article 84

de son Manuel d'Oxford sur la guerre sur terre, des infractions (aux

lois de la guerre) ont été commises, les coupables doivent être punis,

après jugement contradictoire, par celui des belligérants au profit

duquel ils se trouvent ; donc les violateurs des lois de la guerre ront pas-

sibles des châtiments spécifiés dans la loi pénale ».— C'est ce qu'avaient

déjà dit pour certains faits les Instructions américaines de 1863,

art. 71 : « Quiconque blesse intentionnellement l'ennemi déjà réduit

complètement à l'impuissance, le tue ou ordonne de le tuer ou encou-

rage ses soldats à le tuer, sera mis à mort, si sa culpabilité est démon-

trée, soit qu'il appartienne à l'armée des Etats-Unis, ou qu'il soit un
ennemi capturé après avoir commis son crime ».— Le Manuel allemand

des lois de la guerre de 1902 déclare à son tour que « quiconque contre-

vient aux dispositions (interdisant certains moyens de guerre) en sera

responsable devant son pays et sera passible d'un châtiment militaire

s'il est fait prisonnier » (2).^— En France, le code de justice militaire

et le code pénal, auquel il renvoie (art. 267), punissent les infractions

aux lois de la guerre, même lorsqu'elles sont commises par l'ennemi,

car leurs textes, rédigés d'ailleurs en termes généraux, sont déclarés

applicables aux prisonniers de guerre (art. 17, 56 et 196, c. just.

mil.) (3).— Au surplus, les Etats ont eux-mêmes conventionnellement

affirmé que les violations du droit de la guerre devaient être punies

par leur propre législation. En effet, par l'article 28 de la convention de

Genève du 6 juillet 1906, ils se sont engagés à prendre ou à proposer à

leurs législatuj-es, en cas d'insuffisance de leurs lois pénales militaires,

les mesures nécessaires pour réprimer, en temps de guerre, « les actes

individuels de pillage et de mauvais traitements envers des blessés

et malades des armées », et en fait des lois furent votées à cette fin

dans de nombreux pays (loi française du 24 juillet 1913). Rien ne fut

dit au contraire dans les règlements de la Haye de 1899 et de 1907,
afin d'assurer la répression criminelle des actes interdits par eux : on

(1) V. Dumas, Les sanctions pénales des crimes allemands, p. 21.

(2) Les lois de la guerre continentale, trad. Carpentier, édit. 1916, pp. 23-24.

(3) V. Renault, De l'application du droit pénal aux faits de guerre, R. D. I. P.,

V XXV, p. 20,
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ne prévit en 1907 que des sanctions civiles (art. 3 de la iv^ convention).

— Au cours de la guerre mondiale de 1914-1919, un certain nombre de

propositions ont toutefois été faites à ce sujet en divers pays, et spécia-

lement en France. C'est ainsi qu'au mois de juillet 1915, un député

français, M. Engcrand, déposa une proposition de loi tendant « non

point à conférer à l'Etat français (puisqu'il l'avait déjà) le droit de pour-

suivre et de punir sur son ennemi les violations des lois de la guerre,

mais à donner à ce droit comme base l'accord international d'où étaient

résultées les conventions de 18Ô9 et de 1907, touchant les lois et cou-

tumes de la guerre (1) ». D'autres députés, MM. Puglicsi-Conti et

Ignace, demandèrent, d'autre part, qu'une juridiction internationale

fût constituée, qui devrait être d'après le premier la Cour inter-

nationale de la Haye et d'après le second une Haute Cour de justice

des Alliés, pour juger les auteurs responsables des crimes et attentats

de toute nature commis par les ennemis au cours de la guerre. La
Commission des responsabilités de la Conférence de la Paix, tenue

à Paris, en 1919, pour régler les conditions de paix à imposer à

l'Allemagne et à ses alliés, a reconnu que les « crimes de guerre »,

c'est-à-dire les violations des lois et coutumes de la guerre et des lois

de l'humanité commises par les forces de l'Empire allemand et de ses

alliés sur terre, sur mer et dans l'air au cours de la guerre de 1914

pouvaient être l'objet de poursuites judiciaires ; et, pour juger les

membres des forces ennemies, si haut placés qu'ils soient, coupables

de ces violations, elle a demandé l'établissement d'un tribunal inter-

national, dénommé « Haut tribunal », qui n'exclurait pas la compétence
des tribunaux nationaux (V. Le Temps du 24 avril 1919, p. 4). L'ar-

ticle 228 du traité de paix de Versailles du 28 juin 1919 avec l'Alle-

magne a formellement reconnu « aux puissances alliées et associées

la liberté de traduire devant leurs tribunaux militaires les personnes

accusées d'avoir commis des actes contraires aux lois et coutumes de

la guerre » et d'appliquer aux coupables les peines prévues par les lois.

V. aussi art. 173, traité de paix de Saint-Germain du 10 sep-

tembre 1919 avec l'Autriche; art. 118, traité de paix de Neuilly

du 27 novembre 1919 avec la Bulgarie. L'article 227 du traité de

"Versailles a institué un Tribunal spécial pour juger l'ex-Empercur

d'Allemagne Guillaume II, « mis en accusation publique pour offense

suprême contre la morale internationale et l'autorité sacrée des

traités ». L'Allemagne a protesté contre ces dispositions (2).

En fait, pendant le conflit de 1914-1919, on a, dans les pays alliés,

poursuivi et condamné des Allemands qui s'étaient rendus coupables

de violations du droit des gens. Par exemple, en Belgique justice fut

(1) V. le texte de la proposition Engerand, R. D. I. P., t. XXI II, p. 265.

(2) V. le résumé des discussions à la Commission des responsabilités, dans
la Paix des Peuples, 10 août 19H», pp. 22<) et s. — V. remarques de la délé-

gation allemande du 20 mai 1919, Paix des Peuples du 25 octobre 1919, p. 185,
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faite de prisonniers dans la musette desquels on avnit trouvé des mains

d'enfants, et en France le deuxième Conseil de guerre de Paris con-

damna à la peine de mort pour pillage en bande les soldats allemands

Bruggmann et Sehrick. La Grande-Bretagne, à chaque accident mortel

causé par les zeppelins comme lors du torpillage du Lusitania par un

sous-marin allemand, et quoiqu'elle n'eût pas les coupables en son

pouvoir, fit procéder, conformément à sa loi interne, à une enquête

« sur le cada^Te », que suivirent un verdict d'assassinat et un juge-

ment sur les causes et les circonstances du crime : dans l'affaire du

Lusitania, le jugement fut rendu en juillet 1915 par un tribunal présidé

par lord Mersey. Enfin, après la signature de l'armistice avec l'Alle-

magne en novembre 1918, les autorités alliées firent arrêter comme
receleurs, dans les territoires rhénans occupés par leurs troupes, un
certain nombre d'industriels allemands détenteurs du matériel indus-

triel enlevé en France et en Belgique par les forces allemandes (1).

1018. — 4° « Telle est l'implacable nécessité qui gouverne la guerre

que souvent il n'y a de ressource contre les excès que dans la guerre

même, et que cette ressource consiste uniquement à opposer la vio-

lence : c'est ce qu'on appelle les représailles (2) ».

Le belligérant, qui viole les coutumes de la guerre, le fait à ses

risques et péiùls. Il s'expose à voir son adversaire agir de même à son

égard. — Les représailles consistent à répondre à une injustice par une
autre injustice, à contraindre l'ennemi à suivre une conduite régulière

par la crainte des maux auxquels il s'exposerait en persistant dans ses

errements illicites. — Les représailles ne sont pas l'exercice d'un droit :

elles sont souvent une nécessité. — Elles ne sont légitimes que parce

qu'elles sont nécessaires. — Mais elles ne sont nécessaires que si elles

peuvent être efficaces. -— Quand les avertissements, les représentations

ont échoué et que l'ennemi continue ses pratiques irrégulières, les repré-

sailles sont la plus énergique des démonstrations.

1019. — Les représailles ne laissent pas cependant que de présenter

de graves inconvénients.

Une juste application des représailles est extrêmement difficile.

Pour un cas dans lequel l'infraction volontaire aux lois de la guerre

sera nettement accusée, combien dans l«»squels l'intention restera dou-

teuse 1

« Il n'y a point de limites aux représailles, parce qu'il n'y a point de
limites aux passions humaines et aux abus de la force ; et comme tout

(1) V. Nast, Les sanctions pénales de l'enlèvement par les Allemands du matériel

industriel en territoires français et belges occupés par leurs troupes, R. D. I. P.,

2<= série, t. I, p. 111.

(2) Funck-Brentano et Sorel, Précis, p. 294. — Sur les représailles, V. spécia-

lement Le Fur, Des représailles en temps de guerre^ 1919. — Graham Bower,
Prisoners of war and reprisais, Société Qrotius, t. I, p. 23. — Halleck, Reta-
liation in war, A. J., 1912, p. 107. — Wilkinson, Reprisai in Warfare, The law
Magazine, t. XL, p. 289.
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abus appelle des représailles, que les représailles mômes sont toujours

un acte de violence et très souvent un abus, elles appellent à leur tour

d'autres représailles, et la guerre prend un caractère de plus en plus

sauvage (1) >.. Ainsi un procédé employé pour assurer le respect des

lois de la guerre aboutit fréquemment à accroître le nombre et la gra-

vité des infractions à ces lois.

Le défaut le plus grave des représailles est de frapper des innocents.

La conscience se révolte et proteste, quand elle voit un soldat innocent

de tout crime, un vaillant qui a fait bravement son devoir devant l'en-

nemi, être maltraité, être souvent mis à mort, à titre de vengeance
des excès commis par des soldats qu'il ne connaît même pas. II n'est pas

coupable et néanmoins il subit le châtiment. — Quelle épouvantable
et cruelle solidarité 1— Les représailles, dit le Manuel d'Oxford, 1880,

sont une exception douloureuse au principe général d'équité, d'après

lequel un innocent ne doit pas souffrir pour un coupable (2).

1019'. — Et cependant, malgré ces défauts, malgré ces inconvé-

nients, malgré cette profonde injustice, la doctrine autorise l'emploi

des représailles (3) ; la pratique l'utilise. — Un projet de règlement des

représailles fut soumis à la conférence tenue à Bruxelles en juillet-

août 1874. Il fut écarté. M. Pillet pense que les tristes et cruels sou-

venirs de la guerre franco-allemande étaient encore trop vivants pour
permettre aux délégués de discuter ce point dans toute leur liberté

d'esprit (4). — Les conventions de la Haye de 1899 et de 1907 ne se

sont pas, dans k-urs textes, occupées des représailles ; mais il y a été

lait allusion en 1899 dans le rapport à la conférence (5).

1020. — Plus la faculté de représailles est terrible, plus il convient de
la réglementer. Si l'on pouvait la supprimer, sa suppression s'impo-
serait — Mais cette suppression est impossible; il vaut mieux définir

cette faculté en la limitant, que de lui laisser libre carrière par un sen-

timent exagéré de délicatesse.

1021.— Les représailles comportent trop fréquemment des violences

terribles, incendie, dévastation, meurtre des prisonniers» refus de
quartier. — Mais l'état de représailles ne saurait justifier des actes pro-
fondément inhumains, exclusivement cruels, comme le massacre de
femmes, d'enfants, de vieillards, l'emploi du poison, pas plus qu'un

(1) Funclt-Brentano et Sorel, Précis, p. 294.

(2) V. notamment Bluntschli, op. cit., art. 567 et 584. — Calvo, op. cit.,

H 2041 et 2042. — Funck-Brentano et Sorel, op. cit., p. 294 et 295. — F. de
Martens, op. cit., t. III, p. 266. — Sumner Maine, op. cit., p. 226. — Guelle,
'!>. cit., t. I, p. 138. ~- Pillet, Le droit de la guerre, pp. 279 à 300.

(3) V. spécialement pour la j,merre sur terre : Manuel des officiers français,
1884, cti. IV, p. 25, et 1913, p. 24. — I-hstructions américaines, 1863, art. 27 à 29.

Manuel d'Oxford, 1880, art. 8 et 85.— Edmonds et Oppenheim, Land warfare,
p. 97.

(4) Pillet, Le droit de la guerre, p. 285.
(5) Conférence internationale de la Paix, 1899, nouvelle édit., 1" partie,

p. 45.
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manquement à la parole donnée. — L'état de représailles autorise la

rigueur, mais non la cruauté, ni la déloyauté. — Que la limite soit

souvent difficile à tracer, c'est évident, et c'est une raison de plus

pour ne recourir aux représailles qu'en cas d'urgente et impérieuse

nécessité.

1022. — Les représailles ont quelque affinité avec la peine du talion.

Etablir une conformité parfaite entre l'infraction commise et le moyen
de coercition, paraît chose désirable ; mais cela n'est pas toujours pos-

sible, ni toujours utile. L'infraction aux lois de la guerre, commise à

titre de représailles, peut donc différer de celle qu'on veut réfréner

chez autrui. — La rigueur des représailles ne doit pas excéder la gravité

de l'infraction. Le chef qui les ordonne ne doit jamais oublier qu'elles

sont un moyen de coercition et non un châtiment.

1023. — Les représailles, en principe, ne doivent être ordonnées que

par le chef d'armée, par un chef de corps, un officier supérieur. C'est

le meilleur moyen d'obtenir qu'elles ne soient exercées qu'en cas de

nécessité inévitable et qu'elles ne dépassent pas la mesure utile. Les repré-

sailles sont une arme trop dangereuse pour être laissée entre les mains

de tous combattants.

L'exercice de la faculté de représailles devrait être toujours précédé

d'une dénonciation. Celle-ci aurait une double utilité. Mettre le chef de

l'armée ennemie en mesure et en demeure de faire cesser pour l'avenir,

par une surveillance plus étroite, le désordre qui lui est signalé; ou, si le

caractère de l'acte incriminé est contesté, donner lieu à une discussion

à la suite de laquelle l'action contestée sera, de part et d'autre,

déclarée illicite ou admise comme conforme au droit de la guerre. —
Dans les deux cas, les représailles seraient évitées.

1024. — Contre quelles personnes les représailles peuvent-elles être

exercées ? M. Pillet résout ainsi cette question peu étudiée par les

auteurs. — « Les représailles sont destinées à avertir l'ennemi en lui

fournissant l'exemple des maux auxquels il s'exposerait en persistant

dans la conduite irrégulière qu'il a adoptée. Il faut donc qu'elles soient

de nature à faire impression sur ceux-là mêmes dont dépend la cessa-

tion de cette conduite. De là cette règle que nous n'hésitons pas à

considérer comme une loi absolue. Lorsque les infractions dont on se

plaint émanent de militaires, c'est sur les mihtaires seuls que les repré-

sailles doivent porter. C'est d'eux, en effet, et uniquement d'eux que
dépend la cessation des pratiques contre lesquelles on proteste. Et
même un général avisé frappera plus volontiers en haut qu'en bas.

C'est à ceux à qui est soumise la surveillance des troupes qu'incombe
plus particulièrement la responsabilité de leurs écarts de conduite...

Dans tous les cas, il nous paraît inhumain autant qu'absurde de

venger sur des non-combattants les torts imputables aux combattants.

Quelle action les premiers peuvent-ils avoir sur les derniers, quelle

espérance peut-on former de l'utilité de semblables traitements ?

Ils sont étrangers les uns aux autres, et c'e^t de la barbarie pure que de
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prétendre leur faire supporter le poids d'une responsabilité com-

mune (1) ».

1025. — Si l'infraction alléguée est le fait d'individus non combat-

tants, peut-on exercer des représailles sur leurs concitoyens ? Nous
répondons négativement avec M. Pillct. 11 n'existe pas au sein de la

population civile une discipline semblable à la discipline militaire,

sur l'action de lacpiellc l'ennemi puisse compter comme établissant

une certaine solidarité de conduite et d'honneur entre ceux qui y sont

soumis.— Objectera-t-on qu'il faut que l'ennemi se défende cependant.

Nous répondrons qu'il le peut à l'aide de la loi martiale. Les sévérités

si rigoureuses de la loi martiale ne peuvent précisément se justifier

que par la nécessité de se défendre contre des entrepiises isolées qui

seraient trop tentantes, si elles n'étaient réprimées par des peines

sévères.

1025'. — Les représailles ne doivent pas davantage être dirigées

contre des Etats autres que l'Etat responsable de l'acte injuste : ce

principe souffre cependant certains tempéraments.— Le premier a trait

aux Etats alliés de l'Etat coupable. Mais, pour que soient licites des

représailles exercées contre eux, ne faut-il pas qu'on puisse leur

reprocher la même injustice que celle qu'on veut châtier ou une injus-

tice analogue : on l'a prétendu (2).— Un Etat neutre qui, sans résistance

effective ni protestation, a laissé volontairement un belligérant uti-

liser son territoire, et par là est devenu en fait son allié, ne doit pas

non plus pouvoir se plaindre si les représailles appliquées au belligé-

rant peuvent l'atteindre. Ainsi, au début de la guerre de 1914, l'Alle-

magne, au mépris de la neutralité de la Turquie, fit pénétrer ses croi-

seurs Gœben et Breslau dans le Bosphore en offrant aux Turcs de les

leur vendre pour les faire échapper à toute capture ; la Turquie reçut

les navires dans ses eaux sans les interner et ensuite les acheta : les

Alliés eussent été en droit de recourir à des représailles en suivant les

navires allemands et en s'en empai'ant dans les eaux turques du
Bosphore. — Des représailles ne sauraient" même pas être déclarées

illégitimes parce que, exercées contre un belligérant, elles frappent un
Etat neutre qui n'a pris à la guerre aucune part, même occasionnelle

et involontaire, lorsque l'Etat neutre est frappé par elles non point

directement, mais seulement d'une manière indirecte : il en est des

neutres conmie de la population paisible dans un conflit entre nations

respectueuses des lois de la guerre ; ils sont exposés à souffrir indirec-

tement des hostilités (3).

1025'. — Telles sont, d'après la théorie traditionnelle, les condi-

tions de forme et de fond qu'il y a lieu d'appliquer à l'emploi des repré-

sailles. Mais les Allemands se font de celles-ci une conception parti-

el) Pillet, Le droit de la guerre, p. 289.

(2) V Le Fur, op. cit., p. 117.

(3) V. Lt Fur, op. cit., pp. 119 et s.
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culière : polir eux, les représailles sont légitimes lorsqu'il est de l'intérêt

de l'armée d'y recourir et dans la mesure où elles peuvent lui être

utiles ; il n'existe à leur égard d'autre limite que la peur des représailles

adverses. C'est admettre qu'ici en présence de l'intérêt allemand il ne

peut y avoir place pour aucune considération de droit ou d'humanité

et que les lois de la guerre ne seront respectées que si l'adversaire

est assez fort pour en imposer l'observationi Le Manuel de l'état-major

allemand de 1902 est sur ce point très explicite : « Qu'on n'entende pas

par ces mots lois de la guerre^ déclare-t-il, une loi écrite et mise en
vigueur par des traités internationaux, mais seulement des conventions

qui ne reposent que sur laréciprocité et dont l'observance n'est garantie

par aucune sanction, sauf la peur des représailles... Peut être employé
tout moyen de guerre sans lequel le but de la guerre ne saurait être

atteint » (1). Cette théorie n'était, d'ailleurs, que la consécration

d'usages antérieurs, et elle fut par la suite exactement observée;

1026, — Pendant la guerre de 1870-1871, la conduite des armées
allemandes fournit, sous prétexte de représailles, de nombreux exemples
d'attentats contre les personnes et les biens, d'individus fusillés,

d'otages emprisonnés ou envoyés en Allemagne, de villes ou de vil^'

lages incendiés. En étudiant ces exemples soigrteusement relatés par
des écrivains impartiaux, ou, comme le crime de Vaux, constatés

par justice, jamais on n'y trouve la nécessité urgente et impérieuse

et par suite la justification' possible (2).

1026'. -^-^ Les Allemands né se comportèrent pas mieux lors de la

guerre mondiale de 1914-1919. Dans cette guerre, ils firent un usage
véritablement abusif des représailles. Les ftctes qu'ils ordonnèrent à ce

titre furent presque toujours inhumains et etuels : massacres de fem-
mes, d'enfants et de vieillards ; déportations en Allemagne de milliers

d'innocents exposés aux plus dures rigueurs ; marche de civils eh avant
des troupes pour servir à celles-ci de boucliers vivants ; incendie et

pillage de localités entières. Et souvent les faits par lesquels ils moti-
vaient leurs représailles étaient inexistants : ce fut en effet chez eux
une habitude, qui montfe bien leur perfidie, d'inventer de toutes

pièces des offenses préalables de la part de leurs adversaires, afin de
pouvoir justifier les plus atroces représailles. Ainsi, au mois d'août

1914, les troupes allemandes détruisent Louvain et d'autres villes

de la Belgique sous prétexte que les habitants ont fait acte de « frahcs-

tireurs » en tirant sur elles ; or il a été établi que la population civ'le

n'avait nulle part participé aux hostilités (3). De même, ils prétendirent

(1) Lés lois de ta gdefre ôontittenlale, trâd. Catpentièf, pp. S et 22.

(2) V. le *édt des affaires de Bazeilles, de GHâteaudOh, de Vaux, datis Calvo,
op. cit., t. IV, §§ 2060 et s. — Quelle, op. cit., t. I, p. 73. — Rolin-Jaequemyns,
R. D. I., t. V, pp. 279 et s.

(3) V. les rapports de la Commission d'enquête de Belgique. — V, aUSsi frour
la France les rapports de la Commission d'enqUête française, — V. ertèore
Paul Fauchille, Les attentats allemands contre Ici biena et les personnes, U. D. 1/ P.,
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que les Français et les Anglais avaient les premiers employé des gaz

asphyxiants, bombardé des villes non défendues, massacré les blessés,

contraint les prisonniers de guerre à travailler sur le front. C'est par

ce procédé qu'ils ont même essayé de justifier leur violation de la

neutralité belge, en soutenant que des avions français avaient d'abord

survolé la Belgique. Il leur suffit, dès qu'ils veulent employer un moyen
de guerre barbare ou interdit, d'annoncer quelques jours ou quelques

heures à l'avance, en jouant l'indignation, que les Alliés viennent

encore de se souiller par une violation flagrante des lois de la guerre. —
La règle que les représailles devraient être précédées d'une dénonciation

ne fut pas non plus observée par l'Allemagne. En mai 1918, un accord

avait été signé à Berne entre la France et l'Allemagne sur le traitement

des prisonniers, où il était dit que dorénavant aucune mesure de repré-

sailles ne pourrait être prise par l'un des deux gouvernements qu'après

préavis d'un mois adressé au Département politique à Berne ; au

convoi de prisonniers qui eut lieu le 15 juillet 1918, les autorités fran-

çaises ayant retenu un officier allemand parce qu'il refusait de se

laisser louiller suivant l'usage, les Allemands retinrent aussitôt

dix officiers français échangeables. -^ Au mois d'avril 1918, les Alle-

mands allèrent jusqu'à motiver leurs représailles pat les dommages
que leur ennemi avait causés à ses propres nationaux : il» déclarèrent

en effet prendre Reims sous leur feu, « en représailles » du bombarde-
ment que les Français avaient exercé contre la ville de Laon, située à

9 kilomètres du front allemand et où il n'y avait que des Français :

l'allégation allemande était inexacte ; ce n'est pas sur Laon, mais sur

les voies ferrées qui l'avoisinaient et dont les Allemands faisaient

usage, que tiraient les Français.

La théorie des représailles a été aussi appliquée fréquemment par

les Alliés, mais ceux-ci se «ont en général conformés aux principes

du droit.— A la suite de l'emploi par les Allemands de flammes ou de

liquides enflammés, le gouvernement français, dans un mémorandum
adressé le 1^' juin 1915 aux puissances étrangères, annonça qu' « il

recourrait à tous les moyens qui lui paraîtraient propres à mettre les

soldats et les autorités militaires allemandes hors d'état de com-
mettre leurs méfaits et leurs meurtres, aucun gouvernement ne pou-

vant, sans compromettre la sécurité de ses troupes, rester sans défense

contre de semblables raffinements de barbarie ». C'est également en

représailles de l'usage par les Allemands de gaz asphyxiants à partir

du 22 avril 1915 qu'il en a été fait usage par les armées alliées. —

-

Au mois d'avril 1915, le gouvernement allemand fit arrÉrter et con-

duire en Allemagne en les menaçant de poursuites dix fonctionnaires

t. XXII, pp. 384 et s. ; Waxweiler, La Belgique neutre- et loyale, 1915, pp. 213
et s. — Sur la théorie et la pratique allemandes des représailles pendant la

guerre de 191 1-1919, V. spécialement Le Fur, Des représailles en temps de guette,

1919.
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et notables français dés départements envahis parce que des Allemands

avaient été condamnés par les tribunaux réguliers du Maroc pour

trahison ; le gouvernement français déclara que par mesure de

représailles il soumettrait à un traitement de rigueur similaire un

nombre égal de civils allemands pris soit parmi les fonctionnaires ou

notables capturés en Alsace ou dans les colonies allemandes, soit

parmi les internes. — Dès les premiers jours d'août 1914 l'Alle-

magne jeta à profusion et au hasard, dans toutes les parties de la

mer du Nord, des mines simplement flottantes, sans que les tiers

fussent mis à même d'en connaître les positions. Procédant par

voie de représailles, la Grande-Bretagne, à partir du 3 octobre 1914.

plaça des mines dans des régions délimitées de la mer, en ayant

soin d'aviser préalablement les gouvernements de leur emplace-

ment et de les soumettre aux garanties prévues par la viii^ convention

de la Haye de 1907 (1).— Le gouvernement allemand ayant en février

1915 déclaré que dans une certaine zone de mer les navires marchands

ennemis ou neutres seraient détruits par ses sous-marins, sans avoir

égard à la vie des équipages et des passagers, l'Angleterre et la France,

au mois de mars suivant, décidèrent, par voie de représailles, d'adop-

ter des mesures' qui empêcheraient les produits de toute nature de

gagner ou de quitter l'Allemagne, mais ne feraient courir aucun

risque aux navires neutres et à la vie des neutres ou des non-combat-

tants. — Des bombardements aériens des villes ouvertes et des popu-

lations civiles ayant été opérés en France et en Angleterre par les

Allemands, les gouvernements français et anglais, en représailles de

ces bombardements, firent bombarder des édifices non militaires et

la population civile ennemie (2). — Les Allemands ayant effectué de

nombreux bombardements aériens sur Bucarest et Salonique, des

avions français bombardèrent par représailles Sofia, la capitale des

Bulgares, alliés des Allemands, qui s'étaient conduits d'une façon

digne de ceux-ci à l'égard des Roumains et des Serbes.—^ Par un décret

du 25 août 1916, le gouvernement italien, à titre de représailles

contre les bombardements aériens de Venise par les escadrilles autri-

chiennes, a saisi le Palais de Venise à Rome, siège de l'ambassade

d'Autriche-Hongrie près le Saint-Siège (3).

1026 ~. —
- Toutes les difficultés indiquées démontrent combien est

dangereux l'exercice de la faculté de représailles. « Elles sont un moyen
extrême que la nécessité seule excuse ; il faut y apporter tout ce qui

peut en diminuer la rigueur, en user avec tous les tempéraments que

l'humanité suggère et que les circonstances comportent » (Manuel de

droit international à l'usage des ofTiciers). — « Le droit international,

(1) V. Paul Fauchille, La guerre sous-marine allemande, R. D. I. P., t. XXV,
pp. 8U-82.

(2) V. Rolland, Les pratiques de la guerre aérienne dans le conflit de 1914,

R. D. I. P., t. XXIII, p. 558.

(3) V. Scelle, R. D. I. P., t. XXIV, p. 244.
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devenu plus humain, n'autorise exceptionnellement les représailles

qu'en cas de nécessité absolue. Il est plus digne d'en faire usage aussi

rarement que possible » (Bluntschli, op. cit., art. 567). — La menace de

représailles peut cependant avoir parfois un effet salutaire. La guerre

de 1914-1919 en offre un exemple. Au mois de mail915, à la suite de

bombardements par les Alliés de villes comprises dans la zone des opé-

rations de l'armée ottomane, le gouvernement turc annonça l'intention

d'envoyer dans ces villes des Anglais et des Français de Constantinople

pour les exposer au même danger. Alors, les gouvernements britan-

nique et français déclarèrent qu' « ils tiendraient les membres du minis-

tère ottoman, aussi bien que les autorités militaires commandant les

troupes turques, comme personnellement responsables de la vie de

tout sujet anglais ou de tout citoyen français ainsi transporté et pour

quelque tort, dommage ou blessure qui pourrait lui être causé ». Cette

déclaration décida le gouvernement turc à abandonner son projet.

1026 '. — 5° La convention de la Haye du 18 octobre 1907, concer-

nant les lois et coutumes de la guerre sur terre, a établi une sanction

civile des lois de la guerre par elle formulées. Son article 3 dispose en
effet : « La partie belligérante qui violerait les dispositions du règlement

(annexé) sera tenue à indemnité, s'il y a lieu. Elle sera responsable de tous

les actes commis par les personnes faisant partie de sa force armée ». C'est

sur la proposition de la délégation allemande que cette disposition im-

portante a été introduite : elle étend au droit des gens dans tous les cas

d'infraction au règlement le principe du droit privé d'après lequel le

maître est responsable de ses préposés ou agents. — La convention de

la Haye du 29 juillet 1899 ne contenait aucune disposition de ce genre,

-r- L'article 66 de la déclaration navale de Londres du 26 février 1909 a

stipulé que « les puissances signataires s'engagent à s'assurer, dans le

cas d'une guerre où les bçlligérants seraient tous parties à la présente

déclaration, l'observation réciproque des règles contenues dans cette

déclaration ; elles donneront en conséquence à leurs autorités et à

leurs forces armées les instructions nécessaires et prendront les me-
sures qu'il conviendra pour en garantir l'application par leurs tribu-

naux, spécialement par leurs tribunaux de prises ». — Le Manuel
d'Oxford, 1913 (article additionnel) a reproduit pour la guerre maritime

l'article 3 de la convention de 1907 sur la guerre terrestre.



CHAPITRE II

LA DÉCLARATION DE GUERRE ET SES EFFETS (1).

SECTION I. — Nécessité d'une déclaration de guerre

1027. — Entre les Etats, la paix repose sur Taccomplissement des

obligations réciproques et sur le respect des devoirs internationaux.

L'un de ces devoirs consiste pour l'Etat qui veut sortir de la paix à

prévenir les autres de son intention. — Le fait que les Etats ont

entretenu ensemble des relations pacifiques les met dans la nécessité

de s'avertir que l'état de paix cesse d'exister et que l'état de guerre

lui est substitué. Sans cette obligation et sans la confiance qu'elle

engendre et justifie, une méfiance incessante infecterait les rapports

des Etats.

Cet avertissement, l'Etat le donne par respect pour lui-même et par

respect pour les autres Etats, avec lesquels il reste en relations paci-

fiques et dont il veut être traité avec les égards ordinaires et légitimes.

(1) V. Anis, Du droit de déclarer la guerre, 1909. — Battaglia, Délia dichiarazione

di guerra e suoi effetti, 1904.— Bellat, La déclaration de guerre en droit internatio-

nal, 1909.— Blin du Bailleul, Des hostilités sans déclaration de guerre pendant le

XIX^ siècle et les années suivantes, 1907. — Brocher, R. D. I., t. IV, p. 400.—
Bruyas, De la déclaration de guerre, 1899.— Catellani, L'obligation de la déclaration

de guerre, R. I., 1906, no 2. — Coqueugniot, Du drojt de déclarer la guerre, 1891.—
Dupuis, La déclaration de guerre est-elle requise par le droit positif ? Devrait-elle

l'être ? R. D. I. P., t. XIII, p. 725.— Ebren, Obligation juridique de la déclaration

de guerre, R. D. I. P., t. XI, p. 148. — Féraud-Giraud, Des hostilités sans décla-

ration de guerre, R. D. L, t. XVII, p. 19. — Hrahar, La déclaration de guerre en
droit international public (en russe), 1904. — Manche, La déclaration de guerre

et ses conséquences immédiates, 1909. — F. de Martens, Les hostilités sans décla-

ration de guerre, R. D. I. P., t. XI, p. 148. — Maurel, De la déclaration de guerre,

1907. — Maarice, Hostilities without déclaration of war : an historical abstract of

the cases in which hostilities bave occured between civilized poivers prior to décla-

ration of warning from 1700 to 1870, 1903. — Nagaoka, R. D. I., 2^ série, t. VI,

p. 475. — Nys, La guerre et la déclaration de guerre, R. D. L, 2« série, t. VII,
p. 517. — Owen, Déclaration of war, 1889. — Pillet, La guerre doit-elle être pré-
cédée d'une déclaration. Revue pol. et parlem., avril 1904.— Raspiller, Du passage
de l'état de paix à l'état de guerre, 1904.— Albéric RoUn, Annuaire de l'Institut de
droit international, t. XX, p. 64.— De Sainte-Croix, La déclaration de guerre et ses

effets immédiats, 1892.— Soughimoura, De la déclaration de guerre au point de vue
du droit international, 1912. — Stowell, A. J., 1908, p. 50. — Tambaro, L'inizio,
delta guerra a la 2" convenzione delV Aja del 1907, 1911. — V. aussi De Lapradelle,
Revue du droit public, 1904, p. 840. — V. encore un article du Correspondant
du 10 décembre 1905. — Conip. Allaert, De l'assurance des risques de guerre,1900.— Sur ce point, V. encore les ouvrages cités supra, p. 5.
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1028- — Cet avertissement est nécessaire pour le passage régulier de

l'état de paix à l'état de guerre. — Sans déclaration de guerre, les obli-

gations de l'état de paix subsisteraient encore. Or, pour chaque nation,

l'une des principales est de respecter les frontières des autres et de

faire respecter la sienne propre. — L'Etat, non averti qu'il va avoir à

combattre des troupes régulièrement organisées, assailli sur ses fron-

tières, serait autorisé à ne voir dans les soldats et les marins ennemis

que des bandits et des pirates commettant une agression, et à leur

appliquer les lois territoriales édictées contre les brigands, aux lieu et

place des lois de la guerre. — L'assaillant pourrait recourir à des

représailles ; mais la lutte aboutirait alors à des violences excessives,

auxquelles, dans leur propre intérêt, les Etats seraient contraints de

mettre un terme, en s'avertissant réciproquement de leur volonté

de revenir aux pratiques usuelles de la guerre entre Etats civilisés. —
N'est-il pas plus simple d'éviter toute surprise et de n'entrer en guerre

qu'après s'être dûment avisé des intentions belliqueuses ? On doit

blâmer les Etats qui ouvrent les hostilités sans déclaration de guerre

préalable.

1029. — Cette déclaration est encore plus nécessaire, plus indis-

pensable, en cas de guerre maritime. Ne faut-il pas que les capitaines

des navires de commerce soient dûment avisés et puissent prendre

leurs précautions avant de quitter les ports où leurs vaisseaux sont

amarrés ? Hautefeuille (1) qualifie de brigandage toute saisie de

navire accomplie avant la déclaration de guerre.

1029 '. — La substitution de l'état de guerre à l'état de paix

entraîne à l'intérieur de chacun des pays belligérants des change-

ments profonds dans les situation? juridiques : quantité de lois

sont suspendues ou au contraire appliquées uniquement en temps
de guerre. Il y a donc un grand intérêt à fixer d'une manière
précise le commencement des hostilités. Pour la même raison il

importe aussi aux Etats de déterminer exactement la date de la

cessation des hostilités. C'est ce que fit notamment la France lors

de la guerre mondiale de 1914-1919 : une loi française du 23 oc-

tobre 1919 indiqua la date de sa promulgation comme le moment
de la cessation des hostilités (Journal officiel du 24, p. 11790).

1030. — En fait, dans la pratique, de nombreuses guerres ont été

engagées sans aucun avertissement préalable. Parfois une déclaration

est intervenue, mais alors que déjà des actes d'hostilités avaient été

commis (2). — L'Angleterre agit sans déclaration en 1755 (3), 1758,

(1) Hautefeuille, Des droits et des devoirs des nations neutres en temps de guerre

maritime, 3<- cdit., 1868, l. I, p. 109..

(2) D'après M. Maurice, op. cit., de 1700 à 1870, 107 guerres auraient commencé
sans déclaration, 10 seulement auraient été précédées d'une déclaration. — V. à
ce sujet, R. D. I. P., t. XIII, pp. 726 et s. — Hall, International law, 7 édit, par
Pearce Higgias, 1917, pp. 392 et s.

(3) V. Waddington, La guerre de Sept ans, t. I.
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1812 (1). En 1761, au moment où, par voie diplomatique, elle assurait

la France de ses intentions pacifiques, sa marine militaire capturait

des vaisseaux français. — En 1778, apprenant qu'un traité vient d'être

conclu entre la France et les Etats-Unis, elle confisque tous les navires

français stationnant dans ses ports. — Les Etats-Unis ont fait la

guerre à l'Angleterre en 1812 et au Mexique en 1846 sans leur adresser

un avertissement. — C'est de même que le Piémont procéda en 1860

contre Naplcs. — En 1838, c'est en établissant le blocus d'un port de

son adversaire, c'est-à-dire en accomplissant un acte d'hostilité, que

la France commença sa guerre contre le Mexique. — Au contraire,

une déclaration de guerre expresse fut signifiée, par la France à la

Prusse en 1870 et par la Russie à la Turquie en 1877. — La guerre qui

éclata en 1894 entre la Chine et le Japon fut-elle précédée d'une dé-

claration de guerre ? L'Empereur du Japon adressa le 1^^ août une

déclaration de guerre en forme à la Chine ; mais quelques jours aupa-

ravant, le 25 juillet, un croiseur japonais, le Naniiva, avait coulé un
bâtiment d'une compagnie anglaise frété par la Chine pour le transport

de ses troupes, le Koshung : l'intention d'ouvrir les hostilités ne s'était-

elle pas toutefois déjà manifestée à ce moment entre les deux Etats ?

La question ne laisse pas que d'être un peu obscure (2). — Dans la

lutte de 1897 entre la Turquie et la Grèce, la guerre a été officiellement

déclarée par la Turquie dans la journée du 18 avril ; cependant, quel-

ques heures avant la remise de la déclaration au cabinet d'Athènes,

un navire grec, le Macedonia, fut canonné par le fort de Prévésa, à sa

sortie du golfe Ambracique : il est \Tai que ce bombardement avait

été précédé de la notification de guerre faite, la veille, à l'ambassadeur

grec à Constantinople (3). — En 1904, lors de sa lutte contre la Russie,

le Japon semble être entré en guerre avant qu'une déclaration ait été

adressée à son adversaire : dans la nuit du 8 au 9 février, des torpilleurs

japonais ont essayé de faire sauter des navires de l'escadre russe se

trouvant dans la rade extérieure de Port-Arthur ; or ce n'est que
le 11 qu'une déclaration de guerre expresse fut adressée par le Japon
à la Russie. On peut cependant soutenir avec quelque fondement
qu'avant le 8 février, le 6, le Japon avait adressé à la Russie un aver-

tissement équivalant à une déclaration de guerre conditionnelle (4). —
La guerre que les Etats balkaniques ont faite à la Turquie en octobre
1912 a été précédée de déclarations de guerre par le Monténégro

(1) De Flassan, Histoire générale et raisonnée de la diplomatie française, t. VI,
p. 35. — Ortolan, Diplomatie de la mer, t. II, p. 19.

(2) V. à ce sujet Nagao Ariga, La guerre sino-japonaise, pp. 12 et s. — R. D.
I. P., t. I, p. 464.

(3) V. à ce sujet, R. D. I. P., t. IV, pp. 518, 521 et 680, note 1.

(4) V. Ebren, R. D. I. P., t. XI, p. 133. — F. de Martens, R. D. I. P., t. XI,
p. 148. — Rey, R. D. I. P., t XIV, pp. 302-316. — Comp. Nagao Ariga, La
guerre russo-japonaise, p. 23 ; Lawrence, War and neutrality in the Far East,
2« édit., p. 26.
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Je octobre (1), et quelques jours plus tard par la Bulgarie, la Serbie

et la Grèce. La Turquie, prévoyant la déclaration de guerre de ces

derniers Etats, a voulu la prévenir, et elle a, le 17 octobre, déclaré la

guerre à la Bulgarie et à la Serbie. — En 1913, la Bulgarie a attaqué

les Serbes avant toute déclaration de guerre, et la Turquie, profitant

des défaites de la Bulgarie, a pris part aîix hostilités sans ùcclaralion

de guerre.

1030 '. — Lors du conflit mondial de 1914-1919, des déclarations

de guerre formelles furent en général échangées entre les Etats qui y
prirent part. Ainsi l'Autriche-Hongrie adressa à la Serbie, le 28 juillet

1914, une déclaration formelle de guerre, le gouvernement serbe

n'ayant pas lépondu d'une manière satisfaisante à la note qu'elle lui

avait envoyée le 23. Des déclarations de guerre furent faites, d'autre

part, par l'Allemagne à la Russie le l^"^ août, à la France le 3 et au Ja-

pon le 24, par la Grande-Bretagne à l'Allemagne le 5, par l'Autriche-

Hongrie à la Russie le 6 et à la Belgique le 28, par la France à l'Au-

triche-Hongrie le 12, par l'Italie à l'Au triche-Hongrie le 23 mai
1915 (2) et à l'Allemagne le 27 août 1916 (3), par l'Allemagne au

Poitugal le 9 mars 1916, par la Roumanie à l'Autriche-Hongrie le

27 août 1916, par l'Allemagne à la Roumanie le 28 août 1916, par les

Etats-Unis d'Amérique à l'Allemagne le 6 avril 1917 et à l'Autriche-

Hongrie le 7 décembre 1917, etc. (4). — il faut toutefois noter que si

l'Allemagne a signifié expressément une déclaration de guerre à la

France le 3 août 1914, ses troupes avaient, dès le 2 août, violé la fron-

tière française ; l'Allemagne prétendit que des avions français avaient,

le 2 août, jeté des bombes dans les environs de Nuremberg, mais celte

nouvelle fut ensuite reconnue fausse par les Allemands eux-mêmes (5).

On doit aussi remarquer que c'est l'invasion du territoire de la Belgique

par les troupes allemandes le 3 août 1914 qui détermina l'état de

guerre entre l'Allemagne et la Belgique : cette invasion fut, il est vrai,

précédée le 2 août par un ultimatum de l'Allemagne à la Belgique,

sommant celle-ci de ne pas s'opposer au passage des troupes allemandes

à travers son territoire. L'état de guerre entre !'x\utriche-Hongrie et

le Japon commença le 25 août 1914 à la suite de l'ordre que le com-

mandant du navire austro-hongrois Elisabeth avait reçu de prendre

part à la lutte à Tsing-Tao entre le Japon et l'Allemagne. La guerre

\

(1) Le 9 octobre à midi le cliargé d'affaires du Monténégro à Constanllnople

a remis à la Turquie la déclaration de guerre, où on lit : Avec l'autorisation

du Roi Nicolas, j'ai l'honneur de vous informer qu'à dater d'aujourd'hui le gou-

vernement du Monténégro cesse toutes relations avec l'I^Impire ottoman, s'en

remettant aux armes des Monténégrins du soin d'assurer la reconnaissance de

leurs droits... »

(2) V. Anzilotti, R. I., 1915, pp. i82 et 447.

(3) V. La nostra dichiarazione di giierra alla Germania, R. I., 1916, p. 403.

(4) V. la liste des déclarations de guerre lors du conflit mondial de 1914-1919,

R. D. I. P., t. XXV, pp. 84 et s.

(5) V. René Puaux, Le mensonge du 3 août 1914, 1917.
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entre la Turquie, la Russie et la France débuta de même par une

attaque que firent le 29 octobre 1914 des torpilleurs turcs contre des

navires russes et français à Odessa. La Serbie fut également attaquée

par les Bulgares le 11 octobre 1915 sans déclaration de guerre de la

part du gouvernement de Sofia.

1030 ^ — Il se peut, lorsque des actes d'hostilités sont commis sans

déclaration de guerre, et qu'une déclaration intervient ensuite, que

son auteur donne à celle-ci un effet rétroactif. Cette manière de pro-

céder est d'accord avec la doctrine d'après laquelle il y a guerre dès

que les hostilités ont commencé. — Il en a été ainsi notamment lors

de la guerre de 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis. Le 22 avril

et les jours suivants, les croiseurs américains saisirent plusieurs navires

espagnols ; ce ne fut toutefois que par un message du 25 avril que le

Président des Etats-Unis demanda au Congrès de déclarer formelle-

ment l'existence de l'état de guerre, et le Parlement adopta, d'urgence,

le même jour, une résolution conjointe ainsi conçue : « Il est résolu que

la guerre soit, comme elle l'est par la présente, déclarée exister tt

avoir existé à partir du 21 avril inclusivement entre les Etats-Unis

d'Amérique et le Royaume d'Espagne » : la résolution fixait ainsi

officiellement le jour où les premiers actes de guerre avaient eu

lieu (1). — Dans la guerre de 1899-1900, entre l'Angleterre et les

Républiques Sud-Africaines, la Grande-Bretagne a fait de même
remonter le point de départ de la guerre, en ce qui la concerne, au

jour des premières hostilités de fait ouvertes le 11 octobre 1899 par

l'ultimatum de M. Kruger (2).

1031. — Les publicistes sont, en général, partisans d'une déclara-

tion, préalable aux actes d'hostilité. — Plusieurs discutent plutôt

sur sa forme que sur sa nécessité. Grotius {op. cit., liv. III, chap. III,

§ 6) exigeait une déclaration de guerre, et son sentiment est partagé

par Puffendorf, Vattel, Calvo, Heffter, Geffcken, Rayneval, Sorel,

Pasquale Fiore.

Bynkershoek, Kluber, G. -F. de Martens, Phillimore, Travers-Twiss
pensent qu'une déclaration préalable aux hostilités n'est pas nécessaire,

que la guerre commence ipso facto, au premier acte d'hostilité. — Mais
cette thèse est dangereuse et inexacte. Les actes accomplis, avant
toute déclaration, ont un caractère douteux. Sont-ce de réelles hosti-

lités, ou des injures, des attentats pouvant donner naissance à des
représailles ? Comment de ces actes, douteux dans leur caractère,

faire dépendre la situation des neutres, obligés par la coutume inter-

nationale de reconnaître certains droits aux belligérants, le droit de
visite en mer entre autres (3) ?

1031 ^ — La nécessité d'un avertissement antérieur à l'ouverture

(1) V. R. D. I. P., t. V, pp. 655 et 673.

(2) R. D. I. P., t. VII, pp. 227 et 283.

(3) V. Rey, R. D. I. P., t. XIV, p. 306.
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des hostilités a été admise par l'Institut de droit international dans
sa session de Gand en 1906. Ses résolutions ont été les suivantes :

« 1" Il est conforme aux exigences du droit international, à la loyauté

que les nations se doivent dans leurs rapports mutuels, ainsi qu'à

l'intérêt commun de tous les Etats, que les hostilités ne puissent com-
mencer sans un avertissement préalable et non équivoque. 2° Cet

avertissement peut avoir lieu soit sous la forme d'une déclaration de

guerre pure et simple, soit sous la forme d'un ultimatum, dûment noti-

fiés à l'adversaire par l'Etat qui veut commencer la guerre. 3° Les
hostilités ne pourront commencer qu'après l'expiration d'un délai

suffisant pour que la règle de l'avertissement préalable et non équi-

voque ne puisse être considérée comme éludée » (1).

1031 '\ — C'est dans le même ordre d'idées que, sur la proposition de
la délégation française, s'est prononcée en 1907 la seconde conférence

de la Paix ; la première conférence de la Paix de 1899 ne s'était pas

occupée de la question. La convention du 18 octobre 1907, relative à

l'ouverture des hostilités, dispose ainsi qu'il suit : « Art. l^r. Les puis-

sances contractantes reconnaissent que les hostilités entre elles ne
doivent pas commencer sans un avertissement préalable et non équi-

voque, qui aura soit la forme d'une déclaration de guerre motivée,

soit celle d'un ultimatum avec déclaration de guerre conditionnelle. --—

Art. 2. L'état de guerre devra être notifié sans retard aux puissances

neutres et ne produira effet à leur égard qu'après réception d'une noti-

fication qui pourra être faite même par voie télégraphique. Toutefois

les puissances neutres ne pourraient invoquer l'absence de notification,

s'il était établi d'une manière non douteuse qu'en fait elles connais-

saient l'état de guerre, — Art. 3. L'article l^r de la présente convention

produira effeten cas de guerre entre deux ou plusieurs des puissances

contractantes. L'article 2 est obligatoire dans les rapports entre un
belligérant contractant et les puissances neutres également contrac-

tantes ». — La convention, à raison de la généralité de ses termes,

est applicable à la guerre maritime aussi bien qu'à la guerre continen-

tale.

La délégation des Pays-Bas avait proposé de fixer un délai d'au

(1) V. Rapport de M. Abéric Rolin et discussion, Annuaire del' Institut de
droit international, t. XXI, pp. 27 et 269. — Le projet de résolution de M. Rolin
contenait ces dispositions : 1° Les hostilités ne pourront commencer qu'après
l'expiration d'un certain délai qui courra à dater du jour où la notification de la

déclaration de guerre aura pu parvenir à la connaissance du gouvernement de
l'Etat attaqué. 2° Ce délai sera de sept jours francs pour la guerre terrestre, de
quinze jours francs pour la guerre maritime ». L'Institut, après discussion, les

a repoussées. — L'idée de la fixation d'un délai entre l'avertissement et le com-
mencement des hostilités a été soutenue par plusieurs auteurs, mais ceux-ci ne
s'entendent pas sur la durée du délai : les uns fixent 60 jours (Dudley-Field),
d'autres 8 jours (Kleen), 3 jours (Dupuis), 24 heures (Holland), L'Institut de
droit international, en 1906, on l'a vu (n° 1031'), s'est contenté d'un délai
« suffisant ».
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moins 24 heures entre l'avertissement et l'ouverture des hostilités.

Les avantages de ce délai ont été fort bien mis en relief par le colonel

Michelson, délégué de la Russie : ainsi on réduirait les charges de la

paix armée et on laisserait aux tierces puissances la possibilité d'in-

tervenir en faveur du maintien de la paix. Mais la conférence a estimé

que la fixation d'un délai ne serait pas conciliable avec les exigences

militaires. — Afin que les neutres, avertis de l'état de guerre par les

belligérants, pussent en prévenir les parties les plus éloignées de leur

territoire, la délégation de Belgique avait proposé de dire que la noti-

fication aux neutres ne produirait aucun effet à leur égard que

48 heures après sa réception. Mais c'était, en définitive, permettre aux

neutres de faire impunément pendant 48 heures tous les actes con-

traires à la neutralité 1 Aussi, la proposition belge a-t-elle été repoussée

par la conférence (1).

1031 ^ — Une déclaration de guerre, lorsqu'elle a lieu, n'indique

pas nécessairement les motifs véritables de la guerrt. Souvent, ce

sont de simples prétextes qui sont mis en avant. Parfois même ces

prétextes sont de purs mensonges. C'est ainsi que l'Allemagne

procéda vis-à-vis de la France en 1914, en inventant de toutes pièces

de soi-disant incursions d'avions français qui auraient essayé de dé-

truire des constructions et jeté des bombes en territoire allemand :

ce fait, contre lequel le gouvernement français protesta aussitôt, fut

plus tard démenti par les Allemands eux-mêmes (lettre du 3 avril 1916

du bourgmestre de Nuremberg); par son mensonge, l'Allemagne

voulait soulever contre la France l'indignation des pays neutres et

surexciter ses propres sujets afin qu'ils entrassent plus facilement

dans la guerre.

1031 \ — Dans la pratique actuelle, à côté de la guerre terrestre

et de la guerre maritime, il y a encore la guerre aérienne (n^^ 1440 '

et s.). Les opérations aériennes, pas plus que les autres opérations

militaires, ne doivent commencer avant qu'une déclaration de guerre

ait été faite : la convention du 18 octobre 1907, relative à l'ouverture

des hostilités, est rédigée dans les termes les plus généraux. L'Alle-

magne, pour déclarer La guerre à la France le 3 août 1914, a prétendu

que des aviateurs militaires français avaient, avant toute déclaration,

commis des actes d'hostilité sur le territoire allemand, notamment à

Nuremberg ; cette affirmation du gouvernement allemand, on l'a vu,

était fausse (n"* 1030' et 1031^) (2). Il semble bien que des aéroplanes

autrichiens aient survolé le territoire italien dès le 21 mai 1915, deux
jours avant que commença l'état de guerre entre l'Italie et l'Au-

triche (3).

(1) V. Stowell, Convention relative to tbe opening of hostilities, A. J., 1908, p. 50.

(2) V. Rolland, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 520 et s.

(3) Rolland, R. D. I. P., t. XXIII, p. 522.
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SECTION 11. — Formes et actes annexes de la déclaration

. 1032. — A certaines époques de l'Histoire, une déclaration solen-

nelle était la formalité indispensable à remplir pour justifier les hosti-

lités.

A Rome, la déclaration à haute voix était faite sur la frontière par
le chef des féciaiix et accompagnée du jet d'un javelot sur le territoire

ennemi (1).

Au xii^ siècle, la guerre était déclarée par des lettres de défi, revêtues

du sceau royal et envoyées par un messager spécial. — La Paix de

l'Empire, établie par Frédéric Barberousse à la diète de Nuremberg,
en 1187, impose l'obligation de prévenir l'adversaire trois jours avant
le début des hostilités. Frédéric lui-même envoya un messager spécial

à Saladin le Grand. — Par la Bulle d'or (1356), Charles IV, empereur
d'Allemagne, prescrit que tout prince de l'Empire, qui voudra faire

la guerre à un autre prince, envoie une lettre de cfe//yance, trois jours

avant. — Charles V, roi de France, envoya une déclaration de guerre

à Edouard III d'Angleterre par un valet de sa maison. Edouard
exprima sa surprise qu'elle ne lui eût pas été apportée par un prélat,

un baron ou un chevalier. Il douta de l'authenticité, mais, le sceau
examiné, la reconnut véritable, et fit ses préparatifs (Froissard, Chro-

niques, I, ch. 250).

Aux xve et xvie siècles, on eut recours à l'envoi d'un héraut
d'armes. Ainsi, le roi d'armes de l'ordre de la Jarretière fut envoyé par
le roi Edouard IV d'Angleterre à Louis XI de France, avec une
lettre écrite en si beau langage qu'au dire de Philippe de Commines
elle n'avait pu être écrite par une main anglaise. — Un héraut d'armes
fut envoyé par Marie d'Angleterre à Henri II, à Reims, le 7 juin 1557,
pour lui déclarer la gueire. — Ce même jour, le roi d'armes de la

Jarretière, accompagné d'autres hérauts, du lord maire et de plusieurs

aldermen, au son des trompettes de trois cavaliers, proclama la guerre
ouverte contre ledit roi de France dans plusieurs quartiers de la cité

de Londres. — En 1635, Louis XIII envoya à Bruxelles un héraut
d'armes déclarer la guerre à l'Espagne.

1033. — Depuis le xvii» siècle, l'avertissement est donné sous ^es
formes diverses. On ne considère plus comme indispensable d'adresser

directement la déclaration au gouvernement de l'Etat ennemi.— Néan-
moins, tel fut le procédé employé par la France en 1870. La déclaration
de guerre fut remise à Berlin le 15 juillet, par le comte Benedelti, et

une déclaration fut faite au Corps législatif et au Sénat (Moniteur
officiel du 21 juillet 1870).

I
(1) V. Fusinato, De/ Fec/o//, 1884.— Boy, Des Féliaux du peuple romain, i8Q3-— Welss, Le droit félial et les Fétiaux à Rome, 1883.
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1034. — La forme de la déclaration importe peu : ce qui importe,

c'est la manifestation et la constatation de l'intention ; ce qui im-

porte, c'est la date, la. fixation précise -du jour où commence l'état de

guerre, cet état entraînant des obligations spéciales pour les belligé-

rants. — L'intention de se placer en l'état de guerre peut s'affirmer

de diverses manières.

Le rappel des envoyés diplomatiques indique que les relations entre les

Etats sont altérées, mais n'implique pas nécessairement l'intention

de faire la guerre. Il doit être accompagné d'actes lui donnant cette

signification.

1035. — La déclaration de guerre peut être éventuelle, un avertis-

sement donné par un Etat que certains actes de l'autre Etat, actions

ou abstentions, seront considérés comme casas helli. — La déclaration

est alors consignée dans un Ultimatum. Celui-ci consiste en une note

diplomatique rédigée en termes nets et péremptoircs. Elle contient

des propositions ; elle fixe les exigences dont on ne veut pas se départir

et précise la limite des concessions à faire. Elle se termine par la

demande d'une réponse claire et catégorique.

En général, cette note fixe le délai dans lequel cette réponse devra

être fournie et ajoute qu'une réponse dilatoire ou que l'absence de

réponse sera considérée comme une preuve que l'Etat auquel l'ulti-

matum est adressé veut la guerre. — Ainsi conçu, l'ultimatum est une

proposition de guerre, qui, suivant l'accueil fait par l'adversaire,

devient une déclaration véritable.

Le délai doit être suffisant et raisonnable, sans être trop étendu et

sans permettre à l'autre Etat d'accroître ses préparatifs. Bluntschli

admet qu'un délai de quelques heures est suffisant (op. cit., art. .525).

Il veut ainsi justifier la conduite de la Prusse en 1866. Le comte de

Bismarck adressa un ultimatum, le 15 juin 1866, à la Hesse, au Ha-
novre et à la Saxe. Il ne leur accorda que vingt-quatre heures de répit.

Le 16 juin, les troupes prussiennes entraient en Hanovre et sa capitale

était occupée le 17. Dresde le fut le 18 juin (1). — Lors de la guerre

hispano-américaine de 1898, les Etats-Unis préparèrent le 20 avril

un ultimatum destiné au gouvernement espagnol poiir le sommer
de renoncer à la souveraineté de Cuba et d'en retirer ses troupes dans

un délai de trois jours, du 20 au 23 avril à midi (2). — C'est un ulti-

matum du Transvaal qui engagea la guerre de 1899 entre ce pays,

l'Etat d'Orange et l'Angleterre : le 10 octobre 1899, un ultimatum
déclarait que la guerre serait réputée engagée si le lendemain à

(1) Lors des difficultés qui se produisirent à la fin de 1897 entre l'Allemagne et

Haïti à propos des intérêts d'un prétendu sujet allemand M. Lueders (V. supra,

n" 440), l'Allemagne envoya au gouvernement haïtien Un ultimatum dans lequel

elle réclamait une réponse à ses réclamations dans un délai de quatre heures. —
Sur l'ultimatum remis au nom de la France par M. Le Myre de Vilers à la Reine
de Madagascar au mois d'octobre 1894, V. R. D. I. P., t. II, p. 150, et t. III, p. 57.

(2) V. R. D. I. P., t. V, p.. 653.
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5 heures du soir (11 octobre vers trois heures, heure de Paris) il n'était

pas donné satisfaction par la Grande-Bretagne aux demandes de la

République (1). — En 1911, lors de la guerre entre l'Italie et la Turquie,

l'Italie adressa à la Turquie à la fois un ultimatum lui accordant

24 heures pour fournir une réponse péremptoire, et une déclaration

de guerre à l'expiration du délai de 24 heures. Les premiers actes de

guerre de l'Italie eurent lieu après l'expiration du délai fixé par

l'ultimatum, mais avant la notification de l'état de guerre à la Tur-

quie (2). — Le 23 juillet 1914, l'Autriche-Hongrie remit à la Serbie

mie note exigeant une réponse dans un délai de 48 heures ; cette

note fut suivie le 28 d'une déclaration de guerre (3).— Le 17 août 1914,

le Japon remit à l'Allemagne un ultimatum déclarant que, si le 23 à

midi il n'avait pas reçu du gouvernement allemand une réponse accep-

tant les propositions qu'il lui faisait, « il se verrait dans l'obligation

d'agir conformément à la résolution que lui dicteront les circonstances ».

1036. — L'ultimatum peut ne pas indiquer de délai. L'Etat qui l'en-

voie se borne à dire qu'au cas de refuâ il « avisera ». Dans ce cas,

l'ultimatum n'équivaut pas à une déclaration ; c'est ce qui ressort

nettement de l'article 1^^ de la convention du 18 octobre 1907

(n» 1031 -) qui exige un ultimatum « avec déclaration de guerre

conditionnelle ». Un nouvel acte est nécessaire pour constater l'état

de guerre. Le mode de cet acte est variable.

A la fin de 1902, l'Allemagne et l'Angleterre déclarèrent au Vene-

zuela, le 7 décembre, que, si les Indemnités réclamées pour leurs natio-

naux n'étaient pas payées, elles prendraient des mesures pour obtenir

satisfaction, mais elles ne lui fixèrent aucun délai pour sa réponse ;

ce n'est que plus tard qu'une déclaration de guerre est intervenue (4).

1037. — Ce qui importe, c'est qu'il n'y ait pas de surprise déloyale

et que les adversaires soient mutuellement avisés de leurs intentions

respectives.

Au cas de guerre défensive, une déclaration préalable ne saurait être

exigée de celui qui repousse les hostilités entreprise^. Résister à une

attaque violente, à main armée, fut toujours licite et naturel (Blunts-

chll, op. cit., art. 521 à 524).

1038. — PuBLicAtioN. — Les Etats sont tenus d'avertir leurs

propres sujets. A ceux-ci la guerre va imposer des devoirs nouveaux,

et elle va modifier leurs rapports avec les sujets de l'autre Etat. Il est

indispensable de faire connaître à la nation que la guerre existe et

quelles seront pour elle les conséquences de cet état de choses. — En

(1) V. R. D. L P., t. VII, pp. 145 et 276.

(2) V. Coquet, R. D. L P., t. XIX, p. 396 — Rapisardi-Mirabelli, R. D. I.,

2< série, t. XIV, p. 411. — X., R. I., 1915, p. 419.

(3) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, pp. 1-20. — Roches, Manuel
des origines de la guerre, 1919, p. 137.

(4) V. Basdevant, L'action anglo-germano-ltalienhe contre le Venezuela, R. D.
L P., t. XI, p. 405.
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France, une proclamation est insérée au Journal officiel. Ainsi fit

Napoléon III, le 17 juillet 1870. — En 1914, uii message fut adressé

le 4 août aux Chambres par le Président de la République et publié

dans le Journal olTiciel du 5. — En Angleterre, depuis de nom-
breuses années, une proclamation royale est publiée dans la Gazette

de Londres. Une note publiée dans la Gazette de Londres du 7 août 1914

a, notamment, annoncé la déclaration de guerre du 4 de la Grande-

Bretagne à l'Empire allemand. — Les autres Etats ont recours à

des pratiques analogues.

1039.— Notification aux neutres.— Les Etats neutres auront

des devoirs à observer vis-à-vis des belligérants pendant la durée de la

guerre. — Les égards que les Etats se doivent en temps de paix

exigent qu'ils s'avisent dès modifications profondes que la guerre

avec un autre Etat va apporter à leurs relations antérieures. Les belli-

gérants doivent avertir les autres Etats que les devoirs de la neutralité

vont leur être imposés. — Une notification est adressée, par la voie

diplomatique, aux Etat neutres, qui-sont ainsi mis en mesure d'avertir

leurs propres sujets des devoirs de neutralité. — Lors de la guerre de

l'Afrique australe, l'Angleterre notifia aux pays tiers, à la fin de no-

vembre, la guerre avec les Républiques transvaaliennes et d'Orange

en faisant remonter le point de départ de cette guerre au jour des pre-

mières hostilités, 11 octobre 1899 (1). — Bien que l'Italie n'eut pas

ratifié la convention de la Haye du 18 octobre 1907, elle a en 1911

notifié aux puissances neutres son état de guerre avec la Turquie

« conformément aux dispositions de la iii<' convention internationale

de la Haye du 18 octobre 1907 » (2).— Le 5 août 1914, la France a

notifié aux puissances étrangères son état de guerre avec l'Allemagne.

1039 '. — La convention de la Haye de 1907 parle seulement

d'une notification aux puissances neutres. Mais on peut concevoir que,

vis-à-vis d'un Etat qui déclare la guerre à un autre Etat, des puissances

soient déjà belligérantes à l'égard de ce dernier Etat, qu'elles se trou-

vent être ou non Jes alliées de l'Etat qui déclare la guerre dans une lutte

soutenue contre une tierce puissance. C'est ce qui se produira dans le

cas d'un conflit embrassant de nombreux pays entrant successivement

en guerre les uns contre les autres. La convention de 1907 n'a pas prévu

cette hypothèse exceptionnelle. Il n'en faut pas moins décider qu'en

ce cas une notification doit être adressée à ces puissances : celles-ci

sont en réalité des neutres par rapport au nouveau conflit qui se pro-

duit. Il a été ?insi procédé lors de la guerre mondiale de 1914. Par
exemple, l'Italie, en guerre avec l'Autriche-Hongrie, a, le 27 août 1916,

notifié sa déclaration de guerre contre l'Allemagne à la France dont

elle était l'alliée contre l'Autriche-Hongrie et qui se trouvait déjà en

guerre avec l'Allemagne.

(1) V. R. D. L P., t. VII, p. 282.

(2) V. Coquet, R. D. L P., t. XIX, p. 403.
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1040. — Déclaration, publication et notification sont souvent accom-

pagnées de MANIFESTES et de circulaires adressés aux représentants de

l'Etat à l'étranger pour défendre la bonté de sa cause, gagner la sym-

pathie des neutres, enflammer le patriotisme des citoyens. — Parfois

des manifestes sont adressés à la nation adverse, comme la procla-

mation du roi Oc Prusse au peuple français en 1870. — Le respect de

leur propre dignité impose aux Etats d'user de réserve et d'un langage

modéré envers l'Etat ennemi. •

1041. — Des LETTRES DE RAPPEL sont publiécs pour inviter les

sujets, résidant en territoire ennemi ou à l'étranger, à revenir sur le

sol national ; edicta avocatoria (1).

1042. — Sont publiées les lois martiales, règles destinées à punir

les auteurs des infractions aux lois de la guerre (2), — Sont aussi

publiées des défenses faites aux sujets d'entretenir avec l'Etat ennemi,

ou avec ses sujets, des relations commerciales, ou bien les permissions

accordées, les licences octroyées.

1043.— L'Histoire offre de nombreux exemples de guerres entamées

sans déclaration à l'adversaire, sans publication adressée aux sujets,

sans notification donnée aux neutres. C'est un mal. Les conséquences

juridiques de l'état de guerre se produisent d'elles-mêmes, par le

seul fait des hostilités, sans que les nations, belligérantes ou neutres,

soient préparées, et ces conséquences sont aggravées par le trouble

et par l'incertitude dans lesquels sont placés les sujets des Etats.

SECTION III. — Effets de la déclaration de guerre

ou du commencement des hostilités

1044. — Les effets de la déclaration de guerre, ou du commencement
des hostilités, doivent être examinés aux points de vue : l" de l'attri-

bution de la qualité de belligérant ;
2" des relations diplomatiques ;

3° des traités ; 4° des personnes ;
5° des biens (3).

(1) Une longue série de semblables édits a été conservée au Codex augusteus

saxonicus pour une période d'un siècle et demi (1548 à 1704).

(2) Comp. Imbert, Lu justice militaire dans les armées en état de guerre en

France et dans les principaux Etats, 1901.

(3) Les effets de la déclaration de guerre ont été envisagés au point de vue de
la guerre de 1897 entre la Turquie et la Grèce dans une savante étude de M. Po-

litis, insérée R. D. I. P., t. IV, pp. 522 et s. — En ce qui concerne la guerre

sino-japonaise, V. l'ouvrage précité de M. Nagao Ariga. V. aussi Nagao Ariga, De
la protection accordée aux Chinois résidant au Japon pendant In guerre sino-japo-

naise, R. D. I. P., t. II, p. 577. — Pour la guerre hispano-américaine, V. R. D.
I. P., t. V, p. 674. — Pour la guerre de l'.Xfrique australe, V. R. D. I. P., t. VII,

p. 284. — Pour la guerre russo-japonaise, V. Rey, R. D. I. P., t. XIV, p. '.Vil ;

Nagao Ariga, La guerre russo-japonaise au point de vue continental, pp. 32 et s.—
Comp. Raspiller, Du passage de l'état de paix à l'état de guerre, 1905.
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§ 1. — Les belligérnnts (1)

1045. — La déclaration de guerre donne aux. Etats en lutte, à l'as-

saillant comme à l'assailli, la qualité de belligérants et les facultés,

les droits spéciaux et particuliers, que le droit international, rationnel

ou coutumier, rattache à cette qualité.

De nos jours, les Etats, et les forces militaires par eux régulièrement

organisées, ont seuls et peuvent seuls avoir la qualité et les droits de

belligérants. La guerre ne peut plus exister qu'entre les Etats. — Les

pirates, les brigands, les flibustiers, même militairement et hiérar-

chiquement organisés, ne sont pas des belligérants, et les lois de la

guerre ne sauraient les protéger contre la responsabilité de leurs

actes. — Bluntschli {op. cit., art. 512-2°) admettait que les corps francs

de Garibaldi, envalùssant la Sicile en pleine paix, étaient des belligé-

rants. Opinion inacceptable, qui ne s'appuie que sur le succès obtenu.

— Les Garibaldiens étaient officiellement désavoués, quoique secrè-

tement encouragés par le Piémont. Celui-ci les eût entièrement reniés

au cas d'insuccès et n'eût pas manqué de faire ressortir qu'il n'était

pas lui-même en guerre avec le royaume de Naples et que les Garibal-

diens ne faisaient point partie de ses forces militaires.

1045'. — Pour qu'un Etat acquiert la qualité de belligérant,

faut-il nécessairement que la déclaration de guerre ou les hostilités

soient son fait personnel ? La déclaration ou les actes de guerre

d'un Etat ne peuvent-ils pas rendre d'autres Etats belligérants sans

qu'ils aient à agir par eux-mêmes ?— Cette question se pose dans les rap-

ports des Etats entre lesquels existent certains liens de dépendance. —
Les pays en union personnelle conservent chacun leur personnalité

internationale (n" 166). Les pays en union réelle ne forment au con-

traire, au point de vue des rapports internationaux, qu'une seule per-

sonne juridique (n» 167). Dans le premier cas, chaque pays pour être

belligérant devra lui-même faire une déclaration de guerre ou accom-

plir des actes d'hostilité. Dans le second cas, la guerre de l'un des pays

engagera nécessairement l'autre. — Les membres d'une confédération

gardent en principe leur autonomie et l'exercice de leur souveraineté,

ils peuvent conserver leur indépendance au point de vue de la guerre

dans les limites fixées par le pacte même de la confédération (n** 169).

Au cas où un des confédérés déclare la guerre à un Etat étranger,

cette guerre doit donc lui rester particulière
;
pour devenir également

belligérants les autres Etats confédérés auront à faire eux-mêmes une
déclaration ou à commettre des actes d'hostilité. En 1859, l'Autriche

n'engagea pas ses confédérés en faisant la guerre contre la France et la

(1) V. Bressonnet, De la qualité de belligérant dans la guerre continentale, 1902.
— Breton, Des belligérants : leurs droits, leurs devoirs ; la question des otages,

1904.
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Sardaigiie ; la guerre de 1864 contre le Danemark ne mit pas en ligne,

h défaut d'un acte de leur part, les membres de la Confédération

germanique autres que l'Autriche et la Prusse. — Les Etats particu-

liers engagés dans un lien fédéral n'ont pas un droit d'action en matière

internationale; ce droit n'appartient qu'à l'Etat fédéral. Aussi est-ce

ce dernier seul qui possède le droit de guerre; il ne peut être question

pour des Etats particuliers de l'exercer (n» 172). — L'Etat mi-

souverain ou l'Etat protégé est-il atteint de plein droit par la guerre

que déclare ou entreprend l'Etat suzerain ou l'Etat protecteur ?

La vassalité ou le protectorat sont susceptibles de degrés divers, que

le traité spécifie (n^^ 176 et 188). A défaut de stipulations particulières

on admet généralement que le vassal ou le protégé n'est pas une partie

de l'Etat suzerain ou de l'Etat protecteur. Dès lors, le premier n'est

pas touché de plein droit par une guerre déclarée ou entreprise par

le second. Il faut toutefois en décider autrement lorsque L'Etat mi-

souverain ne jouit pas de l'indépendance militaire à l'égard du

suzerain ou que l'Etat protégé est soumis à un droit d'occupation

militaire de la part de l'Etat protecteur. Ainsi, la Bulgarie, avant la

pronmigalion de son indépendance en 1908, devait rester étrangère

aux guerres de la Turquie, parce que celle-ci ne pouvait ni y établir

ses forces militaires, ni se servir des forces bulgares. Par contre,

l'Egypte, vassale de la Turquie, devait être réputée engagée ipso

facto dans les guerres de sa suzeraine, car ses troupes faisaient partie

de l'armée turque. Si, en 1877, la Russie respecta l'Egypte dans sa

lutte contre la Porte, c'est que l'Angleterre avait déclaré le 6 mai 1877

que toute agression contre l'Egypte serait pour elle un casus belli.

Lorsque l'Egypte ne fut plus unie à la Turquie que par un lien nominal

et qu'un lieu réel exista entre elle et l'Angleterre, quand elle devint

de fait, et ensuite de droit en 1914, un protectorat de la Grande-

Bretagne, occupé par les troupes de celle-ci, cette dernière put ad-

mettre qu'une guerre déclarée par elle engageait nécessairement

l'Egypte. C'est ainsi que, lors du conflit mondial de 1914-1919,

l'Egypte fut considérée, sans une déclaration spéciale de sa part,

comme étant en même temps que l'Angleterre en guerre avec l'Alle-

magne et ses alliés. En 1870, Taïti, placé sous le protectorat de la

France et occupé par ses troupes, devint, sans une déclaration de

guerre particulière, belligérante contre la Prusse ; il en fut de même
en 1914, dans la grande guerre, pour la Tunisie, l'Annam et le Tonkin,

pays où la France, Etat protecteur, a un droit d'occupation mili-

taire (1). Au contraire, dans le conflit de 1914-1919, la République de

Saint-Marin, protégée de l'Italie (n" 181), ne se reconnut pas belligé-

rante par suite de l'entrée en guerre de l'Italie ; elle estima qu'elle

pouvait demeurer complètement neutre : en vertu de sa neutralité

elle réclama officiellement à l'Autriche-Hongrie la restitution de

(1) V. Despagnet, Essai sur les protectorats, 1896, pp. 342 et s.
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tous les prisonniers civils, ressortissants de son territoire, indûment
internés par les autorités austro-hongroises (1).

1045 -. — Quelle est la situation des alliés de pays qui se trouvent

en état de guerre ? Pour devenir eux-mêmes des belligérants, faut-il

que, personnellement, ils fassent une déclaration de guerre ou com-
mettent des hostilités vis-à-vis de l'adversaire du pays auquel les

lie un traité d'alliance ou suffit-il que ce pays ait accompli de pareils

actes ? En réalité, ce n'est pas le traité d'alliance qui fait perdre à un

Etat le droit de rester neutre, mais seulement l'exécution de ce traité :

cet Etat ne peut-il pas, en effet, avant de donner les secours stipulés,

renoncer à ses engagements, soutenir légitimement que le cas de l'al-

liance n'existe pas ? Un allié ne deviendra donc le belligérant de

l'adversaire de son allié que s'il lui fait une déclaration spéciale de

guerre ou s'il commet contre lui des actes d'hostilité, de même que
l'Etait en guerre avec une autre puissance devra agir personnellement

vis-à-vis des alliés de celle-ci s'il veut être considéré comme leur

ennemi (2). Ainsi, en 1914, l'Allemagne, qui avait déclaré la guerre à

la Russie, déclara spécialement la guerre à la France, alliée de la

Russie, et l'Autriche-Hongrie signifia une déclaration de guerre à lu

Russie, quoique l'Allemagne, son alliée, eût déclaré précédemment
la guerre à cette même puissance (3).

1046. — Au cas de guerre civile, quand les dissidents ont constitué

un gouvernement obéi, organisé régulièrement leurs forces, donné de

suffisantes garanties d'ordre, témoigné par leur conduite politique

de la volonté de devenir un Etat nouveau, la qualité de belligérants

peut leur être reconnue par les autres Etats.— Il serait injuste de les

considérer comme de simples rebelles, comme des révoltés criminels.—
On diminue ainsi les dangers et les difficultés de la guerre, tout à la

fois en faveur des dissidents et de leurs adversaires.

Ainsi firent la France et l'Angleterre, lors de la fameuse guerre de

Sécession aux Etats-Unis, de 1861 à 1865. Elles reconnurent les Etats

confédérés comme belligérants, en mai et en juin 1861. — Le gouver-

nement de Washington fit entendre des protestations ; mais il avait

lui-même condamné d'avance ses prétentions en notifiant à toutes les

puissances maritimes le blocus des ports des Etats du Sud, déclaré

établi par les proclamations du président Lincoln, les 19 et 27 avril

1861. Il avait ainsi reconnu l'état de guerre et attribué la qualité de

belligérants aux Etats confédérés ; car le blocus implique état de guerre.

« La Grande-Bretagne et la France étaient parfaitement dans leur

droit, lorsqu'elles reconnurent les Etats confédérés comme partie

(1) Comp. Despagnet-De Boeck, Cours, 4« édit., n°519.^ Mérignhac, Traité
de droit public international, 1912, 3" partie, t. I, pp. 101 et s.

(2) V. Pradiei-Fodérc, Traité de droit international public,t.Wl, pp. 64 1 et s.

(3) Comp. Despagnet-De Boeck, op. cit., n« 519, p. 829. — Mérignhac, op. cit

,

3« partie, t. I, p. 101.
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belligérante dans la guerre de Sécession, et les Etats-unis avaient

grand tort de s'en plaindre comme d'une action peu amicale » (1)

(n° 201).

La France et l'Espagne avaient agi de même envers les colonies

anglaises de l'Amérique, en 1778. — Au cours de la guerre civile

entre l'Espagne et ses colonies, les Etats-Unis considérèrent celles-ci

comme des belligérants. Ils agirent de même à l'égard du Texas et du
Mexique, en 1836. — L'Angleterre a aussi reconnu les droits de belli-

gérant au gouvernement provisoire de la Grèce, en 1825 (2). Ces

exemples suffisent (3).

Ne confondons pas du reste la reconnaissance de la qualité de belli-

gérant avec la reconnaissance formelle d'un nouvel Etat. La distinc-

tion fut nettement posée par sir George Cornwall Lewis, secrétaire

d'Etat, au parlement anglais, le 17 octobre 1862, à propos des Etats

confédérés de l'Amérique du Nord (n" 202).

1047.— Les Etats belligérants sont seuls des ennemis, au sens propre

du mot. — Les citoyens, les sujets des Etats ne sont pas, comme
hommes, des ennemis, ni entre eux, ni vis-à-vis de l'Etat adverse :

(1) V. Geffcken, Incidents de droit international dans la guerre civile du Chili,

R. D. L, t. XXIII, p. 578.

(2) Comp. Séfériadès, R. D. I. P., t. XXIII, p. 31, note 1.

(3) Lawrence-Wheaton, op. cit., t. I, ch. II, § VII, p. 175 et s. ; t. II, ch. II,

§ XXIV, pp. 142 et suiv. — Whealon, Eléments, t. I, § 7, p. 33, — Lors de l'in-

surrection qui a éclaté à Cuba en 1895, on a, à plusieurs reprises, aux Etats-Unis,

agité la question de la reconnaissance des insurgés comme belligérants ; les jin-

goistes américains demandaient cette reconnaissance ; les mômes difficultés

avaient eu lieu dans les insurrections antérieures de Cuba. V. de Olivart, Le diffé-

rend entre l'Espagne et les Etats-Unis au sujet de la question cubaine, R. D. I. P.,

t. IV, p. 577 ; t. VII, pp. 575 et s.— V. aussi Uesjardins, La doctrine de Monroe,
R. 1). I. P., t. III, p. 158. — Sur la reconnaissance de la qualité de belligérants

en cas de guerre civile, V. encore Remis, The récognition of rebell belligerency,

1765 ; Féraud-Giraud, De la reconnaissance de la qualité de belligérants dans les

guerres civiles, R. D. I. P., t. III, p. 277 ; Lclir, Question de la reconnaissance

des insurgés comme belligérants, R. D. 1., t. XXVIII, p. 100 ; Le Normand, La
reconnaissance internationale et ses diverses applications, 1899 ; de Olivart,' Del
reconocimiento de beligerancia y sus effeclos inmediatos, 1895 ; Scia, La belige-

rancia en la guerra civil, La Administracioii, octobre 1895 ; de la Sema, La
beligerancia, Revista juridica de Ultramar, 1896 ; Serrano, La beligerancia de

los partidos promovedorcs de guerrus civiles, El Derecho, 1897, p. 472 ; Wiesse,

jLe droit international appliqué aux guerres civiles, 1898. V. aussi les résolutions

le l'Institut de droit international dans sa session de Neufchàtel, septembre
1900, Annuaire de l'Institut, t. XVIII, pp. 227 et s., et Dupuis, L'Institut de

roit international, session de Neufchàtel {septembre 1900), R. D. I. P., t. VIII,

750. — En ce qui concerne la guerre civile, V. spécialement Podesta Costa,

U extranjcro en la guerra civil, 1913 ; Rougier, Les guerres civiles et le droit des

jens, 1903. — Sur les guerres civiles d'Haïti en 1902 et de Saint-Domingue en

1903-1904, V. R. D. I. P., t. X, p. 307, et t. XI, p. 95. — Sur les guerres civiles

le Colombie et de Venezuela en 1899-1903, V, Rougier, Les récentes guerres

fiviles de la Colombie et du Venezuela, R. D. I. P., t. XI, p. 225.— V. spécialement

fcn ce qui concerne l'insurrection au point de vue maritime, Grafton Wilson,

ïnsurgency and international maritime law, A. J., 1907, p. 46.
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ils ne sont pas, en tant que particuliers, parties belligérantes. — Ainsi

le décide le droit international moderne.— L'admission de ce principe

a contribué, dans une large mesure, à civiliser la guerre et à assurer

la situation des simples particuliers.

Il n'en était point ainsi autrefois. Il était admis que tous les sujets

de l'un des Etats pouvaient accomplir des actes d'hostilité contre les

sujets de l'autre et leur causer des dommages. — C'était là une pra-

tique autorisée. — Dans des anciennes déclarations de guerre, il est

recommandé de courir sus aux ennemis. — Plusieurs publicistes,

le chancelier américain Kent, admettaient encore au commencement
du xix« siècle, à titre de principe, que, quand deux Etats sont en

guerre, tous les citoyens sont des ennemis. — Grotius et Puffendorf

solidarisaient les citoyens avec l'Etat.

Cette théorie est, de nos jours, rejetée.— Le droit actuel limite les

hostilités actives aux soldats et aux marins. Portails, en inaugurant

le Conseil des prises, le 11 floréal an VIII, disait : « Entre deux ou plu-

sieurs nations belligénmtes, les particuliers dont ces nations se com-

posent ne sont ennemis que par accident ; ils ne le sont point comme
hommes ; ils ne le sont pas même comme citoyens ; ils le sont unique-

ment comme soldats ». Talleyrand écrivait dans le même sens à

Napoléon I^r, le 20 novembre 1806 (Moniteur du 5 décembre 1806).

Dans sa proclamation du 11 août 1870, Guillaume, roi de Prusse,

disait : « Je fais la guerre contre les soldats français et non contre les

citoyens français ». — L'Etat et le citoyen sont deux personnes dis-

tinctes (1).

Les droits des particuliers se rattachant à leur personne, à leur

famille, à leur fortune, ne font pas l'objet de la guerre. Mais ils peuvent

être atteints par voie de répercussion et ressentir ainsi indirectement

quelques-unes des conséquences de la guerre (2).

Le principe du droit moderne que la guerre est avant tout une
relation d'Etat à Etat a toutefois, lors de la guerre mondiale

(1) C'est aussi la même idée qu'on retrouve dans les proclamations des géné-
raux japonais lors de la guerre entre la Chine et le Japon : • Ceux qui sont nos
ennemis, disait le maréchal Yamagata, c'est l'armée ennemie »; < ceux que notre
armée doit considérer comme l'ennemi, déclarait le maréchal Oyama, sont uni-

quement la force année et non les mdividus d (V. Ariga, op. cit.). — Idée sem-
blable dans les proclamations des généraux japonais lors de la guerre contre la

Russie. V. Ariga, op. cil., p. 17. — Sur les théories anglaises au point de vue
qui nous occupe, V. l'article précité de M. Dupuis, R. D. I. P., t. V, p. 35. —
Une loi anglaise du 16 décembre 1911, qui a modifié le Merchant shipping act,

s'inspirant de la convention de Bruxelles de septembre 1910 sur l'assistance en
mer, oblige les capitaines anglais à porter secours à quiconque ils rencontrent ea
danger de mort en mer, quand même il s'agirait de sujets d'un Etat en guerre
avec l'Angleterre.

(2) Gomp. Gregory, Inlerest on deMs where iniercoarse beiween debtor and cre-

dilor is forbidden by a slcUe of war, The law quarterly Review, 1909, n" 99,

p. 297. — Kaufmaiin, Krieg/ùhrende Siaaten ais Scbuldmr und Glàubicher
feindlicher Staaisangehôriger, 1915.
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de 1914-1919, et par Je fait (Je l'Allemagne et de ses alliés, subi

de graves atteintes : la conception antique qui considérait la guerr^

comme une lutte entre individus a été la leur à de nombreux
points de vue : la grande guerre a marqué ici un recul très net du
droit des gens.

1!^!*.' — l.fs rel.Mliitiis (li)itniii;:(ir!iu*>< •( ciiutiiil.'iircs

1043. — La rupture des relations diplomatiques précède fréquem-

ment la déclaration de guerre. Il en a été ainsi notamment lors des

guerres de 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis, et de 1904 entre

la Russie et le Japon. -— Elle peut avoir lieu concurremment avec

elle. C'est ce qui s'est produit lors de la guerre de 1911 entre l'Italie

et la Turquie. — Elle peut avoir lieu aussi après le commencement
des hostilités. Cela a eu lieu notamment quand en juillet 1913 la guerre

a éclaté entre la Bulgarie et ses anciens alliés balkaniques contre la

Turquie. — Celte rupture n'est pas juridiquement nécessaire. Le
rappel réciproque des représentants est un acte libre, non imposé

comme obligation inévitable. — L'Histoire nous offre plusieurs

exemples de relations diplomatiques maintenues ou renouées pendant
la durée d'une guerre. Ce procédé peut parfois contribuer à rétablir

plus promptement la paix. — Mais il va de soi que les Etats belli-

gérants qui consentent au maintien de leurs représentants diploma-

tiques doivent reconnaître à ceux-ci leurs privilèges et leurs immunités

ordinaires. — Il sera plus souvent d'une bonne politique de rappeler

les agents diplomatiques respectifs.

h'exequalur est retiré aux consuls de l'Etat ennemi. — Des décrets

du 4 août et du 6 novembre 1914 ont retiré, en raison de l'état de guerre

entr^la France et l'Allemagne et entre la France et la Turquie,

l'excquatur accordé aux consuls généraux, consuls ou agents consu-

laires allemands et ottomans en France et dans les colonies et pays de

protectorat. Des daliirs des 5 et 13 août 1914 retirèrent l'exequatuF

aux consuls d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie dans la zone fran-

çaise de l'Empire marocain, par suite de la guerre entre la France,

l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie.

Le départ vers leurs pays <les agents diplomatiques et consulaires,

qu'entraîne en général l'état de guerre, doit se faire d'une manière

conforme aux exigences de la courtoisie internationale.— Les ambas-
sadeurs de France et de Russie ai^si que la plupart des consuls de

France qui quittèrent l'Allemagne en 1914 après la déclaration de

guerre ne furent pas traités avec les égards auxquels ils avaient

droit (1).

(1) Paul FauchiUe, La guerre de 1914, t. I, pp. 146, ;149, 15?, 154, 15Ç, 165,

198. — Maccas, Les cruautés allemandes, pp. 21 et s.
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1048 '. — Lorsque Ifi guerre, déclarée entre deux Etats, entraîne la

rupture des relations diplomatiques, la protection des nationaux

établis en pays ennemi et la garde des archives scellées sont confiées

aux agents diplomatiques et aux consuls d'une puissance neutre. —
En général, les belligérants choisissent chacun une puissance diffé-

rente, qui aura la charge de tous leurs intérêts. Ainsi, en 1904, le

Japon confia les intérêts de ses nationaux en Russie aux représentants

des Etats-Unis et la Russie chargea la France de protéger ses natio-

naux au Japon et en Corée. — Pendant la guerre hispano-américaine,

une particularité s'est produite à ce sujet : tandis que les Etats-Unis,

se conformant à la tradition internationale, confièrent les intérêts

de leurs ressortissants aux représentants d'une puissance unique,

la Grande-Bretagne, l'Espagne chargea du soin de ses nationaux deux

puissances à la fois, la France et l'Autriche-Hongrie : c'est un |exemplc

de ce qu'on appelle la protection conjointe. Il en avait été de même
pendant la guerre gréco-turque de 1897 : la Grèce, qui doit son exis-

tence à la France, à la Russie et à l'Angleterre, chargea ces trois puis-

sances de prendre sous leur protection les sujets grecs dans l'Empire

ottoman ; chacune d'elles agit spécialement dans des villes détermi-

nées (1). Pendant la guerre des Etats Balkaniques de 1912-1913

contre la Turquie, celle-ci a confié à l'Allemagne le soin de protéger

ses nationaux ; le Monténégro s'est adressé à la Russie ; la Grèce

conjointement à la France et à la Russie. — Une autre particularité

non moins curieuse a eu lieu en 1911 lors de la guerre entre la Turquie

et l'Italie : c'est la même puissance, l'Allemagne, qui a été chargée

de la protection des sujets des deux belligérants ; l'Autriche fut

chargée de la protection des Italiens dans les régions où l'Allemagne

n'avait pas d'office consulaire (2). La même particularité s'est produite

dans la guerre de 1913 entre les anciens alliés balkaniques : la Russie

a assumé la protection des sujets bulgares en Serbie et en Grèce et

celle des sujets serbes en Bulgarie ; c'est à la France que la Grèce a
demandé de protéger ses nationaux. — Ces deux particularités se

sont trouvées réunies lors de la guerre mondiale de 1914-1919. Ainsi,

les intérêts français en Allemagne furent confiés aux agents de l'Es-

pagne, mais dans certaines villes, comme Magdebourg, Stuttgart

et Dresde, ce furent les consuls des Etats-Unis qui s'occupèrent des

intérêts français. D'autre part, l'Espagne représenta, en même temps,
toutefois dans des pays différents, les intérêts de la France, de la

Grande-Bretagne, de la Russie, de la Belgique, de la Serbie, de l'Italie,

du Portugal et ceux de l'Allemagne, de la Bulgarie, de la Turquie.
De même, avant leur entrée en guerre, les Etats-Unis protégèrent à la

(1) V. R. D. I. P., t. V, p. 675. — V. pour ce qui s'est passé lors de la guerre
gréco-turque, Politis, R. D. I. P., t. IV, pp. 522 et s. ; lors de la guerre russo-
japonaise de 1904, Rey, R. D. I. P., t. XIV, p. 321 ; Ariga, op. cit., p. 33.

(2) V. Coquet, R. D. I. P., t. XIX, p. 405.
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fois les nationaux de la Grande-Bretagne, de la Serbie, du Japon,

de la Frarjce, de la Belgique et ceux de l'Allemagne, de l'Autriche-

Hongrie, de la Turquie. Il faut encore noter que les intérêts d'un

même belligérant ont presque toujours été confiés à des puissances

différentes, auprès des divers gouvernements ennemis. Ainsi la France

fut représentée en Allemagne par l'Espagne ; en Autriclie-IIougrie

par les Etats-Unis, puis pai' la Suisse ; en Bulgarie par les Pays-Bas
;

en Turquie par les Etats-Unis, puis par les Pays-Bas. Lorsque les

Etals-Unis entrèrent en guerre à leur tour avec l'Allemagne etl'Au-

Iriche-Hongrie, ils durent abandonner la protection des belligérants

qu'ils avaient assumée et se faire eux-mêmes représenter par des puis-

sances neutres, qui furent, suivant les pays, l'Espagne, la Suède et les

Pays-Bas. La Bulgarie ne chargea aucun pays de la protection de ses

nationaux en Russie (1).

1048 ^ — C'est le consentement du gouvernement non représenté

et celui du gouvernement qui représente ce gouvernement qui cons-

tituent la base de la protection des intérêts étrangers en temps de

guerre. Le consentement, ayant été de part et d'autre librement donné,

pourra être aussi librement retiré par l'un ou par l'autre des deux
gouvernements.

1048 '. — Quel est exactement le caractère des représentants diplo-

matiques et consulaires d'une puissance neutre qui sont chargés des

intérêts d'un gouvernement étranger en guerre avec le gouvernement
auprès duquel ils sont accrédités ? Ce caractère a été déterminé, lors

du conflit mondial de 1911-1919, par des instructions données le

17 août 191 1 aux représentants des Etats-Unis par le secrétaire d'Etat

des affaires étrangères de ce pays, M. Bryan. Les représentants chargés

des intérêts d'un gouvernement étranger ne sont pas en réalité les

représentants de ce gouvernement, ils restent les représentants de

leur propre gouvernement. En se chargeant des intérêts du gouverne-

ment non représenté, ils n'exercent pas une fonction officielle mais

accomplissent simplement des bons offices non officiels : il est impos-

sible en effet que l'agent diplomatique ou consulaire d'un pays puisse

agir officiellement comme agent diplomatique ou consulaire d'un

autre pays. Demeurant les représentants d'une puissance neutre,

c'est-à-dire d'une puissance dont l'attitude envers les parties en conflit

est celle d'une amitié impartiale, ils doivent dès lors, dans leur inter-

vention en faveur des sujets ou citoyens du belligérant, agir avec

impartialité et discrétion, ne pas faire acte de «partisan » (partisanship).

Simples gardiens de la propriété et des archives d'un gouvernement
non représenté, ils doivent, si cela est nécessaire comme moyen de

protection, ne faire flotter le drapeau de leur Etat sur l'édifice de la

mission ou du consulat étranger qu'avec le consentement des autorités

du pays auprèsduquel ils'sont accrédités.

(1) V. la liste des protections, R. D. I. P., t. XXV, p. 222.
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S 3. — Les traités (l)

1049. — Les traités précédemment conclus entre les Etats belli-

gérants ne sont pas tous nécessairement rompus ou suspendus par une

déclaration de guerre, ou par le commencement des hostilités. —
D'anciens publicistes prétendaient que la guerre annule de plein droit,

ipso fado, tous les traités sans distinction. Cette théorie doit être

rejetée.

Des distinctions rationnelles s'imposent. ^— D'après sa nature, tel

traité est-il ou n'est-il pas compatible avec l'état de guerre ? N'est-il

pas des traités, qui, jusque-là sommeillant, n'entrent en vigueur et en

application qu'avec et que par la guerre ? — Distinguons aussi entre

la validité des traités et leur exécution : celle-ci peut être rendue,

de fado, impossible momentanément par l'état de guerre, sans que le

traité soit résolu de jure,

A. — Loin d'être résolues, entrent en vigueur et commencent à être

mises à exécution les conventions précisément conclues en vue de la

guerre. Par exemple, les conventions relatives aux armes ou aux pro-

jectiles prohibés (Saint-Pétersbourg, 11 décembre 1868), au traitement

des blessés et des malades (Genève, 22 août 1864 et 6 juillet 1906),

à la réglementation du droit de la guerre terrestre ou maritime (La
Haye, 29 juillet 1899 et 18 octobre 1907; Paris, 16 avril 1856;
Londres, 26 février 1909), à la neutralisation de certains Etats et

territoires ou de certains fleuves ou canaux (Vienne et Paris, 20 mars
et 20 novembre 1915, neutralité de la Suisse ; Londres, 19 avril 1839,

neutralité de la Belgique ; Londres, 11 mai 1867, neutralité du Luxem-
bourg ; Berlin, 26 février 1885, art. 10, 11, 25, 3.'i, neutralité du Congo ;

Constantinople, 29 octobre 1888, art. l^r, neutralité du canal de Suez),

etc., etc. Jusqu'alors ces conventions sommeillaient : là guerre les

(1) V. Anzilotti, R. L, 1819, p. 53. — Béer, Zeitschrift fiir intern. Recht, 1915

p. 321. — Buonvino, Gli effeiti délia guerra sulla validilà dci iraitalli, 1912. —
Dupuis, R. D. I. P., t. XX, p. 372. — Ghiron, Gli cffeti ddla (/iicrra odierna siille

convenzioni per la iulela dei diritli indusiriali, R. L, 1916, p. 355, et 1917, p. 13. —
Jaçomet, La guerre et les traités, 1909. — Hall, International law, édit. Pearce.
Higgins, 1917, p. 398. — Kleinfeller, Zeitschrift furintern. Recht, 1915, p. 385.— Lawrence, Princips of intern. law, p. 360. — Basset Moore, Digest of interna-
tional law, t. V, § 779. — Oppenheim, International law, 2^ édit., t. II, p. 129.— P., Influence de la guerre sur les traités d'enquête et d'arbitrage conclus par les

Etats-Unis, J. I. P., 1. XLIII, p. 482. — Pillet, Les conventions de la Haye du
29 juillet 1899 et du 18 octobre 1907, 1918, p. 76. — Politis, Rapports â l'Ins-

titut de droit international. Annuaire de l'Institut de droit international,
t. XXIII, p. 251 et XXIV, p. 214. — Schmeisser, Der Einfhiss des Krieges auf
die Ilaupvertràge, 1915. — Strupp, Zeitschrift fur intern. Recht, 1915, p. 353.— Westlake, International law. War, p. 29. — X., Effet de la guerre sur les con-
ventions constitutives des Unions internationales, J. I. P., t. XLIV, p. 927. — X.,
Annulation des traités bilatéraux ou collectifs par la guerre, Revue de droit inter-
national privé, 1915-1910, pp. 5 et 195.

'
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éveille et les rend applicables. Violer des traités internationaux conclus

en vue d'un état de guerre par les belligérants en concours avec

d'autres puissances, ce serait manquer aux égards dus aux autres

Etats, avec lesquels sont maintenues les relations pacifiques.

B. — Ne sont pas atteintes par la survenance de la guerre les conven-

tions qui ont reçu leur exécution intégrale, et qui ont eu pour but

d'établir un état de choses permanent et définitif, telles que traités

de cession de territoires, de délimitation de frontières, etc.

C. — Sont, au contraire, résolus par l'état de guerre les traités

conclus en vue de relations pacifiques entre les signataires et ayant

pour objet ou pour but la consolidation ou le maintien de ces relations

pacifiques. Ex. : les traités d'alliance, de subsides, de garantie, de com-

merce, de navigation, d'union douanière, etc. — Ces traités sont par

leur nature même affectés d'une condition résolutoire implicite, la

cessation de l'état de paix. Ils ne peuvent pas survivre à l'ouverture

des hostilités entre les Etats signataires. — La guerre est pour eux une

cause d'extinction définitive, et non une cause de simple suspension.

La paix conclue, ils ne sortent pas spontanément d'un état de léthargie

momentané : ils ne revivent pas, à moins qu'ils ne soient expressément

renouvelés dans le traité de paix, — Des auteurs, comme Rivier

(op cit. t, II, p. 138), soutiennent que les traités de commerce et les

traités douaniers ne sont pas forcément invalidés par le fait que les

Etats contractants se font la guerre.

D. — Que décider en ce qui concerne les traités dont l'application

n'est pas incompatible avec la guerre et qui ne supposent pas nécessaire-

ment l'état de paix, qui peuvent s'exécuter indistinctement pendant la

paix ou la guerre, comme ceux qui, touchant aux intérêts des natio-

naux des Etats, concernent l'exécution des jugements, les successions,

la tutelle, la faillite, la monnaie, la propriété littéraire, artistique ou

industrielle, etc. ? La doctrine est très divisée.— Les uns estiment que,

puisque les citoyens ne sont pas, en cette qualité, des ennemis, sont

maintenus les traités qui touchent et se réfèrent au droit privé, et

aussi les traités qui se réfèrent au droit public dans ses rapports avec

les intérêts privés (1). — D'autres pensent que la guerre annule même
de semblables traités et que ceux-ci ne peuvent être remis en vigueur

que par une disposition formelle du traité de paix (2). — Certains-

(1) V. Bluntschli, Droit international codifié, art. 538.— Despagnet-De Boeck,

Cours, 4* édit.,no 518.— Dudley-Field, Projet d'un code international, art. 905.

— Quelle, Lois de la guerre, t. I, p. 45.— Jacomet, La guerre et les traités, pp. 113

et s.— Maurel, Déclaration de guerre, n° 310. — Mérignhac, Lois et coutumes de

la guerre sur terre, p. 58, et Traité, 'M pariie, t. I, p. 105. — De Xeumann, Elé-

ments du droit des gens, p. 161. — Domin Petrushevecz, Projet de code inter-

national, art. 108. — Rivier, Principes, t. II, p. 138.

(2) V. Kent, Commentaries, t. I, p. 420. — Olmcda, Dereclio publico de la paz

y de la gucrra, 1891, t. I, p. 267. — Phillimore, Commentaries, t. III, p. 133. —
Travers-T-wiss, Le droit des gens. t. I. § 252. — Comp. Westlake, International

laiv. War, pp. 29 et s.
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enfin, décident que ces traités ne sont pas résolus mais sont seulement

suspendus par la déclaration de guerre : ils recouvrent de plein droit

leur vigueur la guerre terminée, sans qu'il soit besoin de les rétablir (1).

1049*. — Quelques auteurs distinguent deux sortes de conventions :

les « conventions transitoires », qui s'accomplissent d'un seul coup

(traités de cession, délimites, d'échange, traités constituant une servi-

tude de droit public), et les « traités proprement dits, ou fœdera »,

qui obligent à des prestations successives (traités d'amitié, de com-

merce, de navigation, d'alliances). Les premières, une fois accom-

plies, subsistent indépendamment des changements qui surviennent,

à moins d'être mutuellement révoquées ;
quoique leur exécution puisse

être parfois suspendue pendant la guerre, elles revivent au retour de

la paix sans aucune stipulation expresse. Les secondes expirent natu-

rellement en cas de guerre entre les parties contractantes ; leurs

effets cessent, et il est indispensable de les renouveler [expressément

à la paix (2).

10491 — Indiquons quelques solutions admises par la pratique.

Celle-ci est assez incertaine. Elle est, en général, plus rigoureuse que la

doctrine. — La convention de poste du 4 septembre 1860 entre la

France et la Sardaigne a décidé (art. 12) qu'en cas de guerre entre les

deux nations les paquebots-poste continueraient leur service entre

les deux pays jusqu'à notification officielle de la rupture des relations

postales. Même clause dans la convention du 30 août 1890 entre la

France et l'Angleterre (art. 9). — Le traité de Francfort-sur-le-Mein,

conclu, le 10 mai 1871, entre la France et l'Allemagne, n'a remis en

vigueur que certains traités, tels que ceux de navigation, de protection

de la propriété littéraire et artistique, etc. ; « les traités de commerce

avec les différents Etats de l'Allemagne ayant été annulés par la guerre,

le gouvernement français et le gouvernement allemand prendront

pour base de leurs relations commerciales le régime du traitement

réciproque sur le pied de la nation la plus favorisée » (art. 11). —
L'article 23 du traité de San-Stefano du 3 mars 1878 a remis en vigueur

entre la Russie et la Turquie tous les traités et conventions antérieurs

à la guerre et relatifs au commerce, à la juridiction, à la position des

(1) V. Calvo, Droit international, 5* édit., §§ 1662 et 1931, t. III, p 400, et

t. IV, p. 65. — Fiore, Le droit international codifié, art. 1433. — Funck-
Brentano et Sorel, Précis, p. 141. — Laghi, Teoria dei tratlati internazionale,

1882, art. 344, p. 374. — Lawrence, Principles of international lau>, § 145. — F.

de Martens, Traité de droit international, t. III, p. 200. — Nys, Le droit interna-

tional, t. II, p. 536, et t. III, p. 53. — De Olivart, Derecho internacional publico,

t. IV, p. 322. — Oppenheim, International law, t. II, § 99. — Pradier-Fodéré,
Traité de droit international, t. II, § 1215, et t. VI, § 2704. — De Sainte-Croix,
La déclaration de guerre, p. 196. — Comp. Heffter, Droit international §§ 122 et

181. — Hershey, Essentials of international public law, 1912, p. 361.

(2) V. Hall, International law, § 125. — Lawrence, op. et loc. cit. — Basset
Moore, Digest, t. V, § 779, p. 383. — Pradier-Fodéré, op. cit., t. II, § 909. —
Comp. Phillimore, op. et loc. cit.
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sujets russes en Turquie ; l'application des capitulations avait été sup-

primée par la guerre.— Le traité de paix de Shimonoseki,du 17 avril

1895, entre la Chine et le Japon déclare dans son article 6 : « Tous les

traités entre le Japon et la Chine ayant pris fin en conséquence de la

guerre, la Chine s'engage à nommer, immédiatement après l'échange

des ratifications de cet acte, des plénipotentiaires pour conclure avec

les plénipotentiaires japonais un traité de commerce et de navigation

et une convention réglant les rapports de frontières. Les traités,

conventions et règlements existant actuellement entre la Chine et les

puissances européennes, serviront de base pour lesdits traités et con-

ventions entre le Japon et la Chine. A partir de la date de l'échéance

des ratifications du présent acte, et jusqu'à ce que lesdits traités et

conventions entrent en vigueur, le gouvernement japonais, ses offi-

ciers, son commerce, ses rapports de frontière, ses vaisseaux et ses

sujets auront droit à tous égards de la part de la Chine au traitement

de la nation la plus favorisée ». — Lors de la guerre de 1897 entre la

Grèce et la Turquie, la Turquie a prétendu que, par suite de la décla-

ration de guerre, les capitulations avaient disparu vis-à-vis des Grecs,

mais l'intervention de l'ambassadeur de France l'a empêchée de mettre

sa prétention à exécution complète. — Lors de la guerre de 1898

entre l'Espagne et les Etats-Unis, le décret espagnol du 24 avril 1898 dé-

clara expressément, dans son article 1^', que «l'état de guerre existant

entre l'Espagne et les Etats-LTnis amène la caducité des traités de paix

et d'amitié du 27 octobre 1795, du protocole du 12 janvier 1877 et de

tous les autres accords, traités ou conventions jusqu'à présent en

vigueur entre les deux pays » (1). — L'article 12 du traité de paix de

Portsmouth du 5 septembre 1905, entre la Russie et le Japon, reconnaît

que la guerre a annulé le traité de commerce et de navigation du
27 mai 1895 existant entre les deux pays (2). -— Dans le conflit italo-

turc de 1911, tous les traités entre l'Italie et la Turquie, et notamment
les capitulations, ont été annulés par la guerre ; l'article 5 du traité

de paix de Lausanne du 18 octobre 1912 les a remis en vigueur (3). —
L'article 2 du traité de paix d'Athènes du 1«V 14 novembre 1913 entre

la Grèce et la Turquie a remis intégralement en vigueur à partir de sa

signature les traités, conventions et actes conclus ou en vigueur au mo-
ment de la rupture des relations diplomatiques. Dans le traité de paix

de Con^tantinople du 16/29 septembre 1913 entre la Bulgarie et la

Turquie, il a été déclaré par rarticle4queseraient remises en vigueur

pour un' délai d'un an la convention de commerce et de navigation

et la déclaration consulaire conclues avant l'ouverture des hostilités. La
remise en vigueur des anciens traités a été également édictée par le

(1) V. R. D. I. P., t. V, pp. 676 et s.

(2) Sur la question des effets de la guerre sur les traités pendant la guerre
russo-.japonaise, V. spécialement Rev, R. D. I. P., t. XIV, p. 322.

(3) V. Coquet R. D. I. P., t. XIX, p. 406.
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traité de Stamboul du l^r/ 14 mars 1914 entre la Serbie et la Turquie,

art. l®'. — Le système consistant à considérer comme renouvelés et

confirmés définitivement ou provisoirement les accords antérieu-

rement conclus, a été consacré aussi dans le protocole du 13 fé-

vrier 1903 entre la Grande-Bretagne et le Venezuela, art. 7. — A
l'occasion de la guerre mondiale de 1914-1919, le gouvernement

allemand, le 10 août 1914, a notifié que les traités de commerce st

trouvaient rompus avec les pays en guerre (Reichgesetzblatt, 1914

p. 567), et un décret du ministre du commerce et de l'industrie du
20 août 1914 a décidé que « par suite de la déclaration do guerre les

traités de commerce avec la Russie, la Belgique et la Serbie, ainsi que

l'article 11 du traité de Francfort sont devenus caducs » (V. rapport

Faillot à la Chambre française des députés sur l'interdiction des

relations commerciales avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie,

Chambre, n^ 533, p. 52). La jurisprudence des tribunaux français et

allemands paraît être également en ce sens : Gass. française, 23 dé-

cembre 1854, Dalioz, 'Rec. pér., 59, 1, 185 ; trib. de Sarreguemines,

12 juillet 1915,Revuede droit international privé, 1915-1916, p. 6 ; Kam-
mergericht de Berlin, 28 janvier 1915, Deutsche Juristcn Zeituug,1915,

pp. 317 et 616 ; Oberlandgcricht de Hambourg, 11 juin 1915, Deutsche

Juristen Zeitung, 1915, p. 1041. — En 1918, l'Allemagne et ses allies

parvinrent à écarter de leurs alliés la Russie et la Roumanie en leur

imposant une paix séparée : les traités conclus le 3 mars 1918 à Brest-

Litovsk avec la République fédérale russe des Soviets (art. 3 à 6)

et le 7 mai 1918 à Bucarest avec la Roumanie (art. 9 à 12) se sont ins-

pirés de la même idée : ils ont par une déclaration spéciale remis en

vigueur les traités qui existaient entre les parties contractantes. —
Le traité de paix de Versailles du 28 juin 1919 a, dans son article 289,

consacré la thèse de l'abrogation des traités par la guerre : il a en effet

décidé que chacune des puissances alliées ou associées doit notifier

à l'Allemagne les conventions bilatérales ou les traités bilatéraux

dont elle exigera la remise en vigueur avec elle, et qu'elle ne pourra

remettre en vigueur que les conventions ou traités qui sont conformes

aux stipulations du traité de paix : tous ceux qui n'auront pas fait

l'objet d'une telle notification sont et demeureront abrogés. V. encore

art. 241, traité de paix de Saint-Germain du 10 septembre 1919
avec l'Autriche ; art. 168 traité de paix de Neuilly du 27 novem-
bre 1919 avec la Bulgarie. — La question de l'effet de la déclaration

de guerre sur les capitulations qui, on l'a vu, s'était posée lors des

guerres de la Turquie avec la Russie, la Grèce et l'Italie, en 1877,

en 1897 et en 1911 (1), s'éleva, pendant la guerre mondiale de 1914-

(1) Lors du conflit russo-turc de 1877, les capitulations furent supprimées par
la guerre (V. art. 23, traité de San Stéfauo du 3 mars 1878). — En 1897, aprùs le

départ des consuls grecs, à l'autorité desquels les Hellènes étaient soumjs en
Turquie en vertu des capitulations, la France, puissance protectrice de la Grèce,
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1919, principalement en Extrême-Orient, dans les rapports de la

Chine avec l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie. Aussitôt après qu'elle

eut déclaré la guerre à ces deux puissances, le 14 août 1917, la

Chine, considérant que l'état de guerre avait abrogé ses traités

de 1861 avec l'Allemagne et de 1869 avec l'Autriche-Hongrie, qui

avaient conféré aux sujets de ces pays le privilège de l'exterrito-

rialité, déclara que toutes les affaires civiles et criminelles où des

sujets ennemis sont en cause seront jugées par les tribunaux chinois,

mais que dans les affaires civiles où un sujet ennemi et un sujet d'une

autre puissance étrangère sont en cause le consul de ce sujet étranger

sera compétent confornrément aux stipulations des traités. Le ministre

de Hollande, chargé des intérêts allemands et austro-hongrois en Chine,

protesta énergiquement contre cette décision (1).

1049'. — Quel est l'effet de la guerre sur les traités conclus entre les

belligérants auxquels des pui .sanccs tierces sont également parties ?

La question peut spécialement se poser à l'occasion des Unions inter-

nationales.— Plusieurs systèmes possibles, — 1° La guerre ne pouvant

affecter les intérêts des tiers, ces traités demeurent en vigueur. Il

n'en est autrement que pour les traités dont l'exécution à été préci-

sément la cause de la guerre. La guerre russo-japonaise de 1904-1905

fournit une application de ce premier système : le protocole du 7 sep-

tembre 1901 entre la Chine et onze puissances, dont la Russie et le

Japon, a continué à rester en vigueur pendant la guerre pour les

deux belligérants comme pour les autres Etats (2).— 2° Les belligérants

L

clinr^îea ses consuls d'exercer en faveur des Grecs les droits que leurs propres

consuls possédaient en temps de paix ; mais la Turquie prétendit que, la guerre

ayant fait tomber les capitulations, les Grecs étaient soumis aux juridictions

musulmanes : l'amliassadeur de France put empêcher la Turquie de réaliser tout

à fait sa prétention ; à raison des accords internationaux qui avaient présidé à la

fondation du royaume de Grèce, on pouvait soutenir que l'Empire ottoman avait

contracté non seulement vis-à-vis de la Grèce, mais aussi vis-ù-vis de la France
et de la Grande-Bretasïne. Comp. Polltis, R. D. I. P., t. IX, pp. 202 et 406,

et t. X, p. 69. — En 191L le gouvernement ottoman considéra de nouveau que
l'état de^uerre jjrivait de plein droit ses ennemis, c'est-ù-dirc les sujets italiens,

du bénéfice des capitulations : l'objection qu'on lui avait opposée dans la guerre

avec la Grèce n'avait plus ici la môme force ; pendant cette guerre, les capitu-

lations lurco-llaliennes demeurèrent toutefois en vigueur en Egypte. — V. la

note qui suit.

(1) V. le Livre blanc chinois relatif à la guerre, 1917, pp. 152 et s. — Ariga,

La Chine cl la grande guerre européenne au point de vue du droit international,

1920. — V. encore en ce qui concerne les capitulations : pendant la guerre gréco-

turque de 1897, Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 532. et t. IX, p. 102 ; pendant la

guerre italo-turque de 1911, Coquet, R. D. I. P., t. XIX, p. 406 ; Rapisardi-

Mirabelli, R. D. I,, 2« série, t. XIV, pp. 439 et s. ; Fusinatp, Le capitulazioni

c la guerra, 'i\Çi\2 ; Lémonon, Les capilulations en Turquie et en Egypte pen-
dant la guerre italo-turque, R. D. I., 2" série, t. XV, p. 471 ; pendant la guerre
de 1914-1919, Padoux, Les capilulations en Chine, J. I. P., t. XLV, pp. 1088-

1089.

(2) V.Renault, Les Unions internationales, R. D. I, P., t. III, p. 19.— Heffter-
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cessent d'être liés par les dispositions conventionnelles l'un par rapport

à l'autre, mais ils continuent d'être soumis à celles-ci pour leurs

relations avec les tierces puissances non belligérantes. Ce système se

heurte à une grave objection : on n'admet pas que par une dénon-

ciation volontaire un Etat puisse sortir d'un traité par rapport

à certains contractants tout en y demeurant assujetti par rapport

aux autres (n" 856') ; comment la survenance d'une guerre pro-

duirait-elle un résultat auquel la volonté même des contractants

ne pourrait pas atteindre ? Il entraînerait, d'autre part, des

conséquences inacceptables : avec lui, en effet, il faudrait décider

que la France, engagée dans les liens d'unS Union télégraphique

avec l'Espagne, l'Allemagne et l'Autriche, devrait, si elle entrait

en guerre avec l'Allemagne et l'Autriche, donner passage aux
dépêches espagnoles à destination de ces deux pays, ce qui serait

contraire à l'interdiction de commerce. — 3° Les traités disparaissent

pour les belligérants à l'égard de tous les contractants : il faudra les

rétablir après la guerre si l'on veut restaurer l'état de choses introduit

par eux. C'est la solution donnée par les traités de paix de Brest-

Litovsk du 3 mars 1918 et de Bucarest du 7 mai 1918 : ils ont stipulé

en termes formels le rétablissement même des traités conclus entre les

parties et des puissances tierces
;
quant aux traités collectifs de nature

politique, dans lesquels sont encore parties d'autres puissances belli-

gérantes, les contractants ont réservé leur attitude jusqu'après la

conclusion de la paix générale. Tel est également le système qui paraît

avoir été adopté par les Alliés dans les conditions de paix qu'ils ont

imposées à l'Allemagne à Versailles le 28 juin 191 9: les articles 282 et s.

du traité de Versailles énumèrent en effet les traités, conventions et

accords plurilatéraux qui recevront de nouveau application dès la

mise en vigueur du traité de paix, en indiquant pour certains d'entre

eux les conditions auxquelles est subordonnée leur remise à effet.

V. également art. 234 et s. du traité de paix de Saint-Germain du
10 septembre 1919 avec l'Autriche et art. 162 et s. du traité de

paix de Neuilly du 27 novembre 1919 avec la Bulgarie.

M.Politis prétend qu'à l'exception destraités d'alliance,de subsides et

d'associations, les accords collectifs restent en vigueur dans les rapports

de chacun des Etats belligérants avec les Etats tiers contractants,

mais que les Etats belligérants et les Etats tiers peuvent en suspendre

l'exécution dans la mesure et pour le temps commandés par les néces-

sités de la guerre. — M. Pillet, au contraire, soutient que les traités

d'union ne sont pas seulement suspendus, mais doivent disparaître

par le fait de la guerre à la fois dans les rapports des belligérants'entre

Geffcken, op. cit., p. 269. — Hershey, op. cit., p. 361. — Mérignhac, Traité,

3» partie, t. I, p. 105. — Westlake, International law. War, p. 31. — Comp.
Lawrence, op. cit., § 145, et tableau, p. 365. — V. Rey, R. D. I. P., t. XIV,
pp. 322-323 ; Lawrence, op. cit., § 166.
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eux et dans les rapports de ces derniers^avec les puissances . tierces

non belligérantes (1).

Bien entendu, restent intacts les traités passés entre un seul, des

belligérants et des puissances tierces. C'est ce qui s'est produit pendant

la guerre russo-japonaise dans les rapports de la Russie avec deux

Etats tiers, l'Angleterre et les Etats-Unis, au sujet des pêcheries de

Behring (2).

1049 '. — L'Institut de droit international, à Christiania, en 1912, a

voté un règlement sur les effets de la guerre sur les traités. Il a admis

qu'en principe les traités étaient maintenus malgré la guerre et que

c'est exceptionnellement que certains traités, limitativementénumérés,

étaient anéantis (3). — Ce règlement a disposé ainsi qu'il suit : l» La
guerre ne porte pas atteinte à l'existence des traités, conventions et

accords, quels qu'en soient le titre et l'objet, conclus entre euxpar les

Etats belligérants, et des obligations spéciales nées desdits traités,

conventions et accords. Toutefois elle met de plein droit fin aux pactes

d'associations internationales, aux traités de protectorat, de contrôle,

d'alliance, de garantie, de subsides, aux traités établissant un droit de

gage ou une sphère d'influence, et généralement aux traités de nature

politique, ainsi qu'à tout traité dont l'application ou l'interprétation

aura été la cause directe de la guerre, suivant les actes officiels émanés
de l'un des gouvernements avant l'ouverture des hostilités. Les traités

conclus en vue de la guerre ne sont pas soumis à pareille solution.

2° Ces dispositions s'appliquent, dans les rapports des Etats belligé-

rants, aux traités conclus entre ceux-ci et des Etats tiers, sous les

réserves suivantes : Lorsque les obligations qui lient les Etats belli-

gérants entre eux ont le même objet que leurs engagements envers les

Etats tiers, elles doivent être exécutées dans l'intérêt de ces derniers
;

ainsi les traités collectifs de garantie demeurent en vigueur malgré

la guerre survenue entre deux des Etats contractants. Les accords

collectifs restent en vigueur dans les rapports de chacun des Etats

belligérants avec les Etats tiers contractants ; ils ne peuvent pas être

altérés par le traité de paix au préjudice des Etats tiers contractants,

sans la participation ou l'assentiment de ces derniers. 3" Les traités

conclus entre un Etat belligérant et des Etats tiers ne sont pas atteints

par la guerre. 4° A défaut de clause formelle contraire ou de disposition

ne laissant aucun doute sur l'intention des parties,les traités collectifs

(1) V. Pillet, Les conventions de lu Haye du 29 juillet 1890 et du 18 octobre 1907,

p. 76. V. aussi La guerre actuelle et le droit des gens, R. D. I. P., t. XXIII, p. 225.

— Politis, Annuaire de l'Institut de droit international, t. XXIII et XXIV.
(2) V. Rey, op. et loc. cit. — Sur le sort des traites bilatéraux existant entre les

puissances alliées ou associées et l'Allemagne, l'Autriche et la Bulgarie, dans le

cas où ces puissances alliées ou associées n'ont pas été en état de guerre avec

l'nu ou l'autre de ces Etats. V. art. 289 in fine, 241 in fine et 168 in fine des trai-

tés de paix de Versailles, de Saint-Germain et de Neuilly de 1919.

(3) Annuaire de l'Institut de droit international, t. XXV, pp. 611-650. —
Dupuis, R. D. 1. P., t. XX, p. 376.
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relatifs au droit de la guerre ne s'appliquent que si les belligérants

sont tous parties contractantes.

1049'. — Il se peut que dan» un même traité il existe des clauses

qui soient incompatibles avec l'état de guerre et d'autres qui ne le

jioient point. Le traité tombera-t-ll pour le tout ou pourra-t-on

maintenir les dispositions qu'une déclaiation de guerre ne ferait

pas disparaître si elles constituaient à elles seules tout le traité ?

C'est la question de l'indivisibilité des traités qui ici se trouve en jeu.

— L'Institut de droit internationaUdans son règlement de Christiania,

n'a considéré comme atteintes par la guerre que les clauses inconci-

liables avec l'état d'hostilité, à moins que le traité ne présente les carac-

tères d'un acte indivisible, auquel cas il doit tomber eu son entier (1).

Il sera souvent difficile en fait d'établir si un traité a ou non vraiment

un caractère indivisible ; on doit, semble-t-il, présumer qu'il présente

un tel caractère et que ses clauses sont solidaires les unes des autres :

les avantages stipulés dans un traité sont presque toujours accordés

en échange de concessions faites sur d'autres points.

§ 4. — Les personnes (-2)

1050. — Pour fixer les effets de la déclaration de guerre quant aux

personnes, classons celles-ci en trois catégories : les régnicoles .ou

sujets de l'Etat, les étrangers amis, les sujets de l'Etat ennemi résidant

ou transitant sur le territoire.

1051.— 1» Pour les régnicoles, le passage àl'état de guerre produit les

conséquences indiquées et déterminées par la législation locale, le

partage en deuxcatégories: les 6e//i^éran/s, qui comprennent les hommes
de l'armée active, de l'armée de réserve, de l'armée territoriale et

les corps auxiliaires, légion étrangère, etc. ; les non-combattants, qui

englobent tout le reste de la natiou et qui n'ont pas qualité 'd'ennemis

(n» 1047).

1051' .— 2° Pour les étrangers amis, pour les sujets des nations restées

neutres, résidant sur le territoire d'un des Etats belligérants, les condi-

tions de séjour restent ce qu'elles étaient auparavant ; mais ils seront

astreints à plusieurs des obligations que l'état d£ guerre impose aux
neutres ; et en outre, il ne leur sera pas permis de commercer avec les

sujets de l'autre Etat belligérant. Leurs maichandises seraient arrêtées

aux frontières (3).

1052.— 3<> Quant aux sujels de l'Etat ennemi, l'aiicienne pratique et

(i) V. mpport de M. PoliJtis à l'Ia«titut de droit ^teraatjâa^, A^uiu^Ure,

t, XXIV, p. 210. — Comp. Gbkou, R. I./191fi, pp, 33ô, -et ^917, p. J3.

<2) V. Dupuis, L'élat <U guerre et tes effeie vis^-vis des re^^rtiss/mis de l'EUU,
1912.

(3) V, sur ce qui a eu iieij lors d« la giiwre $«d-Aûieiiùne 4e l^SiS-JÔÛO, R.
D. I. P., t. VII, p. 697.
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les anciens publicistes, solidarisant entre eux les sujets et l'Etat, les

considéraient comme des ennemis et admettaient que les résidants

sur le territoire national pouvaient être arrêtés et emprisonnés,

comme et en qualité de prisonniers de guerre, — A l'appui de cette

thèse, Grotius citait des exemples tirés de l'antiquité (op. cit., liv, III,

cil. IX, § 4). — Bynkershoek, tout en admettant le droit d'arrêter

et de détenir les sujets ennemis trouvés sur le territoire de l'Etat,

dit que ce droit est rarement exercé de son temps (Question, juris publ.,

liv. I, ch. 3).

Vottcl disait en 1758 : « Le souverain, qui déclare la guerre, ne peut

retenir les sujets de l'ennemi qui se trouvent dans ses Etats, non plus

que leurs effets. Ils sont venus chez lui sur la foi publique ; en leur per-

mettant (l'entrer dans ses terres et d'y séjourner, il leur a promis taci-

tement toute liberté et toute sûreté pour le retour. Il doit donc leur

marquer un temps convenable pour se retirer avec leurs effets; et s'ils

rcsleiîl au delà du terme prescrit, il est en droit de les traiter en enne-

mis, toutefois en ennemis désarmés ». Il ajoute que de son temps on
accorde à ces étrangers tout le temps de mettie ordre à leurs affaires,

que cela se pratique surtout envers les négociants et qu'on a soin d'y

pourvoir dans les traités de commerce (Le droit des gens, Uv, III,

chap. IV, § 63) (1).

La doctrine moderne générale est en ce sens. Pensent comme
Vattel, Galvo, Funck-Brentano et Sorel, Heffter, Kliiber, Geffcken,

Mérignhac, Travers-Twiss, Wheaton, etc.

Au xvii^ siècle, plusieurs traités de commerce stipulent un délai de
trois mois à deux ans à partir de la déclaration. La France avait pris

l'initiative de ces traités. — Louis XIV, par une proclamation du
1er février 1666, accorda aux Anglais un délai de trois mois pour se

retirer avec leurs marchandises.

Un grand nombre de traités de commerce du xix^ siècle stipulent

un délai réciproque.— La clause, devenue générale, peut être consi-

dérée comme formulant une règle de droit. Habituellement, dans la

publication ou proclamatioiî de guerre, les gouvernements indiquent

quels délais sont impartis aux sujets de l'ennemi pour se retirer.

Geffcken blâme Napoléon I«' d'avoir déclare prisonniers de guerre,

en 1803, tous les Anglais de 18 à 60 ans qui résidaient en France. Il

oublie que ce fut par représailles de la saisie de vaisseaux fiançais,

opérée dans la baie d'Audierne par des navires anglais, (sans déclara-

tion de guerre préalable, — Travers-Twiss ejssaie aussi de justifier

l'Angleterre et d'incriminer Napoléon (op. cit., t. II, p. 90).

1063. — Mais la faculté de partir doit-elle être laissée à ceux des

(1) Vattd reconnaît toutefois que en temps de guerre, la crainte que, instruit

de l'état du pays et dt^ places fortes, un étranger ««.portât ses lumières à l'en-

nemi » permet à l'Etat sur le territoire duquel U se trouve de ie retenir (liv. Il,

ch«p. VIII, 8 108).



64 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE PREMIER — CHAPITRE II

sujets de l'ennemi, qui, futurs soldats, seront, comme miliciens, réser-

vistes, etc., appelés à prendre les armes ? — La question présente une

grave importance alors que le service militaire obligatoire englobe,

dans un grand nombre d'Etats, tous les hommes aptes au service

de 20 à 40 ou 45 ans.

Théoriquement, et en logique pure, nul Etat belligérant n'est tenu

de faciliter à ses adversaires des ressources leur permettant d'accroître

leurs moyens. Un Etat ne peut pas être dans l'obligation de rendre

à son ennemi des éléments de force, d'autant plus redoutables et dan-

gereux que les sujets de cet ennemi ont séjourné dans le pays, le con-

naissent assez bien topographiquement, sont renseignés, au moins

partiellement, sur les ressources de telle ou telle contrée et peuvent

servir à un corps d'armée de guides, d'éclaireurs, d'indicateurs, etc.

— Incontestablement, un Etat a le droit de se refuser à faciliter le

recrutement de l'armée ennemie. — La doctrine générale est en ce

sens.

Mais, au point de vue de l'utilité pratique, la mesure est condamnée.

Retenir les sujets de l'Etat ennemi, qui allaient prendre rang dans ses

armées, c'est s'exposer à mesure réciproque ; c'est, en outre, se

condamner à surveiller étroitement les menées et les agissements de ces

hommes, qui, retenus contre leur gré, chercheront par patriotisme

tous les moyens de nuire au pays qui les a gardés. — Aussi, dans la

pratique moderne, on ne s'oppose plus au départ de ces miliciens ou

soldats rappelés. En 1870, l'Allemagne et la France les ont récipro-

quement laissés partir.

1054. — Que décider à l'égard des sujets de l'ennemi qui sont restés

sur le territoire après l'expiration des délais, soit qu'ils aient été

retenus par le gouvernement local, soit qu'ils n'aient point usé de la

faculté de retour ?— L'Etat doit tenir compte des relations inévitables

que la dépendance mutuelle des nations établit forcément entre elles,

même pendant la guerre. — L'Etat usera donc de modération envers

ces étrangers. Il évitera d'irriter par ses procédés la nation ennemie
tout entière. Il n'exposera pas à des représailles ses propres sujets

restés à l'étrangei.

\ Placés sous les lois de police et de sûreté de l'Etat, les sujets de l'ad-

versaire doivent respecter plus que jamais ces lois ; mais ils ont le droit

d'invoquer leur protection. Tant qu'ils sont inoffensifs et respectueux

des lois de l'Etat, on ne saurait les traiter en ennemis, pas même ceux
qui ont été retenus de force. — Mais il est incontestablement permis

au gouvernement de prendre à leur égard certaines mesures de précau-

tion, comme les obliger à sortir de l'enceinte de certaines places fortes,

les reléguer dans certaines parties du territoire éloignées du théâtre

de la guerre, si le maintien de leur résidence primitive est jugé dange-
reux. — On pèsera soigneusement l'urgence ou la nécessité de ces

mesures ; on réfléchira sur leurs conséquences. Maltraiter des étrangers

désarmés sans motifs évidents et impérieux, c'est revenir à la bar-
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barie ; c'est rendre plus difficile le rétablissement des relations paci-

fiques (1).

1055. — Au lieu de les retenir ou de les laisser continuer volontaire-

ment leur séjour, peut-on expulser les sujets de l'ennemi, en masse
ou individuellement ? — L'expulsion individuelle des étrangers est

toujours licite en temps de paix ; c'est une mesure de haute police

qui peut être provoquée par des causes diverses et variées (article 7

de la loi française du 11 décembre 1849. — V. n" 442).

Théoriquement l'expulsion en masse, en cas de guerre, est un acte de

défense, une mesure de sûreté parfaitement licite et d'une régularité

incontestable. Eviter les inconvénients du séjour de ces étrangers,

écarter les provocations, les rixes que leur présence peut susciter au
sein des populations, rendre impossible un espionnage dangereux et

parfois facile, constituent évidemment des mesures de sécurité qu'un

Etat doit pouvoir prendre ;
— aussi, en droit, la question ne saurait

être douteuse. — Chaque Etat peut procédera l'expulsion en masse des

sujets de l'adversaire, bien qu'ils se soient établis sur le territoire

bona fidc et aient acquis un domicile commercial. On devra leur accor-

der un délai raisonnable et suffisant pour qu'ils puissent emporter

leurs effets et leurs marchandises.— L'Institut de droit international,

par un règlement adopté à Genève le 9 septembre 1892, a admis l'expul-

sion extraordinaire ou en masse à raison d'une guerre ou de troubles

graves survenus sur le territoire (art. 24, 26, 27).

1055'. — Les expulsions en masse (xénélasies) étaient assez fré-

quentes dans l'antiquité, et même dans les temps plus modernes. —
En 1755, les Anglais furent expulsés de France au son du clairon et du
tambour. — Au contraire, pendant la guerre de Crimée en 1854, les

Russes ont pu résider paisiblement en Angleterre et en France ; leur

conduite fut excellente.

1055". — Quelle a été la pratique la plus récente des Etats sur les

effets de la guerre vis-à-vis de la personne des résidants ennemis sur le

territoire ? En 1870, au moment de la déclaration de guerre, plus de

cent mille Allemands, dont trente-cinq mille à Paris, habitaient la

France. C'était un nombre inquiétant. Néanmoins, ils furent autorisés

à rester dans le pays pourvu que leur conduite fût bonne et régulière

(Moniteur officiel, 21 juillet 1870). Mais quand l'invasion du sol fran-

çais par les armées allemandes vînt accroître le danger de la présence de

ces Allemands et en faire un véritable péril, il fallut arriver à l'expul-

sion générale. Cette mesure fut décrétée le 28 août, en prévision du
siège de Paris, pour tous les Allemands habitant la capitale. Les auto-

rités françaises eurent soin de prendre tous les ménagements compa-
tibles avec la sécurité du pays. On accorda des permis de séjour sur

demandes justifiées. On confia le rapatriement aux bons offices des

agents diplomatiques qui avaient accepté la mission de protéger les

(1) Funck-Brcntano et Sorel, Précis, liv. II, ch. II, pp. 255 et s.

5
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sujets allemands. La mesure d'expulsion menée à bonne fin, quand
Paris fut investi, il ne s'y trouva guère qu'un petit nombre d'Alle-

mands, gens sans aveu, qu'aucun agent diplomatique n'avait consenti

à prendre sous sa protection. Malgré le droit incontestable de la France,

l'Allemagne a fait figurer une somme de cent millions dans l'indemnité

de guerre, comme dédommagement du préjudice causé à ses sujets par

les mesures d'expulsion (1). — L'Allemagne permit aux Français de

rester sur son territoire.

Lors de la guerre de 1877 entre la Russie et la Turquie, les sujets

turcs se trouvant en Russie purent continuer d'y résider, aux termes

d'un ukase russe du 12 mai 1877. — De même, pendant la guerre de

1894 entre la Chine et le Japon, le gouvernement japonais n'empêcha
pas en principe les sujets chinois de demeurer sur son territoire (2). —
En 1879, les Chiliens furent expulsés de la Bolivie. — Durant la guerre

gréco-turque de 1897, les deux belligérants ont suivi des principes dif-

férents : la Grèce permit a^jx sujets ottomans de continuer à résider en

Grèce tant que leur conduite ne fournirait aucun sujet de plainte ; la

Turquie prononça l'expulsion en masse de tous les Hellènes résidant

sur le territoire ottoman (3). — Lors de la guerre hispano-américaine

de 1898, les deux belligérants déclarèrent vouloir respecter les principes

du droit des gens en vigueur ; il ne fut procédé ni à une expulsion en

masse, ni à une rétention forcée (4). — Dans la guerre Sud-Africaine,

l'expulsion dans les 48 heures fut prononcée en principe contre tout

Anglais résidant au Transvaal et dans l'Etat libre d'Orange (5). —
Dans la guerre russo-japonaise de 1904, les Japonais laissèrent les

Russes continuer de résider sur le territoire de l'Empire ; les Russes
n'expulsèrent que les Japonais résidant sur le territoire de la guerre :

c'étaient à peu près les seuls qui fussent demeurés en territoire russe (6).— Lors de la guerre italo-turque de 1911-1912,la Turquie ausé du droit

d'expulsion vis-à-vis des sujets italiens ; elle a spécialement congédié
dès le début des hostilités les fonctionnaires et employés italiens au
service de l'Etat turc ; mais, par le traité de paix d'Ouchy-Lausanne
du 18 octobre 1912, la Turquie s'est engagée à les rétablir dans la

situation qu'ils occupaient en leur accordant le traitement de dispo-

nibilité pour les mois passés hors de leur emploi et sans que l'interrup-

tion du service pût nuire à leur pension de retraite ; elle s'est engagée

(1) Geffcken (sur Heffter, op. ci7., § 121, note 4) apprécie et rapporte inexac-
tement les faits. Il prétend que l'expulsion fut due au ressentiment causé par
les premières défaites de la France et qu'on ne protégea pas les Allemands
contre les outrages de la populace. C'est une double erreur.— Pillet, Le droit de
la guerre, t. I, pp. 97 et suiv.

(2) V. Ariga, R. D. I. P., t. II, p. 577, et La guerre sino-japonaise, p. 23
(3) V. Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 525.

(4) V. Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 677.

(5) V. Despagnet, D. R. I. P.. t. VII. p. 698.
(6) y. Rey, R. D. I. P., t. XIV, pp. 327-329.
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de plus à user de ses bons offices auprès des institutions avec lesquelles

elle est en rapport (Dette publique, sociétés des chemins de fer,

banques, etc.) pour que celles-ci agissent de même (art. 9). Au con-

traire, l'Italie a permis aux sujets turcs de rester sur le territoire

italien (1).

1055 ^ — Lorsqu'au mois d'août 1914 éclata la guerre qui ne deVait

pas tarder à devenir mondiale, il y avait, spécialement en France et en

Angleterre, un nombre considérable de sujets allemands, dont beau-

coup étaient susceptibles d'entrer au service militaire ; l'Allemagne

avait, d'autre part, dans ces pays, un système d'espionnage soigneu-

jL sèment organisé. Ces considérations expliquent les mesures que la
" France et l'Angleterre prirent dès le début des hostilités vis-à-vis

dejs sujets ennemis. — Un décret du gouvernement français du 2 août

1914, après avoir obligé tous les étrangers à faire connaître leur identité

aux autorités, enjoignit aux Allemands et aux Austro-Hongrois d'avoir

à évacuer les parties du territoire français où leur présence pouvait être

considérée comme dangereuse (région du Nord-Est et partie de la

région du Sud-Est de la France), leur laissant la faculté soit de sortir

du territoire national, soit de se retirer dans l'intérieur du pays où du
travail leur serait donné si possible ; sur le restant du territoire national

ils pouvaient également quitter la France ou être autorisés à y main-
tenir leur résidence. Ceux qui demeuraient en France devaient obtenir

un permis de séjour et ne pouvaient se déplacer sans un sauf-conduit.

Le 3 août, il fut prescrit de ne laisser sortir de France aucune personne

sans qu'elle fût pourvue d'un passeport. Depuis le 1«' septembre 1914,

la sortie de France fut refusée par mesure générale aux sujets allemands

et elle ne fut accordée aux sujets austro-hongrois qu'après avis du
ministre de l'intérieur. On décida dans la suite d'interner dans des

camps de concentration les sujets ennemis mobilisables, notables

ou suspects. Une situation moins rigoureuse semble avoir été faite

aux Ottomans résidant en France (décision du 6 novembre 1914).

I

Certains sujets des Etats ennemis, considérés comme subissant leur

joug, tels que les Alsaciens-Lorrains, les Polonais, les Tchèques, les

Grecs, les Arméniens, bénéficièrent d'une liberté relative. Au cours

de la guerre il fut procédé à plusieurs reprises au rapatriement des

femmes de tout âge ainsi que des hommes valides de moins de 17 ans

et de plus de 55 ans et de ceux, entre ces deux âges, qu'une infirmité

rendait impropres au service militaire. Une loi du 7 avril 1915 prévit

la dénationalisation des naturalisés français nés en pays ennemis. —
En Angleterre, des ordres en conseil d'août 1914, qui furent réunis

dans un ordre du 9 septembre suivant, obligèrent les étrangers enne-

mis à résider dans des localités ou des districts spécifiés et leur défen-

dirent de demeurçr dans certaines régions ; ils devaient se soumettre

(1) V. Coquet, R. D. I. P , t. XIX, p. 408. — Rapisardi-Mirabelli, R. D. L,
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à un enregistrement et ne pouvaient sirculer au delà de 5 milles

en dehors du lieu où ils avaient été enregistrés. A l'ouverture des hosti-

lités, le gouvernement britannique avait accordé aux sujets allemands

un délai de sept jours pour quitter le Royaume-Uni. Seuls les suspects,

les personnes dangereuses ou susceptibles de remplir une charge

publique furent arrêtés et enfermés. Mais, à la suite des violations

du droit des gens commises par les Allemands sur terre et sur mer,

un ordre en conseil de juin 1915 ordonna l'internement dans des

camps de concentration de toute personne dont l'origine hostile

rendrait cette mesure utile pour la sécurité publique. Les sujets austro-

hongrois furent en général traités avec plus de douceur. Comme
en France, les sujets des Etats ennemis, forcés de subir leur joug,

jouirent d'une situation plus favorable, et on finit par relâcher les

femmes et les hommes âgés ou invalides. — Le Portugal, par un
décret du 20 avril 1916, ordonna à tous les sujets allemands des deux
sexes, à l'exception des hommes entre 16 et 45 ans, de sortir du terri-

toire dans un délai de 15 jours; ces hommes furent internés dans des

camps de concentration. Les individus nés au Portugal de pères

allemands étaient considérés comme sujets ennemis. — Le Japon
traita les sujets allemands d'une manière excessivement libérale

;

il leur permit de rester au Japon et ne restreignit en aucune
manière la liberté de leurs mouvements ; même les réservistes alle-

mands purent retourner en Allemagne sur des navires japonais. — Le
21 mai 1915, avant que l'Italie eût déclaré la guerre à l'Allemagne, les

deux pays avaient conclu un arrangement décidant, en prévision d'une

déclaration de guerre entre eux, que les sujets de chaque pays pour-

raient continuer à résider librement dans l'autre, sauf dans certains

endroits spécifiés et sauf les mesures restrictives et de police édictées

dans l'intérêt de la sécurité de l'Etat, et qu'ils pourraient quitter le

pays dans les délais et les voies prescrits par les autorités compé-
tentes, à la seule exception des officiers en activité de service ou en
retraite et des individus poursuivis ou condamnés pour des infractions

de droit commun. Le gouvernement italien a soumis à un traitement
autrement rigoureux les sujets austro-hongrois et ottomans. — En
Allemagne, le gouvernement refusa d'accorder aux sujets ennemis
un délai pour quitter le territoire. Il ne les soumit pas, au début,

à un internement dans des camps de concentration; mais, plus tard,

il y assujettit les hommes de 17 à 55 ans.— L'Autriche-Hongrie, pas
plus que l'Allemagne, ne permit aux sujets ennemis de sortir du terri-

toire dans un certain délai, et elle les retint dans des camps. A la suite

d'accords, elle autorisa le rapatriement des femmes et des enfants, des
hommes de moins de 17 ans et de plus de 50 ans, ainsi que des hommes
invalides entre ces deux âges (1). — Le 6 avril 1917, lorsque les Etats-

I

(1) V. Audinet, Des restrictions apportées aux droits patrimoniaux des sujets
ennemis dans la guerre de 1914-1919, R. D. I. P., 2» série, t. II. — Garner,
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Unis entrèrent en guerre avec l'Allemagne, une proclamation du pré-

sident réglementa la situation des Allemands sur le territoire améri-
cain (1).— Dès qu'elle déclara la guerre à l'Allemagne et à l'Autriche-

Hongrie, le 14 et le 17 août 1917,1a Chine prit des mesures h l'égard des

sujets ennemis habitant son territoire : tous ces sujets furent autorisés

à quitter la Chine après avoir obtenu un passeport dans Icb cinq jours

de la déclaration de guerre, en suivant une route déterminée pai* le

g uvernement et sous la conduite d'une escorte militaire ou de police

jusqu'au franchissement des frontières, après inspection des objets

leur appartenant. Les immeubles et les meubles de tous les sujets

allemands ou austro-hongrois se trouvant en Chine devaient être

l'objet d'une inspection ; les sujets ennemis faisant en Chine un service

militaire devaient être désarmés ; tous les sujets ennemis^résidant en
Chine devaient se faire enregistrer dans un délai de dix jours : une fois

enregistrés, ils pouvaient continuer de résider aux lieux où ils habi-

taient, à moins que les autorités locales n'y vissent un inconvénient,

auquel cas on leur désignait un autre lieu de résidence ; le gouverne-
ment pouvait aussi les obliger à quitter le pays. Il fut ensuite décidé

(28 décembre : 1917) qu'en cas de violation des règles les concer-

nant, les sujets ennemis seraient [déportés et détenus jusqu'au

moment de leur départ (2).

§ 5. — Les biens

1056. — A. — Peut-on confisquer les biens des sujets de l'ennemi,

trouvés sur le territoire de l'Etat ? — L'affirmative était jadis admise
avec plus de facilité qu'à l'égard de la capture des personnes. L'opinion

générale était que les biens des particuliers étrangers font partie de
l'ensemble des biens de leur nation. Tout ce qui appartient aux mem-
bres peut être considéré comme appartenant au corps de la nation. Le
belligérant peut saisir et confisquer ces biens, sauf aux personnes

lésées à se faire indemniser''par le gouvernement de leur pays.

Trealment of cnemy oliens, A. .1., 1918, p. 27. — Hall, Inlernalional law, édit.

Pearce Higgins, 1917, p. 408, note 1. — Norman Bontwicli, The trealment of
alien enemies {in England), A. J.^ 191."S, p. C42, et Revue de droit intern. privé,

1915-1916, p. 97. — Page, The war and alien enemies, 1914. — Pillet, La guerre
actuelle ci le droit des gens, R. D. L P., t. XX III, pp. 203 et s. — Phillipson,

International law and the grcat it>ar, p. ,30. — Satow, Trealment of enemy aliens.

Société Grotius, t. II, p. 8. — Siîjnorel, Le statut français des sujets ennemis,
1016. — Valéry, De la condition en France des ressortissants des puissances
ennemies R. D. I. P., t. XXIII, p. 349, et Condition des Allemands en Italie

postérieurement à la déclaration de guerre de l'Autriche, J. I. P., t. XLIII, p. 405.

(1) V. le texte dans les documents diplomatiques sur la guerre européenne
publiés par le Département d'Etat des Etats-Unis, t. IV, p. 429. — V. Hershey,
A. J., 1918, pp. 159 et s.

(2) Livre blanc chinois relatif à la guerre, 1917, pp. 156 et s. — Ariga, La
Chine e( la grande guerre européenne, 1920,
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Bynkershoek {Qasestiones furis pubi, lib. I, cap. 7) se prononçait

pour la confiscation générale de tous les biens sans distinction : il

citait de nombreux exemples empruntés aux xvi^ et xviie siècles.

Il disait que l'usage s'était introduit de ne séquestrer quant aux im-

meubles que leurs revenus.

Vattel, qui écrivait environ cinquante ans après Bynkershoek,

repoussait la confiscation des immeubles possédés par les sujets de

l'ennemi, acquis du consentement du souverain. Mais il admettait

le séquestre des revenus, afin qu'ils ne fussent pas transportés chez

l'adversaire (op. cit., liv. III, ch. V, § 76).

Les auteurs modernes veulent que le belligérant respecte les biens

des sujets ennemis, sans distinction entre les meubles et les im-

meubles (1). — Ce respect se justifie par plusieurs raisons- La guerre

ne se fait plus que d'Etat à Etat ; elle ne se dirige plus contre les parti-

culiers, et ce serait la conduite directement contre eux que de confis-

quer les meubles corporels ou leurs immeubles. — Les sujets de l'Etat

qui opérerait la confiscation seraient exposés à des représailles qu'il

est du devoir de leur gouvernement de leur éviter. — Par respect et

par devoir envers eux-mêmes, les Etats doivent s'abstenir de confisca-

tion ; car les biens ont été acquis en vertu de lois territoriales qui

autorisaient cette acquisition. La guerre ne modifie pas les règles ou

statuts d'intérêt et de droit privé. L'Etat ne doit pas violer ces statuts,

qui sont l'œuvre de ses propres législateurs.

1057. — Cette question de la confiscation des biens des sujets de

l'Etat ennemi a été plus débattue, plus discutée à propos des meubles

incorporels, des créances. Bynkershoek admettait, comme droit com-
mun, la confiscation de toutes les créances dues aux ennemis, soit par

l'Etat, soit par les sujets. — Vattel enseignait que le summum jus du
belligérant l'autorise à saisir les créances dues à ses ennemis : mais il

ajoutait que « l'avantage et la sûreté du commerce ont engagé tous

les souverains d'Europe à se relâcher de cette rigueur. Et dès que cet

usage est généralement reçu, celui qui y donnerait atteinte violerait

la foi publique ; car les étrangers n'ont confié à ses sujets, que dans la

ferme persuasion que l'usage général serait observé » (op. cit., liv. III,

ch. V, § 77).

S*agit-il de dettes dues par des régnicoles de l'Etat belligérant à

des sujets de l'autre belligérant, presque tous les auteurs modernes,
Calvo, Heffter, Funck-Brentano et Sorcl, F. de Martens, Travers-Twiss,

Wheaton, etc., les déclarent non confiscables. — Phillimore est peut-

(1) V. Mérignhac, Traité, 3« partie, t. I, p. 93. — Travers-Twiss, op. cit.,

t. II, n" 53 et suiv. — Sur les effets de la déclaration de guerre quant aux biens,

V. spécialerrient Baudet, Du respect de la propriété privée dans la guerre continen-

tale, 1888 ; Bénédix, De prœde inde ab ùntiqaitate ad usque nostram setalem bello

terrestre légitime parla, 1874 ; Cauchy, Du respect de la propriété privée dans la

guerre maritime, 1866 ; Rouftrd de Cafd, La guerre continentale et la propriété,

1877.



r

LA DÉCLARATION DE GUERRE ET SES EFFETS 71

être seul d'un avis contraire. Mais son opinion doit être repoussée,

en vertu du principe que la guerre n'a pas lieu contre les particuliers,

ne s'exerce pas d'individu à Etat.

1058. — Quant aux fonds publics, aux dettes de l'Etat envers les

sujets de l'adversaire, Vattel constatait que, d'après la coutume, les

capitaux et les arrérages de ces dettes ne sont point confiscables. Les

auteurs modernes partagent <;ette opinion. — Confisquer la créance

d'un ennemi née d'un emprunt, c'est nuire au crédit de l'Etat lui-

même pour l'avenir. C'est s'attaquer toujours à des personnes privées,

aux détenteurs de titres, à des particuliers qui ne sont pas en guerre

avec l'Etat.

1058'. — L'Histoire offre quelques faits.— La question de la confis-

cation des capitaux et arrérages des dettes de l'Etat vis-à-vis des sujets

ennemis fut soulevée la première fois comme question de droit inter-

national, lors de la séquestration, par Frédéric II de Prusse, de

l'emprunt dit de Silésie, en 1753. Aux termes des traités de Breslau

(11 juin 1742) et de Dresde (25 décembre 1745), le roi de Prusse avait

pris à l'égard de l'impératrice Marie-Thérèse l'engagement de payer

une somme de plus de un million, prêtée par des banquiers anglais

à l'empereur Charles VI, avec hypothèque des duchés de Silésie,

duchés cédés à la Prusse par ces traités et dont la possession était

garantie à la Prusse par la Grande-Bretagne. — Des navires prussiens

ayant été saisis par des navires anglais, Frédéric II, à titre de repré-

sailles, suspendit tout paiement. Cet acte provoqua la rédaction d'un

remarquable mémoire des juristes de la couronne d'Angleterre. Mon-
tesquieu le déclara une réponse sans réplique {Lettres persanes, liv. XIV)
et Vattel le jugea un excellent morceau du droit des gens (op. cit.,

liv. II, chap. VII, § 84).

En 1793, lors de la guerre entre la France et l'Angleterre, fut pro-

noncée la confiscation générale de toutes les valeurs mobilières et

immobilières des sujets ennemis. Le traité de paix du 30 mai 1814

stipula la restitution de tous les biens confisqués pendant la guerre

et la liquidation générale des créances des belligérants.

En 1807, l'Angleterre ayant confisqué tous les navires danois ren-

contrés en pleine mer ou trouvés dans ses ports et tous les biens appar-

tenant à des Danois, le Danemark, par décret royal, adjugea au

Trésor toutes les dettes dues par des Danois à des Anglais. Les créan-

ciers anglais saisirent de la question la Cour du Banc du Roi. La Cour

déclara que l'ordonnance danoise n'était pas conforme à l'usage inter-

national et que les créanciers anglais avaient conservé le droit de

poursuivre leurs débiteurs. Calvo constate que « cette décision fournit

un curieux exemple de plus de la facilité avec laquelle les juges anglais

savent, suivant les circonstances, ériger en axiomes de droit interna-

tional des pratiques inspirées par l'unique besoin de sauvegarder

les intérêts de leurs compatriotes » (op. cit., t. IV, § 1925).

Lors de la guerre de Crimée, furent soldés sans Interruption les
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intérêts de l'amortissement de l'emprunt russo-hollandais, conformé-

ment aux conventions de Londres du 19 mai 1815 et du 16 novembre

1831. Une motion contraire faite à la Chambre des communes d'An-

gleterre fut rejetée.

Lors de la guerre de Sécession, les confédérés du Sud confisquèrent

tous les biens mobiliers et immobiliers, tous les droits et les créances

des citoyens des Etats du Nord, sauf les fonds publics (Act du 13 juillet

1861).

Le principe en vertu duquel les biens possédés dans le territoire

d'une des parties belligérantes par les sujets de l'autre sont placés

sous la protection de la foi internationale ne semble pas avoir été violé

durant la guerre franco-allemande de 1870-1871 : aucune des parties

ne mit même ces biens sous séquestre ni n'en perçut les fruits (1).

Quel a été, dans les guerres les plus récentes, le sort de la propriété

mobilière et immobilière des sujets ennemis ?

En 1894, lors de la guerre entre la Chine et le Japon, ce dernier Etat,

par son décret du 4 août, reconnut aux sujets chinois restés au Japon
la protection de leurs biens comme celle de leur personne, sous réserve

des droits nécessaires de l'autorité militaire (art. 1*"' et 8) (2).

Lors de la guerre gréco-turque de 1897, une décision du gouverne-

ment ottoman du 2 mai déclara que jusqu'à la paix les Grecs débi-

teurs envers le fisc ou envers des particuliers devraient, avant de

quitter l'Empire, donner des garanties suffisantes de solvabilité et que
ceux qui posséderaient des immeubles ne pourraient pas les vendre et

qu'à cet effet une annotation spéciale serait faite dans l'inscription ;

pour conserver intactes leurs propriétés, les Hellènes n'eurent d'autres

ressources que d'abandonner leur ancienne nationalité au profit de la

nationalité turque (3).

Durant la guerre de 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis, la

confiscation des biens situés en territoire ennemi et appartenant aux
ressortissants de l'autre Etat ne fut point prononcée (4).

Le gouvernement du Transvaaî, en guerre avec l'Angleterre, res-

pecta les exploitations minières des Uitlanders, mais s'appropria les

produits des mines d'or qui étaient en grande partie la propriété

d'actionnaires britanniques. On a prétendu qu'un pareil fait était

une atteinte au principe qui interdit la confiscation des biens des

sujets ennemis ; on a cherché à le justifier en disant qu'il constituait

une simple réquisition faite pour les besoins de la guerre et moyennant
engagement d'un remboursement postérieur (5).

Dans la guerre de 1904, la propriété des sujets russes au Japon fut

(1) V. Rolin-Jaequemyns, R. D. I.,.t. II, p. 682.

(2) V. Ariga, R. D. I. V., t. II. p. 577, et La guerre sino-japonaise, pp. 23-29.

(3) V. Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 527.

(4) V. Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 677.

(5) V. Spaight, War rights on land, p. 31. — Despagnet. R. D, I. P., t. VII,
p. 696.
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respectée dans les limites où sa protection ne devait pas nuire aux
intérêts de l'Empire du Mikado (1).

Lors de sa guerre avec l'Italie en 1911,1a Turquie, non seulement

suspendit le paiement de gages et de pensions à de nombreux sujets

italiens, mais fit séquestrer toutes les marchandises italiennes se trou-

vant après la déclaration de guerre en douane ou sur les quais et

ordonna la fermeture des maisons de commerce, magasins et éta-

blissements appartenant à des Italiens ; elle constitua en outre dans

les principaux centres de l'Empire des comités pour l'organisation

d'un rigoureux boycottage des marchandises italiennes (2).

Le conflit mondial de 1914-1919 ne dépouilla pas les sujets -belli-

gérants dans les pays ennemis où ils résidaient de la propriété de leurs

biens, mais on refusa de les laisser entre leurs mains. — En Allemagne,

dès le 4 septembre 1914, le gouvernement mit sous la surveillance de

contrôleurs toutes entreprises ayant des attaches avec des pays
ennemis : les contrôleurs, tout en respectant les droits de propriété

et autres droits privés de ces entreprises, devaient veiller à ce que
l'exploitation n'en fût pas conduite en opposition avec les intérêts

allemands. Par une ordonnance du 22 octobre 1914, on plaça sous un
régime d'administration forcée les entreprises ne possédant pas en

territoire allemand des directeurs ou employés qualifiés pour agir

ou dont les directeurs ou employés négligeraient d'exercer leurs pou-
voirs. Le 26 novembre 1914, une ordonnance allemande mit d'office

sous séquestre les entreprises françaises, en enlevant ainsi l'adminis-

tration à leurs propriétaires : cette ordonnance a été postérieurement

étendue à la Grande-Bretagne (22 décembre 1914), à la Russie (4 mars
1916), au Portugal (14 mai 1916), à la Roumanie (28 septembre 1916),

à l'Italie (24 novembre 1916). Au point de vue du séquestre des pro-

priétés ennemies il faut encore citer des ordonnances des 7 et 10 oc-

tobre 1915 et 20 novembre 1917. Une ordonnance du 7 octobre 1915

imposa la déclaration des biens situés en territoire allemand et appar-

tenant à des ressortissants des pays ennemis ; des actes du 23 août
et du 16 décembre 1916 ordonnèrent la déclaration des titres se trou-

vant à l'étranger et le recensement des créances allemandes sur les

pays ennemis. Des ordonnances des 31 juillet 1916 et 14 mars 1917
réglementèrent la liquidation des entreprises britanniques et françaises.

— L'Autriche-Hongrie édictale 16 octobre 1914 une ordonnance ana-
logue à l'ordonnance allemande du 4 septembre. — La Bulgarie plaça
sous séquestre la propriété française et britannique (V. loi du 10 avril

1917). — En France, un décret du 27 septembre 1914 a mis sous

séquestre les biens mobiliers et immobiliers des sujets allemands et

austro-hongrois pratiquant le commerce, l'industrie ou l'agriculture

ou n'exerçant aucune profession : les natifs d'Alsace-Lorraine, les

(1) V. Ariga, La guerre russo-japonaise, pp. 36 et s.

(2) V. Rapisardi-Mirabelli, R. P. I., 2" série, t. XIV, p. 445.
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Polonais et les Tchèques ne furent pas assujettis à cette mesure. Un
décret du 7 novembre 1915 a appliqué à laBulgafie les dispositions du

décret du 27 septembre 1914. Celles-ci n*ont pas été étendues aux

Ottomans. Le séquestre n'est pas un liquidateur, mais un adminis-

trateur, chargé de conserver le bien d' autrui. Une loi du 22 janvier

1916 prescrivit à toute personne qui détient des biens appartenant

à des sujets ennemis ou qui est son débiteur d'en faire une déclaration

dans un délai déterminé. — En Grande-Bretagne, un régime de con-

trôle et de séquestre des propriétés appartenant à des personnes de

nationalité ou de domicile ennemi a été établi pat des Acts du 18 sep-

tembre et du 27 novembre 1914. — La Roumanie (septembre 1916) et

l'Italie (V. notamment décrets des 30 janvier et 8 août 1916) ont aussi

institué le séquestre des biens et des entreprises ennemis ; leur liquida-

tion fut également prévue. — En Russie, on s'est de même préoccupé

de la situation des biens ennemis.— L'attitude suivie à cet égard par les

Etats-Unis fut en général analogue à celle de la France et de la Grande-

Bretagne (Act du 6 octobre 1917). — En Chine, le traitement de la

propriété ennemie a fait l'objet de mesures particulières : la Deutsch-

Asiatische Bank fut notamment mise sous séquestre et liquidée, ce qui

amena des protestations de la part du ministre des Pays-Bas chargé

des intérêts de l'Allemagne (1). — L'exploitation des brevets et des

marques appartenant à des sujets ennemis a fait l'objet de disposi-

tions spéciales dans 1b plupart des pays (2).

Alors qu'en 1914 la Grande-Bretagne, après sa déclaration de guerre

contre l'Allemagne, envoya scrupuleusement à Berlin, à l'ambassade

américaine, chargée des intérêts britanniques, pour qu'ils lui soient

remis, les objets que l'ambassadeur allemand, M. le prince Lichnowski,

avait été obligé de laisser à Londres, le gouvernement allemand,

quand la guerre éclata avec les Etats-Unis, confisqua les collections

privées et les objets d'art de l'ambassadeur américain à Berlin,

M. Gérard : le Département d'Etat américain a protesté par l'entre-

mise de l'ambassade d'Espagne (3).

Lors de la guerre mondiale de 1914-1919, les Etats belligérants ont

tous cessé de payer les intérêts de leurs dettes publiques aux sujets

(1) V. le Livre blanc chinois sUf la guerre, 1917. — Ariga, La Chine et la

grande guette eutopéenne, 1920.

(2) Sur le traitement des biens ennemis lors de la guerre de 1914-1919, V. spé-

cialement, en dehors des travaux indiqués supra,n° 1055^, note, et infra, n"' 1060,
note, 10643, note : Garner, Trcalment of ennemi) allens, A. J., 1918, p. 744.

—

La Société française de législation comparée, dans ses Annuaires et son Bulletin,

le Journal du droit international et la Revue de droit international privé ont*

à ce sujet, et d'une manière générale en ce qui concerne la condition des sujets

ennemis au cours du conflit mondial, donné le texte de nombreux documents
émanant des différents pays. Ces revues ont également publié plusieurs articles

sur la question.

(3) V. J. I. P., t. XLV, p. 006.
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ennemis (1); ert 1870, la France avait payé ses coupons de rente

aux capitalistes allemands (2).

1069.— Il fut longtemps admis que les Etats belligérants pouvaient,

en prévision d'une guerre imminente, mettre l'embargo sur les navires

de commerce des sujets de l'adversaire présumé, ancrés dans leurs

potts ou rades et puis de les saisir et de les confisquer dès l'ouverture

des hostilités. Procédé évidemment condamnable et inique (n'>* 328
et 985). — Lors de la grande guerre de 1914-1919, l'Italie appliqua

un régime de séquestre et de capture aux bâtiments de commerce
ennemis, avec leurs marchandises, se trouvant dans ses ports (3).

1060. — B. — Interdiction de commercer (4). — Une des plus impor-
tantes conj;équences engendrées par la déclaration de guerre ou par le

début des hostilités est l'interdiction de toutes relations commerciales
entre les sujets des Etats belligérants. — Cette interdiction est d'un
usage universel et immémorial chez les nations civilisées. — Elle est

admise par la doctrine presque générale.

Pinhciro-Ferreira était d'un avis contraire. L'interdiction de com-
mercer est, disait-il, un acte injuste et contraire au principe moderne
que la guerre ne se fait plus aux particuliers, mais s'adresse à l'Etat.

Elle est, en économie politique, une erreur fort grave, parce qu'en fait

le commerce avec les sujets de l'ennemi se continuera par l'intermé-

diaire des neutres et qu'on surcharge ainsi, en pure perte, les nationaux
des droits de commission, de courtage et des frets qui vont enrichir

les neutres. Cet auteur ajoutait que l'intérêt du commerce ne connaît

d'autre patrie que le monde, ni d'autres concitoyens que les hommes de
tous les pays. — BlUntschli, avec un raisonnement un peu différent,

est du môme avis {op. cit., art. 674, note 1). Il renverse la règle. Pour

(1) V. notnmnicnl art. 16, traité additionnel de Bucarest du 7 mai 1918
entre l'Allemagne et la Roumanie, Paul Faucliille, La guerre de 1914, t. III,

p. 414.

(2) Moye. Le droit des gens moderne, 1920, p. 387.

(3) V. R. W., R. D. I. P., t. XXII, p. 337.

(4) V. Atherley-Jones, Commerce in ibar, 1907. — Audlnet, Des restricHom
ipportées aux droits patrimoniaux des sujets ennemis dans ta guerre de lOli-
1019, R. D. I. P., 2» série, t. II. -- Cassin, L'interdiction du commerce et de$
relations économiques avec l'ennemi, Revue de dr. intern. privé, 1918, pp. 5 et

361, et 1919, pp. 39 et s. — Eccard, Biens et intérêts français en Allemagne et en
Alsace-Lorraine pendant la guerre, 1911.— Hcrshey, Treatmcnt of enemg aliens,

A. J,, 1918. p. 156. — Huberich, 7/ie laiv relating to trading witti the enemy,
1918. — Laffrat, Du régime juridique des séquestres des biens appartenant à
des A ustro-Allemands, 1916. — Me>er, De l' interdiction du commerce entre belli-

géranls, 1902. — Pelllgl, Condition' des sujets ennemis en Italie, J. I P., t. XLV,
pp. 359 et 1082. — Reulos, Manuel des séquestres, 1914-1918. — SchveitZer,
L'interdiction du commerce avec l'ennemi, 1917. — Signorel, Le statut fronçai»
des sujets ennemis, 1916.— ïroimcaux, Séquestres et séquestrés; les biens austro-
allemands. — Valéry, De la condition en France des ressortissants des puissances
ennemies, n. D. I. P., t. XXIII, p. 374. — Woolsey, Tlxe custodian under the
trading voith tlxc enemy acts, A. J., 1918, p 147. — Comp. X., Le blocus, arme
de guerre, COrrespohdaiU du 25 avril 1918, p. 103.
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lui l'interdiction de commercer ne se présume pas : elle doit être for-

mellement prononcée par l'Etat belligérant.

D'autres auteurs, tels que Bynkershoek (1), Heffter-Geffcken,

Travers-Twiss, Wheaton, pensent que les tendances cosmopolites du

commerce constituent justement un danger, contre lequel les Etats bel-

ligérants doivent pouvoir se prémunir. L'égoïsme commercial est enclin

à sacrifier les intérêts de la patrie aux intérêts privés et ne considère

comme ennemi que ce qui gène la liberté de ses mouvements. — Les

opérations commerciales continuées entre les sujets donneraient à leur

situation une couleur douteuse et équivoque. Elles faciliteraientdirec-

temcnt ou indirectement les moyens de défense de l'ennemi, accroî-

traient ou renouvelleraient ses ressources, permettraient la prolonga-

tion de la lutte, la rendraient par suite plus désastreuse, moins humaine.
— Qui assure que le secret des mouvements de troupes ne serait jamais

révélé directement ou indirectement par la correspondance commer-
ciale ? — « Tolérer le commerce des sujets, dit Geffcken (sur Heffter,

op. cit., § 123, note 5), pendant que les gouvernements sont en lutte

ouverte, ce serait mettre en contradiction l'action des individus et celle

des souverains. Les citoyens sont obligés de seconder l'Etat de toutes

leurs forces. Ils ne peuvent poursuivre leurs profits individuels, en

tant que cela porte préjudice à la cause commune. Des contrats avec

l'ennemi et pour l'ennemi sont donc illicites ; le banquier Guterbock,

de Berlin, qui, en 1871, fit souscrire à l'emprunt Morgan, fut puni pour

trahison ».

L'interdiction du commerce a trait aussi bien à l'interdiction du
commerce maritime qu'à celle du commerce terrestre. Aussi les forces

maritimes d'un belligérant peuvent-elles saisir les bâtiments de com-
merce nationaux qui, sans une licence spéciale de leur gouvernement,

font le commerce avec l'ennemi (Pradier-Fodéré, op. cit., t. VI, n^^ 2696

et s., t. VIII, n" 3161). — Il faudra l'appliquer de même au commerce
aérien, le jour où le commerce pourra se faire vraiment par la voie des

airs.

1061. — L'interdiction de faire le commerce doit-elle être générale ?

doit-elle être absolue ?— Une controverse existe.— Quelques auteurs

veulent que l'interdiction soit et générale et absolue, pour conserver

à la guerre un véritable caractère national et pour amener un plus

prompt résultat. Pour eux, tous rapports entre sujets des Etats belli-

gérants, commerce, correspondance épistolaire, voyages, etc., doivent

être et sont absolument interdits, à partir de la déclaration de guerre.

D'autres auteurs pensent que la règle n'est pas absolue. — L'intérêt

de l'Etat doit être ici son guide. Suivant les circonstances variables

et différentes de chaque guerre, l'Etat est libre d'accorder des tolé-

rances, d'admettre des exceptions. Ces exceptions, ces tolérances

(1) Quamvis autem nuUa specialis sit commerciorum prohibitio, ipso tamen
yre belli commercia sunt yetita (Queestiories juris publici, Ub, I, cap. 3),
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devront être indiquées, car la règle prohibitive va de soi et n'a pas
besoin d'être proclamée.

Dans l'usage, l'Etat fait connaître, lors de la déclaration de guerre,

s'il entend autoriser ou interdire le commerce, dans quelles limites,

pour quelles branches (edicta inhibitoria) ; on défend fréquemment
les assurances pour le compte de l'ennemi. — Si l'interdiction est

entière et générale, un délai est habituellement octroyé aux négociants

pour la liquidation de leurs opérations. Passé ce délai, toute contra-

vention, outre des peines à prononcer contre le délinquant, entraîne

la confiscation des marchandises. Les tribunaux de prises, qui ont à

prononcer sur ces saisies, n'ont jamais hésité à les confirmer. Wheaton
(Eléments, t. I, p. 295) en cite de curieux exemples. — La prohibition

de commercer souffre naturellement exception au cas de force majeure;

par exemple, un négociant a acquis en pays ennemi avant la déclara-

tion de guerre des marchandises, et des circonstances fortuites ont

retarde son voyage de retour.

1062. — La permission de commercer avec l'ennemi peut être com-
plète ou partielle. Aux gouvernements à se décider d'après les circons-

tances et d'après les divers genres de commerce. — En cas de tolé-

rance, complète ou partielle, les Etats belligérants accordent à leurs

sujets des licences de commerce, sauf-conduits pour continuer sans

crainte et sans risque de saisie les opérations commerciales. — Ces
licences sont ou générales, ou spéciales.

Générales, applicables à tous les sujets, autorisant toute sorte de
commerce, elles équivalent à la suspension de l'exercice du droit de
la guerre. Elles sont accordées par le chef de l'Etat.

Spéciales, autorisant à importer ou à exporter certaines marchan-
dises, à voyager, etc., elles varient à l'infini comme formes et comme
conditions. Elles sont souvent accordées, pour un temps déterminé,
par l'autorité militaire. Elles sont individuelles et ne peuvent être

cédées. Celui qui en réclame le bénéfice doit être en mesure d'établir

la détention légitime du sauf-conduit. — Calvo s'étend longuement
sur ces licences (op. cit., t. IV, §§ 1953 et s.).

1063. — Comme corollaire de l'interdiction de faire le commerce,
il suit que tout contrat privé, conclu pendant la durée de la guerre avec
les sujets de l'ennemi, est illégal et nul. Une fois la paix conclue,

pareil contrat ne peut sortir à effet et servir de fondement à une
action en justice. — En fait, la règle s'appliquera surtout aux contrats

d'assurances maritimes, aux créations ou négociations de papier
commercial, aux contrats de change, etc.

La règle est admise par Bynkershoek, Calvo, Kent, Phillimore,

Travers-Twiss, etc. — Bluntschli est d'avis contraire (op. cit., art.

674) (1).

(1) V. Allaert, De l'assurance des risques de guerre, 1900. — Atherley-Jones,
Commerce in war, 1907. — Ballot, Des effets de la déclaration de guerre sur les
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1064. — L'interdiction de commercer s'applique-t-elle aux alliés des

belligérants ? Heffter penche pour la négative (op^^ cit., § 123), Byn-
kershoek, Calvo, Wheaton sont pour l'affirmative. — L'alliance place

les co-belligérants exactement sur la même ligne à l'égard de l'ennemi.

Il n'est pas admissible que la prohibition imposée à l'un ne s'étende

pas aux autres. Comment distinguer entre ceux qui luttent de concert ?

Tous et chacun sont obligés de ne rien faire de contraire au but de l'al-

liance. — La loi des Etats-Unis du 6 octobre 1917, qui a interdit le

commerce avec l'ennemi, vise expressément les ennemis et les alliés

de l'ennemi ; cela lui donne une grande portée d'application, puisque,

l'état de guerre n'existant qu'entre les Etats-Unis d'une part et

d'autre part l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, il en résulta que laBul-
garie et la Turquie, alliées de l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie,

contrats, 1871. — Barberis, La guerra nei rapporti di diritlo privato contratlude.

1915. — Barboni, La gurrra e la cseciizione dei conlratti, 1917.— Benoit du Rey
Des effets de la guerre sur les contrats avec l'ennemi, 1916. — Bninet, La guerre
(de 1914) et les contrats, 1917.— Campbell, 3"/ie lato of war and contract, 1918.

—

Castro, La guerre et les contrats privés, 1917. — Cesbron, Effets juridiques de la

guerre sur les contrats antérieurs ù la mobilisation. Revue cath. des institutions

et du droit, 1916, p. 587. — Cogliolo, La guerra e i contratti commerciali, 1911.

—

Déjardin, L'effet de la guerre sur les rapports entre locataires et propriétaires, 1916.— Ferrari, Influença giuridica délia guerra nei rapporti cioill, 1915. — Gore-
Browne, Effect of war on commercial engagements. 1914. — Gueulette, Les effets

juridiques de la guerre {de 1914) sur les contrats, 1918. — Jèze, Influence de la

guerre sur les actes de concession du service public de la distribution du gaz. Revue
du droit public, 1916.. p. 206. — Linsmayer, Die Kriegsgefahr in der Libcnsversi-
cherung, 1914. — Llutprando, La guerra e i contratti averti rapporta con lavore

serviii pubblici, 1917. — Loder, Influence de la guerre sur les contrats privés,

J. I. P., t. XLI, p. 5. — Markovitclî, Des effets de la guerre sur les contrats entre

particuliers, 1912. — IMeignen, Les contrats et la guerre, 1915. — Modiga, L'in-
fluenza délia guerra sul rapporti di diritto privato, 1916. — Parisot, De l'exécution

des contrats pendant la guerre, 1916. — Plpia, Lo stato di guerra ei contratti com-
merciali, 1915. — Porée, Le risque de guerre et l'assurance maritime, 1905, —
Schonfeld, Le risque de guerre en matière d'assurances maritimes, 1916.— Thaller,
Du sort en cas de guerre des contrats d'assurances maritimes entre sujets des Etats
belligérants, Questions pratiques de droit international privé, 1913, n° 2. —
La question des effets de la guerre sur les assurances maritimes a été discutée,
dans son Congrès de Copenhague en 1913, par le Comité maritime international.
V. les rapports sur cette question dans le bulletin n" 35, avril 1913, de ce Comité.
— Comp. Cren, Le risque de guerre dans l'assurance sur la vie, 1913. — Valéry,
Influence de la guerre sur les assurances sur la vie dans les rapports internationaux,
Revue générale du droit, 1901, p.. 304. — V. encore Politis, Rapport à l'Institut

de droit international, en ce qui concerne les effets de la guerre sur les contrats
privés. Annuaire de l'Institut, t. XXIII, p. 251. — V aussi Phillipson, The
effect of war on contracts and on trading associations in territorics of belligercnts,

1909.— Schuster. Effect of war and moratorium on commercial transactions,VJl4.— Scott, The effects of war on contracts, 1914. — Sieveking, Effets de la guerre
sur les contrats privés dans les rapports internationaux, notamment d'après le droit
anglais, J. I. P., t. XLI, p. 3:5. — Thompson, Effect of war upon contracts insol-
ving successive payements, and particulary upon contracts of life Insurance, Ame-
rican Review, t. XXX, p. 88.— Trotter, The law of contract during war, 1914. —
Wilhelm, Der Einfluss dos Krieges auf Privat-Vertrûge, 1916,
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furent également soumises à ses dispositions. Des décrets italiens des

18 juillet et 8 août 1916 ont visé aussi les alliés de l'ennemi.

1064'. — Indiquons quelques applications de ces différentes règles.

Pendant la jguerre de Grimée, l'Angleterre et la France appor-

tèrent des adoucissements à la prohibition de commercer. Mais
les proclamations constataient que ces Etats se départaient d'un

principe, que, sans les autorisations accordées, les tribunaux de prises

devraient strictement appliquer, — Un ordre du conseil royal an-

glais, du 15 avril 1854, permit aux sujets anglais de trafiquer avec

les ports russes non bloqués, en marchandises autres que la contre-

bande de guerre et par navires neutres. La Russie autorisa l'importa-

tion par une déclaration du 9 avril 1854 (Instruction française,

31 mars 1854).

Lors de la guerre de Chine, en 1860, l'Angleterre et la France auto-

risèrent leurs nationaux à continiTer de commercer avec les Chinois

et ne capturèrent pas la propriété ennemie. — C'était logique, puis-

qu'on faisait la guerre à la Chine pour la forcer à ouvrir ses ports au
commerce des deux nations et à accueillir leurs produits. On ne pouvait

interdire ce que l'on voulait obtenir, même par les armes.

L'interdiction des relations commerciales entre les sujets des belli-

gérants a été admise pendant la guerre franco-allemande de 1870
(Instructions du ministre français de la marine du 25 juillet 1870);
— pendant la guerre hispano-américaine de 1898 (Cour suprême des

Etats-Unis du 5 mars 1900, affaire du Benito-Estenger, dans Froma-
geot, La jurisprudence de la Cour suprême des Etats-Unis en matière

de prises pendant la guerre hispano-américaine, p. 39) ;
— pendant la

guerre anglo-boer de 1900 (Despagnet, R. D. I. P., t. VII, p. 690).

La Russie (ordonnance du 14-27 février 1904) et le Japon (Instruc-

tion du 10 février 1904), dans leur guerre de 1904-1905, admirent la

liberté des relations commerciales (1). Le Japon avait suivi le même
système lors de sa guerre de 1894 avec la Chine (décret du 4 août
1894) (2).

1064 -. — Lors de la guerre de 1911 avec l'Italie, le gouvernement
turc a adopté une solution intermédiaire entre l'interdiction et la

permission du commerce. Il n'a pas interdit les relations commerciales,

mais les a rendu moins faciles en surtaxant les marchandises de pro-

venance italienne (3).

1064 ''. — L'interdiction du commerce avec l'ennemi a été en prin-

cipe adoptée comme règle par les belligérants durant la guerre mon-
diale de 1914-1919.—En France, c'est un décret du 27 septembre 1914
qui est la base de la matière : sous des sanctions consistant en la

(1) V. Rey. R. D. I. P., t. XIV^ p. 333. — Takahashi, International law
applied to Ihe russo-japanese war, p. 184.

(2) Ariga, R. D. I. P., t. II, pp. 579 et s., et La guerre sino-japonaise, pp. 27-28.

(3) V. Coquet, R. D. I. P., t. XIX, p. 413.
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nullité des actes et des condamnations pénales, « tout commerce avec

les sujets des Empires d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie ou les per-

sonnes y résidant se trouve et demeure interdit ; de même il est dé-

fendu aux sujets desdits Empires de se livrer directement ou par

personne interposée à tout commerce sur le territoire français ou de

protectorat français » ; est encore interdite Texécution au profit des

mêmes personnes « des obligations pécuniaires ou autres résultant

de tout acte ou contrat passé, soit en territoire français ou de protec-

torat français par toute personne, soit en tous lieux par des Français

ou protégés français » antérieurement au 4 août 1914 pour les Allemands

et au 13 août pour les Austro-Hongrois. Ces mesures ont été étendues

aux Bulgares par décret du 7 novembre 1915. Il n'a rien été dit pour les

sujets de l'Empire ottoman. Des lois du 4 avril et du 17 août 1915 ont

complété le décret de septembre 1914 ; d'autres dispositions ont encore

entravé l'activité économique des nations ennemies et de leurs ressor-

tissants. Le critérium .auquel s'attache le législateur français est la

nationalité ennemie du vendeur ou de l'acheteur. — L'interdiction de

contracter et de commercer avec l'ennemi a été réglementée par de

nombreux textes en Grande-Bretagne. V. notaunncnt proclamations

des 5 août 1914, 9 et 14 septembre 1914; acts des 18 septembre,

8 octobre et 27 novembre 1914
;
proclamations des 16 février et

juin 1915 ; acts des 29 juillet et 23 décembre 1915 et des 27 janvier,

10 août et 18 décembre 1916
;
proclamations des 29 février et 26 avril

1916 ; act du 8 août 1918. A la différence de la France, l'Angle-

terre a adopté pour critérium, non pas la nationalité du commer-

çant, mais son domicile, le lieu où il réside et exerce son com-
merce : donc possibilité de commercer avec des maisons allemandes

ou austro-hongroises établies en territoire britannique ou neutre,

mais interdiction de commercer avec toutes les maisons quelconques

établies en teiritoire ennemi. — On doit signaler pour la Russie

des ukases des 22 septembre et 15 novembre 1914 et du 22 mai 1915,

?insi qu'un arrêté du 24 octobre 1916 ;
— pour l'Italie, des décrets

des 24 mai, 24 juin, 25 septembre 1915, 12 mars, 18 juillet, 8 et

10 août 1916, et 15 avril 1917: un décret du 28 novembre 1918 a

réuni et coordonné toutes les dispositions des décrets précédents sur

les rapports économiques avec les Etats et sujets ennemis ;
—

pour le Portugal, un décret du 20 avril 1916 ;
— pour les Etats-Unis

d'Amérique, des lois du 6 octobre 1917 et du 4 novembre 1918(1) ;

— pour la Grèce une loi du 3 décembre 1917 ;
— pour la Serbie,

un arrêté du 15/28 février 1918; — pour le Brésil, une loi du

16 novembre 1917 ;
— pour la Chine, un décret du 17 mai 1918 ;

— pour le Japon des ordonnances des 23 et 24 avril 1917, —
La question a été tranchée de même au Sifm par un décret du 22 juillet

1917 (J. I. P., t. XLV, p. 1071).— L'Allemagne n'a pas édicté d'inter-

(1) V. A. J., 1918, p. 363.
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diction générale de commerce avec l'ennemi ; elle s'est contentée d'inter-

dire tous payements en pays ennemis (V. ordonnances des 30 septembre
et 20 octobre _1914, arrêtés des 19 novembre 1914 et 14 mai 1916, etc.),

de prononcer des interdictions d'exportation et d'importation (ordon-

nances des 30 septembre, 15 octobre 1914 et 11 février 1915, arrêté

du 12 février 1915), d'autoriser le chancelier de l'Empire à prononcer la

résiliation des contrats conclus avec des sujets ennemis (ordonnance

du 16 décembre 1916). Des règles analogues furent édictées par l'Alle-

magne pour les pays occupés par elle, notamment pour la Belgique. —
La législationde l'Autriche-Hongrie se rapproche de celle de l'Empire

allemand. — La loi bulgare du 10 avril 1917 a interdit le commerce
avec l'ennemi (1).

1064'. — L'interdiction du commerce avec l'ennemi, étant une
conséquence de l'état de guerre, continue d'exister tant que dure

celui-ci. — L'arniistiée, qui ne fait pas cesser l'état de guerre, mais

suspend simplement les hostilités, ne doit donc pas nécessairement

y mettre fin. Il peut entraîner toutefois des adoucissements. — Par
l'armistice avec l'Allemagne du 11 novembre 1918, la France a été

remise en possession de l'Alsace et de l9 Lorraine. Sans attendre que
les stipulations de la paix eussent elles-mêmes consacré le retour du
droit de souveraineté de la France sur ces portions de territoire, un
décret du 6 décembre 1918 (Journal officiel du 7, p. 10544) a déclaré

qu'il n'y avait plus lieu désormais de les comprendre dans le territoire

de l'Empire allemand avec lequel, en raison de la guerre, toutes rela-

tions de commerce ont été interdites. Il a en conséquence suspendu

l'application du décret du 27 septembre 1914 aux relations avec les

personnes résidant en Alsace et en Lorraine, tout en réservant à l'auto-

rité chargée de l'administration de ces territoires le pouvoir de prendre,

à l'égard des intérêts ennemis qui s'y trouvent, les mesures nécessitées

par les besoins de la défense nationale. Un arrêté du président du
Conseil du 30 novembre 1918 (Journal officiel du 7 décembre, p. 10545)

a interdit en Alsace et en Lorraine tout commerce avec les sujets enne-

mis résidant sur les territoires ennemis ou neutres, sous réserve des

(1) V. Audinet, Des restrictions apportées aux droits patrimoniaux des sujets

ennemis dans lu guerre de 1914-1919, R. D. I. P., 2« série, t. II. — Bentwich,
International law as applied by England during the ivar : trading with the enemy,
A. J,, 1915, pp. 352 et 642. — Curti, Condition des sujets ennemis selon la légis-

lation et la jurisprudence allemandes, J. I. P., t. XLII, p. 785. — Eccard, Biens

et intérêts français en Allemagne, 1917. — Garner, Treatment of enemy aliens,

A. J., 1918, pp. 744 et s., et 1919, pp, 22 et s.— Haber, Juristiche Wochenschrift,
15 avril 1915, et J. I. P., t. XLIII, p. 448. — Reichel, Juristiche Wochenschrift,
l" mai 1915, et J. I. P., t. XL IV, p. 489. — Reulos, Manuel des séquestres.

— Schweitzer, L'interdiction du conunerce avec l'ennemi, 1918. — Sokal, Die

Sicherung der Fordcrungen im feindlichen Auslande, 1918. — Troimeaux,
Séquestres et séquestrés. — Valéry, Condition en France des ressortissants des

puissances ennemies, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 374 et s., et J. I. P., t. XLIII,

p. 7. — V. encore J. L P., t. XLIII, p. 154G, et t. XLIV, pp. 26 et s., 385 et s.,

875 et s.— Me Nair, Essays and lectures upon some légal effects ofwar, 1920.

6
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dérogations autorisées dans un intérêt d'ordre public par l'autorité

chargée de l'administration de l'Alsace et de la Lorraine. Des circulaires

du président du Conseil du 11 et du 14 décembre 1918 (Journal officiel

du 12, p. 10692, et du 15, p. 10783) ont réglementé le séquestre des biens

ennemis en Alsace et en Lorraine. — Par l'armistice avec l'Allemagne

du 11 novembre 1918, l'occupation de la rive gauche du Rhin par les

armées alliées a été également décidée. Tout en ne perdant pas de vue

le caractère ennemi des populations, on a voulu y assurer dans cer-

taines limites le travail et la vie économique. Aussi un décret français

du 15 janvier 1919 (Journal officiel du 15, p. 539) a réservé à la délé-

gation française à la Commission interalliée siégeant auprès du maré-

chal commandant en chef le droit d'accorder, par délégation du mi-

nistre des affaires étrangères, des dérogations à l'application du
décret du 27 septembre 1914 relatif à l'interdiction du commerce avec

l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie : en fait, des dérogations furent

accordées à partir du 6 mars 1919 (Journal officiel du 6 mars, p. 2451).

Le 19 février 1919 (Journal officiel du 21, p. 1918), comme conséquence

de l'armistice, un décret français a autorisé des dérogations à l'inter-

diction des relations commerciales avec les sujets des puissances

ennemies au profit des ressortissants français, dans la mesure où des

ressortissants de nations alliées tiendraient de leurs législations natio-

nales respectives la faculté de commercer avec les sujets des puissances

ennemies.

1064^ — L'interdiction du commerce entre sujets d'Etats belli-

gérants ne peut servir à rien si les marchandises peuvent circuler d'un

pays ennemi à l'autre, grâce à un détour par une terre neutre. Pour
s'opposer à des négociations détournées, la guerre maritime pratique

la théorie du voyage continu : cette théorie a reçu lors de la guerre

de 1914-1919^ une extension considérable (n»» 1567 et s., 1588* et s.,

1588^' et s). Pareilles négociations sont également possibles dans le

commerce terrestre : un neutre, voisin de deux belligérants ennemis,

se procure chez l'un ce qu'il expédie chez l'autre. Afin d'éviter que
la règle de l'interdiction du commerce terrestre ne soit tournée, les

belligérants ont, lors de la guerre mondiale, édicté des mesures
d'ordres divers. Us établirent notamment de nombreuses prohibitions

d'exportation même vis-à-vis des neutres. Mais, de la sorte, on
empêchait les neutres de pouvoir se ravitailler eux-mêmes. On
remédia à ce danger, en provoquant dans les pays neutres la forma-
tion, sous la direction plus ou moins directe des gouvernements, de
sociétés, auxquelles les marchandises devaient être exclusivement
envoyées et qui, se chargeant de les répartir entre les détaillants

nationaux, s'engageaient à ne pas les envoyer en pays ennemis.
C'est ainsi que furent créés en 1915, en Suisse, à Berne, la Société

de surveillance économique et en 1914, aux Pays-Bas, le Trust
néerlandais d'autre-mer (Nederland Oversea Trust) ; le 21 mars 1916,
la France signa un accord avec la chambre de commerce de Copen-
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hagiie et la chambre de l'industrie danoise, aux termes duquel ces

chambres s'obligèrent à ne pas réexporter les marchandises françaises,

parvenues, dans les pays ennemis (Journal officiel du 21 mars 1916).

Un autre moyen consiste à limiter les importations chez les neutres

voisins des belligérants au montant approximatif de la quantité des

marchandises qu'ils recevaient en temps de paix : c'est ce qu'on

appela la pratique du « contingentement »>.

1064\ —• D'autre part, il a paru aux gouvernements alliés que, pour
lutter efficacement contrel'Allemagne et ses associés, ils devaient mettre

en concordance, en adoptant certains principes communs, leurs lois et

règlements concernant l'interdiction du commerce avec l'ennemi. Des
représentants de la Belgique, de la France, de la Grande-Bretagne,

de l'Italie, du Japon, du Portugal, de la Russie et de la Serbie se sont

donc, du 14 au 17 juin 1916, réunis, à Paris, dans une Conférence écono-

mique, et celle-ci, sur le point en question, a décidé que « les Alliés

interdiront à leurs nationaux et à toute personne résidant sur leurs

territoires tout commerce avec : l» les habitants des pays ennemis,

quelle que soit leur nationalité ;
2° les sujets ennemis, en quelque lieu

que ces sujets résident ;
3° les personnes, malsons de commerce et

sociétés dont les affaires sont contrôlées en tout ou en partie par des

sujets ennemis ou soumises à l'influence de l'ennemi, et qui seront ins-

crites sur une liste spéciale »(1).-— C'est en exécution de cette résolution

qu'à la date du 6 août 1916 le gouvernement français publia une

première liste, qui devait être suivie de beaucoup d'autres (2), des

personnes, maisons ou sociétés, de quelque nationalité qu'elles fussent

et en quelque pays qu'elles résidassent, qu'il considérait comme enne-

mies ou comme jouant vis-à-vis de l'ennemi le rôle de personnes

Interposées, et avec lesquelles 11 était interdit aux commerçants
établis sur le territoire français et aux commerçants français à l'étran-

ger de passer des transactions commerciales. C'était une extension

importante du décret du 27 septembre 1914 et de la loi du 4 avril

1915, puisque désormais le commerce se trouvait défendu non seule-

ment avec des ennemis même en pays neutres ou aillés ou avec les

habitants quelconques des pays ennemis, mais encore avec certains

neutres fixés en pays neutres et même en pays alliés. Une pareille

.mesure ne faisait d'ailleurs que consacrer la décision prise par la

Grande-Bretagne dans son act du 23 décembre 1915 sur le commerce
avec l'ennemi et réalisée par une proclamation du 23 mal 1916.— Les

listes successives qui, rendues par la Grande-Bretagne et par la France,

^^^b(l) V. le texte des résolutions d* cette conférence dans Paul Fauchille, La
^^^merre de 1914, t. II, p. 153. — Comp. Eœnomic conférence of the allied powers,

^^K J., 1916, p. 845.

^^H<2) V. le Journal officiel du 6 août 1916, p. 7052. — Une 12» lUte qui annule
^^^B remplace toutes les précédentes a été publiée dans le Journal ofTlciel du 21 dé-

^^^bibre 1918, p. 10949 ; cette dernière liste fut complétée par dix suppléments
^^Hnt le 10< fut publié au Journal officiel du 25 avril 1919, p. 4367.

H
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mirent ainsi à l'index un grand nombre de commerçants de différents

pays, furent qualifiées de « Listes noires ». — Leur institution souleva

chez certains neutres, notamment aux Etats-Unis et dans l'Amérique

du Sud, de vives protestations (1). On prétendit que ces listes por-

taient une atteinte illégitime au commerce et, d'une manière générale,

aux droits des neutres. Il convient, toutefois, de remarquer qu'en

réalité le principe des listes noires n'est pas autre chose qu'une appli-

cation du droit certain qu'ont les gouvernements de dire à leurs sujets

et à tous ceux qui se trouvent sous leur allégeance avec qui ils peuvent

ou ne peuvent pas faire le commerce
;
par elles les droits des neutres ne

se trouvaient pas directement atteints. — Au surplus, l'institution des

listes noires se répandit rapidement dans les nombreux Etats belligé-

rants. L'Italie l'admit par un décret du 8 août 1916. La Belgique, sans

posséder personnellement des listes noires, déclara appliquer les listes

interalliées. Le Japon, enfin, accepta de collaborer à l'établissement

des listes interalliées, mais il n'en établit point pour lui. Les Etats-

Unis eux-mêmes^ après qu'ils fussent devenus belligérants, confection-

nèrent aussi des listes noires : ils rendirent à cet effet une proclamation

le 6 octobre 1917. Depuis 1918, les Comités interalliés de Washington,

Londres et Paris firent paraître des listes communes aux puissances

alliées. — L'Allemagne elle-même, avant la mesure prise par les

Alliés, avait déjà dressé des listes d'industriels suisses et américains

dont les usines fabriquaient du matériel de guerre pour le compte de ses

ennemis, afin de priver ces usines de tout approvisionnement en char-

bon ou de les ruiner par des grèves ou des attentats. S'il n'a jamais

publié de listes officielles, l'Empire allemand fit établir par ses léga-

tions en pays neutres des listes secrètes des personnalités avec les-

quelles il ne fallait pas entretenir de relations (2). — Par ^décision des

gouvernements alliés et associés, et conformément au décret français

du 19 février 1919 (n» 1064), l'effet de-toutes les listes noires, publiées

ou non, a été déclaré suspendu à partir du 28 avril 1919, à minuit :

il en résulte que l'échange des correspondances et les transactions

commerciales sont redevenus libres, à partir de cette date, avec les

maisons, personnes ou sociétés figurant sur ces listes. Les gouverne-
ments alliés ou associés se sont toutefois réservé le droit de remettre

en vigueur toutes les listes noires ou l'une d'entre elles si les circons-

tances l'exigent (Journal officiel du 28 avril 1919, p. 4413). — En
France, une loi du 23 octobre 1919 a proclamé la cessation des

(1) Des notes furent échangées à ce sujet, notamment entre les Etats-Unis
et la Grande-Bretagne les 26 juillet et 10 octobre 1916.

(2) V. Times du 14 août 1916 et Temps du 8 octobre 1916. — V. Clunet,
Le commerce avec l'ennemi et les listes noires, J. I. P., t. XLIII, p. 1505. — De
Montmorency, The Black List, Société Grotius, t. III, p. 29. — Brown Scott,
The Black List of Great Britain and her Allies, A. J., 1916, p. 832. — Comp.
Cassin, Revue de dr. intern. privé, 1919, pp. 59 et s.
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hostilités à partir de la date de sa promulgation (Journal ofRciel

du 24, p. 11790).

1064 '. — Le règlement des biens, droits et intérêts privés atteints

])ar la guerre mondiale a fait l'objet de dispositions spéciales dans les

traités de paix qui ont mis fin à cette guerre. Il y fut fait allusion

dans les traités que les Empires centraux, et spécialement l'Allemagne,

conclurent en 1918 à Brest-Litovsk et à Bucarest, avec la Russie et la

Roumanie. Les traités de paix que les puissances alliées et associées

imposèrent à leur tour aux Empires centraux s'en sont également

occupés (V. traités de Versailles avec l'Allemagne du 28 juin 1919,

art. 296 et s. ; de Saint-Germ.ain avec l'Autriche du 10 septembre 1919,

art. 248 et s.; de Neuillyavec la Bulgarie du 27 novembre 1919,

art. 176 et s.).

1064*. — Les relations épistolaires sont dans bien des cas le com-
plément et le moyen des relations commerciales; dès lors qu'on

admet l'interdiction du commerce avec l'ennemi, il semble bien qu'il

faille défendre aussi la libre transmission des correspondances pro-

venant d'un pays ennemi ou lui étant destinées. L'une des raisons

qui s'opposent au commerce avec l'ennemi étant que par lui des

divulgations peuvent se produire au détriment de la défense natio-

nale, c'est à toute espèce de correspondances que doivent s'appliquer

les mesures de défense ou de contrôle. Et, à cet égard, les atteintes

au principe de l'inviolabilité de la correspondance postale ou télégra-

phique frapperont les neutres comme les belligérants : les particuliers

neutres qui se trouvent sur le territoire d'un des belligérants ne

pourront correspondre avec les sujets de l'autre nation en guerre

(n» 1051'), et les échanges de correspondances ne pourront s'effec-

tuer entre un pays belligérant et un pays neutre, s'ils doivent avoir

lieu par le territoire de l'autre belligérant. — Lors de la guerre

mondiale de 1914, les relations postales et télégraphiques furent

interrompues entre la France et les Etats ennemis, et des commis-
sions de contrôle, établies dans les principaux centres et aux fron-

tières, furent investies de la mission et du pouvoir d'arrêter toutes

les lettres et tous les télégrammes, à destination d'un pays neutre, ou

en provenant, dont le contenu serait préjudiciable aux intérêts

français. Une note du gouvernement français du 10 août 1914 a

déclaré suspendues toutes les relations postales avec l'Allemagne, le

grand-duché de Luxembourg et l'Autriche-Hongrie (1). Le décret

du 27 septembre 1914, qui a interdit tout commerce avec les sujets

des Empires d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie ou les personnes y
résidant, a été interprété en ce sens que le mot « commerce » y a été

employé avec sa signification la plus large, c'est-à-dire en embrassant

les relations de tout genre (Trib. cor. de Rayonne, 28 juillet 1915,

J. I. P., t. XLHI, p. 900). Un décret du 2 août 1914 a défendu toute

(1) Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, p. 158,
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importation de pigeons étrangers en France et tout mouvement de

pigeons voyageurs à l'intérieur du territoire français ; dès la fin de

juillet on procéda par les soins de la police et des autorités militaires

à la suppression à terre de tous les postes de télégraphie sans fil et

un arrêté du 15 août interdit l'emploi de la télégraphie sans fil à

bord des bâtiments de commerce dans les eaux territoriales et les

ports de France (1). — Une décision du Conseil des ministres de

Turquie du 27 novembre 1914 a déclaré : « Les communications

postales et télégraphiques avec les pays des Etats ennemis sont

suspendues. Une pourra par conséquent pas être expédié de ces pays

des lettres et des dépêches à destination de la Turquie et vice-versa.

Sont égalanent interdites les correspondances avec les pays ennemis

par voie de transit » (2).

1065. — Droit d'ester en justice. — Certains auteurs (3) suspendent,

pendant la guerre, l'exercice des actions judiciaires relatives à des

contrats antérieurs. La jurisprudence anglaise est fortement fixée

en ce sens (4).— Mais cette solution rigoureuse n'est-elle pas excessive ?

L'exercice des actions "judiciaires portées devant ses tribunaux ou

devant les tribunaux de l'adversaire peut-il être nuisible à l'Etat

belligérant) comme peuvent l'être les opérations commerciales ? Le

commerce est interdit pour empêcher les approvisionnements, pour

amener plus promptement la désignation du vainqueur et la fin de la

lutte. Or l'exercice des actions judiciaires n'apporte pas les moyens
de continuer la lutte, n'enlève pas non plus le pouvoir de résister.

Ne faut-il pas, l'intérêt de l'Etat n'étant plus en jeu, se replacer sous

l'empire du principe que les citoyens, à ce seul titre, ne sont pas enne-

mis et ne sont pas les sujets directs de la guerre? — Mais, le jugement

une fois obtenu, son exécution forcée, qui aurait pour résultat de faire

passer aux mains du sujet de l'ennemi des valeurs qui pourraient être

utilisées par lui aux fins de la guerre, sera nécessairement retardée

jusqu'à la conclusion de la paix. — Le Règlement de la Haye du

18 octobre 1907, sur les lois et coutumes de la guerre sur terre, décide,

dans son article 23 h, introduit sur la proposition de l'Allemagne,

qu' « il est interdit de déclarer éteints, suspendus ou non recevables en

justice les droits et actions des nationaux de la partie adverse ». Cette

disposition du règlement a-t-elle entendu condamner la thèse de la

jurisprudence anglaise que la guerre empêche l'exercice des actions

judiciaires par les sujets ennemis ? On l'admet généralement ; cette

solution a toutefois été contestée : certains ont prétendu que l'ar- 1

(1) V. Paul Fauchille, op. cit., t. I, pp. 75 et 87.— Pilleti Ri D. I. P., t. XXIII,
p. 210. — Valéry, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 364 et s. — Comp. Moye, Le droit

des gens moderne, 1920, p. 387.

(2) V. Paul Fauchille, op. cit., t. I, p. 185.

(3) V. les auteurs indiqués au n» 1063.
(4) Travers-Twiss, op. cit., t. II, n° 57. — V. Oppenheim, International laiVi

2e édit., t. II, § 100 a, p. 133*
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ticle 23h n'avait rien à voir avec les droits des sujets ennemis en dehors

de la sphère des opérations hostiles sur terre, qu'il réglait uniquement

la conduite du commandant d'une armée d'invasion vis-à-vis des

habitfmts du territoire dont il est l'occupant (1).

1065 '. — Quelle a été, à cet égard, la doctrine suivie par les belli-

gérants au cours de la lutte mondiale de 1914-1919 ? Les belligérants

ont en général apporté des restrictions à l'action judiciaire des sujets

ennemis. — Ainsi^^la Grande-Bretagne, conformément à sa jurispru-

dence antérieure, a refusé aux sujets d'une puissance belligérante le

droit d'ester en justice devant ses tribunaux, mais elle a permis qu'ils

fussent cités en justice comme défendeurs (ordre en conseil du 27 no-

vembre 1914, art. 6) (2).— En Allemagne (ordonnance du 7 août 1914,

arrêtés des 20 avril et 25 juin 1915, art. 23, et 203 du code proc. alle-

mandj ordonnance du 16 décembre 1916, art. 3 et 4), les sujets ennemis

ne peuvent, ni directement, ni par l'intermédiaire de leurs adminis-

trateurs, s'adresser aux tribunaux pour soutenir leurs intérêts ; ils

peuvent théoriquement se défendre contre toute action judiciaire

dirigée contre eux, mais pratiquement ils sont livrés à l'arbitraire,

car, s'ils n'ont pas d'administrateur, ils peuvent être condamnés par

défaut et, lorsqu'ils en oht Un, il agit pour eux sans aucun contrôle de

leur part (3). — C'est Une règle analogue qui a été admise en Russie

(avis du département de cassation du Sénat dirigeant, 9 février 1915,

Revue de droit Ihterrl. privé, 1915-1916, p. 323). — En France, le

décret du 27 septembre 1914 (art. 2) a prohibé comme contraire à

l'ordre public tout acte ou contrat passé avec des sujets ennemis.

Ce texte comporte-t-il interdiction pour eux d'ester en justice devant

les tribunaux français ? La question est controversée en doctrine et en

(1) Comp. sur la question Charteris, The juridical Review, 1911, p. 307. —
Cobbett, Cases and opinions on international laiv, t. II, p. 85. — Davis, A. J.,

1908, p. 70, çt Eléments of international law, 3« édit., p. 578, note 1. — Garncr,

A. J... 1919, pp. 25 et s.— HoUand, The laws of war on land, 1908, p. 44, et Inter-

prétation de l'article 23h du règlement de la Hayt, R. D. I. P., t. XIX, p. 120. —
lluberich, The law relaling to trading with th' ennmy, 1918, p. 44. — Kohler,

Zeitschrlft fur Vôlkerrecht und Bundesstaatsrecht, 1911, p. 384. — Oppenheim,

Die Zukunlt dea V olkerrechts, 1911, p. 30.— Politis, L'interprétation de l'article 23h

du règlement de la Haye, R. D. I. P., t. XVIII, p. 249. — Actes et. documents de

la conférence de la Haye, t. I, p. 101 ; t. III, pp. 25 et 131.

Contrairement à l'opinion générale des auteurs, le Foreign Office britannique,

adoptant l'opinion de Davis {op. et loc. cit.), a, au mois de mars 1911, déclaré

que l'article 23/j du règlement de la Haye avait simplement pour effet d'interdire

au chef d'une armée en campagne de chercher à terroriser les habitants du

théâtre de la guerre en les privant des occasions qui existent pour eux d'obtenir

la réparation à laquelle ils ont droit en matière de réclamations privées. Cette

interprétation de l'article 23/i paraît difficilement justifiable. — V. à cet égard

Politis, op. et loc. cil.

(2) V. Cour suprême de justice, 19 janvier 1915, Revue de dr. Intem. privé,

1915-1916, p. 87.

(3) V. Eccard, Biens et intérêts français en Allemagne et en Alsace-Lorraine

pendant la guerre, 1917, pp. 135-147.
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jurisprudence (1) ; on discute aussi si le séquestre peut plaider en

justice pour les sujets ennemis dont il administre les biens (2). — En
Italie, des décrets du 24 juin et du 25 novembre 1915 enlevèrent aux

sujets au^ro-hongrois et ottomans, sauf à ceux de nationalité italienne

ou non turque, le droit d'ester en justice; aucune mesure ne fut prise

dans ces décrets contre les sujets allemands à raison de la convention

du 21 mai 1915 entre l'Allemagne et l'Italie (n° 1055^), mais des

décrets du 18 juillet 1916 et du 18 janvier 1918 ont respectivement,

indirectement ou expressément, étendu l'interdiction d'ester en justice

aux sujets de l'Empire allemand ou y ayant leur résidence ou siège.

Les sujets bulgares ont conservé la faculté d'agir en justice (3). — Aux
Etats-Unis, d'après la loi sur le commerce avec l'ennemi du 6 octobre

1917 (section 7, b), pendant la durée de la guerre un ennemi ou un allié

de l'ennemi ne peut intenter un procès ou une action de droit ou

d'équité devant un tribunal des Etats-Unis, à moins qu'il n'ait été

autorisé à continuer à faire des affaires aux Etats-Unis, mais il peut

être poursuivi devant ce tribunal (4).

(1) Pour la négative, V. Barthélémy, J. I. P., t. XLIII, p. 1473 ; Clunet»

Temps du 5 janvier 1915, et J. I. P., t. XLIII, p. 1089; Hirschland, J. I. P.'

t. XLIV, p. 87 ; Paris, 20 avril 1916, Dalloz, Rec. pér., 1916, 2, 108, et note

Mérignhac. — Pour l'affirmative, V. Courtois, J. I. P., t. XLII, p. 599 ; Signorel,

Le statut français des sujets ennemis, 1916, p. 104 ; Valéry, R. D. I. P., loc. cit.,

J, I. P., t. XLII, p. 1009, et Gazette du Palais du 20 mai 1916 ; trib. Marseille,

22 janvier 1915, Le Droit du 27 mai 1915 ; Alger, 22 juillet 1915, Gazette des

Tribunaux du 10 septembre 1915 ; ord. du président du tribunal de la Seine,

18 mai 1916, J. I. P., t. XLIII, p. 1303. — Une doctrine intermédiaire soutient

que l'accès des tribunaux français est interdit aux ennemis comme demandeurs,
mais leur est ouvert comme défendeurs (Comp. Valerv, J. I. P., t. XLII. p. 1021 ;

Théry, J. I. P., t. XLIV, p. 480).

(2) V. Henry, Les séquestres des biens austro-allemands, Revue de dr, intern.

privé, 1915-1916, p. 480).

fP(3) Pellizi, Condition des sujets ennemis en Italie, J. I. P., t. XLV, pp. 539
et 1082.

(4) V. Huberich, op. cit., pp. 191 et s.— Sut le droit d'ester en justice des sujets

ennemis pendant la guerre de 1914 d'après la doctrine et la pratique de la Grande-
Bretagne, des Etats-Unis, de la France, de l'Allemagne, de l'Autriche-Hongric
et de l'Italie, V. spécialement, en dehors des ouvrages précédemment cités,

Garner, Treatment oj enemij aliens, A. J., 1919, pp. 22 et s. — V. aussi Me Nair,
op. cit., pp. 26 et s.

\
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1066. — C'est exclusivement le territoire des belligérants, c'est-à-

dire toutes les dépendances contenues dans les limites des Etats belli-

gérants, ainsi que les colonies relevant de leur souveraineté, qui peut

(1) V. Army war Collège of Washington (préparées par le colonel Glenn), The
rules of land warfarc, 1914. — Baty et Morgan, War : ils conduct and légal results,

1915. — Berti, De leggi délia guerra terrestre. — Billard de Saint-Laumer, Du
droit de la guerre sur terre d'après la conférence de la Haye de 1907, 1910.— Boidin,
Les lois de lagucrre'et les deux conférences de la Haye, 1908. — Bordwell, The law
of ivar betuieen belligercnls, 1908. — Bonedron, Le droit actuel de la guerre ter-

restre et les conférences de la Paix, 1913. — Brucy, Les traités et la réglementation
du droit de la guerre, 1917. — Carpeiitier. Les lois de la guerre continentale (publi-

cation delà section historique du grand Eltat-major allemand,) 2« édit., 1916.—
Champcommunal, Les lois de la guerre sur terre, 1915. — Cobbctt, Cases and
opinions on international law and varions points of english law connected therewith

{war, neutrality), 1013. — Davis, Les Instructions du D' Lieber pour le gouver-
nement des armées sur le champ de bataille, A. J., 1907, p. 13 ; The amélioration

of the rules of war on land. A. J., 1908, p. 03. — Dupuis, Le droit de lu guerre con-
tinentale d'après les théories de VEtat-major allemand, Correspondant, 10 juin 1907.
— Edmonds et Oppenheim, Land warfare. — Endres, Die vôlkerrechtlichen

^ Grundsatze der Kriegfûhrung zu Lande und zur See, 1909. — Gabiat, La guerre

H continentale, 1891. — Gasca, Le leggi delta guerra, 1914. — Gemma, // rapporta
Il di belligeranza studiato net suoi curatteri differenziali, 1901. — Guelle, Précis

des lois de la guerre, 1884. — Higgin, Tlie Hague conférence and other international

conférences concerning the laws and usages of war, 1904. — HoUand, The l nvs
and customs of war on land, 1904 ; The laws of war on land, 1908. — Hetzel,
Die Humnnisirung des Krieges in den letzten hundert Jahren, 1891. — Jacomet,
Les lois de la guerre continentale (liubUées sous la direction de la- section histo-

rique de l'Etat-major de l'armée française), 1913. — Kleen, Krigets lagar, 1909.— De Laveleye, Les actes de la conférence de Bruxelles. — Leech, Manual of the

law and usages of war on land, 1906. — Lefebvre, Le droit des gens moderne dans
la guerre continentale, 1886. — Lioux, Le droit de la belligérance dans les dernières

guerres continentales, 1910. — Longuet, Le droit actuel de la guerre terrestre. Son
application dans les conflits les plus récents, 1900. — Lucas, La conférence inter-

nationale de Bruxelles sur les lois et coutumes de la guerre. — Lieutenant Lucas,

^L Manuel de droit international à l'usage des officiers, 1913. — Mechelyak, La
H^ convention de la Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, d'après

^^kles actes et documents des conférences de Bruxelles de 1874 et de la Haye de 1899 et

^^mde 1907, 1916. — Mérignhac, Les lois et coutumes de la guerre sur terre, 1903
;
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être le théâtre des hostilités. — Le territoire des neutres doit être

au contraire respecté. G'çst là uh devoir pour les nations en lutte.

Bien mieux, les Etats neutres sont tenus de faire respecter leur terri-

théories du grand Etat-major allemand sur les lois dt la guerre continentale,

R. D. I. P., t. XIV, p. 197. — Mountague-Bernard, Laws of war. — Nippold,

Die ziveite Friedenskonjerenz : das Kriegsrechl, 1911. — Nys, Origines du droit

international, 1894. — Van Oordt, Politique et règles de la guerre (en néerlandais),

1911-1912; Manuel pour l'enseignement des officiers de l'armée dans les règles

à observer par les belligérants et les neutres (en néerlandais), 1919. — Pillet,

Le droit de la guerre, 1892-1894 ; Les lôii actuelles de la guerre, 2» édit.,

1911. — Den Béer Portugael Droit de guerre et de' neutralité (en néerlan-

dais), 1900 ; Droit de guerre et de neutralité sur la base de la conférence de Genève

de 1906 et des deux conféi'enées de la Pait de la Haye (en néerlandais), 1907. —
Pohl, Deutscbes Landkriegrecht, 1914. — Renault, La guerre et le droit des

gens au XX^ siècle, R. D. I. P., t. XXI, p. 468. — Rivier, Les lois de la guerre

sur terre, i\.D. I , t. XlII,p.79.— Roszkowfeki, Dro// aclueldcla guerre siit letre.

— Rouard de Gard, La guerre continentale — Spaight, War rights on land, 1911.
— Stolzle, Vôlkerrccht und Landskrieg, 1915 — Stowell et Munro, International

cases, arbitrations and incidents iUuslrative of intèrnatiohûl làiv as pfaclised btf

independent States ; war and neutrality, 1916- — Striipp, Das internationale

Landkriegsrectit, 1914 — Verraes, Les lois de la guerre et de la neutralité, 1906 —
Westlake, Etude sur les principes du droit international, 1895, pp. 257 et s. ;

International laiv : War, 1907. — Xi, Manuel (français) de droit international à

l'usage des officiers de l'armée de terre, 3« édit., 1884. — X., Rules of land warfare,

1914 (Washington). — Zorn, Das Kriegsrechl zur Lande in seiner neuestcn

Gestallung, 1906.

OUVRAGES PARTICULIEKS A CEnTAlNRS GUERRES. — Guerres de la
RÉVOLUTION FRANÇAISE. —- Basdcvaut, La Révolution française et le droit de la

guerre continentale, 1901.

Guerres du Premier Empirbi — Mougenot, Des pratiques de la guerre

continentale durant le Premier Empire, 1903.

Guerre austro-prussienne (1866)* — Schenk, Erfabrungenaus dem Krieye
von 1866.

'-^

Guerre franco-prussibnnb (1870-1871). — Bluntschli, Das moderne
Vôlkerrecht im deutsch-franzosischen Kriege, 1870. — Brenet, La France et

l'Allemagne devant le droit international pendant les opérations militaires de la

guerre de 1870-1871, 1902. — Dahn, Der deutscb-franzosische Krieg und das

Vôlkerrecht, 1871-72. — Gigout, Les principales violations du droit des gens

commises par les armées allemandes pendant la campagne de 1870-1871, 1900. —
Halschner, Der deulsch-franzôsische Krieg, 1872. — G. Rolin-Jaequemyns, La
guerre actuelle, R. D. I., t. II, p. 643 • t. III, p. 288; t. IV, p. 481. — Rousset,
Histoire de lu guerre franco-allemande, — Singlair, Der deutsch-franzôsische

Krieg, 1873. — Sorel, Histoire diplomatique de la guerre franco-allemande.
Guerre d'Orient (1877-1878). — F. de Martens, La guerre d'Orient et ta

conférence de Bruxelles (en russe), 1878 (publié en français en 1901 sous le titre :

La paix et la guerre).

Guerre ghilo-péruvienne (1879). — Pradier-Fodéré, La guerre du Paci-

fique, R. D. I., t. XVI, p. 510.

Guerre frango-malgachb (1894). — Dubois, La France à Madagascar,
R. D. I., t. XXVIII, pp. 470 et 617. — Paul Fauchille, Le conflit entre la France
et Madagascar, R. D. I., t. II, pp. 150 et s. ; t. III, pp. 55 et s. ; t. IV, pp. 228 et s.

Guerre sino-japonaise (1894-1895). — Alberti, La gucrra sino-giapanese
(1894-lSSS), 1905. — Nagao Ariga, La guerre sino-japonaise au point de vue
du droit international, 1896.
Guerre italo-abyssine (1895-1696), — Castonnet des Fosses, ies Italiens en

Àbyssinie. — Despagnet, Le conflit entre l'Italie et l'Àbyssinie, R. D. î. P.,
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toire : il peut donc y avoir chez eux une mobilisatiîm de troupes afin

d'éviter que leur sol serve de base d'opérations (V. n° 1450). — Telle

est, du moins, la notion actuellement admise. Autrefois^ on autorisait

ti IV, pp. 5 et s. — Fedozzi, Le droit international tt les récentes hoêtiUtés italo^

abyssines, R. D. I., t.- XXVIII, pp. 580 et s., et t. XXIX, pp. 49 et s.

GuDBRK GHÉco-TURQUE (l897). — PoliUs, La ijuerre gréco-lurque, R. D. I. P ,

t. IV, pp. 504 et 6S0 ; t. V, pp. 116 et 451. — X., La guerre de ISU'r, R. D. t.,

t. XXX, pp. 25, 324 et 546.

GuEHHE «isPANO-AMÉRtcAiNE (1898). — Beiiton, Iilternatbnal law and
diplomary of Ihe spanisch-aniericon war, 1908. — Le Fur, La guerre hispano-

américaine, R. D. I. P., t. V, pp. -625 et 749 ; t. VI, pp. 55, 196, 430 et 572. —
Lebralid, La guetré hispano-américaine d le droit des gens, 1904.— Morris, Thé

atiietican War ivilh Spnin, 1899.

Guerre anglo-boèr (1899-1900). — Baty, Intetnalional law in Solilh Ajrica^

1900. — Conan-Doyle, La guerre dans l'Afrique australe, 1902. — Gunliffe,

Itistory of Boer war to occupation Bloemfonlein, 1904. — Despagnet, La guerre

Sud-africùinc au point de vue du droit international, 1902, et R. D. 1. P., t. VII,

pp. 84, 278, 655 et 764 ; t. VIII, pp. 157 et 603 ; t. IX, pp. 129 et 629. —
De Louter, La guerre Sdd-africdine, R. D. I., 2« série, t. III, p. 467. —

^

Westlake, T/ie Transvaal war, 1899.

\-.- Guerre russo-j.\ponaise (1904-1905). — Nagao Ariga, La guerre russo-

japonaise GU point de viie continental et le droit international, 1908. — Asakawa,
Tlie russo-japûnesé conflicl, ils causes and issues, 1904. — Carpi, La guerra

russo-^giapponese, 1906. — Hershey, Tlie international law and diplomacy of the

russe-japanese war, 1906. — Kambe, Russ-Japanisctie Krieg, 1906. — Lawrence,
War and neutralitij in the Far East, 2<= édit., 1904. — De Lewal, Questions de

droit soulevées pat la guerre russo-japonaise, 1906. — Meurer, t>er russis:h-

japanische Krleg in seinem Rùclcwirtcungcn auf dem Weltfrieden, 1905.— Nagaoka,
La guerre russo-japonaise et le droit international, R. D. I., 2* série, t. VI, p. 461.

— Général Niox, La guerre russo-japonaise, 1906. — Pinon, Origine et résultats

de la guerre russo-japonaise, 1906. — Rey, ^« guerre russo-japonaise, R. D. I. P.,

t. XII, p. 215 ; t. XIII, pp. 336 et 5S& ; t. XlV, p. 302 ; t. XV, p. 146 ; t. XVI,
p. 481 ; t. XVII, pp. 63 et 630, et tirage à part, 1911. — Robin, La guerre tusso-

japonuise, H. D. I. P., t. XXIII, p. 302. — Smith et Sibley, International law

as interpreted during the russo-japanese war, 2* édit., 1907. — Talcaliasiii, Inter-

national law applied to the russo-japUnese, 1908.— \Vegmann,Der estasiastisclie

Krieg und Vôlkerrecht, 1905.

Guerre italo-turque (1911-1912). — Barclay, The tùrco-ilalian war and
ils problems, 1912. — Coquet, La guerre Halo-turque, R. D. I. P., t. XIX, p. 370 ;

t. XX, pp. 243, 510 et 603 ; t. XXI, pp. 105 et 245. — Penchinat, Application

des principes internationaux dans la conduite de la guerre italo-turque, 1914. —
Dcn Becr Portugael, Le droit des gens en marche vcts la paix et la guerre de Tripoli,

1912. — Rapisardi-Mirabelli, La guerre italo-turque et le droit des gens, R. D. I.,

2e série, t. XIV, pp. 159 et 411 ; t. XV, pp. 85, 523 et 649.

Guerres balkaniques (1911-1913). — Dotation Carnegie pour la* paix

internationale. Enquête dans les Balkans. Rapport présenté par les membres
de la Commission d'enquête, 1914. —• Strupp, Geschichte des Balkankrieges von

Beginn der Londonct Konfcrenzcn bis zuni Friedén von Bukaresl, Zeitschrift fur

Vôlkerrecht, t. VII.

Guerre mondiale de 1914-1919. — Paul Fauchille, La guerre de 19H.
Recueil de documents intéressant le droit international, t. 1 et s. ; Les attentats

allemands contre les biens et les personnes en Belgique et en France, d'après lès

rapports des Conunissions d'enquête officielles {août %19i4-mai it>15), R. Di L P.,

t. XXII, pp. 249-111. — Gauvain, Les origines de la guerre européenne, 1916. —
Hanotaux, Histoire de la guerre de 1914. - MaccaS, Les cruautés allemandes,
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t

le passage des troupes d'un belligérant sur le territoire d'un Etat

neutre pour attaquer l'ennemi et on justifiait roccupation du territoire

neutre par le droit de nécessité (1). Même au xix^ siècle, on peut citer

des cas où exceptionnellement le territoire d'un pays tiers a été utilisé

par les belligérants. En 1814, les Alliés traversèrent le territoire de la

Suisse ; en 1859, la Saxe et la Bavière permirent à l'Autriche de faire

passer des troupes par leur territoire ; la Roumanie fit de même en

1877 vis-à-vis de la Russie (n» 1460) (2). Au xx« siècle, en 1914, l'Alle-

magne émit ,1a prétention, pour attaquer la France, de faire passer

ses troupes par le Luxembourg et par la Belgique : elle mit sa préten-

tion à exécution. Elle viola aussi la neutralité du Congo comme elle

avait violé celle de la Belgique (V. Livre gris sur le Congo belge,

mars 1919). — Le 3 septembre 1914, les Japonais, en guerre avec

l'Allemagne, pour attaquer Tsingtao, dans le territoire chinois concédé

à bail aux Allemands en 1898, débarquèrent leurs troupes à Lungkow,
sur une partie de la Chine située à 150 milles au nord de Tsingtao,

et, afin d'atteindre la région concédée à bail à l'Allemagne, ils les firent

passer à travers le sol de l'Empire chinois, alors neutre. Les forces

britanniques, qui coopérèrent avec les Japonais dans l'attaque,

débarquèrent au contraire le 23, dans la baie de Laoshan, sur le

territoire même cédé à bail à l'Allemagne. — Les articles 16 et 17

du pacte de la Société des Nations, adopté le 28 avril 1919 par la

conférence de la Paix de Paris, prévoyant qu'un membre de la Société

ou un Etat étranger à celle-ci recourt à la guerre contrairement aux
stipulations du pacte, déclarent que les membres de la Société pourront

agir militairement contre l'Etat rebelle et « prendront les dispositions

nécessaires pour faciliter le passage à travers leur territoire des forces

de tout membre de la Société qui participe à une action commune pour

faire respecter les engagements de la Société ». Mais il faut remarquer
que, dans ce cas, le territoire sur lequel le passage des troupes est

1915. — Muller-Meiningen, Der WeWcrieg 1914-1915 und der Zusammenbruch
des Vôlkerrechls, 1916. — Notiiomb, Les Barbares en Belgique, 1915. — Nj s,

L'occupation de guerre (en Belgique), 1919.— Phillipson, International laiv and
the greal war, 1919. — Pillet, La guerre actuelle et le droit des gens, R. D. I. P.,

t. XXIII, pp. 5, 203 et 423. — Roches, Manud des orzf/iTics de la guerre, 1919.
— Schiicking, Die vôlkerrechtliche Lettre des Weltkrieges, 1918. — Brown Scott,

Diplomatie documents relating ta the outbreak of the european war, 1916 ; A
survey of international relations between United States and Germany, 1914-1917,

1917. — Stowell, The diplomacg of the war of 1914. The beginnings of the war,

1915. — Tonnies, Weltkrieg und Vôlkerrecht, 1917. — Wampach, Le dossier de
la guerre, 1915. — Waxweiler, La Belgique neutre et loyale, 1915. — V. aussi

Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, 1920. — Comp. Ruyssen, De
la guerre au droit, 1920.

(1) Grotius, De jure belli ac pacis, lib. II, cap. II, § 10 et cap. III, § 13. —
Vattel, Droit des gens, liv. III, chap. VII, § 119.

(2) Sur l'attitude de l'Angleterre lors de la guerre italo-abyssine de 1895-

1896, V. Despagnet, R. D. I. P., t. IV, p. 54.



THÉÂTRE DE LA GUEIIRE 93

reconnu possible pour l'accomplissement des mesures de police inter-

nationale est en réalité le territoire d'un Etat allié.

1066'. — Un belligérant est toutefois en droit d'attaquer les forces

militaires de son adversaire partout où il peut les rencontrer, même en

dehors du territoire ou des eaux territoriales de celui-ci : s'il n'en était

ainsi, l'équilibre serait détruit entre les belligérants. Le territoire ou les

ports d'un Etat qui a déclaré sa neutralité pourront donc seivir de

théâtre à la guerre, s'ils ont été occupés ou utilisés dans un but belli-

queux par l'un des pays en lutte : quand un des belligérants a par ses

forces ou ses autorités accompli des actes d'hostilité dans un terri-

toire neutre, l'autre belligérant se trouve autorisé à y faire lui-même

des opérations de guerre. En définitive, il n'y a plus alors une neutra-

lité véritaljle, il n'y a plus qu'une prétendue neutralité ; la succession

des actes d'hostilité effectués par les forces ou les autorités ennemies a

enlevé de fado au territoire le bénéfice de la neutralité. — Ainsi, pen-

dant la guerre russo-japonaise de 1901-1905, les combats entre la

Russie et le Japon eurent pour théâtre : 1° le territoire de la Corée,

Etat indépendant qui avait déclaré sa neutralité, et que des troupes

japonaises occupèrent ;
2° la Mandchouric, qui appartenait à la Chine,

dont la neutralité était certaine, et que la Russie occupait ;
3° un

territoire cédé à bail par la Chine à la Russie, Port-Arthur, et la pres-

qu'île de Liao-Toung ; 4° des concessions étrangères situées sur le

territoire de la Chine et de la Corée, Niou-Tchang, Fousan, Gensan,

Tchemoulpo. Sur la demande des Etats-Unis d'Amérique et d'autres

puissances étrangères, le Japon déclara qu'il respecterait, aussi

longtemps que son adversaire, la neutralité de la Chine dans toutes les

parties du territoire chinois, en dehors des régions occupées par la

Russie (1). A raison des actes d'hostilité russo-japonais commis en

territoire chinois dans la péninsule de Liao-Toung, la Chine, demeurée
neutre, avait, de concert avec les deux Etats en guerre, délimité le

théâtre de la guei^ sur cette partie de son territoire. — Elle fit de

même, en 1914, lorsque des forces japonaises et britanniques entre-

prirent des préparatifs militaires près de la baie de Kiaochow et de

Laichow pour combattre les Allemands dans le territoire que ceux-ci

avaient à bail depuis 1898 : elle fixa une zone de guerre pour servir de

théâtre aux opérations militaires, et déclara qu'elle ne serait po'nt

responsable, en sa qualité d'Etat neutre, des actes d'hostilité concernant

LunglLow et Laichow et les localités adjacentes, à la baie de 'Kiao-

chow (2). — Les Italiens, pendant leur guerre de 1911-1912 contre la

Turquie, n'ont-ils pas porté les hostilités sur un territoire neutre

(français) en bombardant Cheik-Saïd ? La question peut être discutée ;

(1) V. Rey, R. D. L P., t. XV, pp. 150 et s — Nagao Ariga, La guerre russo-

japonaise au point de vue continental, pp. 45, 61 et 505.

(2) ^V."Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, 1920, chap. II, § 7. —
V. aussi Exposé des revendications de la Chine devant la Conférence des préli-

minaires de paix de Paris, février 1919, pp. 11 et s.
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la France a sur Cheik-Saïd des titres très sérieux, mais elle avait

laissé les Turcs s'y installer (1). — La livraison qu'en 1916, pendant

la guerre de 1914-1919, le Roi de Grèce Constantin fit aux Bulgares

du fort de Ruppel devait permettre à la France et à ses alliés, adver-

saires de la Bulgarie, de transporter le théâtre des hostilités dans cette

région de la Grèce, bien que celle-ci eût proclamé sa neutralité. —
L'occupation par les Alliés du territoire grec de Salonique autorisait

également leurs ennemis à procéder dans ce territoire à des opérations

belliqueuses. — Le territoire de la Belgique neutre, après qu'il eût

été violé par l'Allemagne, devint un des théâtres de la guerre mon-
diale : en résistant par les armes à l'atteinte portée à sa neutralité, la

Belgique était devenue en réalité une ennemie de l'Allemagne (2). —
Le Luxembourg, trop faible pour se défendre, n'opposa à l'invasion

allemande qu'une simple protestation verbale : la France et ses alliés

eussent été en droit de porter les hostilités dans ce pays que l'Alle-

magne occupa militairement pendant toute la durée de la guerre et

où elle procéda à des réquisitions nombreuses (3). Quand au mois

d'octobre 1918 les victoires de la France et de ses alliés amenèrent la

retraite des Allemands de la France et de la Belgique vers l'Allemagne,

la grande-duchesse de Luxembourg, redoutant que cette retraite ne

mît aux prises les adversaires sur son territoire, fit une démarche près

du Saint-Siège afin d'obtenir de celui-ci qu'il intervînt auprès du
gouvernement allemand pour lui demander l'évacuation du grand-

duché et auprès des puissances de l'Entente pour réclamer d'elles

le respect de la neutralité luxembourgeoise (4).

1066^. — Il y a certaines parties de l'Empire ottoman qui, comme la

Crète, Samos, les Sporades, le Liban, l'île "de Camaran, bénéficient

d'une certaine autonomie ou qui, comme l'Egypte et l'île de Chypre,

sont entièrement placées sous le contrôle d'une puissance étrangère

(Grande-Bretagne). La condition spéciale de ces territoires n'équivaut-

elle pas, lors d'une guerre où la Turquie est pui^nce belligérante,

à une véritable neutralité ? Le problème s'est posé nettement dans la

pratique lors de la guerre que la Turquie a eu à soutenir contre l'Italie

en 1911-1912 (5).— On peut admettre que, pour les régions occupées et

administrées par une puissance étrangère, il faut considérer le lien

réel avec cette puissance, et non le lien nominal qui les unit à l'Etat

(1) V. Coquet, R. D. I. P., t. XX, p. 258.

(2) Comp. Maeterlinck, J. I. P., t. XLVI, p. 711.— De Vischer, Société Grotius,
t. II, p. 93.

(3) On ne saurait dire qu'en ne s'opposant pas par la force à- l'invasion alle-

mande le Luxembourg ait consenti à cette invasion et qu'ayant ainsi lié partie
avec l'Allemagne il soit devenu réellement son allié. Un pareil raisonnement ne
tiendrait pas compte de la protestation verbale émise par le grand-duché et de
son état de faiblesse qui lui interdisait toute résistance.

(4) V. dépêclie de Lausanne du 23 octobre 1918, au journal La Nation belge.

(5) V. Kebedgj', Les îles de la mer Egée occupées par les Italiens, R. D. I. P.,

t. XX, p. 177.
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dont elles constituent des parties territoriales : elles doivent donc

bénéficier de la neutralité de la puissance qui les occupe et les admi-

nistre. Lors de la guerre de 1911-1912, Chypre et l'Egypte, étant

réputées dépendre de la Grande-Bretagne, furent tenues pour neutres

et non pas pour belligérantes (1) ; en 1914, la Grande-Bretagne

étant belligérante contre la Turquie, Chypre et l'Egypte prirent place

dans le conflit parmi les puissances belligérantes avec l'Angleterre

et non pas avec la Turquie (2). — Pour les pays jouissant d'une auto-

nomie, leur condition doit, semble-t-il, dépendre du caractère plus

ou moins étendu de l'autonomie (3).

1066*.— Des portions de territoire peuvent, par des traités généraux

ou par des traités particuliers, être neutralisés d'une manière perma-

nente, de sorte qu'en cas de guerre où est engagé l'Etat dont elles

dépendent elles doivent être soustraites aux Opérations militaires.

Ahisi, les provinces françaises de Chablais et de Fauclgny et le terri-

toire do la Savoie au nord d'Ugine ont été neutralisés par l'article 92

de l'acte du Congrès de Vienne de 1815 : l'article 435 du traité de

paix de Versailles du 28 juin 1919 avec l'Allemagne a soumis ces pays

à une réglementation nouvelle (n" 3G8). De même, les îles de Corfou

et de Paxo en vertu du traité de Londres du 29 mars 1864 (n" 369).

La convention de Stockholm du 26 octobre 1905 entre la Suède et la

Norvège a également neutralisé une bande de territoire entre les

deux pays (n° 369^).

1066'. — Par une entente spéciale entre eux, des belligérants

peuvent localiser les hostilités à certaines parties de leur territoire. Il

n'y a là qu'une application du droit de souveraineté des Etats.

L'article 11 du traité de Berlin du 26 février 1885 a prévu la possibilité

de conférer la neutralité aux territoires du bassin conventionnel du
Congo en cas de guerre entre les Etats ayant sur eux un droit de souve-

raineté ou de protectorat. Lors de la guerre de 1914-1919, l'Allemagne

s'efforça, en se prévalant de cet article, d'obtenir la neutralisation

des colonies allemandes, anglaises, belges et françaises en Afrique pour

les soustraire à toutes hostilités, mais ses démarches se heurtèrent

à l'opposition de ses ennemis; elle viola, d'ailleurs, elle-même la neutra-

lité du Congo (4).

Ne peut-on pas concevoir la localisation conventionnelle du théâtre

de la guerre par un accord tacite entre l'un des belligérants et les Etats

neutres ? Lors de la guerre italo-turque de 1911, les Italiens ont res-

(1) Une conséquence de ce fait a été, au point de vue maritime, que l'Italie

n'a pu exercer le droit de prise sur des navires cypriotes, même naviguant sous

pavillon turc. C'est ce qu'a jugé la commission des prises italienne dans l'affaire

du navire Taxiarchis (Coquet, R. D. I. P., t. XX, p. 510, note 1).

(2) V. R. D. I. P., t. XXI, pp. 510 et 512.

(.3) V. Coquet, R. D. I. P., t. XX, p. 262.

(4) V. R. D. I. P., t. XXIII, p. 479.— Livre gris belge sur le Congo, mars 1919.
— V. aussi Hawkin, The Belgian proposai to neutralise Central Africa during
the ivar, Société Grotius, t. I, p. 67.
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pecté le territoire européen de la Turquie pour donner satisfaction

aux désirs des grandes puissances neutres et calmer leurs inquiétudes

de voir la lutte entre l'Italie et la Turquie dégénérer en conflagration

européenne. Il y a eu là de la part de l'Italie un acte de courtoisie et

d'opportunité politique; il semble difficile d'admettre que les neutres,

pour sauvegarder leurs intérêts, puissent légalement obliger les belli-

gérants à ne pas se battre dans un rayon déterminé de leur terri-

toire (1).

1066^ — En fait, que faut-il entendre exactement par « théâtre

de la guerre »? A cet égard, une difficulté s'est élevée dans le courant

de l'année 1915 entre l'Allemagne et le Luxembourg, dont le territoire

avait été envahi et occupé dès le 2 août 1914 par les troupes germa-

niques soi-disant pour assurer contre l'attaque éventuelle d'une armée

française l'exploitation des voies ferrées luxembourgeoises affer-

mées à l'Empire allemand. Le 23 juin 1915, le quartier général

allemand fit savoir au gouvernement luxembourgeois que le Luxem-
bourg devait être traite non pas seulement comme territoire étranger

occupé, mais encore comme « théâtre de la guerre ». Le 2 juillet,

M. Eyschcn, ministre d'Etat luxembourgeois, protesta contre cette

manière de voir: il soutint qu'on ne devait entendre par théâtre de la

guerre que les territoires où se déroulent les opérations militaires

et que cette qualification ne pouvait s'appliquer à une région, comme
le Luxembourg, se trouvant à une grande distance du front et occupée

uniquement en vue de la protection des voies ferrées. L'Allemagne

persista dans sa décision (2).

(1) V. Coquet, R. D. I. P., t. XX, p. 274.

ci) Celle-ci s'expliquait par le désir de l'Allemagne de pouvoir appliquer dans
le grand-duché les textes du code militaire allemand et ainsi de punir avec la

dernière rigueur les faits qualifiés d'espionnage et de trahison : les auteurs alle-

mands affirment, en effet, dans leurs commentaires, que les lois martiales ne.

contiennent aucune disposition permettant de punir un étranger du chef de
trahison non commise sur le théâtre de la guerre.

—

V. Livre gris luxembourgeois,
1919, pp. xvjii, 39 et s.



CHAPITRE II

LA FORCE ARMÉE DES ÉTATS BELLIGÉRANTS (1)

1067. — Au XIX'' siècle, l'opinion publique, les théoriciens du droit

international, comme les gouvernements des Etats civilisés, admettent

que la guerre est exclusivement une lutte entre les Etats et que les

actes d'hostilité doivent être commis seulement par et contrç les

forces militaires des Etats belligérants, non pas par et contre les

sujets paisibles et non armés de ces Etats. — De là, une distinction

importante entre ceux qui peuvent participer plus ou moins aux hosti-

lités et ceux qui ne peuvent pas y être mêlés. On dit souvent à ce point

de vue que dans tout Etat en guerre il y a des combattants et des

non-combattants (2) :les premiers, qui constituent les forces militaires

(le l'Etat, ont droit, en cas de capture par l'ennemi, au traitement

des prisonniers de guerre ; les seconds, qui comprennent la masse

des habitants paisibles, s'ils sont pris les armes à la main, sont traités,

par l'Etat qui les capture, selon les nécessités que lui impose le soin

de sa propre défense. Cette distinction a passionné les esprits en 1870

et a suscité une vive controverse à la conférence tenue à Bruxelles

en juillet-août 1874.

Mais on donne aussi en droit international à la distinction des

combattants et des non-combattants une portée un peu différente.

T-aissant de côté les habitants paisibles tenus en dehors des hostilités,

[u'on considère comme des non-belligérants, on ne l'applique qu'aux
lurces militaires des Etats, qui seules peuvent avoir la qualité de

belligérants. Les individus qui font partie de ces forces ne sont pas

tous, en effet, dans une situation identique. Une séparation peut être

laite parmi eux. Les forces armées se composent en réalité elles-mêmes

de combattants et de non-combattants. Les combattants sont ceux qui

prennent une part active et directe dans les opérations de guerre,

îs non-combattants sont ceux qui ne participent pas directement

la lutte et ne doivent pas être attaqués personnellement. C'est cette

istinction (3) que consacrent les articles 3 des Règlements de la

(1) V. Bressonnet, De lu qualité de belligérant dans la guerre continentale,

)02. — Grenander, Des conditions nécessaires saluant le droit des gens pour
voir en guerre le droit d'être considéré et Irailé comme soldat. Revue pratique,

J881, p. 471. — Mailler, De la distinction des combattants et non combattants

omme base du droit de guerre, 1916.

(2) V. Hall, International laiu, 7« édit., § 127, p. 413. — Mérignhac, Traité

droit public international, 3" partie, t. I, p. 138.

(3) V. à cet égard Rey.ii. D. I. P., t. XVI, p. 502. — Hivicr, Principes du
toit des gens, t. II, p. 248.
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Haye des 29 juillet 1899 et 18 octobre 1907 sur les lois et coutumes

de la guerre sur terre, car ils disent expressément : « Les forces armées

des parties belligérantes peuvent se composer de combattants et de

non-combattants. En cas de capture par l'ennemi, les uns et les autres

ont droit au traitement des prisonniers de guerre ». C'est elle que nous

adopterons ici.

Précisons, en tenant compte des divers aspects indiqués, quels sont

les combattante et les non'Combattatits des forces armées des belli-

gérants.

Dans ce. système^ une sous-disinction doit toutefois êtreffaito

entre les rTon-combattants. Si certains entrent véritablement dans la

composition dos armées et en font directement partie, d'autres ne

dépendent des forces militaires que pEirce qu'ils y sont simplement

attachés en fait, les accompagnent ou les suivent : les articles 13 des

Règlements de la Haye de 1899 et de 1907 font allusion à ces situations.

Les) premiers sont ceux qui appartiennent à diverses brandies de

l'administration militaire : ils portent un uniforme, et sont pour la

plupart armés, mais ils n'ont le droit de falro usage de leurs armes
que pour leur défense personnelle ; s'ils sont capturés par l'ennemi,

ils peuvent, comme conséquence normale de leur capture, à l'exception

de certains d'entre eux spécialement protégés, être faits prisonniers

de guerre. Les seconds ne sont pas des militaires des armées belli-

gérantes et sont admis à assister aux opérations par inié et profes-

sionnel ou dans un but de lucre : en général, ils ne sont point armés
et ne portent point d'uniforme, mais ils doivent être pourvus d'un

signe distlnctif et d'une autorisation spéciale du commandant en

chef ; le traitement de prisonniers de guerre auquel ils ont droit est

pour eux un minimum de garanties qu'ils peuvent attendre de l'en-

nemi, car ils peuvent être remis en liberté si cet-e mesure ne paraît

pas dangereuse au belligérant qui les a fait prisonniers.

SECTION I. — Les combattants

1068. — Armée régulière. — Sous la dénomination de combat-
tants il faut comprendre en premier lieu les membres de l'aïunée régu-

lière, c'est-à-dire tous les hommes appelés sous les drapeaux en vertu

d'une disposition de la loi. Il n'y a pas à distinguer ici entre les hommes
de l'armée active, ceux de la réserve ou landwehr, ceux de l'armée ter-

ritoriale, ou de la garde nationale, ou du landsturm (selon les légis-

lations). — Il n'y a pas à distinguer non plus suivant qu'il s'agit de
troupes blanches ou de couleur , tirées de la métropole ou des colonies ;

(V. no 1083).

Pour les hommes de l'armée régulière, leur qualité de combattants
est évidente, éclatante ; elle ressort à tous les yeux de l'organisation
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hiérarchique, de la dépendance envers les commandants d'armée, de
l'uniiorme, etc. (1)»

1069. -— Corps auxiliaires. — On doit ranger aussi parmi les

combattants les corps auxiliaires, Quelles que soient leurs dénomi-
nations : corps francs, francs-tireurs, guérillas, éclaireurs, etc. — Mais
Ces corps auxiliaires ne doivent-ils pas remplir certaines conditions

pour être reconnus belligérants, c'est-à-dire pour avoir le droit de com-
mettre légitimement des actes de guerre, et pour, en cas de capture,

être respectés comme et en qualité de prisonniers de guerre, aU lieu

d'être déférés à une cour martiale et jugés comme criminels ? — Evi-

demment oui : les hommes de ces corps auxiliaires doivent pouvoir

être distingués des voleurs, pillards et bandits.

Ces conditions sont indiquées dans l'article 9 de la Déclaration de

Bruxelles, dans l'article 2 du Manuel ,d'Oxford, 1880, et dans l'ar-

ticle 81 des Instruction:; américaines. — Les articles 1 des Règlements
de la Haye de 1899 et do 1907^ sur les lois et coutumes de la guerre

sur terre, les déterminent en ces termes : « Les lois, les droits et les

devoirs de la guerre ne s'appliqueni pas seulement à l'armée, mais
encore aux milices et aux corps de volontaires réunissant les conditions

suivantes : 1° d'avoir à leur tête une personne responsable pour ses

subordonnés ; 2" d'avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à

distance ; 3° de porter les armes ouvertement, et 4° de se conformer

dans leurs opérations auk lois et coutumes de la guerre. Dans les pays
où les milices ou des corps volontaires constituent l'armée ou en font

)artie, ils sont compris sous la dénomination d'armée ».

1070. — i""® Condition. ^— Ces combattants doivent être feconmis et

itorlsés par le gouvernement, au nom duquel ils combattent. —
mdition évidente et indispensable. — La plus importante de toutes;

Iê est naturellement exigée par tous les auteurs. Quelques-uns même
trouvent suffisante.

Trop souvent, pendant la guerre de 1870-1871, les Allemands ont

fusé le titre et dénié la qualité de belligérants aux francs-tireurs

aux gardes nationaux. — Les uns et les autres avaient été régulier

Bment autorisés par le gouvernement français. — Les francs-tireurs

raient été commissionnés par le ministre de la guerre (Loi du 17 juillet

^70). — Les gardes-nationaux étaient revêtus de la qualité de belli-

Irant par la loi spéciale du 29 août 1870.— Néanmoins, les Prussiens

< les Bavarois n'en tinrent nul compte lors de la défense de Bazeilles(2)

lors de celle de Châteaudun.
Eh 1^0, les Allemands ont poussé leurs prétentions jusqu'à exiger

(1) Sur la composition des unités combattantes, V. loi française du 10 août
1917 (Dalloz, Rec. pér., 1917, 4. 241), et décret français du 19 août 1917 (Didloz,
Rec. pér., 1917, 4, 257), modifié !e 11 janvier 1918 (Dalloz. Ree. pér., 1918, 4, 41).

(2) V. sur i'âffàiré de Bazeille» : Guelle, op. cit., t. I, p. 73, note. — Calvo,
op. cit., U IV, §§ 2060 et 2061. — R. D. I., t. IV, p. 504.
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une autorisation spéciale du gouvernement français, personnelle,

individuelie, et indiquant l'inscription matricule du porteur de cette

autorisation. Prétention inadmissilile. <• Ce qui est plus sujet à caution,

dit Geffcken, c'est la demande de l'Allemagne exigeant une autori-

sation spéciale du gouvernement national pour chaque homme ; il

est douteux qu'on puisse insister sur une pareille prétention qui est

souvent inexécutable. Une autorisation quelconque de la part de

ceux que ces troupes reconnaissent comme chefs, l'uniforme dans le

sens indiqué et robser\'ation du droit de guerre, voilà ce qui est néces-

saire, mais suffisant pour être traite comme soldat » (Geffcken sur

Heffter, op. cit., § 124, note 2).

1071. — 2^ Condition. — Ces combattants doivent être organisés

hiérarchiquement, avoir à leur tête un chef responsable et dépendre

au moins du commandant supérieur de l'armée. — Cette condition

est le .corollaire de la première : elle caractérise l'autorisation obtenue.

Les corps francs, et c'est là l'exigence raisonnable, doivent être placés

sous la surveillance de l'autorité militaire, être obligés à l'exécuLion

de ses ordres et être justiciables des conseils de guerre. — La France

fit plus en 1870. Voulant à la fois sauvegarder la discipline, et enlever

tout prétexte aux rigueurs arbitraires des Allemands, elle décida

que tous les corps de francs-tireurs et de volontaires seraient rattachés

à un corps d'armée en service, ou à défaut à une division militaire

territoriale, et devraient opérer conformément à la direction des chefs

de corps ou commandants de division (Décrets des 29 septembre et

11 octobre 1870).

1072.— ô'c Condition.— Ces combattants doivent porter un costume
ou un insigne distinctif, fixe et leconnaissable à distance. —- Condition

indispensable. — Ce costume ou cet insigne visible fournit la preuve
que l'individu qui le porte fait partie des forces régulièrement orga-

nisées. C'est le côté extérieur et sensible de l'autorisation. — L'ennemi
doit pouvoir avoir la certitude qu'il a en face de lui un belligérant,

savoir qui i! a le droit de traiter en ennemi et qui a le droit de le traiter

comme tel. — La guerre doit être une lutte honnête. — Les comb'at-

tants doivent être reconnaissables comme tels.

Bien entendu, on ne saurait exiger un uniforme complet, pas toujours

possible. — Le signe distinctif ne saurait être précisé d'avance. Ce qui

importe, c'est 1° qu'il soit reconnaissable à une certaine distance et à

l'œil nu, et 2° qu'il soit fixe, toujours apparent, qu'il ne soit pas pos-

sible de le dissimuler pour surprendie l'ennemi (1).

La question de savoir ce qui peut constituer un signe suffisant fut,

en 1870, l'objet d'une vive controverse entre l'Allemagne et la France,

relativement au costume des premiers gardes mobiles (2).

(1) Geffcken sur Heffter, op. cit., § 124, note 2.

(2) Valfrey, Histoire de la diplomatie du gouvernement de la Défense nationale,

p. 162.
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1073. — 4^ Condition. — Ces combattants doivent porter les armes

ouvertement et respecter les lois de la guerre ;
— c'est évident. — Ne

peuvent invoquer les lois de la guerre que ceux qui les respectent eux-

mêmes dans leur manière de combattre.

1074. — Les membres de la conférence de Bruxelles s'accordèrent

pour foimuler ces conditions ; mais les avis furent partagés sur le point

de savoir si ces conditions devaient être réunies, ou s'il suffisait d'en

remplir quelques-unes. — La rcimion des quatre conditions carac-

térisera d'une façon indiscutable l'action des corps auxiliaires. Elle

évitera les méprises. Elle empêchera les récriminallons.

Le soin que l'on prend de fixer exactement les caractères des belli-

gérants a pour but de pouvoir sûrement les distinguer des brigands

qui profitent de la guerre pour votjir, d'un côte ou d'un autre, frapper

ou détruire (Art. 82 et 81 des Instructions américaines. — Bluntschli,

op. cit., art. 513, 571, 641).

1074'. — La question des corps francs est bien simplifiée dans tous

les Etats qui 'admettent le système du sci-vice militaire obligatoire

pour tous les citoyens valides. — Daî\s les guerres menées par ces

Etats, francs-tireurs, cdaircurs, guérillas ou bien sont empruntés aux
troupes régulières dont ils consei*veut le caractère et par suite les

droits, ou bien sont recrutés dans la population étrangère à l'armée.

Le nombre en est nécessairement faible et il est fticile de les organiser

d'une façon régulière. La Russie et le Japon, on 1901, ont eu recours

exceptionnellement à des corps auxiliaires (1).

1074". — En Belgique, tout citoyen de 20 à 40 ans doit en principe

faire partie de ce qu'on appelle la Garde civique. Cette garde, qu'en

dernier lieu une loi du 9 septembre 1897 a réglementée, a pour mission

non seulement de maintenir l'ordre public, mais de veiller à la conser-

vation de l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire.

Elle est active dans les localités fortifiées ou d'une population supé-

rieure à 10,000 halîitants, et inactive dans les autres localités : elle

n'y devient active qu'en vertu d'un appel du Roi. Il y a dans le pays

quatre commandants supérieurs de la Garde civique, et celle-ci est

pourvue de cadres réguliers. Les membres des gardes civiques actives

portent dès le temps de paix des uniformes complets et reçoivent une
instruction militaire : ils prirent pari, lors du conflit de 1914, aux
opérations de la guerre. Quant aux membres de la garde non active,

ils ne furent appelés à l'activité que le- 5 août 1914 : le gouvernement
belge eut soin, par des arrêtés et des circulaires de cette date et du 8

Ju même mois, de les pourvoir d'un unifor?ne et de signes distinctifs

îlouse bleue, qui n'est pas l'iiabit ordinaire des paysans belges mais

l'uniforme historique des patriotes de la Révolution de 1830, au bras

Éauche brassard aux couleurs nationales, à la coiffure cocarde aux

(1) V. Lieber, On guérillas and guérilla parties, 18G2. — V. pour la guerre

isso-japonaise, Rey, R. D. I. P., t. XVI, p. 496.
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mêmes couleurs), d'exiger qu'ils portent leurs armes d'une manière

apparente, qu'ils aient à leur tête un chef responsable et se conforment

dans leurs opérations aux lois et coutumes de la guerre ; toutes ces

décisions furent d'ailleurs notifiées à l'Allemagne par l'entremise

de l'Espagne. En fait, la garde civique inactive, appelée à l'activité,

ne fut pas utilisée pour des opérations de guerre ni même pour des

services auxiliaires de l'armée ; elle fut simplement confinée dans la

mission de veiller au maintien de l'ordre et de la sécurité. Le gouver-

nement allemand n'en a pas moins prétendu que la Garde civique

belge, sans uniformes, ni insignes, avait formé à Louvain le noyau

de bandes de francs-tireurs ne répondant à aucune condition de

légalité (1).

1074^ — En général, d'après les lois de recrutement des Etats mo-
dernes, les nationaux seuls peuvent faire partie de l'armée régulière.

Là où il n'en est pas ainsi, il n'y a pas lieu, au point de vue de leur

situation, de distinguer entre les soldats suivant leur nationalité
;

cependant, s'il y a dans une armée des sujets du pays adverse, leur

Etat national, au cas où ils tombent en son pouvoir, peut les considérer

comme des traîtres et les punir en conséquence. Mais la question est

parfois délicate de connaître la véritable nationalité des militaires,

car, à raison de l'interprétation différente donnée à certains traités

(Ex. : Traité de Frîlncfort de 1871 entre Allemagne et France), un
individu peut être revendiqué comme national par chacun des deux
pays en guerre. L'Allemagne, au cours de la guerre de 1914-1919,

incorpora dans son arm.ée les sujets belges résidant sur son territoire,

en particulier ceux habitant Cologne ; le ministre de Belgique aux
Etats-Lînis protesta, en juillet 191G contre une semblable pratique :

le gouvernement allemand prétendit que les Belges résidant en Alle-

magne depuis plus de cinq ans avaient perdu leur nationalité belge

et se trouvaient soumis aux lois de l'Empire, y compris les lois rela-

tives au service militaire. — En France, quoique l'armée ne doive se

composer que de nationaux, il existe ce qu'on appelle la L^'j/'ion étrangère,

qui se recrute par les engagements d'individus de nationalités diverses,

notamment de déserteurs des armées étrangères. D'ordinaire, la

Légion étrangère n'est appelée à guerroyer que dans les colonies
;

c'est exceptionnellement qu'elle pourrait servir dans une guerre conti-

nentale, et la France, en pareil cas, ne forcerait pas les membres de
la Légion à se battre contre leur patrie. Le Règlement de la Haye de

1907, ajoutant à celui de 1899 dans son article 23 in fine, ayant sans

doute en vue la Légion étrangère, a disposé comme suit : « Il est inter-

dit à un belligérant de forcer les nationaux de la partie adverse à
prendre part aux opérations de guerre dirigées contre leur pays, m.ême
dans le cas où ils auraient été à son service avant le commencement

J

(1) V. Réponse belge au Livre blanc allemand du 10 mai 1915,1917, pp. 10-19
et 311.
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de la guerre »(1). Lors de. la guerre de 1914-1919, la France maintint
au Maroc les soldats de la Légion étrangère appartenant à la natio-

nalité de ses ennemis. — En janvier 1920, l'Espagne a décidé la créa-

tion d'une Légion étrangère, qui doit tenir garnison au Maroc.
1074*. — Faut-il considérer comme des combattants et traiter

comme tels les volontaires étrangers qui s'engagent au cours même
de la guerre ?— Si ces volontaires appartiennent à un pays étranger

aux deux belligérants, l'affirmative n'est pas douteuse, en supposant
qu'ils réunissent les conditions exigées pour la possession du caractère

de belligérant (port d'insignes distînctifs, respect des lois de la guerre) :

le sujet neutre qui s'engage dans une armée étrangère perd sa qualité

de neutre, mais par ce fait même il acquiert celle de belligérant. La
question s'est posée au début de la guerre gréco-turque de 1897 (2)

et aussi pendant la guerre anglo-transvaalienne de 1899-1900 : des
sujets hollandais, français, allemands, etc., ont pris part à la lutte

dans le camp boër. Pendant la guerre italo-turque de 1912, l'Italie

et la Turquie ont décliné les offres d'enrôlement de la part d'étran-

gers (3). Pendant le conflit mondial de 1914 il y eut également, notam-
ment en France, des volontaires de nationalité neutre :»dès le début
des hostilités, des Espagnols et des Italiens (frères Garibaldi) s'enga-

gèrent dans l'armée française. — Si les volontaires sont sujets de
l'Etat contre lequel ils combattent, ils n'ont pas droit de la part de
cet Etat à l'application des lois de la guerre ; ayant commis un crime
vis-à-vis de leur ancienne patrie, ils peuvent être fusillés aussitôt

pris (4).

Lors de la guerre de 1914-1919, un décret français du 3 août 1914

(1) Avant qu'éclata la guerre de 1914, une campagne violente fut menée en
Allemagne contre l'institution de la Légion étrangère. — V. Dambitsch, La
Légion étrangère et le droit international, R. D. I., 2« série, t. XVI, p. 411.— Moch,
La question de la Légion étrangère, 1914. — Poimiro, La Légion étrangère et le

droit international, 1913 ; La Légion étrangère au point de vue juridique et les

critiques allemandes, J. I. P, t. XLI, j). 30. — Rolland, La situation juridique
>ips engagés dans la Légion étrangère, Revue du droit public, 1908, p. 695. —
;oux, De la condition des légionnaires étrangers et du caractère des difficultés

juridiques qu'elle présente. Revue critique, 1908, p. 595. — X., La Légion étran-

gère et l'Allemagne, J. I. P., t. XLI, p. 834, — La tentative de désertion à Casa-
blanca (Maroc) de soldats, d'origine allemande, de la Légion étrangère a donné
lieu en 1908-1909 à un incident entre la France et l'Allemagne, qui a été terminé
par l'arbitrage de la Cour de !a Haye (V. Gide!, L'arbitrage de Casablanca,
R. D. I. P., t. XVII, p. 326). — A la suite des réclamations d'un sujet italien,

un décret du 11 février 1911 abrogea le décret du 15 janvier 1910 (Journal
officiel, 1910, p. 621) en vertu duquel les engagements à la Légion étrangère des
mineurs, quel que fût leur âge, étaient considérés comme définitifs et irrévocables
(Le Temps des 5 et 8 mars 1011). — L'article 179 du traité de paix de Versailles

(lu 28 juin 1919 avec l'Allemagne a reconnu le droit de la France de recruter la

1-égion étrangère conformément aux lois et règlements militaires français.

(2) V. R. D. I. P., t. VI, p. 783, note 3.

(3) V. R. D. L P., t. XX, p. 516.

(4) V. R. D. I. P., t. VI, p. 785.
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disposa que les engagements des étrangers aux régiments étrangers

seraient reçus pour la durée de la guerre, mais une loi française du
16 août 1915 interdit les engagements dans l'armée française, au titre

de la Légion étrangère, de nationaux appartenant à des Etats en

guerre avec la France ou ses allies, à l'exception des Alsaciens-Lorrains

d'origine française. De nombreux Alsaciens-Lorrains, sujets allemands,

ont pris du service dans l'armée française. Plus tard, des armées polo-

naise (4 juin 1917) et tchéco-slovaque (16 décembre 1917) autonomes
furent créées en France pour combattre à côté des troupes françaises,

et les sujets des nationalités opprimées par les ennemis de la France
purent s'y engager. Le 22 octobre 1918, un décret français autorisa

la création, pour la durée de la guerre, d'unités étrangères formant
corps, composées de volontaires transylvains. A la date du 16 août

1918, le gouvernement austro-hongrois déclara qu'il considérait comme
des traîtres et traiterait comme tels les Tchéco-Slovaques combattant
dans les armées de l'Entente. Des sujets autrichiens de nationalité

itali€;fme (Trentins, Triestins, Dalmates) s'engagèrent aussi dans
l'armée italienne quand l'Italie fut entrée dans la guerre ; faits pri-

sonniers par les troupes austro-hongroises, ils furent, après jugement,
condamnés à la pendaison (cas Rismondo, Dino Fonda, Chiesa,

Battisti, Filzi, etc.) (1). En 1859 et en 1866, les Autrichiens n'avaient

pas cru devoir fusiller les fugitifs de la Lombardie et de la Vénétie
combattant dans l'armée garibaldienne ou dans l'armée piémontaise,

et plus tard dans l'armée italienne (2).

L'Institut de droit international, dans sa session de Florence en
1908, a décidé que « la condition juridique internationale des étrangers,

civils ou militaires, n'appartenant par leur nationalité à aucun des

Etats belligérants et engagés au service de l'un d'eux, sera absolument
identique, en ce qui concerne l'application des lois de la guerre, à

celle des nationaux de l'Etat au service duquel ils se trouvent » (3).

1075. — Levée en masse. — Des défaites réitérées ont désorganisé

et décimé les armées qui défendaient le territoire. Le pays est menacé
d'invasion totale, de conquête. Le gouvernement prescrit la levée

en masse de tous les hommes valides, en vue de résister à l'envahis-

sement. Ou bien la population d'une province se lève spontanément,
prend les armes et vient au secours de l'armée régulière, amoindrie. —
Ce procédé est-il régulier, et les hommes de cette levée en masse
seront-ils placés sous l'égide des lois de la guerre ? Quelles conditions
devront-ils remplir pour avoir la qualité de belligérants (4) ?

(1) M. Catellani, op. cit., pp. 140-154, s'est efforcé de critiquer cette conduite
de l'Autriche-Hongrie.

(2) V. Catellani, op. cit., p. 147.

(3) V. Focherini, La questione degli arruolamenti mercenari stranieri dinanzi
ai pubblicisti dei secoli scorsi, 1917. — Annuaire de l'Institut de droit interna-
tional, t. XXII, p. 228. — Dupuis, R. D. I. P., t. XVI, p. 165.

(4) V. Helbing, La levée en masse, 1911.— Platon de Waxel, L'armée d'invasion
et la population, 1874. /
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L'histoire offre l'exemple de plusieurs levées en masse. — Dans le

xix^ siècle, choisissons, comme accentuant bien les différences de doc-

trine et de pratique, la levée en masse ordonnée en 1813 par Guil-

laume m de Prusse et la levée décrélèe en France par le Gouverne-

ment de la Défense nationale en 1870.

Après avoir prescrit de faire le vide le plus complet à l'approche de

l'ennemi, de lui couper la retraite, d'intercepter ses approvisionne-

ments, ses convois, d'exécuter des coups de main pendant la nuit, etc.,

etc., toutes mesures parfaitement licites et autorisées entre belligé-

rants, l'article 7 de l'ordonnance de 1813 disait : En cas de convocation

(lu landsturm, le combat est une défense légitime qui autorise et

sanctionne tous les moyens. Les plus décisifs sont les meilleurs, car ce

sont ceux qui servent de la façon la plus efficace une cause juste et

sacrée. — L'article 13 ajoutait : Le landsturm n'a ni uniformes ni

signes particuliers, car ces uniformes et ces signes serviraient à le faire

reconnaître par l'ennemi et l'exposeraient aux persécutions (1).

Le décret de la Délégation de Tours du 2 novembre 1870 appelait

tous les hommes valides de 21 à 40 ans (art. 1®'), voulait qu'ils fussent

organisés par les préfets conformément aux décrets du 29 septembre

et du 11 octobre (art. 2^, les mettait, leur organisation faite, à Indispo-

sition du ministre de la guerre (art. 3), leur donnait un habillement,

un équipement (art. 4). — Ce décret faisait des hommes appelés des

combattants organisés, hiérarchisés et reconnaissablcs à distance.

1076. — La question de la levée en masse a été discutée à la confé-

rence de Bruxelles (juillet-août 1874).— Les représentants des grandes

puissances auraient souhaité que fussent seuls admis au nombre des

combattants les troupes et les corps auxiliaires régulièrement orga-

nisés. — Les délégués des petits Etats représentèrent que la ressource

d'une levée en masse pouvait devenir pour leur patrie une question

vitpje (2). — A la suite, l'article 10 du projet de déclaration a été ainsi

rédigé : « La population d'un territoire non occupé qui à l'approche

de l'ennemi prend spontanément les armes pour combattre les troupes

d'invasion sans avoir eu le temps de s'organiser conformément à

l'article 9, sera considérée comme belligérante si elle respecte les lois

et coutumes de la guerre ». — Même disposition dans l'article 2 du
Manuel d'Oxford, 1880, et dans l'article 21 des Instructions pour les

armées des Etats-Unis.

1076'.— Ainsi, après avoir exigé des francs-tireurs, des corps francs,

les conditions énumérées ci-dessus (n»» 1069 et s.), on admet que la

levée en masse n'a pas besoin d'uniforme dès qu'elle est autorisée,

qu'elle peut même se passer d'autorisation, d'organisation, de signes

(1) A rapprocher des exigences de M. de Bismarck en 1870, à l'égard des gardes

mobiles et des francs-Lireurs. V. Jules Favre, Le Gouvernement de la Défense natio-

nale, t. 1.

(2) Actes de la Conférence de Bruxelles, protocoles n"'^ 12, 13 et 14.
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distinctifs, pourvu que les lois de la guerre soient respectées ; on
admet enfin que le caractère de belligérant résulte de la résistance en

nombre respectable.

Telle est la thèse adoptée par la plupart des publicistes allemands et

américains, comme Bluntschli et Halleck (1).

Mais Geffcken la réfute : « On a tort de vouloir faire une exception

pour la levée en masse, en disant que, tous les hommes valides d'un

pays ou d'un territoire nettement circonscrit et non occupé par l'en-

nemi ayant été appelés aux armes, l'ennemi ne peut avoir de doutes

sur la question de savoir qui est autorisé ou non comme soldat et

qu'ainsi la question d'uniforme tombe d'elle-même. Sans doute l'au-

torisation existe, mais, le signe distinctif faisant défaut, il est impos-

sible que l'ennemi reconnaisse s'il a devant lui ceux qui ont été appelés

aux armes et autorisés comme soldats. Il ne suffit pas non plus de poser

la condition d'une résistance en nombre respectable, car cette expression

est trop vague Les levées en masse sont plus nuisibles qu'utiles à la

défense ; ... elles deviennent des foyers d'indiscipline, de maladies

contagieuses, de panique, et elles compromettent plus souvent le succès

qu'elles ne l'assurent. Les guerres d'aujourd'hui sont devenues trop

savantes pour que ces moyens grossiers puissent réussir ». Gcffclcen

déclare inadmissible l'article 10 de la déclaration de Bruxelles. —
Le commandant Quelle réfute aussi très vigoureusement la thèse de
Bluntschli, d'Halleck, etc. (2).

1076". — A la conférence de la Haye, en 1899, la question de la

levée en masse fut, comme à celle de Bruxelles en 1874, l'objet d'une
vive discussion (3). Le Règlement auquel cette conférence aboutit

le 29 juillet 1899 contient, dans son article 2, une disposition identique

à celle de l'article 10 de la déclaration de 1874, — Le Règlement de la

seconde conférence de la Haye du 18 octobre 1907 (art. 2) a ajouté une
condition nouvelle : il demande, pour que la population soit considérée

comme belligérante, que non seulement elle respecte, les lois et cou-

tumes de la guerre, mais qu' « elle porte les armes ouvertement ».

— Ce sont les deux seules conditions exigées par le droit international

pour la légitimité de la levée en masse en territoire simplement envahi.

Le Manuel édité en 1902 par l'Etat-major allemand proclame en outre
la nécessité d'exiger le port de signes distinctifs (2^ édit., franc. Gar-

pentier, p. 17-19).

(1) Bluntschli, op. cit., art. 670 bis, notes 2 et 3, art 597 et 598. — Halleck,
op. cit., ch. XVI, § 9. — Comp. Caivo, op. cit., t. IV, §§ 2053-2058. — Grenander,
op. et lac. cit., p. 471. — Ott sur Kluber, op. cit., § 267, note.

(2) Geffcken sur Heffter, op. cit., § 124, note 2. — Guelle, op. cit., t. I, pp. 85
et suiv.

(3) V. R. D. I. P., t. VI, p. 742. — Renault, La convention de la Haye du
29 juillet 1899 concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et l'attitude de la
Suisse, R. D. I. P., t. VIII, p. 5 et s. — Comp. Platon de Waxel, L'armée d'in-
vasion et la population, 1872. — Ariga, La guerre russo-japonaise, p. 88.
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1076'. — C'est la « population du territoire non occupé» qui a le

droit de prendre les armes. On a dès lors soutenu que d'autres que les

;iationaux d'un territoire envahi ne peuvent pas participer à une levée

a masse (1). Pendant la guerre de 1904, les Japonais résidant à Niou-

i luiug, port de Mandchourie, faisant partie intégrante du territoire

iiinois, c'est-à-dire du territoire d'un Etat neutre sur lequel les hosti-

lités avaient porté par suite de circonstances exceptionneilds, se sont

cependant levés en masse pour repousser les Russes qui en réalité

n'avaient pas envahi leur patrie.

1076". — Lors de la gueire gréco-turque de 1897, le lendemain de la

déclaration de guerre, le ministre de la guerre grec prescrivit aux

préfets du royaume d'inviter les maires des villages « à organiser

leurs concitoyens en troupes armées et à les conduire là où l'honneur

et l'intérêt de la patrie l'exigeaient ». Cette levée en masse ne fut pas

sérieusenunt organisée (2).— 11 ne semble pas qu'eu 1899-1900, dans la

gtierre Sud-africaine, les Anglais aient toujours respecté les principes

du droit des gens sur la levée eh masse (3). — Pendant la guerre russo-

japonaise de 1904, la question de la levée en masse se posa à Sakhaline

et à Niou-Tchang. Les troupes japonaises ne traitèrent pas en belli-

gérants réguliers les habitants de Vladimirowska, en partie des dépor-

tés, qui s'étaient armés contre elles : cette conduite, approuvée par

certains (4), a été critiquée par d'autres (5) ; à Niou-Tchang, c'est dans
(les conditions un peu particulières que la levée en masse se produisit

(n° 1076*). — En 1911, durant la guerre italo-turque. la Turquie

accusa les Italiens d'avoir refusé de traiter en belligérants les Arabes

qui s'étaient régulièrement levés en masse, mais son accusation ne

paraît pas justifiée (6). — En 1914, pendant la guerre mondiale,

non seulement le gouvernement belge n'a pas décrété la levée en masse,

mais il a édicté des mesures pour que la population civile ne pût pas

prendre spontanément les armes contre l'envahisseur. En effet, dès

le 4 août, les autorités prescrivirent à la population de s'abstenir de
tout acte d'hostilité et lui ordonnèrent de déposer les armes qu'elle

possédait aux maisons communales ou aux bureaux de police. En fait,

il n'y eut pas en Belgique de levée en masse. Le gouvernement alle-

mand a néanmoins prétendu qu'une c guerre populaiire », qu'il a qua-

lifiée de guerre de francs-tireurs, y avait sévi, fomentée par le gouver-

nement belge dans des conditions ne répondant pas aux prescriptions

du droit international, sans avoir été organisée militairement alors

I

(1) V. }\ey, R. D. I. P., t. XVI, pp. 501-502.

(2) Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 695.

(3) Mérignhac, R. D. I. P., t. VIII, pp. 98 et s. — Spaight, War righls on
land, p. 59.

(4) Ariga, La guerre russo-japonaise, p. 87. — Takahashi, International law
applied io the russo-japanese war, p. 180.

\b) Rey, R. D. I. P., t. XVI, pp. 499-500. — Spaight, op. cit., pp. 59 et s.

(6) Coquet, R. D. I. P., t. XX, pp. 517 et s.
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que le gouvernement aurait eu le temps de le faire. En réalité, l'Alle-

magne, par ses accusations, a voulu tenter d'excuser les atrocités

qu'elle commit contre les biens et les personnes des habitants de la

Belgique (1).

1077. — Dans les Etats qui, comme la France, incorporent dans la

réserve de l'armée ou dans l'armée territoriale les hommes valides

jusqu'à 40 ou 45 ans, la question de la levée en masse a perdu beaucoup
de son importance ; mais elle conserve un intérêt pour les Etats qui

n'ont pas admis le service militaire obligatoire, ou qui n'ont qu'une

armée active, sans réserve et sans territoriale.

1077 '. — La guerre de 1914-1919 a vu se produire un aspect nouveau
et un peu particulier de l'idée de « levée en masse », Cette guerre étant

devenue peu à peu, en même temps qu'une guerre purement militaire,

une guerre économique et de matériel, les belligérants, afin d'augmen-
ter le plus possible leurs ressources en produits et en munitions,

enrégimentèrent presque entièrement la partie de la population qui

n'avait pas encore été envoyée aux armées. Même les femmes et les

enfants furent mobilisés dans des usines. Tout le monde, en consé-

quence, prit part à la lutte dans la mesure de ses moyens, à la place

assignée par l'Etat. C'est ainsi, par exemple, qu'en Allemagne une
loi du 5 décembre 1916, dite de scr\ice civil obligatoire, exigea la

mise en action de toutes les forces qui n'étaient pas employées à la

défense du pays. Cette mobilisation générale de la niiiin-d'œuvre

et des ressources économiques a constituéune véritable levée en masse :

en travaillant activement dans des usines à la défense du pays, la

population non combattante a été mêlée plus ou moins directement

à la préparation et à la conduite de la guerre, et la distinction classique

des combattants et des non-combattants s'est trouvée par ce fait

singulièrement ébranlée. Une pareille levée en masse ne suppose pas

toutefois, com^c la levée en masse proprement dite, une participation

aux combats : il ne peut donc être question de la soumettre h des

conditions spéciales.

SECTION II. - Les non-coQ: battants

1077". — Non-combattants faisant directement partie d'une
ARMÉE BELLIGÉRANTE. — Daus uiic armée régulière, les officiers et les

soldats ne sont pas seuls à avoir droit à l'application des lois de la

guerre. Les fonctionnaires qui sont adjoints aux corps de troupes pour

(1) V. Réponse du gouvernement belge au Livre blanc allemand du 10 mai
1915, 1917, pp. 3 et s. — Paul Fauchille, Les attentats allemands, R. D. I. P.,

t. XXII, pp. 394 et s. — Van Langenhoven, Un cycle de légendes allemandes,
francs-tireurs et atrocités en Belgique, 1916. — Waxweiler, La Belgique neutre
et loyale, 1915, pp. 200 et s.
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leur porter le secours de leur ministère doivent leur être assimilés. —
Mais ces personnes n'ont pas le droit d'user de la force : elle ne sont pas

des combattants au sens propre du mot. Elles doivent, d'autre part,

être respectées et ne peuvent pas être directement attaquées. C'est

seulement dans le cas de légitime défense qu'elles sont autorisées à se

servir de leurs armes. Placées à la suite des armées et appelées à remplir

devant l'ennemi les devoirs de leur emploi, elles sont toutefois expo-

sées aux vicissitudes et aux dangers de la guerre {n° 1067). Cette

catégorie de personnes comprend les membres de l'intendance, les

officiers et soldats du Trésor, les officiers et ouvriers d'administration,

les comptables, les officiers et commis' de l'habillement et du campe-

ment, des subsistances, de la justice militaire, les interprètes, les

conseillers légaux (1), les médecins, les pharmaciens, les infirmiers,

les aumôniers, etc. — Les non-combattants capturés par l'ennemi

ont droit au traitement des prisonniers de guerre ; le personnel sani-

taire (2) et les aumôniers jouissent à cet égard d'une protection excep-

tionnelle, couverts qu'ils sont dans la gucri-e continentale par les

conventions de Genève du 22 août 1864 et du 6 juillet 1906 (V. injra).

En 1904, les Japonais assurèrent les ravitaillements de leurs armées

par la voie du recrutement en employant les hommes reconnus aptes

au service militaire, mais d'une constitution physique insuffisante

pour remplir un rôle actif dans la lutte. Ces soldats, dénommés
« transporteurs auxiliaires », qui portaient l'uniforme, ne furent pas

armés au début ; ils furent dans la suite pourvus d'armes, et, contrai-

rement aux principes, le commandement japonais les fit dans certaines

circonstances combattre avec les troupes régulières (3).

1077\ — Non-combattants suivant une armée belligérante

SANS en faire directement partie. — Parmi les non-combattants

qui sont simplement attachés aux armées des belligérants, dont la

situation diffère, on l'a vu (n» 1067), à divers titres, de celle des non-

combattants en faisant directement partie, il faut ranger spécialement

les correspondants de journaux, les vivandier , fournisseurs, domes-

tiques, portefaix, etc., qui ne se trouvent auprès des troupes qu'à titre

privé et dans un but exclusivement lucratif. Les articles 13 des Règle-

ments de la Haye de 1899 et de 1907 déclarent : « Les individus qui

suivent une armée sans en faire directement partie, tels que les cor-

Ci) Le Japon en 1894-1895 et en 1904-1905 et les Etats-Unis en 1917 atta-

chèrent à leurs armées des conseillers légaux (n° 1016').

(2) Un décret français du 19 août 1917 (Dallez, Rec. pér., 1917, 4, 257),

énumérant les unités combattantes pour l'application de la loi du 10 août pré-

cédent sur l'affectation des mobilisés aux unités combattantes (Dalloz, Rec. pér.,

1917, 4, 241), avait rangé les brancardiers au nombre des unités combattantes.

Mais un décret du 11 janvier 1918 (Dalloz, Rec. pér., 1918, 4. 41) les a rayés de

la liste de ces unités, déclarant que le personnel des groupes de brancardiers

est et demeure neutralisé conformément aux conventions internationales en

vigueur ».

(3) V. Rey, R. D. I. P., t. XVI, pp. 508-504.
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respondants et les reporters de journaux, les vivandiers, les fournis-

seurs, qui tombent au pouvoir de l'ennemi et que celui-ci juge utile

de détenir, ont droit au traitement des prisonniers de guerre, à condi-

tion qu'Us soient munis d'une légitimation de l'autorité militaire

de l'armée qu'ils accompagnent ». L'énumération de ces articles 13,

comme cela ressort de leurs termes mêmes, n'a pas un caractère limi-

tatif. Elle peut s'appliquer à des catégories de personnes de condition

analogue, par exemple aux domestiques ou aux convoyeurs sans carac-

tère militaire (1). C'est ainsi qu'il fallait traiter les coolies indigènes

dont les Japonais se servirent en 1904 pour l'évacuation des blessés (2).

On doit également ranger les attachés militaires étrangers parmi les

personnes qui, sans faire directement partie des troupes belligérantes,

le> suivent dans leurs opérations. Mais les articles 13 des Règlements

ne les mentionnent pas expressément, et il est difficile de dire s'ils

ont entendu les comprendre implicitement : ces textes ont avant tout

pour objet d'indiquer les conséquences d'une capture ; or, si une indi-

cation à cet égard est utile pour ceux qui accompagnent une armée

à titre privé et auxquels on pourrait craindre que le belligérant ne fît

subir un traitement trop rigoureux en cas de capture, elle ne s'impose

pas au contraire pour les attachés militaires qui, remplissant une
mission officielle, ont un caractère particulier qui les place sous la

sauvegarde du droit des gens tout au moins en vertu de la courtoisie

internationale (3).

La situation des correspondants de journaux et des attachés mili-

taires demande une mention spéciale.

A. Correspondants de journaux (4). — A raison dès dangers que,

par leurs indiscrétions, ils peuvent faire courir aux belligérants, les

autorités militaires sont en droit de Irur défendre de suivre les troupes,

qu'il s'agisse de correspondants de journaux de leur nationalité, de

nationalité ennemie ou de nationalité neutre. C'est ce qu'ont fait la

(1) Pour la situation de toutes ces personnes aux armées,,V. art. 126 du
règlement français du service en campagne du 28 mai 1885 et art. 62, § 2, code
français de justice militaire. — Jacomet, Les lois de la guerre tonlineniale.

Annexe I, pp. 101-102.

(2) V. Rey, R. D. I. P., t. XVI, p. 504.

(3) V. Rey, R. D. I. P., t. XVII, p. 67. — Gomp. Ariga, La guerre russo-

japonaise, pp. Î21 et 122. — Actes et documents de la première conférence de la

Haye dé 1SQ9, 3» partie, p. 90.

(4) V. Douglas Story, Campaign wiih Kuropatldn, 1905. — Pearce HlgglflS,

War and tkeprivate citizens, 1912, et Zeitschrift fur VOlkerrecht, 1912, t. Vï, p< 19.

— De Lapradelle, Le correspondant de guerre. Revue bleue, 2 décembre 1905. —
Lentner, Das Recht im Kriege, p. 95.— Pillet, Le droit de la guerre, t. I, p. 218, —
Rey, R. D. 1. P., t. XYII. p. 73. — Comp. Jacomet, Les lois de to guerre conti-

nentale, p. 31, et Annexe I, pp. 101-102. — V- dans Emile 01i\iéf, Lu guerre

de 1870 : la préparation. Revue des Deux-?.îondes, l"* décembre 1910, pp. 48.3

et s., 506 et s., des renseignements intéressants sur les inconvénients qut pt»!sente
la presse en temps de guerre à cause de ses indiscrétions et sur les mesures prises

à son égard dans les différentes guerte&, notamment en 1870.
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Serbie en 1885 lors de Sa guerre avec là Bulgarie, la France eh 1896

dans sa campagne contre Madagascar, l'Espagne en 1893 dans sa

campagne contre les Kabyles du Riff et en 1898 dans sa guerre contre

les Etats-Unis. — A fortiori, si elles les admettent à accompagner les

armées, peuvent-elles soumettre leur présence à une réglementation

particulière. En général, les Etats à cette fin promulguent des règle-

ments au début de la guerre. L'Angleterre a agi de la sorte en 1879

en Afghanistan et en 1882 en Egypte ; le Japon et la Russie ont fait

de même dans leur guerre de 1904-1905. On exige d'ordinaire qu'ils

aient un certificat d'autorisation de l'autorité militaire ; celle-ci

indiquera le corps auquel ils seront attachés et ils ne pourront se

déplacer sans sa permission ; leur correspondance sera soumise à son

contrôle ; ils doivent s'engager à observer les prescriptions militaires,

—
' S'ils sont pris par l'ennemi, ils seront détenus par lui « s'il le juge

utile », ils auront droit au traitement des prisonniers de guerre « à

condition qu'ils soient munis d'une légitimation de l'autorité militaire

de rârmée qu'Us accompagnaient ». Ainsi le décide l'article 13 des

Règlements de la Haye de 1899 et de 1907 (V. n» 1175, et la -note).

Au cours de la guerre italo-turque de 1911-1912, les Italiens sou-

mirent toujours à une certaine surveillance les correspondants de

journaux ; ils usèrent à leur égard de l'interdiction temporaire soit

dans les îles de la mer Egée, soit en Tripolitaine.

Dans la guerre de 1914*1919, le rôle des correspondants de journaux

fut strictement limité. Ils ne furent pas en général autorisés à suivre

les opérations militaires ; on leur permit seulement de prendre part

à des visites organisées de temps à autre par l'Etat-major sur des points

déterminés du front et dans lesquelles ils ne purent voir que ce que le

quartier général voulait bien leur montrer (1).

B. Attachés militaires (2). — Les belligérants peuvent refuser d'ad-

mettre à la suite de leurs armées des attachés militaires d'Etats étran-

gers. L'Espagne a agi de cette façon en 1893 dans sa campagne contre

les Kabyles du Riff. Mais, le plus souvent, les autorités militaires

belligérantes permettent aux Etats neutres d'envoyer à leurs armées

(1) Sur la situation des correspondants de journaux: spécialement lors de la

guerre serbo-bulgare de 1885, V. Rolin-Jaequenayns, R. D. I., l. XVIII, p. 530;
lors de la campagne de l'Espagne contre les Kabyles du Riff, V. H. D. 1. P.,

'
. î, p. 60 ; lors de la campagne de la France contre Madagascar, V. Paul Fauchille,

. D. .1. P., t. III, p. 80; lors de la guerre gréco-turque en 1897, V. Politis,

i i. D. I. P., t. IV, p. 698 ; lors de la guerre hispano-américaine de 1898, V. Le Fur,

R. D. I. P., t. V, p. 791 ; lors de la guerre itolo-turque de 1911-1912, V. Coquet,
R. D. I. P., t. XX, p. 525. — Lors de la guerre russo-japonaise, les belligérants

it réglementé cette situation. V. Rey, R. D. I. P., t. XVII, pp. 73 et s. Sur le

s des correspondants de journaux tombés au pouvoir des JaiJonals, V, Ariga,

op. cit., pp. 121 et s. ; Rêv, op. et loc. cit.

(2) V. Delpech, R. D. ï. P., t. VI II, p. 492 — UUmann, Die vôlkertecMiche

Stellnng der MililôrbevoUmûchtiglen in Krieg, Deutche Jurirtcnieitung, 1906,

p. 787.
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des officiers pour suivre les opérations de la guerre. Quelle sera leur

condition ? — Vis-à-vis du belligérant à l'armée duquel ils sont atta-

chés, les officiers accrédités officiellement par l'Etat qui les envoie

ont le caractère d'agents diplomatiques. Ils jouissent donc des privi-

lèges et des immunités de ces agents. Ces privilèges et ces immunités

peuvent toutefois subir des limitations du fait des nécessités militaires.

Les attachés étrangers doivent respecter les règlements et se confor-

mer aux ordres du général en chef, qui pourra leur imposer un rayon

d'action et même leur interdire l'accès de certaines positions. Si en

principe leur coirespondance est inviolable, l'autorité militaire sera

en droit d'exercer sur elle un contrôle et une surveillance si l'intérêt

des opérations l'exige impérieusement ; l'autorité pourra leur défendre

l'usage du langage conventionnel ou chiffré. Les rapports entre le

belligérant et les officiers étrangers qui lui sont attachés sont avant

tout affaire de tact et de courtoisie. — Quelle est la situation de ces

officiers à l'égard de l'ennemi.? Etant des non-combattants, ils ne

peuvent ni l'attaquer ni être attaques directement par lui. Mais leur

caractère d'agents diplomatiques doit-il avoir vis-à-vis de lui une in-

fluence s'ils se trouvent au milieu de ses troupes ? On l'a soutenu : on

a dit qu'ils ne pouvaient être soumis au traitement des prisonniers

àc guerre et retenus à ce titre (1). L'opinion contraire est également

défendue (2). Les attachés militaires, déclare-t-on dans ce dernier

sens, n'ont vraiment un caractère public qu'à rencontre du belligérant

près duquel ils ont été envoyés en mission ; vis-à-vis de son adversaire

ils sont sans qualité officielle, ce ne sont que des non-combattants
sujets d'un Etat neutre. Ils pourront donc, comme les non-combat-
tants qui accompagnant une armée, comme les correspondants de

journaux, être retenus au titre de prisonniers de guerre s'ils viennent

à être capturés ; en fait, il est à supposer que l'ennemi, par courtoisie

internationale, leur accordera un traitement de faveur, leur recon-

naîtra la plupart des privilèges des agents diplomatiques : ce qu'il faut

remarquer, c'est que ce traitement de faveur n'est pas pour eux un
droit ; c'est une simple concession gracieuse. Les Japonais, dans leur

guerre avec la Russie, ont en général agi avec cordialité vis-à-vis des

attachés militaires étrangers. C'est ainsi notamment qu'ils ont procédé

à l'égard des officiers américains attachés à l'armée russe, qui tom-
bèrent entre leurs mains après la bataille de Moukden (3). Ils ont,

d'autre part (n" 1099'), autorisé des attachés militaires allemands et

(1) Mérignhac, Les lois et coutumes de la guerre sur terre, p.'85,'^note L —
Pillet, Les lois actuelles de lu guerre, n" 133.— Spaight, War rightson /anrf^p. 311.— Coiiip. Edmonds et Oppenheim, Land warfare, n» 61, p. 26. — Holiand,
Laws and customs of war, p. 14.

(2) Rey, R. D. I. P., t. XVII, p. 68. — Comp. Diena, Diritto internazionale
pubblico, 2* édit., 1914, p. 506.— V. art. 379 du règlement italien pour le service
de guerre du 10 mars 1912.

(3) V. Ariga, La guerre russo-japonaise, p. 122.
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français à quitter Port-Arthur après qu'ils eurent investi cette place.

Les rapports entre les missions étrangères et les Etats-majors russe et

japonais n'ont pas été toutefois toujours sans difficultés (1). — Les

Règlements de la Haye de 1899 et de 1907 ne se sont pas occupés

spécialement des attachés militaires; l'article 13 de ces règlements,

on l'a vu (no 1077'), ne les comprend pas dans son énumération. Les

Lois de la guerre con^men/a/e, publiées en 1913 par le lieutenant Jacomet
sous la direction de la section historique de l'Etat-major de l'armée

française, disposent (art. 7, note) que « les officiers des nations neutres,

envoyés en mission d'étude auprès de l'armée ennemie au moment de

la guerre et qui tombent au pouvoir de l'autre belligérant, seront

considérés comme neutres, s'ils n'ont pas perdu le bénéfice de leur

neutralité : il leur sera interdit de rejoindre l'armée ennemie et toutes

les mesures de précaution pourront être prises pour leur rapatrie-

ment ».

Au cours de la guerre italo-turque de 1911-1912, des officiers

furent envoyés auprès des troupes italiennes, notamment par l'Alle-

magne, l'Autriche-Hongrie, la Fiance et la Russie ; leur présence ne

donna lieu à aucun incident notable ; ils furent, par mesure de sécurité

et pour éviter des indiscrétions, retenus pendant quelques jours en

rade de Tripoli (2).

Pendant la guerre mondiale de 1914-1919, les belligérants n'ont pas

permis aux attaches étrangers de circuler à leur gré dans le rayon des

opérations militaires. Ils organisèrent simplement à leur intention,

plusieurs mois après les principaux événements, des espèces de voyages

d'études destinés à les documenter sans aucun inconvénient : c'est

ainsi que les attachés militaires neutres furent conduits, par les soins

de l'État-major français, sur les champs de bataille de la Marne, où,

grâce aux détails qui leur furent donnés sur place, ils purent suivre

rétrospectivement les péripéties de la lutte.

(1) V. Rey, R. D. I. P., t. XVII, pp. 69 et s.

(2) Sur la situation des attachés militaires pendant la guerre italo-turque,
' Coquet, R. D. I. P., t. XX, p. 524.



CHAPITRE III

MOYENS d'attaque ET DE DÉFENSE (1)

1078. — Dans le droit international public moderne, les opérations

de guerre ne doivent être dirigées que contre les forces des Etats,

dans le but de réduire le plus promptement possible l'un des deux ad-

versaires à l'impuissance. Les Etats ont renoncé à l'emploi de moyens
qui, ne correspondant pas à ce but, rendaient la guerre plus cruelle,

sans en rendre les opérations plus rapides et plus décisives.— La Dé-

claration de Saint-Pétersbourg, du 11, décembre 1868, adoptée par

tous les Etats de l'Europe, affirme que les progrès de la civilisation

doivent avoir pour effet d'atténuer autant que possible les calamités de la

guerre ; que le seul but légitime que les Etats doivent se proposer, durant

la guerre, est l'affaiblissement des forces militaires de l'ennemi ; ... que

ce but serait dépassé par l'emploi d'armes qui aggraveraient inutilement

les souffrances des hommes mis hors de combat, ou rendraient leur mort

inévitable ; que l'emploi de pareilles armes serait dès lors contraire aux
lois de l'humanité, etc.

Les délégués des Etats européens réunis à Bruxelles, en juillet-août

1874, ont inscrit dans l'article 12 de leur projet que : les lois de la guerre

ne reconnaissent pas aux belligérants un pouvoir illimité quant au choix

des moyens de nuire à l'ennemi, et ont, par l'article 13, indiqué quelques-

uns des moyens interdits.

C'est la même règle que les représentants des puissances aux confé-

rences de la Paix tenues à la Haye en 1899 et en 1907 ont reproduite

dans l'article 22 des Règlements concernant les lois et coutumes de la

guerre sur terre qu'ils ont signés les 29 juillet 1899 et 18 octobre

1907. L'article 22 de ces Règlements dit : les belligérants n'ont pas un
droit illimité quant au choix des moyens de nuire à l'ennemi.

L'article 16 des Instructions de 1863 pour les Etats-Unis déclare quc

les nécessités militaires n'autorisent pas à commettre des actes de cruauté,

et, généralisant le principe, ajoute que la guerre n'implique aucun acte

d'hostilité de nature à rendre, sans nécessité, le retour à la paix plus diffi-

cile.

Le Manuel de l'Institut de droit international, 1880, pose comme
règle que les belligérants doivent s'abstenir notamment de toute rigueur

(1) V. Buzzati, L'offesa e la difesa nelle guerra seconda i moderni ritrovati, 1888.— Fatoux, La guerre continentale : limitation des moyens de nuire, 1900. —
Focherini, I mezzi d'offesa in guerra seconda gli insegnamenii di Sesio Giulio
l'Africano, 1917. — Graham, Mililary ends and moral means, 1864.— Trobriand,
Des moyens de guerre nouveaux et des principales objections qu'ils soulèvent au
point de vue du droit international, 1909.



MOYENS d'attaque ET DE DEFENSE 115

inutile, ainsi que de toute action déloyale, injuste ou tyrannique (art. 4)

el indique, dans ses articles 8 et 9, les actes déloyaux et les rigueurs

inutiles.

1079. — Donc l'accord est complet. Les i*eprésent?nts des Etats
européens, le Président des Etats-Unis, les publicistes les plus auto-

risés sont unanimes à proclamer le principe que les lois de la guerre

n'accordent pas aux belligérants un pouvoir illimité quant au choix

des moyens de nuire à l'adversaire et qu'il faut proscrire tout acte

qui serait contraire aux lois de l'humanité, sans être utile ou nécessaire

au but légitime de la guerre.

La reconnaissance ainsi unanime de ce principe est un réel progrès,

par comparaison à la pratique des siècles antérieurs. — Des diver-

gences d'opinion peuvent se produire à propos de tel ou tel cas d'ap-

plication. Le principe n'en est pas moins entré dans le droit interna-

tional positif. — « Le géiiéral pleinement conscient de son devoir a

l'obligation de limiter les actes de violence auxquels il préside à la

mesure exacte que lui impose la nécessité de la guerre : tout ce qu'il

ordonnerait au delà serait vraiment injuste, étant fait au mépris
de son devoir envers l'humanité elle-même... A la guerre tous les

moyens ne sont pas bons à la seule condition d'être efficaces ; il faut

encore qu'ils n'entachent en rien l'honneur de ceux qui les em-
ploient » (1).

1079'. — Quelque universelle qu'ait été parmi les Etats la recon-

naissance du principe qu'il n'est pas permis aux belligérants d'em-
ployer à leur gré tous les moyens de guerre, il faut constater qu'en

pratique ce principe a été fréquemment violé. Et sa violation a été

singulièrement facilitée par une doctrine qui, introduite dans le cou-

rant du xrx® siècle en Allemagne par certains écrivains militaires,

y a reçu l'approbation de ses meilleurs jurisconsultes et de ses autorités

les plus élevées. C'est celle qui distingue dans le droit de la guerre

terrestre, k côté de la loi de la guerre {Kriegsmanier), comprenant les

1
règles conformes au droit des gens qui sont normalement applicables,

Ha raison ou la nécessité de guerre (Kriegsrdson), autorisant le recours

aux divers procédés prohibés par la loi normale lorsque cela est

absolument nécessaire pour atteindre le but de la guerre. Cette doc-

trine, que l'Allemagne avait - répudiée en 1899 en signant avec les

autres Etats la convention de la Haye du 29 juillet, mais qu'elle a
consacrée dans sa législation interne en faisant publier en 1902 par
son Etat-major un Manuel des lois de la guerre continentale, est en
effet la simple application de la maxime que la fin justifie les moyens
et elle livre au seul arbitraire des chefs militaires toutes les règles

essentielles du droit de la guerre (a" 1009'). Cela explique que, dans
la guerre de 1914-1919, si de la part des autres puissances la mécon-

IB <1) PUU<1) PiUei, U droU dt la guerre, 1892, t. I, p. 140.
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naissance des lois internationales fut en général exceptionnelle, elle

a été de la part de rAllemagne toujours systématique.

1080. — Les moyens d'attaque et de défense doivent être divisés

en deux catégories : les moyens illicites et interdits ; les moyens licites

et permis.

SECTION I. — Moyens illicites et interdits

1081. — Ces moyens sont interdits, les uns comme barbares, les

autres comme perfides.

1081'. — Moyens b.\rbares. — Il est impossible d'indiquer d'une

manière complète tous les moyens qu'il faut défendre comme barbares,

car ici, aussi bien qu'en toute matière, des inventions nouvelles

peuvent sans cesse apparaître. On ne peut procéder que par voie

d'exemples. C'est ce qu'ont fait d'ailleurs le projet de Bruxelles de

1874 et les conventions de la Haye de 1899 et de 1907.

On ne doit d'abord ni blesser, ni maltraiter l'ennemi qui se rend :

dès qu'il cesse de résister, il doit être traité comme prisonnier de

guerre. — Il est encore interdit d'achever les blessés. — Il est défendu

de déclarer, par haine, par vengeance ou par intimidation, qu'il ne

sera fait aucun quartier à l'ennemi : aucun corps de troupes n'a le droit

de déclarer qu'il n'accordera, et par conséquent qu'il n'acceptera pas

de quartier.— « Les nécessités militaires n'autorisent pas à commettre

des actes de cruauté, c'est-à-dire à infliger des souffrances pour le seul

plaisir de faire souffrir ou pour exercer une vengeance ; ni à estropier

ou blesser un ennemi en dehors du combat ; ni à lui faire subir des tor-

tures pour en extorquer des renseignements ». Ces prohibitions ont été

consacrées par la Déclaration de Bruxelles de 1874 (art. 13) et par les

Règlements de la Haye de 1899 et 1907 (art. 23), après l'avoir été par

les Instructions américaines de 1863 (art. 16, 60, 61, 62, 68) et par le

Manuel d'Oxford de 1880 (art. 9). Mais elles n'ont pas été toujours

suivies dans les guerres les plus récentes. — Lors des deux guerres

balkaniques de 1912 et de 1913, les Bulgares tuèrent de nombreux
soldats ennemis après qu'ils s'étaient rendus et à maintes reprises

massacrèrent des blessés (1).— Il en fut de même de la part des troupes

allemandes, tant en France qu'en Belgique et en Russie, pendant le

conflit de 1914-1919 (2), Citons notamment les horribles massacres par

(1) V. Enquête dans les Balkans. Rapport aux directeurs de la Dotation Car-
negie pour la paix internationale par les membres de la Commission d'enquête,

1914, trad. franc , pp. 124 et s., 210 et s. — Cette enquête relève des accusations
analogues à la charge des Serbes et des Grecs. Mais on doit noter que la Commis-
sion Carnegie n'a enquêté ni en Grèce, ni en Serbie, mais uniquement en Bulgarie,
et qu'ainsi, en l'absence de dépositions grecques et serbes pouvant être opposées
aux témoignages bulgares, ses allégations en ce qui concerne les Grecs et les

Serbes ne doivent être admises qu'avec une grande résers'e.

(2) V. Rapports des Commissions d'enquête belge (1er et 4« rapports), française
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les Allemands de prisonniers français à Ethe (22 août 1914) et à la

tranchée de Galonné (22 septembre 1914). — Dans la guerre de 1914-

1919, on a constaté également à la charge de la Turquie, de l'Autriche-

riougrlc et de la Bulgarie, en Russie, en Serbie et en Ito'ie, de nom-
breuses violations du droit. Ainsi, les puissances centrales se servirent

à maintes reprises de prisonniers militaiies comme de boucliers pour
se protéger contre le feu des troupes ennemies. L'obligation de foire

quartier fut aussi, dans le conflit de 1914, méconnue fréquemment par
les Austro-Hongrois et par les Allemands. Un ordre du général alle-

mand Stenger, du 26 août 1914, prescrivit de ne plus faire de prison-

niers, de massacrer tous les prisonniers déjà faits, de ne laisser

derrière soi aucun ennemi vivant : c'était l'écho des volontés impé-
riales. A la veille de la bataille de la Vistule, l'Empereur d'Allemagne

Guillaume II adressa à ses troupes les paroles suivantes : « Malheur
aux vaincus. Le vainqueur ne connaît pas de grâce ». Guillaume II

avait dit déjà le 27 juillet 1900 à son armée qui partait pour Pékin :

« Soldats, vous ne ferez pas de quartier, vous ne prendrez pas un seul

prisonnier; que tout ce qui tombera. entre vos mains soit à votre

merci ! » En août 1915, le général autrichien Boroevitch recommanda
à ses troupes de faire le moins possible de prisonniers. — Les blessés

furent de même souvent achevés. — Le gouvernement alleniand, de

son côté, porta contre les Alliés, spécialement contre les- Français et

les Russes, des accusations analogues (1). Ce qu'on peut dire, c'est

que, si, de la part des Alliés, des violations du droit des gens ont pu
être commises, elles ne présentèrent jamais, comme celles perpétrées

par les Allemands, un caractère systématique, elles furent exception-

nelles et constituèrent le fait individuel de soldats exaspérés par la

bataille. — La Convention nationale de France avait, par des décrets

du 26 mai et du 11 août 1794, défendu aux armées de la République

de faire quartier, mais elle ne larda pas à rapporter ces deux décrets

le 30 décembre 1794. — Pendant la guerre du Transvaal en 1899,

à Elandsgaate, des troupes anglaises refusèrent de faire quartier

des Boërs qui s'étaient rendus.

Il
des Boi

2% 7» et 1

iolalions c

les Affaire

ontre ks b

', 7" et 15« rapports), et britannique (p. 57, et Appendice, pp. 182-197). — Les
>iolalions des lois de la guerre pnr V AllemcKjit^, publication du Ministère français

es Affaires étrangères, 1915, pp. 32-5G.— Paul Fauchillc, Les utlenlals allemands

ntre ks biens el les personnes, R. 13. I. P., t. XXII, pp. 3G1 et s., 3G9 et 370. —
"Maccas, Les cruaiitén allemandes, 1915, pp. 129 et s., 111-131. — Mailler, De la

distinction des combattants et non combattants, 1916, pp. 153 et s., 177 et s. —
Notlionib, Les Barbares en Belgique, 1915, pp. 21 et s. — Reiss, Comment les

Austro-Hongrois ont fait la guerre en Serbie, 1915, pp. 13 et s. — Catellani,

I.'

Italie et l'Autriche en guerre, édit. franc., 1918, pp. 69 et s. — L'Allemagne et

'S Alliés devant la conscience chrétienne, p. 147.

(1) V. Déclarations du gouvernement allemand des 11 janvier et 30 juillet 1915

Sfutant les accusations formulées par la France. — Greueltalen russischer

'ruppen gegen deutsche Civilpersonen und deutsche Kriegsgcfangenen, 1916. —
luller-Meiningen, Der Weltkrieg 1914-1915 und der Zusammenbrueh des Vôlker-
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Il n'est pas davantage permis d'assassiner ou de faire assassiner

un ennemi, fût-ce le souverain de l'Etat ou le généralissime des armées,

de mettre à prix la tête d'un ennemi, de le déclarer mis hors la loi ;

car c'est autoriser implicitement le premier venu à le traquer comme
une bête fauve. — Les Règlements de la Haye de 1899 et de 1907

(art. 23) défendent « de tuer ou de blesser par trahison des individus

appartenant à la nation ou à l'armée ennemie »(1).— On a pu reprocher

à l'Espagne l'assassinat de Guillaume d'Orange. — L'Angleterre, par

l'entremise de Fox, avertit Napoléon pr qu'un aventurier se proposait

de l'assassiner. — L'Angleterre, cependant, a souvent mis à prix la

tête de ses adversaires. En 1884, l'amiral anglais mit à prix (25,000 fr.)

la tête d'Osman Digma qui commandait les troupes du MadhL A la

suite de la réprobation qu'elle souleva, cette mesure fut rapportée. —
Napoléon I*'' fut mis hors la loi par le Alliés en 1815. — L'Autriche-

Hongrie, dans la guerre mondiale de 1914, a mis à prix la tête du poète

italien d'Annunzio, devenu aviateur militaire (J. L P., t. XLV,p. 928).

1082. — Sont prohibés les engins et les armes propres à causer des

douleurs inutiles ou à aggraver des souffrances déjà cruelles.

Les auteurs citent comme exemples les flèches empoisonnées ou

barbelées, le petit plomb, le verre pilé, les balles mâchées, les boulets

à chaîne et les boulets rouges, les couronnes foudroyantes, dans les

guerres maritimes (Bluntschli, op. cit., art. 557, 558, 560). Tous ces

procédés sont aujourd'hui hors d'usage, et, comme le disait le général

allemand Hartmann, depuis longtemps passés à la chambre de dé-

charge des arsenaux. Les projectiles employés par l'artillerie contem-

poraine exercent dans les endroits où ils tombent des ravages bien plus

étendus que cette \ieille mitraille (Geffcken sur Heffter, op. cil., § 125,

note 5).

Le pape Innocent II avait essayé, mais vainement, d'interdire dans

les guerres entre chrétiens l'emploi d'armes lançant des projectiles (2),

et Bluntschli remarque que l'art de la guerre, dans les temps modernes,

repose précisément sur les armes à projectiles.

On a voulu écarter du moins ceux de ces projectiles qui causent des

maux superflus, des blessures atrocement cruelles ou inguérissables.

Ne suffit-il pas de mettre l'adversaire hors de combat? La Déclaration

de Saint-Pétersbourg, du 11 décembre 1868, à laquelle ont adhéré

tous les Etats de l'Europe, a proscrit l'emploi, par les troupes de terre

ou de mer, de tous projectiles d'un poids inférieur à 400 granunes, qui

seraient explosibles ou chargés de matières fulminantes ou inflammables.

— Dans une note du 29 juin 1868, la Prusse avait proposé l'interdiction

(1) V. Instructions américaines de 18G3,art. 149.— Bluntschli, op. cit., art. 561

à 563. — Comp. Gareis, Neue Vcrsuche. zar Humanistening des Kriegsrechls,

insbes die Petcrsburgcr 'Konvention, 1897. — Zorn, KriegsmitUl und Krieg-

fuhrung, 1902.

(2) V. Fournier, Im prohibition, par le //» concile de Latran, d'armes jugées trop

meurtrières (1139), R. D. I. P., t. XXIII, p. 471.
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d'une série d'engins de destruction. L'Angleterre refusa d'aller au
delà des propositions russes. Elle craignit de restreindre le domaine
des inventeurs sur lesquels elle comptait pour récompenser l'infério-

rité numérique de son armée.— La Déclaration du 11 décembre 1S68

a été purement et simplement maintenue par les actes de la Haye de
1899 et de 1907 : ces actes réservent en effet (art. 23) les prohibitions

« établies par des conventions spéciales » (1).

Pendant la guerre russo-japonaise de 1904-1905, on se servit des

deux parts, principalement du côté japonais, d'explosifs lancés à la

main et aussi de torpilles (2). — Les belligérants, dans la guerre de

19 11, employèrent également ces projectiles : les grenades à main y
furent d'un usage courant, et certaines de celles employées par les

Allemands ne pesaient pas plus de 360 grammes (grenades lenticji-

laircs) et de 318 grammes (grenades ovoïdes à rugueux). Les Austro-

Hongrois, tant en Italie qu'en Serbie, utilisèrent des projectiles explo-

sifs (3).

Les Anglais, dans leur lutte contre leurs sujets révoltés de l'Inde, se

sont servis de balles dum-dum formées d'une chemise de nickel collée

sur un noyau de plomb, qui dépasse le nickel, et produisant des effets

d'épanouissement terribles dans le corps humain. Ils ne méconnais-
saient pas ainsi la déclaration de Saint-Pétersbourg ; car celle-ci est

applicable seulement en cas de guerre internationale et entre Etats

contractants.— Mais l'usage des dum-dum a été discuté à la conférence

de la Haye de 1899 ; et, finalement, la conférence vota à l'unanimité

moins deux voix (Angleterre et Etats-Unis) et une abstention (Por-

tugal) la déclaration suivante : « Les puissances contractantes s'inter-

disent l'emploi de balles qui s'épanouissent ou s'aplatissent facilement

dans le corps humain, telles que les balles à enveloppe dure dont l'en-

veloppe ne couvrirait pas entièrement lo noyau ou serait pourvue d'in-

cisions (4) ».

(1) Geffcken (sur Heffter, op. cit., § 125, note 3) dit: La France a violé la con-
vention de 1868 à différentes reprises en 1871.— Nul n'ignore aujourd'hui que les

allégations, sans aucune preuve ù l'appui, contenues dans les circulaires de M. de
Bismarck dc^ 9 janvier et 17 février 1871 et sa lettre du 11 février au maréchal
de Mac-Mahon, ont été formellement démenties par la circulaire du comte de
Chaudordy, du 25 janvier, la réponse du maréchal de Mac-Mahon et la lettre

écrite, le 20 février, par le général Suzanne, directeur de l'artillerie. — Ott
(sur Kluber, op. cil., § 244, note a) est plus vrai, quand il dit : Pendant la

guerre de 1870-1871, les deux parties se renvoyèrent ù plusieurs reprises l'accu-

sation d'avoir fait usage de balles explosiblps, mais il ne parait pas que cette

accusation ait auciin fondement ». — Du reste, de récentes révélations ont fait

connaître au monde quelle foi i} fallait accorder aux affirmations de M. de Bis-

marck qui s'entendait si bien k surexciter l'opinion publique ai; profit de ses

combinaisons.

(2) Ariga, op. cit., p. 260.

(3) Catellani, op. cit., p. 15.

(4) V. R. D I. P., t. V, p. 297. — V. De Lapra^elle, La conférence de la Pair,
R. D. I P , t. V, p. 693.
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Il semble que, postérieurement à la convention de la Haye, les An-
glais, dans leur guerre de 1899-1900 contre les Républiques Sud-

africaines, aient encore fait usage de balles dum-dum : ils étaient dans

leur droit, puisqu'ils n'avaient pas accepté la Déclaration de 1899 et

que les Républiques de l'Afrique australe n'avaient même pas adhéré

à la Déclaration de Saint-Pétersbourg (1). L'Angleterre n'adhéra à la

Déclaration de 1899 que le 30 août 1907 ; le Portugal lui donna son

adhésion le 29 août 1907 ; les Etats-Unis n'y ont pas adhéré.

La conférence de la Haye a encore voté en 1899 une déclaration

« interdisant l'emploi de projectiles qui ont pour but unique de ré-

pandre des gaz asphyxiants ou délétères » ; l'Angleterre n'y a donné
son adhésion que le 30 août 1907 ; les Etats-Unis ne l'ont point signée.

Il faut remarquer que ce qu'interdit la déclaration, ce sont seulement

les projectiles ayant pour but unique de répandre des gaz asphyxiants

ou délétères ; les projectiles qui tuent et sont parfois accompagnés de

jets délétères ne sont donc pas prohibés.

Les obus à la lyddite dont les Anglais ont fait usage pendant la

guerre de 1899-1900 contre les Républiques Sud-africaines sont-ils

des engins dont l'emploi doit être prohibé ? On ne peut l'admettre,

puisque ces obus, s'ils peuvent déterminer la mort par asphyxie,

n'ont pas pour but unique de répandre des gaz asphyxiants ou délé-

tères (2).

Les deux Déclarations de 1899 sur les dum-dum et sur les gaz asphy-
xiants ou délétères, questions dont la conférence de 1907 ne s'est pas
occupée, sont toujours en vigueur : elles ont été conclues pour une durée
indéfinie, sauf dénonciation ; et l'article 23 du Règlement de la Haye
de 1907, en réservant les prohibitions résultant de conventions spé-

ciales, suppose leur maintien.

Dans sa circulaire du 4 janvier 1899 sur la réjmion d'une conférence

de la Paix, le ministre russe, M. Mouravieff, avait proposé l'interdic-

tion de la mise en usage dans les armées de nouveaux engins de guerre,

canons, fusils et explosifs; mais ses demandes ne trouvèrent pas à la

conférence de la Haye de 1899 un accueil empressé, et aucune réso-

lution n'intervint à leur sujet (3).

Pendant les guerres balkaniques de 1912-1913, les Turcs et les Bul-
gares ont usé fréquemment de balles à incision, dites dum-dum

;

l'armée grecque s'en servit également, mais chez elle les balles furent

(1) V. Arthur Desjardins, La guerre de l'Afrique australe et le droit des gens.
Revue des Deux-Mondes, 1" mars 1900, p. 44. — Despagnet, R. D. I. P., t. VII,
p. 662. — Mérignhac, Les pratiques anglaises dans la guerre terrestre, R. D. I. P.,
t. VIII, pp. 93 et s. — Sur l'usage des balles dum-dum pendant la guerre russo-
japonaise, V. Nagao Ariga, La guerre russo-japonaise au point de vue continental,

p. 242. — Takahashi, International law applied to the russo-iapanese war, 1908,
p. 173.

(2) V. R. D. I. P., t. VI, p. 692, et t. VII, p. 668.
(3) V. De Lapradelle, La conférence de la Paix, R. D. I. P., t. VI, pp. 681 et s,— Mérignhac, La conférence internationale de la Paix, 1900, pp. 41 et 5.

1
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une « improvisation » et non pas un produit de la fabrication offi-

cielle (1).— Les Allemands et les Austro-Hongrois ont eu de même
recours, dans la guerre de 1914, à l'emploi des balles dum-diim. L'Em-
pereur d'Allemagne, dans une dépêche du 11 septembre 1914 au

Président des Etats-Unis, porta contre la France et l'Angleterre

l'accusation d'avoir usé de semblables balles ; mais la fausseté de

cette accusation fut plus tard établie. Les Allemands ont également

accusé les Anglais d'avoir utilisé des balles explosives (2).

Les Allemands, les Austro-Hongrois et les Turcs, à partir de 1915,

ont fait usage de gaz asphyxiants ou délétères, soit en les envoyant

par nappes sur l'ennemi, soit en les enfermant dans des obus lancés

par leurs canons. C'est un engin de guerre qu'ils ont sans cesse perfec-

tionné et dont ils ont fait un emploi de plus en plus grand. Ils se sont

aussi servis de liquides enflammés, projetés sur l'adversaire au moyen
de projecteurs. Leurs ennemis, pour se défendre, durent faire appel

aux mêmes moyens de combat (3). Le Comité de la Croix-Rouge de

Genève, le 6 février 1918, a, mais sans succès, adressé aux belligérants

une note en vue d'ari'êter l'utilisation des gaz vénéneux (4). -:- Les

articles 171 du traité de Versailles avec l'Allemagne et 135 du traité

de Saint-Germain avec l'Autriche ont disposé ,que, l'emploi de lance-

flammes et celui de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que

de tous liquides, matières ou produits analogues, étant prohibé, la

fabrication et l'importation en sont rigoureusement interdites en

Allemagne et en Autriche. V. aussi art. 82, traité de Neuilly du 27 no-

vembre 1919 avec la Bulgarie.

Les troupes austro-hongroises opposées aux Italiens furent, en

1916, munies en grand nombre de masses ferrées, garnies de pointes,

destinées à achever les blessés et à tuer les soldats réduits à l'impuis-

sance par les gaz. — Les soldats allemands reçurent des baïonnettes

en forme de scies, de nature à causer des blessures horribles (5).

Au mois de septembre 1918, l'Allemagne protesta contre l'emploi

par les troupes américaines de fusils à chevrotines ; mais le 3 octobre

(1) Rapport de la Commission d'enquête Carnegie, pp. 216 et s.

(2) V. Rapports des Commissions d'enquête belge (7® et 15® rapports) et

française (4» rapport). —- Les violations des lois de la guerre par l'Allemagne,

pp. 151 et s. — Paul Fauchille, op." et loc. cit., pp. 359 et 369. — Maccas, op. cit.,

pp. 55 et s. — Reiss, op. cit., p. 4. — V. aussi Catellani, op. cit., pp. 13 et s. —
J. I. P., t. XIV, p. 915.

(3) Rapports des Commissions d'enquête belge (14« rapport) et française

(3« rapport).— Les violations des lois de la guerre par l'Allemagne, pp. 171 et s.—
Catellani, op. cit., pp. 22 et s. — Paul F"auchille, op. et loc. cit., p-. 361. — Marre,
La chimie meurtrière des Allemands, 1915. — A. J.,-1915, p. 697. — J. I. P.,

t. XL II, pp. 166, 269, 865, 1005 ; t. XLIII, pp. 126, 739, 740, 742, 743, 1037 ;

t. XLIV, pp. 803, 949, 1507, 1885.

(4) Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge, 1918, pp. 185 et s.,

312 et s.

(5) Catellani, op. cit., p. 13.— Rapports de la Commission d'enquête française

(4» rapport).
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le gouvernement des Etats-Unis répondit que ces fusils ne sont pas

prohibés par le Règlement de la Haye.

1033- — Le droit international interdit aux nations civilisées d'en-

rôler des sauvages, ou d'employer comme auxiliaires des troupes

auxquelles les Ims de la guerre sont inconnues, qui agissent sous la

direction de leurs chefs, d'une façon autonome, avec leurs propres

habitudes de guerre et d'après leur propre mentalité. Mais il ne s'op-

pose nullement à ce que ces nations utilisent dans les combats leurs

sujets noirs ou jaunes, dès lors que ceux-ci font partie de leurs armées,

sont soumis à la discipline militaire et observent les lois et coutumes

de la guerre (1).— En conséquence, si on peut critiquer l'emploi que,

dans leurs guerres d'Amérique, les Anglais et les Français ont fait des

Indiens comme libres alliés (V. la protestation de lord Chatam à la

Chambre des Lords en 1777), et l'usage des Bachi-Bouchouks par les

Turcs dans leur guerre de 1877 contre la Russie, on ne saurait repro-

cher ni aux Etats-Unis d'avoir employé des troupes noires dans leur

conflit de 1898 avec l'Espagne et dans leur guerre de 1917 contre

l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, ni aux Italiens de s'être servis des

Ascaris de l'Erythrée dans leur guerre de 1912 avec la Turquie, ni

aux Anglais et aux Français d'avoir, lors de la lutte mondiale de 1914-

1919, fait figurer dans les rangs de leurs armées des cipayes indiens,

des noirs d'Afrique ou des jaunes d'Asie.— C'est de même à tort que

Bluntschli (op. cit., § 559) a soutenu que l'emploi des turcos dans la

guerre franco-allemande de 1870 avait été un recul vers les époques

moins civilisées, parce que ces individus ne comprennent pas la civi-

lisation et n'ont que vaguement la notion du respect dû aux femmes
et à la propriété. Les turcos étaient des troupes régulières d'Algérie,

très disciplinées et faisant partie de l'armée française (2).

(1) V. De Lapradelle, Les troupes de couleur à la guerre, 1918. — Méri-

gnhao, Les corps francs et les troupes exotiques au cours de la guerre actuelle. 1917.
— SpaJght, War riglils on land, p. 65.

(2) C'est sans la moindre preuve que, dans sa circulaire du 9 janvier 1871, le

comte de Bismarclv a imputé des cruautés aux turcos ; sa circulaire a été entiè-

rement réfutée par celle du comte de Chaudordy en date du 25 janvier 1871. —
Calvo {op. cit., t. IV, § 2057) reconnaît que les turcos commandés par des officiers

supérieurs français étaient des troupes disciplinées. -— Ott (sur Kluber, op. cit.,

§ 244, note) dit à ce sujet : Aucun auteur allemand cependant n'avait reproché à

la Russie l'emploi des Iiordes asiatiques, qui servii^nt d'auxiliaires dans la guerre

de délivrance, et les turcos, tout en inspirant un grand effroi aux troupes alle-

mandes, ont fait preuve de plus de discipline' et de moins de cruauté que les

CroateSj par exemple, dont l'Autriche s'est si souvent servie dans les guerres
civiles, ou que d'autres troupes dites civilisées ». — V. pour la guerre hispano-
américaine de 1898, R. D.""!. P., t. V, p. 753 ; pour la guerre russo-japonaise de
1904, R. D. I. P., t. XVI, p. 486. — Sur l'emploi des Tounghouses, pillards de
la Mandchourie, dans la guerre russo-japonaise, V. Ariga, op. cit., p. 268 ; Rey,
R. D. I. P., t. XVI, p. 490. — Sur l'emploi d'arabes indigènes et de soldats noirs

(Ascaris) par l'Italie lors de la guerre de 1912 avec la Turquie, V. Coquet, R. D.
I. P., t. XX, p. 515.
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Le gouvernement de Berlin a, lors de la guerre de 1914, comme il

l'avait fait en 1870, protesté contre la présence de troupes exotiques

dans les armées de ses adversaires : il a prétendu, dans un mémoire
du 30 juillet 1915, que les auxiliaires de couleur de l'Angleterre et de la

'/rance faisaient des trophées de guerre avec des têtes et des doigts

oupés de soldats allemands et portaient autour du corps des colliers

d'oreilles coupées
;
que, se glissant avec une perfidie sournoise auprès

des blancs, ils les assassinaient avec une sauvagerie bestiale, leur

rêvant les yeux, leur tailladant le visage à coups de couteaux, leur

coupant la gorge. Dans le conflit itiondiaî, il a cependant, pour la dé-

fense de ses colonies, us^- lui-même de troupes noires, et dans des condi-

tions tout à fait irrégulières, car les indigènes employés contre les

troupes du Congo belge étaient conduits par leurs chefs, n'étaient pas

iicadrés de blancs et n'avaient aucune éducation au point de vue des

ois et coutumes de la guerre : ce fait a motivé une protestation du
/ouvernement belge du 12 octobre 1914. — En 1899-1900, les Anglais

inployèrent des sauvages, des Cafres, contre les Républiques Sud-

;;frieaines (1).

Il n'est pas défendu à un belligérant de rendre la liberté aux crimi-

nels condamnés de droit commun pour les enrôler dans son armée ;

il doit seulement veiller à ce qu'ils ne contreviennent pas aux lois de la

guerre. En 1904, l'année russe agit de la sorte à Sakhaline (2).

1083'. — On peut considérer comme un moyen barbare le fait d'uti-

liser des chiens comme combattants contre l'ennemi en groupe isolé,

car ils peuvent causer des blessures inutilement cruelles et dévorer des

hommes déjà hors d'état de nuire. Les Italiens ont employé dos chiens

de guerre lors do la lutte de 1912 avec la Turquie (3).

1084. — « L'emploi du poison, de quelque manière que ce soit, qu'il

ait pour but de contaminer les puits, les aliments, les armes, est abso-

lument proscrit dans les guerres modernes. Celui qui y recourt se met
lui-même hors la loi et les usages de la guerre » (Inslructions américaines

de 1863, art. 70. — Déclaration de Bruxelles de 1874, art. 13. — Règle-

ments de la Haye de 1899 et 1907, ari. 23) (4).— Mais il est permis

de percer les digues, de détruire les écluses. On peut égalejnent dé-

tourner lo cours d'une rivière, tarir les sources qui alimentent l'ennemi.

Privé de cet élément, indispensable à la vie des hommes et des ani-

maux, celui-ci ne serait-il pa^^ obligé d'abandonner ses positions ? Des

(i) Y. Bulletin intcroationfil des Sf^iùétés dg lu Croix-Roqge, 191G, p. 85. —
Deispagnct, R. D. I. P., t. VII, pp. G75 et s.; t. IX, p. 135. — Pe Lapradelle,
Les troupes de couleur à la guerre, 1918. — Mérignhac, Les corps francs et les

troupes exotiques au cours de la guerre actuelle, 1917.

(2) .\iiga, op. cit., p. 2GG, — Rcy, R. D. J. P., t. XVI, p. 487. — Tak^hashi.
op. cit.. p. 178.

(3) V. Coquet, R. D. I. P., t. XX, p. 537. — Mérignhac, Traité de droit public
international, 3" partie, t. I, p. 262. — RLvier, op. cit., t. II, p. 2G1.

(4) V. pendant la guerre russo-japonaise, Arigg, op. cit., p. 258.
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auteurs ont soutenu qu'on pouvait rendre les eaux impropres à la

consommation, lorsqu'on les corrompt d'une manière ostensible et

apparente. — Lors de la guerre mondiale de 1914-1919, les Allemiuids

ont, dans la région de l'Afrique australe, empoisonne un grand nombre
de puits au moyen d'avsenic (1). Ils ont fait de même en France, lors-

qu'on 1917 ils évacuèrent les départements du Nord (2). — A diverses

reprises, ils ont jeté sur certaines villes, au moyen d'avions, des bon-

bons ou des mixtures empoisonnés (3).— Ils ont souvent empoisonné

les vivres qu'ils devaient laisser dans les pays ou les tranchées qu'ils

abandonnaient : leur habitude à cet égard était si connue de leurs

adversaires que ceux-ci, lorsqu'ils trouvaient des vivres de prove-

nance allemande, les faisaient goûter à des prisonniers avant de les

consommer eux-mêmes (4). — On a prétendu qu'ils ont imprégné

de poison les pansements des blessés (5). — Les Allemands ont,

en 1918, accusé les Anglais d'employer des projectiles munis d'une

enveloppe de papier renfermant des germes infectieux (6). — Pendant
la guerre russo-japonaise, les Japonais firent usage du poison pour

tuer les chiens militaires que les Russes employaient pour rechercher

l'ennemi, mais ils punirent conformément à leur loi disciplinaire deux
infirmiers militaires qui avaient conçu le projet d'empoisonner la

source où le quartier général de Kouropatkine s'alimentait en eau (7).

Il faut admettre par analogie qu'un belligérant ne peut aider à la

diffusion de maladies contagieuses (8). On a accusé les Allemands
d'avoir pendant la guerre de 1914 cherché à répandre les bacilles de

certaines maladies, en particulier de la fièvre typhoïde, et même d'avoir

inoculé la tuberculose. Ils «;e sont de même efforcés de transmetti-e

la morve aux chevaux de leurs ennemis (9). On a découvert dans les

jardins de la Légation d'Allemagne à Bucarest des caisses d'explosifs

et de tubes contenant des bouillons de culture bacillaire destinés à

propager en Roumanie le charbon et la morve (10).

(1) V. Bulletin du Comité de l'Afrique française, 1915, p. 143, et 1917,
Renseignements coloniaux, pp. 36 et s. ; Paul Fauchille, La guerre de 1914,

t. I, p. 259. — Les Allemands ont i> maintes reprises violé les lois de la guerre

au cours de leurs campagnes en Afrique. V. Livre gris belge s\ir le Congo, mars
1919 ; Bulletin du Comité de l'v\frique française, 1917, Renseignements colo-

niaux, pp. 3 et s.

(2) Paul Fauchille, L'évacuation des territoires occupés par les Allemands dans
te Nord de la France, février-mars 1917, 1917, p. 32. — J. I. P., t. XLIV, p. 951.

(3) V. Avis des préfets du Doubs, de la Meuse et de la Somme, mars-avril 1917,

J. I. P., t. XLIV, p. 959. V. encore J. I. P., t. XLIV, p. 380; t. XLV, p. 908.

(4) Pillet, Les conventions de la Haye, p. 2Ï8. — J. I. P., t. XLIII, p. 740 ;

t. XLV, p. 430.

(5) J. I. P., t. XLIV, p. 953.

(6) Interpellation au Reichstag, mai 1918, J. I. P., t. XLV, p. 915.

(7) Ariga, op. cit., p. 258.

(8) J. L P., t. XLIV, pp. 378, 949 ; t. XLV, p. 422.

(9) Comp. J. I. P., t. XLIV, p. 953.

(10) Le 9 février 1917, les Etats-Unis d'Amérique ont publié unexlépêche du
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1084'.— Les Règlements de la Haye du 29 juillet 1899 et du 18 octobre

1907 (art. 23, in fine) interdisent encore à un belligérant de « détruire

ou de saisir des propriétés ennemies, sauf les cas où ces destructions

ou ces saisies seraient impérieusement commandées par les nécessités

de la guerre » (n» 1091).

Le Règlement de la Haye de 1907 (ai't. 23, in fine) lui défend en

outre : « de forcer les nationaux de la partie adverse à prendre part

aux opérations de guerre dirigées contre, leur pays, même dans le

cas où ils auraient été à son service avant le commencement de la

gue-r ».

On peut rappeler le ravage du Palatinat, la destruction du château

de Heideiberg, à l'époque de Louis XIV. — L'incendie, la dévastation,

le pillage et le meurtre pour le seul plaisir de nuire, et l'emploi des

sujets ennemis, civils ou militaires, à des œuvres de guerre, furent des

procédés usuels et systématiques chez les Allemands pendant la guerre

de 1914 (renvoi aux n^^ 1141 et s.) (1).— L'incendie est un moyen dont

les Russes ont plusieurs fois tenté de se servir en 1904 pendant leur

guerr ; contre le Japon (2).

1085. — Moyens perfides. — La lutte doit être loyale. Tout belli-

gérant doit pouvoir compter que son adversaire observera fidèlement

les engagements pris et les devoirs imposés par les lois de la guerre.

Tout stratagème, combiné précisément sur la violation de ses engage-

ments ou le mépris de ses devoirs, est une perfidie, condamnée par le

droit international.

Ainsi, il est interdit de : — manquer à la parole donnée, — rompre

par surprise une suspension d'armes convenue, — faire semblant

de se rendre, de lever, par exemple, en l'air la crosse du fusil pour

laisser approcher et fusiller de plus près les combattants opposés, —
couvrir du drapeau de la Croix-Rouge de Genève les voitures destinées

au transport des munitions, des approvisionnements ou du trésor de

l'armée, — d'abuser du drapeau parlementaire, — de désigner comme
hôpital un bâtiment affecté ai^ service de la guerre, etc., etc. — De
pareilles interdictions se trouvent dans les Règlements de la Haye de

1899 et 1907, art. 23.

Lors de la guerre Sud-africaine de 1899-1900, les Boërs ont reproché

aux Anglais d'avoir à plusieurs reprises abusivement employé les

signes distinctifs de la convention de Genève ainsi que le drapeau

chargé d'affaires américain à Bucarest donnant des documents sur cette décou-

verte.

(1) Rapports des Commissions d'enquête française (!«', 4* et 5^ rapports),

belge (tous les rapports), et britannique (pp. 46-57). — V. également Paul

Fauchille, Les attentats allemands contre les biens et les personnes en Belgique et

en France, R. D. I. P., t. XXII, pp. 249 et s. ; La réparation des dommages indus-

triels causés par les Allemands dans le Nord de la France, R. D. I. P., t. XXIII,
p. 280.— Pic, Violation systématique des lois de la guerre par l'Allemagne, R. D. I.

P., t. XXIV, p. 243.

(2) Ariga, op. cit., p. 259.
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blanc (1). — Les Japonais et les Russes se sont fait des reproches

analogues pendant la guerre de 1904-1905 (2). — Les Allemands, dans

la guerre mondiale de 1914, se sont de même servis de propos délibéré

des insignes de la Croix-Rouge dans un but stratégique (3). — Pendant

la guerre balkanique de 1912, à Névrokop, les Turcs ont élevé le dra-

peau blanc pour se rendre, et quand un officier bulgare s'avança avec

quatre soldats pour traiter de la reddition, ils tirèrent sur eux (Lettre

d'un officier bulgare, Correspondant du 10 avril 1913, p. 179), Au mois

d'octobre 1912, pendant la guerre des Balkans, les Turcs ayant hissé

des drapeaux blancs à l'Est de Scutari, les Monténégrins leur permirent

d'approcher de leurs positions, mais, quand ils furent à proximité,

les Turcs ouvrirent le feu et se lancèrent à la baïonnette à l'assaut des

positions monténégrines (Temps, 31 octobre 1912). — Lors du conflit

mondial de 1914, les Allemands et les Austro-Hongrois abusèrent

aussi souvent de l'immunité accordée aux parlementaires : les premiers

agirent de la sorte dès le début de la guerre en Belgique, à Liège et

près de Hofstade, et aussi en France, à Nesle ; les seconds aux environs

de Lemberg et en Italie. A maintes reprises, ils simulèrent la reddition

en plaçant sur le front de combat imc ligne de troupes les bras levés,

demère laquelle ils dissimulaient des mitrailleuses ou des détache-

ments prêts à l'attaque (4).

1086. — La ruse est-elle permise à la guerre ? Oui ; tous les auteurs

sont d'accord sur l'affirmative. — Les ruses de guerre sont considérées

comme licites, dit l'article 4 de la'Déclaration de Bruxelles de 1874 et

répètent après lui les articles 24 des Règlements de la Haye de 1899

et 1907. — Mais la ruse doit être exempte de perfidie. « Les nécessités

militaires autorisent à recourir à toutes les ruses qui n'impliquent pas

une violation des engagements expressément stipulés pendant la

guerre, ou qui résultent implicitement des lois modernes de la guerre.

— Elles admettent la ruse, mais condamnent la perfidie » (Instr, améric.

de 1863, art. 15, 16 et 101).

Dans la mise en action de leurs ri^^es, les adversaires doivent res-

pecter les devoirs imposés par le droit international. Telle est la règle.

— Sont licites les embuscades, les surprises, les attaques nocturnes,

etc., etc. — Pendant la guerre russo-japonaise, les Russes ont eu

recours à une suspension d'armes pour couvrir leur retraite (Ariga,

op. cit., p. 253).

L'emploi pour l'attaque et la défense de mines et de fougasses,

(1) V. Arthur Desjardins, Revue des Deux-Mondes, !«' mars 1900, p. 51. —
Despagnet, R. D. I. P., t. VII, p. 669. — Comp. Basdevant, R. D. I. P., t. X,
p. 634.

(2) Y. AHga, op. cjï.,.p. 249. — Takahashi, op. cit., pp. 163 et s.

(3) Rapports des Commissions d'enquête belge (7« rapport) et britannique
(p. 60, et Appendice, pp. 202-205).

(4) V. Catellani, op. cit., pp. 29 et s.— Maccas, op. cit., p, 65.— Rapport de la

Commission d'enquête britannique, p. 60, et Appendice, pp. 205-210.
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destinées à soulever le sol sous les pieds des soldats ennemis, constitue

un moyen de guerre licite dans la guerre continentale, quoique les

mines doivent agir d'une manière sournoise qui pourrait les faire

considérer comme présentant un certain caractère de perfidie. Leur
emploi, au surplus, est fort ancien : il remonte aux premiers temps de

l'usage, de la poudre. Tous les belligérants s'en sont servis fréquemment
au cours du conflit mondial de 1914-1919, dans la guerre de tranchées

qui l'a pendant longtemps caractérisé. Mais, dans ce conflit, les Alle-

mands ont employé parfois le procédé des mines d'une façon telle qu'il

est devenu véritablement un procédé perfide en même temps que bar-

bare, qu'il faut interdire. Ainsi compris, ce procédé doit en effet pro-

duire directement ses conséquences non seulement vis-à-vis des forces

armées de l'ennemi, mais encore vis-à-vis de toutes personnes inoffen-

sives, sans que celles-ci aient la possibilité de s'y soustraire : nous fai-

sons allusion à l'emploi des mines dites « à retardement ». Durant les

retraites qu'ils effectuèrent en France et en Belgique en février-

mars 1917 et en juillet-novembre 1918, les Allemands cachèrent sou-

vent dans les lieux qu'ils abandonnaient des mines de cette nature,

ne devant éclater que plusieurs jours et môme plusieurs semaines

après qu'elles avaient été posées. C'est ainsi qu'au mois de mars 1917,

quelques jours après l'abandon de la ville par les troupes allemandes,

deux députés français, MM. Briquet et Taillandier, furent tués à

Bapaume dans l'hôtel de ville où ils logeaient, et que le 18 décem-
bre 1918, un mois après la signature de i'annistice avec l'Allemagne,

quinze personnes furent tuées et vingt-cinq blessées au pont de Guise.

— On ne devrait pas davantage, pour un motif analogue, permettre

à un général assiégeant de faire pousser les galeries de mines jusque

sous les édifices d'une ville assiégée pour les faire sauter avec leurs

habitants inoffensifs.

1087. — Est-il illicite de se servir des uniformes, des insignes, du
drapeau de l'adversaire ? — Les uniformes et les insignes, destinés à

éviter de cruelles méprises, présentent un caractère essentiellement

conventionnel. Celui qui les revêt ou qui les arbore déclare, par ce fait

matériel, qu'il appartient à telle ou telle armée. Une fausse déclara-

tion, faite sous cette forme, doit être assimilée à la violation de la

parole donnée : les résultats sont les mêmes ; l'emploi des uniformes

ou drapeaux de l'ennemi constitue une véritable perfidie. — Les

Instructions américaines de 1863 sont formelles sur ce point. « Les

troupes qui combattent sous l'uniforme de leur ennemi sans porter

un insigne apparent et uniforme qui les en distingue ne peuvent obtenir

quartier (art. 63).— Si les troupes américaines capturent un convoi

contenant des uniformes de l'ennemi, et que le commandant juge à

propos de les distribuer parmi ses hommes pour leur propre usage,

ceux-ci devront adopter quelque insigne bien visible pour se distinguer

des soldats eimemis (art. 64). — L'usage du drapeau, du pavillon ou
de tout autre emblème national de l'ennemi, dans le but d'induire
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celui-ci en erreur au milieu d'un combat, est un acte de perfidie, qui

fait perdre à celui qui le commet tout droit à la protection des lois

de la guerre (art. 65) ».— Les Règlements de la Haye de 1899 et de 1907

se sont prononcés dans le même sens (art. 23). — Doctrine louable et

seule conforme à la loyauté (1).

Le commandant Quelle fait remarquer avec raison que « praticable

seulement pour de petites troupes et de petites opérations, ce strata-

gème offrira plus dinconvénicnts que d'avantages réels, car, quelque

précaution qu'on prenne, il portera forcément atteinte au caractère

sacré de l'uniforme et des insignes que l'on a pris tant de soin à déter-

miner et à exiger des belligérants » {op. cit., t. I, p. 105).

Les Austro-Hongrois ont, dans la guerre de 1914-1919, abusé des

uniformes et des insignes italiens : des militaires autrichiens, et aussi

des militaires bulgares., ont spécialement recouru à ce stratagème

perfide pendant l'offensive d'octobre 1917. — Les Allemands, en

Belgique et en France, ont également employé souvent ce procédé (2).

S'il est interdit de se servir de l'uniforme ennemi, il est à plus forte

raison défendu d'utiliser celui d'un pays neutre. Cette ruse peut se

concevoir lorsque la guerre, comme cela eut lieu en 1904-1905 entre la

Russie et le Japon, se fait en territoire neutre. On a prétendu que les

Russes avaient parfois revêtu l'uniforme chinois (Ariga, op. cit.,

p. 252).

1088. — Est-il licite d'employer les sonneries et d'utiliser le mot
d'ordre de l'ennemi ? — La question est discutée. Dudley Field {op.

cit., art. 764, § l)etMorin {op. cit., t. I, p. 305) se prononcent pour la

négative. — Plusieurs autres auteurs adoptent l'affirmative. Leur
raisonnement consiste à dire que, l'adversaire n'ayant pas confié ce

mot d'ordre ou ces sonneries, il n'y a pas abus de confiance et par suite

perfidie à en faire usage. Mais ce raisonnement ne s'appliquerait-il

pas aussi bien à l'emploi des uniformes ? — Le commandant Guelle

dit foit justement que la plupart du temps on n'arrivera à se pro-

curer soit les sonneries, soit le mot d'ordre, qu'en forçant un clairon

prisonnier, ou un chef de poste surpris, à les révéler. Or, en agissant

ainsi, on oblige des soldats à nuire à leurs propres nationaux, ce qui

est contraire à l'honneur, et le droit international condamne toute

provocation à un acte criminel quelconque, même lorsqu'il serait

utile à la cause pour laquelle on combat (op. cit., t. I, p. 106. — Blunts-

(1) Dans la guerre maritime, la pratique ne semble pas identique. D'après la

plupart des règlements maritimes, un navire de guerre peut arborer un faux
pavillon afin d'échapper à une poursuite ou de se rapprocher de son adversaire,
mais il lui est défendu de combattre sous un faux pavillon (n" 1274). Pendant la

guerre hispano-américaine de 1898, deux bâtiments de guerre américains, arbo-
rant le pavillon espagnol, pénétrèrent dans le port de Guantanamo. V. R. D. I.

P., t. V, p. 753.

(2) Catellani, op. cit., p. 159. — Rapport de la Commission d'enquête britan-
nique, p. 60.
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chli, op. cit., art. 563).— Les Règlements de la Haye de 1899 et de 1907

ne prohibent pas l'usage des sonneries et du mot d'ordre de l'ennemi.

En 1914, dans les combats livrés autour de Mulhouse, et pendant

tout le cours de la guerre, les Allemands employèrent fréquemment
les sonneries des troupes ennemies pour les tromper (1).

1088'. — Faut-il, d'une manière générale, déclarer illicite l'aide que
recherche un des belligérants dans une insurrection ou une guerre civile

dirigée contre son adversaire ? Il y a des distinctions à établir. Un belli-

gérant ne doit pas susciter des troubles ou une insurrection chez l'ad-

versaire, mais il peut profiter des troubles ou de l'insurrection qui ont

éclaté chez celui-ci (2).

En 1870, des agents allemands s'efforcèrent d'entretenir les soulè-

vements survenus en Algérie pendant la guerre. — Dans la guerre

de 1898 contre l'Espagne, les Etats-Unis encouragèrent les insurgés

aux Philippines en leur donnant des secours en armes et en munitions.

- Lors de la guerre italo-turque les Italiens utilisèrent le soulèvement

<les Arabes contre la Turquie dont les premiers signes remontaient

à 1910 (3).

Pendant la guerre ,de 1914-1919, les Alliés dressèrent les Arabes
contre les Turcs. — Durant cette guerre, l'Allemagne a fait un large

emploi de mesures tendant à répandre le désordre dans les pays en lutte

avec elle. Elle les employa spécialement en Russie, où ses efforts réus-

sirent : elle y suscita des mouvements sociaux, accompagnés de grèves,

des explosions révolutionnaires, des mouvements séparatistes et la

erre civile : à cette fin elle acheta les révolutionnaires de ce pays et

a jusqu'à fonder en pays neutres des bureaux spéciaux d'organisation

propagande (4). Elle fit également des tentatives en Angleterre

ur soulever l'Irlande, mais ici ses efforts n'eurent pas le même succès.

Les diverses grèves qui éclatèrent inopinément en France à la veille

de l'offensive française de Champagne en 1917 et les quelques mouve-
lents d'humeur qui à la même époque se manifestèrent chez certaines

upes paraissent bien aussi avoir été le fait d'agents à la solde de

'Allemagne ; ils n'eurent pas au surplus le résultat espéré. — Le
10 octobre 1917, le département d'Etat des Etats-Unis d'Amérique
piil)lia des télégrammes du ministre des Affaires étrangères d'Alle-

magne à l'ambassadeur allemand à Washington relativement au
sabotage à exercer aux Etats-Unis.
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(1) Maccas, op. cit., p. 66.

(2) V. Mérignhac, Les lois et coutumes de la guerre sur terre, n° 91, pp. 169-170,
et Traita, 3» partie, t. I, p. 268.

(3) V. R. D. I. P., t. V, p. 754, ce qui y est dit relativement à la guerre hispano-
éricaine de 1898.— V. pour la guerre italo-turque, Coquet, H. U. I. P., t. XX,
538.

(1) V. les documents publiés en février 1918 par le Petit Parisien, dont les

principaux ont été reproduits par le T^mps des 6 et 7 février 1918 et jours sui-

vants.
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1089. — Les Prussiens, dans les guerres de 1793 et de 1870, ont em-
ployé sur une vaste échelle le procédé de publication de fausses nou-

velles. C'est là une ruse que la morale et l'honneur réprouvent, mais

que n'interdit pas le droit international : cette ruse, du reste, n'est

pas toujours aussi efficace que le croient ses auteurs. — Les Alle-

mands usèrent aussi de ce procédé en 1914-1919. C'est avec une scéléra-

tesse hypocrite et savante que le grand Etat-major allemand doubla

sa guerre d'une entreprise pour tuer les âmes. Il comprit dès le début

du conflit que des procédés nouveaux devaient être employés pour
rompre le front armé. Il fallait employer la démoralisation des esprits,

et celle-ci n'était possible que par une savante organisation de presse

qui agirait sur les esprits dans les pays ennemis et dans les pays

neutres. De là le développement du «Bureau militaire de la presse »,

où plusieurs centaines d'officiers collaborèrent ; de là la Gazette des

Ardennes et les autres journaux analogues que les. Allemands firent

pénétrer dans les pays occupés, tant en France qu'en Belgique, et

les efforts pour l'achat de journaux français, belges, anglais, etc. (1).

— Dans la guerre mondiale, notamment au moment de leu •

offensive de 1917, les Austro-Hongrois firent répandre dans les

tranchées de leurs ennemis, les Italiens, des nouvelles tendant à

produire chez eux le découragement : c'est grâce à ce moyen de guerre

qu'ils purent réussir leurs attaques, une partie des troupes italiennes,

démoralisée, ayant lâché pied.

SECTION II. — Moyens licites et permis

1090. — A la conférence de Bruxelles (juillet-août 1874) le projet

présenté par la Russie énumérait sommairement les moyens, qui, à la

guerre, doivent être considérés comme permis : il fut repoussé à cause

de l'impossibilité de tout prévoir et du danger des omissions, — Les
conférences de la Haye de 1899 et de 1907 se sont de même bornées

à indiquer certains moyens de nuire qui sont interdits.

Faisons encore un nouvel emprunt aux Instructions pour les armées
en campagne des Etats-Unis. Elles déterminent d'abord ce que sont les

nécessités militaires. — « Les nécessités militaires, telles que les

entendent les nations civilisées du monde moderne, sont l'ensemble des

mesures indispensables pour atteindre sûrement le but de la guerre et

légalement conformes aux lois et usages modernes de la guerre »

(art. 14).

L'article 15 ajoute : « Les nécessités militaires autorisent la destruc-

tion ou la mutilation des ennemis armés et de toute personne dont la

destruction est incidemment inévitable dans les rencontres à main
armée ; elles autorisent la capture de tout ennemi armé, de tout ennemi

(1) Gomp. Henri Domelier, Au grand quartier général allemand.
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utile à son gouvernement ou particulièrement dangereux pour le

capteur ; elles autorisent à détruire toutes espèces de propriété, à

couper les routes, canaux ou autres voies de communication, à inter-

cepter les vivres et les munitions de l'ennemi, à s'emparer de tout ce

que le pays ennemi peut fournir pour la subsistance et la sécurité

de l'armée, et à recourir à toutes les ruses, etc. » (art. 15).

Ainsi donc, il est licite aux belligérants de recourir à l'emploi de tous

moyens de destruction, sauf les restrictions posées par la Déclaration de

Saint-Pétersbourg. Et il est triste de constater que presque tous les

progrès de la science moderne concourent à rendre plus étendus, plus

efficaces, plus terribles, plus grandioses, les moyens de s'entretuer.

1090'.— L'artillerie afait à la fin du xix^ siècle et au commencement
du XX® d'énormes progrès en puissance et en portée. Pendant la

guerre de 1914-1919 les belligérants se sont servis de canons de

toutes sortes : leur emploi était licite. Ils ont fait usage aussi de

chars blindés, garnis de mitrailleuses. Dans la dernière année de la

lutte, les Anglais, puis les Français, imités ensuite par les Allemands,

ont utilisé ce qu'on appela des tanks, c'est-à-dire des véliicules blin-

dés, porteurs de canons et de mitrailleuses, dont les roues roulent

sur une chaîne sans fin à laquelle sont fixées de larges dents qui per-

mettent de franchir les terrains défoncés et les obstacles les plus

variés, jugés jusqu'alors insurmontables (1), Ces appareils consti-

tuent des engins qui n'ont rien d'illicite.

1091. — « La dévastation, l'incendie, la destruction volontaire des

établissements, des édifices et en général de tout ce qui appartient

l'ennemi seront autorisés quand le succès de la guerre entreprise

requerra. Mais, on l'a vu (n» 1084'), dévaster, détruire, incendier

pour le seul plaisir de nuire constitueront toujours des procédés

illicites et contraires aux lois de la guerre » (Pasquale Flore, Le droit

internat, codifié, art. 1053. — Art. 23, Règlements de la Haye de 1899

et de 1907).

1092.— Dans la guerre territoriale, tout belligérant a un intérêt ma-
lur à s'emparer de places fortes, de camps retranchés, qui sont un des

plus solides appuis de la défense de l'autre belligérant, son adversaire.

Il obtient ce résultat par le blocus, le siège régulier ou le bombardement.
1092'. — Blocus. — Le blocus est une opération de guerre, qui con-

siste à investir une place forte, une ville, un camp et à ôter à ses défen-

seurs toute communication avec le dehors, afin de les obliger à se rendre

faute de munitions ou de vivres.— « La guerre ne se fait pas seulement
par les armes. Il est confonne à nos lois de prendre par la famine l'en-

K

^ (1) Il est étonnant que les tanks n'aient été employés par les belligérants

qu'à la fin de la guerre, car leur invention, faite en Angleterre, remontait au
moins à l'année 1907. On trouve en effet dans une publication littéraire fran-
çaise, les Annales politiques et littéraires, n" du 23 février 1908, pp. 184-185,
la description et la photographie d'un nouvel appareil de transports de guerre,

Dt la conception répond absolument à celle des tanks.
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nemi armé ou désarmé, dans le but de le soumettre plus promptement »

(Instructions américaines, art. 17). — L'envaliisseur évite les fatigues,

les dangers d'un siège, ou les risques d'une attaque de vive force. —
Le blocus est un moyen licite.— C'est par voie de blocus que les Alle-

mands amenèrent la reddition de Metz en octobre 1870 et celle de

Paris en janvier 1871. ,'

1093.— Siège. —^c siège comporte, outre l'investissement total ou

partiel d'une place, une série d'attaques et de travaux combinés de

manière à pcrm.ettrc d'enlever la place de vive force, sans attendre que

la famine oblige ses défenseurs à se rendre. — L'histoire nous a con-

sers'é le souvenir de sièges mémorables. Les plus célèbres au xix^ siècle

sont ceux de Sébastopol (1854-1855) et de Plewna (1877-1878) (1).

Citons en 1904 le siège de Port-Arthur par les Japonais (Ariga, op. cit.
,

pp. 272 et s.).

1094. — Bombardement, — L'envahisseur veut-il éviter les len-

teurs, les dangers, les dépenses d'un siège, il a recours au bombardement,

moyen de destruction d'une violence extrême qui consiste à faire

pleuvoir sur les ouvrages fortifiés (et souvent aussi à l'intérieur des

villes) des projectiles incendiaires. Les ravages causés, l'effroi ressenti

par les défenseurs, la démoralisation de la population amènent assez

promptement la capitulation. Les progrès immenses réalisés dans la

portée et la justesse du tir de l'artillerie ont donné, au xix^ siècle, au

bombardement une importance considérable comme moyen de guerre :

« Le bombardement, dit M. Pillet, est la plus grave de toutes les me-
sures dont un général puisse assumer la responsabilité. Il heurte da

front les premiers principes du droit des gens, qui nous commandent
de n'attaquer que ceux qui peuvent se défendre ; il méconnaît cette

grande loi de la raison, qui veut que l'on ne fasse pas à l'ennemi plus

de mal que cela n'est nécessaire au but de la guerre entreprise » (2).

En pratique, les chefs d'armée n'ont pas hésité et n'hésiteront pas

dans l'avenir à recourir au bombardement pour faire capituler une
place.

En théorie, tous les auteurs admettent le bombardement comme
moyen licite d'attaque. Nous ne l'admettons que comme mesure
exceptionnelle, qui ne peut trouver sa justification que dans une néces-

sité absolue. — Des divergences existent entre eux quant aux ques-

tions que suscite l'emploi de ce mode de destruction.

1095. — Quelles villes peuvent être bombardées ? — Cette rigueur

inutile doit être épargnée à toute ville, ville ouverte ou ville fortifiée,

(1) Pendant la guerre franco-allemande de 1870-1871, les Allemands n'ont fait

aucun siège sérieux, pas même à Strasbourg. Sur vingt-deux places prises par
eux, ils n'ont pas donné un seul assaut. Ils ont employé le blocus et surtout le

bombardement. — V. Martinov, Le blocus de Plevna, 1904.

(2) Pillet, Le droit de la guerre, 1892, t. I, p. 169. — Comp. Barclay, Bom-
bardmenls, English Review, mai 1915. — Drossos, Le bombardement (en grec),

1917. — Phillimore, Bombardments, Société Grotius, t. I, p. 61.
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qui ne se défend pas, qui ouvre ses portes à l't nnemi (Déclaration

de Bruxelles de 1874, art. 15. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 32. —
Règlements de la Haye de 1899 et 1907, art. 25). — Les conventions

de la Haye de 1899 et de 1907, dans leur article 25, ont fr.il à cet égard

une distinction entre les localités défendues et celles qui ne sont pas

défendues : les premières seules peuvent être bombardées. « Il est

interdit, dit en effet l'article 25 du Règlement annexé à la IV^ conven-

tion de 1899, d'attaquer ou de bombarder des villes, villages, habita-

tions ou bâtiments qui ne sont pas défendus ». — « Il est interdit,

dit à son tour l'article 25 du Règlement de la IV^ convention de la

Haye de 1907, de bombarder, par quelque moyen que ce soit, dos villes,

villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas défendus », ce qui

signifie qu'on ne saurait les bombarder même à l'aide de ballons

, V. La guerre aérienne). — Mais les conventions de la Haye ont évité

de définir avec précision la localité défendue et la localité non dé-

fendue.

Toute ville qui se défend peut, quoique ville ouverte et non fortifiée,

être attaquée et soumise comme le serait une fortification : mais il faut

une résistance sérieuse, une véritable défense se manifestant par des

maisons crénelées, des barricades, etc. Quelques coups de fusil sont

insuffisants pour autoriser le recours au bombardement. « Le siège

et le bombardement de places fortes et défendues est une mesure de

guerre légitime et même nécessaire. — La légitimité de l'agression ne

dépend pas du fait de la fortification, mais de la défense à main armée
d'une place. — Il est nécessaire d'attaquer une ville ouverte qui est

défendue niilitairement. Il est défendu de bombardei* des villes ou-

vertes qui ne prennent aucune part à la guerre. Toutes les autorités

du droit international sont d'accord là-dessus » (1).

Une ville, sans être elle-même fortifiée, peut être entourée d'une

couronne de forts détachés. Peut-elle être bombardée ? — La question

fut posée à la conférence de Bruxelles de 1874. Le délégué hollandais

soutint que la ville devait être considérée comme ville ouverte ne se

défendant pas, si elle n'abritait pas de troupes et ne prenait pas part

à la défense. Il fut répondu que la ville et les forts se prêtaient aide et

secours réciproques, que la ville servait à ravitailler les forts, facilitait

leurs communications, recevait les blessés, et faisait donc partie du
système de la défense.

Peut-on bombarder une ville ouverlc qui n'est pas un port, quand

(1) Geff

D. !.. t

(1) Geffcken, Incidents de droit inlrrncdiomd dans la guerre civile du Cliili,

. D. I., t. XXIII, p. 580. — L'Institut de droit international s'est occupé de la
' question du bombardement dans sa session de Venise en 189G; il a prohibé le

^^^ombardement des villes ouvertes par des forces navales. V. Annuaire de l'Ins-

^^Btut, t. XV ; Dupuis, L'Institut de droit international, session de Venise (sep-

^^Hm^re 189S), R. D. I. P., t. III, p. 659. — A la conférence de la Haye de 1907

I^^Kie convention spéciale du 18 octobre 1907 a été adoptée concernant le bombar-
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elle est assez proche de la mer pour être attaquée du large : telle est la

situation de la Haye ? Peut-on bombarder un port ouvert ? (1) —
Ces questions ont été posées à la conférence de la Paix tenue à la Haye
en 1899 (2).

(1) V. R. D. I. P., t. VI, p. 730.

(2) M. Paul Fauchille (Le bombardement aérien, R. D. I. P., t. XXIV, p, 59,

note) a essayé de préciser le sens des expressions localités défendues et localités

non défendues employées par les conventions de la Haye. Il n'est peut-être pas

sans intérêt de reproduire ici les développements qu'il a consacrés à ce problème,
« On doit regretter, dit cet auteur, étant donné l'intérêt qu'il y a à distinguer la

ville défendue et la ville non défendue, que les conventions de la Haye n'aient point

spécifié avec plus de précision ce qu'il faut entendre par ces expressions. Celles-ci

présentent en effet par elles-mêmes une certaine équivoque. Il est 4'al>ord pos-

sible de les comprendre en ce sens qu'elles désignent respectiver^ent une ville

garnie ou une ville démunie de moyens de défense, plus spécialement une ville

fortifiée ou une ville ouverte. Mais on peut admettre aussi qu'elles indiquent

des villes qui, en fait, se défendent ou ne se défendent pas. On peut enfin com-
biner les deux interprétations. Alors une ville défendue, qu'il serait permis de

bombarder sur terre et sur mer, serait non seulement la ville fortifiée qui se

défend, mais encore la ville fortifiée qui ne se défend pas et la ville ouverte qui

se défend ; la ville non défendue, qu'on ne pourrait d'aucune manière bombarder
de la terre, mais dont certains éléments seraient sur mer passibles de bombarde-
ment, serait seulement la ville qui à la fois n'est pas en état de se défendre et

n'oppose en fait aucune résistance. De ces trois systèmes, le plus rationnel est

assurément celui qui tient compte uniquement de la défense qu'une ville oppose
réellement à l'ennemi C'est le seul qui vraiment soit d'accord avec le motif qui

justifie le bombardement. Une ville fortifiée qui ne se défend pas est en somme
une ville qui se rend, or une ville qui se rend n'a pas besoin d'être bombardée
pour tomber en la possession de l'ennemi qui l'attaque : celui-ci n'a qu'à l'occupej ;

et, l'occupant, il aura toute facilité pour y détruire, sans recourir à un bombar-
dement, les fortifications et les installations militaires qu'elle n'a pas utilisées,

mais dont il peut craindre qu'elle uçera plus tard. Est-ce cependant à ce sj'stème

que la Conférence de la paix de 1907 a donné la préférence ?

« A s'en tenir aux délibérations qui eurent lieu à la Haye entre les]^puissances au
sujet du bombardement dans la guerre sur terre, il semble bien qu'en interdisant

de bombarder des villes non défendues, les nations aient voulu n'épargner que
les seules localités qui à la fois sont démunies de moyens de résistance et ne se

défendent pas. En effet, la Conférence de 1907 n'a fait, sur le point en question,

que reproduire, sans la discuter à nouveau (Deuxième conférence internationale

de la Paix, la Haye, 15 juin-18 octobre 1907, Actes et documents, t. III, p. 8 et

suiv., 19 et suiv., 128 et suiv.), la disposition admise dans les termes suivants

en 1899 par la première réunion de la Haye : < Art, 25. Il est interdit d'attaquer
ou de bombarder des villes, villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas
défendus » ; et le rapporteur de la convention de 1899, M. Edouard Rolin, indi-

quait, dans son rapport, que « les articles 25, 26, 27 et 28 correspondent presque
mot pour mot aux articles 15 et 18 du projet de Bruxelles (de 1874) », que « les

légères modifications admises sont de pure forme » (V. Conférence internationale

de la Paix, la Haye, 18 mai-29 juillet 1899, Actes et documents, nouvelle édition,

première partie, p. 40). Or le projet de déclaration de Bruxelles, qui ainsi servait

de modèle au texte de 1899, déclarait ce qui suit dans son article 15 : Les places

fortes peuvent seules être assiégées. Des villes, agglomérations d'habitations

ou villages ouverts qui ne sont pas défendus ne peuvent être ni attaqués ni bom-
bardés ». Ce dernier texte pouvait-il faire allusion aux villes et villages « non
fortifiés qui ne sont pas fortifiés » ? Il n'aurait eu dans ce cas aucun sens. La
coexistence dans la rnême phrase des mots ouverts et qui ne sont pas défendus
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1096. — Il est d'usage, avant de J)ombarder une place forte ou une
ville non fortifiée, défendue par l'armée ou par leg habitants, que l'as-

saillant avertisse les autorités de son intention de bombarder la place,

afin que les non-combattants, et surtout les femmes et les enfants,

ne peut donc que se référer aux villes et villages non fortifiés qui ne $e défendent
pas. Il en résulte qu'en prohibant seulement le bombardement des localités

ouvertes — non fortifiées — qui ne se défendent pas, l'article 15 de 1874 — dès

lors aussi l'article 25 de 1899— impliquait la possibilité de canonner les localités

qui se défendent, qu'elles soient ouvertes ou non ouvertes, et également les

localités non ouvertes qui ne se défendent pas. Et cette conclusion apparaît

encore plus clairement si on se reporte à la rédaction première de la déclaration

de 1874 qui n'interdisait de bombarder qu' une ville entièrement ouverte qui

n'est pas défendue par des troupes ennemies et dont les habitants ne résistent

pas les armes à la main » (Conférence de Bruxelles de 1874, Actes, protocole n"» J,

séance du 27 juillet, et protocole n" 2, séance du 31 juillet). A la vérité la Confé»

rence do 1890 a supprimé de son texte les mots ville ouverte » pour ne laisser

subsister que ceux do « ville non défendue ». Mais en ce faisant peut^on dire

qu'elle ait voulu interdire aussi le bombardement des localités fortifiées qui ne se

défendent pas ? Une telle suppression pourrait, semble-t-il, être difficilement

rangée dans le» simples modifications <• dé pure forme i>, les seules que, d'après

M. Edouard RoUn, la Conférence de la Haye ait entendu se permettre. On doit

plutôt admettre que par là la Conférence a considéré que, l'idée de ville ouverte
se trouvant comprise dans l'expression de ville non défendue, cette dernière

devait suffire pour désigner la ville qui est à la fois non fortifiée et ne se défend
pas.

> Si dans la IV» convention de la H^ye de 1907, »ur les lois et coutumes de 1«

guerre terrestre, l'expression localité non défendue » paraît ainsi devoir être 8yno<-

nyme de l'expression • localité ouverte (non fortifiée) qui ne se défend pas », c'est

une signification toute différente qu'il faut au contraire reconnaître au même
terme dans la IX* convention de 1907 çoncernarft le bombardement par des forces

navales. Que ressort-il en effet des délibérations de cette dernière convention ?

Le rapporteur M. Streit, tout en déclarant que le texte proposé pour le bombar-
dement maritime a correspond à l'article 25 du règlement de 1899 sur les lois et

les coutumes de la guerre sur terre » attendu qu' il interdit de bombarder, aussi

par des forces navales, des ports, villes et villages, habitations ou bâtiments
qui ne sont pas défendus », a ajouté ce qui suit dans son rapport : ' On n'a pas

jugé utile de spécifier que l'interdiction (de bombarder) sç rapporte aux villes,

etc., etc., non défendues « et non fortifiées », l'existence de fortifications ne suffi-

sant pas par elle-même pour permettre le bombardement de la place fortifiée

si les fortifications ne sont pas défendues » (Deuxième conférence internationale

de la Paix, la Haye, 15 juin-J8 octobre 1907, Ade^ et documents, t. HI, p, 356),

Il a donc formellement admis qu'on ne devait comprendre ici par localité npn
défendue que la localité qui nç se défend pos, sans s'inquiéter de savoir si elle

est ou non ouverte ou fortifiée, de sorte que d'après la IX» Convention de la Haye
une ville fortifiée qui ne se défend pas ne devrait pa» être bombardée dans son
ensemble par des forces navales, alors qu'elle pourrait l'ôtre par des forces ter^.

restres d'après la convention n" IV,
• Cette diversité de solution, que l'examen des documents relatifs aux confé-

rences de la Haye amène à constater entre le bombardement terrestre et le bom-
bardement maritime au point de vue des lieux qui peuvent ou ne peuvent pas
être bombardés, manque assurément de logique. Elle est aussi peu rationnelle,

La légitimité du bombardement d'une place ne saurait en raison dépendre de la

voie par laquelle des projectiles viennent s'abattre sur elle. Il faut dans les deux
cas qu'une même solution soit donnée. Or, ce n'est pas l'existence dans une ville

de fortifications ou, d'une manière plus générale, de moyens de défense, mais



136 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE II — CHAPITRE III

puissent chercher un abri avant l'ouverture du bombardement. Tou-
tefois, ce n'est pas enfreindre les lois de la guerre que d'omettre cette

formalité. La surprise peut être commandée par la nécessité (Instruct.

améric, art. 19. — Déclaration de Bruxelles, art. 16. — Manuel
d'Oxford, 1880, art. 33. — Règlement de la Haye de 1899, art. 26).

Le Règlement de la Haye de 1907, art. 26, déclare que « le commandant
des troupes assaillantes, avant d'entreprendre le bombardement,
et sauf le cas d'attaque de vive force, devra faire tout ce qui dépend
de lui pour en avertir les autorités ».

c'est seulement la résistance ou la défense qu'elle oppose réellement à l'ennemi
qui, en définitive, doit l'exposer à un bombardement : une ville fortifiée qui ne se

défend pas ne devrait pas plus être canonnée qu'une localité non fortifiée qui
s'abstient de toute résistance. En effet, le principal objet du bombardement
est de permettre au belligérant de s'emparer promptement d'une place qu'il n'a

pas le moyen de prendre d'une autre façon. Mais quand une place ne se défend
pas, malgré qu'elle soit fortifiée, l'armée qui l'entoure a toute facilité d'y entrer,

de l'occuper, d'y saisir le matériel utile à la guerre et de l'y détruire sans qu'elle

ait eu besoin au préalable de la bombarder. Et ce qui est vrai pour des troupes
de terre l'est aussi, au moins dans certains cas, pour des troupes de mer : les

vaisseaux de guerre qui sont devant un port peuvent avoir un corps de débar-
quement qu'ils enverront à terre prendre possession de la ville qui ne se défend
pas. Telle a été, au surplus, l'opinion de l'Institut de droit international lorsqu'en

1913, dans sa session d'Oxford, il s'est occupé d'élaborer un Manuel des lois de la

guerre maritime : au texte du projet qui, reproduisant celui de la Haye sur les

lois de la guerre sur terre, interdisait de bombarder des ports, villes, etc. - qui
ne sont pas défendus » il a substitué un nouveau texte défendant le bombardement
des ports, villes, etc. qui ne se défendent pas » (Annuaire de l'Institut de droit
international, 1913, p. 533-534). Il semble bien que l'interprétation ainsi donnée
par l'Institut soit la seule raisonnablement exacte et que logiquement c'est elle

qu'il conviendrait d'adopter sur terre comme sur mer : les localités qui ne se

défendent pas, fussent-elles non ouvertes ou fortifiées, ne doivent pas pouvoir
être bombardées ; seules doivent pouvoir l'être les localités, même ouvertes ou
non fortifiées, qui se défendent.

« Mais quand peut-on dire qu'une ville se défend ou ne se défend pas ?L'absence
ou l'existence de fortifications ne suffisent pas par elles seules pour faire d'une
ville une ville qui ne se défend pas ou une ville qui se défend : en effet une ville

non munie d'une enceinte peut renfermer des troupes ou des habitants qui con-
courront à sa défense ; une ville peut, au contraire, posséder des remparts,
mais des remparts qui sont dégarnis de canons et pour l'occupation desquels
il n'y a ni troupe^ ni habitants disposés à la résistance. L'idée générale dont il

faut ici s'inspirer est qu'une ville est réputée se défendre ou ne pas se défendre
suivant que pour y pénétrer et l'occuper l'ennemi est exposé ou non à une attaque

. de la part de ses moyens de défense ou des individus qui s'y trouvent. Une ville,

fortifiée ou non fortifiée, pourra donc être bombardée si elle agit par la force
contre l'armée ou les navires qui la cernent, si les corps de troupes venus s'y
retrancher font usage de leurs armes, si les habitants réunis pour combattre
tirent des coups de fusil. Mais il se peut que dans une ville tout ait été disposé
pour une défensive sérieuse, que des ouvrages ou des barricades aient été cons-
truits, que les fortifications aient été mises en état, que les militaires qui l'occu-
pent soient prêts au combat, que les habitants aient pris les armes, et qu'en fait
aucun coup de feu n'ait encore été tiré. De simples préparatifs de défense auto-
risent-ils l'ennemi à bombarder la ville : une menace d'action doit-elle être assi-
milée à l'action elle-même? En pareil cas, l'ennemi peut s'attendre à la résistance;
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1097. — Jusqu'au dernier tiers du xix^ siècle, il était généralement

admis par les publicistes et par les militaires que le bombardement
devait être dirigé contre les fortifications, leurs dépendances et les

bâtiments militaires des places fortes. — A la fin de ce siècle, une nou-

velle doctrine apparut, à l'instigation des militaires allemands :

on doit pouvoir diriger les projectiles, directement et intentionnelle-

ment, sur la partie de la ville habitée par la population civile, afin

qu'elle pèse sur la garnison et la détermine à se rendre ; il doit être

permis, par l'incendie et par la ruine, de chercher à démoraliser la

population civile et à s'en faire ainsi un auxiliaire pour hâter la capi-,

tulation de la place fortifiée (1). Cette théorie a été adoptée et défendue

par G. Rolin-Jaequemyns (2). Mais, combattue par tous les auteurs

français, elle a été, dès son apparition, repoussée par plusieurs auteurs

allemands. Bluntschli {op. cit., art. 554 bis, note-1) dit : « Cette pression

psychologique est entièrement immorale... Elle provoque la haine et la

vengeance, mais n'a pas d'action décisive. Le commandant de la gar-

nison assiégée réprime le plus souvent l'émeute des bourgeois, punit

les meneurs, mais ne cède pas à leurs menaces et ne se rend pas tant

que les forces dont il dispose le lui permettent ». Geffcken (sur Heffter,

op. cit., § 125, note 4) adopte l'opinion de Bluntschli. Calvo, Despagnet,

Dudley-Field, Fiore, Pradier-Fodérc ont repoussé aussi la thèse des

militaires allemands, vigoureusement réfutée par MM. Griolet, Méri-

giihac, Nys, Pillet, Rouard de Gard, etc., ainsi que par Hall (3).

mais il n'est pas certain qii'elle aura lieu. Dans le doute il faut autoriser le bom«
bartlement : quand une ville se prépare à la défense, il y a de fortes présomptions
pour qu'elle veuille l'effectuer. Peut-être, afin d'éviter dans la mesure dupossible

l'opération terrible qu'est le bombardement, conviendrait-il alors de ne per-

mettre celui-ci qu'après une sommation de se rendre adressée à la place, à laquelle

cette dernière aurait répondu négativement ou n'aurait pas fait de réponse dans
un délai déterminé. Puisqu'une ville est censée se défendre toutes les fois que
l'ennemi ne peut y pénétrer sans résistance, il faudra considérer comme telle

même une ville sans canons et sans défenseurs, qui se trouve séparée de l'adver-

saire par des ouvrages de fortifications ou par des corps de troupes qui doivent
lui barrer la route, à quelque distance de la ville que ceux-ci soient placés. La
défense qui autorise le bombardement ne doit pas.au surpluS; être nécessairement
adéquate aux moyens dont dispose l'ennemi pour attaquer une localité. Ainsi,

un port est sous la protection d'une escadre embossée dans sa rade ; l'armée
ennemie qui l'entoure du côté de la terre pourra la considérer comme se défen-

dant, quoiqu'il ne fasse par lui-même aucun acte de défense, et dès lors lancer

contre lui les obus de ses canons. De même, une ville, pour résister aux troupes
adverses, envoie des escadrilles d'avions jeter sur elles des projectiles ; cette

ville pourra être soumise non pas seulement à un bombardement aérien, mais
encore à un bombardement terrestre ou à un bombardement maritime .

(1) Telle fut notamment la thèse soutenue en 1870 par le général allemand
von Werder.

(2) R. D. I., t. m, p. 300. — V. aussi F. de Mariens, Traité, édit. Léo, t. IH,
p. 221. — Oppenheim, International law, t. II, p. 195.

(3) Griolet, Etude sur l'influence de la dernière guerre sur le droit des gens. Bul-
letin de la Société de législation comparée, janvier 1872. — Mérignhac, Traité,
3*^ partie, t. 1, p. 280.— Pillet, Le droit de la guerre, 1$92, t. I, pp. 172 et s, —
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1098. -— Si les belligérants peuvent bombarder l'intérieur d'une

place, ne sont-ils pas au moins tenus d'éviter les destructions purement
inutiles, haineuses et barbares ? de respecter certains édifices ? —
« En cas de bombardement, toutes les mesures nécessaires doivent être

prises pour épargner, si faire se peut, les édifices consacrés aux cultes,

aux arts, aux sciences et à la bienfaisance, les hôpitaux et les lieux

de rassemblement de malades et de blessés, à la condition qu'ils ne

soient pas utilisés en même temps, directement ou indirectement,

pour la défense. — Le devoir de l'assiégé est de désigner ces édifices

par des signes visibles, indiqués d'avance à l'assiégeant ». Ainsi

s'exprime l'article 34 du Manuel adopté à Oxford, en 1880, par l'InS'

titut. —: Même disposition dans l'article 17 do la Déclaration do

Bruxelles de 1874, dans les articles 34, 35, 115, 116, 118 des Instruc-

tions américaines et dans l'article 27 du Règlement de la Haye de

1899, Le Règlement de la Haye de 1907, ajoutant à l.'énumération les

monuments historiques, dispose ainsi qu'il suit : « Dans les sièges et

bombardements, toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour

épargner, autant que possible, les édifices consacrés aux cultes, aux
arts, aux sciences et à la bienfaisance, les monuments historiques, les

hôpitaux et les lieux de rassemblement de malades et de blessés, à condi-

tion qu'ils ne soient pas employés en même temps à un but militaire ».

La même règle est enseignée, notamment par Bluntschli (art. 554

ter) et par GeffcUen (sur Heffter, § 125).

« Le devoir des assiégés, dit dans sa partie finale l'article 27 du Règle-

ment de la Haye de 1907, est de désigner les bâtiments à épargner par
des signes visibles spéciaux qui seront notifiés d'avance à l'assiégeant ».

Pour reconnaître les édifices et lieux de rassemblement, il est d'usage

d'indiquer leur emplacement par des drapeaux (1). Le signe convenu
pour les hôpitaux et ambulan'ces est le drapeau blanc à croix rouge,

le drapeau simplement blanc pour les églises et les écoles.

Ainsi que le dit l'article 27 du Règlement de la Haye de 1907, les bâti-

ments pour lesquels l'inviolabilité est réclamée ne doivent jamais

être employés à un service de guerre. Y établir des magasins ou des

casernes serait tromper l'ennemi et susciter de sa part des défiances

justifiées.

Au mois d'avril 1918, la Société néerlandaise d'archéologie émit
l'idéo de la réunion d'une Conférence des Etats neutres pour dis-

cuter des moyens de mettre d'une manière effective à l'abri des

dangers de la guerre les monuments et les objets historiques et

artistiques, et en 1919 elle entra en rapports avec les associations

Rouard de Gard, La guerre continentale et la propriété, ch. II, pp. 46 et s. —
V. encore Hall, International laiv, 7° édit., § 186, p. 575. — Njs, Le droit inlir-

national, t. III, p. 159. — Comp. Hcrshey, International publie luw, n° 382,

p. 397, note ; Westlake, International law. \Var, pp. 77-78.

(1) Un signe spécial a été établi par la deuxième conférence de la Paix de 1907
au sujet des bombardements par les forces navales (V. n» 1277').
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artistiques des pays étranger? afin li'aviser è la protection des oeuvres

d'art en temps de guerre (1).

1098'.— S'il est interdit dç bomlîarder certains endroits même dans
les villes défendues (n'' 1098), n'est-il pas au contraire pejmis de bom-
barder certains lieux même dans les villes non défendues ? L'article 2

de la convention de la Haye de 1907 l'admet pour le bombardement
maritime (n° 1277'), Mais l'article 25 du Règlement de la Haye sur la

guerre terrestre interdit dans» ce cas toute espèce de bombardement.
Il semblerait raisonnable d'autoriser dans les villes qui ne se défendent
pas le bombardement des lieux d'un caractère ou d'une utilité mili-

taire (gares, usines militaires, etc), au moins lorsque le canon est

placé à une distance assez proche pour que le but puisse être visé avec
quelque certitude, Dans les conditions de la technique militaire mo-
derne, à côté du « bombardement d'occupation » qui tend à une prise

de possession des places, on peut concevoir un « bombardement de
destruction », dont le seul objet est de dégrader les choses de l'ennemi

ayant un intérêt militaire : celui-ci ne devrait pas être précédé d'un
avertissement. Comme la validité de ce bombardement dépend du
caractère et de l'utilité militaire dos objçts qui en sont l'objet, il ne
faut pas le déclarer légitime, quand, en fait, à raison de la grande
distance à laquelle il doit avoir lieu, il est impossible au belligérant

de le diriger avec précision sur les seules choses qui peuvent être

canonnées (2).

(1) V. B. 1). I. P., 2« série, t. I, p. 329.

(2) V. Paul Ffluchille, Le bombardement aérien. R. D. I. P., t. XXIV, pp. 56
et s. — Voici comment cet auteur explique et légitime le « bombî^rdement de
destruction ; • La puissance de l'artillerie s'est tellement dé,velopi)ée sur terre
comme sur mer qu'il est désormais possible de concevoir que quelques canons,
sans l'appui de détachements capables d'en prendre possession, peuvent suffire

à couvrir d'une pluie d'obus une localité, à des distances énormes, alors que le

belligérant qui les met en action n'est pas devenu le maître du pays ou des eaux
à proximité de l'endroit bombardé, que bien loin de se trouver sur le territoire
de son adversaire il est demeuré dans les limites de sa propre frontière. Un
bombardement exécuté dans de pareilles conditions est alors une sorte de raid
une espèce de coup de main dont l'objet est de détruire sans vaincre, de dégrader
des choses de l'ennemi dont matériellement on ne peut pas ou on ne veut pas
s'emparer. Doit-il être autorisé ? Et, s'il peut l'être, ne convient-il pas de l'assu-
jettir à dos règles particulières ? Un principe incontesté du droit de la guerre
est qu'il faut parmi les rigueurs de la lutte distinguer selon leurs effets : admettre
celles qui sont nécessaires, rejeter celles qui sont Inutiles, Or on doit évidemment
ranger dans les premières celles qui tendent à diminuer la force de résistance
de l'adversaire et parmi les secondes celles qui sans avoir un but militaire direct
s'adressent seulement à la personne et aux biens des habitants inoffensifs. Ce
principe indique la solution qu'il y a lieu d'adopter. Une règle est d'abord cer-
taine. Pour décider si on doit permettre ou interdire le bombardement à longue
distance qui ne tend ni à une prise de possession ni à une occupation, il n'j' a pas
à distinguer entre les localités qui ne peuvent pas et celles qui peuvent opposer
une défense à l'attaque de l'ennemi ; puisque par la nature des choses il ne peut
être ici question de s'emparer de ces localités, il importe peu en effet qu'elles
soient ou non sans défense, qu'il soit ou non possible d'j' pénétrer sans rencon-
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1098". — Comment les différentes règles sur le bombardement ont-

elles été appliquées dans la pratique ?

Il y eut des notifications de bombardement lors du siège de la cita-

delle d'Anvers par le corps expéditionnaire du maréchal Gérard en

1832, et lors du siège de Rome par le général Oudinot en 1849.

En 1855, pendant la guerre- de Crimée, les Anglais et les Français

dirigèrent leurs feux sur les fortifications du Mamelon Vert, du grand

Rcdan, de la tour de Malakoff ; mais ils épargnèrent la ville de Sébas-

topol : le siège de cette dernière ville fut fait après notification.

La guerre de 1870-1871 marqua un recul dans les usages de la guerre:

les Allemands ne se bornèrent pas à bombai der les fortifications des

villes, ils bombardèrent les villes elles-mêmes (1). Le comte de Chau-
dordy, dans sa circulaire du 29 novembre 1870, reprocha aux armées

allemandes d'avoir bombardé des villes ouvertes. Les Allemands
firent le même jjgproche aux Français en ce qui concerne les villes de

Kehl et de Sarrebrûck. On a toutefois prétendu que, tout au moins
pour certains bombardements, les villes ouvertes attaquées étaient

en fait des villes défendues; c'est la thèse que soutinrent à la fois

l'Allemagne et la Franre (2). En 1870, les Allemands ont sans

trer de résistance. Dans les deux cas un pareil bombardement présente sans

conteste un intérêt militaire, et dès lors il doit être autorisé. Mais si on peut ainsi

canonner sans distinction toutes les villes ou tous les ports de l'adversaire, il

ne doit être permis de le faire que dans la mesure où le bombardement aura
vraiment de l'utilité au point de vue militaire. Ce ne pourra donc être, dans
chaque localité, que sur les troupes et les navires de guerre qui s'y trouvent,

sur les ouvrages et les établissements militaires ou navals, les dépôts d'armes ou
de matériel de guerre, les ateliers et les installations propres à être utilisés pour
les besoins de la flotte ou de l'armée ennemie comme certaines gares de chemins
de fer, certains ponts, certaines portions de voies, que des projectiles devront
être dirigés. La guerre se faisant avant tout contre l'Etat, et la disparition du
chef du gouvernement ou de ses fonctionnaires les plus élevés ayant, au point
de vue militaire, une importance non moins grande que celle d'un certain nombre
de combattants, on devra aussi permettre le bombardement des édifices qui
constituent le siège du gouvernement ou de ses représentants. Il faudra au con-
traire, en toute hypothèse, respecter — à moins qu'ils ne soient employés à un
but militaire— les particuliers iuoffensifs et leurs propriétés. Leur destruction
ne serait, en réalité, qu'une rigueur inutile... A côté du >< bombardement d'occu-
pation », on peut et on doit donc, sur terre et sur mer, prévoir et réglementer
le » « bombardement de destruction ». Et comme ce bombardement, à la diffé-

rence du bombardement d'occupation, n'est pas un moyen de s'emparer d'une
ville et ne doit pas frapper les habitants et les propriétés inoffensifs, il ne saurait
être question de le faire précéder d'une sommation de se rendre adressée à la

ville et d'un avertissement donné à ses autorités pour leur permettre, suivant les

cas, d'abriter ou de faire sortir de la place les citoyens qui y résident ».

(1) Le général Faidherbe protesta contre cette manière d'agir dans une lettre

duf22 janvier 1871 au sous-préfet de Péronne (Calvo, op. cit., t. IV, § 2073,
p. 151).

(2) V. G. Rolin-Jacquemyns, R. D. I., t. IL p. 659, et t. III, p. 297.— Spaight,
War Righls on lond, 1911, pp. 158 et s. — V. aussi Brenet, La France et l'Al-

lemagne devant le droit international pendant les opérations militaires de la guerre

de 1870-1871, 1902, pp. 101 et s,
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avertissement préalable écrasé la petite ville de la Fère sous une
Iule de bombes. Le bombardement de Paris eut lieu de même

^ans dénonciation. Ce bombardement de Paris excita les réclama-

tions parmi les membres du corps diplomatique résidant dans la ville,

^eur doyen, M. Kern, ministre de Suisse, se fit leur interprète dans

le lettre qu'il adressa, le 13 janvier 1871, au chancelier allemand.

[. de Bismarck répondit, le 17 janvier et le 17 février 1871, qu'il se

)ornait à maintenir que la dtnonciation préalable d'un bombardement
l'est point exigée d'après les principes du droit des gens, ni reconnue

)mme obligation par les usages militaires (1).— Les Allemands ne

îspectèrcnt jamais les édifices que le droit des gens obligeait à

Épargner. A Péronne, le premier objectif des batteries allemandes

it l'église, puis l'hospice que désignait le drapeau de Genève. Le
iauvetage des malades s'effectua sous une pluie de feu. L'incendie des

bâtiments de l'iiospice ne fit qu'activer le tir : les obus pleuvaient

constamment et de tous les côtés pour écarter les secours (2). — A
ïhionville, l'hospice civil fut criblé de projectiles avec acharnement.
— A Sahit-Dcnis, la vieille abbaye reçut plus de 200 obus, preuve

qu'elle servait de point de mire aux batteries des Prussiens. — A
Strasbourg, tandis que les remparts étaient épargnés, les projectiles

incendiaires étaient dirigés sur la ville, la cathédrale, le temple neuf,

la bibliothèque, le gymnase protestant, l'hôpital, une ambulance.
Les Allemands ont cherché en vain une excuse en attribuant à des

erreurs d'artillerie une œuvre de destruction accomplie de sang-froid

et de propos délibéré. Leurs cartes sont exactes et leurs coups ne
portaient pas au hasard (3). La bibliothèque (400,000 volumes et

2,400 manuscrits) a été entièrement anéantie. Les canons prussiens,

concentrant leurs feux sur ce point avec une redoutable précision,

écartèrent les sauveteurs. Les Prussiens ont essayé d'atténuer cet acte

de vandalisme en incriminant les bibliothécaires, qui auraient dû,

au péril de leur vie, entasser leurs richesses dans des caves voûtées

et sauver des trésors, aussi nombreux qu'inappréciables, désormais
perdus pour les lettres, les sciences et les arts, disait hypocritement le

-Moniteur officiel de Versailles le 18 janvier 1871. M. Rcuss a victo-

rieusement réfuté ces cyniques prétentions (Les Bibliothèques publiques

de Strasbourg) (4). — Reconnaissons du reste que plusieurs journaux
allemands n'hésitèrent pas à blâmer sévèrement ces destructions

intentionnelles et barbares. — Paris a été aussi bombardé sans ména-
gement. Saint-Sulpice, les Invalides, la Sorbonne, le Val-de-Grâce,
le Panthéon, l'Ecole de droit, l'Institut des jeunes aveugles, les

(1) V. Calvo, op. cit., t. IV, §§ 2080 à 208^.

(2) Général Faidherbe, Campagne de l'armée du Nord, p. 53.

(3) Mézières, L'invasion en Alsace, Revue des Deux-Mondes, 15 octobre 1870.

(4) V. dans M. Pillet, Le droit de la guerre, t. I, pp. 184 et suiv., le récit de ce

bombardement.



142 CINQUIÈME PAllTIE — LIVRE II — CHAPITRE III

hôpitaux Necker, de Bicêtrc, de la Salpêtrière, des Enfants malades

furent régulièrement visés et frappés à intervalles réglés. Le Gouver-

nement de la Défense Nationale, les médecins des hôpitaux firent

entendre des protestations. Pour essayer de justifier leurs actes, les

Prussiens ont allégué la difficulté résultant pour l'artillerie de distances

de 7 à 8 kilomètres. Explication qui les condamne, car ils n'ont jamais

tiré sur les remparts et une distance assez considérable sépare les

remparts des édifices sur lesquels ils ont concentré leurs feux. Avec les

plans de Paris qu'ils possédaient il était aisé à leurs officiers de rectifier

leur tir et d'en rapprocher le but (1).

Pendant la guerre de 1877, les Turcs iîombardèrent plus d'une fois

et avec intention des villes russes ouvertes qui ne pouvaient leur oppo-

ser de résistance, et leurs coups de feu frappèrent fréquemment des

édifices signalés par la Croix-Rouge. Si les bombes russes atteignirent

parfois des édifices de ce genre, ce fut par l'effet du hasard ou par

mesure de représailles (2). — En 1863, les Turcs avaient bombardé
Belgrade sans avis préalable (3).

Lors de la guerre de 1894, la ville chinoise de Kinchou fut bombardée
par les Japonais en même temps qu'en commençait l'attaque :

s'agissant d'une attaque de vive force, il n'y eut pas d'avertissement

préalable; mais il y eut avertissement pour le bombardement des ports

de Weï-Haï-Weï et de Chefou (4).

En 1894, les Français à Madagascar et, en 1896, les Anglais à

Zanzibar bombardèrent après avertissement.

Pendant la guerre gréco-turque de 1897, les Turcs ont dirigé leurs

obus sur l'hôpital militaire d'Arta, bien que^ le drapeau de la Croix-

Rouge y fût arboré (5).

Lors de la guerre hispano-américaine de 1898, les Américains n'ont

dirigé leurs bombardements que contre des villes fortifiées et autant

que possible que contre les parties fortifiées de ces villes ; l'amiral

américain Sampson bombarda San Juan, capitale de l'île de Porto-

Rico, sans dénonciation aucune (6).

Dans la guerre Sud-africaine de 1899-1900, le général boër Kronje,

avant de bombarder Mafeking le 15 octobre 1899, donna un avertisse-

ment pour qu'on mît à l'abri les femmes et les enfants (7).

En 1904, lors du siège de Port-Arthur, les obus des Japonais attei-

(1) Comp. Heyde et Frose, Gcschichte der Belagcrung von Paris, 1874-75. —
Irle, Die Festung Bitsch. Beitrage zur Landes und Volkerkunde von El ass-

Lothringen. — Wagner, Geschichte der Belagerung Strassburgs von 1870, 1874-

77.

(2) F. de Martens, La paix et la guerre, 1901, p. 397.

(3) R. D. I. P., t. VII, p. 187.

(4) Ariga, La guerre sino-japonaise, 1896, p. 55.

(5) Politis, La guerre gréco-turque, R. D. I. P., t. ly, p. 686.

(6) R. D. I. P., t. V, pp. 778-779.

(7) Despagnet, R. D. I. P., t. VII, p. 675.
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gnirent les hôpitaux, églises, etc., de la ville. Les Russes protestèrent,

les japonais répondirent que, l'état des lieux ne permettant que le tir

indirect, il leur était difficile de diriger exactement leurs coups (1).

La guerre mondiale de 1914-1919 a vu se produire de nombreuses
violations des règles relatives aux bombardements. En Belgique, les

Allemands bombardèrent de nombreuses localités ouvertes et non
défendues (Bourg-Léopold, Hcyst-op-den Berg, Malines, Alost, Ter-

monde, etc.) et ils n'épargnèrent ni les édifices consacrés aux cultes,

aux arts, aux sciences, à la bienfaisance, ni les monuments historiques,

ni les hôpitaux (cathédrale de ]\Ialines, église Notre-Dame à Termonde,
halles d'Yprcs, etc.). Plusieurs villes, notamment Namur le 21 août

1914, furent bombardées sans avertissement préalable (2). Le gou-

vernement français porta des accusations du même ordre vis-à-vis de

l'Allemagne. Dès le 16 août 1914, il protesta contre le bombardement
de Pont-à-Mousson, ville ouverte et non défendue, qui eut lieu sans

avis préalable et fut dirigé spécialement sur un hôpital, monument
historique. Les troupes allemandes s'acharnèrent sur la cathédrale

de Reims, qui fut presque entièrement détruite : l'Allemagne, pour
justifier sa conduite, prétendit que les Français avaient installé un
poste d'observation sur une des tours de la cathédrale, mais cette

assertion fut contestée par l'archevêque de Reims et par le général

Joffre, généralissime des armées françaises (3). Bien d'autres vio-

lations seraient encore à citer. — Au cours de l'année 1918, les Alle-

mands bombardèrent Paris avec des canons à très longue portée,

placés à plus de cent kilomètres de la capitale : à une semblable dis-

tance, les canons devaient évidemment tirer sur n'importe quel point

de l'agglomération, accumulant ainsi au hasard les morts et les ruines
;

le Vendredi Saint, l'église Saint-Gervais fut atteinte au moment de
l'office, et il y eut de nombreuses victimes parmi lesquelles un membre
de la Légation suisse de Pai'is. — Dunkerque fut également bombardé
«le cette manière.

Le 7 octobre 1914, avant de bombarder Anvers, les Allemands
décidèrent d'annoncer au commandant de la place le bombardement
imminent de la ville. Mais, pour faire la notification, ils recoururent à des

diplomates d'Etats neutres ; les ministres d'Espagne et des Etats-

Unis à Bruxelles, auxquels ils s'étaient adressés, refusèrent d'abord,

(1) Ariga, f.a guerre russo-japonaise, p. 283.

(2) Rapports de la Commission d'enquête belge (3«, 7«, 9» et 11» rapports).

(3) V. ces déclarations dans Paul Faucliille, La guerre de 1914, t. I, pp. 169, 170,
180. — V. aussi Mgr Landrieux, Un mensonge allemand : l'utilisation militaire
de la cathédrale de Reims, Revue des Deux-Mondes du 15 janvier 1919.— Lorsque,
le 27 janvier 1919, le président Wilson visita la cathédrale de Reims, le cardinal
Luçon, archevêque de Reims, lui affirma solennellement que jamais les tours
ne furent utilisées dans un but militaire, et le Président des Etats-Unis répondit :

« J'ai toujours cru de même » (Temps du 2S janvier 1919, p. 2). — V. encore Les
violations des lois de la guerre par l' Allemagne, p. 180. ;— Rapports de la Commis-
sion d'enquête français (1»' rapport). — Garner, A. J., 1915, p. 101.
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mais ils finirent par consentir sur la menace allemande que le gouver-

nement de Berlin les rendrait responsables des conséquences de leur

refus. Il semble que la mission que l'Allemagne entendait leur confier

n'était pas irrégulière : l'article 26 des Règlements de la Haye de 1899

et 1907, conçus en termes généraux, ne précise rien en ce qui concerne

le pioyen à employer pour faire parvenir l'avis à destination ; le

recours à des diplomates d'un Etat neutre n'est pas plus interdit que

n'importe quel autre moyen de communication : tout dépend des cir-

constances (1).

Lors de la guerre mondiale, les Autrichiens et ^les Serbes s'accu-

sèrent réciproquement d'avoir tiré contre des villes ouvertes, notam-
ment contre Belgrade (2). Il en fut de même dans les rapports de

rAutriche-Hongrie et de l'Italie (3).

1099. — Un siège est commencé. — Ses rigueurs, les maladies, le

manque de vivres rendent désastreuse la situation des habitants

non valides, des vieillards, des femmes, des enfants, ou bien les néces-

sités de la défense exigent leur éloignement. Le commandant de la

place assiégée pourra-t-il expulser de la ville les bouches inutiles ?

L'assiégeant aura-t-il le droit de les refouler dans la place ?

La question fut posée, en 1874, à la conférence de Bruxelles. Il n'y

fut pas donné de réponse précise et on se contenta de dire que le cas

était peu probable ! (Et Strasbourg, Péronne, en 1870 ?) — Le Manuel
d'Oxford, 1880, est muet. —- De même les Règlements de la Haye. —
Les Instructions américaines de 1863, article 10, reconnaissent à l'as-

siégeant, si rigoureuse que soit cette mesure, le droit de contraindre

les expulsés à rentrer dans la place, afin de hâter la reddition de celle-

ci. — Bluntschli est du même avis (op. cit., art. 553).— C'est le nôtre

aussi, mais avec ce correctif humain que l'assiégeant fera bien de

consentir à la sortie et au passage des expulsés, s'il le peut sans com-
promettre les opérations du siège. Il ne doit les refouler dans la place

que dans les cas extrêmes. Dans cette hypothèse, il est évident que

le commandant de la place assiégée devra rouvrir ses portes aux mal-

heureux, auxquels le passage a été refusé (I).

Pendant le siège de Strasbourg, en 1870, l'évêque supplia le com-
mandant de l'armée allemande de laisser sortir les plus malheureux
des habitants. Le général von Werder refusa. Plus tard, les démarches
généreuses des membres de la conférence suisse d'Olten, réunie sous

les auspices du Conseil fédéral, aboutirent. Les délégués suisses ob-

tinrent l'autorisation nécessaire et organisèrent l'émigration avec la

plus touchante sollicitude. Les Français doivent garder un impérissable

(1) Nys, L'occupation de guerre, pp. 57-64.

(2) Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, p. 216.

(3) Catellani, L'Italie et l'Autriche en guerre, pp. 38, 40. -^ Paul Fauchille,

op. cit., t. II, pp. 204, 217, 220, 239.

(4) V. le Manuel français à l'usage des officiers et l'Instruction générale fran-

çaise du 4 février 1899 sur la guerre de siège.
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souvenir de l'attitude amicale et généreuse qu'a eue la Suisse pendant
toute la guerre franco-allemande. — A Péronnc, le général de Barne-

kow ne voulut point laisser sortir les malades, les enfants, les femmes
et les vieillards.— A cet égard, la conduite des Boërs pendant la guerre

Sud-africaine a été assez humaine : en novembre 1899, le général

Joubert permit aux non-combattants, malades et blessés, de quitter

Ladysniith qu'il assiégeait et de se rendre dans un camp spécial situé

à 4 milles de cette ville (1). — A Port-Arthur, en 1904, les Japonais,

d'ordre de l'Empereur du Japon, en annonçant le bombardement,
irent offrir aux Russes de laisser sortir de la forteresse les femmes,
enfants, etc. Les Russes refusèrent (2).

1099'. — Dans la ville assiégée, peuvent se trouver des ambassa-

deurs ou agents diplomatiques des puissances neutres. Ils peuvent
rester à leur poste, s'il leur convient. L'assiégeant doit les laisser sortir

de la place, s'ils en font la demande. Mais peut-il interdire leur corres-

pondance et leurs communications avec le dehors ? — La question

s'est posée en 1870, pendant le siège de Paris. Le corps diplomatique,

enfermé dans la capitale, demanda l'autorisalion d'expédier, une fois

par semaine, un courrier exclusivement diplomatique. M. de Bismarck
ne consentit qu'à laisser passer des lettres ouvertes. Le 6 octobre,

les diplomates étrangers protestèrent contre cette prétention. M. de

Bismarck persista. Seul, le représentant des Etats-Unis, qu'on tenait

à ménager, put correspondre avec son gouvernement.

Une situation analogue, quoique non identique (n" 1154), s'est

présentée pendant la guerre russo-japonaise. Des attachés militaires

étrangers, notamment des attachés allemands, se trouvaient à Port-

Arthur au moment où cette place fut investie par l'armée japonaise ;

l'Empereur d'Allemagne désirant que ses attachés quittassent la

place, le Japon ne refusa pas et même chargea un parlementaire

d'en avertir l'autorité russe ; le commandant Hoffman put ainsi sortir

de Port-Arthur ; son collègue. M. de Kirchenheim ainsi que l'attaché

français M. de Cuverville, qui, avant que la communication japonaise

ne fût parvenue à Port-Arthur, avaient frété une jonque chinoise

pour quitter la forteresse, furent assassinés par les Chinois qui condui-

saient la barque (3).

En 1913, pendant la guerre des Balkans, l'armée monténégrine
qui assiégeait Scutari a permis aux consuls et à la population étrangère

de quitter la ville, mais elle n'a pas voulu permettre à toute la popu-
lation civile de quitter Scutari. — Pendant la même guerre, au début
de février 1913, plusieurs gouvernements neutres ont adressé une
requête au gouvernement bulgare pour le prier, comme d'ailleurs le

demandait lui-même le commandant turc d'Andrinople, d'autoriser

(1) R. D. I. P., t. VII, p. 675.

(2) Ariga, op. cit., p. 275.

(3) V. Ariga, op. cit., p. 279. — Hey, R. U. I. P., t. XVII, pp. 71-72

10
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4 sortir d'Andrinople, assiégé par ses troupes, les consuls et les ressor-

tissants étrangers qui, au surplus, n'atteignaient pas 200 personnes.

Le gouvernement bulgare a refusé. Cependant, sur de nouvelles ins-

tances, il finit par accorder aux colonies étrangères d'Andrinople le

droit de sortir de la ville. Il avait un inst ant songé à établir aux portes

d'Andrinople, dans les faubourgs de Karagatch, une zone neutre où la

population étrangère aurait pu se concentrer. L'administration mili-

taire turque, craignant que la sortie des étrangers ne fournisse d'utiles

renseignements aux assiégeants, ne voulut pas l'autoriser : elle permit

seulement l'établissement à Andrinople même d'une zone neutre où
les étrangers pourraient être protégés contre le bombardement,, et

finalement elle consentit à la neutralisation de Karagatch, qui se

trouvait dans les lignes turques et où les étrangers pourraient se réfu-

gier. Mais alors le gouvernement bulgare ne voulut point accepter

cette solution, préférant la libre sortie de» étrangers : rétablissement

d'une zone neutre priverait en effet l'offensive bulgare d'une possibilité

d'attaquer sur un point vulnérable et permettrait aux assiégés di

distraire les forces chargées de la défense de ce secteur pour les porter

aUleurs (Temps des U, 15, 19, 22, 24 et 25 février, 16 et 19 mars 1913).



CHAPITRE IV

PROIT3 liT OBLIGATIQNS DPS BELUGÉBANTS ENVERS LES MILITAIRES

ET LES SUJETS DE l'eNNEMI

SECTION I. — Droits et obligations envers les militaires

S 1. — Traileineiit pe»da»t la lutte

1100. — Pendant le combat, il est licite de tuer ou de blesser les

lioniines composant les armées ou les troupes ennemies : c'est évident

Instructions américaines, art. 57).

Mais, dès que le soldat ennemi cesse de résister, il est interdit de Le

tuer ou de le ble§ser. Dès que l'ennemi cesse de pouvoir nuire, cesse le

droit qu'on avait de lui nuire.— Reddition volontaire ou désarmement
forcé d'une troupe ou d'un individu, peu importe, renncmi désarmé
devient inviolable. Le tyer est un meurtre, le maltraiter, le blesser

une lâcheté (Instruct. améric., art. 61. — Règlements de la Haye,
art. 23). Sa personne doit être respectée. Il est prisonnier de guerre

(uMOSl').

Les lois de la guerre des xix^ et xjc^ siècles n'admettent pas qu'on

puisse, par intimidation QU par haine, déclarer à l'avance qu'on ne fera

pas de quartier. Nul belligérant n'est autorisé à en refuser l'avantage

à son adversaire ; nul ne peut déclarer par avance qu'il n'acceptera

pas de quartier pour lui-mênie (Instruct. américaines, art. 60, 61, 62. —
Manuel d'Oxford, 1880, art. 9. — Déclaration de Bruxelles, art. 13. —
Règlements de la Haye, art. 23) (n° 1081*).

On a vu (n» 1081') que ces règles n'ont pas toujours été observées

dans les guerres les plus récentes.

L'adversaire a-t-il violé les lois de la guerre, a-t-il fait égorger les

Érisonniers ou la population d'une ville prise d'assaut, en pratique on
ïpecours à des représailles. — La raison ne saurait les admettre ;

H* elles retombent sur des innocents. En droit, seuls les auteurs de ces

iDlations doivent être punis. S'ils sont capturés, saisis, ils doivent être

rationnellement déférés à un conseil de guerre ou à une cour martiale
i individuellemeut jugés. Le châtiment doit aussi être individuel.

Mais la coutume internationale admet les représailles (n°' 1018 et s.).

^^^1100'. — Espions (1). — En temps de paix, l'espionnage, c'est-à-

^^V(l) V. Adler, Dte Spionage, 1906. — Chilly, L'espionnage, 1888. — Colonieu,

V^^lespionnage, 1888. — Conrotte, El delito do cspionaje, 1905. — Coquelle, L'es-

V^^mçnnage en Angleterre pendant la guerre de Sept ans, Revue d'histoire dlploma-
^^^nue, 1900, n° 4. — Detourbet, L'espionnage et la trahison, 1897. — Friedmann,
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dire les recherches faites à l'étranger sur les armements, les places

fortes, les ports, les ressources de l'ennemi, constitue un délit de la

compétence des tribunaux ordinaires et puni de peines variant selon

les législations particulières .— Pendant la lutte, l'espionnage est un

acte grave, dont l'auteur est jugé et puni militairement par un conseil

de guerre ou par une cour martiale : l'espion est soumis à un traitement

particulièrement rigoureux. Le sort réservé aux espions et à leurs

complices par les lois militaires de chaque Etat est presque toujours

la mort. Pendus ou fusillés soni-ils (Code de justice milit. français,

art. 206, 207 ; Code pénal français, art. 83). La peine de mort ne doit

cependant être appliquée que dans les cas les plus dangereux. « Elle

serait, dit Bluntschli, le plus souvent, hors de toute proportion avec

le crime. Des prescriptions de l'autorité militaire allemande, en date

des 16 et 19 août 1870: d'après lesquelles les espions, faux-guides,

traîtres et autres individus dangereux pour la sqreté de l'armée,

étaient menacés de la peine de mort, ont été beaucoup blâmées. La
menace de mort n'est guère évitable : mais cette peine ne doit être

appliquée que dans le cas où la culpabilité est réellement grave »

(Bluntschli, op. cit., art. 628, notes).

1100\ — Est considéré comme espion l'individu qui secrètement,

sous un déguisement ou sous un faux prétexte, cherche à se procurer

des informations qu'il se propose de communiquer à l'jennemi. —
C'est ce que déclare l'article 29 du Règlement de la Haye du 18 octobre

1907 : « Ne peut être considéré comme espion que l'individu qui,

agissant clandestinement ou sous de faux prétextes, recueille ou cherche

à recueillir des informations dans la zone d'opérations d'un belligérant

avec l'intention de les communiquer à la partie adverse » (V. aussi

Instruct. améric, art. 88. — Déclaration de Bruxelles de 1874, art. 19

et 22. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 24. — Règlement de la Haye
de 1899, art. 29. — Bluntschli, op. cit., art. 629 et 630).

1100'. — On ne peut donc traiter comme des espions les militaires

non déguisés qui pénètrent dans la zone d'opérations de l'armée enne-

mie à l'effet de recueillir des informations (Règlements de la Haye de

1899 et de 1907, art. 29, alin. 2).

1100*. — Il faut aussi refuser d'envisager comme espions les mili-

taires et les non-militaires accomplissant ouvertement leur mission,

chargés de transmettre des dépêches destinées soit à leur propre armée,
soit à l'armée ennemie (Règlements de la Haye de 1899 et de 1907,

art. 29, alin. 2) (n» 1106). A cette catégorie appartiennent les individus

envoyés en ballon pour transmettre des dépêches et, en général.

Mililary spionage, A. J., 1911, p. 590. — Pennetti, Reaio de spaonazio in tempo
di guerra e di pace, 189G. — Capitaine Routier, L'espionnage et la trahison en
temps de paix et en temps de guerre, 1913. — Violle, L'espionnage militaire en
temps de guerre, 1903. — Zublin, Die moderne Spienagegesetzgebung, 1895. —
Un Act contre l'espionnage a été rendu le 15 juin 1917 par les Etats-Unis,

A. J., 1918, p. 142.
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pour entretenir des communications entre les diverses parties d'une

armée ou d'un territoire (Règlements de la Haye de 1899 et de 1907,

art. 29, alin. 2) (Renvoi à La guerre aérienne, n» 1040'*).

1100'. — On ne doit pas davantage traiter en espioi;s ceux qui,

malgré la défense du belligérant, se livrent à la transmission ou à la

réception de dépêches par télégraphie sans fil entre les div(.i.ses parties

d'une armée ou d'un territoire belligérant, car on ne peut pas dire

([u'il y ait alors la clandestinité que l'espionnage suppose ; on ne pourra

les considérer conune espions que s'ils agissent sous de fa^.ix prétextes,

par exemple si sous prétexte de communiquer avec un journal neutre

ils transmettent les nouvelles à un belligérant (n° 1106) (1).

1100". — Le 11 avril 1918, deux députés français, INIM. Bokanowski
et Forgeot, ont soumis à la Chambre des députés un i)rojet de loi

ainsi conçu : « Huit jours après la promulgation de la présente loi,

tout sujet d'une puissance ennemie séjournant en France qui n'aura

pi's fait la déclaration de sa nationalité aux autorités administratives

du lieu de sa résidence, sera tenu pour espion et puni de mort ».

C'était établir une présomption d'espionnage, punissable comme un
fpit matériel d'espionnage. Le gouvernement français a, le 17 mai,

repoussé la demande de discussion immédiole de la i)roposition,

estimant qu'elle était contraire à l'article 29 de la convention de la

Haye du 18 octobre 1907, qui ne considère comme espion que l'indi-

vidu qui, s'étant introduit clandestinement ou sous de faux prétextes,

recueille ou cherche à recueillir des informations dans la zone d'opéra-

tions d'un belligéiant avec l'intention de les communiquer à la partie

adverse. La Chambre a renvoyé l'examen du projet (Chambre,

Débats parlementaires, 1918, p. 1497-1500).

1101. — L'espionnage pratiqué en temps de guerre a ses adver-

saires, comme ses partisans. Parmi ses adversaires, Pasquale Fiore,

Montesquieu, Pinheiro-Ferrcira, Vattel. — Frédéric H de Prusse en

était un partis£»n déterminé. Il le pratiqua beaucoup. — Funck-

Brentano et Sorel, Calvo, Heffter, Kliibcr, G. -F. de Martcns, etc.,

constatant que les chefs d'armées sont dans la nécessité de se rensei-

gner le mieux possible sur les forces et les mouvements de l'ennemi,

admettent que s'instruire de ses desseins à l'aide d'espions n'est

pas un procédé contraire aux lois de ia guerre.

1102. — S'il en est ainsi, comment expliquer que le traitement

réservé par les lois militaires à l'espion soit la mort '? — C'est la néces-

(1) V. Boulin, La télégraphie sans (il en temps de guerre et le droit interrudional,

R. D. I. 1^., t. XVI, p. 2(îL— Bruno Zuculin, / caoi sotlomarini e il leleyrafo snnzo

fili nel diritto di guerra, 1907. — Meycr, Die Lu',i.bchijfal\rt in kriegsreehtlicher

1909. — Nordon, Some légal aspects of the submarine cable and wireless telegraph in

ivar, The law Magazine and Review, 1907, pp. 166 et 340.— Phillipson, Twoslu-
dies in internalionul law, 1908, pp. 104 cl s. — V. encore Kebedgy, La télégraphie

sans fil cl la guerre, R. D. I., 2<' série, t. VI, p. 445. — V. supra, la bibliographie

sous le n" 531-,
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sîté de se garantir des dangers de l'espionnage qui oblige à une répres-

sion énergique. C'est un cas de légitime défense.

Cette nécessité est la même, quel que soit le mobile qui ait guidé

l'espion. Qu'un patriote se dévoue, ou qu'un misérable se vende,

si l'ennemi les prend sur le fait, il aura un sentiment de respect pour
le premier, de mépris pour le second ; mais il les fusillera tous les deux,

parce que le danger pour lui est exactement le même. Aussi la distinc-

tion, pour la pénalité, proposée à la conférence de Bruxelles de 1874

entre l'espion qui agit par patriotisme et celui qui est poussé par
l'esprit de lucre, fut-elle repoussée.

L'espionnage étant réprimé en vertu du droit de légitime défense

et non en vertu du droit de punir ordinaire, on ne suit pas la règle

générale du droit pénal que le flagrant délit n'est point une condition

d'existence de l'infraction : comme la nécessité de se protéger contre

ses dangers disparaît dès que l'espionnage est terminé, l'espion ne
peut être poursuivi et puni que s'il est pris en flagrant délit. — « I/es-

pion qui rejoint l'armée à laquelle il appartient, et qui est capturé

plus tard par l'ennemi, est traité comme prisonnier de guerre et

n'encourt aucune responsabilité pour ses actes antérieurs », disent les

aiticles 31 des Règlements de la Haye. V. aussi Déclaration de
Bruxelles, art. 20 et 21. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 26.

1103. — La tentative d'espionnage est punie comme l'espionnage

lui-même. C'est ce qui résulte des articles 29 des Règlements de la

Haye qui considèrent comme espions ceux qui recueillent ou cherchent

à recueillir des informations.

1104. — Même en cas de flagrant délit, l'espion ne doit pas être mis
h mort immédiatement. Il doit être jugé (Règlements de la Haye,
art. 30). Un examen sérieux est nécessaire pour éviter des méprises
déplorables, pour écarter des accusations mal fondées, si fréquentes
en temps de guerre, où chacun est enclin à voir partout des espions.

Un officier, quel que soit son grade, ne doit pas être autorisé à ordonner
l'exécution sommaire des individus accusés d'esptonnage (Code de
justice militaire français, art. 63, 64, 206, 207).

1104*. — On peut citer comme cas d'espionnage les cas du capitaine

américain Nathan Haie et du général major anglais André qui,

pendant la guerre de l'indépendance des Etats-Unis d'Amérique en
1776 et. en 1780, s'introduisirent respectivement dans les rangs de
l'armée anglaise et de l'armée américaine (1). — Lors de la guerre
franco-prussienne de 1870, les Allemands s'efforcèrent de perfectionner
l'espionnage militaire, en organisant un service de renseignements,
dont les membres étaient investis de grades et recevaient de forts

émoluments. Ils pratiquèrent largement l'espionnage (2). — Pendant

(1) Oppenheim, International luw, t. II, §§ 160 et 161. — Pradier-Fodcrc.
op. cit., t. VI, p. 987, note 1.

(2) Hozier, Franco-prussian war, t. II, p. 103.
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la guerre nisso-japonaise. l'espionnage fut très employé par le Japon :

des officiers japonais se sont souvent déguisés pour pénétrer dans les

lignes russes ; de même, des Russes se déguisèrent en Chinois (1). —
il a été fait également, durant la guerre de 1914-1919, un fréquent

emploi de l'espionnage : des officiers allemands tentèrent à maintes

reprises de se mêler aux troupes françaises, en empruntant l'uniforme

de ces troupes.

1104". — Les dispositions de la loi internationale, et spécialement

celles des Règlements delà Haye, qui définissent et punissent l'espion-

nage, ne s'appliquent qu'au cas ou celui-ci est commis par un ennemi.

Lorsqu'un belligérant capture un de ses nationaux à qui il reproche

un fait d'espionnage, il n'y a plus lieu de se référer à ces dispositions :

le national qui sert la cause de l'ennemi commet alors le crime de

trahison, et ce sont les lois pénales militaires du belligérant qui sont

seules applicables (2). Cette distinction entre l'espionnage proprement

dit et l'espionnage constitutif d'une trahison a son importance.

Il se peut que dans la législation particulière à un belligérant il y
ait des règles plus sévères que dans la législation internationale,

en particulier dans les Règlements de 4a Haye. La trahison étant on

soi un fait criminel que celui qui en est victime a le droit de punir

comme tous les actes criminels, elle n'est pas, comme l'espionnage

proprement dit, soumise à la règle du flagrant délit : un traître pourra

être l'objet de poursuites pour un fait passé et même après que l'état

de guerre aura cessé (3).

(1) "V. Ariga, La (jitrrre russo-japonaise, pp. 391 et s. — Tûkahashi, Internn-

lional lnu> appUed tu Ihc russo-japancse unir, 1908, p. 185. — Comp. Oppenheira,

Inlemaiional luw, t. H, § 255, p. 315.

(2) Comp. décision ministérielle française du 16 juillet 1901, citée par Jacomet,

Les lois de la guerre continentale, 1913, p. 06. — V. Edmonds et Oppenheim,
Land worfare, n° 166, p. 41.

(3) V. Jacomet, Les lois de la guerre continentale, 1913, p. 60. — Oppenheim,
International law, 2^ cdit., 1912, t. II, §§ 159 et s,, et On war treason, Law
quarterly Review, juillet 1917. — Morgan, Wnr treason. Société Grotius, t. II,

p. 161. — Lors de la guerre mondiale de 1914-1919, sous prétexte que les popu-

lations grecques et arméniennes de la Turquie ravitaillaient secrètement les

sous-marins de l'Entente ou transmettaient des renseignements à son armée,

les autorités ottomanes les soumirent à des procédés de destruction systématique.

Elles se livrèrent contre elles aux plus cruelles atrocités : on leur appliqua le

régime des déportations en masse, des travaux forcés aux ouvrages militaires,

de la famine qui les détruisit. Sur 600.000 Arméniens, plus do 350,000 perdirent

la vie. En nu^me temps, les Turcs détruisirent les biens des Grecs et des Armé-
niens, exercèrent sur les femmes et les jeunes filles les pires outragas. Ils contrai-

gnirent enfin leurs sujets d'origine grecque ou arménienne à embrasser l'Isla-

misme. Il en fut ainsi notamment à Constantinople et dans les territpires envi-

ronnants, à Sassoun, à Tréblzonde, à Smyrne, sur le littoral de la mer Noire

et de hi mer de Marmara. V. Les persécutions anti-helléniques en Turquie d'après

les rapports oUiciels des agents diplomatiques et consulaires, dans Le Fait de la

Semaine, n° 12, du 9 février 1918;; Lepsius. Les massacres d'Arménie, rapport

secret allemand publié avec une préface de Heiié Flnon, 1918. — En France, à

l'occasion de cette même guerre, des poursuites furent exercées contre des
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La trahison peut être commise par un soldat ou par un sujet ordi-

naire d'un belligérant, il peut être également le fait d'habitants d'un

territoire occupé par l'ennemi ou même du sujet d'un Etat neutre

y résidant (n» 1154) (1).

1105. — Déserteurs et transfuges. — Les déserteurs et les

transfuges, qui, trahissant le devoir militaire, passent à l'ennemi, com-
mettent un crime punissable et réprimé par les lois pénales de l'Etat

dont ils sont les sujets. — L'ennemi, chez lequel ils ont fui, a-t-il le

droit de les rendre à leur propre Etat ? La question est discutée entre

les auteurs. — Assurément, l'ennemi n'a pas le droit de punir les dé-

serteurs et les transfuges d'un acte qui ne l'atteint pas. Il n'a aucun
intérêt à les rendre, car leur départ a diminué les forces de l'adver-

saire. — Mais nous ne pouvons lui dénier le droit de les repousser.

Il n'y a pas traliison à leur égard, car nul engagement ne lie l'ennemi

envers eux. L'ennemi n'est pas tenu de les abriter contre le châtiment

qu'ils ont encouru. — En pratique, généralement, on ne livre pas à

l'adversaire les déserteurs et transfuges. — (V. Code de justice mili-

taire français, ail. 59, 65, 184, 216, 231 à 243 ;
— art. 175 et 231 du

décret du 26 octobre 1883 .sur les services des armées en campagne :

ce décret a été modifié par un décret du 28 mai 1895). — « Tout
belligérant, dit le Manuel français édité en 1913 par M. Jacomet,
a le droit d'accueillir les déserteurs et les transfuges de l'ennemi, de

recueillir les renseignements qu'ils donnent. Ils ont droit au traite-

ment des prisonniers de guerre (V. art. 2, Règlement français du
21 mars 1893 sur les prisonniers de guerre) » (2).

1106. — Messagers. — « Les messagers qui, armés et revêtus de

l'uniforme national, transportent des dépêches écrites ou verbales,

d'un corps de troupes ou d'une place assiégée à un autre corps de
troupes ou au gouvernement, et sont capturés sur le terrain occupé
par l'ennemi en remplissant leur mission, sont traités comme prison-

niers de guerre. S'ils ne sont pas en uniforme et ne sont pas militaires,

les circonstances qui ont accompagné la capture détermineront les

dispositions à prendre à leur égard » (Instruct. améric, art. 99)

(V. nos 1100^ et 1100'). — Dans le dernier cas, si les messagers n'ont

rien fait pour tromper l'ennemi, ils doivent être traités en prisonniers

de guerre. S'ils ont employé la ruse, le déguisement, la fraude, ils

sont assimilables à des espions (V. Règlements de la Haye, art. 29).

1107.— Aéronautes.— Des messagers il convient de rapprocher les

aéronautes. V. sur ce point, infra, livre IV,La guerre aérienne, n°^ 1440 '

'

.

nationaux pour actes de trahison au profit de l'Allemagne, après qu'eurent cessé
les hostilités et que fut signé le traité de paix (Affaires Toqué, Richard. Quien,
etc., Revue desj,causes" célèbres politiques et criminelles, 1919, n°^ 43-52).

(1) V. Oppenheim, International law, t. II, § 162. — Edmonds et Oppenheim,
Land warfare, n» 168, p. 41.

(2) Jacomet, Les lois sur la guerre continentale, pp. 31, 67 et 104. — Comp.
pdmonds et Oppenheim, Land warfare, § 36, p. 22,
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§ 2. — Traltenieiil après le combat

1108. — Trois catégories : les morts, les blessés, les prisonniers de

guerre.

1° Morts. ^— On a trois devoirs à remplir envers les morts après que

le combat a cessé : l** Assurer le respect de leurs cadavres. — Il n'est pas

permis de fouiller les morts, de s'emparer de leur argent ou de leurs

bijoux. Ces objets doivent être restitués à leurs familles par les soins

des autorités militaireVet civiles. — Cela ne sera pas toujours aisé

peut-être, mais c'est possible (Code de justice militaire français,

art. 249).

2° Reconstituer l'identité des morts. — On ne doit pas, même sur le

champ de bataille, inhumer les morts avant d'avoir recueilli sur leur

personne tous les indices possibles, propres à établir leur identité. —
Les seuls indices possibles autrefois étaient le livret ; à défaut de livret,

le numéro du régiment et le matricule du soldat. — Dans les guerres

actuelles, les recherches sont rendues plus faciles et plus sûres par

l'adoption des plaques d'identité (Décisions ministérielles françaises

des 2 et 13 septembre 1881 et 12 octobre 1883). — Les indications

recueillies sur les morts sont communiquées le plus promptement pos-

sible à l'adversaire, auquel on remet en même temps les objets trouvés

sur les défunts et qui étaient leur propriété particulière (Règlements

français sur le service des armées en campagne du 28 mai 1895,

art. 140, et sur le service de santé en campagne du 26 avril 1910,

art. 120).

30 Donner aux morts la sépulture. — Ce devoir incombe à celai des

deux belligérants qui est resté maître du champ de bataille. — Très

fréquemment les généraux en chef conviennent de suspensions

d'armes d'un ou deux jours, pendant lesquels il est procédé à l'enseve-

lissement des morts et à l'enlèvement des blessés de chaque armée. —
On doit éviter les inhumations précipitées, qui exposent à enterrer

des hommes encore vivants et qui ne permettent pas la constatation

de l'identité des morts. — Il va de soi qu'on doit prendre toutes les

mesures, tous les moyens dont on peut disposer pour éviter de conta-

miner le pays (Règlement français du 28 mai 1895, art. 140) (1). —
Les morts peuvent être non seulement inhumés, mais au.ssi incinérés.

1108'. — La convention de Genève du 22 août 1864 sur le sort des

militaires blessés et malades, pas plus que les Règlements de la Haye de
1899 et de 1907 sur les lois et coutumes de la guerre sur terre, n'ont

envisagé ces divers points. Cette lacune a été comblée, pour la guerre

^' (1) V. à ce sujet les articles de M. L'ilinann. Des commissions sanilnires inter'

nationales dans la guerre, R. D. L, t. XI, p. 527, et La lutte internationale contre
les épidémies causées par la guerre, R. D. I, P., t. IV, p. 437,
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continentale, par la convention de Genève revisée du 6 juillet 1906,

dont les art. 3 et 4 ont trait à la protection, à la sépulture et à l'identi-

fication des morts : «Art. 3. Après chaque combat, l'occupant du champ
de bataille prendra des mesures pour rechercher les blessés et pour

les faire protéger, ainsi que les morts contre le pillage et les mauvais

traitements. Il veillera à ce que l'inhumation ou lincinération des

morts soit précédée d'un examen attentif de leurs cadavres. — Art. 4.

Chaque belligérant enverra, dès qu'il sera possible, aux autorités de

leur pays ou de leur armée les marques ou pièces militaires d'identité

trouvées sur les morts et l'état nominatif des blessés ou malades

recueillis par lui. Les belligérants se tiendront réciproquement au

courant des internements et des mutations, ainsi que des entrées dans

les hôpitaux et des décès survenus parmi les blessés et malades en

leur pouvoir. Ils recueilleront tous les objets d'un usage personnel,

valeurs, lettres, etc., qui seront trouvés sur les champs de bataille

ou délaissés par les blessés ou malades décédés dans les établissements

et formations sanitaires, pour les faire transmettre aux intéressés

par les autorités de leur pays » (1).

1108". — Quoiqu'au moment de la guerre russo-japonaise le droit

conventionnel fût encore muet à cet égard, l'armée du Japon édicta

des règlements sur le traitement des morts. Un règlement du 30 mai
1904 portait ce qui suit : « Les cadavres des morts doivent être traités

avec précaution selon leurs rang et grade. Il faut tâcher de se rensei-

gner aussi exactement que possible sur les morts au moyen des livrets

militaires, signes d'uniforme, et plaques d'identité. Les cadavres de

ceux qui faisaient partie de l'armée de l'Empire seront incinérés,

mais les cadavres de ceux qui appartenaient à l'armée ennemie seront

inhumés ; néanmoins même ces derniers peuvent être incinérés lors-

qu'il y aura pour la localité des craintes de propagation de maladies

épidémiques ». Le Japon s'efforça ainsi de respecter les coutumes et la

religion des Russes, qui, contrairement aux siennes, étaient contraires

à l'incinération. Ces dispositions furent, dans la mesure du possible,

mises en pratique (2). Le bureau de renseignements sur les prisonniers

de guerre qui avait été constitué par le Japon le 21 février 1904 se

chargea de léunii les renseignements en ce qui concerne les ennemis
tombés dans le combat, ainsi que les objets trouvés sur eux : il envoya
tous les dix jours à partir du 30 mars 1904 au ministre de France à

Tokio, pour être transmis au gouvernement russe, les états nominatifs

des ennemis morts, en ajoutant des indications sur les endroits et les

(1) Pour la guerre sur mer, la convention de la Haye du 18 octobre 1907 sur
l'adaptation à la guerre maritime des principes de la convention de Genève,
à la différence de celle de 1899 sur le même sujet, s'est occupée de la situation

des morts dans ses articles 16 et 17 (no 1280).

(2) V. Nagao Arlga, op. cit., pp. 153 et s. — Takahashi, International law
applied ta the russo-japanese ivar, 1908, p. 148.
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dates des décès et sur les lieux d'inhumation (1).— Pendant la guerre

hispano-américaine de 1898, les Espagnols, trop affaiblis et trop peu

nombreux pour creuser les fosses nécessaires à l'enterrement des morts,

ont parfois, afin d'éviter l'apparition des maladies infectieuses, réuni

les corps en monceaux qu'on arrosait de pétrole et auxquels on mettait

le feu. — La guerre de tranchées qui pendant de longs mois constitua

le mode de guerre normal dans le conflit de 1914-1919, avec les réseaux

de fils de fer barbelé et les nouveaux engins de destruction particu-

lièrement puissants et précis, a rendu très difficiles le transport et

l'inhumation des morts : c'est à peine si de temps en temps il y eut à

cet égard, de tranchée française à tranchée allemande, quelques

ententes tacites pour des suspensions d'armes. Le 26 octobre 1915,

le Comité international de la Croix-Rouge adressa une lettre aux gou-

vernements belligérants pour demander de courtes et fréquentes

suspensions d'armes afin d'inhumer les morts et de relever les blessés ;

mais tous ces gouvernements répondirent que les conditions d'inten-

sité et de durée' exceptionnelles des combats dan? la guerre pctuelle

ne permettaient pas la réalisation pratique de la proposition (2). —
Les Allemands, en 1914-1919, méconnurent souvent le devoir de ne

pas dépouiller l'ennemi tombé sur le champ de bataille (3).

1108\ — Au mois de mai 1918, l'Allemagne s'est plainte au Comité
international des Sociétés de la Croix-Rouge, à Genève, de ce que des

tombes de soldats allemands aupaient été endommagées ou détruites

par les troupes anglo-françaises dans les régions de la France aban-

données par l'armée allemande au printemps de 1917 (4). — L'érection

de tombes pour les militaires tués et leur respect ont été, perrdant la

guerre mondiale, une des préoccu])atlons des belligérants. Les traités

de paix qui ont mis fin à cette guerre contiennent des articles relatifs

aux obligations pour les Etats contractants de respecter et d'entretenir

les sépultures des soldats et marins (et aussi des prisonniers et internés

civils), inhumés sur leurs territoires respectifs, d'aider à l'élévation

de monuments convenables sur ces sépultures, d'en faciliter l'identifi-

cation et de satisfaire aux demandes de rapatriement des restes des

militaires (V. notamment, art. 225 et 226, traité de paix de^ersailles

du 28 juin 1919 avec l'Allemagne; art. 171 et 172, traité de paix de

Saint-Germain du 10 septembre 1919 avec l'Autriche. — Comp. traités

(1) V. Akyama, R. D. I., 2» série, t. VIII, p. 571. — Ariga, op. cit., pp. 153
et s. — Le respect des morts est de tradition au Japon : lors de l'expédition

d'Hidoyoshi en Corée en 1592, les corps dos ennemis qui avaient l)ien combattu
pour leur patrie furent toujours respectés par les Japonais, et après la guerre
le général Shimazu érigea un monument aux morts coréens sur la montagne
sacrée de Koya. V. Ninagawa, L'histoire ancienne du Japon et le droit interna-

tional, R. D. I. P., 2« série, t. I, p. 2G6.

(2) Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge, 1916, pp. 10. ^'^,

159 et s. — Paul Fauchillc, La guerre de 1914, t. II, p. 216.

(3) .Maccas, Les cruautés allemandes, 1915. p. 260.

(4) Bulletin international deti Sociétés de la Croix-Rouge, 1918, pp. 330 et 471.
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de rAllemagne signés à Brest-Litovsk avec l'Ukraine, 9 février 1918,

art. 17 ; à Berlin avec la Finlande, 7 mars 1918, art. 21 ; à Brest-

Litovsk avec la Russie, 3 mars 1918, art. 20 ; à Bucarest avec la

Roumanie. 7 mai 1918, art. 28) (1). Des accords ont été également

passés à cet effet entre les puissances alliées et associées. V. notam-
ment accord du 26 novembre 1918 entre la France et 1p. Grande-

Bretagne (.Journal officiel du 2.3 mars 1919, p. 3000).

1109. — 2° Blessés et malades. — Le sort des soldats blessés ou

malades au cours d'une campagne est d'autant plus fait pour exciter

la pitié et pour réclamer une sollicitude spéciale, que ces hommes
ne doivent leurs maux qu'à l'accomplissement de leur devoir envers

leur patrie (Pillet, op. cit., t. I, p. 219). — Que chacun des belligérants

doive à ses malades et à ses propres blessés tous les soins que les opé-

rations de la guerre permettent de leur donner, c'est l'évidence. Mais

la loi internationale actuelle veut plus. Elle impose aux belligérants

l'obligation de soigner les malades et les blessés de Tadversaire, s'ils

viennent à tomber entre leurs mains.

Le service de santé des militaires en campagne est chez les nations

européennes d'institution assez ancienne. L'historique en serait bien

intéressant. — Constatons seulement qu'aux siècles antérieurs au

xix«, les généraux ennemis concluaient souvent entre eux des conven-

tions par lesquelles ils s'engageaient a respecter et à soigner mutuel-

lement leurs blessés et à accorder protection au personnel sanitaire

de l'armée adverse (2). Mais ces conventions n'étaient jamais valables

(1) V. Les tombes. Revue internatienale de la Croix-Rouge, 1919, p. 299.

(2) Lueder, La convention de Genève, 1876, p. 74. — V. Bogaïewsky. Les secours

aux militaires malades ou blessés avant le XIX" siècle, R. D. I. P.. t. X, p. 202. —
Focherini, / soccorsi ai militari feriti e ammalati in guerra dell antichita alla fine

del secolo XVIII, 1916. — Martin Génouvier, Un philanthrope méconnu du

XVIII" siècle, Pierron de Chdmousset, 1905. — V. sur l'état de choses au début
duxix-e siècle : Basdevant, Deux conventions peu connues sur le droit de la guerre

{Etats-Unis d'Amérique et Grande-Bretagne, 12 mai 1813. Colombie et Espagne,
26 novembre 1820), R. D. I. P. ,t. XXI, p. 5. — Pendant la guerre de la Succes-

sion d'Autriche, en 1743, un traité pour les malades et blessés et prisonniers de

guerre des troupes auxiliaires de S. M. T. G. et de celles des alliés fut conclu au
nom du Roi de France par MM. le comte de Ségur et le duc de Peguiny et au

nom du Roi de la Grande-Bretagne par MM. le comte de Chanclos et le comte
d'Albermale, pour avoir exécution à commencer depuis le 15 du mois de juin

entre les armées belligérantes et auxiliaires, aux environs du Rhm et du Main,

et à l'avenir dans quelque pays qu'elles se portent », qui déclara qu'on prendra
soin des lilessés, qu'on leur fournira des chirurgiens et qu'on les évacuera le plus

rapidement possible, que les ambulances seront respectées et que leur personnel

non seulement ne pourra être fait prisonnier, mais devra être directement
renvoyé à l'adversaire. Ce traité, dont les quarante premiers articles étaient

réservés aux combattants prisonniers, contenait en effet deux articles 41 et 42

ainsi conçus : Art. 41. Qu'on prendra soin des blessés de part et d'autre ;
qu'on

payera leurs médicaments et leur nourriture
;
que les frais seront restitués de

part et d'autre
; qu'il sera permis de leur envoyer des chirurgiens et leurs domes-

tiques avec des passeports des généraux ; qu'au surplus ceux qui auront été

faits prisonniers, aussi bien que ceux qui ne le seraient pas, seront renvoyés
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que pour la durée d'une guerre, et, mal connues des troupes, elles

étaient mal observées.

Le devoir d'humanité à remplir envers les blessés est évident : mais
il est difficile à bien remplir, quand le nombre des blessés est considé-

rable, et ce nombre tend à le devenir de plus en plus dans les guerres

de l'époque actuelle (1).

1110. — Un philanthrope genevois, M. Dunant, qui avait visité les

champs de bataille du Milanais en 1859 et soigné des blessés, attristé

de l'insuffisance des secours, publia une brochure : Le souvenir de

Sol/érino, qui exerça une influence considérable sur l'opinion publique.

Unissant ses efforts à ceux de M. Moynier, président d'une société

genevoise, s'adressant aux divers gouvernements, il obtint la réunion

d'une conférence à Genève, du 23 au 29 octobre 1863 (2). — Moins
d'un an après, à Genève, le 22 août 1864, une convention, en 10 ar-

ticles, était signée par les représentants de douze Etats : Bade, Bel-

gique, Danemark, Espagne, France, Hessc, Italie, Pays-Bas, Portugal,

Prusse, Suisse et Wurtemberg. Ont adhéré depuis : la Suède-Norvège

sous la prolccLion et sauvegarde des généraux avec liberté d'être transportés
par terre ou par eau, suivant la plus grande commodité et convenance des

lieux où Ion sera, à condition toutefois que ceux qui ont été faits prisonniei-s

ne serviront pas qu'ils ne soient éciiangés. — Art. 42. Que les malades, de part
et d'autre, ne seront point faits prisonniers ; qu'ils pourront rester en sûreté
dans les hôpitaux, où il sera libre à chacune des parties belligérantes et auxiliaires

de leur laisser une garde, laquelle, ainsi que les malades, seront renvoyés sous
des passeports respectifs des généraux par le plus court chemin, et sans pouvoir
être troublés ni arrêtés. Il en sera de môme des commissaires des guerres,

aumôniers, médecins, chirurgiens, apothicaires, garçons-infirmiers, servants et

autres personnes propres au service des malades, lesquels ne pourront être faits

prisonniers et seront pareillement renvoyés » (V. La Campagne de M. le maréchal
duc de Noailles, l'an MDCCXLIH, édit. à Amsterdam, chez Marc Michel Rey,
en 1761. V. aussi un article de M. Helme, dans le Temps du 13 juillet 1918, p. 3).

(1) A Solférino, 40,000 tués ou blessés et 40,000 malades.— Après la bataille

de Hezonville, 16 août 1870, 29,400 blessés des deux côtés ; après celle de
Saint-Privat, 18 août 1870 (le surlendemain), 14,430 blessés allemands, 6,709
blessés français.— Ces chiffres sont bien loin de ceux qu'atteignirent les blessés

dans les batailles ininterrompues de la grande guerre de 1914-1919. Dans un
rapport du 3 juin 1919 et dans un rapport supplémentaire du 5 août 1919 faits

au nom de la commission du budget (Chambre, Documents, annexes 6233 et

6659), un député français, M. Louis Marin, évalue ainsi, d'après les données
des pays respectifs, les pertes des armées de terre alliées en vies humaines
(tués ou disparus), à la date du 11 novembre 1918 : Belgique, 40,000 environ ;

J£tats-Unis, 51,286 ; Grande-Bretagne et Dominions, 835,700 ; Grèce, 12,000 ;

Italie, 465,500 ; Roumanie, 240,000 ; Serbie, 369,000 ; Russie, 1,700,000. Celles

de l'armée française de terre, au l"' juin 1919, sont, d'après M. Marin, de 1,383,000
tués ou disparus. L'Allemagne aurait eu 2,000,000 morts ou disparus, l'Autrichc-

Hongrie environ 1,000,000 et la Turquie 4.36,974. M. Marin estime que, pour
l'armée française de terre, le nombre des blessés s'est élevé à 2,800,000, dont la

moitié l'ont été deux fois et dont plus de 100,000 sont retournés au feu après
trois blessures et plus.

^{2) V. Moynier, La fondation de la Croix-Rouge, 1903 ; Activité déployée par le

Comité international de la Croix-Rouge à Genève de 1893 à 1904, 1905.
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(1864), Ig Grèce (1865), la Grande-Bretagne (1865), le Meeklemboupg-

Schwerin (1865), la Turquie (1865), la Bavière (1866), l'Autriche

(1366), la Saxe (1866), la Russie (1867), les Etats pontificaux (1868), la

Roumanie (1874), la Perse (1874), le Salvadpr (1874), le Monténégro

(1875), la Serbie (1876), la Bolivie (1879), le Chili (1879), la République

Argentine (1879), le Pérou (1880), les Etats-Unis (1882), la Bulgarie

(1884), le Japon (1886), le Luxembourg (1888), le Congo (1888), le

Venezuela (1894), le Siam (1895), la République Sud-afrleainc (1896),

l'Etat libre d'Orange (1897), le Honduras et le Nicaragua (1898),

l'Uruguay (19C^, la Corée (1903), le Guatemala (1903), la Chine (1904),

le Mexique (1905), le Brésil (1906), la Colombie (1906), l'Empire

d'Allemagne (1906), le Paraguay (1907), Haifti (1907), Cuba (1907),

la République Dominicaine (1907), le Panama (1907) et l'Equateur

(1907). Cette conviîutiou, qui, ratifiée, lit finalement presque tous les

Etats du monde, doit êftre considérée eomme l'cxpirosKlou de principes

universellement reconnus aujourd'hui.

Mais cette loi du droit international contemporain présentait

quelques lacunes et quelques imperfections. Une nouvelle conférence

se tint à Genève, à l'instigation de M. Moynier. De ses délibérations

est sorti un projet d'articles additionnels, le 20 octobre 1868. Ce projet,

en même temps qu'il réglemente la protection du service de santé

dans les guerres maritimes (renvoi à La guerre maritime, n® 1395"),

contient cinq articles destinés à corriger ou compléter les dispositions

de la convention de 1864 ; 11 n'a toutefois jamais été ratifié par les

puissances. Il y a donc une différence importante entre la convention

de 1864 et le projet de 1868 : la première est obligatoire, les puissances

l'ayant ratifiée ; le second ne l'est pas. — La conférence de la Paix,

réunie à la Haye en 1899, émit le vœu qu'une conférence fût convoquée
pour reviser la convention de Genève du 22 août 1864 (1). ^- Une
conférence de révision, composée de 36 Etats, se tint à Genève au

mois de juin 1906. Elle a abouti, le 6 juillet, à une nouvelle convention

en 33 articles, qui laisse d'ailleurs en vigueur celle de 1864 dans les

rapports des Etats qui, parties à celle-ci, n'auraient pas ratifié l''açcord

de 1906 (art. 31, conv. 1906) (n° 1013). Signée par l'Allemagne, la

République Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Brésil, la

Bulgarie, le Chili, la Chine (sous réserve des articles 27 et 28), le Congo,

le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis, la France, la Grande-Bretagne
(sous réserve des articles 27 et 28), la Grèce, le Guatemala, le Hondu-
ras, l'Italie, le Japon et la Corée (sous réserve de l'article 28), le

Luxembourg, le Mexique, le Monténégro, la Norvège, les Pays-Bas,

le Pérou, la Perse (sous réserve de l'emploi du Lion et du Soleil comme
signe di.stinctif), le Portugal, la Roumanie, la Russie, la Serbie, le

Siam, la Suède, la Suisse et l'Uruguay, cette convention a été approu-

vée par tous les signataires, sauf par la République Argentine, la

I

(1) V. R. D. I. P., t. VI, p. 724, note 3.
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Chine, la Grèce, le Monténégro, le Pérou et la Perse. Neuf Etats

non signataires y ont accédé (jusqu'au 31 décembre 1918) ; Colombie

(1907), Co8ta-Rlca (1010), Cuba (1908), Haïti (1918), Nicaragua (1907),

Paraguay (1909), Turquie (avec droit de so servir du Croissant Rouge,

(1907), Venezuela (1907) et Salvador (1911) (1). ha Pologne, devenue
en 1919 Etat indépendant, a déclaré, lo 28 juin de cette année, vouloir

adhérer à la convention de Genève de 1906. De même, la Finlande
le 27 janvier 1920.

1110'. — Indiquons les traits fondamentaux des conventions de
Genève du 22 août 1864 et du 6 juillet 1906, en signalant les quelques

dispositions des aiticles additionnels du 20 octobre 1868 (2),

(1) Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge, 1911, pp. 171 et s.
;

1918, pp. 522 et 549.

(2) .^ur les conventions de (îenèvc, en deltorB de ceux indiqua supra sous le

i\'' U09, ou iicut consulter les ouvrages suivants : Docteur Arnoult, Elude
s:;r la conoenlion: de Genève, — Bircher, Die Revision dcr Genfcr Konvention,
1X93. — Dlunl-^.chii, op. cit., art. 5>S() à .VJ3 bis. — Bogaïewsky, La Croix-Bouge
au point d- vue du dévHoppenient du droit internalional (en ruBse), 1906. — Brusa,
hi unn Datiziotw pénale dellu cimoenaune (iifievrinu per i /erriti in guerra, JS96. --^

Burot, La Croix-Rouçte en Russie el ou .Japon, Questions dipl. et colon., l»"" avril

1901. — Buzzali, De remploi abusif du sirjne et du nom de la Croix-Rouge, 1890. —
Maxime du Camp, La Croix-Rouge de France, 1899. — Causson, Les conventions

internationales de la Crolx-Rouge, 1909. — Contuzïi, La eonvenzione di Ginevra
du 22 agosto I8ê4 êtudlata nelle sue origine e nel suo $oiluppo »\nQ alla eonvenzione
delV Aja du 29 juglio 1899, Enciclopedia giuridica italiana, 1900. — De Coste-

caude de Saint-Victor, Du service hospitalier dans les guerres terrestres et mari-
time», 1902. — Criado, Bibliografia de la Cruz Raja espanola, 1905.— Daae, Gen-
(er Konventionen, 1904. — Davis, The ûeneoa convention oj 1906, A. J., 1907,
p. 409. — Delpech, La conférence de revision de la convention de Genève, 11 juin-
n juillet 1908, R. D. I. P., t. XI II, p. G29. — Paul Fauchille et Nicolas Politis,

Manuel de la Croix-Rouge, 1908. — Fiedler, La Croix-Rouge allemande, Corres-

pondant, 10 décembre 1905, — Garcia, Die Weilerentwickelung des Principes der

Genfer convention in den lelzten 38 Jahren.— Gillot, La révision de la convention de
Genève, 1901. -- Guelle, Précis des loin de la guerre, t, I, lit. II, pp. 144 et S.

—
Guldenpenning, Dcr Nationale Schutt des Roten Kreuzes, 2" édit., 1907. — Gurlt,
Zur Getchichtc internalionalen und freimlligen Krankenpflcge im Kriege, 2" édit,,

189S. — Helys, La Croix-Rouge japonaise, CoiTespondant, 25 juillet 1905, —
Kleen, Roda Korset enligt Konvenlionerna, 190G. —- KuUn, Der missbrauch des

rolen Kreuzes, 1905. — LemUrey, De la proieclion des blessés en temps de guerre,

1910. — Lueder, La convention de Genève, 187G. — Mérignhac, Service hospitalier

international dans les guerre» terrestres, 1914. — Meurcr, Die Genjcr Konveniion
und ihrc Reform, 190G ; Die neue Genfer Kçnuenlion, 1907. — Molnar, Die Genfer
Convention, 1887. — MoynJcr, Ce que c'est que la Croix-Rouge ; Les dix premières
années de la Croix-Rouge ; La convention de Genève pendant la guerre jranco-
'llcmande ; La Croix-Rouge, son passé et son avenir, 1882 ; De quelques (ails

ilalijs à la convention de Genève, R. D. I,, t. XVI II ; Etude sur la convention de
Genève, 1870 ; Notions ctsetUielles de la Croix-Rouge, 1896 ; Saudion pénale à
donner à la convention de Genève, 1893 ; Lti revision de la convention de Genève,
1898 ; La fondation de lu Croix-Rouge, 1903. — Muller, Entstehungs-geschichte
des Roten Kreuzes und die Genfer Konvention, 1897. — Munzel, Unlersuchungen
ueber die Genjer Konvention, 1901. — Oljvi, Cenni slorici e critici sulla eonvenzione
di Geneua, 1879.— PiUei, Le droit de ia guerre, t. 1, pp. 222 et s. ; Les lois actuelles
de kl guerre. 2« édit., 1901. - Den Béer Portugael, Droit de guerre ci de neutralité

sur la base de la conférence «ie Geriève de 1906 et des deux eonjérenccs de la Paix
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1111. — A. — Convention de Genève du 22 août 1864. — Articles

additionnels du 20 octobre 1868. — L'article l^r de la convention de

1864 établit la neutralité des ambulances et des hôpitaux aussi long-

temps qu'il sy trouvera des blessés ou des malades. — Il eût mieux
valu dire l'inviolabilité. — Ces établissements ne doivent pas être

occupés par des troupes pour l'offensive ou pour la défensive ; mais il

serait absurde et injuste de leur refuser l'inviolabilité, lorsqu'ils sont

simplement gardés par un poste de police, j^our les préserver du vol

ou de la violence (Manuel d'Oxford, 1880, art. 35, 36, 37).

L'article 2 est destiné à assurer l'inviolabilité du personnel sanitaire,

médecins, infirmiers, brancardiers, et des aumôniers. Le texte est

incomplet.

Si les personnes composant le personnel sanitaire tombent au pou-

voir de l'ennemi, elles ne peuvent être traitées en prisonnières de

guerre. — Selon les besoins du service sanitaire, elles continueront

à être protégées dans l'accomplissement de leur mission, ou elles

seront congédiées, aussitôt que les opérations militaires le permettront,

et seront conduites sous escorte aux avant-postes de l'armée à laquelle

elles appartiennent (Manuel d'Oxford, 1880, art. 14 et 15. — Conven-
tion de 1864, art. 3 (1). — Convention de 1868, art. 1").

L'article 2 de la convention ne parle pas des sociétés volontaires de

secours, qui peuvent, dans certains cas, avoir à réclamer le bénéfice

dp la Haye (en néerlandais), 1907. — Renault, La convention de Genève de 7906,

Comptes rendus de l'Académie des sciences morales et politiques, novembre 1906.— Hoszkowski, R. D. L, 2« série, t. IV, pp. 199, 299 et 442, et t. VL pp. 7(5

et 188 ; La convention de Genève (en polonais) ; Bemcrkangen uber die Strafsank-

lion der Gen/cr Konvenlion, Zeitschrift fur intern. Privât und Slrafrecht. —
Rolhlisberger, Die neue Genfcr convention v. juli 1906, 1908. — Schmitt-
Erntshausen, Das Princip der Genfer Convention, 1874. — Triepel, Die neuesten

Fortschritte auf dem Gebiet des Kriegsrecht, 1894. — Visser, La convention

de Genève du 22 août 1864 et les Sociétés de la Croix-Rouge, 1902. — Volz, Das
Rothe Kreuz im weissen Felde, 1868. — X., Le service de secours de la Société de la

Croix-Rouge du Japon pendant la guerre de la 27-28'^ année de Meiji (1H94-1895).
— M. MuUer, dans son intéressant volume, Entstehungs geschichte des Rolen
Kreuzes, donne, en plus de la réimpression de la brochure de M. Dunant: Souvenir
de Soljcrino et des principaux actes relatifs à la fondation de la convention de
Genève, quelques fragments des souvenirs personnels de M. Dunant. — Sur
la convention de Genève, il est utile de consulter le Bulletin que publie à Genève,
depuis 1869, le Comité international de la Croix-Rouge, sous ce titre : Bulletin
international des Sociétés de la Croix-Rouge et qui, depuis 1919, constitue une
partie de la Revue internationale de la Croix-Rouge.— V. aussi. But et organisation
générale de la Croix-Rouge d'après les décisions prises dans les Conférences inter-

nationales (publication du Comité international de la Croix-Rouge, 1908). —
Ruzé, Organisation ou entente internationale de la Croix-Rouge, R. D. I. P.,

t. XIX, p. 229 — V. dans le Bulletin international des Sociétés de la Croix-
Rouge, 1903, p. 116, une bibliographie de la convention de Genève ; ce Bulletin

annonce au fur et à mesure de leur apparition les ouvrages relatifs à la matière.

(l)^Sur l'application des articles 2 et 3 de la convention de 1864, V. l'article 9
de la capitulation de Port-Arthur pendant la guerre russo-japonaise de 1904.

Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge, 1905, p. 85.
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de l'inviolabilité. Le Manuel d'Oxford, 1880, dans son article 13,

indique les membres de ces sociétés à la suite des aumôniers.

Les habitants qui auront recueilli et soigné des blessés pourront être

dispensés, dans une certaine mesure, des charges relatives au logement
des troupes et aux contributions de guerre (Convention de 1864,

art. 5 el Convention de 1868, art. 4). — Cette disposition est vivement

critiquée par le commandant Guelle et par d'autres auteurs.

1112. — Les militaires, blessés ou malades, sont recueillis et soignés

à quelque nation qu'ils appartiennent (art. 6). Principe de réelle huma-
nité, que la pratique se faisait antérieurement un honneur d'appliquer.

Les commandants en chef ont la faculté de remettre immédiatement
aux avant-postes ennemis les militaires blessés pendant le combat,

lorsque les circonstances le permettent et du consentement des deux
partis (art. 6, al. 2. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 11).

1113. — Sont renvoyés dans leur pays les militaires qui, après

guérison, sont reconnus incapables de servir (art. 6, al. 3). Les autres

pourront être également renvoyés, à la condition de ne pas reprendre

les armes pendant la durée de la guerre (art. 6, al. 4). — Le projet

de convention additionnelle de 1868, article 5, va plus loin. Il veut que
les blessés, alors même qu'ils ne seraient pas incapables de servir,

soient renvoyés dans leur pays après guérison, à la condition de ne

pas reprendre les armes pendant la durée de la guerre. — Cette dispo-

sition additionnelle est généralement critiquée.— Elle n'a été respectée

par aucun belligérant en 1870 : elle ne repose sur aucun principe juri-

dique. On s'accorde à demander sa suppression.

Le projet de convention de 1868 excepte de ce renvoi au pays les

officiers qu'il importerait de ne pas restituer à l'adversaire, à raison

de leurs capacités intellectuelles, de leur talent d'organisation, etc.

Le Manuel d'Oxford, 1880, n'admet comme pratique que le renvoi

des blessés ou malades incapables de reprendre du service, renvoi

qui a lieu sans condition aucune (art. 74).

1114. — Les évacuations et le personnel qui les dirige sont couverts

par la neutralité (l'inviolabilité). Les convois et les trains de blessés ne

peuvent être ni inquiétés, ni supprimés : l'ennemi ne peut que les

obliger à changer de route, lorsqu'ils entravent ses opérations (art. 6,

al. 4. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 12).

1115. — Pour que cet ensemble de dispositions eût une valeur effec-

tive, il était indispensable c^u'un signe extérieur, conventionnel et uni-

forme, indiquât aux yeux des combattants les personnes et les choses

soustraites aux violences de la lutte. Ce signe, hommage rendu à la

cité qui a été le siège de la conférence, est la croix de Genève rouge sur

fond blanc (1). La croix est disposée sur les drapeaux servant à pro-

(1) La forme exacte à donner à la croix rouge sur le brassard et le drapeau
n'a été nettement indiquée dans aucun document officiel : l'article 7 in fine

11
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léger les habitations et les véhicules affectés aux blessés, sur les bras-

sards portés par le personnel sanitaire (art. 7).

Le drapeau de Genève doit être toujours accompagné du drapeau

national (art. 7). — Juxtaposition peu pratique, dit le commandant
Quelle : l'un provoque l'attaque, l'autre a pour mission de l'empêcher.

Quel est celui des deux qui sera le plus visible au loin (1) ?— La distri-

bution des brassards est faite par l'autorité militaire. Insigne facile

à mettre, facile à enlever, il est à craindre que des combattants peu

loyaux ne s'en servent pour dissimuler leur véritable qualité. — En
France, le décret du 25 août 1884 a pris les précautions nécessaires

pour obtenir une exacte exécution de la Convention de Genève.

Brassard et drapeau ont le défaut de n'être visibles que pendant le

jour. Ne faudrait-il pas les remplacer, la nuit, par des lanternes ou

fanaux à verre blanc avec croix rouge, comme le proposait le docteur

Le Fort ?

Au cours de la guerre russo-turque de 1877-1878, la Turquie, avec

l'assentiment de la Russie, a remplacé sur ses étendards la croix rouge

par un croissant de même couleur. Mais les Turcs ont-ils respecté

chez leur adversaire cette croix qu'ils abhorrent ? Nullement (2;. —
Il serait sage, d'après certains, d'adopter un autre signe que la croix

ou que le croissant, un signe qui, comme une étoile, ne se rattacherait

ni à la religion, ni à la nationalité (3).

de la convôiition de 1864 déclare simplement que le drapeau et le brassard

porteront la croix rouge sur fond blanc. Consulté à ce sujet en 1899, le Comité
international a dit : Il faut tenir pour corfect tout drapeau ou brassard blanc

à croix rouge, quelle que soit la forme de la croix » (Bulletin international des

Sociétés de la Croix-Rouge, 1900, p. 7).— Mais la nouvelle convention de Genève
de 1906 se montra plus précise : son article 18 constata que c'est par inter-

version des couleurs fédérales » que la croix rouge sur fond blanc fut adoptée :

le Comité international rappela en 1914 l'arrêté fédéral suisse du 12 novembre
1899 d'après lequel les branches de la croix, verticale et alézée, sont égales

entre elles et d'un sixième plus longues que larges » (Bulletin, 1914, p. 11).

(1) Lors de la guerre gréco-turque, des neutres envoyèrent des ambulances sur
le lieu des hostilités. A ce sujet une question s'est posée : quel drapeau doit

accompagner celui de la croix-rouge dans le cas d'une ambulante organisée par
un neutre et mise au service d'un belligérant? Le Comité international de Genève
a pensé que le drapeau du belligérant devait seul être placé sur l'ambulance,
que le drapeau neutre serait déplacé en pareil cas (Bulletin international des
Sociétés de la Croix-Rouge, 1897, p. 165. — V. sur la question, R. D. I. P., t. IV,

p. 724).

(2) Pendant la guerre gréco-turque de 1897, les Turcs ont encore employé
comme insigne le croissant rouge. Et c'est aussi le croissant qu'ont arboré les

médecins, chirurgiens et infirmiers étrangers qui ont fait partie des ambulances
ottomanes. Notamment, les médecins, chirurgiens et infirmiers français qui sont
entrés' dans l'ambulance organisée par la Banque ottomane ont arboré le bras-
sard à croissant rouge ; s'ils avaient porté le brassard à croix x-ouge, ils n'eussent
certainement pas été respectés; un de ces chirurgiens nous a raconté que les troupes
turques avaient tiré sur eux, alors qu'ils portaient la casquette au lieu du fez

ottoman.

(3) Quelle, op. cit., t. I, p. 165.
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1116.— B.— Convention de Genève du 6 juillet 1906 (1).— 1" Blessés

'et malades. — Les articles 1 à 4 correspondent à l'article 6 de la conven-

tion de 1864. — Les militaires et les autres personnes officiellement

attachées aux armées, qui sont blessés ou malades, doivent être

respectés et soignés, sans distinction de nationalité, par le belligérant

qui les a en son pouvoir (art. 1^', al. 1), Il faut remarquer qu'on a évité

ici les expressions neutres, neutralité dont se servait la convention de

1864. — Cette obligation imposée aux deux belligérants a pour effet

le devoir pour 1' « occupant du champ de bataille » de recueillir et

rechercher les blessés et malades et de s'opposer à tout acte de tiers

qui puisse leur être nuisible (art. 3, al. 1). Autre obligation pour le

belligérant qui se retire du champ de bataille : le belligérant, obligé

d'abandonner des malades ou des blessés à son adversaire, laisse avec

eux, autant que les circonstances militaires le permettent, une partie

de son personnel et de son matériel sanitaire pour contribuer à les

soigner (art. 1«', al. 2). — Les blessés et malades tombés au pouvoir

de l'ennemi sont des prisonniers de guerre, mais die prisonniers qui

réclament des soins ; il en résulte que le belligérant reste maître de

garder ou de renvoyer les blessés et malades guéris (art. 2, al. 1) :

de ce chef le nouveau texte a modifié l'ancien. Cependant les belligé-

rants peuvent stipuler entre eux à l'égard des prisonniers blessés et

malades telles clauses d'exception ou de faveur qu'ils jugeront utiles

(art. 2, al. 2-5).

1117. — 2° Formation d'établissements sanitaires. — La convention

de 1864 parlait des hôpitaux et ambulances. Celle de 1906 est plus

précise; elle distingue les formations mobiles et les établissements fixes

du gervice de santé. Les uns et les autres doivent être protégés et

respectés par les belligérants (art. 6), ils ne sont plus comme en 1864

déclarés « neutres ». — Mais il n'en doit être ainsi que s'ils ne sont pas

employés à un but autre que le service sanitaire (art. 7). — La garde

et la défense des formations et établissements ne les privent pas de la

protection (art. 8).

1118. — 3° Personnel. — L'article 9, alinéa 1, détermine, en termes

très généraux, le personnel hospitalier qui doit être respecté et pro-

tégé : « Le personnel exclusivement affecté à l'enlèvement, au trans-

port et au traitement des blessés et malades, ainsi qu'à l'administra-

tion des formations et établissements sanitaires, les aumôniers atta-

chés aux armées, seront respectés et protégés en toute circonstance ;

s'ils tombent entre les mains de l'ennemi, ils ne seront pas traités

comme prisonniers de guerre ». Il en est de même du personnel de

garde des formations et établissements sanitaires (art. 9, al. 2). —
Il résulte de là pratiquement que ce personnel ne doit être ni retenu,

ni enfermé, qu'il doit être autorisé à correspondre librement dès son

(1) Snr cette convention, V. spécialement Paal Fauchllle et Nicolas Politis,

Manuel de la Croix-Rouge, 1908, pp. 48 et s.
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arrestation : il ne saurait être entravé dans sa liberté qu'autant qu'il

y va de sa propre sécurité ou des exigences de la censure militaire
;

toute autre atteinte à sa liberté constitue une violation de la Conven-

tion de Genève (1).

A la différence de la convention de 1864, celle de 1906 parle des

sociétés de secours, pour en assimiler le personnel à celui du personnel

officiel (art. 10, al. 1). Mais il faut que les sociétés soient reconnues

et autorisées par leur gouvernement : les noms des sociétés dont un
belligérant entend se servir seront notifiés à l'autre (art. 10, al. 2). —
Une société reconnue d'un pays neutre peut prêter le concours de son

personnel et de ses formations sanitaires, avec l'autorisation de son

gouvernement et celle de celui qu'elle veut assister (art. 11).

1118'. — Le personnel, officiel ou volontaire, belligérant ou neutre,

<( continue », après qu'il est tombé au pouvoir de l'ennemi, à remplir ses

fonctions sous la direction de celui-ci ; lorsque son concours n'est plus

indispensable, il doit être renvoyé à son armée ou à son pays dans les

délais et suivant l'jjtinéraire compatibles avec les nécessités militaires
;

il emporte alors les effets, les instruments, les armes et les chevaux qui

sont sa propriété particulière. C'est ce que décide l'article 12. Le per-

sonnel officiel, le seul qui soit payé, a droit à la solde de l'armée du
belligérant au pouvoir duquel il se trouve (art. 13).

1118". — 4" Matériel. — Les formations sanitaires mobiles, qui

correspondent aux ambulances, conservent leur matériel, si elles

tombent au pouvoir de l'ennemi (art. 14). Au contraire, les établisse-

ments fixes demeurent soumis aux lois de la guerre, sont de bonne
prise pour le belligérant qui s'en empare, mais ils ne doivent pas être

détournés de leur destination (art. 15). — Le matériel, même fixe,

des sociétés de secours doit être traité comme propriété privée, et

ainsi échappe à la prise, sauf le droit de réquisition du belligérant

(art. 16).

1118^ — 5° Convois d'évacuation. — Les convois d'évacuation, qui

comprennent des malades, du personnel, du matériel, sont, pour
chacun de leurs éléments, soumis aux règles particulières à ceux-ci

;

ils sont traités comme les formations sanitaires mobiles (art. 17). —
La convention réserve toutefois au belligérant qui les intercepte le

droit de les disloquer et de leur faire changer de route (art. 17, in fine).

1118*. — 6° Signe distinctif. — C'est toujours la croix rouge sur fond
blanc (art. 18). — Il ne doit pas être détourné de sa destination. L'au-
torité militaire est chargée de veiller à son emploi régulier et de distri-

buer au personnel les brassards et les drapeaux porteurs du signe

distinctif (art. 19 et 20). — Le drapeau ne peut être arboré qu'avec
l'autorisation de l'autorité militaire ; celle-ci en indique l'emploi,

réservé d'ailleurs aux formations et établissements sanitaires. — Le

(1) Commentaire donné à l'article 9 par le Comité international de Genève.
Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge, 1915, p. 45.
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drapeau de la croix-rouge doit être accompagné du drapc-au national

(art. 21). — D'après la convention do 1006. les foiniations neutn-s

arborent, avec le drapeau de la croix-rouge, le drapeau du belligérant

qni les emploie (art. 22). — Le drapeau de la croix-rougo tloit être seul

arboré sur les formations tombées au pouvoir de rennemi (art. 21

et 22). — L'emblème de la croix-rouge et les mots croix rouge ou croix

de Genève ne peuvent être employé?, en temps de paix ou en temps de

guerre, que pour protéger ou désigner les form?,tions et établissements

sanitaires, le personnel et le matéiiel protégés par la convention

(art. 23). Les gouvernement:; signataires sont invités à prendre des

nKîSures législatives pour assurer la répression des abur. du signe et

du mot de la croix-rouge ou croix de Genève, et pour punir en temps
de guerre les actes individuels et les délits contre los règles de la con-

vention (art. 27 et 28), qu'il convient d'ailleurs de faire connaître

le plus possible (art. 2G) (1).

La Turquie n'a accédé à la convention de 1906 que sous la réserve

-que, tout en respectant l'inviolabilité du drapeau de la croix-rouge,

elle se servira dans ses armées de l'emblème du croissant rouge pour

protéger ses ambulances. — Par note du 3 septembre 1907, le Conseil

édéral suisse a décidé d'accorder à la Turquie et à la Perse le droit

d'employer respectivement le croissant rouge ainsi que le lion et le

soleil comme signes distinctifs du service sanitaire de leurs armées (2).

1(1)
Des mesurer. l(?«^i;;latives ont été piLses à cet é<îar<l, même avant 1906,

lans de nombreux pays : .Mlemagne : code -pénal 187i), art. l!)i-10t ; Répu-
)lique Argentine : loi du 21 septembre l.Si).'{ ; Autriche : code })énal 1S70,

irt. 2(11 et 151 ; loi du M avril iWï.i, modifiée et complétée par la loi du 2.'î août
1912 ; Fk-lgiquc : loi du 30 mars 1891 : loi du 18 mars 1912 ; code pénal, art. S22

!t s. ; lirésil : décret du .'M décembre 1910 ; Bulgarie : loi du 14 /27 janvier 1901
;

ci du 28 septembre 1912 ; Danemark : loi du 27 avril 1884 ; lispagne : ordon-

nanças du 2C, août 1899 cl du 18 février 1918 ; f-:tats-lTnis : acts du (> juin 1900

et du 5 janvier 190"), mo.lificali^i par art du 2.3 juin 1910 ; France : code

pénal 1810. art. 81-8.') ; loi du 21 juillet 1913 ; Graiide-Hretagne : act du 18 août
1911 ; (irôce : loi du 21 janvier 1914 ; Hongrie : ordonnance du 1"' juillet 1889 ;

circulaire du (i juin 1898 ; loi du 12 avril 1913 ; Italie : loi du 21 mai 1882 ;

décret <lu 7 février 1884 ; loi du 17 juin 1912 ; Japon : act du 7 mars 191.3 ;

Luxembourg : loi du 18 décembre 1914 ; Norvège : code pénal du 22 mai 1902,

modifié par dispositions de-s :> juin 1909 cl 10 juillet 1910 ; Pays-Bas : loi du
7 janvier 1911 ; I^ortugal : loi du- 21 mai 189f) ; règlement du I.t mai 1898 ;

décret du 19 décembre 1912; Houmanie : loi du 3/15 mars 1895; Russie :

art. 258, 258', 258' modifiés du code pénal militaire ; art. 291, code pénal

maritime ; Serbie : loi du 12 janvier 1890 ; Siam : code pénal militaire du S jan-

vier 1912, sect. 48, 49, 128, 249 à 259, 288 à 303 : Suéde : loi du 2 juin 1911 ;

Suisse : loi du 14 avril 1910 : Turquie : articles a<Iditionnels au code pénal

militaire, 14 octobre 1328 ; Uruguay : décret du 1G juillet 1918. — V. le texte

de CCS documents dans le Bulletin international de.-: Sociétés delà Croix-Rouge,
et dans la Revue internationale de la Croix-F^ouge, 1920, }). 1(»9. V. aussi Ruzé,
R. D. I. P.. t. XXI, p. 2.35 ; Gillot, La revision de la convention de Genève, pp. 311

et s.

(2) V encore à ce sujet une note du Conseil fédéral du 14 juillet 1910, Bulletin

international des Sociétés }le la Croix-Bouge. 1911, p. 10,
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lllgï, — C. — Application des règles de la Croix-Rouge.-^ Les prin-

cipes consacrés à Genève ont-ils été respectés dans les guerres qui ont

éclaté depuis leur adoption ?

Pendant la guerre franco-allemande de 1870, des lécriminations

nombreuses ont été élevées des deux côtés. Un échange de correspon-

dances a eu lieu entre le comte de Bismarck et le comte de Chaudordy.

— Pour tout esprit impartial, il est certain que, de part et d'autre,

il y a eu violation de la convention du 22 août 1864, des accidents

regrettables, résultat de l'ignorance plutôt que de la mauvaise foi.

i En 1876, la Turquie a méconnu gravement ses obligations comme
signataire de la convention pendant sa lutte Contre les Serbes.

La convention de Genève a été rigoureusement respectée du côté

des Russes pendant la guerre de 1877 contre la Turquie. Un ukase

impérial du 12/24 mai 1877 prescrivit à toutes les autorités civiles et

militaires de l'Empire russe l'observation de la convention de Genève

de 1864, de la déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868 et des prin-

cipes proclamés par la conféience de Bruxelles de 1874 (R. D. L,

t. IX, p. 136). Un catéchisme militaire, par demandes et par réponses,

publié le 1 /13 juin 1877, a porté les mêmes principes à la connaissance

des troupes. — Les Turcs n'observèrent pas du tout la convention

de Genève. A vrai dire, ils ne la connaissaient pas.

Dans la guerre de 1885 entre la Serbie et la Bulgarie, les prescrip-

tions de la convention ont été en général respectées : certains faits

regrettables doivent être cependant attribués aux Bulgares (1).

Les grandes lignes de la convention de Genève ont été plus ou moins

observées dans les guerres subséquentes. — Dans le conflit franco-

malgache de 1895, que certains considèrent comme une véritable

guerre, les Hovas semblent avoir méconnu les lois de l'humanité

à l'égard des soldats, des médecins et des infirmiers français ; par

contre les Français ont observé, vis-à-vis de leurs adversaires, toutes

les règles de la civilisation moderne (2). — Lors de la guerre sino-

japonaise de 1894, la conduite des Japonais à l'endroit des Chinois,

qui cependant n'avaient pas adhéré à la convention de Genève de

1864, fut aussi correcte que possible (3). — Dans le conflit italo-

(1) V. La part du Comité international de la Croix-Rouge dans l'histoire de la

convention de Genève, 1900, p. 28.

(2) V. pour le conflit franco-malgache de 1895, R. D. I. P., t. III, pp. 73 et

suiv, V

(3) Pour la guerre sino-japonaise de 1894-1895, V. Ariga, La guerre sino-

japonaise, pp. 108 et s. — Sur le service de la Croix-Rouge durant la guerre
entre le Japon et la Chine, on peut consulter un intéressant travail présenté par
les délégués du Japon à la conférence de la Croix-Rouge qui s'est tenue ù Vienne
en 1897, travail intitulé : Le service de secours de la Société de la\Croix-Rouge du
Japon pendant la guerre de 1894-1895, 1897. Un travail analogue a été publié
en 1902 sur Le service de secours de la Société de la Croix-Rouge du Japon pendant
l'intervention des puissances en Chine, 1900-1901.— Comp. aussi Ariga, La Croix-
Rouge en Extrêmes-Orient, 1900. — Tous ces travaux sont en français.
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^P abyssin de 1896, l'Empire éthiopien, non signataire de la convention
de Genève, eut dans la bataille d'Adua une attitude peu conforme à

l'humanité envers les blessés et le personnel sanitaire italiens ; des

difficultés se produisirent entre l'Italie et la Russie à propos de l'offre

que la Russie avait faite à l'Italie, mais que celle-ci refusa, d'une
ambulance de la Croix-Rouge russe (1). — Pendant la guerre de 1897
avec la Grèce, la Turquie se préoccupa plus qu'en 1877 de la conven-
tion de Genève, mais cependant d'une façon encore insuffisante : les

Turcs bombardèrent l'hôpitaj militaire d'Arta, couvert par le drapeau
de la Croix-Rouge (2). — Dans la guerre de 1898 entre l'Espagne et les

Etats-Unis, les deux belligérants observèrent, dans la limite du possible,

les clauses de la convention de Genève (3). — Lors de la guerre anglo-

transvaalienne, en 1899-1900, les Anglais se sont rendus coupables
d'infractions regrettables contre la convention de 1864 ; les Boërs se

montrèrent irréprochables vis-à-vis des blessés ennemis (4). — Au
cours de la guerre russo-japonaise, le Japon a reproché aux Russes
des actes inexcusabfes dont ses blessés auraient été victimes. Mais, de
son côté, la Russie s'est plainte de faits de cruauté commis par, les

Japonais à l'égard des blessés russes : le Japon les a démentis. On a
prétendu, d'autre part, que les Japonais avaient bombardé les hôpi-

taux de Port-Arthur, blessant ainsi des médecins, des infirmiers et des

malades, et on a allégué que des généraux russes avaient usurpé les

insignes de Genève et abusé du drapeau de la Croix-Rouge (5). — Les
Italiens et les Turcs, en 1911-1912, se sont mutuellement accusés
d'excès (le toutes sortes contre leurs blessés. Les Turcs ont notamment

Ieproché aux Italiens d'avoir fait tomber de leurs aéroplanes et dirl-

leables des bombes sur les hôpitaux et les ambulances (6).— Dans les

verres balkaniques de 1912 et 1913, les Grecs, les Serbes et les Bul-
;ares n'ont pas toujours respecté les prescriptions de Genève. Les
Bulgares, dans leur guerre de 1913 contre leurs anciens alliés balka-

Iiques,

semblent s'être montrés particulièrement cruels vis-à-vis des

lessés ennemis (V. no^lOSl', note) (7).

(1) Pour le conflit italo-abyssin de 1896, V. R. D. I. P., t. IV, p. 48 ; R. D. I.,

^. XXVIII, p. 601, et t. XXIX, pp. 110, 318 et 571.

(2) Four la guerre gréco-turque de 1897, V. R. D. I. P., t. IV, pp. 698 et s.,

122 et s. ; La part du Comité, etc.,-loc. cit.

(3) Pour la guerre hispano-américaine de 1898, V. R. D. I. P., t. V, pp. 786 et s.

(4) V pour la guerre entre l'Angleterre et les Républiques Sud-africaines de
1899-1900, Desjardins, Revue des Deux-Mondes du 1'^' mars 1900, p. 49 et s. ;

")espagnet, R. D. I. P , t. VU, pp. 679 et s. ; t. IX, p. 133 ; La part du Comité, etc.,

»<•. cit. ; Mérignhac, R. D. I. P., t. VIII, p. 105.

(•^) V. pour la guerre russo-japonaise de 1904-1905, Ariga, La guerre russo-
japonaise, pp. 130 et s. ; Takahashl, International lau) applied to the russo-japaneae
ivar, pp. 155 et s., 195 et s. ; Robin, R. D. I. P., t. XXIII, p. .302.

(6) V. pour la guerre italo-turque de 1911-1912 Coquet, R. D. I. P., t. XX,
pp. 529 et s. ; Rapisardi-Mirabelli, R. D. I., 2» série, t. XV, pp. 544 et s.

(7) Pour les guerres balkaniques, V. Rapport de la «Commission d'enquête
Carnegie, pp. 222 et s.
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Quelles qu'aient été les violations de la convention de Genève com-

mises dans ces différentes guerres, elles ne furent rien auprès de celles

dont cette convention a été l'objet de la part de certains belligérants

pendant la grande guerre de 1914-1919. Sans parler de la relève des

blessés que les conditions particulières de la lutte rendaient presque

impossible au moyen de suspensions d'armes (V, n° 1108'), les vic-

times des combats furent souvent massacrées ou achevées sur les champs
de bataille ; d'autre part, les hôpitaux, les postes de secours, les éta-

blissements sanitaires de campagne, les convois de blessés, le personnel

sanitaire dans l'exercice de ses fonctions furent aussi fréquemment
bombardés ; il y eut enfin dans cette guerre de nombreux abus du
drapeau et des insignes de la croix-rouga A ces divers égards, des pro-

testations furent émises par tous les belligérants contre les actes com-
mis par leurs adversaires. Les uns et les autres essayèrent toujours

de se justifier en niant les faits ou en prétendant que le tir incriminé

n'était point prémédité (1). Il n'en demeure pas moins que des faits

innombrables, perpétrés systématiquement et à la suite d'ordres

émanant des chefs, ont été établis de façon indiscutable, à la charge

des Allemands, des Austro-Hongrois et des Bulgares, par les témoi-

gnages des victimes ou les aveux des coupables, dans des enquêtes

conduites en la forme judiciaire : l'attaque et l'incendie par les Alle-

mands de l'ambulance française du D'*Sedillot à Gomery en août 1914,

qui causèrent la mort de 120 blessés, sont l'exemple le plus typique de la

cruauté allemande (2). — Les Croix-Rouges des neutres, et spécia-

lement la Croix-Rouge des Etats-Unis avant leur entrée en guerre,

ont, par application de l'article 11, participé largement à l'assistance

des blessés pendant la guerre (Bulletin, 1915, pp. 126, 297, 438, etc.).

1118*. — L'article 12 de la convention de 1906 a donné lieu, pendant
la guerre mondiale de 1914-1919, à une difficulté assez grave entre les

belligérants. L'Allemagne, dont les armées firent tomber en son pou-
voir du personnel français et belge, a prétendu le conserver pour les

besoins de ses propres blessés, le transporter ailleurs sur d'autres tcr-

(1) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I et IL
(2) Il est impossible de citer tous les faits. On ne peut que renvoyer aux

rapports des Commissions d'enquête belge (2«, 7% 15*, 17«, 21» et 22» rapports),
française {1", 4«, 5'' rapports) et britannique (pp. 57-61, Appendice, pp. 182-

234, 234-262, 268 et s.). — V. Les violations des lois de la guerre par l'Allemagne
(pul:»lication du Ministère français des Affaires étrangères), 1915, pp. 32 et s.,

137 et s. — Réponse belge au Livre blanc allemand du 10 mai 1915, 1917, pp. 80
et s. — Catellani, L'Italie et l'Autriche en guerre, pp. 50 et s. — Paul Fauchille,
Les attentats allemands, R. D. I. P., t. XXII, pp. 249 et s. — Maccas, Les cruautés
allemandes, 1915, pp. 107 et s. — Mailler, De la distinction des combattants
et des non combattants, 1916, pp. 152 et s. — Nothomb, Les Barbares en Belgique,

pp. 21 et s. — Pic, Violation systématique des lois de la guerre par les Austro-
Allemands, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 250 et s, ~ Reiss, Comment les Austro-
Hongrois ont (ait la guerre en Serbie, pp. 13 et s. — Comp. Bulletin international
des Sociétés de la Croix-Rouge, 1914, p. 241 ; 1915, pp.. 128, 303, 442 ; 1916,

pp. 23, 165, 275, 390 ; 1917, pp. 15, 152, 260, 384 ; 1918, pp. 53, 197, 324, 463,
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rains d'activité sanitaire que le théâtre de la guerre et le retenir e» vue

de la collaboration immédiate ou même éventuelle à apporter à son

personnel médical pour le soin des malades ou blessés. Cette prétention

de l'Allemagne fut énergiquement combattue par le gouvernement

H^k français (protestation de décembre 1914) et aussi par le gouvernement
^^ belge (protestations des 12 octobre, 15 et 18 décembre 1914, et 9 jan-

vier 1915). Le Comité international de Genève l'a jugée tout à fait mal
fondée : il a estimé que l'article 12 a eu en vue la libération du personnel

sanitaire aussitôt qu'il n'est plus indispensable auprès des blessés

qu'il soignait au moment de son arrestation ou auprès de ceux tombés
dans les combats ayant eu lieu à ce moment : à ceux-là il doit continuer

ses soins, mais il ne peut s'agir ici que des blessés recueillis dans les

ambulances sur le théâtre même des hostilités ou dans les hôpitaux

à proximité, sur l'arrière des lignes : il ne peut pas au contraire être

question de retenir le personnel pour le service des hôpitaux où sont

transportés ultérieurement, à l'intérieur du pays et fort loin des champs
de bataille, les blessés réunis à des organismes sanitaires stables (note

du Comité international, 7 décembre 1914). Ce n'est qu'après une
longue "résistance, et d'une façon d'ailleurs incomplète, que l'Alle-

magne a fini par renvoyer les sanitaires qu'elle détenait indûment.

La question, envisagée aussi par d'autres belligérants, se compliqua

de points accessoires (1).

I^K
La situation de la Belgique dont le territoire était presque entiè-

^V rement occupé par les armées allemandes a fait naître, au sujet de

l'article 12, une difficulté particulière. L'Allemagne a prétendu qu'elle

I^_

satisfaisait aux obligations de l'article 12 en renvoyant un médecin
^H belge à son pays, c'est-à-dire dans la Belgique envahie et administrée

par l'autorité militaire allemande, puisque d'après l'article 12 le renvoi

des médecins doit être fait « à leur armée ou à leur pays ». La Belgique

soutint, au contraire, qu'un médecin belge devait, dans le cas spécial

I^_

de la Belgique, être renvoyé non pas à son pays, car actuellement il

^B n'a plus son pays, mais à son armée, puisqu'il y a encore une armée
belge : s'il n'en était ainsi, la libération du médecin imposée par l'ar-

ticle 12 ne serait point effective ; car, de retour dans un pays occupé

par l'ennemi, ce dernier pourrait l'empêcher de reprendre ses fonctions

médicales. La thèse belge paraît la plus exacte {2).

1118". — Les sentiments d'humanité qui ont porté les gouverne-
ments à s'entendre pour améliorer le sort des blessés, ont suscité en

t

(1) V. Bulletin international des Société de la Croix-Houge, 1915, pp. 33-46,

144, \TX 314, 345, 469, 507 ; 1916, pp. 39, 70, 180, 203, 295, 309, 402, 413 ; 1917,

pp. 38, 52, 109, 180, 281, 295, 398, 411 ; 1918, pp. 77, 223, 359, 498. — Paul
Fauchille, La guerre de 1914, t. I, pp. 185 et 188 ; t. II, p. 195, 197 et 281). —
Pour la discussion de la question entre les gouvernements allemand et britan-

nique, V. spécialement Pari. Papers, Mise, n" 8 (1915), pp. 59-63.

(2) V. Bulletin. 1916, pp. 41, 73, 414.
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mêmt temps, dans presque tous les Etats civilisés, la création de

sociétés volontaires de secours.— Leur constitution, leur organisation,

leur fonctionnement, leurs droits et leurs obligations, etc., sont choses

de législation intérieure. En France, il y a trois sociétés : la Société

française de secours aux blessés militaires de terre et de mer, VAssocia-
tion des dames françaises, l'Union des femmes de France; depuis le

21 janvier 1907, à la suite d'un accord entre les trois sociétés, un comité

central leur sert de lien. — Il nous suffit de signaler l'existence de ces

sociétés, qui, dans la pratique, s'abriteront sous les prescriptions

protectrices de la Convention de Genève. — Les Sociétés de la Croix-

Rouge se réunissent en conférences Internationales à certains inter-

valles pour se communiquer leurs expériences et se concerter sur les

moyens à prendre dans l'intérêt général : des conférences se sont

tenues ainsi à Paris, 1867 ; Berlin, 1869 ; Genève, 1884 ; Carlsruhc,

1887 ; Rome, 1892 ; Vienne, 1897 ; Saint-Pétersbourg, 1902 ; Londres,

1907 ; Washington, 1912 ; Genève, 1920 (1). — En 1919, les Sociétés

de croix-rouge américaine, britannique, française, italienne et japo-

naise ont fondé à Paris et établi à Genève une « Ligue des Sociétés

de la Croix-Rouge » qui, devant travailler en parfait accord avec le

Comité international de Genève et appelé*e à comprendre toutes les

Sociétés de la Croix-Rouge, a pour objet principalement d'améliorer

la santé, de prévenir la maladie et d'atténuer les souffrances de tous

les peuples du monde pendant le temps de paix (2). — M. Ninagawa
a demandé que la Croix-Rouge ne bornât pas sa mission au temps de

guerre et l'étendît au temps de paix, que dès lors une nouvelle conven-

tion de Genève fût faite pour la paix comme pour la guerre (3) (V.

n° 409).

(1) V. Colinet, De la condition des sociétés jnamiises de stcours aux blessés sous

le régime des conventions de Genève du 22 août 1S64 et de la Haye du 29 juillet 1899,

1901. — Jacotot, Organisation interncdionale des sociétés de secours aux militaires

blessés des armées de terre et de mer, 1912. — Ruzé, Organisation internationale

de la Croix-Rouge, D. R. I. P., t. XIX, p. 229. — Comp. Korff, Tlie ninlli inter-

national Red Cross Conférence, A. J,, 1912, p. 858. — Le Bulletin international

de la Croix-Rouge donne des comptes-rendus des conférences. — M. le comman-
dant Guelle a fourni des renseigncnients sur quelques-unes des sociétés de secours

fonctionnant à Tétranger, op. cit., t. I, p. 179, note. — V. dans le Bulletin inter-

national des Sociétés de la Croix-Rouge, 1914, p. 179, une liste des Etats possé-

dant une société nationale de la Croix-Rouge, par ordre chronologique de fonda-

tion . — Il s'est constitué, en 1919, en Pologne devenu Etat indépendant, une
société de la Croix-Rouge. — Des pays qui se sont érigés en Etats ont même
foiTné des sociétés de secours avant d'avoir été reconnus comme Etats indépen-

dants : ainsi l'Ukraine et la Lettonie, parties de l'ancienne Russie, en 1918 et

1919. V. Bulletin, 1919, pp. 327, 1035, 1144 et 1153.

(2) V. Bulletin, 1919, pp. 689, G91 et s., 861. — Comp. Des Gouttes, De la

Fédération des Sociétés de la Croix-Rouge, Revue Internationale de la Croix-

Rouge, 1919, p. 917. — Ruzé, R. D. L P., 2» série, t. I, p. 484.

(3) V. Ninagawa, Le rôle futur de la Crolx-Rouge et le pacte de la Paix, et La
Ligue des nations et la Ligue de Croix-Rouges, Revue internationale de la Croix-

Rouge, 1919, pp. 257 et 621.
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1118\ — Les Règlements de la Haye du 29 juillet 1899 et du 18 oc-

tobre .1907, sur les lois et coutumes de la guerre sur terre, ont disposé,

dans leur article 21, que « les obligations des belligérants concernant

le service des malades et des blessés sont régies par la convention de

Genève ».

1118^ — L'œuvre de la Croix-Rouge, par le but élevé poursuivi,

par les services déjà rendus comme par les services futurs, est incon-

testablement une des institutions internationales les plus imprégnées

d'un véritable respect des droits de l'humanité.

Les auteurs de la convention de 1864 s'étaient flattés que le but si

profondément humain de leur œuvre suffirait à en assurer la réussite.

Les guerres postérieures ont montré leur erreur. — Une sanction doit

être attachée aux prescriptions édictées. — Où la trouver ? De nom-
breux projets ont été émis par les publicistes les plus autorisés, Lieber,

Holtzendorff, Moynier, etc. — Aucun de ces projets n'a paru satis-

faisant et réellement pratique. — En 1877, le Comité international

fut sollicité d'envoyer un délégué sur le théâtre de la guerre russo-

turque pour surveiller de près l'application de la convention par les

belligérants ; il s'y refusa, considérant qu'un pareil mandat était

trop délicat et pouvait devenir compromettant. — Louis Renault

est d'avis que la sanction doit être apportée par chaque législation

interne, « que chaque pays devrait avoir, dans son code pénal militaire,

des dispositions précises pour réprimer les faits contraires aux prin-

cipes reconnus du droit des gens, par exemple les infractions à la

convention de Genève » (1). C'est dans ce sens, on l'a vu, qu'a statué

la convention de Genève de 1906 (art. 28) (n» 1118'). — L'Institut

de droit international s'est occupé en 1895 à Cambridge de la sanction

à donner aux règles de la convention de Genève (2).

1118 ". — L'article 2, alinéa 1, de la convention du 6 juillet 1906 a
reconnu aux belligérants la faculté « de renvoyer dans leur pays,

après les avoir mis en état d'être transportés ou après guérlson, les

blessés ou malades qu'ils ne voudront pas garder prisonniers». A l'Ins-

tigation (le la Suisse et du Saint-Siège, la France et l'Allemagne, dès

le conunencement de 1915. consentirent à faire rentrer dans leurs pa-

tries respectives un certain nombre de grands blessés allemands et

(1) Louis Renault, Introduction à l'étude du droit international, 1879, p. 45.

(2) V. Annuaire de l'Institut, t. XIV, pp. 17 et 188. — Dupuis, L'Institut de
droit internutiomd, session de Cambridge {août 189S), H. D. I. P., t. II, p. .528. —
V. aussi Moynier, Considérations sur la sanction pénale à donner â la convention
de Genève, 1893. — Brusa, Die una sanzione pénale alla convenzione Ginevrina,
1806. — Dclpech, A propos de la convention de Genève et des sociétés de la Croix-
Rouge, R. I). I. P., t. VIII, p. 586. — Gillot, La révision de lu conventionné Genève
au point de vue historique et dogmatique, 1902. — Le congrès des œuvres d'assis-

tance en temps de guerre qui s'est tenu h Paris en 1900 s'est occupé de diverses

questions relatives à la convention de Genève, R. U. I. P., t. VIII, p. 586. —
V. aussi Roszkowskl, La révision de la convention de Genève, R. D. I., 2» série,

t. IV, p. 299. — V. ci-dessus, n' 1110», noie.
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français. — Il a été fait aussi pendant la guerre de 1914-1919, grâce

aux efforts de la Suisse et du Saint-Siège, une application de l'alinéa 2

du même article,-aux termes duquel les belligérants peuvent» remettre

à un Etat neutre, du consentement de celui-ci, des blessés ou malades

de la partie adverse, à la charge de l'Etat neutre de les interner jusqu'à

la fin des hostilités ». A partir de décembre 1915, époque à laquelle un
accord intervint entre la Suisse, la France et l'Allemagne, des prison-

niers tuberculeux ou autres grands malades furent envoyés et internés

en Suisse ; d'autres belligérants suivirent bientôt cet exemple, et de

nombreux prisonniers purent ainsi, au cours de la guerre, être recueillis

en Suisse, en Norvège, au Danemark, dans les Pays-Bas, où ils furent

internés (1).

1119. — 3° Prisonniers de guerre (2). — Pendant de longs siècles,,

les ennemis furent considérés comme en dehors de toutes les lois de

l'humanité. Primitivement on tuait les prisonniers.

Mais la cupidité des vainqueurs vint apporter un premier adoucis-

sement à cette coutume barbare. L'intérêt fit renoncer à des massacres

inutiles. On réduisit les vaincus en esclavage.

Plus tard, le concile de Latran (1179) défendit de réduire en servi-

tude et de vendre comme esclaves les prisonniers fa,its dans les guerres

entre chrétiens.
,

Au moyen âge, se développa et s'étendit l'usage de la rançon, qui se

continue dans les temps postérieurs. — Certains capitaines célèbres se

sont ainsi amassé des fortunes, grâce aux rançons exigées de leurs pri-

sonniers, et la guerre était devenue pour eux une entreprise lucrative.

On arriva à établir des tarifs complets qui déterminaient les prix de

rançon selon le rang des prisonniers. — Néanmoins, Grotius, trop do-

miné par les idées des Grecs et des Romains, admet encore au xvii<'

(1) V. Hoffcr, L' internemenl des malades cl des blessés dans les pays neutres

Revue internationale de la Croix-Rouge, 1919, pp. 159 et s.-— Conip. n° 1127'.

(2) V. D'Anthouard, Les prisonniers de guerre, 1915. — Basdevant, Deux
conventions peu connues sur le droit de la guerre (Etats-Unis d'Amérique et Grande-
Bretagne, 12 mai 1813. Colombie et Espagne, 26 novembre 1820), R. D. I. P.,

t. XXI, p. 5. — Beinhauer, Die Kriegsgcfangenscliajt, 1910. — Chotard, Théorie

générale des prisonniers de guerre jn droit romain, 1893. — Gros, Condition et

traitement des prisonniers de guerre, 1900. — Davis, The prisoner of ivar, A. J.,

1913, p. 521. — Eichelmann, Ueber die Kriegsgefangenschaft, 1878. — Gheasi,

Les prisonniers de- guerre et le refus d'obéissance entre eux, J. I. P., t. XL IV,

p. 866. — Graham Bowcr, Prisoners of ivar and reprisais. Société Grotius, t. I,

p. 23. — Lemoinc, Les conventions internationales sur le régime des prisonniers

de guerre : leur application dans la guerre actuelle, 1917. — Du Payrat, Le pri-

sonnier de guerre dans la guerre continentale, 1910. —- Romberg, Des belligérants

et des prisonniers de guerre, 1894. — Roxl>urg, The prisoners of ivar, 19î5. —
Triepel, i^e neueslen Fortschritte auf dem Gcbiel des Kricgsrechts, 1894. —
Vassaux, Prisonniers de guerre et otages, 1890. — Vieillard-Baron, Les prisonniers

de guerre, 1903. — V. A. J., 1916, p. 600. —- V. spécialement Le régime des

prisonniers de guerre en France et en Allemagne au regard des conventions inter-

nationales (1914-1916), avec une préface de M. Louis Renault, imprimé en 1916
par l'Imprimerie Nationale.
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I^P siècle que les personnes prises au cours d'une guerre deviennent

\m esclaves selon le droit international et que leur postérité le devient

après elles ; mais, dans un autre passage, il recommande d'adoucir

le sort de pareils esclaves et se prononce pour le rachat des captifs. —
Un siècle plus tard, Vattel repousse énergiquement les doctrines de

Grolius (1).

Au xvii« siècle, s'établit la coutume des cartels d'échange, qui vint

faciliter la libération des prisonniers. — Cette coutume se maintint au

siècle suivant. On doit signaler spécialement un traité de juin 1713,

entre la France et la Grande-Bretagne, pendant la guerre de la Suc-

cession d'Autriche, qui réglementa en quarante articles la situation

des combattants prisonniers (Comp. Helmc, Le Temps du 13 juillet

1918, p. 3. — V. n» 1109, note).

1120. — De nos jours, le principe universellement admis est que

l'ennemi désarmé, par la force ou volontairement, ne peut être qu'un

nisonnier de guerre. Il n'est pas permis de le tuer (n"^ 1081' et 1100).

relie est la doctiinc générale, telle est aussi la pratique moderne.

)'est une règle du droit international, tant rationnel que positif.

Mais cette règle ne comporte-t-elle pas une exception, dans le cas où

fa présence des prisonniers parmi ses troupes constituerait un considé-

rable embarras pour le vainqueur, dans le cas où il lui serait impossible

le détacher de son armée une escorte suffisante pour les conduire au

ieu de leur captivité ? Ne peut-il alors refuser quartier et anéantir

fes soldats qui ne peuvent plus lui résister ? Au xviii« siècle, Vattel

lésitait (liv. III, ch. VIT, p. 15). — Cette mesure d'extrême nécessité

îst approuvée par Bluntschli (art. 580), par Heffter (§ 128), par Neu-

lann (§ 46). — Dahn (p. 9) distingue et permet de refuser quartier

cas d'extrême nécessité, mais défend de tuer l'ennemi déjà reçu à

lerci. -r Le Manuel de l'Etat-major allemand de 1902, sur les lois de la

lerre continentale, permet de mettre à mort les prisonniers « en cas

le nécessité inéluctable, lorsqu'il n'y a pas d'autre moyen de les garder

et que la présence des prisonniers constitue un danger pour la propre

existence du capteur ». — On doit repousser avec Calvo (§ 2144),

Fiore {Code, art. 974), Pillet {op. cit., t. I, p. 199), etc., cette doctrine

)rofondement inhumaine et qui peut conduiie aux pires excès,

.orsqu'une troupe se rend sur un champ de bataille, il ne faut pas,

dit M. Pillet, pour la surveiller pendant le moment critique où elle

remet ses armes et ses munitions, plus de forces qu'il n'en faudrait

pour la détruire. — Si le vainqueur ne peut garder et emmener en

captivité ses prisonniers, il ne peut les occire : il doit les lelâcher. —
Cet acte n'est pas plus étrange que l'obligation où se trouve souvent
ine armée d'abandonner une ville ou un bourg, après les avoir occupés,

-ui serait-il permis de les détruiie avant de se retirer ? Le général,

(1) GrotJus, op. cit., lib. III, cap. VII et XIV. — Vattel, op. cit., liv. III,

VIII, §§ 148 et s. — Comp. Basdevant, R. D. I. P., t. X, pp. G;i6 et s.
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qui incendierait une ville au moment de l'évacuer, attirerait sur sa

tête la réprobation générale. — La vie d'une masse d'hommes, de-

mande M. Pillet, serait-elle moins précieuse que des pierres de quelques

murailles (p. 200) ?

On peut citer l'exemple du massacre de la garnison de Jaffa en 1799

(V. Mémoires de M. Thiers). — Pendant la guerre du Transvaal,.les

Boërs laissèrent aller, après les avoir désarmés et privés de leurs vête-

ments, les Anglais faits prisonniers. — Au cours du conflit mondial de

1914-1919, si les gouvernements de l'Entente observèrent généralement

les préceptes du droit des gens, les Empires centraux refusèrent très

souvent de faire quartier et massacrèrent les prisonniers ennemis
(no 1081'). '

La situation des prisonniers de guerre a une importance considérable

dans la pratique moderne de la guerre, alors surtout qu'avec l'accrois-

sement du nombre des combattants s'accroît nécessairement aussi

celui des prisonniers (1).

1120'. — Les questions relatives aux prisonniers de guerre ont été

soigneusement réglementées au point de vue conventionnel par la

Déclaration de Bruxelles de 1874, articles 23 à 31, et par les Règle-

ments de la Haye de 1899 et de 1907, articles 4 à 20. — Elles ont fait

l'objet d'un examen attentif de la part d'une association scientifique

internationale : l'Institut de droit international s'en est occupé dans

les articles 61 à 88 de son Manuel d'Oxford de 1880. -*- La législation

interne de la plupart des Etats a égalsment envisagé ces questions.

C'est ainsi que les Etats-Unis leur ont consacré plusieurs aiticles de

leurs Instructions pour les armées en campagne de 1863, articles 49

à 53, 55 et 56, 59, 72 à 80, 105 à 110, 119 à 133. La Russie a publié le

10/22 juillet 1877 un règlement sur les prisonniers de guerre. La
France a édicté un règlement concernant les prisonniers de guerre,

à la date du 21 mars 1893, en remplacement de celui du 6 mai 1859 ;

le règlement de 1893 est toujours en vigueur (2). En Allemagne, il

n'y a pas au contraire de règlement général sur le traitement des

prisonniers de guerre, ce qui fait qu'en cas de guerre l'arbitraire des

chefs de camps de prisonniers a libre jeu pour les règlements particu-

(1) Pendant la guerre"îranco-allemande de 1870-1871, le nombre des prison-

niers s'est élevé à 11,160 officiers et 333,835 hommes. — Lors du conflit mondial
de 1914-1919, le nombre des prisonniers atteignit pour chaque armée belligérante

des cliiffrçs considérables : rien que pour l'armée allemande on compta 015,900
prisonniei-s ; l'Autriclie-Hongrie perdit 1,500,000 prisonniei-s ; la France,

483,300 ; la Grande-Bretagne, 359,100 ; l'Italie, 569,000 ; la Russie, 2,500,000 ;

les Etats-Unis, 4,765. V. le rapport au nom de la commission du budget de

M. le dé^îuté français Louis Marin, du 3 juin 1919 (Chambre, Documents, an-

nexe 6235).

(2) V. le texte de ce règlement, R. D. I. P., t. I, Documents, p. 10. — V. aussi,

pour la France, le décret du 28 mai 1895 sur le service des armées en campagne,
art. 140, tit. XIV, chap. VI ; les instructions du 8 juin 1897 (art. 94) et du 1«' août

1902 (art. 94) sur le service du génie et de la cavalerie en campagne.



DUOITS ENVEHS LES MILITAIIIES ET- SUJETS DE l'ENNEMI 175

licrs qu'il leur convient de faire : solution qui n'est point sans incon-

vénients. — L'Allemagne (1888), rAutriche-Hongrie (1881), l'Espagne

(1882), l'Italie (1896), le Portugal (1890) ont dans leurs règlements

pour le seivice en campagne réseivé quelques dispositions à la matière

des prisonniers de guerre (1).

Ou doit signaler les règlements détaillés promulgués par la Russie

et le Japon pendant leur guerre de 1904 (Pour la Russie : règlements

dfs 13 /26 mai et 9/22 juillet 1904 ; instructions des 13 mai et 14 juillet

1904. Pour le Japon : règlements^ des 14, 21 et 27 février, 3 mars,

15 mai, 10 septembre 1904 et 18 mars 1905 ; décrets des 2 et 28 février

190."j) (2).

Au cours de la guerre de 1911-1919, les belligérants ont publié des

textes nombreux sur des points intéressant le traitement des prison-

niers de guerre (V. notamment pour la Ifrance : circulaire du 14 oc-

tobre 1914 ; décrets sur la correspondance des prisonniers des 23 oc-

tobre, 30 novembre, 23 décembre 1914 et 15 janvier 1915 ; loi du
19 août 1915 sur le mariage par procuration des prisonniers de guerre.

— Pour l'Allemagne : ordre de service du ministère de la guerre du
22 décembre 1914 ; ordonnance sur la correspondance des prisonniers

du 3 février 1915; instruction générale sur les prisonniers de guerre

du 15 février 1915 ; ordonnance sur la communication de renseigne-

ments du 16 février 1915 ; ordonnance du 27 août 1915 sur la corres-

pondance des prisonniers en territoiies occupés ; ordonnance du
15 janvier 1916 sur la nourriture des prisonniers. — Pour l'Italie :

•èglcment sur le traitement des prisonniers de guerre du 29 août

915, révisé postérieurement ; règlement disciplinaire sur la suiveil-

lance sanitaire des prisonniers du 29 août 1915. — Pour la Grande-
Bretagne : mémorandum de Sir Grey à l'ambassadeur des Etats-Unis

à Londres sur le traitement de» prisonniers de guerre dans le Royaume-

ILIni,
du 14 décembre 1914. — Pour l'Autrlche-Hongrie : ordonnance

de février 1915 sur le tiaitement des prisonniers de guerre. L'Autrlchc-

Hongric a codifié les prescriptions prises par elle sur l'utilisation du
travail des prisonniers de guerre dans un petit Volume paru en 1916 '.

Bestimnmngen fur die Beistellung Kricgsgefangener Arbeiier in Oester-

reich. — Pour la Hongrie : ordonnance du 28 novembre 1916 sur le

maiiage par procuration des prisonniers de guerre.— Pour la Russie :

I (1) V. Du Payrat, Le prisonnier de guerre dans la guerre continentale, pp. 29
et s. — Roraberg, Belligérants blessés, prisonniers de guerre, annexe VIII,
pp. 247 et s.

(2> V. H. I). I. P., t. XtlL Documents, pp. 6 et s. ; 20 et s. ; Ariga, op. cit.,

pp. 93 et s. ; Hershey, The international hiw and diplnrnacy oj tlie russo-jupunesc
HW. 190fi, pp. 2G8 et s. ; Takahjislii, op. cit., pp. 91 et s. — V. aussi Akivama,
H. D. 1., 2» série, t. VIII, pp. .^O et s., 706 et s., et t. IX, pp. 211 et»., 297 et s.;

Kagaoka, R.D. I.P„t. XII, pp. (iO:j et s.;Rot, R. D. 1. R, t. XVII, pp. 630 et 9,

— Comp. Niiiaga\\ a. Mes expériences relatives aux prisonniers de guerre. Revue de
droit international (japonaise), 1908, n" 9.



176 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE II — CHAPITRE IV

règlement sur les prisonniers de guerre du 7/20 octobre 1914, modi-

ficatif du règlement du 13/26 mai 1904 (1).

1121. — 1° Qui peut être fait prisonnier de guerre ?— Rentrent dans

la catégorie des prisonniers de gueire, s'ils sont pris, les combattants,

puis les divers auxiliaires qui accompagnent les troupes sans prendre

une part directe aux hostilités, tels que les fonctionnaires ou officiers

chargés de la police et de la justice, les prévôts, les gendarmes,les

membres de l'intendance, les officiers et commis d'administration,

les vivandiers, les fournisseurs, les aérostiers, les employés de télé-

graphe et de chemins de fer, les reporters des journaux, etc. (2).

L'ennemi a intérêt à supprimer l'action de ces personnes, car leur

capture fait disparaître un danger ou désorganise les services de l'ar-

mée ennemie.

Mais les personnes qui suivent une armée sans en faire partie, comme
les correspondants de journaux, les vivandiers, etc., tombées au pou-

voir de l'ennemi, ne peuvent être détenues qu'aussi longtemps que les

nécessités militaires l'exigent (In.struct. améric, art. 49 et 50. — Dé-

claration de Bruxelles, art. 34.— Manuel d'Oxford, 1880, art. 21 et 22).

— Les Règlements de la Haye, art. 13, n'assurent à ces personnes le

traitement des prisonniers de guerre que si elles sont « munies d'une

légitimation de l'autorité militaire de l'armée qu'elles accompagnent ».

Les médecins, infirmiers, brancardiers, aumôniers sont couverts par

la convention de Genève : ils ne peuvent être traités en prisonniers de

guerre (n"» 1111 et s.).— Les blessés et les malades en traitement dans

les ambulances et hôpitaux tombés au pouvoir des armées d'un belli-

gérant ou recueillis sur le champ de bataille sont des prisonniers de

guerre, mais ce sont des prisonniers de guerre d'une catégorie parti-

culière, qui ont droit à des soins (n»» 1112 et 1116).

Le droit international moderne n'admet pas que la captivité puisse

s'étendre aux habitants paisibles et inoffensifs du territoire, aux

ennemis passifs. Cette règle, toutefois, a été méconnue spécialement

par l'Allemagne lors de la guerre de 1914-1919 : à côté des prisonniers

militaires, il y eut des prisonniers civils (n» 1146). — Mais si un habi-

tant rend des services à l'armée, par exemple lui sert de messager,

il sera soumis aux lois de la guerre, et fait prisonnier, s'il se laisse sur-

prendre au cours de sa mission. — En cas de capture, les non-belligé-

rants qui font acte de guerre, assimilés à des bandits, n'ont pas droit à

être considérés et traités comme prisonniers de guerre.

Le souverain de l'Etat, les hauts fonctionnaires chargés de la direc-

tion suprême des différents services, tels qu'un ministre de la guerre

ou du Trésor, par exemple, peuvent, s'ils se laissent prendre, être

(1) V. ces textes : Bulletin International des Sociétés de la Croix-Rouge,
1914-1918. — Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I et II. — Roxburg, The pri-

soners of ivar information bureau in London, 1915.

(2) V. pour la guerre russo-japonaise, Rey, R. D. I. P., t. XVI, p. 502.



b

m

DROItS ENVERS LES MILITAIRES ET SUJETS DE l'eNNEMI 1'77

emmenés en captivité. Le but de la guerre moderne est d'annihiler la

puissance de l'Etat ennemi, de l'atteindre dans les ressorts de son fonc-

tionnement ; or, des mesures de ce genre correspondent parfaitement

au but poursuivi. — L'histoire offre quelques exemples de semblables

. apturcs (Instruct. amcric, art. 50, § 2). — L'Empereur des Français

Xapoléon III fut fait, en 1870, prisonnier par les Allemands. — Pen-

dant la guerre du Transvaal, les Anglais ont capturé comme prison-

nière de guerre M""* Schalk-Burger, qui n'avait été mêlée aux hosti-

lités que par sa qualité d'épouse dû président intérimaire du Trans-

vaal (1).

D'après l'article 2 du règlement français du 21 mars 1893 sur les

prisonniers de guerre, sont considérés comme prisonniers de guerre :

1° les désertem-s ennemis ; 2" les otages.

1122. — 2<* Traitement des prisonniers de guerre. — Le prisonnier de

erre n'est plus, de nos jours, au pouvoir de celui qui s'est emparé de

sa personne et l'a désarmé. Il est placé sous la puissance de l'Etat

ennemi. A cet Etat de régler la condition du prisonnier (Instruct.

améric, art. 74. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 61. ^— Déclaration de

Bruxelles, art. 23. — Règlements de la Haye, art. 4).

^Ce prisonnier est privé de sa liberté, parce que, s'il la conservait, le

devoir militaire lui imposerait de n'en faire usage que pour retourner

au combat. — Là s'arrête le droit de l'Etat vainqueur.

« Un prisonnier de guerre n'est passible d'aucune peine en tant

qu'ennemi public ; aucune souffrance, aucun déshonneur ne lui seront

volontairement infligés dans une intention de représailles, ni empri-

sonnement, ni privation de nourriture, ni mutilation, ni la mort,

i aucun autre traitement barbare » (Instruct. améric, art. 56)

n" 1120). Les prisonniers sont soumis aux lois et règlements

vigueur dans l'armée ennemie. En^^cas d'insubordination, ils

s'exposent A une prompte et sévère répression (Déclaration de

Bruxelles, art. 27. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 62. — Règlements
de la Haye, art. 8). — En France, ils sont justiciables des conseils de

guerre pour les crimes et les délits (Code just. mil., art. 56) ;
quant aux

fautes contre la discipline, elles sont punies de la détention (Règlement

du 6 mai 1859).

1122'. — Que des militaires capturés à la suite d'opérations régu-

lières soient soumis au traitement des prisonniers de guerre, cela va de

soi : ce sont des combattants loyaux. Mais que décider à l'égard de
ceux qui ont été capturés après avoir commis, au cours du combat,
des actes contraires au droit des gens? — Le belligérant, si les actes

irréguliers peuvent être considérés comme des infractions de droit

commun prohibées par ses lois pénales, sera en droit de traduire les

coupables devant ses propres tribunaux. En 1870-1871, les tribunaux

français admirent qu'il y avait crime ou délit de vol ou pillage dans

V

(1) V. R. D. I. P., t. IX, p. 133.

12
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le fait par des soldats ennemis d'avoir enlevé par force, isolément et

sans réquisition, les vins de la cave d'un particulier. La loi française

du 24 juillet 1913 autorise par ses articles 4 et 5 la répression des faits

contraires à la convention de Genève accomplis par des militaires

ennemis. La question fut soulevée en 1874 à la conférence de Bruxelles

par le général Arnaudeau. Elle n'a fait l'objet d'aucune réglementation

aux conférences de la Haye en 1899 et 1907 (1).

1123. — Les officiers et les soldats doivent être laissés en possession

de tous leurs effets personnels. « Tout ce qui appartient personnelle-

ment aux prisonniers de guerre, disent les arliclcs 4 des Règlements

de la Haye, excepté les armes, les chevaux et les papiers militaires,

reste leur propriété ». Si des raisons spéciales et contingentes obli-

geaient à leur enlever l'usage de quelque effet, il devrait être restitué

à la fin de la captivité (Instruct. améric.j» art. 72. — Déclaration de

Bruxelles, art^ 23. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 64) : il se pourrait,

par exemple, qu'on trouvât sur la personne d'un officier une somme
d'argent assez importante ; on aura le droit de la séquestrer, car il y
aurait danger à la laisser en sa possession, l'officier pouvant s'en servir

pour faciliter son évasion ou celle de ses compatriotes.

Le soldat est privé de ses armes, qui font partie du butin de l'Etat

vainqueur ; n>ais, par courtoisie, on est dans l'usage de rendre leur

épée aux officier? (Instruct. améric, art. 73).

1124. — Les prisonniers sont ordinairement assujettis à l'interne-

ment dans une ville, une forteresse, un camp au une localité quel-

conque, avec défense de s'éloigner au delà de certaines limites et obli-

gation de répondre à des appels journaliers, ou simplement à des

époques fixes (Règlements de la Haye, art. 5). — Il est d'usage de

laisser à cet égard une plus grande latitude aux officiers qu'aux
simples soldats (Déclaration de Bruxelles, art. 24. — Manuel d'Oxford,

1880, art. 66).

Les prisonniers peuvent même être enfermés par mesur?^e sûreté,

ou pour cause d'infractions à la discipline : mais la justice, l'honneur

militaire, le respect dû à des vaincus, tout s'oppose à ce qu'ils soient

confondus avec les criminels de droit commun (Instruct. améric,

art. 75. — Règlements de la Haye, art. 5). Le règlement de 1907
stipule que les prisonniers enfermés par mesure de sûreté indispensable

peuvent l'être « seulement pendant la durée des circonstances qui

nécessitent cette mesure ».

1134^ — Le gouvernement, au pouvoir duquel se trouvent les

prisonniers, est chargé de leur entretien. Les conditions de cet entre-

tien peuvent être établies par une entente mutuelle entre les parties

belligérantes. — A défaut de cette entente, comme principe général,

les prisonniers de guerre doivent être traités pour la nourriture et pour

(1) y. Renault, De l'application du droit pénal aux faits de guerre, R. D. I. P.,

t. XXV, pp. 13 et s.
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l'habillement sur le même pied que les troupes de l'Etat qui les a cap-

turés' (Déclaration de Bruxelles, art. 27.— Manuel d'Oxford, 1880,

art. 69. — Règlements de la Haye, art. 7) (1). — D'après le Règlement
de la Haye de 1899, ai't. 17, les officiers prisonniers peuvent recevoir

l'intégrité de leur solde telle qu'elle est établie par les règlements

de leur pays, sauf remboursement par leur gouvernement. Le Règle-

ment de la Haye de 1907, art. 17, stipule que les officiers prisonniers

recevront la solde à laquelle ont droit les officiers de même grade

du pays où ils sont retenus, à charge de remboursement par leur

gouvernement. — Les dépenses occasionnées par le séjour des prison-

niers restent provisoirement à la charge de l'Etat qui les détient.

Ces dépenses font, lors de la conclusion de la paix, î'objet de conven-
tions spéciales. Par les traités de paix de Versailles et de Saint-

Germain de 1919 (art. 224 et 170), les belligérants ont renoncé au
remboursement réciproque des sommes dues pour l'entretien des

prisonniers sur leurs territoires respectifs.

1125. — Les prisonniers ;qui le désirent sont habituellement auto-

sés à prendre part aux travaux de l'industrie privée et à louer leurs

lervices : mais on y met quelques conditions ; c'est une faveur : ils

nt une plus grande liberté et reçoivent un salaire qui leur restera

propre. On peut alors laisser leur entretien à leur charge (V. pour la

France le règlement du 6 mai 1859, art. 46, 53 et 54, et aussi le règle-

ment du 21 mars 1893. — Déclaiation de Bruxelles, art. 25. — Manuel
d'Oxford, 1880, art. 72. — Règlements de la Haye, art. 6).

1126. — Pendan* la durée de leur internement, les prisonniers

oivent être convenablement et humainement traités (Instruct.

inéric, art. 76. — Règlements de la Haye, art. 4). Ils doivent être

traités « avec humanité », disent les Règlements de la Haye de 1899
et de 1907. Et par là il faut entendre que le belligérant a l'obligation

de traiter ses prisonniers « avec humanité » au point de vue moral
comme au point de vue matériel. — Il est donc tenu de respecter

chez eux les sentiments qu'ils doivent avoir vis-à-vis de leur patrie

ou des associés de celle-ci. Ainsi aucune pression ou propagande ne
saurait être exercée pour aigrir les rapports entre prisonniers alliés,

pour détacher les prisonniers de leur pays ou de leur gouvernement,
même pour déprimer leut* moral- Il est également contraire aux plus

élémentaires notions de justice et d'honneur d'essayer de leur arra-

cher, par des menaces ou par des mauvais traitements, des rensei-

gnements sur leur armée ou sur les ressources de leur patrie (Instruct.

(1) C'est ce qu'ordonnait le Règlement français du 6 mai 1859, dont il fut fait

application, en 1870, aux Allemands prisonniers. En fait, ces derniers ont été

traités, sous le rapport de la solde et de la nourriture, bien plus favorablement
que les I-'rançais prisonniers en .\llemagne. Outre les allocations de vivres, les

soldats allemands touchaient une solde journalière de sept centimes, tandis qu'en
Allemagne aucune solde n'a été allouée aux soldats français (V la correspqjn-

dance échangée entre M. de Bismarclc et M. de Chaudordy, 4 octobre et 28 octobre
1870).
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améric, art. 80. — Déclaration de Bruxelles, art. 26. — Manuel

d'Oxford, 1880, art. 70. — Manuel français à l'usage des officiers,

édit. de 1884, p. 76). — Enfin, pendant leur captivité, les prisonniers

ne peuvent être forcés de prendre une part quelconque aux opérations

de la guerre.

1126'. — Les prisonniers de guerre peuvent être employés à des tra-

vaux publics ; mais on ne peut les astreindre à des travaux qui

seraient dangereux, trop pénibles ou de natyre dégradante. Le travail

ne doit aussi avoir aucun rapport avec les hostilités (Instruct. améric,

art. 76. — Déclaration de Bruxelles, art. 25.— Manuel d'Oxford, 1880,

art. 71. — Règlements de la Haye, arL 6).

Pourrait-on les employer à des travaux militaires, qui n'auraient

pas de relations directes avec les hostilités actuelles ? Bluntschli

(art. 608), Calvo (§ 1858) adoptent l'affirmative. Geffcken (sur Heffter,

§ 129, note 3) repousse cette opinion, en faisant remarquer, avec une

très grande justesse, que si ces travaux ne sont pas une participation

immédiate et directe aux hostilités, ils n'en constituent pas moins un

accroissement de la force militaire de l'Etat détenteur des prisonniers

et qu'on ne saurait astreindre ceux-ci à y concourir (1).

L'article 6 du Règlement de la Haye de 1907 a modifié la disposition

correspondante de celui de 1899 en ce sens qu'il a spécifié expressé-

ment que les « officiers » ne doivent pas être astreints au travail.

1126". — Pour la discipline, les prisonniers sont soumis aux lois et

règlements de l'armée au pouvoir de laquelle ils se trouvent (Règle-

ments de la Haye, art. 8).

1127. — L'exercice par les prisonniers de leur religion est absolu-

ment Fibre (Règlements de la Haye, art. 18). — Leurs testaments

sont reçus et dressés dans les mêmes conditions que ceux de l'armée

nationale : on suivra les mêmes règles pour les pièces relatives à la

constatation des décès et pour l'inhumation des prisonniers de guerre,

en tenant compte de leur grade et de leur rang (Règlements de la

Haye, art. 19).

1127'. — Comment furent observées dans la pratique des guerres

contemporaines les principes du droit des gens concernant le traite-

ment des prisonniers de guerre ?

Durant la guerre de 1870 entre la France et la Prusse, le gouverne-

ment français et le gouvernement allemand, par une circulaire de

M. de Bismarck du 9 janvier 1871, se sont adressé respectivement

des repioches au sujet du traitement des prisonniers de guerre (2).

Les Japonais, lors de leur lutte contre la Chine en 1894, observèrent

strictement vis-à-vis des prisonniers les lois des nations civilisées (3).

Les prisonniers faits pendant la guerre hispano-américaine de 1898

\- (1) Comp. Freudenthal, J. I. P., t. XLIV, p. 505.— Strupp, Das internationale

Landkriegsrecht, 1914, p.. 48.

(2) V. Brenet, op. cit., pp. 221 et s.

(3) Ariga. La guerre sino-japonaise, pp. 105 et s.
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furent en général traités conformément aux principes aujourd'liui

revus du droit des gens (1). — II en a été de même pendant la guerre

anglo-bocr de 1899-1900, du moins du côté des Boërs ; des reproches

l)0urraient être faits aux troupes et aux autorités anglaises relative-

ment à leur 'conduite vis-à-vis des prisonniers Sud-africains (2) :

alors que les lois de la guerre ne permettent pas de faire prisonniers les

viciliards, les femmes et les enfanls, qui ne participent pas aux opéra-

lions de la guerre, les Anglais ont inauguré au Transvaal une pratique

opposée en rassemblant de vive force les habitants paisibles et inoffen-

sifs dans des camps retranchés, dits de corfcentration, où ils furent d'ail-

leurs soumis à un Iraitenjent des plus misérables ; la mortanté y fut

effrayante (3).

Pendant la guçrre russo-japonaise, les prisonniers de guerre furent

en général convenalilement traités par l'un et l'autre belligérants (4).

Il en fut ainsi également, tout au moins de la part des Italiens,

endant la guerre dd 1912 avec la Turquie (ô). — Le traitement des

Tisonniers par les belligérants pendant les guerres des Balkans de

1912-1913, ne paraît pas avoir été toujours irréprochaI)le (6).

1127". — Les règles relatives aux prisonniers de guerre- ont-elles

é régulièrement appliquées au cours du conflit mondial de 1914-

919 ? (7). Les Allemands, en violation de l'article 9 de la convention

de Genève, traitèrent en prisonniers les médecins et le personnel sani-

taire, qu'ils détenaient indûment (n» 1118**). Et le traitement qu'ils

eur infligèrent, comme celui qu'ils appliquèrent à tous les prisonniers,

L contraire au dioit. Dans les lieux où elles fuient internées, les vio-

rnes des combats furent d'abord réduites, lien n'étant pi et pour les

cevoir, à se creuser des terriers dans la terre et à se construire

des cabanes avec de la boue ou à s'installer dans des tentes confec-

lionnces de leur propre main ; les baraquements en bois qu'on parvint

enfin à édifier au mois de décembre 1914, et qui constituent en
général le régime des camps allemands, furent presque toujours

trop étroits et humides. Imparfaitement couchées dans ces locaux,

où elles sont soumises, au mépris des coiwenances, de l'hygiène et de la

(1) V. les règles posées par l'acte de capitulation de Manille, R. D. I. P..

t. VI, pp. 789 et 814.

(2) V. Desjardins, Re\ue des Deux-Mondes, !« mars 1900, p. 51. — De;pa-
et, R. D. I. P., t. VII. pp. 079 et s. : t. VIII, pp. 101 et s. ; 169 et s.

(3) V. R. D. I. P., t. VU, p. GG3, et t. XI, p. 639. — Mérlgnhac, Les lois de
la guerre, n» 53.

(4) V. Ariga, La guerre russo-japonaisey^pp. 93 et s. — Akiyama, R. D. I.,

'série, t. VIII, pp. 569 et s., et t. IX, pp. 311 et s. — Rey, R. D. I. P., t. XVII,
p. 630 et s.

(5) V. Coc^uet, R. D. I. P., t. XX, p. 528.

1^^^ (6) Rapport de la Commission d'enquête Carnegie, pp. 210 et s.

^Hp (7) Le Comité international de Genève, dans une circulaire du 15 janvier 1915,
^Kformula les dispositions qu'il estimait désirable que les différents gouvernements

belligérants adoptassent d'une manière uniforme pour le traitement à accordçr
Rux prisonniers de guerre. — Bulletin, 1915, p. 5,

^^H)e!
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morale, à une douloureuse promiscuité avec des femmes, des enfants,

des vieillards, des criminels de droit commun expulsés des pays envahis,

elles y reçurent une nourriture insuffisante et de qualité inférieure :

la plupart seraient mortes de faim si elles n'avaient reçu des colis de

leurs familier,, mais ces colis, quand ils leur parvenaieflt, arrivaient

rarement intacts. Les distributions de linge et de vêtements que
l'Allemagne devait leur fournir, d'après les conventions de la Haye
(art. 7), furent toujours défectueuses, et même aux premiers jours

presque inexistantes. Privés de toute correspondance télégraphique,

les j)risonniers furent assujettis, au moins dans les débuts, en ce qui

concerne la correspondance postale, à des retards et à des restrictions

injustifiés. Le défaut d'hygiène et le régime alimentaire des internés

eurent pour effet de faire régner dans les camps un état sanitaire très

mauvais ; la tuberculose et les maladies épidémiques s'y dévelop-

pèrent : le typhus exanthématique sévit dans un grand nombre de

camps ; et, de ces camps, par peur de la contagion, les médecins et

soldats allemands qui s'y trouvaient se retirèrent, abandonnant les

malades aux soins de quelques docteurs ennemis. Les actes de brutalité

commis sans raison sur les prisonniers furent nombreux ; les punitions

infligées revêtirent fréquemment les formes les plus barbares : les

tortures du poteau et d'autres supplices qui défraient l'imagination

sont appliqués pour les moindres peccadilles ; la mort fut pour beau-
coup le résultat d'un pareil traitement. Non seulement les prisonniers

furent astreints aux besognes les plus dures (mines, marais, etc.),

mais oh leur imposa, sous des peines rigoureuses, l'exécution de tra-

vaux d'un caractère exclusivement militaire : certains furent occupés
de force, dans les usines, à la fabrication des obus; d'autres, extraits

des camps, furent transférés dans les zones des opérations de guerre,

pour y creuser des tranchées, à quelques kilomètres du front ennemi,
exposés ainsi au feu de l'artillerie de leur propre armée : il fallut de
longues négociations avec l'Allemagne pour aboutir à l'interdiction

de la présence des prisonniers à moins de 30 kilomètres du front, et

encore cette interdiction ne fut-elle pas toujours respectée. Par une
propagande incessante et habilement conduite, les Allemands s'effor-

cèrent de dresser les prisonniers contre leur pays ou contre leur gouver-
nement : c'est ainsi qu'ils intriguèrent pour séparer les Irlandais de la

Grande-Bretagne, les Polonais de la Russie, les Musulmans français
de la France, et qu'ils s'évertuèrent à insuffler chez les Russes des idées

révolutionnaires et anarchistes (1). — Tel fut le régime imposé eux soU

(1) Dans ses camps de Quedlinbourg, de Torgau et de Altengraben, l'Alle-

magnc exerça une pression et une propagande très actives sur les prisonniers
français et russes, de religion musulmane ou appartenant aux troupes noires,
pour les amener à combattre avec ses alliés, les Turcs, contre la France et la

Russie : à Torgau, les Allemands firent même venir de Berlin un orientaliste
pour endoctriner les prisonniers algi^riens. A Schncidemuhl et à Halle, l'Allemagne
s'efforça de toutes manières, par des journaux, des livres ou des tracts, même
par le moyen de ses pasteurs, de faire pénétrer chez les offlciere et les soldats
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dats et sous-offlciers. Le régime des officiers prisonniers n'en différa pas
sensiblement : leur installation fut aussi souvent défectueuse, leur

alimentation médiocre, leur discipline tracassière et malveillante
;

leur solde, «tn dépit de la règle formulée à la Haye, fut de beaucoup
inférieure à celle de l'armée allemande : elle ne dépassa pas au début
100 marks (125 francs) par mois pour les officiers supérieurs et

60 marks (75 fr.) pour les officiers subalternes
;
plus tard, la situation

à cet égard s'améliora. — L'Allemagne envoya dans les localités prin-

cipalement exposées aux tirs des armées et aux bombes des aviateurs

ennemis un nombre relativement considérable de soldats et d'officiers

prisonniers de guerre (1). — En dehors des camps ordinaires de pri-

sonniers, les Allemands avalent institué des camps dits de représailles,

dont le régime était encore plus excessif (2) : ils y envoyaient de préfé-

rence les prisonniers appartenant aux carrières libérales, peu habitués

ux travaux manuels et qui ainsi devaient d'autant plus souffrir

e» dures besognes auxquelles on les astreignait. Ces camps furent

stalles « en représailles » des Installations de prisonniers allemands
e la France avait établies au Maroc, pays que l'Allemagne consi-

iéralt, à tort d'ailleurs, comme insalubre. — Les Anglais, les Russes,

s Italiens et les Américains furent dans les camps de prisonniers

artlculièrem%nt maltraités. — C'est une situation bien différente,

tous points conforme aux préceptes du droit international, qui,

lès les premiers temps, fut faite dans les pays de l'Entente, et notani^

jnent en France, aux prisonniers relevant des Empires centraux.

Eette situation ne resta pas cependant ce qu'elle avait été au début.

lIkscs des icl(?es révolutionnaires et antidynastiques : le commandant du camp
Schncidemuhl, dans un discours qu'il fit en 1915 à des sous-officiers russes

ir les motifs de la guerre, après avoir attribué celle-ci à l'Empereur de Russie
au grand-duc Nicolas Nicolaïevltch, alla jusqu'à leur dire : Si nous ne tenons

is le grand-duc, votre devoir est de le tuer après la guerre ». Au camp de
Imiiourg suP Lalin et à celui de Torgau, les Allemands invitèrent, avec pro-
lesse de sommes d'argent, les soldats britanniques d'origine irlandaise et les

pldats pusses d'origine polonaise à se débarrasser du joug de l'Angleterre ou
la Russie en venant avec eux combattre contre leur propre pays sous des

iefs de leur nationalité. A Metz, en 1914, un médecin militaire français fut

^vlté par le commandant de la place et le général gouverneur à leur dire ce
l'il savait des projets de"l'Etat-major français, sur la promesse que des condl-
>ns très douces et toutes spéciales de captivité lui seraient faites ; ce médecin,
l^ant refusé, fut conduit en prison et menacé d'être fusillé. Dans ses camps de
rlsonniei-s, l'Allemagne chercha encore, par divers moyens, h aigrir les rap-
Drts entre prisonniers alliés et à déprimer leur moral. Tous ces faits se trouvent
apportés dans les récits de captivité que les officiers, et spécialement les

médecins militaires, retenus en Allemagne comme prisonniers de guerre, ftmirent
leurs gouvernements après leur libération.

(1) Bulletin international des Sociétés de la Crotx-Rouge, 1917, p. 263.

(2) Sur les camps de représailles, V. dans la Revue des Deux-Mondes des
*' et 15 mars 1918, un article anonyme, écrit par un ancien prisonnier de guerre
(fant séjourné dans ces camps.
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car, à raison de la conduite suivie par l'Allemagne et ses alliés, la

France et ses associés se virent contraints, par mesure de réciprocité (1),

d'applîiquer certaines rigueurs (2). — Les Austro-Hongrois n'ont pas

méconnu moins gravement que les Allemands les lois de la guerre :

ils sont allés jusqu'à incorporer des prisonniers russes et serbes parmi

leurs troupes combattantes (3). — Les prisonniers de guerre semblent

avoir été moins malheureux en Turquie et en Bulgarie.

Un accord du 30 août 1916, conclu entre la France et l'Allemagne

par l'intermédiaire de l'Espagne, a décidé qu'à partir du 1^' septembre

l'exécution des peines, à l'occasion de délits commis avant le l^' sep-

tembre 1916, prononcées, soit en France, soit en Allemagne, contre

les prisonniers de guerre, par les tribunaux militaires, pendant leur

captivité, serait suspendue jusqu'à la conclusion de la paix (4). Il

est vraisemblable qu'à la paix des grâces et des remises de peines

seront accordées à un certain nombre de prisonniers.

1127\ — En présence des infamies allemandes, on peut se demander
ce qu'aurait été le sort des prisonniers si des délégations internatio-

nales composées de représentants des Etats neutres, et constituées à

l'instigation du Comité international de Genève, n'avaient pas procédé

dans les différents pays belligérants à de fréquentes visites des camps
de prisonniers pour constater si les règles codifiées à la Haye y étaient

bien observées. Il faut noter toutefois que ces visites, telles qu'elles ont

(1) Le Comité international de Genève a déploré que la doctrine de la récipro-

cité, et par là même la théorie des représailles, fut invoquée pour l'application

des conventions de Genève et de la Haye en ce qui concerne les Ijlessés et les pri-

sonniers de guerre (Bulletin, 1914, p. 31).

(2) La plupartMes renseignements ci-dessus ressortent des rapports envoyés
à leurs gouvernements, après leur captivité, par les officiers et les membres
du personnel sanitaire/ Ces^rapports ont formé la base d'une publication, impri-

mée par l'Imprimerie Nationale, et parue en France en 1916, intitulée : Le
régime des prisonniers de guerre en France et en Allemagne au regard des conven-

tions internationales. On peut se référer aussi aux déclarations faites le 3 dé-

cembre 1918 à la Chambre française des députés par M. Henri Coûtant à son
retour d'Allemagne (Journal officiel du 4, séance de la Chambre, pp. 3232
et s.). -— V. également le Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge,
années 1914 et s. — Sur la situation, faite par l'Atlemagne aux prisonniers de
guerre, V. encore l'article anonyme : Dans les camps de représailles. Revue des

Deux-Mondes, 1»' et 15 mars 1918. — Sur le régime des prisonniers de guerre
et des internés civils en Allemagne et en France pendant la guerre de 1914-1919,
V. le rapport fait par M. Gratien Candace, au nom de la commission des affaires

extérieures|[de la Chambre française des députés, déposé à la 2« séance du
11 février 1919. Annexe n" 5676, Journal officiel, Chambre, Documents parle-

mentaires, p. 661.

(3) Catellani, L'Italie et l'Autriche en guerre, pp 6 ) et s.

(4) Le Temps du 31 août 1916. — Comp. Bendix, In England internied. Fine
Schilderung der Konzentrationslager und eine Geschichte des deutschen Gefangen
neuivesens in England von kriegsbeginn bis Fruhjahr, 1916. — Lindsay, Sm^s
internmenl of prisoners of war : an experiment in international humane législation

and administration, 1917.
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éle jjialiquées, n'étaient pas de nature à fournir tous les renseignements

qu'il était permis d'en attendre : annoncée à l'avance, l'arrivée des

visiteurs permit tous les truquages, et les délégués ne virent souvent
que ce qu'on voulait bien leur montrer. Il en fut ainsi spécialement

en Allemagne. En outre, les représentants neutres, spécialement le

représentant de l'ambassade d'Espagne, n'y purent en général inter-

roger les prisonniers français hojfs la présence des officiers allemands (1).

La France, au contraire, avait dès le début admis les délégués de l'am-

bassade des Etats-Unis à pénétrer sans avis préalable dans tous les

dépôts de prisonniers allemands en France ; ce n'est que le 28 décembre
1915 que le gouvernement allemand consentit à prendre pareil engage-

ment, mais celui-ci ne fut pas tenu : le 10 juillet 1916, le gouvernement
de Berlin déclara qu'il entendait « s'en remettre à l'autorité locale

du soin de prescrire au besoin que les entretiens des délégués de l'am-

^^S)assade d'Espagne avec les prisonniers français en Allemagne n'au-

^^Hraient lieu qu'en présence de témoins auriculaires ». Les prisonniers

^^^)urent-ils formuler leurs plaintes par des communications adressées

^^Hiux ambassades neutres ? La France permit de semblables communi-
I^Bbations, mais l'Allemagne y mit de telles conditions qu'en fait celles-ci

ont été impossibles (2). — Pourquoi n'autoriserait-on pas un membre
d'une Société neutre de la Croix-Rouge à séjourner d'une manière
permanente dans chaque camp de prisonniers de chacun des belligé-

rants ? Ce serait la seule façon d'obtenir une surveillance vraiment
efficace. Ce procédé constituerait sans doute, dans une certaine mè-

re, une atteinte au droit de souveraineté des Etats belligérants,

ais, on le sait, la tendance diN droit moderne est de restreindre de
plus en plus le caractère alîsolu de la souveraineté : si les Etats ont

Bes droits, l'humanité en doit avoir également ; un Etat, s'il peut être

)uveraiu pour le bien, ne saurait en tout cas l'être pour le mal.
1127'. — Il se peut que les troupes d'un pays en guerre fassent

prisonnières des soldats qui appartiennent à des nationalités oppri-

mées par son adversaire et dont il poursuit la délivrance (Ex. : Alsa-
liens-Lorrains pour la France ; Trentins et Triestins pour l'Italie),

endant la guerre de 1914, la France soumit les Alsaciens-Lorrains
reconnus d'origine française à un régime de faveur, en les internant
dans des dépôts spéciaux, en leur donnant un uniforme particulier,

en les traitant comme ses propres troupes (3). La Russie et la Grande-
Bretagne offrirent à l'Italie, avant qu'elle ne fût entrée en guerre,
de considérer comme Italiens et de lui remettre les prisonniers autri-

(1) V. dans le Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge la repro-
duction d'un grand nombre de rapports rédigés par les visiteurs neutres. —
Comp. A. J., 1916, p. 600.

(2) V. note du gouvernement français sur le sort des prisonniers français
»n Allemagne publiée le 20 septembre 1916. Le Temps du 21 septembre 1916,

(3) Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, p. 234.
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chiens de nationalité italienne qu'elles avaient faits (1). L'Autriche-

Hongrie et l'Allemagne, alliés de la Turquie, considérèrent comme
Ottomans de nombreux prisonniers musulmans appartenant aux
forces militaires britanniques, françaises et russes, et les remirent à la

Turquie (2).

1127^ — La conférence de la Haye de 1899 a organisé, conformé-

ment aux vœux de M. Edouard Romberg (3), des bureaux de rensei-

gnements sur les prisonniers de guerre, pour répondre ô toutes de-

mandes les concernant, recevoir d^^s différents services compétents les

indications y afférentes, tenir à Jour des fiches individuelles, recueillir,

centraliser et transmettre aux intéressés tous objets d'un usage

personnel délaissés par les prisonniers (art. 14 et 16). Ces bureaux,

constitués dès le début de la guerre dans chacun des Etats belligérants

et, le cas échéant, dans les pays neutres qui ont recueilli des prison-

niers, jouissent de la franchise postale et de la franchise douanière. —
Aux termes de l'article 16: « Les bureaux de renseignements jouissent

de la franchise de port. Les lettres, mandats et articles d'argent, ainsi

que les colis postaux destinés aux prisonniers de guerre ou expédiés

par eux, seront affranchis de toutes taxes postales, aussi bien dans les

pays d'origine et de destination que dans les pays intermédiaires.

Les dons et secours en nature destinés aux prisonniers de guerre

seront admis en francliise de tous droits d'entrée et autres, ainsi que

des taxes de transport sur les chemins de fer exploités par l'Etat ». —
Par application de cette disposition, une loi a été rendue en France

le 3 mai 1902, disposant comme suit : « Sont affranchis du droit d'im-

portation et de. statistique, ainsi que des droits Intérieurs de consom-

mation, d'entrée et d'octroi, sous réserve du contrôle à exercer par les

administrations Intéressées, les denrées et autres objets, y compris les

tabacs, allumettes et cartes à jouer, envoyés de l'étranger à.titre de

dons ou de secours aux prisonniers de guerre internés en France, en

Algérie et dans les colonies françaises ». — Dans le règlement français

de 1893 sur les prisonniers de guerre 11 y avait un article 108 qui envi-

sageait déjà l'institution de bureaux de renseignements.

Le règlement do la Haye du 29 juillet 1899 a prévu également,

dans son article 15, la possibilité de former des sociétés d'assistance

aux prisonniers do guerre : « Les sociétés de secours pour les prisonniers

de guerre régulièrement constituées selon la loi de leur pays et ayant

pour objet d'être les intermédiaires de l'action charitable, recevront,

de la part des belligérants, pour elles et pour leurs agents dûment
accrédités, toute facilité, dans les limites tracées par les nécessités

«

(1) CatellanI, op. cit., p. 148. — X., La proposta del Governo nisso circa i

prigionieri di guerra di nationalita italiana, R. I., 1915, p. 58.

(2) CatellanI, op. et loc. cit.

(3) V. Edouard Romberg, Des belligérants et des prisonniers de guerre, 1894,

p. 30. — V. aussi Gros, Condition et traitement des prisonniers de guerre, 1900.
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nilitaircs ot les règles administratives, pour accomplir efficacement

leur tâche d'humanité. Les délégués do ces sociétés pouiront être

admis à distribuer des secours dans les dépôts d'internement, ainsi

([u'aux lieux d'étapes des prisonniers rapatriés, moyennî\nt une per-

mission personnelle délivrée par l'autorité militaire, et en prenant

l'engagement par écrit de se soumettre à toutes les mesures d'ordre

rt de police que celle-ci prescrirait ». — La question de l'étalilissemcnt,

dans chaque pays, de sociétés spéciales pour l'assistance des prison^

iiiers de guerre a été longuement examinée lors du Congrèg des oeuvres

d'assistance en temps de guerre, qui s'est tenu à Paris en 1900 (1).

—

Mais il ne semble pas que des sociétés de ce genre aient été constituées

lans aucun pays. Il y avait à leur constitution certaines difficultés,

dont on ne s'était pas bien rendu compte en 1899. —- Afin de simplifier,

on émit l'idée qu'on pourrait utiliser, pour adoucir le sort des prison-

niers, les sociétés de secours aux blessés qui existent et fonctionnent.

Ba
proposition en fut faite en 1902 ot en 1907 aux réunions de Saint'

Hcisbourg et de Londres des sociétés de secours aux blessés. Laconfé-
ince internationale de la Croix-Rouge tenue à Washington a pris, à cet

.

;ard, le 10 mai 1912, la résolution suivante ; « Considérant les Sociétés'

de la Croix-Rouge éiomme naturellement appelées à assister les pri-

Imniers de guerre et s'inspirant du vœu émis en 1907 par la Conférence

; Londres, la Conférence exprime le vœu que les Sociétés de la Croix-

ouge organisent dès le temps de paix une commission spéciale

largée, en temps de guerre, de recueillir et de confier aux bons soins

du (Comité international de Genève les secours qui lui seront remis pour

l^^s militaires en captivité. Le Comité international, par l'intermédiaire

^^^k délégués neutres accrédités auprès des gouvernements intéressés,

^^Bsurcra la distribution des secours qui seront destinés à des prison-

^^Hers désignés individuellement, et répartira les autres dons entre les

r^flifférents dépôts de prisonniers,' en tenant compte des intentions des
donateurs, des besoins des captifs et des instructions des autorités

militaires. Les frais occasionnés ainsi au Comité international seront

iipportés par les Sociétés de la Croix-Rouge intéressées. Les commis-
ions spéciales pour les prisonniers de guerre se mettront en rapport

Rec
le Comité international de Genève ». Le 23 juin 1913, le Comité

ntral de la Croix-Rouge françaisû a, conformément à la résolution

Washington, institué une Commission centrale d'assistance aux
isonniers de guerre (2).

^^^Hl) V. à cet âgard la proposition de M. Paul Fauchille et la discussion à laquelle

^^^Pv a donné lieu, dans le Compte-rendu du Congrès, pp. 138 et s. — V. aussi
^^elpfch, H. D. I. P., t. VIII, p. 598.
'^^^ (-) A la fin du xviu'' siècle et au commencement du xix», une pratique cons-

ulte consacrait l'institution d'agent* envoyîiii par un belligérant cliez l'autre
.'our veiller aux intérêts de ses compatriotes prisonniers de ce dernier (art. 24,
traité d'amitié et de commerce du 10 septembre 178.'î entre Etats-Uni» et Prusse;
cartel franco-anglais du 1.3 sei)teml)re 179>S : ail. 21. Iruilé rramilié ot de com-L
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Aux deux points de yi\e qui précèdent, le Règlement de la Haye
du 18 octobre 1907 a maintenu (art. 11-16), en ajoutant quelques

précisions (art. 14), les dispositions de celui de 1899.

Pendant la guerre russo-japonaise, im bureau de renseignements

fut organisé par le gouvernement du Japon et fonctionna très régu-

lièrement (Ariga, op. cil., p. 120 ; Akiyama, Revue de droit interna-

tional japonaise, 1904, n» 9 ; Rey, R. U. I. P., t. XVII, p. 665). — Lors

de la guerre des Balkans de 1912-1913, une Agence international î a été

instituée, à proximité du théâtre des hostilités, par le Comité interna-

tional de la Croix-Rouge pour l'assistance aux prisonniers de guerre

(Bulletin intornntionai de la Croix-Rouge, 1913, pp. 200 et s).

La guerre mondiale de 1914-1919 a vu se réaliser pratiquement,
et dans une large mesure, les organisations instituées par les conven-
tions de 1899 et de 1907 et recommandées par les Sociétés de la Croix-

Rouge. — Des commissions spéciales des prisonniers de guerre furent

établies dans les divers pays belligérants pour recueillir les secours

destinés aux militaires en captivité, .et des bureaux de renseignements

y furent constitués pour faciliter la transmission des nouvelles entre

les prisonniers et leurs familles. Le Comité international de Genève
se chargea de centraliser les renseignements et les dons en créant

dans cette ville, à la fin d'août 1914, une « Agence internationale de

secours et de renseignements en faveur des prisonniers de guerre ».

Cette Agence fonctionna pendant toute la durée des hostilités (1).

1127"^. — Au cours de la guerre de 1914-1919, les Etats belligérants,

on l'a vu (n° 1120'), émirent de nombreux règlements et ordon-

nances (2). Mais i; fut fait davantage pour améliorer le traitement

des prisonniers de guerre. En 1915, sur l'initiative des Croix-Rouges

allemande et autrichienne, les sociétés de secours d'Allemagne,

d'Autrichc-Hongrie et de Russie décidèrent, quoique les liens interna-

tionaux fussent brisés par la guerre, d'envoyer des représentants

à Stockholm afin d'y constituer à cet effet une conférence : celle-ci

se réunit en novembre 1915, et il en sortit un accord du l«r décembre
suivant ; deux autres réunions eurent lieu à Stockholm en mai et en

décembre 1916, qui adoptèrent de nouvelles résolutions ; une qua-

trième réunion se tint en août 1917 avec le concours de la Croix-Rouge

suédoise, mais à laquelle la Croix-Rouge allemande ne fut pas repré-

sentée (3).^ Les gouvernements belligérants eux-mêmes, malgré la

rupture des relations diplomatiques, se préoccupèrent de signer des

merce du 11 juillet 1799 entre Etats-Unis et Prusse ; cartel de Washington du
12 mai 1813 entre Etats-Unis et Grande-Bretagne ; convention de Trijilk) du
26 novembre 1820 entre Colombie et Espagne). V. Basdevant, Deu.t conventions

peu connues sur le droit de la guerre, R. D. I. P., t. XXI, pp. 5 et s.

(1) Sur cette Agence, V. le Bulletin international des Sociétés de la Croix-

Rouge, années 1914 et s.

(2) V. le Bulletin international des Sociétés de la Croix-Rouge, 1914-1918,

(3) BulleUn, 1916, pp. 129, 363 ; 1917, pp. 112. 469,
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accords. Au mois de juin 1917 des représentants de l'Allemagne

et de l'Angleterre s'assemblèrent à la Haye pour poser quelques règles

quant au régime de leurs ressortissants prisonniers : un arrangement

fut conclu le 2 juillet 1917 (1). Des conférences eurent lieu également

à Berne en décembre 1917 et en avril 1918 entre des délégués de l'Al-

lemagne et de la France, qui aboutirent aussi à des accords du 15 mars
et du 26 avril 1918 (2). Ces accords admirent encore le rapatriement

dans leur pays ou l'internement en Suisse de certains prisonniers de

guerre : prisonniers militaires en captivité depuis un certain temps
et ayant un certain âge, prisonniers malades et blessés, prisonniers

civils, etc. Des conventions analogues furent signées en 1917 et en 1918

entre d'autres Etats belligérants. V. accords Grande-Bretagne et

Turquie, 28 décembre 1917 ; France et Turquie, 23 mars 1918
;

Belgique et Allemagne, 8 avril 1918 ; Autriche-Hongrie et Serbie,

l^' juin 1918 (3). En 1915 et en 1916, par l'intermédiaire des ambas-
sadeurs de lEspagne et des Etats-Unis, des accords entre la France et

l'Allemagne avaient déjà permis le rapatriement ou l'internement

en Suisse des grands blessés et des grands -malades prisonniers. D'autres

)ays neutres reçurent également des prisonniers malades ou blessés

(no 1118'") (4).

1128. — 3° Cessation de la captivité. — Ce n'est pas un délit de cher-

cher à recouvrer sa liberté : c'est un désir bien légitime de la part du
îrisonnier de guerre. — Mais l'évasion des prisonnieis constitue un
>cte de résistance et d'hostilité que le capteur a le drcHt d'empêcher
)u de léfréner. — De ce double caractère de l'évasion, découlent les

tonséquences suivantes adoptées par presque tous les pubîicistes.^

L'emploi de la force est permis contre le prisonnier, surpris dans sa

lite. On peut faire feu sur lui ; mais le recours aux armes doit être

;>récédé d'une sommation préalable d'avoir à s'airêter et à se rendre.

.a Déclaration de Bruxelles, art. 28, le dit expressément (V. Manuel
d'Oxford, 1880, ait. 68, § l^O- Les Règlements de la Haye ne font pas
allusion à l'usage de la force contre le prisonnier qui cherche à s'évader;

^mais à la Haye on n'en a pas contesté la légitimité : on a seulement
iensé que c'était une chose délicate à exprimer dans une convention.

Lorsque le prisonnier évadé est repris avant d'avoir, ou rejoint

l'armée de son pays, ou quitté le territoire du capteur, il ne peut être

^B (1) Bull^H (2) Bull

^V (3) Bull

(1) Bulletin, 1917, p. 439.

(2) Bulletin, 1918, pp. 2fi5 et 396.

(3) Bulletin, 1918, pp. 207, 265, 339, 278, 396, 426, 487, 504, 518, 519.

(4) Bulletin, 1916, pp. 81 et 205. — L'internement en Suisse des prisonniers
a nécessité l'élaboration par la Suisse de différentes ordonnances : ordonnance
.u 25 janvier 1916; instructions du 31 juillet 1916, etc. — Bulletin, 1917,
p. 31, 168. — V. Fabre, L'internement en Suisse des prisonniers de guerre
aludes ou blessés, 1917. — Hoffer, L' internement des nvdudcs et des blessés dans

'es pays neutres, Revue internationale de la Croix-Rouge, 1919, p. 159. —
""anneufville, Initiatives et interventions charitables du Saint-Siège pendant la

uerre, même Revue, 1919, p. 806.
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soumis à aucun châtiment. — Ni la mort, ni aucune peine ne peut lui

être infligée pour le seul fait de sa tentative d'évasion, acte que les

lois de la guerre ne considèrent pas comme un crime. Des mesures
plus rigoureuses pourront être prises pour l'empêcher de renouveler

sa tentative (Instruct. améric, art. 77. — Déclaration de Bruxelles,

art. 28. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 68, § 2). — D'après les Règle-

ments de la Haye, art. 8, le prisonnier qui serait repris avant d'avoir

pu rejoindre son armée ou avant de quitter le territoire occupé par

l'armée qui l'aura capturé, est passible uniquement de peines discipli-

naires. — Pendant la guerre de 1914, ces prescriptions ont été scrupu-

leusement observées par la France. Mais elles ne le furent pas par
l'Allemagne : celle-ci traduisit devant ses conseils de guerre et fit

condamner par eux les prisonniers coupables ou soupçonnés d'avoir

voulu s'enfuir. — Bien entendu, si les prisonniers ont, pour s'évader,

commis un crime, par exemple poignardé leur gardien ou fait usage

de corruption, ils seront pour ces faits susceptibles d'une punition.

Supposons que le prisonnier de guerre ait réussi à s'évader par force

ou autrement. Il a rejoint son armée. Mais il est derechef capturé

dans un nouveau combat. Il ne peut être puni pour son évasion anté-

rieure, qui n'est ni un crime ni un délit. 11 sera traité comme prisonnier

de guerre ; il pourra toutefois être soumis à des mesures spéciales de
surveillance que ses antécédents rendent utiles (Instruct. améric,

art. 78. — Déclaration de Bruxelles, art. 28. — Manuel d'Oxford, 1880,

art. 68, § 3. — Règlements de la Haye, art. 8).

1129. — Si une conspiration, ayant pour but une évasion collec-

tive ou générale, est découverte, les conspirateurs peuvent être rigou-

reusement punis. — Dans les cas très graves, la peine de mort pourra
être prononcée contre des conspirateurs (Instruct. améric, ait. 77, § 2).

La peine capitale peut aussi être infligée aux prisonniers de guerre,

convaincus de tentative de rébellion contre les autorités de l'Etat dont

ils sont prisonniers, et de complot dans ce but, soit avec leurs compa-
gnons de captivité, soit avec d'autres personnes (Instruct. améric,

art. 77, § 2).

1130.— Mais il est contraire aux plus élémentaires notions de justice

de vouloir établir ime sorte de solidarité entre les prisonniers de guerre

et d'aggraver, à raison de l'évasion de l'un d'eux, la situation des

autres.— C'est ce que fit pourtant pendant la guerre de 1870 le général

allemand Vogel von Falkenstein, lorsque, dans un ordre, il décréta

que, chaque lois qu'un prisonnier français s'évaderait,-^zx de ses col-

lègues habitant avec lui seraient choisis au sort pour être enfermés et

étroitement suroeillés dans une forteresse jusqu'à ce que le prisonnier

fût ramené. — Cette mesure a été justement blâmée comme excessive

par plusieurs publicistes (Oit sur Kliiber, op. cit., § 249, note. — Morin,

op. cit., t. II, p. 245. — Comp. Monod, Allemands et Français, p. 39.

—

RUstow, Kriegspolitik und Kriegsgebrauch, 1876).— Les Allemands

suivirent les mêmes errements dans la guerre de 1914-1919 : pour des
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tentatives individuelles d'évasion des punitions collectives furent

infligées aux prisonniers de tout un camp.

1131. — Les prisonniers de guerre peuvent, suivant les circons-

tances, être mis en liberté sur parole (Règlements d-i la Haye, art. 10).

— La liberté sur parole résulte d'un contrat entre le prisonnier et le bel-

ligérant qui l'a en son pouvoir (1). — Posons comme principes : a) L'en-

gagement qui résulte de la parole donnée est un acte individuel. Elle

ne peut être donnée par tout un corps de troupes. Une déclaration

générale qu'un grand nombre de prisonniers ont donné leur parole

est nulle et sans valeur (Instruct. améiic, ait. 121 et 128). — Il faut

la lii)re volonté du belligérant et du prisonnier. Les prisonniers qu'un

belligérant relâche à condition de ne pas prendre part de nouveau
à Iti lutte ne sont point liés s'ils n'acceptent pas. Pendant la guerre

du Transvaal, à plusieurs reprises, des, détachements anglais se ren-

dirent ; les Boers, incapables de les garder, les remirent en liberté

mais n'ont famais songé à les soumettre à l'obligation de ne plus parti-

ciper aux hostilités.

b) Aucun prisonnier de guerre ne peut être contraint par le gouver-

nement ennemi à donner sa parole. — Aucun gouvernement n'est tenu

d'accepter la parole des prisonniers de guerre, ou d'accepter la parole

de tous, par ce seul fait qu'il accepte la parole d'un ou de plusieurs

e ceux-ci. Gomme l'engagement sur parole est, de la pai't du prisonnier,

un acte personnel, l'acceptation de cet engagement est, de la part du
gouvernement ennemi, un acte entièrement facultatif (Instruct.

méric, art. 132. — Déclaration de Bruxelles, art. 32. — Manuel
'Oxford, 1880, art. 77. — Règlements de la Haye, art. 11).

c) La parole ne peut être donnée par personne sur le champ de ba-
taille. (Instruct. anréric, art. 128).

d) Tous les prisonniers, sans distinction dfe grade, peuvent être mis
n liberté sur pai'ole. Les Règlements de la Haye, art. 10, diseiit, sans

istinction : « Les prisonniers de guerre peuvent être mis en liljerté

sur parole ». — Néanmoins les Instructions américaines (art. 126 et

27) décident que les soIdaXs ne peuvent s'engager que par l'intermé-

"aire de leurs officiers, et ceux-ci seulement avec l'autorisation de
elui d'entre eux qui possède le grade le plus élevé. Bonne mesure au

point de vue de la discipline et qui écartera bien des difficultés

(Bluntschli, op. cil.y art. 621). — Dans la guerre de 1914-1919, l'Al-

lemagne a soutenu que les officiers seuls pouvaient donner leur

arole, et spécialement que des sous-officiers n'avaient pas ce droit

n» 1137').

En raison de l'importiuicc du c*outrat de libération sur parole

(1) V. Knorr, Das Ehrcnwort Kriegsgefangcner in seiner rcchlsgeschiMUclicn.
Enlwiklung, 1916. — Loison, Du contrai de liberté sur parole, 1904. — V. cartel
d'échange du 12 mai 1813 entre Etats-Unis et Grande-Bretagne : Basdcvant,
R. D. I. P., t. XXI, pp. 5 et s.
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et des conséquences graves qu'entraîne sa violation, il y a grand intérêt

à ce qu'il soit constaté par écrit. Une déclaration simplement verbale

et à plus forte raison un simple geste d'acquiescement ne sauraient

suffire. Ainsi, on ne doit pas incriminer la conduite suivie en 1870

par le général Thibaudin qui, se trouvant dans un groupe de prison-

niers auxquels un major allemand avait dit de sortir de la salle s'ils ne

voulaient pas donner leur parole, était demeuré dans la salle, et qui

ensuite s'échappa (1). — Le contrat doit être rédigé dans un langage

intelligible pour le prisonnier, donc dans sa langue maternelle ou au

moins avec une traduction littérale en regard du texte étranger. — Il

doit être fait en double et signé par le libéré ou, si celui-ci est illettré,

dressé et lu en présence de témoins pris parmi les autres prisonniers.

1132. — Deux hypothèses sont possibles :

A. — La liberté sur parole est donnée au prisonnier, mais dans le lieu

de l'internement seulement. — Liberté relative et restreinte. En don-

nant sa parole, le prisonnier s'engage sur l'honneur à respecter fidè-

lement les conditions posées par le capteur. — Ces conditions sont en

général : ne pas chercher à s'évader ; ne pas sortir des limites de la

ville ou de la comnmne de la résidence. - - Le vainqueur doit les bien

préciser : le prisonnier doit connaître l'étendue réelle de son engage-

ment. — Aussi les Instructions américaines exigent-elles que deux

documents écrits, identiques, soient échangés, dans lesquels seront

exactement consignés les noms, rang ou grade des prisonniers libéiés

sur parole (art. 125). — En 1870-1871, les Allemands ont agi autre-

ment : usant d'une sorte de stratagème, ils présentèrent aux officiers

des listes à signer en leur disant qu'elles avaient trait au choix de la

ville où chacun d'eux désirait être interné, mais sur ces feuilles, sans

que les officiers en fussent prévenus, se trouvait en allemand l'enga-

gement d'honneur de ne pps s'éloigner de cette ville. L'opinion

publique a protesté contre une pareille manière de procéder (2).

Au début de la guerre de 1914, les officiers allemands prisonniers

en France furent, par application de l'article 10 du règlement de la

Haye et du règlement français du 21 mars 1893, admis à demander
à être internés sur parole. L'Allemagne refusa d'appliquer la même
mesure aux officiers français prisonniers. Dans ces conditions, la

France décida que la liberté sur parole ne serait plus accordée en

France à l'avenir. Les officiers allemands ayant signé le revers anté-

rieurement à cette décision devaient continuer à bénéficier de la liberté

sur parole. Mais à partir de février 1915, la résolution du gouvernement

allemand étant apparue comme définitive, les officiers libres sur parole

furent soumis à l'internement, après avoir été déliés de leur serment.

(1) V. Du Payrat, op. cit., p. 406 ; Brenet, op. cit., p. 207 ; Daussy, Guerre de

1870-1871, p. 24.
• (2) V. Quelle, op. cit., t. I, p. 205, note. — V. aussi Brenet, La France et

l'Allemagne devant le droit international pendant les opérations militaires de la

guerre de 1870-1871, 1902, pp. 205 et s.
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1133. — B. — L'ennemi permet aux prisonniers de guerre, sous- cer-

taines conditions qu'ils promettent d'observer, de retourner dans leur

propre pays. L'engagement pris sur parole est habituellement de ne pas

servir contre l'ennemi, de ne pas reprendre les armes contre lui, tant

que dure la guerre pendant laquelle l'engagement a été pris. — Nor-

malement, cet engagement ne se rapporte qu'au service actif en cam-
pagne contre l'ennemi auquel la parole a été donnée et contre ceux de

ses alliés qui prennent une part effective à la même guerre. — Cet

engagement ne s'étend pas au service intérieur. — Les prisonniers,

mis en liberté sur parole, peuvent par exemple être employés à lever et

à instruire les recrues, à travailler aux fortifications des places non
assiégées, à comprimer des soulèvements civils, à combattre des enne-

mis qui ne sont pas alliés du belligérant auquel ils ont donné leur

parole, enfin à remplir des fonctions civiles ou des missions diploma-

tiques. Ainsi le décide l'article 130 des Instructions américaines. Gomp.
articles 10 et 12 des Règlements de la Haye.

L'histoire offre une application de ces règles, dans un cas non iden-

tique, mais analogue. Lors de la capitulation de Mayence en 1793, les

troupes de Kléber furent laissées libres, sous l'engagement de ne pas

servir pendant un an contre la coalition et furent envoyées par la

Convention combattre les Vendéens insurgés.— Au cours de la guerre

de 1904-1905 entre la Russie et le Japon, il n'y eut que deux cas de

libération sur parole : celui des marins du croiseur russe Varyag coulé

à Chcmulpo et celui des officiers et volontaires russes après la capitu-

lation de Port-Arthur (Ariga, op. cit., p. 114. — Rey, R. D. I. P.,

t. XVII, p. 671).

1134. — Une controverse a surgi, en 1870, parce que les Allemands

changèrent la formule dont ils avaient usé d'abord, ne la jugeant plus

assez compréhensive. A l'engagement de ne plus porter les armes contre

eux pendant la durée de la guerre, ils substituèrent la promesse de ne

rien faire et de ne rien dire contre les intérêts de l'Allemagne pendant la

durée de la guerre. — Les officiers qui firent cette promesse ne pou-

vaient plus, loyalement, accomplir plusieurs des actes ci-dessus indi-

qués, instruire des recrues, travailler à des fortifications, etc. —
C'est d'une formule analogue que les Japonais se servirent à Port-

Arthur.

1135. — L'étendue des obligations du militaire, libéré sur parole,

varie donc selon la formule de son contrat avec l'ennemi. — Comment
faut-il interpréter les termes de l'engagement pris ? — L'opinion géné-

rale est qu'il faut interpréter strictement, rigoureusement, les termes
de cet engagement : donc, le militaire qui s'est obligé à ne plus com-
battre pendaiit la guerre peut instruire des recrues ou travailler à la

construction de fortifications. — Lentner et Pillet pensent au con-

traire qu'en cette matière toute discussion, toute restriction, tout

sous-entendu est à la fois contraire à l'esprit du contrat et indigne

de la loyauté qui doit présider à l'exécution des conventions militaires,

13
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et qu'on doit, comme le veut le règlement du service autrichien,

n'imposer aux hommes qui ont assumé une pareille obligation aucune

fonction qui ait un rapport quelconque avec les opérations mili-

taires (1). Geffcken (sur Heffter, op. cit., § 129, note 2) aune formule

heureuse : « Les prisonniers relâchés sur parole sont obligés de s'abste-

nir de toute activité militaire pendant la guerre ».

1136. — Celui qui, malgré la parole donnée, reprend du service,

conmiet un crime pouvant entraîner la peine capitale (Code de justice

militaire français, art. 204. — Instruct. améric, art. 124).

Dudley-Field {op. cit., art. 822) remarque que, dans la pratique mo-

derne, on s'abstient d'infliger la peine de mort, sauf en cas de circons-

tances aggravantes : on substitue à cette peine une étroite détention,

accompagnée de rigueur n'allant pas jusqu'à la cruauté (Déclaration

de Bruxelles, art. 33. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 78). — « Tout

prisonnier de guerre, libéré sur parole et repris portant les armes contre

le gouvernement envers lequel il s'était engagé d'honneur, ou contre les

alliés de celui-ci, disent les articles 12 des Règlements de la Haye,

perd le droit au traitement des prisonniers de guerre et peut êtr(

traduit devant les tribunaux » : ces règlements n'indiquent pas com-

ment doit être punie la violation de la parole donnée ; ils n'avalent

pas à le déclarer, car c'est là une question de droit interne qui dépend

de chaque pays (2).

« En 1870, les Allemands ont, à diverses reprises (dépêches de M. de

Bismarck, 14 décembre 1870, 9 janvier 1871), formulé des accusations

graves au sujet des manquements à la parole donnée de la part d'offi-

ciers français (3). La plupart de ces accusations ont été par la suite

reconnues fausses ; le gouvernement français, d'ailleurs, a tenu à

montrer qu'il entendait respecter les usages de la guerre, en faisant

traduire devant des conseils d'enquête tous ceux qui pouvaient être

soupçonnés d'avoir failli à l'honneur » (4).

1137. — Le gouvernement du pays auquel appartient le militaire

libéré sur parole est-il tenu de respecter la parole donnée et de n'exiger

de lui aucun service de nature militaire ? Ceci dépend de la législation

intérieure de l'Etat.

1° SI l'Etat reconnsît à ses soldats et officiers le droit d'accepter

une libération sur parole, nul doute que l'Etat ne doive respecter

l'engagement pris.

2« Que décider, si l'Etat a défendu à ses militaires de prendre un

(1) Lentner, Das Rechl im Kriege, 1880, pp. 100 et s. — Pillet, Le. droit de Id

guerre, 1892, t. I, p. 211.

(2) V. Harburger, Du manque de parole du prisonnier de guerre, R. D. 1., 2" série,

t. II, pp. 151 et s.

(3) V. Manuel de l'Etat-naajor allemand, édit. Garpentier, 1916, p. 41, note 2.

(4) Quelle, Les lois de la guerre, t. î, p. 210. — V. dans le même auteur, pp. 210

et s., le récit de l'incident relatif au général Ducrot, faussement accusé par les

Allemands.
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engagement semblable ? La question est discutée. Plusieurs auteurs,

comme PrHclier-Fodéré (op. cit., t. VII, n" 2827, p. 220), décident

que ic gouvernement, après avoir puni le soldat ou l'officier, peut

l'incorporer malgré la parole donnée, et à tous risques, pour lui,

car il l'a en son pouvoir et doit tenir pour non avenu un contrat qu'il

avait interdit : le militaire se trouve alors dans une situation dange-

reuse vis-à-vis de l'Etat ennemi si celui-ci vient à le reprendre : en

effet, le prisonnier n'est pas dégagé de sa parole vis-à-vis de l'en-

nemi, ce d«'rnier n'ayant pas en consentant la liberté sur parole à

s'occuper de savoir si le prisonnier qui l'accepte agit ou non confor-

mément à sa propre législalion. — D'autres auteurs estiment, au

contraire, que le militaire, s'il est exposé à subir la peine édictée par

la loi de son pays contre le fait qu'il a commis, ne peut pas être incor-

poré par son gouvernement et peut être contraint par celui-ci à retour-

ner en captivité chez l'ennemi : le gouvernement du militaire doit

respecter la parole donnée et ne pas se rendre complice de sa violation :

cette solution est adoptée par Bluntschli (op. cit., art. 626) et par

Calvo {op. cit., § 2151).

Les Instructions américaines, article 131, disent à ce sujet : « Si

l'officier qui a donné sa parole est désavoué par son gouvernement,

il doit retourner en captivité. Si l'ennemi lefuse de le recevoir, il est

dégagé de sa parole et libre ». — La Dclaration de Bruxelles"(art. 31),

le Manuel d'Oxford, 1880 (art. 76) et les Règlements de la Haye
(art. 10) ne s'occupent expressément que du cas où un prisonnier

a accepté la liberté sur parole conformément aux lois de son pays,

et ils déclarent que, dans ce cas, le gouvernement du prisonnier est

tenu de n'exiger ni d'accepter de lui aucun service contraire à la

parole donnée ; fauL-il en déduire qu'ils admettent que, dans l'hypo-

thèse où la liberté sur parole a été acceptée par le prisonnier au mépris

de la législalion de son pays, son gouvernement n'aura aucun égard

à la parole donnée par lui et pourra l'incorporer dans son armée,

l'employer aux fins de la guerre ? L'argument a contrario permet cette

solution. Il est regrettable que les textes de la Haye ne se soient pas

expliqués formellement sur ce point. — Le Manuel français à l'usage

des officiers, édit. de 1884, déclare que le fait que les lois du pays des

prisonniers leur interdisent d'accepter la liberté sur parole n'altère

point, au regard du belligérant, le contrat qu'ils passent au mépris

de ces lois, et n'a d'autre effet que de les exposer aux peines édictées

chez eux contre l'infraction commise. De même, le Manuel français

publié en 1913 par M. Jacomet, sous la direction de la Section histo-

rique de l'Etat-major de l'armée, dispose que le gouvernement est tenu

de n'exiger ni accepter aucun service contraire à la parole donnée,

même si ses lois et règlements interdisent la libération sur parole :

il a seulement le droit d'infliger à ses nationaux qui auraient accepté

d'être libérés sur parole des sanctions disciplinaires pour violations

des règlements en vigueur, ou bien de les faire reconduire à l'ennemi.—
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Le Manuel de l'Etat-major allemand semble par contre permettre

au gouvernement du prisonnier de ne pas tenir compte de la parole

donnée (op. cit., pp. 40-41).

1137'. — Au cours de la guerre de 1914-1919, l'aviateur français

Gilbert, tombé en Suisse, y fut fait prisonnier sur parole. Mais, désii eux

de s'évader, il écrivit au gouvernement helvétique qu'il reprenait sa

parole. Il parvint à quitter la Suisse et à regagner la France avant

que le gouvernement fédéral lui ait accusé réception de sa lettre.

Revenu en France, le gouvernement français obligea Gilbert à réin-

tégrer la Suisse, ce qu'il fit sans difficulté. S'étant constitué piisonnier

et ayant repris sa parole, il réussit à s'évader de nouveau, cette fois

dans des conditions absolument régulières. — Durant le même conflit,

deux sous-officiers aviateurs allemands, tombés en Norvège, pays

neutre, furent internés à Bergen ; prisonniers sur parole, ils s'échap-

pèrent et rentrèrent en Allemagne ; l'autorité allemande refusa de les

rendre et les incorpora à nouveau dans l'armée, pour la raison que ces

militaires, étant des sons-officiers, ne pouvaient donner valablement

leur parole d'honneur et que l'autorité neutre avait eu tort de s'y fier

comme elle avait eu tort de la leur demander (1).

1138.— La mise en liberté sur parole des officiers présente de graves

inconvénients. Elle sépare le sort de l'officier de celui du simple soldat,

ce qui ne doit pas être. Il est à souhaiter que cette pratique, trop suivie en

1870, ne reparaisse pas dans l'avenir .« Si la captivité est un malheur,

dit le commandant Guelle, mieux vaut s'y soumettre entièrement

que d'obtenir par un compromis bâtard une liberté restreinte et sou-

vent lourde à porter » (op. cit., t. I, p. 213).

1139. — La captivité peut aussi cesser par l'échange réciproque des

prisonniers, au moyen d'une convention dénommée cartel d'échange.

Cet usage est ancien (2).

L'échange des prisonniers est entièrement facultatif pour les deux
belligérants (Instruct. améric, art. 109. — Manuel d'Oxford, 1880,

art. 75. — Manuel français des officiers, édit. de 1884, lit. III, ch. V,

p. 69).

Le cartel d'échange doit indiquer si les prisonniers échangés peuvent

ou non reprendre du service (Instruct. améric, art. 105).

En général, et sauf conventions contraires, les échanges de prison-

niers s'opèrent homme pour homme, grade pour grade, blessé pour

blessé. Le prisonnier de guerre est tenu de déclarer son véritable

grade. Il n'est licite ni de s'attribuer un grade inférieur en vue de pro-

curer un échange plus avantageux à son pays, ni de se donner un grade

supérieur pour améliorer sa captivité : fraudes possibles autrefois

'

(1) Conii). The escale of parolcd -Mcmbcrs oj Ihc Creivs o( inlerned cruisers

in the United States, A. J., 191 G, p.Sll.

(2) V.' spécialement cartel d'échange du 12 mai 1813 entre Etats-Unis et

Grande-Bretagne, Basdevant, R. D. I. P., t. XXI, pp. 5 et s.
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bien puériles de nos jours, alors que la composilion du corps d'officiers

d'un Etat est connue de tous les autre;; corps d'officiers (Inslruct.

améric, art. 105 et 107. — Déciaralion de Bruxelles, art. 20. — Manuel
d'Oxford, 1880, art. 65).

A défaut de prisonniers respectifs de même grade, on convient sou-

vent d'échanger des prisonniers de rang supérieur contre un nomlirc
plus élevé de prisonniers de grade, inférieur (Instruct. améric, art. 106).

Peiulant la guerre hispano-américaine de 1898, il y eut quelques cas

d'échange de prisonniers de guerre (V. R. U. I. P., t. VI, p. 790). — Il

n'y en eut point durant la guerre russo-japonaise : des négociations

commencées à un certain moment n'aboutirent pas. — Au mois de
mi'i 1913, lors de la guerre des Balkans, un accord a été conclu entre

la Turquie et la Bulgarie pour échange de prisonniers. — Pendant la

guerre de 191-1-1019 des conventions d'échange et de rapatrieînont

de certains piisonniers de guerre furent passées on 1917 et 1918 entre

les divers belligérants, et spécialem.ent entre la France et l'Alle-

magne (n° 1127") (1). Ces accords défendaient d'employer au service

militaire les prisonniers rapatriés (V. notamment art. 19, accord

franco-allemand du 15 mars 1918).

1140. — La libération des prisonniers peut constituer parfois une
des conditions d'un armistice. Ainsi, les armistices que les puissances

alliéos et associées imposèrent le 3 septembre 1918 à l'Autrlche-Hongrie

it le 11 novembre 1918 à rA.llemagnc ofit siipulé que les prisonniers

lliés et associés faits par l'Autricho-Hongric ou par l'Allemagne, y
compris les prévenus et les condamnés, seraient rapatriés immédia-
tement, mais saiis réciprocité : la caplivité dos prisonniers austro-

iOngrois et allemands n'a donc point cessé par le fa^t de l'armistice
;

eur rapatriement doit être réglé à la coiK-lu:;iou d \s préliminaires

de paix, dit expressément l'article X de l'armistice avec rAlleniagne.

Une stipulation analogue se trouve dans l<?i armistices du 29 :;ep-

cmbre et du 30 octobre 1918 avec la Bulgarie ot la Turquie. —
I/armistice allemand du 11 novembre 1918 déclare que les jouissances

alliées et les l^tats-Unis pourront disposer « comme bon leur semble ra »

des prisoimiois qui leur sont rendus.

1140'. — Enfin, la captivité des prisonniers de guerre cesse de plein

roit par la conclusion de la paix. Il n y a alors qu'à régler les condi-

ions matérielles de la libération (Manuel d'Oxford, 1880, art. 73).

« Le rapatriement des prisonniers, disent les Règh-ments d?. la Haye,
art. 20, s'effectuera dans le plus bref délai possible ». — On ava't

)ngé, tX la Haye, à dire que le rapatriement des prisonniers no serait

as empêché par les condanmations disciplinairer» qu'ils auraient

ncourues ; mais une vive opposition se manifesta contre cette solu-

(1) Il est fait allusion à une convention de juillet 1918, en couis de ratificatiun,

ans l'article 10 de la convention d'armistice du 11 novembre 1918 entre l'Alle-

lagne et les puissances alliées. — V. Paul Fauchiile, La guerre de 1914, t. III.
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tion : on fit remarquer que, s'il devait en être ainsi, il serait très diffir-

cile de maintenir l'ordre parmi les prisonniers dans la période précé-

dant immédiatement la signature de la paix, car les prisonniers, au

courant des négociations pour la paix, ne se tiendraient point tran-

quilles, sachant que disparaîtraient les peines qu'ils pourraient

encourir. La question n'a donc pas été tranchée dans le règlement :

elle est laissée à l'appréciation des gouvernements. — Les prisonnieig

condamnés pour des délits de droit commun ne peuvent pas exiger

leur liberté. — L'article 13 du traité de paix de Portsmouth du 5 sep-

tembre 1905 entre la Russie et le Japon a disposé : « Aussitôt que pos^

sible, après que le traité actuel sera entré en vigueur, tous les prison-

niers de guerre seront réciproquement rendus » (V. Ariga, op. cit.,

p. 129). — D'après les traités de paix du 28 juin et du 10 septembre

1919 conclus à Versailles et à Saint-Germain avec l'Allemagne

(art. 214 et s.) et avec l'Autriche (art. 160 et s.), « le rapatriement

des prisonniers de guerre et internés civils aura lieu aussitôt que pos-

sible après la mise en vigueur du présent traité et sera effectué ^vec

la plus grande rapidité ». Ces traités disent expressément (art. 218

et 164) qu'on rapatriera les prisonniers frappés de peines disciplinaires;

néanmoins, afin d'éviter les inconvénients signalés à la Haye, on écarte

le rapatriement pour ceux punis h raison de faits accomplis dans les

semaines précédant immédiatement la signature de la paix (après

le 1er lYiai 1919 pour le traité de Versailles, après le 1er juin 1919 pour
le traité de Saint-Germain) ; ils déclarent de même formellement

que les prisonniers passibles ou frappés de peines pour des faits autres

que des fautes contre la discipline pourront être ruaintenus en déten-

tion (art. 219 et 165). Les puissances alliées et associées subordonnent
le rapatriement des prisonniers allemands et autrichiens à la déclaïa-

tion'et à la mise en liberté immédiate par le gouvernement allemand
ou autrichien de tous les prisonniers ressortissants des puissances

alliées et associées se trouvant encore en Allemagne ou en Autriche

(art. 221 et 167).

1140'^ — Comment doit se faire la libération par un belligérant des

prisonniers qu'il a faits sur l'autre si ces prisonniers sont des déserteurs?

S'il les rend à leur pays, celui-ci serait en droit, à raison de leur déser-

tion, de les punir des peines les plus graves : n'y a-t-il pas là quelque
chose de contraire à l'humanité ? Peut-il les mettre en liberté sans les

restituer à leur Etat ? La question est délicate. Elle s'est posée en

1913 dans les rapports de la Grèce et de la Bulgarie après la paix de

Bucarest ; on avait même un instant songé à la déférer à l'arbitrage

du Président de la République Française (1).

(1) Sur les prisonniers de guerre, en dehors des ouvrages précédemment
qités, V. encore : Steen, Négociations pour les prisonniers: de guerre, J913. —
X., Manuel contenant les dispositions générales concernant les prisonnier^ de
guerre, publié par 1^ Croix-Rouge danoise, 1918.
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geOTION. II. — Droits et obligations envers les sujets de l'ennemi

1141 1
— L,e droit international moderne a répudié des théories et

des pratiques qui étaient enseignées Qu suivies au jcrm^ siècle. Il

distingue soigneu^enient entre les combattants, les ennemis armés,

et les eitoyeus non armés, non belligérants, çeu:^ que plusieurs auteurs

appellent les ennemis pa^^ifs (1). — Sont placés en dehors de§ per-

sonnes comprises dans l'état .de guerre, déclare Féraud^Qiraud, les

habitants des territoires occupés et tous les sujets des Etats belligé-

rants qui restent dans leurs foyers, et étrangers aux opérations de la

guerre, ne jouent qu'un rôle passif et n'ont que des rapports forpés

avec les troupes, qui subissent fatalement, en debors dP leurs actes

personnels, les conséquences de la guerre et de ses diverses vicissi-

tudes (2),

l^e respept de l'existenfle et de la liberté des habitants paisibles,

des citoyens non armés, est un principe admis, de nos jours, par

tous les publicistes. -^^ H est aussi reconnu et appliqué dans les docu-
ments, qui reflètent le droit international publie actuel. « L'hon-

neur et le droit de la famille, la vie et la propriété de§ individus, ainsi

que leurs convictions religieuses et l'exercice de leur culte doivent être

respeptés a, dit l'article 38 de la Déclaration de Bruxelles, C'est la

même règle que l'on retrouve dans les article^ 46 des Règlements de la

îiayp de 1S99 et de 1907 (Y- au^si Instrupt. améric., art. 22 et 23 ;

M^mel d'Oxford, 1880, art, 49), pt cette doctrine doit être suivie

non seulement en cas de territoires occupés, mais encore en cas de

territoires simplement envahis, quoique les dispositions du droit

conventionnel qui la consacrent n'en parlent que dans la section de

l'occupation, car il a été formellement déclaré à la conférence de 1899,

dans le rapport de M. Edouard RoUn, que « tous les articles (art, 42

à 56) qui sont pompris dans la section ÏU (De l'autorité militaire sur

le territoire de l'Etat ennemi) s'appliquent « fortiori ^ l'eimahiiseiir,

alors qu'il n'y aurait pas encore ocmpation « (3).

Les belligérants mêmes tiennent à reponnaître, au début des hosti-

lités, le principe qui vient d'être pQsé. —^ Dans sa proclamation du
U août 1870, le roi de Prusse disait ; « Je fais la guerre aux soldats

et non aux citoyens français, Çeux=pi continueront par conséquent à

jpuir d'une complète sécurité pour leurs personnes et leurs biens aussi

longtemps qu'ils ne me priveront pas eux-mêmes, par des entreprises

(1) V. Mailler, De la distinction des combattants et non combattants comme base
du droit de guerre, 1916. — Grahain Bower, T/jp nation in arpi^. Société Grotius,
t, IV, p, 71.

(^) {<érau^-Glr&iid, fieçgiir^ en, fq/jMin de? dQmmQfff^ (xmséf par la guerre, ^881

,

p. 7.

(3) Actes de la conférence de 1899, nouvelle éditiQ^f f* P^ftip,' p. 46»
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hostiles contre les troupes allemandes, du droit de leur accorder ma
protection ». Et cela était répété dans les proclamations de plusieurs

généraux. — Dans sa proclamation du 9 août 1914, le général von
Bulow, commandant de la II« armée allemande, déclare à son tour :

« La population pacifique de la Belgique n'est point notre ennemie ;

bien au contraire, nous la traiterons avec ménagement et bénévo-

Icnce f. — L'histoire montre que ces promesses furent rarement tenues.

1142, — Ainsi donc, la vie des habitants doit être respectée, tant

qu'ils ne prennent pas part à la lutte. — On ne peut ni les blesser, les

torturer ou les molester, ni disposer arbitrairement de leur sort, —
ni violer les femmes, — ni blesser intentionnellement les convictions

religieuses, les légitimes sentiments d'honneur ou de patriotisme

(Instruct. améric, art. 37).

Ces principes ne furent pas cependant toujours observés par l'Alle-

magne en 1870-1871 : les exploits des francs-tireurs français ou

quelque fait de guerre accompli à l'insu des populations et dans leur

voisinage lui servirent souvent de prétextes à couvrir d'inexcusables

violences contre les habitants paisibles (1). — La vie des personnes

inoffensives dans les régions envahies par l'ennemi fut encore moins

respectée par les Turcs dans leur guerre contre la Grèce en 1897 (2). —
Lors des guerres balkaniques de 1912 et 1913, il n'y eut pas une clause

de la législation internationale relative à la guerre sur terre qui,

dans une mesure plus ou moins grande, n'ait éXé violée par les belligé-

rants. Les Bulgares massacrèrent des villageois sans armes, violèrent

et tuèrent des femmes à Bogdantza, à Nigrita, à Serès, à Demir-

Hissar et aux alentours , emprisonnèrent les notables grecs de Cavalla

et de Serès, emmenèrent comme prisonniers l'évêque grec de Doiran,

Mgr Photius, ainsi que les prêtres et maîtres d'école de la localité

(Rapport du professeur Reiss, 1918) (3). D'après certains (4), les

Serbes et les Grecs, et même les Roumains, se seraient également

conformés assez peu aux exigences du droit des gens. La Turquie, à la

suite des défaites de la Bulgarie, prit part aux hostilités entre celle-ci

et ses anciens alliés : elle envahit les territoires que le traité de paix

du 30 mai 1913 lui avait enlevés et, le 22 juillet 1913, elle entra à

Andrinople ; ses soldats, quoiqu'elle se soit élevée contre ces accusa-

tions, paraissent s'être livrés aussi à de nombreuses atrocités vis-à-vis

des habitants (5). On ne respecta même pas les morts : des monuments
funéraires furent brisés, des tombeaux furent profanés (6).

Mais, quelles qu'aient été les atrocités commises en 1870-1871, en

(1) Comp, Mézières, Récits de l'invasion : Alsace et Lorraine, 1871, pp, 185

et s,

(2) V, R, D. I. P., t. IV, p. 701.

(3) Protestation du gouvernement grec, Temps des 10, 11, 13 juillet 1913.

(4) Rapport de la Commission d'enquête Carnegie, pp. 201 et s., 227 et s.

(5) Temps du"-24-juillet 1913.

(6) Rapport Carnegie.
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1897, en 1912 et en 1913, elles furent dépassées par l'Allemagne pen-

dant la guerre de 1914-1919. En France, aussi bien qu'en Belgique, et

d'une manière générale dans tous les pays qu'elles cnvaliirent ou occu-

pèrfnt, ses troupes se rendirent coupables, avec l'assentiment tacite et

souvent même sous le commandement de leurs chefs, des méfaits les

plus indignes à l'égard de civils inoffensifs. Les Allemands ont nbattu à

coups de feu ou à coups de sabre, parfois avec des raffinements de
cruauté, les citoyens qu'ils trouvaient dans leurs demeures ou rencon-

ti aient sur les routes ou dans les champs ; et, <lans cette œuvre de bar-

barie, ils ont mêlé toutes les classes de la société, s'en prenant tantôt à

quelques individualités, tantôt à une partie ou même à la totalité

des habitants d'une commune. C'est de préférence aux prêtres et

aux êtres les plus faibles, aux vieillards, aux femmes et aux enfants,

qu'ils firent subir les plus affreuses tortures. De nombreuses femmes
furent outragées en présence de leur mari ou de leurs enfants, et

fréquemment les viols ont été précédés de menaces de mort et suivis

du meurtre de la victime. Sous les yeux de leurs parents des enfants

furent fusillés, percés de coups de lance ou de baïonnette, brûlés

vifs ou piétines par des chevaux au galop auxquels ils sont attachés ;

beaucoup furent mutilés (1). Les Allemands usèrent fréquemment, en

1914, d'un moyen particulièrement cruel, pour livrer à la mort les habi-

tants des pays envahis : ils imposèrent à ceux-ci, sans distinction

d'âge ni de sexe, l'obligation de marcher devant leurs troupes, les

expos?nt ainsi au feu de 'eur propre aimée -<2). — Pendant leur

retraite précipitée de 1918, en Belgique, les soldats de l'Allemagne,

après avoir évacué Avelghem et Fromeries, bombardèrent ces loca-

lités avec des obus à gaz asphyxiants et lacrymogènes, ce qui amena
la mort de 1,300 habitants dans la première et fit perdre la vie dans la

seconde à plus de 300 civils (3). — Au surplus, les morts ne furent pas
plus épargnés que les vivants : lorsqu'en février 1917 les troupes
germaniques évacuèrent une partie de la France envahie, elles profa-

nèrent de nombreux tombeaux (4). — C'est de la même façon que les

Austro-Hongrois et les Bulgares procédèrent en Serbie et en Italie (5).

(1) Un officier français nous a dit avoir vu un petit Belge de 12 ans, Joseph
Marchand, de Onris, prùs de Louvain, recueilli par un régiment américain,
dont le père et la mère avaient été en 1914 tués sous ses yeux par les Allemands
qui leur avaient coupé le cou après les avoir attachés à un poteau, et qui lui-

même n'avait plus à la main gauche que des doigts hachés par un coup de sabre.

(2) Sur tous ces points, V. les rapports des Commissions d'enquête l)elge,

française et britannique.— V. aussi Paul Fauchille, R. D. I. P., t. XXII, pp. 297-
342 ; Maccas, op. cit., pp. 135 et s., 153 et s., 184 et s. ; Mailler, op. cit.,

pp. 90 et s. ; Nothomb, op. cit., pp. 41 et s.

(3) Le Temps du 29 décembre 1918, p. 2.

(4) V. Paul Fauchille, L'évacuation des territoires occupés par l'Allemagne
dans le Nord de la France, février-mars 1917, p. 40.

(5) V. Reiss, Conwwnt les Austro-Hongrois ont (ait la guerre en Serbie, pp. 16
et s. — Note du gouvernement royal de Serbie sur la conduite des autorités
ennemies à l'égard de la population de la Serbie occupée, p. 31 .— Catellani, L'Italie
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— Les convictions religieuse» des populations envahies furent égaje-

niept l'objet d'atteintes sérieuses. Le chef de l'Eglise belge, le cardinal

Mercipr, archevêque de Malines, fut, par les Allemands, consigné

durant plusieurs mois dans son palais et mis dans l'impossibilité

do communiquer avec son clergé et de remplir sa mission épisçopale.

pn Serbie, les autorités bulgares déportèrent les prêtres serbes et Ips

remplacèrent par des prêtrps bulgares qui sont schismatiques i\).

1143- — Le belligérant ennemi n'a pas le droit de contraindre des

personnes inoffensives à accompagner ses convois pour les protéger

contre les attaques de Icur.^ compatriotes. — Jl ne peut, notam-

ment, les obliger à circuler sur Içs chemins de fer afin que leur présence,

et par suite la crainte de leur nuire, ariête les tentpt-ives de déraille-

ment et de destruction des voies ferrées. — Les Allemands, pendant la

guerre de J870, ont eu continuellement recours à cet attentat odieux

contre des citoyens paisibles, depuis le f8 octobre t87Q Jusqu'au mois

de mars I871, Les gendarmes conduisaient sur la locomotive Ips

citoyens 4ésignés par le commandant allemand. La mesure fut appli-

quée dans un grand nombre de villes et la quantité des otages ainsi

requis fut considérable. Cette mesure inique, qui tend k faire retomber

sur des innocents les conséquences du fait d'autrui, n'avait d'autre

but que d'intimider les populatipns ; elle fut blâmée même par des

auteurs allemands (Bluntschii, qp, cit., art. 600, note g ; Geffcken

sur Heffter, op. cit., § n9, note 3, Y. Qtt sur Kliiber, Qp. cit„ § 347,

note ç). -- Le belligérant ne, peut pas davantage, ainsi que nous l'avons

dit (n° 1142), faire marcher au combat, devant ses troupes, Ips habi-

tants 4ps pays envahis, mettant ainsi les soldats de leur propre armée,

contre lesquels elles luttept, dans la pénible alternative de tirer sur

eux ou de so laisser tuer sans se défendre. Les Allemands firent usage

de ce moyen a maintes reprises, pendant la guerre de 19t4 : ce furent

4e préférence des femmes, des enfants et des ecclésiastiques qu'ils

placèrent au devant de leurs forces armées : ainsi, le 27 août 1914,

lorsqu'ils firent irruptiqn dans Saint-Dié, ils contraignirent l'évêque

4e la ville, Mgr Foucault, à marcher en tête de leurs troupes SQUS le feu

des canons français (2). C'est un procédé qu'ils avaient déjà employé

en 1870 (3).

çt l'Autriche en guerje, p. 9?. — V- encore Rapport «ur les dommages de guerre

pauses h la Serbie et au ^lonténégrp, présenté à la Commission des réparations

des dommage-s, 1919. — Rapport siir les dommages de guerre causés aux pays

du royaume des Serbes, Croates et Slovènes qui faisaient partie de la monarchie
austro-hongroise avant la guerre, présenté h Ja Commission des réparations des

dommages, 1919.— Rapports et enquêtes dP la Commission interalliée sur les

violations du droit des gens commises en Mapédoine orientale par les armées
bulgares, 1919. — Relazioni prelin^jnarl sui re^ultati dell' inchiesta fino al

3t marao 1919 (Commissione d'inchiesta suUe violazionl del diritto dei genti

e délie norme di guerra e sul trattamento dei prigionieri di guerra, 1919,

(1) Note serbe, 1916, p. 87.

(2) V. les autorités citées n« 1141, note.

(3) En Alsace, dit M, Méfières (qp. cit., p. 44), l« soir mèmp de la bataille
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1144. — L,es habitants ne peuvent pas être obligés de prendre part,

sous une forme quelconque, à des opérations de guerre.

Ainsi l'envahisseur ou l'occupqnt ne peut ni le\er parmi eux des

reorwes, ni les obliger ^ combattre, ni Ips conrtiiire à la tranchée, ni

les epiploycr ^ des travaux d'altaque ou de défense, otc, (Manuel

d'Qxford, 1880, art, 48, § 2. — Péclaration dQ Bruxelles, art. 36. —
Règlement de la Haye de 1809, art. 44. — Règlcmopt de la Haye de

1907, art. 23 et 44).

Les habitants ne peuvent être, davantage contraints, par force ou

par intir.iiilation, à fournir des renî'.-igncînpnts utiles à la guerre

entreprise contre ipur pays, h trahir des secrpts, à donner la signjfica-

Uon de certains signaux, Çtp, De tels acte§ sont défendus par les

Règlements de la Haye (art. 44), Ils constituent le crime de t^alnson

et sont réprimés par les législations de nombreux Eitats. (Cependant

le Manuel alletnaud de 1902 (P- 110) les autorise.

En 1870, lors du siège de Strasbourg, le général allemand Von
\Yerder n\\t en réquisition. les habitants de cette ville ponr travailler

aux ouvrages du siège, exposant ainsi lc!i panonniers de la place à

tirer sur leurs propres coinpatriotes en même temps que sur l'en-

nemi (1).

Pendant la guerre de 1914, dans la Serbie occupée, les Rnlgarep

reerutèrent pour l'armée les hommes reconnus aptes au service mili-

taire et emmenèrent de force les habitants pour ejçécuter de? travaux

sur les routes et Ips yoies ferrées. L,'AutrieUe-Hongrie a, dans pe pays,

exigé par la force des souscriptions à ses emprunts de guerre (2). -r-

L,cs Allemands, dans |a rpême guerre, imposèrent aux habitante des

territoires envahis pu occupés, à ppine de prison ou de déportation,

des services en ï apport avec les opérations de guerre ou impliquant

une participation directe aux hostilités, comme lu construction et

l'aménagement dos tranchées, la fabrication de munitions dans les

usines, la confection du fil de fer barbelé, l'établissement de sacs à

terre, le service des pbemins de fer, etp. (3).

1145. — Ji est interdit d'exiger des babitaut^ aupvm serment d'obéis-

sance, mênie en teiritoire occnpé, car, d'une part, les habitants

demt-urent lies au pouvoir souverain de leur f;tat par les mênjes obli-

gations qw'avant la guerre, et, d'autre part, l'occupation n'a qu'nn
caraplèrc provisoire et ne confère pa3 la sonveraineté à l'cnnenii

(Déclaration de Bruxelles de 1874, art, 37. — Manuel d'Oxford, 1880,

de l'eischoffen, des fuyards annonçaloni; aux paysane terrifiés que les Prussiens

emmenaient avec eux tous les hommes valides et les» forçaient h marcliep au
premier rang de leur arnjûP contre les troqpes françaises ».

(1) Mt'Zii^res, op. cit., pp. 60-Gl.

(2) Note du gouvernement serbe, pp. 35 et 81.

(3) Rapports des Cpmiiiis^iQns d'enquête belge (7«, 1§« çt 19' rapports).— Livre blanc français sur les événements d« Lille, pp. 1^3 et |. ^^ Mailler, op.

cit., pp. 32 et s.
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art. 47. — Règlements de la HayC; art.. -15. — Ott sur K'ubcr, op. cil.,

§ 247, note c. — Conlra : Iiîstruct. r.niéric., art. 26).

Lors des guerres balkaniques, le premier acte d?s armées grecque et

serbe, en occupant les territoires turcs, fut d'obliger la population

à leur « prêter serment » et à se recoiuiaître grecque ou serbe (1).

1146.— Le respect de la liberté individuelle, en tant qu'elle demeure
inoffensive, et celui des droits de la famille sont des règles qui s'im-

posent au belligérant en territoire envahi ou en territoire occupé.

Les Allemands n'en ont tenu nul compte pendant la grande guenc.

Ce fut de leur part, dès le début de la lutte, un système d'arrêter, sans

un prétexte ou sans une raison, un grand nombre d'individus, des

familles entières et même toute la population de hameaux ou de

villages, qu'ils enfermaient sur place, sans air, sans décence et sans

nourriture, dans des églises, des hangars ou des étables, ou qu'ils

emmenaient et internaient en Allemagne dans d'affreuses conditions

d'hygiène, de brutalité et de cruauté : presque toujours les hommes
furent séparés des femmes et les familles se trouvèrent ainsi désorga-

nisées. — L'usage des déportations en masse vers l'Allemagne ou
d'autres régions des pays envahis ou occupés, plus rapprochées du
front de bataille, n'alla jamais qu'en s'accentuant, bien qu'elles

fussent condamnées même par le Manuel allemand de 1002 sui les lois

de la guerre (2). En 1916, ce fut, le 12 mai, dans le Xord de la France,

à Lille, Roubaix et Tourcoing, l'enlèvement manu militari, avec la

protection de mitrailleuses, d'environ 25,000 jeunes filles de 16 à

20 ans, jeunes femmes et hommes jusqu'à cinquante-cinq ans, sans

distinction de condition sociale, et, à partir du mois d'octobre, en

Belf^ique, non plus seulement, comme en 1914, en quelques endroits,

mais sur toute la surface du pays, la levée d'environ 125,000 hommes.
L'Allemagne voulait de la sorte se procurer des bras pour dégager

ses soldats de leur besogne civile et leur permettre d'aller pn ndre

place au front. Aussi les déportés furent-ils soumis à un travail

forcé : les hommes furent employés à la culture, à la réfection des routes,

à la fabrication des munitions, aux tranchées ; les femmes furent

chargées de faire la cuisine et la lessive des soldats et de remplacer les

ordonnances des officiers. Le régime, auquel on les soumit dans les

camps ou dans les établissements où on les logea, fut lamentable :

l'affamement et la torture ont été ie système pratiqué à leur égard.

A côté des militaires prisonniers de guerre, il y eut ainsi, au mépris

du droit des gens, du fait de l'Allemagne, — et aussi de ses alliés,

car des mesures analogues ont été prises par eux, — des prisonniers

civils, soumis à un même traitement, qui en fait fut d'ailleurs im
traitement barbare (3). — Les Allemands pratiquèrent également

(1) Rapport de la Commission d'enquête Carnegie, p. 228.

(2) 2* édition Carpentier, pp. 103-104.

(3) Sur le régime qui fut applique aux prisonnière civils, V. le Bulletin inter-
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en Serbie, en 1916, la déportation des femmes, des adultes et des

enfants. Les Bulgares firent de même. Les déportés furent fréquem-

ment maltraités à tel point que la mort s'en suivit (1). La Bulgarie,

on Macédoine orientale, contrée qu'elle convoitait, a poursuivi

comme but la suppression des populations orthodoxes helléniques

par un double moyen : en les affamant par la destruction ou l'cnlè-

vemont des richesses du pays, et en les déportant en masse en terri-

toire bulgare où elles furent astreintes aux travaux les plus durs et

aux traitements les plus cruels (2).

Ce fut parfois en les décorant du nom d'otages, que les hal)itants des

pays envahis ou occupés furent arrêtés ou emmenés en captivité.

Envisagée sous cet aspect, la pratique suivie était encore irrégulière.

N'est-ce pas abuser de l'institution même des otages que de procla-

mer tels un nombre aussi considérable de membres de la population

civile (3) ?

1146'. — Au surplus, l'institution des otages est-elle en soi une

institution légitime ? L'envahisseur ou l'occupant peut-il, pour obtenir

l'exécution de ses ordres, pour s'assurer de la bonne conduite des

habitants, s'emparer de la personne d'un ou de plusieurs citoyens et

les retenir comme otages jusqu'à ce qu'il ait satisfaction ? On ne doit

pas l'admettre.— La prise des otages est un de ces restes de barbarie

de nos ancêtres, dit Pinheiro-Ferreira, qu'il faut stigmatiser.— Tout

d'abord, elle rend responsables et fait souffrir des habitants pacifiques

et inoffensifs, qui doivent rester en dehors de la guerre, pour des actes

qui leur sont complètement étrangers, et même, le plus souvent, pour

les conséquences possibles de faits qui ne sont pas encore réalisés, dont

on redoute seulement l'existence. Elle est, d'autre part, d'une effi-

cacité douteuse : la crainte de compromettre les biens et l'existence

d'autrui peut-elle arrêter les hommes que l'exaspération du patrio-

tisme pousse à des actes qui exposent leurs propres personnes et

leurs propres biens ? Les textes conventionnels qui au xix^ et au

xx« siècles ont fixé les lois de la guerre ne semblent pas autoriser

l'usage des otages : les articles 46 et 50 des Règlements de la Haye,

national des Sociétés de la Croix-Hougc, années 1914-1918— V. encore Henriette

Célarié, Les otages cirils dans les camps de représailles, Revue des Deux-.Mondes

du 1" janvier 1919. — Sur les prisonniers civils », V. le rapport précité du
député franç;ys M. Gratien Candace.

(1) Note Serbe, 1916, p. 179.

(2) V. rapport de la Commission d'enquête uilcralîit'e (Belj^iquc, France,

Grandc-Uretagne, Serbie et Grèce) en Macédoine orientale (11 février-21 avril

1919), publié en juillet 1919. C.omp. J.e Temps du 25 juillet 1919. p. 2.

(3) Sur la question des déportations de civils, V. les rapports des Commissions
d'enquête belge et française. — V. aussi Basdevant, Les déporlalions du Nord
de la France et de la Belgique en vue du travail forcé et le droit international, 19U7.
— Passelecq, Les déportations belges o lu lumière des documents allemands, 1917. —
Van den Heuvel, De la déportation des Belges en Allemagne, R. D. I. P., t. XXIV,
p. 261. — V. également le Livre blanc français sur les événements de Lille, 1916.
— V. aussi Hill, A. J., 1917, p. 133.



206 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE H — CHAPITRE IV

en imposant le respect de la vie et de la propriété des individus et en

interdisant les peines collectives contre les populations à raison de faits

individuels, l'ont indirectement condamné.
Mais il faut reconnaître qu'en fait la prise d'otages a été fréquem-

ment employée par les Etats. — Les Allemands l'ont pratiquée

à maintes reprises pendant la guerre de 1870-1871 et les Anglais ont

agi de même en 1900 lors de leur conflit avec les Boërs (proclamation

de Lord Roberts du 19 juin 1900). — Dans la grande gueire de 1914,

l'Allemagne et ses alliés en ont fait la plus large application. A cet

égard, le droit international fut spécialement violé par l'Allemagne

en 1918, quand, refoulées par les armées alliées victorieuses, ses

soldats durent évacuer le Nord et le Nord-Est de la France : en quit-

tant les localités abandonnées, les Allemands emmenèrent avec eux
un grand nombre de leurs habitants comme « otages » ; ici, il s'agissait,

non plus d'otages pouvant servir de gaiantie à une troupe qui occupe

une ville, mais de prisonniers qu'on veut garder afin d'exercer une
pression et un véritable chantage sur les gouvernements adverses. —
La pratique des otages de guerre est également en vigueur dans

l'armée française, car l'article 2, n" 2 du Règlement français du
21 mars 1893 sur les prisonniers de guerre déclare considérer comme
tels les « otages » ; mais, d'après le Manuel sur les lois de la guerre

continentale, publié en 1913 par M. Jacomet, sous la direction de

l'Etat-major, elle ne doit être permise qu'exceptionnellement, dans des

cas de « nécessité absolue » (p. 75) (1).

1147. — Le respect de la liberté des personnes comporte, toutefois,

en pratique, des exceptions forcées, exceptions que la science doit

admettre, parce qu'elles sont commandées, imposées par les exigences

de la situation, par la force même des choses.

D'après les lois actuelles de la guerre, les habitants peuvent être

non seulement astreints à des contributions en argent, mais encore à

des réquisitions d'objets en nature ou à des prestations personnelles.

V. Règlements de la Haye, art. 49, 51 et 52.

1148. — Les habitants, notamment, peuvent être requis par l'en-

nemi de transporter, avec leurs chevaux et leurs voitures, des four-

nitures nécessaires à l'armée, des blessés, des prisonniers, des troupes.

— Fort utiles à l'ennemi qui les réclame, ces services improvisés ne

constituent pas une participation directe et immédiate aux opérations

de guerre. Ils les facilitent cependant et la coopération indirecte ne

saurait être niée : mais l'habitant agit sous une contrainte de nature

à paralyser toute résistance et le belligérant trouve dans les mouve-
ments imposés par les opérations militaires la justification de la con-

trainte qu'il exerce. — Mais les convoyeurs ne doivent pas être amenés
sur le champ de bataille et exposés aux dangers du combat.

(1) V. Breton, Des non belligérants : leurs droits, leurs devoirs; la question

des otages, 1904. — Vassaux, Prisonniers de guerre et otages, 1890.
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1149. — Des routes ont été défoncées, des ponts détruits ; l'ennemi,

qui ne peut les rétablir par les moyens dont il dispose, peut forcer

les habitants à accomplir ce travail sous forme de corvée. — Mais
il ne pourrait, sans violer une des règles ci-dessus posées, faire concou-

rir la population à la construction d'une route nouvelle d'intérêt purement
stratégique (Manuel d'Oxford, 1880, art. 48. — Déclaration de

Bruxelles, art. 38).

1150. — La pratique admet enfin que l'envahisseur, ignorant les

routes qu'il doit suivre, exige des habitants qu'ils lui servent de guides.

Mesure cruelle. Celui qui guide l'armée d'invasion commet un acte

plus nuisible à sa patrie que s'il combattait dans les rangs ennemis. —
Mais nul belligérant ne renoncera à se prévaloir d'un usage depuis

longtemps établi par la pratique.

Deux sortes de guides : 1» celui qui s'offre librement à l'armée enne-

mie : celui-ci est un traître et doit être puni comme tel ;
2o celui qui

est contraint par la force à conduire les troupes ennemies : celui-là

ne peut être puni par les tribunaux de son pays puisqu'il n'a cédé qu'à
la nécessité.

Le Manuel français à l'usage des officiers dit : « Çjgtte faculté, on ne
saurait le nier, est peu conciliable avec le respect dû aux personnes

;

aussi doit-on la considérer comme une exception au principe général,

exception à laquelle il ne faut pas recourir sans absolue nécessité. Il est

évident, en effet, que la personne obligée de guider ou de faciliter les

expéditions de l'ennemi se tiouve cruellement atteinte dans son patrio-

tisme » (édit. deJ 884, p. 110).

En cas de trahison de la part des guides, l'usage est de les condamner
à mort. Cette sévérité s'explique par les dangers auxquels se trouvent
exposées lc3 troupes induites en erreur sur la route à suivre : mais elle

ne doit s'appliquer qu'au guide qui a agi dans une intention coupable
démontrée, et non à celui qui s'est lui-même trompé sur le chemin à

suivie. Les conseils de guerre doivent être circonspects (Instruct.

amèric, art. 93 à 97) (1).

A la conférence de la Haye de 1907 on a implicitement condamné la

pratique des guides. Servir de guide à l'ennemi, cela revient en réalité

à lui donner des renseignements sur les moyens de défense de son
adversaire ; or l'article 44 défend à un belligérant d'obliger la popula-
tion d'un territoire occupé à fournir de semblables renseignements.
De plus, lors de la discussion de l'article 23 qui interdit à un belligérant

de forcer les nationaux de la partie adverse à prendre part aux opéra-
tions de guerre dirigées contre leur pays, l'Autrichc-Hongrie avait
proposé d'insérer dans cet article, après les mots « prendre part »,

les mots « comme combattants », ce qui impliquait la possibilité de
forcer les nationaux à servir autrement que comme combattants,

(1) Bluntschli, op. cit., art. 634 à 636. — Calvo, op. cil., t. IV, § 2120.
Dudley-Field, op. cil., art. 769 et 770. .
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même au détriment de leur pays, donc en qualité de guides. Mais cette

proposition de l'Autriche-Hongrie a été repoussée par la confé-

rence (1).

1151. — Si l'ennemi a le droit d'exiger ainsi des habitants certaines

prestations personnelles, on doit admettre que ce droit devra avoir une

sanction, en cas de refus de la part des habitants. Quelle sera-t-elle ?

Elle dépendra des circonstances de fait : mais elle devra être en rapport

avec l'importance de la prestation refusée et n'être jamais inspirée

par l'esprit de vengeance, d'intimidation ou de cruauté. — « Il faut

hautement désapprouver des réquisitions dans le genre de celle du
préfet allemand à Nancy, le comte Renard, qui, en janvier 1871,

demanda 500 ouvriers pour rétablir un pont détruit par les francs-

tireurs (à Fonlenoy), menaçant d'en faire fusiller un certain nombre,

si ces ouvriers ne se présentaient pas : menace qui du reste ne fut pas

exécutée » (Gcffckcn sur Hcfftcr, op. cit., § 131, noie 4) (2). — Il faut

également blâmer l'ordre que, le 20 octobre 1870, le colonel von Khalden
donna à la commune de Vendeuil (Aisne) de rétablir sur l'Oise et sur

la Sambre des ponts rompus, sous peine d'une amende de 2,000 francs

et d'autres représailles militaires, comme l'emprisonnement et le

fusillement des principau.x habitants (3).

1152. — L'insurrection, le soulèvement contre l'envahisseur ou

l'occupant n'est-il pas un devoir envers la patrie ? Quel traitement

l'ennemi pourra-t-il infliger aux habitants insurgés contre lui ? —
La question est délicaLc. Elle divise les auteurs.

La conférence de Bruxelles, en 1871, n'a pu arriver à la résoudre.

Les articles 45 et 46 du projet soumis à cette conférence étaient ainsi

conçus : « Art. 45. La population d'une localité qui n'est pas encore

occupée par l'ennemi et qui prend les armes pour la défense de la

patrie, doit être envisagée comme paitie belligérante, et si elle est

faite prisonnière, elle doit être considérée comme prisonnière de guerre.

— Art, 46. Les individus faisant partie de la population d'un pays

dans lequel le pouvoir de l'ennemi est déjà établi, et qui se soulèvent

contre lui les armes à la main, peuvent être déférés à la justice et ne

sont pas considérés comme prisonniers de guerre ». On distinguait

ainsi entre le cas où le territoire est simplement envalii et celui où il

est occupé par l'ennemi, c'est-à-dire soumis à son pouvoir de fait :

la levée en masse de la population était reconnue dans le premier cas

légitime, mais déclarée dans le second irrégulière : dans le premier

cas les individus qui se soulèvent sont des belligérants et on les traite

en prisonniers de guerre, mais dans le second ils sont déférés à la

(1) L'Allemagne, rAutriche-Hongrie, le Japon, le Monténégro, la Russie

ont fait des réserves sur larticle 44.

(2) Calvo, op. cit., t. IV, § 2065. — Ott sur Kluber, op. cit., § 247. — Quelle,

Précis, t. Ilrp. 45.

(3) Lavisse, Les Allemands dans le Nord, Revue des Deux-Mondes, 1'''^ sep-

tembre 1871.
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justice de l'ennemi et sont susceptibles d'une condamnation à mort. —
La Belgique, les Pays-Bas et la Suisse protestèrent énergiquement
contre l'interdiction de la levée en masse en territoire occupé. —
Finalement, on décida de supprimer l'article 46 relatif au cas d'occu-

pation, et, en passant ce cas sous silence, de n'envisager dans la con-

vention que l'hypothèse de la résistance en territoire simplement

envahi. L'article 45 fut donc seul maintenu, et on ne l'adopta qu'en

lui donnant une rédaction nouvelle : l'article 10 de la déclaration fut

formulé en ces termes : « La population d'un territoire non occupé
qui, à l'approche de l'ennemi, prend spontanément les armes pour

combattre les troupes d'invasion sans avoir eu le temps de s'organiser

conformément à l'article 9, sera considérée comme belligérante si

elle respecte les lois et coutumes de la guerre (1).

La question fut reprise à la Haye en 1899. Le projet déposé à la

première conférence de la Paix contenait un article 2 qui reproduisait

textuellement l'article 10 de la déclaration de Bruxelles : « La popu-

lation d'un territoire non occupé, qui, à l'approche de l'ennemi, prend

spontanément les armes pour combattre les troupes d'invasion, sans

avoir eu le temps de s'organiser conformément à l'article l^r, sera

considérée comme belligérante si elle respecte les lois et coutumes de

la guerre ». Mais il sembla à cert?ins délégués, notamment à ceux de

la Belgique, de la Suisse et des Pays-Bas, que de cette disposition

on pourrait déduire qu'a contrario la même situation ne serait pas

faite à la population d'un territoire qui est occupé : la répression de

la révolte par l'occupant deviendrait alors légitime. Ils formulèrent

donc des objections au sujet de son adoption et soulevèrent, comme
en 1874, la question du droit pour la population d'un territoire

occupé de résister à l'ennemi. L'accord ne put se faire qu'à la suite

d'une déclaration de M. de Martens, qui, votée par la conférence et

considérée comme un « acte officiel » de celle-ci, fut insérée dans le

préambule de la convention. Cette déclaration disposait ainsi qu'il

suit : « Dans les cas non compris dans les dispositions réglementaires

adoptées par elles, les populations et les belligérants restent sous la

sauvegarde et sous l'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils

résultent des usages établis entre les nations civilisées, des lois de

l'humanité et des exigences de la conscience publique : c'est dans

ce sens que doivent s'entendre notamment les articles 1 et 2 du Règle-

ment adopté ». — Si on prévoyait expressément, pour l'autoriser

sous certaines conditions, la levée en masse en pays envahi, on décidait

ainsi de ne point régler la question du soulèvement en territoire occupé

« en la laissant sous la sauvegarde et l'empire du droit des gens » (2).

(1) Comp. protocole n° 14 de la conférence de Bruxelles, séance du 18 août
1874.

> (2) V. spécialement les discom-s du délégué de la Belgique, M. Beernaert, aux
séances de la 2" sous-commission de la 2« commission des 6 et 20 juin 1899,
Actes de la conférence de 1899, nouvelle édition, 3» partie, pp. 88 et 120.

14
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La Suisse, à la différence de la Belgique et des Pays-Bas, ne crut pas

cependant, malgré cette déclaration, devoir signer la convention

sur les lois et coutumes de la guerre sur terre (1).

C'est une solution semblable qu'a consacrée en 1907 le Règle-

ment de la seconde Conférence de la Haye. Ce règlement, en effet,

renferme un article 2 analogue à celui de l'accord de 1899 et le

préambule de la IV^ convention dont il est l'annexe contient une

déclaration identique. Mais, cette fois, la Suisse a signé et ratifié.

Le Manuel d'Oxford, 1880, considère comme faisant partie de la

. force armée belligérante, donc comme susceptibles simplement du

traitement des prisonniers de guerre, les habitants du territoire non

occupé qui, à l'approche de l'ennemi, prennent les armes spontanément

et ouvertemcut pour combattre les troupes d'invasion, même s'ils

n'ont pas eu le temps de s'organiser (art. 2, 4°). Mais 11 déclare que les

habitants qui commettent des actes hostiles contre l'occupant sont

punissables (art. 47). Et, d'après l'article 85 des Instructions améri-

caines : « Sont considérés comme rebelles les individus qui, dans un
territoire occupé ou conquis par une armée, se révoltent contre elle

ou contre les autorités qui y sont établies. S'ils sont pris, ils sont pas-

sibles de la peine de mort, qu'ils se soient révoltés isolément ou en

bandes plus ou moins considérables, et qu'ils aient été poussés ou non
à cette révolte par leur propie gouvernement. Ils ne sont pas prison-

niers, et ne devront point être traités comme tels même s'ils sont

découverts et arrêtés avant que leur conspiration en soit arrivée à la

révolte ouverte ou aux violences armées ».

1153. — Le commandant Guelle a examiné la question du soulève-

ment contre l'occupant au double point de vue du vaincu et du vain-

queur. — Assurément la guerre ne saurait donner naissance à des obli-

gations permanentes. Le vaincu conserve indéfiniment le droit de

profiter des circonstances pour secouer le joug de l'ennemi. — Mais,

d'autre part, il est évident que si les habitants cessent d'être inoffen-

sifs et d'observer les coutumes de la guerre, qui leur commandent
de s'abstenir vis-à-vis de l'occupant de tout acte d'hostilité, ils don-

nent à ce dernier le droit d'user de répression. Et comme il doit, à tout

prix, assurer le salut de ses troupes et empêcher le retour d'actes

offensifs de la part des habitants, il reste seul juge des nécessités de

la situation et des limites dans lesquelles II doit poursuivre l'applica-

tion rigoureuse des lois fhartiales sur les personnes des habitants

insurgés (2).

Si le respect de l'existence et de la liberté des habitants paisibles

est imposé à l'ennemi dans le territoire de l'autre belligérant, de leur

(1) V. Renault, La convention de la Haye da 29 juillet 1899 conternant les lois

et coutumes de la guerre sur terre et l'attitude de la Suisse, R. D. I. P., t. VIII, p. 5.

(2) Guelle, Précis des lois de la guerre, t. II, p. 67. — V. aussi Féraud-Giraud,
op. cit., p. 16. — Bluntsclili, op. cit., art. 643 — Heffter, op. cit., § 126, FV. —
Funck-Brentano et Sorel, Précis, pp. 282 et 286.
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Iï

les habitants doivent respecter le pouvoir de fait exercé par
cupant.

s doivent obéir aux ordres de l'occupant. Ce n'est pas que l'occu-

t ait brisé les liens qui les unissaient à la patrie : soumis au vain-

ur, ils ne sont pas ses sujets. S'il est le maître, il est aussi l'ennemi.

I
— L'obéissance aux ordres du vainqueur, la soumission devant ses

tîxigences doivent être forcées et non volontaires.

1154. — La coutume internationale qualifie de trahison certaines

infractions commises sur le territoire occupé, par les habitants mêmes
de ce territoire, au préjudice des envahisseurs. — En entrant en pays
ennemi, l'occupant est naturellement amené à prendre les mesures
nécessaires à la sécurité de son armée et aux opérations militaires. Un
de ses droits incontestables, en même temps que devoir envers lui-

même, est d'empêcher les habitants de donner aux autorités légales

des renseignements sur ses propres forces et sur les mouvements de

ses troupes. — La prohibition résulte si impérieusement de la nature

des choses qu'elle n'a pas besoin d'être expressément formulée. —
Par le fait même de la situation où il se trouve placé, chaque habitant

doit savoir et comprendre qu'il s'expose à être puni, s'il commet
sciemment quelque acte nuisible à l'occupant. — Le cas échéant, il

agit à ses périls et risques.

Peu importe le mobile qui le dirige, qu'il agisse par patriotisme ou
pour toute autre cause ;

peu importe que les renseignements qu'il a

communiqués lui soient parvenus par l'effet du hasard, par la faute

des intéressés ou qu'il les ait sollicités, qu'ils aient été confiés à sa

bonne foi ; ces circonstances devront être prises en considération dans
l'application de la peine, circonstances aggravantes ou atténuantes,

mais l'habitant est toujours passible d'une peine ; car le danger est le

même, dans tous les cas, pour l'armée envahissante. Pour l'envahis-

seur, il y a perfidie dès qu'une personne, traitée et respectée comme
non combattante, abuse de sa situation pour seconder clandestinement

les hostilités poursuivies par son gouvernement.

En droit, le fait seul de transmettre à l'adversaire des avis contraires

aux intérêts de l'occupant est punissable comme trahison envers lui.

L'habitant, incriminé de trahison, ne doit pas être puni sans juge-

ment préalable, il est justiciable des conseils de guerre.

En règle générale, la peine de la trahison *st la mort. Cette peine

peut être abaissée, en cas«le circonstances atténuantes. La pénalité,

est, du reste, déterminée par les lois particulières des divers Etats, et,

en cette matière, c'est la loi de l'occupant (fui est applicable (Gode
tle justice milit. franc., art. 63, 64, 205 et s. — Instruct. améric,
art. 90 à 92. — Manuel français à l'usage des officiers de l'armée de
terre, ch. II, § II, p. 35. — Bluntschli, op. cit., art. 631 et 632, et

notes) (1).

(1) Corap. Oppenheim, On war treeuon, 1917.
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1154'. — D'apvèr, les 3rtides 50 des Règlements de la Haye de 1899

et de 1907, « aucune peine collective, pécuniaire ou autre, ne pourra

être édictée contre les populations à raison de faits individuels dont

elles ne poui raient être considérées comme solidairement respon-

sables ». Ces articles, toutefois, n'empêchent point les représailles. —
Parmi les premières applications qui furent faites des peines collectives

il faut signaler la déclpration que fit Bonaparte, lors de l'occupation

de la Lombardic en 1796, que lOfUte commune où l'on trouverait des

armes à feu devrait payer une amende égale au tiers de son revenu. —
En 1870, les Allemands ont souvent rendu les communes responsables

des faits commis sur leur territoire ou par des individus présumés

originaires de ces communes. — Pendant la guerre Sud-africaine,

les Anglais infligèrent fréquemment des peines collectives aux habi-

tants des Républiques du Transvaal et de l'Orange (Despagnet,

R. D. I. P., t. VIII, p. 628). — En 1901, lors de la guerre russo-japo-

naise, les Russes et aussi les Japonais placèrent en Mandchourie

des affiches menaçant d'incendier le pays et de massacrer les habitants

si les lignes télégraphiques étaient coupées (Ariga, La guerre russo-

japonaise, p. 388). — Il ne semble pas qu'on ait eu recours aux peines

collectives dans les guerres sino-japonaise, hispano-américaine et italo-

lurque. — Lors de la guerre de 1914, il a été fait au contraire des

peines collectives un vériiable abus par les Empires centraux. Amendes
et contributions excessives, destructions impitoyables, exodes forcés

et tueries barbares : tel fut le système toujours suivi par les Alle-

mands ([uand ils eurent à réprimer des actes individuels. « Les inno-

cents doivent souffrir avec les coupables » : c'est la formule dont
se servirent le lieutenant gérerai vcn Nieber et le général von Bissing

dans des proclamations adressées aux Belges aux mois d'août et de

septembre 1914 ; c'est celle que les commandants allemands appli-

quèrent partout. Non seulement des communes entières furent punies

pour le fait d'un de leurs habitants, mais les Allemands infligèrent

encore des châtiments aux communes « dans les environs desquelles

des attaques avaient eu lieu » ou « les plus rapprochées de l'endroit où
des faits répréhensibles s'étaient passés, qu'elles en soient complices

ou non » (proclamations du gouverneur général de la Belgique von der

Goltz des 25 septembre et 5 octobre 1914) (1).

(1) V. les rapports des Cdhimissions d'enquête belge et française. — V. sur

la guerre de 1914, Garner, Commiinily fines and t^llective responsability, A. J.,

1917, pp. 511-537 ; Saint- Yves, Les responsabilités de l'Allemagne dans la guerre

de 1914 ; Van den Heuvel, De ta déportation des Belges en Allemagne, R. D. I. P
t. XXIV, p. 261. — La doctrine allemande a été plus ou moins défendue par
Meurcr, Die vôlkerreclttticlie Stellung der vom Fiend besetzien Gebiete, 1915 ;

et Das Kriegsrecht der ziveiter Haager Konfercnz ; Stier-Somlo, Zeitschrift fiir

Volkerrecht, 1914, pp. 581-608; Strupp, Das internationale Landkriegrecht, 1914;
Walter Bloem Kôlnische Zcitung du 10 juillet 1915 ; Wehberg, Capture in war
(trad. anglaise) ; Zorn, Das Kriegsrcclit zu Land.
La Commission des responsabilités de la conférence de la Paix de Paris de

I



CHAPITRE V

DROITS d'un belligérant CONTRE L'ÉTAT ENNKMI ET

SUR LE TERRITOIRE ENNEMI (1)

1155. — Le but direct et immédiat des opérations de guerre est

d'établir la supériorité du plus fort des Etats en lutte. La guerre prend

fin, quand l'Etat le plus faible subit, accepte les conditions dictées

1919, après avoir déclaré que • la {iuerre a été menée par les lùnpires centraux

et par leurs alliés, la Turquie et la Bulgarie, selon des méthodes barbares ou
illégitimes, en violation des lois et coutumes établies de la guerre et des principes

élémentaires de l'humanité », a dressé, dans un rapport, la liste suivante des

diverses infractions commises par eux, cette liste ne devant pas d'ailleurs être

considérée comme complète : 1" meurtres et massacres; terrorisme systéma-

tique ;
2° mise à mort d'otages ; .3° tortures infligées aux civils ; 4" famine

imposée aux civils ; 5° viols ; G" enlèvement forcé de jeunes filles et de femmes
pour les contraindre à la prostitution ; 7" déportation de civils ; 8" internement

de civils dans des conditions inhumaines ; 9» travail forcé des civils ou autres

se rapportant aux opérations militaires de l'ennemi ; 10" usurpation des droits

souverains de l'Etat pendant l'occupation militaire ; 11» enrôlement obligatoire

des soldats pris parmi les habitants des territoires occupés ; 12° tentatives faites

pour dénationaliser les habitants des territoires occupés ;13°pilliige ;14<'confis-

Iition
de la propriété ; 15° imposition de contributions et réquisitions illégi-

mes ou exorbitantes ; 16° dépréciation du système monétaire et émission de

usse monnaie ; 17° peines collectives ; 18° destruction et dévastation de

opriété sans raison ;
19° bomUardcment intentionnel de places sans d'fense ;

1° destruction sans raison d'édifices, de monuments historiques et d'édifices

nsacrt-s aux cultes, à la charité et à l'instruction ; 21° destruction de navires

archands et de navires de passagers sans avertissement et sans précaution

pour la sécurité des équipages et des passagers ; 22° destruction de barques de

pêche et de navires de secours ; 23° bombardement intentionnel d'hôpitaux ;

H" attaque et destruction de navires-hôpitaux ;
2;')° violation d't\utres règles

^e rapportant à la Groix-Rougc ; 26° emploi de gaz délétères et asphyxiants ;

B'°

emploi de balles explosives ou expansives et autres armes inhumaines ;

1° ordres de ne pas faire quartier : 29° mauvais traitements infligés aux
essés et aux prisonniers de guerre ; 30° emploi des prisonniers de guerre ii

s travaux non autorisés ; 31° emploi abusif du drapeau blanc ;
32° empoi-

sonnement des puits.

(1) V. Dernier, De l'occupation militaire en temps de guerre, 1884. — Bray, De
l'occupation militaire en temps de guerre, ses effets sur les personnes et sur l'admi-

nistration de la justice, 1891. — Charleville, La validité juridique des actes de l'oc-

cupant en pays occupé, 1902. — Coll. L'occupation du temps de guerre, 1914. —
Conner, The development oj belligerent occupation, 1912. — Corsi, L'occupazione

militare in tempo di guerra e le relazioni internazionali che ne derivano, 2" édit.,

1886. — Depambour, Des effets de l'occupation en temps de guerre. 1900. — Paul

Fauchille, Les Allemands en territoire occupé {février-mars 1917) : le droit et le

fait ; simple comparaison, R. D. I. P., t. XXIV, p. 310 : L'évacuation des territoires

occupés par V Allemagne dans le Nord de la France, février-mars 1917, 1917. —
Féraud-Giraud. Occupation militaire, 1881. — Hopkinson. The treatment of

civiliens in occupicd territories. Société Grotius, t. II, p. 157. — Joly, Des effets

de l'occupation militaire dans la guerre continentale, 1893. — Lameire, Théorie

et pratique de la conquête dans l'ancien droit. Les occupations militaires en Italie,

I
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par le plus fort. — Tout ce qui contribue à établir cette supériorité

est conforme au but de la guerre. — Tout ce qui n'y contribue pas

s'éloigne de ce but et devient inutile et interdit. — De là, la distinction

logique eL raisonnable des actes nécessaires et des actes inutiles :

nécessaires, ceux qui tendent à détruire ou à annihiler le plus rapide-

ment possible les forces de l'adversaire ;
— inutiles, ceux qui prolongent

la lutte ou l'ensanglantent, sans détruire les forces de l'ennemi. —
La nécessité d'établir la supériorité du plus fort n'oblige pas à tuer

tous les soldats de l'armée ennemie, ni à anéantir tous les objets qui

constituent les forces militaires de l'Etat ennemi. Mettre les hommes
hors d'état de continuer la guerre, rendre les objets impropres aux

opérations, est suffisant pour atteindre le but.

Nous avons déjà constaté que le droit de la guerre est dominé par

deux principes : celui de nécessité et celui d'humanité, principes qui se

combinent et se pénètrent réciproquement pour la détermination des

lois de la guerre. Leur combinaison, éclairée par l'entente exacte du
but poursuivi, doit présider à toute étude des droits des belligérants

(n° 1009).

en Espagne et dans l'île de Minorque, t. I, II, III et IV, 1902-1908. — Litta,

L'occupazione mililare, 1881. — Lœning, L'administration du gouvernement
général de l'Alsace durant la guerre de 1870-1871, R. D. I., t. IV, p. 622, et t. V,

p. 69. — Lorriot, De la nature de l'occupation de guerre, 1904, — Magoon, Lauy

of civil governmenl under militari) occupation, 2* cdit., 1900. — Marinoni, Délia
nalura giuridica deW occupasione bcllicu, 1911, et R. I., 1910, pp. 181 et 373. —
Meurer, Die vôlkerreclitlicfie Stellung der vom Feindbesetzten Gebiete, 1915. —
Nys, L'occupation de guerre, 1919. — Olivier, De l'occupation d'un territoire

ennemi d'après les résolutions de la Conférence de la Haye, l913. — Petit, De
l'administration de la justice en territoire occupé, 1900. — Philaretos, Occupatio
bellica (en grec), 1913. — Schmiedcn, Die personliche Stellung der Lundvewohner
im kriegerisch besetzten Gebiet nactimodernem V ôlkerrectit, 1916.— Comp. Délerot,
Versailles pendant l'occupation, 1873. ~ Diaiicourt, Les Allemands à Reims,
1884, — Imbert, La justice militaire dans les armées en état de guerre, en France
et dans les principaux pays. 1901. — Lalibé, Notes et documents relatifs à l'occu-

pation allemande en 1870 dans le département de l'Eure et aux affaires départemen-
tales et communales, 1906. — Loyer, La police militaire en temps de paix et en
temps de guerre. — Le Roy, Le Havre et la Seine- Inférieure pendant la guerre
de 1870-1871, 1887. — Maccas, L'occupation de Salonique par les Grecs pendant
la guerre des Balkans de 1912-1913, R. D. I. P., t. XX, p. 207. — Mézi^res,
L'invasion en Lorraine et en Alsace, Revue des Deux-Mondes, 1er g^ 15 octobre
1870. ler janvier et 1^'' mars 1871. — Mignard, L'invasion allemande dans les

provinces de Bourgogne et de Franche-Comté en 1870-1871, 1875. — Oppenheim,
Tlie légal relations between an occupying power and the inlxabitants, 1917, et

Law quarterlvReview, t. XXXIII (1917), p. 363.— Picavet, Les Allemands à
Amiens, août-septembre 1914, 1914. — Ramon, L'invasion en Picardie, 1870-
1871. — De Ruble, L'armée et l'administration allemandes en Champagne,
1872. — Taillefer, La justice militaire en temps de paix et en temps de guerre,

1894. — Waxel, L'armée d'invasion et la population, 1874. — Wehberg, Das
Beuterecht im Land und Seekriege, 1909. — \^ au.ssi Bertrand, L'occupation
allemande en Belgique {1914-1918). 1919. — Gille, Ooms et Delandsheere,
Cinquante mois d'occupation allemande en Belgique, 3 vol., 1919, — Kirschen,
Devant les conseilê de guerre allemands (en Belgique), 1919. — V. encore les publi-
cations citées au cours du chapitre.
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L'attaque dirigée par les belligérants, l'un contre l'autre, ne s'ap-

plique pas exclusivement à leurs forces militaires. Elle peut atteindre

aussi les autres forces de l'adversaire résultant de ses ressources finan-

cières, de son domaine mobilier ou immobilier, de l'organisation de
ses diverses administrations, mais celte atteinte suppose que les

armées de l'un des Etats belligérants ont envahi et occupent partie du
territoire de l'autre Etat. — Quelle est la nature de cette occupation ?

quels en sont les effets ? quels sont les droits qu'elle fait naître au
profit de l'Etat envahisseur ?

SECTION I. - Nature de roccupation du territoire ennemi

1156. — Avant le xix« siècle, les publicistes et les hommes d'Etat
adoptaient l'opinion que la prise de possession du territoire de l'un des
belligérants par l'autre conférait à ce dernier le pouvoir d'en disposer

librement. Les biens appartenant à l'ennemi étant considérés comme
res nuUius, leur acquisition immédiate par le seul fait de l'occupation

matérielle paraissait admissible et justifiée. — Les thèses de plusieurs

auteurs sont néanmoins assez confuses et la terminologie par eux
ployée manque souvent de netteté et d'exactitude. Heffter {op. cit.,

131, note 3) constate que plusieurs ont confondu la simple occupation
ivec la prise de possession définitive. Il ajoute que la pratique du>

viii*= siècle a commis la même confusion et a fait découler de l'inva-

on des conséquences qui ne découlent que de la conquête définitive.

1157. — De nos jours, des principes plus exacts sont généralement
mis. On ne confond plus l'invasion du territoire avec son acquisition

elle et définitive.

L'occupation par l'un des belligérants de partie du territoire de
autre belligérant est un pur fait. — C'est un état de choses essentiel-

ment provisoire, qui ne substitue pas légalement l'autorité du belli-

:érant envahisseur à celle du belligérant envahi, mais donne seulement
lU premier le pouvoir et les moyens d'accomplir sur le territoire des
êtes utiles aux fins de la guerre. A la conclusion de la paix, cet état

de fait disparaîtra, ou se transformera en un droit définitif de pro-
priété.

L'invasion, totale ou partielle, d'un territoire ne peut pas avoir pour
effet direct et immédiat de remplacer le gouvernement vaincu par le

vainqueur, aussi longtemps que la lutte se continue. Elle apporte
seulement un obstacle de fait à l'exercice de l'autorité du vaincu, à
l'accomplissement de ses ordres. — « On ne saurait prétendre, dit

Heffter, que la conquête opère de plein droit une subrogation du vain-
queur dans les droits du gouvernement vaincu » (op. cit., § 131',

Le Manuel français de droit international de l'armée de terre, édit.

e 1884, déclara (p. 93) : « L'occupation est simplement un état de fait.
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qui produit les conséquences d'un cas de force majeure ; l'occupant

n'est pas substitué en droit au gouvernement légal ». « L'occupation,

dit le nouveau Manuel français de 1913, rédigé par M. Jacomet, ne

transfère aucun droit de souveraineté à l'occupant, mais seulement .

"

l'exercice de quelques-uns des droits de la souveraineté : l'exercice de

ces droits découle du pouvoir de fait de l'occupant et se trouve légitimé

par la nécessité de sauvegarder l'ordre public, indispensable aux habi-

tants et à l'armée ennemie » (p. 69).

Ces principes ont été méconnus dans bien des guerres récentes. —
Pendant la guerre de Sécession américaine, une proclamation du

général Pope du 26 juillet 1862 considéra l'occupation comme une

manière d'annexion (1). — Lors de la guerre franco^pnissienne de

1870-1871, le comte Bismarck-Bohlen, gouverneur général de l'Alsace,

déclara dans sa proclamation d'août 1870 : « Les événements de la

guerre ayant amené l'occupation d'une partie du territoire français

par les forces allemandes, ces territoires se trouvent par ce fait même
soustraits à la souveraineté impériale, en lieu et place de laquelle

est établie l'autorité des puissances allemandes ». — Il en fut de même
lors de la guerre Sud-africaine de 1899-1900 tant de la part des

Boërs dans leurs invasions des colonies anglaises que de la part des

Anglais quand ils occupèrent les deux Républiques^ Sud-africaines (2).

— Les Italiens n'ont pas non plus observé les règles de droit lors de

leur guerre de 1911-1912 contre la Turquie (3) : le 5 novembre 1911,

un mois après que ses troupes eurent débarqué en Tripolitaine et

en Cyrénaïquc, le gouvernement italien rendit un décret-loi, qu'il

communiqua aux Etats étrangers, plaçant ces pays « sous la souve-

raineté pleine et entière du royaume d'Italie ». — En 1914-1919,

alors que les Alliés respectèrent généralement la souveraineté des

Etats dont ils envahirent les territoires, l'Allemagne et ses associés

traitèrent en terrain conquis les régions qu'ils occupèrent (4). —
Par des décrets du 2S novembre 1918 et du 3 janvier 1919, l'Italie

a assimilé au territoire national les territoires austro-hongrois que

(1) Spaight, War rigbts on land, 1911, pp. 331 et s.

(2) V. R. D. I. P., t. VII, pp. G69 et 700.

(3) V. Anzilotti, La jormazione del regno d'Italia nei riguardi del dirillo inler-

nazionalc, R. I., 1912, p. 11, note 2. V. aussi R. I., 1912. p. 140. — Coquet,
R. D. I. P., t. XX, pp. 605 et s. — Fedozzi, // décréta d'annessione délia Tripo-
litania e Cirenaica e gli effetti di csso per l'art. 311 del codice di procédure pénale
italiana, Rivista di diritto e prbcedura pénale, 1912, n° 1. — Marinoni, R. I.,

1912, p. 490, et Rivista di diritto e procédure pénale, 1912, n" 8. — Rapisardi-
Mirabelli, R. D. I., 2« série, t. XV, pp. 527 et s. ^ Schanzer, L'acquisto délie

colonie e il diritto pubblico italiano, 1912, pp. 89 et s.

(4) V. une communication sur Les usurpations de souveraineté dans la guerre

actuelle, faite par M. Mérignhac à l'Académie des sciences morales et politiques,

le 19 juillet 1918, Compte rendu des séances et travaux de l'Académie des sciences

morales et politiques, janvier 1919. — V. aussi Catellani, L'Italie et l'Autriche

en guerre, pp. 95 et s., 109 et s,
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l'article 3 -de l'armistice du 3 novembre 1918 obligeait l'Autriche-

Hongric à évacuer et permettait aux forces des puissances alliées ou
associées d'occuper ; dans le même sens, elle a déclaré que ne devait

pas être considéré comme ennemi le territoire d'Alsace et de Lorraine

dont l'armistice du 11 novembre 1918 a autorisé l'occupation.

1158. — L'Etat belligérant qui parvient à s'emparer du territoire

ennemi, en tout ou en partie, a le choix entre plusieurs lignes de con-

duite.

Il peut laisser .subsister les administrations existantes au moment
de son invasion et maintenir le slalu quo, en se bornant à retirer les

avantages matériels de son occupation militaire.

Ou bien, et sans avoir l'intention arrêtée do soumettre d'une

manière permanente et définitive le territoire envahi à sa domination,

le vainqueur peut y instituer un gouvernement provisoire, destiné

à servir ses intérSts pendant l'occupation, en exerçant de facto partie

des droits et des attributions du pouvoir souverain. Le caractère et

l'étendue des pouvoirs du gouvernement provisoire dépendent exclu-

sivement du but que le vainqueur s'est proposé lois de son institution ;

mais ses droits et ses devoirs sont aussi subordonnés à l'empire des

lois de la guerre.

Ou bien l'occupant prend possession du territoire ennemi, avec l'in-

tention arrêtée d'en faire la conquête définitive et d'en exclure à

"tout jamais le souverain trahi par la fortune. En ce cas, il établit

encore une administration, qui se signalera par l'exercice des divers

droits de souveraineté au nom du conquérant. C'est ce que fit l'Alle-

magne en 1870, après la conquête de l'Alsace qu'elle était résolue de

garder. Ce cas a été également celui de l'Alsace et de la Lorraine par

rapport à la France pendant la guerre de 1914-1919 : l'armistice du
11 novembre 1918 entre la France et l'Allemagne déclara que l'Alsace

et la Lorraine et aussi les pays de la rive gauche du Rhin seraient,

soumis à l'occupation des troupes des Alliés et des Etats-L^nis. On
trouve des dispositions analogues dans les armistices de septembre,

octobre et novembre 1918 imposés par les puissances alliées et associées

à la Bulgarie, à la Turquie et à l'Autriche-Hongrie. — Mais, d'après

l'opinion le plus généralement admise dans les temps modernes, la

position du vainqueur se fonde, encore dans ce cas, uniquement sur

le fait de la possession : elle se renferme, comme le dit Geffcken, dans
les limites du pouvoir qu'il a d'exclure toute action d'autrui sur l'objet

de la prise de possession (1).

1159. — Quelque intense que soit le désir de con.server les terri-

toires occupés et de les annexer, avec quelque certitude que l'ennemi

puisse compter qu'il forcera son adversaire vaincu à consentir à la

cession par un traité de paix, il n'a, jusqu'à la conclusion de la paix.

(1) Heffter-Geffcken, op. cit., §§ 131, 185 et 186, et les potes.
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OU l'anéantissement de son adversaire, d'autres droits que ceux qui

découlent do sa possession » (1).

Tant que dure la guerre, l'envaliisseui n'est pas juridiquement subs-

titué au gouvernement légal, au gouvernement de l'Etat envahi. Il

n'est pas le souverain du territoire. Ses pouvoirs sont limités aux
nécessité» de la guerre. Quand celles-ci sont respectées et satisfaites,

l'envahisseur doit, pour le surplus, laisser en vigueur les lois et les

usages établis. — Mais, à raison de sa détention de fait, il assume l'obli-

gation de maintenir l'ordre, de ne pas entraver la vie sociale et de
respecter les personnes. —- D'autre part, l'occupant a le droit et le

devoir envers lui-même de prendre toutes les mesures afférentes à sa
propre sécurité, de ne pas admettre une résistance de la population,

qui pourrait mettre en péril les avantages par lui obtenus (n<» 1152
et 1153).

1160. — Par suite, dès le début même de l'occupation du territoire

envahi, s'impose la nécessité de faire leur part à chacune des deux
législations différentes, la législation du pays envahi, la législation de

l'Etat envahisseur. — Répartition toujours délicate et difficile en

pratique. — Mais c'est ce concours inévitable, cette application paral-

lèle de deux législations différentes, qui donne à Voccupatio bellica

son caractère et sa singularité.

1161. — Les représentants des Etats, réunis à la conférence de
Bruxelles en août 1874, examinèrent quand commencerait cet état de
fait et quand il prendrait fin.— Des propositions diverses furent pré-

sentées au nom de l'Allemagne, de la Russie et d'autres puissances.

La conférence opina pour une occupation effective. — L'article 1" du
projet dit : « Un territoire est considéré comme occupé, lorsqu'il se

trouve placé de fait sous l'autorité de l'armée ennemie. L'occupation
ne s'étend qu'aux territoires où cette autorité est établie et en mesure
de s'exercer ». — On rejeta la proposition du délégué allemand, M. de
Voigts-Reitz, qui tendait à consacrer une occupation fictive. Une
déclaration et un peloton commandé par un lieutenant auraient suffi,

et l'armée envahissante eût pu continuer sa marche en avant, sans

laisser derrière elle des forces suffisantes.

C'est une règle identique à celle admise à la conférence de Bruxelles

de 1874 qu'ont consacrée les conférences de la Haye de 1899 et de 1907.

Les articles 42 des Règlements de la Haye disposent en effet : « Un
territoire est considéré comme occupé, lorsqu'il se trouve placé de fait

sous l'autorité de l'armée ennemie. L'occupation ne s'étend qu'aux
territoires où cette autorité est établie et en mesure de s'exercer ».

Dans le Manuel d'Oxford, 1880, l'article 41 s'exprime ainsi : « Un
territoire est considéré comme occupé lorsque, à la suite de son inva-

sion par des forces ennemies, l'Etat dont il relève a cessé de fait d'y

(1) Lœning, L'administration de l'Alsace-Lorraine pendant la guerre de 1870-
1871, R. D. I., t. IV, p. 634.
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exercer une autorité régulière et que l'Etat envahisseur se trouve être

seul à même d'y maintenir l'ordre. Les limites dans lesquelles ce fait

se produit déterminent l'étendue et la durée de l'occupation ».

A Bruxelles et à la Haye, comme à Oxford, on a consacré l'applica-

tion à la guerre terrestre du principe qui règle les blocus dans les guerres

maritimes ([Déclaration de Paris du 16 avril 1856, art. 1. Comp. aussi

Déclaration de Londres du 26 février 1909, art. 2).

1162. — h'occupatio bellica n'existe donc que par la réunion des deux
conditions suivantes : 1° Le gouvernement légal doit être mis, par le

fait de l'envahisseur, dans l'impossibilité d'exercer publiquement son

autorité ;
— 2° L'envahisseur se trouve en mesure d'y substituer

l'exercice de sa propre autorité.

Dans l'intérêt des habitants, il est à souhaiter que l'envahisseur fasse

connaître par une proclamation quelles sont les parties du territoire

considérées comme occupées et les obligations nées du nouvel état

de choses (Art. 12 du Manuel d'Oxford, 1880). — Dans la guerre de

1870, les Allemands publièrent en août et en septembre, à Versailles,

une proclamation instituant la juridiction militaire dans toute l'éten-

due des pays occupés par les troupes allemandes.

1162'. — Telles sont les règles généralement admises aujourd'hui

en ce qui concerne la nature v.e Voccupatio bellica. — Mais des auteurs

ont tout récemment tenté d'y apporter certaines modifications.

»lie2-. — Reprenant, en les précisant, des idées émises anciennement

par Heffter et Bluntschli (1), un jurisconsulte italien, M. Anzilotti,

estime qu'il faut distinguer deux sortes d'occupation de guerre :

celle qui porte sur un territoire que l'occupant, dans la guerre qu'il

fait à l'ennemi, a pour but immédiat et précis d'acquérir et celle

qui a pour but un territoire sur lequel il n'a pas de semblables visées :

dans le dernier cas, l'occupation ne constitue qu'un pur fait, un simple

moyen d'hostilité ; mais, au contraire, dans le premier, elle cntr^ne

changement de souveraineté, fait acquérir à l'occupant la souveraineté

du territoire occupé (2). — Cette théorie a été vivement critiquée (3),

Iet
on a présenté contre elle diverses objections. Elle conduit d'abord,

a-t-on dit, à l'arbitraire et à la suppression de la notion d'occupation.

Tout Etat ne pourra-t-il pas, à son gré, donner à son occupation un
but de conquête, et comment saura-t-on si ce but est réel ? Le carac-

tère d'une occupation peut-il varier, suivant la volonté de l'occupant,

avec les zones de territoire sur lesquelles elle porte ? L'occupation

(1) Heffter, op. cit., §§ 185-186. - - Bluutsclili, Vôlkerrechlliche Belracblungen,

etc., «t dans le Jahrbuch de Holtzcndorf, 1891. — Comp. RouRier, Les guerres

civiles et le droit des gens, 1903, p. 252.

(2) Anzilotti, R. I., 1912. pp. 11, note 2, et 140. — V. encore De Benedetti,

Ca$saz. Unica, XXI II, col. 843 et s. — Escobedo, Giustizia pénale, 1912, col. 683
et s.

(3) V. Marinoni. R, I., 1912, p. 190. — Rnpisardi-.VIirabeUI, R. D. I., 2» série,

t. XV, p. 532.— V. aussi Coquet, R. D. J. P., t. XX, pp. 613 «t ».
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est essentiellement provisoire ; comment lui reconnaître, tant que la

guerre n't^st point finie, un caractère définitif ? Elle aboutit, dautre
part, à des conséquences graves et difficilement aduiissibles : devenu

souverain du territoire occupé, l'occupant ne va-t-il pas pouvoir agir

vis-à-vis (le celui-ci comme vis-à-vis de son territoire véritable
;

ne devra-t-il pas en considérer les habitants comme ses propres

sujets, notamment les contraindre à participer aux opérations mili-

taires contre l'Etat dont ils relevaient précédemment ?

1162". — Une autre doctrine, qu'on peut rapprocher de celle de

M. Anzilotti, distingue, au point de vue de sa nature entre l'occupation

d'im territoire qui n'a jamais appartenu à l'occupant et celle d'un

territoire dont l'occupant a été dépouillé antérieurement par un traité

avec son adversaire à la suite d'iîno guerre malheureuse et qu'il veut

reconquérir : ici il ne s'agit plus, comme dans le système précédent,

d'une occupation « de conquête », mais d'une occupation « de reprise »

ou « de réintégration >>. A la différence da l'occupatrion qui porte sur un
territoiie auquel l'occupant est resté toujours étranger, l'occupation

de reprise ou de réintégration emporte transfert de souveraineté.

Cette doctrine est présentée par ses auteurs comme une application

logique des effets extinctifs que la guerre produit sur les traités

politiques, et en particulier sur les traités de paix (n^ 1049). Lorsqu'un

Etat vaincu a, dans le traité de paix, renoncé en faveur de son vain-

queur à ses droits sur un territoire déterminé, la renonciation qu'il a

ainsi faite disparaît, d'après eux, avec le tiaité lui-même si des hosti-

lités éclatent à nouveau entre les deux contractants ; la situation

redevient alors ce qu'elle était avant la conclusion du traité : l'ancien

vaincu retrouve en conséquence sa souveraineté (1). Cette souverai-

neté, sans doute, demeurera purement nominale aussi longtemps
qu'il n'y sera pas joint un pouvoir de fait ; mais le jour où, la force

ennemie s'étant retirée, le territoire anciennement abandonné est

effectivement occupé, elle reprend immédiatement son entière maî-
trise (2). — C'est là, fait-on remarquer, la situation qui s'est préci-

sément produite en 1914 pour l'Alsace et la Lorraine dans les rapports

entre la Fiance et l'Allemagne : la France est redevenue pleinement

souveraine de l'Alsace et de la Lorraine qu'elle a occupées entièrement

(1) Un autre motif s'ajoute à celui-ci quand c'est l'ancien vainqueur qui,

de propos délibéré et sans raisf.n plausible, déclare la guerre à la nation précé-

demment vaincue : en rompant la paix qu'il lui avait promise moyennant une
cession de territoire, il n'exécute pas la condition du traité, et, ce dernier se

trouvant résolu par son fait, son cocontraclant peut reprendre, dans les conditions

of' il le possédait jadis, le pays cédé comme rançon de la paix (V. Gaston May-,

Le droit de In France xur les territoires perdus en 1S71. La Paix des Peuples du
25 mars 1919, pp. 451-452).

(2) V. X., Le litre présent de la France â l'Alsace-Lorraine, La Paix des Peuples
du 25 février 1919, p. 125. — Gaston May, Le droit de la France sur les territoires

perdus en 1871, La Paix des Peuples du 25 mars 1919, p. 446. et communication
faite le 1«' février 1919 à la Société française de droit international.
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à la suite de l'armistice du 11 novembre 1918 ; car la guerre qu'au

mois d'août 1914 l'Allemagne déclara à la France a mis fin au traita

de Francfort du 26 février 1871, qui avait annexé ces pays à l'Alle-

magne, et ceux-ci ont été ainsi rétablis dans l'état où ils se trouvaient

avant la conclusion de ce traité, c'est-à-dire ont été replacés sous la

souveraineté française. On voit les conséquences auxquelles doit

conduire pour l'Alsace et la Lorraine un pareil systèmo. Ne se trou-

vant pas en pays étranger ennemi, au titre de l'occupation, dans le

sens ordinaire du mot, mais étant sur un territoire soumis à l'autorité

française, au titre de souverain, les troupes de la France n'y seront

point assujetties aux règles restrictives de l'occupation ; l'entretien

de ces troupes ocra à la charge de la France et non pas de l'Allemagne
;

la France pourra substituer aux tribunaux allemands ses propres

tribunaux et ceux-ci devront rendic la justice « au nom du peuple

français » et non point « au nom de la loi » ; les habitants de l'Alsace-

Lorraine n'auront à participer à aucunes élections intéressant l'Alle-

magne ; il ne saurait s'agir d'exiger un plébiscite pour consacrer le

retour de l'Alsace-Lorraine à la France ; le traité de paix considérera

ce retour non pas comme un accroissement territorial au profit de la

I

France, mais c )mme une reconnaissance do son droit. On ne devra

pas cependant admettre que les lois françaises soient par cela même
en vigueur dans le territoire occupé, car ces lois n'y ont pas été pro-

mulguées, et sans une promulgation une loi n'est point obligatoire

pour un pays : mais la France pourra, si clb le juge bon, rendre sa

législation applicable à l'Alsace et à la Lorraine. Le retour de celles-

ci à la souveraineté française à paitir du jour où le tiaité de Francfort

a pris fin, devra tenir compte, d'autre^ part, des quarante-sept ans

de vie et d'administration allemandes en respectant les droits précé-

demment acquis, qui dès lors ne pourront disparaître.

1162*. — En définitive, l'une et l'autre de ces deux théories, pour

es cas particuliers qu'elles prévoient, impliquent la suppression de

'idée même d'occupation bien plutôt qu'une modification de son

aractèrc : avec elles, il ne s'agit plus à proprement parler d'occupa-

ion. — Ne peut-on pas cependant — en demeurant dans le domaine
de l'état provisoire qu'est l'occupation de guerre — concevoir certains

faits qui enlèvent à l'occupation son caractère de pur fait et lui

donnent une base juridique ? En règle générale, l'occupation en temps
de guerre n'est pas autre cho.se cpie la prise de possession p?r les troupes

d'un belligérant du territoire de l'ennemi par l'effet heureux d'une

opération de guerre : ces troupes s'y établissent après en avoir chassé

par la force l'armée adveise. Mais il se peut qu'un territoire tombe
au pouvoir d'un belligérant, sans que ce dernier s'y soit installé

^^unilatéralement par la force, en vertu d'un accord que lui a consenti

^H l'ennemi : contraint par les conditions générales de la lutte, cet ennemi,

dans un acte dénommé armistice ou autrement, évacue et lui aban-

donne une partie de son territoire. La prise de possession qui résulte
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de cet acte n'est encore toujours qu'une occupation de guerre, car

elle est provisoire, et la guerre n'a pas pris fin : la fortune des armes

peut changer. Mais elle n'est plus seulement un moyen d'hostilité;

elle a un fondement juridique, puisque ici c'est de la volonté des parties,

de l'acquiescement de l'occupé que l'occupant tient son droit. Gela

étant, ne faut-il pas admettre qu'il y a dans la réalité des choses

comme une renonciation de la part de l'occupé en faveur de l'occu-

pant à l'exercice des droits mêmes qui lui appartenaient sur le terri-

toire, et par suite que l'occupant doit avoir en ce cas des pouvoirs

plus considérables que dans l'hypothèse d'une occupation pure et

simple ? L'occupant, à défaut de prescriptions expressément indi-

quées dans l'accord, exercera tous les droits qu'avait le souverain

légal ; mais, étant maître du territoire à titre provisoire et non pas

à titre définitif, il ne pourra pas faire sur ce territoire des actes irrépa-

rables : il ne saurait par exemple l'aliéner et les habitants conserveront

leur nationalité. La situation de l'Alsace et de la Lorraine, et aussi

celle de la live gauche du Rhin, au cours de la guerre de 1914-1919,

dans les rapports de l'Allemagne et des puissances de l'Entente,

pourraient ici servir d'illustration : c'est par un annistice imploré

par l'Allemagne que la France et ses alliés furent, le 11 novembre 1918,

mis en possession de ces territoires ; l'occupation des territoires que

les armistices de septembre-octobre 1918, constitutifs aussi de

véritables capitulations, donnèrent à l'Entente a été également une

occupation conventionnelle et consentie, et non pas une occupation

unilatérale et de pur fait, ayant sa seule ^urce dans la force matériel! 3

de l'occupant. N'est-ce pas là en réalité la thèse qu'a consacrée le

traité do Versailles du 28 juin 1919, puistpie son article 51 déclare que

« les territoires cédés à l'iVllemagne en vertu des préliminaires de paix

•signés à Versailles le 26 février 1871 et du traité de Francfort du

10 mai 1871, sont réintégrés dans la souveraineté française à dater

de l'armistice du 11 novembre 1918 » ?

1162^ — Le droit international connaît aussi des occupations mili-

taires en dehors de la guerre. L'histoire fournit de ces occupations

d'assez nombreux exemples depuis la fin du xviii« siècle ; de nos jours,

elles sont devenues très fréquentes et très variées dans leurs aspects :

il y a des occupations de garantie (n°» 841-842), des occupations d'in-

tervention (no* 295 et s.), des occupations de représailles (n» 980), des

occupations déguisant une annexion soit à la suite d'un traité, soit en

dehors de toute convention : occupations à bail (n» 571'), occupations

de protectorat (n»* 176 et s.), occupation anglaise en Egypte (n° 189),

etc. ; il y a eu aussi des occupations opérées à la suite de l'inexécution

d'un traité (n"' 1709*). Ces occupations se rapprochent de l'occupation

de guerre en ce que, comme elle, el'es sont temporaires et provisoires

et^ne font pas acquérir vraiment à l'Etat occupant la souveraineté

sur le territoire occupé. Mais elles en diffèrent à plusieurs points de

vue : 10 Elles ne constituent pas à proprement parler un fait de guerre ;
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elleîs sont le plus souvent une mesure essentiellement pacifique. 2» A
la diffénnce de l'occupation do guerre, elles laissent en principe à

l'Etat occupé non seulement la jouissance, mais aussi l'exercice à

peu près complet de la souveraineté. Lorsqu'el'es sont, convention-

nelles, elles ne sont pas un pur fait, mais un état de droit, et elles

sont réglementées, parfois même très minutieusement, par le traité

qui les a organisées (1).

SECTION II. — Efiets de l'occupation du territoire ennemi

1168. — Les effets de l'occupation militaire doivent être examiaés et

indiques aux divers points de vue suivants : l» législation ;
2o adminis-

tration de la justice ;
3" fonctionnaires et administrations ; 4" presse ;

5° biens de l'Etat (2).

iii 1. — Lcdlslalioii

1164. La souveraineté de fait do l'occupant étant toute provisoire

et la souveraineté légale de l'Etat envahi n'étant pas anéantie, la

législation en vigueur dans le pays occupé ou envahi doit subsister.

Tel est le principe. — Ce principe souffre toutefois une double limi-

tation. Il se peut d'abord que l'intérêt légitime de l'occupant exige

que sur tel ou tel point la législation en vigueur dans l'Etat envahi

soit suspendue. Il se peut, d'autre part, que l'occupant, afin d'assurer

sa sécurité, doive, dans certains cas, édicter lui-même des régies obliga-

toires : la volonté de l'occupant peut alors devenir, exceptionnelle-

ment, une source de législation.

C'est ce point de vue qu'ont consacré les Conférences de la Paix.

Celles-ci ont décidé que l'occupant doit indiquer les dispositions légales

que son intérêt lui commande de ne pas laisser s'exécuter. — Les

Règlements de la Haye de 1899 et de 1907 contiennent en effet un
article 43 ainsi conçu : : « L'autorité du pouvoir légal ayant passé de

fait entre les mains de l'occupant, celui-ci prendra toutes les mesures
qui dépendent de lui en vue de rétablir et d'assurer, autant qu'il est

(1) Pour l'historique des occupations militaires qui ne sont pas des occupa-
tions de guerre et pour l'étude détaillée de leurs effets, V. le très remarquable
_ouvrage de M. Raymond Robin, Des occupations militairfs en dehors des oecupa-

9ns de guerre, 1913. — Sur l'occupation de surveillance et de contrôle de Saint-

Domingue par les Etats-Unis en novembre 1916, V. A. .1., 1917, p. o94.

(2) V. sur l'occupation allemande de la Belgique en 1914, appréciée au point
vue allemand, un curieux article du baron Friedrich von Bissing, fils du gou-

erneur général : Belgien unter deutscher Venvaltung, publié dans le Suddeutsche
lonatshafte d'avril 1915 et reproduit en français avec des notes critiques dans
lassart. Comment tes Belges résistent à la domination allemande, 1916, pp. 409

s. — Comp. Bisschop, German war législation in Bciglum, Société Grotlus,
IV, p. 110.
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possible, l'ordre et la vie publics en respectant, sauf empêchement

absolu, les lois en vigueur dans le pays ». — L'article 3 de la Déclai'ation

de Bruxelles de 1874 déclarait déjà que « l'occupant maintiendra les

lois qui étaient en vigueur clans le pays en temps de paix et ne les

modifiera, ne les suspendra ou ne les remplacera que s'il y a nécessité ».

Toute différente est l'idée dont s'inspiraient les Instructions amé-
ricaines de 1863. Elles admettent que les lois du pays sont en général

suspendues, mais que le commandant de l'armée occupante peut

déclarer que telle ou telle loi continuera de s'appliquer. « La seule

présence d'une armée ennemie, dit leur article 1^', entraîne la mise en

vigueur de }a loi martiale de cette armée ». Et, ajoute l'article 3 : « La
loi martiale, dans un pays ennemi, consiste dans la suspension, au
profit de l'autorité militaire de l'armée occupante, des lois criminelles

et civiles, de l'administration et du gouvernement du pays auquel

appartient la ville ou le territoire occupés, et dans la substitution

en leurs lieu et place du gouvernement et de l'autorité militaires,

même en ce qui concerne le droit d'édictcr des lois générales, en tant

que les nécessités militaires exigent cette suspension ou cette faculté

de légiférer. Le commandant en chef de l'armée occupante peut

déclarer que la législation civile ou pénale continuera à être appliquée

soit en partie, soit en totalité, comme en temps de paix, à moins que
l'autorité militaire supérieure n'en ordonne autrement » (1).

Examinons, à la lumière de ces règles, le sort réservé aux différentes

sortes de lois en territoire envahi ou occupé.

1165. — Les lois civiles de l'Etat envahi continuent, d'une manière

générale, à recevoir leur application sur le territoire occupé par

l'ennemi. L'envahisseur ne les modifie ou ne les remplace, que si elles

sont incompatibles avec le soin de sa propre sécurité et le but pour-

suivi. Or cela arrivera rarement. Les lois civiles ne touchent d'ordi-

naire qu'à des intérêts privés, et la guerre n'est plus qu'une relation

d'Etat à Etat, et non d'Etat ou d'individu à individu. — L'ordonnance

allemande du 21 août 1870, lors de la guerre franco-prussienne,

disposa que les lois du pays occupé resteront en vigueur au point de

vue de la jurisprudence civile. — Pendant la grande guerre de 1914,

lors de l'occupation militaire de l'Alsace par les troupes françaises

avant l'armistice du 11 novembre 1918 avec l'Allemagne, le comman-
dant en chef, en vertu de ses instructions du 23 novembre 1914,

maintint, conformément aux prescriptions des conventions de la

Haye, les lois allemandes d'ordre civil, sauf, dans certains cas, à les

adapter aux nécessités du moment ou à les remplacer par les lois ou
les règlements français (2). Il en fut de même après l'armistice en

(1) Comp. Nys, Le droit international, 2« édit., t, III, pp. 238-239.

(2) V. R. D. I. P., 2» série, t. II. — Rapport de M. Weber à la commission
du budget du 31 mai 1917, Journal officiel des 3 et 4 janvier 1920, Chambre,
Commission du budget.
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.Isace et en Lorraine. Le décret français du 6 décembre 1918
lournal officiel du 7, p. 10545), qui a organisé la justice en Alsace-

Lorraine, dit (art. 1«') que « dans les territoires d'Alsace et de Lorraine

les lois civiles antérieurement en vigueur continueront d'être obser-

vées pendant la période d'occupation ». Mais un arrêté français

du 30 novembre 1918 (Journal officiel du 7 décembre) a assuré dans

les territoins d'Alsace et Lorraine l'application des mesures prévues

par la loi française -du 8 novembre 1917 relative à la nullité des saisies

et ventes portant atteinte aux droits de propriété et de jouissance

4e l'Etat et autres collectivités et effectuées par les autorités alle-

mandes contrairement aux conventions internationales, dans un but

politique ou à la faveur des circonstances de guerre. Un autre arrêté

du 22 décembre 1918 (Journal officiel du 23) a de même déclaré

applicables à ces territoires les lois françaises des 26 décembre 1914

(art. 12) et 5 juillet 1917 et le décret du 20 juillet 1915 (art. 2 et 3)

concernant la réparation des dommages de guerre ; un arrêté du 20 fé-

vrier 1919 (Journal officiel du 22) a indiqué dans quelle mesure

est applicable en matière de dommages la loi locale du 3 juillet 1916. —
Lors de la guerre hispano-américaine de 1898, les instructions du
Président des Etats-Unis ont déclaré, relativement à Cuba, que « les

lois civiles du territoire conquis en ce qui touche les droits privés,

les personnes et les propriétés, et le châtiment des crimes, seront consi-

dérées comme demeurant en vigueur, autant qu'elles seront compa-
tibles avec le nouvel état de choses » ; de même, à Manille, le général

Merrit prescrivit « le respect absolu des lois civiles et religieuses »

(R. D. L P., t. V, p. 800).

Ce qui est vrai pour los lois civiles l'est aussi, avec les mêmes ré-

serves, pour Us lois commerciales. — Tel fut le principe suivi par la

France, pendant la grande guerre, en Alsace et en Lorraine, avant et

après l'armisLice. La France, « ayant été par l'armistice avec l'Alle-

magne du 11 novembre 1918 remise en possession de l'Alsace-Lor-

raine », a estimé que, « sans attendre que les stipulations de la paix

consacrent le retour de son droit de souveraineté sur cette partie du
territoire français », il n'y avait plus lieu de comprendre ces anciennes

provinces dans le territoire de l'Empire allemand avec lequel, en

raison de la guerre, toutes relations de commerce avaient été inter-

dites. En conséquence, un arrêté français du 30 novembre 1918

et un décret français du 6 décembre 1918 (Journal officiel du 7 dé-

cembre) ont rendu libres en Alsace et en Lorraine les relations com-
merciales entre toutes personnes y résidant, sous réserve pour l'au-

torité chargée do l'administration de ces tenitoires ele prendre à

l'égard dt>s sujets ennemis et des intérêts ennemis qui s'y trouvent

les mesures nécessitées par l'ordre public ; le même arrêté du 30 no-

vembre a rendu applicable à l'Alsace et à la Lorraine l'interdiction

de tout commerce avec les sujets ennemis résidant sur les territoires

ennemis ou neutres, sauf dérogations autorisées dans un intérêt

15
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d'ordre public : cette double disposition a eu pour résultât de placer

les territoires d'Alsace et de Lorraine
,
quant aux relations commer-

ciales, sous un régime analogue à celui des départements français;

elle a notamment permis de mettre sous séquestre les biens des sujets

ennemis en vertu des nécessités d'ordre public (Gomp. circulaire

des 11 et 14 décembre 1^18, Journal officiel des 12 et 15, V. arrêté

du 17 avril 1919 sur la liquidation des biens séquestrés, Journal officiel

du 8 mai 1919, p. 4727). — Un arrêté du 15 mars 1919 (Journal officiel

du 17, p. 2797) a soumis aux conditions des lois françaises la protec-

tion des droits des industriels et commerçants lorrains et alsaciens

en matière de brevets d'invention, marques de fabrique, etc.

1165'.— Les lois administratives seront, au contraire, le plus souvent

soumises à suspension. Car leurs dispositions sont fréquemment
conti aires aux intérêts de l'occupant (art. 2 de la Déclaration de

Bruxelles de 1874). — II en sera ainsi, en particulier, des lois sur la

presse et sur la liberté de réunion et d'association. — De même,
l'occupant ne peut admettre l'application des lois sur la conscription :

il doit empêcher les hommes valides de quitter le territoire pour aller

grossir l'armée de l'adversaire. — Ainsi agirent les Prussiens en 1870,

Le 13 août, ime proclamation du roi de Prusse déclara la conscription

abolie et interdite dans tous les départements français occupés.

Le 15 décembre 1870, un décret, signé Guillaume, défendit aux habi-

tants des provinces occupées de se rendre sous les drapeaux de la

France, sous peine de confiscation de tous leurs biens et de dix ans

de bannissement. Cette dernière disposition était inique et exorbi-

tante. Des peines comme la confiscation et le bannissement sont exces-

sives ; car leurs effets ont une durée plus considérable que ne l'exigent

les nécessités militaires. — Le 7 octobre 1914, lors de l'occupation

de la Belgique par l'armée allemande, un avic du gouvernement
militaire allemand défendit aux miliciens belges d'obéir aux ordres

du gouvernement belge, qui leur prescrivaient de rejoindre l'armée

de leur pays, mais cet avis ajouta qu'en cas de contravention la

famille du milicien serait également tenue pour l'csponsable ; toutes

les lois et ordonnances belges concernant la milice et la garde civique

furent abrogées par une ordonnance allemande du 12 décembre
1914. — Un décret français du 1" février 1919 (Journal officiel

du 2, p. 1210) a autorisé en Alsace et en Lorraine les Alsaciens et les

Lorrains à servir dans les corps de troupes français, à condition de
demander à recouvrer immédiatement la qualité de Français en sous-

crivant l'engagement pour la durée de la guerre prévu par le décret

du 3 août 1914.

Rien ne s'oppose, toutefois, au maintien des lois municipales. Les
intérêts sociaux qu'elles ont pour objet de protéger et de réglementer

seront difficilement, très rarement, en conflit avec les intérêts de

l'occupant.— En 1898, les Américains déclarèrent, à Manille, respecter

« les règlements municipaux ».
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1165^ — L'invasion du territoire ne doit pas en général suspendre

l'application de la législation douanière, à l'égard des habitants du
pays. Ils sont toujours assujettis à leurs lois nationales. — Dès le

commencement de la guerre de 1870, une circulaire de l'autorité

allemande a suspendu l'application des lois de douane sur le terri-

toire français occupé : c'était une manière indirecte de le déclarer

déjà annexé à la terre allemande. Mais la jurisprudence française a

déclaré que, malgré cette circulaire, les départements occupés à titre

provisoiie par l'ennemi, pendant la guerre de 1870-1871, n'avaient pas

cessé d« faire partie du territoire français et d'être régis par la loi

française, spécialement en ce qui concerne les lois de douane (Metz

(siégeant à Mézières), 29 juillet 1871, Dalloz, Rec. pér., 71, 2, 132). —
Lors de la guerre de 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis, les droits

de douane furent aussi modifiés après l'occupation américaine et

immédiatement perçus pour le compte des Etats-Unis (R. D. I. P.,

t. V, p. 805). —^ Le 7 octobre 1911, une ordonnance italienne suspendit

en territoire ottoman occupé les taxes et les droits de douane existants,

et une ordonnance italienne du 10 décembre suivant y établit même
des droits de douane selon les lois du royaume. — Une décision alle-

mande du 3 janvier 1915, lors de la grande guerre, a disposé que les lois

belges sur la douane et les impôts seraient appliquées non seulement

au territoire de la Belgique occupée, mais à la partie du territoire

français occupé (Givet-Fumay) que l'Allemagne avait déclaré joindre

au gouvernement général allemand de la Belgique. — Par le fait même
de l'entrée en Alsace des troupes françaises en 1914, dès le début de

la guerre, toute ligne de douane disparut en fait antre la France et

les territoires alsaciens reconquis. Le 30 janvier 1919, un arrêté fran-

çais rendit applicables à l'Alsace et à la Lorraine, à partir du 1^^ fé-

vrier, les tarifs douaniers français (Journal officiel du 31, p. 1112).

1166. — Le maintien des lois criminelles de l'Etat envahi est encore

plus nécessaire que celui des autres lois. Des malfaiteurs peuvent être

incités, par le trouble inhérent à toute guerre, à commettre des infrac-

tions, des attentats sur les personnes ou sur les biens. Ces attentats

doivent être réprimés promptement. C'est un point incontestable.

Or les habitants du pays occupé ne sont pas soumis aux lois pénales

de l'Etat envahisseur, sauf en ce qui concerne la répression des crimes

ou des délits commis contre l'armée envahissante, ses officiers, ses

soldats. — Il en a été ainsi pendant la guerre hispano-américaine de

1898 : les lois du territoire occupé en ce qui touche le châtiment des

crimes furent considérées comme demeurant en vigueur (1). —
L'Autriche-Hongrie, lors de son occupation de la Serbie pendant la

guerre de 1914-1919, si elle maintint en Serbie les lois serbes de la

procédure civile, y supprima l'application du code serbe de procédure

pénale. L'ordonnance austro-hongroise du 28 juin 1916 appliqua à

(1) R. D. I. P., t. V, p. 800.
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des faits même antérieurs à la guerre, et sans rapports avec la sécurité

actuelle de l'occupani, la peine de déchéance do la fortune qui non

seulement n'existait pas dans les lois pénales serbes, mais était expres-

sément prohil^éc par l'article 12 de la conptitution serbe (1). — En
Alsace-Lorraine, pendant la période d'occupation qui suivit l'ai*-

mistice du 11 novembre 1918 avec l'AHoînagne, les lois pénales

antérieurement en vigueur continuèrent d'être observées. C'est ce qui

résulte du décret fiançais du 6 décembre 1918 (art. l®"") organisant la

justice dans ces territoires. Mais l'article 2 de ce décret a stipulé

que « les dispositions législatives qui seraient incompatibles avec

l'ordre de choses créé par l'occupation ou contraires à la sécurité

dos troupes françaises cesseront d'être exécutées » et que « dans ces

deux cas il serait fait application des dispositions correspondantes des

lois françaises •>. Dans i'occupaLion des territoires de la rive gauche

du Rhin, que l'armisUce autorisait, les autorités alliées déclarèrent

que « les lois et les règlements on vigueur au moment de l'occupation

seraient garantis par elles en tant qu'ils ne portaient pas atteinte

à leurs droits et à leur sécurité ».

1166'. — Comme la situation de l'occupant est éminemment pro-

visoire, il ne doit pas bouleverser les instiliilions du pays. « Il n'appar-

tient pas à l'occupant, déclare von Ullni^nn {VôlLerrechi, § 183,

p. 445), de modifier ou encore moins de supprimer l'organisation juri-

dique telle qu'elle a été cj'éée par la législation du pays, ni d'inter-

rompre le fonclionncmcnl de Torganisme administratif ». — Le 21 mars
1917, l'Allemagne décréta la séparation politique et administrative

de la Flandre et de la Wallonie, en créant deux capitales, en instituant

deux séries de départements ministériels, en déplaçant des limites

des provinces, en disposant des mandats existants sans le consentement
des électeurs : elle a ainsi fait fi des lois constitutionnelles de la Belgique

et modifié jusque dans leur fondement ses institutions administra-

tives. C'est une semblable violation du droit des gens qu'elle a com-
mise le 31 décembre 191.5 lorsqu'elle a ordonné la transformation en

université flamande de l'Université de Gand, université d'Etat où l'en-

seignement avait été jusqu'alors donné en français (2).

1168'. — L'Allemagne, pendant son occupation de la Belgique de

1914 à 1918, n'a pas seulement fait à maintes reprises dans ce pays
l'application d^s lois allemandes ; elle s'est reconnu à elle-même un
véritable pouvoir législatif : elle a fréquemment, à divers égards, créé

des mesures nouvelles en faveur de ses intérêts politiques (V. protes-

tation du gouvernement belge publiée le 9 juin 1918). L'exercice du

(1) Note du gouvernement serbe, 191G, pp. 11 et 12. — Catellani, L'Italie

cl l'Autriche en guerre, p. 109.

(2) V. Basdevant, La flamaiidisalion par VAllemagne de l' Université de Gand,
R. D. I. P., t. XXIV, p. 111. — Passeiecq, La question flamande et l'Allemagne,

1917, pp. 133 et 168. — De Vissclier, La séparation administrative décrétée en
Belgique par l'autorité allemande, R. D. I. P., t. XXV, p. 92.
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pouvoir législatif dans la partie occupée de la Belgique fut attribué

au gouverneur général allemand de là Relgiquc par un ordre impérial

du 26 août 1914 ; un arrêté du '.i septembre 191 1 prévit Ja mise en

vigueur des lois et arrêtés émis par le gouverneur général. De;. aiTèts

rendus par la Cour de cassation do Belgique les 20 mai 1916, 14 juin

et 5 juillet 1917 ont essayé de déterminer les pouvoirs ivspectifs de

l'occupant et de l'occupé en matière législative (V. aussi un arrêt de

la Cour de Liège du 13 février 1917) (1). « Les tribunaux, déclare

l'arrêt du 14 juin 1917, n'appliqueront les arrêtés de l'occupant

que s'ils leur reconnaissent le caractère d'une de ces mesures qui,

à raison de l'objet spécial c[ limité qu'elles ont réellement et unique-

ment en vue, rentrent dans la mission exceptionnellement reconnue

à l'occupant par la convention de la Haye ^t son annexe ». « Le juge,

dit M. Nys (2), peut et doit examiner la conformité aux dispositions

votées par la Conférence de la Haye, en 1907, des mesures prises

pour modifier la législation existante dont le maintien est exigé

par le droit international, à moins d'empêchement aj^solu ». — Le
22 'janvier 1915, les Allemands ont voulu imposer au Comité de la

Croix-Rouge de Belgique un but qui ne figurait pas au nombre
de ceux que lui avait assignés la convention de Genève et qui avaient

été indiqués dans la loi belge du 30 mars 1891 lui accordant la per-

soimalité civile : celui d'aider et de protéger la femme par le travail

pour empêcher la prostitution. Sur le refus de la Croix-Rouge belge,

son Comité directeur fut destitué et remplacé par une administration

centrale allemande. Le Comité directeur et le Comité international

de la Croix-Rouge à Genève protestèrent énergiquement (3).

1166'. — Au point de vue de l'application en territoire occupé des

lois du pays envahi, il n'y a pas à distinguer entre les lois proprement

dites et les arrêtés ou règlements, œuvre du pouvoir exécutif, c'est-

dire les mesures d'exécution prises en exécution des lois : c'est

ensemble du droit interne dont le maintien doit être en principe

sure (4).

1167. — Si en règle générale la législation de l'Etat occupé doit

subsistci dans le territoire envahi, la législation de l'Etat envahis-

seur peut toutefois, elle aussi, s'appliqucrsur ce territoire dans la me iurc

1

I

(1) V. Nys, L'occupation de guerre, pp. 69-88. — De Visscher, L'occupation

e guerre d'après la jurisprudence de la Cour de cassation de Belgique, Law quar-

teily Hevifw, l. XXXIV (101 S), p. 72, et .J. I. P.. t. Xl.V. p. 109(1. — .1. I. P.,

,1. XLIV, p. 1800. — MM. Huberich et Nicol-Spcyer ont publié à hi ilavc un

cueil (le la législation allemande pour le territoire bclf^e occupé.

(2) Nys, op. cit., p. 88.

(3) V. Bulletin international de la Croix-Rouye, 1915, pp. 275 et s., 434. —
yr.. L'occupation de guerre, p. 67.

(4) V. Striipp, Das internationale Landkriegsrecht 1914, p. 99, note 2. — De
Visscher, L'occupation de guerre d'après la jurisprudence de la Cour de cassation

4e Belgique, Law quarlerlv Review, t. XXXIV (1918), p. 80. et J. I. P., t. XLV,
' 1090.

'
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nécessitée par le besoin de pourvoir à la sécurité de l'armée et de tous

ceux qui n lèvent d'elle. L'occupant aie devoir envers lui-même de pren-

dre toutes les mesures afférentes à sapropre sauvegarde et au but de la

guerre.— Si donc des attentats, des crimes, des infractions étaient diri-

gés contre son armée, c'est sa propre loi qui sera applicable aux coupa-

bles : car il serait absurde de le déclarer tenu de demander aide, secours

et protection à la loi de son adversaire, sur un territoire dont il a chassé

les armées. — Mais ce ne seront que les lois répressives de l'occupant

qui pourront être ainsi applicables sur le sol envahi.— L'esprit imagine

difficilement dos hypothèses où il puisse être question d'appliquer les

lois civiles, ou purement administratives, de l'Etat occupant, dans le

but de protéger l'armée, d'assurer sa sécurité ou ses succès. Mais, si

le cas venait à se réaliser, nul doute que les lois de l'occupant ne

fussent applicables dans la mesure du nécessaiie.

1167'. — L'occupant, devant sauvegarder sa sécurité en territoire

occupé, prend d'ordinaire toutes les mesures utiles à cette fin. C'est de

la sorte que les Allemands ont procédé en 1870-1871 et, d'une façon

particulièrement rigoureuse, en 191 i-1918. — Les autorités alliées, oc-

cupant la rive gaucho du Rhin en vertu de l'armistice du 11 no-

vembre 1918, n'ont pas agi différemment. Ainsi, dans des affiches

apposées par elles, les autorités françaises ont déclaré que « l'autorité

militaire française prenait le commandement du pays et exigeait

de tous la plus stricte obéissance » et que « les habitants devraient

s'abstenir en paroles et en actions de tous actes d'hostilité directe et

indirecte à l'égard des autorités alliées ». Dans la région d'Aix-la-

Chapelle, occupée par les troupes belges, le colonel Gracia, comman-
dant les troupes d'occupation, a, non sans ironie, fait apposer le

1«' décembre 1918 une affiche dont le texte est exactement celui de

la proclamation que le général allemand von Bissing placarda sur les

murs de Bruxelles : cette affiche prévient les habitants : 1<5 que dix

notables ont été pris comme otages, répondant de la tranquillité de la

ville, et qu'ils seront tous les jours changés ; 2° que ies habitants ont

jusqu'à aujourd'hui cinq heures pour déposer toutes armes dont ils

seraient en possession, dans un lieu désigné ;
3" que, passé ce délai,

toute personne trouvée en possession d'une aime quelconque sera

immédiatement fusillée ; l'affiche ajoute qu'il en sera de même de

toute personne qui fera mine de s'opposer aux ordres du commandant
des troupes d'occupation, que toute circulation devra cesser dans la

ville de 7 heures du soir à 7 heures du matin, et enfin que tous les

civils sans exception devront saluer les officiers et descendre des

trottoirs à leur approche (Le Temps du 4 décembre 1918). Dans le

secteur britannique, les ordres du général Plumer s'inspiraient égale-

ment de ce que les Allemands avaient fait en Belgique et en France :

les civils sont tenus de saluer les officiers britanniques et de se décou-

vrir quand on exécute devant eux l'hymne national ; les personnes

qui demandent à se déplacer sont obligées de se procurer un laissez-
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passer dont le prix est fixé à un franc, mais sont exempts de cette

redevance les médecins, les ministres des cultes, les sage-femmes ;

les services du téléphone sont supprimés ; celui des correspondances

est limité à des catégories de personnes déterminées ; des restrictions

sont également imposées pour l'échange de lettres avec les territoires

non occupés et l'étranger ; la presse est soumise à la censure et le

colportage de feuilles volantes ou de brochures est interdit (Le Temps
du 11 décembre 1918). — Afin d'assurer les mesures de police sur les

territoires d'Alsace et de Lorraine, des décrets français du 31 décembre
1918 (Journal officiel du 4 janvier 1919, p. 90) ont organisé une légion

de gendarmerie pour ces territoires.

1167". — L'occupation que l'Allemagne fit du Luxembourg dès

le début de la guerre a présente un caractère tout particulier. Ce
n'était pas l'occupation d'un territoire ennemi ; d'autre part, il serait

difficile de dire que le Luxembourg, en ne protestant que verbalement

contre l'invasion allemande, était devenu 'l'allié de l'Allemagne.

Celle-ci a prétendu que le grand-duché, occupé par elle, était devenu
un théâtre de la guerre (n» 1066') ; le Luxembourg a au contraire

affirmé qu'il^était demeuré un Etat neutre. Les Allemands, durant

leur occupation, n'ont pas cessé de procéder à l'arrestation de sujets

luxembourgeois ou étrangers qu'ils faisaient passer devant leurs

conseils do guerre et soumettaient à leurs lois martiales, bien souvent

pour de simples délits de droit commun qu'ils érigeaient en faits

d'espionnage ou de trahison. Le gouvernement du Luxembourg a

soutenu que l'arrestation par l'occupant des habitants du pays était

en contradiction manifeste avec l'autonomie, la souveraineté et la

neutralité de celui-ci et que les autorités du grand-duché avaient

seules qualité pour intervenir dans les cas où il y avait infraction à la

joi pénale luxembourgeoise. — L'Allemagne, afin d'arriver à une
urveillance plus étroite des étrangers, voulut obliger, en 1918, le

uxembourg à modifier ses lois sur la police des étrangers, et spécia-

ement à instituer des cartes d'identité que tout habitant du grand-

uché devrait constamment porter sur lui, le menaçant, s'il ne le

aisait pas, d'introduire elle-même les mesures réclamées ; les autorités

uxembourgeoises refusèrent de faire droit à cette prétention (1).

1167'. — Le gouvernement de l'Etat dont une province est occupée

eut-il émettre des décrets pour cette province en édictant des peines

ontre les contrevenants ? — La question s'est posée pendant la

erre gréco-turque de 1897-1898 dans les conditions suivantes.

urant cette guerre, les marchandises importées en Thessalie acquit-

aient aux autorités ottomanes occupant le pays les droits de douane
fixés par la législation grecque ; seules les marchandises venant de

I

Turquie en étaient exemptées. Cette exemption eut pour résultat

^'augmenter l'importation commerciale en Turquie : au lieu d'expé-
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dier les marchandises directement en Grèce, on les faisait passer préa-

lablement par la Turquie, dont le tarif douanier est peu élevé, pour

les faire entrer ensuite, franches et libres de tous droits, en Thessalie.

Le gouvernement hellène chercha à remédier à cette situation, et

dans ce but il publia, le 6 et le 22 mai 1898, avant la cessation de

l'occupation ottomane, deux décrets qui édictaicnt des conditions pour

l'importation des marchandises dans la province occupée et frappaient

les contrevenants des sanctions de la loi. En agissant de la sorte

n'excédait-il pas ses pouvoirs, ne méconnaissait-il pas les principes

du droit des gens ? Un auteur grec, qui a spécialement examiné la

question, s'est prononcé pour la solution affirmative (1).

§ 2. - Administration de la justice [î)

1168. — L'occupatio bellica, étant donné son caractère provisoire

et de simple possession de fait, ne peut détruire le pouvoir juridic-

tionnel des tribunaux institués dans le territoire envahi. Ces tribunaux

conservent leurs attributions et leur compétence, car leur anéantisse-

ment n'est pas nécessaire pour atteindre au but normalde la guerre.

L'intérêt bien entendu de l'occupant lui commande de n'entraver en

rien l'action ordinaire de la justice, toutes les fois qu'il n'est pas direc-

tement intéressé : il faut éviter le trouble et le désordre. — De leur

côté, les magistrats locaux doivent tenir compte de l'état de fait, de

l'occupation, et le souci de leur propre dignité comme l'intérêt des

justiciables leur commandent d'éviter tout conflit, comme toute fai-

blesse envers l'ennemi.

1169. — Les tribunaux existants doivent donc continuer de fonc-

tionner. Mais au nom de quel gouvernement doivent-ils rendre la

justice ? Au nom du gouvernement national, qui les a institués. Le
simple fait de l'occupation n'anéantit pas la souveraineté de l'Etat

qui les a investis de leurs fonctions.

1169'. — En 1870, l'Allemagne laissa les tribunaux français conti-

nuer d'exercer leurs pouvoirs. — Toutefois, à raison de la situation

particulière qu'entraînait en France la substitution de la République

à l'Empire, des difficultés se produisirent sur la manière dont ces

tribunaux devaient pratiquer leurs fonctions. Les Allemands, ne

voulant pas reconnaître le gouvernement de la République, s'oppo-

sèrent à ce que les tribunaux en fonctions rendissent la justice « au

(1) V. G. N. Philaretos, La question des marchandises importées pendant l'occu-

pation turque en Thessalie {S avril 1897-25 mai 189S) (en grec), 1899.

(2) Sur ce point, V. spédalemeut Clunet, De la juridiction des armées d'occu-

pation en matière de délits commis par des étrangers contre des militaires, J. I. P.,

t. IX, p. 511. — Lorriot, De la nature de l'occupation de guerre, 1903. — Petit,

L'administration de la justice en territoire occupé, 1900. — Ruzé, La juridiction

des armées d'occupation en ce qui concerne leur propre protection, R. D. I. P.,

t. XVI, p. 134. — V. aussi Prudhomme, La justice française dans le Nord
çccupé de 1914 à 1918, R. D. I. P., 2« série, t. II.
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nom du gouvernement de 1? Défense nationale » ou « au nom du peujDle

français », d'après la formule admise par le gouvernement de la Dé-
fense nationale. Ils invitèrent, notamment, la Cour de Nancy à rendre

la justice au nom de Napoléon III. Ils obtinrent un refus. Ils lui deman-
dèrent alors de juger au nom des hautes puissances allemandes occupant

l'Alsace et la Lorraine. C'était vouloir transformer le fait de l'occupa-

tion en une souveraineté de dioit, juridiquement définitive. Cette exi-

gence constituait, dit Calvo, un regrettable abus de la force et le plus

étrange oubli des limites réelles du droit d'occupation. La Cour de

Nancy, dans une délibération prise en assemblée générale, le <S sep-

tembre 1870, refusa d'obtempérer à la demande et déclara suspendre

provisoirement le cours de la justice. Le refus des Allemands d'accep-

ter la formule « au nom du peuple français » était excessif, car cette

formule n'impliquait en aucune manière une reconnaissance par

l'Allemagne du gouveniemenl de la Défense nationale. — A Laon,

les Allemands firent une aulre teniative auprès du tribunal civil. Les

pourparlers furent longs. Les Prussiens demandèrent inutilement

que le tribunal employât la formule au nom de l'Empereur, puis celle

de au nom de la loi. Le tribunal, par une délibération très ferme du
15 octobre 1870, refusa et déclara que, pour éviter des conflits qui ne

tarderaient pas à naître, il s'abstiendrait î\ l'avenir de rendre la

justice (1). — L'exemple fut suivi par le tribunal de Versailles, le

31 octobre 1870. — « Ces délibérations, dit Calvo, peuvent se passer

de commentaires : elles posent la question de la souveraineté nationale

et de l'indépendance de la magistrature sur une base juridique abso-

lument irréfutable, et à l'égard de laquelle tous les publicisles ne

peuvent que se trouver pleinement d'accord ».

En 1897, lors de la guerre gréco-turque, l'administration de la justice

chôma en Thessalie pendant l'occupation ottomane : tous les tribunaux

grecs avaient dû suspendre leurs travaux en vertu d'une loi spéciale,

dès le début de la guerre (2). — Pendant la guerre hispano-américaine

de 1898, l'administration judiciaire demeura en principe ce qu'elle

(1) Le texte de ces remarquables délibérations, très fermes et très énergiques,

est reproduit dans Calvo, op. cit.. t. IV, S§ 218<i à 219L — V. Dallez, Rec. pfr.,

71, 2, 57, et 71, 3, 39. -— Certains ont observé que les tribunaux français, en

refusant en 1870 de rendre la justice en raison des difficultés soulevées par les

Allemaiuls en ce qui' concerne la formule exécutoire, avaient peut-être pris

une résolution excessive : car, en définitive, on n'a pas besoin d'une formule

exécutoire pour siéger ; la nécessité de cette formule n'apparaît que quand il

s'af^it de rendre une décision exécutoire. En matière correctionnelle ou crimi-

nelle, il peut y avoir des difficultés spéciales, attendu que le fonctioniicment

des juridictions pénales suppose l'emploi de la force : il faut user de celle-ci pour
amener les prévenus, faire des perquisitions, etc. Or la juridiction nationale

peut ne pas, avoir la force h sa disposition : c'ert l'occupant qui l'a. L'occupant
devra donc faire le nécessaire pour mettre la juridiction nationale à même de

statuer : c'est lui qui aura à amener les prévenus et à faire les perquisitions. Des
décisions de justice ont toutefois résisté à upe pareille solution.

(2) R. D. I. P., t. IV, p. 710,
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avait été sous le gouvernement espagnol ; les magistrats espagnols

qui acceptèrent de rester en fonctions pendant l'occupation américaine

continuèrent à rendre la justice au nom du gouvernement qui les avait

institués : il en fut ainsi notamment à Santiago et à Manille (1). —
Pendant la guerre italo-turque de 1911-1912, une ordonnance du
général italien Caneva du 22 novembre 1911 maintint la juridiction

du cadi v.e Tripoli, mais celle-ci fonctionna « au nom de S. M. le roi

d'Italie » ; de même, une sentence rendue le l^' août 1912 dans l'île

de Cassos par la Demogerontie, jugeant comme tribunal civil, fut

prononcée « au nom de S. M. Victor Emmanuel III, roi d'Italie » (2). —
Lors de la guerre des Balkans, à Salonique occupée par les Grecs,

le commandant des troupes grecques abolit les autorités judiciaires

turques (3).

En 1918, dans les territoires de la rivt gauche du Rhin occupés

par les Alliés, les tribunaux existants continuèrent à rendre la justice.

1169*. — Lors de l'occupation de la Belgique en 1914-1918 par les

armées allemandes, la magistrature belge, qui resta en fonctions, ne

cessa pas de rendre la justice comme auparavant, au nom du souve-

.rain légal. — Toutefois, l'Allemagne modifia sous certains points de
vue la compétence et les attributions des tribunaux belges existants,

en créant des tribunaux d'une nature particulière. Ainsi, un arrêté

du 3 février 1915 enleva aux tribunaux civils la fixation des dom-
mages-intérêts dus par les communes, à eux attribuée par l'article 4,

titre V, du décret du 10 vendémiaire an IV, et en chargea un tribunal, dit

tribunal arbitral, qui fut créé spécialement, et dont le président

devait être nommé par le gouverneur général allemand (4). Un
arrêté du 10 février suivant institua de même en Belgique occupée

un tribunal arbitral pour connaître des contestations en matière de

loyers, quelU; qu'en fut la valeur, dont les tribunaux ordinaires

devaient être saisis jusqu'alors conformément aux lois belges des

25 mars 1876, 26 décembre 1891 et 12 août 1911. Le gouvernement
belge protesta le 6 avril 1915 contre la création de ces tribunaux

d'exception, et le 19 février 1915 le Conseil de l'ordre des avocats

de Bruxelles déclara que les avocats ne participeraient d'aucune ma-
nière au fonctionnement de pareils tribunaux.

D'un autre côté, des mesures de rigueur furent prises à certains

moments, par les autorités germaniques, à l'égard de quelques-uns

des membres de la magistrature belge. La Cour de cassation de Bel-

gique, dans un arrêt rendu au mois de février 1918, protesta contre

(1) V. R. D. I. P., t. V, p. 801.

(2) V. Catellani, Le sentenze cioili pronunciate nel Dodecaneso durante l'occu-

pazione iialiana, R. I., 1911, p. 22. — Rapisardi-Mirabelli, La guerre italo-

turque et le droit des gens, R. D. I., 2» série, t. XV, p. 543.

(3) V. Maccas, R. D. I. P., t. XX, p. 238.

(4) V. à cet égard dans Nys, op. cit., pp. 50 et s. la consultation de ce juris-

consulte belge critiquant l'arrêté allemand du 3 février 1915.
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l'arrestation et la suspension par le gouvernement allemand des

présidents et des conseillers de la Cour d'appel de Bruxelles qui

avaient ordonné l'ouverlurc d'une instruction judiciaire contre les

membres du soi-disant « Conseil des Flandres » qui, à l'instigation

de rAllemagno, « prononçaient la séparation politique et administra-

tive de la Flandre et de la Wallonie » (V. le texte de l'arrêt dans le

Temps du 13 mars 1918, p. 2).

Le gouvernement belge, par une note publiée le 9 juin 1918, s'éleva

contre les différents actes accomplis par l'Allemagne en matière

judiciaire : il attira spécialement l'attention des Etals neutres sur le

fait que les décisions rendues par les juridictions allemandes qui

avaient été établies en Belgique, en matière répressive ou en matière

civile, ne sauraient, conformément aux principes du droit des gens,

servir de base à aucune procédure ou à aucun acte d'exécution à

l'étranger (V. le Temps du 10 juin 1918, p. 4).

Durant l'occupation du Nord de la France par les armées allemandes

en 1914-1918, le cours de la justice française, malgré d'assez nom-
breuses difficultés avec l'occupant, ne fut pas en principe arrêté.

Cependant, l'Allemagne organisa le 18 novembre 1914 à Maubeuge
un tribunal français d'une nature spéciale (présidé par le juge de paix

du lieu, assisté de deux notables) : le procureur général donna des

ordres pour faire frapper d'appel les décisions de ce tribunal ; il fut

arrêté, et alors ia Cour de Douai résolut de cesser ses fonctions. Sa
résolution amena l'envoi en captivité en Allemagne de plusieurs de
ses membres. La Cour de Douai, par de nombreux arrêts rendus après

l'occupation allemande, notamment le 15 mai 1919, a jugé que les

tribunaux spéciaux institués par les Allemands pendant l'occupation,

alors que les tribunaux réguliers du pays étaient en état de fonc-

tionner et fonctionnaient en fait, ont été irrégulièrement établis

et que leurs jugements, émanant de magistrats sans pouvoirs, doivent
être considérés comme légalement inexistants (1).

En Serbie, l'administration austro-hongroise apporta certains chan-
gements aux juridictions serbes (2).

1169'. — Si la justice locale est complètement désorganisée par
l'invasion, pai exemple si les juges du pays occupé refusent de siéger,

l'occupant est autorisé à établir des tribunaux provisoires. — C'est ce

qu'a fait en 1900 Lord Roberts au Transvaal. — C'est ce que fit éga-

lement le gouvernement français par décrets du G mai 1916 et du
12 janvier 1917 (Journal officiel des 9 mai 1916 et 18 janvier 1917)
dans la colonie allemande du Cameroun : les tribunaux qu'il y établit

devaient, sauf empêchement, juger suivant les lois et la procédure
en vigueur avant l'occupation française.

1169". — Lorsque les troupes françaises occupèrent l'Alsace en
1914, les magistrats qui composaient les tribunaux allemands de

(1) y. J. I. P., I. XLVI, p. 770. — Prudhomme, R. D. I. P., 2-^^ série, t. II.

(2) Note serbe, 1916, p. 13. — Catellani, L'Italie et l'Autriche en guerre, p. 109.
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baillagc, !cs seuls cxitilant dans les régions occupées, avaient pri*; la

fuitt ; niêinc pourvus d< leur pcisoiinel. ccr; tribunaux n'a\iraiont pu
d'ailleurs lonciionner dans les conditions prévues j)av les loin en vi-

gueur lors de roccupation, car il n'avait pas été établi pour 1915

une liste des cchevins, qui on certains cas doivent" les compléter, et il

ne se trouvait pas dins les torritoiics occupes des tribunaux appelés

à connaîlr.; des recours formes contre kurs décisions. Il y avait donc

empêchement absolu au mainlion des tribunaux do baillagc tels

(pi'ils existaient avant l'occupation. Dans ces conditions, il fallait

procéder h une réorganisai ion judiciaire d^s torritoiros alsacicïis

occupés. L'administration française ''opéra en suivant successivi'mont

doux systèmes différents. Le général on chef institua d'abord, au

péna' comme au civil, des juges de paix à compétence étendue,

modelés sur ceux dont !•.; Maroc a été doté : ce fut le régime établi

par des instructions du 23 novembre 1914, et ce régime dura jusqu'au

4 octobre 191.5. A coite dernière date, un arrêté rétablit les anciens

tribunaux de baillage, en apportant dans leurs conditions d'organisa-

tion et de fonctionnement les modifications que ies événements impo-
saient : les magistrats appelés à les composer furent dispensés de

remplir les conditions prescrites par la législation en vigueur; les

tribunaux furent autorisés ù siéger sans l'adjonction d'échevins et

à statuci tant au civil qu'au pénal en dernier ressort et ils reçurent

une notable extension de compétence. Des dérrets du .5 janvier et du
18 octobre 1918 furent encore rendus en ce qui concerne l'organisation

provisoire de la justice : un tribunal supérieur fut notamment créé

pour les territoires occupés par ies troupes françaises (1).

1169". — Après l'armistice, des décrets fiançais des 6 décembre 1918,

7 janvier et 10 mai 1919 (.Journal officiel du 7 décembre, p. 10545,

du 8 janvier 1019, p. 274 et du 13 mai 1919, p. 4922) ont réorganisé

fn Alsace-Lorraine les divei'sos juridictions destinées à assurer U
cours de là justice pondant la période d'occupation militaire. « S'inspi-

rant des pouvoirs que lui conléra l'armistice du 11 rovcmbrc 1918 et

respectant les principes du droit public », la France, dans l'organisa-

tion judiciaire provisoire ainsi créée, conserva les juridictions exis-

tantes en Alsac. et en Lorraine st mainfint aussi leurs attributions

et ks limites l'o leur compétence : elle n'a apporté au statut judiciaire

local que les modiiications nécessitées par le souci d'assurer la sécu-

rité des armées et les oxig' ncos de l'ordre public : il y eut des tribunaux
do baillagc et régionaux et un tribunal supérieur : les décisions des

tribuiuuix purent être l'objet de pourvois que la Cour do cassation

doit recevoir dans les conditions établies par la loi française pour les

juridictions de la France. — Un arrêté du 30 novembre 1918 (.Journal

officiel du 7 décembre, p. 10545), « vu la nécessité d'oi'dre public

(1) V. R. D. I. P., 2"^ série, t. II. — Rapport de M. Weber à la con^niission

(tu budget.
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à ce qu'aucune fonction de l'ordre judiciaire ne soit exercée dans les

territoires d'Alsace et de Lorraine avant la réorganisation du service

de la justice », avait, jusqu'à décision nouvelle, suspendu de l'exercice

de leurs fonctions tous les magistrats do l'ordre judiciaire en Alsace

et en Lorraine. Des magistrats français furent nommés ensuite aux

tiibunaux d'Alsace et de Lorraine (V. notamment arrêtés des 14 et

27 décembre 1918, 6 juin 1919, Journal officiel des 15 et 29 décembre

1918, p. 10783 et 11220, et 19 juin 1919, p. 6326). — Los tribunaux

institués par la France en Alsace, et en Lorraine durant l'occupation

ont rendu la justice « au nom d( la loi » : c'e:t cette formule, dispose

l'arrêté du 2 février 1919 (Journal officiel du 5), que doivent porter

les expéditions des anêts, jugements et mandats de justice ainsi que

les grosses et expéditions de contrats ou tous actes susceptibles d'exé-

cution forcée. Ce même airêté a déclaré en piincipe la langue française

langue jueliciaire e'ans les territoires occupés. — Un arrêté élu 10 mai

1919 (Journal officiel du 20, p. 5073) a fixé les conditions d'aptitude

it le mode ele nomination des avocats-avoués, greffiers, commis-

greffiers, huissiers et notaires en Alsace et en Lorraine.

1170. — Mais une armée, en pays ennemi, a besoin de pourvoir à sa

sécurité et à celle de toutes les personnes qui relèvent d'elle. On ne

peut raisonnablement vouloir qu'elle demande aux tribunaux locaux

la répression des infractions dirigées contre elle. Un motif est, à cet

égard, péremptoire. Outre qu'elle pourrait avoir à craindre l'absence

d'impartialité, l'armée occupante, en agissant ainsi, s'inclinerait devant

l'autorité qui a institué ces tribunaux, et elle, émanation de la souve-

raineté de son Etat, elle subordonnerait cette souveraineté à celle de

l'Etat envahi. C'est impossible.

Reconnaissons donc à l'armée d'occupation, à ses conseils de guerre,

juridiction sur tous les individus, qui sont auteurs ou complices de

crimes attentatoires à la sûreté eles troupes. — Cela est universellement

admis en droit international public et par les législations positives

particulières. — En France, le code de justice militaire établit la

compétence des conseils de guerre, article 63. Les crimes et délits

sont énumérés dans ce même code, aux articles 201 à 208, 217 à 225,

230 à 265 (1). — Un décret français du 6 décembre 1918 a réglementé

la compétence des conseils ele guerre et ele la juridiction locale sur les

territoires de l'Alsace et de la Lorraine occupées. La Cour de cassation

française a décidé le 27 février 1919 que, la compétence des juridictions

antérieures en matière pénale ne s'exorçant, aux termes de l'article 4

du décret du 6 décembre 1918 relatif à l'organisation provisoire de la

justice en Alsace et en Lorraine, que sous la réserve de celle appar-

tenant aux conseils de guerre aux armées, un civil de nationalité

allemande est compétemment traduit élevant le conseil de guerre

(1) Comp. Oppenheim, On luar Ireason, Law quarlcrly Hevicw, juillet 1U17. -

Morgan, War trcason, Société Grotius, t. II, p. 161.
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du quartier général d'une armée française et par lui puni pour délit

portant atteinte à la sûreté de l'ai'mée (J. I. P., t. XLVI, p. 745).

1171. — La compétence des conseils de guerre de l'armée d'occupa-

tion est-elle limitée et restreinte aux crimes et délits militaires ?

S'applique-t-elle aussi aux crimes et délits de droit commun ? La Cour

de cassation française a admis cette dernière solution le 24 août 1865

(Dalloz, Rec. pér., 65, 1, 501), à l'occasion de l'empoisonnement de

soldats français commis par un Mexicain, au Mexique (1).

1172. — Quant aux soldats et assimilés faisant partie de l'armée

envahissante, ils ne peuvent être, pour les délits de droit commun
comme pour les délits militaires, justiciables que de leurs conseils de

guerre. Ils sont soumis à la loi pénale de leur propre pays. Emanation
de la souveraineté de l'Etat, l'armée porte avec elle sa loi pénale.

L'application de ce principe a entraîné en 1908 une grave difficulté

entre l'Allemagne et la France. Le 25 septembre 1908, alors que le

Maroc, et notamment le port de Casablanca, était occupé militairement

par la France, des soldats allemands de la Légion étrangère étaient

arrêtés par des gendarmes français, au moment où ils s'apprêtaient

à quitter, pour déserter, lé môle de Casablanca. Le Maroc étant

soumis au régime des capitulations, l'Allemagne prétendit que les

soldats déserteurs avaient droit à la protection des autorités consu-

laires allemandes, qu'ils avaient d'ailleurs sollicitée ; la France soutint,

au contraire, que le corps français d'occupation, dont les déserteurs

faisaient partie, devait avoir sur eux une juridiction exclusive. Soumis

à l'arbitrage de la Cour permanente de la Haye, ce conflit a été tranché

le 22 mai 1909 par une décision dont les règles peuvent être ainsi

résumées : « D'après le régime des capitulations, en vigueur au Maroc,

l'autorité consulaire exerce en règle générale une juridiction exclusive '

sur tous ses ressortissants qui se trouvent dans le pays ». Mais, « d'autre

part, un corps d'occupation exerce aussi en règle générale une juridic-

tion exclusive sur toutes les personnes appartenant audit corps d'oc-

cupation ; et ce droit de juridiction doit être reconnu, toujours en

règle générale, même dans les pays soumis au régime des capitula-

tions ». « Dans le cas où des ressortissants d'une puissance qui bénéficie

au Maroc du régime des capitulations appartiennent au corps d'occu-

pation envoyé dans ce pays par une autre puissance, il se produit,

dès lors, par la force des choses, un conflit entre les deux juridictions

sus-indiquées ». Comment solutionner ce conflit ? * Ce conflit de juri-

dictions, déclare la sentence, ne saurait être décidé par une règle

absolue qui accorderait d'une manière' générale la préférence soit à

l'une, soit à l'autre des deux juridictions concurrentes ; dans chaque
cas particulier, il faut tenir compte des circonstances de fait qui sont

(1) Comp Halleck, Mililary tribunals and their jurisdiclion, A. J., 1911,
p. 958. — Imbert, La justice militaire dans les armées en état de guerre en France
et dans les principaux Etais, 1901.
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de nature à déterminer la préférence ». C'est ainsi que « la juridiction

du corps d'occupation doit, en cas de conflit, avoir la préférence,

lorsque les personnes appartenant à ce corps n'ont pas quitté le terri-

toire placé sous la domination immédiate, durable et effective de la

force armée ». Or c'est ce qui avait eu lieu dans l'espèce : « à l'^oque
dont il s'agissait, la ville fortifiée de Casablanca était militairement

occupée et gardée par des forces militaires françaises qui constituaient

la garnison de cette ville et se trouvaient soit dans la ville même,
soit dans les camps environnants ; dans ces conditions, les déserteurs

de nationalité allemande, appartenant aux forces militaires de l'un

de ces camps et étant dans l'enceinte de la ville, restaient soumis à la

juridiction militaire exclusive ». Néanmoins, ajoute la cour, « la ques-

tion de la compétence respective, en pays de capitulations, de la juri-

diction consulaire et de la juridiction militaire étant très compliquée
et n'ayant pas reçu de solution expresse, nette et universellement

reconnue, l'autorité consulaire allemande ne saurait encourir aucun
blâme pour avoir accordé sa protection aux déserteurs, qui l'avaient

sollicitée » (1).

1173. — A l'égard des habitants, deux systèmes sont en présence
quant à la compétence et composition des juridictions militaires et

aux formes de leur procédure— Dans la pratique suivie par l'armée

française en Italie, au Mexique, etc., les habitants sont jugés d'après

les mêmes formes et dans les mêmes conditions que les soldats de
l'armée occupante. |.es conseils de guerre ont la même composition :

la procédure est la même.
Le système pratiqué par les Allemands en 1870 est tout différent.

L'armée envahissante rend la justice, sans être astreinte à des lois

précises. La juridiction et la procédure sont abandonnées à l'arbi-

traire des chefs militaires. Leurs décisions déterminent les délits, fixent

les peines, règlent la procédure bien sommaire. C'est le règne de la

loi martiale, bien distincte de la loi militaire ordinaire (2).

La loi martiale, disait Wellington, n'est ni plus, ni moins que la

volonté du général qui commande l'armée. En fait, la loi martiale

signifie absence de lois ; c'est pourquoi le général qui proclame la loi

martiale et ordonne qu'elle soit appliquée, doit exposer nettement le»

règles, les principes et les limitations d'après lesquels sa volonté doit

être mise à exécution.— Outre les formes de procédure plus sommaires,
^Kil peut y avoir, d'après la loi martiale, des crimes, des délits, des peines,

^Bcréés en vertu du droit de la guerre et non compris dans un code de

(1) V. De Boeck, La sentence arbitrale de la Hatje {28 mat 1909), 1909. —
ilbert Gldel, L'arbitrage de Casablanca, R. D. I. P.. t. XVÎt, p. 326.

(2) V. Bir-Khlmev, Military govemment and marital latv, 1904.

(:>) V. la proclamation du roi Ae Prusse, en août 1870, qui fixait les Infractions
et ne prononçait pour toutes qu'une seule peine, la mort, avec exécution immé-
diate. Les communes auxquelles appartenaient les délinquants et celles dont le
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Le système français, qui ne laisse pas de place à l'arbitraire, aux

passions violemment soulevées, qui accorde à tous les mêmes formes

protectrices de leur vie ou de leur liberté, ne doit-il pas être préféré ?

§ 8. - Fonctionnaires et administrations

1174. — L'occupation du sol exercée par l'armée envaliissante place

les fonctionnaires locaux dans une situation délicate. Ils ne cessent

pas d'être les. délégués du gouvernement de leur pays et de lui devoir

obéissance et fidélité. — Ils doivent conformer leur conduite à leurs

instructions. Ils abandonnent et résignent leurs fonctions, si leur

propre gouvernement leur en donne l'ordre. — En 1866, lors de l'inva-

sion de la Bohême par les armées prussiennes, les Autrichiens ordon-

nèrent à tous les fonctionnaires, même à la gendarmerie, d'abandonner

le territoire que l'ennemi se préparait à envahir. Bluntschli blâme

cette mesure (op. cit., art. 541, note).

En l'absence d'un pareil ordre, les roncLionnaircs doivcnl cunlinucr

à remplir leurs fonctions : mandat difficile, mais l'intérêt du pays et

celui de leurs administrés doivent les guider. Tel est le principe.

Une distinction s'impose dans la pratique entre les agents politiques

et les agents purement administratifs. — Les agents politiques, tels

que gouverneurs de province, préfets, sous-préfets, etc., qui trans-

mettent aux populations les ordres du gouvernement légal et dont la

mission est ainsi essentiellement contraire aux intérêts de ro(?cupant,

se retireront devant un ennemi qu'ils ne peuvent servir et qui ne leur

laisserait point gouverner le pays. — Au contraire, les fonctionnaires

purement administratifs, maires, adjoints, agents de police, fonction-

naires de l'enregistrement, des contributions, etc., etc., peuvent eu

général rester à leur poste et continuer à exercer leurs fonctions non
politiques. Mais ils doivent ne jamais oublier qu'au-dessus des intérêts

d'un département, d'une province ou d'une commune, se place l'intérêt

supérieur de la patrie (V. art. 15 du Manuel d'Oxford, 1880).

Lors de la guerre franco-allemande de 1870-1871, dans les départe-

ments envahis, les autorités préfectorales, absentes ou refusant leur

concours, furent remplacées par l'ennemi. Le préfet prussien de Ver-

sailles voulut s'assurer le concours des employés de la préfecture :

mais ceux-ci refusèrent. Le préfet. M. de Brauchitsch, b;s frappa

territoire avait servi à l'action incriminée étaient passibles dans chaque cas d'une

amende égale au montant de l'impôt foncier. — Il est cependant difficile à un
esprit tant soit peu juste d'admettre que les communes soient responsables de

faits qu'elles n'ont pas le moyen de prévenir et de réprimer, puisque la police

est aux mains de l'occupant. — Mais on voulait terrifier le pajs et arrêter, par
intimidation, toute velléité de résistance. — V. le décret khédivial du 25 février

1895 sur les crimes des indigènes contre les soldats anglais en Egypte, R. D. I. P.,

t. III, Documents, p. 2. — Sur l'exercice par le Japon de la loi-martiale pendant
sa guerre avec la Russie, V. Nagao Ariga, op. cit., pp. 378 et s.
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chacun d'une amende de 200 francs, et deux d'entre eux furent mis en

prison (1).

Le Manuel français de droit international à l'u?age des officiers,

édit. de 1884, dit : « Toutefois l'occupant s'abstiendra d'inviter per-

sonnellement les fonctionnaires à continuer leurs fonctions f t ne récla-

mera d'eux ni consentement formel, ni serment... En principe, rien

ne les oblige à continuer leuis fonctions, s'ils en jugent l'exercice

incompatible avec les devoirs du patriotisme, et ils sont toujours libres

de donner leur démission ». — « Il est interdit, disent les Règlements

de la Haye, article 46, de contraindre la population d'un territoire

occupé à prêter serment à la puissance ennemie »,

1174'. — Pendant la guerre russo-japonaise de 1904-1905, le Japon
organisa dans les territoires occupés par ses armées, et qui cependant

étaient neutres, des commissions d'administration militaire. Compo-
sées d'officiers au courant des sentiments et des mœurs des habitants,

elles avaient pour objet de procurer aux troupes occupantes les appro-

visionnements, les moyens de transport et toutes les facilités néces-

saires ; elles n'eurent à veiller au maintien de l'ordre et à l'adminis-

tration proprement dite dans le pays qu'autant que les fonctionnaires

locaux étaient impuissants à s'en occuper (2).

1174". — Le 26 août 1914, après son occupation de la plus grande

partie du territoire belge, l'Allemagne nomma un gouverneur général

en Belgique ; des gouverneurs militaires furent aussi installés, ainsi

qu'une administration civile auprès du gouvernement ^général. —
Au lendemain de l'ouverture des hostilités avec l'Allemagne, le

4 août 1914, le gouvernement belge avait promulgué une loi relative

à la délégation des pouvoirs en cas d'invasion du territoire. Le 3 dé-

cembre 1914, l'Allemagne prit pour le territoire occupé de la Bel-

gique un arrêté qui, abrogeant cette loi, conféra au gouverneur

général impérial allemand les pouvoirs du Roi des Belges et aux

gouverneurs militaires de l'Empire allemand les pouvoirs des gouver-

neurs provinciaux, et qui chargea les présidents du gouvernement

civil ressortissant aux gouverneurs de traiter au nom de ceux-ci les

affaires courantes de l'administration provinciale et de pourvoir aux

affaires et à la présidence des députations permanentes ; les résolutions

prises antérieurement, depuis le 4 août 1914, par les députations per-

manentes, les conseils provinciaux et les conseils communaux ne

furent reconnues valables que si elles étaient approuvées, suivant les

cas, par le gouverneur général ou par les gouverneurs militaires

allemands.— En Belgique, en 1914, les Allemands prétendirent imposer

aux membres des députations permanentes, qui ne sont pas des fonc-

(t) Comp. Gaston May, Le traité de Fruncforl. 1909, pp. 87 et s., 93 el s.

(2) V. Ariga, op. cit., pp. 423 et s. — Sur l'occupation pendant la guerre russo-

japonaise, V. encore Takahashi, op. cit., pp. 225 et s. ; 250 et s. — V. sur l'occu-

pation de Salonique par les Grecs pendant la guerre des Balkans, Maccas
R. D. I. P., t, XX, p. 227.
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tionnaires, mais des élus de leurs pairs, les conseillers provinciaux,

la signature d'un engagement de fidélité. Ils exigèrent des adminis-

trateurs communaux des services autres que ceux qui facilitent la

vie administrative et qui assistent l'occupant dans ses rapports avec

les habitants du territoire occupé ; ils les obligèrent à dresser des docu-

ments destinés à nuire à leur pays et ainsi à forfaire à l'honneur : Ils

exigèrent d'eux, notamment, l'établissement de listes indiquant les

noms des jeunes gens en âge de faire le service militaire et pouvant
constituer de futurs miliciens. — En 1915, ils réclamèrent encore des

administrations communales des services contraires au patriotisme

et à l'honneur en voulant les obliger, pour l'application d'un arrêté

du 16 janvier 1915 établissant une taxe sur les absents, à dresser la

liste de leurs concitoyens qui avaient quitté la Belgique et n'y seraient

pas rentrés avant le l^' mars, de manière à les frapper de certaines

pénalités (1). — Les autorités allemandes, à la date du 27 sep-

tembre 1914, firent arrêter le bourgmestre de Bruxelles, Adolphe
Max, et l'envoyèrent en Allemagne où il resta en prison jusqu'à la fin

des hostilités (2).

Au mois de janvier 1915, le gouverneur général de Belgique annexa
au territoire de la Belgique occupée une partie du territoire français

occupé par les autorités allemandes, à savoir le territoire de Givet et

de Fumay, et après avoir décidé que les lois belges sur la douane et les

impôts seraient appliquées dans cette partie de territoire, voulut

charger les fonctionnaires de l'administration des finances de Belgique

d'y exécuter les mesures fiscales. Il y avait là une mesure irrégulière,

car les fonctionnaires belges, qui avaient promis de continuer à accom-
plir leurs fonctions, pendant l'occupation allemande, n'avaient pu
recevoir compétence du gouvernement belge, qui demeurait toujours

le gouvernement légal : que pour exercer leurs pouvoirs sur le territoire

belge, ils ne pouvaient, sans commettre une usurpation grave, agir

au delà des frontières de la Belgique, en territoire français. L'autorité

allemande renonça à demander pour le territoire Givet-Fumay l'assis-

tance de fonctionnaires belges (3).

Lors du conflit mondial de 1914-1919, un décret italien du 7 janvier

1918 a déclaré maintenir dans leur service, dans les territoires occupés

par les troupes italiennes, les employés civils dépendant du gouverne-

ment autrichien que le commandement suprême italien a confirmés

dans leurs fonctions, et qui n'ont pas demandé à en être déchargés.

En Serbie, en 1916, les autorités austro-hongroises et bulgares

déportèrent les instituteurs et institutrices serbes et les remplacèrent

par des instituteurs hongrois ou bulgares, choisis ordinairement parmi
les militaires ; les livres serbes furent prohibés et confisqués ; l'alphabet

(1) Nys, op. cit., p. 64.

(2) V. Nys, op. cit., pp. 28 et s,

(3) Nys, op. cit., pp. 44 et s.
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cyrillique, alphabet officiel en Serbie, fut interdit par Tadministration
austro-hongroise (1).

1174^ — Lors de la guerre mondiale de 1914-1919, la colonie alle-

mande du Cameroun, dès qu'elle fut occupée en 1916 par les troupes

françaises, fut placée sous l'autorité et administrée par des commis-
saires de la République (Comp. décrets des 7 avril et 5 septembre 1916

et du 8 juillet 1917). — Des commissaires de la République française

furent également établis au Togo (décrets des 4 septembre 1916,

7 avril et 21 août 1917).

1174'. — Les parties de l'Alsace-Lorraine que la France occupa avant
r armistice du 11 novembre 1918 firent l'objet de divers décrets qui

y établirent une administration française. Le commandemeYit du
territoire fut exercé par le commandant des troupes d'occupation,

qui s'adjoignit des officiers chargés de le seconder dans l'examen des

différentes affaires : les commandements territoriaux établis coïnci-

dèrent avec les circonscriptions administratives allemandes (cercles).

L'administration des territoires d'Alsace-Lorraine fut placée sous

l'autorité directe du ministre de la guerre ; elle fut finalement cen-

tralisée à la présidence du conseil, V. notamment décrets des 5 juin

1917, 24 septembre 1917 (conférence d'Alsace-Lorraine), 15 sep-

tembre 1918 (service général d'Alsace-Lorraine).

1174". — Après l'armistice du 11 novembre 1918 avec l'Allemagne,

des gouverneurs militaires français furent installés dans les prin-

cipaux centres des territoires occupés. — Un décret français du
15 novembre 1918 (Journal officiel du 16, p. 9915) décida, de plus,

que, pendant la durée de l'armistice et jusqu'à la signature des

préliminaires de paix, l'administration civile de l'Alsace-Lorraine

serait, sur place, assurée par trois commissaires de la République fran-

çaise, respectivement chargés des territoires de Lorraine, Basse-Alsace

et Haute-Alsace : ces commissaires y exerceront, sous l'autorité du
président du Conseil des ministres français, l'ensemble des pouvoirs

administratifs et spécialement ceux appartenant aux présidents de

districts ; le commissaire de la Basse-Alsace, avec le titre de haut-

commissaire, assurera en même temps le fonctionnement des services

communs aux trois territoires ; dans chaque territoire le commissaire
dispose d'une mission militaire administrative au moyen de laquelle

il est notamment pourvu aux emplois d'administrateurs de cercles. —
Par un décret du 26 novemlire 1918 (Journal officiel du 27, p. 10233),

complété pai un décret du 31 décembre 1918 (Journal officiel du
5 janvier 1919, p. 138), un service général d'Alsace et Lorraine fut

constitué à la présidence du Conseil, notamment pour centraliser

l'action administrative des commissaires ; un conseil supérieur d'Al-

sace-Lorraine, comprenant certaines personnalités alsaciennes et

lorraines, établi par le même décret, délibère à titre consultatif sur

(1) Note serbe, 1916, pp. 91 et 101.
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toutes le; questions d'ordre général qui lui ont été déférées ; à côté du

conscî) supérieur existe une conférence d'Alsace et Lorraine qu'avait

ctablie un décret du 21 septembre 1917 (Journal officiel du 25). —
Le 21 mars 1919 (Journal officiel du 22, p. 2950), un décret a installé

à Strasbourg un conunissairc général de la République pour exercer,

sous l'autorité directe et par délégation permanente du président du

conseil, l'administration générale d'vi territoires d'Alsace et de Lor-

raine ; ce commissaire général a sous son autorité les trois commis-

saires de la Basse-Alsace, de la Lorraine et de la Haute-Alsace. La
conférence d'Alsace et Lorraine établie le 24 septembre 1917 a été

.suppiimée par décret du 10 mai 1919 (Journal officiel du 11, p. 4970) ;

le conseil supérieur a été réorganisé par un autre décret du même jour

(Journal officiel du 22 mai 1919, p. 4898). — Une loi du Parlement

français du 17 octobre 1919 (Journal officiel du 18, p. 11522), s'inspi-

rant des décrets précédemment rendus, a déterminé lo régime transi-

toire de l'Alsace et de la Lorraine après la signature du traité de paix (1).

(1) Voici le texte de cette loi du 17 octobre 1919 :

Article premier. — Les terrilcires d'Alsace et de LoiTaine, r<-intcgrcs dans

l'unité française par la convention d'armistice du 11 novembre 1918 et le traité

de paix du 'J8 juin 1919, demeurent places, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu par

une loi à l'orgimisation de leurs services publics, sous l'autcrité du jjrcsidcnt

du conseil des ministres. — A titre temporaire, le commisEaire général de la

République et ic conîi'X'il supérieur d'Alrace et de Lorraine sont maintenus,

avec leui-s attributions actuelles, sous rtf'servc des modifications édictées par la

présente loi. — Les pouvoirs du conseil supérieur expireront trois mois après la

date à laquelle sera entrée en fonctions la douzième législature.

Art. 2. — Lcii circonscriptions administratives existant actuellement dans
lesdits territoires sont provisoirement maintenues. Toutefois, les districts de

Basse-Alsace, de Haute-Alsace et de Lorraine redeviennent respectivement

les départements du Bas-Rhin, du Haut-lÀliin et de la Moselle. Les cercles

reprennent leur nom d'arrondissement.

Art. 3. Les territoires d'Alsace et de Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il

ait été procédé à l'introduction des lois françaises, à être régis par les dispositions

législatives et réglementaires qui y sont actuellement en vigueur. — Les gou-

verneurs militaires de Strasl>ourg et de Metz exercent, sous l'autorité du com-
missaire général de la Républiciue, les commandement des territoire:; d'Alsace

et de Lorrair.e et leô attributions territoriales dévolues par la loi du 5 janvier

1875 aux gouverncun; milita.irej de Paris et de Lyon.

Art. 4. — La législation française sera introduite dans lesdits territoires

par des lois spéciale;; qui fixeront les modalités et détails de son application. —
Toutefois, les dispositions de la législation française dont l'introduction présen-

terait un caractère d'urgence pourront être déclarées applicables par décret

rendu sur la proposition du président du conseil, et après rapport du commissaire

général de la République. — Ces décrets .seront soumis à la ratification des

Chambres dans le délai d'un mois.

Art. 5. — Une disposition insérée dans la prochaine loi de finances fixera les

conditions dans lesquelles sera préparé, délibéré et arrêté le budget des dépenses

et des recettes d'Alsace et de Lorraine. — Jusqu'au vote de cette disposition,

ledit budget sera préparé par le commissaire général de la République, soumis
pour avis au conseil supérieur, et arrêté par un décret contresigné par le président

du conseil et le ministre des finances.

Art. ().— La perception des droits, produits et revenus est autorisée annuel-



^n DKUlDHOITS CONTRE L ETAT ENNEMI ET SUU LE TEKUITOIUE ENNEMI ZiO

1174*^. — D'une manière générale les fonctionnaires nommés par

le gouvernement allemand cessèrent en Alsace d'exercer leurs fonc-

tions, ayant quitté le territoire avant l'arrivée des troupes françaises

ou ayant été évacués en France comme suspects ; ceux demeurés

dans les régions occupées, et d'origino alsacienne, furent établis à

titre provisoire dans leurs fonctions ou utilisés par l'administration

militaire. — Les membres de la chambpj de commorcc de Motz,

composée en majorité de vieux-allemands, s'ctant éclipsée depuis

l'entrée dans la ville des troupes françaises d'occupatioii, le commis-

saire français de la Lorraine, M. Mirman, a, au mois de. décembic 1918,

installé une nouvelle chambre de commerce (Le Temps du lî janvier

1919). — Comme la plupart des communes de Lorraine étaient admi-

nistrées par des conseils dont les éléments étaient dévoues au gouver-

nement allemand, 'SI. Mirman a dissout tous les conseils municipaux

pour les remplacer par des commissions municipales, qui ont nommé
leurs maires. Ainsi, la ville de Metz est administrée par une commis-

sion municipale dont les 36 membres ont été désignés par une assem-

blée de notables messins pour remplacer l'ancien conseil municipal

composé poui moitié d'éléments allemands (Le Temps des 2 et

12 décembre 1918). A Strasbourg, la municipalité s 'étant retirée

elle-même, le haut-commissàiic français, ^L Maringer, nomma, en

remplacement du conseil municipal défaillant, une commission muni-

cipale composée de notabilités strasbourgeoises (Le Temps du 3 dé-

cembre 1918). — En Alsace et en Lorraine, on garda au début les

lement par la loi. — Les droits de douane soîit établis et perçus selon les lois

en vigueur sur l'ensemble du territoire. -- A titre temporaire, et jusqu'à ce

qu'une loi spéciale soit intervenue îi cet effet, l'introduction du régime fiscal

français par voie de création, n\odification ou suppression d'impôts, taxes ou

redevances de toute nature, pourra faire l'objet de décrets contresigiîés par le

président du conseil et le ministre des finatices cl rendirs sur le rapport du com-
missaire j»énéral de la République, après avis du conseil supérieur. Ces décrets

seront soumis à la ratification de; Cliambres dans le délai d'un mois.

Art. 7. — La procédure prévue aux paragraphe.-; 2 de l'article 4 et 3 de l'ar-

ticle 6 pourra être suivie en vue d'assurer l'application des lois et règlements

locaux ou leur adaptation temporaire aux lois et institutions françaises.

Art. 8. — 11 sera procédé aux élections sénatoriales, législatives, départemen-
tales et communales, d'après les lois électorrdes françaises.

Art. 9. — La loi du 9 décembre 1884 sur l'organisation du Sénat et les élections

des sénateurs est modifiée ainsi qu'il suit : Article premier, paragraphe premier.
— Le Sénat se compose de 314 membres élus par les départements et It-s colonies.

— Art. 2. paragraphe 3. — Les départements des Côtes-du-Nord, Finistère,

Gironde, llle-et- Vilaine, .Loire, Loire- Inférieure, Moselle, Pas-de-Calais, Bas-

Hhin. Hhfine, Saône-et-Loire, Seine- Inférieure, élisent chacun cinq sénateurs. —
Paragraphe 4. - - L'.Msne, Bouches-du-Hlume, <:harente- Inférieure, Dordogne,
Haute-Garonne, Isère, Maine-et-Loire, Manche, Morbihan. Puy-de-Dôme, Haut-
Rhin, Seine-et-Oise, Somme, élisent chacun quatre sénateurs «.

Art. 10. — Jusqu'aux élections qui suivront le prochain recensement, le Bas-

Rhin élira 9 députés, la .Moselle 8 députés, le Haut-Rhin 7 députés.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sépat et par la Chambre de5

députés, sera exécutée comme loi d'Etat,
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fonctionnaires de gestion allemands, disposés à collaborer loyalement
avec les autorités françaises : c'est ainsi qu'on procéda dans rensei-

gnement, dans le service des eaux et forêts, dans celui de l'assistance

publique. Mais le corps administratif allemand s'est peu à peu réduit :

un décret et un arrêté des 7 et 8 décembre 1918 affectèrent notamment
au service général d'Alsace-Lorraine des agsnts français des eaux et

forêts (Journal officiel des 2-3 janvier 1919, p. 70). — Dans les écoles,

l'occupant a pris des mesures pour que le français soit régulièrement

enseigné et que les études se fassent le plus possible en langue fran-

çaise. — Le 15 mars 1919, un arrêté a créé à Strasbourg un service

général des assurances sociales d'Alsace ot de Lorraine, chargé

d'exercer toutes les attributions qui appartenaient antérieurement

à l'office impérial des assurances (Journal officiel du 16, p. 2750). —
De nouveaux titulaires ont été nommés par la France, le 23 avril

1919, aux évêchés de Strasbourg et de Metz ; c'est par décrets parus

au Journal officiel du 24, p. 4226, que les deux prélats furent dési-

gnés ; le gouvernement français a donc pris purement et simplement

la suite de l'Empire allemand en tt nant compte du concordat encore

en vigueur entre l 'Alsace-Lorraine et le Saint-Siège, alors que c'est

le régime de la séparation des Eglises et de l'Etat qui gouverne
les rapports entre Paris et Rome.

1174'. — Les pays de la live gaucho du Rhin, que l'armistice du
11 novembre 1918 a autorisé les puissances alliées et associées à

occuper, doivejit êtrc,d'après le paragraphe V de l'armistici , admi-
nistrés par les autorités locales sous If contrôle des troupes d'occu-

pation : les fonctionnaires sous ^a direction des autorités militaires

doivent exercer consciencieusement et honnêtement leurs emplois.

L'armistice a reconnu au commandement des forces alliées certains

pouvoirs en ce qui concerne les voies de communication et les com-
munications télégraphiques et téléphoniques dans la zone occupée

(annexe 2). — Dans h s régions de l'Alk magne occupées par eux, les

Alliés ont pris les mesures nécessaires pour permettre à la population

de prendre part aux élections allemandes à la Constituante fixées

au 19 janvier 1919 : ils ont, en particulier, décidé que, sous le couvert
dt sauf-conduits spéciaux, des relations pourraient s'établir entre

la zone militaire et la zone intérieure afin que les Allemands pussent,

en assistant aux réunions organisées par les candidats dans cette

zone, voter en connaissance de cause (Temps du 16 janvier 1919,

p. 1). — En 1870-1871, l'Allemagne, dans l'Alsace et la Lorraine
occupées, s'était également efforcée de faciliter la participation des

Français aux élections à l'Assemblée nationale.

1174\ — Pendant la grande guerre, le 30 novembre 1914, l'Alle-

magne a considéré comme annulés tous les exequaturs accordés par le

gouvernement belge aux divers consuls neutres dans les régions occu-

pées de la Belgique ; et elle a, d'autre part, bouleversé l'ancienne juri-

diction consulaire établie dans ce pays : le gouvernement belge a pro-
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testé les 21 décembre 1914, 22 janvier et 5 février 1915 ; le gouverne-

ment allemand s'est efforcé le 8 janvier 1915 de justifier^ses mesures
;

le 21 janvier 1915, les Etats-Unis ont fait connaître au gouvernement

allemand leur manière de voir au sujet de la situation des consuls

étrangers en Belgique.

§ 4. — Presse

1175. — En temps de guerre, la presse constitue un péril sérieuîç

par les indiscrétions qu'elle commet. Si l'on veut assurer le secret

des opérations militaires, il importe à tous les belligérants de prendre

des mesures très sévères, applicables, non seulement aux journalistes

qui accompagnent les armées (1), mais aussi à la presse nationale.

Tout belligérant a un intérêt majeur à mettre un frein à l'excessive

liberté d'allures des reporters de la presse.

Si la prudence commande à chaque belligérant une attitude sévère

envers la presse nationale, à combien plus forte raison, la presse, dans
un territoire occupé, ne saurait-elle échapper à la loi du vainqueur ?

Elle est pour lui un péril grave. — L'occupant a le droit de restreindre

la liberté de la presse, de la supprimer et d'Interdire toute publication

de journaux.

Les usages actuels de la guerre laissent au vainqueur une entière

liberté d'action. S'il est éclairé, il n'en abusera pas ; mais la nécessité de

pourvoir à la sécurité de l'armée envahissante et au secret de ses opéra-

tions doit être son unique guide.

1175'.— En 1870-1871, les Allemands, en France, exigèrent que les

noms des directeurs, éditeurs, propriétaires et administrateurs des jour-

naux fussent déclarés à la préfecture, que deux copies signées du journal

fussent déposées avant la publication, qu'aucunes nouvelles concernant
les opérations ne fussent publiées, à moins qu'elles n'eussent été com-
muniquées par l'autorité militaire, et que les notes officielles alle-

mandes fussent insérées gratuitement : on interdit la publication des

articles ayant des tendances hostiles ou critiquant les actes des

autorités.

En 1914, en Belgique occupée, les Allemands supprimèrent tous les

journaux belges, ceux-ci s'étant refusés à se soumettre à leur censure.

Mais par la suite Ils obligèrent certains d'entre eux, tout au moins en
province, à paraître sous leur contrôle, et en leur imposant certains

articles. L'introduction des journaux étrangers fut frappée de peines

sévères. Malgré les rigueurs allemandes, les Belges parvinrent à éditer

quelques journaux clandestins, comme « La Libre Belgique » (2) et la

(1) Sur la situation des correspondants de journaux' à la suite de^ armées bel-

ligérantes, V. Lentner, Dat Recht im Kriege, p. 95. — Pillet, Le droit de la guerre,

t. i, p. 218. — Four la pratique suivie dans les conflits récents, V. Rolin-Jae-
quemyns, R. D. I., t. XVIII. p. 530 ; R. D. I. P., t. I, p. 60, t. III, p. 80, t. IV,
p. 698. — V. aussi supra, n°' lOlV et 1121.

(2) V. sur ce journal l'Echo de Paris du 26 décembre 1918.
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« Vérité », que les autorités germaniques ne purent parvenir à empê-
cher de paraître (1). — Pour la France envahie, les Allemands créèrent

un journal à leur dévotion, « La Gazette des Ardennes », éditée à

Mézièrcs-Charlevillo, siège du grand quartier général, et que rédi-

gèrent, en français, notamment des Allemands ayant habité la France

avant la guerre et on connaissant bien la langue (2) ; les journaux

locaux, ne voulant pas se soumettre aux exigences allemandes,

avaient disparu, et ceux de Paris étaient formellement interdits :

le patriotisme de nombreux citoyens et la corruption facile de mili-

taires allemands permirent toutefois de temps à autre la circulation

clandestine de certains de leurs numéros
; quelques journaux furent

aussi, en cachette, édités sur place (V. n» 1187).

Dans les pays allemands do la rive gauche du Rhin, qu€ les Alliés

occupèrent en vertu de l'armistice du 11 novembre 1918, la press'^

fut soumise à la censure et le colportage de feuilles volantes ou de

brochures fut défendu (n» 1167').

§ 5. — Biens de l'Etat et des établissements publics (3)

1176. — A. — Biens immobiliers. — Domaine public. — Nul
doute que l'occupant ne soit, en vertu du droit de la guerre, autorisé

à s'emparer des biens immobiliers, composant le domaine public de

l'Etat envahi. Mais le droit international moderne admet de très

justes distinctions, en s'attachant à la destination de ces biens.

Du droit qu'a l'armée envahissante de veiller à sa propre conserva-

tion et de faire disparaître les obstacles qui s'opposent à l'accomplisse-

ment de sa mission, il découle qu'elle a le pouvoir de s'emparer des

forteresses, arsenaux, magasins, casernes, etc. Elle les utilise ou les

détruit selon les nécessités de la lutte. Elle peut raser les ouvrages

fortifiés, faire sauter les arsenaux, les fabriques d'armes, les ponts, les

viaducs, barrer les canaux, dégrader les voies de communication, etc.,

etc., pourvu que ces mesures soient nécessitées par les opérations mili-

taires.— Ce pouvoir indispensable est reconnu par Bluntschli, Kliibei,

G.-F. de Martens, etc.

1177. — Mais cette destruction ou dégradation est subordonnée

à certaines conditions. — o) Elle ne peut émaner que de combattants

(1) Massart, Comment les Belges résistent ù la domination allemande, 1916,

pp. 4 et s., 312 et s.

(2) Sur la rédaction de la Gazette des Ardennes, V. une série d'articles de
l'Echo de Paris desjnois de décembre 1918 et de janvier 1919.

(3) V. Depambour, Des effets de l'occupation en temps de guerre sur la propriété

et la jouissance des biens publics et particuliers, 1900. — Huber, La propriété

publique en cas de guerre sur terre, R. D. I. P., t. XX, pp. 657 et s. -— Rouard de
Gard, La guerre continentale et la propriété, 1877.— Wehberg, Das Beuterecht

im Land-und Seekriege, et traduction anf^laise : Capture in war on land and sea,

mi.
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ayunt régulièrement le titre et les immunités de belligérants. Si

d'autres individus accomplissaient ces destructions ou dégradations,

ils seraient traités comme des brigands et non comme des prisonniers

de guerre (Bluutschli, op. cit., art. 641. — Instructions; américaines,

art. 84).

b) La destruction ou la dégradation de ces immeubles ne peut être

effectuée qu'en vertu d'un ordre écrit, émanant d'un commandant
d'armée ou de corps d'armée (Loi du 21 brumaire an V).

c) Elle doit être imposée par les nécessités de la lutte. On ne peut

anéantir que les constructions qu'on ne peut, ni conserver, ni aban-

donner à l'adversaire sans le renforcer.

1178. — Les biens immobiliers qui ne servent pas aux opérations

militaires, qui ont une destination pacifique, ne peuvent être détruits,

ni détériorés par l'occupant : le but de la guerre ne le commande pas.

— Ainsi les églises, les temples, les hôpitaux ou hospices, les immeubles
affectés à des établissements d'éducation, collèges, et autres ayant une

destination scientifique, doivent être respectés par l'occupant (Décla-

ration de Bruxelles de 1874, art. 8. — Règlements de la Haye, art. 56.

— Instructions américaines, art. 34. — Manuel d'Oxford, 1880,

art. 53).

Mais ces édifices et bâtiments pourront servir à des usages militaires.

L'occupant pourra loger des soldats dans les écoles, établir ses ambu-
lances pour les blessés dans les édifices religieux, organiser des maga-
sins dans les locaux d'une université, etc., etc.

Les monuments publics, les palais, les musées, les bibliothèques, les

archives, doivent être respectés comme les églises et les hôpitaux. « On
doit, dit Vattel, épargner les édifices qui font honneur à l'humanité

et qui ne contribuent pas à rendre l'ennemi plus puissant... Que
gagne-t-on à les détruire ? C'est se déclarer ennemi du genre humain
que de le priver de gaieté de cœur de ces monuments des arts, de ces

modèles de goût » (1) (Règlements de la Haye, art. 56).

1179. — En 1815, les Prussiens demandèrent la destruction de la

colonne Vendôme élevée, au lendemain d'Iéna, avec le bronze de leurs

canons. Bliicher, qui détestait la France, était tout disposé à leur

accorder cette satisfaction ; mais le duc de Wellington s'y opposa.

Il sauva également le pont d'Iéna, que les Prussiens voulaient faire

sauter, et y plaça des sentinelles avec ordre de s'opposer à toute tenta-

tive de destruction.

François II d'Autriche se vengea plus spirituellement de son ancien

vainqueur. Il se contenta de faire placer sur l'arc de triomphe du
Simplon, à Milan, en face du bas-relief où il était représenté acceptant

la paix dictée par Napoléon, un second bas-relief représentant l'abdi-

cation de Napoléon à Fontainebleau.

, L'incendie et le pillage du Palais d'Été, lors de l'expédition de Chine

(1) Vattel, op. cit., liv. III, ch. IX, § 168,
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©n 1860, par les officiers et soldats anglais et français, furent des actes

éminemment répréhensibles et contraires au droit international. —
Les Chiliens, lors de la guerre de 1879 avec le Pérou, furent loin de

se conformer aux exigences du droit des gens (1). — En 1900, lors de

l'expédition des troupes alliées en Chine pour résister aux Boxers,

des faits d'incendie et de pillage analogues à ceux de 1860 ont été

commis.

Pendant la gueire russo-Japonaise de 1904, l'administration japo-

naise résuma, à l'occasion de l'occupation de Dalny, en des règles très

précises, les principes qu'il convient d'admettre en ce qui concerne

la propriété publique soit immobilière, soit mobilière, de l'ennemi (2).

— Pendant les guerres balkaniques de 191 1-1913, quantité de mosquées

et d'églises furent détruites (3).

A Liège, en 1914, pendant la grande guerre, les Allemands firent

du Palais de justice une caserne. De même, pour le Palais de justice

de Bruxelles ; les soldats qui l'occupèrent démolirent en grande partie

le magnifique mobilier qui le garnissait ; sa coupole servit la nuit à faire

des signaux aux dirigeables ; à la suite d'énergiques protestations, ils

consentirent à abandonner quelques salles Indispensables à l'adminis-

tration de la justice. Le Palais des Académies est devenu un hôpital

militaire ; les Allemands ne permirent plus aux académiciens d'y

pénétrer et l'ont laissé en quittant Bruxelles dans un état déplorable.

Les bureaux des ministèrîs fursnt transformés en chambres à coucher

pour officiers (4). — En Serbie, les Bulgares ont détruit le monument
qui avait été élevé au prince Miloche. — Dans tous les territoires

occupés par les Allemands, ceux-ci ont déboulonné et emporté, pour

en faire servir le bronze à la confection de lours munitions, la plupart

des statues ornant les voies publiques. En maints endroits, en Bel-

gique, en France, en Russie, les monuments et les châteaux histo-

riques furent incendiés : les églises ne furent pas plus épargnées :

avant d'être détruites, elles furent souvent profanées (5).

(1) Pradier-Fodéré, op. cit., t. VI, p. 1110.

(2) V. Ariga, La guerre russo-japonaise, p. 354.

(3) Rapport de la Commission d'enquête Carnegie, p. 228.

(4) Massart, op. cit., p. 189. — X., La Belgique sous la griffe allemande, 1915,
p. 28. — V. Le Nain, L'état du Palais des Académies après le départ des Allemands,
Bulletin de la classe des lettres de l'Académie royale de Belgique, 1919, p. 31.

(5) V. Garner, A. J., 1915, pp. 101 et s. — Maccas, op. cit., pp. 233 et s. —
Comp. Claude Cochin, A propos des pillards d'églises. Revue des Jeunes du 25 dé-
cembre 1918, pp. 705 et s. — A Douai, dans l'église Saint-Pierre, les missels
effeuillés gisent avec les ornements sacrés au milieu des ordures, et l'église Saint-
Géry fut indignement profanée : le tabernacle du maître autel est vide et, sur la

porte qui en a été forcée, on relève la trace de trois coups de pic. Les piliers de la

cathédrale de Saint-Quentin furent creusé:; pour recevoir des paquets d'explosifs.

En août 1917, la 5« compagnie du 8» régiment de réserve allemand fut, à la suite
d'une mutinerie, enfermée pendant trois jours dans l'église de Saint-Erme, près
de Laon. — V. le rapport de la Commission d'enquête française publié au Journal
officiel du 23 novembre 1918.
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1180. — Un acte particulièrement contraire au droit international

est la destruction ou l'enlèvement des richesses renfermées dans les

musées, archives ou bibliothèques. Cette destruction ou cet enlèvement

ne sont pas commandés par la nécessité de la lutte, ne facilitent en

rien les opérations militaires de l'envahisseur. Les œuvres d'art, les

archives, etc., ne doivent pas être enlevées à l'Etat vaincu, ni à l'Etat

envahi, « parce qu'elles ne servent, dit Bluntschli, ni de près ni de loin

à faire la guerre, et qu'en s'en emparant, on ne contraint pas l'ennemi

à demander plus vite la paix. Les vendre, pour employer le produit

de la vente à faire la guerre, est également contraire aux idées civi-

lisées ». — « Toute saisie, destruction ou dégradation intentionnelle

de monuments historiques, d'oeuvres d'art et de science est interdite et

doit être poursuivie», disent les articles 56 des Règlements de laHaye,

Quelques auteurs, cependant, autorisent le vainqueur à emporter,

comme trophée de sa victoire, les collections et œuvres d'art appaite-

nant à l'Etat vaincu. Mais cette opinion, trop imprégnée de l'ancien

caractère de la guerre, est repousséc par la majorité des publicistes (1).

En 1796-1797, un certain nombre d'objets d'art, tableaux, vases,

statues, des manuscrits avaient été transportés d'Italie en France à la

suite de conventions conclues avec le Pape à Bologne, avec le duc de

Parme et de Plaisance le 8 mai 1796, avec Venise le 16 mai 1797. — En
1815, lors de l'entrée des troupes alliées dans Paris, lord Castlereagh

réclama, au nom du Pape, du duc de Toscane, la restitution de ces ri-

chesses, enlevées, d'après lui, au mépris du droit des gens. Talleyrand

répondit en faisant observer que beaucoup d'objets d'art appartenaient

à la France, en vertu de la cession qui lui en avait été faite dans des

traités solennels. Et les commissaires français réclamèrent l'insertion

d'un article spécial dans la convention militaire de la reddition de

Paris. Blucher el Wellington refusèrent. — Les Alliés envahirent le

Louvre et enlevèrent de vive force les objets réclamés. Des scènes

regrettables se produisirent. — La conduite des Alliés fut blâmée

à la Cliambre des communes d'Angleterre, le 10 février 1816, par sir

Samuel Romilly. — Halleck la réprouve comme contraire au droit

international. — Bluntschli considère leur résolution comme égoïste

et néanmoins comme un progrès, tout en constatant que le change-

ment de propriété avait été sanctionné par les traités I {op. cit.,

art. 650, note 2).

Constatons, avec M. Rouard de Card, qu'une distinction s'imposait

entre les ouvrages d'art qui, enlevés à la suite de victoires, devaient

être rendus à leurs légitimes propriétaires, car le droit ne peut les

considérer comme butin de guerre, — et ceux qui, cédés régulièrement

à la France par des traités, échappaient à toute revendication (2). —

(1) Calvo, op. cil., t. IV, |§ 2212 et 2213. — Geffcken sur Heffter, op. cit.,

p. 133, note.

(2) Rouard de Card, op. cit., ch. II, pp. 99 et s.
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Nous ajoutons qu'il esl préférabie de ne pas exiger dans un traité

de paix la cession de semblables objets et de respecter les richesses

artistiques de la nation vaincue. C'est plus humain, plus digne du

vainqueur, plus respectueux du génie particulier de chaque peuple.

En 1870, les Allemands ont respecté soigneusement les musées de

Versailles, de Saint-Germain et 1( s collections de Sèvres (1). — Mais ils

procédèrent à la saisie des archives dans les pays français occupés (2).

Lors de la grande guerre de 1914-1919, les archives des pays occupés

par les Allemands furent généralement l'objet de pillages, de vols et

d'incendies. Il en fut ainsi notamment à Douai en 1918 : les archives

de cette ville, les manuscrits et livres précieux de sa bibliothèque,

même les archives de la Cour d'appel, furent systématiquement pillés,

puis livrés au vol et à la destruction par des officiers et soldats

comme toute la ville de Douai elle-même. A Cambrai, outre le pillage

général, les Allemands pillèrent les archives municipales, puis les

remontèrent des caves pour les brûler avec rhôtel-de-villc. Ils agirent

de même à Saint-Quentin. Au contraire, les archives de Lille sont

restées relativement intactes. — De même qu'à Saint-Quentin

ils avaient enlevé, pour les placer en lieu sûr, les célpbres pastels

de La Tour, les Allemands retirèrent du musée de Lille, sous prétexte

de sécurité, un grand nombre de tableaux, en donnant récépissé

de chacun d'eux nominativement (3). — En Belgique, sans parler

de la bibliothèque de l'Université de Louvain et des archives de nom-
breuses localités comme Termonde, Aerschot, etc., qui furent incen-

diées lors de la prise de ces villes, il faut noter que pendant l'occupa-

tion les archives de Lierre furent pillées, et pillées par des connaisseurs,

et que celles de Dinant éprouvèrent d'importants dommages (4). —
Les Bulgares, en août 19l7, enlevèrent et transportèrent en Bulgarie

des œuvres d'art grecques de l'époque byzantine appartenant à

72 églises et couvents : le général Roussef, commandant la division

de Rilo, et le capitaine Siksikof, du 14*^ régiment de ligne, diiigèrent

en personne le pillage, transportant une partie des trésors au couvent

(1) Chuquet, Les Prussiens et le Musée du Louvre en 1815, Revue des sciences,

politiques, t. XXXYI (1916), p. 264. — Muntz, Les annexions de collections d'art

ou de bibliothèques et leur rôle dans les relations internationales. Revue d'histoire

diplomatique, 1891. -- Sau:iier, Les conqw'ies artistiques de la Révolution et de

l'Empire ; reprises et abandons des Alliés en 1 SIS ; leurs conséquences sur les musées
d'Europe, 1902. — Soncevo, De la protection des œuvres d'art en temps de guerre.

Les Arts, avril 1904. — V. dans le Journal des Débats des 29 février, G et 18 mars
1908 des communications de MM. Lechevallier-Chevignard et Brongniart sur

la conduite que tinrent en 1815 les armées alliées vis-à-vis de la manufacture de

Sèvres.

(2) V. Gaston May, La saisie des archives du département de la Meurlhe pendant
la guerre de 1S70-1S71, R. D. î. P., t. XVI!Ï, pp. 22 et s.

(3) Communication de M. Langlois, directeur des archives nationales, à

l'Académie des inscriptions et belles lettres le 8 novembre 1918. — V. aussi le

Temps du 23 et du 26 octobre 1918, pp. 2 et s.

(4) V. Massart, op. cit., p. 420,
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bulgare de Rilo el une partie chez eux ; afin de mieux cacher le vol,

ils firent disparaître le notable Hadji Listra ; après les pillages, les

Bulgares mirent le feu aux églises et aux couvents (Temps du 20 dé-

cembre 1918). Les archives de l'Etat serbe ont été systématiquement
détruites ou emportées aussi bien par ]c^ autorités austro-hongroises

que par les autorités bulgares (1). — L'Autriche-Hongrie fut loin de

respecter toujours les principes touchant le régime de la propriété

publique dans les territoires qu'elle occupa. L'Italie s'ingénia, au

contraire, à les observer : une ordonnance italienne du 21 septembre

1916 proclama rinaliénabilité des biens meubles et immeubles des

territoires occupés, qui offrent un intérêt artistique, historique ou
archéologique (2).

1181. — Domaine i'rivi:. — Quant aux biens immobiliers faisant

partie du domaine privé de l'Etat envahi, tous les auteurs modernes
sont du même avis. L'occupant n'en devient pas, ne peut pas, par le

seul fait de l'occupation, en devenir propriétaire. Il n'a sur ces biens

qu'une simple jouissance (Déclaration de Bruxelles, art. 7. — Règle-

ments de la Haye, art. 55).^ Il peut en saisir et séquestrer les produits

et revenus, afin qu'ils n'aillent point grossir les ressources de l'adver-

saire. Il peut louer les fermes et métairies, les pâturages, les vignobles,

etc. — Il peut utiliser les bâtiments de ces biens domaniaux pour loger

ses troupes, etc.

1182. — L'armée occupante peut user des bois et forêts de l'Etat et

des conmmnes pour satisfaire les nécessités de la guerre et ses propres

besoins, pour construire des baraquements, édifier des travaux de

défense. — Elle peut i)ratiquer des coupes blanches sur les points où il

est indispensable d'établir un découvert, de prévenir des suqjrises,

.
de se maintenir dans une position, etc., etc.

Mais, sous la réserve des exceptions imposées par les besoins mili-

taires, les forêts doivent être administrées conformément aux règles

de l'administration forestière. Quelles lois ? celles de l'occupant ou
celles du pays occupé ? — Bluntschli {op. cit., art. 646) pensait que
l'occupant peut gérer d'après ses propres règles, pourvu qu'il ne dé-

vaste pas. Vu sa qualité de simple jouissant, nous pensons qu'il doit

appliquer, autant que possible, les règlements du pays occupé. — Ainsi

il peut couper les bois taillis et les vendre à sa guise, car il a un droit

absolu sur les produits du sol ; mais il devra suivre l'ordre et la quotité

des coupes de l'aménagement antérieurement établi. — De même,
pour les parties de bois de haute futaie mises en coupes réglées.

Les arbres de haute futaie, marqués eu réserve et qui n'ont pas été

soumis aux coupes, doivent être respectés par l'envahisseur. Ils

font partie intégrante du sol. Le propriétaire seul peut les faire

abattre.

(1) V. note serbe, 1916, p. 109.

(2) V. Catellani, op. cit., pp. 111 et s.
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C'est la doctrine générale, celle de Vattel, G.-F. de Martens, Klubef

,

Heffter, etc.

En 1870, les Allemands ont violé ces règles à plusieurs reprises.

Dans les Ardennes, des chênes furent abattus en dehors des coupes

normales de chaque année. La Cour de Nancy, par un remarquable

arrêt du 3 août 1872 (Dalloz, Rec. pér., 72, 2, 229), déclara nulle

la vente de chênes de haute futaie dans la Meurthe et dans la Meuse
faite par les Prussiens à des banquiers de Berlin. V. encore Nancy,
27 août 1872, et sur pourvoi de Nancy, 3 août 1872, Cass., 16 avril

1873, Dalloz, Rec. pér., 72, 2, 185 et 74, 1, 261 (1). Dans un proto-

cole annexé à la convention additionnelle de 1871, le Gouvernement
français refusa toute valeur légale, toute force obligatoire aux aliéna-

tions de coupes de bois consenties durant la guerre sur le territoire

français par les autorités allemandes. Loin de protester contre cette

déclaration, les plénipotentiaires aliemands en donnèrent acte. —
En 1914-1918, tant en France qu'en Belgique, les Allemands ont coupé

sans aucun discernement quantité d'arbres dans les forêts de l'Etat

et dans les forêts communales, et en ont transporté le bois en Alle-

magne pour être utilisé dans les manufactures de fusils ou comme l)ois

de charpente. Rien qu'en France, 300,000 hectares de forêts ont été

détruits (2).

1182'. — Ce qui vient d'être dit pour l'exploitation des bois et

forêts est vrai aussi pour celle des mines et des stations thermales en
territoire occupé. — En Serbie., une mine seulement, cePe du Sègnc,

est exploitée pal l'Etat serbe ; lors da la guerre de 1914-1919, les

administrations bulgare et austro-hongroiso ont mis la main sur elle

pour l'exploiter ; mais, contrairement aux règles du droit des gens
(no* 1195 3t s.), elles en firent autant pour les autres mines mises en
œuvre par des personnes ou des sociétés privées. Elles agirent d'une

façon semblable pour les stations thermales : elles les ont cédées à bail,

sans distinction entre celles exploitées sous la régie de l'Etat et celles

exploitées par des particuliers (3).

1182". — En 1870-1871, les Allemands, en France, suspendirent le

monopole du tabac. — De même, en Serbie, lors de la guerre mondiale
de 1914-1919, les monopoles de l'Etat serbe pour les allumettes et le

papier à cigarettes furent concédés par l'administration austro-hon-

groise à des maisons hongroises et autrichiennes ; l'administration

bulgare concéda la préparation du tabac à des Bulgares (4).

1183. — B. — Biens meubles. — Tous les biens mobiliers de l'Etat,

(1) V. Calvo, op. cit., t. IV, § 2207.

(2) V. 13e rapport de la Commission d'enquête belge. — Discours de M. Paul
Deschanel^ Président de la Chambre française des députes, le 8 mars 1919, à la

Fédération des associations départementales de sinistrés au Trocadéro. Journal
officiel du 12, p. 2126 ; Temps du 9, p. 2.

(3) Note serbe, 1916, p. 77.

(4) Note serbe, 1916, p. 73.
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de nature à servir aux opérations de guerre, peuvent être saisis et

confisqués par l'occupant, qui est autorisé à se les approprier, sans

être tenu à une indemnité. — Suivant les articles 53, al. 1, des Règle-

menls de la Haye de 1890 et de 1007, « l'armée qui occupe un territoire

peut saisir le numéraire, les fonds et les valeurs exigibles appartenant

en propre à l'Etat et, en général, toute propriété mobilière de l'Etat

de nature à servir aux opérations de la guerre »,

Le matériel de guerre, qui comprend les armes, les chevaux, les muni-
tions, les voitures, les approvisionnements, a été, par la volonté cer-

taine des belligérants, exposé aux chances Incertaines des batailles.

Il est naturel que le vainqueur puisse le capturer et se l'approprier.

Il ne peut laisser à son adversaire les moyens de prolonger la lutte

et de retarder la conclusion de la paix (Déclaration de Bruxelles de

1874, art. 6. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 50. — Règlement de la

Haye de 1899, art. 53 ; Règlement de la Haye de 1907, art, 53 : modifi-

cations de forme par rapport au Règlement de 1899).

D'après les règles généralement admises, l'Etat a seul droit sur le

butin de guerre fait par les troupes. Les drapeaux, les canons, les

armes, les munitions, le matériel, le numéraire, etc., doivent être

livrés à l'administration militaire. — Parfois les soldats, qui ont fait

la capture, reçoivent à titre de récompense une somme qui est allouée

sur les ordres du général commandant l'armée. — Pendant les guerres

de 1866 et de 1870: les soldats prussiens ou allemands reçurent des

gratifications variables suivant la nature de l'objet capturé, drapeau,

canon, etc. — Du reste, le point de savoir quels objets capturés appar-

tiennent au soldat qui les a saisis ou à l'Etat doit être résolu d'après

la législation intérieure de chaque pays. — Au mois de décembre 1900,

à l'occasion de l'occupation de Pékin et des autres parties de la Chine

par les puissances étrangères à la suite des massacres des Boxers

(n° 143'"), le Gouvernement français, dans le but d'éviter les incon-

vénients pouvant résulter do l'exercice du droit de prise, a décidé que
tons les objets appartenant soit au gouvernement chinois, soit à des

particuliers, et autres que le matériel el les approvisionnements de

guerre, dont ses troupes se seraient emparées, seraient restitués au

Gouvernement chinois. Dans ce but, il a fait arrêter, à leur arrivée en

France, les caisses et colis renfermant ces objets. — Un décret français

du 26 juin 1901 a supprimé les parts de prises qu'avait prévues

l'article 100 du Règlement sur le service en campagne du 28 mai 1859
(R. I). I. P., t. VIII, Documents, p. 4). Cette suppression n'a été pro-

noncée toutefois qu'en ce qui concerne la guerre continentale : c'est
.

seulement une loi du 15 mars 1916 qui a modifié le mode d'attribution

des prises maritimes.

1184. — C, — Chemins de feu (l). — L'importance du rôle joué

(1) V. Budde, Die frantôstschen Eisenb hntn im Kriege 1870-1871 und ihre

seitherige Endoicklung in mililarischer Hinsicht, 1877 ; Die franzôsischen Eisen-
bahnen im deutschen Krlegsbetrieb 1870-1871, 1903. — Buzzati, Des chemins de
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par les chemins de fer dans les guerres modernes a été suffisamment
établie par la guerre d'Italie de 1859, par la guerre de Sécession dans
l'Amérique du Nord, et surtout par les guerres de 1866, de 1870 et

de 1914-1919. — Les voies ferrées constituent un élément de lutte.

Bien employées, elles contribuent puissamment à la réalisation de
conceptions stratégiques hardies, comme en Bohême en 1866, et faci-

litent la victoire. Elles doivent donc être exposées aux chances, heu-
reuses ou malheureuses, de la lutte. — Dès qu'une armée pénètre sur

le territoire de l'ennemi, ses chefs cherchent immédiatement à s'em-

parer des voies ferrées, des gares, du matériel, locomotives et wagons,
afin d'assurer le transport des troupes et des vivres et de paralyser la

défense du territoire envahi. — Quels sont les pouvoirs du belligérant ?

— En 1870, les Allemands mirent sous séquestre et administrèrent les

chemins de fer des départements par eux occupés. Ce fait a engendré
des discussions sur l'intérêt, la légitimité et les conséquences de pareille

mainmise.

L'intérêt est hors de doute : les chemins de fer constituent un élément
militaire des plus importants.

La légitimité de la saisie est par suite indiscutable. C'est une des

nécessités de la guerre.

Les conséquences de cette saisie doivent varier, selon la constitution

et l'organisation particulière des diverses voies ferrées. Les chemins de
fer, on le sait, ne sont pas régis d'une manière uniforme dans les divers

pays d'Europe. — En Allemagne, en Belgique, les chemins de fer

appartiennent à l'Etat ; en Angleterre, à des compagnies privées, qui

exploitent sous la suprême surveillance de l'Etat. En France, la voie,

la route qui supporte les rails fait partie du domaine public de l'Etat,

qui use d'une ingérence particulière à l'égard de compagnies conces-

sionnaires, auxquelles, à l'exception de certaines lignes exploitées par
l'Etat, appartiennent les gares, le matériel roulant.

1185. — Dans le pays envahi et occupé par une armée ennemie, les

chemins de fer appartiennent-ils à l'Etat, ils doivent être traités comme
les autres biens du domaine public. L'occupant peut évidemment
les utiliser pour ses opérations militaires. Il peut exploiter le réseau

du pays envahi, transporter des voyageurs et des marchandises. Les

fer en temps de guerre, R. D. I., t. XX, p. 383. — Corrc, Des chemins de fer au
temps de guerre jusqu'à la conférence de la Haye de 1899, 1910. — Couder, De lu

condition des cliemins de fer en temps de guerre, 1908. —• De Fourcault, Les cliemins
de fer et l'occupation de guerre, 1901. — Jacqmin, Les cliemins de fer pendant la

guerre de 1870-1S71. — Moynier, Les chemins de fer en temps de guerre, R. D. I.,

t. XX, p. 362. — Nowacki, Die Eisenbahnen im Kriege. 1906. — Permezel, Du
régime des chemins de fer en temps de guerre, 1904. — Poinsard, Etudes de droit

international conventionnel, 1894, pp. 183 et s. — De Stein, Le droit international
des cliemins de fer en temps de guerre, R. D. I., t. XVII, p. 332, et XIX, p. 164. —
Comp. Boudin, Les transports stratégiques par voie ferrée : étude de législation
militaire et de droit public international, 1912. — Filliol, La guerre et les chemins
de fer, 1917.
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bénéfices de la gestion sont pour lui ; car ce sont des fruits civils, des

produits. — L'occupant peut affermer l'exploitation pour la durée de
l'occupation ; il loue sa jouissance. Mais il ne peut aliéner le chemin de
fer ; car il n'est pas encore propriétaire et ne le seia que par la conquête

définitive.

Mais l'occupant devient-il maître absolu des machines, des wagons ?

Peut-il les aliéner ? peut-il les conduire à titre définitif dans son propre

pays ? Le point est sujet à controverse. Bluntschli et M. Rouard de

Gard sont pour l'affirmative. Ils voient dans les locomotives et les

wagons un matériel de guerre. — Guelle (op. cit., t. II, p. 93) est d'un

avis contraire. Avec lui, nous pensons que l'assimilation des locomo-

tives et des wagons au matériel de guerre n'est pas possible. « Même
quand ils appartiennent à l'Etat, les chemins de fer sont créés premiè-

rement, naturellement, pour faciliter les voyages, le commerce, les

relations et les transactions de la paix. Ils ne servent à la guerre que
par accident et cet accident ne saurait leur faire perdre leur caractère

d'origine et leur destination primitive. Que provisoirement ils soient

mis à la disposition du vainqueur, cela est inévitable, car il a le droit

de faire directement et immédiatement tout ce qui peut hâter la

défaite de son adversaire. Tant que le matériel lui sert, il peut donc le

garder et l'employer ; dès qu'il n'en a plus besoin et que la campagne
est terminée, il doit le rendre, car ses droits cessent avec la cause qui

les avait fait naître, et s'emparer en dehors d'une utilité de guerre

de choses appartenant à l'ennemi est une véritable spoliation ». C'est

la solution adoptée dans l'article 51 du Manuel d'Oxford, 1880, de

l'Institut de droit international. — Bien entendu, il en devrait être

différemment du matériel roulant destiné à servir uniquement à la

guerre, comme des locomotives blindées.

1186. — Les chemins de fer appartiennent-ils à des compagnies pri-

vées ? (1). Ils constituent évidemment une propriété privée de desti-

nation et de nature essentiellement pacifiques. -^ Mais il est incontes-

table aussi qu'ils se prêtent à un emploi des plus efficaces en vue des

hostilités. Bien que non créés pour la guerre, ils donnent aux belligé-

rants des^facilités spéciales pour les transports de troupes, de matériel,

d'approvisionnements (Loi du 24 juillet 1873, art. 26) (2). — Cette

utilité fait rentrer leur saisie dans la catégorie des mesures à prendre

pour la bonne conduite des opérations de guerre. — Nul doute que
l'occupant ne puisse, en droit comme en fait, séquestrer la voie ferrée

et le matériel, les employer à son usage et même continuer l'exploi-

tation commerciale, dont il percevra les produits d'&près les tarifs,

à charge d'en rendre compte, lors de la paix, aux représentants des

(1) Méthodiquement, l'étude de cette hypothèse devrait être renvoyée à la

partie consacrée à la propriété privée : mais nous croyons qu'il est plus utile

d'exposer dans son ensemble la question des chemins de fer.

(2) Dans plusieurs Etats, le tracé de plusieurs lignes de chemins de fer a été
fixé en vue des services à rendre en temps de guerre.

17
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compagnies. A la paix, il évacuera les gares, et restituera à chaque

compagnie son matériel roulant (1). Mais lui devra-t-il une indemnité

pour la privation momentanée de ce matériel et pour les détériorations

qu'il a pu subir ? La question est discutée.

En 1870-1871, les Allemands se saisirent en France successivement

des chemins de fer de l'Est, du Nord, d'Orléans, de Paris-Lyon-

Méditerranée. Ils paralysèrent ainsi la résistance de la France et

facilitèrent les opérations de leurs armées. Ils perçurent les produits

procurés par le transport des voyageurs et des marchandises. Ils pro-

mirent de tenir un compte exact des recettes, afin de pouvoir, à la

conclusion de la paix, restituer les sommes dues à chaque réseau.

En exécution de ces promesses, une commission mixte fut, par conven-

tion additionnelle au traité de paix, chargée d'opérer la liquidation

des droits des Compagnies (2). — Pendant la guerre de 1914-1919,

les Allemands ne se sont pas bornés à saisir les chemins de fer de

l'ennemi et à les employer pour leurs propres besoins dans les pays

occupés ; ils ont fréquemment enlevé les rails des voies ferrées d'un

pays pour les transporter dans un autre, parfois fort éloigné, qu'ils

occupaient aussi, afin de les y faire servir à la construction de lignes

militaires, et ils ont agi de même en ce qui concerne le matériel rou-

lant. Les lignes vicinales de la Belgique, si utiles aux communications

et aux nécessités du ravitaillement, ont été spécialement démontées
et détruites. C'est ainsi, not?mment, que de nombreux rails furent

arrachés en Belgique et envoyés en Pologne. Il y a là sans aucun doute

une violation des règles du droit des gens, car il est à présumer que

dans de pareilles conditions le matériel fixe et roulant des chemins de

fer ne pourra pas être restitué en bon état à la fin de la guerre (3).

En 1870-1871, les Allemands, usant tour à tour de la persuasion

et de la menace, s'efforcèrent de se servir des employés français pour

exploiter les chemins de fer dont ils s'étaient saisis, mais ils ne purent

y parvenir : force leur fut de réorganiser les services avec leurs propres

moyens (4). — Lors de la grande guerre de 1914-1919, les Allemands
tentèrent vainement aussi, pour faire fonctionner les chemins de

fer en territoires occupés, d'obtenir le concours du personnel ennemi.

En Belgique, ils firent à ce personnel les offres de salaire les plus ten-

tantes; n'ayant pas réussi à décider les ouvriers, ils les soumirent à la

plus odieuse persécution et finalement les déportèrent en Allemagne

(1) Guelle, op. cit., t. II, p. 96. — Massé, Le droit commercial, etc., t. I, p. 133.— Morin, op. cit., t. I, p. 442. — Rouard de Gard, op. cit., ch. III, p. 152.

(2) V. Gaston May, Le traité de Francfort, 1909, pp. 253 et s.— Sur la conduite

qu'a tenue la Turquie à l'égard des chemins de fer grecs, Ioi"s de son occupation de

la Thessalie, V. R. D. I.'P., t. IV, p. 711. — Sur la conduite du Japon vis-à-vis

du chemin de fer de Sin-min-ting— Keou-pan-tse, après son occupation de Sin-

min-ting, V. Ariga, op. cit., p. 538.

(3) V. Nys, op. cit., p. 85.

(4) Brenet, op. cit., p. 173.
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(V. spécialement affaire du personnel des chemins de fer de Luttre) (1).

1186'. — L'armistice du 11 novembre 1918, signé avec l'Allemagne,

a placé toutes les voies de communication situées dans les pays de la

rive gauche du Rhin soumis à l'occupation des Alliés sous l'autorité

pleine et entièrr du commandement en chef des armées alliées, qui

aura le droit de prendre lîs mesures nécessaires pour en assurer l'occu-

pation ft l'exploitation : tout le matériel et h personnel civil et mili-

taire utilisés actuellement seront. maintenus. — Postérieurement à

l'armistice, et pour la durée de l'occupation de l'Alsace et de la Lor-

raine par les troupes alliées, un arrêté français du 30 novembre 1918

(Journal officiel du 7 décembre, p. 10546) a organisé le fonctionnement

des chemins de fer en Alsace et en Lorraine. La direction des chemins
de fer dépendant de l'ancienne direction allemande fut assurée par une
ommission de chemins de fer de campagne, dite d'Alsace-Lorraine,

disposant pour l'administration et l'exploitation d'organes militaires.

Les fonctionnaires, agents et ouvriers de l'ancien réseau allemand ont

té maint tinus sur place conformément à la clause 7 de l'armistice et

attachés comme auxiliaires à la section des chemins de fer de cam-
agne, chargés de la comptabilité. Les recettes des chemins de fer

'Alsace-Lorraine doivent être versées dans les caisses du Trésor, et

les caisses des payeurs aux armées soumettront au conseil d'adminis-

tration de la section des chemins de fer de campagne les sommes
nécessaires pour couvrir les dépenses. Les tarifs de transport actuels

pour voyageurs et marchandises ont été provisoirement maintenus
;

outefois les militaires de tous grades ne payeront que quart de place,

es transports au compte de la guerre devront être effectués avec les

mêmes ordres de transport que sur le réseau national français et seront

liquidés dans les mêmes conditions. — L'administration et les cadres

du réseau ferré d'Alsace-Lorraine ayant été postérieurement organisés,

des décrets du 8 octobic 1919 (Journal officiel du 14), après le traité

de paix, ont remplacé la commission de chemins de fer de campagne
par une commission de réseau analogue à celles constituées pour les

grands réseaux français par la loi du 28 décembre 1888 et les décrets

des 5 fcvTier 1889 et 8 décembre 1913.

1186". — Le Règlement de la Haye de 1899 a statué ainsi qu'il suit

sur la question des chemins de fer : « Art. 53. L'armée qui occupe un
teiritoire ne pourra saisir que le numéraire, les fonds et les valeurs

exigibles appartenant en piopie à l'Etat, les dépôts d'aimes, moyens
de transport, magasins et approvisionnements, et, en général, toute

propriété mobilière de l'Etat de nature à servir aux opérations de la

guerre. Le matériel des chemins de fer, les télégraphes de terre, 'les

téléphones, les bateaux à vapeur et autres naviies, en dehors des cas

régis par la loi maiitime, de même que les dépôts d'aï mes et en général

toute espèce de munitions de guerre, même appartenant à des sociétés

H
(1) 18* et 19» rapports de la Commission d'enquête belge.
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OU à des personnes privées, sont des moyens de nature à servir aux

opérations de la guerre, mpis devront être restitués, et les indemnités

seront réglées à la p?ix ». « Art. ôl. Le matériel des chemins de fer

provenant d'Etats neutres, qu'il appjirtienne à ces Etats ou à des

sociétés privées, leur sera renvoyé aussitôt que possible ». — Le

Règlement de la Haye de 1907 s'exprime à cet égaid de la façon sui-

vante : « Art. 33, L'aimée qui occupe un territoire ne pourra saisir

que le numéraire, les fonds et les valeurs exigibles appartenant en

propre à l'Etat, les dépôts d'armes, moyens de transport, magasins et

approvisionnements et, en général, toute propriété mobilière de l'Etat

de nature à servir aux opérations de la guérie. Tous les moyens affectes

sur terre, sur mer et dans les airs à la transmission des nouvelles, au

transport des personnes ou des choses, en dehors des cas régis par le

dioit maritime, les dépôts d'armes et en général toute espèce do mu-
nitions de guerre, peuvent être saisis, même s'ils appartiennent à des

personnes privées, mais devront être restitués et les indemnités seront

réglées à la paix ». Les aéronefs, ballons et aéroplanes se trouvent ainsi

compris dans celte disposition. C'est dans la v^ convention du 18 oc-

tobre 1907, concernant les droits et les devoirs des puissances et des

personnes neutres en cas do guerre sur terre, qu'on trouve un article 19

correspondant à l'article 54 du Règlement de la Haye de 1899. Cet ar-

ticle 19 porte c qui suit : « Le matériel des chemins de fer provenant du
territoire de puissances neutres, qu'il appartienne à ces puissances ou à

des sociétés ou personnes privées, et reconnaissable comme tel, ne

pourra être réquisitionné et utilisé i)ar un belligérant que dans les cas et

la mesure où l'exige une impérieuse nécessité. Il sera renvoyé aussitôt

que possible dans le pays d'oiigine. La puissance neutre pourra de

même, en cas de nécessité, retenir et utiliser, jusqu'à due concurrence,

le matériel provenant du territoire de la puissance belligérante. Une
indemnité sera payée de part et d'autre, en proportion du matériel

utilisé et de la durée de l'utilisation »r

1187. — D. — Postes et télégraphes. — Les voies de communi-
cation télégraphiques, téléphoniques et postales, créées spécialement

en vue de la paix, ont été, dans plusieurs guerres récentes, utilisées

pour transmettre les ordres et relier entre eux les états-majors et les

divers corps d'armée. — A l'heure actuelle, toutes les nations mili-

taires ont formé, organisé et exercé, dès le temps de paix, des corps

spéciaux d'employés destinés à assurer promptement et efficacement

au cours de la guerre le service des télégraphes et des postes. Ceux-ci

sont des auxiliaires précieux pour les armées. — Il est donc normal
que, dès son arrivée en pays ennemi, une armée envahissante cherche

à enlever à son adversaire ces voies de communication et à les utiliser

à son profit.

Dans presque tous les pays, les télégraphes et les postes sont des

services de l'Etat et lui appartiennent: exceptionnellement, ils peuvent

être la propriété de simples particuliers ou de compagnies privées.
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Pour déterminer les droits de l'occupant dans l'un et l'autre cas,

on doit appliquer les distinctions déjà faites à propos des chemins de
fer. — L'occupant pourra faire couper les fils télégraphiques ou télé-

phoniques et ordonner toutes destructions nécessaires pour faire cesser

les relations entre les divers corps d'armée ennemis, ou pour empêcher
les renseignements utiles aux défenseurs du territoire envahi (1). —
Des mesures analogues peuvent être prises en ce qui concerne la télé-

graphie sans fil (2). — V. Règlements do Ja Haye, art. 53, al. 2, repro-

duits n» 1186-.

En 1870-1871, après que les employés des postes françaises eussent
refusé de continuer leurs services aux conditions imposées par les

Allemands, ceux-ci firent appel à leurs propres employés : les nouveaux
bureaux consentirent à recevoir les lettres des particuliers, mais n'opé-
rèrent jamais de distributions à domicile ; les destinataires durent les

I

prendre eux-mêmes dans les bureaux, à moins qu'après entente avec
la municipalité elles ne fussent remises en bloc à la mairie, où les

anciens facteurs français en faisaient la distribution (3). — Lors de la

guerre du Transvaal, l'Angleterre a laissé subsister les communications
télégraphiques, mais elle a imposé à tout le monde, même aux agents
des gouvernements étrangers, par exemple aux consuls du Natal,
l'obligation de télégraphier en langage clair. — Pendant la guerre de
1904-1905, lors de l'occupation de Dalny, les Japonais saisirent les

télégraphes et les téléphones. — Lin arrêté allemand du 22 décembre
914, pour la Belgique occupée, a déclaré les installations de télé-

graphie et de téléphonie à l'usage exclusif des autorités et des troupes

allemandes, ainsi que des administrations des communes, canaux et

chemins de fer autorisées par le gouverneur général ou par les autorités

militaires ; les particuliers possesseurs d'appareils de télégraphie sans
fil durent les déclarer, mais beaucoup parvinrent à les soustraire aux
recherches allemandes et en usèrent clandestinement pour connaître
et répandre la vérité sur les événements de la guerre. — Il en fut de
même dans les régions occupées de la France (4) ; les correspondances

télégraphique et postale furent interdites.

1187'. — Le Règlement de la Haye de 1907 prévoit spécialement les

i

(1) Fischer, Die Télégraphie und dcts Vôlkerrechl, 1870. — Poinsard, op. cit.,

pp. 27.3 et 318. — Rolland, La poste et le télégraplie, 1910. — Rouard de Gard,
op. cit., ch. II, pp. 61 à 66.

(2) V. Paul Fauchille, Rapport à l'Institut de droit international sur le régime
international de la télégraphie sans fil, Annuaire de l'Institut, t. XXI, pp. 261
et s. ;

(:<) Brenet, op. cit., pp. 171-172. — Méziéres, Récits de l'inoasion : Alsace et

rraine, 1871, p. 14.

(4) V. l'Echo de Paris du 28 décembre 1918. — A Roubaix, pendant un an,

âce aux renseignements de la télégraphie sans fil, parut une petite feuille

L'Oiseau de France », qu'on se communiquait clandestinement. Le directeur
et une jeune fille qui s'occupait de ce journal, à la fin découverts, furent con-

^gmnés à dix années de forteresse.
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câbles sous-marins. Il dit dans son article 54 : « Les câbles sous-marins

reliant un territoire occupé à un territoire neutre ne seront saisis ou

détruits que dans le cas d'une nécessité absolue. Ils devront également

être restitués et les indemnités seront réglées à la paix ». V. n" 1278.

1188. — E. — Caisses publiques. — Plus encore en temps de

guerre qu'en temps de paix, l'argent est pour les Etats une ressource

indispensable. On dit vulgairement qu'il est le nerf de la guerre. —
L'occupant peut donc, d'après Tes lois de guerre, s'emparer, non seu-

lement du Trésor de l'armée ennemie, mais encore des caisses publiques.

— C'est là un droit incontestable, conforme aux fins de la guerre. Il

est admis par tous les auteurs.— Mais l'Etat envahisseur doit respecter

les fonds appartenant à des particuliers, les fonds de caisses d'épargne,

de retraites, de secours mutuels, etc. (Règlements de la Haye, art. 53,

al. 1). — Dans bien des cas, lors de la guerre de 1914-1919, les Alle-

mands ont pris et confisqué les dépôts des banques privées. Ainsi,

au mois d'août 1914, les troupes allemandes occupant la Belgique

saisirent l'encaisse, dépassant deux millions de francs, de l'agence,

à Hasselt, de la Banque nationale de Belgique, qui est une institution

purement privée, sous forme de société anonyme, dont le capital

appartient à des particuliers. Elles firent de même à Liège, à Huy, à

Verviers, à Namur, à Louvain, à Bruxelles (1). D'après une protesta-

tion du gouvernement belge de septembre 1916, les Allemands obli-

gèrent par la force la Banque nationale de Belgique et la Société

générale de Belgique à envoyer une somme de 1,000,000,000 francs

à la Banque impériale d'Allemagne pour servir de souscriptions à

l'emprunt de guerre allemand (2). — Pendant leur occupation du
Nord de la France, les Allemands enlevèrent de vive force dans les

banques et sociétés de crédit de Lille, Roubaix, Tourcoing, Valen-

ciennes, Douai, Cambrai, Caudry et Saint-Quentin les titres déposés

contre récépissés, les valeurs mises dans les coffres-forts et les valeurs

ou objets précieux placés par leurs propriétaires dans les caveaux de

ces banques et sociétés ; ils les entreposèrent à Bruxelles ; mais tous

ces objets ont été, en décembre 1918, restitués par les Allemands en

conformité du protocole signé à Spa le 1«' décembre 1918 à la suite de

la convention d'armistice (communiqué du ministre français des

finances du 26 décembre 1918). ^ A Lille, pendant leur occupation,

les Allemands obligèrent les directeurs des banques à subir la présence

d'un séquestre payé par la maison 2,000 francs par mois, et, avant de

partir, ils emportèrent tous les titres à Bruxelles, en faisant acquitter

(1) V. 17* rapport de la Commission d'enquête belge. — V. aussi Paul Fau-
chille, La Banque nationale de Belgique sous l'occupation allemande de 1914-1918,

R. D. I. P., 2* série, t. I. pp. 310 et s.

(2) V. Paul Fauchille, op. et lac. cit. — Garner, A. J., 1907, p. 99. — Sur la

conduite des Allemands en Belgique en 1914-1918 en ce qui concerne la Banque
Nationale, la caisse d'épargne et de retraite et les établissements de crédit et les

maisons de banque, V. encore Nys, L'occupation de guerre, pp. 14-28.
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les frais de ce transport par les établissements financiers, déclarant

qu'en agissant ainsi ils voulaient prendre un gage (1). — A Roubaix
et à Tourcoing, dès l'entrée des troupes allemandes, les Allemands
procédèrent immédiatement à la saisie de l'encaisse de la Banque de

France. Les fonds de la caisse municipale furent saisis par eux en
octobre 1918 lors de leur départ. Quant aux étal)lissements de crédit,

ils furent placés sous séquestre, sauf cependant les agences de la

Société générale et de la Banque nationale de crédit, qui ne furent

pas inquiétées. A la fin de l'occupation, les titre» déposés furent

enlevés ; ils ont été restitués depuis l'armistice sans qu'on ait constaté

de dilapidation (2). — M. Wellhoff, receveur nnmicipal de la ville

de Lille, ayant refusé de leur payer 250,000 francs de sacs qui leur

servaient dans les tranchées, les Allemands percèrent un trou dans le

coffre-fort du bureau du receveur à l'aide d'un chalumeau, prirent

l'argent et remirent à M. Wellhoff un procès-verbal d'effraction (3).

La distinction entre les caisses publiques et les caisses privées,

évidente en théorie, est souvent plus que difficile à faire en pra-

tique (4).

1189. .— F. — Lmpôts et revenus de l'Etat. — Vider les caisses

publiques du territoire envahi est, au point de vue du but de la guerre,

une mesure utile, mais insuffisante. L'occupant doit, dans son intérêt,

veiller à affaiblir les ressources de l'adversaire en mettant la main
sur les impôts et sur les revenus. — L'occupant a deux droits corré-

latifs : a) le droit d'empêcher la perception de l'impôt au profit de

l'Etat dont il détient une portion du territoire ; b) le droit de percevoir

l'impôt à sa place (ordonn. prussiennes : Reims, 6 octobre 1870 ;

5 décembre 1870 ; Versailles, 17 janvier 1871). — Le premier droit

est incontestable, puisqu'il a pour but et pour résultat de diminuer
les ressources de l'adversaire. — Le second droit, reconnu à l'envahis-

seur, lui impose le devoir d'affecter les sommes qu'il percevra aux frais

d'administration du pays. S'emparant des revenus destinés à faire face

à ces frais, il doit y contribuer dans la mesure indiquée par les néces-

sités présentes et par les lois de finances en vigueur. Sur le produit des

impôts par lui perçus, l'occupant doit réserver une part pour assurer,

dans le territoire occupé, le fonctionnement des services administratifs

locaux ; c'est là une condition de sécurité pour les habitants. — En

(1) Le Temps du 23 octobre 1918, p. 2.

(2) Renseignements fournis par M. Anselme Dewavrin, négociant à Tourcoing,
resté à Tourcoing pendant l'occupation. — Comp. Ch. Lefcbvre, Quelques pro-
cédés [innncicrs des Allemands dai>s les régions du Nord de la France, Compte
rendu des travaux et séances de l'Académie des sciences morales et politiques,

1919.

(3) Déclaration de M. Wellhoff, Le Temps du 28 octobre 1918, p. 2.

(4) C'est pourquoi nous avons traité ici des caisses privées en même temps que
des caisses publi([ues. — V. sur la conduite suivie par les Allemands en 1870
un article de M, Jules Roche, La Banque et la guerre, public dans le Figaro du
26 juin 1897.
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droit, l'occupant ne doit pas affecter ce produit au besoin de ses

armées. C'est par des procédés spéciaux, réquisitions et contributions

de guerre, qu'il assure l'existence el l'entretien de ses soldats. Mais,

en fait, il utilise les produits des impôts selon son bon plaisir, nul ne

pouvant utilement réclamer.

L'occupant doit, en tant qu'impôts, se borner à percevoir les contri-

butions directes ou indirectes établies par l'Etat dont il a envahi le

territoire ; il ne peut pas légitimement créer des impôts nouveaux. —
Les contribuables seront valablement libérés des termes acquittés

entre les mains de l'occupant. Le gouvernement légal ne pourra pas

plus tard les leur réclamer à nouveau (Déclaration de Bruxelles de

1874, art. 5).

1190. — Quant au mode de perception des impôts établis, l'occupant,

en principe, suit les règles fixées par les lois de l'Etat envahi. Mais, fort

souvent, les fonctionnaires, préposés au service* du recouvrement des

impôts, auront résigné leur emploi ou auront suivi le vaincu dans sa

retraite : il sera impossible à l'occupant d'improviser un personnel

nouveau, qui puisse percevoir impôts indirects ou taxes en vertu d'un

mécanisme parfois compliqué. Dans pareil cas, le vainqueur fera la

perception par équivalence. On totalisera le rendement de tous les

impôts directs ou indirects que devait produire le pays occupé d'après

la loi de finances. Cette somme totale sera répartie entre les arrondis-

sements ou provinces, puis entre les communes de l'arrondissement

ou de la province, et enfin entre les habitants de chaque commune.
1190'. — Pendant la guerre de 1870-1871, « les Allemands, dit

M. Rouard de Gard, ont, dans le principe, accompli toutes les prescrip-

tions du droit des gens ; mais, peu à peu, ils ont abandonné cette

sage conduite et ils se sont rendus coupables de graves abus » (1).

Par une ordonnance du 17 novembre 1870, publiée dans l'Alsace

et dans la Lorraine, le gouvernement allemand annonçait qu'il perce-

vrait les impôts échus ou à échoir postérieurement au 15 août 1870,

d'après la cote des contributions directes fixée par le budget français.

Mais, comme il était difficile pour les fonctionnaires allemands de

contrôler la rentrée des contributions indirectes, perçues à l'occasion

de la consommation de certaines denrées, on décida pour tout sim-

plifier qu'une prestation pécuniaire remplacerait tous les impôts
indirects (à l'exception du produit du tabac dont le monopole fut

supprimé) et viendrait s'ajouter à l'impôt direct, établi d'après le

tableau des répartitions des communes pour l'année 1870. Cette con-

version pouvait se justifier par des motifs plausibles. L'impôt direct

comprit donc : 1° la somme des contributions directes ;
2° comme

équivalent des impôts indirects, une taxe fixée à 150 0/0 de la somme
des contributions directes (arrêtés prussiens des 26 octobre 1870 et

(1) Rouard de Card, La guerre continentale et la propriété, ch. II, pp. 71 et 72. —
V, encore Brenet, op. cit., pp. 180 et s. ; Guelle, op. cit., t. II, pp. 109 et suiv.
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23 janvier 1871). Une partie de ces contributions furent employées

en Alsace, en Lorz-aine, en Champagne, en Seine-et-Oise, à l'adminis-

tration du pays, aux traitements des instituteurs, des curés, des gardes

champêtres, etc. Mais, eu 1871, les exigences des Allemands s'accrurent.

Ils exagérèrent le chiffre des contributions. Des villes durent payer,

sous la dénomination d'impôt ordinaire, des sommes égales, pour les

deux premiers mois de l'année, à quatre fois le montant des impôts

directs. Nancy fut taxée à 327,000 francs par mois, Reims à 447,546 fr.

Versailles subit une augmentation de 110,000 francs par mois. Les

modes ordinaires de recouvrement furent abandonnés. On établit sur

les principaux contribuables un système de solidarité d'une criante

injustice. Les maires et les conseillers municipaux furent chargés de

recouvrer les impôts h leurs risques et périls. Les communes d'un même
canton ou d'un même département furent déclarées .solidaires entre

elles. Et tout cela, en dehors des contributions de guerre. — En 1897,

lors de la guerre gréco-turque, les Turcs en Thcssalie perçurent les

impôts à la place du gouvernement hellène, mais en appliquant à la

Grèce à peu près le même régime fiscal qu'à la Turquie ; ils créèrent

un nouvel impôt sur les moutons et remplacèrent par d'autres les

impôts sur le sel et sur les tabacs (1). — En 1898, lors de la guerre

entre les Etats-Unis et l'Espagne, les instructions du Président Mac-

Kinley ordonnèrent la perception des impôts existants ou de ceux

qui leur seraient substitués (2). — La Bulgarie, lors de la grande guerre

de 1914-1919, a modifié le régime fiscal de la Serbie qu'elle occupait

et a imposé de nouvelles contributions à sa population, notamment
un impôt sur le bétail, dit beglouk (3). — En Belgique, l'Allemagne,

par arrêté du 16 janvier 1915, a établi un impôt additionnel extraor-

dinaire à la charge des Belges qui, depuis le début de la guerre, ont

volontairement quitté leur domicile et ont séjourné plus de dix mois

en dehors de la Belgique, s'ils ne sont pas rentrés en Belgique avant le

1*' mars 1915 ; le gouvernement belge a protesté le 9 février 1915

contre l'établissement de cet impôt. — En France, à Roubaix et à

Tourcoing, pendant ro«cupation allemande de 1914-1918, les habitants

ne payèrent en fait aucune sorte d'impôts, ni les anciens impôts

français, ni des impôts nouveaux (4).

En Alsace, avant l'armistice, l'administration française a procédé

à la perception des impôts directs et indirects aux lieu et place du
gouvernement allemand et en vertu de la législation locale, sauf les

dérogations et exceptions imposées par la fore.; des choses.

11190-.
— Les Règlements de la Haye de 1899 et de 1907 ont disposé

de la manière suivante à l'égard des impôts et revenus de l'Etat :

coi

(1) Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 702.

(2) Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 804.

(3) Note serbe. 1916, p. 61.

(4) Renseignements fournis qar M. Anselme Dewavrin, négociant è Tour-:
coing, resté à Tourcoing pendant l'occupation.
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« Art. 48. Si l'occupant prélève, dans le territoire occupé, les impôts,

droits et péages établis au profit de l'Etat, il le fera, autant que pos-

sible, d'après les règles de l'assiette et de la répartition en vigueur, et

il en résultera pour lui l'obligation de pourvoir aux frais de l'adminis-

tration du territoire occupé dans la mesure où le gouvernement
légal y est tenu ». - « Art. 49. Si, en dehors des impôts visés à l'article

précédent, l'occupant prélève d'autres contributions en argent dans le

territoire occupé, ce ne pourra être que pour les besoins de l'armée ou

de l'administration de ce territoire ».

1191. — G. — Créances de l'Etat contre des particuliers. —
Quels droits a l'occupant sur ces créances ? La question a soulevé une

vive controverse. — L'accord est néanmoins fait sur deux points :

l») L'occupant a incontestablement le droit d'interdire tout paiement,

toute prestation pécuniaire au profit de l'Etat envahi. Il peut s'opposer

au recouvrement des créances de cet Etat sur le territoire qu'il occupe.

Il lui enlève ainsi des ressources utilisables dans la lutte (ordonn. du
gouv. prussien d'Alsace du 29 août 1870). — 2°) L'occupant ne peut

pas exiger le paiement des créances non échues. Les débiteurs de l'Etat

envahi ne peuvent être déchus du terme qui leur a été concédé par

un événement auquel ils sont étrangers.

1192. — 3") Mais l'occupant peut-il recouvrer les créances de l'Etat

envalii, qui sont ou qui deviennent, sur le territoire occupé, exigibles

pendant la durée de l'occupation ? Question très controversée. —
Galvo, Fiore, Guelle, Klûber, Heffter, Pradier-Fodéré (note sur Vattel),

Rouard de Gard, etc., se prononcent pour la solution négative. —
L'occupant, disent-ils en substance, n'est pas créancier, ni manda-
taire de celui-ci. Il détient les titres, il est vrai ; mais il n'est pas ces-

sionnaire. Nulle novation n'est intervenue, qui l'ait substitué au créan-

cier primitif. L'occupation est un simple fait, qui ne peut modifier des

rapports essentiellement conventionnels et sanctionnés par la loi.

Le débiteur reste tenu envers son créancier originaire d'un engagement,

que n'ont pu atteindre les événements militaires (Rouard de Gard). —
La simple détention d'un titre ne confère aucunement le droit d'en

poursuivre l'exécution. — Si l'occupant peut percevoir les impôts,

c'est que les impôts sont des revenus, des fruits civils. Les créances

sont des capitaux. Toucher aux capitaux, c'est faire acte, non de

jouissance, mais de disposition. — L'occupant, ne pouvant exiger le

paiement des créances, ne saurait avoir, a fortiori, le droit d'en faire

ni cession, ni remise.

La solution affirmative a été admise par Vattel (op. cit., liv. III,

ch. V, § 77), par Bynkershoek {Quœstiones furis publici, lib. I, cap. VII),

par Lœning (1). — Toutes les raisons invoquées à l'appui de cette thèse

(1) Lœning, L'administration du gouvernement général de l'Alsace pendant la

guerre de 1870-1H71, R. D. I., t. IV, p. 106 ; Die Verwaltung des Generalgouverne-

ments im Elsass, 1894.
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ne sont peut-être pas bien probantes. — Mais la solution adverse, la

négative, se concilie malaisément avec le droit généralement reconnu

à l'occupant de s'emparer du contenu des caisses publiques. D'où
provenait l'argent de ces caisses ? Des revenus de l'Etat, des impôts,

soit ; mais aussi des dettes acquittées. — Comp. Règlements de la

Haye, art. 53, al. 1, cités n° 1186^

1193. — Les partisans de l'affirmative admettent, naturellement et

logiquement, que, comme pour les impôts, les paiements faits entre

les mains de l'occupant seront, une fois la paix conclue, opposables

au gouvernement légal.

La question est discutée entre les partisans de la solution négative,

pour le cas où l'occupant, outrepassant ses droits, aurait contraint par

la force le débiteur à payer entre ses mains.— Quelques-uns, par tem-

pérament d'équité, déclarent ce paiement libératoire. D'autres veulent

qu'il en soit tenu compte à titre d'indemnité au débiteur, qui, astreint

à payer deux fois, subirait un dommage occasionné par la guerre.

D'autres, enfin, pensent que le débiteur doit rester exposé aux pour-

suites de l'Etat vaincu, sauf le cas où le paiement a tourné au profit

de l'Etat (1). Ils invoquent, à l'appui de leur théorie, plusieurs

exemples empruntés à l'histoire.

Ces théories n'ont pas reçu de sanction pratique dans les guerres

les plus récentes, la question n'ayant pas été soulevée (2).

1193'. — H. — Système monétaire et système horaire du pays
OCCUPÉ. — L'occupant a-t-il le droit do modifier le système monétaire

du pays occupé ? Un pareil pouvoir lui a été reconnu dans les guerres

récentes. — En 1897, pendant l'occupation par les Turcs de la Thes-

salie grecque, les autorités ottomanes commencèrent par fixer d'une

façon invariable la valeur du papier-monnaie grec par rapport à la

monnaie métallique turque, la livre turque valant 40 drachmes, puis

elles interdirent expressément l'emploi du papier giec. C'était, en réa-

lité, pour les transactions commerciales entre particuliers, porter

atteinte à la propriété privée, qui doit être en principe respectée. —
Durant la guerre de 1914-1919, alors que le mark, calculé en monnaie
du pays envahi, était à peine de 1 fr. 15, les Allemands imposèrent

l'usage de la monnaie allemande (espèces et papier-monnaie) sur la

(1) Rouard de Gard, op. cit., ch. II, pp. 81 et s.

(2) Sur les principes appliqués par les jfaponais en matière d'occupation mili-

taire, lors de leurs guerres de 1894-1895, avec la Chine et de 1904-1905 avec la

Russie, V.-.\riga, La guerre sino-japonaise, pp. 148, 173 et s. et La guerre russo-

japonaise, pp. 350-505. — Lors de la guerre de 1897 entre la Grèce et la Turquie,
la Tliessalie fut occupée par les Turcs; M. Politis, dans son étude publiée R. D. I.

P., t. IV, pp. 705 et s., a donné, à ce sujet, des renseignemehts détaillés: plusieurs

questions nouvelles ont été agitées (V. R. D. I. P.. t. IV., p. 712, note 1).— Pour
ce qui concerne la guerre hispano-américaine de 1898, V. Le Fur, R. D. I. P.,

t. V, pp. 793 et suiv. — Au sujet de la guerre Sud-africaine de 1899-1900,
V. Despagnet, R. D. I. P., t. VII, pp. 699 et s., t. VIII, pp. 162 et s.
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l)asc de 1 fr. 25 pour 1 mark (V. pour la Belgique, arrêtés des 30 octobre

et 15 novembre 1914) ; dans le Nord do la France, ils rendirent égale-

ment ol)ligaloirt: l'usage du mark en ilépvéclanl la monnaie française :

bien que la valeur du mark fût de beaucoup intérieure à celle du franc

français, ils ûUctèrcnt qu'elle lui était supérieure ; à un certain mo-
ment, ils la déclarèrent supérieure de 40 /O.— En Serbie, les autorités

austro-hongroises et bulgares déprécièrent aussi la monnaie serbe en la

réduisant à 50 0/0 de sa valeur nominale et établirent le cours légal

de la monnaie austro-hongroise ou bulgare : le public fut obligé d'ac-

cepter une couronne pour deux dinars (ordonn. du 22 juin 1916).

Il fut décidé en outre par les autorités austro-hongroises que les billets

serbes devraient, pour pouvoir être reçus en paiement, porter^ le timbre

du gouvernement militaire. — Un arrêté du Président du Conseil des

ministres fiançais, en date du 26 novembre 1918 (.Journal officiel du

7 décembre, p. 10514), a interdit, à partir du 15 décembre, dans les

distiicts de Haute-Alsace, Basse-Alsace et Lorraine, occupés par les

Alliés, l'emploi et l'importation de la monnaie divisionnaiie allemande,

des billets de ban(|ue libellés en marks, et de tous instrumenta moné-
taires allemands : la monnaie et les billets allemands seront échangés

contre des billots et des monnaies ayant cours en France au taux de

1 fr. 25 pour 1 mark (Comp. arrêté du 27 janvier 1919, .Journal officiel

du 29, p. 1097 ; loi du 23 avril 1919, Journal officiel du 24, p. 4226).

1193-. — Dès les premiers jours de leur occupation en 1914, les

Allemairds rendirent obligatoire l'heure allciuande, qui avance d'une

heure, non seulement pour les horloges publiqu?? et celles des cafés,

mais même pour les horloges des simples particuliers (V., pour la

Belgique, proclamation du 28 août 1914 aux habitants d'Andenne).



CHAPITRE VI

DROITS ET DEVOIRS DES BELLIGÉRANTS PAR RAPPORT
A LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE (1)

1194. — L'ancienne pratique de la guerre avait pour but prédomi-
nant, exclusif même, la destruction de l'ennemi. — Par une consé-

quence naturelle, le vainqueur s'appropriait, par simple et violente

appréhension, tous les biens des adversaires. La propriété des biens

ainsi arrachés par la force à leur précédent possesseur était considérée

comme fondée sur la plus solide des bases. — Toute l'antiquité suivait

cette doctrine. Le moyen-âge l'adopta et la pratiqua. Les biens propres

des habitants étaient pris comme butin.

Dans des temps plus rapprochés de nous, Grotius, Vattel, G.-F. de
Martens (2) enseignaient encore que le vainqueur peut s'attribuer

autant de biens privés, soit du monarque ennemi, soit de ses sujets,

que sa satisfaction l'exige.

Une théorie différente s'est fait jour au xix« siècle. Puisque la guerre

ne doit plus être désormais considérée que comme une relation d'Etat

à Etat, que la lutte doit autant que possible être circonscrite entre les

armées, il s'ensuit que les biens des particuliers, que les choses sou-

mises à la propriété privée des sujets de l'adversaire ne peuvent pas
être conquises, confisquées par l'occupant. Si les particuliers, ut

singuli, souffrent, par répercussion inévitable, des effets de la guerre,

ils ne doivent pas en subir les conséquences, directement et en leur

nom propre. — Si, comme il a été dit ci-dessus (n»^ 1176 et s.), les pou-
voirs de l'occupant du territoire de l'adversaire sont limités à l'égard

des biens du domaine de l'Etat ennemi, combien, a fortiori, ne doivent-

ils pas être restreints quant aux biens des particuliers.

i

(1) V. Auzillion, Propriété privée et guerre continentale, 1897. — Boudel, Du
respect de la propriété privée dans une guerre continentale, 1888. — Cousterc,
La guerre continentale dans ses rapports avec la propriété, 1888. - Depambour,
op. cil. — Paul Fauchillc, Les Allemands en territoire occupé (février-mars 1917) :

le droit et le fait ; simple comparaison, R. D. I. 1'., t. XXIV, p. 316 ; L'évacuation
des territoires occupés par l'Allemagne dans le Nord de la France, février-mars
1917, 1917. — Finger, Die Stellung der Person und des Privateigentums im
Kriegsreclit, 1916. — Latifi, Eljecls uj War on Properlij, 1905. — F. de Martens,
Du droit de propriété privée en temps de guerre, 1869.— Houard de Gard, La guerre
continentale et la propriété, 1877. — Vidari, Del rispvlto délia propriela privata
ira gli Stati in guerra, 1867. — Wehberg, Dus Beuterectil im Land-und Seekriege
1909, et traduction anglaise : Capture in war on land and sea, 1911. — X.,
Espagne et Etats-Unis : guerre, propriété privée sur territoire ennemi, J. I. P.,

t. XV, p. 1012. — V. aussi Paohici'i, La gurrrti r la condizionc giuridica délia

propriela privata, 1918. — C.onip. .Margullier, La destruction des monuments
sur le Iront occidental : réponse (nix plaidoyers allemands, 1919.

(2) Grotius, De jure belli ac pacis, lib. III, cap. V. — Vattel, Le droit des gens,
liv. in, ch. V, § 73. — G.-F. de Martens, Précis, t. II, p. 279,
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SECTION I. - Respect de la propiiété privée

1195. — Tous les auteurs modernes proclament le principe du respect

de la propriété privée des ennemis, de l'inviolabilité, disent quelques-

uns. Signalons Bluntschli, Galvo, Féraud-Giraud, Geffeken, Quelle,

Htffter, Massé, Oppcnheim, Rouard de Gard, Wheaton, Vidari, etc.,

etc. Que l'envahisseur ne devienne pas propriétaire des biens privés,

des biens des sujets, c'est évident. « Une simple invasion, dit Heffter

{op. cit., § 131), ne produit aucun changement dans la propriété

civile ». L'envahisseur, non seulement ne devient pas propriétaire,

mais, même, il n'est pas jouissant.

Les particuliers, les sujets de l'Etat envahi, conservent, avec leur

droit de propriété les facultés qui en découlent, et leur jouissance ne

doit pas plus être atteinte que le droit de propriété lui-même.

Gomme le remarque M. Nys (1), « le principe du respecL de la pro-

priété privée n'a pas seulement pour conséquence de mettre obstacle

à la saisie, à la mainmise, à la confiscation ; à peine d'être annihilé

et de perdre toute efficacité, il a pour conséquence que la personne

physique ou juridique, qui est propriétaire, a le droit d'agir comme
propriétaire libre et autonome, sans que le vainqueur puisse s'ingérer

dans sa gestion, contrôler celle-ci ou prétendre la diriger lui-même ».

G'est ainsi que le pouvoir de l'occupant ne saurait aller jusqu'à empê-
cher un établissement financier, de nature essentiellement privée, de

poursuivre ses opérations habituelles avec l'organisation qu'il tient

de ses propres statuts (2).

Travers-Twiss paraît se séparer des autres publicistes. Il admet que

tous les biens mobiliers d'un ennemi vaincu sont de droit strict à la

merci du vainqueur ; mais il reconnaît que la pratique des nations

chrétiennes n'est pas de confisquer comme butin de guerre la propriété

privée des citoyens {Le droit des gens, t. II, n° 64).

Bluntschli dit : le vainqueur doit respecter la propriété privée. Ceux
qui volontairement ou par vengeance détruisent ou endommagent
la propriété privée d'autrui violent le droit international et doivent

être punis {op. cit., art. 652 et art. 663). — « Le droit des gens protège

les biens des sujets ennemis ; il n'est permis d'y toucher que par excep-

tion, autant qu'il faut pour atteindre le but de la guerre. Car les biens

particuliers des sujets ne font partie des forces de guerre des Etats

que dans la limite du pouvoir qui appartient aux gouvernements sur

les biens de leurs sujets » (Zacharise).

Le principe du respect des propriétés privées est aussi consacré

(1) Nys, L'occupation de guerre, 1919, p. 27.

(2) Paul Fauchille, La Banque nationale de Belgique sous l'occupation alle-

mande de 1914 à 1918, R. D. I. P., 2» série, t. I, p. 316.
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par l'artide 38 des Instructions américaines, par l'article 40 de la

Déclaration de Bruxelles (187 1), el par l'article 54 du Manuel d'Oxford,

1880 : «La propriété privée, individuelle ou collective, doit être respec-

tée et ne peut être confisquée, sous réserve des dispositions contenues

dans les articles suivants ». C'est également ce que décident les

Règlements de la Haye (1899 et 1907) : « Art. 23. Il est interdit de dé-

truire ou de saisir des propriétés eimemies, sauf les cas où ces destruc-

tions ou ces saisies seraient impérieusement commandées par les

nécessités de la guerre. — Art. 46. La propriété privée doit être res-

pectée, elle ne peut pas être confisquée ».

1196. — Le même principe avait été inscrit dans lé traité conclu,

en 1785, entre la Prusse et les Etats-Unis (art. 23) et reconnu par la

loi française du 14 nivôse an III, par le décret du 21 novembre 1806,

par la lettre de Napoléon I«>" au ministre des Etats-Unis du 22 août

1809, par divers ordres du jour de Bonaparte à l'armée d'Italie

(22 avril et 11 juin 1796), par l'ordre adressé à l'armée prussienne le

8 août 1870.

1197. -— Mais ne nous laissons pas leurrer par les mots. Les termes

respect, inviolabilité répondent-ils bien à la situation vraie? Expriment-

ils, exactement et adéquatement, l'état réel des choses ? — Voyons
quelle est la véritable portée du principe du respect de la propriété

privée dans les guerres terrestres. ^
Ce principe est loin d'être absolu. Il comporte, au contraire, de

nombreuses restrictions, de considérables exceptions. Un publiciste

remarque, non sans humour, que, si l'on voulait appliquer ce principe

d'une manière effective aux guerres continentales, il constituerait

le plus heureux expédient pour arrêter, entièrement et complètement,

|la marche de toute armée envahissante. Il est, en effet, impossible

de faire la guerre sans camper sur des champs, sans fouler et broyer

des récoltes sous les pieds des hommes et sous ceux des chevaux,

sans détruire souvent des fermes et des villages par des projectiles

d'artillerie, etc. (Travers-Twiss, op. cit., t. II, Introduction).

1198. — Une restriction grave, importante et néanmoins naturelle

et imposée par la force même des choses, qui, en réalité, englobe toutes

les autres, est la restriction commandée par les nécessités de la guerre.

— Tous les auteurs admettent (et pourraient-ils décider autrement ?)

que le principe du respect de la propriété privée doit s'incliner et

céder devant les nécessités de la lutte. Ainsi Pasquale Flore dit à

l'article 1063 de son Droit international codifié : « La propriété privée

des sujets de l'ennemi sera réputée inviolable, tant dans la guerre

continentale que dans la guerre maritime, sous réserve des restrictions

apportées à cette inviolabilité par les nécessités de la lutte ». — Il

ajoute, art. 1053, § 2 : « La dévastation ou destruction des choses

appartenant aux particuliers sera elle-même licite quand les nécessités

présentes de la lutte et des opérations militaires l'exigeront ». —
Art. 1066, § 2. « Les chefs de corps pourront également se mettre,
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sans condition, en possession de toute chose appartenant aux particu-

liers, lorsqu'elle sera l'objet d'un besoin urgent et immédiat de leurs

troupes, notamment de tout ce qui peut être nécessaire pour la sécurité

et la défense de l'armée ». — Le savant professeur italien a heureuse-

ment résumé, sous une forme nette et concise, l'opinion adoptée par les

publicistes du droit international comme par les écrivains mili-

taires (1).

Kliiber ne peimet qu'exceptionnellement la dévastation à l'égard des

terrains qu'il est nécessaire de déblayer, de bâtiments dont les opéra-

tions militaires exigent impérieusement la destruction. Il admet qu'il

est indispensable quelquefois de détruire jusqu'aux villes, villages et

autres habitations, de ravager les jardins, vignes, champs, prés et

forêts, enfin tout ce qui peut fournir des ressources à l'ennemi, lors

d'une retraite dangereuse, ou lorsqu'il est essentiel de le chasser ou de

l'attirer hors de ses positions, de former un camp ou d'élever des forti-

fications et des retranchements, etc. (2).

Doctrine reproduite dans les textes où se manifeste l'état actuel du
droit international : « Est interdite toute destruction ou saisie des

propriétés ennemies qui ne serait pas impérieusement commandée
par la nécessité doja guerre », portont la Déclaration de Bruxelles de

1874, art. 13, g. et les Règlements delà Haye do 1899 H de 1907, art. 23.

— « Les nécessités militaires autorisent... à détruire toutes espèces de

propriétés... à s'emparer de tout ce que le pays ennemi peut fournir

pour la subsistance et la sécurité de l'armée, etc. — Cette déclaration

ne met point obstacle au droit qu'a l'envaliisseur victorieux de mettre

à contribution les habitants du territoire envahi ou leurs propriétés, de

faire des emprunts forcés, de loger ses soldats chez les habitants, de

faire servir temporairement à des usages militaires les propriétés,

spécialement les maisons, les champs, les bateaux ou navires, les

églises » (Instructions américain is, art. 15 et 37. — Art. 32 du Manuel
d'Oxford, 1880).

1199. — Comme l'objectif de la guerre est le triomphe du plus fort,

le belligérant est dans la nécessité et en droit d'accomplir tous les actes

tendant directement à ce triomphe. — Les particuliers seront atteints

dans leurs biens personnels et privés par voie de répercussion. —
L'état de guerre réfléchit fatalement sur eux. Ils ne sont pas en guerre

ut singuli ; mais ils sont touchés par les opérations de guerre, comme
parties de Vuniversitas, comme membres de la nation. — Ils ne souf-

frent que par ricochet ; mais leur propriété n'en est pas moins atteinte.

— Et, soutient Bluntschli, s'ils ont peut-être droit à quelque indem-
rité, le droit international n'a pas à s'en occuper : c'est affaire à la

législation de hur propre Etat {op. cit., art. 652, note 1).

(1) V. Bluntschli, op. cit., art. 652.

(2) Kliiber, Droit des gens moderne de l'Europe, tit. II, sect. II, ch. I, § 262.

Wheaton, Eléments, part. 4, ch. II.
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1200. — Ainsi donc, le principe du respect de la propriété privée, en

matière de guerre terrestre, se réduit à interdire les actes non utiles

à la conduite et au succès de la guerre, et notamment le pillage, et la

destruction par pure malice ou méchanceté. — « Le pillage est for-

nu'Ucmcnt. interdit », disent les articles 47 des Règlemei ts d^ la Haye
tic 1899 et de 1907. Il en est ainsi, d'après bs articles 28 de C3S Règle-

ments, même en cas de ville prise d'assaut.

« La propriété mobilière publique est seule Soumise aux chances du
butin, non par la raison qu'elle est privée de maître, mais parce qu'elle

est la propriété du gouvernement ennemi, dont l'autorité doit être

attaquée... La confiscation de la propriété privée est donc exclue, sauf

à titre de représailles » (Geffcken sur Heffter, op. cit., § 136, note 4). —
Mais le belligérant peut accomplir, sans violer le droit international,

tous les actes qui lui pai'aissent commandés par les nécessités de la

guerre. Un belligérant a le droit d'enlever à l'ennemi tous les biens

qui peuvent l'aider à mieux poursuivre la lutte, et de les détruire,

s'il nej)eut commodément les emporter (1). — Tout dommage causé

à l'ennemi, sans que le belligérant en tire un avantage correspondant,

est un abus cpie le belligérant fait de son droit naturel.

Ce qui est vrai, c'est qu'il est interdit de détruire la propriété privée,

pour le seul plaisir de la détruire, d'une manière systématique, sans

que l'imposent les exigences de la guerre.

Examinons, avec plus de détails, la thèse posée et la portée de la règle.

1201. — Immeubles. — Ni la propriété, ni la possession des im-

meubles ne sauraient être modifiées par le fait de l'envahissement et

de l'occupation du territoire par l'ennemi. Celui-ci ne peut ni les

confisquer, ni les aliéner. C'est l'opinion presque unanime des auteurs.

— Bien mieux, il est du devoir et de l'intérêt du belligérant de pro-

téger les biens immobiliers contre la cupidité ou la violence de ses

soldats, — de son devoir, car le soldat ne doit commettre sur le terri-

toire ennemi aucun acte de destruction inutile, — de son intérêt, car

le respect de la propriété privée lui facilite la soumission des habitants.

Doivent donc être proscrits l'incendie des habitations et des mélai-

es, granges, etc., la dévastation des cultures, "la destruction des

igues et des canaux, sauf la nécessité imposée par les opérations

militaires. — Par exemple, un belligérant peut même « détruire les

récoltes sur pied dans le but de priver son ennemi de moyens immé-
diats de subsistance et de le contraindre ainsi à se rendre. Mais un
belligérant ne saurait se justifier de couper les oliviers et d'arracher

les vignes ; car c'est désoler un pays pour nombre d'années, sans que
le belligérant puisse en retirer aucun avantage correspondant » (2).

(1) Nous verrons cependant, à propos de la guerre maritime, que bien des
auteurs attribuent à ce principe, pour en tirer argument, une étendue qu'il ne
possède réellement,pas.

("2) Travers-Twiss, Le droit des gens, t. II, ch. IV, n» 65.

18
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1201'. — Ce n'est pas seulement la propriété immobilière des parti-

culiers qui doit être respectée, c'est aussi celle des collectivités autres

que l'Etat : provinces, départements, communes, etc., car vis-à-vis

des belligérants ces collectivités ne sont en réalité que des particuliers.

C'est ce que l'article 8 de la Déclaration d9 Bruxelles de 1874 a déclaré

expressément, à la demande du délégué allemand général de Volgts-

Rhetz, en ce qui concerne les communes : « Les biens des communes
seront traités comme la propriété privée ». La même règle a été repro-

duite par les articles 56, alinéa 1, des conventions de la Haye de 1899

et de 1907 sur les lois et coutumes de la guerre sur terre. L'article 54

du Manuel d'Oxiord, 1880, imposait également le respect de la pro-

priélc privée, « individuelle ou collective » (1).

1202. — Le respect de la propriété immobilière s'applique encore

aux biens qui composent le domaine privé du souverain ennemi.

L'occupant ne saurait avoir sur eux plus d'empire que sur les biens

des particuliers. Quant aux biens composant la liste civile du souverain,

ils sont, à l'égard de l'occupant, des biens du domaine de l'Etat.

1203. — L'occupant peut, par voie de réquisition (n° 1207), loger

dans les habitations particulières ses soldats et abiiter ses chevaux,

mulets, voitures et matériel dans des bâtiments privés.

L'occupant, ol)ligé de reculer, d'évacuer le territoire, ne manque pas

de détruire les fourrages, les denrées qu'il ne peut emporter. Il fait le

vide derrière lui pour entraver la marche de l'adversaire.

1204. — Meubles. — Le principe du respect de la propriété privée

protège les biens mobiliers des particuliers, comme leurs immeubles,

mais avec la même restriction. — Il faut en dire autant des biens

mobiliers des collectivités assimilées aux simples particuliers, telles

que les provinces, les départements et les communes (n» 1201').

Les atteintes que peut subir, en fait, dans le territoire envalii, la

propriété mobilière privée, sont de deux sortes : a) les unes, licites,

légitimes, admises par le droit international, celles qui sont comman-
dées par les nécessités et par le but de la guerre ;

— b) les autres,

illicites, illégitimes, injustifiables, celles qui naissent du manque de

discipline, de la cupidité et qui constituent des actes de brigandage

1205. — Sauf restitution à la conclusion de la paix, les biens mobi

liers pouvant être utilisés dans les opérations militaires sont saisis-

sables par le belligérant envahisseur. — Nous l'avons déjà constaté

à propos du matériel des compagnies de chemins de fer, des moyens
de transport, des postes, des télégraphes, etc. (n»* 1184 et s.).

1206. — Les armes ou dépôts d'armes de guerre, de chasse ou de

luxe appartenant à des particuliers, sont aussi saisissables. Comme le

dit l'article 6 de la Déclaration de Bruxelles de 1874, ces armes et toute

espèce de munitions de guerre sont des moyens de nature à servir

aux opérations de la guerre et qui peuvent ne pas être laissés par

(1) V. Pradier-Fédéré, op. cit., t. VII, n" 3018, 3032 et ».
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l'armée d'occupation à la disposition de l'ennemi. — Sans aucun doute,

l'envahisseur a le droit de saisie. Mais il n'a pas celui de confiscation.

A la paix, il doit rendre ces armes à leurs propriétaires ou les indem-

niser. (Art. 53, Règlements de la Haye d? 1899 et de 1907).

Parmi les exceptions au principe du respect de la propriété privée

résultant de la situation particulière où se trouve placée une armée
sur le territoire ennemi» les plus importantes sont les réquisitions et

les contributions.

Quelques auteurs emploient maladroitement ces expressions l'une

pour l'autre : il en résulte que leurs opinions n'offrent pas toujours

toute la netteté désirable.

La réquisition est la demande faite par l'autorité militaire aux habi-

tants d'un pays de fournir en nature les objets nécessaires à l'armée. —
La contribution est une imposition en argent que le vainqueur exige

des populations vaincues (1).

1206'.— Comment toutes ces règles ont-elles été observées pendant

les guerres récentes ?

En 1870-1871, la destruction et la dévastation des propriétés privées

par les Prussiens en France ont eu lieu d'une façon tellement systé-

matique que M. de Chaudordy crut devoir protester par une circulaire

du 29 novembre 1870. Dans les départements envahis le montant des

réclamations des particuliers s'est élevé à 264 millions pour vol de
titres et objets mobiliers (2). Pendant cette guerre, le premier soin

des Allemands, en arrivant dans une localité, fut toujours de se faire

livrer les armes de toute espèce appartenant aux particuliers. Une
dépêch:; affichée à Reims, le 18 janvier 1871, menaça de mort les

récalcitrants. Les armes de guerre étaient confisquées. Il était remis

reçu des armas de chasse et de luxe. Mais elles furent, au cours de

l'occupation, l'objet d'un véritable pillage, surtout à Vf rsailles.* A
défaut des armes, qu'il était impossible de retrouver, la municipalité

demanda une indemnité (3).

Dans la guerre du Pacifique, en 1879, les Chiliens ne se bornèrent

pas à incendier les feimes et à faucher les cultuies des particuliers, Us

firent main basse sur les objets d'art et les meubles des sujets péru-

viens (4).

En 1897, au cours de la guerre gréco-turque, les armées grecques,

qui envahirent l'Epiie, n'incendièienl ni ne dévastèrent le territoire

de l'ennemi ; mais il en fut autrement des armées turques en Thes-
sglie (5).

Lors de la guerre hispano-américaine de 1898, les troupes améri-

(1) V. Rouard de Gard, La rjucne continentale et la propriété, ch. III, pp. 155
et s. — V. aussi Calvo, op. cit., t. IV, §§ 2235 et sulv.

(2) Brenel, op. cit., p. 156. — Rouard de Gard, op. cil.

(3) Rouard de Gard, La guerre continentale, ch. III, p. 148.

(4) Pradler-Fodéré, op. cit., t. VI, p. 1110.

(5) PoliUs, R. D. I. P., t. IV, pp. 684, 704 et s.
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caincs, qui occupèrent Cuba, PorLo-Rico st les Philippines, ont stric-

tement appliqué le principe du respect de la propriété privés (1).

Il ne semble pas que, pendant la guerre Sud-africaine de 1899-1900,

les Anglais aient toujours respecté la propriété privée ennemie (2).

Si les Japonais commirent quelques actes répréhensibles à Port-

Arthur, dans leur guerre de 1894 contre la Chine, ils se sont au con-

traire bien comportés lors de leur guerre de 1904-1905 avec la Russie (3).

— En Mandchouriî, où les Russes et les Japonais se battirent, quoique

ce fût un pays neutre, l'armée japonaise prit des mesures pour sur-

veiller la possession des armes pai les Chinois .Ces mesures se rame-

naient à trois : 1» inttrdire de posséder des armes sans autorisation

préalable et défense de s'appropiier les armes abandonnées par l'en-

nemi ;
2° récompenses aux dénonciateurs et punition des coupables ;

3° prêt aux habitants des villages organisés, pour leur propre défense,

des armes qui leur sont nécessaires, mais sous certaines conditions (4).

Pendant les guerres balkaniques, la propriété privée ennemie paraît

avoir subi de graves atteintes. En 1913, les Bulgares, dans leur guerre

contre la Grèce, se livrèrent à des incendies systématiques de villages

entiers en Macédoine ; ils ont expliqué ces incendies par le désir ds

retarder la marche en avant de l'armée grecque en rendant les appro-

visionnements difficiles (5). — Le principe de l'article 46 du Règle-

ment de la Haye subit une restriction importante du fait de la Bul-

garie : cette puissance (qui avait signé, mais non encore ratifié le

Règlement de 1907) a déclaré, le 25 février 1913, que tous les biens

meublfcs et immeubles abandonnés par leurs propriétaires musul-

mans qui ont pris la fuite à la suite de la guerre seront réputés pro-

priété de l'Etat bulgare ; elle les a ainsi traités comme des biens sans

maître (6).

•1206-. — Cependant, toutes ces violations du droit des gens, quelles

qu'importantes qu'elles furent, n'ont rien été en comparaison de celles

qui furent commises par les Empires centraux durant la guerre mon-
diale de 1914-1919. -^ Au cours de cette guerre, l'Allemagne, sans au-

cune nécessité militaire, sur les territoires dont elle s'empara, ne

respecta ni les biens immobiliers ni les biens mobiliers des particuliers.

Aussitôt entrées dans un village ou dans une ville, ses troupes se mirent

(1) Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 810.

(2) Despagnet, R. D. I. P., t. VIII, pp. 174 et s.— Sur le sort des exploitations

minières du Transvaal, V. R. D. I. P., t. VII, pp. 695 et s., et t. VIII, pp. 174 et s.

(3) Ariga, La guerre sino-japonaise, pp. 77 et s. ; La guerre russo-japonaise,

pp. 351 et s.

(4) Ariga, op. cit., pp. 413 et s.

(5) Rapport de la Commission d'enquête Carnegie, p. 228. — Rapport du
professeur D' Reiss, de l'Université de Lausanne, 1918, pp. 113 et s. — Atrocités

bulgares en Macédoine (faits et documents) : exposé soumis par le recteur de

l'Université d'Athènes aux recteurs des Universités d'Europe et d'Amérique,

1913, pp. 16 et s. — V. le Temps des 10 et 11 juillet 1913.

(6) Journal des Débats, 3 avril 1913.
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à en détruire systématiquement les immeubles. C'est en général par

l'incendie qu'elles procédèrent à cette destruction. Leurs chefs non
seulement les laissèrent fair% mais les y incitèrent : il y eut des corps

spéciaux chargés de mettre le feu aux maisons avec du pétrole, des

baguettes de matière fusante, des grenades incendiaires ; et, pour que

l'incendie se propageât plus facilement, ils coupaient les conduites

d'eau ou confisquaient le matériel de sauvetage. C'est ainsi qu'ils

agirent partout, en Belgique et en France, dès le début de la guerre
;

des quartiers de villes, même des communes entières, furent la proie

des flammes : en Belgique, Aerschot, Louvain, Termonde, Namur,
Andenne, Dinant, furent notamment lés victimes de pareils excès ;

en France, à Nomény, à Senlis, à Baccarat l'incendie également fit

rage ; à Lille, après le bombardement qui leur livra la ville, les soldats

lancèrent dans le quartier avoisinant la gare des grenades incendiaires

qui en firent un vaste brasier (1). En dehors des villes et des villages,

les Allemands mirent souvent aussi le feu à des fermes et à leurs dépen-

dances, ravageant en même temps les cultures avoisinantes. Ce qui

prouve bien que c'est par ordre que de pareilles destructions avaient

lieu, c'est que des affiches apposées sur certaines maisons ordonnaient

de les épargner, parce que les habitants s'étaient, d'une façon ou d'une

autre, rendus agréables aux conquérants (2). — Les mêmes .actes

furent accomplis par les Allemands, à un degré peut-être plus grand

encore, dans les régions qu'ils évacuèrent après les avoir occupées

pendant de longs mois : ils employèrent les derniers jours de leur

occupation à procéder à l'anéantissement comjjlet du pays; en agissant

de la sorte ils n'entendaient pas entraver simplement les opérations

des armées ennemies, ils détruisaient pour le plaisir de détruire, afin

de ruiner le plus possible une région fertile. Les arbres fruitiers

furent même méthodiquement coupés. Les usines et les établissements

agricoles furent systématiquement visés. Telle fut en particulier la

conduite des Allemands en février-mars 1917, quand ils se retirèrent

volontairement des régions françaises de l'Aisne et de la Somme, et

en juillet-novembre 1918, quand, sous la menace des forces ennemies,

ils délaissèrent les territoires français et belges qu'ils occupaient (3).—
Avant de détruire les immeubles, ils ont soin d'ailleurs d'y prendre

tous les objets mobiliers à leur convenance ; souvent, pour saccager

plus à leur aise une localité, ils la font évacuer par ses habitants (4).

(1) V. Garner, Destruction of towns, A. J., 1915, p. 101.

(2) V. les rapports des Commissions d'enquête belge, française et britannique.
— Paul Fauchiile, op. cit., R. D. I. P., t. XXII, pp. 260 et s. — Maccas, op. cit.,

pp. 222 et s.

(3) V. Paul Fauchiile, L'évacuation des territoires occupés par FAllemagne
dans le Nord de la France, {éurier-niars 1917, 1917. — V. discours de M. Couyba

l^_^au Sénat français le 15 octobre 1918.

I^K (4) V. les déclarations de M. Cunin-Gridalne, L'occupation allemande dans
I^Htf^ Ardennes, Le Temps du 28 janvier 1919, p. 3,
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Quand une maison n'a pas complètement disparu, elle est au moins

totalement dévastée. C'est toujours la règle pour les maisons inhabi-

tées. Les maisons occupées doivent être respectées ; en fait, elles

ne le furent guère : quantité d'objets en furent enlevés ; les officiers

qui y logèrent y dérobèrent eux-mêmes fréquemment des meubles,

des tentures, des objets d'art, tout ce qui leur convenait. L'enlèvement

des biens mobiliers fut, au surplus, savamment organisé : des charriots

et des fourgons venaient les prendre pour les diriger sur l'Allemagne,

et des sociétés spéciales sont constituées dans ce pays pour procéder

à la vente des objets provenant des régions occupées. Tout ce que l'on ..

ne peut pas ou ce qu'on ne veut pas emporter est brisé, déchiré, sali

de la façon la plus ignoble. — En France, les Allemands se sont atta-

qués avec un soin tout particulier aux usines. Celles qui n'ont pas été

rasées ont été dépouillées de leur puissance économiqus, courroies,

machines, métiers, etc. : quand ils n'ont pu enlever les objets, pour

les expédier en Allemagne, ils les ont détruits systématiquement.

Les secrets de fabrique furent toujours dérobés. Leur but était de con-

sommer la ruine de leurs adversaires pour une durée la plus longue

possible. Ils faisaient la guerre économique en même temps que la

guerre militaire. C'est ainsi qu'à Saint-Quentin ils ont volé 7,000 mé-
tiers à brodei, et le même fait s'est produit pour les filatures, les tis-

sages, les peignages, pour toutes les industries textiles. C'est le système

qui fut suivi dans tout le Nord de la France (1). En 1917, un service

allemand fut oiganisé à Lille sous le titre de « Commission de destruc-

tion des établissements industriels du Nord de la France » : par ordre

de cette commission, toutes les usines de la contrée furent mises hors

de service : M. Schrodter. de Dusseldorf, a dit dans une assemblée d'in-

dustriels que les entreprises allemandes seraient ainsi débarrassées

d'une concurrence gênante. A Valencieimes, également, un J)ureau

s'employa à la destruction des usines, dirigé d'abord par le capitaine

Beucking, industriel à Cologne, puis en 1917 par le lieutenant Kohl-

mann, représentant d'usines métallurgiques à Dortmund. Un autre

officier, M. Goertz, industriel lainier, fut chargé des textiles ; il dirigeait

la réquisition de la laine à matelas, des fils de lin, des tissus de batiste,

des linons, etc. : plus d'un tiers des broches de toutes les filatures de

laine de France n'existe plus. D'autres services s'occupaient de la

destruction ou de l'enlèvement des installations de force motrice et

d'électricité. Lès mines et les forêts furent ^gaiement sous la direction

de services spéciaux (2). — En France, les deux tiers du bassin houiller

(1) V. Paul Fauchille, La réparation des dommages industriels causés par les

Allemands dans le Nord de la France, R. D. I. P., t. XXIII, p 280. — Rapports
des Commissions d'enquête française et belge.

(2) Discours de M. Paul Deschanel le 8 mars 1919 à la réunion de l'Union des

grandes associations françaises au Trocadéro, Temps du 9, p. 2.

En Alsace, pendant l'occupation française, on trouva un volume mysté-
rieusement édité par l 'état-major allemand, qui exposait tout un programme
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des déparlements du Nord et du Pas-de-Calais furent, pendant la

glande guerre, ravagés par les Allemands : 220 fosses ont été rendues

inutilisabies. — Des faits analogues ont été commis par les Allemands
en Belgique; en Russie et eu Serbie (1). — Procédés identiques de la

part des Bulgarts en Serbie. Les autorités bulgares ont considéré

comme i>iens sans maître toute chose dont le propriétaire a été soit

tue au cours des opérations de guerre, soit interné ; slles ont traité

pour arrêter le développement économique de la France. Ce volume indiquait
les moyens à employer pour Immobiliser complètement une fabrique pendant
cinq ans, dix ans même, et concluait à la nécessité d'assurer par ces moyens,
définitivement, la supériorité de l'industrie allemande (Discours de M. le Prési-

dent de la République Poincaré à Charlcville le 25 décembre 1918, Temps du 27).
Des extraits de ce volume édité, en février 1910, par 1er. soins du grand ftat-major
allemand, sous ce titre : Die Industrie im beselzten Frankre.ich, ont été en février

1919 publiés en brochure par le ministre français des finances (V. !e Temps du
12 février 1919, p. 1 ; l'Echo de Paris du 11 février 1919, p. 1).

D'autre part, on a découvert à Bruxelles, après l'évacuation, des documents
officiels allemands relatifs à un consortium des démolitions {Abbau-Konzern).
Vi\ inventaire complet des ressources économiques de la Belgique et du nord
de la France, dresse avant la guerre par le service d'espionnage allemand, avait
fait connaître l'emplacement et la valeur du matériel et de l'outillage des grandes
usines. Muni de cet inventaire, un organisme dépendant du ministère de la guerre
de Berlin, le Wumba » (Waffen und Munitions Besdiaffungs-Amt), c'est-à-dire

'office de ravitaillement en armes et munitions, revendait à bon compte ce
atériel et cet outillage aux maisons allemandes. Des contrats attribuaient à la

i$se du Département de la guerre allemand une large part dans les bénéfices,

y avait un consortium de cinq firmes chargées officiellement des travaux
e démolilion et du transport des madiin&s et (Ks matériaux en Allemagne :

(ittle Hoffniingsbutte, d'Oberhausen ; 2" Hein Lehmann, de Dusseldorff
;

" Hifyers, à lÀheinbsohl ; 4" Jucho, à Dortmuud ; 5° Breest, à Berlin. Une
is un - acquéreur » trouvé et l'autorisation du Wumba obtenue, l'usine sacri-

ée était livrée à l'une des firmes qui la rasait et en envoyait les diverses parties

MIemagne. D'accord avec le \Vuml)a et avec le B. d. K. M. (délégué du
ministère de la guerre) le Abbau-Konzern avait fait dresser [lar ses Ingénieurs
le relevé graphique complet de toutes les grandes usines métallurgiques des

Ierritcivcs
occupés. L'Union des directeurs des houillères en Allemagne reçut,

la date du 3 novembre* 1917, une circulaire faisant connaître qu'on était

même d'entreprendre la démolition et l'expédition des machines, chaudières,
Uyauteries constructions, ainsi que de tout le matériel d'exploitation suscep-
Ible de réemploi se trouvant aux sièges des houillères du territoire français
ccupé. Les territoires occupés en France avaient été partagés en zones de
liverses couleurs : bleu, Lille et Douai ; vert, Maubeuge

; jaune, Longwy et
Briey. Les dessins, calques, épures et photographies des usines de chaque zone

^^—étalent réunis en cartons d'assemblage, et le site de chaque usine à démolir
^^^Hait soigneusement repéré sur la feuille régionale d'une carte de France ou de
^^ttelgique par un lavis de la couleur particulière de la zone, une initiale et un

nombre avec lettre de classement. Des graphiques très soigneusement établis,
«terminés au mois d'août 1918, montrent mois par mois, depuis février 1917, les

progrès de la dévastation systématique des grandes usines françaises et belges,
^es Allemands du Consortium employaient aux travaux de démolition des

- ouvriers civils (Français, Belges), des soldats spécialistes et des prisonniers de
guerre (Temps du 10 mars 1919).

(1) V. les rapports des diverses Commissions d'enquête.— Paul Fauchllle,
op. et loc cit., — Maccas, op. cit., pp. 241 et s.— Mailler, op. cit., pp. 199 et s.
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aussi comme res niillius toute chose dont le propriétaire est absent

soit par suite de ses obligations militaints, soit parce qu'il a dû quitter

son foyer à l'approche de l'ennemi. Toutes ces propriétés turent

saisies et vendues par les Bulgares. — Le pillage a été fait aussi bien

par les Austro-Hongrois que par les Allemands et les Bulgares ; et ils

ont agi de la sorte en Italie comme en Serbie (1).

Au cours de la guerre, l'autorité militaire allemande fit vendre

publiquement à Luxembourg, que ses tioupes occupaient, des objets

mobiliers provenant des pays envahis de France et de Belgique,

enlevés par les Allemands : le gouvernement du Luxembourg, en

réponse îi une protestation de la Fiance, déclara que les personnes

résidant à Luxembourg qui avaient acheté ces objets ne l'avaient fait

qu'avec l'intention de les restituer plus tard à qui de droit et qu'au

surplus il avait pris soin d'attirer l'attention des acheteurs sur les

suites inévitables de leurs opérations (note de M. Kauffman, ministre

d'Etat, à M. MoUard, ministre de France, 11 août 1917, Livre gris

luxembourgeois, 1919, p. 112).

Dès le début du conflit mondial, la. ville d'Anvers avait formé un
stock d'environ 8,000 tonnes de céréales pour les besoins de la popu-

lation civile. Au mois de novembre 1914, après la prise d'Anvers par

les Allemands, ceux-ci voulurent saisir ce stock. La ville protesta ;

elle finit par avoir gain de cause (2).

La règle du respect de la propriété çrivée fut méconnue par les

Allemands en Belgique spécialement dans leurs rapports avec les

banques d'émission, notamment avec la Banque nationale : ils s'in-

gérèrent dans leur gestion par un arrêté du 18 septembre 1914 et ils

enlevèrent une partie de leur avoir (3).

Le 14 octobre 1918, contrairement aux prescriptions de l'article 56

du Règlement de la Haye, les Allemands firent enlever à l'Institut

Pasteur de Lille les chevaux producteurs de sérum antidiphtérique (4).

En 1914-1919 comme en 1870-1871, la première préoccupation des

Allemands, en arrivant en tciritoire ennemi, fut de s'emparer des

armes que les particuliers pouvaient posséder.

1206'. — Ce ne fut pas seulement vis-à-vis des sujets ennemis

envisagés comme tels que, dans la guerre de 1914-1919, les Allemands
méconnurent la règle du respect de la propriété privée, ils la violèrent

encore à l'égard de cfs sujets en tant que représentants d'un Etat

neutre. A Lille, le consul de Suède, qui était un Français, avait, quand
il avait été mobilisé, confié sa maison et le consulat à des gardiens ; les

Allemands, en pénétrant à Lille en 1914, n'en occupèrent pas moins

(1) Note serbe, 1916, pp. 41 et s., 47 et s. — Catellani, op. cit., pp. 99 et s.

(2) V. Nys, L'occupation de guerre, pp. 32-42.

(3) V. Paul Fauchille, op. cit., R. D. I. P., 2« série, t. I, pp. 310 et s.

(4) V. lettre de protestation de M. Calmette, directeur de l'Institut Pasteur,

au maire de Lille, du 15 octobre 1918, Le Texnps du 20 octobre 1918, p. 2,
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l'immeuble, mais, sur Tobservation d'un autre membre du corps

consulaire, ils se retirèrent aussitôt. Ils ne conservèrent pas toutefois

jusqu'au bout cette attitude : en 1917, les gardiens de la maison du
consul de Suède furent chassés, des "officiers s'installèrent dans l'im-

meuble et les archives du consulat furent dispersées ou brûlées (1).

SECTION M. — Dérogations au respect de la propriété privée

§ 1. — RéqiiisUr^ns (2)

1207. — Dans les temps anciens, pendant le moyen âge et presque

jusqu'au xvi^ siècle, il est admis que la guerre doit nourrir la guerre,

et les armées enlèvent de vive force aux habitants des pays envahis

les choses nécessaires à leur subsistance. — Pillage plus ou moins

régularisé, mais non réquisition.

En France, ce n'est guère que sous Louis XIV qu'on trouve une

administration militaire régulièrement organisée. Louvois assure aux

armées un service régulier de subsistances. Néanmoins, on pratique

sur une large échelle le système des réquisitions en pays ennemi et

même en pays ami, avec cette différence que, dans ce dernier cas, les

reçus constatant les objets fournis en assurent le paiement par le Trésor

royal. — Pendant les guerres de la Révolution française et de l'Em-

pire, le nombre considérable des soldats, la marche souvent rapide

des armées obligèrent à recourir fréquemment aux réquisitions (3).

I

(1) Déclaration de M. Palliez, consul de Suède à Lille, Le Temps du 28 octobre

1918, p. 2.

(2) V. Bnratier, Les réquisitions en temps de guerre, 187.3. — Buckliii, Les

réquisitions militaires, 191.5. — Coltnct de Santerrc. Conférence sur les réquisi-

tions en temps de guerre, Revue des cours littéraires, 1870. — Paul Faucliille, La
réparation des dommages industriels causés par les Allemands dans le Nord de la

France. R. D. I P., t. XXIV, p. 280. — Féraud-Giraud, Des réquisitions mili-

taires, 1892. Ferrand, Des réquisitions militaires en nmtière de droit international

public, 2* édit., 1917. — Garner, Contributions, réquisitions and cnmpulsory .ser-

vice in occupied territonj, A. .1., 1917, p. 74. — Gre«ory, Contributions and réquisi-

tions in war, 1915. — Gruet, Réquisitions militaires, 1915. — Guichard, Des
réquisitions militaires et contributions au point de vue du droit international, 1899.
— Halmagrand, Des réquisitions et des contributions ; leur pratique dans les

dernières guerres, 1910. — Keller, Requisitionen und Konlributionen, 1898. —
Marfil, La requisicion, 1909. — Morgand, Les réquisitions militaires. — Nys,
Réquisitions et contributions, R. D. I., 2» série, t. VIII, pp. 274-406. — Pont,
Les réquisitions militaires en temps de guerre, 1905. — Sabouroux, Des réquisitions

militaires en pays ennemi, 1907. — Thomas, Des réquisitions militaires et du
logement des gens de guerre, 1884. — Comp. Mondcsier, Du logement des militaires

chez les habitants.

(3) Plusieurs auteurs célèbrent la modération avec laquelle Washington usa du
système des réquisitions pendant la guerre de l'indépendance américaine. Mais
cette modération n'était-clle pas imposée par le caractère de cette guerre, et le

général n'eût-il pas été un piètre homme d'Etat s'il avait ruiné par ses exigences
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Durant les guerres du xix» siècle, et jusqu'en 1870, les belligérants

n'ont guère employé les réquisitions que comme moyen subsidiaire

d'alimentation et d'entretien de leurs troupes. Bluntschli a pu cons-

tater que « l'usage admis aujourd'hui par les nations civilisées est de

pourvoir à l'alimentation et à l'habillement de l'armée en passant des

traités avec des fournisseurs » (op. cit., art. 653). On ne demande à la

réquisition que ce qui est indispensable et urgent.

Dans les guerres d'Espagne, de Grimée, d'Italie et du Mexique,

la France n'a pas eu recours au système de réquisitions pour des rai-

sons diverses faciles à comprendre.
1208. — Mais ce qui pouvait être bien vrai en 1870 ne le sera plus

désormais. La révolution militaire accomplie en Europe a eu pour
conséquence forcée une extension nouvelle des réquisitions dans les

guerres récentes. Le service obligatoire, en substituant d'énormes
masses d'hommes aux effectifs restreints du passé, les chemins de fer,

en permettant des concentrations rapides sur des points imprévus,

rendent insuffisants les approvisionnements préparés par les inten-

dances. — D'autre part, on ne peut, sans surcharger les soldats,

sans encombrer les routes et ralentir les mouvements, porter ou traîner

avec soi une grande quantité de vivres. — En conséquence, par la

force même des choses, les réquisitions doivent jouer un grand rôle

dans l'alimentation des armées en campagne (1).

Aussi, la France a-t-elle créé des officiers d'approvisionnement des

corps et promulgué les lois du 3 juillet 1877, du 5 mars 1890, du
27 mars 1906, du 22 juillet 1909, du 23 juillet 1911 et du 26 décembre
1914, art. 16, modificatives sur certains points de celle de 1877, com-
plétées par les décrets des 2 août 1877, 22 novembre 1896 et 27 dé-

cembre 1913, sur les réquisitions, spécialement sur la réquisition des

chevaux, mulets et voitures (2). Ces lois, il est vrai, ne règlent que les

réquisitions faites sur le territoire national par l'armée française elle-

même ; mais elles peuvent être consultées comme indice et comme base

de la réglementation à suivre en guerre, sur le territoire ennemi (3). —

les habitants du pays qu'il voulait rendre indépendant de la couronne d'Angle-
terre ?

(1) Quelle, Les lois de la guerre, t. II, p. 180.

(2) Sur l'application des réquisitions militaires aux étrangers, et spécialement
aux agents diplomatiques et consuls étrangers, V. avis d'une commission inter-

ministérielle instituée en France en 1909 et décret français du 28 juin 1910,
R. D. I. P., t. XVIII, Documents, p. 13 (V. n"' 446, note, 725, 759, note, 1217).

(3) Sur le caractère qu'il faut reconnaître en droit français aux réquisitions

militaires, V. Cass., 6 mars 1917, Dalloz, Rec. pér., 1917, 1, 33. V. aussi disser-

tations de MM. Bertliélemy et Glaro, Dalloz, Rec. pér., 191B, 2, 137 et 177 ; 191 7, 2,

17et 89; AmbroiseColin,/.cs réquisitions militaires et l'arrêt de la Cour de cassation,

Gazette des tribunaux du 5 avril 1917 ; Lafon et Bonnecase, Le critérium de la

valeur en matière de réquisitions militaires ; Larnaude, De l'indemnité dans les

réquisitions militaires, Loi des 14-15 février 1917 ; Le Fur. [.es droits des particu-
liers et ceux de l'Etat en matière de réquisitions militaires ; Valéry, A propos des
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Dans tous les Etats de l'Europe, des lois et des règlements confèrent à

l'autorité militaire, ou cas d'urgence, le droit de demander, par voie de

réquisition, les vivres et les moyens de transport nécessaires aux
troupes. Citonf

,
pour l'Angleterre, les « Insitructions for the requisilio-

ning of supplies, transport, stores, animais, labour, etc., in the Field »

(App. XXII au « Supply Manual », 1900, et # Field Service Régula-

tions », part. II, 1909, p. 62).

1209. — Quel est le fondement du droit de réquisition ? Une diver-

gence existe entre les auteurs sur.ce point. — Morin, Rouard de Gard,

Vidari voient le fondement du droit de réquisition dans la substitution

de la souveraineté de l'occupant sur le territoire envahi à celle du gou-

vernement indigène.

Cette thèse conduit ces auteurs à conclure que : — 1°)\b réquisition

est une véritable expropriation ;
— 2°) que l'impossibilité absolue

de pourvoir aux besoins des soldats, par d'autres moyens, permet
seule de s'adresser aux habitants ;

— 3°) que le vainqueur ne doit pas

ruiner un pays par des réquisitions exagérées et doit tenir compte de

la richesse et des besoins des habitants ;
— 4°) que l'occupant peut

demander par voie de réquisition, uniquement et restrictivement,

les seules fournitures que le gouvernement légal peut exiger aux termes

de sa propre législation ;
— 5») que l'occupant peut, sans payer aucun

prix, se faire livrer les prestations que les habitants doivent fournir

gratuitement aux armées nationales ;
— 6°) qu'en dehors de ces pres-

tations, toute réquisition doit donner lieu à une indemnité au profit

des propriétaires dépossédés, indemnité payable par l'occupant ;
—

7°) que, par suite, le gouvernement national n'est soumis à aucun
recours, mais peut, par mesure d'équité, venir au secours des proprié-

taires dépossédés ;
— S») que les troupes qui exigent des habitants

la livraison de certains objets doivent être munies d'un ordve régulier

et écrit, émané d'un commandant d'armée (1).

Nous n'adhérons pas à cette thèse : l'occupation, frimple fait de force,

ne peut avoir pour effet de substituer juridiquement l'occupant au

gouvernement légal. Les habitants sont tenus envers l'occupant en

vertu et dans ks limites des lois de la guerre, et non par l'effet d'une

souveraineté qu'il n'a pas encore acquise. Au surplus, les réquisitions

existent aussi bien en cas de simple invasion qu'en cas d'occupation

d'un territoire ennemi ; leur néce.ssité apparaît même surtout dans le

cas d'invasion, où los'^'mouvcmcnts oc l'intendance des armées sont

autrement difficiles qu'en cas d'occupation ; on matière de réquisi-

tions, les expressions « occupant », « occupé », dont se sarvent les Règle-

ments de la Haye, ont un sens large qui comprend l'invasion comme
* l'occupation proprement dite.

réquisitions, Gazette du Palais, 26 juin 1916. — V. encore les arrêts de la Cour de
cassation rapportés dans Dalloz, Rcc pér., 1919, 1, 10.^>.

(1) Rouard de Gard, op. cit., ch. III, pp. 156 et s.
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Funck-Brentano et Sorel écrivent : « li n'est pas i)ossiblé qu'il existe

un droit quelconque qui puisse faiie à des hommes un devoir de

fournir des ressources à l'ennemi. L'envahisseur impose donc les

contributions et les réquisitions iiniquemenl parce qu'il est le pliia fort;

son pouvoir n'a pas d'autre fondement » (1). Thèse exacte, au point

de vue de la morale pure et de la stricte justice.

1210. — Pour nous, le droit de réquisition se justifie, comme le droit

de destruction, à titre de nécessité engendrée par \o guerre. — Pour
qu'elle puisse atteindre le but par elle poursuivi, la défaite de l'adver-

saire, l'armée envahissante doit vivre, doit avoir des moyens de subsis-

tance et d'entretien. Si son intendance ne les lui fournit pas, le dioit

de cette armée à faire appel aux ressources des particuliers pour sub-

venir à ses besoins n'est pas de ceux qu'on puisse discuter ; car il est,

a été et sera toujours le droit de nécessité. — Le premier acte de masses
d'hommes armées, privées des moyens nécessaires à leur subsistance,

sera de les chercher autour d'elles : aucune force humaine ne sera suffi-

sante à protéger les habitants, si des règles ne président pas h ces

circonstances exceptionnelles. — Les lois de la guerre doivent com-
prendre le droit de réquisition.

Ce droit n'est pas reconnu à l'autorité militaire par voie d'extension,

mais bien plutôt par voie de restriction, de mesure d'ordre. — Le droit

de réquisition, c'est l'obstacle élevé contre les exactions violentes et

immodérées. — En plaçant le droit de réquisition parmi les lois de la

guerre, on ne consacre ni l'abus de la force, ni l'exercice du droit de

conquête ; on reconnaît simplement la conséquence forcée des situa-

tions, l'accomplissement d'un des premiers devoirs d'un commandant
d'armée (Guelle, op. cit., t. II, pp. 182 et 18.3).

Basé sur d'impérieuses nécessités militaires, le droit de réquisition

est légitime. Cette légitimité est admise par presque tous les publi-

cistes (2), par les militaires : elle est reconnue par plusieurs arrêts de la

Cour de cassation française (Cass., 13 mai 1873, 23 février 1875, Sirey,

Rec. pér., 1873, 1, 311 ; 1875. 1, 267), par les art. 10 et s. de la Décla-

ration de Bruxelles de 1871, par les art. 52 des Règlements d-î )a Haye
de 1899 et 1907 et par les ait. 56 et s. du Manud d'Oxford, 1880.

1211. — Sont soumis au droit de réquisition tous les objets et toutes

•les choses, dont la fourniture est nécessitée par l'intérêt militaire de

l'occupant, alors même que la législation n'en permettrait pas la réqui-

sition au gouvernement national. — D'après l'aiticle 52 dos Règle-

ments do la Haye de 1899 et de 1907, « des réquisitions on njituro et des

services ne pourront être réclamés des communes ou des habitants

que pour les besoins de l'armée d'occupation ». Par « armée d'occupa-

tion » on doit entendre l'armée qui occupe la région sur laquelle a

(1) Funck-Brentano et Sorel, Précis, 2" édit., liv. II, chap. III, p. 281.

(2) Bluntschli, op. cil., art. G53. — Calvo, op. cit., t.IV, §§ 2237 et 2239.

Hemer-Geffclien, op. cit., § 131, note 4. — KlUber, op. cit., 8 251,
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autorité l'olficier qui fait la réquisition ; on ne saurait donc considérer

comme une réquisition régulière la demande d'objets adressée à un
habitant d'une ville occupée pour subvenir% aux besoins de l'armée

ennemie occupant une autre région du pays, pour répondre aux néces-

sités de troupes se trouvant dans le territoire occupé d'un autre belli-

gérant ou dans leur territoire national, encore moins pour servir à la

population civile dans le territoire même de l'occupant (1). — Les

choses réquisitionnées impliquent une nécessité, une urgence. Il est

dès lors difficile d'admettre que, des réquisitions puissent s'appliquer

à des matières premières, dont l'utilisation réclame une manipulation

l)Ius ou moins longue ^2). — Tels sont les principes.— Voici des cas

d'aj)plication. — Est exigible la fourniture des prestations suivantes :

Le logement chez l'habitant et le cantonnement pour les hommes et

les chevaux, mulets et bestiaux, dans les locaux disponibles, ainsi que

les bâtiments nécessaires pour le personnel et le matériel des services

de toute nature qui dépendent de l'armée. — La nourriture journalière

des officiers et s'oldats logés chez l'habitant, conformément à l'usage

du pays. — Les vivres et le chauffage pour l'armée, les fourrages pour

les chevaux, mulets et bestiaux, la paille de couchage pour les troupes

campées ou baraquées. — Les moyens d'attelage et de transport de

toute nature, y compris le personnel. — Les bateaux ou embarcations

qui se trouvent sur les fleuves, rivières, lacs et canaux. — Les moulins

et les fours. — Les matériaux, outils, machines et appareils nécessaires

pour la construction et la réparation des voies de communication. —
Le traitement des malades ou blessés chez l'habitant. — Les objets

d'habillement, d'équipement, de campement, de harnachement, de

couchage. — Les médicaments et objets de pansement. — V. lois et

décrets français sur les réquisitions militaires.

1212. — L'occupant ne peut réquisitionner la fourniture d'engins de

guerre. Il peut les saisir, s'il en existe (n» 1206). Mais il ne peut

demander à l'habitant d'en fabriquer ou d'en réunir les éléments. 11

ne peut contraindre l'habitant à participer, indirectement même,
aux actes de guerre de son propre emicnii (art. 52, Règlements de la

Haye).

1213. — Pour éviter que. les réquisitions soient désordonnées et

abusives, elles doivent, autant que possible, être faites par les géné-

raux, commandants d'armée ou de corps d'armée, par des officiers

auxquels ils ont délégué leurs pouvoirs, par des fonctionnaires de

rintendancc (Déclaiation de Bruxelles, art. 42. — Règlements de la

Haye, art. 52. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 56). — Exceptionnelle-

ment, tout chef de détachement, opérant isolément, peut requérir,

sous sa responsabilité personnelle, les prestations nécessaires aux
besoins journaliers des hommes et des chevaux placés sous ses ordres.

(1) V. t'aul Fauchille, H. U. I. P., t. XXIIl, p. 282.

(2) Paul Fauchille, op. et loc. cit.
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— Tout militaire qui exerce des réquisitions, sans avoir qualité pour

le faire, doit être puni par ses chefs.

1214.— Pour rendre efficace la responsabilité de l'officier qui délivre

l'ordre, engager régulièrement l'Etat, maintenir la discipline, res-

treindre les atteintes portées à la propriété, fournir une base certafne

à l'exécution, les réquisitions doivent être formulées par écrit et signées,

mentionner l'espèce et la quantité des prestations imposées.

Il doit être donné reçu des prestations fournies (Instruct. améric,

art. 60. — Déclaration de Bruxelles, art. 42. — Manuel d'Oxford, 1880,

art. 60. — Règlements de la Haye, ait. 52. — Loi du 3 juillet 1877,

art. 23. — Bluntschli, op. cit., § 655. — Geffcken, sur Heffter, op. cit.,

§ 131, note 4. — Quelle, op. cit., t. II, p. 190).

Un ordre écrit est nécessaire même dans le cas de réquisitions réglées

à l'amiable. C'est le seul moyen pour l'habitant réquisitionné de dé-

montrer à son gouvernement qu'il n'a pas été un fournisseur bénévole

de l'ennemi et qu'ainsi on ne saurait lui adresser aucun reproche.

Régulièrement, les réquisitions sont adressées aux communes, noti-

fiées aux nmnicipalités ; à défaut, directement aux habitants.

1215. — Tous les auteurs admettent que les réquisitions doivent

être exercées avec modération et proportionnellement aux ressources

du pays occupé (Déclaration de Bruxelles, art. 40. — Règlements de la

Haye, art. 52. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 56). Sont, en consé-

quence, irrégulières les réquisitions exagérées dont le but est de ruiner

le pays occupé (1).

1216. — Plusieurs publicistes, Bluntschli, Massé, Heffter, etc.,

imposent à l'occupant l'obligation de payer les prestations requises

au moment où elles sont livrées. — C'est la théorie.

Reconnaissons qu'en pratique, le plus souvent, le belligérant n'aura

ni les moyens de procéder aussi régulièrement, ni surtout la volonté

de s'acquitter avec ses propres deniers. On peut affirmer que le paie-

ment immédiat par l'ennemi n'aura jamais lieu.

Tous les auteurs enseignent qu'à défaut de paiement, le belligérant

doit délivrer reçu ou quittance, des prestations fournies, de manière

à permettre d'établir plus tard, sur des données sûres, le montant de

l'indemnité qui pourrait être accordée. L'article 60 du Manuel
d'Oxford, 1880, veut que des mesures soient prises pour assurer le

caractère sérieux et la régularité de ces quittances.

Qu'ont décidé sur ce point les conférences de la Haye ? — L'ar-

ticle 52 du Règlement de la Haye de 1899 dispose : « Les prestations en

nature seront, autant que possible, payées au comptant ; sinon elles

seront constatées par des reçus ». On a dit qu'il y avait là à la charge

de l'occupant non pas une obligation, mais une simple recommanda-
tion de payer en argent, la seule obligation ferme imposée à l'occupant

ayant trait à la délivrance d'un reçu. C'est, d'ailleurs, ce qu'a déclaré

(1) Paul Fauchille, op. et loc. cit., pp. 283-284.
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M. Rolin dans son rapport à la conférence sur l'article 52 : « La rédac-

tion admise recommande eii matière de réquisitions, sans en faire

toutefois une obligation, la règle du paiement en argent ». — Ce pas-

sage du rapport est très explicite, mais les termes de l'article 52

sont-ils aussi formels V Certains ont soutenu que le règlement de 1899

avait bien posé l'obligation du paiement en argent. L'article 52, ont-ils

remarqué, reconnaît le principe du paiement à la charge de l'occupant,

seulement il n'oblige pas celui-ci à le faire au comptant : c'est unique-

ment le paiement au comptant qui n'est pas obligatoire.

Le Règlement de la Haye de 1907 a lédigé l'article 52 d'une façon

différente. A la suite du texte de 1899 il a en effet ajouté ces mots :

« et le paiement des sommes dues sera effectué le plus tôt possible ».

Désormais, on ne saui*ait plus contester que l'occupant ait l'obliga-

tion de payer en argent les réquisitions qu'il a faites. C'est là une inno-

vation considérable, si on admet, comme l'affirmait M. Rolin, que le

Règlement de 1899 n'imposait pas à l'occupant l'acquittement en

argent. Mais il faut remarquer que, dans l'opinion du rapporteur

du Règlement de 1907, le nouveau texte n'a lait que confirmer

l'ancien : d'après lui, le Règlement de 1899 admettait donc déjà

l'obligation du paiement en argent : « M. Tcharykow, déclare effecti-

vement M. Gicsl de Gieslingen dans son rapport, a proposé de com-
pléter l'aiticle 52 (de 1899) par une disposition en vertu de laquelle

les commandants des forces militaires se trouvant sur un territoire

occupé devraient être autorisés à régler, autant que possible pendant
la durée des hostilités, le remboursement des reçus constatant des

prestations en nature, réclamées pour les besoins de l'année d'occu-

pation. Cette nouvelle proposition a été renvoyée au comité qui a

reconnu qu'elle était conforme à l'article 52. Après une courte discussion

en vue d'éviter le terme « remboursement », l'accord s'est fait sur le

texte suivant, qui deviendra le dernier alinéa de l'article 52 : « Les
prestations en nature seront, autant que possible, payées au comptant,
sinon elles seront constatées par des reçus, dont le paiement sera réglé

le plus tôt possible, même avant la fin des hostilités, dans la mesure dans
laquelle l'autorité militaire du belligérant disposera des moyens pécu-

niaires nécessaires ». — C'est cette dernière disposition qui, modifiée

en la forme, a passé dans le texte définitif du nouvel article 52.

1217. — Les sujets des nations neutres, résidant sur le territoire

eavalii, sont-ils, connne tous les habitants de ce territoire, soumis aux
réquisitions ; ont-ils droit à des indemnités particulières en matière
de réquisitions faites par l'ennemi ? — Nous pensons avec Féraud-
Giraud que ces étrangers neutres doivent suivre la fortune du pays
où ils ont transporté leur domicile et leurs biens (1). Leurs propriétés

peuvent être détruites par des nécessités de guerre, leur mobilier être

(1) Féraud-Giraud, Recours en raison des.dommages causés par la guerre, p. 42.— V. aussi C. J., Revue de droit international privé, 1919, p. 202.
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réquisitionne (n° 1489). Il n'y a pas, au point de vue des réquisitions,

à distinguer suivant la nationalité des habitants. — Le cas s'est pré-

senté pour des Anglais fixés en France pendant la guerre de 1870.

Galvo en cite des exemples (op. cit., t. IV, §§ 2250 à 2252). Il dit que

les jurisconsultes anglais ont été d'avis que les sujets anglais ayant des

biens en France n'avaient pas droit à une protection pai'ticulièrc pour

ces biens, ni à être exemptés des contributions militaires, auxquelles

ils pouvaient être astreints solidairement avec les habitants du lieu

de leur résidence ou de la situation de leurs biens, qu'ils n'avaient non

plus, en toute justice, aucune raison de se plaindre des autorités fran-

çaises, parce que leurs propriétés étaient détruites par une armée d'in-

vasion (V. n" 1489) (1). — Eu 1906, à la session de Gand de l'Institut

de droit international, M. Klcen, rapporteur d'uu projet de règlement

concernant les lois et coutumes de la neutralité, avait proposé d'exemp-

ter les neutres de la réquisition de leur propriété mobilière (art. 17) :

le privilège ainsi reconnu aux neutres fut vivement combattu et

rejeté (2). —• A la Conférence de la Hay^ de 1907, la délégation d'Alle-

magne déposa une proposition relative au traitement des personnes

ncutn^s dans h s teniloircs des parties belligérantes, pour être ajoutée

au règlement dos lois t;t coutumes do la guerre sur terre, qui tendait

à établir un régime de faveur au profil dis neutr»;s : le projet allemand

n'a pas été accepté (3).

1217'. — Les règles imposées par le droit des gens en ce qui concerne

les réquisitions ont-elles été strictement suivies au cours des guerres

récentes ?

Dans leur invasion de la France en 1870-1871, les armées allemandes

n'ont pas respecté ces règles. Non seulement les réquisitions faites par

leurs chefs furent, dans plus d'un cas, exorbitantes, de nature à

affamer les pays qu'elles ont frappés, mais plusieurs furent inutiles,

exagérées, ou même ridiculement mesquines, dit le docteur Lœning ;

beaucoup ne répondirent point aux besoins essentiels de .l'armée.

Souvent, il y eut absence de reçus ou délivrance de reçus illisibles et

sans valeur. Un rapport du ministre de l'intérieur constate que les

réquisitions en nature ont été évaluées à 327,581,506 francs (4). —

(1) Un décret français du 28 juin 1890 a été d'avis que les traités internatio-

naux actuellement en vigueur ne s'opposent pas à l'application aux étrangers des

réquisitions militaires établies par la loi du 3 juillet 1877, mais que les agents

diplomatiques dans tous les cas et les agents consulaires dans certaines conditions

en sont exempts (V. supra, n° 446, note).

(2) V. Annuaire de l'Institut, t. XXI, pp. 121 et s., 146, 403.

(3) V. Actes et documents de la deuxième Conférence de la Haye, t. III,

pp. 268, 191 et s., 40 et s., 75 et s., 82 et s., 90 et s. ; t. I, p. 163. — .\lbrecht,

Requisitionen von neuiralem Privaleigenlum, 1912. — Ferrand, Des réquisitions,

1917, pp. 307 et s., 311 et s.

(4) V. Lœning, op. cit., R. D. I., t. IV, p. 646. —• V. aussi Brenet, op. cit.,

pp. 55 et s. — Calvo, op. cit., t. IV, § 2254. — Ferrand, Des réquisitions, 2« édit.,

1917, pp. 374 et s. — Quelle, op. cit. t. II, pp. 202 et s.
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Pendant la guerre russo-turque de 1877, les armées russes paraissent

bien s'être conformées aux exigences du droit en ce qui concerne les

réquisitions (1). — Il en fut de même de la part des armées japonaises

lors de leur guerre contre la Chine en 1894-1895 : le prix des réquisi-

tions fut en général versé, intégralement au comptant (2). — L'obli-

gation où furent les Japonais en 1904-1905 de combattre l'armée

russe en Corée et en Mandchourie, c'est-à-dire en pays neutre, les

força à y exercer le droit de réquisition. Une armée, où qu'elle se

trouve, doit toujours pouvoir se nourrir et vivre. Mais, comme il

s'agissait de pays non ennemis, les Japonais cherchèrent à agir de la

façon la moins nuisible aux habitants. Dans ce but, ils adoptèrent un
système d'achats libres au moyen d'assignats militaires : seulement,

les prix des objets s'élevant de plus en plus, l'autorité japonaise dut

établir des marchés fixes où il fut possible de surveiller la vente des

marchandises et elle fixa d'autorité le prix de celles-ci. Parfois, ils

durent recourir aux mesures de réquisition pure et simple : il en fut

ainsi spécialement pour les véhicules ; ils se comportèrent à ce sujet

correctement (3). — Pendant les guerres balkaniques de 1911-1913,

les Bulgares méconnurent presque toujours les règles du droit en

matière de réquisitions (4). — Plus encore qu'en 1870-1871, les Alle-

mands, en 1914-1919, se montrèrent peu respectueux des lois de la

guerre. Dès l'entrée en Belgique de leurs troupes, les autorités alle-

mandes, afin de s'assurer la disposition des choses pouvant leur être

utiles, interdirent l'exportation en dehors du territoire belge, sauf vers

l'Allemagne, de nombreux objets et exigèrent des propriétaires des

usines et magasins l'inventaire détaillé de tout ce qu'ils possédaient.

Ayant ainsi déterminé et immobilisé les marchandises de toute nature,

elles procédèrent à de nombreuses réquisitions. Celles-ci furent à tous

points de vue irrégulières. On'nc les paya presque jamais au comptant,
et dans l'immense majorité des cas on ne délivra pas de reçus : quand
n en remit, ils furent généralement irréguliers, ne portant ni cachets,

ni signatures, sans indication de valeur ou avec fixation d'une valeur

inférieure à celle des objets enlevés ; ce ne furent parfois que des

chiffons de papiers portant en allemand, c'est-à-dire dans une langue

Il que le réquisitionné ne comprenait pas, des plaisanteries comme
IHlcelles-ci : « Bon pour un sceau d'eau », « Bon pour être fusillé ». Les

B^jAUemands, dans leurs réquisitions, ne tinrent aucun compte des

^ressources du pays : sous couleur de réquisitions, ce fut une spoliation

HB^ompIète qu'ils exercèrent. Enfin, ce ne fut pas uniquement pour les

HV besoins de l'armée d'occupation qu'ils les ordonnèrent : les réquisitions

furent pour i ux un -moyen commode de ravitailler et d'enrichir

(1) V. F. de Marteus, La paix cl la guerre, pp. 250, 255, 268, 343 et s.

(2) Ariga, La guerre russo-japonaise, pp. 143, 160 et s.

(3) Ariga, La guerre russo-japonaise, pp. 46 et s., 353 et s., 450 et s.

(4) V. Rapport de M. Reiss, pp. 113 et s. — Atrocités bulgares.

19
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l'Allemagne en ruinant économiquement les territoires occupés
;

c'est ainsi qu'ils réquisitionnèient it expédièient en Allemagne tout le

bétail et les chevaux reproducteurs brabançons en vue de transporter

l'élevage dans les provinces rhénanes, qu'ils s'emparèrent dans les

Flandres de guano et de nitrate afin de venir en aide aux cultivateurs

allemands, qu'ils se saisirent des matières premières et des machines

des usines belges pour favoriser l'activité industrielle allemande. La
politique allemande en matière de réquisitions, qui consistait à envoyer

en Allemagne les vivres et les matières premières recrutés en Belgique,

fut désastreuse non seulement pour les industries de ce pays, mais pour

son ravitaillement, car elle décida les pays neutres et la Grande-
Bretagne qui, par le moyen de 1' « American Relief Commission »,

fournissaient les Belges des denrées indispensables à leur existence à

en suspendre l'importation, tant qu'elle ne serait pas modifiée (V.

mémorandum britannique de février 1916). La manière d'agir des

Allemands fut, d'ailleurs, en France ce qu'elle était en Belgique. A
Lille, ils recoururent aux moyens les plus répréliensibles pour sup-

primer les bons de réquisition qu'ils avaient parfois délivrés ; au mois

d'avril 1916, un incendie, que les Allemands entretinrent en coupant

les conduites d'eau, éclata à l'Hôtel-de-Ville où les bons se trouvaient

réunis, et les autorités allemandes réclamèrent des particuliers, spécia-

lement des industriels, les exemplaires des reçus qu'elles leur avaient

délivrés afin, disaient-elles, de procéder à leur vérification, dans la

réalité pour les faire disparaître : mais on devina leurs intentions,

et la plupart des réquisitionnés ne répondirent pas aux demandes
allemandes. Les Allemands usèrent aussi dans cette ville d'un procédé

spécial de spoliation : au lieu de délivrer des bons de réquisition, ils

délivrèrent fréquemment ce qu'ils appelaient des « bons de location »,

pour les objets qu'ils prenaient dans une liaison afin de les transporter

dans une autre ; en fait, ces objets étaient purement et simplement

volés. Ils allèrent en France jusqu'à enlever, dans les églises, et à

envoyer en Allemagne pour les faire servir à la confection des muni-
tions de guerre, les objets en métal qui n'étaient pas absolument indis-

pensables à l'exercice du culte (ordres du général von Eineni, comman-
dant la 3e armée, publiés en novembre 1917 et en janvier 1918) (1).

C'est un même système de spoliation que les Allemands pratiquèrent

aussi dans la Pologne russe sous le nom de réquisition (2). — En Serbie

(1) V. Claude Cochin. A propos des pillards d'églises. Revue des Jeunes du
25 décembre 1918, pp. 707 et 709.

(2) V. les rapports des Commissions d'enquête belge, française et britanique.
— Dampierre, L'Allemagne et le droit des gens, pp. 147 et s. — Paul Fauchille,

op. cit., R. D. I. P., t. XXII, pp. 284 et s., et La réparation des dommages indus

triels causés par les Allemands dans le Nord de la France, R. D. I. P., t. XXIII,
pp. 280 et s. — Ferrand, op. cit., pp. 403 et s. — Garner, A. J., 1917, pp. 84 et s.

—
- Grondys, The Germans in Belgium, p. 29. •— ilaccas, op. cit., pp. 272 et s. —

Massart, op. cit., pp. 175, 19.3, 200, 348. — V. aussi New-York Tîmûs et Tîntes

du 25 noveml>re 1915.

I
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et en Italie, les Bulgares et les Austro-Hongrois rivalisèrent ^vec les

Allemands dans leur exploitation des pays occupés (1). — Les réquisi-

tions auxquelles les Austio-Hongrois se livrèrent en Roumanie furent

gaiement irrégulières eL ne constituèrent qu'une exploitation écono-

mique du pays au profit de l'Autriche-Hongrie et de ses alliés ; c'est

ce qui lessort nettement d'une « Publication socrètf du ministère ds la

guerre autrichien », éditée par l'imprimerie d'Etat à Vienne en 1918

(n" 10900 /A, von 1918) (2).

Aux termes de l'article 9 de la convention d'aimistice du 11 no-

vembre 1918, le droit de réquisition doit être exercé par les armées df s

Alliés et des Etats-Unis dans tous les territoires allemands occupés

par elles, sauf règlement de comptes avtc qui de droit. — Les neutres,

dans cas territoires, |nc sauraient prétendre à un régime privilégié

(n« 1217) (3).

§ 2. — Coiitrlbullons pécuniaire» (4)

1218, —- L'armée occupante est-elle autorisée à levef sur les villes

ou sur les communes des contributions en argent ? — La question se

dédouble.

Les prestations pécuniaires sont exigées, tantôt comme cunendss à

titre de peine, tîintôt comme contributions de guerre.

A. — Amendes. — L'armée qui occupe un territoire ennemi a le

droit de pourvoir à sa défense, et pai- suite de prévenir et de réprimer

I

2Î(1) V. note serbe, 19J6, pp. 41 et 3, — Çatelljini, L'Italie et l'Autriahe en
guerre, pp. 95 et s., 109 et s., 189 et s.

(2) Cette publication, dont le chapitre II est intitulé exploitation écono»
niique de l« Roumanie occupée », cl qui traite du partage de» produit», etc.,

ovenanl de la Dohroudja roumiiine (pp, 3ti8-424), déclare notamnient ;

'e commandement jiqprème est d'avis d'enlever du pays occupé tout ce qu'on
ut enlever, de l'attribuer à celui qui aura le besoin le plus pressé et de l'y faire

rvenir par la voie la plus courte (I. c. p. 342). On créera des centres où tous
es produits seront mis en dépôt, et d'où ils seront ensuite expédié? par la voie
la plus courte lu où iJ y aura pccciisité (1. c. p. 342). La Bulgarie et la Turquie
seront en première ligne approvisionnées par des transports de la Dobroudja
(1. c, p, '.iV.i). I,e principe des réquisitions sera le suivant : tout ce que l'armée
demandera sera réquisitionné sans paiement, mais ce qui sera demandé indi'

viducllenient, par tout membre de i'arméti, sern payé en numéraire. Quant ail

paiement des choses réquiultiounpofi, il a linconvénieiit de distraire des billets
de ^nque d^ pays alljés pour les besoins des territoires occupés, ce qui pour-
rait avoir une influence sur le recouvrement métallique. On a trouve la solution
en imposant à la Banque générale roumaine d'émettre des billets de banque.
Dans quulra semaine» nouH disposeroub il^'unu grande quantité de ce moyen
de paiement, qui sera employé pour toute» les prestations ou puiements eij

Roumanie (1. c. p. 347) . — V. le Temps du 20 août 1919, p. 2.

(3) V. Hevue de droit international privé, 1919, p. 202.

(4) V, OfkTXWT, op. çt hc. eil, — Gregory, op, cit., 1915. — Guichard, on, cit,,

1899. — Ilalmagrand, op. cit., 1910.— Keller op. cit., 1898.— Nys, op. ai toc. «7,
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les pctes d'hostilité dirigés contre elle ou contre ses soldats individuel-

lement. — Parmi les peines que peuvent prononcer contre les délin-

quants ses conseils de guerre, figure naturellement l'amende, peine

admise dans toutes les législations.

Mais l'amende doit être dans son quantum proportionnée à l'impor-

tance du délit. — Elle ne doit atteindre que le coupable et ses com-
plices. Elle est inique quand elle atteint les innocents, quand elle frappe

les personnes qui n'ont pu, ni prévoir l'acte incriminé, ni l'empêcher,

ni même en connaître l'auteur.

1218'. — On ne doit pas imposer des contributions à titre d'amende,

comme peine collective, sauf dans des cas exceptionnels. Les articles 50
des Règlements de la Haye disent à cet égard : « Aucune peine collec-

tive, pécuniaire ou autre, ne pourra êtr^ édictée contre les populations

à raison de faits individuels dont elles ne pourraient être considérées

comme solidairement responsables ».

1219. — Les Allemands ont complètement méconnu ces règles élé-

mentaires de droit pénal pendant la guerre de 1870-1871. — Ils ont

frappé des innocents. Ils ont établi un système de responsabilité

collective, applicable non seulement à la commune sur le territoire de

laquelle le fait incriminé s'était accompli, mais encore à la commune dont

l'auteur était originaire (proclamation du roi de Prusse, d'août 1870).

Plusieurs auteurs allemands, Bluntschli (art. 643 bis), Lœning (op.

c/7.), Dahn, approuvent les mesures prises par les généraux allemands.

— La plupart des publicistes les réprouvent comme contraires aux
plus simples notions de justice (1). — Geffcken n'hésite pas à recon-

naître que les commandants allemands ont outrepassé les nécessités de

la guerre... « Il était également injuste, non seulement de défendre

d'abriter les coupables, mais de demander que les maires les dénon-

çassent au commandant militaire le plus rapproché. On n'a pas le droit

d'exiger des autorités du territoire occupé de se rendre agents de

l'armée d'invasion » (sur Heffter, § 126, note 7).

Presque toutes les amendes imposées en 1870-1871 par les Allemands
n'étaient autre chose que des contributions de guerre déguisées.

L'énormité des sommes exigées et leur disproportion avec le fait

incriminé ne laissent aucun doute à cet égard. — Pour la destruction

d'un pont par les troupes françaises, la ville de Ghâtillon fut imposée

d'un million. — Pour la destruction du pont du chemin de fer de Fon-
tenoy, l'amende fut fixée ù dix millions. — A Etampes, pour un fil

télégraphique rompu, une amende de 40,000 francs. — A Orléans,

à la suite d'une rixe entre un soldat prussien et un inconnu, amende
de 600,000 francs. — La loi française du 6 septembre 1871 a compris

ces amendes au nombre des atteintes à la propriété, pour lesquelles

il y avait lieu à dédommagement.

(l)'Calvo, op. cit., § 2171. — Féraud-Giraud, op. cit., p. 17. — Guelle, op. cit.,

t. II, p. 220.
I
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Pendant la guerre de 1904-1905, des menaces de peines collectives

furent édictées par les Russes et par les Japonais ; ceux-ci, en même
temps, promettaient des récompenses à ceux qui dénonceraient les

auteurs des actes d'hostilité.— Il en fut de même de la part des Anglais

lors de la guerre Sud-africaine (V. n° 1154').

Dans la guerre mondiale de 1914-1919, ce fut, dans une propoition

plus grande encore qu'en 1870-1871, la barbarie sanctionnant un scan-

daleux arbitraire. A Arlon, un fil téléphonique ayant été brisé, la ville

eut quatre heures pour payer en or 100,000 francs, faute de quoi

cent maisons seraient pillées. En novembre 1914, la ville de Bruxelles,

sans ses faubourgs, fut punie d'une contribution additioimelle de

5,000,000 francs pour l'attentat commis par son agent de police de
Ryckere contre un soldat allemand ; en juillet 1915, la même ville

dut encore payer une amende de 5,000,000 francs pour la destruction

prétendue d'un Zeppelin allemand par un aviateur britannique à Eyre,

près de Bruxelles. Une amende de 20,000,000 francs fut imposée à la

ville de Louvain sous prétexte que des civils auraient tiré. En août

1914, Lunéville fut soumise à une amende de 650,000 francs parce
que des habitants auraient attaqué des troupes allemandes. A Lille,

amende de 500,000 francs pour une manifestation de sympathie de
ses habitants envers des prisonniers français. En Russie, Vilna eut à

subir une amende de 75,000 marks à raison d'un incendie allumé par
un de ses habitants et Windau une amende de 50,000 roubles pour la

destruction d'un pont. Au mois de juillet 1917, une amende de
250,000,000 francs fut imposée au territoire occupé de la Roumanie (1).

— A Roubaix, de nombreuses amendes et des contributions de guerre

furent imposées à la municipalité sous des prétextes variés, notam-
ment en raison du refus des industriels de fabriquer des sacs à terre

pour l'armée allemande : il était stipulé dans la plupart des cas qu'une
quote-part (généralement la moitié) devrait être versée en monnaie
allemande (mark); et, comme la municipalité de Roubaix ne possédait

pas de monnaie allemande, elle était obligée de l'acheter à l'autorité

allemande qui la lui vendait avec une prime de 20 à 25 /O par rapport

au taux officiellement admis par les mêmes autorités allemandes
pour le change du mark et du franc : la municipalité faisait face à ces

amendes par l'émission de « bons de ville » ; elle n'avait pas recours

à la perception d'impôts sur les particuliers (2).

1220. — B. — Contributions de guerre. — Un usage fort ancien

consiste à exiger des habitants des territoires envahis des sommes
d'argent souvent très considérables. On a cherché à justifier ces contri-

butions pécuniaires ^ar des raisons diverses.

(1) V. les rapports des Commissions d'enquête belge et française. — Paul
Fauchiile, R. D. I. P., t. XXII, pp. 287 et s. — Ferrand, op. cit., pp. 445 et s. —
Gamer, A. J., 1917, pp. 514 et s.

(2) Renseignements fournis par M. Anselme Dewavrln, négociant à Tour-
ÇQing, resté à Tourcoing pendant l'occupation.
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Plusieurs auteurs ont présenté ces contributions comme le rachat

du pillage que le vainqueur, par humanité, épargnerait aux villes et

aux populations envahies. Ainsi raisonnaient Vattel, Kluber, G.-F, de

Martens (1). — Cette théorie, incompatible avec les idées tnodernes,

doit être repoussée. Il ne saurait être question de rachat, puisque tout

pillage est interdit par les lois modernes de la guerre. -=— Aussi Blunts-

chli disait-il : « La guerre s'est civilisée ; aujourd'hui on n'a plus le

droit de piller et encore moins le droit de détruire sans nécessité ; il

ne peut donc plus être question de racheter ce prétendu droit »

{op. cit.^ art. 654, et note).

1221. — D'autres écrivains, Massé, Vidari, etc., pensent que le

belligérant envahisseur peut prélever sur les habitants placés sous sa

domination de fait des sommes d'argent pour s'indemniser des frais

et dépenses de guerre (2). — « Cette théorie, dit Calvo, est en contra-

diction flagrante avec le principe, qui établit que la gUerrc n'est dirigée

que contre l'Etat et non contre les sujets pris isolément. De même que
l'ennemi n'a pas le droit de contraindre ces derniers à combler les

vides de ses cadres et à entrer à son service, de même il ne saurait

exiger qu'ils lui fournissent l'argent nécessaire pour continuer la guerre.

L'expérience, d'ailleurs, démontre que cet abus de la force ne servait

qu'à exaspérer les populations et à envenimer les guerres » (3).

Demander à une ville ou à une commune une réparation qui ne sera

due que par l'Etat, et que s'il est vaincu, c'est confondre les responsa-

bilités. -:- Vainement allègue-t-on que les contributions diminuent

d'autant l'indemnité finale. Rien n'est moins exact. — D'abord, il

n'est nullement certain que l'envahisseur soit délinitiVement Vain-

queur
; pourquoi lui permettre d'exercer prématurément Un droit

qu'il n'aura peut-être jamais ? — L'occupant, devînt-il le vainqueur,

ne consent jamais ù faire entrer le montant de ces contributions en

ligne de compte, lors de la conclusion de la paix. — On a sur ce point

l*eXemple démonstratif donné p?r les Allemands en 1871. Les diplo-

mates allemands ne voulurent point admettre que le montant des

dontributions de guerre prélevées, en France (39 millions) vînt en

déduction des cinq milliards imposés à la France par le traité de paix

de 1871 (4).

1222. ^— Le docteur Lœning a une opinion plus brutale. Les contri-

butions, dit-il, se présentent comme un moyen de faire plier un adver-

saire opiniâtre. Telle est la contiibution extraordinaire de 25 francs

par tête, qui a été imposée en décembre 1870 dans les départements

(1) Vattel, op. cit., liv. III, ch. IX, p. 165. — Kllibèi", op> ùit., annoté par Oit,

§ 251. — G.-F. de Martens, Précis, t. II, § 280.

(2) Massé, op, eit.i t. I, p. 131. — Vidari* Del rispetto délia proprieta prioata.

(3) Càlvo, op. Cit., t. IV, § 2231. — Morin, op. cit., t. I, p. 430.

(4) Il n'est que juste de constater que, lors de l'évacuation de Dijon, le général

de Werder fit restituer à la municipalité trois cent mille francs perçus à titre de
contribution. Mais l'exemple est unique;
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occupés .. En augmentant les charges de la gueire, on voulait pousser

Ip populatioli à élire h la future assemblée des adversaires du parti

de la guerre à outrance et renverser ainsi la dictature de Gambetta.
Prise en soi, ajoilte-t-il, la contribution ainsi décrétée lie saurait être

considérée comme contraire au droit des gens (1). — Pur sophisme :

s'il était permis de contraindre les habitants à désirer la paix par les

souffrmices qu'on leur impose, pourquoi ne pas admettre le pillage,

l'incendie, les tortures, le meurtre, le viol, etc. ?

1223. — D'autres pùblicistes admettent que les contributions pécu-

niaires sont légitimes, lorsqu'elles sont substituées aux prestations

en nature que les habitants ne peuvent pas effectuer. — Ce tempéra-

ment a été admis par l'article 41 de la Déclaration de Bruxelles de 1874
et par l'article 58 du Manuel d'Oxford, 1880. -— « L'ennemi prélevant

des contributions soit comme équivalent d'impôts ou pour des presta-

tions qui devraient être faites en nature..., soit à titre d'amende...

(art. 41) ». — M. Rouard de Gard remarque que cette thèse repose sur

une idée fausse (2).

1224. — Impossible de justifier les contributions pécuniaires. Elles

servent uniquement à remplir les caisses de l'ennemj et à favoriser

la cupidité des chefs. Elles doivent être condamnées par tout esprit

soucieux de la justice.

1224'. — Les Règlements de la Haye de 1890 et de 1907 décident,

art. 49 : « Si, en dehors des impôts visés à l'article précédent, l'occupant

prélève d'autres contributions en argent dans le territoire occupé.

Ce ne pourra être que pour les besoins de l'armée ou de l'administration

de ce territoire ». Ils admettent ainsi les contributions, mais ils disent

que les sommes demandées ne doivent pas dépasser certaine? limites.

Les contributions s'expliquent par les besoins de l'armée et pal*

l'administration du territoire occupé. Donc, point de contributions

pour appauvrir le pays, pour enrichir l'occupant. Des contributions

dont l'objet serait de faire pression sur les habitants, de les forcer

à désirer la paix, sont en désaccord avec les règlements de la Haye
(n"" 1218 f t s.).

1225. — Parmi les auteurs qui admettent la possibilité des contri-

butions en argent, plusieurs pensent que leur perception doit être

soumise aux conditions suivantes. — Le général en chef, ou l'autorité

civile supérieure, établie par l'occupant sur le territoire envahi,

peuvent seuls les ordonner. C'est une garantie pour le pays envahi. —
Le montant de ces contributions doit être fixé d'après les besoins des

troupes et les ressources du pays occupé. — Pour le recouvrement,
se conformer autant que possible aux règles de l'assiette et de la répar-

tition des impôts en vigueur dans le pays. Si ce moyen est impraticable

(1) Lœning, L'adminislratton du gomemement généfûl dé l'Alsace pendant la

guerre de 1S70-1S71, R. D. I., t. V.

(2) Rouard de Gard, La guerre conlinenlale, tle., ch. III, p 175.
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pour une cause quelconque, s'adresser aux autorités locales et leur

laisser le souci de se procurer les fonds exigés.

Dans tous les cas, il f?ut délivrer un reçu des sommes fournies

(Déclaration de Bruxelles de 1874, art. 11. ^— Règlements de la Haye
de 1899 et de 1907, art. 51. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 53).

1225'. — Au point de vue des contributions pécuniaires pas plus

qu'à celui des réquisitions {n° 1217), il n'y a de différence à faire entre

les sujets neutres et les sujets belligérants. — A la Conférence de la

Haye de 1907, la délégation allemande avait proposé qu'aucune

contribution de guerre ne fût levée sur les neutres ; mais son projet,

très combattu, n'a pas été admis (1).

1226. — Condamnées par une partie de la doctrine, les contributions

pécuniaires sont restées en ^usage dans la pratique. Les dernières

guerres en fournissent la preuve, et il n'est pas nécessaire de remonter

bien loin dans l'histoire pour trouver des exemples de contributions

exagérées. Les guerres de 1866 et de 1870-1871 en offrent de remar-

quables.

Dans la lutte de 1866, les Prussiens écrasèrent plusieurs villes, et

notamment Francfort, par des contributions excessives. Bluntschli

n'a pu s'empêcher de blâmer les abus commis par la Prusse (2).

En France, en 1870-1871, le système des contributions pécuniaires a

été poussé jusqu'à .ses dernières limites par les autorités allemandes,

malgré les termes de la proclamation prussienne, publiée lors de

l'envahissement, qui n'autorisait les commandants à exiger que les

objets nécessaires à l'entretien des troupes. « Presque toutes les villes

occupées, dit Calvo, ont eu à payer dans des délais très courts d'énormes

contributions en argent, excédant de beaucoup les ressources du trésor

municipal, qui pour y satisfaire a dû recourir à des emprunts forcés ou

à des appels aux habitants. Et ces contributions n'ont servi à exempter

les villes d'aucune des charges de la guerre ; car elles n'en ont pas moins

été astreintes au logement des officiers et des soldats chez les parti-

culiers, à des livraisons particulières de vivres, de vêtements, de

munitions, etc. » (3). — Le département de la Seine- Inférieure fut

imposé pour le chiffre énorme de vingt-quatre millions et Rouen dut

payer pour sa part six millions cinq cent mille francs dans l'espace

de cinq jours. — La petite ville de Hagueneau fut taxée à un million.

— Lors de la capitulation, la ville de Paris dut payer une contribution

de guerre de deux cents millions dans les jours qui suivirent. — Après

la signature de l'armistice, des contributions furent encore prélevées

et les départements de Seine-et-Oise et de l'Oise, entre autres, obligés

de fournir dix millions — Dans les départements envahis, les contri-

(1) V. Actes et documents de la deuxième Conférence de la Haye, t. III,

toc. cit. n° 1217. — Ferrand, Des réquisitions, 1917, pp. 311 et §,

(2) Bluntschli. op. cit., art. 654, note 2.

(3) Calvo, op. cit., t. IV, f 2254,
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butions se sont élevées à trente-neuf millions. Ce chiffre, joint aux
49 millions perçus comme impôt et aux 327 millions fournis à titre de

réquisitions, donne un total de 415 millions (1). — Les Allemands ont

vainement essayé de protester cortrc les exagérations qui leur ont été

reprochées : ils n'ont pu détruire la preuve qui ressort évidente de

certains chiffres.

Pendant la guerre gréco-turque de 1897, des contributions fort

lourdes ont été exigées par les Turcs dans certaines régions ; ceux qui

s'y sont refusés ont eu beaucoup ù souffrir : ainsi, à Trikkala, les

Nizams ont massacré douze chrétiens qui refusaient de payer des

contributions de guerre ; quelquefois les contributions ont été impo-

sées par de simples soldats (2). — La conduite des Américains, lors de

leur conflit de 1898 avec l'Espagne, fut généralement régulière (3).

Pendant la guerre de 1914-1919, les Allemands, sous prétexte de

contributions de guerre, mirent à sac les trésors des collectivités.

Leurs exigences furent toujours excessives. Le 15 aoîit 1914, la pro-

vince de Liège fut frappée d'une contribution *de guerre de 50 millions

de francs à verser quinzaine par quinzaine. Tournai fut condamnée,
sous menace de destruction de la ville et d'exécution de ses habitants,

à payer dans les trois heures une contribution de guerre de 2 millions

de francs et à livrer 200 otages. La population de la Belgique fut,

le 10 décembre 1914, imposée à une contribution de 40,000,000 francs

à payer mensuellement pendant la durée d'une année ; cette contri-

bution fut en novembre 1915 renouvelée pour un terme indéfini, et

en novembre 1916 elle fut augmentée d'une levée de 10,000,000 francs

par mois. Bruxelles fut dès le début de la guerre imposée à une contri-

bution de 200,000.000 francs. En France, dans le premier mois d3 l'oc-

cupation, on exigea de Lille 7,000,000 francs, d'Amien 1,000,000 francs,

de Roubaix et de Tourcoing 1,000,000 francs, de Lens 700,000 francs,

d'Armentières 500,000 francs. Les Allemands levèrent des contri-

butions de guerre même sur de simples particuliers : c'est ainsi qu'en

Belgique ils exigèrent 1,000,000 francs du baron Lambert de Rotschild

et 30,000,000 francs de M. Solvay (4).

SECTION lil. — Atteintes illicites à la propriété privée

1227. — Au commencement du xix^ siècle, la pratique de la guerre

autorisait encore un chef d'armée à promettre h ses soldats, pour
exciter leur ardeur, le pillage d'une ville assiégée. — Des publicistes

(1) Journal des économistes, novembre 1871, p. 321.

(2) V. Politis, R. D. I. P.. t. IV, p. 707.

(3) V. Le Fur. R. D. L P., t. V, p. 810.

(4) V. les rapports des Commissions d'enquête. — Garner, A. J., 1917, pp. 74
et s. — Massart, op. cit., pp. 162, 177, 348.
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considéraient comme licite cette mesure brutale. Vattel, G.-F. de

Martens, KlUber admettaient le pillage d'une ville prise d'assaut,

et Halleck celui d'une ville ayant violé les lois de la guerre (1).

Pinheiro-Ferreira a condamné avec énergie cette opinion. -— Lps

auteurs d'ouvrages récents professent que le pillage est absolument
et toujours interdit. L'assiégeant ne peut le promettre à ses troupes

;

il doit, au contraire, mettre tous ses soins à l'empêcher. La résistance

d'une place assiégée, si vigoureuse et si prolongée qu'elle soit, ne peut

justifier un traitement plus rigoureux. — Bluntschli dit avec raison

que ces excuses mesquines ne sauraient voiler la grossière barbarie

de cette mesure. Il est contraire à l'honneur militaire d'exciter

les soldats à remplir leur devoir en leur offrant de devenir des brigands :

le pillage est un crime dont les avantages ne compenseront jamais le

sang versé et l'argent dépensé dans une lutte honorable ; ce ne sont

pas les particuliers qui font la guerre ; on ne peut donc pas donner

leurs vies et leurs biens en prime aux passions brutales des soldats »

{op. ctt,, art. 661)> — « Il est Interdit de livrer au pillage même une ville

ou localité prise d'assaut », disent les articles 28 des Règlements de la

Haye de 1899 et de 1907. — Les Japonais, dans leur guerre avec

la Chine, paraissent avoir quelque peu méconnu ces principes lorsqu'ils

se sont emparés de la ville de Port-Arthur : des actes de pillage

répréhensibles ont été commis par eux. Cet acte tranche avec les erre-

ments humanitaires qu'ils ont généralement suivis dans cette guerre (2).

-^ Il semble au contraire que, dans leur guerre avec la Russie, les

Japonais aient pris toutes les précautions possibles pour empêcher
le désordre dans les villes où ils pénétrèrent, par exemple à Port-Arthur,

à Moukden. A Dalny, les Russes mirent le feu en fuyant à l'approche

de l'armée japonaise et les voleurs chinois profitèrent de l'incendie

pour mettre la ville au pillage (3).

1228.— A plus forte raison, le pillage est-il un acte répréhensible,

condamné par le droit international moderne, lorsqu'il s'exerce sur des

propriétés placées de fait sous le pouvoir de police de l'occupant. C'est

au fond un véritable vol, s'exerçant avec violence, à force ouverte. —
Tous les auteurs le condamnent. Bluntschli essaie cependant d'atté-

nuer, à l'aide de raisonnements captieux, la conduite des soldats

allemands pendant la guefre de 1870 {op. Cit., art. 652, note 2).

—

« Sans doute, dit Guelle, la nécessité de trouver un abii autorise le

vainqueur à se servir des maisons inhabitées, à consommer les provi-

sions, à enlever -les moyens de transport et â prendre, en un mot,

ce dont il a besoin : mais il ne saurait aller au delà sans manquer à la

(1) Vattel, op. cit., liv. III. ch. IX, § 164. — G.-F. de Martens, Précis, t. II,

p. 252. — Kluber, op. cit., nect. II, ch. I, § 263. — HalleCk, International lalv,

ch. XIX, §§ 13 et 14.

(2) V. Ariga, La guerre sino-japonaise, pp. 77 et s. — Pour la gliferre hlspano-

attiéfléaine, V. R. D. I. P., t. V, p. 810.

(3) V. Ariga, La guerre russo-japonaise, pp. 351, 357, 480i
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fois à la discipline, à l'honneur et à la justice » (op. cit., t. II, p. 161). —
La législation allemande admet, en matière de pillage et de vol, des

distinctions subtiles, qui ont pu faire naître, chez les soldats allemands,

en 1870, la croyance que le pillage était licite dans les habitations

inoccupées (1). « Ce qu'on appelait dans la seconde moitié de la guerre

franco-allemande le sauvetage et la mise en lieu sûr était un grave abus

que les meilleurs officiers allemands ont déploré et très expressément

condamné aussi au point de vue de la discipline » (2). — Les errements

de 1870-1871 furent suivis et même aggravés dans la guerre de 1914-

1919 (V. no 1206').

1229. — Le pillage n'est pas permis, même à titre de châtiment

contre les habitants.

La théorie du pillage à titre de représailles, c'est-à-dire du pillage

organisé, commandé, est inadmissible. — Les Allemands l'ont cepen-

dant mise en pratique en France, pendant la guerre de 1870, dans les

villes de Beauvais, d'Abli:, de Châteaudun, de Gray, dans les villages

des environs de Paris (3). — Plusieurs écrivains allemands ont dû
reconnaître ces abus. « Ainsi furent commis bien des actes qui ne sont

pas à l'honneur du nom allemand et à raison desquels les Français

sont grandement dans leur droit de nous accuser de brutalité et de

barbarie..., ainsi on fit la guerre de notre part comme une armée civi-

lisée n'aurait pas dû la faire au xix® siècle » (4). — Les Allemands ont

appliqué la même théorie, dans des proportions jusqu'alors inconnues,

pendant la guerre mondiale de 1914-1919 (n" 1206").

- Nous blâmons aussi énergiquement le pillage du palais (rété de

l'Empereur de Chine, en 1860, par les officiers et les soldats dts corps

expéditionnaires anglais et français.— Au sujet de l'expédition faite

en Chine, en 1900, par les grandes puissances et sur la conduite de la

France à cette occasion, coinp. n» 1183. — Les Turcs, dans leur guerre

contre la Grèce, en 1897, ont pratiqué le pillage (5).

Le pillage est formellement interdit par les documents qui traduisent

le mieux l'état du droit international actuel (Instruet. améric, art. 74.

— Déclaration de Bruxelles, art. 18 et 39. — Règlements de la Haye,
art. 47. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 32).

1230. — Le butin ne s'applique qu'à la fortune des Etats belligé-

rants, aux armes, à l'équipement des soldats vaincus. — Le droit de

faire du butin en temps de guerre ne doit être, à l'heure actuelle^

maintenu qu'entre soldats et contre les belligérants. — Il est permis

de prendre les armes, les chevaux et l'équipement des ennemis vaincus.

L

(1) V. Guelle, op. cit., t. II. pp. 158 et s. — Code de jastice mlllt. allemand,
art. 129 et 130.

(i) Gcffcken sur Heffter, op. cil., § 135, note 4.

(3) Griolet, op. cit.. Bulletin de la Société de législation comparée. Janvier
1872.

(4) Julius von Wikcde, Histoire de la guerre contre la France, pp. 343 et 3é6.

(5) V. Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 704.
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Mais on ne doit pas prendre leur argent et leurs bijoux. C'est ce que
déclarent Its articles 4, alinéa 3, des Règloments de la Hayo en ce cjui

touche les prisonniers de guerre. Il faut de même respecter les objets

particuliers trouvés sur les morts : cela est dit dans l'article 3 de la

convention revisée de Genève du 6 juillet 1906 ; lors de la guerre russo-

japonaise, les Japonais transmirent au gouvernement russe, par l'in-

termédiaire du gouvernement français, les objets trouvés sur les

Russes tués sur les champs de bataille.

Admettre le droit de butin contre les individus qui sont en dehors

de la lutte, l'appliquer à leurs biens, c'est violer le principe que la

guerre ne se fait plus que d'Etat à Etat : c'est attenter à la propriété

privée, en dehors et au delà des nécessités de la guerre : c'est faire acte

de pillage. — Il n'y a pas ici à distinguer suivant la nationalité des

propriétaires. Les articles 23, 46 et 47 dos Règlomonts de la Haye
sur le respect de la propriété privée et la prohibition du butin et du
pillage sont généraux. Mais, d'après l'article 53 de ces Règlements,

les objets appartenant à des particuliers, qui sont de nature à servir

à la guerre, peuvent être séquestrés pendant les hostilités (n° 1186-).

En cette matière, le droit international moderne! rompt avec les

traditions anciennes. Grotius et Vattel admettaient la légitimité du
butin fait sur les particuliers. — Les auteurs modernes le condamnent
presque tous. Calvo, Fiore, Guelle, Morin, Rouard de Gard, Riquelme
n'hésitent pas. — Heffter admet au contraire le butin dans des cas

exceptionnels comme récompense offerte aux efforts des soldats. —
Bluntschli se prononce nettement, en distinguant soigneusement le

butin fait contre l'Etat belligérant et celui qui porterait sur les pro-

priétés privées ; il conteste même qu'on doive recourir à l'idée de butin

pour justifier, vis-à-vis de l'ennemi actif, la saisie des armes et de

l'équipement des soldats : « Le butin, en effet, dit-il, suppose l'inten-

tion de lucre, de spoliation ; or les objets destinés à Iji guerre ne sont

pas enlevés pour s'enrichir aux dépens de l'ennemi, mais principale-

ment par des considérations militaires, pour priver l'ennemi de ses

moyens d'action et les tourner à l'avantage de l'armée occupante ;

la nécessité militaire suffit donc pour expliquer et justifier cette

saisie » (1).

Les législations criminelles de presque tous les Etats répriment le

pillage.

(1) Bluntschli, np. cit., art. 657, OfiO, 060 ; Du droit de butin, R. D. I., t. IX et

X, spécialement t. IX, pp. 546 et s. — Heffter, op. cit., § 1.35. — Rouard de Gard,
op. cit., cliap. III, pp. 1 19 et s.— V. Bogianclcino, La preda bcllica terrestre e marit-

tima. — Wehberg, Das Beuterecht im Land-und Seekriege, 1909. — Sur l'exercice

du droit de butin pendant la guerre sino-japonaise de 1894-1895, V, un intéressant

chapitre de l'ouvrage de M. Ariga, op. cit., pp. 148 et s.



CHAPITRE VII

RECOURS EN RAISON DES DOMMAGES DE GUERRE (1)

1231. —-A.— Sanctions civiles. -^iîecours en raison des dommages
aux biens et des réquisitions et contributions pécuniaires. — Les habi-

tants des pays envahis ou occupés, quoique ne prenant pas une part

directe à la lutte, ont été atteints dans leurs biens. Ils ont subi des

dommages matériels ou des réquisitions, payé des contributions de

guerre ou des amendes. Ont-ils droit à une indemnité et, en cas d'affir-

mative, à qui peuvent-ils s'adresser pour l'obtenir?

A cet égard, deux thèses opposées se conçoivent.

1232. — On peut, d'abord, soutenir que les victimes n'ont droit

à aucune indemnité, et qu'elles ne sauraient prétendre qu'à un pur

secours gracieux.

1!

i

I

(1) V. Armbruater, Réparation des dommages causés par la guerre, 1916. —
BenUo, /;/ procrso de Guillcrmo II anle cl dcrccfio pénal, 1919. — Canara, La
reparaziunc dei danni di giierra, 1917. — Christiociis, l.a théorie des actes de

gouvernemcni et le droit à la réparation des dommages de guerre, 1917. — (".uno

Hefer, Dcr Sclxadenersatz im Landkricgsreclif, ïdV.i. — Dumas, Les sanctions

pénales des crimes (dlenuinds, 191(i. - Paul l-'autliillc, La réparation des dom-
mages industriels auisés par les Allemands dans le Nord de la France, R. D. I. P.,

l. XX in. p. 280 ; La guerre de l'avenir cl les moyens de l'cmprctier, R. I). I. P.,

2* série, t. I, pp. 4(!G et s. — Féraud-Giraud, Recours en raison des dommages
causés par la guerre, 1882. — De Gcrminy, Le droit à indemnité et les dommages
de guerre, R. D. I. P., l. XXIV. p. 48(>. — Jacquclin, Le droit social et la répara-

tion des dommages en régions envafiies, 1917. — Jcilinck, L'ex-Empereur d'Alle-

magne Guillaume II en Hollande, J. I. P., t. XLVI, p. 1G2. — Larnaude, liarlhc-

Icmy, Berlhôlein\ , de lîoeck. Carre de Malberg, Forges, Ciavct, Hauriou, Henry,

Lacour. Miclioii, Moreau, Perreau, l'.o!land, Truchy, Wahl, Weber, NVeiss. etc.,

La réparation des dommages de guerre, 191 U. — l.aniaude et de l-apradelle,

xamen de la responsf'bilité pénale de l'Empereur Guillaume II d'Allemagne,

J. I. P., t. XLVI, p. l'M. - Le Fur, Guerre juste et juste paix, R. D. I. P., 2'' série,

t. I, pp. 352 el s. — Mola, La prelesa al risarcimenio intégrale del danno di guerra,

1918. — Mcrignhac, De la sanction des infractions au droit des gens commises
au cours de la guerre européenne par les Empires du Centre, D. R. I. P., l. XXIV,

. 5. — Nys, Le recours en raison des dommages causés par la guerre, R. D. L,

'série, I. VIII. p. \\2. — Pic, Viohdion sijsièmalirpie des lois de la guerre parles

Auslro-Alleiiuuids : les sanctions nécessaires, H. D. I. P.. t. XXIII, p. 243. —
Louis Renauil, De l'application du droit pénal cuix faits de guerre, 191.3. el R. D.

I. P., l. X.W, p. 5. — Rozc, Des dommages causés par la guerre. Revue critique,

1877. — Tchcnioff, Sanctions pénales des crimes allem((nds. Revue poîilique et

parlementaire, 10 juillel 191.5. — Vassivièie. Etude sur les indemnités de guerre,

1915. — De Vaulx. La responsabilité de l'Etat français à raison des dommages
causés par les faits de la guerre, 1913. — Villej, La réparation des dommages
causés par la guerre, 1915. — Week, Kriegschadem und Kriegscliadenerstz, 1916.

— V. discussions à la Société des prisons, maii-juin 1915 et janvier-mars 1916,

Revue pénitentiaire el de droit pénal, 1915 el 19l6;Garner, A. J., 1920, p. 70,
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Voici l'argumentation qu'on peut faire valoir en faveur de ce sys-

tème, tant en ce qui concerne les dommages matériels qu'en ce qui

concerne les réquisitions et les contributions :

1° Dommages résultant des faits de guerre, des actes de violence

et de lutte, des combats, des assauts, des bombardements, des dévas-

tations, des incendies, du pillage, des vols commis par des soldats, etc.,

etc. — Le droit international ne peut admettre le principe d'une

action pour leur réparation. Car la guerre est pour les simples parti-

culiers un cas de force majeure : elle est pour eux un mal inévitable

comme l'est une grêle, une inondation ; ils sont victimes d'un fléau,

non d'une Injustice, dit Bluntschli ; juridiquement, ils n'ont droit à

aucune indemnité. A qui d'ailleurs les particuliers, lésés par des faits

de guerre, pourraient-ils réclamer une indemnité ? A l'ennemi ? Mais,

s'il a respecté les lois de la guerre, il n'a fait qu'user de ses droits de

belligérant ; s'il a méconnu ces lois, il est responsable devant son adver-

saire et devant les autres Etats, mais non envers les particuliers.

A leur propre gouvernement ? Mais il ne saurait être tenu d'indenmiser

les citoyens des pertes résultant de cas de force majeure.

Le principe doit donc être l'irresponsabilité des Etats. A ce principe

un correctif peut toutefois être apporté par des motifs d'humanité

et de pitié : le gouvernement national des particuliers lésés doit, si

l'état de ses finances le lui permet, venir à leur secours et les dédom-
mager, au moins dans les parties essentielles, des pertes que la guerre

leur a fait subir (1).

2*^ Les réquisitions et contributions doivent-elles tout au moins

donner lieu à un recours au profit de ceux qui les ont subies ? Contre

qui ce recours pourrait-il être dans ce cas dirigé ?

Le réquisitionné s'adresse-t-il au gouvernement de son pays ? Stric-

tement, juridiquement, celui-ci ne lui doit rien ; il n'est pas son obligé.

Les fournitures ou les sommes d'argent ne lui ont point servi. — Tout

au contraiie, elles lui ont nui en procurant à l'ennemi des moyens de

poursuivre la lutte.

Le réquisitionné s'adresse-t-il à l'ennemi, auteur des réquisitions ?

Vainqueur, celui-ci repoussera toute demande, en s'appuyant sur ce que

son adversaire a eu tort de continuer la guerre et de l'obliger ainsi

à demander aux populations les moyens de vivre. Il mettra, par une

clause spéciale du traité de paix, ou laissera par son silence, à la charge

du vaincu, l'acquittement des engagements pris dans les reçus délivrés

aux habitants. — Si l'auteur des réquisitions est vaincu, il sera soumis

à une contribution ou indemnité de guerre au profit de son adversaire,

(1) S'il s'agit de dommages occasionnés pur les travaux de défense entrepris

par le gouvernement national en prévision d'une guerre future ou imminente,

on n'est plus en présence de faits.de guerre : chaque législation particulière

détermine comment, par quel mode et dans quelle mesure ces dommages doivent

être réparés ; la question est du domaine du droit administratif interne.
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qui pourra en consacrer une partie à dédommager ceux qui ont souffert

do la lutte.

Ici, comme pour les dommages matériels, l'équité veut que l'Etat

vienne au secours des réquisitionnés et leur accorde un dédommage-
ment. En adoptant cette ligne de conduite, l'Etat fera, par la voie de

l'impôt, supporter équitablement une partie des suites de la guerre

aux provinces qui ont eu le bonheur de ne pas subir l'invasion et

d'échapper aux réquisitions et aux contributions. -— Les particuliers

établiront leurs titres à recevoir ce secours et la part qui doit leur

revenir dans les sommes allouées, à l'eide des reçus ou quittances qui

ont dû leur être délivrés par les auteurs des réquisitions (n*^ 1216. —
Instruct. nméric, ar». 38. — Déclaration de Bruxelles, 1874, art. 41

et 42, — Règlements de la Haye do 1899 et do 1907, art. 51 et 52. —

I

Manuel d'Oxford, 1880, art. 60).

Telle est la solution qu'admettent de nombreux auteurs (1). —
Elle a aussi pendant longtemps triomphé dans ia pratique. — Ce fut

la doctrine consacrée en France par une loi de l'an VI et par les lois

de finances des 23-25 septembre 1814, art. 7, et du 28 avril 1816,

art. 8. Après la guerre de 1870-1871, les Chambres françaises mirent

|à la disposition du gouvernement des sommes importantes allouées

à titre de dédommagement aux habitants ayant éprouvé des pertes

matérielles par suite de l'invasion allemande; mais c'était un simple

secours et non la reconnaissance d'une créance proprement dite en

indemnité. Ainsi statuèrent les lois des 6 septembre 1871, 7 avril 1873,

28 juillet 1874, 16 juin 1875, 16 août 1876. — En Allemagne, à la

suite de cotte même guerre, une loi du 14 juin 1871 accorda un secours

Ide deux millions de thallers aux Allemands expulsés de France, le

chancelier ayant refusé de reconnaître aux expulsés un droit à une
indemnité ; en ce qui concerne les dommages causés directement

par les faits de guerre, une autre loi du même jour consacra le principe

du remboursement, au moyen des premières sommes à prélever sur

l'indemnité due par la France, de tous les dégâts occasionnés par les

armées allemandes ou française s dans le territoire fédéral ou en AlsacQ-

Lorraine.

1233. — La seconde conception est que les habitants lésés par la

guerre ont un droit véritable à la réparation des dommages subis pa^ eux.

Le fondement de cette conception est l'Idée de la solidarité natio-

nale : les dommages subis par ceux qui se sont trouvés sur la route

de l'invasion l'ont été pour la cause cx)mmunc : il y aurait une injustice

flagrante à ne pas leur en accorder la réparation et à ne pas faire

supporter celle-ci à l'ensemble du corps social ,c'est-à-dire à l'Etat lui-

même (2).

L
(1) V. notamment BJuntsciiii, op, cil.t art. 06L — Houard ti« Cartl, op-xil.,

pp. \Ah et s.

(2; Stjj- If foiidemcul du droit ù riiparalioii, on peut c<?nsuU<?r, outre les rap.-
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C'est donc contre le gouvernement même de leur pays que les vic-

times posséderont un recours. Mais ce gouvernement aura la ressource

de réclamer à son adversaire, qui est l'auteur des dommages, le rem-
boursement dos réparations qu'il sera obligé de payer, ou d'en com-
prendre le montant dans l'indemnité qu'il se fera verser par lui pour
récupérer ses frais de guerre. Toutefois, il ne pourra en être ainsi

que s'il est vainqueur ; car, s'il est vaincu, l'ennemi refusera certai-

nement de subir les conséquences dos dommages soufferts et sans

doute lui imposera d( plus une indemnité de guerre : jdans ce cas,

c'est l'Etat vaincu qui aura définitivement à subir vis-à-vis des vic-

times la charge des réparations.

Une pareille conception fut défendue en France devant la Conven-
tion, en 1792 et en 1793, au nom do la fraternité. Mais eHe no put

être réalisée dans la praticiue.

1234. — A laquelle de ces deux conceptions a-t-on donné la préfé-

rence lors du conflit mondial de 1914-1919 ? C'est la .seconde que la

plupart des pays belligérants ont adoptée. — En France, une loi

fut en effet volée le 26 décembre 191 1, à l'occasion de la guerre,

qui a décide, dans son article 12, qu' « une loi spéciale détci minerait

les conditions dans lesquelles s'exeicora le droit à la réparation des

dommages matériels, résultant des faits de guerre » (1). Cett( loi n'est

ports et les discussions sur la loi qui fut volée pur la France le 17 avril 1919,

sur la réparation des dommages de {^tnerre, les brochures publiées en 1915,

au nom du Comité national d'action pour la réparation intégrale des dommages
causés par la guerre, par MM. Wciss. Barthélémy, Larnaude et Carré de Malberg.

(1) Cette loi du 26 décembre 191-1 a son origine immédiate dans une proposition

faite en 1910 par M. Louis Marin. Les 20 janvier et 9 juin 1910, à la Chambre
française des députés, M. Louis Marin déposa une proposition de loi qui, invo-

quant le principe que dans la défense du territoire tous les citoyens sont soli-

daires, demandait que l'Etat indemnisât les habitants des territoires envahis
ou occupés des dommages, réquisitions et contributions qu'ils avaient été obligés

de subir du chef de l'armée ennemie. Otte proposition disposait en ces termes :

Art. l'^f. Les particuliers, sociétés, associations, départements, communes,
établissements publics eu d'utilitc publique qui, au cours d'une guerre entre la

France et un Etat signataire de la convention de la Haye en 1907, r«lative aux
lois et coutumes de la guerre sur terre, auront eu à subir, sur le territoire français,

des dommages imputables à une armée ennemie, dommages résultant ou non
de faits constituant des violations des lois de la guerre établies par la convention
précitée et le règlement y annexé, seront, s'ils n'ont pas obtenu réparation

avant la conclusion de la paix, indemnisés de ces dommages par l'Etat français

sous la condition d'avoir formulé leur réclamation avant la conclusion du traité

de paix. — Art. 2. Il en sera de même de ceux qui, ayant subi en France des
réquisitions en nature du fait d'une armée d'invasion ou d'une occupation
militaire, n'auraient pas été remboursés avant la conclusion de la paix. —
Art. 3. Les départements, communes et autres collectivités françaises frappées,

par une armée d'invasion ou d'occupation, de contributions de guerre autres

que celles établies à titre de pénalités ou destinées à subvenir à l'administration,

par l'ennemi, de la partie occupée de leur territoire, seront également indemnisés
par l'Etat » (Journal officiel, Documents parlementaires, Chambre, 1910,
Annexe 2995, p. 21 et Annexe 12, p. 461). — Il a été jugé le 7 août 1891 par le

Conseil d'Etat (Dalloz, Rec. pér., 92, 3, 43) que le fait qu'une armée s'est emparée
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I

intervenue qu'à la date du 17 avril 1919 : promulguée au Journa'

officiel dn 18, la loi do 1919 détenniuo avt^c précision los préjudices

qui doivent donner droit à une réparation à la charge de l'Etat.

Ce sont, dit l'article 2, sans distinguer s'ils ont été ou non conformes

au droit international, « les dommage» certains, matériels et directs

causés, en France et en Algérie, aux bieni immobiliers ou mobiliers

par les faits de la guerre, sans préjudice du droit, pour l'Etat français,

d'en réclamer le payement à l'ennemi ». Et, aux termes du même
article, on doit considérer comme « dommages résultant dss faits

de la guerre, notamment : 1" toutes les réquisitions opérées par les

autorités ou troupes ennemies, les prélèvements en nature effectués

sous toutes formes ou dénominations, même sous la forme d'occupa-

tion, de logement et de cantonnement ainsi que les impôts, contribu-

tions de guerre et amendes dont auraient été frappés les particuliers

ou les collectivités ; 2" les enlèvements de tous objets tels que récoltes,

I

animaux, arbres et bois, matières premières, marchandises, meubles

meublants, titres et valeurs mobilières ; les détériorations ou destruc-

tions partielles ou totales de récoltes, de marchandises et de tous biens

meubles, quels que soient les auteurs de ces enlèvements, détériora-

tions ou destructions ; les pertes d'objets mobiliers, soit en France, soit

à l'étranger, au cours des évacuations ou rapatriements ;
3" les dété-

riorations d'immeubles bâtis ou non bâtis, y compris les bois et forêts ;

les destructions partielles ou totales d'immeubles bâtis ; les cnlève-

I^^ments, détériorations ou destructions partielles ou totales d'outil-

^Blages^ d'accessoires et d'animaux appartenant à une exploitation

commerciale, industrielle ou agricole qui seront, pour l'application

de la présente loi, considérés comme immeubles par destination,

qu'ils appartiennent à l'exploitant ou au propriétaire de l'immeuble,

11^^
sans qu'il y ait lieu de rechercher quels sont les auteurs des dommages

^^visés au présent paragraphe ; 4» tous les dommages visés aux para-
1^^ graphes précédents causés dans la zone de défense des frontières

ainsi que dans le voisinage des places de guerre et des points fortifiés,

sans qu'il puisse être opposé aux ayants droit aucune exception tirée

des lois et décrets concernant les servitudes militaires ; 5° tous les

dommages causés aux bateaux armés à la petite pêche ». Sont encore

compris dans les dommages visés aux paragraphes précédents, ajoute

l'article 2, « ceux causés par les armées françaises ou alliées, soit en
raison d^ mesures préparatoire i de l'attaque, des m su es préven-

tives de la défense, des nécessités de la lutte et de l'évacuation des

points menacés, soit en raison des besoins de l'occupation dans les

parties du territoire qui ont été comprises dans la zone des armées,

en particulier, de la réquisition, du logement et du cantonnement »(1).

des fonds existant dans les caisses publiques d'un Etat vaincu constitue un fait

de guerre qui ne peut donner lieu à aucun recours contre l'Etat de la part des
créanciers de ces caisses.

(1) V. sur la loi du 17 avril 1919 : Poidvin, Traité formulaire des dommages

20
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— En Belgique, un arrêté royal du 23 octobre 1918 a d'abord stipulé

au profit des Belges un droit à la léparation des dommages résultant

des faits de la guerre en Belgique, l'affiimation de ce droit devant
d'ailleurs laisser intacts les recours que l'Etat pourra exercer en vertu

du droit des gens (Moniteur beige du 24) (1) ; une loi organique fut

de guerre, 1919. — Saint-Quentin, Les dommages de guerre, 1914-1919, 1919.

En dehors des lois du 26 décembre I9l4 et du 17 avril 1919, d'autres lois ont
encore ctc rendues en France, au cours de ia guerre mondiale, pour donner une
protection 'lux particuliers et collectivité.^ ayant éprouvé des dommages dans
leurs biens du fait de l'ennemi. Ainsi, une loi du 4 avril 1915 a institue certains

moyens dans le but de protéger les propriétaires de valeurs mobilières dépossédés
par suite de faits de guerre dans les tewltoires occupés par l'ennemi. Uns seconde
loi, du 8 novembre 19l7,^a fait davantage. Elle a déclaré nuls et non avenus
tous actes d'aliénation et de disposition , toutes inscriptions ou radiations

d'hypothèques, toutes déchéances, toutes destitutions ou révocations, toutes
mesures de spoliations fiscales ou autres, accomplies, prononcées ou ordonnées
par les autorités ennemies, quelles qu'elles soient, soit dans un but politique ou à

la faveur des circonstances de guerre, et concernant les biens et droits de toute
nature appartenant à des Français eu à des Alsaciens-Lorrains d'origine fran-

çaise, en territoire ennemi, en territoire français ou allié occupé par l'ennemi, ou
en Alsace-Lorraine » et annulé ou résilié de plein droit, à la demande de^s Fran-
çais ou des Alsaciens-Lorrains d'origine française intéressés, tous contrats passés
avec des sociétés ou des particuliers ennemis pendant l'occupation ou sous le

contrôle ennemi » : ces dispositions peuvent être étendues par des conventione
spéciales aux ressortissants des puissances alliées et neutres résidant dans les

départements français occupés et en Alsace-Lorraine. Elle a cherché, d'autre
part, à sauvegarder même les droits des entités collectives qui ont pu avoir à

souffrir du fait de l'ennemi, en décidant que sont nuls et non avenus tous
actes portant atteinte aux droits de propriété ou de jouissance appartenant à

l'Etat, aux départements, aux communes, aux établissements publics ou
reconnus d'utilité publique et accomplis par les autorités ennemies dans les

départements franchis occupés par elles et contraires aux conventions Intei-

nationales » : les actes que le législateur a voulu spécialement viser par cette

disposition sent « les opérations effectuées par les autorités ennemies concernant
les musées, galeries, bibliothèques, archives et en général tous les biens ayant
un caractère artistique, scientifique, historique ou administratif ». Prévoyant
que l'Empire d'Allemagne pourrait chercher à soustraire à la France, dans
les territoires que celle-ci se propose d'annexer, — comne d'ailleurs il l'a fait

déjà en transportant loin de ces territoires des objets d'art de ses musées, —
certains biens lui appartenant ou dépendant de ses administrations, la loi du
8 novembre 1917, afin de garantir les droits de l'annexant, a stipulé en dernier
lieu la nullité de tous actes passés par les autorités allemandes à l'égard de ces

biens en Alsace-Lt)rraine. Un arrêté du 30 novembre 1918 (Joêrnal officiel

du 7 décembre, p. 10514) a spécialement assuré, dans les territoires d'Alsace
et de Lorraine, l'application des mesures prévues par la loi du 8 novembre 1917.— En Belgique, un arrété-loi, analogue à la loi française du 8 novembre 1917,
avait été pris le 31 mai de cette année, relativement aux mesures de dépossession
effectuées par l'ennemi. — Le 24 avril 1918, mie convention fut signée entre la

France et la Belgicjue en vue d'assurer aux ressortissants d'un des pays aj aiit des
biens ou intérêts dans l'autre une protection aussi complète que possible contre
les actes des autorités ennemies dont l'annulation est prévue par les législations

respectives. ^

(1) "V. Gougenheim, Le droit international et la réparation des dommages de
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ensliitc i-cndiie sur la ntàtièrc le 10 liiai 1919 (Moniteur belge du 5 Juin

1919), qui a admis aussi d'une manière formelle le droit à des répai'a-

tions. — Le 9 octobre 1919 (Journal officiel du 25 novembre 1919,

p. 13343 et du 9 décembre 1919, p. 14211, erratum), un arrangement

a été signé er ti'e la France et la Belgique pour reconnaître aUx ressor-

tissants de chacun des deux Etats victimes de dommages de guerre

sur le territoire de l'autre un droit à la réparation qui sera exercé

Selon les formes déterminées par lés lois et règlementis eti vigueur. —
De son côtc^ l'Allemagne a voté également une loi sur la constatation

des dégâts de guerre sur le territoire de l'Empire. Mais cetteloi^ en

date du 3 juillet 1916, modifiée par une ordonnatice dU 4 janvier 1919,

n'a pas la précision des lois française et belge : si l'aiticlc 4 parle

d'un « droit » à une indemnité^ l'article 15 déclare en effet que « la

constatation du dommage nr crée par elle-même aucun droit à indem-

nisation » ; cotte loi a déclaré, dans son article 21, qu' « une loi spéciale

d'Empire réglera l'indemuiKationdes dégâts de guerre à la santé et à

la vie des personnes ». — Eh. Italie, Un décret-loi du 16 novembre
1918 a reconnu formellement aux victimes des dommages de guerre

un droit à la réparation des^ domrhages de guerre (Gazzelta Ufficiale

du 25 novembre 1918, n" 277). « Dans le but de restaurer la riciiesse

nationale et la pleine puissance productive des provinces endommagées
directement par la guerre, dit l'article l®"" de ce décret-loi, le droit à la

réparation des dommages de guerre est reconnu dans les limites et

dans les formes fixées dans le présent décret. Les dispositions plus

favorables contenues en d'autres lois restent en vigueur. Le présent

décret ne s'applique pas aux navires qui ne sont pas des bateaux de

pêche, chalands et autres petits bateaux ». « Les droits, attribués par

le présent arrêté, ajoute l'article 2, peuvent être exercés par les per-

•sonnes physiques ou morales, ayant la nationalité italienne ou étant

âe« sujets coloniaux ». D'après l'article 17, « si, darts le délai à fixer

par le règlement, l'ayant droit ne fait pas la demande de réparation

ou s'il ne pourvoit pas à la reconstruction ou à là restauration, l'usu-

fruitier, l'usager ou le créancier hypothécaire peuvent se substituer

à lui dans le droit de se prévaloir des bénéfices du présent arrêté »(1).

I

ijuiTic en lidijiqae, J. I. 1*., l. XLVI, p. (i24. — Sur la réparation des doininages
de guti're, on oonsulttra utilement la Revue belge des dommages de guerre.

(1) V. eh annexe du rapport de M. IJesplas, à la Chambre française des
députés, sur la réparation des dommages de guerre, séance du 13 juillet 191(),

annexe 2345. le texte de certaines dispositions législatives prises en Angleterre,
en Allemagne, en Belgique et en Italie, au coui-?; de la lutte, en ce (pii concerne
Ift répal-alion dôs dommages caUséj» par lu gaerre (Mémorandum britannique
concernant les questions relatives aux raids aériens Sur la côte orientale de i'An-

gletefre, 1915 ; arrêtés allemands des 18 et 10 janvier 1915 concernant l'indem-
nisation des dommages de guerre en Prusse orientale ; arrêté-loi belge du 25 août
1915 relatif h la reconstruction des communes belges détruites ; décrets italiens

du 24 juin 1915, n» 1014 et du 14 novembre 1915, n" 1642, sur les dommagts
causés par dte bombardements).
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1235. — Dans le système qui n'oblige pas l'Etat à réparer les dom-
mages^causés par la guerre, un recours appartient évidemment contre
la commune à celui ou à ceux des habitants qui ont effectué au profit

de l'ennemi une prestation pour le compte et au nom de la commune,
telle qu'une réquisition de vêtements, de denrées, de combustibles,

• de transport, ou qui ont acquitté la contribution en argent à laquelle

la commune avait été imposée, sauf déduction du secours reçu de
l'Etat (1). Mais ce recours ne doit-il pas disparaître, lorsqu'à été

posé le principe du droit à léparation par l'Etat des dommages maté-
riels résultant des faits de guerre : n'y a-t-il pas alors substitution

d'une dette de l'Etat à une dette municipale ? (2).

1236. — Un gouvernement doit-il réserver à ses seuls nationaux le

secours ou le droit qu'il accorde aux propriétaires lésés, ou doit-il

l'étendre aussi aux étrangers établis sur son territoire ? On pourrait
être tenté d'appliquer ici uniquement le système de la réciprocité : la

comitas gentium serait seule prise en considération (3). — Tel est

le système que l'Allemagne adopta en 1870-1871 : par politique elle

indemnisa les Alsaciens-Lorrains, mais ne consentit à donner une
indemnité aux Suisses se trouvant sur le territoire annexé que si la

Confédération helvétique s'engageait à indemniser les «Allemands en
cas de circonstances analogues ; la Suisse refusa et ses sujets ne furent

pas indemnises. — A la suite de la guerre de 1870-1871, malgré l'état

embarrassé de ses finances, le Gouvernement français, au contraire,

a réparti le fonds de secours entre tous les propriétaires atteints, sans
distinction de nationalité, en réservant toutefois la question de réci-

procité (V. circulaire du ministre français de l'intérieur du 12 dé-

cembre 1871) (4). — La loiirançaise du 17 avril 1919 a, de son côté,

décidé que « le droit à la réparation appartiendra aux étrangers en
France et aux naturalisés à qui la qualité de Français a été retirée,

dans les conditions déterminées par les traités à conclure entre la

France et la nation à laquelle ressortissent ou ont ressorti ces étran-

gers ou ces naturalisés », et qu' « à titre purement conservatoire les

étrangers seront admis à faire constater et évaluer les dommages
dont ils auront souffert «-(art. 3) (5) (Gomp. arrangement franco-belge

du 9 octobre 1919. V.n" 1234).— D'après l'article 5, § 2 de la loi alle-

(1) Féraud-Giraud, op, cit., p. 67. — Cass., 11 déc. 1878, Dalloz, Rec. pér..

79, 1, 117 ; Cass., 12 avr. 1880, Dalloz, Rec. pér., 80, 1, 419 ; Cass., 7 févr. 1882,
Dalloz, Rec. pér., 82, 1, 57 ; Cass., 15 mars 1882, Dalloz, Rec. pér., 83, 1, 374.

(2) A ce sujet, V. Amiens, 13 décembre 1916 et, sur pourvoi, Cass., 8 juillet

1918, Dalloz, Rec. pér., 1919, 1, 107.

(3) Bluntschli, op. cit., art. 662. — Rouard de Card, op. cit., eh. III, p. 147,— Vera, Revista gênerai de legislacion y jurisprudencia, t. LXXV, p. 675.

(4) Recueil des traités, conventions, lois, décrets et autres actes relatifs à la paix
avec l'Allemagne, t. II, p. 411.

(5) Sur la réparation des dommages causés aux étrangers par des faits de
guerre, V. l'étude publiée par la Revue de droit international privé, 1914,
p. 722. — V. aussi Weiss, dans la même Revue, 1915-1916, p. 308.
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mande du 3 juillet 1916, « les personnes ne possédant pas la nationa-

lité allemande ne peuvent faire une demande de constatation de dégâts

qu'avec l'autorisation du chancelier » ; une indemnité ne pourra être

accordée à des étrangers qu'au cas où l'Empire a intérêt à la conser-

vation ^le l'entreprise étrangère et où il n'y a rien à reprocher au

demandeur (Instructions du chancelier sur la constatation de dégâts

des étrangers du 19 janvier 1917).

1236'. — Ce n'est pas seulement au point de vue du droit interne,

dans les rapports entre les victimes et le pays où elles résident ou dont

elles font partie, que se pose la question du recours pour dommages
de guerre ; c'est encore au point de vue du droit des gens que cette

question peut s'élevtr : les particuliers, victimes dos dommages de

guerre, ou l'Etat chargé do leurs intérêts, ont-ils, et dans quelle

mesure, un recours contre l'Etat belligérant qui a causé les dommages,

et si un recours exist< quel en est le fondement ? — Une iègl<^ indis-

cutable en droit naturel, fondée sur l'équité et d'ailleurs consaciée

[par le droit positif de tous les pays, est que « tout fait quelconciue

de l'homme qui cause à autrui un elommage oblige celui par la faute

duquel il est arrivé à le réparer » (art. 1382 C. civ. français). Cette

règle, ejui implique l'idée d'une action illicite, c'est-à-dire d'une action

^nc constituant pas l'exercice d'un di-oit, est applicable aux collecti-

vités aussi bien qu'aux individus. Il en résulte les trois principes sui-

vants : 1" Les dommages causés par des actes contraires au droit

international obligent le belligérant qui les a commis à les réparer,

même si la guerre pendant laquelle ils se sont produits est de sa part

une guerre juste. 2° Les dommages occasionnés par fies actes auto-

risés en tem])s de guerre (par exemple, destruction eie bois ou de mai-

sons gênant le tir) doivent être réparés par leurs auteurs, si la guerre

qui y a donné lieu est de la part de leurs auteurs une guerre injuste,

3° Un belligérant ne doit pas réparation aux victimes de dommages
résultant de faits de guerre ayant un caractère licite et réalisés dans

une guerre juste. Telles sont, théoriquement, les solutions que la

justice impose. — Mais, en fait, les décisions seront souvent très diffé-

rentes. Car, dans la réalité des choses, c'est de la force des armes, du

résultat de la guerre qu'en définitive elles dépendront. Si l'injuste

agresseur ou l'auteur de dommages irréguliers est vaincu, son aelvei-

saire, victorieux, faisant les affaires de ses sujets, pourra l'obligsr

à payer les populations qu'il a frappées, et alors les exigences de

l'équité seront satisfaites. Si, au contraire, il est victorieux, il est à

supposer que, maître de la situation, il ne voudra pas prendre la

charge des dommages causés et que, désireux el'affaiblir le plus pos-

sible son adversaire défait, il se débarrassera de sa dette sur ce dernier

en vertu d'une clause particulière du traité de paix : l'Etat vaincu,

par une stipulation conventionnelle k laquelle il ne peut échapper,

I^m

de\Ta payer les sommes dont l'Etat victorieux était le débiteur.

^B Une troisième situation peut se présenter : l'Etat coupable est vaii^-
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queur et il n'entend pas exécuter lui-même sa dette, seulement le

traité de paix ne renferme aucune disposition qui mette celle-ci à la

charge de l'Etat vaincu ; dans ce cas, les particuliers lésés, — paB

plus que l'Etat vaincu dont ils dépendent. — n'auront aucun moyon
d'agir contre la mauvaise foi de leur débiteur, et c'est à leur propre

Etat qu'ils seront réduits à s'adresser pour obtenir réparation. C'est

l'Etat vaincu qui devra alors elésintéresser ses ressortissants. Mais le

voudra-t-il et le pourra-t-il ? Pour échapper à cette conséquence,

n'allèguera-t-il pas cju'il ne peut être tenu d'acquitter une dette qui

n'est pas la sienne ? Obligé qu'il sera sans doute ele payer à son vain-

queur une forte indemnité de guerre, ne se trouvera-t-il pas matériel-

lement hors d'état de fournir la réparation demandée ? C'est la léglS'

lation intérieure de l'Etat vaincu qui, en fin de compte, fixera la

condition des victimes de la guerre : du domaine du droit international

la tiuestion des réparations retombera ainsi dans celui du droit in-

terne (1). — Il se peut, toutefois, qu'à l'inverse le sort des armes fasse

allouer aux personnes endommagées une réparation à laquelle juri-

eliquement elles n'ont pas droit, s'agissant de dommages causés par

de simples faits ele guerre, commis dans une guerre juste. Ce sera le

cas, par exemple, si, comme condition de la paix, l'Etat dont ces

personnes dépendent, finalement vainqueur, impose à son adversaire

vaincu la réparation directe ou exige de celui-ci une indemnité pour

la leur distribuer. Il en sera de même encore quand,la réparation

étant définitivement mise à la charge d'un Etat en vertu de sa légis-

lation intéiieure, cette législation, comme la loi française du 17 avril

1919, reconnaît un droit à réparation pour tous les dommages de

guerre, sans distinction d'origine, eiu'ils aient été faits conformément
ou contrairement au droit de la guerre.

1236^ — C'est dfs ielées précédentes ejuc les puissances alliées et

associées s( sont inspirées dans les traités de paix qu'à la fin de la

guerre moneliale ele 1914-1919, elles ont imposés aux Empires centraux.

C'est ainsi que le traité de Versailles du 28 juin 1919 avec l'Allemagne,

après avoir posé en principe que la guerre faite par l'Allemagne avait

été une guerre injuste, a, dans ses articles 231 et 232, déclaré l'Empire

allemand responsable et mis à sa charge la réparation « detout.^s les

pertes et de tous les elommages subis par les gouvernements alliés

et associés et leurs nationaux en conséquence de la guerre », sans

distinguer s'ils ont été causés illégalement ou comme conséquence

directe des hostilités, s'ils ont été le fait des armées de l'Entente ou

celui des armées ennemies. C-ît Empire, ayant fait une guerre injuste.

(1) V. Paul Fauchillc, La réparation des dommages industriels causés par les

Allemands dans le Nord de la France, R, D. I. P., t. XXIIÏ (1916), p. 286. -^

Le Fur, Guerre juste et juste paix, R. D. I. P., 2« série, t. I (1919), pp. 352 et s. —
Comp. Aubry et Rau, Cours de droit civil français, §§ 444 et 446, 4« édlt., t. IV,

pp. 746 et 754. .
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é
aurait dû logiquement rembourser à ses adversaires même leurs frais

de guei're • l'article 232 du traité de paix a cependant repoussé cette

conséquence, par le motif rjue « les ressources de l'AHemî^gne ne sont

pas suffisantes pour assurer complète réparation de toutes les pçrtes

et de tous les dommages » ; une seule exception a été faite à cet égtjrd

au profit de la Belgique. L'annexe I de la partie VIII du traité a indiqué

comme suit les dommages aux biens dont compensation intégrale

doit être réclamée de l'Allemagne : « dommages relatifs à toutes

propriétés, en quelque lieu qu'elles soient situées, appartenant è

l'une de.^ puissances alliées et associées ou à leurs ressortissants

(exception faite des ouvragas et du matériel militaires ou navals)

qui ont été enlevées, saisies, endommagées ou détruites par les acte^

de l'Allemagne ou de ses alliés sur terre, sur mer ou dans les airs,

ou dommages causés en conséquence directe des hostilités ou de toutes

opérations de guerre ; dommages causés sous forme de prélèvements,

amendes ou exactions similaires de l'Allemagne ou de sep alliés au détri-

ment des populations civiles ; dommages causés à dos civils par
suite do l'obligation qui leur a été imposée par l'Allemagne qu ses

alliés de travailler sans une juste rémunération ». De plus, aux termes
de l'article 238 du traité, l'Allemagne doit « effectuer la restitution

en espèces des espèces enlevées, saisies ou séquestrées ainsi que la

restitution des animaux, des «bjets de toute sorte et des valeurs

enlevés, saisis ou séquestrés ». Les réquisitions exercées par les autp-

lités ennemies doivent également donner lieu à réparation de la part

de l'Allemagne et de ses alliés (Camp. art. 288) (1). L'armistice du
11 novembre 1918, conclu avec l'Allemagne, avait déjà stipulé la

« réparation des dommages » (art. 19). Ce sont des dispositions sem^
blables ((u'on trouve dans les articles 177 et suiv- et dans l'annexe \

de la partie VIII du traité de Saint-Germain du 10 septembre 1919
avec l'Autriche (2). Celui de Neuilly du 27 novembre 1919 avec la

Bulgarie a prévu, dans s* s articles 121 et 125, l'obligation pour cette

puissance de payer aux puissances alliées et associées une somme de

deux milliards deux cent cinquante millions de francs or comme repré^

sentant la réparation dont la Bulgarie est capable d'assumer la charge,

et de restituer les objets de toutes sortes et les valeurs enlevés, saisis

ou séquestrés daps les tej^ritoires envahis par elle, — Au contraire,

dans les traités de paix conclus par les Empires centraux, et spécia-

lement par l'Allemagne, avec l'Ukraine ù Brest-Litovsk le 9 février

1918 (art. 5), avec la Finlande à Berlin le 7 mars 1918 (art. 4), avec la

,
"Russie à Brest-Litovsk le 3 mars 1918 (art. 9), on trouve la disposition

(1) V. Léon Bourgeois, hc traité de pqix d§ Versailles, 1919, pp. S,Û et s,, 88,

(2) V. à ce sujet les rapports (t§ MM. Barthou et Dubois k la Charjibre des
députés, et do M. Léon Bourgeois au Sénat, ainsi que les discussions au Parle-

ment français, en ce qui concerne la ratinpation du traité de paix i\^ Versailles,

— V. aus-si Le Fur, op. et loc. cil.
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suivante, qui dispense les anciens belligérants de toute réparation

des dommages causés par la guerre : « Les parties contractantes

renoncent réciproquement à tous les remboursements pour leurs frais

de guerre (c'est-à-dire pour les dépenses faites par l'Etat pour mener

la guerre), de même qu'à toutes réparations pour dommages de guerre

(c'est-à-dire pour tous les dommages qui sont résultés, pour elles

ou leurs ressortissants, dans Tes zones de guerre, des mesures militaires,

y compris toutes les réquisitions faites en pays ennemi). Le traité

de paix signé à Bucarest le 7 mai 1918 entre l'Allemagne et la Rou-

manie décide (art. 4, 6 et 8) que la Roumanie renonce à la réparation

des dommages causés sur son territoire par des mesures militaires

allemandes, y compris notamment toutes les réquisitions et contri-

butions, et mêhie remboursera à l'Allemagne les sommes déjà versées

par celle-ci à titre de réparation de dommages, mais qu'elle accordera

aux Allemands, ainsi qu'aux neutres, la réparation de tous les dom-
mages qu'ils ont snbis sur son territoire par l'effet des opérations

militaires effectuées par l'une des puissances belligérantes.

1236\— En 1907, à la deuxième Conférence de la Haye, les Etats

ont cherché à empêcher les belMgérants de se soustraire en fait à la

réparation des dommages qu'ils ont injustement causés. A cette fin,

et sur la proposition de l'Allemagne, ils ont, en effet, dans l'article 3

de la iv^ convention du 18 octobre 1907, sur les lois et coutumes de la

guerre sur terre, établi une obligation internationale d'indemnité

à la charge des belligérants. Cet article 3 a disposé dans les termes

suivants : « La partie belligérante qui violerait lîs dispositions du
Règlement sera tenue à indemnité s'il y a lieu. Elle sera responsable

de tous actes commis par les personnes faisant partie d3 la force

armée ». Il faut ob^erv^i que la disposition dont s'agit vise uniquement

la réparation des dommages causés illégalement, en violation des lois

de la guerre : ks réquisitions et les contributions irrégulières doivent

dès lors, comme tous autres dommages illégitimes, tomber sous son

application (1). Aucune différence n'est faite par ce texte, au point

de vue de la réparation des dommages, entre les personnes neutres

et les personnes ennemies.

1236*. — Recours en raison des dommages aux personnes. — Le
caractère et l'étendue de la guerre de 1914-1919, les procédés barbares

employés par l'Allemagne et ses alliés, le développement des engins

de destruction ont fait que les conséquences de la guérie n'ont pas

(1) V. Paul Fauchille, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 284 et suiv. — En ce qui

concerne les réquisitions et contributions irrégulières, ce n'est pas seulement
par son texte que l'article 3 de la Convention de la Haye du 18 octobre 1907
oblige la partie belligérante qui les a commises à les réparer; les discussions

auxquelles cet article a donné lieu à la Conférence de la Haye imposent aussi

cette solution (V. discours de M. Louis Renault, Actes et documents, t, III,

p 146).
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été limitées aux seuls combattants et que les non^combattants ont

souffert de la lutte dans leurs personnes comme dans leurs biens.

Il ne pouvait donc suffire de proclamer un « droit à réparation » au

profit des militaires des armées de terre et de mer affectés d'infir-

mités résultant d.^ la guerre et des veuves, orphelins ou ascendants

de ceux morts à la suite de celle-ci, et au profit des victimes civiles

ayant 'éprouvé pai le fait des hostilités des dommages dans leurs

biens ; pour assurer une réparation complète, il fallait encore recon-

naître un droit de lecours aux habitants des pays envahis ou occupés

atteints par la guerre dans leur personne même. C'est ce qui a été

fait dans un certain nombre de pays, et notamment en France.

A côté de la loi du 31 mars 1910 qui a modifié, en la rendant plus

favorable à leurs bénéficiaires, la législation des pensions d :S mili-

taires des armées de terre et de mer, et de celle du 17 avril 1919 sur

la réparation des dommages aux biens causés par des faits de guerre,

le législateur français, dans une pensée de solidarité nationale ana-

logue à celle qui avait inspiré ces deux lois, a, le 25 avril 1919 et le

24 juin 1919, adopté des dispositions ouvrant un droit à une pension

spéciale aux employés ou agents civils de l'Etat, victimes d'événe-

ments de gueire auxquels ils ont été exposés par les obligations de

leur service, ainsi qu'aux particuliers non fonctionnaires ayant reçu

des blessures au cours des opérations militaires conduites par les

armées alliées ou ennemies ou contracté des infirmités résultant

d'actes de violence commis par l'ennemi : ces lois ont expressément

stipulé le droit à une pension, définitive ou temporaire (1). — En
Allemagne, la loi sur l'indemnisation des dégâts de guerre à la santé

et à la vie des personnes, qu'annonçait l'aiticle 21 de la loi du 3 juillet

1916 relative aux dégâts de guerre, n'est pas intervenue avant 1920.

1236''. — L'Etat qui a indemnisé ses ressortissants des dommages
par eux soufferts illégalement peut, en vertu du droit des gens,

exercer un recours contre l'Etat, auteur des dommages, aussi bien

lorsqu'il s'agit de dommages causés aux personnes que lorsqu'il

s'agit de dommages occasionnés aux biens : le droit naturel l'impose

dans un cas comme dans l'autre. Mais, en fait, ce ne sera, ici encore,

que l'Etat vainqueur qui pourra se faire rembourser effectivement

de ses dépenses. • *

1236\ — Aux termes des traités de paix qui ont mis fin à la guerre

mondiale de 1914-1919, les dommages causés aux personnes engagent,

comme ceux causés aux biens, la responsabilité civile de leurs au-

teurs. C'est ainsi que les articles 231 et 232 du traité avec l'Alle-

magne et les articles 177 et 178 de celui avec l'Autriche sont conçus
en termes généraux, et que les annexes I de leur partie VIII prévoient

(1) En attendant, une loi française du 28 avril 1916 avait étendu .pendant la

guerre, aux intéressés, le bénéfice de la loi du 5 août 1914 sur les allocations

de souUea 4e (tgiUlle.
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spécialement, comme il suit, les dommages aux persomies dont

compensation ost due : « Dommages causés aux civils atteints dans leur

personne ou dans leur vie et aux survivants qui étaient à la charge

de ces civils par tous actes de guerre, y compris les bombardements
ou autres attaques ])ar terre, par mer ou par la voie des airs, et toutes

leurs conséquences diroctes ou de toutes opérations de guerre des

deux groupes de belligérants, en quelque endroit que ce soit ; dom-
mages causés aux civils victimes d'actes de cruauté, d? violence

ou de mauvais traitements (y compris les atteintes à la vie ou à la

santé par suite d'emprisonnement, de déportation, d'internement

ou d'évacuation, d'abandon en mer ou de travail forcé), en quelque

endroit que ce soit, et aux survivants qui étaient à la charge de ces

victimes ; dommages causés par l'Allemagne ou ses alliés, sur leur

territoire ou en territoire occupé ou envahi, aux civils victimes de

tous actes ayant porté atteinte à la santé, à la capacité de travail

ou à l'honneur, et aux survivants qui étaient à la charge de cfs

victimes ; dommages causés par toute espèce de mauvais traitements

aux prisonniers de guerre ; en tant que dommage causé aux peuples

des puissances alliées et associées, toutes pensions ou compensations

de même nature aux victimes militaiies de la guerre et aux personnes

dont ces victimes étaient le soutien (sur la base du tarif français)
;

frais de l'assistance fournie par les gouvernements des Etats alliés

et associés aux prisonniers de guerre, à leurs familles ou aux personnes

dont ils étaient le soutien ; allocations données par les gouvernements
des Etats alliés et associés aux familles et aux personnes à la charge

des mobilisés ou do tous ceux qui ont servi dans l'armée (sur la base
' du tarif français) ».

1286 \ — La responsabilité internationale que l'article 3 de la

Convention de la Haye du 18 octobre 1907 a édictée contre le belli-

,
gérant qui viole les lois et coutumes de la guerre sur terre et l'obli-

gation qu'il lui impose d'indemniser les victimes de ses actes illégi-

times, sont applicables aux dommages causés aux personnes aussi

bien qu'à ceux occasionnés aux biens. Son texte est en effet des plus

larges : les dispositions du règlement de la Haye, dont il entend répri-

mer les violations par l'allocation d'une indemnité, se rapportent

au régirhe des personnes comme à 'celui des biens.

1236*. — B. — Sanctions pénales.— Si les dommages de guerre

injustement causés doivent donner lieu à la responsabilité civile

de ceux qui les ont commis, peuvent-ils ajussi entraîner à leur charge

une responsabilité pénale ? — Ces dommages, on l'a vu, peuvent
tenir soit à l'injustice même de la guerre, soit à la conduite irrégulière

de celle-ci. Distinguons les deux cas. — l» On peut d'abord se deman-
der si le fait par les autorités d'un pays^de décréter et d'autoriser

une guerre injuste tombe sous l'application des lois pénales. La ques-

tion est susceptible de discussion. Il est possible de soutenir qu'un
pareil fait est un acte de gouvernement qui par là même éci^^ppe à
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tout recours : à l'appui de cetto thèse, on peut invoquer les principes

de souveraineté et d'il responsabilité de la puissance publique qui

oui été au xix« sièck à la base du droit public et international.

Mais, d'un autre côté, on doit observer que ces principes sont aujour-

d'hui très combattus et qu'on ne les admtt plus guère sans de fortes

itîstrictions. L'injustice d'une guerre est, d'ailleurs, parfois accom-

pagnée de violations incontestées du droit international, qu'il est

difficile de ne pas considérer véritablement comme des crimes récla-

mant une sanction pénale : c'est, par exemple, une guerre ouverte

par la violation d'un traité que le belligérant a signé ou a garanti,

ou une guerre brusquée, sans déclaration, sans ultimatum, sans même
un signe avant-coureur. — 2^ La guerre entraîne avec elle une quan-

tité de faits dommageables, et le droit international, les considérant

comme la conséquence inévitable de la guerre, les déclare légitimes :

on ne saurait donc les sanctionner pénalement. Mais des faits, parce

qu'ils se produisent à l'occasion d'une guerre ou pendant sa durée,

ne sont pas nécessairement tous des « faits de guerre » soustraits

comme tels à la répression. Beaucoup, si on les envisage en eux-

mêmes, et abstraction faite do l'intention ejui y a présidé,"contiennent

les éléments do faits criminels de droit commun : ce sont, suivant

les cas, des meurtres, dos assassinats, des incendies, des vols, des

destructions, des pillages. « Les belligérants, dit en effet l'article 22

du Règlement de la Haye sur les lois et coutumes do la guerre sur

terre, n'ont pas un droit illimité quant au choix des moyens do nuire

à l'ennemi ». Les soldats qui commettent dos actes défendus par les

lois ot les usages de la guerre internationale, comme les officiers, les

généraux, le chef suprême de l'armée, qui les conmiandent ou les

tolèrent, se rendent on définitive coupables de crimes H (i,e délits

de droit commun, et à ce titre ils doivent être punis. Mais ici des diffi-

cultés d'ordre pratique ne vont-ctllcs pas apparaître ? Devant quels

tribunaux et d'après quelles lois les coupables seront-ils poursuivis ?

L'ordre donné par leur supérieur à ceux qui exécutent les crimes

ne constituera-t-il pas une excuse qui doit les exempter de toute

peine ? Le chef suprême do l'armée, qui est le chef de l'Etat, ne

devra-t-il pas comme tel échappe i à toute poursuite ? Comment
la justice se saisira-t-elle eles coupables dont elle connaît les noms ?

Pourra-t-ellc les juger par contumace ? Pourra-t-elle recourir à

l'extradition, s'ils se sont réfugiés dans un pays neutre ? Il y a )à

des points délicats qui touchent au droit pénal beaucoup plus qu'au
droit international ; nous n'avons donc pas à les examiner ici : disons

toutefois que les objections qu'on a soulevées à leur égard ne sont

pas, ainsi qu'on l'a montré (1), sans réponse.

IM

(1) V. notamment Le Fur, Guerre juste et juste paix, R. D. I. P., 2» série,

t. I, pp. 3C7 et s. ~ Sur toutes ces questions, V. notamment les uuvrages de
MM. Benito. Dumas, Paul Faurhille. .Icllinck, Larnaudc et de Lapradelle, Loulfî
Renault, Tchernoff, cités cl-detsus en tèto du chapitre VII.
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1236^ — Il faut admettre qu'un Etat a le droit de poursuivre

et de punir sur son ennemi les violations des lois de la guerre, car

ces violations ne sont pas autre chose que des crimes de droit commun.
Une proposition de loi, déposée le 14 janvier 1915, à la Chambre fran-

çaise des députés, par M. Engorand, a proposé, en élaborant d'ailleurs

dfs pénalités nouvelles, de donner à ce droit non pas le seul vouloir

d'un Etat, mais l'accord international d'où sont résultées les conven-
tions df la Haye dr 1899 et de 1907 sur les lois et coutumes de la

guerre (1).

1236'".— 11 semble que pour juger les crimes de guerre, constitutifs

d'infractions de droit ordinaire, la solution la plus simple soit de

déclarer compétents les tribunaux et d'appliquei les lois de procédure
des pays sur le teiritoire desquels ils ont été commis (2). Le Manuel
d'Oxford, 1880, déclarait déjà dans son § 84 : « Si des infractions aux
règles qui précèdent ont été commises, les coupables doivent être

puni., après jugement contradictoire par celui des belligérants au

pouvoir duquel ils se trouvent » (3).— Cependant, des propositions ont

été faites pour établir une sanction internationale. Un député fran-

çais, M. Puglicsi-Conti, a demandé qu'on constituât la Cour inter-

nationale e'e la Haye on Haute Cour ele justice criminelle (4). Un
autre député fiançais, M. Ignace, a, le 23 mars 1917, « invité le gou-

vernement à se concerter avec les gouvernements ele l'Entent^.- pour
préparer la constitution el'une Haute Cour ele justice des Alliés qui

aura pour mission ele jug» r l s autenirs responsables des ciimes et

le texte de cette proposition et un
lias, op. cit., p. 9. note. — Pic, o/). etdans Dumas, op. cil., p. 9. note. — Pic, np. et lac. cil, j). 2G.5, note. — Renaedt,

op. cil., p. 2.'1

(2) V. Dumas, op. cil., pp. 11 et s. — I.e Fur. op. et loc. cil., p. 382. — Paul
Fauchille, La guerre île l'avenir el les moyens de l'empàclier, R. D. I. P., 2<" série,

t. I, p. 415. — Renault, op. cit., pp. 17 et s.— Comp. Finch, A, .J., 1920, p. 218.

(3) En fait, des poursuites ont été exercées, en France, devant les Cunseils

de ffuerre français, centre des Allemands prévenus de violations des lois ele la

guerre, l'ne des plus importantes parmi ces poursuite est celle qui eut lieu

contio les deux frères Roechlin}*. dont l'un, Robert, fut arrêté dans lusine eju'ils

exploitaient à Karlshutte.près de Thionville. I.csfrères Rœchling étaient accusés:
1° de complicité de vols qualifiés et destruction volontaire d'usines françaises,

leurs actes perpétrés en vue de créer une aciérie nouvelle annexe à l'usine de
Karlshutte et comportant l'enlèvement d'un matériel considérable soustrait

aux aciéries du bassin de Briey (Rehon, Micheville, I.ongwy, la Chiers et Honié-
court), de mai 1917 à octobre 191iS ;

2" de destructions industrielles .nccomplies

par eux ou sous leui-s ordres et leur direction, dans le Nord de la France et en

Belgique, en 1916 el 1917 ; 3° ele vols ou recels d'objets mobiliers, ejui ont été

retrouvés amoncelés dans leur château personnel, tous ces ol-jets provenant
manifestement des régions envahies et représentant une valeur consielé-

rable. Au mois de janvier 1920, le conseil de guerre d'Amiens a condamné les deu.x

Allemands à dix ans de réclusion et 10,000j000 de francs d'amende. — V. le

Petit Parisien du 10 janvier 1920.

(4) V. Dumas, op. cit., p. 62, ^ Pic, op, et loc. cit., p. 267.
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alteataLs de toute naturr commis par les ennemis au cours de la

guerre » (1).

1236". — A la Conférence de la Haye, en 1907, l'article 3 de la

Convention sur les lois et coutumes de la guerre sur terre n'a prévu
que la responsabilité civile des Etats. On n'a pas alors songé au côté

pénal de la responsabilité. On n'a même pas dit en 1907 que les gou-

vernements signataires devraient faire des lois répressives dans le

cas où leurs législations présentes seraient insuffisantes. Ce dernier

point fut, au contraire, soulevé lors de la Conférence de Bruxelles

de 1874 : un délégué français, le général Arnaudeau, avait émis un
vœu tendant à ce que les puissances s'entendissent pour établir

la concordance des modes de répression prescrits par leurs codes

militaires et pour rechercher ensemble les bases d'un accord afin

qu'il y eût proportion entre les pénalités édictées pour les violations

du droit international ; mais la Conférence pensa que la proposition

sortait des limites de sa compétence, etjl n'en a rien été de plus.

1236'^. — En raison des méfaits, de toute sorte, dont les Allemands
et leurs alliés se rendirent coupables lors de la guerre de 1914, tant

dans la manière dont cette guerre fut ouverte que dans la façon dont
elle fut conduite, la question de la saiiction pénale à infliger aux au-

teurs des faits de guerre criminels, dont o>i ne s'était guère préoccupé

auparavant, a pris une importance toute particulière. Et elle a reçu

une solution dans les traités do paix qui terminèrent la guerre. Celle-

ci apparaît, notamment, dans les articles 227 et suiv. du traité de
paix de Versailles avec l'Allemagne. Ce traité établit une distinction

entre l'Empereur, souverain-maître, donc aussi grand responsable,

et les autorités secondaires de tout ordre. — Le cas de l'Empereur
est réglé par l'article 227 : « Les puissances alliées et associées mettent
en accusation publique Guillaume 11 de Hohenzollern, ex-Empereur
d'Allemagne, pour offense suprême contre la morale internationale

et l'atitorité sacrée des traités. — Un tribunal spécial sera constitué

pour juger l'accusé en lui assurant les garanties essentielles du droit

de défense. 11 sera composé de cinq juges, nommés par chacune des

cinq puissances suivantes, savoir : les Etats-Unis d'Amérique, la

Grande-Bretagne, la France, l'Italie et le Japon. — Le tribunal jugera

sur motifs inspirés des principes les plus élevés de la politique entre

les nations, avec le souci d'assurer le respect des obligations solennelles

et des engagements internationaux ainsi que de la morale internatio-

nale. 11 lui appartiendra de déterminer la peine qu'il estimera devoir

Iêtre

appliquée. — Les puissances alliées et associées adresseront au
gouvernement des Pays-Bas une requête le priant de livrer l'ancien

Empereur entre leurs mains pour qu'il soit jugé ». Ce texte vise non
seulement les actes criminels commis au cours de la guerre, mais aussi

191

ï

(1) Annexe n» 3163, Journal officiel, Documents parlementaires, Chambre,
1917, p. 408.
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lé fait mênie de la déclaration de g'iol*re injuste ; il est cômpréhénsif :

la violation des neutralités belge et luxembourgeoise garanties par

l'Allemagne rentre directement dans ses tefmeSi=— Le second cas prévu
par le traité de paix est celui qui concerne, noft plus l'Empereur

d'Allemagne, mais les autorités secondaires, à compétence et à respon-

sabilité eti général plus spécialisées^ n'ayant par là mémo commis
le plus souvent que des crimes visant les natiohaux d'un Etat déter-

miné. Ce second cas est réglementé par les articles 228 à 230 ainsi

conçus : « Art. 228. Le gouvernement allemand reconnaît aux puis-

sances alliées et associées la liberté do traduire devant leUrs tribunaux
militaires les personnes accusées d'avoir commis des actes contraires

aUx lois et coutumes de la guerre. LOs peines pi'évues par les lois

Sefont appliquées aux personnes reconnues coupables. Cette dispo-

sition s'appliquera, nonobstant toutes procédures ou poursuites

devant une juridiction de l'Allemagne ou de ses alliés. — Le gouver-

nement allemand devra livrci aujt puissances alliées et associées, ou

â celle d'entre elles qui lui en adressera la requête, toutes personnes

qui, étant accusées d'avoir commis un acte contraire aux lois <t cou-

tumes de la guerre, lui seraienl désignées soit nominativement, soit

par le grade, la fonction ou l'emploi auxquels les personnes auraient

été affectées par les autorités allemandes. — Art. â29. Les auteurs

d'actes contre les ressortissants d'une des puissances alliées et asso-

ciées seront traduits devant les tribunaux militaires de cette puis-

sance. — Les auteurs d'actes commis contre des ressortissants de

plusieurs puissances alliées et associées seront traduits devant les

tribunaux militaires composés de membres appartenant aux tribunaux

militaires des puissances intéressées. — Dans tous les cas, l'accusé

aura droit à désigner lui-même son avocat. — Art. 230. Le gouver-

nement allemand s'engage à fournir tous documents et renseignements,

de quelque natufc que ce soit, dont la production serait jugée néces-

saire pour la connaissance Complète des faits incriminés, la recherche

des coupables et l'appréciation t^xacte des responsabilités ». — Ces

tfois derniers articles se trouvent aussi reproduits dans le traité de

Saint-Germain avec l'Autriche du 10 septembre 1919 (art. 173 et s.).

En exécution des dispositions du traité de Versailles, les puissances

dé l'Entente ont, le 15 janvier 1920, demandé à la Hollande la remise

entre leurs mains de Guillaume H, réfugié sur son territoire, et elles

ont dfessé la liste, qu'elles ont envoyée le 7 février à l'Allemagne,

des personnes, coupables de crimes contie les lois de la guerre, qu'elles

entendaient déférer à leurs tribunauît; Mais la Hollande a refusé de
livrer l'éX-Empereur d'Allemagne, et l'Etat allemand s'est élevé

contre la prétention des Alliés de juger eux-mêmes les Allemands
ciiminels, dont la liste communiquée lui paraissait d'ailleurs exces-

sive, se déclarant seulement prêt à ouvrir devant la Cour suprême de

Leipzig une procédure pénale contre les coupables. Les Alliés répon-

dirent à la Hollande en manifestant leur surprise de sa décision et
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l'espoir qu'elle soumettrait sur son territoire l'ex-Kaiser à une surveil-

lance étroite et à l'Allemagne eu déclarant qu'ils n'interviendraient

pas dans la procédure devant la Cour de Leipzig, suggérée par elle,

procédure d'aiiieurs compatible avec l'exécution de l'article 228 du
traité de paix, mais qu'ils se réservaient le droit, conformément au
traité, de poursuivre de leur côté les coupables si cette procédure ne
leur paraissait pas satisfaisante (notes des 14 -et 15 février 1920);
ils ont, postérieurement, réduit, dans une proportion sensible, le

nombre des criminels allemands -dont ils réclamaient la mise en juge-

ment.

1236". — Mais il ne faut pas songer qu'au passé, il faut encore

penser à l'avenir. Il strait désirable que la communauté dos nations,

par une convention solcnnollt, créât spécialement un haut tribunal

International, dont elle déterminerait la procédure ot établirait les

peines, pour juger les détenteurs de la puissance souveraine qui ont

ordonné, autorisé ou laissé se commettre des attentats contre les

lois internationak s de la guerre, et tous ceux qui y ont pris parts II

faut aussi que toutô guerre injustement déclarée, ot toute attaque
brusquée d'un Etat contre un autre ontraînent la responsabilité perêon-

nelle de ceux f|ui s'en rendent coupables. Ce sera la .seule façon de
elissuader un Etat de se livrer aux crimes qu'il peut être tenté d'ac-

complir et de prémunir le monde contre le fléau de la guerre. Si les

responsables — souverains ot chefs d'Etats, membres du gouverne-
ment et parlementaires, généraux, officiers ot soldats — savent que
la mort les attend, il y aura des chances pour qu'ils .se gai dent de
s'engager dans une entreprise qui les conduira, qu'elle qu'on doive
être l'issue, à l'échafaud. Mais, pour que parulllo menace puisse avoir

sur eux une efficacité réelle, il faudra que la répression leur appa-
raisse comme absolument certaine. Afin d'assurer ce résultat, pour
éviter que la Société des Nations, quand elle aura à demander la

livraison des coupables, no se heurte à la résistance do leur propre
pays, on devra ajouter à la menace contre les responsables une meniice
contre le peuple lui-même : toute protection accordée par un Etat
à ceux ciui auront violé lo droit doit le placer au ban de l'humanité
et entraîner immédiatement contre lui, pour un temps aussi long
que sa durée, un boycottage particulièrement rigoureux. Industriel,

commercial et financier (1).

(1) V. Paul HaiichlUe, La guerre de Vavmir, \\. U. I. P., 2'- série, t. 1, np. 117-
418.



CHAPITRE VIII

RAPPORTS ET NÉGOCIATIONS ENTRE LES BELLIGÉRANTS (1)

1237. — Au cours des hostilités, les belligérants doivent avoir entre

eux le moins de rapports possible. — La traliison, l'espionnage

seraient favorisés par des communications trop fréquentes. — L'esprit

rfiilitaire des troupes s'en trouverait fatalement amoindii ; la discipline

pourrait en souffrir.

L'article 112 du décret français du 24 décembre 1811 porte : « Eu
règle, un commandant ne doit avoir avec l'ennemi que le moins de

communications possible, et n'en tolérer aucune de la part de ses

hommes. La fréquence de semblables communications est presque tou-

jours un indice de faiblesse dans le commandement : la confiance et le

moral des troupes ne peuvent qu'en être ébianlés » (Gode just. milit.,

art. 205. — Décret du 26 octobre 1883, art. 209).

Néanmoins, les nécessités de la guerre, divers événements astreignent

parfois les chefs d'armées ou de corps de troupes à avoir entre eux

certaines relations. Des communications sont indispensables pour

régler certaines questions qui ne peuvent recevoir une solution satis-

faisante que de l'accord amiable des belligérants.

1237'. — Les conventions de guerre, quoique passées entre des

représentants des deux pays, ne sont pas soumises aux règles ordinaires

des conventions diplomatiques, à raison des circonstances particulières

dans lesquelles elles se produisent. Pour ces conventions, les chefs

militaires n'ont pas besoin d'un mandat spécial, de pleins pouvoirs de

leur gouvernement, et il n'est pas nécessaire, pour qu'elles aient effet,

qu'une ratification postérieure du gouvernement intervienne (n° 827).

Mais, bien entendu, il n'en doit être ainsi qu'autant qu'il s'agit de

conventions uniquement militaires et se léférant aux opérations de

guerre sous la direction de celui qui les passe : si la convention a une

portée politique (ce qui sera souvent le cas de l'armistice, n» 1249) ou

si elle doit avoir effet vis-à-vis de trojipes autres que celles soumises

au chef qui là sigre (n» 1263), on retombe sous l'applicption des règles

ordinaires en matière de conventions.

1238. — Les conventions militaires ont été de tout temps en usage.

De tout temps, leur observation stricte et loyale a été considérée

comme la plus certaine des lois de la guerre. — Anciens et modernes
sont unanimes : Saint Augustin comme Bajthazar de Ayala et Grotius ;

(1) V. Emahuel, Les conventions militaires dans la guerre continentale, 1904. —
Pretot, Des conventions militaires et leur exécution habituelle, 1849. — UUmann,
Die vôlkerrechtliche Stellung der MilitârbevoUmâchligten im Kriege, 1906.
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Bynkershoek, Vattel, comme Kliiber, Heffter, Bluntschli, Calvo, etc. (1)

— Les conventions militaires font loi pour les contractants. Elles

obligent, non seulement à ce qui s'y trouve exprimé, mais encore à

loulcs les conséquences que l'équité, la coutume internationale attri-

buent aux clauses insérées. — Ces conventions, régulièrement conclues,

lient les gouvernements de qui relèvent les contractants. Un chef

d'armée, d'après les nécessités de la guerre, doit être considéré comme
ayant la libre disposition des troupes placées sous ses ordres. Quelles

que soient ses instructions, à l'égard de l'ennemi, ce qu'il a fait est

irrévocable et la parole donnée doit être tenue. — Principe indispen-

sable. — Sinon, on exciperait, et on a quelquefois excipé de ce que le

commandant d'un corps d'armée avait dépassé ses pouvoirs, pour se

soustraire à l'observation des clauses par lui consenties (Instruct.

améric, art 141.)

Ces conventions, généralement comprises sous la dénomination de

cartels, sont relatives : à l'échange des prisonniers (n» 1139) (2), —
aux sauf-conduits et aux sauvegardes, — aux suspensions d'armes,

— aux armistices, — aux capitulations.

Les relations entre ennemis, qui précèdent ou accompagnent ces

conventions, s'engagent par le moyen de parlementaires.

SECTIOiN I. — Les parlementaires

1239. — Les parlementaires sont des individus, en général des

militaires, choisis par leurs chefs pour porter au commandant ennemi
les propositions ou les communications que ceux-ci jugent à propos de

lui faire. On confie habituellement ces délicates fonctions aux officiers

les plus intelligents ou les plus expérimentés.

Le ptu-lementaire se dirige vers l'ennemi, accompagné d'un tambour
ou d'un trompette, d'un soldat porteur d'un fanion blanc, et, s'il est

nécessaire, d'un guide ou d'un intei prête (Déclaration de Bruxelles,

art 43. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 27 et 28. — Règlements de la

Haye, art. 32).

1240. — Un général n'est nullement obligé de recevoir le parlemen-

taire qui demande à l'entretenir. Il lui fait connaître alors aux avant-

postes qu'il ne peut être reçu et donne les ordres nécessaires pour que
le parlementaire puisse se retirer en sécurité. — Un général peut même
déclarer d'une façon générale qu'il ne recevra pas de parlementaires

pendant un temps déterminé. Le pailementaire qui se présenterait

dans le délai fixé, malgré la notification reçue, s'exposerait à être

(1) V. le résumé des opinions de Balthazar de Ayala dans l'Histoire des progrés
du droit des gens de Wheaton, p. 44.

(2) Il fut conclu quelques cartels d'échange lors de la guerre hispano-améri-
caine de 1898, V. R. D. I. P., t. V, pp. 790 et 813.

21
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considéré et traité comme combattant ennemi. Ses chefs ne seraient

pas fondés à voir dans les mesures dont il aurait été l'objet une cause

de légitimes représailles.

Mais une pareille mesure ne se comprend qu'autant qu'un secret

absolu doit couvrir une opération grave, importante, comme un chan-

gement de front ou une concentration. L'opération achevée, la défense

doit être levée. — Un général ne peut, sans encourir une grave respon-

sabilité, et parfois sans nuire à ses troupes, se refuser de parti-pris

et pour un temps indéfini à recevoir les communications de l'adver-

saire (Manuel à l'usage des officiers français, édit. de 1884, p. 58. —
Instruct. améric, art. 111. — Déclaration de Bruxelles, art. 44. —
Manuel d'Oxford, 1880, art. 29. — Bluntschli, op. cit., art. 682. —
Geffckon sur Heffter, op. cit., § 126, note 6). — Il peut arriver que
des parlementaires soient envoyés simplement dans le but d'amuser

l'ennomi, do retarder ses progrès, de gagner du temps, etc. Incontesta-

blement, un général n'est pas tenu de les recevoir et doit s'y refuser,

s'il a des soupçons. — Les Règlements de la Haye de 1899 et de 1907

reconnaissent que le général pont refuser les parlementaires qui se

présentent (Règlomonts de la Haye, art. 33).

1241. — « Si le porteur d'un drapeau parlementaire se présente

durant un engagement, il peut être admis, mais par exception et très

rarement. Il n'est pas contre la bonne foi de retenir ce parlementaire,

s'il est reçu durant le combat. Il n'est pas nécessaire de faire cesser le

feu aussitôt qu^n aperçoit un drapeau parlementaire, au milieu de

l'action » (Instruct. améric, art. 112).— Rè^le fort juste ; car si l'on

était tenu de suspendre le combat à l'instant même où le parlementaire

se montre, on risquerait de compromettre la victoire au moment
décisif, ou de paralyser la poursuite.

1242. — Les parlementaires et ceux qui les accompagnent sont

personnes inviolables. On ne doit ni tirer sur eux,— ni user de violence

à leur égard, — ni les faire prisonniers (Règlements de la Haye,
art. 32) (1). — Ces règles furent méconnues par les Bulgares et les

Serbes, lors de la guerre balkanique, en juillet 1913 (2).

Quiconque blesse ou tue volontairement un parlementaire, porteur

des insignes de sa mission, se rend coupable d'une grave et flagrante

infraction aux lois de \s guerre. — Mais la culpabilité n'existe que si le

fait a été intentionnel. — Si donc le porteur d'un drapeau parlemen-

taire, en se présentant durant le combat, est tué ou blessé, ce fait ne

(1) Un fait contraire à ce principe s'est produit lors de la guerre de Crimée. Le
6 avril 1854, le navire le Fury s'étant rendu à Odessa pour y prendre le consiU et

les résidents anglais, soti pavillon parlementaire fut accueilli à coups de canon
(Gourdon, Histoire du Congrès de Paris, 1857, p. 163).— Sur le respect des parle-

mentaires et du drapeau blanc pendant la guerre Sud-africaine, V. R. D. I. P.,

t. VII, pp. 670 et s. — Comp. infra, n° 1280.

(2) V. les faits cités dans le rapport de la Commission d'enquête Carnegie,

pp. 220 et s.

(
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saurait motiver aucune espèce de plainte (Instruct. améric, art. 113. -r~

Bluntschli, op. cit., ai'L. 684).

Lorsque, le 7 novembre 1918, deux parlementaires allemands

demandèrent à rencontrer le ni?réchal Foch, généralissime des armées

alliées ,pour implorer de lui un armistice, celui-ci leur fixa le lieu de la

rencontre et la route qu'ils devaient suivre : ils devaient se présenter

entre huit heures et dix heures du soir aux avant-postes français par

la route Chimay-Fourmies-La Capelle-Guise, à un endroit fixé sur la

route de la Capelle. Et, de part et d'autre, pour permettre à la délé-

gation allemande de passer au delà des deux lignes, on ordonna de

faire cesser le feu sur le front à partir de trois heures de l'après-midi

jusqu'à nouvel ordre.

1243. — S'il importe qu'un parlementaire puisse s'acquitter de sa

mission en toute sécurité, il importe au moins autant que cette mission

ne puisse pas devenir un prétexte à espionnage, un moyen de rensei-

gnements pour l'ennemi. De là les prescriptions minutieuses que
contiennent sur l'admission d'un parlementaire tous les règlements

militaires des Etats civilisés (France, Décret du 26 octobre 1883,

art. 174, remplacé par décret du 28 mai 1895, art. 41, modifié par celui

du 7 août 1905 ; instruction pratique pour le service de l'infanterie

en campagne, du 5 septembre 1902, mise à jour jusqu'au 15 juin 1908,

art. 41).

1244. — L'objet de la mission rempli, le parlementaire est reconduit

aux avant-postes avec les mêmes précautions qu'à son arrivée. — Il est

néanmoins des cas où le parlementaire peut être retenu temporaire-

ment : par exemple, il a pu recueillir des renseignements qu'il importe
de tenir cachés à l'ennemi : ou il a surpris l'armée dans l'exécution

de quelque mouvement (1).

1245. — La sécurité même que le droit international assure au
parlementaire impose à celui-ci l'obligation de se renfermer strictement

dans les limites de la mission qu'il doit remplir auprès du commandant
du corps ennemi, et d'éviter avec le plus grand soin tout abus qui

pourrait résulter de sa présence parmi les troupes ennemies.

« S'il est reconnu et bien prouvé qu'il n'a été fait usage du drapeau
parlementaire que pour obtenir subrepticement des renseignements
militaires, le porteur de ce drapeau sera considéré comme un espion.—
Le caractère du drapeau parlementaire est si sacré, et il est si nécessaire

qu'il en soit ainsi, que, malgré tout ce qu'il y a d'odieux dans l'abus

qui peut être fait de ce caractère, il faut procéder avec une grande
prudence quand il s'agit de convaincre d'espionnage le porteur d'un
drapeau parlementaire » (Instruct. améric, art. 114.— Déclaration do
Bruxelles, art. 45. — Manuel d'Oxford, 1880, art. 31. — Règlements
de la Haye, art. 34. — Bluntschli, op. cit., art. 685).

Les mesures de rigueur prises en un pareil cas, et les causes qui en

(1) Quelle, Précis, t. I, p. 224.
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auront déterminé l'application, devront toujours être portées sans

retard à la connaissance de l'ennemi.

Le chef de corps d'armée, qui reçoit un parlementaire, a le droit de

prendre toutes les mesures nécessaires pour que la présence de cet

ennemi dans ses lignes ne lui cause pas dt préjudice (Manuel d'Oxford,

1880, art. 30, — Déclaration de Bruxclh s, art. 44. — Règlements do la

Haye, art. 33).

SECTION II. — Sauf-conduits, licences et sauvegardes

1246. — Lorsque l'intérêt des troupes, ou celui du pays, exige que la

libre circulation soit autorisée dans certaines limites, à travers le pays

ou entre les lignes de l'armée, l'autorité militaire délivre à cet effet les

permissions nécessaires. — Ces permissions peuvent être accordées

à des personnes, ce sont des sauf-conduits ; ou en vue du transport des

marchandises, ce sont alors des licences.

Le sauf-conduit, accordé en vue de la personne, ne vaut que pour la

personne désignée : il n'est pas transmissible. — La licence, donnée en

vue du transport d'une marchandise, n'a rien de personnel ; elle est

transmissible.

Les sauf-conduits ne sont dus qu'aux personnes revêtues d'un carac-

tère diplomatique. — Pour toutes les autres personnes, voyageurs,

correspondants de journaux, etc., ils sont facultatifs. — Le sauf-

conduit peut être retiré. — Il n'a de valeur naturellement que sur le

territoire occupé par l'armée dont le chef l'a accordé (Bluntschli,

op. cit., art. 675 à 678. — Dudley-Field, op. cit., art. 917 et s. —- Guelle,

Précis, t. I, pp. 231 et s.).

1247. — La sauvegarde est la protection spéciale et particulière

accordée à des établissements que l'on désire mettre à l'abri des acci-

dents de la guerre, tels que hôpitaux, pensionnats, communautés
religieuses, maisons de postes, moulins, etc.

Les sauvegardes sont mortes ou vives : mortes, quand elles consistent

simplement dans la délivrance d'un écrit constatant les immunités par-

ticulières qui sont concédées ; vives, quand, pour les rendre plus effi-

caces, le bâtiment est gardé par un poste armé. — En cas d'occupation

ennemie, il est d'usage de laisser les hommes du poste, qui constitue

la sauvegarde, rejoindre paisiblement leur parti avec armes et bagages.

— Le décret français du 26 octobre 1883 portant règlement sur le

service des armées en campagne, révisé par décret du 28 mai 1895,

art. 87, contenait tout un titre (XV) consacré aux sauvegardes,

articles 237 à 244. V. aussi instruction pratique pour le service de

l'infanterie en campagne, du 5 septembre 1902, mise à jour jusqu'au

15 juin 1908, art. 88 (Kluber, op. cit., § 274. — G.-F. de Martens,

Précis, § 292. — Bluntschli, op. cit., art. 686).
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SECTION 111. — Armistices et suspensions d'armes 1

1248. — La suspension d'armes est une convention qui intervient,

pour une courte durée, entre cliefs d'armées, de corps d'année ou de
détachements et qui ne s'applique qu'à des points déterminés du
théâtre de la lutte. — Xette convention se conclut pour des intérêts

pressants, mais limités, tels que : enlèvement des blessés, inhumation
des morts, célébration d'une cérémonie comme les funérailles de
Marceau en 1796, ou pour permettre au commandant des troupes

de demander et de recevoir des ordres de ses supérieurs. — Ces sortes

de suspensions d'armes sont en général demandées par parlementaires.
— En août 1870, après le combat de Borny du 14, les Prussiens

demandèrent une suspension d'armes sous prétexte d'enterrer leurs

morts, en réalité pour laisseï le temps au Prince Frédéric-Charles

d'opérer un mouvement rapide de la rive droite sur la rive gauche de la

Moselle (2). — Lors de la guerre russo-japonaise, plusieurs suspensions

d'armes furent accordées pour l'enlèvement des morts (3). Il y a eu

aussi des .suspensions d'aï mes pendant la guerre de 1912-1913 entre la

Turquie et les Etats balkaniques ; il en a été signé une notamment le

31 juillet 1913 (4). — Lors de la guerre mondiale de 1914-1919, quand

i

(1) V. Robert, Des efjets de l'armistice général, 1906. — Takahashi, De l'armis-
tice. Revue de droit international japonaise, 1905, n" 9.

(2) Mézièros. Récits de l'imnision. Alsace et Lorraine, 1871, p. 109.

(3) V. Arit»a, I.a guerre russo-japonaise, p. 29!}. — Takahashi, International
laiv applied to russo-japanese ivar, 1908, p. 221.

(4) Voici les conditions de cette suspension d'armes : 1° La li^ne de démarca-
tion sera fixée à distance égale de la ligne des avant-postes occupés à la date du
31 juillet ù midi ; celte ligne de démarcation sera marquée de drapeaux blancs.
2° La suspension d'armes durera cinq jours ; elle commencera à midi, heure de
l'Europe centrale. 3" Les mouvements de troupes et les approvisionnements de
quelque nature qu'ils soient ne seront pas empêchés en arrière des lignes d'avant-
postes. 1" .\ titre de réciprocité, les belligérants se communiqueront respective-

ment les présentes dispositions, afin que sur toutes les lignes les hostilités cessent

simultanément. 5° Les quartiers généraux seront informés d'urgence afin qu'ils

puissent donner les ordres nécessaires. 6" Les prescriptions des articles 50 et 51
de la convention concernant les coutumes de la guerre sur terre seront appli-

quées ».

fc La suspension d'armes qui eut lieu au mois d'avril 1913 entre les armées
ottomane et bulgare contenait les conditions suivantes : Article l""'. Les hosti-

lité*s seront suspendues à Tchataldja et à Boular jusqu'au 23 avril. — Article 2.

Si les négociations de paix n'aboutissent pas durant cet intervalle, le délai

susindiqué pourra être prorogé après accord. — Article 3. L^ne commission
qui sera désignée par les deux parties fixera une zone neutre entre les deux
armées. — Article 4. Kn cas de reprise des hostilités, les deux parties devront
donner un préavis de 48 heures. Ce délai commencera ii courir du jour où le

préavis aura été communiqué h la partie adverse et à partir de 8 heures. —
Article 5. Pendant la durée de la suspension des hostilités, la flotte ottomane
ne s'opposera pas au ravitaillement de l'ainu'c bulgare en vivres et munitions,
entre le golfe Aros et la côte de la mer Noire ».
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en novembre 1918 un délai de 72 heures fut accordé par le maréchal

Foch aux délégué? de l'Allemagne pour faire connaître au quartier

général allemand les conditions de l'armistice imposé par les Alliés,

les représentants allemands lui demandèrent qu'une suspension

d'armes eût Heu pendant ce délai, mais le maréchal Foch refusa.

1249. — L'armistice est une convention plus générale, d'une durée

plus étendue, d'un caractère à la fois politique ou économique et mili-

taire, par laqtKïlle les belligérants conviennent de suspendre les hosti-

lités (Manuel h l'usage des officiers français, édit. de 1884, eh. III,

p. 59). — Les accords internationaux relatifs à l'armistice n'indiqufnt

pas de limites aux conditions qu'il est susceptible de renfermirCDécla-

ration do Bruxelles, art. 47-52. — Règlement de la Haye de 1907,

art. 30-41). — Les conventions d'armistice signées par la Prusse avec

le Danemark en 1864 et avec l'Autriche en 1866 (1), ainsi que celles

signéi s par l'Allemagne avec la France le 28 janvier 1871 et avec les

puissances alliées le 11 novembre 1918 ont imposé certaines condi-

tions étrangères à la techniciue de la guerre. L'armistice du 11 no-

vembre 1918 avec l'Allemagne, spécialement développé, comporta

notamment l'évacuation immédiate des pays envahis, ainsi que de

l'Alsace-Lorraine ; lo renvoi sans réciprocité de tous les prisonniers
;

l'abandon de 5,000 carrons, 25,000 mitrailleuses, 3,000 minenwerfers,

et de 1,700 avions : l'évacuation des pays de la rive gauche du Rhin et

leur occupation par les garnisorrs alliées tenant 'es principaux points

de passage (Mayence, Coblcirtz t Cologne), avec en ces points des têtes

ele pont de .30 kilomètres sur la rive droite ; la livraison de. 5,000 lot»o-

motivts et de 150,000 wagons ; la livraison de tous les sons-marins et

eU 75 vaisseaux do guerre : le libre accès dans la Baltique ; le retrait de

toutes les troupes allemandes des territoires austro-hongrois, turcs

et roumains ; la renonciation aux traités de Brest-Litovsk et de

Bucarest ; la restitution de l'encaisse nationale belge et de tout l'or

soustrait en Roumanie et ep Russie ; l'ouverture du port de Dantzig

aux Alliés ; l'évacuatiorr de toutes les forces allemandes en Afrique
;

enfin le mairrtien du blocus.

L'armistice est conclu soit par les chefs d'armées, soit par les repré-

sentants diplomatiques, délégués à cet effet p^ les gouvenremeirts

respectifs, dont la ratification est nécessaire, à rrroins qu'ils n'aient

elonné de pleins pouvoirs formels et spéciaux. — Il est conclu proprio

motii par le conrm^ndement suprêirre des armées adverses quand i| n'a

pour objet que des questions militaires. Lorsqu'il doit régler aussi des

questions politiques, économiques, etc., les autorités militaires ou

civiles, qui le signent, sont nanties de la délégation spéciale des Etats

qu'ils engagent. Ainsi, la convention d'armistice du 28 janvier 1871

fut signée à Versailles entre M. Jules Favre, ministre des affaires

étrangères de France, et M. de Bismarck, chancelier de la Confédé-

(1) V. F. de .Jessen, Temps du 16 octobre 1918,

1
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FRtion germanique, respectivement habilités par le ggiivornement

français pt le gouvernement allemand. De même, la convention

d'armistice du 11 novembre 1018, signée pai' l'Allemagne avec la

PYance et ses alliés et associés, fut conclue par le maréchal Foch, com-
mandant en chef des armées alliées, et l'amiral Weymiss, premier lord

de l'amirauté britannique, stipulant au nom des puissances alliées

et associées, et MM. le secrétaire d'Etat Erzberger, le ministre pléni-

potentiaire von Oberndorf, le général von Winterfeld et le capitaine

de vaisseau Vanslov, munis de pouvoirs réguliers et agissant avec

l'agrément du chancelier allemand.

Un armistice a, presque toujours, pour but de faciliter la conclusion

de la paix. Pendant que l'on discute les conditions de celle-ci et pour

rendre plus libre et plus aisée la discussion, on convient d'un armistice

général qui ne se termine qu'à la signature du traité. — Ainsi le traité

de Paris (30 mars 1856) a été précédé pai' l'armistice de Tracktir

(14 mars 1856), le traité de Prague (33 août 1866) par l'armistice de

INikolsbourg
(26 juillet 1866), le traité de Francfort (10 mai 1871)

par l'armistice de Versailles (28 janvier 18,71), le traité de San Stefano

(3 mars 1878) par l'armistice d'Andrinople. -— Dans la guerre sino-

japonaise, un traité d'armistice, conclu le 30 mars 1895, a été le préam-
bule du rétablissement de la paix entre lo Japon et la Chine (1). -—
Le traité de paix du 4 décembre 1897 entre la Turquie et la Grèce

a été de même précédé par des armistices (2). — Lors de la guerre de

1808 entre l'Espagne et les Etats-Unis, un armistice accompagna le

I

protocole de paix du 12 août 1898 (3). — Au moment où la paix fut

signera Portsmouth le 5 septembre 1905 entre la Russie et le Japon,

des armistices devant rester en vigueur jusqu'à l'exécution dy-traité

de paix furent négociés entre les deux armées russe et japonaise en

Mandchourie et au nord d«J la Corée (4). -- Dans la guerre balkanique,

un armistice a été conclu le 3 décembre 1912 entre la Turquie et les

Alliés balkaniques à l'exception de la Grèce : les belligérants restaient

sur leurs positions ; les forteresses assiégées ne devaient pas être

ravitaillées et recevoir de munitions, l'armée bulgare pouvait recevoir

des ravitaillements et des munitions par la mer Noire et Andrinople ;

les négociations de paix devaient commencer le 13 décembre à Londres,
— Lors do la grande guerre de 1914-1919, les traités de Buoarost

entre la Roumanie et l'Allemagne et ses alliés du 7 mai 1918 el de

Brest-Litovsk signé par la Russie bolcheviste avec l'Allemagne et Bes

alliés le 3 mars 1918 furent respectivement précédés les 10 et 15 dé-

cembre 1917, d'armistices plusieurs fois prolongés. — Les traités de

(1) V. Ariga, La guerre sino-japonaise, pp. 246 et s.

i2) V. à ce sujet Polilis, R. D. I, P., t. V, pp. 124 et s.

(S) V. Le Fur, R. D. I, P., t, V, p. 818 et t, VI. p. 580.

(4) V. le texte des protocoles d'armistice dans Ariga, La guerre russo-japonaise,

pp. 549 et s. — V. encore Takahaslii. International lato npplied lo russo-japanese
loar, 1908, pp. 219 et s.
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paix qui terminèrent la guerre mondiale de 1914-1919, ont été précédés

le 29 septembre, le 30 octobre, le 3 et le 11 novembre 1918, par des

armistic( s signés respectivement avec la Bulgarie, la Turquie, l'Au-

t riche-Hongrie et l'Allemagne

.

Si l'armistice est souvent le préliminaire de la paix, il n'implique pas

toutefois nécessairement la conclusion de celle-ci (Instruct. améiic,

art. 139).

1250. — L'armistice ne doit pas être confondu avec la simple sus-

pension d'armes. — Celle-ci n'a pas un caractère politique. Elle a un
effet limité à une certaine étendue de territoire ou à certains corps

de troupes. — L'armistice engendre des effets plus généraux et plus

étendus. Il est obligatoire sur tout le théâtre de la guerre (sauf déro-

gation expresse, comme en 1871 pour l'armée deBourbaki), pour tous

les Etats belligérants et pour leurs ressortissants (Bluntschli, op. cit.,

art. 688 et 689. — Instruct. améric, art. 137. — Déclaration de

Bruxelles, art. 48). — « L'armi.stice peut être général ou local, disent

les articles 37 des Règlements de la Haye de 1899 et de 1907. Le pre-

mier suspend partout les opérations de guerre des Etats belligérants :

le second, seulement entre certaines fractions des armées belligérantes

et dans un rayon déterminé ».

1251. — Les règles suivantes sont communes à l'armistice et à la

suspension d'armes.

Généralement l'armistice, et surtout la suspension d'armes, sont

convenus pour un certain laps de temps, pour un certain nombre de

jours (ou d'heures pour la simple suspension). — La durée de l'armis-

tice allemand du 11 novembre 1918 fut fixée h 36 jours avec faculté de

prolongation. Le 13 décembre, il a été prolongé jusqu'au 17 janvier

1919, 5 heures du matin, avec possibilité de renouvellt ments successifs

jusqu'à la signature dos préliminaires de paix ; en retour de cette

prolongation, une clause nouvelle fut ajoutée dans l'armistice : l'occu-

pation par les troupes alliées df la zone neutre sur la rive droite du
Rhin, de Cologne à la frontière hollandaise. Une seconde prolongation

d'un mois eut lieu le 16 janvier, avec l'adjonction de nouvelles clauses.

Le 16 février, une dernière convention, agrémentée encore de stipu-

lations nouvelles, déclara l'armistice « prolongé pour une période

courte, sans date d'expiration, à laquelle les puissance alliées et asso-

ciées se réservent le droit de mettre fin sur un préavis de trois jours ».

— Les armistices de 1918 avec la Turquie, la Bulgarie et l'Autriche-

Hongric n'ont pas ineliqué de fixation de elurée. — Ces armistices

furent, en réalité, de véritables capitulations. — Il importo de bien

préciser la durée d'un armistice ; car, le délai expiré, l'armistice prend
fin de lui-même et les hostilités sont reprises sans déclaration préalable,

sapf stipulations contraires. — Les jours doivent se compter d'heure

à heure. — Mais les auteurs sont en désaccord sur le point de savoir si

le premier et le dernier jours sont compris dans l'armistice. Puffendorf

et Vattel les comptaient tous deux. Dudley-Field les exclut tous deux
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(art. 994). Les tribunaux anglais excluent le premier et comptent le

dernier. — Il est donc prudent de se servir d'expressions qui ne laissent

aucun doute sur l'intention des contractants, — L'armistice peut être

conclu pour un temps indéfini. Dans ce dernier cas, chaque belligérant

peut reprendre les hostilités en le dénonçant dans les délais convenus
;

si des délais n'ont pas été fixés, on ne doit reprendre les opérations

qu'après que l'ennemi a été averti en temps utile (Instruct. ainéric,

art. 138. — Déclaration de. Bnixclles, ast 47 — Règlements de la

Haye, art .36)

De même, il faut que l'armistice indique nettement sa portée, men-
tionne d'une façon précise à quelle partie du théâtre des opérations

il doit s'étendre.

1252 — L'armistice, dès qu'il est conclu, arrête le cours des hosti-

lités — Celles-ci sont suspendues au terme fixé par la convention

ou, si un terme n'a pas été établi, immédiatement après la notification

de l'armistice — L'aimistice doit êlre officiellement et sans aucun
retard notifié aux autorités compétentes et aux troupes, afin d'éviter

des tireurs regrettables Si les messages n'arriv<:nt pas assez tôt pour

empêcher des engagements partiels de se produire, on anéantira les

conséquences des événements réparables : les prisonniers seront remis

en liberté, le butin rendu (Instruct. améric, art. l.')5, 136 et 148. —
Déclaration de Bruxelles, art 47 et 49. — Règlements de la Haye,
art. 38) (!).«

Un défaut de notification peut avoir les* résultats les plus graves. —
En 1871, le général Clinchant, commandant en chef l'armée de l'Est

(en remplacement de Bourbaki), reçut bien avis, le 27 janvier, de

l'armistice Iranco-allemand qui venait d'être conclu; mais on négligea

de lui dire que son armée avait été exceptée de la convention. Il

suspendit la retraite de ses troupes, et cet arrêt permit au général

prussien de Manteufcll de l'envelopper et de l'obliger à se réfugier en

Suisse (2).

D'après les Règlements do la Haye (art. 48), les hostilités sont sus-

pendues immédiatement après la notification ou au terme fixé.

L'armistice avec l'Allemagne signé le 11 novembre 1918, à 5 heures

(heure française), a décidé que la cessation des hostilités sur terre

et dans les airs aurait lieu 6 heures après la signature de l'armistice,

et celle des hostilités sur mer immédiatement après cette signature.

Mais si l'armistice suspend les hostilités, il n'en laisse pas moins
subsister l'état de guerre (3). Une conséquence de ce principe s'est

(1) Si la guerre se développe à la fois sur terre et sur mer, on comprend que
des croiseurs militaires ne reçoivent qu'après un temps très long la notification

de l'armistice, et qu'ils aient pu, dans l'intervalle, capturer des navires de l'en-

nemi.

(2) \. sur cette déplorable affaire : Sorel, Histoire diplomatique de la guerre

franco-allemande, t. II, pp. 180 et suiv.

(3) Cependant, au mois de mars 1919, alors que l'armistice conclu en novembre
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produite à l'occasion de l'armistice avec TAllemagne du 11 novembre
1918 : cet armistice stipulait rinternement des vaisseaux de guerre

allemands dans des ports neutres ou alliés ; les navires internés dans
des ports alliés, spécialement en Angleterre, ne furent pas autorisés

à arborer le pavillon allemand, car il était impossible de permettre

à un vaisseau ennemi d'y faire flotter son pavillon national.

1253. — Sous la réserve des stipulations particulières, l'armistice

produit normalement les effets suivants. — Les mesures offensives,

de quelque nature qu'elles soient, sont formellement interdites. Pen-

dant la durée de la suspension d'armes ou de l'armistice;^ les belligé-

rants doivent cesser le feu, ne plus gagner de terrain, s'interdire toute

attaque et toute reconnaissance au delà des lignes (1). Dans un siège,

les parallèles ne pourront être poussées par les assiégeants ; les batte-

ries seront silencieuses.

1254. — Quelles sont les mesures défensives, interdites ou permises

pendant un armistice, en l'absence de conventions particulières ? —
Le désaccord est complet au sein de la doctrine et existe entre la

doctrine et la pratique. — Le plus grand nombre des auteurs, Vattel,

Wheaton, Bluntschli, Flore, Calvo, Phillimore, Neumann, F. de

Martens, etc., pensent que le belligérant doit pendant l'armistice

s'abstenir de toute opération, de tout acte que l'ennemi aurait eu

intérêt à empêcher et aurait probjiblement empêché, si les hostilités

n'avaient pas été interrompues : sinon, disent ces auteurs, l'armislice,

au lieu d'être une vraie suspension des hostilités, aurait pour effet de

favoriser un des belligérants au détriment de l'autre. — Ainsi, il ne

sera pas permis à l'un des adversaires, qui est dans une position désa-

vantageuse d'où il n'aurait pu se retirer sans rencontrer la résistance

de l'ennemi, de profiter de l'armistice pour prendre une meilleure

position. — Dans un siège, l'assiégé ne pourra pas réparer la brèche

ouverte, ni construire de nouveaux ouvrages, ni avoir le droit de faire

entrer dans la place de nouvelles troupes que, sans l'armistice, l'assié-

geant eût cherché à écarter. — De son côté, l'assiégeant ne pourra pas

1918 avec l'Autriche-Hongrie n'avait pas encore été suivi du traité de paix,

le gouvePiiement français, en attendant rétablissement de relations normales
avçç l'Autriche allemande, décida de se faire représenter à Vienne par iin chargé
d'affnires, M. AUizé.

(i) A ce sujet, il convient de signaler une disposition de l'armistice de Tracktir

fait en 1856 lors de la guerre de Crimée (V. ci-dessus n» 1249), qui paraît contraire

au principe du maintien du slalu quo .Cet acte ne se contentait pas de dire que
les blocus établis par les belligérants ne seraient pas levés par l'armistice, il di.sait

encore que l'armistice resterait sans effet sur les blocus à établir ; il s'ensuivait

que, malgré l'armistice, des flottes pouvaient se préparer à de nouveaux blocus.

Une pareille disposition faisait allusion à la pensée qu'avgit alors l'Angleterre et

la France de porter la guerre du côté de la Baltique, dés le printemps, si la paix

ne devait pas être rétablie ; or, pour cela, il fallait que ces puissances pussent
faire leurs préparatifs s^ns retard, que leurs vaisseaux pussent profiter du pre-

mier dégel pour partir vers la mer Baltique (V. le texte de la convention d'armis-

tice, dani* de Clereq, Becaeil des traités de la France, t. VII, p. 56).
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continuçr les traivaux de siège et serrer davantage, puisque l'artillerie

de ras5iégé l'en eût empêché.

1255. -— Cette théorie est repoussée pur la pratique et par quelques

auteurs, Heffter, Quelle (t. 1, p. 241), Pillet (t. I, 265), par le Manuel
à l'usage des officiers français, édit. de 1884, j). 62, par les Instructions

américaines, art. 144.

Elle a le défaut grave de prêter aux aljus et aux réclamations. Aussi

n'a-t-elle pas prévalu dans les dernières guerres. -— A défaut de stipu-

lations contraires, chacun des belligérants conserve la faculté de faire

des mouvements de troupes en deçà des lignes, de lever des recrues,

de construire des retranchements, de réparer les brèches, d'établir de

nouvelles batteries, en un mot de mettre à profit le temps et les moyens
dont il dispose pour se préparer à la reprise des hostilités. Si, par ces

actes, un avantage est assuré à l'un des adversaires, l'autre n'a qu'à

s'en prendre à lui-même de l'imprudence qu'il a commise, soit en signant

l'armistice, soit en n'excluant pas ces actes par des clauses précises

et formelles. ^- S'il y a brèche aux remparts, il faut stipuler form^le-

ment que l'assiégé ne pourra la réparer, etc., etc.

1256. — Une délicate question se pose en cette matière, celle du
ravitaillement des places assiégées. Presque toujours cette question

fait l'objet de stipulations spéciales dans la convention d'armistice. —
Que décider, si la convention est muette ? — Dans l'opinion qui

impose le statu quo comme règle, le ravitaillement devra être interdit,

et l'armistice tournera contre la population et la garnison de la place

assiégée, en lui faisant consommer des vivres qui sont un élément

de défense et qui feront défaut quand reprendront les hostilités. —
Le ravitaillement sera permis dans l'opinion adoptée par la pratiqua.

Mais si la place est entièrement investie, cett^ autorisation n'est^elle

pgs dérisoire ?

Dans l'une et l'autre opinions, en fait, l'assiégé ne peut se procurer

des vivres. Il on réclamera à l'adversaire ; que doit faire celui-ci ? '

—

En toute justice, si l'on veut que l'armistice ne nuise pas aux assiégés

et que ceux-ci se retrouvent au jour de sa cessation dans la même
situation qu'au jour où il a commencé, l'assiégeant doit accorder,

non pas un ravitaillement complet, mais un ravitaillement propor^
tlonnel, soit par jour, soit de dix jours en dix jours, etc., de manière
à ce que la quantité corresponde à la consommation régulière pendant
la durée de l'ai'mistice ; sinon, comme le disait M. Thiers aux ambassa-
deurs des puissances neutres, le 9 novembre 1870, un armistice suffirait

à assurer la reddition de la plus forte forteresse du monde. — En 1866,
la Prusse accorda à Nlkolsbourg le ravitaillement des forteresses de la

Boliême. - En 1870, lors de la proposition d'arniistiee faite par les

puissances neutres, M de Bisniarck repoussa la condition du ravitail-

lement proportionnel de Paiis. Ce refus mit fin aux pourparlers.
M. Jules Favre, dans sa circulaire du 7 novembre à l'Angleterre, à

l'Autriche, à la Russie, à l'Italie, fit ressortir l'injustice dç ce refus.
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11 paraît presque certain qu'au début le chancelier allemand n'avait

pas lepou^sé la demande de ravitaillement de Paris. S'il refusa dcfiiii-

tivement, c'est que l'échauffourée du 31 octobre 1870 fit croire au

chancelier que le gouvernement de la Défense nationale n'était pas

en mesure d'assurer l'exécution de la paix (1).

On ne trouve dans les RègU-ments d'! la Haye do 1899 et do 1907

aucune indication sur la détermination des mesures militaires permises

ou défendues pendant l'armistice et sur la question du ravitaillement.

1257. — Les belligérants doivent avoir soin de régler les questions

relatives aux rapports, pendant l'armistice ou la suspension, des

troupes entre elles et des troupes avuc la population civil-: (Instruct.

améric, art. 142. — Déclaration de Bruxelles, art. 50.— Règlements

de la Haye, art. .'{O).— Pour éviter les frottements entre adversaires

il est d'usage de convenir d'une zone neutre entre les deux armées,

et la largeur de cette zone entre les lignes d'ovant-postes doit être assez

étendue, quoique plus réduite au cas de siège d'une place de guerre.

— "ï^ar l'article .'j de l'armistice de Veisailles du 28 janvier 1871, le

terrain situé entre les forts et la place de Paris fut interdit aux deux

armées. — Les aimisticos de Portsmouth, le 5 septembre 1905, et de

Mandchourie, le 13 septembre 1905, entre la Russie et le Japon, ont

aussi prévu l'existence de zones neutres.— Une zone neutre fut éga-

lement constituée par l'armistice du 11 novembre 1918 entre l'Alle-

magne et les puissances alliées et associées.

1258. — L'armistice peut être violé par l'un des adversaires ; l'autre

belligérant peut-il se considérer comme libre de tout engagement et

reprendre les hostilités sans dénonciation préalable ? — Bluntschli

(art. G95) adopte raffirmative. — Le commandant Guelle distingue.

S'il y a attaque tentée par l'un des belligérants au mépris de la parole

donnée, l'autic est fondé à repousser l'agression et à reprendre l'offen-

sive sans formalité préalable. Mais, hors ce cas d'urgence, il est néces-

saire de dénoncer la convention avant de reprendre les hostilités et de

laisser un délai suffisant entre la dénonciation et la reprise. Il y a

perfidie à rompre l'armistice sous un prétexte plus ou moins fondé

et à surprendre l'ennemi, sans lui permettre de se mettre sur ses gardes

(Guelle, op. cit., t. I, p. 245. — Manuel des officiers français, édit. de

1884, p. 60. — Tnstnict. améiic , arl. 136 et 146. — Déclaration de

Bruxelles, art. 51).— Les Règlements de la Haye de 1899 et de 1907

(art. 40) reconnaissent à une partie le droit do dénoncer l'armistice

et même, en cas d'urgence, de reprendre immédiatement les hostilités,

lorsqu'il y a eu de la part de l'autre violation « grave » de l'armistice. —
En 1913, lors de la guerre balkanique, l'armistice piit fin, sur dénon-

ciation préalable, après l'échec des pourparlers de Londres : les ho.:ii-

lités recommencèrent pour quelques semaines. — L'armistice allemand

(1) Guelle, op. cit., t. I, p. 243. — Geffcken sur Heffter. np. cil., § 142, note 10.

-— Sorel, Histoire diplomatique de la guerre franco-allemande, l. II, ch. 111.
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(lu 11 novembre 1918 j)révoit que l'arniisiice, si les clauses n'en sont

pas exécutées, peut être dénoncé par l'une des parties contractantes

qui devra en donner le préavis 48 heures à l'avance. La convention
additionnelle du IG février 1919 a léservé aux puissances alliées et

associées le droit de mettre fin à l'armistice sur un préavis de trois

jouis.

., Leà violations de l'armistice, lorsqu'elles sont le fait de soldats isolés

ou d'habitants du pays agissant sans ordre, ne sont pas un motif

suffisant pour dénoncer la convention. Elles doivent être sévèrement
réprimées ; elles peuvent donner droit, s'il y a lieu, à une indemnité
pour les pertes éprouvées (Déclaration de Bruxelles, art. 52.— Instruct.

améric, art. 117. — Règlements de la Haye, art. 41). — Bien que
l'armistice du 11 novembre 1918 entre l'Allemagne et les Alliés ait

stipulé dans son article 6 que dans les territoires évacués par les

troupes allemandes il ne serait fait aucune destruction d'aucune sorte

et qu'il n'y serait apporté aucun dommage ou préjudice à la personne

ou à la propriété des habitants, les Allemands ont, le 12 novembre,
f^t sauter en gare d'Assche plusieurs wagons chargés d'explosifs

afin de supprimer la gare et la voie ferrée, détruisant ainsi tout un
quartier de la ville et blessant ou tuant quantité d'habitants, et,

le 18, à Bruxelles, ils ont fait exploser presque en même temps des

dépôts de munitions aux deux extrémités de la ville, à la gare du Midi

cl à la gare de Schaorbeck, causant l'effondrement des maisons avoi-

sinantes et la mort de nombreuses victimes. L'Allemagne n'a pas

davantage exécuté strictement les clauses de l'armistice en ce qui

concerne la mise à la disposition des Alliés de la flotte commerciale
allemande, la reddition dos sous-marins ot d( s navire do guerre (1),

la quantité de locomotives et do wagons qu'elle devait romettrt aux
Alliés dans un délai déterminé (discouis de M. Deschamps, sous-

secrétaire d'Etat à la démobilisation, 2'^ séance de la Chambre du
13 décembre 1918, et f^ séance du 28 décembre 1918), ce qui a entraîné

des retards dans le retour en France dos pi isonniers de gut rro. Quelques
jours après la signatun; de l'armistice, des prisonniers de guerre fran-

çais, que ses clauses l'obligeaient à rendre, furent massacrés dans le

camp d« Langfusalza par leurs gardiens allemands. Faisant allusion

aux divers manciuements de l'Allemagne, la convention additionnelle

du 16 février 1919 a stipulé : « L'exécution des clauses do la convention
du 11 novembre 1918 et des convemtions adelitionnelles eles 13 dé-

cembre 1918 ot 16 janvier 1919, incomplètement réalisées, sera pour-
suivie et achevée pendant la prolongation de l'armistice dans les con-
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ditions d© détail fixées par la commission permanente d'aimisti?e,

d'après les instructions du haut commandement allié ». — Il ne paraît

pas que les clauses de l'armistice aient été mieux observées par la

Bulgarie. Malgré ses stipulations, les autorités militaires bulgares

procédèrent au pillage en règle des régions de la Serbie occupées par

elles : ainsi, à Pirot, les Bulgares emportèrent non seulement les biens

de l'Etat, mais ceux des particuliers et pillèrent complètement les

réserves de vivres préparées par le Comité local du ravitaillement.

1258'. — On prévoit parfois, pour assurer l'exécution d'une conven-

tion d'armistice, la constitution de commissions d'armistice interna-

tionales permanentes. C'est ce qui s'est produit pour l'armistice allemand

du 11 novembre 1918 (art. 34) : une commission de cette nature fut

établie pour fonctionner sous l'autorité du commandement en chef

militaire et naval des armées alliées.

SECTION IV. — Capitulations (1)

1259. — Une capitulation est une convention militaire qui met fin,

avec ou sans conditions, à la résistance d'une troupe enfermée dans

une place de guerre ou cernée en rase campagne.

« Les capitulations arrêtées entre les parties contractantes, disent les

articles 35 des Règlements de la Haye de 1899 et de 1907, doivent tenir

compte des règles de l'honneur militaire ; une lois fixées, elles doivent

être scrupuleusement observées par les deux parties ».

Les législations militaires des divers Etats sont très sévères à l'égard

des capitulations. — D'après les lois françaises, le commandant d'une

troupe, qui capitule en rase campagne, est puni de mort avec dégrada-

tion militaire, si la capitulation a eu pour résultat de faire poser les

armes à sa troupe, ou si avant de traiter verbalement ou par écrit,

il n'a pas fait tout ce que lui prescrivent le devoir et l'honneur ; de la

destitution, dans tous les autres cas (Code justice milit., art. 210). —
Dans le Mémorial de Sainte-Hélène, Napoléon !«'' se prononçait avec

énergie contre les capitulations en rase campagne et louait la conduite

tenue par le maréchal Ney sur les bords du Dnieper.

1260. — Mais il ne faut pas confondre la capitulation avec le fait de

se rendre prisonnier. Un général, un officier, entouré de forces supé-

rieures, doit faire pour se défendre tout ce que demande l'honneur :

mais lorsqu'il a rempli son devoir militaire, lorsque ses munitions sont

épuisées, lorsque toute résistance est devenue impossible, il peut se

rendre prisonnier.

1261. -— Les places de guerre jouent, un rôle des plus importants,

dans la guerre offensive comme dans la guerre défensive. L'obligation

(1) V. Beauvais, Essai de droit militaire et international sur les capitulations,

1903. — Henry, Les capitulations de places fortes, 1909.
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de les défendre jusqu'à la dernière extrémité s'impose à l'honneur de

ceux qui les commandent. — La législation militaire française nous

offre d'anciennes dispositions relatives à cette obligation. Toujours

renouvelées, elles sont reproduites dans les articles 195 et 196 du décret

du 4 octobre 1891. « Le commandant d'une place de guerre ne doit

jamais perdre de vue qu'il défend l'un des boulevards de la patrie,

l'un des points d'appui de ses armées, et que de la reddition d'une place,

avancée ou retardée d'un seul jour, peut dépendre le salut du pays.

Il doit rester sourd aux bruits répandus par la malveillance et aux
nouvelles que l'ennemi lui ferait parvenir, résister à toutes les insinua-

lions, et ne laisser ébranler par les événements ni son courage, ni celui

de la garnison qu'il commande ».

« Le gouverneur ne doit pas oublier que les lois condamnent à la

peine de mort, avec dégradation militaire, le gouverneur d'une place

de guerre (ou d'un fort) recoimu coupable d'avoir capitulé, sans avoir

épuisé tous les moyens de défense dont il disposait et sans avoir fait

tout ce que prescrivaient le devoir et l'honnour » (Gode just. milit.,

art. 209).

1262. — Lorsque le gouverneur juge que le dernier terme de la

résistance est arrivé, il consulte le conseil de défense sur les moyens
de prolonger le siège. Le conseil entendu, il décide seul et sous sa

responsabilité de l'époque et des termes de la capitulation. — Dans la

capitulation, il ne se sépare jamais de ses officiers ni de ses troupes,

et il partage leur sort après comme avant le siège. En aucun cas,

il ne doit rendre la place avtmt d'avoir détruit les drapeaux. — Tout
commandant ou gouverneur qui rend une place, fût-ce dans les condi-

tions les plus honorables pour lui, passe devant un conseil d'enquête,

et, après avis de ce conseil, peut être traduit devant un conseil de guerre.

— Telles sont les dispositions principales de la législation française, —
Conformément à ces règles, le maréchal Bazaine fut en 1873 condamné
à la peine de mort avec dégradation militaire pour avoir livré la place

de Metz aux Allemands en 1870. — Le général Fournier fut, au mois
de mars 1919, déféré à un conseil d'enquête pour avoir souscrit aux
Allemands la capitulation de Maubeuge le 8 septembre 1914 ; le

conseil l'acquitta ; traduit, ainsi que ses principaux officiers, devant
un conseil de guerre, il y fut également acquitte, avec eux, le 19 mai
1920. — Le 15 mai de la même année, le conseil de guérie de la
20e région, à Nancy, jugea et acquitta le commandant RocoUe qui,

le 27 août 1914, avait livré aux Allemands le fort de ManonviUer,
après trois jours de bombardement. — Mêmes règles en Belgique. Au
mois (le mai 1920, un conseil d'enquête réuni au sujet de la chute
d'Anvers en 1914 déclara que le général Déguise avait défendu la

place en épuisant tous les moyens laissés A sa disposition et s'était

conformé aux lois militaires lors de la capitulation de la position.

— Quelles sont les règles admises par la coutume internationale ?

1263. — Vis-à-vis de l'ennemi, le commandant d'une place de guerre
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a toujours la capacité et le droit de capituler. La convention qu'il

signe est valable, engage son pays, quelle que soit la responsabilité

encourue par cet officier. — Mais, en l'absence d'une délégation

expresse, le commandant d'une place assiégée n'a que les pouvoirs

nécessaires à l'exercice de son commandement. Il n'a pas qualité pour

traiter de l'attribution définitive de la place qu'il commande, d'une

cession de territoire, de la cessation des hostilités sur un territoire

situé on d<;hors de son autorité (Manuel des officiers français, édit.

do 1884, p. 65. - Blunlschli, op. cit., art. 699). — La capitulation

de Verdun du 8 novembre 1870 stipulait la remise à l'Allemagne de

la i)lacc et du matériel, sous la condition expresse de faire retour

à la France après la conclusion de la paix. Cette clause dépassait

les pouvoirs des contractants.

1264. — L'intention de capituler est habituellement indiquée à

l'ennemi par l'apparition sur les fortifications d'un drapeau blanc.

Les négociations commencent par l'entremise d'un parlementaire. —
La bonne foi doit présider tant à la négociation qu'à l'exécution d'une

pareille convention.

1265. — Lors de la reddition d'une place, les armes, les munitions

et les ouvrages de défense doivent être remis à l'ennemi dans l'état où
ils se trouvent au moment où la capitulation est signée. — Dans l'inter-

valle compris entre la signature et l'exécution, le vaincu ne peut

détruire les armes, noyer les poudres et endommager les fortifications.

Pareils actes sont déloyaux et illicites (Manuel des officiers français,

édit. de 1884, p. 64. — Instruct. améric, art. 145) (1).

Mais aucune coutume internationale ne s'oppose à ce qu'un com-
mandant de place de guerre, se voyant acculé à une capitulation,

prenne ses mesures pour que rien d'utile ne tombe aux mains de l'en-

nemi.— Un conunandant est inexcusable de ne pas avoir fait d'avance

détruire les armes, les munitions et les drapeaux.

La capitulation de Phalsbourg, le 12 décembre 1870, fut des plus

honorables. Investie depuis le 10 août, plusieurs fois bombardée,

la ville, quoique mal approvisionnée, résista quatre mois. Mais, les

vivres épuisés, le commandant Taillant détruisit son artillerie, ses

munitions, ses fusils, etc. ; puis, l'œuvre de destruction terminée,

il fit ouvrir les portes de la place et prévint l'ennemi qu'il se rendait à

discrétion. — Pour honorer cette conduite, les Allemands laissèrent

aux officiers leurs épées, aux soldats leurs sacs et les autorisèrent à

choisir les villes de leur internement. — Plus tard, le 22 avril 1872,

le conseil d'enquête français décerna des éloges au commandant
Taillant et à son conseil de défense.

(1) A propos de la règle que tout matériel de guerre se trouvant dans la

place livrée est considéré comme capture de guerre, V. l'incident des remor-
queurs turcs dans la ville de Salonique entre la Grèce et la France (affaire du
Bruix), dans Maccas, Salonique occupée et administrée par les Grecs, R. D. I. P.,

t. XX, p. 221.
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1266. — La capitulation est souvent écrite : elle peut être simple-

ment verbale.

Les défenseurs de la place doivent être traités en prisonniers de

, guerre. Leur longue résistance doit leur assurer des conditions hono-

rables. — Le vainqueur, comme hommage rendu à la bravoure et à

l'énergie des défenseurs, accorde parfois la sortie de la place avec les

honneurs de la guerre, c'est-à-dire tambours battants et enseignes

déployées. — L'article 1" de la convention relative à Belfort, du
15 février 1871, portait : « La garnison de Belfort quittera la place

avec les honneurs de la guerre et conservera ses armes, ses bagages

et le matériel de guerre appartenant à la troupe, ainsi que les archives

militaires... Le matériel appartenant à la place sera seul remis ». Ce
sont les conditions les plus favorables que puisse accorder l'ennemi. —
Les Allemands s'honorèrent eux-mêmes en les accordant à la garnison

de Belfort

.

11267.
— Les nombreuses capitulations de la guerre franco-allemande

le 1870-1871 contenaient en général les clauses suivantes : L'armée

raincue est prisonnière de guerre. — Sont exceptés les officiers et

onctionnaires qui s'engagent sur l'honneur et par écrit à ne rien faire

!t à ne rien dire contre les intérêts allemands pendant la durée de la

guerre (l'article 196 du décret du 4 octobre 1891 interdit aux officiers

de se séparer de leurs troupes). — Remise du matériel de guerre ;
—

remise de la place. — Les médecins restent pour soigner les blessés

(Capitulation de Sedan, 2 septembre 1870. — Capitulation de Metz,

27 octobre 1870) (1). — Au cours de la guerre de 1898 entre l'Espagne

et les Etats-Unis, il y eut trois capitulations importantes : celles de

Santiago, de Ponce et de Manille ; la première et la troisième ont

donné lieu à quelques difficultés (2). — Il faut citer, pendant la guerre

russo-japonaise de 1904-1905, les capitulations de Port-Arthur et de

Sakhaline (3). — Il y eut pendant la guerre des Balkans de 1912-1913

{% V. dans Faidherbe, Campagne de l'armée du Nord en 1870-1871, 1871, pp. 84
et 89, les textes relatifs à la capitulation de la citadelle d'Amiens et à la capitula-

tion de Péronne. — Parmi les diverses capitulations que présente l'histoire, il

convient de signaler tout particulièrement celle de Khars, qui fut signée en 1855
entre le gouverneur turc de cette place et le commandant des troupes russes qui
l'assiégeaient. On y trouve, en effet, des règles très humaines qui étaient pour
l'époque tout à fait nouvelles (V. G.-F. de Martens, Nouveau Recueil de traités,

t. XV, p. 641).

(2) V. à ce sujet Le Fur, R. D. I. P., t. V, pp. 814 et s. — V. à propos de la

guerre Sud-africaine la capitulation de Pretoria du 31 mai 1902 par laquelle les

Républiques d'Orange et du Transvaal se donnaient à la Grande-Bretagne, R. D.
1. P., t. IX, pp. 601 et s. — Comp. den Béer Poortugael, Les proclamations an-
glaises et l'annexion des Républiques Sud-africaines, Revue des Deux-Mondes,
1«' novembre 1901.

(3) V. Nagao Ariga, La capitulation de Port-Arthur, op. cit., pp. 302, 490, 499
et R. D. I. P., t. XIV, p. 601. — Shinoda, La capitulation de Port-Arthur et l'ad-

ministration du Liao-Toung, Revue de droit international japonaise, t. IV, 1906.
— Takahashi, op. cit., p. 209.

n
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un certain nombre de capitulations : Andrinople, Janina, Scutari,

Salonique (1). — On doit signaler pendant la grande guerre de 1914-

1919, la capitulation de Maubeuge en septembre 1914.

Le vainqueur doit observer avec bonne foi et rigoureusement les

termes de la capitulation qu'il a accordée.

(1) V. Maccas, Salonique occupée et administrée par les Grecs^ R. D. I. P.,

t. XX, p. 207.
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LA GUKRRl-: MARITIME (1)

1268. — Alors que 'a guerre continentale est celle qui se fait sur
terre, la guerre maritime est celle qui se fait sur mer. Telle est la défi-

nition qu'en donnent la plupart des auteurs (V. notamment Pradier-

k

(1) V. Alvensleben, UnderseeboolsHrieg und Vôlkerrechl, 1916. — Arendt,
Du droit maritime international, 1856. — Arias, Lecciones de derectio maritimo,
1876. — Attmaj'er, Ucber dcn Seekrieg ; Das internationale Seerechl, 1903-1904.
— Asher, Essai concernant les principes à poser pour le droit maritime interna-

tional, 1856. — Aube, Un nouveau droit maritime international, 1875 ; La guerre
maritime et les ports militaires de la France, Revue des Deux-Mondes, 15 mars
1882.— Azuni, Le droit maritime de l'Europe.— Baty, Britain andsea laiv, 1911 ;

Naval Warfare : Law and License, A. J., 1916, p. 42,— Baty et Morgan, Wcw, its

çonduet and légal Hesults, 1915. — Bentwich, International law as applied by
England in tlie luar, A. J., 1915, p. 17. — Cenisten, Das Seel<riegsrccht, 1911. —
Berlin, Droit international et guerre navale, Bévue des Peux-Mondes, 15 août
1915. — Boidin, Les lois de la guerre et les deiix con/crences de la Haye (1899-1907),

1908. — Bowles, Ttie déclaration of Paris of 1856, 1900 ; Sea law and sea poiver

as they would bc affected by récent proposais, 1910 ; Maritime war/are, 2® édit.,

1878. — Gastroy Casaleiz, Problemas dederecho internacional maritimo, relacio-

nados con el estado de guerra. — Catellani, La dichiarazione di Londra relativQ

al diritto délia guerra marittima, 1912, — Cauchy, Le droit maritime international,

1862, t. I, pp. 105 à 166 ; 485 à 516 ; t. II, pp. 158 à 167, 267 et s. ^ Charmes,
La réforme maritime, ta guerre maritime et l'organisation des forces navales

Revue des Deux-Mondes, l"^ mars 1885. —• Cobbett, Cases and opinions on
international law and oarious points of english law connected therewith (war,

neuiralitij), 1913. — Contuzzi, // diritto intcrnazionale murittimo. — De Cussy,
Phases et causes célèbres du droit maritime des nations, 1856. — Arthur Desjar-
dins, Le droit commercial maritime, t. I, 1898, Le Congrès de Paris de 1856 et la

jurisprudence internationale, 1884. — Dianere, Lçs idées de Napoléon l"' sur

le droit de la guerre maritime, 1913. — Duboc, Le point faible de l'Angleterre.—
Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines anglaises contempo-

raines, 1899 ; Le droit de la guerre maritime d'après les conférences de la Haye
et de Londres, 1911, — Endres, Die vôllkerreciUlictien Grundsàtze der Kriegfiïlxrung

lU Lande und zur See, 1909. — Ferber, Jrdemattonale Hecht^verhùltnisse der

Kriegs-und Handelaschiffen in Krieg und Frieden, 1895. — Ferguson, Manual
of international law for the use of navics, colonies and consulates, 1884-85. ---

Ferr«ro-Gola, Corso de diritto intcrnazionale pubblico, privato e mariHimo, -=-

FioreUi, Del concclto dclla guerra e dei suoi rapporti con lu questioni mariltime. —
François, Dnckboot en volkenrecht, 1919. —- Frank, Das Seekriegsrectit in gemein-
verstàndticlien Vertrâgen, 1916. — Funck-Brentano, La déclaration de Paris
du 16 avril 1856 et son application dans les temps modernes, H. U. I. P., t. I,

p. 324. — Geffcken, La guerre maritime de l'avenir, R. D. I., t. XX, p. 451.—
Gessner, Les grandes puissances et la réforme du droit international maritime,

R. D, I., t. X, p. 489 ; Zur Reform des Kriegs-Seereclits. — Glass, Maritime inter-

national law, 1885. — Hautefeuille, Histoire des origines, des progrès et df9

variations du droit maritime international, 1869 ; Questions de droit maritime
international, 1861 ; Des droits et des devoirs des nations neutres en temps de guerre
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Fodéié, Traité de droit international public européen et américain,

t. VIII, n° 3067 ; Rivier, Principes du droit des gens, t. II, p. 206)

et qu'a adoptée l'Institut de droit international dans son Manuej

maritime, 1868, t. I, Ut. III, pp. 95 i\ 160. — Holland, Lctlers lo Ihe Times iipon

war and iieutrality, 1909, 2' édit., 1914. — Jacc^ljsen, Scerecht des Fricdcns und
des Krieges, 1815. — Jean, Iitude sur le droit maritime international, convention

de 1856, Revue maritime, 1809, p. 264. — Johnstone, Handbock of maritime

rights, 189C. — Joufîroy, Le droit des gens maritime universel. — Katz, Die

Freiheit der Meer im Kriege, 1915. — Kermaingant, Le droit des gens maritime

pratiqué par l'Angleterre, l'Espagne et la France au commencement du XVIII*
siècle. — Kiesselbach, Die wirtschafts-und rechtsgcschichtliche Fntwickelung der

Seeversickerung, 1901. — Kraucl, Die Petcrsburgcr Konvention vom 5-17 juin

1801 und das Seekriegsrecht, 1914. — De Lapradeîle, La guerre maritime après

la nouvelle conférence de la Paix, Revue des Deux-Mondes, 1"^ août 1908. —
Lemoine, Précis de droit maritime international, 1888. — Leroy, La guerre

maritime, 1900. — Libbreclit, La guerre maritime, 1883. — Lorimer, Observa-

tions sur la réforme du droit internalional marilime, R. D. I., t. VII, pp. 261 à

268. — Liepmann, Der Kiclcr Hafen im Seekrieg, 1907. — Lowenlhal, Das
Untersuchungsrecht des internationalem Scererlxts in Krieg und Frieden, 1905. —
Lucchcsi-Palli, Principes du droit public maritime. — Mahan, The influentia

of sea pover upon histonj ; Son.e neglected aspect of ivar, 1907. — Jlaltzalm,

Der Seekrieg, 1906. — Mandelslam et Noldé, Guerre maritime et neutralité

(Recueil de textes), 1907. — Di Marco, La guerra marittimc seconda i principii

del codice italiano del 21 giugno 1865, 1877. — De Marées van Swinderen, Punten

betreffende hat zeeregt in tcjd van oorlog, 1862. — Ch. de Martens, Causes célèbres

du droit des gens. — Mozo, Tratado de derecho de gentcs y maritimo internacional,

1898. — Negrin, Tratado de derecho internacional maritimo, 1883 ; Tratado

elemental de derecho internacional maritimo, 2» édit., 1884. — Nemecig Martinez

Mendez, Chile y la declaracion de Paris de 1856, 1855.— Neuberg, Das Seekriegs-

recht im Kriege, 1915. — Nys, La guerre maritime, 1881. — Niemeyer, Englands
Lebensmitteleinfuhr und das Seekriegsrecht, 1906 ; Prinzipicn des Seekriegsrechte,

1909 ; Das Seekriegsrecht nach der Londoner Dcklaration vom 26 februar 4909,

1910 ; System des Seekriegsrechtes et Urkundenbuch zum Seekriegsrecht, 1913. —
Nijiand, lîandleiding bij de becefening van hel internationaal zeerecht, 19G5. —
Nippold, Die zwcite Friedens konfcrenz : das Kriegsrecht, 1911. — O' Connor,

Introduccion al estudio del derecho internacional maritimo. — Van Oordt, Poli-

tique et règles de la guerre (en néerlandais), 1911-1912. — Th. Ortolan, Règles

internationales et diplowMtic de la mer, 1864. — Perels, Manuel de droit maritime

international, 2* partie, édit. Arendt, 1884 ; Das internationale ôffentliche Seerecht

der Gegcmvart, 2<" édit., 1903. — Pcyreigne, Conflits maritimes entre les Etats,

1914. — Pillet, Le libre usage du pavillon en temps de guerre maritime, R. D. I. P.,

t. IV, p. 444 : Les lois actuelles de la guerre, 1898, et 2^ édit., 1901 ; La guerre

actuelle et le droit des gens, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 5, 203 et 423. — Pohl,

Deutsches Seekriegsrecht, 1915. — Den Béer Poortugael, Droit de guerre et de

neutralité (en néerlandais), 1907 ; Het internationaal maritiem recht, 1888. —
Rosse, Guide international du commandant du bâtiment de guerre, 1888. —
Schiolla, Dirilto mhrittimo in tempo di guerra, 1915. — Von Schleinitz, Le com-
merce maritime, le droit de guerre maritime et la conférence de la Paix de la Haye,
Deutsche Revue, mai 1907, p. 129. — Schramm, Die Verliandlungen und Besch-

lUsse' der Londones Scekriegskonferenz, 1911. — Sée, La conférence de la Haye
et la guerre maritime, 1902. — Siegfried Weiss, Le code du droit maritime inter-

national, 1858. — Sierra. Lecciones de derecho internacional maritimo (trad. de
l'ouvrage de Th. Ortolan). — Soetbeer, Sammlung offizieller Actenslûcke in

Bezug auf Schiffahrt und Handel in Kriegszeiten, Introduction. — Stowell et

Munro, International cases, arbitrations and incidents tllustrative of international
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d'Oxford de 1913 sur les lois de la guerre maritime dans les rapports

entre belligérants. — Elle n'est pas cependant unanimement acceptée.

La controverse, on le verra (n'** 1269 et s.), n'est pas sans intérêt pour
la détermination du théâtre de la guerre maritime.

^aw as practiced by independent Slates : War and Neulrality, 1916. — Surie,

Lxi déclaration de Londres de 1909 relative au droit de la guerre maritime (en néer-

landais), 1910. — Testa, Le droit public international maritime, 3« parlie, 1886. —
Travers-Twiss, Les droits des belligérants sur mer depuis la déclaration de Paris,

R. D. I., t. XVI, p. 113. — Trendelenburg, Friedrichs des Grossen verdienst

um das V ôllcerrecbt im Seekrieg, 1886. — Verraes, Les lois de la guerre et de la

neutralité, 1906. — Viel, La guerra maritimu antc el derecho internacio:ial (prac-

ticas de Chile), 1899. -^ Waraker, Napal warfùre of thc future. A considération

of the déclaration of Paris 1S56 ; ils obligation and ils opération upon maritime
belligerents. -— Wheaton, Histoire des progrès du droit des gens, passim. —
Wehberg, Das Scekriegsrecht, 1915. — Zorn, Die Fortschritte des Seekriegsrechts

durcli die zweite Haager Friedenskonferenz, 1908. — Observations diverses sur la

réforme du droit maritime de la guerre par Gessner, de Laveleje, Lorimer,

Pierantoni,*Rolin-Jaequemyns, Alb. Rolin, Westlake, R. D. I., t. VII, pp. 236
à 272, 418 et s., 675 et s. — X., Das Scekriegsrecht in den vereinigten Staaten

von Amerika, 1902. — V. encore Bourdellès, Le droit international public mari-

time d'après le point de vue anglais, 1906. — Meurer, Das Kriegsrecht, der Haager
Konferenz, 1907. — Schimpf, Die seekriegsrechtliche Bedeutung von Flottenstûtz-

punkten, 1918. — Scholz, Die seekriegsrechtliche Bedeutung von Flottenstùtz-

punkten, 1918. — Willms, Die seekriegsrechtliche Bedeutung von FlottenstHlz-

punktcn, 1918.

OUVRAGES PARTICULIERS A CERTAINES GUERRES. — Guerre
ANGLO-AMÉRICAINE (1812). — Mahj n, Sea pover in ils relations to the war of

1812, 1905.

Guerre sino-japonaise (1894-1895). — Alberti, La guerra sino-giapponese

{1894-1895), 1905. —^ Takahashi, Cases on international law during the chino-

fapanese war, 1899.

Guerre italo-abyssine (1896). — Despagnet, Le conflit entre l'Italie et

l'Abijssinie, R. D. I. P., t. IV, pp. 5 et s. — Fedozzi, Le droit international el les

récentes hostilités italo-abyssines, R. D. I., t. XXVIII, pp. 500 et s., et t. XXX,
pp. 49 et s.

Guerre hispano-américaine (1898). — Lebrand, La guerre hispano-amé-

ricaine et le droit des gens, 1904. — Le Fur, La guerre hispano-américaine, R. D.

1. P., t. V, pp. 625, 749, et t. VT, pp. 56, 196, 430, 572. — Morris, The american
war with Spain, 1899. — Pluddemann, Der spanish-nordamerikanische Krieg,

Marine Rundschau, 1898, p. 1252.

Guerre russo-japonaise (1904-1905). — Carpi, La guerra russo-giapponese,

1906. — Chlumecky, Der Krieg in Ostasien und die Reform des Seekriegsrechtes

auf der kunftigen Haager Konferenz, Zeitschrift fur privât and ôffentl. Recht,

1906, p. 641. — Fitger, Die Rûckiverkung des ostasiatischen Krieges auf das

Vôlkerrecht ; die Notwendigkeit einer neuen Seerechts Konferenz, 1904.— Hershey,
The international law and diplomacy of the russo-fapanese war, 1906. — Kambe,
Russ-Japanischen Krieg, 1906. — Lawrence, War and neulrality in the Far East,

20 édit., 1904. — Leroux, Le droit international pendant la guerre maritime
russo-japonaise, 1911. — De Lewal, Questions (te droit soulevées par la guerre

russo-japonaise, 1906. — Nagaoka, La guerre russo-japonaise et le droit inter-

national, R. D. I., 2* série, t. VI, p. 461. — Niemeyer, Das Vôlkerrecht und der

russisch-japanische Krieg, Deutsche Juristen Zeitung, 1905, n° 1. — Rey,
La guerre russo-japonaise, R. D. I. P., t. XIII, XIV, XV, XVI et XVII. —
Smith et Sibley, International law as interpreted during the russo-japanese war.
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Certains (1) soutiennent que ce qui distingue la guerre maritime de la

guerre terrestre ce n'est pas le lieu où les actes d'hostilité se produisent

mais la nature des forces armées qui les exécutent : il y a guerre mari-

time dès qu'il s'agit de bâtiments de guerre qui ll\Tent bataille,

sans qu'on ait à se préoccuper des lieux où ces bâtiments pénètrent ;

des hostilités maritimes existent aussi loin que les vaisseaux de guerre

peuvent aller.

En 1913, devant l'Institut de droit international, M. Dupùis a émis
l'opinion qu'il doit y avoir guerre maritime toutes les fois que le

droit de capture de la propriété privée ennemie a sa raison d'être,

mais qu'il ne peut y avoir guerre maritime que dans ce cas : « Il est,

a-t-iJ dit, difficile de préciser nettement le théâtre de la guerre mari-

time. La difficulté est dans les cas frontières, à savoir ceux qui con-

cernent les ports ou les fleuves. Il faut, semble-t-il, se guider sur

des considérations autres que celles du lieu et remonter à la source

du débat. Quelle est la raison d'être du droit de capture ? La destruc-

tion des armées et des flottes n'est qu'un préliminaire à la désorgani-

satior de la vie de l'ennemi. Cette désorganisation est possible sur

terre pai l'occupation, mais sur mer il n'y a pas d'occupation possible.

L'interdiction de l'usage de la mer est destinée à remplir le même but
que l'occupation : c'est une occupation en quelque sorte négative.

2» édit., 1907. — Takahashi, International law applted lo the russo-japanese
war, 1908. — Wegmann, Dcr ostasiatische Krieg und das Yôlkeneclxl, 1905.
Guerre italo-turqle (1911-1912). — Barclay, The turco-ilalian war and

ils problems, 1912. — Coquet, La yuerre Halo-turque, R. D. I. P., t. XIX, XX
et XXI. — Den Bccr l'oortugael. Le droit des gens en marche vers lu paix et la

guerre de Tripoli, 1912. — Raiiisardi-Mii-abel i, La qucrre itulo-turque et le droit

des gens, R. D. I., 2* série, t. XIV, pp. 159, 411, et t. XV, pp. 85, 523, 649.

Guerre mondiale de 191 1-1919 (*).— Curti, Der liandelskriegs von England,
Frankreich und Italien gegen Deutschland und Oeslerreich-Ungarn, 1917. —
Paul Fauchille, La guerre de 1914. Recueil de documents intéressant le droit inter-

national, t. I et s. ; La guerre sous-marine allemande, R. D. I. P., t. XXV, p. 75.—
Pchedecki, Le droit international maritime et la grande guerre, 1916. — Perrin-
jaquet, La guerre européenne et les relations commerciales des belligérants et dts
neutres, R. D. I. P., t. XXII, pp. 127 et s. ; La guerre commerciale sous-marine,
R. D. I. P., t. XXIII, pp. 117, 394, et t. XXIV, pp. 137, 365. — Pillet, La
guerre actuelle et le droit des gens, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 5, 203 et 423. —
ScJiemcr, Seekriegsrecht und seekriegsfûhrung im Wclllriege, 1919. — De Ville-

neuve-Traiis, La liberté des mers, le blocus de VAllemnune, la guerre sous-marine,
lOl?- — Conip. Sciiucking, Die lôlkcrrechtliclie Lelu-e des Weltkriegs, 1918. —
Tonnies, Weltkrieg und Vôlkcrrechl, 1917.

(1) V. Magerup et Kaufmann, devant l'Institut de droit international,
Rapport de M. Paul Fauchille, Annuaire de l'Institut de droit international,
t. XXVI, p. 183.

(•) On peut consulter spécialement sur la guerre mondiale de 1914-1919,
l'ouvrage de MM. Mérignhac et Lémonon, Le droit des gens et la guerre de 1911-
191S, 2 vol., 1920-1921. Mais cet ouvrage ne traite pas seulement de la guerre
maritime ; il a trait et; ilemciit ô la guerre terrestre. — Il faut aussi signaler
le livre de M. Garner, International war and the world war, 2 vol., 1920.
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Toat navire qui contreviendra à cette interdiction pourra être con-

fisqué. Au contraiie, si un naviie reste dans le port, il ne contrevient

pas à l'interdiction de l'usage de la mei, par suite il peut bien être

saisi, mais il ne peut pas être confisqué. Je serais disposé à dire qu'on
ne peut pas définir avec précision le théâtre des hostilités. En ce qui

concerne les fleuves, c'est une question d'espèce. Il y a de grandes
différences à établir entre un fleuve qui peut être facilement dominé
des deux rives, comme la Seine, ou un fleuve d'une largeur immense,
comme l'Amazone ou fe Rio de la Piata » (1).

1288'. — La guerre maritime consiste à détruire les flottes enne-

mies, les ouvrages de fortifications, les arsenaux et établissements

maritimes et militaires qui se trouvent sur le territoire de l'adversaire,

â opérer des débarquements, à défendre et à protéger les côtes natio-

nales. EPe a aussi pour objet de détruire le commerce maritime de là

nation ennemie. — Son but est l'abaissement de la puissance navale

de l'adversaire au sens le plus étendu du mot.
1268*. — En général, les mêmes principes fondamentaux s'appli-

quent à la guerre sur terre et à la guerre maritime. — Mais « la mer et

la terre sont des éléments si dissemblables, la manière d'en jouir

et de les posséder est si différente, que l'on s'explique facilement la

diversité qui se produit dans l'application d'un même et unique prin-

cipe » (2).

Il résulte donc delà nature même des choses, et d'une pratique sécu-

laire, que la guerre maritime a des règles et des usages propres, diffé'

rents de ceux qui sont en vigueur dans la guerre terrestre, s'appJi-

quant aux rapports des belligérants entre eux et aux relations des

belligérants avec les neutres. C'est ainsi que dans la première la

propriété privée ennemie est soumise à la capture, tandis qu'elle est

en principe inviolable dans la seconde. — En outre, dans le droit de
la guerre, ce sont les règles relatives à la guerre maritime, aux rapports

des belligérants et des neutres dans le domaine de la mer, qui manquent
surtout de précision et de fixité.

1268\ — La deuxième conférence de la Paix tenue à la Haye en

1907, qui s'est occupée de quelques points touchant à la guerre sur

mer, a émis le vœu que « l'élaboration d'un règlement relatif aux lois

et coutumes de la guerre maritime figure au programme de la pro-

chaine conférence et que, dans tous les cas, les puissances appliquent^

autant que possible, à la guerre sur mer les principes de la convention

relative aux lois et coutumes de la guerre sur terre » (3).

Avant cette conférence, un commencement de codification de la

guerre maritime avait été tenté par la déclaration de Paris du

(1) V. Rapport de M. Paul Fauchille, Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 185.

(2) Testa, Le droit public international maritime, 3» partie, ch. II, p. 148.

(3) Cette idée paraît avoir été déjà celle de Napoléon I". V. Chevalley,

Essai sur le droit des gens napoléonien, d'après la correspondance, 1911, p. 65.
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16 avril 1856, qui avait posé quatre règles relatives à l'abolition de la

course, à la condition de la propriété ennemie sous pavillon neutre

et de la propriété neutre sous pavillon ennemi, à l'effectivité du blocus

maritime, et par la Conférence de la Paix de 1899 qui, en dehors de

trois déclarations d'une portée générale sur l'interdiction des projec-

tiles asphyxiants et des balles explosibles et sur l'interdiction de lancer

des projectiles du haut des ballons, aboutit à une convention sur

l'adaptation des principes de la convention de Genève aux armées

de mer. Cet essai de codification a été complété sur certains points

par la conférence de 1907 elle-même : cette conférence, outre des

conventions relatives à !a neutralité terrestre et maritime, élabora une

déclaration touchant l'interdiction de lancer des projectiles et des

explosifs du haut des ballons et des conventions sur l'ouverture des

hostilités maritimes, sur le régiip.e des navires de commerce au début

des hostilités, sur le bombardemeiit prir de , forces navales, sur l'adap-

tation à la guerre maritime des principes de la convention de Genève,

sur certaines restrictions à l'exercice Av. droit de capture dans la guerre

maritime, sur l'établissement d'une Cour internationale des prises.

Enfin, en 1909, le 26 février, une déclaration a été rendue à Londres

qui rédigea de nouveaux textes concernant le droit maritime : elle

s'occupa du bJocus en temps de guerre, de la contrebande de guerre,

de l'assistance hostile, de la destruction des prises neutres, du transfert

du pavillon, du caractère ennemi, du convoi, de la résistance à la

visite et des dommages-intérêts en cas de saisie illégale ou non main-

tenue (1). Mais il reste encore bien des questions à réglementer

(V. no 1013).

(1) Sur la déclaration de Londres du 26 février 1909, V. Adams, The décla-

ration of London, 1911. — Bentwicli, The déclaration of London, 1911. — Bray,
British rights at sea under the déclaration of London, 1911. — Dupuis, Le droit

de la guerre maritime d'après les conférences de la Haye et de Londres, 1911. —
Hold V. Fernecli, Die Londoner Seekriegsrechts Konferenz, Zeitschrift f. pr. u.

off. recht, 1909, p. 301 ; Die Reform des Seekriegsrechts durch die Londoner
Konferenz 1908-1909, 1914.— Krauer, Die internationale konferenz uber seekriegs-

recht in London, Deutsche Revue, t. XXXIV, n° 6. — Lémonon, La Conférence

navale de Londres, R. D. L, 2» série, t. XI, pp. 239 et 435, et Revue pol. et

pari., t. LXI, 1909, p. 47. — Niemeyer, Das Seekriegsrecht nach der Londoner
Deklaration von 26 Februar 1909, 1910. — Oppenlieim, Enemy character after

the déclaration of London, The law quarterij- Review, 1909, n° 100, p. 372. —
Pohl, England und die Londoner Deklaration, 1915. — Politis, La déclaration

de Londres de 1909 sur divers points de droit maritime, J. I. P., t. XXXVI, p. 837,
et t. XXXVII, p. 35. — Renault, Rapport général à la Conférence de Londres,
R. D. I. P., t. XVI, Documents, p. 2. — Brown Scott, The Déclaration of London
of February 26, 1909, A. J., 1914, pp. 274 et 520. — Stockton, The interna-

tional navcd Conférence of London, A. J., 1909, p. 596. — Streit, La Conférence
navale de Londres (1908-1909) (en grec), 1910. — V. encore Baty, Britain and
Sea Law, 1911, avec une bibliographie assez complète sur la déclaration de
Londres. — Myers, The légal basis of the rules of blockade in the déclaration of

London, A. J., 1910, p. 571. — Comp. Dupuis, La discussion de la déclaration

de Londres au Parlement britannique, R. D. I. P., t. XVIII, p. 369. — V. la

bibliographi* ci-dessus, en tête du livre III.
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I

L'Institut de droit international, sur 4a proposition de M. Paul

Fauchille, a élaboré des Manuels des lois de la guerre maritime dans

les rapports entre belligérants. Deux projets de Manuel furent pré-

parés par M. Fauchille, l'un admettant le droit de capture, l'autre

supposant l'inviolabilité de la propriété privée. Le premier a été

adopté à l'unanimité moins une abstention, par l'Institut, le 9 août

1913, dans sa session d'Oxford (1). Le second devait être discuté

par lui dans la session qu'il devait tenir à Munich en 1914, mais qui

n'a pu avoir lieu à cause de la guerre déchaînée sur l'Europe par

l'Autriche-Hongrie et l'Allemagne (2).

1268*. — On a vu (n» 1011) que la plupart des Etats possèdent,

pour la guerre maritime aussi bien que pour la guerre terrestre, des

règlements ou instructions où sont codifiées plus ou moins complète-

ment les lois applicables à la guerre. Quand, à ce sujet, ils n'ont pas

de textes permanents, ils en promulguent à l'occasion des conflits

où ils sont parties. C'est ainsi que, lors de la guerre mondiale de 1914-

1919, en ce qui concerne la guerre sur mer, des règlements et instruc-

tions furent publiés par l'Allemagne le 3 août 1914, laFrance le 30 jan-

vier 1916, l'Italie le 25 mars 1917 ; la Chine le 30 octobre 1917 édicta

également des règles de droit maritime. Les Etats-Unis d'Amérique,

lors de la grande guerre, rédigèrent des instructions pour leur marine

le 8 février 1917, après qu'ils eurent rompu leurs relations avec

l'Allemagne.

(1) V, Dupuis, L'Institut de droit international, session d'Oxford (août 1913),

R. D. I. P., t. XXI, p. 63. — V. les rapports de M. Paul P'auchille, Annuaire
de l'Institut, t. XXVI, pp. 23 et 170.

(2) V. en ce qui concerne le second projet de Manuel le dernier rapport de
M. Paul Fauchille dans l'Annuaire de l'Institut, t. ^XVII, p. 121.



CHAPITRE PREMIER

THÉÂTRE DE LA GUERRE (1)

1269. — Le théâtre de la guerre maritime comprend la pleine mer,

les golfes, les baies, les rades, les ports et les eaux territoriales des

belligérants, y compris les détroits et canaux maritimes (n» 1268). —
D'après l'article l^r du Manuel d'Oxford, 1913, « les règles spéciales

à la guerre maritime ne sont applicables qu'à la pleine mer et aux eaux
territoriales des belligérants à l'exclusion des eaux qui, sous le rapport

de la navigation, ne doivent pas être considérées comme maritimes ».

1269'. —• Mais les hostilités ne peuvent pas avoir lieu dans les eaux

maritimes des nations neutres. Car les puissances non engagées dans

la guerre n'en doivent pas subir directement les conséquences. V. Code
naval des Etats-Unis de 1900, art. 2, abrogé en 1904 ; Instructions

à la marine française du 25 juillet 1870, du 19 décembre 1912 et du
30 janvier 1916, art. 22 et s. ; Ordonnance des prises allemandes du
30 septembre 1909-3 août 1914, art. 3 ; Règles de prises italiennes

du 25 mars 1917, art. 5 ; Convention de la Haye du 18 octobre 1907

relative aux droits et aux devoirs des puissances neutres en cas de

guerre maritime, art. 1 et 2 ; Manuel d'Oxford, 1913, art. 1.

L'Allemagne s'est depuis le début de la guerre de 1914-1919 servi

des ports et des eaux de la Grèce, Etat neutre, comme base de ravi-

taillement et d'opérations navales et y a établi des dépôts d'armes

et de munitions : dans ces conditions, le Conseil des prises français a,

par des décisions du 29 fiovembro 1917 (confirmée en appel par décret

du 27 février 1919) et du 7 novembre 1918 (2), déclaré valables les

saisies de navires avec leurs cargaisons opérées dans ces ports et ces

(1) Un auteur, Oppenheim {International law, 2« édit., t. II, § 70, p. 85),

aussi bien pour ia guerre maritime que pour la guerre terrestre, distingue entre

le théâtre de la guerre et la région de guerre : la région de guerre est la partie de

la surface du monde, dans la(}uelle des hostilités peuvent être préparées et exé-

cutées par les belligérants ; le théâtre de la guerre est celle dans laquelle des

hostilités ont lieu effectivement (V. encore Oppen.heim, observation devant
l'Institut de droit international en 1913 à la session d'Oxford, Annuaire de l'Ins-

titut, t. XXVI, pp. 506 et 603). Quoique réellement les deux choses ne se con-

fondent pas, puisque les hostilités d'une guerre n'ont pas nécessairement lieu

dans tous les endroits où elles pourraient régulièrement se produire, nous n'avons

pas cru, dans cet ouvrage, devoir faire cette distinction : l'expression théâtre

de la guerre » y est employée pour désigner non seulement les lieux où des hosti-

lités sont commises en fait, mais aussi ceux où elles peuvent être régulièrement

effectuées ; c'est même en ce dernier sens que nous l'avons le plus souvent

employée, c'est notamment la signification que nous lui donnons dans le présent

chapitre.

(2) Affaires Tinos et autres navires. — V. Paul Fauchille, Jurisprudence
rançaise en matière de prises maritimes, pp. 390 et 456.
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[eaux par des croiseurs français et britanniques. — Pendant la même
uerre de 1914-1919, les Allemands se sont aussi livrés à des actes

le belligérance dans la passe de Wielingen, en avant de Zeebruge.

lais la Hollande, considérant qu'ils agissaient là dans des eaux belges,

;'est-à-dire ennemies, n'a pas protesté : c'est ainsi qu'une barque belge

fiyant été capturée le 15 mai 1917 par un clialutier allemand sans

'qu'un garde-côte hollandais se trouvant à proximité eût cru devoir

intervenir, le gouvernement hollandais justifia son abstention par
l'argument que la saisie avait eu lieu dans les eaux belges. En 1920,

les Pays-Bas ont au contraire prétendu qu'ils possédaient la souverai-

neté sur la passe de Wielingen, qui constituait une partie de leurs eaux
territoriales : si cette nouvelle thèse était exacte (V. n» 491'), il en
résulterait que les actes des Allemands accomplis dans cette passe

auraient été irrégulièrement commis dans des eaux neutres, puisque
la Hollande était neutre dans la guerre, et que cette dernière puis-

[^sance, en ne réclamant pas contre ces actes comme elle en avait le

levoir (n» 1463'), aurait laissé- violer sa neutralité par l'Allemagne

aux dépens de la Belgique (1). — Dès le commencement des hostilités,

en août 1914, les Allemands de Tsingtao opérèrent des saisies de navires

neutres dans les eaux de la Chine, qui était alors un pays neutre (2).

1269^ — Le théâtre de la guerre maritime doit-il comprendre
les côtes des Etats belligérants ? La réponse à cette question dépend
le la définition qu'il convient d'admettre pour la guerre maritime.

5i l'on pense que les hostilités maritimes existent dès qu'il s'agit

le bâtiments de guerre participant à la bataille, il faut décider que
les,opérations présenteront le caractère maritime lorsqu'elles seront

iccomplies sur les côtes d'un Etat belligérant vis-à-vis d'une force

lavale ennemie.. Il en sera autrement dans le système qui limite la

juerre maritime à celle qui se fait sur mer. Alors les forces navales

des belligérants feront des actes de la guerre maritime quand elle»

procéderont à l'attaque ou au bombardement des côtes de l'adver-

saire, mais les actes d'hostilité commis sur les côtes des Etats belligé-

rants contre une flotte ennemie qui les attaque ou les bombarde
seront des opérations de la guerre terrestre et non pas des opérations

de la guerre maritime.

1269^. — Faut-il comprendre dans le théâtre des ho.stllités mari-
times les eaux continentales des Etats belligérants, et en particulier

les fleuves ? Ici encore c'est la définition de la guerre maritime qui

impose la solution. Les eaux continentales doivent être exclues du
théâtre de la guerre sur mer, car, à proprement parler, ces eaux sont

^^moins une portion de l'océan qu'une portion du territoire terrestre (3).

^B (1) V. le Temps des 27 et 28 mal 1920.
^^f (2) V. Arlga, La Chine et la grande guerre européenne, 1920, pp. 31 et s.

(3) .^u temps oCi la course était autorisée d'une manière générale on défendait
T^ de la faire sur les fleuves de l'ennemi : le corsaire devait en pareil cas être traité
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C'est ainsi que pendant la guerre mondiale de 1914-1919 le gouverne-
ment hollandais a déclaré que les bateaux de navigation fluviale

sont régis par les lois de la guerre sur terre et non pas par celles de la

guerre sur mer (note hollandaise du 3 février 1915, Livre orange néer-

landais, déc. 1916-avril 1918, p. 32).

Il y a toutefois des parties des eaux continentales qui, bien que
dépendant du territoire terrestre, présentent un certain caractère

maritime : ne serait-il pas raisonnable de les assimiler à des eaux mari-

times ? Mais comment les déterminer ? (1) Sur ce point, plusieurs

systèmes peuvent se concevoir. On peut comprendre dans le théâtre

de la guerre maritime, seulement « les eaux continentales servant à la

navigation maritime, pour autant que des navires de guerre ennemis

y pénètrent de la mer » (2). On peut aussi faire rentrer dans les eaux
maritimes les parties d'un fleuve jusqu'à la limite de son balisage, ou
reconnaître le caractère maritime aux portions des fleuves dont les

eaux sont salées (3). Un autre système serait de réputer maritimes

les parties des eaux continentales où prévaut la navigation maritime
ou que l'usage envisage comme maritimes (4). Songeant à la grande

largeur que présentent certains fleuves de l'Amérique, au moment
où ils se jettent dans l'océan, on pourrait enfin ne traiter comme la

mer que les parties importantes des eaux continentales voisines de

l'océan, c'est-à-dire les estuaires ou embouchures des fleuves. L'Ins-

titut de droit international, dans son Manuel d'Oxford de 1913, a

décidé d'assimiler aux eaux maritimes, pouvant servir de théâtre à

la guerre sur mer, les eaux qui, « sous le rapport de la navigation »,

doivent être considérées comme maritimes (5). — Les Règlesjtaliennes

comme pirate. Ainsi le décidèrent des placards des Provinces-unies des Pays-
Bas de 1695, 1747 et 1781 et un édit de la France de juillet 1691 (G.-F. de
Martens, Essai concernant les armateurs, ch. II, § 18; Ortolan, Régies interna-

tionales et diplomatie de la mer, t. II, p. 62, et note 3). Perels {Manuel de droit

maritime international, édit. Arendt, p. 201) observe que, pour justifier cette

solution, on peut dire que la propriété privée n'est sujette à confiscation en

temps de guerre que sur mer seulement.

(1) La difficulté a été envisagée au sein de la Commission de l'Institut de

droit international qui prépara le Manuel d'Oxford de 1913. V. Rapport de

M. Paul Fauchille à l'Institut de droit international, Annuaire, t. XXVI,
pp. 188 et s.

(2) Proposition Kaufmann.
(3) Proposition Paul Fauchille.

(4) Proposition Strisower.

(5) M. Kaufmann, au sein de la commission de l'Institut de droit international,

a posé une question particulière : Supposons, a-t-il dit, qu'une escadre ennemie
pénètre à Hambourg ; elle aura le droit de capture sur les navires amaiTés dans

ce port. Mais une troupe de terre qui viendrait à Hambourg pourra-t-elle aussi

capturer ces navires ? Le Land Warfore, publié en 1912 par le gouvernement
britannique, a tranché la difficulté dans le sens de la non capture des navires

se trouvant dans le port » (Land Warfare, par Edmonds et Oppenheim, chap. IX,

n° 415, p. 89, note e). M. Paul Fauchille lui a répondu de la façon suivante :

Tous les navires trouvés dans un port par une escadre ennemie seront passibles
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du 25 mars 1917, art. 5, permettent le droit de prise maritime « dans

les eaux intérieures ouvertes à la navigation niarlLime ».

1270. — Mais, dans la guerre sur mer, toutes les eaux maritimes

doivent-elles nécessairement servir de théâtre aux hostilités ? Il se

peut, dans cette guerre comme dans la guerre continentale (n"* 1066'

et s.), qu'à la suite d'un traité général ou d'une convention passée entre

plusieurs Etats certaines parties du territoire maritime soient sous-

traites d'une manière permanente aux opérations des belligérants :

des portions de la mer peuvent être conventionnellement neutralisées,

des canaux ou des détroits peuvent être affectés aussi d'une semblable

neutralité.

1270'. — La question de savoir si la mer Baltique pourrait être

neutralisée, au cours d'une guêtre à laquelle participeraient des Etats

non riverains, a été agitée plusieuis fois depuis le milieu du xviii^

siècle.

• En 1759, un accord fut conclu entre la Russie et la Suède, afin de

déclarer la mer Baltique fermée à toute hostilité. En 1780, le Dane-

mark et la Russie proclamèrent de nouveau la même clôture et la

France admit sa légitimité. Le même principe est maintenu dans le

traité conclu entre la Prusse et la Russie le 8 mai 1781 et dans les

conventions postérieures formées entre les puissances Scandinaves,

spécialement dans le traité passé entre le Danemark et la Suède le

27 mars 1794. — Le 21 mai 1806, un ordre du roi d'Angleterre défendit

aux -vaisseaux de guerre et croiseurs britanniques d'arrêter ou saisir

aucun navire dans la Baltique.

Matériellement, la fermeture de la Baltique, lors d'une guerre

Imaritime, n'offrirait pas de difficulté bien sérieuse, puisqu'il suffirait

d'empêcher le passage par deux entrées fort étroites. —- Mais le droit

international n'a à s'occuper, ni de la possibilité de l'exécution, ni de

la portée stratégique d'une semblable mesure, mais seulement de sa

légitimité à l'égard des navires de guerre des belligérants. — Un grand

nombre d'auteurs, F. de Martens, de Cussy, Hautefeuille, Neumann,
Ortolan, Perels, etc., admettent la légitimité de la mesure en suppo-

sant l'assentiment des Etats neutres riverains. Mais si l'un de ces

Etats riverains était au nombre des belligérants, fermer l'accès de la

mer Baltique aux navires de guerre de l'adversaire serait, de la part

de capture, parce qae, les opérations ayant lieu dans les eaux maritimes, ce

sont les règles de la guerre sur mer qui doivent recevoir leur application. Au
contraire, lorsque les navires amarrés dans le port sont en présence d'une troupe
de terre, une distinction s'impose : si c'est par le feu de ses batteries placées

à terre que la troupe assujettit les navires à sa domination, ces bâtiments ne
pourront pas être capturés, car les opérations se font alors sur la terre, et on est

dans le domaine de la guerre continentale. Mais, si la troupe s'empare des navires,

en procédant ti leur abordage dans les eaux mômes du port, elle aura le droit

de les confisquer puisque les opérations, ayant été effectuées dans les eaux mari-
times, sont régies par les principes de la guerre sur mer.
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des Etats demeurés neutres, méconnaître leur neutralité et faire acte

d'hostilité contre l'ennemi du belligérant co-riverain. Ni en 1854, ni

en 1870 les Etats riverains n'ont tenté de neutraliser la Baltique :

si cela avait été fait, il y aurait eu assistance donnée en 1854 à la

Russie et en 1870 à la Prusse, qui n'auraient pu alors être attaquées

du côté de la Baltique. Rivieret Oppenheim considèrent que la ferme-

ture aux hostilités d'une mer libre n'est pas conforme à la règle fonda-

mentale de la liberté des mers. Gomp, n^ 504 (1). -^ La mer Baltique

n'étant pas une mer fermée, mais une mer libre, on peut penser qu'elle

ne saurait être neutralisée par le seul accord de tous les Etats riverains

neutres, et qu'il faudrait encore pour rendre sa clôture obligatoire

vis-à-vis des belligérants l'assentiment de ceux-ci. Le moyen le plus

pratique pour les riverains de soustraire la mer Baltique aux hosti-

lités serait qu'ils ferment absolument leurs ports aux belligérants,

ce qu'ils ont le droit de faire puisque les ports font partie de leur terri-

toire : dans ces conditions, les navires de guerre belligérants n'iront

pas se hasarder dans la Baltique.

1270^ — La mer Noire fut neutralisée par le traité de Paris du
30 mars 1856 ; cette neutralisation a disparu depuis la convention

de Londres du 13 mars 1871 (n"' 501 et 502).

1270'. — Par la convention de Constantinople, du 29 octobre 1888,

le canal de Suez et ses approches sont neutralisés, mais non la mer
Rouge (n° 512). Il en est de même du canal interocéanique de Panama
en vertu des traités des 18 novembre 1901 et 18 novembre 1903 entre

les Etats-Unis et la Grande-Bretagne (n» 513). — Le sont aussi les

fleuves du Congo et du Niger, le Danube jusqu'aux Portes de fer

(n"* 530, 531). A Vienne, en 1855, le baron Prokesch, délégué de l'Au-

triche, proposa de neutraliser le delta du Danube, mais sa proposition

ne fut pas acceptée. L'acte de Galatz du 2 novembre 1865 (art. 21)

a neutralisé les ouvrages et établissements créés par la Commission

européenne du Danube et le traité de Berlin du 13 juillet 1878 (art, 52)

a neutralisé le Danube jusqu'aux Portes de fer. Les traités de paix

de Versailles (art. 331 et s., 346 et s.) et de Saint-Germain (art, 291

et s.) des 28 juin et 10 septembre 1919, en attendant le régime définitif

qui doit être donné au Danube, ont déclaré ce fleuve voie internatio-

nale, mais ils n'ont pas à son sujet envisagé spécialement le temps de

guerre. — Le détroit de Magellan a été neutralisé d'une manière

permanente par l'article 5 du traité de Buenos-Aires du 23 juillet

1881 entre le Chili et la République Argentine (n« 510). — Le traité

de paix signé à Sèvres, le 10 août 1920, entre la Turquie et les puis-

sances alliées, après la guerre mondiale, déclara qu'aucun blocus,

aucun droit de guerre, aucun acte d'hostilité ne pourront avoir lieu

(1) V. Rivier, Principes du droit des gens^ t. II, p. 218 ; Oppenheim, Internor

lional law, 2» édit., t. II, p, 90.
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dans les Détroits (Dardanelles, mer de Marmara et Bosphore), sauf

pour l'exécution d'une décision du Conseil de la Société des Nations.
— Comp. ordonn. des prises allemandes de 1909-1914, art. 3.

1271. — On peut encore concevoir la neutralisation temporaire

d'une mer à l'occasion d'une guerre déterminée, opérée par un
accord entre les belligérants. A cet égard, un projet assez curieux

fut émis en 1870 lors de la guerre franco-prussienne. Au moment
où la guerre fut déclarée, il y avait dans un port du Japon, à

Nagasaki, un vaisseau français , et un vaisseau allemand. Le capi-

taine du bâtiment français proposa à celui du navire allemand de
s'abstenir respectivement d'hostilités dans les mers d'Extrême-
Orient. Le capitaine allemand accepta. Il y avait quelque intérêt

à ce que les représentants de la civilisation occidentale n'en vinssent

pas aux prises dans les mers d'Extrême-Orient. Les ministres des

deux Etats au Japon transmirent le projet à leurs gouvernements,

en l'appuyant. Mais le gouvernement français le repoussa. Il était en
effet tout à l'avantage de la Prusse qui avait en Extrême-Orient un
grand nombre de bâtiments de commei'ce.

1271'. — Si des Etats belligérants peuvent, en en déclarant la

neutralisation, soustraire une partie des mers aux hostilités, leur

jr est-il également permis de fixer d'avance un théâtre à la guerre en
^H établissant dans des fractions notables de l'espace maritime des « zones

nF de guerre » où la navigation sera exposée aux plus graves dangers par
les mesures militaires occultes qu'ils édicteront, comme la pose de mines
ou la présence de sous-marins, et qui ainsi seront en fait fermées plus

ou moins complètement aux puissances neutres ? -— La question

s'est posée en 1914, au début même de la grande guerre, par le fait

de l'Allemagne et de la Grande-Bretagne. — C'est l'Allemagne qui

commença. Dès les premiers jours de la guerre, elle sema partout des

mines en haute mer, sans en faire connaître aux neutres l'emplacement
exact ; c'était, sans que le mot fût prononcé, constituer des « zones

de guerre » rendues dangereuses pour la navigation et fermant à
celle-ci des mers entières. A cette méthode allemande, l'Angleterre,

par mesure de représailles, répondit, le 3 octobre, en organisant à son
tour des champs de mines en haute mei, en ayant soin cependant
d'aviser les neutres de leur position. Mais les Allemands, loin do
restreindre leur activité, multiplièrent de jour en jour davantage let,

mines flottantes dans la mer libre. Alors, le 4 novembre, l'Amirauté
britannique déclara formellement « zone militaire » toute la mer du
Nord, à l'exception de certaines parties strictement mentionnées par
où les navires pourraient passer. Et le 4 février 1915, ajoutant l'em-

ploi des sous-marins à celui des mines, l'Amirauté allemande pro-

clama « zone de guerre » toutes les eaux entourant la Grande-Bretagne
et l'Irlande, y compris toute la Manche, ne laissant qu'un étroit

couloir pour les communications : « tout navire ennemi rencontié dans
la zone sera détruit et les navires neutres s'exposeront également 9M
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danger en pénétrant dans cette zone de guerre » (1). Ces zones furent

encore plus tard élargies ; le 31 janvier 1917, le 22 novembre 1917,

le 5 janvier 1918. — Une pareille délimitation du théâtre de la guerre

fit l'objet d'énergiques protestations de la part des Etats neutres,

notamment de la part des Pays-Bas (16 novembre 1914, 12 février

1915, 3 juillet 1917, 12 décembre 1917, etc.) et des Etats-Unis (10 fé-

vrier 1915) (2). Ces protestations reposaient sur les bases les plus sé-

rieuses. — La constitution de « zones de guerre », qui soustraient de

grands espaces maritimes au libre trafic des neutres, porte une atteinte

grave au principe fondamental de la liberté des mers, principe essen-

tiel du droit des gens, reconnu jusqu'alors par toutes les nations (3).

Le droit international n'autorise les belligérant^ à écarter les navires

neutres d'une zone maritime déterminée qu'en tant que celle-ci

est à ce moment le théâtre d'opérations militaires effectives : or, ici,

sous prétexte que des combats peuvent avoir lieu dans cei tains pa-

rages, on invite les neutres à s'abstenir de naviguer dans des mers
entières et on les expose, s'ils ne tiennent pas compte de l'avertisse-

ment, à être inopinément et volontairement attaqués et détruits,

en dehors d'ailleurs de toute lutte navale. Les neutres ont un droit

incontesté à la libre navigation dans la mer libre. La seule chose qu'on
puisse leur demander, au nom des nécessités militaires, est de souffrir

les dommages résultant des hasards d'une bataille navale : de même
que les navires de commerce sont admis à voyager librement en haute
mer, les navires de guerre belligérants, dont le rôle est de se livrer

bataille, peuvent, par réciprocité, se canonner sans se préoccuper

de la présence d'un navire de commerce (4). — L'Allemagne, dans ses

déclarations proclamant zones interdites certaines parties de la mer,

institua à ce sujet en faveur des bâtiments neutres une sorte de délai

de faveur analogue à celui reconnu au profit des navires ennemis

se trouvant dans des ports belligérants au début des hostilités :

elle décida que les bateaux neutres qui, au moment de la publication

de la déclaration, se trouvent dans les ports de la nouvelle zone

interdite, pourront sortir de la zone, sans que les mesures militaires

soient employées contre eux, s'ils quittent les ports avant un certain

délai (le 29 novembre, dit la déclaration du 22 novembre 1917 ; le

18 janvier, dit celle du 5 janvier 1918) et s'ils prennent le chemin le

(1) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, p. 180, et t. II, pp. 20-21.

(2) V. Paul Fauchille, op. cit., t. I, p. 237, et t. II, pp. 96 et 25.

(3) Comp. Hii-st, Tlie american conception or itic Freedom of tlie Sea, Société

Grotius, t. IV, p. 26. — Sanford Cole, The higways of tlie Sea, Société Grotius,

t. IV, p. 15. — Hershey, The german conception of tlie freedom of the seas, A. J.,

1919, p. 207. — Dupuis, Liberté des mers, J. I. P., t. XLVI, p. 603.

(4) V. Garner, War zones and submarine warfare, A. J., 1915, p. 594. —
Lawrence et Malcolm Carter, Neutrality and war zones, Société Grotius, t. I,

p. 39. — Pchédécki, Le droit international maritime et la grande guerre, 191»,

pp. 21 et s. — Perrinjaquet, La guerre européenne et le commerce des belligéranis

et des neutres, R. D. I. P., t. XXII, p. 189. — V. encore A. J., 1915, p. 461.
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plus court pour entrer dans les parages libres ; on n'employera pas

non plus, avant un délai « bien suffisant », les mesures militaires prévues

pour la zone interdite contre les bateaux neutres qui y sont entrés

par mégarde sans avoir eu connaissance de l'extension ou sans qu'ils

aient pu en avoir connaissance. — Comp. n° 1395'°.

1272. — Un souverain neutre a le droit d'empêcher, même par la

force, la perpétration de tout acte hostile sur son territoire maritime,

ou même la simple préparation d'un pareil acte. — C'est son droit

absolu ; c'est aussi son devoir de neutre.— Mais si la violation des eaux
neutres a été, en fait, consommée, l'Etat neutre pourra et devra

demander au belligérant, dont les agents ont méconnu sa souveraineté,

un désaveu formel de l'acte illicite, et une réparation, des excuses.

Le belligérant ne peut refuser cette satisfaction. — L'histoire a

enregistré plusieurs exemples. — Un recours est aussi ouvert devant
la Cour internationale des prises afin que réparation soit accordée

l'intérêt neutre lésé (n» 1440*).

23



CHAPITRE II

LA FORCE ARMÉE DES ÉTATS BELLIGÉRANTS

1273. — Les forces maritimes des Etats belligérants se composent

d'un élément matériel, c'est-à-dire de naviies, et d'un élément per-

sonnel, c'est-à-dire d'individus qui sur mer participent aux actes de

guerre.— Mais tout navire n'est pas une partie de la force armée de

l'Etat. De même, tous ceux qui sont à bord d'un navire n'ont pasnéces-

sairement la qualité de belligérants. — A quels navires et à quels

individus faut-il reconnaître véritablement un pareil caractère ?

Il y a un double intérêt à déterminer avec précision les bâtiments

et les personnes qui font partie de la force armée d'un Etat belligérant.

C'est aux seuls navires belligérants qu'il appartient d'employer des

moyens de guerre, d'accomplir des actes d'hostilité, d'user du droit

de visite et du droit de capture des bâtiments ennemis ou neutres
;

ces navires sont, d'autre part, les seuls qui puissent être capturés

ou détruits sans qu'une juridiction des prises doive contrôler les

conditions de la saisie ou de la destruction. Le personnel belligérant

a seul, de son côté, le droit de commettre des actes de violence et

d'être fait prisonnier de guerre "S'il est capturé. On doit, toutefois,

distinguer, dans ce personnel, des combattants et des non combattants :

ces derniers n'ont pas pour mission d'user des armes ; ils ne peuvent le

faire qu'en cas de nécessité, dans des circonstances exceptionnelles.

SECTION I. — Les forces navales régulières de l'Etat

1273'. — De même que les Etats ont une armée de terre régulière-

ment organisée, de même ils possèdent un ensemble constitué de

navires destinés à combattre. Cet ensemble de navires est ce qu'on

appelle la flotte de guérie. Celle-ci fait incontestablement partie de

la force armée des Etats. Elle comprend des bâtiments de nature très

diverse, se distinguant les uns des autres par leur construction, leur

tonnage, leur aimement, leurs moyens de défense et d'attaque, leur

caractère, leur destination. Il y a des vaisseaux cuirassés, des croiseurs,

des canonnières, des torpilleurs, des contre-torpilleurs, des sous-

marins, etc. Tous ces bâtiments, à quelque catégorie qu'ils appar-

tiennent, sont des combattants de la guerre maritime. A cet égard, il

n'y a pas non plus à distinguer parmi eux ceux qui se trouvaient dès

le temps de paix en position d'activité, ceux qui ne sont entrés en

fonctions qu'à l'ouverture des hostilités, ceux qui ont été con'struits

et mis en service au cours m^ême de la guerre : comme l'armée de terre,
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liarmée de mer comprend des forces actives et des forces de réserve ;

les unes et les autres font partie de la puissance militaire des Etats.

1273*. — Ce qui caractérise la flotte de guérie d'un Etat, c'est que
les bâtiments qui appartiennent à l'Etat sont sous le commandement
d'un officier de la marine militaire, sont autorisés à porter le pavillon

et la flamme militaires, ont à leur bord un équipage militaire. Le
commandement d'un chef militaire et l'existence d'un équipage mili-

taire sont la garantie que le navire s'inspirera dans ses opérations des

règles du droit de la guerre et de Fhonneur militaire et se soumettra

étroitement aux directions qui lui seront ainsi données. Le port du
pavillon et de la flamme militaires est une mesure de publicité qui

manifeste immédiatement le caractère militaire du bâtiment.

1273^. — Pour qu'un navire, qui remplit ces conditions, constitue

un bâtiment de guerre, faut-il nécessairement qu'il soit destiné à un
service de combat ? Cette exigence n'est pas nécessaire. On doit consi-

'érer comme faisant partie de la force armée d'un Etat, au même titre

^uue les vaisseaux de combat, les navires destinés à un service de trans-

^^Bort, par exemple ceux qu'un Etat emploie au transport de marins

^^^k de troupes militaires, de munitions de guerre, combustibles, vivres,

^^Hftu ou toute espèce de munitions navales ou qui sont chargés du port

de dépêches ou de la transmission d'informations. Pourquoi exclure

du matériel de la force belligérante les navires affectés simplement

Bdes transports s'ils présentent tous des garanties exigées des navires

5 combat : le service de l'intendance n'est-il pas, dans la guerre sur

rre, une partie de la force armée ?

1273'. — L'affectation à un service militaire- est-il même indispen-

sable pour qu'un navire commandé par un chef militaire, monté par

un équipage militaire et portant le pavillon et la flamme militaires,

puisse être considéré comme faisant partie de la force aimée d'un

Etat ? L'article 2 du Manuel d'Oxford de 1913 a fait abstraction

de cette condition. Il a voulu sans doute indiquer par là que la force

armée d'un Etat ne doit pas être limitée aux seuls bâtiments de com-
lat (1). On doit toutefois observer qu'en réalité le « service militaire »

mpreiid tout service quelconque ayant un intérêt militaire, donc le

service de transport aussi bien que le service de combat. S'il fallait

attribuer une signification générale à l'omission de la condition indi-

quée, il en résulterait que, d'après l'Institut, un vaisseau-école des

élèves pilotes ou des navires employés à un service de la police des

douanes, du pilotage ou des phares devraient constituer des bâtiments
de la force armée d'un belligérant, s'ils en ont l'aspect extérieur.

1273^ —. On ne saurait, au contraire, regarder comme tels des

navires qui n'ont ni chef, ni équipage, ni insignes militaires, quoi

qu'ils soient appelés à un service d'ordre militaire. Et il en doit être

(1) V. Rapport de M. Paul Fauchille à l'Institut de droit international.

Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 200.
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ainsi, que ces navires appartiennent à des particuliers ou à l'Etat

lui-même. Ces navires ne sont pas des navires belligéiants aptes à

commettre des hostilités ; ils sont simplement des navires ennemis

susceptibles de capture (V. n» 1395' ). Les signes extérieurs de la puis-

sance militaire : telle est en définitive l'uniq^ue exigence pour qu'un

bâtiment fasse partie de la force armée d'un Etat belligérant (1). m
Le 28 juin 1907, à la seconde conférence de la Paix, lord Reay,

au nom de la délégation britannique, demanda qu'on assimilât aux

navires militaires d'une force navale les navires de commerce soit

employés au service de cette flotte pour un usage quelconque, soit

placés sous ses ordres, soit servant à des transports de troupes, dans

tous les cas prêtant ainsi à la flotte une assistance évidemment hostile.

Ces navires, qu'il appelait « vaisseaux auxiliaires », devaient consti-

tuer, selon lui, des vaisseaux de guerre. Il faut, en effet, d'après la

Grande-Bretagne, reconnaître deux catégories de vaisseaux de guerre :

les « vaisseaux de combat » et les « vaisseaux auxiliaires » (2). Cette pro-

position, qui assujettissait les navires de commerce en question au

traitement des navires militaires, avait pour but d'autoiiser non seu-

lement leur capture sans aucune formalité judiciaire de prise, mais en-

core l'emploi de tous moyens de destruction en usage entre forces mili-

taires. Elle était, dit le rapporteur de la conférence, M. Fromageot,

contraire aux principes en vigueur, car « dans l'état actuel du droit,

le navire de commerce accompagnant une flotte est simplement exposé

au traitement de droit commun, c'est-à-dire la capture et la nécessité

d'une décision de validation par une Cour de prises » (3). Elle fut fina-

lement retirée par son auteur.

Quoiqu'elle n'eut pas été accueillie par la conférence de la Haye,
la proposition faite en 1917 par lord Reay au nom de l'Angleterre

(1) V. Rapports de M. Paul Fauchille à l'Institut de droit international.

Annuaire de l'Institut, t. XXV, pp. 318 et s., et t. XXVI, pp. 195 et s. —
V. aussi observations de M. Renault, Annuaire, t. XXVI, p. 515.

(2) Cette proposition était ainsi conçue : Il y a deux catégories de vaisseaux

de guerre : A. Vaisseaux de combat. R. Vaisseaux auxiliaires. — A. Sera compris

dans le terme « vaisseau de combat » tout navire Ijattant un pavillon reconnu,

armé aux frais de l'Etat pour attaquer l'ennemi et dont les officiers et l'équipage

sont dûment autorisés à cet effet par le gouvernement dont ils dépendent.

Il ne sera pas licite au navire de revêtir ce caractère, sauf avant son départ

d'un port national, ni de s'en dévêtir, sauf après être rentré dans un port national.

— B. Sera compris dans le terme vaisseau auxiliaire » tout navire marchand,
soit belligérant, soit neutre, qui sera employé au transport de marins, de muni-
tions de guerre, combustibles, vivres, eau ou toute autre espèce de munitions
navales, ou qui sera destiné à l'exécution de réparations ou chargé du pcrt de

dépêches ou de la transmission d'informations, si ledit navire est obligé de se

conformer aux ordres de marche à lui communiqués, soit directement, soit

indirectement, par la flotte belligérante. Sera de même compris dans la défi-

nition_,tout navire employé au transport de troupes militaires ».

(3) Rapport de M. Fromageot, Actes et documents de la seconde conférence

de la Paix, t. III, p. 862.
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paraît avoir inspiré dans une certaine mesure l'attitude du gouverne-

ment du Chili au cours de la guerre mondiale de 1914-1919. Ce gou-

vernement, à la fin de l'année 1914, déclara en effet « navires auxi-

liaires » de la flotte allemande ou de la flotte britannique, et en consé-

quence traita comme des navires de guerre, en les soumettant dans

ses ports au séjour limité de 24 heures ou à l'internement, des navires

marchands de la Compagnie allemande Kosmos (cas des navires

Santa Isabel, Rhakotis, Sais, Tannis, Negada, Amasis, Ramses,

Memphis, Liixor, Gôttingen, Karnak, Gotha) et des navires de com-

merce britanniques (cas du Langoe et du Benbrook) qui, tout en

faisant un trafic commercial sur les côtes chiliennes, prêtaient aide

et appui aux vaisseaux de guerre de leur pays venus exécuter dans le

Pacifique des opérations de guerre contre des navires ennemis, soit

en fournissant à ces vaisseaux des vivres et du charbon, soit en leur

servant de transports (1).

SECTION II. — La course maritime (2)

1273'\ — Dans la guerre terrestre, à côté des armées régulières, il

existe des corps francs qui sont dûment autorisés à faire la guerre.

(1) V. Alvarez, La grande guerre européenne et la neutralité du Chili, 1915,

209 et s. — Mathieu, Tlie neufrality n( Chile during tlie european war, A. J.,

>20, p. 334.

(2) V. Azuni, Système universel des armements en course et des corsaires en temps

guerre, 1817. — De Boeck, De la propriété privée ennemie sous pavillon ennemi,

182, passim. — Boissel, La course maritime, son influence dans les guerres,

le droit international public, 1904. — Brongninrt, Les corsaires et la guerre

laritime, 1904. — Bourgois, La guerre de course, ia grande guerre et les torpilles,

^86. — Caron, La course maritime, 1875. — Castelli, La corsa e la proprieta

'ivata nelle guerre del mare, 1906. — A. Desjardins, Le congrès de Paris et la

irisprudence internationale, 1884. — Dtslère, Les croiseurs et la guerre de course.

Duboo. Le droit de visite et la guerre de course, 1902. — Dumas, Etude sur le

igement des prises maritimes en France jusqu'à la suppression de l'office d'amiral

{1627), 1008. — Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines

ujlaises contemporaines, 1899, pp. 98 cl r,. ; Le droit de la guerre maritime

'après les conférences de la Haye et de Londres, 1911, pp. 103 et s. — Francisco,

corso, 1899. — Funck-Brenlano, La déclaration du congrès de Paris de 1S56
son application dans les temps modernes, R. D. I. P., t. I, p. 324. — Gairal,

.a course et les corsaires, 1898. — Geffcken, La déclaration de Paris, R, D. I.,

t. XVII, p. 369. — Guihéneuc, La marine auxiliaire. Son avenir, 1900. — Hau-
tefeuille. Des droits et des devoirs des nations neutres, 1868, t. I, pp. 135 à 159 ;

Iisloirc
des origines, etc., 1869, pp. 113 à 118, 171 à 178, 300 à 310, 434 à 443 ;

ueslions de droit maritime international, 1869, pp. 219 à 240. — Kaltenborn,

escliiclxte der Kaperei im Seekriege, Neue Jahrbiicher, t. II, 1849. — La Mâche,
a guerre de course dans le passé, dans le présent et dans l'avenir, 1901. — Laugel,

es corsaires confédérés. Revue des Deux-Mondes, 1" juillet 1864. — Leeder,

•Jc englische Kaperei, 1882. — Leroy, La guerre maritime ; les armementslen
course et la juridiction des prises, 1900. — Leslie, Life abroad a british Privatter,

{16
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En est-il de même dans la guerre sur mer ? La force maritime des

Etats peut-elle comprendre, en dehors des vaisseaux qui constituent

leur flotte de guerre, des corps de navires volontaires, qui seraient les

auxiliaires de l'armée navale ? -— Tous les Etats ont pendant long-

temps autorisé des particuliers à armer des navires pour courir sus aux
bâtiments, ennemis. Ces particuliers étaient ce qu'on appelait dos

corsaires ; les navires qu'ils employaient étaient dénommés navires

corsaires. Mais l'institution de la course maritime a été abolie dans la

plupart des pays par la déclaration de Paris du 16 avril 1856. Trois

Etats seulement, parmi les Etats d'Europe et d'Amérique, l'ont coi^

servée : l'Espagne, le Mexique et les Etats-Unis d'Amérique, qui refu-

sèrent de signer cette déclaration. Encore les deux premiers ont-ils,

quelques années plus tard, en 1907, renoncé eux-mêmes à l'emploi

des corsaires. Il n'y a plus actuellement, parmi les Etats européens et

américains, que les Etats-Unis qui puissent faire usage de navires cor-

saires. Est-ce à dire cependant que la course ne saurait plus désormais

être utilisée par d'autres Etats ? Pareille conclusion serait inexacte.

La déclaration de Paris abolitive de la course a en effet disposé qu' « elle

n'est et ne sera obligatoire qu'entre les puissances qui y ont ou qui y
auront accédé ». Il en résulte ainsi que, dans toute guerre où les Etats-

Unis seront parties, leur adversaire aura comme eux le droit de se

servir de corsaires. Qu'on suppose un conflit avec les Etats-Unis em-
brassant presque tous les Etats du monde : la course pourra, malgré

son abolition par la déclaration de Paris, recevoir une application gé-

nérale. C'est le cas qui aurait pu se présenter au cours de la guerre

mondiale de 1914-1919 : en fait, il ne paraît point que, dans cette

guerre, un Etat ait eu recours à des armements corsaires. Dans ces

conditions, l'histoire de la course et l'indication des règles qui la ré-

gissent présentent aujourd'hui encore un véritable intérêt.

1273'. — En définitive, considérée en elle-même et abstraction faite

des abus qui l'ont trop souvent accompagnée, la course maritime est

un mode parfaitement légitime et régulier de faire la guerre sur mer.

Elle est conforme au principe qui permet au belligérant de nuire à son

ennemi par tous les moyens })ossib)es, sans recourir à des procédés

i

1894. — G.-F. (le Martens, Essai concernant les armalrinx, les prises et les reprises,

1705. — De Mas- Latrie, Du droit de marque et du droit de représailles. — Nonen-
ttieuil. Essai sur la course : son tiisloire, sa réglementation, son abolition, 1898.—
Nys, La guerre maritime, 1881.— De Olivart, Si son pitaras los corsarios con
patentes de dos o mas aliados, 1905. — Pcju, La course à Nantes aux XVII« et

XVIII" siècles, 1900. — Perels, Manuel de droit maritime international, 1884,
2« partie, sect. I, § 34. — Salmon, La course depuis la déclaration de Paris,
1901. — Somborn, La guerre de course, Revue maritime, 1899, p. 465. — X., Le
droit des neutres et le rétablissement de la course, France judiciaire, 80 avril 1898.— X., La guerre de course et la défense navale, Revue de Paris, 1" et 15 mai
1900. — K., La reconnaissance des belligérants dans ses rapports avec la guerre
navale. Revue maritime, 1897. — V. aussi les ouvrages indiqués infra, en tête
du chapitre IV.
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qui seraient simplement cruels, ou impuissants à opérer l'affaiblisse-

ment de l'adversaire.

Bien dos auteurs cependant regardent la course maritime comme une
exception aux lois générales et fondamentales de la guerre

; quelques-
uns même la considèrent comme un procédé atroce et subversif des

lois primordiales. —• Les uns et les autres se trompent; les uns et les

autres se contredisent, car ils admettent dans la guerre terrestre le

concours de corps francs ou de guérillas ; les uns et les autres se sont

laissé impressionner par les excès souvent commis par les corsaires

contre les marines marchandes des neutres. — Mais des abus ne dé-

truisent pas le principe. — La course maritime, organisée sous la

surveillance et avec rautorisation de l'Etat, est un moyen légitime

de faire la guerre sur mer.

1273\ — Les corsaires (caper en allemand, privafeers en anglais)

sont dans la réalité les délégataires d'une partie du pouvoir du souve-

rain, car ils sont autorisés et commissionnés par lui. Ils agissent sous

son nom et sous son autorité. — Ils ne sont pas des citoyens, des in-

dividus privés, faisant la guerre isolément et pour leur propre compte.
— Us sont des agents du pouvoir supérieur de l'Etat, dépositaires

momentanés d'une portion de sa puissance. — Ils font et doivent faire

la guerre de la même manière et d'après les mêmes lois que les forces

navales régulières de l'Etat.

Une cMfférence essentielle existe cependant. — Les corsaires font

leurs expéditions à leurs risques et périls : ils ne reçoivent aucune solde;

ils ont comme rémunération de leurs fatigues, comme compensation
des dangers par eux courus, le butin fait sur l'ennemi. — Cette diffé-

rence est importante. — Entre le corsaire et le marin régulier, la sépa-

ration est profonde.

Comme les vaisseaux de guerre, les corsaires ont mission de porter

à la marine militaire et à la marine marchande de l'ennemi tous les

coups qu'autorisent les coutumes internationales : en fait, c'est de
préférence aux navires de commerce ennemis qu'Us s'attaquent, car

il y a ici, pour eux, moins de risques à courir et plus de gains à espérer.

— Ils peuvent, d'autre part, comme les vaisseaux de guerre, pratiquer

le droit de visite à l'égard des navires neutres afin de saisir ce que le

droit international déclare de bonne prise. — Ils sont soumis au con-

trôle de la marine de guerre de l'Etat dont Ils ont reçu commission, et ils

peuvent être requis, le cas échéant, de Justifier de leur caractère vis-à-vis

des navires de guerre neutres, en exhibant cette commission (1).

1274. — Nous avons indiqué, en traitant des représailles, les lettres

de marques délivrées à des particuliers, en temps de paix (n» 981). Ce
fut le premier genre de course. — A côté s'en manifesta un autre, le

seul connu de nos jours, la course en temps de guerre.

(1) Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines anglaises

contemporaines, p. 104.
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Au moyen âge, les Etats belligérants appelaient tous leurs sujets

à prendre part aux hostilités, aussi bien sur mer que sur terre. — Tous

les propriétaires de navires, par le seul fait de l'ouverture des hostilités,

étaient autorisés à courir sus à l'ennemi, sans permission spéciale. —
Mais, comme pour les représailles, quand les Etats européens se cons-

tituèrent avec un pouvoir central plus énergique, les souverains exi-

gèrent que ceux de leurs sujets qui voudraient prendre part aux hosti-

lités leur en fissent la déclaration et ne pussent mettre à la voile

qu'après avoir obtenu une autorisation spéciale. — Tout individu qui,

sans cette autorisation, se livrait à la course était assimilé à un pirate,

et, comme tel, puni de mort.

1275. — Les lois <le Pise (1298), de Gênes (1313 et 1316), les recès

de la Ligue Hanséatique (8 octobre 1362, 19 novembre 1363, 1^' jan-

vier 1364) imposèrent aux armateurs en course l'obligation de fournir

une caution, répondant des dommages qu'ils pourraient causer aux
marchands nationaux, ou étrangers non ennemis. — Pareille obliga-

tion est mentionnée dans les traités conclus en 1495 entre Henri VII

d'Angleterre et le duc de Bourgogne (art. 17), et en 1497 entre le même
Henri VII et Charles VIII, roi de France (art. 7).

L'ordonnance de Charles V, du 13 décembre 1373, fut, en France,

le premier règlement sur la matière de la course.

1276. — Un acte du Parlement anglais de 1414 exigea que les prises

faites par les corsaires fussent déclarées aux conservateurs de la paix,

avant que les capteurs en fussent considérés comme propriétaires. —
Cette déclaration des prises à un tribunal spécial fut l'origine de la

règle, qui existe aujourd'hui dans tous les Etats, de soumettre les

prises à un jugement préalable.

1277. — Aux XVI® et xvii« siècles, la course maritime prit^une très

grande extension. — La guerre, soutenue par les Provinces-Unies

contre l'Espagne, pour assuier leur indépendance, contribua considé-

rablement aux progrès de la course. Les Provinces-Unies entreprirent

de ruiner par leurs corsaires le commerce alors si florissant de l'Es-

pagne. — Nombre d'aventuriers accoururent de tous côtés. L'appât du
gain fut leur mobile. Ils ne se bornèrent pas à poursuivre les galions

espagnols. Ils attaquèrent aussi les navires des autres nations.

Dès 1560, les gueux de la mer portèrent la dévastation sur tous les

océans. Nombre d'entre eux furent pendus comme pirates par l'Es-

pagne et par les neutres qu'ils voulaient piller. — L'Espagne, dont le

commerce était grièvement atteint, délivra aussi un grand nombre de

lettres de marque.

L'Angleterre encouragea la course contre l'Espagne, lorsqu'elle fut

en guerre avec cette puissance.

1278. — Tous les traités sont unanimes dans les conditions imposées

à la légitimité de la course. — 1° Le corsaire doit être muni de l'auto-

risation expresse de son gouvernement. Cette autorisation est le seul

acte par lequel puisse lui être délégué le droit souverain de commettre
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légalement des actes d'hostilité : c'est la lettre de marque. — 2° Avant

d'obtenir cette délégation, le futur corsaire doit fournir une caution,

dont la quotité varie suivant le!> traités. Elle est destinée à indemniser

les navigateurs neutres, qui pourraient être victimes des abus commis
par des hommes guidés par le seul appât du gain. — 3° Les prises

doivent être soumises à l'appréciation d'un tribunal spécial. Jusqu'à

la décision du tribunal, défense de rien prendre, ni rien détourner

des choses à bord du navire capturé. Le capteur ne devient proprié-

taire de la prise qu'après la sentence, qui a rendu la prise valable. —

•

Les équipages des navires saisis doivent être respectés (1).

1279. — Les principales nations maritimes publièrent des lois inté-

rieures pour réglementer la course. — En France, l'ordonnance de

1584 exigea l'autorisation du soiiverain, imposa la dation d'une caution

et le jugement de la prise. — L'ordonnance de la marine de 1681

contient toutes les règles avec des détails pleins de sagesse. — La
Hollande en 1597, 1622, 1705, l'Espagne en 1621 rendirent des ordon-

nances semblables. L'Angleterre fut tardive à légiférer sur ce point ;

elle ne le fit qu'en 1707, et le Danemark en 1710. — Toutes ces légis-

lations imposent les trois conditions indiquées ci-dessus. Quelques-

unes enjoignent aux corsaires d'avoir un pavillon spécial (Instruct,

anglaises du 30 novembre 1739).

1280. — Les prescriptions de ces ordonnances étaient sages ; obéies,

elles eussent empêché les abus et. les crimes qui ont justement donné

à la course une si détestable réputation. — Mais, dans les traités,

on avait, indirectement et implicitement au moins, autorisé les cor-

saires à surveiller le commerce des neutres, à faire la police de la navi-

gation des nations amies. De là vint tout le mal.

Les belligérants s'attribuèrent un droit de juridiction absolu sur

tous les peuples navigateurs. Ils publièrent des ordonnances, des règle-

ments tendant à un but unique, la ruine de la navigation de tous les

autres peuples, neutres ou ennemis. — Ils prétendirent que ces règle-

ments étaient obligatoires pour toutes les nations. — Ds arrêtèrent

et confisquèrent tous les vaisseaux, qui ne se conformèrent pas à leurs

illégitimes prescriptions.

On arriva ainsi à rétribuer les armateurs avec les prises faites sur

les neutres, -et en même temps à ruiner les marines commerciales des

Etats restés étrangers à la guerre. Du reste cette ruine des amis ne

satisfaisait-elle pas la jalousie commerciale, qui se retrouve dans toutes

les luttes longues et acharnées, qui mirent aux prises l'Angleterre,

l'Espagne, la Hollande et la France ? — Les prétextes pouvaient

varier : le but était toujours le même. — Bien mieux, l'hypocrisie

s'en mêla. Ce fut pour sauver la religion protestante menacée, qu'en

1689 (quarante ans après la paix de Westphalie 1) l'Angleterre et la

(1) Traités entre Angleterre et France, 29 mars 1632 ; entre France et Hol-
lande. 1646.
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Hollande déclarèrent de bonne prise tout navire saisi, même à la

haute mer, faisant voile pour les côtes de France, ou sortant des ports

des Etats du Roi très chrétien (1).

1281. — Pendant la guerre, les neutres sont naturellement appelés

à faire les expéditions commerciales que les belligérants sont forcés

d'abandonner : de là, sans violation d'aucun des devoirs delà neutra-

lité, une source de prospérité et de richesse, dont les belligérants sont

jaloux
;
prospérité, contre laquelle ils auront à lutter après le rétablis-

sement de la paix. Des relations se seront établies pendant la guerre :

il sera malaisé de les supplanter, une fois la paix faite.

« Plus le commerce fut étendu, plus 11 semblait important que celui

des nations amies ne pût, sous l'ombre de la neutralité, servir à ren-

forcer l'ennemi, ni même acquérir, durant le cours de la guerre, une

prépondérance capable de l'emporter encore après le rétablissement de la

paix... En énonçant ce dernier motif, je suis fort éloigné de le justifier,

mais comment se méprendre sur son existence et sur les suites qu'il

produit ?» (2) — Steclt {Essais, p. 112) dit : J'aurai plusieurs fois

occasion de signaler les effets de cette basse jalousie, qui, d'ailleurs,

a été hautement avouée, en plein parlement britannique, par un mi-

nistre que l'Angleterre compte au nombre de ses plus grands hommes
d'Etat ».

Une marine ruinée ou affaiblie se renouvelle très difficilement et

toujours tiès lentement. Il faut donc ruiner la marine des neutres.

Les corsaires sont excellemment propres à faire cette guerre de jalou-

sie. — Dans les xvii« et xviiie siècles, toutes les guerres furent enta-

chées de ce caractère mercantile. La course s'efforça de détruire la

navigation neutre. Elle revêtit le caractère d'une piraterie organisée.

Ce caractère, elle Je conservera jusqu'au moment de son abolition.

1282. — Au xviii^ siècle, le désir immodéré de nuire à leur ennemi
pousse les belligérants à multiplier le plus possible les corsaires. On
va jusqu'à accorder des lettres de marque à des étrangers, montant
des navires étrangers. — En fait, ces étrangers, habilités corsaires,

n'ont d'autre but que le lucre. Ni justice, ni modération à attendre

d'eux.

Aussi plusieurs Etats ont Inséré dans leurs traités une clause spéciale,

défendant aux sujets de celle des deux parties qui resterait pacifique,

pendant que l'autre serait en guerre, d'accepter des commissions de
corsaire des mains de l'autre belligérant. Le sujet coupable d'Infrac-

tion, tombé au pouvoir du belligérant offensé, sera traité comme pirate,

sera puni de mort. Ces traités sont assez nombreux (3) pour que l'on

(1) Hautefeuille, Histoire des origines, progrès, etc. pp. 171 à 178., — V. le

préambule de la convention anglo-hollandaise du 12 août 1689, Dumont, t. VII,
partie 2, p. 238.

(2) G.-F. de Maliens, Essai concernant les armateurs, ch. I, § 6.

(3) V. notamment conventions franco-américaine de 1778, art. 21 ; franco-
anglaise de 1786, art. 3 ; anglo-américaine de 1795, art. 21. — Des traités ana-
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considère la clause comme faisant partie du droit International mari-

time.

Le» lois intérieures ont secondé le droit conventionnel sur ce point.

— La France a toujours défendu à ses sujets, sous des peines très

graves, d'accepter des commissions de corsaire des princes étrangers.

— L'ordonnance de 1681 déclarait le coupable passible de la peine

de mort comme les pirates. L'arrêté du 2 prairial an XI a renouvelé

la défense (1). — Toutes les nations maritimes, sauf l'Angleterre,

ont suivi l'exemple de la France (2).

1283. — Un corsaire pouvait-il recevoir une double commission, des

lettres de marque de deux Etats différents ? La réponse doit être

négative. « L'armateur qui obtient des lettres de marque d'une des

puissances belligérantes s'ob'ige par là d'épouser son parti et s'assu-

jettit à ses lois et à sa juridiction ; il serait impossible de bien servir

à la fois deux piinces dans un point à l'égard duquel leurs intérêts

sont opposés ». La pratique générale est en ce sens. On admet même
qu'or ne doit pas accepter des lettres de marque délivrées par plusieurs

gouvernements alliés (3).

1284. — Nulle matière n'a donné Heu à un aussi grand nombre de
lois, d'ordonnances, de règlements, que la course maritime. — Mais
toute cette réglementation est faite, non dans l'intérêt des capturés,

ennemis ou neuties, mais uniquement pour sauvegarder les Intérêts

des armateurs, des bailleurs de fonds, des commanditaires, comme la

défense de couler les navires pris, de relâcher tous les prisonniers, de
détruire les papiers de bord : défenses faites sous des peines très

graves. La sévérité des lois prouve combien était souvent répiéhen-

sible, crimineMe même, la conduite des corsaires (V. le décret du
2 prairial an XI, 22 mal 1803, l'un des plus humains).

1285. — Parmi les tentatives d'abolition de la course, signalons

le traité conclu, le 26 novembre 1675. entre la Suède et les Provlnces-

LTnies. Les deux contractants s'intei disaient de délivrer des lettres

de marque au cas où la guerre éclaterait entre eux. La Suède n'exécuta

pas sa promesse. Le traité prusso-américain du 10 septembre 1785
porta de même qu'en cas do guerre les deux puissances s'engagent à

n'accorder aucune commission à des vaisseaux armés en course.

Pendant la guerre entre la Russie et la Turquie de 1767 à 1774 on
renonça au droit de délivrer des lettres de marque.
A l'Assemblée législative de France, le député Kersaint, le 29 mai

logues ont été passés au^^i au .\ix'' siècle eiiUe la l'iance et îes pays de l'Amérique
espagnole (Ortolan, op. cit., t. I, pp. 215-216).

(1) Comp. aussi, pour le xix<^ siècle, la loi française du 10 avril 1825, art. 3.

Celte loi réser\ c le cas où le Français aurait été autorisé par son gouvernement
à se faire oommiBsionncr par l'étranger.

(2) Travers- ! wiss, Le droit des gens. t. II, ch. X, n°» 2l»3 et s.

(3) V. G.-F. ùc Marten», op. cit., ch, V, § 14.— C'est aussil'opinion des auteurs
modernes : Hautefeuille, Massé, Kent, Perels, Phlllimore.
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1792, proposa la suppression des corsaires et celle du droit de prise

exercé par la marine militaire. Après une longue discussion, l'Assem-

blée adopta une résolution, invitant le pouvoir exécutif à négocier

avec les puissances étrangères l'abolition des armements en course .
—

Seules, Hambourg et les Villes Hanséatiques adhérèrent à la proposi-

tion. Un décret de la Convention nationale abolit la course en faveur

de ces villes, le 29 mars 1793. — Mais un arrêté du 7 janvier 1793
déclara que la course n'était interdite par aucune loi envers les sujets

des autres puissances.

1286. — La course a eu son plus grand éclat dans les deux guerres

maritimes terminées par la paix de Ryswick (1697) et par celle

d'Utrecht (1713). — Durant la première, les corsaires français prirent

4,200 bâtiments anglais évalués avec leurs cargaisons à 750 millions

de livres tournois. — Du l«r février 1793 au 30 fructidor an VI,

les corsaires français prirent aux Anglais 2,226 navires.

1287. — Le xix^ siècle devait voir s'accomplir une remarquable
évolution du droit international en matière de course maritime.

1287'. — En 1823, lors de l'expédition d'Espagne, le gouvernement
français fit connaître aux puissances maritimes sa volonté de ne pas

autoriser l'armement en course ; le gouvernement constitutionnel

espagnol, réfugié à Cadix, délivra toutefois des lettres de marque. —
Le 28 juillet 1823, le gouvernement des Etats-Unis envoya à ses repré-

sentants un projet de convention « pour l'abolition de la guerre privée

sur mer » : il s'agissait à la fois de supprimer la course et de proclamer

l'inviolabilité de la propriété privée. — En 1826, le congrès de Panama
se prononça pour l'abolition des armements en course. — La France,

en 1838, dans sa guérie contre le Mexique, et les Etats-Unis en 1847,

dans leur guerre contre le Mexique, déclarèrent ne pas admettre que
les neutres prissent des lettres de marque de leur adversaire.

1287-. — En 1854, au moment où l'Angleterre et la France décla-

raient la guerre à la Russie (n° 121), ces deux puissances renoncèrent

à l'usage de la course. — Cette mesure ne pouvait leur nuire. — Les

marines des deux peuples réunies ont bloqué réellement et efficace-

ment tous les ports de leur adversaire dans la mer Noire ou dans la

Baltique, empêché toute navigation russe et toute communication
neutre avec les côtes de la Russie. Le système était, dans le cas donné,

très efficace, et les corsaires, s'il y en eût, n'auraient pas recueilli

un riche butin : l'opération pécuniaire aurait été pour eux désastreuse.

— Néanmoins, l'Autriche, la Belgique, l'Espagne, le Brésil, la Suède
et Norvège, le Danemark crurent prudent de déclarer que les navires

des corsaires ne seraient pas admis dans leurs ports, et que la course

serait punie comme piraterie.

Mais la renonciation de l'Angleterre et de la France, en elle-même

temporaire et spéciale, ne tut qu'un prélude. — Le traité du 30 mars
1856 mit fin à la guerre. — Quelques jours après, le 16 avril 1856,

une déclaration était annexée au traité, consentie par toutes les puis-
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sances représentées au Congrès de Paris : elle proclamait l'abolition

de la course (art. !«'') et irvitait tous les autres Etats à adhérer à ses

dispositions.

1288. — La déclaration du 16 avril 1856 a été portée à la connais-

sance de toutes les nations maritimes. Toutes ont été invitées à se

joindre aux puissances signataires, pour reconnaître et adopter les

principes qui y sont énoncés. — Trente-quatre Etats, et le Japon en

1886, donnent leur adhésion à la déclaration d'avril 1856;

Seuls, parmi les Etats d'Europe et d'Amérique, l'Espagne, le

Mexique et les Etats-Unis la refusent. L'Espagne et le Mexique

allèguent la faiblesse relative de leui marine militaire. — Les Etats-

Unis ont une marine marchande qui est la seconde du monde ; mais

leur marine militaire est loin 4'être développée en proportion.

1289. — Dans une dépêche du 28 juillet 1856, M. Marcy, secrétaire

d'Etat, faisait connaître les motifs du refus des Etats-Unis. — Le
principal est tiié du défaut d'équilibre entre les forces navales des

divers Etals. — 11 n'y a pas lieu de s'étonner que les nations puis-

santes soient disposées à renoncer à la course à l'égard des Etats

faibles, qui abandonneraient de leur côté l'emploi du moyen le plus

efficace de défendre leurs droits maritimes. — La nation, qui aurait

conquis une force navale décidée, exercerait sur l'Océan une domina-

tion incontestable, qu'elle soutiendrait et conserverait plus sûrement,

grâce à l'abolition de la course. — Les Etats-Unis, à cause même de

leur constitution républicaine, ne peuvent entretenir ni grandes

armées permanentes, ni nombreuses flottes, qui, outre les immenses

dépenses qu'elles entraînent, sont toujours un péril pour la liberté.

Renoncer à la faculté d'armer des corsaires aurait pour les Etats-

Unis les plus funestes conséquences. Il n'est pas possible qu'ils aban-

donnent une arme aussi importante, alors que leur ennemi pourrait,

avec la moitié de ses flottes, bloquer tous les ports américains et

employer l'autre moitié à enlever tous les navires sur l'Océan, tandis

que les corsaires américains le forceront à éparpiller ses forces pour

protéger son commerce sui toutes les mers du globe et rendront ainsi

la lutte plus égale. — Tandis que les propriétés privées doivent

demeurer exposées à être capturées par les vaisseaux d'une flotte

militaire, pourquoi en serait-il autrement des corsaiies, qui consti-

tuent évidemment une partie de la force publique de la nation, qui

les a munis de lettres de marque.

Et le secrétaire d'Etat de l'Union concluait, en proposant d'ajouter

à la déclaration un alinéa, portant que la propriété privée des sujets

de l'une et de l'autre des puissances belligérantes ne sera pas sujette

à capture par les navires de l'autre belligérant, sauf en cas de contre-

bande de guerre. — Au moyen de cet amendement, les Etats-Unis

se déclaraient prêts à accepter tous les principes renfermés dans la

• déclaration du 16 avril. — Cette note souleva de vifs débats au sein

du Parlement anglais et dans la presse d'Angleterre.
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1289'. — La déclaration de Paris engage les signataires et les adhé-

rents, seulement entre eux, à l'égard les uns des autres, mais non vis-

à-vis des Etats non adhérents. Donc, lorsque de deux pays en guerre,

l'un a adhéré et l'autre n'a pas accédé à l'abolition de la course,

le premier pourra, comme le second, user de l'action des corsaires

contre son adversaire, et aussi vis-à-vis des neutres sans distinction.

Il est inadmissible que, par le fait de son adhésion à la déclaration

de 1856, un Etat puisse se trouver placé sur un pied d'infériorité

par rapport à son ennemi (n» 1273"^) (1). Le terme déclaration ne doit

pas induire en erreur. D y a sous cette dénomination un véritable

traité, une convention synallagmatique, engendrant obligations seu-

lement réciproques (2). — Quelques personnes ont adopté cependant

une solution différente. Travers-Twiss (Le droit des gens, t. II, p. 414,

et Annuaire de l'Institut de droit international, 1882-1883, p. 131) a

prétendu que dans un cas semblable il faut séparer les rapports des

belligérants entre eux de leurs rapports avec les neutres : l'un contre

l'autre, les deux adversaires peuvent faire emploi des corsaires ; mais,

vis-à-vis des neutres, si l'Etat étranger à la déclaration est entièrement

libre dans sa conduite, l'Etat qui y a adhéré doit faire respecter par

ses corsaires les bateaux neutres portant pavillon d'un pays signa-

taire (3). Bluntschli (Le droit int. cod., art. 670) considère l'abolition

de la course comme une loi absolue s'imposant sans réserve à tous les

Etats.

On peut imaginer une situation toute spéciale, celle d'une guerre

entre un Etat signataire de la déclaration de 1856 et deux Etats

alliés dont un seul a signé la déclaration. En pareil cas, l'Etat signa-

taire pourra-t-il armer en course ? Il semble que lui défendre ce droit

serait ici encore le placer dans un état d'infériorité vis-à-vis de ses

adversaires. La déclaration de Saint-Pétersbourg sur l'emploi des

projectiles explosifs a prévu une situation analogue et elle l'a résolue

en ce sens : elle dit que si un Etat signataire est en guerre contre deux
Etats dont l'un seulement est signataire, il a sa liberté d'action.

1290. — La campagne d'Italie de 1859 ne vit pas délivrer des lettres

de marque ; les trois Etats qui y prirent part étaient signataires de la

déclaration du 16 avril 1856.

1291. — La guerre de Sécession, qui déchira l'Union américaine

(1861-1865), réveilla les difficultés relatives à la course. — Le prési-

dent des Etats confédérés, Jefferson Davis, dans un message adressé

au Congrès de Montgomery, le 26 avril 1861, déclara que, faute de
vaisseaux de guerre, il était indispensable d'autoriser les armements
en course. ^

(1) Arthur Desjardins, Le congrès de Paris et la jurisprudence mterncUionale,

p. 16 ; Pillet, Les lois actuelles de la guerre, 2« édit.. p. 56.

(2) Geffcken, La déclaration de Paris, R. D I., t. XVII, p. 369.

(3) V. aussi Dupuis, op. cit., p. 106.
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Le gouvernement de Washington adopta une autre ligne de con-

duite. Il voulut réparer la faute qu'il avait commise en 1856, en formu-

lant des exigences plus étendues que celles sur lesquelles les puissances

signataires étaient parvenues à se mettre d'accord. Le secrétaire

d'Etat, M. Seward, notifia à tous les gouvernements étrangers que

le Président Lincoln offrait de signer, dans un bref délai, un traité

consacrant l'adhésion des Etats-Unis aux autres principes énoncés

dans l'acte du 16 avril 1856.

Les Etats-Unis du Nord s'apercevaient que seuls ils possédaient

une marine militaire, sinon foimidable par le nombre de ses vaisseaux,

du moins très forte par leur qualité, et que, si la course était interdite,

les Etats confédérés ne pourraient causer aucun mal à leur marine

commerciale, tandis qu'eux-mêmes pourraient anéantir la flotte com-
merciale des confédérés. — Quant aux grands principes d'humanité,

de respect de la propriété privée, etc., ils étaient réservés pour une
meilleure occasion (1). — En considérant, comme le voulait le Prési-

dent Lircoln dans toutes ses proclamations, les citoyens des Etats

confédérés comme de simples rebelles, en adhérant promptement à

la déclaration de Paris, on espérait leur enlever le droit d'armer en

course légitimement et faire considérer et traiter, par les autres Etats,

leurs corsaires comme de véritables pirates, tout en leur refusant soi-

même le traitement des prisonniers de guerre.

Le calcul était à la fois malhonnête et maladroit. Il supposait une
forte dose de naïveté chez les gouvernements de France et d'Angle-

terre.

1292. — Les cabinets de Paris et de Londres virent le piège et

devinèrent l'arrière-pensée qui inspirait le gouvernement de la Maison-

Blanche. — Ils ne refusèrent pas d'entrer en négociations : mais ils

voulurent prévenir les difficultés, que dans les circonstances présentes

le traité proposé pouvait susciter. — Le cabinet de Londres adressa,

le 28 août 1861, au ministre américain, M. Adams, une longue note,

disant que l'Angleterre, ayant déjà reconnu aux confédérés du Sud
le caractère de belligérants, ieur avait implicitement réservé le droit

d'armer en course
;
que la convention proposée devrait donc être

libellée dans le sens indiqué ; sinon le gouvernement de la Reine se

mettrait en contradiction avec ses propres actes. — Le gouvernement
français faisait une déclaration analogue au ministre des Etats-Unis

à Paris. L'adhésion proposée ne pouvait changer la condition d'un
conflit déjà engagé.

1293. — Le piège éventé, M. Seward refusa de souscrire aux réserves

exigées tant à Paris qu'à Londres ; les négociations furent arrêtées. —
La course était pour les Etats-Unis du Nord et pour les Etats confé-

dérés du Sud un moyen licite de guerre. — L'Angleterre le reconnut,

non seulement dans de nombreuses discussions parlementaires, mais

(1) V la remarque de GeHaken rapportée n« 505



368 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE III — CHAPITRE II

encore dans la proclamation officielle du 15 mai 1861. Cet acte défen-

dait formellement aux sujets anglais de prendre du service à bord
des corsaires améiicains du Nord ou du Sud et rappelait les peines

édictées par les lois anglaises contre ceux qui enfreindraient cette

défense. — La déclaration de la France du 11 juin 1861 ne fut pas

moins explicite.

Les corsaires ^udistes infligèrent des pertes cruelles à la marine
commerciale des Etats du Nord. Les ravages accomplis par VAlabama,
la Georgia, etc., sont célèbres : plus de 200 navires furent détruits.

Les Américains du Nord vendirent, pour les rendre neuties, plus de
800 de leurs navires à des étrangers, notamment à des Anglais (1).

1294. — Lors de la guerre franco-allemande, un décret du roi de
Plusse, du 24 juillet 1870 (2), ordonna la création d'une marine volon-

taire. Par ce décret, il était fait appel aux particuliers pour se mettre,

eux et leurs navires, à la disposition du gouvernement. Le but à

atteindre, le but apparent du moins, consistait à attaquer et à dé-

truire les navires de guerre français, et, pour prix de ce service, il

devait être accordé des primes plus ou moins fortes, variant de 10,000

à 50,000 thalers, suivant la force et le rang du bâtiment. — Le gou-

vernement de la Défense nationale vit, dans le décret piussien,

une tentative de rétablissement de la course et une violation indirecte

de l'article l^r de la déclaration de Paris. — Il appela l'attention du
gouvernement de l'Angleterre sur ce point. Les conseillers juriste»

de la Couronne furent consultés et le comte Granville répondit que
la création de cette marine volontaire ne paraissait pas au gouver-

nement de la Reine être contraire à la déclaration de Paris.

1295. — On peut penser, avec Calvo, que les conseillers anglais se

sont trompés. Cet auteur a énergiquement soutenu que l'institution

prévue par le décret prussien du 24 juillet 1870, qui du reste ne fut pas

mis à exécution, présentait tous les caractères constitutifs des anciens

armements en course. — l** Navires privés, qualifiés de navires frétés,

dont la propriété n'était pas transférée à l'Etat, mais restait au con-

traire aux armateurs. — 2° Prime acquise à l'équipage capteur. —
3° Officiers et équipages engagés par les soins des armateurs : il est

vrai qu'ils recevaient brevet et uniforme, mais ils n'appartenaient

pas à la marine fédérale, puisqu'on leur ouvrait seulement la perspec-

tive d'y entrer en cas de services exceptionnels. — 4" Equipages
des armateurs pas soumis à d'autres règles que celles édictées pour
le recrutement des navires de commerce, par suite possibilité que les

équipages et les officiers fussent en majorité des étrangers. — La
conclusion de Calvo est que les navires, armés dans les conditions

^(1) Lawrence-Wheaton, Commentaires, t. tî, ch. il, pp. 146 et s. — CaivOj
op. cit., t. IV, §§ 2391 et 2393 ; t. V, §§ 2545 à 2549. — De Boeck, op. cit., n" 114
à 119.

(2) V. le texte de ce décret dans Perels, op. cit., p. 194, note 2.
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de l'ordonnance du 24 juillet, auraient dû être considérés comme
de véritables corsaires, avec celte aggravation qu'on ne leur avait

imposé aucune des garanties que tous les Etats admettant la

course exigeaient de leurs corsaires, notamment le cautionnement

et la durée limitée des lettres de marque (1). — De Boeck (op. cit.,

n» 135), Geffcken sur Heffter {op. cit., § 124, a, note 7) sont d'un

avis contraire.

1296. — Le 25 juillet 1870, le gouvernement français déclara qu'il

se conformerait exactement à la déclaration du 16 avril 1856. C'était,

à la fois, renoncer à l'emploi des corsaires, mais réserver le droit de

capture à sa marine militaire (Instruct. franc, du 25 juillet 1870).

Au début de la guerre engagée en 1877 par la Russie contre la

Turquie, le Journal de Saint-Pétersbourg du 14/26 mai contient la

déclaration suivante : « Conformément à la déclaration de 1856,

la course est considérée comme abolie et la délivrance de lettres de

m.arque est interdite ».

Lois de la guerre qui éclata en 1879, entre le Chili d'une part et

d'autre part le Pérou et la Bolivie, ces deux derniers Etats, bien que le

Pérou eût adhéré à la déclaration de Paris, délivrèrent des lettres de

marque contre le Chili.

Lors de la guérie gréco-turque de 1897, il ne semble pas que l'un

ou l'autre des belligérants ait délivré des lettres de marque. La Turquie

comme la Grèce avaient, d'ailleurs, adhéré à la déclaration de 1856.

La Grèce, par une note du 21 avril 1897, a même déclaré expressément

qu'elle appliquerait la déclaration de Paris (2).

Les Etats-Unis, lors de leur guerre avec l'Espagne en 1898, décla-

rèrent, bien que non signataires de la déclaration de Paris, qu'ils

n'accorderaient pas de lettres de marque (notification du 23 avril

1898 et proclamation du Président Mac-Kinley du 26 avril 1898).

t
L'Espagne, également non signataire de la déclaration de Paris, fut

moins explicite : par décret du 24 avril 1898, elle déclara, « maintenant
son droit de concéder des patentes de course, organiser pour le moment
avec des navires de la marine marchande des croiseurs auxiliaires

de la marine militaire qui coopéreront avec celle-ci aux nécessités

kde la campagne et seront placés sous la juridiction de la marine de

guerre » (art. 4 et aussi art. 5) (3). En fait, il ne fut pas usé de la course

pendant la guerre.

Lors de la guerre Sud-africaine, il n'y eut pas d'armements en
(course: le Transvaal, qui n'avait pas adhéré à la déclaration de 1856,

n'était pas un pays maritime. Il fut un moment question dans la

presse que des volontaires appartenant à des pays neutres organise-

raient contre l'Angleterre, et dans l'intérêt du Transvaal, une guerre

(1) Calvo, op. cit., t. IV, § 2394.

(2) V. Politis, R. D. I. P., t IV, p. 695.

(3 V. Le Fur, R. D. I P., t. V, pp 755 et s.

24
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de course. Cette idée, qui pouvait soulever certaines objections juri-

diques, ne fut pas mise à exécution (1),

Il n'y a pas eu davantage, à proprement parler, de corsaires pendant

la guerre de 1904-1905 entre la Russie et le Japon, pays tous deux
obligés par la déclaration de Paris (2).

1297. — En 1907, à une séance de la seconde conférence de la Paix,

l'Espagne et le Mexique ont déclaré accepter le principe de l'abolition

de la course : l'Espagne, le 18 janvier 1908, et le Mexique, le 13 février

1909, ont notifié au gouvernement français leur accession à la décla-

ration de Paris (3). Il n'y a donc plus désormais, parmi les Etats

européens et américains, que les Etats-Unis qui n'aient pas adhéré

sur ce point à la déclaration du 16 avril 1856.

1298. — Quoique les Etats-Unis eussent été partie à la guerre

mondiale de 1914-1919 et qu'ainsi les autres Etats belligérants eussent

été en droit de délivrer des lettres de marque (n° 1289'), aucun des pays

en conflit ne paraît avoir recouru dans cette guerre à des armements
en course (n» 1273'^).

1298'.— L'Institut de droit international a proclamé à trois reprises

l'interdiction (te la course maritime : en 1877 dans ses règles sur le

traitement de la propriété privée dans la guerre maritime (art. 4),

en 1883-1887 dans son règlement international des prises maritimes

(ai-t. 2 et 3), en 1913 dans son Manuel d'Oxford (art. 12). Mais le

règlement de 1883-1887 dispose dans son article 3 que « l'armement

en course demeure peimis à titre de rétorsion contre les belligérants

qui ne respectent pas le principe de l'article 2 ». — Ni les conférences

de la Paix de 1899 et de 1907, ni la conférence navale de Londres de

1909 n'ont touché à la question de la course.

1299. — Malgré la déclaration de Paris et les résolutions ce l'Ins-

titut de droit international, beaucoup de bons esprits se sont demandés
si, dans le cas d'une grande guerre maritime, on ne verrait pas la

course réapparaître, si on ne se trouverait pas en présence d'une de ces

nécessités vitales, tellement impérieuses qu'elles entraînent la violation

des promesse* les plus solennelles ?

En 1860, se produisit au sein de l'Académie des sciences morales

et politiques une discussion remarquable sur la course maritime, qui

se renouvela encore en 1866 (4). — Charles Giraud s'y fit l'éloquent

défenseur de la course et regretta que la France eût renoncé à s'en

servir. « Il me semble, dit-il, qu'en souscrivant l'abolition de la course

maritime, la France a joué un jeu de dupe. La course a été pendant
deux siècles l'auxiliaire le plus actif de notre marine nationale et de

(1) V. Despagnet, R. D. I. P., t. IX, p. 142.

(2) V. Rey, R. D. I. P., t XVI, p. 505.

(3) V. le texte des actes d'accession, R. D. I. P., t. XV, Documents, p. 4, et

t. XVI, Documents, p. 31.

(4) Académie des sciences morales et politiques, Comptes rendus, 1860, p. 426 ;

1861, p. 125 ; 1867, p. 197.
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notre puissance navale. L'Angleterre avait tout intérêt à proposer

son abolition ; la course est au contraire pour nous un moyen décisif

de défense sur mer, etc. ».

1299'. — La course est en elle-même un moyen légitime de faire la

guerre. Son emploi est indispensable aux Etats, qui possèdent à la

fois une marine marchande considérable et une Hotte de guerre res-

treinte. Ils peuvent, en armant des corsaires, lutter contre leurs adver-

saires et leur rendre une partie, quelquefois au delà, du mal qui leur

est occasionné. — En cas de guerre entre deux Etats, qui ont renpncé

à la course, la marine marchande du plus faible se trouve sans compen-
sation à la merci de la niarine de guerre du plus fort.

La course, dit Hautefeuille, est même sinon l'unique, du moins un
des plus puissants moyens de compenser l'immense disproportion des

forces qui existent entre l'Angleterre et les autres puissances maritimes,

de suppléer à l'absence d'équilibre sur l'Océan. Débarrassée de la

crainte des corsaires, la Grande-Bretagne est maîtresse absolue des

mers ; avec une partie de ses flottes, elle bloquera les ports de son

ennemi, tandis que l'autre sera employée à ruiner tous les établisse-

ments coloniaux, à s'emparer de tous les navires de son adversaire.

La nécessité de protéger sa marine marchande contre le> corsaire^

la contraint à diviser ses forces, à les disséminer sur tous les points

du globe et par conséquent les rend moins redoutables. C'est par la

course surtout que l'on peut lutter contre l'Angleterre, c'est le seul

côté par lequel elle soit vulnérable » (1). Que celui qui en doute étudie

l'attitude et réfléchisse à la conduite de la Grande-Bretagne, lors des

réclamations des Etats-Unis, connues sous la dénomination d'Alabama
daims, du traité de Washington et de l'arbitrage de Genève (n"* 947

et 958).

1299^ — L'abolition de la course maiitime était depuis longtemps
le vœu de l'Angleterie. Elle a profité du Congrès de Paris pour réaliser

ce vœu. « Toujours habile, dit Hautefeuille, elle a repris le vieux man-
teau d'humanité et de dévotion, qui déjà lui avait servi pour obtenir le

droit de visite en temps de paix, et, sous ce déguisement, elle a de-

mandé ou fait demander, au congrès de Paris, l'abolition de la course,

de cette institution des temps de barbarie... Elle avait, sans doute,

oublié que ses armateurs étaient ceux qui avaient commis les plus

graves excès,... que jamais ses cours d'amirauté n'avaient songé à les

punir des crimes les plus atroces... C'est au nom de l'humanité que
cette proposition a été faite... Il est si difficile de venir dire au nom de
toute une nation : je refuse de souscrire à une mesure d'humanité ;

alors surtout que les réserves de la politique et la nécessité de maintenir

la plus parfaite harmonie entre toutes les parties empêchent d» dévoiler

(1) Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. I, p. 146 ; Histoire
des origines, etc., p. 439. — V. Duboc, Le point faible de l'Angleterre.
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le piège tendu et d'arrachei le masque de l'hypocrisie. La proposition

a été acceptée » (1).

« L'abolition de la course a augmenté d'une manière importante

la puissance maritime de l'Angleterre, déjà beaucoup trop formidable

pour le bonheur du genre humain. Elle a enlevé à" tous les peuples la

seule arme à l'aide de laquelle ils pouvaient encore lutter contre ce

colosse naval, le seul moyen de rétablir une sorte d'équilibre sur

l'Océan. Cette concession a été obtenue à l'aide d'une surprise, au

moyen des grands mots d'humanité, de civilisation » (2).

Quelques jours après la signature de la déclaration du 16 aviil

1856, lord Clarendon, l'un des signataires, disait à la Chambre des

Lords le 22 mai 1856 : « Je regarde l'abolition des lettres de marque
comme étant du plus grand avantage pour un peuple aussi commerçant
que le peuple anglais » (applaudissements). Et Lord Palmerstor avait

dit, le 6 mai, à la Chambre des Communes : « C'est nous qui avons

le plus gagné à ce changement ». Néanmoins Robert Phillimore et

plusieurs publicistes ou juiisconsultes ajiglais déclarent que l'abandon

de la course, fait par l'Angleterre en 1856, est une faute (3).

1300. — Les plénipotentiaires, en 1856, se sont trompés. Les guerres

qui ont éclaté depuis lors ont montré que la pensée, qui avait inspiré

ces plénipotentiaires, ne tenait pas suffisanunent compte des néces-

sités de la guerre maritime et de l'inégalité des forces entre les Etats (4).

— Ce n'était pas l'abolition de la course, c'était sa réglementation

qu'il fallait voter, ou bien tout à la fois l'abolition de la course et

l'inviolabilité absolue de la propriété privée en mer.— Ces deux questions

sont intimement liées l'une à l'autre. Elles sont tellement connexes

qu'elles paraissent n'en former qu'une seule (n» 1325). — Tant que la

propriété privée en mer ne sera pas à l'abri de la capture des croiseurs

militaires des belligérants, les Etats, qui ont une marine militaire

restreinte, n'auront d'autre moyen efficace de lutte, d'autre sauve-

garde que la course (5).

Mais la Grande-Bretagne aurait-elle souscrit, au Corgrès de 1856,

au principe de l'inviolabilité de la propriété privée sur mer ? — Qui

pourrait le croire, en voyant ses hommes d'Etat et ses publicistes les

plus remarquables être, à toute époque, d'énergiques partisans de la

saisie des navires de commerce ? Qui pourrait le croire, en présence

(1) Hautefeuille, Histoire des origines, etc., titre VI, pp. 440 et s.

(2) Hautefeuille, Questions de droit international maritime : Le droit marit.

inlern. devant le Parlement britannique, p. 202. — L'Angleterre ne renonce pas
à l'empire des mers. En juin 1893, lord Sudeley, à Westminster, demandait
qu'une législation immédiate intervînt afin de donner à VAngleterre la suprématie
complète sur les mers, Lord Playfair répondait, au nom du gouvernement,
qu'il n'était ni nécessaire, ni désirable, de faire continuellement savoir aux nations

étrangères que l'Angleterre entend dominer sur les mers.

(3) Phillimore, Commentaries, préface. — Hall, International law, § 147.

(4) Funck-Brentano et Sorel, op. cit., p. 407.

(5) Ferais, Manuel de droit maritime international, § 44, p. 206.
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de l'accueil fait à la proposition des Etats-Unis, en juillet 1856 et

en 1899 et 1907 aux conférences de la Paix ? (n^s 1330, 1335' et 1335').

1301. — Les diplomates, réunis en Congrès en 1856, pouvaient-ils,

en votant l'abolition de la course maritime, adopter aussi le prétendu

principe de l'inviolabilité de la propriété privée sur mer ? L'eussent-

ils voté, la première guerre maritime n'eût-elle pas déchiré leur

traité ? Renoncer à la capture de la propriété privée en mer, c'est

renoncer à la guerre maritime. Les grandes puissances voudront-elles

jamais y consentir ? Qui oserait l'affirmer ? (Voir chapitre quatrième).

1302. — Caron (^La course maritime) pense que l'abolition de la

course ne répond ni aux intérêts généraux de la civilisation et de l'hu-

manité, ni aux intérêts particuUers de la France. — Wolheim da Fon-

seca {Le commerce allemand et le^ tribunaux de prises français) affirme

que la déclaration de Paris n'a aucune valeur, ne peut prétendre lier

moralement et juridiquement les puissances signataires de cet acte.

Il ajoute que l'article 1«' concernant l'abolition de la course serait,

en cas de guerre, dommageable et dangereux pour la Prusse, et par

conséquent non obligatoire pour elle.

1303. — Nous pensons, avec Charles Giraud, que les plénipoten-

tiaires français, autrichiens et russes se sont trompés en 1856 et que la

France a commis une faute grave en adhérant à l'abolition de la

course. C'était la réglementation de la course qu'il fallait organiser

et voter. — Nous sommes convaincus que la course réapparaîtra

dans l'avenir ; car elle est une des conditions de la lutte pour la vie

entre peuples maritimes d'inégale force. Sa réapparition est fatale.

Le biais imaginé par la Prusse, en 1870, est un acheminement.

En fait, un certain nombre de gouvernements ont suivi la voie tracée

par cette puissance. Ils ont en effet organisé une marine volontaire

ou auxiliaire en se faisant donner, prêter, louer pour la durée de la

guerre les bâtiments propres à courir sus à l'ennemi. Cette marine est

sans aucun doute un dérivé de l'ancienne course. Elle en diffère toute-

fois sous plusieurs rapports (n'*^ 1304 et s.).

SECTIO.N m. — La marine auxiliaire.

La transformation des navires de commerce en bâtiments de guerre (1]

1304. — En 1870, au début de la guerre franco-allemande, le roi

de Prusse, par un décret du 24 juillet, adressa un « appel à tous les

(1) V. Kriege, Die Umivandlung von Kouffalirleischiffen im Kriegsschiffe,

Zeitschrifl f. Int. Recht, 1915-1916, p. 71. — Gulhéneuc, La marine auxiliaire,

1900. — Pearce Higgins, The conversion of merchant ships into war ships, dans
War and the private citizen, 1912. — Willms, Die Umivandlung von Kauffahr-

teischiffen im Kriegsschifle, 1912.— \Vilson, Conversion of merchant ships, A. J.,

1908, p. 271.



374 CINQUifcftIE PARTIE — LIVRE III — CHAPITRE II

marins et propriétaires de navires allemands pour les inviter à se

mettre, avec leurs ressources et leurs navires, à la disposition de la

patrie » (n"" 1294 et s.). La marine volontaire qui devait être ainsi

formée ne détachait pas d'une façon complète le navire et l'équipage

de l'armateur, car celui-ci restait propriétaire de son navire frété,

en recrutait librement les marins et les officiers et partageait avec

eux, comme il l'entendaii les primes allouées par chaque bâtiment

capturé ou détruit. Auss i^ien que le personnel recruté fût déclaré

pouvoir faire partie pendaut ia guerre de la marine militaire fédérale,

sous le pavillon de laquelle il devait naviguer, et qu'il eût à revêtir

l'uniforme et les insignes de cette marine, à obéir à ses règlements et

à prêter le serment des militaires, beaucoup prétendirent que la créa-

tion d'une semblable marine n'était en réalité qu'un rétablissement

déguisé de la course (n»» 1294 et 1295). Le décret du 24 juillet n'eut

d'ailleurs aucun effet, car les propriétaires de navires n'ont pas

répondu à l'appel du gouvernement prussien.

1304'. — Quoiqu'il en soit, l'essai tenté par la Prusse avait montré

la voie à suivre et l'écueil à éviter. Plusieurs Etats ne tardèrent pas à

l'imiter en y apportant toutefois de sérieuses modifications. L'idée

qui les anima est qu'il faut avoir dès le temps de paix dans les navires

employés aux œuvres pacifiques une réserve toute prête pour complé-

ter la flotte militaire, cpi'on doit au cas d'hostilités faire appel à toutes

les forces vives de la nation. Mais ils estimèrent qu'il fallait incorporer

dans la flotte de guerre plus réellement qu'on ne l'avait fait jusqu'ici

les bâtiments de commerce maritime : la légalité d'une flotte volon-

taire dépend en réalité, comme celle d'une armée volontaire, de « l'étroi-

tesse de sou union avec l'Etat et des garanties qu'elle présente pour
l'exacte observation des lois de la guerre » (1).

1305. — Le premier Etat qui, après la Prusse, organisa une marine
auxiliaire fut la Russie. En 1877, alors qu'un conflit était imminent
entre l'Angleterre et l'Empire des Tsars, une association patriotique

se forma qui acheta à l'aide de subventions des navires à grande
vitesse qui, utilisés pendant la paix aux opérations commerciales,

devaient en cas d'hoslilités seconder la flotte de guerre et en faire

partie : leurs équipages étaient instruits par l'Etat et soumis à la

discipline militaire ; ils étalent commandés par des officiers de la

marine impériale. La guerre n'éclata pas ciùre l'Angleterre et la

Russie, mais la flotte volontaire survécut. Appartenant à des capitaux
privés, et depuis 1885 subventionnée par l'Etat, elle est dès le temps
de paix soumise à une forte organisation militaire ; marine de com-
merce jusqu'aux hostilités, principalement employée au service du
gouvernement, elle est, en cas de guerre, instantanément convertie

en marine militaire de l'Etat et en arbore le pavillon.

(1) Lawrence, Principles oj international law, 4« édit., 1910, § 201, p. :>26
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1306. — Dix ans plus tard, vers 1887, en Angleterre, les giandes

compagnies de navigation se sont engagées, en retour d'un subside

annuel, à vendre ou à louer au gouvernement certains navires rapides,

moyennant un piix déterminé, et à bref délai après avis donné ; elles

se sont en outre obligées à construire de nouveaux navires sur plans

soumis à l'approbation de l'Amirauté qui aura la faculté de les acqué-

rir. L'Amirauté a le droit de faire à bord les installations nécessaires

pour leur prompt équipement en croiseurs de guerre. La moitié des

équipages doit être engagée paimi les hommes appartenant à la réserve

de la marine royale. En cas de guerre, chaque navire de la flotte auxi-

liaire doit être commandé par les officiers de la marine militaire et

monté par des hommes incorporés dans cette marine. L'Etat se réserve

le bénéfice des prises.

1307. — C'est un système analogue qui existe en France. La loi

interne a prévu, pour le cas de guerre, le droit de l'Etat d'emprunter

au commerce ma^time des navires par voie de réquisition, d'affrè-

tement ou d'achat. Ce sont certains vapeurs, primés à la vitesse, et

les navires des compagnies subventionnées pour services postaux,

construits sur plans approuvés par le ministre de la marine et en

permettant la transformation facile en navires propres à la guerre,

qui composent la flotte auxiliaire française. Leur équipage est recruté

dans les hommes de l'inscription maritime et les officiers qui les com-
mandent sont des officiers de la marine militaire. Ne faisant en temps
de paix que des opérations commerciales, ces navires peuvent immé-
diatement, à l'ouverture des hostilités, par un ordre de réquisition

du ministre et un décret du chef de l'Etat, être incorporés dans l'armée

de mer. Les compagnies touchent une indemnité, mais aucune prime
pour les faits de guerre du navire.

1308. — 4.'Allemagne, le Japon et les Etats-Unis d'Amérique pos-

sèdent également une marine auxiliaire, constituée sur des bases ana-

logues. La dernière de ces puissances a passé en 1891 des arrangements

avec l'American Une. Une loi allemande du 13 juin 1873 (sect. 23)

a décidé que les annateurs doivent mettre leurs navires à la disposi-

tion des autorités militaires en cas de guerre, à partir du jour de la

mobilisation.

La Grèce, dans sa guerre de 1897 contre la Turquie, se préoccupa,

elle aussi, d'organiser, avec des navires de commerce armés ou

transformés en croiseurs, une flotte volontaire pour transporter des

troupes et ravitailler les croisières. Ce projet ne fut pas mis à exé-

cution.

En 1898, pendant sa guerre contre les Etats-Unis, l'Espagne décida

de former, à l'aide des navires de la marine marchande, des croiseurs

auxiliaires de la marine militaire, qui devaient coopérer avec celle-ci

aux nécessités de la campagne et être placés sous la juridiction de la

marine de guerre. Les Etats-Unis employèrent efficacement contre

l'Espagne plusieurs croisaurs de leur flotte volontaire (V. décision de
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la Cour de district des Etats-Unis dans l'affaire du Yale, ex Ville de

Paris) (1).

Dans la guerre de 1904-1905 entre la Russie et le Japon, les deux

belligérants ont eu recours à une flotte auxiliaire constituée à l'aide

des ressources fournies par leur marine de commerce (2).

1309. — L'exercice du droit pour un Etat d'emprunter, en cas de

guerre, au commerce maritime, ses navires et son personnel est une

question de droit interne. Mais, dans cet ordre d'idées, il est une ques-

tion qui appartient au droit international : c'est celle de savoir à quelles

conditions les navires privés pris ainsi en service par l'Etat peuvent

être réputés navires de guerre, avec les droits et les obligations atta-

chés à c«tte qualité. Cette question a été examinée en 1907 par la

seconde conférence de la Paix, qui lui a consacré une de ses conven-

tions, la vue.
C'est un incident de la guerre russo-japonaise de 1904-1905 qui,

à cette époque, attira sur elle l'attention des puissances.

Les 4 et 6 juillet 1904, deux navires, le Pelersbârg et le Smolensk^

qui appartenaient à la flotte volontaire russe de la mer Noire, avaient

été autorisés à franchir les détroits des Dardanelles et du Bosphore,

fermés aux bâtiments de guerre de toutes les nations, parce qu'ils

portaient le pavillon commercial ; mais, après avoir passé le canal

de Suez, ils se transformèrent en vaisseaux de guerre en s'armant des

canons cachés dans leurs cales et en arborant le pavillon de guerre

de la Russie : ils se mirent alors à exercer dans la mer Rouge le droit

de visite à rencontre des navires de commerce qu'ils rencontraient.

C'est ainsi que, notamment le 13 juillet, le Petersburg visita et captura

le steamer britannique Malacca pour transport de contrebande de

guerre. La Grande-Bretagne protesta énergiquement auprès de la

Russie, en contestant aux bâtiments russes le droit de commettre des

actes de guerre après avoir traversé les détroits comme navires de

commerce. Elle prétendit, d'une part, que des navires de commerce
ne pouvaient pas prendre en pleine mer le pavillon de guerre de leur

nation, et elle soutint, d'autre part, que le statut actuel de la marine

volontaire n'était point suffisamment défini en droit international

pour que ses navires pussent procéder à des visites et à des captures.

C'était la question des conditions de la conversion des navires de

commerce en navires de guerre qui ainsi se trouvait posée par la

Grande-Bretagne. Déjà, pendant la guerre de Sécession américaine,

le navire confédéré Alabama, parti de Liverpool sous une forme inno-

cente, avait procédé en haute mer à son armement ; mais sa transfor-

mation ne fut l'objet d'aucune réclamation de la part des puissances.

(1) Fed. Rep. vol. 89, p. 763.

(2) V. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines anglaises

contemporaines, n°» 84 et s. — Guihéneuc, La marine auxiliaire, pp. 83 et s. —
Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 762. — Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 696. — Rey,
R. D. I. P., t. XVI, p. 505.
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1310.— La Vile convention, « relative à la transformation des navires

de commerce en bâtiments de guerre », qui après des délibérations appro-

fondies sortit de la Conférence de la Haye, a admis les règles suivantes :

« Aucun navire de commerce transformé en bâtiment de guerre

ne peut avoir les droits et les obligations attachés à cette qualité,

s'il n'est placé sous l'autorité directe, le contrôle immédiat et la respon-

sabilité de la puissance dont il porte le pavillon (arl. l^r). — Les

navires de commerce transformés en bâtiments de guerre doivent

porter les signes extérieurs distinctifs des bâtiments de guerre de leur

nationalité (art. 2). — Le commandant doit être au service de l'Etat

et dûment commissionné par les autorités compétentes. Son nom doit

figurer sur la liste des officiers de la flotte militaire (art. 3).-— L'équi-

page doit être soumis aux règles de la discipline militaire (art. 4). —
Tout navire de commerce transformé en bâtiment de guerre est tenu
d'observer dans ses opérations les lois et coutumes de la guerre

(arL 5). — Le belligérant qui transfoime un navire de commerce en

bâtiment de guerre doit, le plus tôt possible, mentionner cette trans-

formation sur la liste des bâtiments de sa flotte militaire (art. 6) ». —
De tout cela, il résulte que l'idée essentielle pour qu'un navire de

commerce puisse être transformé en navire de guerre est que le navire

fasse régulièrement partie de la marine de l'Etat, soit soumis à l'auto-

rité de celui-ci, n'ait pas l'autonomie qui appartenait aux corsaires.

1310'. — D'après la convention de Ja Haye, ce sont tous le", navires

de commerce qui peuvent faire l'objet d'une transformation. Il n'y

a donc pas à s'inquiéter de la forme de ces navires. Lors de la guerre

de 1914-1919, l'Allemagne a parfois employé des sous-marins à faire

le commerce ; si l'usage des sous-marifts commerciaux se répandait,

on ne voit pas ce qui empêcherait de les transformer en sous-maiins

de guerre : les conditions de la transformation imposées par la conven-

tion de 1907 sont à la rigueur possibles pour eux comme poui tous

autres navires.

Mail la convention n'a parlé que des navires de la marine mar-
chande. En faut-il déduire qu'on ne doit pas pouvoir transformer de
simples yachts, des navires de plaisance ? Cette conclusion, qu'impo-

serait une stricte application du texte, serait, à notre sens, excessive.

Si on n'a prévu que les navires de commerce, c'est sans doute paice

que ceux-ci forment la grande majoiité des bâtiments qui ne sont pas

des vaisseaux de guerre : on a statué de eo quod plcrumque fit. Un
bateau de plaisance peut parfaitement faire office de croiseur léger.

Il convient, d'ailleurs, d'observer qu'à la conférence navale de Londres,

à la séance du 25 février 1909, le rapporteur général M, Renault a, sur

une demande de M. Wilson, déclaré que, dans l'esprit de la conférence,

le^mot « navire de commerce » ou « merchant ship » doit comprendre
« tous les navires autres que les navires d'Etat » (1).

(1) Proceedings, etc., pp. 221-222.
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L'article 1«' de la convention déclare qiie le « navire de commerce »

transformé « doit être placé sous l'autorité de la puissance dont il

porte le pavillon ». Cela veut-il dire qu'il ne saurait être question

de transformer en bâtiments de guerre les navires de commerce déjà

soumis à l'autorité de leur Etat (car on peut très bien concevoii

qu'un Etat fasse le commerce comme un particulier), et d'une manière

générale les navires affectés par l'Etat à des services publics d'un

caractère non militaire ? Les expressions du texte semblent bien

soustraire de pareils navires à la possibilité d'une transformation.

N'a-t-il pas été dit d'ailleurs à la conférence navale de Londres de

1909, par le rapporteur général M. Renault, que l'expression « navire

de commerce » comprend « tous les navires autres que les navires

d'Etat » ? (1). Une pareille solution nous paraît toutefois critiquable.

Pourquoi ne pas permettre à l'Etat, s'il le juge nécessaire, de trans-

former lui-même ses propres navires de commerce ou autres ? Au
lieu de citer simpleihent les navires de commerce comme susceptibles

de transformation, la convention aurait été certainement mieux ins-

pirée si elle avait visé à la fois les navires privés (appartenant aux par-

ticuliers) et les navires publics (appartenant à l'Etat et affectés à un
service public).

Peut-on transformer en bâtiments <fe guerre les navires de com-
merce ennemis ayant fait l'objet d'une capture ? Rationnellement

on ne voit pas qu'il doive y avoir un obstacle à pareille transformation.

La possibilité de celle-ci n'est pas douteuse, lorsqu'elle doit porter

sur un navire capturé qui a déjà fait l'objet d'une sentence du tri-

bunal des pris-es du capteur validant la capture : car, alors, le navire

capturé a cessé d'être un navire ennemi pour devenir la propriété

de l'Etat capteur : c'est en réalité un navire du capteur qu'il s'agit

de transformer. On peut l'admettre également quand la capture du
navire n'a pas encore été soumise au tribunal des prises : sans doute,

dans ce cas, le navire ennemi n'est pas devenu la propriété de l'Etat

capteur, mais il est entré, tout au moins à titre provisoire, en sa pos-

session ; on sait d'ailleurs que le capteur peut détruire sa prise avant
même qu'elle ait été jugée (n» 1383') ; seulement la transformation

devra devenir caduque si la capture est déclarée illégale par le juge-

ment du tribunal des prises (2). On peut douter que cette solution

rationnelle soit celle de la convention de la Haye, puisque, on vient

de le voir, d'après elle la transformation n'est pas possible pour les

navires d'Etat. — V. n» 1311.

Les navires privés susceptibles d'être transformés en bâtiments
de guerre sont-ils seulement les navires appartenant à des nationaux

(1) Proceedings, etc., pp. 221-222.

(2) V. l'observation de M. Paul Fauchille devant l'Institut de droit interna-

tional à Oxford en 1913, Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 511. — V. aussi

Higgins, War and the privale citizens, 1912, pp. 13o-142. —• Oppenheim, op. cit.,

t. II, § 1«5, p. 231, n«t« 2.
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belligérants ou peuvent-ils être aussi des navires appartenant à des

neutres ? La convention parlant d'une manière générale des navires

de commerce, on admettra que les navires de tous particuliers, belli-

gérants ou neutres, sont aptes à entrer, par transformation, dans la

force année d'un Etat. Les neutres sont, comme les sujets d'un Etat
belligérant, soumis aux réquisitions de cet Etat (n" 1489), et il n'y a

pas de raison pour que les navires leur appartenant profitent d'un
régime différent de celui de leurs autres biens.

1310*. — Où peut avoir lieu la transformation en bâtiment de
guerre ? La question a été discutée à la conférence de la Haye. Trois

systèmes y furent soutenus : 1° La transformation peut se faire dans

un port national et en pleine mer, mais non dans un port neutre.

— 2° Elle ne peut être admise que dans un port national. — 3° Elle

est permise partout, même dans un poit neutre. — Mais la conférence

ne put arriver à une solution. La question de la transformation en
pleine mer souleva les plus grandes difficultés. L'Angleterre, les Pays-

Bas, le Brésil, soutinrent qu'elle était impossible ; au contraire, l'Al-

lemagne, la France et la Russie estimèrent qu'elle ne devait pas être

prohibée. Cette question présente un intérêt tout spécial pour les pays

qui, comme l'Allemagne ou la Russie, ont peu de colonies. — Contre

la transformation en haiJle mer on fit valoir un triple motif : 1° Elle

a quelque chose qui choque la loyauté. 2° Elle sera une source de
surprises et de dangers pour les neutres qui ont intérêt à savoir à

l'avance quels navires peuvent exercer à leur égard les droits d'un

belligérant. 3° Il est difficile d'admettre qu'un navire maichand
sortant d'un port neutre où il s'est ravitaillé — ce qu'il n'aurait pu
faire s'il avait été un navire de guerre — puisse, aussitôt en mer,

mettre ft profit les avantages dont il a joui en port neutre pour se

transformer et se livrer h la capture. — Ces arguments n'étalent pas

toutefois sans réplique : 1" L'intérêt des neutres à connaître à l'avance

de quels navires ils sont exposés à subir la visite peut être satisfait

par des mesures de publicité. En temps de guerre, la plus grande cir-

conspection s'impose, d'ailleurs, aux navires neutres. Les neutres qui

transpoitent de la contrebande de guerre savent, au surplus, toujours

à quels risques ils s'exposent. 2° Pour empêcher qu'un navire marchand
n'abii se, par sa transformation eu pleine mer en bâtiment de guerre,

des avantages qu'il a reçus dans un port neutre, il n'y a qu'à rendre les

Etats neutres responsables des dommages causés par les navires

dont la traneformation eût été impossible sans les approvisionnements
effectués en port neutre. — Il semble qu'au point de vue des principes

juridiques la transformation doive être autorisée en pleine mer aussi

bien que dans les ports et dans la mer territoriale des belligérants

ou occupés par eux et dans ceux d'un Etat allié, mais non pas dans
les eaux des neutres. La transfoimation, en effet, constitue un acte

de souveraineté, or, rien ne s'oppose dans la mer ouverte à l'exercice

de la souveraineté des Etats sur les navires portant leur pavillon;
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cet exercice ne peut au contraire avoir lieu en territoire neutre.

Une autre question, celle de la permanence de la transformation

pendant toute la durée de la guerre, n'a pu davantage être tranchée

pai la conférence de 1907 (1).

1310\ — Ces deux questions, dont la seconde se rattache étroite-

ment à la première, furent de nouveau discutées à la conférence navale

de Londres de 1908-1909. Mais elles ne reçurent pas encore leur solu-

tion.

L'Angleteire se montra toutefois er 1908 moins intransigeante

qu'en 1907. Tout en s'affirmant toujours hostile à la transformation

en pleine mer, elle déclara qu'elle ne pourrait renoncer à sa manière

de voir que si des propositions étaient faites de nature à prémunir

le commerce neutre contre tout danger et toute surprise. C'est à cher-

cher ces garanties qu'on s'évertua à Londres. Dans cet ordre d'idées,

deux propositions furent faites. La première, émanée de l'Italie,

distinguait entre les navires qui, au début des hostilités, se trouvaient

dans les eaux territoriales de leur pays et ceux qui, à ce moment,
étaient en dehors de ces eaux, par exemple dans des ports neutres :

les seconds seuls pourraient se transformer en pleine mer. Combattue
par l'Allemagne, la proposition italienne (que l'Italie avait d'ailleurs

déjà soumise à la conférence de la Haye) «e fut pas acceptée. La
seconde proposition, destinée à donner des garanties aux neutres,

reposait sur l'idée que la transformation devrait être notifiée au com-
merce. Et, en ce sens, plusieurs systèmes furent présentés : d'après

1er uns, la notification serait faite dès le temps de paix ; d'après les

autres, elle seiait appliquée à l'opération effectuée, mais sans que le

navire transfoimé dût attendre la notification pour exercer ses droits

de belligérant ; suivant d'autres, la notification, subséquente à la

transformation, devrait précéder tout exercice des droits de guerre.

Ici encore, l'entente ne put se faire.

Sur la question de la retransfoimation d'un bâtiment de guerre en

navire de commerce, l'Autriche-Hongrie, reprenant une idée qu'elle

avait soumise à la conférence de la Haye, proposa de dire que « les

navires de commerce transformés en bâtiments de guerre ne peuvent

être letransformes en navires de commerce pendant toute la durée

de la guerre » : elle voulait éviter les surprises et les fraudes que pro-

duirait une retransformation. I' n'y avait pas, d'après elle, à distinguer

suivant le lieu où elle s'effectuerait. La proposition austro-hongroise

n'obtint pas l'unanimité. — On ne s'accorda pas non plus sur une pro-

position subsidiaire des Pays-Bas, basée sur l'idée d'une certaine

publicité et faite pour empêcher qu'un navire de guerre dépouille

son caractère afin de pouvoir plus aisément se ravitailler ou se réparer

dans un port neutre ; cette proposition était ainsi conçue : « La

(1) V. Baty, Brilain and sea law, 1911, pp. 82 et s. — Wilson Conversion of

merchant ships inlo ivarships, A. J., 1908, p. 271.
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ransformation en pleine mer d'un bâtiment de guerre en navire mar-

chand est interdite pendant la guerre. La retransformation d'un navire

marchand en bâtiment de guerre dans le cas où ce navire a déjà une

fois changé de caractère pendant la guerre doit être communiquée aux
différents gouvernements neutres au moins quinze jours d'avance » (1).

1310*. — A quelle conséquence doit conduire Je défaut de solution

sui les questions de la transformation et de la retransformation ?

Qu'un navire de commerce belligérant se soit transformé en pleine

mei en navire de guerre et cju'ainsi transformé il visite un navire

neutre et le saisisse pour transport de contrebande, le gouvernement

neutre pourra soutenir que la saisie n'est pas valable et, si la capture

est validée par le tribunal du saisissant, il pourra exercer un recours

devant la Cour internationale des prises (n° 1440*) qui aura le dernier

mot à ce sujet.

1311. — Le Manuel d'Oxford, 1913, de l'Institut de droit interna-

tional s'est occupé dans ses articles 3 à 10 de la transformation des

navires en bâtiments de guerre. — Il a admis en teimes exprès la

transformation des navires publics aussi bien que des navires privés.

Les condition-s qu'il a exigées pour la transformation sont celles qui

avaient été indiquées à la Haye. La convention de 1907 n'avait pu
trancher la question de la transformation en pleine mer et celle de la

permanence de la transformation : le Manuel d'Oxford a prohibé la

transformation en pleine mer aussi bien que dans les eaux neutres

et il a interdit la retransformation. Il a, d'autre part, défendu spécia-

lement la transformation d'un bâtiment de guerre en navire public ou

privé : cette règle conduit à dire que si un navire public ou privé,

transformé en bâtiment de guerre par un belligérant, est pris par son

adversaire, ce dernier ne pourra pas le convertir en navire public ou

privé ; la retransformation n'est pas interdite qu'au seul belligérant

qui a procédé à la transformation. L'Institut a considéré comme pos-

sible la transformation en bâtiments de guerre de navires ennemis

ayant fait l'objet d'une capture (2).

1311'. — Le projet de règlement de la neutralité maritime que

l'Institut américain de droit international a en 1917, dans sa session

de la Havane, décidé de soumettre aux sociétés nationales améri-

caines de droit international a admis que les navires de commerce
peuvent être transformés en navires de guerre dans les conditions

de la convention VII de la Haye (art. 14) et que les navires ainsi

transformés peuvent être retransformés régulièrement en navires

(1) La Société anglaise Grotius, dans des recommandations du 18 décemljre

1917, a posé la rètjle qu'il doit être défendu aux sous-niarins et aux autres navires

de guerre de se déguiser en bâtiments de commerce ; elle a en conséquence
demandé que les couleurs des navires de guerre de chaque nation fussent diffé-

rentes et se distinguassent nettemsnt de celles de leurs navires de commerce.
Société Grotius, t. IV, p. xlviii,

(2) V. Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 511.
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marchands si la retransformation est accomplie dans les ports on les

eaux du pays auquel ils appartiennent ou dans les ports de ses alliés,

si celle-ci est effective, si le gouvemeitient du pays des navires en

communique les noms aux nations intéressées et s'engage à ce que les

navires ne soient plus à l'avenir destinés au service de la flotte armée
(art. 19) (1).

1312. — Quels doivent être les effets d'une transformation ou d'une

retransformation opérée illégalement ? La question est délicate. —
A la conférence de la Haye, en 1907, les Pays-Bas ont proposé de
traiter en vaisseau-pirate le navire de commerce transformé en bâti-

ment de guerre sans l'accomplissement des conditions requises. La
solution la plus logique serait de dire que la transformation i»Tégu-

lière d'un navire public ou privé en bâtiment de guerre doit être consi-

dérée comme nulle et non avenue, que le navire transformé n'aura

jamais eu la qualité de bâtiment de guerre et sera resté ce qu'il était

auparavant, c'est-à-dire un navire public ou un navire privé (2).

Ni la conférence de la Haye, dans sa VH'' convention, ni l'Institut

de droit international, dans son Manuel d'Oxfoid, n'ont tranché

expressément la difficulté ; mais II paraît bien qu'en déclarant qu' « au-

cun navire transformé en bâtiment de guerre ne peut avoir les droits

et les obligations attachés à cette qualité » s'il ne satisfait pas aux
conditions requises pour la transformation, ces assemblées aient, par

cela même, affirmé nettement, quoiqu 'indirectement, que le bâtiment
irrégulièrement transformé a conservé sa condition première. — La
transformation illégale d'un bâtiment de guerre en navire public

ou en navire privé sera-t-elle aussi réputée non avenue, de sorte que
le navire continuera d'être un bâtiment de guerre ? Il y a ici une diffi-

culté. Comment concevoir qu'un navire puisse avoir la qualité de
bâtiment de guerre s'il ne remplit aucune des conditions caractéris-

tiques du vaisseau de guerre ? Peut-être devrait-on dire qu'un tel

navire perdra les droits des bâtiments de guerre, mais en conservera

les charges.

1312*.— Pendant la guerre de 1914-1919, la France, la Grande-
Bretagne et l'Italie ont converti un grand nombre de navires de com-
merce en bâtiments de guerre en se conformant aux conditions pres-

crites par la VII« convention de la Haye. L'Allemagne a procédé de
même à de nombreuses transformations, et il semble que beaucoup
de celles-ci furent faites en pleine mer : ce fut notamment le cas du
Cap Trafalgar. La réclamation par l'Allemagne du droit de convertir

en pleine mer des bateaux marchands en bateaux de guerre amena
le gouvernement britannique à demander à plusieurs Etats neutres,

(1) Résolutions et projets de l'Institut américain de droit international,
session de la Havane, 1917, pp. 79 et s. — R. D. I. P., t. XXV, p. 234.

(2) V. à cet égard Rapport de M. Paul Fauchllle à l'Institut de droit interna-
tional, Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 212.
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notamment au Venezuela, d'exercer la plus grande vigilance pour

empêcher le départ de leurs ports de tout navire allemand susceptible

d'être ainsi converti, s'il y a des motifs de suspicion à cet égard

(lettre du ministre anglais à Cai'acas du 17 août 1914).— La question

de la retransformation s'est posée en 1915 dans les rapports du Chili

et de la Grande-Bretagne : la Grande-Bretagne procéda à la retrans-

formation en navires de commerce de plusieurs navires de guerre

ou auxiliaires de sa flotte armée, et le Chili, à qui elle demanda de

recevoir ces navires dans ses ports comme naviies de commerce,

considéra une pareille retransformation comme régulière : 1° lors-

qu'elle a été faite dans un port ou les eaux de la Grande-Bretagne ou

de ses alliés ;
2° qu'elle a été effective ; 3° qu'elle a été notifiée aux

puissances étrangères ; 4° que le navire letransformé ne doit plus

à l'avenir être au service de la flotte armée (note chilienne du 15 mars

1915) (1).

Au cours de la grande guerre, on a vu se produire le cas de bâtiments

de guerre se transformant en navires de commerce, en se vendant

à une compagnie privée, afin de se soustraire à la rigueur des règles

sur la neutralité : au mois d'août 1914, deux vaisseaux de guerre

allemands, le Vaterland et VOtter, qui se trouvaient en Chine, à Nankin,

après avoir enlevé leurs canons et détruit une partie de leur radio-

télégraphie, furent vendus à la Compagnie Arnold Karberg dans les

24 heures qui suivirent le moment où la Chine s'était déclarée neutre ;

soutenant qu'ainsi ils n'étaient plus des bâtiments de guerre, mais

étaient devenus des bâtiments de commerce, ils prétendirent que,

comme tels, ils pouvaient à leur gré quitter le territoire chinois ou y
rester tout le temps que leur propriétaire désirerait ; mais la Chine

considéra comme illégitime le procédé allemand et, regardant tou-

jours les navires comme des bâtiments de guerre, donna des ordres

pour que, conformément aux règles de la neutralité, ces navires

demeurassent jusqu'à la fin de la guerre sous la garde et la surveillance

de ses autorités (2).

SECTION IV. — Les navires armés pour leur défense (3)

1313. — En dehors des navires de commerce devenus des corsaires

(dans les pays qui n'ont pas admis l'abolition de la course) et de ceux

(1) V. Alvarez, La grande guerre européenne et la neutralité du Chili, 1915,

p. 254.

(2) V. Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, 1920, pp. 115 et s.

(3) V. Van Eysinga, Les naaires de commerce armés. International law Associa-

tion report, 1914, p. 171. — Pearce Higgins, Armed merchant ships, 1914, et

A. J., 1914, p. 705 ; Defcnsively-armed merchant ships and submarine Warfare,

1917. — Oppeaheim, Die Siellung der leindlichen Kaat/ahrleischiffe im Seekricg,

Zeitbchrift fur Vôlkerrecht, t. VIII, 1913, p. 154. — Brown Scett, Armed
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transformés en bâtiments de guerre, qui sont considérés comme une
partie de la force armée des Etats, les bâtiments appartenant à des

particuliers ne peuvent pas régulièrement se livrer à des hostilités

contre l'ennemi : s'ils en commettent, ils seront soumis à toutes les

rigueurs des lois de la guerre, ils seront considérés comme des piiates,

comme des criminels de guerre (war criminals) (1). — « L'exercice du
droit d'arrêt, de visite et de capture ainsi que toute attaque opérés par

un navire de commerce armé contre un navire de commerce allemand

ou neutre, déclare l'annexe du 22 juin 1914 à l'ordonnance des prises

allemande du 30 septembre 1909, constituent une piraterie ; l'équi-

page doit être traité suivant les règles relatives à la loi martiale

extraordinaire ». — Quoique, dans la guerre maritime, à la différence

de ce qui a lieu dans la guerre terrestre, la propriété privée ne soit

point inviolable, le principe n'en est pas moins en effet que sur mer
aussi bien que sur terre la guerre est une relation d'Etat à Etat et non
pas une relation entre individus (n"* 1005' et 1009). — Cette règle

a-t-elle toutefois un caractère absolu ? N'y a-t-il pas des cas où des

navires de commerce auront le droit de se livrer à des actions hostiles ?

— La plupart des auteurs modernes admettent que, si les navires des

particuliers ne peuvent pas faire des opérations offensives contre

l'ennemi, ils peuvent du moins toujours employer la force pour se

défendre et, s'ils sont les plus forts, capturer les bâtiments qui les ont

attaqués (2). Cette solution est aussi celle que l'usage a consacrée.

Des proclamations des rois d'Angleterre Charles I et Charles II, de

merckanl sbips, A. J., 1916, p. 113. — Schramm, Das Priscnrcch in seiner ncusten

Gestalt, 1913, p. 308. — Smith, The destruction of merchanl ships, 1917, p. 20. —
Triepel. Der Widcntand feindlichcn Handclsscliiffe gegen die Aufbringung,
Zeitschrift fur Vôlkerrecht, t. VIII, 1914, pp. 378 et 391. — \Vickersham, The
lam of armed ships, New York Times du G mars 1918. — V. encore A. J., 1915,

p. 188.

(1) V. Fioro, Droit international codifié, art. 1625. — Hall, op. cit., § 183. —
Higgins, War and the privait citizen, 1912, p. 129. — Oppenheim, op. cit., t. II,

§§ 85 et 181. — WJlson et Tuckcr, International Icw, 1910, p. 213. — Des
auteurs ont cependant soutenu que des navires non conunissionnés par l'Etat

avaient un droit dattaqiic et que la propriété saisie par eux devait être attri-

buée au gouvernement comme prise de guerre ou comme droit d'amirauté

(V. Wheaton, Eléments du droit international, 5" édit. franv-, 1874, t. II, § 9,

p. 18. — Kent, Commenturics upon intcrn. laiv, t. I, p. 96. — Taylor, Trcalise

on intcrn. public law, 1901, § 496. — Walker, A manual of public international

law, 1895, p. 135).

(2) V. de Boeck, op. cit.. n° 212. — Dupuis, Le droit de la guerre maritime
d'après les doctrines anglaises contemporaines, n° 91, p. 121. -— Flore, op. cit.,

art. 1627 et 1698. — Hall, op. cit., § 182, 7* édit., p. 565. — Higgins, op. cit.,

p. 126, et Armed merchant sbips, A. J., 1914, pp. 705 et s. — Xys, Le droit inter-

national, 2e édit., t. III, p. 113. — Oppenheim, op. cit., t. H,' §§ 85 et 181, et

Die Stellung der feindlichcn Kauffahrteiscbiffe im Seekrieg. Zeitschrift .fur

Vôlkerrecht, t. VIII, 1914, pp. 154 et 391.— Phillimore, op. cit., t. III, § 339.—
Brown Scott, Armed merchant sbips, A. J., 1916, p. 113, et The exécution of

captain Fryatt, A. J,, 1916, pp. 865 et s.— Snow, International law, 1888, p, 83 —
Stockton, op. cit., § 152, p. 335. — Travers-Twiss, op. cit., t. II, § 97.
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1625 et de 1672, ordonnaient déjà aux navires de commerce de se

défendre contre des attaques ennemies. Et pendant les guerres napo-

léoniennes les cours de prises de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis

reconnurent à maintes reprises qu'un navire marchand pouvait

user de la force pour sa propre défense (affaires Catherine-Elisabeth,

Atlanta et Néréide) (1). Dans les temps plus récents, le droit de résis-

tance des navires marchands a encore été admis par le code italien

de la marine marchande de 1877 (art. 209), par les règles de prises

italiennes du 25 mars 1917 (art. 4), par les règles de prises russes de

1895 (art. 15), par le code naval des Etats-Unis de 1900 (art. 10).

L'emploi de la force pour se défendre contre l'attaque d'un navire

ennemi a été également proclamé régulier par l'Institut de droit

international dans l'article 12 de son Manuel d'Oxford d'août 1913.

La même année, quelques mois auparavant, le 26 mars, en Angle-

terre, le premier lord de l'Amiïauté, M. Winston Churchill, avait

annoncé l'intention de donner des canons et des munitions à un certain

nombre de navires marchands britanniques pour les rendre capables

de se protéger eux-mêmes contre une attaque. En France, aux termes

de l'article 34 de l'arrêté du 2 prairial an XI et en Angleterre, d'après

la section 39 du Naval Prize Act de 1864, on a reconnu expressément

la possibilité de prises faites, en se défendant, par un bâtiment attaqué

non commissionné : c'est ce qu'on décidait déjà en France sous l'ancien

régime (Valin, Traiié des prises, édit. 1763, p. 23) et en Angleterre par

un ordre en conseil du 4 janvier 1666 (Pearce Higgins, A. J., 1914,

p. 719). — Ce n'est guère que parmi les écrivains allemands qu'on ren-

contre des adversaires d'une semblable thèse : « Un navire de com-
merce, a dit notamment M. Triepel, n'a jamais le droit de se défendre,

même si l'attaque dont il est l'objet est illégitime. Ce n'est pas à lui

à se faire juge de ce point » (2).—A laquelle de ces deux doctrines faut-il

donner la préférence ? — Nous croyons que l'idée de la légitime

défense impose la reconnaissance au profit des navires de commerce
du droit d'employer la force contre les bâtiments ennemis qui les atta-

quent, et par voie de conséquence du droit de capture de ces bâtiments.

Cette idée constitue en effet une règle de droit naturel qui doit avoir

son application en droit international aussi bien qu'en droit interne :

B(l) La .

Unis (affa

I

(1) La question fut également jugée en 1899 par la Cour suprême des Etats-

Unis (affaire Panama). — Coinp. Brown Scott, A sitrveg of international rela-

tions between the United States and Germanij, pp. 216 et s.

(2) Observations de M. Triepel devant l'Institut de droit international en
1913, Annuaire, t. XXVI, pp. 516-517. — V. encore Triepel, Der Widersland
feindlichcr Handelsscliiffe gegen die Aufbringung, Zcitschrift fur Vôlkerrecht,

t. VIII, 1914»^. 378. — Comp. Schranun, Das Prisenrecht in seiner neusten

Gestalt, 1913, p. 308. — Quelques auteurs allemands admettent toutefois un
droit général de défense. V. Niemeycr, Annuaire de l'Institut de droit inter-

national, t. XXVI, p. 519 ; Wehberg, Das Seekriegsrecht, 1915, pp. 284 et s. —
Ck)mp. Perels, Manuel de droit mnrilhne international, édit. Arendt, 1884, pp. 195

t 202.

25
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le simple particulier injustement attaqué peut arrêter son agresseur,

bien qu'en règle générale la police ait seule le droit de se saisir des

malfaiteurs ;
poui-quoi le navire appartenant à un particulier ne pour-

rait-il pas aussi arrêter le bâtiment qui l'attaque, quoiqu'en principe

les membres de la force armée des Etats aient seuls le droit de se

saisir des navires ennemis ? Mais nous estimons qu'en droit des gens

pas plus qu'en droit interne le droit de légitime défense ne doit sortir

de Svis véritables limites. Or, une des conditions qui légitiment la

défense, c'est que l'acte auquel elle répond soit injuste : il ne peut pas

être question de légitime défense lorsque cet acte n'a pas été commis
sans droit, quand il était ordonné par la loi (1). Notre conclusion est

donc que l'emploi de la force est permis aux navires de commerce
pour résister aux actes illégaux et irréguliers d'un belligérant, mais

leur est interdit, à raison de leur qualité, pour s'opposer aux mesures

que le droit de prise l'autorise à prendre et qu'il accomplit régulière-

ment (2). Nous nous séparons ainsi à la fois de la doctrine communé-
ment reçue, qui reconnaît d'une manière générale à ces navires le

droit de se défendre, et de l'opinion des auteurs allemands, qui leur

refusent sans distinction le droit de défense ; notre thèse se rap-

proche de celle que semble avoir sanctionnée l'annexe du 22 juin 1914

à l'ordonnance allemande des prises du 30 septembre 1909, dont l'ar-

ticle 2 déclare : « Si un navhe de commerce armé oppose une résistance

armée aux mesures autorisées par le droit de prise, une pareille résistance

doit être réprimée par tous moyens effectifs ». Il en résulte que, à la

différence des partisans du système ordinairement admis, nous ne

considérerons pas comme légitimes les actes d'hostilité dirigés par

un navire de commerce contre le croiseur ennemi qui, dans des condi-

tions régulières, lui enjoint de s'arrêter et veut le soumettre à la visite

ou à la capture ; c'est seulement comme riposte à une sommation,

à une visite ou à une capture irrégulières que ce navire pourra user

de la force, car alors il y a une attaque injuste (3). C'est là une irapor-

(1) V. Chauveau et Hélie, ihéorie du code pénal, 1872, t. IV, 11° 1487. —
Pradier-Fodérc, sous Grotius, Le droit de lu guerre et de la paix, t. I, p. 363, note 1.

— Le second projet revisé de code pénal de la République chinoise, publié

en févriei 1920 par la Commission de codification, qui est le texte le plus récent

rendu sur la question, doiuie, dans son article 29, la définition suivante de la

légitime défense : « N'est pas punissable l'acte accompli pour défendre ses

piopres droits ou les droits d'autrui conti'c une violation présente et illégale ».

(2) Cette opinion n'est pas contraire à celle que nous avons proposée, en 1913,

à l'Institut de droit international. En permettant aux navires de commeice
d'employer la force pour se défendre contre 1' « attaque » d'un navire de guerre

ennemi, nous avions en vue une agression défendue par le dioit : nous avons dit

en effet devant l'institut que ie iibellé de l'article avait voulu «!q}iimer l'idée

qu'un nuviie de guerre ne doit pas se conduire vis-à-vis d'un navire de commerce
comme il se conipoiterait vis-ù-vis d'un autie navire de guerre » (Annuaire,

t. XXVI, p. 520)^. Il semble bien toutefois, d'après la discussion à l'Institut,

que celui-ci a entendu doimer à l'expression attaque » un sens tout à fait général.

(3) Coinp. en ce sens Schramm, op. cit., p. 308.
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tante différence entre notre système et la théorie commune. Les
auteurs qui défendent cette théorie soutiennent en effet qu'une visite

régulièrement faite équivaut vis-à-vis du navire à une « attaque » lui

permettant de résister. Ils font, à cet égard, une distinction entre les

navires neutres et les navires ennemis : pour les premiers, la visite

n'est pas nécessairement une attaque, car si un navire neutre peut être

soumis à capture, ce n'est pas simplement parce qu'il est un navire

rencontré en haute mer, c'est uniquement parce qu'il se trouve engagé

dans un acte ou dans un commerce qui permet au belligérant de le

capturer ; au contraire, les navires ennemis sont, comme tels, suscep-

tibles de capture, et dès lors la visite qui, dans le cas d'un bâtiment
neutre, est un moyen d'investigation, est toujours pour un navire

ennemi une attaque, un acte hostile devant aboutir à capture (1).

Mais, en raisonnant ainsi, ces auteurs oublient que la capture des na-

vires de commerce ennemis est un droit pour les croiseurs belligérants.

La distinction qu'ils font au point de vue de la visite n'est peut-être

pas au surplus à l'abri de la critique. Même pour des navires ennemis,

la visite peut frtre un moyen d'investigation puisqu'l' est de ces na-

vires qui, à raison de leur caractère spécial, échappent à la capture

et dont il faut vérifier le caractère (par exemple, navire porteur d'un

sauf-conduit, navire chargé de missions, etc.) (n"* 1395 et s.). D'autre

part, le seul aspect d'un bâtiment ne détermine pas nécessairement

sa nationalité, car il peut avoir arboré un faux pavillon ; la visite

est précisément une façon d'établir le caractère ennemi ou neutre d'un

navire. Dans l'une et l'autre doctrines, il faut au -contraire faire

figurer parmi les actes constituant une attaque autorisant l'usage de

la force ceux qui tendent directement à une destruction pure et simple

des navires de commerce : ces actes sont en eux-mêmes indiscutable-

ment illicites, puisque la loi internationale ne permet de couler d'une

manière directe par le canon ou la torpille que les bâtiments de la

force armée. Est-il possible d'admettre que la seule présence d'un

navire de guerre à proximité d'un bâtiment marchand puisse autoriser

celui-ci à l'attaquer par application de son droit de défense ? La
question s'est posée vis-à-vis de l'Allemagne dans la guerre mondiale

de 1914-1919. Etant donné les règles que l'Allemagne a édictées et

les usages qu'elle a suivis pendant cette guerre, au mépris des prin-

cipes les plus élémentaires du droit des gens, il paraît bien qu'on doive

répondre affirmativement à cette question. L'Allemagne avait, à

maintes reprises, dès le début des hostilités, procédé avec ses croi-

seurs et ses sous-marins à la canonnade ou au torpillage des bâtiments

de commerce ennemis ; mais, à la date du 4 février 1915, dans une note

(qu'elle confirma d'ailleurs plusieurs fois par la suite), elle annonça
qu'elle avait prescrit d'une manière géfïérale à ses forces militaires de

(1) V. notamment Brown Scott, The exécution of captain Pryatt, A. J., 1916,
p. 867. -
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détruire dans certaines zones de la mer (qui furent plus tard succes-

sivement étendues) tous les navires marchands qui y seraient rencon-

trés. Et, en fait, elle ne cessa d'agir de cette manière, en évitant môme
la plupart du temps d'avertir spécialement les navires rencontrés

qu'elle allait les canonner ou les torpiller et en s'abstenant presque

toujours de sauver les équipages des bâtiments détruits : notons, au

surplus, qu'il est difficile, sinon impossible, pour les sous-marins, à

raison de leur nature particulière, de procéder à une visite régulière

et de prendre à bord d'autres hommes que leur propre équipage.

C'était donc pour les navires marchands qui apercevaient un croiseur

ou un sous-marin allemand, non pas seulement la menace, mais la

certitude de l'attaque, et par cela même de la destruction corps et

biens : car les gros canons des croiseurs et surtout les torpilles des

submersibles ont de terribles effets. Dans ces conditions, la seule pré-

sence de ces navires de guerre constituait bien évidemment le péril

actuel donnant naissance au droit de légitime défense. Il devait dès

lors être permis aux navires de commerce, dans les zones indiquées,

d'agir par la force contre tous les croiseurs et sous-marins allemands

aperçus par eux, sans attendre que ceux-ci eussent dirigé contre eux

obus ou torpilles. On pourrait même aller jusqu'à attribuer le même
effet à la présence d'un simple bâtiment de commerce allemand, à

cause du droit que se reconnaissait l'Allemagne de convertir en pleine

mer des navires marchands en vaisseaux de guerre. Ainsi, effective-

ment, en jugèrent les commandants de plusieurs navires marchands
alliés, notamment celui du steamer britannique Brussels, le capitaine

Fryatt, qui, le 28 mars 1915, tenta d'éperonner un sous-marin alle-

mand qu'il avait découvert. Ce capitaine n'en fut pas moins, pour ce

fait, le 27 juillet 1916, condamné à mort par la Cour martiale alle-

mande de Bruges et immédiatement fusillé. C'était, de la part de

l'Allemagne, commettre une violation du droit. Il convient de noter

encore à ce sujet que, le Brussels ayant réussi à échapper à la capture

à la suite de sa tentative de 1915 et n'ayant été pris qu'un an plus tard,

le 23 juin 1916, par un navire allemand, ce fut pour un acte antérieur,

étranger à sa capture, que le capitaine de ce navire fut condamné à

mort et exécuté(l).La solution de la question examinée devrait sans

nul doute être différente, si on se trouvait en face d'une puissance qui,

respectueuse de la loi internationale, n'userait pas systématiquement,

comme l'Allemagne, de ses croiseurs et de ses sous-marins pour dé-

(1) V. The murder of captain Fryatt, Londres, 1916. — Brown Scott, The
exécution of captain Fryatt, A. J., 1916, p. 865. — La commission allemande
chargée, sous la présidence du professem* Schiiking, de faire une enquête sur les

accusations de traitement illégaL des prisonniers de guerre portées contre

l'Allemagne, a déclaré, au mois d'avril 1919, que l'exécution du capitaine Fryatt
n'avait impliqué aucune violation du droit international ; elle a seulement
exprimé des regrets pour la rapidité avec laquelle la sentence avait été exécutée
(Temps des 4 et 5 avril 1919, p. 2). — V. R. D. I. P., 2« série, t. II, p. 101.
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truire les bâtiments de commerce de l'emiemi. — Ce n'est pas, au
surplus, uniquement pour leur propre défense que les navires de
commerce ont le droit d'employer la force ; ils peuvent en user aussi

pour protéger des navires étrangers contre une agression injuste : la

légitime défense concerne la défense d'autrui aussi bien que !a défense

de soi-même (1). Le code italien de 1877 (art. 209), les règles italiennes

de 1917 (art. 4) et les règles russes de 1895 (art. 15) ont autorisé

expressément les navires marchands à venir au secours d'autres na-

vires, nationaux, alliés et même neutres, qui sont victimes d'une

attaque.

1313'. — Tout ce qui vient d'être dit en ce qui concerne les navires

de commerce s'applique incontestablement à tous les navires-qui sont

des navires privés ou des navires non militaires de l'Etat. Car il y a

même raison de décider vis-à-vis des uns et des autres.

1313". — L'idée de légitime défense qui conduit ainsi à reconnaître

exceptionnellement aux navires privés et aux navires publics la possi-

bilité de commettre des hostilités doit nécessairement leur permettre

de posséder un armement. Il faut bien, en effet, qu'ils aient les moyens
matériels d'exercer leur droit. Mais cet armement, qui sera toujours

Tin armement réduit, puisqu'il sert seulement à leur défense, et qui

peut être fourni indifféremment par l'Etat ou par les propriétaires,

a-t-il pour conséquence de modifier la nature des navires ? Les fait-il

rentrer dans la catégorie des forces armées des belligérants ?

L'intention qu'au commencement de la guerre de 1914 l'Allemagne

manifesta de faire usage de ses croiseurs et de ses ^us-marins pouf
détruire le commerce de ses ennemis et à cette ^in de convertir en

pleine mer ses navires marchands en bâtiments de guerre amena la

Grande-Bretagne et ses alliés (notes anglaises, 9 août et 9 septembre

1914) à prendre, pour la protection de leur commerce, certaines

mesures particulières. L'une de ces mesures consista à armer d'un

ou de plusieurs canons les navires marchands, de façon qu'ils pussent

se défendre en cas d'attaque : ils ne recevaient aucune lettre de com-
mission et ne devaient jamais user de leur armement dans un but

offensif. Et presque aussitôt la difficulté s'éleva de déterminer le

caractère des navires ainsi armés. H y eut, à ce sujet, une grande diver-

gence d'opinions entre les Etats. — L'Allemagne prétendit que de
tels navires étaient des navires de guerre et, en conséquence, elle

défendit aux neutres de leur donner dans leurs ports le traitement

des navires de commerce : une résistance armée, observa-t-elle,

constitue un acte de guerre ; or un bâtiment marchand ne peut pas

comme tel faire un acte de guerre ; elle soutint, au surplus, qu'un
navire de commerce n'a jamais le droit de se défendre lui-même
contre un vaisseau de guerre : des restrictions en ce qui touche l'éten-

(1) V. Chauveau et Hélie, op. cit., t. IV, n»» 1479 et 1491 in fine. — V. aussi

l'article 29 du projet de code pénal chinois cité plus haut.
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due de rarmement ne présentent aucune garantie que les vaisseaux

armés seulement dans un but défensif ne voudront pas sous l'epipire

de certaines circonstances se servir de leur armement dans un but

offensif (mémorandum allemand du 15 octobre 1914 et note du 14 fé-

vrier 1915). — Les Pays-Bas ne contestèrent pas le droit des naviies

de commerce de s'anner pour leur propre défense, mais ils soutinrent

que les navires usant de ce droit devaient être « assimilés à des navires

de guerre », notamment au point de vue de leur admission dans les

eaux neutres : il faut les « assimiler à des navires de guerre », car,

si légitime que soit l'acte d'un navire de commerce qui combat
pour échapper à la capture ou à la destruction par un navire de guerre,

cet acte n'est rien moins qu'un acte de guerre (notes des Pays-Bas

à la Grande-Bretagne des 7 avril et 31 juillet 1915).— C'est un système

tout différent que défendirent la Grande-Bretagne, la France, l'Es-

pagne, les Etats-Unis et de nombreux Etats de l'Amérique du Sud,

parmi lesquels le Chili, l'Argentine et l'Uruguay (V. notamment note

britannique du 7 mars 1915 ; note française du 15 mars 1917 ; circu-

laire des Etats-Unis du 19 septembre 1914 ; note chilienne du 7 juillet

1915 ; ordre argentin du 17 août 1914 ; décret uruguayen du 8 sep-

tembre 1914, etc.). Ces pays refusèrent de faire rentrer dans la force

militaire des belligérants les navires de commerce armés seulement

pour leur défense : pour eux, ces navires ne deviennent pas des navires

de guerre ou des navires assimilés à des navires de guerre, mais

restent des navires de commerce, devant comme tels être reçus

dans les ports neutres (1) : ces navires, en effet, n'ont pas l'équipe-

ment caractéristique du navire de guérie qui permet à celui-ci d'exer-

cer les droits qui* appartiennent exclusivement à un belligérant,

notamment le droit de commettre des actes offensifs, et ils ne possè-

dent aucune des marques distinctives que doit avoir un navire de
guerre d'après la loi internationale : ils n'en portent pas les insignes

extérieurs ; leurs commandants ne sont ni au service de l'Etat, ni

commissionnés par lui ; leurs équipages ne sont pas soumis à la disci-

pline militaire. I.a légalité de l'armement défensif des navires de com-
merce ne saurait, d'ailleurs, être contestée.

C'est au point de vue de leur admission dans les ports neutres que
s'était spécialement posée en 1914-1915, dans les rapports des Etats,

la question de savoir si des navires de commerce armés pour leur

propre défense restent des navires de commerce ou deviennent des
navires de guerre. Mais cette question pffesente encore de l'intérêt

à d'autres points de vue. S'ils demeurent des navires de commerce,
de pareils navires ne ppurront pas, comme des navires de guerre, être

détruits sans avertissement, visite et recherche et sans que soient mis
en sûreté leurs officiers et hommes d'équipage, et en cas de capture

(1) V. aussi couf. recommandations de la Société anglaise Grotius du 18 dé-
cembre 1917, Société Grotius, t. IV, p. xlviii.
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après résistance de leur part la propriété neutre existant à leur bord

devra être respectée et leur personnel ne sera pas nécessairement

fait prisonnier de guerre. En d'autres termes il faudra appliquer à ces

navires, suivant les cas, toutes les règles des navires marchands ou

toutes celles des bâtiments de guerre.

131S^ — Le dernier des systèmes ci-dessus exposés est le plus

généralement suivi. C'est celui qu'ont consacré nombre de décisions

de prises à l'époque des guerres napoléoniennes. M. Winston Churchill

en a proclamé l'exactitude dans sa déclaration de 1913 devant la

Chambre des communes (n^ 1313). Il peut invoquer en sa faveur

de sérieux arguments. On admet qu'un navire de commerce ne peut

être transformé en bâtiment de guerre que par l'accomplissement

d'un certain nombre de conditions et que, à défaut de celles-ci,

le navire doit conserver sa qualité première (n» 1312) ; on ne peut

donc pas concevoir que l'armement défensif puisse à lui seul en faire

un vaisseau de guerre ou l'assimilé d'un vaisseau de guerre. — Mais,

si les navires armés restent ainsi des navires de commerce, comment
leur permettre de se servir de la force et même de capturer le bâtiment

qui les a attaqués ? Ne sont-ce pas uniquement les forces militaires

des belligérants qui ont le droit de faire des prises ? C'^st l'idée de

légitime défense qui impose la reconnaissance du droit d'hostilité

et de capture au profit des navires défensivement armés. « Lors-

qu'un particulier prend une arme pour résister au besoin aux attaques

de brigands, remarque M. Pillet (1), on ne le traite pas lui-même

de brigand poiw cela ; de même le navire de commerce qui s'arme

pour repousser des violences entièrement contraires au droit des gens

ne devient pas pour cela un navire de guerre ». Pour soutenir que les

navires armés en vue de leur défense doivent avoir la qualité de belli-

gérants et dès lors constituer des navires de guerre ou des navires

assimilés à des navires de guerre, on pourrait être toutefois tenté

d'observer que leur situation est analogue à celle de la population

d'un territoire continental envahi qui, à l'approche de l'ennemi,

prend les armes pour combattie les troupes d'invasion, et que le

règlement de la Haye de 1907, sur les lois et coutumes de la guerre

sur terre (art, 2), considère cette population comme belligérante si elle

porte les armes ouvertement et si elle respecte les lois et coutumes de

la guerre ; les nécessités de la défense sont dans les deux cas iden-

tiques; ne doivent-elles pas par suite avoir dans les deux cas le

même résultat ? (2)

1813*. — Dans quels cas faut-il dire qu'un navire est armé seu-

lement pour sa propre défense ? D'après les Etats-Unis (circulaire

du 19 septembre 1914), la présence d'un armement et de munitions

de guerre à bord d'un navire marchand crée une présomption que

(t) Pillet, La guerre actuelle et le droit des g\ns, R. D. I. P., t. XXIII, p. 446.

(2) V. notes américaine du 17 mars 1917 et néerlaudaîBc du 22 mars 1917.
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rarmement est destiné à de<; opérations offensives, mais les proprié-

taires ou agents peuvent détruire cette présomption en démontrant

que le navire porte un aimement seulement pour sa défense. La
4jreuve doit être faite dans chaque cas indépendamment de l'investi-

gation officielle à laquelle doivent se livrer les autorités du port

neutre où le navire aborde. Certains faits sont de nature à établir

le caractère purement défensif de l'armement : calibre, nombre, empla-

cement des armes à feu, caractère de l'équipage et des officiers, quan-

tité du combustible et des approvisionnements à bord, nature de la

cargaison, caractère dos passagers se trouvant sur le navire, vitesse

du navire. D'après le Chili (note du 7 juillet 1915), pour qu'un Etat

considère «omme armé uitiquemerit pour sa défense un navire de

commerce armé qui arrive dans ses eaux, il faut que le gouvernement

du navir» lui en ait communiqué préalablement le nom et que l'itiné-

raire, le rôle d'équipage, la liste des passagers et des marchandises

de même que l'aménagement et l'armement démontrent qu'il s'agit

d'un navire de commerce qui n'est pas destiné à exécuter des opéra-

tions hostiles.

1313^ — Cependant, à un certain moment, les Etats-Unis parurent

vouloir abandonner Ja doctrine qu'ils avaient soutenue dans leur

circulaire du 19 septeml^re 1914, confirmée par une dépêche de

M. Bryan du 7 novembre 1914, et d'après lacruelle les navires de com-
merce belligérants ont le droit de posséder un armement dans un but

de défense, sans pour cela perdre leur caractère de non belligérants et

devenir des bâtiments de guerre. En effet, le 18 janvier 1916, dans une
note officieuse et confidentielle adressée aux puissances de l'Entente,

M. Lansing, considérant qu'un bâtiment de commerce armé, s'il

ne peut attaquer avec succès un croiseur de guerre, peut au contraire

avec son armement agir efficacement contre un sous-marin, se

demanda si un pareil bâtiment ne devrait pas, vis-à-vis des sous-

marins, être considéré comme ayant perdu son caractère de bateau

de commerce privé et acquis la qualit.é d'un navire de guerre, et en

conséquence être traité comme un croiseur auxiliaire. Cette suggestion

du secrétaire d'Etat avait en réalité pour but d'arriver à un compro-
mis entre les belligérants, qui permît de protéger la vie des non com-
battants dans la guerre sous-marine : l'Allemagne s'engagerait à ne
point torpiller les bâtiments ennemis sans avertissement et visite

préalables et sans que leurs équipages et passagers fussent mis en
sûreté, et en retour les Alliés renonceraient à munir leurs navires de
commerce d'un armement quel qu'il fût. Mais la proposition améri-

caine ne reçut pas l'accueil qu'espérait son auteur. Le 10 février, le

gouvernement allemand affirma qu'il avait le droit d'exiger le désar-

mement des navires marchands et de traiter comme vaisseaux de
guerre tous les bâtiments portant un armement quelconque, sans

consentir de son côté à aucune concession sur ses méthodes de guerre,

et, les 22-23 mars, les Alliés déclarèrent que les neutres ne pouvaient
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demander à un belligérant de renoncer à un moyen de protection

contre des attaques illicites que s'ils exigeaient la cessation de toute

agression de|ce genre. Aussi, le 25 mars 1916, revenant à leur ancienne

opinion, les Etats-Unis, dans un long mémorandum, affirmèrent à

nouveau le droit pour les navires marchands de posséder un arme-

ment pour se défendre contre des tentatives de capture ou de destruc-

tion par l'ennemi et en même temps s'efforcèrent de déterminer,

avec plus de précision qu'ils ne l'avaient fait en 1914, la condition

juridique des vaisseaux marchands armés : ces vaisseaux, sauf preuve

contraire, devaient être présumés constituer en eaux neutres des

navires de guerre et en haute mer des navires à caractère pacifique (1).

Quoique toujours neutres, ils annoncèrent de plus, à la date du
12 mars 1917, la résolution de placer une garde armée, pour la protec-

tion des personnes à bord, sur leurs navires de commerce naviguant

dans la zone de guerre allemande (2).

1313®. — L'Institut de droit international (Manuel d'Oxford,

1913, art. 12) a formellement reconnu non seulement aux bâtiments

de commerce, mais à tous les navires privés et aux navires publics

d'un Etat qui ne sont pas une partie de sa force militaire le droit de

s'armer pour leur propre défense. Il ne dit pas toutefois explicitement

s'ils deviennent des navires belligérants.

SECTION V. — Le personnel belligérant

1314. — L'élément personnel dont se composent les forces maritimes

des Etats comprend des individus qu'on peut classer en trois catégories

distinctes :

On doit, en premier lieu, reconnaître la qualité de belligérants

aux marins qui sont employés à la conduite et à l'usage des navires

de guerre, des navires corsaires (dans le cas où leur emploi est légi-

time) et des bâtiments de commerce transformés en navires de guerre :

c'est ce qu'on peut appeler leurs équipages.

Il faut considérer de même, d'une manière générale, les troupes de

l'armée de mer, c'est-à-dire les officiers et soldats qui, dans certains

pays, sont spécialement destinés à guerroyer sur les bâtiments de la

flotte.

(1) V. le texte des notes des Etats-Unis, de l'Allemagne et des Alliés dans
Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. II et III. — Perrlnjaquet, La guerre com-
merciale sous-marine, R. D. I. P., t. .XXIV, pp. 149 et s. — Brown Scott, A
survey oj ihtermitional relations betiveen Ihe United States and Germany, pp. 247
et s.

(2) V. Naval War Collège, International laiv documents, 1917, p. 225. — V.
encore, pour les textes rendus par les Etats-Unis et d'autres puissances en ce

qui concerne les navires de commerce armés, ce même recueil, 1916.
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On peut, enfin, imaginer qu'on prenne à bord des navires militaires

des troupes qui régulièrement appartiennent à l'armée de terre ou à

l'armée aérienne : ces troupes ne cesseront pas, parce qu'elles' sont

employées sur mer, tle consers'er le titre de belligérants qui leur appar-

tient quand elles remplissent leur office normal, sur le territoire conti-

nental ou dans les airs.

Et, dans chacune de ces catégories, il n'y a pas à distinguer suivant

l'origine ou le mode de recrutement des marins et des soldats : qu'ils

constituent des unités permanentes ou de simples milices, qu'ils appar-

tiennent au service actif, au service de réseive ou au service territorial,

cela Importe peu.

1314'. — Conçoit-on dans la guerre maritime l'existence de corps

de volontaires analogues à ceux qui dans la guerre terrestre font partie

de la force armée lorsqu'ils sont # régulièrement organisés » dans les

termes de l'article l^r du Règlement de la Haye sur les lois et coutumes

de la guerre sur terre ? Il est d'abord ceitain que les corps de volon-

taires de l'armée de terre peuvent, comme les troupes régulières de

cette armée, être embarqués sur des bâtiments militaires, et que dans

cette situation ils ne perdent pas plus que celles-ci leur qualité de

force armée belligérante. Mais peut-il y avoir des corps de volontaires

exclusivement maritimes, opérant sur des naviies où ils seraient

les maîtres ? Cela n'existe plus aujou: îuii que dans les pays où la

course peut être encore pratiquée. L ; seuls membres de la force

armée maritime qui, en dehors des corsaires, puissent être comparés

aux volontaires des troupes de terre sont ceux qui constituent les

équipages des navires privés transformés en bâtiments de guerre,

dont il a été déjà parlé, cai ces équipages ne doivent pas être néces-

sairement des équipages militaires, mais peuvent être des équipages

marchands : seulement, à la différence des volontaires de l'armée de

terre, les équipages des navires transformés n'ont pas l'obligation

de porter des « insignes distinctifs, fixes et reconnalssables à distance »;

l'article 4 de la convention de la Haye sur la transformation des navires

de commerce dit simplement qu'ils doivent être « soumis aux règles

de la discipline militaire », et dans la discussion de cette convention

il a été déclaré que « c'est le pavillon et le navire qui donnent à l'équi-

page son caractère de belligérant, ce qui enlève toute importance à

l'insigne Individuel » (1). Quant aux corps de volontaires qui se cons-

titueraient par application de l'article !«' du règlement de 1907 sur

la guerre sur terre, pour défendre les côtes et les eaux territoriales

de leur pays contre l'attaque des forces navales de l'ennemi, on ne
pourrait les qualifier de belligéiants maritimes, car ils doivent opérer

sur terre et non pas sur mer.

1314". — Cependant, dans certains pays, il existe des individus qui,

(1) Observation de M. Fusinato, Actes et documents de la deuxième
conférence de la Paix, t. III, p. 1008.
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tout en étant de service à terre, font partie de la marine, comme les

guetteurs et gardiens de sémaphores en France et les personnes em-
ployées en Norvège au service de la défense par mines sous-marines.

Ces individus sont-ils compris dans le personnel belligérant de la

guerre maritime ? La guerre maritime étant la guerre qui se fait sur

mer, et la guerre terrestre la guerre qui se fait sur terre, on ne doit

con?idérer comme soumis aux lois de la guerre maritime le peisonnel

militarisé existant sur les côtes qu'en tant qu'il accomplit des opérations

en mer. C'est donc seulement quand ils font des signaux de la mer,

par exemple à bord d'une barc^ue, et quand ils placent les mines dans

les eaux que les sémaphoristes et les poseurs de mines feiont paitie

de la force maritime des belligérants ; dans tous autres cas, ils opèrent

sur terre et ils doivent être régis par les principes de la guerre ter-

restre (1).

1814\ — De même que l'équipage des corsaires (fans les pays où la

course n'a pas été abolie (2), le personnel des navires de commerce
transformés en bâtiments de guerre doit être reconnu comme force

armée de l'Etat : cet équipage, dit l'article 4 de la VII« convention

de la Haye « doit être soumis aux règles de la discipline militaire »

et, a remarqué M. Fusinato dans la discussion de cette convention,

« c'est le pavillon et le navire qui donnent à l'équipage son caractère

de belligérant- » ; la convention, déclare M. Fromageot dans son rap-

port, a affirmé le caractère militaire du navire et de son équipage » (3).

1314'. — Les marins des navires armés pour leur propre défense

sont-ils aussi des belligérants de la guerre maritime ? Cela dépend
du caractère qu'il convient de reconnaître à ces navires. S'ils sont

des navires de guerre ou des navires assimilés à des navires de guerre,

leur personnel doit nécessairement être considéré comme belligérant.

Mais, on le sait (n"* 1313* et 1313''), dans l'opinion générale, les navires

armés défcnsivement ne perdent pas leur condition première ; leur»

équipages ne sauraient pas avoir, plus qu'eux-mêmes, la qualité

belligérante : l'armement, qui n'a pu communiquer cette qualité

au navire, ne peut l'avoir donnée à son personnel ; si celui-ci fait

acte de belligérant en repoussant par la force l'attaque dont il est

l'objet, ce n'est pas parce qu'il est un belligérant, mais simplement

parce qu'il se trouve en état de légitime défense.

1314'. — Des volontaires étrangers,peuvent entrer dans l'armée

de mer comme dans l'armée de terre (n"» 1071* et 1074'). — Lors de

la guerre de 1914, des décrets ont porté admission à seivir dans la

marine française au titre étranger (4).

(1) V. Rapports de M. Paul Fauchille à l'Institut de droit International,

Annuaire, t. XXV, pp. 323-325, et t. XXVI, pp. 218-219.,

(2) Code naval des Etats-Unis de 1900, art. 9.

(3) Actes et documents de la deuxième conférence de la Haye, t. III, pp. 1008
et 109.').

(4) V. notamment des décrets des 19 et 21 janvier 1919 (Journal officiel du 21»
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SECTION VI. — La population du territoire non occupé

levée en masse maritime

1315. — La population non incorporée dans l'armée ou dans les

équipages des bâtiments transformés peut-elle participer à la défense

du pays ? Sur terre, d'après l'article 2 du Règlement de la Haye
concernant les lois et coutumes de la guerre terrestre, la population

d'un territoire non occupé qui, à l'approche de l'ennemi, prend spon-

tanément les armes pour combattre les troupes d'invasion, sans avoir

eu le temps de s'organiser confoimément à l'article précédent, sera

considérée comme belligérante si elle porte les armes ouvertement et si

elle respecte les lois et coutumes de la guerre». A la conférence de la

Haye, le rapporteur de la 4« commission, M. Van Karnebeck, n'a point

pensé qu'une pareille disposition pût être étendue aux luttes mari-

times. On peut avoir quelques doutes à cet égard.— Il est bien évident

qu'on ne saurait refuser de considérer comme belligérante la popula-

tion des côtes qui, à l'approche d'une flotte ennemie, prend les armes
pour défendre les côtes contre l'attaque de celle-ci ; mais alors, on l'a

vu (n» 1269^), il s'agit en réalité d'un épisode de la guerre sur terre.

Pour qu'on se trouve véritablement en présence d'une opération

de la guerre sur mer, il faut supposer l'hypothèse suivante : on a con-

naissance qu'une flotte ennemie se dirige vers^n port, et dans ce port

il y a un certain nombre de navires privés, notamment des navires pri-

vés dont la construction indique qu'ils sont susceptibles d'être trans-

formés en bâtiments de guerre ; ces navires et leurs équipages, grossis

au besoinjd'une partie de la population, doivent pouvoir aller au devant
de l'ennemi pour le combattre. Il n'y a point de raison de ne pas appli-

quer en ce cas la règle de l'article 2 du règlement de la Haye. L'aboli-

tion de la course maritime ne saurait faire davantage obstacle à la

« levée en masse maritime » que, dans la guerre continentale, ne fait

obstacle à la « levée en masse terrestre » le principe que les sujets

paisibles et non armés doivent demeurer en dehors de la guerre.

Dans les deux cas les nécessités de la défense sont les mêmes. Il est,

en définitive, permis d'étendre à cette hypothèse l'idée du droit de
légitime défense qui, on le sait (n® 1313'), autorise les navires privés

à repousser par la force l'attaque dont ils sont l'objet de la part d'un

naviie de guerre de l'ennemi. Ainsi, d'ailleurs, l'a décidé, pour une
situation analogue, le code italien de la marine marchande de 1877 :

ce code, après avoir proclamé dans son article 208 que « l'armement
en course est aboli», déclare en effet dans son article 210 : «Si un navire

p. 830). Ces décrets étaient sans doute relatife à des officiers de la marine russe :

ne visaient-ils pas dès lors des officiers d'un pays allié ? Mais on peut douter,

depuis que la République des Soviets dirige la Russie, que celle-ci soit en fait

l'alliée de la France.
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ennemi essaie de faire une prise en vue des côtes de l'Etat, en outre

des mesures qui pourront être prises par la force militaire pour repous-

ser cette tentative, il sera licite à tout citoyen d'armer en course pour

venir au secours du navire attaqué » (1). Le Manuel d'Oxford, 1913,

de l'Institut de droit international a décidé ce qui suit dans son

article 13 : « La population d'un territoire non occupé qui, à l'approche

de l'ennemi, arme spontanément des navires pour le combattre, sans

avoir eu le temps de les faire transformer en bâtiments de guerre

conformément aux articles 3 et suivants, sera considérée comme belli-

gérante, si elle agit ouvertement et si elle respecte les lois et usages

de la guerre *.

SECTION VII. — Les non-combattants

1315'. — Il faut indiquer comme élément matériel non combattant
des forces militaires d'un Etat les navires-hôpitaux militaires. —
Le personnel belligérant non-combattant se compose de ceux qui,

sur un navire, sont attachés au service des troupes, mais ne parti-

cipent pas à proprement parler aux hostilités, comme les chauffeurs,

le personnel de l'administration, le personnel sanitaire, les aumôniers,

les interprètes, etc.

1315^ — A la suite des flottes de même qu'à la suite des armées,

il peut y avoir des correspondants de Journaux (2) et des attachés mili-

taires. Leur caractère et leur situation ne diffèrent pas dans les deux
cas (n° 1077^).

(1) V. Rapport de M. Paul Fauchille à l'Institut de droit international.

Annuaire, t. XXV, pp. 327-328.

(2) Comp. Higgins, War and the privale citizen, pp. 91 et s.



CHAPITRE III

MOYENS LICITES OU ILLICITES D'ATTAQUB ET DE DÉFENSE (1)

1316. — A. Projectiles interdits. — La convention de Saint-

Pétersbourg du 11 décembre 1868, interdisant l'emploi de projectiles

explosibles d'un poids inférieur à 400 grammes, s'applique à la guerre

sur mer comme à la lutte sur terre. — Les déclarations de la Haye
du 29 juillet 1899, sur l'interdiction de balles s'épanouissant ou s'apla-

tissant facilement dans le corps humain et sur l'interdiction de projec-

tiles répandant des gax' asphyxiants ou délétères (n° 1082) (2), sont

aussi applicables à la guerre maritime comme à la guerre terrestre.

— Il en est de même des autres moyens interdits comme barbares

(n*** 1081' et s.).— Cette solution s'impose : le texte de la convention

de 1868 la proclame expressément ; les déclarations de la Haye disent

s'inspirer de la convention de Saint-Pétersbourg et leurs termes sont

des plus généraux ; enfin le principe d'humanité sur lequel repose

l'interdiction des procédés barbares, a la même raison d'être sur mer
que sur terre. — V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 14 et s.

Dans sa circulaire du 11 janvier 1899 qui proposait la réunion d'une

conférence chargée de rechercher les moyens d'assurer la paix, le

ministre de Russie, M. Mouravieff, avait demandé que fussent formel-

lement prohibés un certain nombre d'engins de guerre de types nou-

veaux et même anciens. Ses demandes tendaient notamment à l'inter-

diction de la mise en usage dans les flottes de nouvelles armes à feu

quelconques et de nouveaux projectiles aussi bien que de poudres plus

puissantes que celles adoptées actuellement, tant pour les fusils que

pour les canons, et à la défense de construire à l'avenir des navires

de guerre à éperon. Mais ces propositions ne reçurent pas à la confé-

rence de la Haye l'accueil qu'il avait espéré : aucun accord ne put se

faire à l'assemblée de 1899, en dehors de la question des balles qui

s'épanouissent et de celle des gaz asphyxiants (3).

1316'. — B. Torpilles, sous-marins. — On a inventé de nos jours

pour les luttes sur la mer des moyens de destruction épouvantables

(1) V. Buzzati, L'offesa e la difesa nelle guerra seconda i moderni rifrovati,

1888. — Diena, / nuooi mezzi di offesa e di difesa e il diriilo di guerra, R. I.,

1918, pp. 193 et s. ^ Trobriand, Des moyens de guerre nouveaux et des princi-

pales objections qu'ils soulèvent au point de vue du droit international, 1909.

(2) Sur l'emploi des gaz asphyxiants, V. Clunet, La guerre allemande par la

combustion, l'asphyxie et l'empoisonnement, 1915. — X, Use of poisonous gases

in wurjare, Case and commerit., 24^ vol., p. 890. — V. aussi J. I. P., t. XLII,
pp. 166, 269, 307, 493, 865, 988 ; t. XLIII, p. 126 ; t. XLV, pp. 774 et 1005.

(3) V. de Lapradelle, La conférence de la Paix, R. D. I. P., t. VI, pp. 681 et s.

— Mérignhac, La conférence internationale de la Paix, 1900, pp. 41 et s.
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et terribles dans leurs résultats : les torpilles, que lancent d'ordinaire

des navires voyageant sous les eaux, les sous-marins. Une torpille

fait sombrer, en quelques minutes, un cuirassé portant un nombreux
équipage. Dans les guerres antérieures, le sauvetnge des homnii" d un
navire, qui coulait à fond sou g les boulets de l'adversaire, pouvait

encore être assez facilement accompli par l'équipage du vainqueur.

D sera désonnais presque toujours impossible, vu la rapidité de la

destruction. — La découverte de l'engin le plus meurtrier, tel est le

but de presque tous les inventeurs.

Les torpilles peuvent-elles être autorisées comme moyen de guerre ?

Certains l'ont nié (1). Ils ont fait valoir en ce sens le caractère inliumain

de la torpille ; ils ont de plus présenté celle-ci comme une arme vile

et déloyale, qui n'est pas honorable, comme quelque chose de diabo-

lique et agissant sournoisement (2). Le ministre russe Mouraviel'f,

dans sa circulaire du 11 janvier 1899, indiquant les thèmes à discuter

à la conférence de la paix qu'il convoquait, demanda expressément
qu'on « défendît d'employer dans les guerre-î navales des bateaux
torpilleurs sous-marins » ; mais cette défense ne fut pas prononcée
et la conférence ne put arriver à une entente sur ce point. — Certes, les

sentiments d'humanité sont froissés par l'usage des torpilles. Mais le

droit international souffre dans la guerre maritime l'emploi de moyens
qui ne sont pas moins terribles : actuellement les gros canons de marine
ne détruisent-ils pas un navire aussi complètement qu'une torpille

et ne rendent-ils pas aussi difficile le sauvetage de l'équipage ? La
torpille est l'arme du faible ; en interdire l'usage ce serait mettre dans
un grand état d'infériorité les pays qui ne peuvent pas avoir une
marine puissante. La destruction aussi prompte que possible de la

force navale de l'ennemi a toujours été et sera toujours le but de la

guerre maritime (3).

(1) V. Bloch, La guerre, t. III, p. 57.

(2) V. Nj's, op. cit., t. III, p. 198.

^(3) V. Aube, Revue des Deux-Mondes, 1882, t. L, p. 337. — Blanchon, Les
progrès de la torpille et la question des sous-marins, Revue des Deux-Mondes,
15 octoljre 1912, p. 872. — Bourgois, Les torpilleurs, la guerre navale et la dé-

fense des côtes, 1888. — Charmes, Les réformes de la marine, ReVuo des Deux-
Mcndes, 1884, t. LXVI, p. 872. — Delay, La guerre sous-marine, Revue bleue,

15 juillet 1904. — Arthur Desjardins, Mémoire lu à l'Académie des sciences

morales et politiques le 15 mai 1887. — Dupin de Saint-André, J.a question des

torpilleurs. Revue des Deux-Mondes, 15 juin 1886 ; Torpilleurs et bâtiments de

guerre et de commerce, ibid., 15 juillet 1880. — Jane, Torpédo in peace and war,
2« édit., 1904. — Pallu de la Barrière, Le bâtiment de combat et la guerre sur mer.
Revue des Deux-Mondes, 1" août 1880.

L'emploi des sous-raarins torpilleurs est déclaré légitime au point de vue des
principes du droit International par M.M. Loir et do Caqueray, La marine et te

progrès, liiOl, \k 247-249. — Sur les torpilles et sous-marins, V. encore Alvensle-

ben, Dcr Ilnndclskrieg der Vnterstebaje nach Vôlkerrechf, 1916. — Aube, La guerre

maritime et les ports militaires de la France. — François, Sous-marin et droit des

gens (en néerlandais), 1919. — Kholer, Der Unterseeboot-krieg und das Vëlker-
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En fait, les torpilles sont un moyen de guerre, qui a été pratiqué

par les nations dès qu'il fut découvert par la science. En 1866, le

Chili manifesta l'intention d'user de torpilles contre la flotte espa-

gnole ; en 1880, presque tous les Etats de l'Europe prévoyaient dans

leurs budgets la constiuction de bateaux torpilleurs. La solution qu'il

faut admettre est qu'on doit considérer l'usage de pareilles armes

comme licite à la condition qu'elles ne puissent porter un dommage
à d'autres qu'aux belligérants. Elles ne doivent donc être employées

par des belligérants que contre ceux qui combattent : les navires de

commerce qui ne se livrent pas à des actes d'hostilité ne doivent pas

pouvoir être torpillés. Il faut, d'autre part, ne permettre que les tor-

pilles qui deviennent inoffensives dès qu'elles ont manqué leur but :

autrement elles demeureraient un danger pour la navigation inoffen-

sive. Telle est effectivement l'opinion qui a prévalu à la seconde confé-

rence de la Paix de la Haye en 1907. Si, à cette conférence, on ne traita

pas directement de la question des torpilles, on s'en occupa du moins

indirectement en examinant le problème des mines sous-marines :

la VHP convention de la Haye du 18 octobre 1907, sur les mines auto-

matiques de contact, prévoyant le cas de torpilles, a, dans son ar-

ticle 1er, 1^0 3^ <, interdit d'employer des torpilles qui ne deviennent pas

inoffensives lorsqu'elles auront manqué leur but » — V. aussi Manuel
d'Oxford, 1913, art. 19.

Pendant la guerre mondiale de 1914-1919, la France et ses alliés

se servirent des torpilles en se conformant à toutes les exigences

du droit. Il en fut différemment de l'Allemagne et de ses associés :

ce n'est pas seulement contre des navires de guerre belligérants, ce fut

encore contre des bâtiments de commerce ennemis et même neutres

que ceux-ci employèrent les torpilles ; et il ne paraît pas que les engins

employés par eux aient été de nature à devenir inoffensifs sitôt après

avoir manqué leur but.

1316^. — C. Mines sous-marines (1). — Les mines, dont l'usage

recht, Gesetz und Recht, t. XVIII, n°' 15-17. —- Perrinjaquet, La guerre commer-
ciale sous-marine, R. D. I. P., t. XXIII et XXIV. — Rodier, Les sous-marins

et le droit des gens à la conférence de la Haye, Correspondant, 10 mai 1899. —
Rosso, / sommergibili nel diritlo délie guerra marittima, Rivlsta marittima,

1916, pp. 39-369, et 1917, p. 27. — Trobriand, Des moyens de guerre nouveaux
et des principales objections qu'ils soulèvent au point de vue du droit international,

1909. — Comp. Nouvelle Revue, !«' avril 1886. — V. encore Paul Fauchille,

La guerre sous-marine allemande, R. D. I. P., t. XXV, p. 75, — Rehm, Der
Underseebootskrieg,- Zeitschrift f. Vôlkerrecht, t. IX, p. 20.— Wittmaack, Der
Underseebootskrieg, Deutsche Runtschau, 40« année, p. 1.

(1) Sur les mines sous-marines, V. Fiore, Dali' uso délie mina sottomarine

nella guerra marittima, 1913. — Gosse, Les mines sous-marines, 1914. — Laloy,

Les mines sous-marines, 1910. — Pawley Bâte, Quarterly Review, juillet 1915,

p. 225. — Rocholl, Die Frage der Minen im Seekrieg, 1910. — Schucking,

Verwendung von Minen im Seekrieg, Zeitschrift fur internationale privat-iiiul

offentliches Recht, 1906, pp. 2-121. — Stockton, Submarine mines and torpedoes

in war, A. J,, 1908, p. 275. — Wehberg, Das Seekriegrecht, 1915, pp, 72 et s. —
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est en principe licite dans la guerre terrestre (n° 1086), doivent-elles

être également permises dans la guerre maritime ? Si les mines demeu-
rent là où on les a placées, si elles ne risquent pas de voyager de façon
qu'on ne puisse savoir exactement où elles sont, elles peuvent être

considéiées comme d'un usage permis, à condition d'être mises seu-

lement dans les eaux territoriales belligérantes, là où se trouve,

d'une façon certaine et apparente, le théâtre de la guerre maritime
;

car, alors, elles ne sauraient atteindre que les navires de commerce
des belligérants et les navires des neutres qui auront bien voulu s'y

exposer ; il convient aussi que l'emplacement des champs de mines
soit indiqué, afin que la navigation pacifique, ainsi prévenue, ait la

possibilité de se soustraire au danger. — Mais il se peut que des

mines, quelque soin qu'on ait mis., à les fixer, ne restent pas à la place

où on les a établies et voyagent au gré des courants : flottant dans la

haute mer, parfois loin des eaux belligérantes, elles exploseront alors

contre des navires inoffensifs, peut-être même longtemps après la

fin de la guerre. Dans de pareilles conditions elles rendent la naviga-

tion dangereuse, en des endroits où celle-ci devrait être exempte
de périls ; elles constituent dès lors comme une atteinte au principe

de la liberté des mers ; si la haute mer peut être le théâtre des hosti-

lités, encore faut-il qu'on puisse savoir à quel endroit de la mer il en
est ainsi. On ne doit donc autoriser l'emploi des mines sous-maiines

que si elles ne sont pas susceptibles de devenir un danger pour la

navigation pacifique, en particulier pour la navigation des neutres.

1316'. — Les mines dont on peut concevoir l'emploi sont de deux
sortes. Il y a d'abord les mines aulomaliques de contact, qui explosent

dès qu'un navire les touche. Ces mines sont, les unes, amarrées, c'est-

à-dire attachées au fond de la mer, les autres, non amarrées ou flot-

tantes, c'est-à-dire semées dans la mer même : les premières ne sont

pas moins dangereuses que les secondes, car souvent elles rompent
leurs amarres. En dehors de ces mines, existent les mines à commande
électrique, qui, placées dans la mer, n'éclatent que par l'action de
moyens étabhs sur la terre et au moment où on le juge utile : n'agis-

sant que sous l'effet de la volonté humaine, aucune objection ne peut
être faite contre leur emploi.

1316'. — La question des mines sous-marines a fait l'objet, en 1906,

à Gand, sur le rappoit de M. Kebedgy, d'une intéressante discussion

à l'Institut de droit international. Cette discussion a abouti aux réso-

lutions suivantes, qui devaient faire l'objet d'une seconde délibéra-

tion : « I. Il est interdit de poser en pleine mer des mines fixes ou flot-

Welzsteiii, Die Seeminenfragc in Vôlkerrechl, 1909. — V. encore Berg, Die
Seeminen im Krieg, 1910. — Garner, L'emploi des mines sous-m(irines, J. I. P.,

t. XLII, p. 553, et A. J., 1915, p. 8().— Liepraann, Der Kieler Hajcn im Seeltriege,

1906. — Von Martitz, Minen im Scekrieg, International law .-Vssociation report,
1906. — De Ryckère, Les mines sons-marines, Le Droit maritime (BruxellesJ,

nov. 1914-1918, p. 683. — Thaler, Die Ila/lungs/raye im Seeminenrecht, 1913.

26
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tantes. — IL Les belligérants peuvent poser des mines dans leurs

eaux territoriales ou dans celles de l'ennemi, à l'exception des mines

flottantes ou des raines fixes susceptibles de Ciiuser, par leur dépla-

cement, un danger pour la navigation en dehors des eaux des belli-

gérants. — IIL 1° Il en est de même des Etats neutres qui voudraient

placer dans leurs eaux des engins pour empêcha la violation de leur

neutralité. 2° Mais les Etats ne peuvent placer de telles mines dans le

passage des détroits qui conduisent dans une mer ouverte.

—

IV. L'obligation de la notification incombe à l'Etat belligérant aussi

bien qu'à l'Etat neutre. — V. La violation de l'une des règles qui pré-

cèdent entraîne la responsabilité de l'Etat fautif » (1).

A la session de Florence, de 1908, la Commission de l'Institut de

droit international, sur la proposition de M. Edouard Rolin, rempla-

çant comme rapporteur M. Kebcdgy, rédigea un nouveau texte (2),

qui fut soumis à la session de Paris de 1910 aux délibérations de l'Ins-

titut. Celui-ci, qui n'a pu terminer la discussion du projet, a, le

2 avril 1910, adopté les résolutions suivantes : « I. Il est interdit de

placer en pleine mer des mines automatiques de contact, amarrées

ou non, la question des mines à commande électrique étant réseivéc.

— II. Les belligérants peuvent placer des mines dans leurs eaux ter-

ritoriales et dans celles de l'ennemi. Mais il leur est interdit, même
dans ces eaux territoriales : 1° de placer des mines automatiques de

contact non amarrées, à moins qu'elles ne soient constiniitcs de

manière à devenir inoffensives une heure au maximum après que celui

qui les a placées en aura perdu le contrôle; 2° de placer des mines

automatiques de contact amarrées qui ne deviennent pas inoffensives

dès qu'elles auront rompu leurs amarres. — III. Il est interdit de

faire usage, aussi bien dans les eaux territoriales qu'en pleine mer,

de torpilles qui ne deviennent pas inoffensives lorsqu'elles auront

manqué leur but. — IV. Un belligérant ne peut placer des mines

devant les côtes et les ports de son adversaire que povr des buts navals

et militaires. Il lui est interdit de les y placer pour établir ou main-

tenir un blocus de commerce. La question des détroits est réseivée (3).

— V. Lorsque les mines automatiques de contact, amarrées ou non
amarrées, sont employées, toutes les précautions doivent être prises

pour la sécurité de la navigation pacifique. Les belligérants pourvoi-

ront notamment à ce que ces mines deviennent inoffensives après un
laps de temps limité. Dans le cas où les mines cesseraient d'être sur-

veillées par eux, les belligérants signaleront les régions dangereuses,

aussitôt que les exigences militaires le permettront, par un avis à la

(1) V. Dupuis, R. D. I. P., t. XIV, p. 381.— V. Kcbedgy, Rapport à l'Institut

de droit international. Annuaire de l'Institut, t. XXI, jip. 88 et 330.

(2) Annuaire de l'Institut de droit international, t. XXII, p. 224.
* (3) La question des détroits a fait l'objet d'un rapport spécial de M. Edouard
Rolin en vue de la session d'Oxford, de 1913 de l'Institut de droit international

(Annuaire de l'Institut de droit international, t. XXV, p. 421.
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navigation qui devra être aussitôt communiqué aux gouvernements
par la voie diplomatique » (1).

Le 18 avril 1911, à Madrid, l'Institut a terminé la discussion du
règlement sur les mines en votant les articles VI à IX ainsi conçus :

« VI. L'Etat neutre peut placer des mines dans ses eaux territoriales

pour la défense de sa neutralité. Il doit, en ce cas, observer les mêmes
règles et prendre les mêmes précautions que celles qui sont imposées

aux belligérants. L'Etat neutre doit faire connaître à la navigation,

par un a\is préalable, les régions où seront placées les mines automa-
tiques de contact. Cet avis devra être communiqué d'urgence aux
gouvernements par la voie diplomatique. — VII. La question du pla-

cement des mines dans les détroits est réservée tant en ce qui concerne

les neutres que les belligérants. — VlII. A la fin de la guerre, les Etats

belligérants et neutres feront tout ce qui dépend d'eux pour enlever,

chacun de son côté, les mines qu'ils auront placées. Quant aux mines

automatiques de contact amarrées que l'un des belligérants aurait

laissées sur les côtes de l'autre, l'emplacement en sera notifié à l'autre

partie par l'Etat qui les aura posées, et chaque Etat devra procéder,

dans le plus bref délai, à l'enlèvement des mines qui se trouvent dans
ses eaux. Les Etats belligérants et neutres auxquels incombe l'obli-

gation d'enlever les mines après la fin de la lutte devront faire con-

naître la date à laquelle l'enlèvement de ces mines sera terminé. —
IX. La violation d'une des règles qui précèdent entraîne la responsa-

bilité de l'Etat fautif. L'Etat qui a posé la mine est jusqu'à preuve
contraire présumé fautif. Cette responsabilité pourra être mise en jeu,

même par des particuliers, devant le tribunal international compé-
tent » (2).

1316*. — Dans l'intervalle des sessions de l'Institut de droit inter-

national de Gand (1906) et de Florence (1908), une conférence diplo-

matique, la seconde conférence de la Paix de 1907, s'était également

occupée de la matière. Une convention du 18 octobre 1907, la conven-

tion VIII, qui a été conclue pour une durée de sept ans (ou jusqu'à sa

revision à une date antérieure par la troisième conférence de la Paix),

mais qui sauf dénonciation doit continuer d'être en vigueur après ce

délai, a trait « à la pose des mines sous-marines automatiques de
contact ». Elle a un caractère essentiellement provisoire, comme
:ela résulte de son préambule et de son article 12, et cela n'a rien

l'étonnant, la science n'ayant pas encore dit son dernier mot en ce qui

concerne les mines sous-marines.

Le libellé même de la convention de la Haye montre qu'elle n'a pas

entendu régler la situation des mines fixes qui éclatent au moyen d'un

(1) V. Annuaire de l'Institut de droit International, t. XXIII, pp. 429 et s. —
Dupuis, R. D. I. P., t. XVII, p. 597.

(2) V. Annuaire de l'Institut de droit international, t. XXIV, p. 302. —
Dupuis, R. D. I. P., t. XVIII, p. 621.
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courant électrique, dû à l'action de l'homme. Ces mines, actionnées

de la terre, ne sauraient vraiment produire de dommages aux navires

pacifiques ; elle;i constituent un moyen de guerre peu coûteux et

efficace pour la défense des côtes : on avertit qu'on a placé des mines

de ce genre, et on donne des pilotes aux navires neutres.

C'est des mines automatiques, c'est-à-dire de celles qui ne doivent

pas être actionnées de la terre, qui ne demeurent pas nécessairement

au point où on les a mises, et qui éclatent au seul contact d'un navire

quelconque, qu'il y avait lieu de se préoccuper. Et, à leur sujet, la

convention du 18 octobre 1907 a fait une distinction entre les mines

automatiques de contact amarrées et les mines non amarrées, qu'un

navire jette en mer, par exemple poui empêcher la flotte adverse

qui le poursuit de l'atteindre. L'article l^''" de la convention «interdit :

1° de placer des mines automatiques de contact non amairées, à

moins qu'elles ne soient construites de manière à devenir inoffensives

une heure au maximum après que celui qui les a placées en aura perdu

le contrôle ; 2° de placer des mines automatiques de contact amarrées,

qui ne deviennent pas inoffensives dès qu'elles auront rompu leurs

amarres ».

La convention n'indique pas exactement où on peut placer des

mines automatiques ; le projet arrêté au sein du comité d'examen
contenait à cet égard des dispositions assez précises. L'article 2 de

l'accord adopté par la conférence se borne à dire : « Il est interdit de

placer des mines automatiques de contact devant les côtes et les ports

de l'adversaire dans le seul but d'intercepter la navigation de com-
merce ». Certains Etats, par exemple la France, n'ont pas admis cette

disposition, car il se peut fort bien que des navires de guerre aient

trouvé asile dans un port de commerce.— Dans le silence de la conven-

tion, est-il permis de placer des mines automatiques en pleine mer ?

On peut le contester : ce serait porter atteinte au principe fondamental

de la liberté de la navigation pacifique (1). Cependant, comme toutes

les propositions tendant à limiter l'emploi des mines amarrées dans des

zones déterminées, qui avaient été présentées à la conférence, furent

écartées par elle, on pourrait aussi soutenir que les belligérants ont le

droit de se servir de ces mines partout où ils peuvent commettre des

actes d'hostilité, donc dans la haute mer comme dans l«s eaux territo-

riales des puissances en guerre (2).

D'après l'article 3, on doit prendre certaines précautions afin de

sauvegarder la navigation pacifique : « Lorsque les mines automatiques

de contact amarrées sont employées, toutes les précautions possibles

doivent être prises pour la sécurité de la navigation pacifique. Les

(1) V. Westlake, International law. War, p. 322.— Comp. Pearce Higgins,
The Hague peace conférences, 1909, pp. 344 et s. — V. aussi Garner, A. J.,

1915, p. 92, et J. I. P., t. XLII, p. 558.

(2) V. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les conférences de la Haye
çl de Londres, n° 346. — Garner, J. I. P., t. XLII, p. 556, et A.^., 1915, p. 89.
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belligérants s'engagent à pourvoir, dans la mesure du possible, à ce

que ces mines deviennent inoffensivds après un laps de temps limité,

et, dans le cas où elles cesseraient d'être surveillées, à signaler les

régions dangereuses, aussitôt que les exigences militaires le permet-

tront, par un avis à la navigation, qui devra être aussi communiqué
aux gouvernements par la voie diplomatique ».

L'article 4 implique le droit pour les neutres de se seivir de mines
automatiques pour la défense de leurs côtes : « Toute puissance neutre

qui place des mines automatiques de contact devant ses côtes, déclare

cet article, doit observer les mêmes règles et prendre les mêmes pré-

cautions que celles qui sont imposées aux belligérants. La puissance

neutre doit faire connaître à la navigation, par un avis préalable,

les régions où seront mouillées des mines automatiques de contact,

Cet avis devra être communiqué d'urgence aux gouvernements par

voie diplomatique ».

Aux termes de l'article 5, « à la fin de la guerre, les puissances con-

tractantes s'engagent à faire tout ce qui dépend d'elles pour enlever,

chacune de son côté, les mines quelles ont placées
;
quant aux mines

automatiques de contact amarrées que l'un des belligérants aurait

posées le long des côtes de l'autre, l'emplacement en sera notifié à

l'autre partie par la puissance qui les a posées, et chaque puissance

devra procéder dans le plus bref délai à l'enlèvement des mines qui se

trouvent dans ses eaux ».

Enfin, suivant l'article 6, « les puissances contractantes qui ne dis-

posent pas encore de mines perfectionnées telles qii'elles sont prévues

dans la présente convention et qui, par conséquent, ne sauraient actuel-

lement se conformer aux règles établies dans les articles 1 et 3, s'en-

gagent à transformer, aussitôt que possible, leur matériel de mines

afin qu'il réponde aux presciiptions susmentionnées » (1).

Au cours de la conférence de la Haye, la délégation britannique

avait demandé que l'usage des mines sous-marines automatiques de

contact non amarrées et des mines amarrées qui ne deviennent pas

inoffensives après la rupture de leurs amarres fût interdit, et que les

belligérants fussent autorisés à poser des mines uniquement dans leurs

eaux territoriales ou dans les eaux territoriales de l'ennemi. Mais

il ne fut pas donné suite à cette proposition à cause de l'opposition

du représentant de l'Allemagne, M. Marschall von Bieberstein. —
A la même conférence de la Haye, la Colombie avait proposé

de n'autoriser l'emploi des mines amarrées dans les eaux de l'ennemi

que comme moyen de défense, non comme moyen d'attaque. Devant
la difficulté qu'il y a à distinguer si une mine a été placée pour atta-

quer ou seulement pour se défendre, cette proposition fut écartée.

1316\ — Le Manuel d'Oxford, 1913 (art. 20 et s.), s'inspirant à la

(1) V. Dupuis, Le droit de la guerre marilime d'après les conférences de la Haye
et de Londres, pp. 545 et s.
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fois des règles admises en 1910-1911 par l'Institut de droit, interna-

tional et en 1907 par la deuxième conférence de la Haye, a également

prévu l'emploi des mines dans la guerre maritime. Les règles que

rinstitut^a ainsi, à nouveau, consacrées dans son Manuel sont très

judicieuses. Elles sont les suivantes : « Art. 20. Il est interdit de placer

en pleine mer des mines automatiques de contact, amarrées ou non.—
Art. 21. Les belligérants peuvent placer des mines dans leurs eaux

territoriales et dans celles de i'ennemi. Mais il leur est interdit,

même dans ces eaux territoriales : 1" de placer des mines automatiques

de contact non amarrées, à moins qu'elles ne soient construites de

manière à devenir inoffensives une heure au maximum après que

celui qui les a placées en aura perdu le contrôle ; 2° de placer des

mines automatiques de contact amarrées, qui ne deviennent pas

inoffensives dès qu'elles auront rompu leurs amarres. —- Art. 22. Un
belligérant ne peut placer des mines devant. les côtes et les ports

de son adversaire que pour des buts navals et militaii'es. Il lui est

interdit de les y placer pour établir ou maintenir un blocus de com-

merce. — Art. 23. Lorsque des mines automatiques de contact,

amarrées ou non amarrées, sont employées, toutes les précautions

doivent être prises pour la sécurité de la navigation pacifique. Les

belligérants pourvoiront notamment, dans ia ^mesure du possible,

à ce que les mines deviennent inoffensives après un laps de temps
limité. Dans le cas où les mines cesseraient d'être surveillées par eux,

les belligérants signaleront les régions dangereuses, aussitôt que les

exigences militaires le permettront, par un avis à la navigation, qui

devra être aussi communiqué aux gouvernements par la voie diplo-

matique. — Art. 24. A la fin de la guerre, les Etats belligérants feront

tout ce qui dépend d'eux pour enlever, chacun de son côté, les mines

qu'ils auront placées. Quant aux mines automatiques de contact

amarrées que l'un des belligérants aurait laissées sur les côtes de

l'autre, l'emplacement en sera notifié à l'autre partie par l'Etat

qui les aura posées, et chaque Etat devra procéder, dans le plus bref

délai, à l'enlèvement des mines qui se ti'ouvent dans ses eaux. Les

Etats belligérants auxquels incombe l'obligation d'enlever Jes mines

après la fin de la lutte devront, dans le plus bref délai possible, faire

connaître que l'enlèvement de ces mines a été terminé dans la mesure
du possible ».

1316'. —J^endant la guerre russo-japonaise de 1904, il a été fait

un large usage, tant du côté du Japon que du côté de la Russie, de
mines automatiques de contact, destinées à défendre l'entrée des

ports. Eclatant au moindre choc qu'elles rencontraient, ces mines
ont fait périr une assez grande quantité de vaisseaux russes et japo-

nais j emportées par le courant, elles ont aussi causé la perte de nom-
breux navires neutres, spécialement de na\àres chinois.

1316*.— Dans sa guerre de 1911-1912 contre l'Italie, la Turquie,

craignant un blocus ou une attaque du détroit des Dardanelles, a,
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au mois d'avril 1912, fermé ce détroit au moyen de mines. La Russie

protesta en invoquant l'articie 3 du traité de Londres du 13 mars
1871. D'autres puissances insistèrent en termes amicaux pour la

réouverture du détroit. Le l®*" mai, la Turquie consentit à rouvrir le

détroit, en se réservant le droit de le fermer de nouveau en cas de
nécessité ; en fait, à raison des difficultés de la pêche des mines, la

réouverture n'eut lieu que vers la fin de mai (1).

y. 1316^ — La Turquie, lors de ses guerres de 1911-1913 contre l'Italie

et les Etats balkaniques, a fait également usage de mines pour la

défense de ses poits. Le 22 mai 1913, un paquebot français, le Sénégal,

heurta une mine en sortant de Smyrne, bien qu'il naviguât entre les

bouées du chenal indiquant la route réglementaire à suivre ; il fut

coulé. Deux jours après, un navire naviguant sous pavillon américain,

le Nevada, faisait également explosion après avoir heurté une mine

en sortant de Smyrne. Au mois de juin 1913, un voilier italien Clefteria

coulait, en quittant le port de Smyrne, après avoir heurté une mine.

1316'". — Pendant la guerre mondiale de 1914-1919, l'Allemagne

et rAutriche-Hongrie ont fait un usage immodéré des mines sous-

marines. Dès le début même des hostilités, elUs ont, par grande

quantité, posé, non seulement dans leurs eaux territoriales, mais en

pleine mer, sur les routes commerciales menant aux ports ennemis et

aussi aux ports neutres, des mines qui ne devaient point devenir inof-

fensives après un certain nombre d'heures ; c'est par des bâtiments de

pêche, s'abritant parfois sous un pavillon neutre, et profitant ainsi

de leur immunité, que ces mines ont été la plupart du temps semées
;

les zones de mines ne furent pas d'ailleurs tenues en observation

et aucune notification de leur emplacement ne fut faite aux Etats

étrangers. A la date du 28 septembre 1914, l'Italie, encore neutre,

protesta énergiquement contre l'emploi abusif des mines flottantes

fait par l'Autriche dans la mer Adriatique. La politique des Empires

centraux obligea la Grande-Bretagne, la France et la Russie à adopter,

au mois d'octobre 1914, des contre-mesures analogues. Toutefois,

en plaçant des mines à leur tour, ces puissances respectèrent toujours

les exigences de la convention de la Haye : les champs de mines établis

par elles furent l'objet de notifications spéciales et de mesures de

surveillance particulières, et les mines mouillées présentèrent les

garanties prescrites par 'a convention de 1907. — L'usage abusif

des mines par l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie amena !a destruction

de nombreux navires belligérants et neutres. — Emu par ce résultat,

le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, qui, dès le 13 août 1914,

s'était élevé contre la manière dont 11 était fait usage des mines dans

la présente guerre, suggéra, à la date du 19 février 1915, que l'Alle-

magne et la Giande-Bretagne tombassent d'accord « que ni l'Une ni

(1) V. Rapisardi-Mirabelli, La^guerre ilalo-lurque et le droit des gens, R. D, I,

2» série, t. XV, pp. 109 et ».
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l'autre ne placeront des mines flottantes soit dans la haute mer,

soit dans les eaux territoriales
;
que ni l'une ni l'autre ne pourront

placer en haute mer des mines ancrées, sauf le cas où elles seraient

placées exclusivement dans un but de défense en deçà d'une portée

de canon des ports
;
que toutes les mines porteront l'estampille du

gouvernement qui les a placées et seront construites de telle manière

qu'elles seront inoffensives après avoii été enlevées de leur ancrage ».

Mais ce projet d'accord demeura sans suite (1). — Le gouvernement

des Pays-Bas a protesté contre la pose de mines par l'Allemagne sans

avis préalable à la navif'ation et aux neutres ; il a soutenu qu'il fallait

un avis spécial, qu'il ne suffisait pas, comme l'Al'emagne le prétendait,

d'un avis général annonçant l'intention d'user contre l'ennemi de

tous les moyens et partant de la pose de mines.

1317. — D. Ruses. — Comme dans la guerre terrestre, l'emploi

de la ruse est permis dans la guerre na\ale, pourvu qu'elle ne soit

pas contraire à l'honneur. Sur mer aussi bien que sur terre, la lutte

doit être loyale : les moyens perfides doivent donc être interdits au

même titre dans la guerre maritime et dans la guerre continentale.

1317'. — Au cours de la guerre de 1914-1919, la Grande-Bretagne,

afin de chasser les sous-marins allemands, a fait usage de bateaux

camouflés ou bateaux-pièges, dont les armes étaient dissimulées, desti-

nés à être pris par les sous-marins pour de simples petits navires inno-

cents (2).

1317*. — Les anciennes ordonnances françaises de 1696 et de 1704

défendaient aux vaisseaux de guerre et aux corsaires de donner le

coup de semonce sous un faux pavillon (n» 585). — En 1815, le Conseil

d'Etat français déclara que la simulation de pavillon était permise

pour échapper à la surveillance des navires de guerre, mais jamais

s'il s'agissait d'une attaque, d'un combat, ou de coup de semonce
parce qu'il sert précisément à affirmer le pavillon. L'article 121 du
décret du 15 août 1851 dit : « Avant de commencei l'action, le com-
mandant en chef fait arborer les marques distinctives et hisser les

pavillons français sur tous les bâtiments. Dans aucun cas, il ne doit

combattre sous un autre pavillon. — Dans les combats de nuit,

il ordonne qu'un fanal soit placé au-dessus du pavillon de poupe ».— Le
règlement autrichien de 1864 contient une disposition semblable. —
L'ordonnance des prises allemande du 30 septembre 1909-3 août 1914
dispose dans son article 82 : « Si un commandant désire arrêter un na-

(1) V. Hall, op. cit., § 185, p. 571. — Garner, Ttie use of submarines mines,
A. J., 1915, pp. 86 et s., 461 et s. — V. l«s textes relatifs à la pose de mines
par les différents belligérants lors de la guerre de 1914, dans Paul Fauchille,
La guerre de 1914, t. I, pp. 163, 173, 174, 182, 183, 190, 222, t. II, pp. 31, 33,
107, et dans les Documents du Département d'Etat des Etats-Unis sur la guerre
européenne, t. IV, pp. 21 et s. — V. aussi Brown Scott, A survey of international
relations between tbe United States and Germany, pp. 205 et s.

(2) Sur les bateaux-pièges, V. un article du Temps du 8 août 1918, p. 2. .



MOYENS LICITES OU ILLICITES d'ATTAQUE ET KK DÉFEN8E 409

vire, il ordonnera au navire de stopper au moyen de signaux et en fai-

sant des appels de sirène. Au plus tard simultanément avec le signal, le

pavillon et la flamme seront arborés. Pendant la nuit, le pavillon doit

être éclairé. Durant une poui suite, il n'est pas nécessaire d'arborer

le pavillon de guerre, et l'usage de n'importe quel pavillon de com-
merce est permis ». — Les Instructions françaises du 30 janvier 1916

ordonnent aux croiseurs français qui veulent visiter un navire de

tirer un coup de canon de semonce à poudre et d'arborer leur pavillon

(art. 88) ; le décret français du 15 mai 1910 sur le service à bord des

bâtiments de la flotte a reproduit en termes presque identiques, dans

son article 330, l'article 121 du décret de 1851. — L'article 7 du code

naval des Etats-Unis de 1900 a déclaré : « L'usage de faux pavillons

est interdit à la guerre, et, soit au moment de sommer un vaisseau

de mettre en panne, soit avant d'ouvrir le feu dans un combat,
les navires des Etats-Unis doivent déployer les couleurs nationales ».

Parmi les auteurs, Perels (op. cit., p. 214) pense que l'usage d'un faux

pavillon est une ruse de guerre licite ou non licite, selon les circons- •

tances de chaque espèce. L'honneur militaire en décide : mais c'est

une perfidie condamnable de s'engager dans un combat en arborant

un faux pavillon. — Ortolan (op. cit., t. II, p. 29) tient pour strata-

gème licite le fait d'attirer son ennemi au combat ou d'échapper à un
ennemi supérieur en hissant un faux pavillon.— Mais de Cussy combat
cette doctrine et pense qu'aujourd'hui aucun commandant de navire

de guerre ne se considérerait comme autorisé à masquer sous un pa-

villon étranger le dessein d'attaquer l'eimemi, sauf à abandonner
cette ruse en approchant de lui. Sa dignité personnelle, la dignité

de son pays et l'honneur militaire ne s'opposeraient pas seulement à

l'emploi d'un tel moyen, mais à la pensée d'en faire usage (op. cit.,

t. I, p. 257) (V. aussi Pradier-Fodéré, op. cit., t. VI, § 2760). — La
"plupart des auteurs autorisent l'usage d'un faux pavillon, sauf en cas

d'action (1).

L'emploi d'un faux pavillon, c'ans le cas où il est illicite, ne saurait

être admis comme représailles, parce que la conduite contraire à l'hon-

neur de l'an des belligérants n'autorise jamais l'adversaire à agir

de même (Perels, op. cit., p. 216).

Le Manuel d'Oxford, 1913, contrairement à la pratique suivie par
les Etats et à l'opinion de la majorité des auteurs, considère avec raison

comme un moyen perfide l'usage de faux pavillons (art. 15) (2). —

(1) V. Fiore, Le droit international codifié, art. 1658 et s. -— Hall, op. cit.,

§ 187. — Pillet, R. D. I. P., t. V, pp. 444 et s.

(2) Le Code naval des Etats-Unis de 1900, abrogé en 1904, s'était occupé
dans ses articles 3 et suivants des moyens licites ou illicites dont on peut user
dans la guerre maritime. — V. de Loménie, Les stratagèmes de la guerre navale.

Correspondant, 25 février 1905. — Pillet, Le libre usage du pavillon en temps
de guerre maritime, R. D. I. P., t. V, p. 444. — V. dans Oppenheini, International
law, 2« édit., t. II, p. 262, un certain nombre de faits sur l'emploi d'un faux
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Comp. n" 1388\ — La Société anglaise Grotius, dans des recomman-
dations votées par elle le 18 décembre 1917, a de même déclaré qu'en

aucimes circonstances un navire de gueire ne devait arborer un faux

pavillon ou de fausses couleurs (1). — Les règles de l'honneur inter-

disent absolument, dans la guerre terrestre, l'emploi de faux drapeaux
(n" 1087) ;

pourquoi ces règles de\Taient-elles être comprises diffé-

remment dans la guerre maritime : l'honneur militaire ne peut changer

selon qu'on agit sur terre ou sur mer.

En 1877, lors du conflit entre la Turquie et la Russie, des navires

de guerre turcs ont, dans la mer Noire, arboré le pavillon italien ; et,

pendant la guerre de 1898 entre les Etats-Unis et l'Espagne, deux
vaisseaux de guerre américains ont fait usage du pavillon espagnol.

1318. — E. Attaque d'un navire qui se rend. — Il est absolu-

ment contraire aux lois de la gueirc de faire feu sur un navire ennemi
qui amène son pavillon ; en abaissant son pavillon, 11 manifeste l'inten-

ticn de se rendre (Instructions allemandes, art. 96, citées par Perels,

op. cit., édit. 1884, p. 216. — Règlement autrichien de ^R(^^. 11° 1 ISS.

— Manuel d'Oxford, 1913, art. 17),

1319. — F. Blocus. — Le blocus des ports militaires et nés ports

de commerce de l'ennemi est un procédé paifaitement licite. Vu son

importance et les difficultés qu'a soulevées son application, un chapitre

spécial lui sera consacre (n'^* 1589 et s.}. — Manuel d'Oxford, 1913,

art. 30.

1320. G. BOMB.VRDEMENT PAR DES FORCES NAV.ALES. AU
nombre des moyens licites, autorisés parje droit international dans

la guerre maritime, se place (comme dans la guerre continentale)

le bombardement des ports militaires, des arsenaux maritimes, des

forts qui les environnent, des batteries de côte, des fortifications

commandant les détroits, passes ou gouiets (2). C'est à la puissance

militaire de l'Etat qu'on s'attaque et les moyens employés ont pouf

but la cessation de la résistance de l'ennemi.

Mais est-il licite de bombarder les ports exclusivement commerciaux,
les villes situées sur le littoral de la mer ? Ne faut-il pas les assimiler

aux villes ouvertes, non défendues, que le droit intertiational ne per-

met pas de bombarder dans la guerre continentale (n» 1095) ? Nous
pensons que la règle doit être la même en matièie de guerre maritime.

— C'est l'opinion générale (Calvo, op. cit.,i. IV, §§ 2069,2090 et 2091).

pavillon. — Sur l'usage d'un faux pavillon par les navires marchands, V. infra,

n» 1388».

(1) Société Grotius, t. IV, p. XL^^II.

(2) V. Barclay, Bombardments, English Review, mal 1915. — Phillimore,

Bonibardments, Société Grotius, t. I, p. 61. — C imp. Delavaud, Un arrangement
international en 1696 sur les bombardements, R. D. I. P., t. XVI, p. 698. — V.

encore Drossos, Les bombardements, 1917 (en grec). — Hartig, Die Beschietzung
durch Seestrcikrdfte in Kriegszeilen, 1911. — Brown Scott, Bombardment by
naval forces, A. J., 1908, p. 285.
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Le Code naval des Etats-Unis de 1900 interdisait le bombardement
des places non fortifiées et non défendues, « excepté lorsque ce bom-
bardement est l'accessoire de la destruction d'établissements mili-

taires et navals, de dépôts publics de munitions de guerre ou de vais-

seaux de guerre au port, ou bien lorsque des réquisitions raisonnables

de vivres ou d'approvisionnements, au moment où ces réquisitions

sont faites, sont empêchées par la force, auquel cas avertissement

piéalable du bombardement doit être donné >.

1320'. — L'Institut de droit international, dans sa session de

Venise, en 1896, a voté un règlement sur le bombardement des villes

ouvertes par les forces navales, qui l'interdit en règle générale (1). —
La question du bombardement par des forces navales a été soulevée,

mais non résolue à la première conférence de la Haye de 1899 : on a

émis jiimplement le vœu qu'elle soit renvoyée à l'examen d'une confé-

rence ultérieure (R. D. L P., t. VI, p. 730). — La seconde conférence

de la Paix a, sur ce sujet, adopté, le 18 octobre 1907, une convention

spéciale, la convention IX.

S'inspirant de ce qui existe dans la guerre continentale {n° 1095),

la convention de 1907 pose, comme principe, qu' « il est interdit de

bombarder, par des forces navales, des ports, villes, villages, habita-

tions ou bâtiments, qui re sont pas défendus » (art. 1^^, al. 1). Et, sans

donner une définition générale de la localité non défendue, elle édicté

à cet égard cette règle particulière : « Une localité ne peut pas être

bombardée à raison du seul fait que, devant son port, se trouvent

mouillées des mines sous-marines automatiques de contact » (art. 1"',

al. 2). Cette dernière disposition n'a pas été acceptée par un certain

nombre de puissances : comment, en effet, considérer comme un port

non défendu le port qui possède des moyens d'empêcher l'occupation

emiemie ? (2). Mais on peut faire observer que, s'il fallait considérer

comme défendue, et partant comme susceptible d'être bombardée,
toute localité où des mines seraient mouillées, toutes les localités

pourraient en fait être bombardées, car un belligérant ne sera jamais

certain que des mines n'auront pas été placées, et dans le doute il

f^croira toujours à leur immersion : admettre le bombardement d'une

I
localité où se trouvent des mines sous-marines, ce serait en définitive

détruire absolument le principe de l'interdiction de bombarder les

'villes non défendues ; il n'y aurait plus de localités qu'on ne serait

fpas en droit de croire défendues !

Au principe ainsi établi, la convention de 1907 apporte, pour des

raisons militairef, deux sortes d'exceptions. — l» Aux termes de
l'article 2, « ne sont pas compiis dans l'interdiction de bombarder,
les ouvrages militaires, établissements militaires ou navals, dépôts

(1) V. Annuaire de l'Institut, t. XV, p. 309. — Dupuis. R. D. I. P., t. III,

p. 658.

(2) V. Westlake, International law. War, p. 315.
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d'armes ou de matériel de guerre, ateliers et installations propres

à être utilisés pour les besoins de la flotte ou de l'armée ennemie,

et les navires de guerre se trouvant dans le port ». Mais des mesures

sont prescrites pour restreindre le plus possible l'effet du bombarde-
ment : « Le commandant d'une force navale pourra, après sommation
avec délai raisonnable, les détruire par le canon, si tout autre moyen
est impossible et lorsque les autorités locales n'auront pas procédé

à cette destruction dans le délai fixé. Il n'encourt aucune responsabi-

lité dans ce cas pour les dommages involontaires, qui pourraient être

occasionnés parle bombardement. Si des nécessités militaires, exigeant

une action immédiate, ne permettaient pas d'accorder le délai, il

reste entendu que l'interdiction de bombarder la ville non défendue

subsiste comme dans le cas énoncé dans l'alinéa 1^' et que le comman-
dant prendra toutes les dispositions voulues pour qu'il en résulte

pour cette ville le moins d'inconvénients possible » : cela veut dire

qu'il faut limiter le bombardement à l'organisme militaire sans atta-

quer directement la localité.

La seconde dérogation à la défense de bombarder, prévue par l'ar-

ticle 3, a trait au cas où des réquisitions sont nécessaires et n'ont pas

été obtenues : « Il peut, après notification expresse, être procédé au

bombardement des ports, villes, villages, habitations ou bâtiments

non défendus, si les autorités locales, mises en demeure par une som-

mation formelle, refusent d'obtempérer à des réquisitions de vivres

ou d'approvisionnements nécessaires au besoin présent de la force

navale qui se trouve devant la localité. Ces réquisitions seront en rap-

port avec les ressources de la localité. Elles ne seront réclamées

qu'avec l'autorisation du commandant de ladite force navale et

elles seront, autant que possible, payées au comptant ; sinon elles

seront constatées par des reçus ». — Au point de vue du bombarde-

ment, les contributions ne sont pas assimilées aux réquisitions :

d'après l'article 4, « est interdit le bombardement, pour le non-

paiement des contributions en argent, des ports, villes, villages,

habitations ou bâtiments non défendus ». — Cette différence entre

les réquisitions et les contributions tient à ce que les réquisitions

de vivres où d'approvisionnements peuvent être parfois nécessaires,

tandis que les contributions ne sont jamais indispensables : une flotte,

un navire de guerre peuvent se trouver dépourvus d'objets dont iîs

ne sauraient se passer, ils ont le droit d'exiger ces objets ; ils peuvent

toujours se passer d'argent (1).

La convention, par ses articles 5 et 6, soumet le bombardement,
dans les cas où il est permis, à certaines lègles. — « Art. 5. Dans le

bombardement par des forces navales, toutes les mesures nécessaires

doivent être prises par le commandant pour épargner, autant que

(1) V. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les conférences de la Haye
et de Londres, p. 100.
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possible, les édifices consacrés aux cultes, aux arts, aux sciences et

à la bienfaisance, les monuments historiques, les hôpitaux et les lieux

de rassemblement de malades ou blessés, à condition qu'ils ne soient

pas employés en même temps à un but militaire. Le devoir des habi-

tants est de désigner ces monuments, ces édifices ou lieux de rassem-

blement, par des signes visibles, qui consisteront en grands panneaux
rectangulaires rigides, partagés, suivant une des diagonales, en deux
triangles de couleur, noire en haut et blanche en bas. — Art. 6. Sauf

le cas où les exigences militaires ne le permettraient pas, le com-
mandant de la force navale assaillante doit, avant d'entreprendre le

bombardement, faire tout ce qui dépend de lui pour avertir les auto-

rités » (1).

y4320l — Le Manuel d'Oxford> 1913 (art. 25 et s.), a consacré, en

ce qui concerne le bombardement, les règles de la convention de la

Haye de 1907, sauf une double exception : 1° Ce ne sont pas les ports,

villes, villages, habitations ou bâtiments qui ne sont pas défendus qu'il

interdit en principe de bombarder, mais ceux qui ne se défendent pas.

2° Il défend Je bombardement aussi bien pour le refus d'obtempérer

à des réquisitions de vivres ou d'approvisionnements que pour le non-

paiement des contiibutions.

1320\ — Il y a eu, au cours du xix^ et du xx** siècles, un certain

nombre de bombardements navals. — Nelson, en avril 1801, pour
accélérer la reddition de la flotte danoise mouillée dans le Sund,
bombarda Copenhague. La conduite de l'amiral anglais a été qualifiée

par Cauchy {op. cit., t. II, p. 255) d'acte odieux et perfide que rien ne

saurait excuser. — En 1834, la corvette Cyane des Etats-Unis procéda
à un bombardement rigoureux de Saint-Jean de Nicaragua. — En
1844, le prince de Joinville recommanda, en cas de guerre, le bombar-
dement des grandes villes commerciales anglaises ; le duc de Welling-

ton protesta énergiquement contre une pareille théorie. — En 1866, la

flotte espagnole commandée par l'amiral Mendès-Nunez bombarda
Valparaiso. — En 1870, l'amiral français Bouet-Willaumez se refusa

à attaquer et à détruire la station balnéaire prussienne de Colberg,

dans la Baltique, bien qu'une dépêche transmise par Copenhague
lui en eut donné l'ordre : estimant que le gouvernement français avait

été trompé par de faux renseignements, il demanda de nouvelles

instructions, mais sa demande resta sans réponse. —7 La Russie, en

1878, se proposa d'envoyer sa flotte de Vladivostok sur les côtes

d'Australie afin de lançonner les villes ouvertes des colonies britan-

niques. — En 1882, l'amiral français Aube, reprenant la thèse du
piince de Joinville, soutint qu'il fallait dans la guerre moderne bom-
barder toutes les villes du littoral, fortifiées ou non, pacifiques ou

(1)^V. Brown Scott, Bombardmeni of naoaljforces, A. J., 1908, p. 285. — Du-
puis, Le droit de la guerre maritime d'après les conférences de la Haye et de Londres,

pp. 93 et s.
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guerrières, les incendier, les ruiner, et tout au moins les rançonner (1),

et son opinion fut partagée par quelques-uns (2), mais combattue par

d'autres (3). Emue de cette conception nouvelle de la guerre mari-

time, l'Angleterre en fit l'essai dans ses manœuvres navales de 1888

en opéiant plusieurs démonstrations sur les côtes, feignant de bom-
barder des villes ouvertes, des plages à la mode ou d'exiger d'elles,

sous peine de bombardement, des rançons énormes (4). — En 1904,

lors de la guerre russo-japonaise, le gouvernement de Russie protesta

contre le bombardement par la flotte japonaise d'une station de qua-

rantaine de l'île de San-Shan-Tao (5). — Pendant la' guerre italo-

turque de, 1911-1912, la Turquie accusa l'Italie d'avoir procédé au

bombardement de villes ouvertes, notamment de Beyrouth, mais son

accusation paraît contestable (6). — En octobre 1912, le gouverne-

ment ottoman a fait savoir au gouvernement français, en le priant

d'en informer les compagnies de navigation intéressées, qu'il avait

donné à sa flotte l'ordre de bombarder Varna et Bourgas, et de bloquer

ces deux ports bulgares de la mer Noire. — Le 22 octobre 1912, la

Bulgarie a protesté contre le bombardement de Kavarna fait par des

cuirassés turcs sans aucun préavis aux autorités locales et alors que
le port de Kavarna est une ville exclusivement commerciale et abso-

lument sans défense.

Durant la guerre de 1914, tout au début des hostilités, deux navires

allemands, le Gôben et le Breslau, allèrent bombarder les villes ou-

vertes de Bone et Philippeville, sur la côte française de l'Algéiie.

De même, le bombardement par l'Allemagne, au cours de cette guerre,

des villes d'eau britanniques de Scarborough et de Whitby et des

villes également sans défense de Yarmouth et de Hartlepool fut fait

en violatior de la convention de la Haye.
1320". — H. Pillage et dévastation. — Aux termes de rarticle 7

de la convention IX de la Haye de 1907 sur le bombardement par des

forces navales, « il est interdit de livrer au pillage une ville ou localité

même prise d'assaut ». — D'après les articles 18 et 28 du Manuel
d'Oxford, 1913, le pillage et la dévastation sont interdits,

1321. — I. Destruction des cables télégraphiques sous-

marins (7) .— L.A destruction des câbles télégraphiques sous-marins est-elle

(1) Revue des Deux-Mondes, 1882, t. I, p. 337.

(2) V. Charmes, Revue des Deux-Mondes, 1884, t. LXVI, p. 872.— Lamv,
ibid., t. LUI, p. 345. •

(3) Amiral Bourgois, Les torpilleurs, la guerre navale et la défense des côtes,

1888.

(4) Y. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines anglaises

contemporaines, pp. 83 et s.

(5) V. Holland, Letters upon war and neutrality (1831-1882), 1909, p. 81. —
Takaliashi, op. cit., pp. 407 et s.

(6) V. Oppenheim, op. cit., t. II, p. 269, — Rapisardi-Mirabelli, R. D. I.,

2« série, t. XV, pp. 573 et s. '^

j^(7) V. Renault, De la protection internationale des câbles télégraphiques soiù»
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au nombre des actes de guerre licites ? — La convention, signée à

Paris, le 14 mars 1884, par vingt-six Etats européens ou américains,

a organisé la protection des câbles sous-marins en temps de paix

(Loi française du 20 décembre 1884. — Décret du 23 avril 1888)

(n° 583). — Mais cette convention ne contient aucune clause relative

à l'état de guerre : « La convention, déclare son article 15, ne s'ap-

plique pas en cas de guerre et les Etats belligérants conservent leur

liberté d'action ». — Louis Renault (1), tenant compte du dommage
que causerait la destruction des câbles sous-marins aux rapports

internationaux en même temps que des nécessités de la guerre,

distingue quatre hypothèses et admet les conclusions suivantes :

1° Le câble relie deux points du territoire d'une seule et même puis-

sance belligérante, par exemple, x;âble entre l'Italie et la Sardaigne,

marins, H. l). I., t. XII, i)p. 251 et s. — Sur les câbles en temps de guerre,

V. encore Cybichovv;iki, Da;i Seekabcl itn Kricgsrechl, Zeilschrift lùr inlernatlo-

ivAn privai ami offentli-lms Redit, t. XVII, i907, p. 160. — Dcpclley, Les
câlUc'S téléfjraphiqucs en temps de guerre, ïievue des Dcux-Ivlondcs, l""" janvier
Mi'o'ô. — Fischer^- Die Telegraplùe iv.id dus Volkerrecht, 1876. — Goffin, Lavv
(juarL»ily Review, t. XV, 1899, p. 145. — Hcuniiig, Sçekabel, Dnthllose Télé-

graphie und Kriegsrcchi, Deutsche Revue, 1906, p. 80 ; Die Seekabel im Kriegc,

Zcitschrift fiir int. pr. und offent!. Recht, 1901, p. 382. — Holland, Des câbles

soiis-marins en temps de guerre, J. I. P., t. XXV, p. 648. — Jouliaunaud, Les
câbles aous-niarins ; leur protection en temps de paix et en temps de guerre, 1904.
— Kruemer, Die untersseischen Telegraplienkabel in Kriegzeiten, 1903. —
Morse, De la destruction par un belligérant des câbles sous marins apjXirtenard

ù des compagnies privées, J. !. P., t. XXV, p. 699 ; The neutralisation of subma-
rine télégraphie cables, Ka^modlke, 1»' janvier 1898. — Nordon, Some légal

aspects o( the subnwrine cable and wircless telegraph in war, The law Magazine
and Review, 1907, pp. 166 et 340. — Perdiix, Les câbles sous-marins, 1902.
— Phillipson, The righls of neulrals and bclligerents as to submarinc cables,

•ivtrcless te'egraphij and intercepting of information in time of war, dans Studles

in international lavv, 1908, pp. 55 et s. — Rey, Le réseau télégraphique sous-

marin en temps de guerre, R. D. I. P., t. VIII, pp. 681 et s. — Rolland, De
la correspondance postale et télégraphique dans les relations internationales,

1901. — Roper, Die Unterseekabel, 1910. — Scholz, Krieg und Seekabel, 1904.
— WiL;on, Submarine télégraphie cables in Iheir international relations, 1901.

— Bruno Zuculin, I cavi sotlow.arini e il telegrafo senza fili net diritto di gnerra,

|l907. — V. encore, spécialement pour la gueire hispano-américaine do 1898,

fcLe Fur, R. D. I. P., t. VI, pp. 477 et s., et Renault, R. D. I. P., t. VII, p. 270.

Comp. sur les droits d'un gouvernement de suspendre à sa volonté, en cas

ic guerre, les communications par câbles télégraphiques (cas de l'Angleterre

jendant la guerre Sud-africaine de 1899-1900), Arthur Desjardins, Revue
[des Deux-Mondes du 1" mars 1900, pp. 72 et s., et Despagnct, R. D. I. P.,

[t. VU, pp. 796 et s. — Comp. aussi la bibliographie sur la télégraphie sans fil

[donnée ci-dessus, dans le t. I, sous le chapitre IV du livre I'"' de la deuxième
jartic. — V. également von Bar, Dos Hecht der unterseeischen Kabel im Kriegs-

falle, Archiv f. off. Recht, 1900, p. 414. — Landois, Zur Lehre vom vôlkerrecht-

lichen Schutz der submarinen Telegraphenkabel, 1894. — Liepmann, Der Kieler

lafen im Seekriege, 1916, pp. 14 et s. — ^lichaelis. Die Verwcndung des intcrna-

tionalen Kabelnetzes im Seekriege, Marine Rundschau, 1903, p. 807. — Muller,

\Kabel und Seekriegsrecht, 1911.

(1) Renault, op. et loc. cit.
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entre la France et la Corse ou l'Algérie, etc. — Le belligérant peut

évidemment suspendre le service télégraphique ou le régler à sa guise,

détruire même le câble, s'il le juge utile. L'autre belligérant pourra

détruire le câble, et il y aura le plus souvent un grand intérêt. —
L'interruption du câble pourra résulter d'actes faits en pleine mer
ou dans les eaux territoriales, puisque des actes de guerre peuvent

légitimement avoir lieu dans l'une et l'autre partie de la mer.

2° Le câble fait communiquer le territoire des deux belligérants. —
L'interruption des communications serait de droit : l'un ou l'autre

des belligérants pourra détruire le câble. Rien ne restreint leur liberté

d'action.

3° Le câble existe entre le territoire d'un belligérant et le territoire

d'un neutre. — Le belligérant au territoire duquel aboutit le câble

est libre de restreindre ou de supprimer la communication : son droit

n'est pas douteux ; il résulte du droit de souveraineté. — L'autre

belligérant doit respecter le câble, car les communications entre

neuties et belligérants sont permises, sous une double restriction. —
a) Les neutres ne peuvent pas communiquer avec un port bloqué.

Un câble part d'un territoire neutre et aboutit à un port bloqué. Il

est incontestable que le bloqueur pourra inteirompre le câble d'atter-

rissage, comme il pourra intercepter un paquebot porteur de cories-

pondances. — b) Il est admis sans conteste qu'un neutre ne peut,

sans manquer à ses devoirs de neutralité, transporter dans une des

parties du territoire ennemi les dépêches, qu'une autorité belligérante

lui a remises dans un port neutre ou dans un port ennemi. Les com-

munications télégraphiques entre neutres et belligéiants ne peuvent

se poursuivre librement, qu'autant qu'elles sont étrangères aux opé-

rations de guerre. Or, comme ce point sera des plus difficiles à cons-

tater, comme avec les dépêches, très innocentes er apparence, on

peut, dans un langage convenu, fournir à l'un des belligérants sur les

opérations militaires de l'autre des renseignements précieux, il est à

présumer que le belligérant qui aura des soupçons n'hésitera pas à

rompre le câble.

4" Le câble télégraphique est établi entre deux territoires neutres.

— La destruction, ou même l'interruption momentanée du câble

par un belligérant, ne pourra jamais se justifier.
.

Le Code naval des Etats-Unis de 1900 a fixé les règles à observer

en ce qui concerne les câbles télégraphiques sous-marins en temps de

guerre, art. 5 (R. D. I. P., t. IX, Documents, p. 2).

L'Institut de droit international, dans sa session de Bruxelles, en

1902, s'est à son tour occupé de la question des câbles souo-marins

en temps de guerre (1). Il a adopté le règlement suivant : « I. Le câble

(1) En 1879, à Bruxelles, l'Institut avait déjà fommlé des vœux et adopte

certaines règles sur la protection des câbles sous-marins en temps de paix et en

temps de guerre. V. Annuaire, 1879-1880, t. I, p. 394.
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sous-marin reliant deux tenitoires neutres est inviolable. — II. Le
câble reliant les territoires de deux belligérants ou deux parties du
territoire d'un des belligérants peut être coupé partout, excepté

dans la mer territoriale et dans les eaux neutralisées dépendant d'un

territoire neutre (« neutralisées » par traité ou par déclaration confor-

mément à l'article 4 des Résolutions de Paris de 1891). — III. Le câble

reliant un territoire neutre au territoire d'un des belligérants ne peut

en aucun cas être coupé dans la mer territoriale ou dans les eaux neu-

tralisées dépendant d'un territoire neutre. En haute mer, ce câble

ne peut être coupé que s'il y a blocus effectif et dans les limites de la

ligne du blocus, sauf rétablissement du câble dans le plus bref délai

possible. Ce câble peut toujours être coupé sur le territoire et dans la

mer territoriale dépendant d'un Icvritoire ennemi jusqu'à une dis-

tance de trois milles marins de la laisse de basse-marée. — IV. II est

entendu que la liberté de l'Etat neutre de transmettre des dépêcKes

n'implique pas la faculté d'en user ou d'en permettre l'usage mani-
festement pour prêter a:^^sistance à l'un des belligérants. — V. En ce

qui con«erne l'application des règles précédentes, il n'y a de diffé-

rence à établir, ni entre les câbles d'Etat et les câbles appartenant

à des particuliers, ni entre les câbles de propriété ennemie et ceux
qui sont de propriété neutre » (1).

L'article 54 du Règlement de la Haye de 1907 sur les lois et cou-

tumes de la guerre sur terre contient la disposition suivante : « Les

câbles sous-marins reliant un territoire occupé à un territoire neutre

ne seront détruits ou saisis que dans le cas d'une nécessité absolue.

Ils devront également être restitués et les indemnités seront réglées

à la paix ».

Le Manuel d'Oxford, 1913, a traité des câbles sous-marins en temps
de guerre dans son article 54.

1321'. — Quelle a été, en ce qui concerne la destruction des câbles

sous-marins, la pratique suivie par les différents Etats en guerre ? —
1° Câbles entre parties du territoire d'un même belligérant. — Pendant
la guerre franco-allemande de 1870-1871 de"s câbles reliant deux places

sur les côtes de France furent coupés systématiquement en dehors

de la mer territoriale. Les Etats-Unis, en guerre avec l'Espagne en

1898, ont coupé le câble le long de la côte cubaine entre la Havane
et Santiago. De même, en 1893, lors des troubles du Brésil, le gouver-

nement coupa le câble qui se trouvait dans la baie de Rio-de-Janeiro ;

câble entre Mangaratiba et Ilha Grande fut également détruit. —
" Câbles entre les belligérants. — Durant la guerre de 1877 entre la

Russie et la Turquie, le câble reliant Gonstantinople à Odessa fut

(1) V. Annuaire de l'histitut de droit inlernational, t. XIX, pp. 301 et s. —
Dupuis, La XXI* s^sion de l'Instilul de droit international et la question des
cables sous-marins en temps de guerre, H. D. I. I'., t. X, pp. 532 et s. — Kraemer,
Die unterseetsclien Telegraplienliabel in Kriegszeiten, 1903.

Ï1
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coupé par les Turcs dès le début des hostilités. Lors de la guerre entre

le Pérou et le Chili, en 1882, des tentatives furent faites pour détruire

les câbles unissant les principaux ports de ces pays. En 1894, lors de

la guerre entre ia Chine et le Japon, les propriétaires des câbles ayant

décidé de maintenir leurs services au profit des deux belligérants,

le service des câbles continua comme en temps de paix. Pendant
la guerre de 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis, on ne jugea pas

devoir couper les câbles reliant les Etats-Unis au territoire de l'ennemi

ou à un territoire en communication avec l'ennemi, mais ces câbles

furent soumis à une sévère surveillance à leurs deux extrémités. —
3" Câbles entre belligérants et neutres. — En 1870, pendant la guerre

franco-allemande, l'Angleterre s'opposa à ce que le gouvernement

français, désireux de communiquer avec sa flotte de la mer du Nord,

posât un câble partant de Dunkerque et aboutissant en territoire

anglais. En 1898, lors de la guerre hispano-américaine, l'Espagne

s'abstint de couper les câbles reliant les Etats-Unis à l'Europe. Les

Etats-Unis, de leur côté, ont coupé plusieurs câbles reliant un terri-

toire ennemi et un territoire neutre, comme ceux unissant Santiago

de Cuba et la Jamaïque, Cuba et Haïti, Hong-Kong, Manille et

l'Espagne : quand l'amiral américain Dewey détruisit le câble Hong-
Kong-Manille, les Etats-Unis refusèrent de faire droit à la demande
d'indemnité que leur adressa la Compagnie anglaise, propriétaire de

la ligne (1). Le Chili paya au contraire une indemnité lorsque, dans

sa guerre avec le Pérou, il coupa le câble de la Compagnie britannique.

1321^. — J. Destruction des phares, feux et signaux de tem-
pête. — D'après Pradier-Fodéré {Traité de droit international public

européen et américain, t. VI, n° 2773), bien qu'ils soient destinés à

l'usage de toutes les nations et qu'ils existent autant dans l'Intérêt

des Etals neutres que dans celui des puissances en guerre, les phares,

les feux, les signaux de tempête, etc., peuvent être détruits ou plutôt

mis hors de service, sur leur territoire ou sur celui de l'ennemi, par

les belligérants si ceux-ci y sont contraints par les exigences des opé-

rations militaires, par le soin de leur sécurité, par les nécessités de la

lutte ; mais ces détériorations ne doivent avoir lieu que dans les

limites strictement nécessaires pour ne rendre ces appareils et signaux

sans utilité que pendant la guerre, de façon à ce qu'ils puissent être

facilement réparés à la conclusion de Ja paix. Les belligérants doivent

donner immédiatement avis de leurs intentions à cet égard, avec des

délais raisonnables, aux Etats neutres afin qu'ils n'aient pas à souffrir

de ces actes d'hostilité. — V. aussi Dudley-Field, Projet d'un Code

international, art. 838 et 840. — Pendant la guerre franco-allemande

(1) V. Le Fur, R. D. I. P., t. Vi, p. 477.— Parsoné, J. t. P^, t. XXV, p. 813. —
Phillipson, op. et loc. cit. — Renault, R. D. I. P., t. VII, p. 270. — Rey, R. D.
I. P., t. VIII, pp. 681 et s. — U. S. Naval War Collège, International law situa-

tions, 1901, p. 177.
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de 1870-1871, les Prussiens ont donné aux neutres un préavis de la

destruction des phares. — La Turquie, lors de sa guerre de 1911-1912

avec l'Italie, a procédé à l'extinction des phares. — En 1912-1913,

dans la guerre entre la Turquie et les Etats balkaniques, tous les phares

de la côte grecque de l'Archipei ont été éteints par ordre du gouver-

nement grec. — Au mois de mai 1914, le Mexique, en difficultés avec

les Etats-Unis, a fait éteindre ses phares.

1322. — K. Destruction ou capture des navires ennemis
SERVANT A LA GUERRE. — Chacun dcs belligëiants peut détruire ou
capturer les vaisseaux de guerre de son adversaire avec leur armement
et leurs approvisionnements, les transports de l'Etat, les navires qui,

affrétés par son adversaire, concourent directement ou indirectement

aux opérations de la guerre. — Les officiers, les équipages qui montent
ces navires sont, en cas de capture, des prisonniers de guerre. —
Manuel d'Oxford, 1913, art. 31 et 55. — Pour opérer la destruction

ou la capture, les belligérants peuvent d'ailleurs se servir de tous les

navires qui constituent leur force armée. Ils peuvent même, on l'a vu
(no8 1313 et s.), utiliser dans certains cas des bâtiments de commerce
armés ; seulement, comme on l'a dit, ces bâtiments ne doivent jamais

être employés que pour la défense : ils sont donc non pas des moyens
d'attaque, mais uniquement des moyens de défense.

1323. — Des restiictions indispensables sont toutefois apportées

A ce droit de destruction ou de capture.

1323'. — 1" Sont naturellement exceptés les navires dits de cartel,

rtant pavillon parlementaire, employés à des échanges de pri-

sonniers ou à porter des propositions d'armistice. — Ces navires

ou embarcations ne doivent avoir à bord, ni munitions, ni armes
autres qu'un petit canon pour faire les signaux.— V. Manuel d'Oxford,

1913, art. 45.

I1323-.

— 2° Les conventions de la Haye du 29 juillet 1899 et du
18 octobre 1907, sur l'adaptation à la guerre maritime des principes

de la convention de Genève, contiennent également diverses restric-

tions ou atténuations du droit de capture. Ces restrictions ou atté-

nuations existaient déjà dans la convention additionnelle de Genève
du 20 octobre 1868, sur les secours à donner aux blessés dans la guerre

maritime, qui, n'ayant pas été ratifiée par les puissances, était

demeurée à l'état de simple projet. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie,

pendant la guerre mondiale de 1914-1919, ont méconnu l'immunité

des bâtiments hospitaliers en torpillant à diverses reprises les navires-

hôpitaux de leurs adversaires (1) (V. n"' 1395^' et s.).

1323\ — L. Capture et destruction de la propriété privée
ou DE LA propriété PUBLIQUE ENNEMIE AUTRE QUE LES NAVIRES
SERVANT A LA GUERRE. — La coptute et la destruction de ces propriétés

1

^Kàc

(1) V. Des Gouttes, -Le torpillage des navires-hôpitaux par l'Allemagne, R. D,
I. P., t. XXIV, p. 469.
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constituent-elles, comme celles des navires ennemis servant à la

guerre, des procédés permis dans la guerre maritime ? Les développe-

ments que cette question réclame exigent qu'on lui consacre des cha-

pitres spéciaux (n?» 1324 et s., 1395'" et s.).



- CHAPITRE rV

LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE ENNEMIE SUR MER

SECTION I. — La capture de la propriété privée ennemie (1)

1324. — Tout belligérant peut détruire ou capturer les vaisseaux
de guerre de son adversaire avec leur armement et leur approvision-

nement, les transports de l'Etat ou les navires qui, affrétés par cet

adversaire, concourent directement ou indirectement aux opérations

de la guerre (n° 1322).

(1) Aegedi, Frei Schiff unter Feindes Flagges, 1866. — De Bar, Die Unver-
letzlichkeit des Privateigentums im Seekriege, Die Nation, 1906, p. 134.— Barclay,
Inviolabilité de la propriété privée sur mer, R. D. I., t. I, 2* série, p. 546 ; Tenta-
tive draft treaty for assimilation of prioate property at sea to privale properiy
on land in ivarfan, 1906. — Benedix, De prœda, 1874. — Bentwich, The law of
prioate property in war, 1907.— Bluntschli, Du droit de butin en général et spé-
cialement du droit de prise maritime, R. D. I., t. IX, p. 508 ; t. X, p. 60. — De
Boeck, De la propriété privée ennemie sous pavillon ennemi, 1882. — Brusa,
Sulla proprieta privata nelle guerre marittime, 1907. — Butler, Freedom front
capture of private property at sea in war, North American Review, 1899, p. 54,— Carnazza Amari, Del rispetto délia proprieta privata nelle guerre marittime,
Archivio giuridico, 1908, t. I. — Castelli, La corsa e la proprieta privata nelle

guerre del mare, 1906. — Cauchy, Du respect de la propriété privée en temps de
guerre maritime, 1866. — Chalot, Répercussions économiques du droit de capture,

1912. — Choate, Immunity of private property at sea, 1914. — Cohen, The
immunity of ennemy's property from capture al sea, 1909. — Danson, Our com-
merce in war and how to protect it, 1897. — Dupuis, Le droit dç la guerre maritime
d'après les doctrines anglaises contemporaines, 1899, n°' 25 et s. ; Le droit de la

guerre maritime d'après les conférences de la Haye et de Londres, 1911, pp. 55
et s. — Fonseka, Der deutsche Seehandel und die Prisengerichte, 1873. — Fro-
mageot. De V inviolabilité de la propriété privée ennemie sur mer en temps de
guerre. — Gessner, De la réforme du droit maritime de la guerre, R. D. I., t. VII,
p. 236. — Gillet, Le caractère hostile de la propriété privée dans la guerre mari-
time, 1911. — Giordana, La proprieta privata nelle guerre marittime seconda
il diritto internazionale pubblico, 1907. — Girard, Du caractère ennemi de la

propriété privée dans la guerre maritime à la conférence navale de Londres, 1911.—
Grotius, De jure prœdœ commentarius, 1604. — Hall, On certain proposed changes
in international law, Contemporary Review, octobre 1875. — Hamman, Der
Streit um das Seebeuterecht, 1907. — Hautefeuille, Questions de droit maritime
international : Propriétés privées des belligérants sur mer, pp. 61 à 106 ; Le droit

maritime international devant le parlement britannique, pp. 176 et s., 1861 ;

Histoire des origines, des progrès et des variations du droit maritime international,

lit. VI, sect. VII, pp. 450 et s., 1869. — Higgins, War and the private citizen, 1912.— Hirst, Commerce and property in naval warfare, 1906. — Hyde, Immunity
of private property at sea from capture during war. — Kennedy, L'exemption
de capture de la propriété privée sur mer en temps de guerre, Law magazine and
review, novembre 1906, p. 281 et Yale Review, t. XVI, p. 381. — Klobukowski,
Die Seebeute oder das feindliche Privateigentum zur See, 1877. — Latifi, Effects
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Mais un belligérant peut-il aussi capturer la propriété privée des

sujets de son adversaire ? En d'autres termes, la capture de la propriété

privée ennemie sur mer constitue-t-elle un moyen de guerre licite ou

un moyen de guerre illicite ? -^ Par propriété privée ennemie, il faut

entendre toute propriété appartenant aux citoyens et aux sujets de

l'ennemi : navire de commerce, yacht de course (1), etc., et marchan-

dises de toutes sortes se trouvait à bord. — Mais comme le droit de

saisie des belligérants ne peut s'expliquer que par le désir d'atteindre

le commerce de l'ennemi, on ne doit pas comprendre dans la propriété

privée ennemie saisissable les effets personnels du capitaine et des

hommes de l'équipage ainsi que dans une certaine mesure les paco-

0/ ivar on properly, 1909. — De Laveleyfc, Vu feapecl de la propriété privée sur

mer en temps de guerre, R. D. I., t. VII, p. 308 ; Encore la capture sur mer, R. D. 1,,

t. XVI, p. 508. — Lavirence. 7 ho cxempiion cf privclc properly /rem capture

by sea, 1885. — Léveillé, De l'inviolabilité de lu propriété privée des belligérants

sur mer, 1863. — Loreburn, Capture at sea, 1913. — Macdonnell, Some plain

reasons /or immunity /roin capture o/ priuate properly at sea, 1910. — Maban,
Sotne neglccted Aspects o/ War, 1907. — Murais, De V inviolabilité de la propriété

privée ennemie sur mer en temps de guerrei — G.-F* de Martens, Essri conecr-

ndnt les armateurs, les prises et les reprises, 1795. — F. de Marteiis, Du droit

de propriété privée en temps de guerre, 1869. — Massé, Le droit commercial, etc.,

t. i.— Miragiia, Délie condilione sioriclie c scienti/iche del diritto di predu csercilado

dalle navi da gutrra, 1871. — Nicmcyer, Scebeutcreclit, Tag du 6 mars 1909. —
Noguéres, y.cs progrès dii droit international public mi X/A'<' siècle, 1891. —
Ortolan, Article dans la Revue maritime et colowale, 1873 ; Règles internationales

et diplomatie de la mer, t. 11, liv. lii. — Pascaud, L'inviolabilifc de la propriété

privée ennemie dans les guerres niaritiines, 1897. — Palerrtostro, Délie prede, dette

riprede e dci giudizii rcl('.ti:n, 1879. — Peillon, La propriité privée ennemie et te

droit de prise maritime, 1910. — Perels, Privateigentum au/ See in kriegszeileOi

Marine Rundschau, 1903, p. 269. — Pierantoni, Rapport sur les prises maritimes
d'après l'école et la législation italiennes, R. U. I,, t. Vil, pp. 619 et s. — Quigley,

Tlie inmiunity o/ private properly /roin capture at sea, 1918 ; Tlie imnnmity
o/ private properly /rom capture at sea, A. J., 1917, p. 22 ; Tiie american idtitude

toward capture at sea, A. J., 1917, p. 820. — Raynau.i, Du principe du droit de

prise dans les guerres maritimes, 1900. — Rochussen, De occupatione bellica

bonorum privatorum in bello maritimo, 1857. — Roinagnosi, Questioni di diritto

suite prede maritime, 1834. — Rôpake, Dos Seebeutereclil, 1904. — Brown ocott,

Status o/ enncmy merchant ships, A. .!., 1908, p. 259. — Shelden Ames, Lectures

on înlernatiorlai law. — Silvetti, La proprirta privata nemica sut mare dev esserc

inviolabile, 1901. — Soetbeer, Sammlung o//izieller Actenstuclce in Bezug au/
Schi//ahrt und Handcl in Kriegszeilen, 1855-1857. —^ Stoclcton, Would immunity
/rom capture, during war, o/ non o//ending private properly apon tlxe liigti seas be

in interesl o/ civilization, A. J., 1907, p. 930. — Sumuer Maine, La guerre, V et

XI. — Urquhart, Sparing private property in war at sea, 1866.— Vidari, Délie

rispetlo délia proprieta privata /ra gli Stati in guerra, 1867 ; Navires ennemis,
marchandises ennemies, R. D. I., t. III, p. 268. — Wehberg, Das Bcuterecfit

im Land-und Seekriege, 1909, et traduction anglaise : Capture in war on land
and sea, 1911. — Westiake, E//ects o/ war on property with a note on belligerenl

rigbts al sea, 1909. — Yeaman, Some observations upon international prize Imv
and the abolition o/ marine captures.

(1) La Cour des prises britannique a spécialement déclaré saisbsable et

confiscable comme propiiété ennemie le yacht de coui'se allemand Germanla,
lofs de la guerre mondiale de 1914-1919;
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tilles, s'ils ne constituent pas un véritable chargement, c'est-à-dire des

!
marchandises destinées au commerce ; la coutume est bien établie

en ce sens (Pradier-Fodéré, op. cit., t. VIII, n» 3164, p. 529).

La questior est au nombre des plus discutées. Elle touche à des inté-

rêts politiques et économiques fort- importants. Elle offre une gravité

particulière à l'égard des Etats qui ont un commerce maritime

étendu, Angleterre, Allemagne, Etats-Unis, France, Italie, Norvège

et Suède (1).

La question touche par certains côtés aux droits et à la situation

des Etats restés étrangers à la guerre, des neutres. — En effet, les

hypothèses suivantes se présentent : 1° navire ennemi chargé de mar-

chandises ennemies ; 2" navire ennemi chargé de marchandises appar-

tenant à des neutres ; 3° navire ennemi chargé à la fois des deux sortes

de marchandises ; 4° navire neutre chargé de marchandise neutre,

autre que contrebande de guerre ; 5° navire neutre chargé de contie-

bande de guerre ;
6« nayire neutre chargé de marchandise ennemie,

en tout ou en partie.

(1) Tout le commerce extérieur de l'Angleterre se fait nécessairement par

mer. Il s'élevait il y a quelques armées aux environs de dix-huit milliards,

importation et exportation réunies. Alors qu'en 1803 la flotte commerciale
anglaise comptait 2 millions de tonnés et sea transactions portaient sur 75 mil-

lions de livn« sterling, en 1910 ce tonnage est monté à 13 millions et demi de

tonnes, faisant le commerce pour 1,776 millions de livres. — Les 6/10 dû com-
merce extérieur de la France prennent la vole maritime. En 1885, l'impertation

et l'exportation par mer réunies s'élevaient û 5,985 millions. — Le commerce
e.xtérieur par mer des Etats-Unis a été toujours en progressant (V. Austin,

L'avenir du commerce américain, Revue politique internationale, décembre 1916,

p. 210). — Le commerce maritime de l'Allemagne a, à la fin dtl xix^ siècle,

pris également un essoi- co.isidérable. En 1872, l'Allemagne avait 500 navires

dont 179 à vapeur, ayant une capacité de 130,000 tonnes ; vers 1898, elle avait

(en ne tenant compte que des navires ayant une capacité d'au moins 27 tonnes

de registre) 2,524 navires à voiles et 1,068 à vapeur, ayant au total 1,052,044

tonnes et 40,000 hommes d'équipage. En l'espace de 23 arts la progression de

la marine marchande a été pour l'Allemagne de 100 à 265, alors que pour la

France elle ne fut que de 100 à 132. Au 1»* Janvier 1901, l'Allemagne possédait

3,883 navires, ayant 1,941,645 tonnes et 50,556 hommes d'équipage. Au 1" jan-

vier 1913, son tonnage total s'élevait à 3,023,725 tonnes.—On a dressé le tableau

suivant de la puissance navale de la Grande-Bretagne, de l'Allemagne et de la

France au 1»' décembre 1913 : Grande-Bretagne, 20,279,790 tôtjneaUX ; Alle-

magne, 4,598,746 tonneaux ; France, 2,246,504 tonneaux ; en 1914, par suite

de constructions nouvelles, la flotte allemande dépassait 5,000,000 tonneaux
de jauge, avec 70,000 hommes d'équipage. Si on compare seulement les vapeurs

de plus de 100 tonneaux de jauge brute, on arrive à ce résultat qUe la Grande-

Bretagne possédait le 1" décembre 1913 18,863,652 tonneaux, l'Allemagne

4,465,401, et la France 1,739,255. Ainsi, en 1914, la flotte allemande représentait

un tonnage double du tonnage français, et elle comptait trois fois plus de vapeurs

que la flotle de la France. — V. à ce sujet Georges Blondel, L'essor industriel

et commercial du peuple allemand. — Loreburn, Capture al sea. — Ripert, L'Alle-

magne sans marine fnarchatide, La Paix des Peuples, 25 mats 1919, pp. 414 et 8.

— Schmitt, La rivalité économique anglo-allemande. Revue politique interna-

tionale, juillet-août 1915) p, 3.
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Nous examinerons plus loin (Neutralité)]es hypothèses où des neutres

sont engagés. Nous nous restreignons ici à l'étude de celle où un navire

de commerce ennemi est chargé de m.archandises appartenant à des

sujets de l'ennemi. — Dans ce cas, quelle est la coutume internationale,

quelles sont les opinions et les thèses des publicistes ?

1325. — Mentionnons, au point de vue de la méthode à suiA/re dans

cette étude, ui e remarque fort exacte, faite par Perels. « Le droit de

capture et la course, dit-il, sont des institution^ étroitement liées dans

leurs résultats. La propriété privée de l'ennemi sur mer est directement

atteinte par l'une et par l'autre. Leur but est le même : la confisca-

tion, la ruine du commerce maritime de l'ennemi, souvent le lucre,

qui est toujours le seul mobile du corsaire ; de sorte qu'on a pu dire,

même en parlant de ce droit exercé par les navires de guerre, qu'il

constituaii une piraterie privilégiée. Précédemment et presque tou-

jours jusqu'en 1884, on confondait les deux choses en traitant la matière

et, même dans ces derniers temps, on m s'est pas attaché suffisamment

à les distinguer » (1),

C'est un vice de méthode. — Malgré leur étroite affinité, le droit de

capturer en mer la propriété ennemie et la course ne sont pas indisso-

lublement liés. — La course suppose le droit de capture, l'a pour

fondement et ne saurait subsister sans lui : mais la réciproque n'est

pas exacte et, depuis la déclaration de Paris de 1856, le droit de cap-

ture a été exercé par des Etats, qui ont renoncé à recourir à la course

maritime. — Pour accentuer cette distinction, nous avons traité de la

course dans une section spéciale (n»* 1273'^ et s.).

1326. — L Coutume internationale. — La coutume interna-

tionale est nette et précise. — Le belligérant peut saisir, capturer et

confisquer (avec certaines formalités) le navire de commerce ennemi
et la marchandise ennemie dont il est chargé. — Telle est la règle

adoptée et pratiquée, appliquée depuis un temps immémorial, si bien

établie qiie le Consulat de la mer se contente d'y faire allusion, tant

le rédacteur de ce recueil la savait connue de tous. « Lorsqu'un navire

allant ou venant ou étant en course rencontre un navire marchand,
si ce dernier appartient à des ennemis ainsi que sa cargaison, il est

inutile d'en parler, parce que chacun est assez instruit pour savoir ce

qu'il doit faire, et, dans ce cas, il n'est pas nécessaire de donner de
règle ».

Cette pratique constante est démontrée par l'institution même de la

réglementation et l'histoire de la course, — par la création en France,

sous Charles V, en 1373, d'un amiral, chaigé de délivrer des lettres de
marque, de juger de la validité des prises, — par l'institution, au
xiv« siècle, dans presque tous les Etats maritimes, de cours d'amirauté.

Toutefois, dans la guerre qui éclata en 1323 entre la France et l'An-

gleterre, il y eut une tentative pour supprimer les prises de guerre :

(1) Perels, Manuel de droit maritime international, 1884, p. 219.
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le 4 août 1324, le roi d'Angleterre Edouard II interdit à ses sujets de
saisir les navires français qui ne se livreraient pas à des actes belli-

queux. Mais, Charles le Bel n'ayant pas répondu à ces avances, il ne
fut pas donné suite à l'idée du respect sur mer de la propriété privée

des ennemis inoffensifs ; en 1329, après la paix, on décida que toutes

les prises faites depuis cinq ans seraient restituées (1).

1327. — Au xviii* siècle, un traité vient déroger à la coutume
immémoriale de la capture. L'article 23 du tiaité conclu entre la

Prusse et les Etats-Unis, le 10 septembre 1785, interdit, au cas de
guerre entre les deux Etats, la capture des vaisseaux marchands
engagés dans un commerce pacifique, et, comme conséquence néces-

saire, l'emploi de corsaires. Ce traité, unique en son genre, fut qualifié

par Gentz de vraie curiosité diplomatique. — Le traité de 1785 fut

réformé sur ce point par le traité du 11 juillet 1799, conclu entre les

mêmes Etats, et dans lequel on ne trouve aucun article correspondant

à l'article 23. — Mais la disposition fut reproduite dans l'article 12

du traité du 1er mai 1828. « Il est vrai, remarque Geffcken, qu'une
guerre maritime entre ces deux Etats n'était guère probable » (sur

Heffter, op. cit., § 139, note 2).

Franklin, Adam, Jefferson conclurent divers traités avec plusieurs

Etats européens, avec la France en 1778, avec la Suède en 1783,

avec les Pays-Bas en 1782. Aucun d'eux ne fait une allusion, même
éloignée, à la question de la confiscation des navires marchands et des

cargaisons ennemies.

1328. — Dans une circulaire ministérielle du 12 avril 1823, Chateau-
briand déclara que la France ne capturerait les navires espagnols

que u'Us tentaient de forcer un blocus. — Mais le caractère de la guerre

d'intervention faite par la France enlève toute valeur et toute auto-

lité à cette déclaration, en tant que constituant une dérogation à la

pratique séculaire. Fallait-il froisser les intérêts des Espagnols, quand
on allait leur imposer un roi ?

1329. — En décembre 1823, James Monroe, président des Etats-

Unis, communique à la France, à l'Angleterre et à la Russie, un projet,

qui entre autres dispositions interdit la capture, même par la marine
militaire de l'Etat, des navires de commerce de l'ennemi et de leurs car-

gaisons. — Le président invoque des idées d'humanité, de charité

et ne dit mot des véritables mobiles qui le guident : le désir de n'avoir

pas à créer et à entretenir une marine militaire fédérale formidable
et coûteuse, pour protéger sur les divers océans la flotte commerciale,
et celui de garantir le commerce maritime des Etats-Unis, d'une ma-
nière plus efficace que ne pourrait même le faire cette marine mili-

taire, puisque désormais toute prise serait interdite. — La proposition

Monroe n'eut pas de suites.

ÎL^ (1) V. Dumas, Etude sur le jugement des prises maritimes en France jusqu'à
la suppression de l'ojjtce d'amiral {1627), 1908, p. 9.
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1830. — Rien «e fut changé à la pratique séculaire jusqu'en 1851.

^La propiiété privée ennemie put toujours être capturée en mer, par

les navires de la marine militaire de l'Ëtat ou par des corsaires corn-

missionnés. — Mais, après la guerre de Crimée, la déclaration de Pari?

du 16 avril 1836 vint proclamer l'abolition de- la course et établir,

à l'égard des neutres, des règles que nous retrouverons ci-après.

Signée par les grandes puissances et par le Piémont et la Tuiquie,

cette déclaration obtint l'adhésion de presque tous les autres Etats

d'Europe et d'Amérique (41 Etats ou villes libres). Les Etats-Unis,

l'Espagne et le Mexique la refusèrent (1).

Les Etats-Unis ne voulaient consentir à l'abolition de la course,

que si la déclaration de Paris était complétée par l'interdiction absolue

de la capture de la propriété privée ennemie sur mer et par l'abolition

du droit de visite (Dépêche de M. Marcy, 28 Juillet 1856) (2).

La course paraissait aux Etat^-Unis indispensable, tant que les

marines de guerre auraient encore le droit de capturer les navires

de commerce. Ils trouvaient que les puissances, dont la marine mar-
chande est nombreuse et la marine 4e guerre faible, étaient gravement
menacées par l'abolition de la course. Elles n'auraient plus le droit

de délivrer de? lettres de marque à leurs navires de commerce, tandis

que la marine de guerre de l'ennemi aurait le droit d'anéantir libre-

ment leur commerce.
La Prusse, l'Italie et la Russie (3) se d-^clarent prêtes à accéder à la

réforme proposée par les Etats-Unis et à abolir les prises maritimes,

en même temps que la course. En France, M. Drouyn de LhuyS incli-

nait à adopter la proposition américaine. Mais l'Angleterre ne voulut

pas y consentir.

1331. — La tpiestion resta en l'état jusqu'en 1859. Pendant la

guerre faite conjointement par la France et par le Piémont à l'Au-

triche, la coutume fut appliquée. Des navires autrichiens furent cap-

turés. — Le traité de Zurich du 10 novembre 1859 stipula la restitu-

tion des navires autrichiens, dont la capture n'avait pas encôfe été

validée par le tribunal des prises. — Cauchy fait remarquer que c'est

l'abolition de la course, en 1856, qui a rendu possible cette mesure (4).

1332. — Lors de la guerre contre la Chine, l'Angleterre, par un ordre

en conseil privé du 8 mars 1860, la France, par un arrêté ministéiiel

du 28 mars 1860, décidèrent que la propriété chinoise ennemie
devrait jouir, à bord des vaisseaux français ou anglais, des mêmes
immunités qu'à bord des vaisseaux neutres, de même que la propriété

(1) L'Espagne et le MéJiiqUe sont tevénuS Sur leur refus fetl 1907. V. supra,
n« 1297.

(2) Cette dépêche célèbre est en partie reproduite par Calvo, op. citu t. IV,

§ 2545.

(3) V. F. de Martens, Recueil des traités et conventions conclus par la Russie,
Traités aim la France {18X2-1908), l909, p. 305.

(4) Cauchy, Du respect de la propriété privée, pp. 71-72.

1
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française ou anglaise devait jouir de ces immunités à bord des vais-

seaux chinois. Il fut établi que les Français auraient la faculté de

continuer leurs relations commerciales avec les Chinois même sur le

territoire chinois, et que réciproquement les Chinois pourraient conti-

nuer leurs relations commerciales avec les sujets français ou anglais

même sur le territoire français ou aaglais. Il est aisé de saisir les motifs

intéressés de ces dérogations à la coutume (n» 1064')'

1333. — Le droit de capture fut encore appliqué par la France pen-

dant la guérie du Mexique ; mais un décret du 29 mars 1865 ordonna
la restitution des navires mexicains, non définitivement condanmés
par les tribunaux de prises.

Pendant la guerre de l'année 1864 entre le Danemark et l'Autriche

et la Prusse, les navires de commerce ennemis et leurs cargaisons

furent capturés de part et d'autre. Mais l'article 13 du traité du
30 octobre 1864 ordonna la restitution réciproque des navires, non
encore condamnés par les tribunaux de prises.

En 1866, rAutriche<^ par une ordonnance impériale du 13 mai,

déclara que les bâtiments de commerce ennemis ne seraient ni capturée

en mer par des navires de guerre autrichiens, ni uéclarés de bonne
prise sous la condition de réciprocité. — La Prusse répondit par une
ordonnance analogue, le 19 mai 1866. — Quant à l'Italie elle n'avait

à appliquer que les articles 211 et 212 de son Code de la marine mar-
chande du 25 juin 1865, qui consacrent l'inviolabilité de la propriété

ennemie sur mer, sauf les cas de contrebande et de blocus : application

que rappela une note ministérielle du 20 juin 1866. Il convient d'ob-

server que, d'après l'article 211 de ce Code, la capture et la prise des

navires marchands d'un Etat ennemi par les navires de guerre ne sont

abolies que par voie de réciprocité, à l'égard des Etats qui adopteront
le même traitement envers la marine marchande italienne.

1334. — Lors de la guerre franco-allemande de 1870, le roi de
Prusse, comme président de 'a confédération de l'Allemagne du Nord,
rendit, le 18 juillet 1870, un décret décidant que les navires de com-
mcice français ne seraient pas sujets à être saisis et confisqués par
les bâtiments de la marine fédérale, sous la réserve que cette disposi-

ion ne s'appliquerait pas aux navires qui encourraient la saisie et la

onfiscation, même s'ils étaient des bâtiments neutres. — La confé-

ération du Nord, qui n'avait alors qu'une marine militaire restreinte,

Insuffisante pour protéger sa marine marchande (Geffcken le recon-

naît), espér.^it entraîner ainsi la France â renoncer au droit de capture,

i sauvegarder en conséquence son importante flotte commerciale
t son commerce extérieur. — Le 25 juillet 1870, le gouvernement
ançais fit connaître qu'il se conformerait à la déclaration du 16 avril

856 ; c'était se réserver le droit de capture (Instructions ministé-

f;s
du 25 juillet 1870).

s croisières françaises ne firent pas directement un grand mal aU""" "

IC!

^^tn

lit?'
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prise : la valeur de ces vaisseaux et de leurs chargements a été fixée

à 17 millions et demi par les armateurs allemands. — Mais Ja flotte

commerciale allemande n'osa pas sortir de ses ports, et le commerce
extérieur de l'Allemagne ne put se faire que sous pavillon neutre, au
détriment des armateurs allemands. Ce dont se plaignit M. de Bis-

marck dans Ja note du 12 janvier 1871. — L'ordonnance allemande
de juillet 1870 fut révoquée le 19 janvier 1871. Un délai de quatre
semaines fut, à cause des neutres, imparti avant la mise en vigueur
de la nouvelle ordonnance. — La survenance de l'armistice de Ver-
sailles, puis la paix firent qu'aucun bâtiment de commerce français

ne fut condamné par une Cour de prises allemande. — Le traité de
Francfort du 10 mai 1871, article 13, ordonna la restitution des navires

de commerce non encore condammés comme bonnes prises avant le

2 mars 1871, et, en cas d'impossibilité de restitution du navire ou de
la cargaison, le paiement de leur valeur fixée par le prix de vente.

1335. — Le 26 fé\Tier 1871 a été signé entre l'Italie et les Etats-

Unis un traité, dont l'article 12 porte qu'en cas de guerre entre les

parties contractantes la propriété privée de leurs citoyens ou sujets

respectifs, à l'exception de la contrebande de guerre, ne pourra être

prise, ni saisie en pleine mer ou ailleurs, par les bâtiments militaires

de l'autre partie, sauf le cas de violation de blocus.

Dans la guerre russo-turque de 1877-1878, la coutume ancienne a
été appliquée des deux côtés. — L'ukase du 24 mai 1877 accorda un
délai aux navires de commerce turcs pour sortir des ports russes.

C'est encore la prise des navires de commerce de l'ennemi avec tout

ce qui se trouve à bord (sauf ce qui est destiné à l'usage de l'équipage

et des passagers et ce qui appartient à des neutres sans être de la

contrebande de guerre) qu'autorise le règlement russe sur les prises

du 27 mars 1895, art. 10 (R. D. I. P., t. IV, Documents, p. 7).

Lors de la guerre gréco-turque de 1897, la propriété privée n'a pas

été davantage respectée sur mer ; les deux belligérants ont toutefois

accordé aux navires de l'adversaire un délai pour se mettre en sûreté

avec leurs cargaisons, ils ont observé la pratique de l'induit (1).

Il en a été de même lors de la guerre hispano-américaine de 1898 (2).— Le 26 avril 1898, le président des Etats-Unis, en guerre avec l'Es-

pagne, déclara que son gouvernement n'accorderait pas de lettres de
marque et appliquerait les règles de la déclaration de Paris du 16 avril

1856 : c'était reconnaître à la marine de guerre américaine le droit

de saisir et de capturer les navires et les cargaisons des sujets de l'en-

nemi. L'Espagne, le 24 avril, tout en réservant son droit de concéder

des patentes de course, droit dont elle n'usa pas d'ailleurs, affirma

sa volonté de capturer les navires et les marchandises ennemis.

(1) V. R. D. I. P., t. IV, p. 690.

(2) V. R. D. I. P., t. V, p. 807. — V. les Instructions américaines du 20 Juin

1898, art. 17, R. D. L P., t V, Documents, p. 14 et aMssi p. 17.



LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE ENNEMIE SUR MER 429

En 1894, au commencement de la guerre entre la Chine et le Japon,

une correspondance fut échangée entre les deux pays pour l'exemp-

tion de la capture de la piopriété privée sur mer : le 6 août 1894 le

gouvernement chinois proposa d'édicler cette exemption ; le Japon

répondit que si le gouvernement chinois garantissait l'exemption de

capture des navires marchands, il ne faisait aucune objection à ce que

ceux-ci fussent déclarés inviolables, sauf les cas de contrebande de

guerre et de blocus, mais il apprenait bientôt qu'une proclamation

de l'Empereur de Chine avait prescrit la capture des navires ennemis
;

,-dans ces conditions, les pourparlers cessèrent entre les deux belligé-

rants (1). — Pendant la guerre russo-japonaise, la propriété privée

ennemie fut soumise à capture (2). — Les règlements de prises rendus

par le Japon en 1894 dans sa guerre contre la Chine (Takahashi,

op. cit., p. 178) et le 7 mars 1904 dans sa guerre contre la Russie

(R. D. I. P., t. XII, p. 613) ont stipulé le droit de capture de la pro-

priété privée ennemie.

1335'. — La conférence de la Paix tenue à la Haye en 1899 fut saisie

par les Etats-Unis d'une proposition tendant à l'inviolabilité de la

propriété privée ennemie sur mer. Mais cette proposition ne fut pas

discutée, sous prétexte que la question de la guerre maritime n'était

pas à l'ordre du jour de la conférence ; elle fut simplement l'objet

d'un vœu de la conférence tendant à ce que la question soit renvoyée

à l'examen d'une conférence ultérieure. Les Anglais ne s'associèrent

même pas à ce vœu (3).

1335^ — La seconde conférence de la Paix réunie en 1907 vit se

produire encore une proposition des Etats-Unis pour rendre inviolable

la propriété privée ennemie sur mer. Cette proposition était ainsi

conçue : « La propriété privée de tous les citoyens des puissances

signataires, à l'exception de la contrebande de guerre, sera exempte

en mer de la capture ou de la saisie par les navires armés ou par les

forces militaires desdites puissances. Toutefois cette disposition n'im-

plique aucunement l'inviolabilité des navires qui tenteraient d'entrer

dans un port bloqué par les forces navales desdites puissances ni des

cargaisons desdits navires ». — La conférence la discuta longuement.

— L'Allemagne s'y montra favorable, à la condition toutefois qu'on

s'entendît d'abord sur la contrebaiide de gueire et le blocus dont la

conception peut avoir une certaine influence au point de vue du prin-

cipe de l'inviolabilité de la propriété ennemie.— La Grande-Bretagne,

au contraire, se déclara hostile au principe, sans cependant repousser

la possibilité d'un accord dans l'avenir.— La France, tout en soutenant

(1) V. Takahashi, Cases on inltrnaiional law daring the chino-japanese war,

1899, p. 9.

(2) V. Takahashi, International law applied to the russo-fapanese war, 1908,

p. 275.

(3) V. R. D. I. P., t. VI, pp. 710 et s.
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aussi le droit de capture, demanda la suppression des parts de prises

au profit des équipages afin que l'intéiêt de lucre ne pousse pas par

trop à la capture (1), et proposa que les armateurs et chargeurs

privés de leurs propriétés fussent indemnisés par le capteur : la guerre

étant une relation d'Etat à Etat, il ne faut pas que les particuliers

supportent définitivement les pertes résultant de la captuie. — La
Belgique proposa de substituer le séquestre à la confiscation. — Les

Pays-Bas émirent l'idée d'exempter de la capture les navires de com-
merce ennemis porteurs d'un passeport déclarant qu'ils ne doivent

pas être utilisés poui la guerre. — Ces diverses propositions n'ont pas

eu de suite : spécialement, celle de la France pour l'abolition des parts

de prises fut écartée comme n'étant pas du ressort de la conférence. —
Finalement, la proposition des Etats-Unis obtint l'adhésion de

21 Etals, dont l'Allemagne (avec la réserve indiquée plus haut),

l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Brésil, la Bulgarie, l'Italie, la

Norvège, les Pays-Bas et la Suède ; mais 11 Etats, parmi lesquels la

Colombie, l'Espagne, la France, la Grande-Bretagne, le Japon, le

Portugal, la Russie, se prononcèrent contre elle, et un certain nom-
bre (12) s'abstinrent ou ne prirent pas part au vote. — La doctrine

de l'inviolabilité de la propriété privée ennemie, tout en ayant fait

de grands progrès dans l'esprit des puissances, ne put donc encore pré-

valoir à la conférence de 1907 (2).

1335^ — Le Code de la guerre navale des Etats-Unis de 1900,

abrogé en 1904, admettait le droit de capture des vaisseaux marchands
de l'ennemi (art. 14) (R. D. L P., t. IX, Documents, p. 3).

1335\ — Le 4 octobre 1911, à l'occasion de sa guerre avec la Tur-

quie, l'Italie déclara, en se basant sur l'article 211 du Code de la

marine marchande, que, «aucun acte de la part de la Turquie n'ayant

démontré son intention de ne point capturer durant les hostilités les

navireii marchands italiens, le gouvernement italien se réservait

d'user de son droit de capture et de prise sur les navires marchands
turcs ». La Turquie a, de son côté, annoncé, le 12 octobre 1911, qu'elle

capturerait la propriété privée ennemie. En fait, des captures eurent

lieu de part et d'autre.

1335^ — Le Manuel d'Oxford, 1913, basé sur le principe du droit

de capture, dispose (art. 33) : « Les navires publics (c'est-à-dire les

navires autres que les bâtiments de guerre qui, appartenant à l'Etat

ou à des particuliers, sont affectés à un service public et se trouvent

sous les ordres d'un fonctionnaire dûment commissionné de l'Etat)

et les navires privés, de nationalité ennemie, sont sujets à capture,

(1) Un décret français du 26 juin 1901 a supprimé les parts de prises dans la

guerre continentale ; ce fut seulement une loi du 15 mars 1916 qui modifia en
France le mode d'attribution des prises maritimes (n° 1183). — Après la guerre

hispano-américaine de 1898, les Etats-Unis ont aboli les parts de prises.

(2) V. Actes et documents de la conférence de 1907, t. III,— Comp. Lémonon,
La seconde conférence de la Paix, 2^ édit., 1912, pp. 550 et s.
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et les marchandises ennemies, publiques ou privées, qui existent à leur

bord, sont passibles de saisie ».

1336. — Lors de la guerre mondiale de 1914-1919, les divers Etats

belligérants considérèrent comme un moyen de guerre licite la capture

de la propriété piivée ennemie sur mer. — L'oidonnance des prises

que l'Allemagne a rendue le 30 septembre 1909 et qui n'a été publiée que
le 3 août 1914, au lendemain de la déclaiation de guerre, a stipulé

expressément dans son arlicle 1^' le droit de capture de la propriété

privée ennemie (R. D. I. P., t. XXV, Documents, p. 1). Il en a été de

même des Instructions françaises aux officiers de la marine émises

par la France le 30 janvier 1916 (R. D. I. P., t. XXV, Documents,

p. 60). — Les belligérants, spécialement la Grande-Bretagne et la

France, qui avaient la maîtrise de la mer, procédèrent effectivement à

la capture de nombreux navires de commerce et de quantité de mar-
chandises ennemies. — Quand les hostilités apparurent à peu près

inévitables entre l'Italie et l'Autriche, le gouvernement italien, par un
décret du 16 mai 1915 (les hostilités éclatèrent le 24), suspendit, au
cas d'une participation de l'Italie au conflit actuel, l'application

des articles 211 et 243 du Gode de la marine marchande, qui visaient,

le premiei l'abolition de la capture, et le second la situation des navires

marchands ennemis se trouvant dans les ports de l'Etat au moment de

la déclaration de guene (1). Le 25 mars 1917, l'Italie publia des règles

relatives à l'exercice du droit de prise pendant la guerre mondiale.

Tandis que l'article 211 du Code italien de la marine marchande
donnait comme règle l'abolition du droit de prise par voie de récipro-

cité à l'égard des puissances qui auraient adopté le même traitement

envers la marine marchande nationale et faisait dès lors dépendre

de la volonté de l'Etat ennemi l'usage de la part de l'Italie de ce moyen
de guerre, l'article 8, lettre b, des règles de 1917 a établi comme prin-

cipe le droit de prise des navires marchands er nemis, mais a accordé

au gouvernement la faculté d'en suspendre l'exercice par mesure de

réciprocité : le gouvernement italien devient ainsi libre de la solution

à adopter (R. D. I. P., t. XXIV, Documents, p. 181).

1337. — De ce succinct exposé historique, il apparaît nettement

que, sauf l'exception de 1866 et les traités des 10 septembre 1785

et l«r mai 1828 et du 26 février 1871, la coutume internationale a,

de tout temps, adniis la légitimité de la saisie et de la confiscation

conjointe du navire ennemi et de la cargaison aussi ennemie dont il est

chaigé.

1338. — II. Vœux en faveur de l'inviolabilité de la propriété
PRIVÉE. — Depuis plus d'un siècle, de nombreux vœux ont été for-

mulés en faveur de l'inviolabilité sur mer de la propriété privée enne-

mie. Une indication succincte est suffisante, mais nécessaire.

A l'Assemblée législative de France, le 29 mai 1792, le député

(1) V. Waultrin, R. D. I. P., t. XXIV, p. 341.
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Kersaint lit un projet de décret portant suppression, et de la couise,

et du droit de prise exercé par la marine militaire. Après une longue

discussion, l'assemblée adopta une résolution invitant le pouvoir

exécutif à négocier avec les puissances étrangères l'abolition des

armements en course. — Elle ne voulut pas se prono'ncer sur la sup-

pression du droit de prise (1).

1339. — Une assemblée d'armateurs et de négociants convoquée
à Brème, le 2 décembre 1859, émit, en faveur de l'inviolabilité sur

mer de la propriété privée, un vœu auquel adhérèrent les négociants

de Hambourg, Stettin, Breslau et les chambres de commerce de la

haute Bavière.

1340. — Dans une lettre du 8 novembre 1856, adressée à la chambre
de commerce de Manchester, Cobden exprimait le regret que l'Angle-

terre n'eût pas pris l'initiative de la proposition Marcy (n° 1330) et

invoquait l'intérêt des armateurs anglais. — Le 3 février 1860, une
députation des négociants de Liverpool, Bristol, Manchester, Leeds,

etc., vint demander à Lord Palmerston de soutenir l'idée de l'aboli-

tion du droit de capture. Le ministre refusa, alléguant qu'une puis-

sance maritime comme l'Angleterre ne pouvait renoncer à aucun
moyen d'affaiblir son ennemi.

A la Chambre des communes d'Angleterre, une motion tendant à la

suppression de la capture en mer fut présentée, le 11 mars 1862, par

M. Horsfall. Elle fut défendue par Gobder, combattue par Lord
Palmerston, qui déclara la doctrine contenue dans la motion très

dangereuse et incompatible avec les intérêts anglais. — La motion

fut retirée ; mais ne nous y trompons pas. Elle n'était pas inr.pirée

par un désir d'humanité, mais par l'égoïsme le plus caractérisé. —
La situation, disait-on, que crée à l'Angleterre la déclaration de 1856

est vraiment intolérable : grâce à l'article 2 de cette déclaration, les

neutres s'empareront du commerce de transport en temps de guerre,

et la marine marchande britannique sera ruinée. Le droit de saisir

la cargaison ennemie sous pavillon neutre conjurerait le danger. D faut

ressaisir ce droit ou faire un pas de plus et déclarer inviolable toute

propriété privée à la mer. Le joui peut venir où l'Angleterre aura

besoin de toute sa flotte militaire pour défendre ses côtes. — Le 2 mai's

1866, nouvelle motion présentée sans plus de succès à la Chambre
des communes par M. Gregory.

1341. — En 1860, au Landtag prussien, une démonstration fut

faite par M. Ronne dans le sens de l'immunité. — Huit ars plus tard,

le 18 avril 1868, la Diète de l'Allemagne du Nord adoptait, à l'unani-

mité, moins une voix, la motion du D' Aegidi, qui invitait le chancelier

fédéral à provoquer des négociations dans le but d'élever, par voie

^ (1) M. de Boeck, dans sa très remarquable étude sur La propriété privée ennc-

mielsous'pavillon ennemi, donne le texte des diverses motions qui furent, dans le

cours de la discussion, présentées à l'Assemblée législative, n°" 62 à 68.
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de conventions d'Etat à Etat, la liberté de la propriété privée sur mer
en temps de guerre à la hauteur d'un principe reconnu de droit inter-

national.

En 1866 et en 1870, à la Chambre française des députés, Garnier-

Pagès réclama, sans suite, la protection de la propriété privée sur mer.

La chambre de commerce d'Amsterdam, le 27 janvier 1871, de-

manda au gouvernement hollandais d'intervenir auprès de la confé-

rence de Londres, pour essayer d'arriver à faire reconnaître le principe

de l'inviolabilité de la propriété piivée. Le gouvenement hollandais

s'abstint, ne jugeant pas les circonstances favorables.

Un congrès (non officiel) de droit maritime international, composé
de 200 membres, tenu à Naples et ouvert le 30 juin 1871, s'est pro-

noncé en faveur de ce principe.

En 1877, la question de l'inviolabilité de la propriété privée enne-

mie fut de nouveau posée au Parlement britannique ; elle donna lieu

à quelques observations du sous-secrétaire d'Etat, M. Bourke.

En 1894 et 1895, des motions furent faites au Reichstag allemand

en faveur du respect de la propriété privée.

1342. — Le 28 avril 1904, le Congrès des Etats-Unis a adopté

une résolution en faveur du principe de l'inviolabilité de la propriété

privée ennemie. — Le 16 janvier 1911, à la Chambre française des

députés, à l'occasion de la discussion du budget des affaires étrangères,

M. Maurice Colin a parlé en faveur de l'abolition du droit de capture

dans les guerres navales ; le ministre, M. Pichon, lui a répondu. —
En Russie,, le 12/25 mai 1911, à la Douma, une interpellation fut

adressée au ministre des affaires étrangères pour demander la consé-

cration du principe du respect de la propriété privée ennemie sur mer ;

la clôture de la session de la Douma priva l'assemblée de la réponse

du ministre. — La question de l'immunité de la propriété privée

ennemie fut fréquemment discutée en Angleterre depuis la seconde

)nférence de la Paix. Le 8 octobre 1912, la Chambre de commerce
\e Londres se prononça en faveur de l'abolition de la capture. Le 6 mai

[914, dans une discussion au Parlement provoquée par M. Morell,

pr E. Grey ne se montra pas hostile à cette idée. Dans le courant du
»ême mois la conférence des armateurs de la Baltique et de la mer
Manche, qui se réunit à Londres, a voté à l'unanimité une résolution

faveur du principe de l'immunité.

1342'. — La conférence interparlementaire pour l'arbitrage inter-

national, devenue plus tard l'Union interparlementaire, a, dans ses

sessions de Berne (1892), de la Haye (1894), de Christiania (1899),

de. Londres (1906), de Berlin (1908) et de Bruxelles (1910), émis des

vœux dans le même sens.

1342'. — L'Institut de droit international, dans ses sessions de 1875,

1877 et 1878, s'est occupé de la question et il s'est prononcé, à la

majorité de ses membres, pour le principe de la suppression de la

ipture. En 1877 il adopta les résolutions suivantes : 1° La propriété

28
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privée, neutre ou ennemie, est inviolable sous le pavillon ennemi.

2<» Sont soumis à la saisie les objets pouvant servir immédiatement

à la guerre ou qui y sont destinés, et les navires de commerce qui

ont pris part aux hostilités ou qui sont immédiatement destinés à y
prendre part, ou qui ont violé un blocus effectif. — Le règlement inter-

national des prises maritimes, voté par l'Institut à Turin en 1882,

porte dans son § 4 : « La propriété privée est inviolable sous la condi-

tion de réciprocité et sauf les cas prévus au § 23 ». — Solution égale-

ment favorable à l'Inviolabilité à Christiania en 1912.— Dans le préam-

bule du Manuel des lois de la guerre maritime qui fut voté à Oxford

en 1913, l'Institut a rappelé que l'année précédente, à Christiania,

il avait déclaré maintenir fermement ses résolutions antérieures en

ce qui concerne « l'abolition de la capture et de la confiscation de la

propriété privée ennemie dans la guerre maritime » (1). Eu exécution

de la décision de l'Institut de droit international, M. Paul Fauchille,

outre ce Manuel fondé sur le principe de la capture, élabora un second

Manuel ayant comme base la règle de l'inviolabîTité de la propriété

privée : ce second Manuel devait venir en discussion en 1914, à la

session de Munich, qui n'a pas été tenue à cause de la guerre déchaînée

au mois d'août de cette année (2).

1342*. — L'International Law Association s'est, comme l'Institut

de droit international, préoccupée à diverses reprises de la question

de l'inviolabilité de la propriété privée sur mer : elle l'a examinée

notamment en 1900 et en 1906.

1342'. — En 1917, l'Institut américain de droit international a

présenté à la Havane un projet de règlement sur la neutralité maii-

time, dont l'article 8 déclare : « La propriété privée sui mer est invio-

lable » (3).

1342^— Nous avons vu que la question de la suppression du droit

de capture sur mer avait été soulevée, mais non résolue, aux confé-

rences de la Paix à la Haye de 1899 et de 1907 (V. supra, n<« 1335'

et 1335').

1343. — m. Opinions des publicistes et des jurisconsultes. —
Le droit de capturer sur mer la propriété privée ennemie a suscité

un grand nombre d'écrits, une foule de monographies. Les opinions

des publicistes les plus distingués diffèrent profondément.

Deux thèses principales sont en présence, thèses auxquelles se ratta-

chent des opinions secondaires, comportant des restrictions dans l'ap-

plication de l'une ou de l'autre.

1344. — L'une de ces thèses est celle de l'immunité, de l'inviolabi-

lité absolue sur mer de la propriété privée ennemie, sous pavillon

(1) Annuaire de l'Institut, 1878, pp. 103-110, pp. 152-153 ; 1883, p. 213

1912, p'. 600 ; 1913, p. 641.

(2) V. Annuaire de l'Institut, t. XXVII, p. 121.

(3) R. D. I. P., t. XXV, p. 234,
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ennemi, inviolabilité s'appliquant au navire lui-même, à son équipage,

les matelots ne pouvant être retenus comme prisonniers.

Cette thèse a été mise en avant, au milieu du xvrii« siècle, par l'abbé

de Mably dans son Droit public de l'Europe fondé sur les traités (1748).

Mably s'élevait avec force contre le droit de prise maritime. — Sa
protestation resta quelque temps isolée. — Mais, à partir de 1780, la

thèse de Mably a été adoptée par un grand nombre de pub'icistes,

— par Azuni, Diena, Fiore, Galiani, Lucchesi-Palli, Mancini, Pater-

nostro, Pierantoni, Romagnosi, Vidari et par presque tous les pro-

fesseurs de droit italiens, — parmi les Allemands, par Bluntschli,

Bulmerincq, Geffcken, Gessner, Hoitzendorff, de Neumann, Perels,

Wchberg, etc., — parmi les Français, par de Boeck, Cauchy, Desjar-

dins, Despagret, Massé, PiédelièVre, Pradier-Fodéré, — par Galvo,

Danewski, Dudley-Field, Katchenowsky, de Laveleye, F. de Martens,

Nys, Pinheiro-Ferreira, Rivier, Rolin-Jaequemyns, Albéric Rolin,

Torres Campos, Woolsey, etc., — par l'Institut de droit international.

1345. — L'autre thèse admet, au contraire, la légitimité de la saisie

et de la capture en mer du navire de commerce ennemi, quel que soit

le caractère de sa cargaison, si elle a le caractère ennemi. — Les

hommes et les officiers composant l'équipage sont retenus comme pri-

sonniers de guerre. — Cette capture ne peut avoir lieu qu'en pleine

mer ou dans les eaux territoriales des belligérants, jamais dans le»

eaux juridictionnelles des neutres.

Cette seconde thèse a été admise par Albericus Gentilis, dans son

célèbre traité de Jure Belli (1588), — par Hugo Grotius, dans la con-

sultation que lui demanda la compagnie hollandaise des Indes en

1604, consultation qui devint le de Jure praedas commenlarius, plai-

^ doyer chaleureux, mais déclamatoire (publié pour la première fois

Hen 1869). Les idées de Grotius ne varient pas dans son grand ouviage

^H^e Jure belli ac pacis. II admet l'exercice régulier du droit de prise,

^^lon seulement par les marines militaires, mais aussi par les corsaires

^[Lib. III, cap. XVIII, § 2).

W^Ê Puffendorf pensait que la guerre permet de s'emparer de la pro-
"^ priété privée (à terre comme sur mer), mais il ajoutait que Voccupatio

bellica ne devient absolument définitive que si elle est confirmée par

le traité de paix.— Le droit de prise maritime apparaît à Bynkershoek
omme un droit normal et régulier du vainqueur : il est partisan de la

course. — Vattel ne parle pas directement du droit de prise ; mais il

l'admet implicitement quand il reconnaît le droit de priver l'ennemi

de ses biens, de fout ce qui peut augmenter ses forces et le mettre en état

de faire la guerre. Chacun travaille à cette fin de la manière qui lui con-

vient le mieux (1). — G.-F. de Martens, dans son Précis du droit des

(1) Puffendorf, De jure nalurœ et genlium, lib. VIII, cap. VI, de jure belli. —
Bynkershoek, Qitaestiones juris publici, lib. I, cap. 3. — Vattel, op. cit., liv. III,

ch. IX, I 161.
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gens, admet la capture en pleine mer des navires marchands et de

leurs cargaisons, pour obtenir satisfaction et disposer l'ennemi, en

l'affaiblissant, ù donner les mains à la paix (XIII, 4, §§ 279 et 281).

Parmi les auteurs modernes, cette seconde thèse a été soutenue par

la majorité des pubiicistes ou juristes anglais et américains, par Dana,

Hall, Halleck, Hershey, Johnstone, Kent, Lawrence, Lorimer, Man-

ning, Mountague Bernard, Oppenheim, Phillimore, Shelden Amos,

Travers-Twiss, Ward, Westlake, Wheaton, Wildman, etc., — par les

Français Aube, Barboux, Dupuis, Funck-Brentano et Sorel, Giiaud,

Hautefeuille, Ortolan, Pistoye et Duverdy, Renault, — par les

Espagnols Abreu, Bcllo, Negrin, de Olivart, Riquelme, — par le

Danois Tetens, — par le Portugais Testa, etc.

Wheaton dit : « Le but des guerres maritimes est la destruction du

commerce et de la propriété de l'ennemi qui sont les sources et les

nerfs de sa puissance navale. Et ce but ne peut être atteint que par la

capture et la confiscation de la propriété piivée » (Eléments, t. II,

p. 17).

L'Allemand Heffter {op. cit., § 139) cMt « qu'on ne prétendra certai-

nement jamais contester à une puissance engagée dans une guerre la

faculté de s'emparer de navires qui appartiennent soit à l'Etat, soit

à des sujets ennemis, ainsi que de leurs cargaisons. Aucune nation

n'est tenue de laisser ouvertes les routée de mer qui peuvent faciliter

à ses ennemis les moyens de prolonger la lutte, ni de pei mettre la

continuation d'un commerce préjudiciable au sien. Soutenir le con-

traire, ce serait défendre une chimère ». Mais il admet le séquestre et

non la confiscation. Pour lui, la prise d'un navire ne doit jamais

emporter au profit du capteur la propriété du bâtiment et des biens

qui s'y trouvent. Elle ne confère qu'un droit de saisie et la faculté

de disposer des objets saisis pour les besoins pressants de la guerre. —
La paix seule donnera aux actes passés un caractère définitif et pei-

manênt, dans les cas où la restitution intégrale ou partielle des objets

capturés ne formera pas une clause du traité de paix.

La question est actuelle, grave et importante. Elle touche à des

intérêts majeurs. — Nous estimons donc utile de présenter les argu-

ments, Invoqués de part et d'autre, en faveur de l'une et de l'autre

thèse.

1346. — Ire Thèse. — La propriété privée ennemie, navire ou car-

gaison ennemie sous pavillon ennemi, doit être inviolable en mer. —
La guerre est, d'après le* droit moderne, un rapport d'Etat à Etat.

Les actes d'hostilité doivent être exclusivement dirigés contre les

forces, et les biens de l'Etat. Les belligérants ne peuvent s'attaquer

aux particuliers principalement. Les droits privés ne sont pas éteints

par la guerre et ne dépendent pas du bon plaisir de l'ennemi. Or la

pratique encore actuellement admise dans la guerre maritime viole

ce principe fondamental.

1347. — La propriété privée est respectée dans la guerre terrestre :
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pourquoi ne le serait-elle pas également dans la guerre maritime ? Le
droit de propriété des particuliers est aussi respectable dans un cas
que dans l'autre.

Tout ce que la justice commande sur terre, elle le commande avec
une force égale sur mer. Or la justice veut que, sur les deux éléments,
les personnes et les propriétés privées des citoyens pacifiques et inof-

fensifs qui font partie des nations belligérantes restent inviolables.

Sur terre, si l'occupant a besoin des véhicule , denrées, approvision-

nements de l'habitant, les réquisitions sont accompagnées de reçus

et sont restreintes aux nécessités de l'occupant. Sur mer, au contraire,

la capture n'est pas destinée à subvenir aux besoins du capteur,

mais seulement à nuire à l'ennemi et à ruiner son commeice. Elle n'a
d'autre limite que le pouvoir effectif du belligérant.

1348. — Si le belligérant victorieux sur terre s'attaque à la propriété

privée de l'ennemi en faisant dés réquisitions, en levant des contribu-

tions ou en détruisant des villages, c'est qu'il occupe le pays dont se-

armes l'ont rendu possesseur temporaire et y exerce momentanément
les droits dé souveraineté. Une telle occupation ne saurait exister

pour la haute mer ; elle n'appartient à personne et ne veut être séques-

trée par personne (Geffcken sur Heffter, op. cit., p. 139, note 2).

1349. — La raison décisive qui doit faire rejeter la capture de la

propriété privée est que le moyen ne répond pas au but. A la guerre,

tout acte, qui tend à affaiblir la résistance de l'adversaire, est licite

et autorisé ; mais il faut que l'acte, dépourvu du reste de méchanceté
et de cruauté, accompli par l'un des belligérants soit de nature à

concourir à l'obtention de ce résultat. — Or la capture des navires de
commerce de l'ennemi, celle de leurs cargaisons, la retenue des hommes
des équipages comme prisonniers de guerre, n'amènent pas nécessai-

rement, forcément, l'affaiblissement de l'ennemi. — Ceci est surtout

vrai depuis la déclaration de Paris du 16 avril 1856, qui (art. 2) a

proclamé l'inviolabilité de la marchandise ennemie chargée fur un
navire neutre. — Désormais les sujets des Etats belligéiants feront

leur commerce à l'abri du pavillon i^eutre. Le droit de capture, en

pratique, sera fort restreint ; il n'aura plus d'énergie décisive : il

ne conduira plus à demander la paix. Or si l'exercice de ce droit ne
doit plus avoir pour résultat l'affaiblissement réel de l'adversaire

et la conclusion de la paix, cet exercice ne peut plus figurer parmi
les actes nécessaires, et s'il n'est plus nécessaire, il doit être interdit.

1350. — Ce droit de capture deviendra d'autant moins efficace

à amener l'ennemi à composition qu'il sera moins appliqué. L'An-
gleterre, la France et la Russie ont inauguré, en 1854, une pratique

basée sur une réelle entente des principes de justice. Le droit de cap-

ture n'est plus exercé immédiatement après la d6claration de guerre.

Un délai est accordé aux navires de commerce, entrés dans les ports

de l'ennemi, pour effectuer leur déchargement ou compléter leur char-

gement et rejoindre leur port d'attache ou de destination (Déclaration
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française Uu 27 mars 1854. — Décret du 25 juillet 1870. — Ordonn.
allemande du 19 janvier 1871, etc.). — Ces navires protégés contre

le droit de capture, que reste-t-il ? A peu près rien. — Dès qu'une

guerre menace d'éclater, tous les intéressés s'empressent d'ordonner

par voie télégraphique à leurs navires d'entrer dans les ports neutres'

les plus proches, en sorte que le préjudice ne consiste pas dans la perte

des cargaisons, mais seulement dans le chômage (Geffcken sur Heffter,

op. cit., § 139, note 2). — Le mal que les croiseurs français ont pu,

en 1870, infliger à la marine marchande allemande a été insignifiant.

1351. — L'intérêt même des belligérants doit les solliciter à s'abs-

tenir de toute capture. Vu l'état actuel des relations commerciales

internationales, les propres sujets du capteur sont indirectement

atteints. Leurs exportations diiigées vers d'autres pays leur seront

ravies par des tiers ; elles se feront sous pavillon neutre. Les neutres

bénéficieront du transport,

1352. — Tous les navires de commerce ne sont pas susceptibles

d'être transformés en navires de combat, d'être utilisés dans des

opérations belliqueuses. — Les capturer n'est donc point affaiblir

les forces, les moyens d'attaque de l'ennemi. — Dès lors, la capture

de ces vaisseaux ne peut se justifier comme nécessité de guerre.

« Le fait qu'une catégorie quelconque d'objets pourrait être un
jour utilisée pour la guerre ne suffit pas à la rendre dès à présent

sujette à saisie ou à capture : c'est un principe élémentaire de bon sens

et de justice... Les partisans de la capture ont en vue une nécessité

militaire éventuelle ; une telle nécessité n'est qu'un prétexte pour
couvrir tous les abus : le droit ne peut prendre en coufi^déralion qu'une
nécessité militaire actuelle et constatée... ; attendez pour les saisir (les

bâtiments de commerce) qu'ils soient en état d'être employés immé-
diatement à un usage militaire » (1).

1353. — L'enrôlement des marins de la flotte commerciale d'un
belligérant dans sa flotte militaire est bien plus piobable, quand on
force cette flotte commerciale à chômei que quand elle est, comme
auparavant, utilisée et employée dans des transports commerciaux
(Geffcken, op. et loc. cit.).

1354. — L'abolition de la course prononcée en 1856, l'inviolabilité

du pavillon neutre qui couvre et protège la marchandise ennemie
appellent comme complément indispensable la suppiession du droit

de capture en mer.

1355. — û L'immunité de la propriété privée sur mer peut seule

mettre fin aux interminables controverses qui s'élèvent sans cesse
sur le caractère de la propriété capturée, controverses... qui sont
souvent si arbitrairement résolues, vu la difficulté de distinguer entre

propriété neutre et propriété ennemie» (Geffcken, op. et loc. cit. —
de Boeck, op. cit., p. 158).

(1) De Boeck, op. cit., n»» 518 et 583.
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1368. — Quelques auteurs font, en outre, valoir les considérations

sur l'intérêt qu'auraient à cette immunité l'Allemagne, les Etats-

Unis, la France et surtout l'Angleterre, dont tout le commerce se fait

par mer et qui possède une flotte commerciale si considérable, que sa

marine militaire, malgré sa réelle puissance, ne pourrait néanmoins
la défendre sur toutes les mers contre les croiseurs à vapeur d'une
marche supérieure (1).

1357. — « Délivrées du soin de protéger le commerce, les maiines
niilitaires seraient à même de faire converger leurs forces vers un seul

but, en se bornant à attaquer l'ennemi, à bloquer ses ports et à inter-

cepter la contufibande » (Geffcken sur Hcffter,. op. et loc. cit.).

1367'. — En faveur du principe du respect de la propriété privée

sur mer, on peut encore, dans un ordre d'idées analogue, remarquer
que la règle de capture aura hécessairement pour conséquence, à

mesure que les relations commerciales se développeront, de faire

s'accroître à l'infini les armements maritimes en temps de paix
;

à côté de la paix armée sur terre, qui, depuis 1870, est une cause de
malaises pour les nations, s'ajoutera ainsi la paix armée sur mer.

Plus un pays a un commerce prospère, plus il a besoin en effet de vais-

seaux do guerre pour protéger ce commerce en cas de guerre, et pour
courir sus aux navires marchands de son adversaire, en même temps
son concurrent. N'est-ce pas cette considération qui, en partie au
moins, explique pourquoi l'Empire d'Allemagne, dont la navigation

marchande avait tant augmenté dans les derniers temps (V. n" 1324,

note), a cherché, avec la plus grande ténacité, à rendre plus importante
sa marine militaire ?

1368. — Parmi les partisans de cette thèse, plusieurs admettent
des restrictions à la règle souhaitée de l'inviolabilité de la propriété

privée syr mer, l'Institut de droit international notamment, de Boeck,
Gessner, etc. — Ces restrictions sont relatives : 1° à la contrebande
de guerre ; 2° au cas de blocus ;

3'^ au droit de préemption ; et 4° au
droit de réquisition.

Le droit de préemption exercé sur mer est analogue au droit de réqui-

sition pratiqué sur terre. Il consiste à enlever à bord des navires de
commerce ennemis les choses nécessaires aux besoins immédiats
de i'escadre militaire ou du navire de guerre du belligérant, par
exemple des provisions de bouche, de la houille, des mâts de rechange,

des voiles, cordages, etc. — Un procès-verbal devra être dressé, indi-

quant la nature et la quantité des marchandises préemptées, les cir-

constances et les motifs de cette préemption ; un duplicata devra être

remis au capitaine ennemi, qui sera libre de continuer sa route. A
l'aide de cette pièce, il fera valoir son droit à une indemnité devant
un tribunal de prises (De Boeck, op. ci/., n»» 730 et 731).

(1) De Laveleye, Du respect de la propriété privée sur mer en temps de guerre^

R. D. I., t. VII, p. 598. — Geffcken, Lu guerre maritime de l'aoenir, R. D. L,
t. XX, pp. 451 et suiv. — De Boeck, op. cit., n°» 594 à 602.
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1359. — M. de Boeck admet aussi un droit de réquisition. Dans la

guerre terrestre, on admet, dit-il, que la propriété privée puisse être

détruite, si les nécessités de la guerre l'exigent. De même, dans la

guerre maritime, il serait difficile de refuser au belligérant le droit de

couler les navires marchands ennemis ^i se trouvent à sa portée,

pour fermer l'enliée d'un port ou d'un fleuve. — Le belligérant pourra

contraindre à lui céder les navires de commerce ennemis qu'il veut

transformer en bâtiments de guerre. — Le belligérant pourra réqui-

sitionner et saisir les navires de commerce, qui, sans transformation,

en recevant quelques canons et un équipement militaire, sont utili-

sables comme transports de houille, de vivres, de munitions, ou

comme magasins à torpilles ou autre destination guerrière. Il s'agira,

non d'une acquisition et d'un emploi permanent pour le compte de

l'Etat belligérant, mais d'un louage, forcé, d'une sorte de droit â'angarie,

d'ailleurs moins vexatoire que celui qui est exercé parfois au détriment

de neutres (De Boeck, op. cit., n'^ 733 et s.).

1360. — 2® Thèse. — Les principes fondamentaux sont les mêmes
dans la guerre maritime que dans la guerre terrestre. Si, dans l'une

comme dans l'autre, il est exact d'admettre, avec le droit moderne,

que la guerre est une relation d'Etat à Etat, dans l'une comme dans

l'autre il n'est pas moins certain que les particulieis, les non-combat-

tants, les ennemis passifs, sont atteints par l'effet d'une répercussion

inévitable et souffrent des actes nécessaires à la réalisation du but de

la guerre. — Dans l'une comme dans l'autre, le belligérant a le droit

de nuire à son ennemi par tous les moyens propres à amener la paix.

Il doit seulement éviter tout acte susceptible de rendre la guerre plus

cruelle sans nécessité, tout acte qui ne tend pas, directement ou

Indirectement, à l'affaiblissement de l'ennemi (n» 1009). — « Comme
le but de toute guerre est de forcer l'ennemi à céder, on ne peut guère

nier, dit Geffcken, qu'il soit aussi légitime de ruiner le commerce
de l'ennemi que de tuer ses soldats » (sur Heffter, op. cit., § 139,

note 2).

Mais si les principes sont les mêmes, leur application va varier, d'un

genre de guerre à l'autre, à raison même des différences profondes

existant entre les théâtres de l'une et de l'autre. Sur la surface mobile,

changeante, de la mer, sur l'étendue des Océans insusceptibles de

possession, les droits des belligérants ne peuvent être appliqués

qu'avec des formes différentes, sous des modes dissemblables, des

formes et des modes usités sur le sol immobile, susceptible de posses-

sion.

« Quand, de l'usage de la mer, il résulte un profit pour l'enjiemi, lui

enlever ce profit, lui interdire cet usage constitue un moyen indirect

de faire la guerre. Telle est la raison pour laquelle on saisit les navires

marchands, propriété particulière ; si l'on agissait d'une autre ma-
nière, oi: sacrifierait les droits de l'Etat à ceux des particuliers »

(Testa, op. cit., p. 149).

I
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1361. — La propriété privée ennemie est, dit-on, respectée sur

terre ; donc, elle doit être aussi respectée sur mer. — C'est l'argument

principal des partisans de la thèse précédente. Il a un air d'aphorisme

qui séduit et qui a contribué à son succès. — Est-il justifié ? Pas le

moins du monde. — C'est une affirmation sonore, mais inexacte,

démentie par la pratique internationale.

« Nous nions, dit Hautefeuille, l'existence d'aucune règle, d'aucune

loi internationale, d'aucun traité, celui de 1785 excepté, d'aucun acte

quelconque qui ait proclamé le principe de l'inviolabilité privée sur

terre ; par conséquent, nous nions l'existence même du principe :

cai, s'il existait, il aurait été souvent violé, et il n'est pas possible

que ces violations si nombreuses, si fréquentes, n'aient pas amené
des récriminations et même des stipulations spéciales pour en prévenir

le retour. Le piincipe n'existe donc pas. Mais, en fait, la propriété

privée des sujets ennemis est-elle respectée dans les guerres terrestres ?

Pour répondre à cette question, il suffit d'ouvrir l'histoire » (1).

1362. — Le prétendu piincipe du respect de la propiiété privée

sur terre se borne à interdire le pillage, le butin privé (n» 1200). —
L'envahisseur, s'il, croit que la bonne conduite de ses opérations

l'exige, détiuit et incendie les maisons, abat les arbres, foule les ré-

coltes pendantes sur le sol, détourne les canaux, etc. — Vainement
les partisans de la l'^ thèse disent-ils que l'envahisseur accomplit de

pareils actes, en vertu de sa possession et de l'exercice momentané
du droit de souveraineté, possession et souveraineté qui ne peuvent

exister sur la mer. — L'argument est inacceptable ; car le souverain

légitime n'a pas le droit de détruire, sans indemnité préalable, la

propriété privée de ses sujets. Et du reste, quelle que soit la qualité

invoquée par l'occupant, la propriété privée de l'habitant n'est pas

moins violée et détruite par lui, s'il le juge utile à ses opérations de

guerre et au but poursuivi.

1363. — La propriété privée respectée sur terre ! Et le montant des

réclamations constatées dans trente-quatre départements français

s'est élevé à 264 millions, pour objets enlevés sans réquisition pendant
la guerre continentale de 1870-1871. C'est même par milliards que se

chiffrèrent les réclamations portées contre les Allemands pour atteintes

à la propriété privée sur terre pendant la guerre mondiale de 1914-

1919. — Qu'est-ce qu'un principe aussi peu respecté par une arméej

qui se prétend la plus disciplinée de l'Europe ? Que vaut une thèse,

qui n'existe que sur le papier ? — Il n'est pas vrai que la propriété

privée soit respectée sur terre.

1364. — Sur terre, l'occupant a intérêt à respecter les biens. 11 se

montre clément par intérêt, et dans la mesure de son intérêt. L'his-

toire le prouve surabondamment. — L'occupant n'a pas besoin de

(1) Hautefeuille, Questions de droit international maritime : Propriétés privées
des belligérants, p. 75.
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s'emparer des biens immobiliers, ni de les détruire en dehors des opé-

rations belliqueuses. Agir autrement serait rendre les paysans furieux.

L'occupant aurait à combattre des gens exaspérés, à tous les instants ;

l'armée d'occupation n'y suffirait pas et serait troublée sur ses der-

rières. — La dépossession des habitants ne faciliterait pas la termi-

naison de la guerre : elle doit donc être interdite, puisqu'elle ne tend

pas au but final.

1365. — Si l'occupant vise à conquérir définitivement le territoire

envahi, la plus vulgaire prudence lui interdit de porter atteinte,

sauf nécessité absolue, à la propriété des habitants. Il ménage ses

futurs sujets, leur industrie : il a intérêt à s'attirer leur reconnaissance.

Il lui importe de ne pas ruiner la province qu'il souhaite garder.

1366. — S'il n'a pas une intentior de cojiquête et n'occupe le terri-

toire que par suite des opérations de guerre, l'envahisseur a encore

intérêt à rassurer les habitants et à ne pas troubler leurs travaux

agricoles. Il ne s'empare pas de suite, dès son entrée sur le territoire

envahi, des biers meubles, denrées, vivres, fourrages, etc., que pos-

sèdent les habitants, parce que cette saisie immédiate ne lui est pas

nécessaire, — Ces biens mobiliers sont, dans les m^ins de leurs déten-

teurs, sous son pouvoir effectif. Il se les fera livrer, par voie de réqui-

sitions au fur et à mesure de ses besoins, ou les enlèvera de force.

—

Il réquisitionnera ou prendra, quand il le jugera à propos, les véhi-

cules, les bêtes de somme. Ces divers objets ne peuvent lui échapper ;

c'est pourquoi il n'a pas recours à la saisie immédiate. — Est-il obligé

de battre en retiaite, il emmènera bêtes de somme, véhicules et bes-

tiaux ; il emportera denrées et fourrages ; il détruira ce qu'il ne peut

emporter, pour ne pas le laisser à l'adversaire qui l'oblige à reculer (1).

1367. — Dans la guerre terrestre, hommes et choses sont placés

sous le pouvoir réel de l'occupant, sans recourir à une appréhension

immédiate. — L'envahisseur en prive son adversaire et lui enlève

ainsi, par le seul fait de^ son occupation, une partie de ses moyens
de lutte.

Sur mer, le but de la guerre est le même : forcer l'ennemi à conclure

la paix, et, pour atteindre ce but, paralyser la résistance de l'adver-

saire. — Les moyens et les piocédés changent, parce que change

la nature des lieux où s'exerce l'action des belligérants. La mer n'est

pas susceptible de possession effective, comme l'est la terre. — Sur

mer, abstraction faite des descentes sur les côtes ennemies, y a-t-il

un autre moyen possible de nuire à l'adversaire que celui d'interrompre

son commerce par la capture de ses navires marchands ?

1368. — N'est-il pas aussi légitime en soi de ruiner le commerce de

l'ennemi que de tuer ses soldats, ses marins et de faire sauter, à l'aide

(1) Hautefeuille, Questions de droit international maritime : Propriétés privées

des belligérante, pp. 74 et s, ; Le droit maritime international devant le parlement

britannique, pp. 176 et s.
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de torpilles, ses navires de guerre ? — Détruire, empêcher ou entiaver

Je commerce de l'ennemi est évidemment le privei d'une partie,

presque toujours d'une partie importante de ses lessources, c'est lui

enlever de sa puissance et de ses moyens d'action.

Or, le seul moyen pratique d'enlever à l'adversaire ses ressources

consiste à saisir, en mer, au passage, ses navires de commerce. Laisser

ces vaisseaux continuer leur route, c'est définitivemenl perdre tout

moyen d'action sur ces navires et sur leurs cargaisons. — Un belli-

gérant peut-il être astreint à laisser à la disposition de son adversaire

les moyens de continuer la lutte ? Le soutenir serait défendre une

chimère, dit Heffter (op. cit., p. 139).

1369.— «Au point de vue humanitaire, la prise en mer est un moyen
indirect de faire la guerre qui, obligeant l'ennemi à céder, faute de

ressources, est plus doux que les autres moyens employés dans ce but

au prix de l'effusion du sang ou de giands préjudices individuels, tels

que les combats en rase campagne, les bombardements des villes

ou les blocus des ports. — La guerre maritime, sans le droit de prise

pour interdire l'usage de la mer à l'ennemi, pour ruiner son commerce
et ses ressources navales, seiait interminable. Et comme les préju-

dices résultant de la guerre sont d'autant plus grands qu'elle dure plus

longtemps, tout ce qui tend à l'abréger doit être considéré comme un
bénéfice ou, tout au moins, comme une atténuation aux calamités

qu'elle entraîne » (1).

L'inviolabilité sur mer de la propriété privée rendrait la guerre plus

cruelle, plus atroce.

« Il n'est pas possible qu'un peuple consente à rester éternellement

en guerre avec un voisin qu'il ne peut plus parvenir à vaincre
;
privé

d'un moyen efficace de nuire à son adversaire, il en cherche d'autres.

Le conunerce maritime est vme des principales ressources de son

ennemi ; il prendra toutes les mcsuies possibles pour le priver de ces

avantages ; ne pouvant plus s'emparer des navires sur la haute mer,

il les détruira dans leurs refuges ; ne pouvant ruiner le commerce sur

l'Océan, il l'anéantiia dans les ports. Il attaquera de vive force, il

bombardera toutes les villes maritimes. L'humanité aura alors à

déplorer des malheurs beaucoup plus grands, beaucoup plus réels,

que la prise des navires marchands et la détention des iiommes qui

les montent » (2).

On peut ajouter que, si le droit de capture de la propriété privée

ennemie est aboli, on pourra craindre que les belligérants n'exagèrent

la notion du blocus et celle de la contrebande de guerre au point qu'ils

arriveront pai ce moyen détourné à se saisir dans une large mesure

non plus seulement de la propriété ennemie, mais même de la propriété

neutre.

(1) Testa, Le droit public International maritime, 3» partie, ch. II, p. 151.

(2) Haulcfeuille, Questions, etc. : Propriétés prioées des belligérants, p. 95i
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1370. — Que !es captures faites en mer amènent par elles seules

la paix, est un événement peu probable, sauf à l'égard de l'Angleterre.

— Mais nier qu'elles y aient et qu'elles puissent encoie y contribuer,

c'est nier à la fois l'histoire et l'évidence. Il est impossible qu'un peuple

navigateur puisse continuer longtemps la guerre, après la ruine de sa

marine marchande.

Bien mieux, la crainte inspirée par le droit de capture en mer a suffi

quelquefois pour empêcher la guerre de naître. Dans l'affaire de

l'Alabama, l'Angleterre a cédé devant les injonctions des Etats-Unis

et prononcé elle-même d'avance sa condamnation, en signant le traité

de Washington et en adhérant aux trois règles. Elle sentait fort bien

qu'une guerre avec les Etats-Unis causerait à sa puissance commer-
ciale, et par suite à sa puissance politique, un incalculable dommage
(V. no 958).

1371. — Le dioit de saisir la cargaison ennemie, objecte-t-on, n'a

pas pour résultat sérieux d'affaiblir le commerce ennemi. En effet,

cette cargaison, saisissable sous pavillon ennemi, est inviolable sous

pavillon neutre, depuis la déclaration de Paris du 16 avril 1856

(art. 2). — Tout le commerce des belligérants va se faire par l'inter-

médiaire des neutres, qui gagneront des frets énormes, mais les car-

gaisons n'en seront pas moins transportées chez les belligérants, dont

les ressources ne s'affaibliront pas. C'était le principal argument de

Cobden dans sa lettre du 8 novembre 1856.

Cette argumentation ne tient nul compte du droit de blocus. Cette

marchandise ennemie, même chargée sur un navire neutre, ne pourra

pas pénétrer dans un port bloqué et sera capturée parles navires de la

croisière.

1372. — La plupart des partisans de l'inviolabilité de la propriété

privée en mer tombent dans une indéniable contradiction, en admettant

le blocus des ports de commerce et la faculté pour les navires de guerre

de la croisière de capturer, et le navire (neutre ou non) cherchant à

foicer le blocus, et sa cargaison. —- Pourquoi ce droit de blocus et le

droit de capture, qui en est le corollaire ? pour affaiblir l'adversaire,

en l'empêchant de recevoir de nouvelles ressources. — Mais comment
cette cargaison peut-elle être une ressource, bonne à enlever à l'ennemi,

à quelques milles du port de destination, et n'avoir pas eu ce caractère

vingt-quatre heures ou dix-huit heures auparavant, en pleine mer ?

Comment, si la propriété privée doit être respectée sur mér, se fait-il

qu'elle ne doive plus l'être à quelques encablures de la côte ? Comment
le blocus des ports de commerce peut-il être licite, s'il n'est pas licite

d'arrêter le commerce ennemi ? Et cette contradiction est d'autant

plus grave que ce blocus des ports de commerce est une restriction

de la liberté de commerce qu'ont les neutres. Si les neutres ont le

droit d'apporter des cargaisons à l'ennemi, marchandises neutres ou

marchandises ennemies, pourquoi s'opposer à cet apport aux seuls

lieux où il puisse s'effectuer, si ce n'est parce que ces cargaisons vont
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augmenter, dans une mesure plus ou moins large, les forces de l'en-

nemi, ses moyens de résistance ?

1373. — « N'est-il pas contraire à toutes les notions du juste de

voir les citoyens engagés dans les hostilités continuer tranquillement

leur régoce les uns avec les autres, tandis que leurs concitoyens se

combattent à outrance, s'enrichir aux dépens de ceux-là mêmes
qui sacrifient leur vie pour la défense de la patrie commune?» (1)

1374. — La saisie du navire de commerce lui-même est encore un acte

éminemment propre, à la fois, à affaiblir l'ennemi et à fortifier le

belligérant capteur. — Bien des navires de commeice peuvent être

transformés en navires de combat. La pratique actuelle de tous les

Etats maritimes le démontre surabondamment. La question de la

transformation de certains paquebots ou steamers est résolue en Alle-

magne, en Angleterre, en France. L'Amirauté allemande a pris des

mesures pour transformer les transatlantiques allemands en croiseurs.

1375. — Alors même que certains navires de commerce ne sont pas

susceptibles d'être transformés en utiles machines de guerre, quels

services ne rendent-ils pas pour les transports de troupes, de muni-
tions, de vivres, etc. ? Une flotte marchande portera aux escadres des

cuirassés, aux croiseurs à grande vitesse, aux divisions de torpilleurs

de haute mer, le charbon qui leur est nécessaire. Or, quelle ne sera pas

l'importance du charbon dans les guerres maritimes futures ! Tous les

navires de guerre sont aujourd'hui à vapeur, et, sans charbon, le plus

formidable cuirassé est impuissant: — Or, l'adversaire se servirait

de ses navires de commerce pour ce ravitaillement ; le belligérant

capteur s'en servira à sa place. Il enlève un moyen d'action à son

ennemi ; il accroît les siens. Que faut-il de plus pour justifier l'acte ?

— Sur mer, le navire de commerce offre desutrlités analogues à celles

que présentent sur terre la locomotive et les wagons d'un chemin de

fer. Or, les lois de la guerre n'admettent-elles pas la saisie des chemins

de fer ? Elle n'est possible, il est vrai, que sur le territoire occupé

et elle est une conséquence de cette occupation. — Le navire est

saisi en mer, au passage, parce que la saisie n'est possible, n'est prati-

cable qu'à ce moment fugitif.

1376. — Une flotte « de vaisseaux de transport est une base d'opéra-

tions indispensable dans une guerre entre des Etats, dont les territoires

sont séparés l'un de l'autre par la mer, et il peut être nécessaire, dans

une guerre de ce genre, que l'établissement d'une pareille base d'opé-

rations militaires soit empêché par la capture de tout vaisseau ennemi,

qui pourrait être employé dans ce but » (2). — Cette saisie, qui, par

relation, devient réellement un acte belliqueux, peut-elle être inter-

dite à l'adversaire ? — La guerre de Grimée a fourni ur frappant

(1) Hautefeuille, Questions de droit international maritime : Propriétés privées

des belligérants, p. 96.

(2) Travers-Twiss, Observations, R. D. L, t. VII, p. 677.
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exemple de cette hypothèse. La France et l'Angleterre n'ont pu ravi-

tailler leurs flottes militaires et leurs armées de terre, qu'avec l'aide

de leurs flottes commerciales. Quel désastre, si les Russes avaient pu
capturer, dans la Méditerranée ou dans la mer Noire, une partie

importante de cette flotte. Le rôle joué par la marine marchande des

puissances alliées dans la grande guerre de 1914-1919 constitue un
nouvel exemple : c'est la flotte commerciale de la France, de la Grande-

Bretagne et de l'Italie qui a servi à les ravitailler, non seulement au

point de vue civil, mais encore au point de vue militaire ; c'est grâce

à leurs vapeurs de commerce que les Etats-Unis, devenus puissance

belligérante, ont pu amener à lears associés de l'Entente les troupes

qui ont permis de devancer l'époque de la victoire.

1377. — Les adversaires du droit de saisie objectent que ce droit ne
peut conduire au but proposé, parce que, disent-ils, dès l'annonce de la

guerre, les navires de commerce des belligérants se réfugient dans les

ports neutres ; le préjudice se réduit au chômage (Geffcken sur Heffter,

op. cit., § 139, note 2). — En fait, cela pourra se réaliser : mais si le

préjudice, né du chômage, est moins considérable pour les proprié-

taires du naviie que celui résultant de la capture, il ne constitue pas

moins une perte sensible pour l'Etat belligérant, qui ne peut plus

utiliser sa flotte commerciale pour ses services de transport et d'appro-

visionnement. — Le dommage est le même pour lui : sa puissance de

résistance est également diminuée, que le navire de commerce soit

capturé par l'adversaire, ou qu'il pourrisse au fond de quelque port

neutre.

1378. — « Si la marine marchande et les cargaisons qu'elle porte

étaient, quoique appartenant à l'ennemi, reconnues libres et invio-

lables, il serait loisible à une puissance belligérante, en ne mettant en

mer aucun bâtiment de guerre, de rendre illusoires à son égard les

effets de la guerre maritime, de continuer à exploiter le commerce
des divers continents, de puiser ainsi des moyens même de continuer

la lutte dans les opérations de cette marine marchande, soit par les

impôts, soit par l'accroissement de la fortune privée, dont l'ensemble,

en définitive, constitue la fortune de l'Etat » (1).

1379. — Un point à mentionner, dit Westlake, « c'est la comparaison
fréquemment faite entre les manières de faire la guerre sur terre et

sur mer. Qu'on fasse donc cette comparaison équitablement, et quel

sera le résultat ? Les Français ont pris des navires marchands et n'en

ont pas donné de reçu ; les Allemands ont réquisitionné la propriété

privée française, et ils en ont donné des reçus, mais sans admettre ceux-
ci comme constituant vis-à-vis d'eux des titres de créance. Où est la

différence ? — Les Français n'ont pas permis aux équipages des

navires saisis par eux de partir et d'aller servir dans la flotte alle-

mar.de ; les Allemands n'ont pas permis aux habitants des districts

(1) Ortolan, Règles internationales et diplomatie de la mer, t. II, p. 49.



LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE ENNEMIE SUR MER 447

occupés de partir et d'aller servir dans l'armée française. Où est la

différence ? » (1).

1879'. — «La guerre se fait d'Etat à Etat, elle ne doit pas être dirigée

contre le: particuliers et ne doit pas avoir pour but un enrichissement

au détriment de ceux*ci. Ces motifs allégués par les partisans de

l'abolition du droit de capture, observe Louis Renault, sont spécieux,

ils ne sont pas décisifs ; le droit de capture peut parfaitement se conci-

lier avec le caractère moderne de la guerre... La capture des navires

de commerce ne se présente pas aujourd'hui dans les mêmes condi-

tions qu'autrefois. Elle atteignait directement les individus, armateurs

ou chargeurs, et elle constituait un véritable butin pour les capteurs.

Un Etat, par lui-même ou ses agents, s'enrichissait au détriment

des particuliers dépouillés. L'Etat auquel appartenaient ces derniers

n'en soufflait que d'une manière indirecte, parce qu'il pouvait,

à la rigueur, vivre avec les ressources provenant de son propre sol.

La situation a bien changé. La navigation joue un rôle de plus en

plus important dans la vie économique de la plupart des pays,

essentiel dans la vie de certains. Les troubles apportés dans cette

navigation ont donc une répercussion immédiate sur tout l'Etat dont

le fonctionnement social peut être compromis. De plus, les navires

de commerce ont piis des proportions plus grandes, ils sont très sou-

vent aptes à être utilisés par l'Etat dans ses opérations de guerre,

ils sont parfois susceptibles de se transfoimer facilement en croiseurs

auxiliaires. Par suite, leur capture prive l'Etat dont ils portent le

pavillon de ressources directement utilisables pour la guerre ; elle

constitue pour l'Etat capteur un véritable moyen de défense ; ses

conséquences pécuniaiies n'apparaissent pas au premier plan. Enfin,

la perte ne frappe plus des individus déterminés, elle atteint de

grandes sociétés qui, seules, ont les capitaux nécessaires pour la cons-

truction, l'armement des grands navires qui sont aujourd'hui indis-

pensables dans les vastes opérations du commerce international.

La perte se répartit entre un grand nombre d'individus, actionnaires

ou obligataires des sociétés dont il s'agit ; elle n'a pas le caractère

désastreux qui affecte la perte subie par un particulier dont le bien

confisqué peut constituer toute la fortune » (2).

1330. — Aux arguments qui précèdent, quelques défenseurs du
droit de capture en mer joignent des considérations politiques fort

graves. Que le droit de capture soit supprimé, et les Etats-Unis, ne

craignant £lus une guerre maritime, n'étant plus retenus par aucun
frein, développant la doctrine de Momoe (n» 300), écarteront l'Europe

de toutes les affaires américaines et monopoliseront le commerce
de l'Amérique, Centre et Sud. — I^'Angleterre, à l'abri des invasions

(1) Westlake, Opinion, R. D. L, t. VII, p. 681.

(2) Déclaration de Louis Renault à la deuxième conférence de la Paix, séance
de la 4« Commission du 5 juillet 1907, Actes et documents, t. III, pp. 792 et s.
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terrestres, — les temps de Guillaume le Conquérant ne sont plus, —
ne redoutant plus d'entraves à son commerce extérieur, ni de dom-
mages pour sa flotte commerciale, possédant une marine militaire

consjdéiable et puissante, l'emploiera à combattre les flotte? ou à

bloquer les ports ennemis et pourra se livrer sans crainte, en pleine

mer ou dans les colonies, aux exactions et aux violences.

La capture des bâtiments de commerce et de leurs cargaisons est

peut-être l'unique moyen coercitif efficace qui puisse être employé
au cas de guerre entre des Etats européens et l'Angleterre ou les Etats-

Unis, ou entre ces deux dernières puissances. — La funeste guerre

du Mexique, entreprise par la France, a fait toucher du doigt les dan-

gers et les énormes difficultés des expéditions lointaines. Quant à

bloquer les ports des Etats-Unis, l'immense étendue de leurs côtes

qui s'étendent sur deux Océans, l'Atlantique et le Pacifique, les diffi-

cultés de ravitaillement en charbon des navires de blocus rendent

ce procédé inefficace et même impraticable. — L'abolition de la

capture des bâtiments de commerce rendra les Etats-L^nis invulné-

rables. — Les violations de droit international qu'ils pourront com-
mettre resteront impunies.

, Le seul moyen d'action réellement efficace dans une guerre, qui ne
peut être que maritime, et contre un Etat, qui n'a qu'une flotte mili-

taire restreinte, flotte qui se tiendra sagement à l'abri dans les ports,

est la capture des navires de commerce. — De Laveleye était obligé

de Je constater dans son rapport à l'Institut de droit international (1).

1381. — Quant à l'Angleterre, des adversaires du droit de capture,

comme de Laveleye et Geffcken, sont obligés de reconnaître combien
ce genre d'hostilités peut être énergique confie la Grande-Bretagne.
— « Pour les nations continentales, le commerce maritime est acces-

soire
;
pour l'Angleterre il est essentiel, parce que sa vie industrielle

et ses revenus en dépendent. Voilà pourquoi la capture doit être encore

un moyen sérieux de nuire employé confie l'Angleterre, non par

l'Angleterre. En cas de guerre avec l'Amérique, la situation de l'An-

gleterre serait encore plus désavantageuse que dans une lutte contre

la France, l'Allemagne ou la Russie... Un seul corsaiie a suffi pour
faire perdre aux navires marchands américains les cinq sixièmes de
leurs transports et cela en moins d'une année, alors que la flotte mar-
chande de l'Union était presque aussi considérable que celle de l'An-

gleterre. Supposez donc des Alabama en nombre proportionné aux
colossales ressources des Etats-Unis... il est inévitable qu'en peu de
mois l'immense marine marchande de l'Angleterre sera capturée ou
consignée dans les ports » (2).

« Tout le tort, dit Geffcken, qu'une flotte supérieure peut faire au

(1) De Laveleye, Du respect de la propriété privée sur mer en temps de guerre,

R. D. I., t. VII, p. 598.

(2) De Laveleye, op. et loc. cit, p. 601.
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commerce ennemi est donc de faire qhômer ses bâtiments. Seule,

l'Angleterre est dans d'autres conditions ; c'est une île qui est forcée

d'importer par voie de mer toutes les marchandises dont elle a besoin,

et ce be?oin est si impérieux qu'elle ne peut pas y renoncer... Le blé

que l'Angleterre produit ne suffit pas pour quatre mois après la ré-

colte... La même nécessité existe pour l'importation des matières

premières, sui lesquelles repose l'industrie anglaise. Les ennemis de

l'Angleterre, sachant tout cela, tâcheront donc d'intercepter son

approvisionnement, tandis que leur propre commerce serait beaucoup
moins vulnérable pour l'attaque anglaise. La marine anglaise est

impuissante à protéger le commerce britannique : celui-ci, même au
xviiie siècle, lorsque l'Angleterre était la première puissance maritime,

a gravement souffert. A la paix d'Aix-la-Chapelle de 1748 (en sept

ans), l'Angleterre avait perdu 3,298 bâtiments. En 1885, le Royaume-
Uni avait 16,603 bâtiments de commerce, jaugeant 3,417,000 ton-

neaux : les colonies, 12,818 bâtiments de 1,613,000 tonneaux, et pour
la protection de cette marine, l'Angleterre dispose de 80 croiseurs.

D'après l'avis de l'amiral Aube, 20 croiseurs de premier ordre suffi-

raient pour détruire le commerce britannique. Si elle (l'Angleterre)

voulait maintenant souscrire à la réforme de l'immunité de la pro-

priété piivée que jadis elle a fait échouer, ses rivaux n'en voudraient

pas, sachant bien que l'état actuel leur donne un grand avantage

sur la force défensive anglaise » (1).

1382.— Heffter, de Boeck et quelques autres publicistes admettent

la saisie, le séquestre, mais non la confiscation et la vente du bâtiment

de commerce et de sa cargaison au profit du capteur. — Bluntschli

disait aussi : « que la raison militaire... qu'un belligérant a tout à la

fois intérêt à en priver l'ennemi et à s'en servir lui-même, ne justifie

pas la capture, mais seulement une saisie temporaire avec réserve

de restitution et non d'indemnité ». — Lorimer aurait voulu appliquer

à la saisie d'un navire de commerce, sur mer, la coutume qui a com-

Iencé

à s'établir à l'égard des réquisitions dans la guerre terrestre

" 1216). Le capteur délivrerait au capitaine du navire capturé une
connaissance qui lui permettrait d'obtenir, à la paix, un dédomma-
ment, indemnité ou secours (2).

Nous croyons que là est le progrès véritable, réalisable malgré le:

fficultés inhérentes à toute réforme internationale, acceptable par

s puissances maritimes dans un temps à venir, et non dans une

(1) Geffcken, La guerre marilime de l'avenir, R. D. I., t. XX, pp. 451 et s. —

•

Il semble qu'une évolution soit en train de se produire chez Iç jurisconsultes

anglais à propos de l'inviolabilité de la propriété privée ennemie. Pendant long-

temps partisans convaincus du droit de capture, ils paraissent maintenant plus

disposés en faveur de sa disparition (V. Lawrence, Principles o( international

law). C'est que les intérêts présents de l'Angleterre sont plutôt en ce sens.

(2) De Boeck, op. cit., n" 139. — Ilefftcr, op. cit., S 727. — Lorinier, Observo-

ns, R. D. L, t. VII, p. 263. — Ortolan, op. cit., t. II, liv. III, p. 50.

i 29



450 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE III — CHAPITRE IV

inviolabilité de la propriété privée, absolue, chimérique et irréalisable,

ne tenant nul compte du but et des nécessités de la guerre, et par suite

inacceptable par la pratique (1).

Telle est la doctrine, divergente, divisée. Mais, nous l'avons vu,

la pratique internationale offre depuis des siècles une constance et

une régularité remarquables. Cette coutume constitue le droit positif

actuel.

1382'. — Nous avons toujours supposé jusqu'ici que la propiiété

ennemie se trouvait à bord d'un navire ennemi. Mais il se peut que des

marchandises ennemies soient chargées sur un navire qui relève

par sa nationalité du belligérant qui entend les capturer, c'est-à-dire

sur un navire qu'on peut appeler navire national par opposition aux
expressions navire neutreou navire ennemi. Le droit decapture devra-t-il

s'exercer à bord de ce navire comme à bord d'un bâtiment ennemi ?

A cette question il ne faut pas hésiter à répondre affirmativement.

Il serait irrationnel de traiter la propriété ennemie plus favorablement

sous pavillon national que sous pavillon ennemi. On ne voit aucun

motif d'établir entre les deux cas une différence. Le national qui se

livre au transport de marchandises ennemies et qui ainsi cherche à

réaliser un profit en aidant le commerce de l'adveisaire est même
moins intéressant que l'ennemi qui utilise ses navires pour le com-
merce de son propre pays. La déclaration de Paris du 16 avril 1856

n'a d'ailleurs apporté d'exception au principe de la capture de la

propriété ennemie que lorsque celle-ci voyage sous pavillon neutre.

Les Instructions françaises à la marine du 30 janvier 1916, à la diffé-

rence de celles du 19 décembre 1912, ont, dans leur article 24, déclaré

expiessément que « la marchandise ennemie sous pavillon français

ou allié devra être saisie ». C'est en ce sens que s'est prononcé le

Conseil des prises français, à la date du 20 février 1919, dans l'affaire

du navire Venezuela : ce Conseil a effectivement jugé que des colis

postaux, propriété allemande, trouvés à bord d'un vapeur français,

pouvaient être valablement capturés par ?es autorités françaises (2).

— Comp. no 1394.

SECTION II. — La destraction de la propriété privée ennemie (3)

1383. — Si la proprtété privée ennemie peut être capturée en mer,

est-ce à dire qu'elle puisse aussi être purement et simplement dé-

(1) V. d« Bo^, op. cit., no* 728 à 738, 791 à 808. — Comp. piopositiona

belge et française à la Haye en 1907 (n° 1335-).

(2) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914. Jurisprudence française en matière

de prises maritimes, p. 509.

(3) V. Ballot, Destruction of merchantmen by a belligerent, Société Grotius,

t. I, p. 51. — Gainer, Destruction of ennemy and neutral merchant vessels, A. J.,

1915, p. 594. — Philllmore, Destruction of merchantmen by a belligerent. Société

il

I
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truite ? Des bâtiments de guêtre ont-ils le droit dé détruire pâî* lé

canon ou par des torpilles les navires marchands et les paquebots
ennemis qu'ils rencontrent, avec leurs équipages et passagers et les

marchandises qu'ils contiennent ? La destiuction est-elle, comme la

capture, un moyen de guerre légitime ?

Plusieurs systèmes existent sur cette question, qui ont été soutenus

en doctrine ou appliqués dans la pratique. On peut les résumer dans
les trois formules suivantes : 1» La destruction n'est permise que vis-

à-vis de certains navires, par certains navires et sous certaines condi"

tions spéciales. '— 2° La destruction est possible vis-à-vis de tous

navires et par tous navires, sans aucune condition. — 3° La destruc*

tion n'est permise vis-à-vis d'aucun navire et par aucun navire,

quelles qu'en soient les conditions.

1383'. — i" SvaTèME. — D'après la doctrine et la coutume les

plus générales, la destruction n'est autorisée, que soumise h une triple

limitation : 1" Elle n'est possible que vis-à-vis des navires qui, après

avoir été visités, ont été déjà l'objet d'une capture et doivent être

amenés dans un port pour y être jugés. Et cela conduit à n'accorder

le droit de destruction qu'aux seuls vaisseaux de guerre qui, en raison

de leur construction, peuvent en fait procéder régulièrement à une

visite, à une saisie, à une escorte de la prise. Il faut donc le refuser aux
bateaux torpilleurs d'une dimension restreinte, ainsi qu'aux sous=-

marins, qui, les uns et les autres, ne disposent pas de la force requise

en armement ou en équipage pour pouvoir remplir aisément toutes les

conditions d'une saisie légale ; les seconds, d'ailleurs, se prêtent mal
à des opérations en surface : invulnérable quand il se cache,2le sous-

marin est presque désarmé quand il se montre; s'il apparaît à la sur-

_face pour l'aire une saisie, même donner un simple avertissement au

lavire qu'il veut capturer, il a de grandes chances d'être avarié

^ar la résistance de ce navire qui peut être armé ou par l'intervention

loplnée d'un vaisseau de guerre ennemi. 2° La destruction ne peut

iToir lieu qu'en présence de nécessités exceptionnelles, si la sécurité

lu navire de guerre l'exige ou si le succès des opérations dans lesquelle»

est engagé le commande. Certains veulent même que soient déter-

linés d'avance et précisément, d'une manière certaine, les cas de

destruction des navires capturés. 3" Le vaisseau de guerre, avant de

détruire une prise, est tenu de pourvoir à la sécurité des personnes qui

se trouve sur le navire saisi, de sauver les marchandises neutres que
celui-ci transporte et de mettre en lieu sûr ses papiers de bord. — Telle

est la solution qu'admettent notamment, avec une précision et une
rigueur plus ou moins grandes, Bluntschli, Bulmerincq, da Fonseca,

Grotius, t. II, p. 175. — Smith, The destruction of merchant shlps under inler-

nathnal lato, 1917. — Takahashi, La deslruclion des navires de commerce japonais
par les bûlimenls de guerre russes, Revue de droit international japonaise, 1904,

n" 9. — Wright, The destruction of neutral proprrty on enemy oessels, A. J., 1917,

p. 373,
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Gessner, Hefiter-Geffcken, Holland, F. de Martens, Mountague Ber-

nard, Oppenheim, PereJs, Pradier-Fodéré, Smith, Westlake (1).— L'Ins-

titut de droit international s'est aussi prononcé en ce sens dans son

règlement des prises maritimes de 1882-1887, § 50 : « II sera permis au
capteur de brûler ou de couler bas le na\ire ennemi saisi, après avoir

fait passer sur le navire de guerre les personnes qui se trouvaient à

bord et déchargé autant que possible la cargaison, et après que le

commandant du navire capteur aura pris à sa charge les papiers de

bord et les objets importants pour l'enquête judiciaire et pour les récla-

mations des propriétaires de la cargaison en dommages-intérêts, dans
les cas suivants : 1" lorsqu'il n'est pas possible de tenir le navire à flot,

à cause de son mauvais état, la mer étant houleuse ;
2° lorsque le na-

vire marche si mal qu'il ne peut pas suivre le navire de guerre et pour-

rait facilement être repris par l'ennemi ;
3° lorsque l'approche d'une

force ennemie supt>rieure fait craindre la reprise du navire saisi ;

4° lorsque le navire de guerre ne peut mettre sur le navire saisi un équi-
page suffisant sans trop diminuer celui qui est nécessaire à sa propre

sûreté ; 5" lorsque le port où il serait possible de conduire le navire

saisi est trop éloigné ». Le Manuel des lois de la giicrre maritime voté

par l'Institut à Oxford en 1913 déclare, de son côté : « Art. 104. Il

n'est permis aux belligérants de détruire les navires ennemis saisis

qu'en tant qu'ils sont sujets à confiscation et en présence d'une néces-

sité exceptionnelle, c'est-à-dire lorsque l'exigent la sécurité du navire

capteur et le succès des opérations de guerre dans lesquelles celui-ci

est actuellement engagé. Avant la destruction, les personnes qui se

(1) Bluutschli, op. cil., art. 072. — Bulmerincq, Le droit des prises maritimes,

R. D. L, t. XI, p. 632. — Da Fonseca, Der deutsche Seehandtl und die franzo^

sichen Prisen-Gericlile, 1873, p. 112. — Gessner, Le droit des neutres sur mer,

1876, p. 348. — Heffter-Geffcken, op. cit., p. 317. — Holland, Prize law, 1888,

p. 304, et Neutrcd duties in maritime war, Proceedings ob the biitish Academy,
t. II, pp. 12-13. — F. de Martens, op. cit., t. II, p. 126. — Mountague Bernard,
Historical account of the neulralitij of Great Britain during the american civil

war, 1870, p. ,419. — Oppenheim, op. cit., t. II, p. 242. — Perels, op. cit., p. 334.— Pradier-Fodéré, op. cit., t. VIII, n° 3185.— Smith, The destruction of merchani
ships under international law, 1917, p. 16. — Westlake, International laiv. War,
p. 309. — V. encore Atlierley-Jones, Commerce in war, pp. 528 et s. — Bordwell,
The law of war between bclligerents, 1908, p. 226.— Calvo, op. cit., t. V, § 3028.—
Dcspagnet-de Boeck, op. cit., p. 1139. — Flore, Le droit international codifié,

n"» 1878-1880. — Hall, op. cit., § 150. — Hershey, op. cit., pp. 438 el 522. —
Kent, Commentaries upon international law, 1878, p. 251. — Lawrence, op. cit.,

§191.— Moore, op. cit., t. VIII, §1212.— Pistoye et Duverdy, Traitédes prises

maritimes, 1. 1, pp. 265 et s.— Rivier, op. cit., t. II, p. 350.—Travers-Twiss, Le droit

des gens ou des nations, t. II,sect. 167.—Wehberg, Capture in war on land and sea,

1911, p. 94.— Wildman, Institutes of international law, p. 176.-^\Vilson et Tucker,
op. cit., § 114, p. 270. — Comp. de Boeck, op. cit., n» 285, p. 306. — Nys, op. cit.,

t. III, p. 706. — M. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines

anglaises contemporaines, tout en constatant que la plupart des Etats n'autorisent

la destruction que des prises et à titre exceptionnel, incline à penser que même
cette solution restrictive est sujette à critique (pp. 332 et s.).
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trouvent à bord devront être mises en sûreté, et tous les papiers de
bord et autres pièces que les intéressés estimeront utiles pour le juge-

ment sur la validité dfe la capture devront être transbordés sur le

navire capteur. Il en sera de même, dans la mesure du possible, pour
les marchandises. Il sera dressé procès-verbal de la destrrction du
navire capturé et des motifs qui l'ont amenée. — Art. 105. Le capteui

a la faculté d'exiger la remise ou de procéder à la destruction des mar-
chandises confiscables trouvées à bord d'un navire qui lui-même n'est

pas sujet à confiscation, lorsque les circonstances sont telles que,

d'après l'article précédent, elles justifieraient la destruction d'un navire

passible de confiscation. Il mentionne les objets livrés ou détruits sur

le livre de bord du navire arrêté et se fait remettre par le capitaine

copie certifiée conforme de tous papiers utiles. Lorsque la remise ou
la destruction a été effectuée et que les formalités ont été remplies,

le capitaine doit être autorisé i\ continuer sa route » (1). — C'est une
thèse analogue que consacrent également la plupart des Etats dans
leurs ordonnances ou règlements de prises : France, Instructions com-
plémentaires de 1870, art. 20, Instructions du 19 décembre 1912,

art. 153-154 ; Instructions du 30 janvier 1916, art. 153-154 (2). —
Grande-Bretagne, Naval Prize Law, art. 304. — Russie, Règles

de 1869, art. 108 ; règles de prises du 27 mars 1895, art. 21 ; instruc-

tions du 20 septembre 1900, art. 40. — Italie, règles du 25 mars 1917,

art. 96 et 98. — Etats-Unis, Instructions du 20 juin 1898, art. 28 ;

Codes de 1900 et de 1917, art. 50 et 104.— Japon, Instructions du 7 mars
1904, art. Çl et 92. — Allemagne, ordonnance des prises du 30 sep-

tembre 1909-3 août 1914, art. 1, 112, 116, 129. — Chine, règlement

concernant les captures en mer du 30 octobre 1917, art. 35. — En pra-

tique, dans les guerres qui eurent lieu au xix* siècle et au début du
xx« siècle, les Etats belligérants n'ont en général détruit que des na-

vires marchands déjà capturés ; mais ils n'agirent pas tous vis-à-vis

d'eux avec une égale modération. Lors de la guerre de 1812-1814, entre

les Etats-Unis et l'Angleterre, les commandants américains prirent

(1) Des dispositions iàentiques se retrouvent dans le Manuel des lois de la

guerre maritime ))asé sur le principe de i inviolal)ilité de la proiMiété privée

ennemie (art. 113 et 114), que M. Paul Fauchille avait préparé en 1914 en vue
de la session de Munich de l'Institut de droit international (Annuaire de l'Ins-

titut, t. XXVII, p. 287).

(2) L'ordonnance française de la marine de 1G81, dans ses articles 18 et 19,

tit. 9, liv. III, et l'arrêté du 2 prairial an XI, dans son article G4, défendaient,

sous peine de vie, de couler à fond des jjûtiments pris, dans le dessein de celer

la prise. Mais ces dispositions ont été interprétées en ce sens que la défense

de couler à fond n'était que pour le cas où cela se ferait en vue de celer la prise ;

que, dans les cas où les circonstances rendaient impossible la conduite du navire

dans un port pour y être jugé, les preneurs pouvaient ou relâcher la prise ou la

détruire, suivant l'ordonnance du 2 décembre 1693, après en avoir retiré les

prisonniers (Valin, Traité des prises, t. I, p. 133, et Comment, sur Vord, de J68f,

t. II, p. 281, — V. de Bgeck, op, cit., n°» 271 et 274).
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comme règle de détruire toutes leurs captures, à moins que les cir-

constances ne les incitassent à agir autrement. Durant ia guerre de

Sécession américaine, les Etats du Sud détruisirent toutes les prises

ennemies parce que, leurs ports se trouvant bloqués, ils ne pouvaient

pas les y conduire. Pendant la guerre de Grimée do 1854 comme
pendant les guerres franco-allemande de 1870 et russo-japonaise

de 1904, ce fut, plus justement, le principe inverse que les officiers

de marine appliquèrent : ils ne procédèrent à la destruction des

prises ennemies que s'ils s'y trouvaient obligés par une nécessité

particulière. Ils mirent toujours en sûreté avant la destruction les

équipages et les passagers. Dans la grande guerre do 1914-1919, les

commandants britanniques, italiens et français observèrent scrupu-

leusement les règles imposéçs ainsi par la doctrine (1), et telle fut

aussi la pratique suivie parfois par l'Allemagne ; des croiseurs alle-

mands, parmi lesquels VEmden, le Karlsruhe et le Kronprinz-Wilhelm,

dans l'impossibilité où ils se trouvèrent de faire accompagner d'un équi-

page de prise ou de conduire dons un port les navires de commerce
ennemis qu'ils avaient capturés, les détruisirent après en avoir recueilli

les équipages et les passagers. Une difféience importante marqua tou-

tefois, à cet égard, la conduite de l'Allemagne et celle de ses ennemis ;

alors que ces derniers n'appliquèrent jamais le système de la destruc-

tion qu'à des navires préalablement saisis et dans des cas de nécessité

spéciale, l'Allemagne n'agit de la sorte ([{x'exceptionnellemeiU, procé-

dant de préférence à la destruction de tous les navires sans aucune

distinction et quelles que fussent les circonstances.

1383'. — 2** Système. — Un second système admet que les belli'

gérants peuvent, en dehors d'une nécessité spéciale et sans autre for-

malité, canonner ou torpiller, avec leuis vaisseaux de guerre quels

qu'ils soient, préalablement à toute sa'sie et dès qu'ils les aperçoivent,

les paquebots et les navires de conunerce de leur adversaire, de manière

à les couler avec leur cargaison et les hommes qui les montent. Cette

doctrine, qui considère ainsi la destruction de la propriété privée

ennemie comme un moyen de guerre véritable, absolument régulier,

a fait son apparition en France au moment où l'invention des bateaux

torpilleurs commençait à devenir une réalité. Son propagandiste

fut l'amiral Aube, qui écrivait en 1886 : « Demain la guerre éclate
;

un torpilleur autonome a reconnu un de ces paquebots, porteur d'une

cargaison plus riche que celle des plus riches galions d'Espagne ;

l'équipage, les passagers de ce paquebot s'élèvent à plusieurs centaines

d'hommes ; le torpilleur ira-t-il signifier au capitaine du paquebot
qu'il est là, qu'il le guette, qu'il le peut couler et qu'en conséquence

il le fait prisonnier, lui, son équipage, ses passagers, qu'en un mot il

l'amarine platoniquement et que, comme tel, il doit se rendre dans

(1) V. notamment décision du Conseil dea prises français du 15 novembre
1915, affaire Jabr-el-Kuater, Paul Fauchille, op. cit., p. 168.
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Je port le plus voisin de France ?... Le torpilleur suivra de loin,

invisible, le paquebot qu'il aura reconnu, et, la nuit faite, le plus

silencieusement et le plus tranquillement du monde, il enverra aux
abîmes paquebot, cargaison, équipage, passagers, et, l'âme non seu-

lement en repos, mais^ pleinement satisfaite, le capitaine du torpilleur

continuera sa croisière » (1). A l'appui d'une pareille thèse on soutient

que, la guerre étant la négation du droit, tout est non seulement

permis, mais légitime contre l'ennemi, que l'objectif de la guerre

est de faire à l'ennemi le plus de mal possible pour le réduire plus vite

à composition et que la guerre la plus atroce esl la plus brève en même
temps que la plus efficace (2).— Maisl'idée de substituer la destruction

systématique à l'a capture comme moyen de guerre a rencontré

des contradicteurs autorisés, même parmi les militaires (3). Et elle

ne reçut pendant longtemps aucune application pratique. —• C'est

la Turquie qui, la première, la mit à exécution en 1897 pendant sa

guerre contre la Grèce : alors, elle coula quelques navires de commerce
inoffensifs et qui ne pouvaient se défendre ; le jour même de la décla-

ration de guerre, plusieurs dizaines de boulets turcs anéantirent entiè-

rement le navire de commerce grec Macedonia au moment où il

sortait sans cargaison du golfe Ambracique et peu après un torpilleur

ottoman détruisit le navire Athena dans le golfe de Salonique (4).

—

Il semble aussi qu'en 1896, lors de la guerre entre l'Espagne et les

Etats-Uris, les Américains aient, dans un cas, procédé à la destruction

pure et simple de trois navires marchands espagnols, dont le Purisma-

Cûiicepcion (5), — L'Allemagne, dix-sept années plus tard, pendant
la guerre mondiale de 1914-1919, donna au système une ampleur

démesurée. Lorsqu'il se fut rendu compte que la supériorité militaire des

escadres franco-britanniques ne permettrait pas à sa marine de faire

des captures en nombre suffisant pour paralyser le commerce de

l'adversaire, le gouvernement de Berlin décida de procéder non seu-

lement à la saisie et à la destruction régulière par ses croiseurs des

navires marchands ennemis, mais encore à la destruction pure et

simple de ces navires sans autre formalité, au moyen de sous-marins

que les flottes adverses auraient grand mal à combattre : il résolut

de faire de cette destruction, dont il n'avait jusqu'alors fait qu'excep-

tionnellement usage, un moyen de guerre systématique d'une appli-

cation générale. En effet, le 4 février 1015, après avoir proclamé

(1) Amiral Aube, Atlas colonial d'Henri Mayer, Défense nationale, défense
des colonies, p. 12, et Temps du 10 janvier 1886.

(2) V. Report of the royal commission on »upplg of food and raw materials
in time of war, 1905. Cd. 2643, p. 34.

(3) Amiral Bourgois, Les torpilleurs, la guerre navale et la défense des côtes,

1888, pp. 14 et s. — Amiral Dupin de Saint-André, La question des torpilleurs.

Revue des Deux-Mondes des 15 juin et 15 juillet 1886.

(4) V. Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 693.

(5) Le Fur, R. D. I. P., t. V, pp. 808-809.
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zone de guerre les eaux de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, la

Manche comprise, ce gouvernement déclara qu'à partir du 18 de ce

mois, tous navires ennemis rencontrés dans ces eaux seraient détruits,

même s'il n'était pas possible d'en sauver les équipages et les passa-

gers, et que les navires de commerce neutres s'exposeraient au même
danger en pénétrant dans la zone proclamée dangereuse. Le 31 jan\ier

1917, aggravant ces dispositions, il annonça qu'à compter du l^i" fé-

vrier il s'opposerait, sans autre notification, et par tous les moyens,

à tout trafic maritin le, dans les eaux autour de la Grande-Bretagne,

de la France et de l'Italie et dans la Méditerranée orientale, c'est-à-dire

n'hésiterait pas à détruire à l'aide de ses sous-marins et sans avertisse-

ment préalable tous les navires de commerce neutres aussi bien qu'en-

nemis, qui traverseraient les eaux prohibées. Les zones interdites

étaient encore étendues le 22 uivcmbic 1917 et le 5 janvier 1918. Et
ces déclarations de l'Allemagne ne fureni pas de simples menaces.

De nombreux navires de commerce, non seulement ennemis, mais

neutres, furent torpillés par des submersibles allemands ; et, souvent,

avec leurs cargaisons, furent envoyés au fond de la mer leurs équipages

et leurs passagers ; dans maintes circonstances, se tenant en plongée,

les sous-marins allèrent jusqu'à couler les navires aperçus sans leur

adresser le moindre avis, sans laisser le temps à leurs équipages et à

leurs passagers de prendre place sur des embarcations de sauvetage,

en tirant même parfois sur ces embarcations. Les incidents les plus

marquants de la guerre sous-marine allemande furent les torpillages

du vapeur américain Gulflight qui entraîna la mort de deux Américains
(1**' mai 1915), du paquebot anglais Lusitania qui fit 1547 victimes

parmi lesquelles plus de 100 citoyens américains (7 mai 1915), du navire

anglais Persia, dont le naufrage causa la perte de 300 personnes

(30 décembre 1915), du paquebot français Sussex qui amena la dispa-

rition de 80 passagers dont un Espagnol et plusieurs Américains

(24 mars 1916) (1), des navires Port-Adélaïde, California, Lorton (2)

et Lyman-Law, battant respectivement pavillon britannique, péruvien

ou américain (février 1917). Pour essayer sans doute le procédé qu'elle

méditait, l'Allemagne avait déjà auparavant, dès le début de la guerre,

procédé à la destruction pure et simple d'un certain nombre de navires

de commerce ennemis : c'est ainsi, notamment, que, le 26 octobre

1914, elle avait torpillé sans avertissement le vapeur français Amiral-

Ganteaume qui transportait de Calais à La Palliée 2.500 réfugiés

de la Belgique et du Nord de la France. Comme il fallait s'y attendre,

la France et la Grande-Bretagne s'élevèrent énergiquement contre

les mesures systématiques prescrites par le gouvernement germanique

(1) V. The correspondence regarding the S. S. Sussex, A. J,, 1916, p. 556.
' (2) Sur le torpillage du navire péruvien Lorton, qui fut la cause de la rupture

des relations diplomatiques entre le Pérou et l'Allemagne le 6 octobre 1917,

V. les documents diplomatique sétrangers, dans de Lavalle, El Peru y la grari

Querra, 1919, pp. 391 çt s,
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(note conjointe de la France et de la Grande-Bretagne du !«' mars
1915) ; et, ces mesures mettant nécessairement aussi en péril la navi-

gation des neutres, un grand nombre de puissances étrangères à la

guerre protestèrent également contre elles (note des Etats-Unis du
10 février 1915, notes des Pays-Bas du 12 février 1915, du 3 juillet

1917, etc.)- Les unes et les autres estimèrent que le procédé allemand

était non seulement contraire aux lois de l'humanité, mais encore aux
principes les mieux établis par la coutume internationale en matière

de prises maritimes : « Le droit des gens et la coutume des nations,

en ce qui concerne les attaques contre le commerce, disait la note

franco-anglaise, ont toujours présumé que le premier devoir du cap-

teur d'un navire marchand est de l'amener devant une Cour de prises

où il puisse être jugé, où la régularité de la capture puisse être appré-

ciée. Couler une prise est en somme même un acte contestable, auquel

on peut avoir recours seulement dans des circonstances extraordinaires

et après que des dispositions ont été prises pour assurer la sécurité

de l'équipage et des passagers. La responsabilité d'avoir à distinguer

entre les navires neutres et les navires ennemis, ainsi qu'entre la

cargaison neutre et la cargaison ennemie, incombe manifestement au

bâtiment qui attaque et dont c'est le devoir de vérifier le statut et

le caractère du navire et de la cargaison ainsi que de mettre en sûreté

tous les papiers, avant de le couler ou même de le capturer... Or un
sous-marin est incapable de remplir aucune de ces obligations. Il

n'exerce aucun pouvoir local sur les eaux dans lesquelles il opère.

11 rie conduit pas ses captures dans le ressort d'une cour des prises.

Il ne porte aucun équipage de prise qu'il puisse mettre à bord d'une

prise. II n'emploie aucun moyen efficace de distinguer entre un navire

neutre et un navire ennemi. Il ne reçoit pas à son bord, pour en assurer

la sécurité, l'équipage et les passagers du navire qu'il coule. Ces mé-
thodes de guerre sont en conséquence entièrement en dehors de

l'observation de tous les textes internationaux réglementant les opé-

rations contre le commerce en temps de guerre ». Dans ces conditions,

d'après la France et la Grande-Bretagrre, les sous-marins ne doivent

pas pouvoir servir à des opérations contre la marine marchande ; ils ne
sauraient être employés, comme ils l'ont été jusqu'alors, qu'à torpiller"^

les navires militaires ou à assurer la défense des côtes contre les

escadres de haut bord. — Mais, pour légitimer sa guerre sous-marine,

l'Empire allemand fit valoir une double considération. Il allégua

d'abord qu'en détruisant sans avertissement, par ses sous-marins,

tous les navires marchands, sans distinction de pavillon, rencontrés

dans la zone déterminée, il ne faisait qu'user de représailles contre

la Grande-Bretagne qui, afin d'isoler et d'affamer l'Allemagne,

avait posé des champs de mines dans certaines parties de la mer et

avait interdit tout commerce avec elle en saisissant à bord des navires

neutres toutes marchandises en provenance ou à destination du terri-

toire allemand. Il prétendit, en outre, que le §ous-marin, étant uq

I
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moyen de guerre nouveau, n'était pas soumis par la Joi des nations à

des règles déterminées et que dès lors il était libre de faire la guerre

à sa guise, sans devoir se plier aux exigences du droit des gens pouvant
apporter des obstacles à son action. Cette double argumentation, ainsi

que le firent observer les contradicteurs de l'Allemagne, était sans

fondement. Il ne pouvait pas y avoir ici un acte de représailles :

la pose de mines par l'Angleterre n'avait été qu'une réponse au pla-

cement des mines que l'Allemagne elle-même avait fait précédem-

ment et l'interdiction du commerce proclamée par la Grande-Bretagne,

bien loin d'être antérieure aux violences allemandes, leur était au

contraire postérieure, puisqu'elle datait seulement du 11 mars 1915.

Au surplus, des représailles ne sont autorisées par le droit interna-

tional que si elles ne consistent pas en des actes exclusivement cruels

et profondément inhumains, que si elles atteignent uniquement l'Etat

accusé d'avoir violé lÔ droit ou ses sujets, que si elles sont propor-

tionnées aux actes dont on se plaint. Le fait que le sous-marin est

un moyen de guerre nouveau devait, d'autre part, demeurer sans in-

fluence : si, dans la gueire, un belligérant peut user d'un moyen nou-

veau, c'est seulement à la condition que ce moyen tienne compte des

préceptes de l'humanité et des prescriptions des lois universellement

admises ; s'il n'en était ainsi, le droit international pourrait être,

par le bon plaisir d'un Etat, entièrement supprimé (1).

(1) Est-il bien vrai, comme l'ont affirm-^ los belligérants des parties ailverses

dans des vues différentes, qu'il soit complètement Impossiljle à des sous-marins

do se conformer aux exigences du droit international ? Cotte affirmation est

peut-être excoshivo. En réalité, un sous-marin n'est pas, vis-à-vis des navires

mardiands qu'il rencontre, dans l 'impossibilité absolue d'agir comme devrait

le faire un croiseur ordinaire ; il aura seulement, pour opérer de la sorte, ^i sur-

monter des difficultés et h courir des dangers plus grands. La preuve en est que,

parfois, durant la guerre de 1914, des sous-marins allemands s'abstinrent de
couler purement et simplement les bAtimeuLs rencontrés et les conduisirent

dans dos ports où on procéda à leur visite (V. par exemple l'affaire du Pass

of Balmnha, jugée le 18 décembre lOl.") par la cour des prises de Hambourg),
ou n'accomplirent leur destrucMon qu'après les avoir sommés de s'arrêter, en
avoir examiné les papiers de bord, avoir sauvé leurs équipages (cas du Lee-

Leunaw, 28 jviiilet'l9Ju). Au Liurplus, les Anglais, lorsqu'ils pratiquèrent dans la

Baltique la guerre sous-marine, ont toujours satisfait aux règles du droit des

gens, tant en ce qui concerne le droit de visite et de contrôle des bâtiments
et des cargaisons qu'en ce qui touche le sauvetage des équipages et des passagers

(cas du Mike, octobre 1915). V. Perrlnjaquet, La guerre commerciale sous-marine,

R, D. I. P., t. XXIII, p. 395. La Société anglaise Grotius, dans des recommanda-
tions sur le statut des sous-marins qu'elle a adoptées le 18 décembre 1917, a
déclaré que les sous-marins étaient soumis aux mêmes règles que les autres

navires de guerre en ce qui concerne l'exercice du droit de \islte et de recherche

(Société Grotius, t. IV, p. xlviii).

Pour la critique de la guerre sous-marine allemande, V, Paul FauchiUe,

La guerre aous-marine allemande, R. D. I. P„ t, XXV, pp. 75 et s, — Garner,

War zones and submarine Warfare, A. J., 1915, p. 594. — Higgins, Defensivelg

armed merchantmen and submarine Warfare, 1917. — Perrlnjaquet, La guerre

commerciale tous-marine, R. D. I. P., t. XXIII, p. 121, ôt XXIV, pp. 1S7 et
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1389\ — 3^ Système. — Quelques publicistes vont jusqu'à inter-

dire la deslructioi; des navires marchands ennemis, même quand elle

doit avoir lieu seulement postérieurement à la capture, en cas de
nécessités exceptionnelles, et après mise en sécurité des équipages et

passagers, des papierij de boid et des marchandises neutres. On peut
citer parmi eux MM. de Montluc (1), de Boeck (2), Woolsey (3).

Ces auteurs considèrent comme arbitraire, dangereuse et barbare
la règle qui permet la deslruction des prises ennemies ; ils estiment que
les cas exceptionnels dans lesquels on l'autorise fourniront toujours au
commandant le prétexte qu'il recherche pour couler la propriété privée.

L'Institut américain de droit international qui, dans son projet

de la Havane de 1917, a proclamé la propriété privée sur mer invio-

lable, a déclaré que « les navires de commerce des belligérants, ainsi

que ceux des neutres, ne sont dans aucun cas sujets à confiscation

et ne peuvent être coulés pour aucun motif ou prétexte que ce soit »,

mais que, « si lesdits navires sont porteurs de contrebande de guerre,

celle-ci peut être ou confisquée ou détruite par le capteur » (art. 8).

Un système, préconisé pai- la Société anglaise Grotius (4), interdit

à tous les navires de guerre, sous-marins ou autres, la destruction

des navires marchands ennemis, même dans les cas de nécessité mili-

taire ou navale, c'est-à-dire lorsqu'il y a danger pour la sécurité du
bâtiment de guerre ou le succès des opérations dans lesquelles celui-ci

se trouve engagé ; iJ n'autorise la destruction que dans trois hypothèses
limit^tivement déterminées « 1° résistance à la visite ;

2° violation

de blocus ; 3° grave assistance hostile ; en tout cas, quand la destruc-

tion est ainsi permise, il faut assurer le sauvetage de l'équipage et la

mise eu sécurité des passagers ; l'officier qui se rend coupable d'une
destruction irrégulière sera traité en criminel de guerre ».

3(i5. -" PUiet, La guerre actuelle $1 le droit des gens, jR. D. l. P., t. XXUI,
pp. 444 et b. — Smith, The destrudiçm o( merchant ships luxdcr international laiv,

19 17. '— Stubl'S, Tli.e position o( enemy inerchantmcn, Société Grotius, t. I,

p. 19. — X., The controversy betiveen the United States and Germany over the

use oj submnrines afjainst merchant uensela, A. J., 1915, p 666. — Sur la

Huorre soua^niarine, V. encore Aivenaleben, JJer llundelskrieg der Unlerseeboote
noch VQlkerreehl, 191G. •— François, Sous-marin et droit des gens (en néerlan-
dais), 1919. ^ h'rankfurter, l'bcot-Krh'tj und VtHkcnecl-.t, 19 KJ. — Contre-
amiral î-îall. Submarine ivar. Société Grotius, t. V, p. 83. — Hollweg, Unser
Hecht auf den l'-bools, krieg, 1017. — Rehm, Der Unterseebootkrieg, Zeitschrift

fut \ ôlkcrptscht, t. IX, p. 20, — Scglogjie, Ondeneetoolen : ome Neutraliteit,

1917. -- Vrios, fjc duikbool en huav rul in den cuivpaeschcn ooitog, Î915.

(1) Annuaire de l'Institut de droit international, t. XXV, p. 266.

(2) Op. cit., n"» 281 et s., et Annuaire cité, t. XXV, p. 259.

(3) Op. cit., 8 148. — V". aussi Kleen, Let lois de la neutralité, t. II, pp. 529-
5b:j. ^- Comp. Dupuifi, op, cit., pp. 332'3u4,

(i) A la date du 15 décembre 1917, après des discussions approfondies, la

SQciC'té anglaiî.e Grotius a adopté des recommandations » sur le statut légal
des aous-inarlns et d'une manière générale sur les droits et les devoirs des navires
de guerre et des navires de conunerce belligénintK. — V. Société Grotius, t. IV,
p. XXXI, xLvni.
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1383*. — A laquelle de ces différentes théories convient-il de donner
la préférence ? — Il ne faut pas hésiter à condamner le système de la

destruction pure et simple et absolue. Quoiqu'elle vise uniquement la

propriété privée ennemie qui dans la guerre maritime est sans aucune
réserve susceptible de confiscation, cette doctrine a en définitive

pour résultat d'atteindre directement dans leurs biens les neutres

autant que les belligérants. Il peut y avoir en effet sur un navire

ennemi des marchandises neutres d'une nature innocente que la

déclaration de Paris déclare insaisissables : s'il est permis de détruire

ce navire avant de l'avoir préalablement visité, ces marchandises
seront nécessairement, avec le navire, envoyées au fond de la mer.

Ce sont les navires neutres eux-mêmes que la destruction mettra en
péril. Comment un bâtiment de guerre belligérant qui aperçoit un
navire marchand pourra-t-il, sans la visite, savoir avec certitude que
ce navire est bien un navire ennemi ? Les bâtiments de commerce ne
naviguent pas toujours pavillon déployé, et lorsqu'ils en arborent un
il n'est pas sûr qu'il soit celui de leur véritable nationalité : en fait,

pour se garantir, les belligérante hisseront souvent à leurs mâts de

faux pavillons (n» 1388^). La forme extérieure des navires, si elle

varie d'ordinaire d'une marine à l'autre, n'est pas, d'autre part,

un critérium certain, car bien des vaisseaux construits dans les chan-
tiers d'un Etat passent par suite de ventes dans les flottes marchandes
d'autres nations. Le navire de guerre sera donc obligé, s'il ne veut pas

abandonner le droit de destruction, de frapper sans distinction tous

les navires qu'il rencontre. Au surplus, il n'est pas indifférent que des

propriétés, même exclusivement ennemies, soient détruites ou seule-

ment confisquées : si pour leurs propriétaires la perte est dans les deux
cas la même, le monde est grandement intéressé au point de vue éco-

nomique à ce que ces propriétés ne disparaissent pas entièrement du
commerce. Mais, avec une pareille doctrine, c'est encore la vie des

personnes d'un caractère pacifique, étrangères à la guerre, ennemies

ou neutres, qui doit se trouver menacée, car les hommes d'équipage

et les passagers des navires coulés seront, en même temps qu'eux,

précipités dans les eaux. Qu'on ne dise pas que les vaisseaux qui les

ont frappés procéderont à leur sauvetage. Souvent ils n'auront ni la

volonté ni la possibilité de le faire : ils peuvent être très éloignés des

bâtiments détruits ou avoir grand intérêt à poursuivre leur route

sans s'en inquiéter ; cela sera vrai surtout lorsque, suivant l'usage

introduit par l'Allemagne, ce sont des sous-marins qui useront du
droit de destruction. Les moyens de secours propres des navires

inopinément canonnés ou torpillés seront d'ailleurs presque toujours

insuffisants à sauver leur personnel. Ainsi se trouveront entièrement

violées les prescriptions du droit des gens qui obligent à laisser les

neutres en dehors de la guerre et interdisent même de traiter en pri-

sonniers de guerre les passagers des navires marchands et sous cer-

taines conditions les hommes de leur équipage. — JEst-il plus correct
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deTimiter aux seules prises le droit de destruction ? Ce système ne se

heurte certes pas aux mêmes objections. Alors, ie navire de guerre,

ayant préalablement procédé à une visite, sera fixé sur la nationalité

du bâtiment marchand ainsi que sur celle de sa cargaison, et, ayant
le bâtiment à sa disposition, il pourra en recueillir les marins et les

passagers ; il pourra peut-être aussi, si la place et le temps le lui per-

mettent, prendre à son bord les marchandises neutres qui s'y trouvent;

il lui sera en tout cas facile de sauver les papiers de bord qui rendront
possible aux propriétaires la revendication devant les tribunaux de
prises. Un tel système ne présente pas moins cependant certains incon-

vénients : les équipages et les passagers seront plus exposés aux risques

de guerre sur le vaisseau capteur que sur leur propre navire, et les

papiers de bord ne préviendront pas toute discussion sur la valeur

des objets auxquels ils s'appliquent. Mais, en définitive, ces inconvé-

nients sont peu de choses, en comparaison des avantages qu'offre la

destruction des prises pour les belligérants. Si les obstacles insurmon-
tables à la conduite de leurs prises dans un port ne devaient pas les

autoriser à couler celles-ci, ils seraient obligés de les relâcher, et leur

droit de capture se trouverait ainsi dans bien des cas complètement
annihilé ; leur interdire toute destruction, ce serait, de plus, placer

dans une situation d'infériorité les belligérants qui n'ont pas à proxi-

mité du théâtre des hostilités des stations navales où mener les navires

capturés par eux. Pour justifier juridiquement le droit de destruction

des prises ennemies, on dit parfois (1) que celui qui saisit un navire

ennemi en devient le maître par la capture elle-même et que par suite

il doit pouvoir en disposer comme il l'entend. Cette explication est

contestable : en réalité, ce sont seulement les bâtiments de guerre
d'un Etat belligérant qui deviennent, par la capture qu'en fait l'ad-

versaire, la propriété de ce dernier ; une décision définitive de la

juridiction des prises est au contraire nécessaire pour rendre le capteur
propriétaire des navires privés dont il s'est emparé. On ne peut tou-

tefois s'empêcher de reconnaître que quand il s'agit d'une prise

ennemie il y a de fortes présomptions que la cour des prises déclarera

la capture légitime. La vérité est que si on reconnaît au belligérant

le pouvoir de détruire les navires ennemis qu'il a saisis, c'est unique-

ment parce que les nécessités de sa sécurité ou des opérations de la

guerre ne lui permettent pas de conduire la prise dans un de ses ports

pour être jugée. Ce n'est donc qu'à titre exceptionnel, et à raison de
circonstances spéciales, qu'on peut admettre le droit de destruction.

Mais, afin d'éviter les abus, il conviendrait que ces circonstances

fussent bien précisées et délimitées. Et il ne faudrait pas que les cas

(1) C'est un argument dont se servent généralement les auteurs anglo-saxons.
V. notamment Travers-Twiss {op. cil., § 167), Westlake {op. cit., t II, p. 309),
et Holland (op. et loc. cit ; Manual of naval prize laiv, n° 304). — Comp. Hall,
op. cil., § 150 ; Lawrence, op. cit., n° 215.
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exceptionnels dans lesquels on l'autotise fussent tels qu'ils pussent

offrir aisément aux belligérants des prétextes pour couler la propriété

privée, n y a lieu ainsi de se montrer particulièrement sévère dans

l'appréciation des circonstances de force majeure et des exigences

de la guerre qui imposent une destruction : celles-ci doivent être

restreintes aux limites d'une nécessité inéluctable. Le capteur qui

détruit un vaisseau ennemi doit, non pas seulement alléguer, mais

prouver d'une façon indiscutable, qu'il ne pouvait agir autrement qu'il

n'a fait. La propriété ennemie, en tout cas, ne doit jamais être sup-

primée sans qu'on ait la certitude que le personnel et les papiers de

bord du navire de commerce seront mis en sécurité. C'est dire qu'il

faut l'interdire aux torpilleurs de faible dimension ainsi qu'aux sous-

marins, car si ces bâtiments ne sont pas, vis-à-vis des navires marchand^
qu'ils rencontrent, dans V impossibilité absolue de procéder comme un
croiseur ordinaire, ils auront souvent, pour procéder de la sorte, de

telles difficultés h surmonter qu'on peut craindre de voir mal obser-

vées par eux les conditions mises à l'exercice de la destruction. L'inob-

servation par le capteur des conditions auxquelles est soumis cet

exercice devrait enfin donner Heu à des dommages-intérêts au profit

des intéressés.

1383*. — Les deux conférences de la Paix de la Haye de 1899 et

de 1907 ne se sont pas occupées directement de la question de la

destruction des navires de commerce ennemis. Celle de 1907 l'a toute-

fois en\dsagée indirectement, et, en en reconnaissant la légalité dans

une hypothèse où il s'agissait de navires marchands soumis à un régime

particulièreme it favorable, elle a par cela même considéré qu'elle

devait être en principe autorisée. La convention VI relative au régime

des navires de commerce ennemis au début des hostilités a en effet

décidé, dans son article 3, que les naviies de commerce ennemis qui

ont quitté leur dernier port de départ avant le commencement de la

guerre et qui sont rencontrés en mer ignorants des hostilités peuvent

« être détruits, à charge d'indemnité et sous l'obligation de pour\'oir

à la sécurité des personnes ainsi qu'à la conservation des papiers de

bord ». — La conférence navale de Londres de 1908-1909 ne fut pas

davantage saisie de la difficulté : le programme tracé par le gouver-

nement britannique comprenait uniquement la question de la destruc-

tion des prises neutres. Mais, dès lors qu'elle a admis qu'un navire

neutre saisi peut exceptionnellement être détruit sous certaines condî^

tiohs, après mise en sûreté des personnes à bord et de tous les papiers

de bord et autres pièces utiles, si la sécurité du bâtiment de guerre

ou le succès de ses opérations l'exige, on peut considérer qu'elle a

implicitement estimé, par a fortiori, qu'un navire ennemi saisi est

également susceptible d'être détruit sous les mêmes conditions. —
Dans la proposition de substituer la simple saisie ou le séquestre à la

confiscation de la propiiété privée, qu'elle fit en 1907 à la conférence

de la Haye (n*» 1335^), la délégation de Belgique « permettait de dé-
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truire le navire saisi,^i les ciicorstances ne peimettent pas sa conduite

eu un lieu de garde, ou si l'apprcche d'ure force ennemie fait craindre

une reprise imminente » (1).

1383". — Lorsque, à bord des navires ennemis détruits, se trouvent

des marchandises appartenant à des neutres, il a été jugé que ceux-ci

ne peuvent pas réclamer une indemnité pour la destruction des mar-
chandises en se prévalant de Ja règle que les marchandises neutres ne
sont pas saisissables à bord d'un navire ennemi. En effet, a-t-on dit,

de ce qu'une marchandise neutre n'est pas saisissable, il ne s'ensuit

pas nécessairement qu'elle soit inviolable, et sur mer, comme sur terre,

les neutres doivent supporter les conséquences des faits de guerre

nécessités par les circonstances, qui sont comparables à des cas

de force majeure. C'est ce que le Conseil des prises français a décidé

en 1872 dans les affaires des navires allemands Ludivig et Vorwaerts (2).

La même solution a été donnée pendant la guerre de 1914-1919 par
le Conseil des prises allemand, notamment dans les affaires Glitra

et Indian Prince (3). Mais cette solution n'est pas adoptée par tous

les auteurs (4)

SECTION III. — Détermination de la propriété privée ennemie (5)

1384. —• Etant données la pratique suivie àl'égaid de la propriété

privée dans la guerre maritime et les différences qui existent au sujet

de leur condition entre la propriété ennemie et la piopiiété neutre,

il est d'un intérêt capital de déterminer les choses qui peuvent être

exactement cor sidérées comme constituant une propriété privée en*

ncm'e, susceptible de capture ou de destruction.

Le problème doit être examiné successivement en ce qui concerne

le navire et en ce qui concerne la cargaison.

1385. — Navire. — Caractère eruiemi. — Changement de natio-

nalité : vente et transfert de pavillon. — Quand le navire, rencontré

(1) Actes et documents de la deuxième conférence delà Paix, t. III, pp, 807
et 1143 et s.

(2) V. Calvo, op. cit., t. V, n"» 3033 et 3034.

(3) A. J., 1916, pp. 921-930, et 1917, p. 858.

(4) V. Hall, op. cit., p. 789. — Rehm, Deutsche Juriatenzeitunji, 1915, p. 454.
— Schramm, Prisenrecht, p. 338. — Wehberg, Seekrieysreclil, p. 297. — Wright,
The dcslruclion,of neiitrnl property on ennetny vesxels, A. J., 1917, pp. ;i58-579. —
Sur la question, V. Dupais, op. cit., n° 262. — Despagnet-de Boeck, op. cit.,

n° 675. — Oppenheira, op. cit., t. II, n° 194. — Smith, Tlie destruction of mer-
chant Bhips, p. 43, — Westlake, op. cit., t. Il, p. 309.

(5) V. Gillet, Le caractère liostile de la propriété privée dans la guerre maritime,
1911. — Girard, Du caructère ennemi de la propriété privée dans la guerre niuriiime

à la conférence navale de Londres, 1911. — Valloton, Conflits au su/et de la preuve
du caractère neutre de la propriété privée sur mer, R. D. I., 2» série, t. XVI, p. 291.
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en mer par le croisear d'un des belligérants, est-il ennemi ? Comment
se détermine le caractère hostile ? Des divergences assez accentuées

s'élèvent entre les législations et les jurisprudences des principaux

Etats maritimes (1).

1385*. — L'Allemagne, l'Espagne, l'Italie, la Russie et les Pays-

Bas admettent que la nationalité d'un navire est déterminée par le

pavillon qu'il porte, et c'est d'après la loi de l'Etat à qui ce pavillon

appartient qu'il faut juger du droit du navire à arborer le pavillon

en question. « La nationalité d'un ravire, dit l'rrticle 7 du règlement

russe sur les prises du 27 mars 1895, se détermine par les lois du pays
sous le paviliori duquel il navigue ou à la flotte duquel il déclare appar-

tenir ».

Sur les conséquences d'une vente de navire opérée par le sujet d'un

Etat belligérant et de son transfert sous pavillon neutre, les vues de

ces divers Etats ne sont pas identiques. En Allemagne, un navire

battant pavillon neutre peut être traité en navire ennemi si, jusqu'à

l'ouverture des hostilités ou dans les deux semaines qui l'ont précédée,

•il a porté le pavillon ennemi. D'après l'Espagne, lorsque le changement
du pavilloir du navire correspond à un transfert effectif de propriété

ou à d'autres motifs d'ordre privé, sa validité doit être reconnue, mais
s'il est l'effet de l'intention de se dérober par une simulation aux
risques, existant pour la propriété privée ennemie en cas de guerre

maritime, il doit être réputé nul. Selon l'esprit du droit positif italien,

la vente d'un navire ennemi à un acheteur neutre après l'ouverture

des hostilités est présumée fictive, et, comme telle, ne saurait être

reconnue ; la preuve du contraire est toutefois admise avec des ga-

ranties spéciales. Aux Pays-Bas la validité du transfert de navires

de commerce du pavillon belligérant au pavillon neutre au cours

ou au début des hostilités est reconnue sans restrictions ; mais un
navire de commerce transféré du pavillon belligérant au pavillon

neutre dans un port ou sur une côte bloquée re peut réclamer le trai-

tement accordé au pavillon neutre. En Russie, aux termes de l'ar-

ticle 7 du règlement du 27 mars 1895, « les navires de commerce
achetés à un Etat ennemi ou à un de ses ressortissants par des per-

sonnes de nationalité neutre sont considérés comme ennemis, s'il

n'est pas prouvé que leur acquisition, d'après les lois du pays de l'ac-

quéreur, est devenue définitive avant qu'il eût connaissance de la

déclaration de guerre ; même faite après, elle est valable pourvu
qu'elle ait eu lieu de bonne foi et non en vue de couvrir la propriété

ennemie » (Gomp. ukase russe du l^r août 1869, art. 8).

(1) V. l'exposé des vues exprimées par les puissances dans leurs mémoran-
dums à la conférence navale de Londres de 1908-1909, Proceedings of the inter-

national naval conférence, pp. 115 et s. — V. aussi Règlement russe sur les pri.es

du 27 mars 1895, art. 7. — Comp. de Boeck, De la propriété privée ennemie
sous pavillon ennemi, n"» 158 à 208. — Nys, Le domicile de la guerre et le principe

de nationalité, R. D. I., 2* série, t. IX, p. 149.
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1386. — D'après les règles admises par la France, telles qu'elles

ont été consacrées spécialement par les Instructions ministérielles

du 25 juillet 1870, art. 10, on doit envisager à la fois la qualité du pro-

priétaire et le droit au pavillon porté.

Les tribunaux de prises français décident que c'est la nationalité

et non le domicile qui fixe le caractère neutre ou ennemi du proprié-

taire du navire.

Le droit légitime d'un naviie.à porter le pavillon qui le couvre est le

second élément constitutif de la nationalité de ce navire. — Chaque
Etat détermine à quelles conditions les navires de commerce ont le

droit d'arborer son pavillon. Ce point a été déjà examiné (n°^ 597-

603). — Le cas particulier du navire La Palme a été ci-dessus indiqué

(no 602).

, La vente d'un nad||e marchand ennemi, consentie à un neutre

pendant la durée de ra guerre, est nulle à l'égard du belligérant cap-

teur. Est seule valable envers lui la vente consentie antérieurement

à la guerre et justifiée par un acte authentique. C'est ce qui résulte

de l'article 7 du règlement du 26 juillet 1778. Il y a en ce sens de nom-
breuses décisions du Conseil des prises français (aff. Elisabeth, an IX

;

Hoabet, an XIII ; Orione, Christiane, Alexandre /«r, 1854-1855).

1387. — Autant la pratique française est nette et simple, autant

la jurisprudence des cours de prises anglaises et celle des cours de

prises américaines sont compliquées et casuistiques. Le système

anglo-américain a été aussi adopté par le Japon. V. le règlement de

prises japonais du 7 mars 1904, art. 3 et s. Il importe de distinguer avec

soin entre la personne du propriétaire et le navire.

Selon ces jurisprudences, le propriétaire d'un navire de commerce
sera ennemi ou neutre, non d'après sa nationalité réelle, mais d'après

son domicile. — Un individu ne peut résider d'une façon permanente
en deux pays. Là où il réside constamment, par son industrie et par

ses ressources générales, il contribue à la force de l'Etat et à la capa-

cité de cet Etat de faire la guerre. Il ne saurait donc y avoir d'injus-

tice à regarder les biens de cette personne comme faisant partie du
fonds commun de la nation ennemie, sur lequel un belligérant puisse

exercer le droit de capture.

Le domicile du propriétaire est le critérium du caractère hostile

ou neutre de ses biens. Mais ce critérium est loin d'être absolu. Le
domicile du propriétaire neutre établit "implement une présomption

d'immunité, susceptible d'être repoussée dans bien des cas (1).

Quant aux navires, la jurisprudence anglaise et la jurisprudence

américaine teur reconnaissent souvent un caractère hostile, indépen-

damment du caractère neutre du propriétaire. Deux règles sont par

elles admises : a) En principe, la nationalité du navire se détermine

par le domicile de son propriétaire. — b) Mais uir navire est un bien

(1) Travers-Twiss, op. cit., t. II, §§ 152, 153, 155 et 156.

30
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d'un genre particulier : il navigue sous un pavillon, que chaque Etat

donne le droit d'arborer sous des conditions déterminées, et un navire

doit toujours s'abriter sous le pavillon d'un Etat. — La jurisprudence

anglaise combine ces deux règles pour le plus grand avantage du belli-

gérant capteur. — Le fait de naviguer sous le pavillon de l'ennemi,

avec un passeport délivré par lui, suffit pour rendre le navire passible

de saisie et de confiscation
;
peu importe que le vaisseau appartienne

à une personne neutre, domiciliée en pays neutre, et qu'en plus l'équi-

page soit neutre. Le seul fait qu'il porte légitimement le pavillon

ennemi l'emportera et le navire sera condamné.

Mais si le fait d'arborer pavillon ennemi prévaut sur le fait d'appar-

tenir à un propriétaire domicilié en pays neutre, le fait de battre

pavillon neutre et .d'être muni d'un passep^k neutre ne l'emporte

pas sur 1q fait d'appartenir-, pour la totalité oT^our- partie, à un pro-

priétaire domicilié eii pays erinemi.

La jurisprudence' des cours de prises anglaises reconnaît la vali-

dité de la vente d'un vaisseau ennenli à un neutre. Elle exige que

la vente soit faite de bonne foi, sincère et non simulée, — que la

vente ait irrévocablement et définitivement transféré la propriété

du navire et que le vendeur ait abandonné tout intérêt, même éven-

tuel. — Rien de plus juridique. — A ces conditions, la validité de la

vente d'un navire ennemi imminente vel flagrante bello est reconnue.

— Mais quand ces conditions de sincérité et de dépouillement absolu

du vendeur ^ont-elles réalisées ? C'est là que les cours de prises an-

glaises se montrent difficiles et méticuleuses paifois.

Les cours de prises d'Angleterre et des Etats-Uni? admettent,

comme règle fixe, que la propriété ne peut être dépouillée de son carac-

tère ennemi au cours du voyage, in transita, sur la haute mer, et que

toute propriété revêtue d'un caractère hostile au commencement
du voyage demeure passible de saisie jusqu'à son arrivée à destina-

tion. — Travers-Twiss cite plusieurs exemples (1).

D'après les mêmes jurisprudences, un navire, employé habituel-

lement dans le commerce d'un pays, doit être considéré comme
faisant partie intégrante de la marine marchande de ce pays, et

par suite est navire ennemi, quoique son propriétaire soit domicilié

en pays neutre et que le navire batte pavillon neutre. Ainsi, par

exemple, le navire admis au commerce de cabotage entre les ports

de l'un des belligéiants (2).

1388. — Une réunion internationale, proposée le 27 février 1908

par la Grande-Bretagne, a cherché à réaliser un accoid établissant

des règles précises en ce qui concerne la détermination de la propriété

ennemie.

La conférence navale qui se réunit à Londres en 1908-1909 portait.

(1) Travers-Twiss, op. cit., t. II, § 16'J.

(2) Travers-Twiss, op. cit., t. II, § 155.
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II

en effet, dans son programme : 1° la question de savoir si la natio-

nalité ou le domicile des propriétaires doit être adopté comme
« l'élément dominant pour décider si la propriété est propriété enne-

mie » ;
2° la question des « règles relatives au transfert des navires

de commerce d'un pavillon belligérant sous un pavillon neutre au
cours ou en prévision des hostilités ». La déclaration de Londres du

26 février 1909 a résolu ces deux questions.

Sur le premier point, elle a statué comme suit dans son article 57 :

« Sous réserve des dispositions relatives au transfert de pavillon, le

caractère neutre ou ennemi du navire est déterminé par le pavillon

qu'il a le droit de porter », Cette règle est conforme à la nature du
navire qui a une individualité propre, qui possède notamment une

nationalité, un caractère national: cette nationalité se manifeste par

le droit au pavillon de l'Etat dont il relève et aux lois duquel il est

soumis. Elle est, de plus, d'accord avec le but de la capture : ce que
cherche le belligérant, c'est de ruiner la marine marchande de son

adversaire ; oi un navire ne constitue un élément de la force maritime

marchande de celui-ci que s'il en dépend par son pavillon. Pour savoir

si un navire est ennemi ou neutre, on doit donc, d'après la déclaration,

faire abstraction de la nationalité ou du domicile de son propriétaire :

on envisage uniquement le pavillon que le navire a le droit de porter,

c'esi-à-dire celui qu'il est en droit d'arborer conformément aux lois

qui régissent le port de ce pavillon. La vérification de la nationalité

du navire se fera par l'examen des papiers de bord (en France, l'acte

de francisation).— Indiquons des applications de la règle. En France,

un navire est français dès lors que la moitié au moins des propriétaires

sont français; si la France est belligérante, le navire portant pavillon

français devra être considéré par le belligérant adverse comme ennemi
pour le tout, quoique la moitié des propriétaires soit neutre; il devra

au contraire être réputé neutre pour le tout, j,i la France n'est pas

engagée dans une guerre, bien que la moitié des propriétaires appar-

tienne à un Etat belligérant,— L'article 27 des Instructions françaises

du 19 décembre 1912 a décidé que, « sous réserve des dispositions

relatives au transfert de pavillon, le caractère d'un navire est déter-

miné par le pavillon qu'il a le droit de porter ». — L'article 11 de

l'ordonnance des prises rendue par l'Allemagne le 30 septembre 1909,

et qui ne fut publiée que le 3 août 1914, a aussi consacré la règle adop-
tée à Londres : « Le caractère ennemi ou neutre d'un navire est déter-

miné par le pavillon que celui-ci a le droit de porter. Le pavillon qu'un
navire est autorisé à arborer est indique, conformément à la loi du
pavillon admise par la pratique de tous les Etats maritimes, dans un
document officiel (certificat du navire, certificat de registre, certificat

de nationalité, lettre de mer, acte de francisation, laissez-passer,

patente, etc.) que chaque navire de commerce doit avoir à bord.

Si la nationalité d'un navire ne peut pas être établie en dehors de
toute contestation, plus spécialement si le document requis p«r la loi
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du pavillon de l'Etat en question fait défaut, le navire sera traité

comme un navire ennemi ».

L'article 57 de la déclaration de Londres, on l'a vu, a réservé le cas

où il y a eu transfert sous pavillon neutre d'un navire ennemi. Ce

cas a fait J'o)ijet des articles 55 et 56 de cette déclaration. Il s'agit ici

de concilier les intérêts du commerce qui veulent que les opérations

commerciales soient tioublées le moîns possible par la guerre, c'est-

à-dire que le transfert soit reconnu par les belligérants, et les intérêts

des belligérants qui exigent qu'on ne puisse pas se soustraire avec

trop de facilités aux effets de la guerre et particulièrement au droit de

prise. Les aiticles 55 et 56 distinguent le transfert antérieur à l'ouver-

ture des hostilités et le transfert postérieur à cette ouverture. — 1° Le
transfert est antérieur. Alors, en principe, il est valable, sauf preuve

contraire de la part du capteur ; mais il peut y avoir des présomptions

de nullité ou de validité du transfci t. L'article 55 dispose en ces termes:

« Le transfert sous pavillon neutre d'un navire ennemi effectué avant
l'ouverture des hostilités est valable à moins qu'il soit établi que ce

transfert a été effectué en vue d'éluder les conséquences qu'entraîne

le caractère de navire ennemi. Il y a néanmoins présomption de nullité

si l'acte de transfert ne se trouve pas à bord, alors que le navire a perdu
la nationalité belligérante moins de soixante jours avant l'ouverture

des hostilités ; la preuve contraire est admise. Il y a présomption
absolue de validité d'un transfert effectué plus de trente jours avant
l'ouverture des hostilités, s'il est absolu, complet, conforme à la légis-

lation des pays intéressés, et s'il a cet effet que le contrôle du navire

et le bénéfice de son emploi ne restent pas entre les mêmes mains
qu'avant le tiarsfert. Toutefois, si le navire a perdu la nationalité

belligérante moins de soixante jours avant l'ouverture des hostilités

et si l'acte de transfert ne se trouve pas à bord, la saisie du navire

ne pourra donner lieu à des dommages et intérêts ». — 2" Le transfert

est postérieur. La règle ici est la nullité, sauf preuve contraire de la

part du neutre ; mais il y a des présomptions absolues de nullité.

D'après l'article 56 : « Le transfert : ous pavillon neutre d'un navire

ennemi, effectué après l'ouvertme des hostilités, est nul, à moins
qu'il soit établi que ce transfert n'a pas été effectué en vue d'éluder

le; conséquences qu'entraîne le caractère te ravire ennemi » (par

exemple, transfert fait à la suite d'une succession, d'une donation,

d'un legs). « Toutefois, il y a présomption absolue de nullité : !<> si le

transfert a été effectué pendant que le navire est en voyage ou dans
un port bloqué ;

2° s'il y a faculté de réméré ou de retour ;
3<» si les

conditions, auxquelles est soumis le droit de pavillon d'après la légis-

tion du pavillon arboré, n'ont pas été observées ». — Ces principes

de la déclaration du 26 février 1909 ont été textuellement reproduits

par les Instructions françaises du 19 décembre 1912 (art. 108 et s.).

L'ordonnance des prises allemande du 30 septembre 1909 les a de
même adoptés (art. 12 et s.). — Comp. n^ 1395'^^
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1388'. — Le Manuel d'Oxford, 1913 (art. 51 et 52), s'est inspiré des

règles de la déclaration de Londres en ce qui touche le caractère

ennemi et le transfert de pavillon.

1388^. — La déclaration de Londres, qu'avaient signée l'Allemagne,

les Etats-Unis d'Amérique, l'Autrichc-Hongrie, l'Espagne, In France,

la Grande-Bretagne, l'Italie, le Japon, les Pays-Bas et la Russie,

ne fut ratifiée par aucune de ces puissances. — Mais lorsque, à partir

du mois d'août 1914, la plupart de ces Etats entrèrent en guerre,

ils déclarèrent formellement, par des décrets, vouloir en observer les

dispositions, sauf quelques dérogations (V. notamment, ordre en conseil

britannique du 20 août 1914 ; décrets français des 29 août et 6 no-

vembre 1914 ; décret italien du 3 juin 1915, etc.). Les règles des

articles 55, 56 et 57 de la déclaration de Londrts sur la aationalité des

navires et le transfert des pavillons se substituèrent dès lors aux
principes particuliers qui formaient la législation de chacun de ces

Etats.

1388^ — Un pareil état de choses ne dura toutefois que peu de

temps. — Le 20 octobre 1915, la Grande-Bretagne annonça qu'elle

n'appliquerait plus l'article 57 de la déclaration du 26 février 1909 qui

détermine par le pavillon le caractère neutre ou ennemi du na\ire et

que désormais, au lieu de cet article, les cours de prises observeraient

à cet égard les règles et principes admis antérieurement par elles :

cet ordre en conseil du 20 octobre ne fit aucune allusion aux disposi-

tions relatives au transfert de pavillon. — Et, de son côté, à la date

du 23 octobre de la même année, la France décida que, dorénavant,

elle ne se conformerait à la disposition de l'article 57 de la déclaration

que sous réser^^e de la modification suivante : « S'il est établi que
les intérêts de la propriété d'un navire, battant pavillon ennemi,

appartiennent en fait à des nationaux d'un pays neutre ou allié,

ou, réciproquement, que les intérêts dans la propriété d'un navire,

battant pavillon neutre ou allié, appartiennent en fait à des nationaux

d'un pays ennemi ou ù des personnes résidant en pays cnneilîi, le

navire sera en conséquence réputé neutre, allié ou ennemi ». En effet,

dit le décret fiançais, « rexpéricnce a démontré qu'une règle ausi
stricte que celle de l'article 57 était pratiquement susceptible de con-

duire à des solutions inexactes : il se peut que des navires aient été

pour des motifs d'ordre commercial, pendant la paix, régulièrement

enregistrés sous un pavillon devenu ennemi par suite de la guerre,

et qu'en réalité les intérêts dans la propriété de ces navires appar-

tiennent à des pei sonnes ressoi tissant d'un pays tiers, neutre ou allié
;

inversement des navires enregistrés sous pavillon neutre peuvent en
réalité représenter des intérêts ennemis ». Ces règles furent reproduites

dans les Instructions françaises du 30 janvier 1916, art. 27. Mais
rien ne fut changé, ni par le décret de 1915 ni par les]^ Instructions

de 1916 aux règles antérieurement adoptées en ce qui touche le trans-

fert de pavillon. — Un acte analogue au décret français du 23 octobre
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1915 fut publié pa * la Russie le 4 /17 février 1916. — Une modification

plus radicale encore suivit bientôt. En vertu d'un mémorandum daté

du 7 juillet 1916, ce fut, d'une manière générale, à toutes les prescrip-

tions formulées à Londres que les gouvernements alliés déclarèrent

renoncer, « pour s'en tenir uniquement à l'application des règles arcien-

nement reconnues du droit international ». En conséquence de ce

mémorandum, la France, par un acte du même jour, rapporta spécia-

lement son décret du 23 octobre 1915, qui avait ajouté une disposition

nouvelle à l'article 57 de la déclaration du 26 février 1909, et déclara

s'en tenir aux principes tels qu'ils avaient été formulés par ses Ins-

tructions navales.— Les règles de prises édictées par l'Italie le 25 mars
1917 disposèrent, de leur côté, dans leurs articles 17 et suivants,

que « la nationalité d'un navire est déterminée par le pavillon qu'il

a le droit de porter », mais que « si le navire n'a pas le droit d'arborer

un pavillon déterminé on aura égard à la nationalité du propriétaire »;

et, en ce qui concerne le changement de pavillon, elles rendirent plus

simple et plus clair le système compliqué de présomptions adopté

par la déclaration de Londres relativement à la validité ou à la nul-

lité du transfert (1). — L'ordonnance des prises allemande de 1909-

1914 avait, dans son article 11, conformément à la déclaration de
Londres, déterminé le caractère ennemi ou neutre du navire par le

pavillon que celui-ci a le droit de porter ; elle fut modifiée le 16 juillet

1917 par l'adjonction d'un paragraphe énumérant une série de cas

où un navire neutre, c'est-à-dire un navire battant pavillon neutre

avec autorisation de l'Etat neutre, sera considéré par la marine
allemande comme un navire ennemi (2) : cette modification souleva

les protestations de la Hollande le 8 août 1917 (Livre orange hollan-

dais, décembre 1916-avril 1918, p. 6) ; les Pays-Bas avaient déjà

protesté le 10 décembre 1915 contre les modifications apportées le

(1) V. R. D. I. P., {. XXIV. Documents, p. 184, note, le rapport accompagnant
le décret de 1917, où !;out expliqués et précisés les changements introduits par
ce décret à la déclaration de Londres pour la détermination du caractère ennemi
des navires et le transfert de pavillon.

(2) L'article 11», ajouté le IG juillet 1917 à l'article 11 de l'ordonnance de
1909-1914 disposait comme suit en ce qui concerne la détermination du caractère
neutre ou ennemi des navires : Un navire neutre sera traité comme navire
ennemi, lorsque sa propriété totale ou la majeure partie de cette propriété
appartiendra à un ressortissant d'un pays ennemi. On doit considérer comme
ressortissants d'un pays ennemi au sens de cette disposition les personnes juri-

diques ou les sociétés de toute sorte ayant leur siège eh pays ennemi. Une entre-

prise est considérée comme ayant son siège en pays ennemi lorsque son capital

appartient pour la majeure partie à des ressortissants ennemis ou lorsqu'elle

est dirigée et administrée par des ressortissants ennemis ou d'un pays ennemi.
Autant que les circonstances ne seront pas contraires, la direc'don ou l'adminis-
tration d'une entreprise est ennemie lorsque des ressortissants ennemis y pren-
nent une part ou lorsque l'entreprise est dirigée d'un pays ennemi. Il en sera
de même d'une participation au capital dans le but d'assurer des moyens d'ex-
ploitation émanant d'un ressortissant ennemi ou d'un pays ennemi ».
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20 et le 23 octobre précédents par la Grande-Bretagne et la France
à l'article 57 de la déclaration navale de Londres.

En ce qui concerne le caractère ennemi des navires et les consé-

quences de leur transfert sous pavillon neutre, les règles chinoises

sur les captures en mer du 30 octobre 1917 ont disposé ainsi qu'il

suit : « Art. 3. Les navires auxquels il est référé dans les présentes

règles comme ayant un caractère ennemi sont les suivants : 1» Navires
arborant des pavillons ennemis. 2° Navires arborant des pavillons

neutres, mais dont les propriétaires ou quelques-uns d'entre eux sont

domiciliés en pays ennemis. 3° Navires employés par des pays
ennemis. 4» Navires transférés à des personnes domiciliées dans la

République ou dans un pays neutre avant la guerre, mais en prévision

de son ouverture ou pendant la guerre et dont le transfert n'a pas encore

été réalisé et n'est pas prouvé avoir été fait de bonne foi. — Art. 5.

Le domicile d'une personne est la région définie où elle a l'intention

de résider d'une manière permanente. Le domicile d'une personne
égale est l'endroit où est établi son bureau principal. — Art. 6.

L'expression pays ennemi comprend le territoire occupé par l'ennemi ».

— V. Instructions des Etats-Unis du 8 février 1917, art. 59 et s.

1388'. — Pendant la guerre mondiale de 1914, en 1916, un conflit

s'éleva, pour la détermination du caractère d'un navire saisi, entre

la Grande-Bretagne et la République Argentine, à propos de la capture

par la première du Présidente Mitre qui, inscrit sur le registre argen-

tin, avait le droit de porter pavillon argentin, c'est-à-dire un pavillon

neutre, mais qui, propriété d'armateul-s allemands, pouvait, d'après la

loi anglaise, être considéré comme un navire allemand. — Durant cette

guerre, les cours de prises des divers belligérants eurent aussi à con-

naître de plusieurs affaires en matière de transfert de pavillon. Les
plus importantes furent en France celles du Dacia (décision du 6 sep-

tembre 1915, confirmée par décret du 19 décembre 1916) et du Colonia

(décision du 19 mai 1915, confirmée par décret du 3 décembre 1918) :

ces navires furent condamnés par application de l'article 56 de la

déclaration de Londres ; dans le cas du Colonia on décida que le trans-

fert d'un navire ennemi sous pavillon allié est soumis aux mêmes règles

que le transfert sous pavillon neutre. Le conseil des prises français

a décidé le 18 octobre 1919 qu'on doit considérer comme frauduleux
et inopposable au belligérant capteur, d'après l'esprit de l'article 7

du règlement français du 26 juillet 1778, toujours en vigueur, le trans-

fert d'un bâtiment allemand sous pavillon turc, après l'armistice

conclu par la Turquie, pour échapper à la capture à raison des condi-

tions de l'armistice (affaire du Souhl, ex Corcovado). — Les questions

de la nationalité des navires et du transfert de pavillon ont été spécia-

lement examinées le 15 octobre 1914 par la Haute-Cour de justice

d'Angleterre dans les cas des navires allemands Tommi et Roihersand.
— Dès les premiers jours de la guerre, l'Allemagne avait vendu à la

Turquie, alors neutre, pour les faire échapper aux risques de saisie,
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ses deux navires de guerre Gôben et Breslau (A, J., 1915, p. 195).

— Le 15 octobre 1919, les puissances alliées et associées, dans une note

à l'Allemagne, ont réclamé la livraison, en vertu de l'annexe 3, sec-

tion 7, du traité de paix de Versailles et ,de la convention d'armistice

de Trêves de 1919, de cinq navires vendus en 1915-1916 par les com-

pagnies allemandes Hambourg-America et Kosmos à des compagnies

de navigation hollandaises (Temps des 23 octobre et 6 novembre 1919).

La question du transfert de pavillon a, lors de la guerre mondiale,

donné lieu à certaines difficultés d'un ordre un peu spécial dans les

rapports entre le Chili et les puissances belligérantes. C'est en temps

de paix par l'entremise de navires allemands et anglais que le Chili

faisait le commerce avec l'Europe ;.au début de la guerre, en août 1914,

afin de maintenir le statu quo qui existait avant les hostilités, le gou-

vernement chilien résolut d'acheter les navires de la compagnie alle-

mande Kosmos qui se trouvaient en grand nombre dans ses ports et

eaux où ils se tenaient réfugiés, rna's. de crainte de difficultés avec

les pays belligérants, il consulta à ce sujet le gouvernement anglais

et, par l'intermédiaire de celui-ci, les gouvernements des pays alliés

de l'Angleterre. La Grande-Bretagne consentit, « comme une conces-

sion amicale », à reconnaître le transfert projeté sous certaines condi-

tions qu'elle fixa le 21 août et le 13 septembre 1914 : le transfert

au Chili devait être fait bonâ fide, être entier et permanent ; le vendeur

ne devait pas se réserver le droit de rachat des na\ares à la fin de la

guerre ; le personnel allemand des équipages des navires devait être

changé ; les navires transférés ne devaient pas être employés au com-

merce avec des nations se trouvant en guerre avec l'Angleterre. Cette

dernière condition, qui s'opposait au but poursuivi par le Chili de

continuer son commerce indistinctement avec tous les pays européens,

le décida à abandonner son projet d'achat des bâtiments allemands. —
Le Cliili eut encore à s'occuper des cas de navires allemands et bri-

tanniques qui avaient été au cours de la guerre transférés sous le pa-

villon neutre des Etats-Unis et qui se trouvaient dar s ses eaux juri-

dictionnelles (aff. Sacramento et Herpens, Croster Hall et Chalton

Hall) (1).

En ce qui concerne le transfert postérieur aux hostilités de navires

allemands aux Etats-Unis, alors neutres, certaines divergences d'opi-

nions se sont également produites entre le gouvernement de Washing-

ton et les gouverrements de Paris et de Londres, pendant le confit

de 1914 : la Grande-Bretagne déclara aux Etats-Unis l'impossibilité

d'admettre que des navires aii si transférés pussent être employés

pour le commerce avec l'Allemagne (Comp. note britannique au Chili

du 13 septembre 1914) (2).

(1) V. Alvarez, La grande guerre européenne et la neutralité du Chili, 1915,

pp. 261 et s.

(2) V. Alvarez, op. cit., p. 264.
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1388^ — Faux pavillon (1). — Il se peut que, pour éviter la destruc-

tion par des bâtiments qui, comme les sous-marins, peuvent diffi-

cilement se livrer à une capture, des navires privas ennemis arborent

un pavillon qui n'est point le leur, — neutre, national ou alli^-, —
sans avoir procédé h aucun transfert. C'est ce que fit notamment, en

février 1915, le navire britannique Lusitania, qui fut torpillé par un
sous-marin allemand : en approchant des eaux anglaises, il arbora le

pavillon des Etats-Unis. — L'emploi d'un faux pavillon ne change

certainement pas la nationalité du navire. — Mais cet emploi constitue-

t-il un procédé légitime ? On sait que la pratique des Etats, si elle

défend à un navire de guerre de combattre sous un faux pavillon,

lui permet d'en faire usage poitr échapper à la poursuite de l'ennemi

ou s'approcher de celui-ci sans éveiller sa défiance, mais que cette

manière d'agir a été considérée comme perfide et dès lors interdite

par l'Institut de droit international (Manuel d'Oxford, art. 15)

(h» 1317*)* La coutume autorise de même les navires de commerce
à se servir d'un pavillon étranger pour éviter la capture ou la destruc-

tion. La loi sur la marine marchande de la Grande-Bretagne (Merchant

Ship^ing Act 1894, chap. 69) et les lois de quelques autres pays ont

expressément sanctionné ce. procédé. Et l'Angleterre l'a spécialement

permis pendant la guerre mondiale de 1914 (Instructions aux consuls

britanniques en 1914 ; déclaration du gouvernement britannique du

31 janvier 1915 ; note du 8 février 1915). L'Allemagne, qui voyait

dans cette ruse de guerre une difficvilté pour le rôle qu'elle entendait

faire jouer à ses scus-marins, a prétendu qu'elle constituait une infrac-

tion au droit des gens (notes des 4 et 16 février 1915). Plusieurs Etats

neutres, en particulier les Pays-Bas (note du 15 février 1915) et les

Etats-Unis (note du 10 février 1915), ont également protesté contre

l'usage du pavillon d'une puissance neutre par un navire privé belligé-

rant ; ils ont fait remarquer qu'un pareil usage mettait gravement

en péril les navires neutres et qu'il n'y avait aucune assimilation

entre ce cas pratiqué d'une façon générale et celui où exceptionnelle-

ment un bâtiment de guerre emploie un faux pavillon : « L'usage

occasionnel du pavillon d'un neutre sous la pression d'une poursuite

immédiate et pour tromper un ennemi qui approche, dit la note

américaine, semble une chose très différente de la sanction explicite

donnée par un gouvernement belligérant, à savoir que ses navires

marchands arborent d'une façon générale le pavillon d'une puissance

neutre dans les limites de certaines zones de la haute mer qui, on le

présume, seront fréquentées par des navires ennemis. -Une déclaration

formelle d'une pareille politique pour l'abus généralisé d'ur pavillor

neutre expose à des risques particuliers les navires d'un neutre visitant

ces eaux, en faisant naître la présomption qu'ils sont d'une nationalité

(l) V. The use of neutral flags on merchant vessels of belligerents, A. J., 1915,

p. 471.



474 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE III — CHAPITRE IV

belligérante, sans qu'il soit tenu compte du pavillon qu'ils peuvent

battre ». En réalité, l'usage d'un faux pa%ilIon ne peut avoir vTaiment

d'utilité que pour les navires de commerce qui ne sont pas exposés

à une saisie ou à une destruction régulière, car dans le cas contraire la

visite dont ils doivent être l'objet établira toujours la fausseté du

pavillon ; mais l'usage d'un pavillon faux, lorsqu'il peut être utile,

ayant pour but d'empêcher un acte éminemment injuste, aura alors

le caractère de représailles légitimes (1).
'

1389. — Cargaison. — L'Espagne et les Pays-Bas estiment que le

domicile du propriétaire doit servir de base pour établir la condition

belligérante ou neutre des marchandises. Au contraire, d'après le

droit de l'Italie et celui de la Russie, le caractère des marchandises

doit dépendre de la nationalité mais non du domicile du proprié-

taire. C'est aussi en règle générale d'après la nationalité de îeur pro-

priétaire qu'en Allemagne est déterminé le caiactère neutre ou ennemi

des marchandises (2).

1389^ — Le principe admis en France est que la cargaison, les

marchandises chargées à bord du navire empruntent la nationalité

de leur propriétaire.

La jurisprudence française n'apporte à ce principe, ni exception,

ni restriction d'aucune sorte. Elle n'admet pas que les choses puissent

avoir par elles-mêmes, ptr se, un caractère hostile, et être considérées

comme ennemies, malgré le caractère neutre du propriétaire. — Com-
ment celui-ci pourrait-il être à la fois neutre à l'égard de certains de

ses biens, et ennemi à l'égard de certains autres ?

Qui est le propriétaire de la cargaison ? L'expéditeur ou le destina-

taire ? Habituellement les marchandises, embarquées en vertu d'un

ordre pour compte et aux risques du destinataire, sont considérées

comme la propriété de celui-ci. — Mais la convention des parties,

ou un usage contraire, en certains pays, peuvent déroger à cette règle

rationnelle. — La jurisprudence française respecte la liberté des

conventions, sous réserve de la règle fraus omnia corrumpit (V. de

Boeck, op. cit., n» 162).

Mais cette jurisprudence admet la présomption que la marchandise

chargée à bord d'ua navire ennemi est ennemie. La neutralité de la

cargaison doit être démontrée par celui qui réclame contre la capture

effectuée par un croiseur. — En vertu des dispositions de l'article 33

de l'arrêté du 2 prairial an XI, les chargements, dont la nationalité

n'est pas justifiée, sont de bonne prise. Gomp. n^ 1394.

1389\— Les jurisprudences anglaise et américaine, pour déterminer

le caractère hostile ou neutre de la cargaison, appliquent à celle-ci les

mêmes règles qu'aux navires. — Elles admettent, comme principe

(1) Comp. Brown Scott, A survey of international relations between ihe

United States and Germany, p. 197.

(2) V. les mémorandums des puissances à la conférence navale de Londres.
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général, que le caractère de la cargaison est déterminé par le caractère

du propriétaire ; mais elles y apportent d'importantes restrictions,

desquelles il résulte que la propriété d'une personne peut être affectée

d'un caractère hostile, indépendamment du caractère neutre de cette

personne.

1390. — a) Les cours anglaises et américaines refusent de recon-

naître, en temps de guerre, la validité de la convention, intervenue

entre un expéditeur neutre et un destinataire ennemi, qui maintient la

propriété de la cargaison à l'expéditeui jusqu'à l'arrivée à destination.

Si l'on admettait cette convention, disent les juges anglais, on ne

rencontrerait plus un seul ba'lot de marchandises ennemies sur aucune

des mers ; l'expéditeur neutre et le destinataire ennemi ne néglige-

raient jamais de conclure un semblable pacte. — La nullité de cette

convention a été prononcée par de nombreuses décisions judiciaires.

1391. — b) Une autre restriction se trouve dans la règle qui, comme
pour le navire, prohibe le transfert de la cargaison en cours de voyage,

in transita. Toute marchandise, qui avait un caractère ennemi au

début du voyage, reste sujette à capture jusqu'à l'arrivée à destina-

tion, malgré la cession consentie à une personne neutre. La possibilité

d'un transfert de propriété par le transfert de connaissement donne-

rait, en temps de guerre, lieu à des fraudes contre lesquelles les cours

de piises n'auraient aucun moyen de se prémunir. L'exercice du droit

de capture en serait gravement compromis.

Le transfert in transita, accompli en temps de paix, doit a priori

être considéré comme pleinement valable. Mais, s'il ressortait des

circonstances que le contrat a été conclu en contemplation de la guerre

imminente, il serait alors considéré comme non avenu. Question de

fait, où l'on tiendra compte de la connaissance qu'a pu avoir l'acheteur

du mobile qui dirigeait le vendeur (1).

1392. — c) Malgré le caractère neutre du propriétaire, la cargaison

peut avoir un caractère hostile et être passible de confiscation, à

raison de l'origine de la propriété. — D'après les tribunaux anglais

et américains, les produits du sol ennemi doivent être considérés

comme propriété ennemie, tant qu'ils appartiennent au propriétaire

du sol, quelle que soit la nationalité réelle de ce propriétaire et quel

que soit son domicile. Le juge anglais, Sir W. Scott (Lord Stoy/el)

a fréquemment appliqué cette doctrine. — La Cour suprême des

Etats-Unis l'a suivie dans l'affaire célèbre des sucres de l'officier

danois Bentzon, pendant la guerre de 1812-1814 avec l'Angleterre (2).

1393. — d) Le commerce dans lequel la cargaison est engagée peut
lui imprimer un caractère hostile, malgré le caractère neutre de son

(1) Travers-Twiss, op. cit., t. II, §§ 162 et 163. — Calvo, op. cit., t. IV, §§ 2319
à 2322. — De Boeck, op. cit., n"» 174 et 183.

(2) V. le récit de cette curieuse affaire dans de Boeck, op. cit., n°* 185, et

dans Travei-s-Twiss, op. cit., t. II, § 160. — V. aussi conf. art. 63, Instructions
navales des Etats-Unis du 8 février 1917.



476 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE III — CHAPITRE IV

propriétaire. « Lorsqu'une personne, dit Travers-Twlss, est occupée

au commerce ordinaire ou extraordinaire d'un pays ennemi sur le

même pied et avec les mêmes avantages cjue les sujets de naissance

résidents, ses biens qu'elle emploie ainsi doivent être censés incorporés

dans le commerce général de ce pays et passibles de confiscation quelle

que soit sa résidence : le commerce ainsi exercé contribue directement

et immédiatement à accroître les ressources et les revenus de l'ennemi

et à pare?r aux nécessités de la guerre. Il aide ses manufactures et son

industrie : les profits qu'on en retire s'accumulent et circulent en

totalité sur son territoire et deviennent des objets réguliers d'im-

pôts, tout comme si ce commerce était pratiqué par des sujets de nais-

sance. Il n'y a donc pas de raison pour que celui qui jouit ainsi de la

protection et des avantages des pays ennemis n'en partag» pas, par

rapport à ce commerce, les dangers et les pertes » (1).

1393'. — De même qu'elle s'était occupée du caractère ennemi ou

neutre du navire et de son transfert sous pavillon neutre (n°1388),

de même la conférence navale de Londres de 1908-1909 a es.ayé de

déterminer le caractère ennemi ou neutre de la cargaison et de poser

des règles en ce qui concerne son transfert. Mais, ici, elle est arrivée

à des résultats moins précis.

1° Caractère de la cargaison. — A là différence du navire, la cargai-

son n'a pas une individualité propre ; c'est en dehors d'elle qu'il faut

établir son caractère. Comment procéder ? A la conférence, l'Alle-

magne a proposé de faire dépendre le caractère neutre ou ennemi de la

marchandise non du propriétaire, mais de celui qui en supporte les

risques. Mais ce système ne fut pas adopté par la conférence (2).

Et celle-ci, sanctionnant la règle admise jusqu'ici et consacrée par la

déclaration de Paris du 16 avril 1856 et par la convention de la Haye
sur la Cour internationale des prises (art. 1, 3, 4 et 8), a subordonné

le caractère neutre ou ennemi de la cargaison à la personnalité de son

propriétaire. Elle a déclaré dan? son article 58 : « Le caractère

neutre ou ennemi des marchandises trouvées à bord d'un navire

ennemi est déterminé par le caractère neutre ou ennemi de leur pro-

priétaire ». On ne pourra donc plus soutenir désormais, comme l'avait

fait la Grande-Bretagne, que le caractère ennemi d'une cargaison

pcfuvait dépendre de son origine, spécialement du fait que la cargaison

se compose de produits du sol ennemi, abstraction faite de la qualité

de son propriétaire. — Mais tout n'est pas dit par là. Qu'est-ce qui

déterminera le caractère neutre ou ennemi du propriétaire ? Est-ce

sa nationalité ou son domicile ? Les deux opinions ont été érergique-

ment défendues, la première par l'Allemagne et la France, la seconde

par l'Angleterre et les Etats-Unis. Une solution transactionnelle

(1) Travers-Twiss, op. cit., t. II, § 155.

(2) V. Rapport de M. Fromageot, Livre bleu sur la conférence de Londres,

annexe 97, p. 281.
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a été proposée en ces termes : « Le caractère neutre ou ennemi des

marchandises trouvées à bord d'un navire ennemi est déterminé par

la nationalité neutre ou ennemie de leur propriétaire et, en cas

d'absence de nationalité ou en cas de double nationalité neutre et

ennemie de leur propriétaire, par le domicile de celui-d en pays neutre

ou ennemi. Toutefois, les marchandises appartenant à une société

anonyme ou par actions sont considérées comme neutres ou ennemies

selon que la société a son siège social en pays neutre ou ennemi ».

L'entente n'a pu se faire entre les Etats, et finalement la conférence

a laissé la question sans solution ; c'est donc à la jurisprudence, et

spécialement à la Cour internationale des prises, qu'il appaitiendra

dans chaque cas de la trancher.—A côté de la proposition allemande

tendant à substituer au propriétaire le porteur de risques, d'autres

propositions ont encore été faites à la conférence de Londres, faisant

dépendre le caractère de la marchandise de la qualité neutre ou

ennemie du destinataire ou de l'expéditeur (1).

2° Transfert de la cargaison. — Il se peut qu'une marchandise, pro-

priété ennemie au moment de son départ, soit l'objet d'un transfert

ou d'une vente au cours du voyage. Quel sera l'effet de ce transfert

ou de cette vente ? On ne tient pas compte du transfert ou de la vente

survenu après l'ouverture des hostilités ; c'est la date du transfert

ou de la vente, non celle du départ du navire, qu'il faut ici considérer.

L'article 60, alinéa 1«', dispose en conséquence que « le caractère

ennemi de la marchandise chargée à bord d'un navire subsiste jusqu'à

l'arrivée à destination, nonobstant un transfert intervenu pendant le

cours de l'expédition, après l'ouverture des hostilités ». — A cette

disposition, l'alinéa 2 du même article ajoute un complément pour

tenir compte de la règle, admise dans un certain nombre de pays,

d'après laquelle le vendeur non payé a, en cas de faillite de l'acheteur,

un droit de revendication légale sur les marchandises devenues la

propriété de l'acheteur, mais non encore parvenues jusqu'à lui :

le vendeur reprend alors sa marchandise sars être réputé avoir jamais

cessé d'être propriétaiie. « Toutefois, dit en effet l'article 60, alinéa 2,

si antérieurement à la capture, un précédent propriétaire neutre

exerce, en cas de faillite du propriétaire ennemi actuel, un droit de

revendication légale sur la marchandise, celle-ci reprend le caractère

neutre ».

Les Instructions navales françaises du 19 décembre 1912 (art. 27)

et celles du 30 janvier 1916 (art. 28) ont déclaré que « le caractère

neutre ou ennemi des marchandises trouvées à bord d'un na\ire

ennemi est déterminé par la nationalité de leur propriétaire » et que
« si le caractère neutre de la marchandise trouvée à bord d'un navire

ennemi n'est pas établi, la marchandise est présumée ennemie ». —
L'ordonnance des prises allemande de 1909-1914 contient sur la

(1) V. le rapport précité de M. Fromageot.
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question un article 20 ainsi libellé : « a) En l'absence^d'une preuve
certaine du caractère neutre de maichandises trouvées à bord d'un

navire ennemi, le commandant doit considérer les marchandises

comme propriété ennemie, b) Le caractère neutre ou ennemi de mar-
chandises trouvées à bord d'un navire ennemi, est déterminé par la

nationalité du propriétaire. Si le propriétaire n'a pas de nationalité

ou s'il a à la fois une nationalité neutre et une nationalité ennemie,

le caractère des marchandises est déterminé par le domicile du pro-

priétaire. Les marchandises qui appartiennent à une société sont

considérées comme ennemies ou neutres suivant que le domicile de

la société se trouve en pays ennemi ou en pays neutre. La question

du droit de propriété des parties de la cargaison et la question de
savoir si les marchardises sont neutres ne sont pas en général suscep-

tibles d'être prouvées à bord, c) Des marchandises ennemies à bord
d'un navire ennemi conservent leur caractère ennemi jusqu'à leur

arrivée au lieu de destination, nonobstant un transfert effectué après

l'ouverture des hostilités pendant que les marcLandises sont en voyage.

d) Des marchandises neutres peuvent devenir propriété ennemie
pendant le voyage ». — Les solutions qui furent données par les règles

italiennes du 25 mars 1917 ont été les suivantes : « Art. 21. Le carac-

tère des marchandises trouvées à bord d'un navire ennemi est déter-

miné par la nationalité du propriétaire. Si le caractère national ou
neutre de la marchandise trouvée à bord d'un navire ennemi n'est

pas prouvé, la marchandise est présumée ennemie. — Art, 22. Le
caractère ennemi de la marchandise chargée à bord d'un navire

ennemi subsiste jusqu'à l'arrivée à destination, nonobstant un trans-

fert intervenu pendant le cours du \oyage, après l'ouverture des hosti-

lités. Toutefois, si, antérieurement à la capture, un précédent proprié-

taire exerce, eu cas de faillite du propriétaire actuel, un droit de reven-

dication sur la marchandise, celle-ci reprend le caractère conforme à la

nationalité du revendiquant ». — Ou trouve à cet égard les stipula-

tions qui suivent dans les règles de prises chinoises du 30 octobre 1917 :

« Art. 4. Des marchandises ont un caractère ennemi dans les cas sui-

vants : 1° Marchandises appartenant à des personnes domiciliées en

pays ennemis. 2° Marchandises consignées en pays ennemis, ou à des

sujets ennemis, par des personnes domiciliées dans la République, ou
dans un pays neutre avant la guerre mais en prévision de son ouverture,

ou pendant la guerre. 3° Marchandises ennemies transférées à des

personnes domiciliées dans la République, ou dans un pays neutre

avant la guerre mais en prévision de son ouverture, ou pendant la

guerre, et dont le transfert n'a pas été encore réalisé et de toute évi-

dence n'a pas été fait de bonne foi ». — D'après les Instructions

navales des Etats-Unis du 8 février 1917, c'est le domicile du pro-

priétaire qui détermine le caractère de la cargaison; le transfert

après ouverture des hostilités laisse aux biens leur caractère

ennemi (art. 62, 64).
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1393". — Le Manuel d'Oxford, 1913, article 51, a admis les principes

de la déclaration de Londres en ce qui concerne le transfert de pavillon.

Pour la détermination du caractère ennemi ou neutre de la cargaison,

iJ la fait dépendie, par son article 51, du caractère ennemi ou neutre
de son propriétaire, et, dan; le même article 51, il laisse, à cet égard,

chaque Etat libre de se décider suivant les conceptions juridiques

qui sont siennes ; afin d'éviter toute incertitude, ce qui est l'essentiel,

il dispose toutefois que « chaque Etat doit déclarer, au plus tard dès le

début des hostilités, si le caractèie ennemi ou neutre du propriétaire

des marchandises est déterminé par le domicile ou par la nationalité

de ce propriétaire ».

1393^ — On sait qu'au cours de la guerre de 1914-1919, les gouver-
nements belligéiants, après l'avoir modifiée sur certains points,

ont déclaré renoncer entièrement à l'application de la déclaration de
Londres (n» 1388="). •

1394. — Preuve du cara.ctère du navire et de celui de la
CARGAISON. — En principe, le «capteur n'a pas à prouver la légitimité

de la capture. Il y a présomption que le navire capturé est ennemi,
à raison des constatations qu'a dû faire le capteur, lors de la prise

;

et il y a aussi présomption que-la marchandise chai'gée à bord du navire

ennemi est cargaison ennemie. — Le capteur est défendeur, devant
les cours de prises. — Aux parties intéressées au sort du navire et de
la cargaison à réclamer contre le capteur, à prouver le caractère non
hostile, soit du navire, soit de la cargaison. Comment et. à l'aide de
quels moyens cette preuve sera-t-e)le fournie ?

En France, la preuve doit être fournie à l'aide des seules pièces

de bord, aux termes des articles 2 et 11 du règlement du 26 juillet

1778. — Le conseil des prises fran(;ais a maintenu cette règle, quant à la

preuve de la propriété, mais non quant à la pieuve de la nationalité

des propriétaires. — La preuve de la propriété doit résulter des pièces

de bord ; la preuve de la nationalité peut résulter de toutes sortes

de documents et de pièces justificatives. — Le conseil a même souvent
accordé un délai au réclamant pour justifier de sa nationalité neutre
(arrêts des 7 janvier et 23 février 1871).

Le conseil a admis que les pièces de bord peuvent se compléter les

unes par lei autre*, être expliquées ou suppléées par d'autres pièces,

quand elles ont péri par un accident de force majeure (arrêts des 15 dé-

cembre 1870, 12 janvier, 2 et 23 février 1871).

La nature et les formes des pièces de bord sont déterminées par les

diverses législations particulières et par quelques traités : ce sont, en
général, le passeport ou congé, l'acte de propriété du navire, le rôle

d'équipage, le journal de mer, la patente de santé, le contrat d'affrè-

tement, celui d'assurance, le manifeste de la cargaison, les connais-

sements et les factures, les visas consulaires, etc., etc. (Règl. français,

du 26 juillet 1778 ; Code comm. franc., art. 226 ; Instruct. de 1870,
art. 6 ; du 19 décembre 1912, art. 94 ; du 30 janvier 1916, art. 94. —
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Règl. russe de 1869, §§ 41 à 58.— Règlement de l'Institut, art. 27 à 29).

En Angleterre et iaux Etats-Unis, le réclamant fera la preuve du
caractère non hostile du navire ou de la cargaison, à l'aide des pièces

de bord et des dépositions de l'équipage capturé. — Mais les cours de

prises ont le droit d'ordonner des suppléments de preuves et de

s'éclairer par toute sorte de moyens. V. Prize Act anglais de 1864,

27 et 28 Vict., c. 28, § 21. La procédure devant les cours de prises a

encore été réglementée en Angleterre par des Prize Courts Acts dfe

1894 et de 1914.

Le règlement prussien du 20 juin 1864 reconnaît au conseil des prises

pleine et entière liberté de prendre en considération tous les faits

et toutes les preuves qui lui seront soumis et de juger selon son intime

conviction. Des ordonnances sur la procédure en matière de prises

ont été rendues en Allemagne le 15 avril 1911 (publiée le 3 août 1914)

et le 26 mars 1915.

La Conférence navale de Londres de 1908-1909 a consacré la règle

que la marchandise trouvée à bord d'un navire «nncmi est présumée

ennemie, sauf preuve contraire. La déclaration du 26 février 1909

contient effectivement un article 59 ainsi conçu : « Si le caractère

neutre de la marchandise trouvée à bord d'un navire ennemi n'est

pas établi, la marchandise est présumée ennemie » : il est en effet

naturel de penser qu'un navire transporte en général les marchandises

de son propre pays. — Cette disposition de la déclaration de Londres

n'a pas été reproduite par le Manuel d'Oxford, 1913, art. 51.

Mais que décider lorsqu'une marchandise dont la nationalité est

douteuse est chargée sur un navire national ? Ce cas n'a pas été prévu

par la déclaration de Londres. Il semble qu'on devrait alors, par

identité de motifs, présumer que la marchandise est une marchandise

nationale. Mais telle n'est pas, on l'a vu (n» 1389'), la solution qui est

consacrée par la France : l'article 33 de l'arrêté français du 2 prairial

an XI déclare de bonne prise les chargements dont la nationalité

n'est pas justifiée (Comp. décision du Conseil des prises français du

20 février 1919, affaire du Venezuela. V. n» 1382*.)

SECTION IV. — Atténuations et exceptions aux principes

de la capture et de la destruction

1395. — La propriété privée ennemie est sujette à capture et à

destiuction sous certaines conditions.— Telle est la règle de la coutume

internationale. — Mais l'application rigoureuse de cette règle serait

dans certains cas trop inhumaine ou funeste à des intérêts d'ordre

supérieur. L'écarter, dans ces cas, ne peut causer un désavantage

sérieux aux belligérants. De là, des atténuations et plusieurs excep-

tions admises ou proposées.
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1395'. — Atténuations. — Les navires de commerce ennemis qui

se trouvent au début des hostilités dans un port ennemi ou qui ayant

quitté leur dernier port de départ avant le commencement de la guerre

sont entrés dans un port ennemi sans connaître les liostilités, et ceux
qui ont quitté leur dernier port de départ avant le commencement des

hostilité? et sont rencontres en mer ignorants des hostilités, jouissent,

ainsi que leurs maichandises, d'un traitement plus favorable «n ce

qui concerne l'exercice du droit de capture, à condition qu'il ne

s'agisse pas de navires dont la construction indique qu'ils sont destinés

à être transfoimés en bâtiments de guerre. Ainsi l'a décidé la con-

vention VI de la Haye du 18 octobre 1907 ; le Manuel d'Oxford, 1913,

de l'Institut de droit international a admis des principes analogues

(art. 36 et s.) (Renvoi n°* 1399 et s.).

1395'. — Exceptions. — A. — Bateaux-pêcheurs. — La première

exception concerne les bateaux ennemis qui se livrent à la pêche

côtière. Ils sont soustraits au dioit de prise. — Le motif est évident.

— Il serait inhumain d'arracher à de pauvres pêcheurs leur gagne-

pain. L'industrie de la pêche côtière est* entièrement pacifique, et,

quant à la richesse nationale qu'elle peut produire, elle est d'une

importance bien minime et bien restreinte (1).

L'exemption est entière : elle s'étend à la personne des pêcheurs, à

leurs barques, à leurs approvisionnements de vivres, à leurs agrès et

apparaux, à leurs fQets, au poisson péché.

Cette immunité se rattache à un vieil usage. On peut dire que la

France a donné l'exemple de cette pratique humaine (édits de 1543,

art. 49, et de 1584, art. 79) (2). — Mais, comme les Anglais ne prati-

quaient pas la réciprocité et détruisaient les barques et les engins

des pêcheurs français, il n'est plus, souâ Louis XIV, question de trêve

pécheresse, ni dans l'ordonnance de 1681, ni dans celle de 1692.

Valin explique très bien pouiquoi dans son commentaire sur l'ordon-

nance de 1681 (II, p. 690).

La tradition française fut reprise sous Louis XVI, dans une très

belle lettre du 25 juin 1779, adressée à l'amiral de la flotte française.

— La France, par arrête du Comité de Salut public du 27 thermidor

an III, ordonna la mise en liberté des pêcheurs anglais faits prison-

niers, en vertu d'un décret du 18 vendémiaire an III. — L'Angleterre

répondit à ce bon procédé en persistant dans sa conduite par VOrder

in Council du 24 janvier 1798.

(1) Ortolan, op. cit., liv. III, ch. II, p. 51. — Geffcken sur Hefîter, op. cit.

p. 137, note 2, fait des réser\'es, parce qu'on ne saurait contester, dit-il, que les

bâtiments de pêche ne puissent être quelquefois d'une grande utilité militaire. —
Wolf, Le respect de la pêche côtière en temps de guerre. Revue maritime, 1901,

p. 305.

(2) V. dans Pardessus, Collection des lois maritimes, t. IV, p. 319. — Dès le

14 août 1406, Charles VI permit à tous les pêcheurs de France, Flandre et

Angleterre de pécher librement sur mer pour gagner leur vie. — V. Dumas,
Etude sur le jugement des prises maritimes en France, 1908, pp. 115-116.

31
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La France a affirmé de nouveau la même pratique dans les guerres

de Crimée, d'Italie et de 1870 (Instruct. minist. du 31 mars 1854,

art. 2, et du 25 juillet 1870, art. 2). — Mai?, dans la première de ces

guerres, l'Angleterre tint une conduite différente de celle de son alliée.

Les croiseurs britanniques détruisirent dans la mer d'Azoff les bateaux,

les filets, les engins de pêche et les cabanes des pauvres riverains de

cette mer (1).

En lS98, lors de la guerre entre l'Espagne et les Etats-Unis, un
navire de guerre américain captura près de la Havane deux bateaux

affectés à la pêche côtière, portant pavillon espagnol et montés par

des Espagnols et des Cubains, le Paquete Habana et le Lola. Le 8 jan-

vier 1900, la Cour suprême des Etats-Unis déclara la prise illégale (2).

— Le Code naval des Etats-Unis de 1900, abrogé en 1904, exemptait

de capture «'les navires de pêche côtière correctement employés à leur

destination » (art. 14).

Cette exemption des bateaux-pêcheurs constitue-t-elle un usage

assez fixe et assez généial»pour être érigé en une règle positive et

formelle du droit international ? Bluntschli, Calvo, Heffter, Massé,

Perels le pensent.

D'après de Boeck et Calvo, l'exemption ne s'étendrait pas à la

grande pêche, comme celle de la morue, de la baleine, du cachalot,

du phoque, parce que les navires qui se livrent à la grande pêche

sont considérés comme adonnés à des opérations à la fois commerciales

et industrielles. Les raisons d'humanité qui justifient l'immunité

de la pêche côtière n'existent pas.

L'exemption suppose évidemment que les pêcheurs s'abstiennent

de toute participation aux hostilités.

La seconde conférence de la Paix a adopté le 18 octobre 1907 une

convention XI, relative à certaines restrictions à l'exercice du droit

de capture dans la guerre maritime (3), dont l'article 3 stipule en ces

termes en ce qui concerne les bateaux-pêcheurs : « Les bateaux exclu-

sivement affectés à la pêche côtière ou à des services de petite navi-

gation locale sont exempts de capture, ainsi que leurs engins, agrès,

apparaux et chargements. Cette exemption cesse de leur être appli-

cable dès qu'ils participent d'une façon quelconque aux hostilités.

Les puissances contractantes s'interdisent de profiter du caractère

inoffensif desdits bateaux pour les employer dans un but militaire

en leur conservant leur apparence pacifique ». — On doit remarquer

que la convention de 1907 restreint l'exemption aux bateaux-pêcheurs

se livrant à la pêche côtière, l'écartant ainsi pour ceux pratiquant

la grande pêche, mais qu'elle l'étënd aUx bateaux ejcdhsivemeht

(1) Calvo, op. cit., t. Vlj §^ 2368 à 2373: — V. supra, n» 58à, ttoté.

(2) V. à ce sujet R. D. I. P., t. VIII, p. 53.

(3) V. Baldwin, Ihe devenlh convention proposed by the Hague cenferenti

of 1907, A. J., 1908, p. 307.



LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE ENNEMIE SUR MER 48^

affectés à des services de petite navigation locale, par exemple à ceux

qui transportent des vivres et approvisionnements dans une île voi-

sine de la côte. Il y aurait participation aux hostilités, entraînant

suppression de l'exemption, si les bateaux, notamment, servaient

d'éclaireurs, se livraient au transport d'officiers ou de dépêches

militaires. La peine ne doit atteindre que les délinquants : en cas

de participation aux hostilités, ce sont seulement ceux qui s'y livrent,

mais non pas tous ceux ayant la même nationalité, qui doivent être

soumis à capture. — V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 47.

Pendant sa guerre avec l'Italie, en 19i 1-1912, la Turquie ne respecta

pas l'immunité des bateaux de pêche et de petite navigation locale

italiens (1).

Lors de la guerre de 1904-1905 entre le Japon et la Russie, la cour

des prises japonaise a déclaré, dans les cas du Michaelel deVAlexander,

que l'exemption ne pouvait pas être étendue à des navires qui étaient

la propriété d'une compagnie et faisaient la pêche en haute mer.

De même, lors de la guerre mondiale de 1914-1919, 1^ cour des

prises britannique considéra comme de bonne prise, le 29 octobre

1914, le voilier allemand Berlin qui, propriété de la compagnie pour

la pêche du hareng d'Emden, péchait à 100 milles environ de la côte

la plus proche dans la mer du Nord et à 500 milles environ de son port

d'attache ; dans l'affaire du Maria, en 1915, elle eut à statuer au

sv.Jet d'un bateau affecté à un service de commerce local. — Pendant
cette dernière guerre, de nombreux chalutiers furent employés à

relever des mines et à protéger contre les attaques de sous-marins

allemands les paquebots et les navires de commerce : il y avait là un
emploi militaire de ces bateaux de pêche qui les rendait susceptibles

de capture et de destruction. Mais l'Aliemagce ne se borna pas à

couler de pareils bateaux. Souvent aussi elle torpilla, avec leurs équi-

pages, presque toujours sans avertissement, des navires qui se livraient

uniquement à la pêche : on peut citer les cas des bateaux britanniques

Saint-Lawrence i Cruiser, Jason, Gloxinia, Netlie (2).

L'immunité des bateaux-pêcheurs est reconnue, dans les limites

précédemment indiquées, par les Instructions françaises des 19 dé-

cembre 1912 et 30 janvier 1916 (art. 12 et 13), par l'ordonnance des

prises allemande des 30 septembre 1909-3 août 1914 (art. 6), par le

règlement de prises italien du 25 mars 1917 (art. 9), par les règles

chinoises du 30 octobre 1917 (art. 25), par les Instructions des

Etats-Unis du 8 février 1917 (art. 66 et 67). ^
1398\ — B. — Missions scientifiques, religieuses ou philanthro-

piques. — L'exemption de toute capture ou destruction est octroyée
aux navires employés à des voyages d'exploration ou de découverte

(1) RapIsardi-Mll-abelllj La guêtre (taie-turque et le tUvtt des gens. H, D; I.,

2» série, t. XV, p. 578.

(2) Stubbs, The position of enemy merchantmen, Société Grotius, t. I, p. 19.
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OU à des missions scientifiques. L'usage est suivi depuis le xviiie siècle :

de nos jours, toutes les puissances maritimes s'y conforment. Pareille

immunité doit être également leconnue aux bâtiments qui ont une
mission religieuse, humanitaire ou civilisatrice. — La convention XI
du 18 octobre 1907, votée par la seconde conférence de la Paix, a statué

en ces termes : « Sont également exempts de capture, dit son article 4, les

navires chargés de missions religieuses, scientifiques ou philanthro-

piques » (1). — V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 46,

Pendant la guerre de 1870, un navire appartenant à une mission

évangéliquc suisse, La Palme, qui, k défaut de pavillon suisse, arborait

le pavillon prussien, fut capturé par un bâtiment français : condamné
par le conseil des prises, le navire a été relâché en appel. — Lors de

la guerre de 1914, un sous-marin allemand coula sans avertissement

le 26 octobre 1914 un vapeur fiançais, l'Amiral GaïUeaume, qui

transportait de Calais à La Pallice 2,500 réfugiés des deux sexes fuyant

le théâtre des hostilités : ne pouvait-on pas considérer ce navire comme
chargé d'une mis.>ion philanthropique ? La cour suprême de Hong-
Kong a, le 15 avril 1915, refusé de regarder comme employé à une
mission philanthropique le navire ennemi qui transporte hors d'une

base ennemie des réfugiés, femmes et enfants (affaire du navire

allemand Paklal). — En avril 1917, l'Allemagne accusa la France et

la Grande-Bretagne d'attaquer ses sous-marins avec des bâtiments

portant les marques distinctives des vapeurs de secours à la Belgique :

cette allégation, entièrement fausse (communiqué britannique du
23 avril 1917), n'était avancée par l'Allemagne que pour servir de

prétexte et de justification aux torpillages, dont elle ne se fit point

faute, des bâtiments de secours pour le ravitaillement de la Belgique.

Des immunités furent accordées par la France en 1776 aux navires

de l'expédition de Cook et par l'Angleterre en 1766 et en 1785 à ceux
de l'expédition de Bougainville et de la Pérouse. — Les navires

autrichien Novara en 1859 et suédois Vega en 1878 ont été de même
soustraits à toute attaque.

Cette exemption est prévue dans les règlements français de 1912

et 1916 (art. 15), allemand de 1909-1914 (art. 6), italien de 1917 (art. 9),

chinois de 1917 (art. 25) et américain de 1917 (art. 66).

1395'. — C. — Une exception, plus discutée, niée par plusieurs

publicistes, repoussée par les lois de plusieurs pays, est relative aux
navires jetés par un naufrage sur les côtes ennemies, ou entrés en relâche

forcée, par suite de gros temps ou de fortune de mer, dans une rade

ou un port ennemi. —%. En 1746, le navire anglais Elisabeth, réfugié

à la Havane, ne fut pas capturé par les Espagnols et, en 1709, le

Conseil des prises français ne maintint pas la saisie du navire prus-

^ (1) Comp. Matsunami, La législation concernant les objets relatifs aux sciences

et aux arts en cas de prise maritime. Revue de droit international japonaise,

t. IV, 1905, n° 2.
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sien Diana, qui était entré à Dunkerque en relâche forcée. Mais la

pratique suivie par les Etats belligérants est loin d'être uniforme. La
législation française est foimellement contraire à cette exemption
(Oidonn. de 1681, art. 26. — Ordonn. du 12 mai 1696. — Règl. du
26 juillet 1778, art. 14. — Arrêté du 6 germinal an VIIT. art. 2, 8,

19.— Décret du 18 juillet 1854); les Instructions françaises du 19 dé-

cembre 1912 et du 30 janvier 1916 n'y font pas allusion. Pas davan-
tage, les Règlements allemand des 30 septembre 1909-3 août 1914,

italien du 25 mars 1917, chinois du 30 octobre 1907, américain du
8 février 1917. — Le Manuel d'Oxford, 1913, art. 34, ne l'admet

pas. La convention de la Haye ne l'a pas non plus consacrée (1).

Parmi les publicistes, Bluntschli, de Boeck, Calvo, Gessner, etc.,

sont partisans de l'exemption (2). — La repoussent Hall, Massé,

Oppenheim, Ortolan, Perels (3) ; mais plusieurs de ces auteurs

trouvent qu'il n'est pas très généreux de profiter du naufrage ou de

la relâche forcée.

1395^ — D. — Bâtiments hospitaliers, navires de cartel. — Les

bâtiments hosoilaliers, équipés en totalité ou en partie aux frais des

particuliers ou des sociétés de secours officiellement reconnues, doivent

être respectés, à condition de n'être utilisés pour aucun but militaire.

Ainsi le décide la convention X de la Haye de 1907 (V. aussi articles

additionnels de Genève du 20 octobre 1868 ; convention de la Haye
de 1899; Code naval des Etats-Unis de 1900, art. 21 et s. — Instruc-

tions françaises de 1912 et 1916, art. 17. — Ordonnance de prises alle-

mande de 1909-1914, art. 6. — Règles de prises italiennes de, 1917,

art. 9. — Règles chinoises de 1917, art. 25. — Instructions américaines

de 1917, art. 66.— Manuel d'Oxford, 1913, art. 41 et s.— Dans la guerre

de 1914-1919 de nombreux navires-hôpitaux furent torpillés par

l'Allemagne et l'Autriche-Hongric (4).

—

V. n***" 1395'® et s.

Les navires privés qui servent de navires de cartel sont également

exempts de saisie. Les ordonnances allemande (art. 6), italienne

(art. 9), chinoise (art. 25), américaine (art. 66) le disent expressément

ainsi que le Manuel d'Oxford (art. 45). — V. n» 1323'.

1395*. — E. — Paquebots-poste. — On a proposé, mais la coutume
internationale ne s'est point encore formée sur ce point, de soustraire

au droit de prise les paquebots-poste. Il serait possible et avantageux

(1) A ce sujet, on peut signaler la curieuse instruction que la reine de Mada-
gascar adressa à son peuple en 1895, lors de l'expédition dirigée contre elle par
la France. Prévoyant que des navires français, de guerre ou de commerce,
feraient naufrage à la côte, elle déclare qu'ils pourront être confisqués (V. R. D.
I. P., t. III, p. 60).

(2) Bluntschli, op. cit., art. 668. — De Boeck, op. cit., n° 198. — Gessner, op.

cit., p. 14. — Calvo, op. cit., § 2374.

(3) Hall, op. cit., § 148. — Massé, op. cit., t. I, n° 363. — Oppenheim, op. cit.,

t. II, § 1897. — Ortolan, op. cit., p. 321. — Perels, op. cit., p. 235.

(4) V. Des Gouttes, Le torpillage des navires-hôpitaux par VAllemagne, R. D.
I. P., t. XXIV, p. 469.
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d'arriver ^ ce résultat par le ^oyen d'une convention internationale,

quoiqu'il ne faille pas se dissimuler les difficultés que présente la

^Uatiprp. V. à cet égard, les art. 13 et s. et 20 du Code nav^l des Etats-

Unis de 1900. On rencontre dans certaines corventions des disposi-

tion", dispensant dans une certaine mesure les paquebots-poste 4p
saisie : convention franco-italienne des 18r20 novembre 1875, ^rt. 14

;

cqnventiQiis franco-anglaises du 14 juin 1883, art. 13 et du 30 août

18SI0, art. 9 ; convention postale entre Etats-Unis et JNJexique du
1er juiUct 1887 a).

L,a convention XI du 18 octobre 1907, adoptée par la seconde confé-

rence de la Paix, s'est occupée dans son chapitre I de la correspondante

postale. Elle a décidé ainsi qu'il suit : « A^t. l^r. L^ correspondance

postale des neutres^ ou des belligérants, quel que soit son caractère

pfficiel ou privé, trouvée en mer sur un navire neutre pu ennemi; est

inviplable. 3'il y a saisie du navire, ellp e^t expédiée avec le pioin^ ^^

retard possible par le capteur. Les dispositions de l'alinéa précédent

ne s'appliquent pas, en cas de yiolatiqn de blopus, à la correspondance

qui est à 4Pstination ou en provenar.ce du port bloqué. — Art, 2.

L'inyiplabiUté de \^ correspondance postajc n^ spustrait pas les

paquel^pts-poste neutres aux lois et coutumes de la guerre sur rnpr

cpncernant les navires de commerce neutres en général. Toutefois, la

visite n'en doit être effectuée qu'en cas 4e nécessité, avec tou^ les

n^^nagements et tpute la sécurité possibles ». — Ainsi donc, d'aprps la

ponventipn 4e 19Q7, Ips paquel^ots-po^te portant pavillon belligérant

peuvent être ^^isis en tant qu'ennemis, sauf expédition de ]a corres-

pondance, et les paquebots-postp nepfies restent soumis à la yisite

pt à ses conséquences, ]nais on doit user de ménagements et de céléritp.

Règles analogues dans le IVI^n^pl d'Qxford, 1913, art. 53 ; dans les

Instructions franÇfiises de |912 pt 1916 (art. 122 pt s.) ; dans l'ordpn-

nance de prjses allemande de 1909-1914 (art; 7) ; dans les règles ita-

liennes de 1917 (art. 84).

Sur la portée réelle de l'exemption ainsi accordée à la correspon-

dance postale, tro|s questions peuvent s'élpyer, qui intéressent aussi

bien Ja correspondance ennepiie à bord d'nn navire ennemi que la

porresppndance neutre à bord d'un navire neutre. En fait, elles se

spnt posées pendant la guerre de 1914-1919, dans les rapports de la

France et de la Grande-Bretagne avec des pays neutres, la Suède, les

Pays-Pas et les Etats-Unis (note suédoise du 18 décembre 1915
;

notes népriandaisps des |8 décembre 1915 et 12 janvier 19;6 ; notes
américaines des 4 janvier et 24 mai 1916 ; nofe^ franco-anglaisps

des 15 février et 21 septembre 1916).

(1) V. sur ce point Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines

qi;iglqises çontçrf]p.praines, p. 177; Le droit de la guerre i^aritinied'aprèii les confé-
rences de la Haye et de Londres^ p, 213. — Rayiii^ud, Du principe du droit de prise
^ans les guçrres mafitimes, p. 99. — Rolland, De la corrçspoT]dance postale et télé-

graphique dans les relations internationales, p. 394.
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1° Que f9vit-il entendre exactement pai « corj-espondance ppstale » 7

La France, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et les Çltat^-Unis ont été

d'accord pour ne point comprendre sous ce teriiie les colis postaux : pps

colis constituent des marchandises et non pas des lettres, des corres-

pondances ou des dépêches ; la Suède seule a prétendu soustraire Ips

colis ppslanx aux diolts 4e police, de contrôle, de visite, de saisie

et de destruction qui appartiennent aux belligérants (1). — La Fiai^ce,

la Grande-Bretagne et les Etats-Unis se sont de même accordés à

considérer comme des marchandises sonmises à l'exercice des droits

Jîelligérants les actions, obligation^ ^t autres valeurs, les mandats
de paiei^ent, les chèques, traites, biliets et autres effets négociaiile^

pouvant passer pour éqvjivalents <^p la monnaie ; les Pays-Pas pnt

au cputrai^'e estimé qu'il fallait traiter comme correspondance postale,

et partant proclamer inviolables, les plis recommandés pu avpc

valeur déclarée ceptenant des titres de re^te, 4es cpupons ou d'autres

valeurs papiers, — Si la France, la Grande-Bretagne et les Etats-Uni§

se spnt encore entendus pour regar4er comme de la cp^respondance

ppstale invipjahlp les ^ppuments maritimes et cpr^resppndawçes cpm-r

merciales, ménie Iprsqu'ils se réfèrent à deç envpis ou à des exporta-

tions de l'enneifli, ils ont différé d'avis en ce qui touche les Jistes 40
mandats de paiement : les Etats-Unis ont attribué à ces listes }e carac-

tère de simple correspondance ; mais la France et la Grande-Bretagne

y ont vu de véritables niandats de paiement.

2° En quels endrpits la « corresppndance ppstale » doit-elle 0tfe

déclarée inviplable ? L,a çoi^ventipn prpclame son inviolabilité <! en

n^er ». La France et la Grande-Bretagne ont soutenu que ces mpts
faisaient allusion simplen^ent à la liante mer ; les Etats-ynis et les

Pays-Pas ont affirmé que l'exeniption devait s'étendre à tout ce qni
e§t territoire maritime, même à la mer territpriale et aux ports tJes

belligérants, que les navires ayant à bord des enypis ppstaux se

trouvent volontairement ou non dans ces eaux. J^e conseil des prises

français a spécialement jugé le 27 février 1919 (affaires Hijndam et

flQllanfiiçO que la convention de la Haye de 1907 est entiè^-cment

étrangère au cas de sacs ppstaux saisis à tjpfd d'wn n8Yire entré dans

un port, c'est-à-dire ^ l'intérieur des limites de la jnridifitipn terfito-

riale de l'Etat auquel appartient ce port (2).

3^ Quelle est la nature précise de l'inviolabilité dpnt JQHÏt la corres-

pondance postale ? Lps ptats-Upi^, les Pays-Ba? et la Suéde ont

déplaré que c'était nne inviolabilité absolue, qni obligeait les bellir

gérants à e^çpédiei, immédiatenient et tels quels, les sacs postaux
trouvés sur les navires, sans les ouvrir ni les exaniiner, La prance et

(1) I.e Conseil des prises français a décidé, Iç 20 février 1919, dans l'affaire

du navire Venezuela, que des colis postaux appartenant ^ des Allemands cons-
tituent une marçiiandise ennernie susceptible de capture.

(2) V, Annuaire Clrotius pour l'amue 1918, pp. 415 et 417.
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la Grande-Bretagne ont au contraire prétendu avoir un droit de sur-

veillance et de contrôle sai les sacs, afin de s'assurer s'ils ne contien-

nent pas des articles de contiebande ou des renseignements utiles

à l'ennemi, et pouvoir conduire les envois postaux dans un de leuis

ports pour y procéder plus efficacement à leur examen : n'est-ce pas

seulement la « correspondance » que la convention proclame invio-

lable ?

Au cours de la guerre de 1914-1912, les bâtiments de gueiie de

l'Allemagiie et de l'Autriche-Hongrie n'ont jamais hésité à détiuire

les colis postaux, mais ils se sont montré parfois lespectueux de la

correspondance postale en la prenant à leui boid avant de couler

le navire et en la faisant- parvenir à destination. C'est notamment
de la sorte que procéda le croiseur germanique Prinz Eiiel vis-à-vis

du steamer français Floride. I 'aiiilude des puisi^ances centrales ne

tarda pas toutefois à devenir uniformément violente : leurs navires

de guerre détruisirent, sans semonce ni visite préalables, tous les

paquebots postaux qu'ils rencontrèrent, ne 5-e souciant pas plus de

l'inviolabilité des dépêches et des correspondances transportées que

de la vie des personnes inoffensives embarquées à bord de ces paque-

bots. Et, pour justifier la conduite de leurs croiseurs, les autorités

allemandes et austro-hongroises alléguèrent que la convention XI
de la Haye de 1907 n'avait pas été ratifiée par toutes les puissances

actuellement belligérantes (1) et que par suite elle était sans applica-

tion. Il est certainement exact qu'en raison de son article 9 cette

convention de 1907 n'avait pas juridiquement un caractère obliga-

toire. Mais on doit noter qu'en fait les gouvernements alliés cher-

chèrent toujours à s'inspirer dans leur conduite de ses dispositions

et qu'ils ne refusèrent jamais d'en obseiver les termes, raisonnable-

ment interprétés ; il faut relever, d'autre part, que les Empires cen-
" traux eux-mêmes appliquèrent dans plusieurs cas ses stipulations.

Au surplus, si la convention de 1907 devait être hors de cause, c'est

la capture après avertissement et visite, et non point la destruction

pure et simple, sans saisie préalable, qui aurait dû être pratiquée

à l'égard de la correspondance postale (2).

Un incident s'était déjà produit en 1912, pendant la guerre entre

l'Italie et la Turquie, au sujet de la correspondance postale. Quoique
les beD^érants fussent tous deux étrangers à la convention de 1907,

l'Italie se conforma à ses prescriptions, car le commandant italien

de VAgordat, qui avait saisi le vapeur français Carthage, ne demanda
la remise du port postal de ce navire que pour 'le faire parvenir à

destination le plus tôt possible (3).

(1) Cett« convention n'a pas été signée où ratifiée par six des puissances
belligérantes : Bulgarie, Italie, Monténégro, Russie, Serbie, Turquie.

(2) Sur le transport de la correspondance postale pendant la guerre de 1914-

1919, V. Hershey, The so-called inviolability of ihe mails, A. J., 1916, p. 580.

(3) V. de Boeclc, Les incidents franco- italiens des navires le Carthage, le
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1395". — F. — Bateaux affectés au pilotage et au service des phares ;

navires destinés à naviguer principalement dans les eaux continen-

tales (1). — Le Manuel d'Oxford, 1913, a prévu expressément ces

bâtiments dans son article 47. Ceux-ci sont déclarés exempts de

saisie, avec leuis engins, agrès, apparaux et chargements. Mais ils

ne doivent pas être employés dans un but militaire. En Norvège,

les piloter sont souvent, en temps de guerre, chargés de la surveillance

des mines. — Au sein de la Commission de l'Institut de droit interna-

tional chargée en 1913 de préparer un Manuel des lois de la guerre

navale, M. Kaufmann soutint que les bateaux de navigation inté-

rieure mouillés dans un port, c'est-à-dire dans des eaux maritimes,

étaient exempts de capture, parce que ces navires, étant destinés à

naviguer principalement sur les fleuves, canaux et lacs, devaient être

soumis aux lois de la guerre terrestre et. non pas aux lois de la guerre

maritime. C'est ce système que le gouvernement hollandais défendit en

1915, pendant la grande guerre, à propos des bateaux de navigation

fluviale appartenant à des sujets allemands, qui se trouvaient à Anvers

au début de la guerre (V. note hollandaise à la Grande-Bretagne du

3 février 1915, Livre orange, déc. 1916-avr. 1918, p. 32). Mais ce sys-

tème ne fut pas admis par le Manuel de l'Institut : il contredisait la

règle admise par celui-ci et d'après laquelle c'est la nature maritime

des eaux où les hostilités s'accomplissent qui détermine le caractère

naval de la guerre. Estimant toutefois que les bateaux en question

méritaient un traitement de faveur, l'Institut a décidé de les assi-

miler aux bateaux affectés à la pêche et à la petite navigation locale

(art. 47) ; ils devront ainsi échapper à la capture, même sur la pleine

mer et dans les eaux territoriales des belligérants (2). — Il n'est pas

fait allusion à ces différents bateaux et navires dans les règles de

prises des divers Etats.

1395*. — G.— Navires munis d'un sauf-conduit ou d'une licence;

navires exemptés en vertu de dispositions unilatérales ou convention-

nelles, avec ou sans condition de réciprocité. — Les navires munis

d'un sauf-conduit ou d'une licence sont déclarés exempts de saisie

par le Manuel d'Oxford, 1913, art. 48, ainsi que par les Instruction'-

françaises de 1912 et de 1916, art. 4, et par les règles italiennes de 1917,

art. 9. — Au cas d'octroi d'un sauf-conduit ou d'ure licence, il y a

renonciation unilatérale au droit de prise dans une guerre particulière

et pour des navires déterminés. — Mais on peut concevoir une renon-

ciation unilatérale plus étendue, même absolue, soit sans condition

de réciprocité (décret de la confédéiation de l'Allemagne du Nord,

Manouba et le Tavignano, J. I. P., t. XXXIX, pp. 449-474. — V. la sentence
arbitrale de la Cour de la Haye du 6 mal 1913, R.' D. I. P., t. XX, Documents,
p. 33.

(1) V. Vallotton, R. D. I., 2» série, t. XVI, pp. 296 et s.

(2) Rapport de M. Paul Faucliille, sur l'article !«', Annuaire de l'Institut,

t. XXVI, pp. 191 et s.
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18 juin 1870), soit sous condition de réciprocité (ordre autrichien du
13 m^i 1866 ; décret prussien du 19 niai 1866

;
^rt. 211, code de la

marine maicl^ande italien de 1877 ; art. 8, règles de prises italiennes

du 25 m^rs 1917).— On peut supposer enfin l'existence d'une renon-

ciation conventionnelle, en vertu d'un traité conclu dès le temps
de paix (traités de 1785 entre la Priasse et les Etats-Unis et de }871
entre les Etats-Unis et l'Italie) ou en vertu de déclarations unilaté-

rales concomitantes (déclarations autricl^iennes et prussiennes (Je

ii;ai 1866). — Comp. Instructions des Etats-Unis de 1917, art. 66 d.

1395^ — J.es navires exempts de capture à raison (Je leur caractère

particulier doivent, on le sait, s'en tenir scrupuleusement au rple

^ui leur est dévolu ; ils ne peuvent se livrer à d'autres actes que çeuif

qu'ils ont nnssion d'accomplir ; ils ne sauraient, dès lors, participer

d'uiie façon q^ielconque aux hostilités, se soustraire au droit cje

contrôle, qui appartient aux helligé^a^iis dans l'intérêt de leur sécu-

rité, commettre des actes nuisibles à l'ennemi-

IVIai- quelle sera Ja situation des navires ennemis à caractère privi-

légié, s'ils viennent à commettre un acte d'hostilité «U un acte d'assis-

tance hostile ? On peut, à cet égard, imaginer deuj^ systèmes distincts,

selon la conception que l'on se fait de l'imninnité reconnue aux na-

vires.

l^r Système. — J^a protection dont jouissent les navires dont il

s'agit consiste dans l'exemption de la capture à laquelle ils auraient

été soumis s'ils n'avaient pas reçu une mission patticulière. Cette

mi5»sion est la seule raison d'être de l'immunité qui leur est accordée.

S'ils contreviennent à leur mission, leur immunité doit donc dispa-

raître et ils redeviennent des navires ennemis ordinaires, soumis au^
règles du droit commun : ils peuvent alors être capturés dans les

mêmes conditions que ces derniers. Les navires exempts qui manquent
à leurs obligations, seront ainsi toujours confisçables avec leur arme-

ment, leurs approvisionnements et leurs marchandises.
2® Système. — L'exemption de capture qu'on reconnaît à certains

navires ennemis fait en réalité de ces nayircs de véritables navires

neutres (1). Leur situation est la même : les uns et les autres sont en

principe inviolal^les. Il faut donc, s'ils commettent des actes Irostilee,

les traiter comme des navires neutres qu' commettent ces mêmes actes

et ils ne devront être confisqués que dans les mêmes conditions que

ceux-ci ; ils ne seront pas, comme s'ils étaient Revenus des navires

ennemis or4inaires, nécessairement et dans tous les cas confisçables

avec leur cargaison ; mais on leur appliquera les distinctions que le

droit international admet pour les bâtiments neutres. C'est ainsi

qu'uR lîâtiment de pêche, porteur de contrebande de guerre, ne devra

(1) Le règlement russe de 1869 sur les prises établit, dans son article 16, q\ie

les navires ennemis destinés à des expéditions scientifiques seront considérés

conune neutres, s'ils observent les lois de la neutralité.
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être coiifis(|ué avec son entier chargement que si la contrebande en

forme une partie importante (1).

Dans }e Manuel des lois de !a guerre maritime qu'il a voté à Oxford

en 1913, l'Institut de drqit international s'est borné à déclarer, p^r

son article 49, que « les exceptions au principe d,e la capture cessent

d'être applicables si les navires qui en font l'objet participent d'une

façon quelconque anx hostilités pu conimettent d'autres ^ctes qui

sont interdits aux neutres comnie assistance hostile ». C'est ^ot\c

aux juges des prises qu'il appartiendra, dans chaque espèce, de 4^ter-

miper les conséquences de la cessation de l'exemption de capture, en

s'inspirant des principes qi^'il^ estimeront convenable^, du droit

national et du droit conventionnel dn bel?igérant capteur.

La convention XI de 1^ Haye, de même que le^ Instructions fran-

çaises de ^912 et 1916 (art, 12 et s.), et les Règles italie^^nes de 1917

(art. 9) disent q\ie « l'exemption cesse dès que les navires participent

d'urie façon qqelcpnque aux hostilités ».

1395'°. — RÉçuisiTiQN. — Si certains navire^ doivent échapper

à la capture ou à ^a destruction, ne peuvent-ils pas tout au moins

être soumis à léquisiliofi ? Dans la guerre sur terre, en dépit ^u prin-

cipe de rinviola}jilité de 1^ propriété privée, les belligérants peuvent,

à ra:ison de nécessités militaires, faire des réquisitions en pays ennemi.

On ne voit pas pourquoi les règles adoptées dans la guerre continentale

ne devraient pas être suivie^ dans la guerre maritime vis-à-vis des

choses déclarées inviolables ; les nécessités qui les. légitiment dans le

premier cas peuvent se produire aussi dans le second, et elles ne sau-

raient aveu- des effets différents. Le? navires réquisitionnés, leur mis-

sion açcoqiplie, seront rendus à leurs propriétaires ; et ceqx-ci recevront

une équitajjle indemnité, car ils ne doivent pas souffrir directement

des conséquences de la guerre. Mais sur quels n^YÏ^es, exemptés de
capture ou de destruction, peut exactement porter un droit de réqui-

sition ? II faut ici s'inspirer d'une double idée : 1° La réquisition,

p'étant légitime que dans la mesure où elle est réclamée par les néces-

sités militaires, puisque celles-ci sont son seul fondement, doit s'exé-

çnter uniquement sur les choses indispensables à la satisfaction de ces

nécessités ;
2" t,es nécessités militaire^', quel que soit leur caractère

Impérieux, doivent céder devant des nécessités plus iïnpérieuses encore,

•s'e^çpliquant par des considérations humanitaires ou par le^ besoins

généraux de la vie internationale, Il semble dès lors qu'on doive inter-

dire la réquisition : 1" des navires de cartel ; 2" 4ps navires affectés

au service l^ospitalier ;
3° des bâtiments employé^ à des missipns reli-

gieuses, scientifiques oy philanthropiques ;
4° de ceux affectas au

service des pilotes ou des phares ;
5° de ceux affectés à un service

(1) V. Rapport de M. Paul Fauchille à l'Institut de droit international sur

un projet de Manuel des lois de la guerre maritime, Annuaire de l'Institut,

t. XXVI, ^p. 273 et s.
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postal régulier ; 6" des bateaux destinés à la pêche côtière et à la petite

navigation locale. Des controverses peuvent toutefois s'élever au

sujet de certains de ces navires. Il est peut-être c'ifficile de donner ici

des solutions absolues. Les circonstances de l'espèce, par exemple la

nature et la durée de l'emploi requis, sont choses à considérer (1). —
En fait, la question du droit de réquisition a été posée, sans avoir

encore été résolue dans son ensemble, devant la seconde conférence

de la Paix et devant l'Institut de droit international. — A la Haye,
en 1907, elle a été soulevée dans la discussion de la convention VI,

sur les exceptions au droit de capture, par une proposition austro-

hongroise demandant la réquisition des bateaux de pêche. La question

divisa l'assemblée ; finalement elle ne fut pas tranchée (2). — En
matière de réquisition, la convention de la Haye n'a apporté de solu-

tions que sur im point : les articles 2 et 3 de la convention VI sur le ré-

gime des navires de commerce ennemis au début des hostilités ont

consacré le droit de réquisition, à charge d'indemnité, des navires trou-

vés ou entrant au début des hostilités dans un port ennemi ou rencon-

trés en mer ignorants des hostilités. — Devant la Commission de l'Ins-

titut de droit international chargée en 1914 d'établir un projet de

Manuel des lois de la guerre maritime fondé sur le principe de l'invio-

labilité de la propriété privée, ce fut également la question des bateaux

de pêche qui préoccupa l'opinion. Finalement, cette Commission dé-

cida que ces bateaux, ainsi que ceux affectés au service des pilotes ou

des phares, ne pourraient être réquisitionnés qu'en cas de nécessité im-

périeuse et à condition de ne pas les écarter de leur rayon d'action normal.

Elle a admis la possibilité de la réquisition pour les navires postaux
;

elle n'a interdit celle-ci qu'à l'égard des navires de cartel, des navires

hospitaliers et des navires au service de missions religieuses, scienti-

fiques ou philanthropiques (3).

1395^'. — Les belligérants peuvent, dans les mêmes conditions,

réquisitionner à bord des navires ennemis les marchandises ennemies

nécessaires à l'approvisionnement ou au ravitaillement immédiats

de leurs flottes. — Toutefois, les objets et matériaux ennemis servant

exclusivement à soigner les malades et les blessés ne peuvent être

réquisitionnés qu'en cas de nécessité militaire importante et moyen-
nant indemnité. D'un autre côté, les biens meubles ennemis consacrés

aux cultes, à la charité et à l'instruction, aux arts et aux sciences

chargés sur un navire, ne peuvent être réquisitionnés, même s'ils

appartiennent à l'Etat ennemi.
1395*^ — L'ordonnance des prises allemande de 1909-1914 a

décidé, dans son article 9, que « le commandant ne peut pas, sans le

(1) V. Rapport Paul Fauchille devant l'Institut de droit international,

préparé en vue de la session de Munich, 1914, Annuaire de l'Institut, t. XXVII,
pp. 209 et s. — Ferrand, Des réquisitions, 1917, pp. 285 et s.

(2) Actes et Documents, t. III, pp. 972 et s., 982 et s., 987 et s.

(3) V. Rapport Paul Fauchille, Annuaire, t. XXVII, pp. 218 et s.
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consentement des parties intéressées, réquisitionner un navire et

des marchandises non soumis à capture ou à saisie, même moyennant
paiement ».

1395 '\ — CoNTî>iBUTiONs. — Il ne doit pas être permis aux belligé-

rants d'exiger des contributions des navires qu'ils rencontrent. Si une
flotte ou un navire de guerre peuvent se trouver dépourvus d'objets

dont ils ne sauraient se passer, et s'ils doivent en conséquence avoir le

droit d'exiger ces objets, au moyen de réquisitions, ils peuvent en effet

toujours se passer d'argent
;
permettre la levée de contributions de

guerre sous prétexte que l'argent servira au navire ou à la flotte à
acheter ailleurs ce qui lui manque serait ouvrir la porte à beaucoup
de tentations et d'abus (1). Il y a ainsi, à cet égard, une différence entre

la guerre sur terre et la guerre sur mer.
1395^'. — RÉTENTION. — On peut reconnaître aux belligérants,

dans les ports ou en mer, un droit de rétention sur les navires ennemis
exempts de capture ou de destruction. Ce droit sera toujours d'assez

courte durée. Il aura, par exemple, comme but d'empêcher un bateau
d'aller porter des renseigrtements pouvant favoriser le succès d'une
opération militaire.

1395'". — Droit du belligérant dans la zone de ses opéra-
tions. — Alors qu'il n'aurait pas le droit de les saisir ou de les cap-

turer, un belligérant peut, même en haute mer, défendre aux navires

de l'ennemi d'entrer dans la zone correspondant à la sphère d'action

actuelle de ses opérations. Il peut aussi leur interdire dans cette zone
certains actes susceptibles de nuire à son action, notamment certains

actes de communication, comme par exemple la télégraphie sans fil.

La simple infraction à ces interdictions entraînera le refoulement,

même par la force, du navire hors de la zone interdite et le séquestre

des appareils. Le navire, s'il est établi qu'il a communiqué avec
l'ennemi pour lui fournir des renseignements sur la conduite des hosti-

lités, pourra être considéré comme s'étant mis à son service et sera

par suite passible de confi^ation ainsi que ses appareils. — Il peut
être en effet utile aux intérêts militaires d'un belligérant d'interdire

même la seule présence sur le lieu des hostilités de ceux qui pourraient

compromettre sa sécurité ou gêner ses mouvements. — La convention
de la Haye, sur l'adaptation des principes de la convention de Genève
à la guerre maritime, a admis (art. 4) au profit des belligérants un
certain contrôle sur la route des navires hospitaliers ; les motifs sem-
blent plus forts encore pour leur reconnaître le même droit vis-à-vis

des navires qui ne sont pas des navires sanitaires. — C'est la solution

que l'Institut de droit international a formellement consacrée dans
son Manuel d'Oxford, 1913 (art. 50). — Comp. n° 1271'.

(1) V. projet de la Commission. Rapport Fauchille, Annuaire de l'Institut

de droit international, t. XXVII, p. 228.



CHAPltRE V

LA t»bOPRIÉTÉ PUBLIQUE ENNEMIE SUR ÀiÈR

1395*®. — Dans tout Etat, à côté de la propriété privée, il y a encore

une propriété publique. On peut attribuer à ce tehne un double sens.

Il peut s'appliquer d'abord d'une manière générale à tous les navires'

d'un État, y compris ceux qui font partie de sa force arnicc. Mais

ce n'est pas dans ce sens que le mot est employé d'ordinaire : oii lui

donne une signification plus restreinte, n'embrassant pas les bâtiineftts

constitutifs de la force armée. On doit alors considérer comme pro-

priété publique, en dehors des navires de la marine militaire, tous les

bâtiments qui, appartenant à l'Etat ou à des particuliers, sont affectés

à un service public de l'Etat et se trouvent^sous les ordres d'un fonc-

tionnaire non militaire dûment commissionné de cet Etat. Il taut

aussi reconnaître un caractère public aux objets et aux matériaux

qui sont propriété de l'Etat, chargés même sur un navire privé.

La définition que nous donnons des navires publics est celle qu'a

adoptée le Manuel d'Oxford, 1913, de l'institut de droit international

(définitions en note de son préambule) (1). Mais l'ordonnance des

prises allemande de 190S-1914 a attribué à ce terme Une signification

plus large en disant dans son article â, alinéa S : « Les navires publics

comprennent les navires de guerre aUssi bien que les navires employés

aU service public de l'Etat et obéissant à son autorité. D'autres

navires, qui sont la propriété de l'Etat, sont mis dans la même catégo-

rie ». Il semble que, d'après les règles italiennes du 25 mars 19l7 (art. 8

et lÔ9), on doive considérer simplement comme navires publics

tous les navires autres que les navires de guerre, appartenant à

n'importe quel titre à l'Etat.

Quels droits, en cas de guerre, appartiennent à la force armée d'un

Etat belligérant sur la propriété publique de son adversaire ?

En ce qui concerne les navires de l'État qui font partie de sa force

armée, aucune difficulté n'est possible : ils sont soumis non seulement

à capture, mais à destruction pure et simple, sans aucune formalité

(n" 1322). Que décider pour les navires publics proprement dits 1

Un premier principe est certain. La propriété publique ne peut pas

être traitée plus favorablement que la propriété privée : elle est donc,

comme celle-ci, susceptible de capture et, exceptionnellement, de

destruction. Puisque d'après la loi internationale la propriété des

particuliers ennemis peut être saisie et en certains cas détruite,

(1) V. Rapports de M. Paul Fuuchille et discussion à l'Institut, Annuaire,
t. XXV, pp. 318 et s., et t. XXVI, pp. 195 et s., 508 et s,, 604.
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quoique la guerre soit une relation d'Etat à Etat et non pas une rela-

tion d'individu à individu, on ne comprendrait pas en effet que la

propriété publique, qui est une chose de l'Etat, dût jouir d'un sort

meilleur : c'est elle qui, plus que toute autre, doit être atteinte par la

guerre.

Mais ne faut-il pas appliquer à la propriété publique ennemie un
traitement plus rigoureux que celui de la propriété privée ennemie ?

Distinguons les navires et les cargaisons.

1395''. — A. — Navires. — Les navires qui appartiennent à l'Etat

ou qui, appartenant à des particuliers, ont été nolisés par l'Etat,-

peuvent être affectés soit à un service public d'une nature pacifique,

soit à un service public d'un caractère militaire. Les deux hypothèses

doivent être étudiées séparément.

l» Navires publics se livrant à un service pacifique. — Il t'agit,

par exemple, d'un navire employé à un transport de personnes ou de

marchandises inoffensives ou d'un navire préposé à un service de

po.'ice, à un service de douane, à un service de balisage. Le belligérant

ne^pourra-t-il, comme dans le cas d'un navire privé, procéder à la

saisie ou à la destruction de ce navire que sous réserve de faire exami-

ner par la juridiction des prises la légalité de la saisie ou de la destruc-

tion ?

Certains ont pi étendu que le navire public doit être assimilé à un
bâtiment de guerre, qu'il devient la propriété de l'Etat capteur dès

loTf qu'il tombe en sa possession, sans que doive intervenir une déci-

sion du tribunal des piises, que les forces militaires peuvent non seu-

lement le saisir, mais le confisquer et le détruire à vue^ si elles le jugent

nécessaire (1). — Plusiem's raisons sont invoquées en ce sens : l» Si

la propriété privée doit être quaUfiée prise, la propriété de l'Etat

ennemi est butin. 2" L'article 53 du Règlement de la Haye du 18 oc-

tobre 1907 sur les lois et coutumes de la guerre sur terre dispose

qu'un Etat occupant un territoire ennemi peut s'approprier les navires

publics : s'il peut agir de la sorte dans la guerre terrestre, pourquoi ne
le pourrait-il pas dans la guerre maritime : il doit y avoir symétrie entre

les deux guerres. S" Un navire public étant une ch(7se de l'Etat doit,

comme toutef les choses de l'Etat, subir les conséquences de la guerre

qui est une relation d'Etat à Etat ; se trouvant sous l'autorité de

l'Etat, il est plus que d'autres susceptible de servir éventuellement

à des opérations de nature hostile.

L'Institut de droit international ^'est, en 1913, dans son Manuel
d'Oxford (art. 33 et 115), prononcé contre un pareil système. Il décide

que les navires publics ne sont, comme les navires privés, sujets à

• (1) V. Anzilottii Rlvista di diritto intern., 1912, p. 146. — Kâuftnann,
Annuaire de l'Institut de droit international, t. XXVI, p. 360. — Oppenheim,
Inlemational law, 2^ édit., t. Il, § 185, p. 322.— Rlvier^ Principes du droit des

gens, t. II, pp. 334-340.—Wehberg, flas Beuierecht tm Land andSeekriege,p. 12.

—

Comp. Pradier-Fodéré, op. cit., t. VIII, n" 3160 et suiv.
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capture ou à destruction que sous réserve d'un jugement du tribunal

des prises. En effet, d'après lui : !<> Par leur caractère, ces navires se

rapprochent beaucoup plus des navires privés que des bâtiments de
guerre. 2° Un droit de butin général n'existe plus désormais à l'égard

de la propriété de l'Etat. 3° L'article 53 du Règlement de la Haye
a limité l'appropiiation de l'Etat occupant aux seules choses de nature

à servir aux opérations de la guerre (1) ; et d'ailleurs, pour justifier

cette solution, il n'est pas nécessaire d'invoquer le droit de butin :

elle s'explique par la considération qu'il est licite de priver l'ennemr
de tout ce qui augmente ses forces et le met à même de faire la guerre ;

le bulin ne suppose-t-il pas au surplus une intention de lucre et de
spoliation ? (2). 4° Il ne suffit pas qu'un objet appartienne ou serve

à l'Etat pour que l'ennemi ait le droit de s'en emparer, pour qu'il soit

soumis aux effets lec plus rigoureux qu'entraînent les hostilités :

il est des degrés dans les conséquences de la guerre
;
permettre à un

belligérant de confisquer les navires publics de son ennemi présentant

un caractère paisible, ce seiait faire bon marché de leur caiactère.

5° Pour savoir si une chose doit être confisquée, c'est sa destination

qu'on doit considérer, et la destination à laquelle il faut s'attacher

est une destination réelle, non pas seulement possible : l'article 53

du Règlement de la Haye signifie, non pas qu'on doit confisquer les

« moyens de transport » parce qu'ils sont de nature à servir aux opéra-

tions de la guerre, mais qu'on ne doit confisquer parmi les moyens de
transport que ceux qui sont de nature à servir aux opérations de la

guerre ; or si, dans la guerre terrestre, les navires et le matériel des

chemins de fer que le belligérant trouve en territoire occupé sont les

seuls moyens de locomotion rapide qu'il ait à sa disposition pour faire

des transports militaires d'un point à un autre de ce territoire, en cas

de guerre maritime le belligérant n'a pas forcément besoin, pour
accomplir ces transports, de recourir aux navires employés à un service

paisible, il a les bâtiments de sa flotte militaire et ceux qu'il a par une
transformation affectés spécialement à une destination belliqueuse.

Ce serait côtoyer de bien près le pillage que de permettre de s'adjuger

des objets, parce que de loin et éventuellement ils peuvent servir aux
opérations de la guerre (3).

2° Ne convient-il pas toutefois d'adopter une solution diffé-

rente lorsqu'il s'agit de navires publics utilisés actuellement pour un
service militaire ? — La solution contraire qu'on pourrait être tenté

d'admettre après ce qui vient d'être dit a^té repoussée par l'Institut de
dioit international. Celui-ci a déclaré que, même en ce cas, les navires

(1) Huber, La propriété publique en cas de guerre sur terre, R. D. I. P., t. XX,
p. 660.

(2) V. Bluntsclili, R. D. I., t. IX, p. 456.— Nys, Le droit international, 2» édit.,

t. II, p. 697.

(3) V. les rapports de M. Paul Fauchille à l'Institut de adroit Internationa!.

Annuaire de l'Institut, t. XXV, p. 350, t. XXVI, p. 360 et t. XXVII, p. 174.
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ne sauraient être traités comme des navires de guerre. Ils sont toujours

justiciables du tribunal des prises. Seulement, ils ne seront pas saisis-

sables simplement comme propriété ennemie, ils seront aussi confis-

cables comme ayant un caractère hostile, dans les conditions où le

seraient des navires neutres qui feraient acte d'assistance hostile (1).

Autoriser le belligérant à s'emparer définitivement de ces navires

sans un jugement du tribunal des prises, ce serait faire abstraction

en ce qui les concerne des questions de légalité, qui se posent à l'égard

de l'Etat ennemi tout aussi bien qu'à l'égard d'un particulier : la saisie

a-t-elle ou n'a-t-elle pas eu lieu dans les eaux neutres ? Ici, bien qu'il

s'agisse d'un matériel belliqueux comme dans le cas de l'article 53,

les droits du belligérant ne se justifient pas nécessairement par le

droit de butin : c'est la nécessité militaire de priver l'adversaire d'un

instrument pouvant augmenter ses forces qui les légitime ; or ce résul-

tat peut être atteint sans que le capteur doive s'approprier définiti-

vement le navire : l'ennemi perd la disposition du navire, dès que
celui-ci est saisi, jusqu'au jour, peut-être éloigné, où interviendra la

décision du tribunal des prises, et il en sera à tout jamais privé si cette

décision valide la capture ; ce n'est qu'au cas où la saisie serait

reconnue illégalement faite que le navire sera restitué, mais alors qui

pourrait se plaindre qu'une illégalité soit demeurée sans effet ? Les

navires publics employés à un service militaire ne constituei^t pas plus

des navires de guerre que des navires utilisés pour un but pacifique
;

pourquoi devrait-on leur en appliquer le traitement ? (2).
'— V.

n" 1273".

1395'*. — B. — Cargaisons. — Les mêmes règles s'appliquent aux
cargaisons. Lei objets et les matériaux appartenant à l'Etat, qui se

trouvent sur un naviie public ou privé de l'ennemi, sont de bonne
prise, maif ils ne sont passibles de saisie que sous léserve d'une déci-

sion du tribunal des prises. Ainsi le décide l'Institut de droit interna-

tional dans son Manuel d'Oxford, 1913, art. 33, 112, 115. Ici, plus

encore qu'en matière de navires, des questions de légalité peuvent se

poser : il y aura fréquemment des doutes sur le véritable propriétaire

des marchandises, dont on ne sait si c'est un particulier ennemi ou
l'Etat lui-même, si c'est un neutre ou un ennemi.

La propriété publique ennemie sera, dans les mêmes conditions,

soumise à capture à bord d'un navire national. C'est la régla admise
pour la propriété privée ennemie (n° 1362'), et il n'y a pas de raison

de traiter plus favorablement la propriété publique. Telle est la déci-

sion qui a été consacrée, lors de la guerre italo-turque de 1911-1912,

par la Commission des prises italienne dans l'affaire du navire Sacra

Famiglia (Coquet, R. D. I. P., t. XXI, pp. 285-286).

(1) V. observation de M. Renault à l'Institut de droit international, Annuaire,
t.-XXVI, p. 515.

1^(2) V. les rapports précités de M. Paul Fauchille. — V. Coquet, R. D. I. P.,

t. XXI, pp. 276 et s.

32
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1395'*. — L'article 109 des Règles italiennes de 1917 a décidé :

« Il n'y a* pas lieu à jugement dans le cas de capture de navires de

guerre, de navires de commerce transformés en navires de guerre

et de n'importe quels navires ou marchandises appartenant à l'Etat

ennemi. Ces navires et ces marchandises seront sans plus mis à la

disposition du ministre de la marine ».-— De même, d'après l'article 2,

alinéa 2, de l'ordonnance des prises allemande de 1909-1914, « les

navires publics de l'ennemi sont confiscables d'après le droit de la

guerre, sans autre procédure ». — L'article 110 des Instructions amé-

ricaines de 1917 déclare : « Par le fait d'une capture un navire

public au service militaire de l'ennemi passe en la possession du
gouvernement du capteur, qui a immédiatement des droits sur lui.

Le navire devient donc un navire public appartenant au gouver-

nement du capteur et soumis à sa disposition. Il n'est pas néces-

saire d'envoyer un navire public capturé dans un port pour y être

jugé »,

1395^". — Atténuations et exceptions. — Il se .peut que des

navires publics présentent certains caractères qui les feraient exempter

de saisie s'ils étaient des navires privés. Les exceptions au principe

de la saisie ou de la capture accordées aux navires privés (n"» 1395^

et s.) doivent, pour les mêmes raisons, être reconnues au profit des

navires publics.

Les atténuations dont profitent dans certains cas les navires privés

(n° 1395') doivent-elles être étendues aux navires publics ? L'Institut

de droit international a admis l'affirmative (Manuel d'Oxford, 1913,

art. 36 et s.). Mais la question peut être discutée (Renvoi, n°» 1399 et s.).

Les cas de force majeure, de naufrage et de relâche forcée ne

doivent pas, pour les navires publics, pas plus que pour les navires

privés (n° 1395^), constituer des motifs d'exemption de saisie ou de

capture (Manuel d'Oxfoid, 1913, art. 34).

f^Le droit de réquisition peut, ici aussi, recevoir son application

(n'o 1395'").

Il faut en dire autant du droit de défense qui appartient aux belli-

gérants dans la zone de leurs opérations (n° 1395'^).



CHAPITRE VI

DROITS ET OBLIGATIONS DES BELLIOÉRA.NTS ENVERS LES MILITAIRES

ET LES SUJETS DE l'eNNEMI

SECTION I. — Droits et obligations.envers les militaires

§ 1. — Traitement pendant la lutte

1395"'. — Les forces navales d'un belligérant, qui peuvent prendre

ou détruire les navires militaires de l'adversaire, ont également le

droit de prendre, de tuer ou de blesser les hommes qui, à bord de

ces navires, en constituent les troupes ou l'équipage : ce sont des com-
battants qui sont soumis aux lois de la guerre. Ces combattants, s'ils

tombent au pouvoir du belligérant, deviennent des prisonniers de

guerre.

1395". — Mais, à bord des vaisseaux de guerre^ des bâtiments

de la marine volontaire, des navires corsaires, il peut y avoir à côté

des belligérants combattants des belligérants non combattants :

chauffeurs, membres du personnel administratif ou sanitaire, aumô-
niers, interprètes, etc. Ces personnes ne peuvent pas être directement

attaquées, blessées ou tuées. Mais elles sont exposées à subir tous les

dommages qui doivent ind,irectement résulter pour elles des attaques

faites ou subies par le navire sur lequel elles se tiouvent. Les blessures

et les morts qui les atteignent, que le navire de guerre ait été ou non
coulé, ne pourront donc être imputées à faute au belligéiant qui les

aura occasionnées : ce sont là de purs malheurs amenéi par les néces-

sités de la guerre. Si les non combattants sont capturés, ils peuvent

être faits prisonnieis de guerre, à l'exception des médecins, infirmiers

et aumôniers qui jouissent de privilèges particuliers (n<" 1395** et s.).

1395''. — Quels sont les droits d'un belligérant vis-à-vis du per-

sonnel d'un navire privé ou d'un navire public armé qu'il a attaqué

et qui se défend ? Si on pense que de pareils navires constituent des

navires de guerre ou doivent leur être assimilés (u° 1313'), les belli-

gérants ont sans conteste vis-à-vis de leurs équipages, qui sont alors

de véritables belligérants (n" 1314'), les mêmes droits que vis-à-vis

des marins d'un vaisseau de guene ordinaire. Le personnel de ces

navires est donc exposé à recevoir des blessures ou la mort ; si, ayant
résisté sans succès à la capture, il tombe au pouvoir de l'ennemi, il

ne doit pas être relâché par lui et reste entre ses mains comme pri-

sonnier de guerre, mais il ne doit pas être puni. — Cette dernière

solution doit être donnée aussi si on considère que les navires sont
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demeurés des navires publics ou privé?. Leur personnel sans doute

n'a pas dans ce cas la qualité de belligérant ; mais le droit de légitime

défense reconnu au navire sur lequel il se trouve l'a autorisé à faire

légitimement des actes de belligérance : il doit dès lors pouvoir pré-

tendre au traitement des prisonniers de guerre. Toutefois, si on estime,

avec nous (n" 1313), que la résistance n'est pas nécessairement tou-

jours légitime, qu'elle n'est telle que si elle répond à un acte injuste,

il faut admettre qu'en cas de résistance non légitime le belligérant

aura le droit d'infliger des peines aux marins devenus ses prisonniers.

— L'article 10 du Code naval des Etats-Unis de 1900 a déclaré :

« Le personnel des navires marchands d'un ennemi qui, pour sa propre

défense et pour la protection du navire dont il a la charge, résiste

à une attaque, est soumis au statut du prisonnier de guerre ». C'est

également ce que décide l'ordonnance allemande du 22 juin 1914,

annexée à l'ordonnance des prises des 30 septembre 1909-3 août 1914.

Les Règles de prises italiennes du 25 mars 1917 disent encore que,

« pendant l'attaque et la défense, les devoirs et les droits propres

aux navires de guerre sont applicables aux navires de commerce
armés qui se défendent ». Enfin la convenlion XI de la Haye de 1917,

après avoir déclaré dans son article 6 que les officiers et les membres
de l'équipage d'un bâtiment de commerce capturé, nationaux de

l'Etat ennemi, ne sont pas en principe faits prisonniers de guerre,

ajoute, dans son article 8, que cette disposition ne s'applique pas

aux navires qui prennent part aux hostilités ; un navire armé qui

résiste à une attaque prend é\ademmcnt part aux hostilités (1).

1395^'. — Espions, messagers, aéronautes. — Dans la guerre

maritime comme dans la guerre terrestre (n°" 1100' et s.), on peut

prévoir l'existence d'espions. Les règles doivent être analogues. —
Ce sont également les: mêmes principes qui doivent êtie appliqués

dans l'une et l'autre guerres aux messagers et aux aéronautes (V. sur

ce dernier point, infra, livre IV, La guerre aérienne, n»» 1440' et s.). —
On doit considérer comme un espion, passible de la peine de mort,

mais qui, même pris sur le fait, doit être jugé, l'individu qui, agissant

clandestinement ou sous de faux prétextes, et dissimulant ainsi ses

opérations, recueille ou cherche à recueillir des informations dans la

zone d'opéiations d'un belligérant avec l'intention de les communiquer
à la partie adverse. Au contraire, ne sont pas des espions et sont soumis
au traitement des piisonniers de guerre, s'ils sort capturés, les mili-

taires non déguisés qui ont pénétré dans la zone d'opérations de la

flotte ennemie à l'effet de recueillir des informations. De même, ne
sont pas regardés comme espions les militaires et non militaires

accomplissant ouvertement leur mission, qui sont chargés de trans-

mettre des dépêches ou qui se livrent à la transmission et à la réception

(1) V. Pearce Higgins, Armcd Merchant ships, A. J., 1914, pp. 716-718. —
Perels, Das internationale Seerecht, édit. 1903, p. 191.
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de dépêches par télégraphie sans fil entre les diverses parties d'une

flotte ou entre celle-ci et une armée ou un territoire belligérant. A
cette catégorie appartiennent également les individus envoyés en
aéronefs ou en hydro-aéroplanes pour faire un service d'exploration

dans la zone d'opérations de la flotte ennemie ou pour entvvLenir des

communications entre les diverses parties d'une flotte ou entre celle-ci

et une armée ou un territoire belligérant.

1395*\ — Cependant, lors de la guerre russo-japonaise, l'amiral

russe Alexeïeff a publié, au mois d'avril 1904, la note suivante : « Dans
les cas où l'on arrêtera à proximité des rivages du Kouantoun ou dans

le rayon d'action des forces maritimes russes des vapeurs neutres

ayant à leur bord des correspondants munis d'appareils perfectionnés,

non prévus par les conventions existantes, et au moyen desquels

ils transmettent des renseignements à l'ennemi, ces correspondants

seront considérés comme des espions, et les vapeurs, munis du télé-

graphe sans fil, pourront être arrêtés et seront considérés comme prises

de guerre ». Cette note fut communi(iuée aux gouvernements étrangers

sous forme de circulaire. — En fait, durant cette guerre, le journal

anglais, le Times, fiéta un navire, le-Haïmoun, sur lequel furent établis

des appareils de télégraphie sans fil pour suivre les opérations (1).

1395^"^. — DÉSERTEURS ET TRANSFUGES. — Ou doit appliquer dans

la guerre maritime les mêmes règles que dans la gueire terrestre

(n« 1105).

1395'\ — Parlementaires. — Le personnel des navires de cartel

(nol323*) est inviolable. Il perft ses droits d'inviolabilité s'il est prouvé

d'une manière positive et irrécusable qu'il a profité de sa position

privilégiée pour provoquer ou commettre un acte de trahison. —
Manuel d'Oxford, 1913, art. 65.

Personnel religieux, médical et hospitalier. — Le personnel

religieux, médical et hospitalier des navires-hôpitaux militaires est

également inviolable, à moins qu'il ne se livre à des actes de guerre

(V. n°« 1395-' et s.).

§ 2. — Tralfemenl afiK's le combat

1395-*. — 1° Morts. — La convention X de la Haye du 18 octobre

1907, sur l'adaptation à la guerre maritime des principes de la conven-

tion de Genève, s'est occupée des morts dans ses articles 16 et 17.

Les belligérants doivent prendre les mesures nécessaires pour les

faire protéger contre le pillage et les mauvais traitements et veiller

à ce que leur inhumation, leur immersion ou leur incinération soit

(1) V. à ^e sujet Rey, R. D. L P., t. XVII, p. 88. — V. ibid., les développe-

ments relatifs à l'emploi de la télégraphi* sans fxl pendant la guerre russo-

japonaise.
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précédée d'un examen attentif de leurs cadavres. Chacun deux doit

envoyer, dès qu'il est possible, aux autorités de leur pays, de leur

marine ou de leur armée les marques ou pièces militaires d'identité

trouvées sur les morts.

1395*'. — 2" Blessés et malades (1). — Le sort des blessés et des

malades dans la guerre maritime a préoccupé depuis longtemps les

Etats.

Le 20 octobre 1868, une convention fut signée à Genève entre

l'Allemagne du Nord, l'Autriche, Bade, la Bavière, la Belgique, le

Danemark, la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, les Pays-Bas,

la Suède et Norvège, la Suisse, la Turquie et le Wurtemberg, sous

forme d' « articles additionnels de la convention du 22 août 1864

relative aux militaires blessés sur les champs de bataille», qui prescrivit

de « protéger » et de « soigner » les marins et les militaires embarqués,

blessés ou malades, et, à cette fin, reconnut certains privilèges au

matériel et au personnel sanitaires destinés à les recueillir et à les

secourir. — Voici quelles étaient ses principales dispositions : — Les

marins et les militaires embarqués, blessés ou malades, à quelque nation

qu'ils appartiennent, seront protégés et soignés par les capteurs

(art. 11). — Le personnel religieux, médical et hospitalier de tout

bâtiment capturé est déclaré neutre. Il emporte, en quittant le navire,

les objets et les instruments de chirurgie qui sont sa propriété parti-

culière (art. 7). — Ce personnel doit continuer à remplir ses fonctions

sur le bâtiment capturé, concourir aux évacuations de blessés, et puis

il est libre de rejoindre son pays (art. iS). — Les embarcations qui, à

leurs risques et périls, pendant et après le combat, recueillent des

naufragés ou des blessés, et les portent à bord d'un navire, soit neutre,

soit hospitalier, jouissent, jusqu'à l'accomplissement de leur mission,

(1) V. Astrié, le service hospitalier dans les guerres maritimes, 1912.— Auffret,

Les secours aux blessûs et aux naufragés des guerres maritimes. Revue maritiuie

et coloniale, 1891, 1890-1897. — Bajer, La Croix-Rouge dans les guerres mari-
times, R. D. I. P., t. VJII, p. 225. — Cauwès, L'extension des principes de la

convention de Genève aux guerres maritimes, 1899. — Contuzzi, La protezione
dei naufragbi e dei feriti nelle guerra maritime, 1905. — Costecaude de Saint-
Victor, Du service hospitalier dans les guerres terrestres et maritimes, 1902. —
Paul Fauchille, Les secours aux blessés, malades et naufragés dans les guerres
maritimes, P. D. I. P., t. VI, p. 291. — Paul Faucliille et Nicolas Polltis, Manuel
de la Croix-Rouge, 1908. — Ferguson, The red Cross Alliance at Sea. — Kouetle,
De l'extension des principes de la convention de Genève aux victimes des guerres
maritimes, 1892. — Peters, Der Seekrieg und das rote Kreuz, 1911. — Den Béer
Portugatl, Droit de guerre et de neutralité sur la base de la conférence de Genève
de 1906 et des delix conférences de la Paix de 1907 (en néerlandais), 1997. —
Rech, Das Sanitâtrcchi fur den Seekrieg nach den Ergcbnissen der zweiten Haager
Friedenskonferenz, 190S. — Ulrich, Die Ausdehnung der Genfer Konvention auf
den^Seckrieg durch die Haager Konfcrenz, 1907. — Wenglein, Das Haager Abkom-
men" betreffend die Anwendung der Grundsdtze des Genfer Abkommens auf den
Seekrieg'ivom 18 okt. 1907, 1911. — Wcnzel, Uher Lazareltschiffe im Seekriege,
Marine Rundschau, 1890, p. 39.

\



DROITS ENVERS LES MILITAIRES ET SUJETS DE l'eNNEMI 503

de la part de neutralité que les circonstances du combat et la situation

des navires en conflit permettront de leur appliquer. L'appréciation

de ces circonstances est confiée à l'humanité de tous les combattants

(art. 6). — Les bâtiments-hôpitaux militaires restent soumis aux lois

de la guerre, en ce qui concerne leur matériel ; ils deviennent la pro-

priété du capteur, mais celui-ci ne peut les détourner de leur affecta-

tion spéciale pendant la durée de la guerre (art. 9). — Les navires hos-

pitaliers, équipés aux frais de sociétés de secours, reconnues sous cer-

taines conditions constitutives de leur caractère, sont considérés

comme neutres, ainsi que leur personnel. Ils doivent être respectés

et protégés par les belligérants qui ont sur eux un droit de contrôle

et de visite (art. 13). — Tout bâtiment de commerce, à quelque nation

qu'il appartienne, chargé exclusivement de blessés ou de malades

dont il opère l'évacuation, est couvert par la neutralité (art. 10). —
Les naufragés et les blessés recueillii et sauvés ne pourront servir

pendant la durée de la guerre (art. 6, 10 ,13). — A côté du pavillon

national, les navires hissent le pavillon blanc à croix rouge, et le

personnel porte le brassard aux mêmes couleurs (art. 12, 13) (V.

n"^ 1110 et s.).

Mais, comme on l'a dit (n° 1110), cette convention du 20 octobre

1868 n'a jamais été ratifiée par les puissances. Néanmoins, en fait,

les belligérants en ont partois appliqué les dispositions à titre de

modus Vivendi (ex. : guerres fianco-prussienne de 1870 et hispano-

américaine de 1898, R. D. L P., t. V, p. 788).

1395^". — Aujourd'hui, depuis la conférence de la Paix tenue à la

Haye en 1899, la protection des malades et des blessés s'impose con-

ventionnellement aux Etats dans la guerre maritime aussi bien que

dans la guerre terrestre. L'Institut de droit international, à sa session

de Copenhague en 1897, avait mis à l'ordre de ses délibérations

l'étude de l'application de la convention de Genève aux guerres mari-

times ; les décisions de la conférence de la Haye l'ont empêché de

procéder à cette étude. — C'est par une convention en 14 articles,

du 29 juillet 1899, que la conférence de la Paix a étendu la convention

de Genève à la guerre sur mer (1). Cet acte a été signé en son entier

par toutes les puissances représentées à la conférence, sauf par l'Alle-

magne, les Etats-Unis, la Grande-Bietagne et la Turquie, qui ne

l'ont signé que sous réserve de l'article 10, lequel autorisait les Etats

neutres à admettre dans leurs ports les na\ires chargés de naufragés,

blessés ou malades et leur presciivait de garder ceux-ci sur leur terri-

toire, en faisant supporter les frais d'hospitalisation et d'internement

par l'Etat dont relèvent les naufragés, blessés ou malades. A la suite

de négociations, cet article 10 a été supprimé par tous les Etats. —
L'Institut de droit international, dans sa session de Neuchâtel en

septembre 1900, a, dans un vœu, demandé le rétablissement de cet

(1) V. le texte de cette convention, R. D. I. P., t VI, p. 724, note 4.
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article (1). — Le 18 octobre 1907, à la seconde conférence de la Paix,

une nouvelle convention fut adoptée sur le même sujet, et qui rétablit

l'article 10, supprimé de celle de 1899. Cette dernière convention,

de 1899, n'a pas pour cela disparu ; elle reste en vigueur dans les rap-

ports des puissances qui l'ont signée et n'ont pas accepté l'accord

de 1907 (art. 25, conv. 1907) : l'insertion de l'ancien article 10 n'a

pas, en 1907, suscité les réserves qu'elle avait motivées en 1899 de la

part de certains Etats.

1395". — A. — Convention de la Haye du 29 JiiiUet 1899 (2). —
1" Matériel sanitaire. — Ce matériel comprend : 1" des bâtiments

affectés d'une manière exclusive et indélébile à l'œuvre sanitaire
;

2° des navires employés occasionnellement à l'assistance des blessés,

malades et naufragés.

Les premiers, prévus par les article^ 1, 2 et 3, sont de trois sortes :

— 1. C« sont, d'abord, les bâtimcnts-hôpilaux militaires, c'est-à-dire

les bâtiHients construits ou aménr.gés par les Etats, engagés dans une
guerre, spécialement et uniquement en vue de porter secours aux
blessés, malades et naufragés, et dont les noms auront été communi-
qués, à l'ouTerture ou au cours des hostilités, en tout cas avant toute

mise en usage, aux puissances belligérantes (art. 1«'). Ces bâtiments

et leurs embarcations sont distingués par une peinture extérieure

blanche avec une bande horizontale verte d'un mètre et demi de lar-

geur environ (art. 5). — Contrairement au droit commun qui permet
la prise des bâtiments militaires de l'Etat ennemi, les bâtiments-

hôpitaux militaires « ne peuvent être capturés pendant la durée

des hostilités ». Ils doivent de plus être « respectés » : on ne peut
tirer dessus. Ils ne sont pas non plus assimilés aux navires de guerre

au point de vue de leur séjour dans un port neutre : pas de limitation

pour la durée de leur présence et leur ravitaillement dans un port

neutre (art. l^r)
; mais en dehors de cet ordre d'i|iées ils demeurent

des navires de guerre : ils jouissent donc du bénéfice de l'exterritoria-

lité.

2. La deuxième catégorie de bâtiments hospitaliers comprend les

bâtiments hospitaliers, équipés en totalité ou en partie aux frais des

particuliers ou des sociétés de secours officiellement reconnues des

belligérants (art. 2). C'est la première fois que les sociétés de secours

sont mentionnées dans un acte international devant recevoir effet.

Ces bâtiments se distinguent, ainsi que leurs embarcations, par une
peinture extérieure blanche avec une bande horizontale rouge d'un

mètre et demi de largeur environ (art. 5). — Ils sont également res-

(1) V. R. D. I. P., t. VII, p. 758.

(2) Sur cette convention, V. spécialement Paul Fauchille et Nicolas Politis,

Manuel d« la Croix-Rouge, 1908, pp. 79 et suiv. — V. aussi Dupuis, Le droit de la

guerre maritime d'après les conférences de la Haye et de Londres, pp. 176, 181 et
suiv. — Comp. Contuzzi, La protezione dei naufraghi e dei (eriti nelle guerra
marittima, 19^5,
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pectés et exempts de capture, si la puissance belligérante dont ils

dépendent leur a c^onné une commission officielle et en a notifié les

noms à ia puissance adverse à l'ouverture ou au cours des hostilités,

en tout cas avant toute mise en usage. Ces navires doivent être por-

teurs d'un document de l'autorité compétente déclarant qu'ils ont été

soumis à son contrôle pendant leur armement et à leur départ final

(art. 2). Leur condition constitue également une dérogation au droit

commun, puisque d'après les règles ordinaires de la guerre maritime
les bâtiments ennemis, même appartenant à des particuliers, sont

susceptibles de saisie (n° 1326).

3. Les bâtiments hospitalierr , équipés en totalité ou en partie aux
frai'- des particuliers ou des sociétés officiellement reconnues de pays
neutres peuvent, enfin, faire aussi partie du service hospitalier (art. 3).

D faut remarquer qu'il n'est pas question ici des bâtiments de l'Etat

neutre. Leur peinture doit être la même que celle des navires des

sociétés de secours et des particuliers belligérants (art. 5). — Ils sont

respectés et exempts de capture, si la puissance neutre dont ils dé-

pendent leur a donné une commission officielle et en a notifié les noms
aux puissances belligérantes à l'ouverture ou au cours des hostilités,

en tout cas avant toute mise en usage (art. 3). A défaut de cette dispo-

sition, on aurait pu les déclarer de bonne prise, comme ayant donné
à un belligérant un concours efficace au point de vue de la guerre :

en prenant les blessés et les malades d'un navire de gueiTe, ils le dé-

barrassent en effet d'impedimenta et lui assurent la liberté de ses mou-
vements. Pour jouer leur rôle, les bâtiments neutres n'ont pas besoin

de se mettre sous la direction d'ur des belligérants ; ils conservent

leur autonomie.

On doit remarquer que la protection dont jouissent les bâtiments
hospitaliers n'a pas été, avec juste raison, comme dans la convention
de 1868, qualifiée de « neutralité » par la convention de 1899. — Mais
à quelles conditions cette protection leur est-elle accordée ? Elles

sont de diverses natures : l'article 4 les indique. — Les bâtiments
qui sont mentionnés dans les articles 1, 2 et 3 porteront secours et

assistance aux blessés, malades et naufragés des belligérants sans

distinction de nationalité. — Les gouverneme its s'engagent à n'uti-

liser ces bâtiments hospitaliers pour aucun but militaire. Quelle est

la sanction de cette obligation des gouvernements ? Les bâtiments
des services hospitaliers perdent leurs piivilèges et deviennent sujets

à capture dans les conditions ordinaires du droit de la guerre si,

dépouillant leur caractère charitable, ils participent d'une manière
quelconque à des actes d'hostilité. C'est une semblable conduite que,

pendant la guerre russo-japonaise, les Japonais ont reprochée aux
navires-hôpitaux russes Orel ou Aryol et Angora, et c'est pour cela

qu'ils les ont considérés comme de bonne prise (1). — Ces bâtiments

(1) V. Pearce Higgins, War and the private ciiizens, 1912, pp. 73 et s. —
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ne doivent gêner en aucune manière les mouvements des combattants
;

pendant et après le combat, ils agiront à leurs risques et périls. Il

se peut donc qu'accidentellement un obus vienne les frapper. — Les

belligérants ont sur eux un droit de contrôle et de visite ; ils pourront

refuser leur concours, leur enjoindre de s'éloigner, leur imposer une
direction déterminée et mettre à bord un commissaiie, même les

détenir, si la gravité des circonstances l'exigeait : autant que possible,

les belligérants inscriront sur le journal de bord des bâtiments hospi-

taliers les ordres qu'ils leur donneront (art. 4). Il n'y a pas à s'étonner

du droit de visite qui appartient ainsi aux belligérants sur des bâti-

ments de l'Etat ; car, sans la convention, ils auraient eu un pouvoir

bien plus grand : ils auraient eu le droit de capturer ces bâtiments. —
En dehors de la peinture spéciale de leur coque (art. 5), les bâtiments

hospitaliers doivent arborer un signe distinclif : le pavillon blanc à

croix rouge prévu par la convention de Genève ; à la conférence de
1899 le délégué de la Turquie a demandé vainement le droit de rem-
placer la croix rouge par le croissant rouge. Mais les bâtiments hospi-

taliers, neutres ou belligérants, doivent arborer leur drapeau national

à côté du pavillon de Genève. C'est ce que déclare l'article 5. Tous
les navires affectés au service charitable doivent ainsi porter deux

pavillons.

A côté des bâtiments destinés spécialement au service hospitalier,

il en est qui peuvent être utilisés aceidenteUement pour ce service.

C'eî^t d'eux que parle l'article 6 : il s'agit ici des navires privés neutres

qui, se trouvant sur le lieu des hostilités, viennent au séjours des

blessés et malades des belligérants ou au zèle desquels ceux-ci font

appel : « Ler bâtiments de commerce, yachts ou embarcations neutres,

portant ou recueillant des blessés, des malades ou des naufragés des

belligérants, ne peuvent être captuiés pour le fait de ce transport,

mais ils restent exposés à la capture pour les violations de neutralité

qu'ils pourraient avoir commi'ses ». — On doit noter que la situation

ne serait pas la môme pour des bâtiments privés belligérants : ceux-ci

sont de bonne prise suivant le droit commun.
1395^^ — 2° Personnel sanitaire. — L'article 7 indique la composi-

tion, les droits, immunités et obligations du personnel hospitalier :

« Le personnel religieux, médical et hospitalier de tout bâtiment
capturé est inviolable et ne peut être fait prisonnier de guerre. Il

emporte, en quittant le navire, les objets et les instruments de chi-

rurgie qui sont sa propriété particulière. Ce personnel continuera à

remplir ses fonctions tant que cela sera nécessaire, et il pourra ensuite

se retirer lorsque le commandant en chef le jugera possible. Les belli-

gérants doivent assurer à ce personnel tombé entre leurs mains la

jouissance intégrale de son traitement ».

Lawrence, International law, 4« édit., p. 411.— Takahashi, International law
as applied to the riisso-japanese wer, pp. ë20 et s.

•
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1395", — 3° Blessés, malades et naufragés. — Aux termes de l'ar-

ticle 4, alinéa l^r, tous les bâtiments hospitaliers doivent porter

secours et assistance aux bicsscs, malades ou naufragés sans distinc-

tion de nationalité. Et, d'après l'article 8, les marins et les militaires

embarqués blessés ou malades, à quelque nation qu'ils appartiennent,

seront protégés et soignés par les capteurs. — Sont prisonniers de
guerre les naufragés, blessés ou malades d'un belligérant, qui tombent
au pouvoir de i'autre. Il appartient à celui-ci de décider, suivant les

circonstances, s'il convient de les garder, de les diriger sur un port

de sa nation, sur un port neutre ou même sur un port de l'adversaire.

Dans ce dernier cas, les prisonniers ainsi rendus à leur pays ne pour-

ront servii pendant la durée de la guerre (art. 9). On peut dire que des

blessés tombent au pouvoir d'un belligérant lorsqu'ils sont recueillis

par un navire de celui-ci, quelle qu'en soit la nature : vaisseau de
guerre, bateau-hôpital, bâtiment hospitalier ou simple navire de
commerce. La visite, à laquelle l'article 4 soumet les bâtiments hospi-

taliers, est aussi un moyen de faire tomber au pouvoir de celui qui

l'exerce ceux qui en sont l'objet. — Les naufragés, blessés ou malades,

qui sont débarqués dans un port neutre, du consentement de l'auto-

rité loca'e, devront, à moins d'un arrangement contraire de l'Etat

neutre avec les Etats belligérants, être gardés par l'Etat neutre de
manière à ce qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part aux
opérations de la guerre. Les frais d'hospitalisation et d'internement
seront supportés par l'Etat dont relèvent les naufragés, blessés ou
malades (ait. 10). Cette disposition de l'article 10, n'ayant pas été

acceptée par l'Allemagne, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et la

Turquie, a été, à la suite de négociations, retranchée de la convention :

la Gaande-Bretagne estimait que l'article 10, étant à cause de l'inter-

nement qu'il suppose contraire à sa législation sur Vhabeas corpus,

nécessitait le vote d'une loi que son gouvernement n'était pas disposé

à présenter (V. n° 1395'").

1395''. — 4° Force obligatoire de la convention. — Les règles conte-

nues dans les articles ci-dessus ne sont obligatoires que pour les puis-

sances contractantes, en cas de guerre entre deux ou plusieurs d'entre

elles. Lesditcs règles cesseiont d'être obligatoires du moment où,

dans une guerre entre des puissances contractantes, une puissance
non contractante .se joindrait k l'un des belligérants (art. 11). Les puis-

sances non signataires, qui auront accepté la convention de Genève
du 22 août 1864, sont admises à adhérer à la présente convention.
Elles auront, à cet effet, à faire connaître leur adhésion aux puissances

contractantes, au moyen d'une notification écrite, adressée au gouver-
nement des Pays-Bas et communiquée à toutes les puissances contrac-
tantes (art. 13). — S'il arrivait qu'une des Hautes Parties Contrac-
tantes dénonyât la présente convention, cette dénonciation ne pro-
duirait ses effets qu'un an après la notification faite par écrit au gou-
vernement des Pays-Bas et communiquée immédiatement par celui-
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ci à toutes les autres puissances contractantes. Cette dénonciation

ne produira ses effets qu'à l'égard de la puissance qui l'aura notifiée

(art. 14) (1).

1395^^. — Pendant la guerre russo-japonaise, en février 1904,

des officiers et des matelots russes des croiseurs Variag et Koreïetz, à la

suite d'une attaque de la flotte japonaise à Chemulpo, se réfugièrent,

blessés ou naufragés, sur les vaisseaux de guerre anglais, français et

italien Talbot, Pascal et Elba. Le Japon prétendit d'abord réclamer les

marins russes comme prisonniers de guerre ; mais, après des négocia-

tions avec les commandants neutres, iJ fut convenu que les équipages

sauvés seraient emmenés par eux et rendus à des navires russes en

dehors du champ des hostilités, qu'ils pourraient être reconduits en
Russie à condition de prendre l'engagement de ne plus participer à 1«

guerre actuelle (2). — Cette hypothèse n'était pas prévue par la con-

vention de 1899. Lors de la seconde conférence de la Paix, on se préoc-

cupa de sa réglementation (art. 13, conv. 18 octobre 1907, n» 1395^").

— On peut rapprocher de ce cas un fait qui s'était produit en 1864,

pendant la guerre de fécession américaine. Le corsaire confédéré

VAlabama ayant été coulé en vue de Cherbourg, le 19 juin 1864,

par un navire de guerre fédéral, le Kearsage, son équipage fut recueilli

par un yacht anglais, le Deerhoud, qui, malgré les protestations du
commandant du liCearsag'e, cingla vers les côtes anglaises et y débar-

qua les marins sauvés, qui furent laissés libres. Si le Kearsage ne pou-

vait s'opposer au sauvetage de l'équipage confédéré par le Deerhoud,

il aurait pu visiter le bâtiment neutre pour lui reprendre les naufragés

et, strictement, il aurait pu s'emparer du navire lui-môme : telle était,

en l'absence de toute convention, la sanction qu'imposaient les prin-

cipes du droit. Il faut noter la différence qui sépare ce cas de celui

de Chamulpo : dans cette dernière espèce, les blessés et naufragés

jurent recueillis non pas par un navire privé neutre, mais par des

navires de guerre neutres, à bord desquels le belligérant ne pouvait

exercer le droit de visite.

1395^^— B.— Convention de la Haye du 18 octobre 1907 (3).— L'acte

du 29 juillet 1899 a été revisé pai la seconde conférence de la Paix.

Il en est sorti, à la date du 18 octobie 1907, un nouvel acte en 26 ar-

ticles. Celui de 1899 n'a pas cependant pour cela entièrement disparu :

car, d'après l'article 25 de la convention X de 1907, la convention

de 1899 reste en vigueur dans les rapports entre les puissances qui

(1) V. R. D. L p., t. VI, p. 724.

(2) V. Gaborit, Questions de neutralité maritime, 1906, p. 70. — V. d'une ma-
nière générale sur l'appUcation au point de vue maritime des principes de la

convention de Genève pendant la guerre russo-japonaise, Takahashi, op. cit.,

pp. 375 et s. — Comp. Robin, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 302 et s.

(3) Sur cette convention, V. spécialement Paul Fauchille et Nicolas Politis,

Manuel de la Croix-Rouge, pp. 122 et suiv. — Dupuis, op. cit., pp. 178, 192

çt s,
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l'ont signée et qui n'ont pas ratifié également celle de 1907 (V. n" 1013).

L'acte de 1907 ne modifie pas celui de 1899 dans ses traits essen-

tiels : il le complète en y apportant les changements indiqués par

l'expérience, acquise notamment pendant la guerre ïusso-japonaise

de 1904. Des changements y ont été apportés aussi par suite de la

revision en 1906 de la convention de Genève de 1864 : en 1899 on
avait adapté à la guerre maritime les principes de 1864 ; ces principes

ayant été sur quelques points transformés en 1906, il fallait modifier

dans cette mesure la convention de 1899.

1° Matériel sanitaire. — La convention de 1907 prévoit les mêmes
bâtiments que celle de 1899 pour le service hospitalier spécial comme
pour le service hospitalier auxiliaire (ait. 1, 2 et 3). Toutefois, au
sujet de leur condition, elle a apporté plusieurs modifications.

Le changement le plus important a trait à la situation des bâti-

ments des particuliers ou des sociétés de secours des pays neutres,

affectés spécialement à l'œuvre charitable. Ceux-ci, aux termes de
l'article 3, ne conservent plus leur autonomie ; ils doivent se mettre
« sous la direction de l'un des belligérants » : on a estimé que des consi-

dérations militaires imposaient cette solution, que l'indépendance

laissée au navire neutre pourrait amener des abus. Comme conséquence

de cette innovation, il «st déclaré que les bâtiments dont il s'agit

doivent obtenir non seulement l'assentiment préalable de leur propre

gouvernement, mais encore l'autorisation du belligérant lui-même :

ce dernier en doit notifier les noms à son adversaire dès l'ouverture

ou dans le cours des hostilités, en tous cas avant tout emploi. Pareille

disposition s'inspire de l'article 11 de la convention de Genève de
1906.

Un autre changement notable, suite du premier, a trait aux dra-

peaux que les bâtiments neutres doivent arborer. Ils ne doivent pas

se contenter d'arborer leur pavillon national et le drapeau à croix

rouge ; il leur faut de plus, et à une place déterminée : à leur grand
mât, hisser le pavillon national du belligérant sous la direction duquel

ils se sont placés (art. 5, al. 4). Ds ont ainsi, chose sans précédent,

à déployer trois pavillons (Comp. art. 22, convention de Genève de

1906).

Troisième ianovation, applicable à tous les bâtiments du service

hospitalier spécial : « Les bâtiments hospitaliers qui, dans les termes
de l'article 4, sont détenus par l'ennemi, auront à rentrer le pavillon

national du belligérant dont ils relèvent », dit l'article 5, alinéa 5,

par analogie avec l'article 21, alinéa 2, de la convention de 1906.

Donc, le bâtiment hospitalier belligérant retenu pai l'adversaire rentre

son drapeau national et ne conserve que le drapeau de la Croix-Rouge,
et le bâtiment neutre, rentrant le pavillon du belligérant sous la

direction duquel il s'était mis, ne garde plus que le drapeau neutre
et celui de la Croix-Rouge; ni l'un ni l'autre ne doivent porter le dra-

peau eu bslligérant qui les détient.
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Le signe distinctif de la protection hospitalière est toujours la croix

rouge sur fond blanc. Toutefois, à la conférence de 1907, les puissances

représentées ont, par tolérance et sans que la chose ait été mentionnée
dans la convention, admis, sur la réclamation de la Turquie, un modus
Vivendi aux termes duquel elles ne feraient pas d'objection si la Turquie

faisait usage du croissant rouge ; des déclarations identiques ont été

faites pour l'emploi par la Perse du lion et du soleil rouge. — A la

différence de la convention de 1899, celle de 1907 a prévu pour les

vaisseaux hospitaliers un moyen de faire apparaître la nuit leur carac-

tère charitable : « Les bâtiments et embarcations, déclare l'article 5,

in fine, qui veulent s'assurer la nuit le respect auquel ils ont droit or t,

avec l'assentiment du belligérant qu'ils accompagnent, à prendre les

mesures nécessaires pour que la peinture qui les caractérise soit suffi-

samment apparente ».

La convention de 1907, plus complète que celle de 1899, a étendu la

protection, en dehors des navires proprement hospitaliers, à un cas

que celle-ci n'avait pas prévu, A bord d'un bâtiment de guerre ordi-

naire, il existe une infirmerie ; celle-ci doit être respectée : « Dans le

cas d'im coml)at à bord d'un vaisseau de guerre, dit l'article 7, les

infirmeries seront respectées et ménagées autant que faire se pourra.

Ces infirmeries et leur matériel demeurent soumis aux lois de laguerre,

mais ne pourront être détournés do leur emploi, tant qu'ils seront

nécessaires aux bleîsés et malades. Toutefois le commandaiit qui les

a en son pouvoir a la faculté d'en disposer, en cas de nécessité militaire

importante, en assurant au préalable le sort des blessés et malades
qui s'y trouvent ». — Cette hypothèse sera rare : il n'y a plus guère

aujourd'hui de combats à l'abordage.

Telles sont les innovations faites en 1907 en ce qui concerne le

matériel sanitaire. La seconde convention de la Haye a cru devoir

se prononcer expressément sur les conséquences de l'immixtion des

navires hospitaliers dans les opérations de la guerre, quoique la solu-

tion allât de soi d'après les piincipes du droit commun. Son article 8

dispose : « La protection due aux bâtiments hospitaliers et aux infir-

meries des vaisseaux cesse si l'on en use pour commettre des actes

nuisibles à l'ennemi. N'est pas considéré comme étant de nature à

justifier le retrait de la protection le fait que le personnel de ces bâti-

ments et infirmeries est armé pour le maintien de l'ordre et pour la

défense des blessés ou malades, ainsi que le fait de la présence à bord
d'une installation radio-télégraphique ».

La convention de 1907 admet, comme celle de 1899, que des navires

privés neutres peuvent occasionnellement secourir les blessés, malades
et naufragés. D'après l'article 9, « les belligérants pourront faire appel

au zèle charitable des commandants de bâtiments de commerce,
yachts ou embarcations neutres pour prendre à bord et soigner des

blessés ou des malades ; et les bâtiments qui auront répondu à cet

appel ainsi que ceux qui spontanément auront recueilli des blessés,
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des malades ou des naufragés jouiront d'une protection spéciale

et de certainei immunités ». Mais, à leur égard, un changement a été

apporté par la convention nouvelle : « En aucun cas, iU ne pourront
être capturés pour le fait d'un tel transport ; mais, sauf les promesses
qui leur auraient été faites, ils restent exposés à la capture pour les

violations de neutralité qu'ils pourraient avoir commises ». Voici, par
exem^|>le, un bâtiment de commerce neutre qui passe à proximité ; il

se peut qu'il ne tienne pas à venir au secours des blessés et naufragés

d'un belligérant, car il a à son bord de la contrebande de guerre

destinée à l'adversaire ; le belligérant lui promettra que, s'il recueille

ses marins, il ne seca pas saisi pour le transport de la contrebande.
2'* Personnel sanitaire. — Une seule différence existe à ce point de

vue entre la convention de 1907 et celle de 1899. Elle est relative au
traitement qui doit être payé par le belligérant au pouvoir duquel
tombe le personnel hospitalier. Ce n'est plus, comme en 1899, celui

que ce personnel recevait dans sa propre armée ; aux termes de l'ar-

ticle 10, alinéa 3, les belligérants doivent accorder au personnel

ennemi tombé entre leurs mains « les mêmes allocations et la même
solde qu'au personnel de leur propre marine ». On applique ici la règle

de l'article 13 de la convention de Genève de 1906.

3° Blessés, malades et naufragés. — La convention de 1907 admet
les deux principes qu'avait formulés celle de 1899, à savoir : 1° Les
blessés, malades et naufragés doivent être sans distinction de natio-

nalité recueillis et assistés par les bâtiments hospitaliers (art. 4),

et les marins et militaires embarqués, blessés ou malades, à quelque
nation qu'ils appartiennent, seront respectés et soignés par les cap-

teurs (art. 11). — 2° Les blessés, malades ou naufragés d'un belUgé-

rant, qui tombent au pouvoir de l'autre, sont prisonniers de guerre
(art. 14). Et, d'après l'article 12, « tout vaisseau de guerre d'une partie

belligérante peut réclamer la remise des blessés, malades ou naufragés,

qui sont à bord de bâtiments-hôpitaux militaires, de bâtiments
hospitaliers de sociétés de secours ou de particuliers, de navires de
commerce, yachts et embarcations, quelle que soit la nationalité

de ces bâtiments ». — Mais l'accord de 1907 contient plusieurs dispo-

sitions nouvelles. -^ Prévoyant le cas qui s'était présenté au début
de la guerre russo-japonaise de blessés, malades ou naufragés recueillis

par des navires de guerre neutres (incident de Chemulpo, nol395"),
l'article 13 déclare ; « Si des blessés, malades ou naufragés sont recueil-

lis à bord d'un vaisseau de guerre neutre, il devra être pourvu, dans
la mesure du possible, à ce qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre
part aux opérations de la guerre ». — D'autre paît, l'article 15 repro-
duit l'article 10 de la convention de 1899, alors exclu de la ratifica-

tion : « Les naufragés, blessés ou malades, qui sont débaïqués dans un
port neutre, du consentement de l'autorité locale, devront, à moins
d'un arrangement contraire de l'Etat neutre avec les Etats belligé-

rants, être gardés par l'Etat neutre de manière qu'ils ne puissent pas
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de nouveau prendre part aux opérations de la guerre. Les frais d'hos-

pitalisation et d'internement seront supportés par l'Etat dont relèvent

les naufragés, blessés ou malades », — Si, dans les deux cas prévus par

les articles 13 et 15, l'Etat neutre doit interner les naufragés, blessés

et malades, il doit au contraire les laisser libres s'ils ont été débarqués

sur son territoire par un bâtiment de commerce neutre qui les avait

recueillis occasionnellement, sans avoir rencontré ifti croiseur de la

partie adverse, et sans avoir pris aucun engagement : c'est la solution

qui est donnée par le rapport général de la conférence à celte troi-

sième hypothèse, que la convention n'a pas textuellement prévue (1).

— Il faut encore signaler comme innovations réalisées en 1907 les

articles 16 et 17, inspirés de la convention de Genève de 1906 (art. 3

et 4) : « Art. 16. Après chaque combat, les deux parties belligérantes

,

en tant que les intérêts militaires le comportent, prendront des mesures

pour rechercher les naufragés, les blessés et les malades et pour les

faire protéger (ainsi que les morts) contre le pillage et les mauvais

traitements. Elles veilleront à ce que l'inhumation, l'immersion

ou l'incinération des morts soit précédée d'un examen attentif de

leurs cadavres. — Art. 17. Chaque belligérant enverra dès qu'il sera

possible, aux autorités de leur pays, de leur marine ou de leur armée
(les marques ou piècer militaires d'identité trouvées sur les morts) et

l'état nominatif des blessés ou malades recueillis par lui. Les belligé-

rants se tiendront réciproquement au courant des internements

et des mutations, ainsi que des entrées dans les hôpitaux et des décès

survenus parmi les blessés et malades en leur pouvoir. Ils recueilleront

tous les objets d'un usage personnel, valeurs, lettres, etc., qui seront

trouvés dans les vaisseaux capturés, ou délaissés p^ les blessés ou

malades décédés dans les hôpitaux, pour les .faire transmettre aux
intéressés par les autorités de leur pays ».

4" Exécution et force obligatoire de la convention.— Les commandants
en chef des flottes des belligérants auront à pourvoir aux détails

d'exécution des articles précédents, ainsi qu'aux cas non prévus,

d'après les instructions de leurs gouvernements respectifs et confor-

mément aux principes généraux de la présente convention (art. 19). —
Lei puissar^es signataires prendront les mesurés nécessaires pour

instruire leurs marines, et spécialement le perionnel protégé, des

dispositions de la présente convention et pour les porter à la connais-

sance des populations (art. 20) (2). — Les puissances signataires

s'engagent également à prendre ou à proposer à leurs législatures,

en cas d'insuffisance de leurs lois pénales, les mesures nécessaires

(1) V. Actes et documents de la deuxième conférence de la Haye, 1907, t. I,

p. 76. — Paul Fauchille et Nicolas Politis, op. cit., p. 151. — Gomp. note hollan-

daise du 14 lévrier 1918, Livre orange néerlandais, déc. 1916-avr. 1918, p. 21.

(2) V. pour la France un décret du 15 mai 1910 sur le service à bord des bâti-

ments de la flotte, spécialement art. 325 (Journal officiel du 22 mai 1910,

p. 4415).
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pour réprimer, en temps de guerre, les actes individuels de pillage

et de mauvais traitements enveis des blessés et malades des marines,

ainsi que pour punir, comme usurpation d'insignes militaires, l'usage

abusif des signes distinctifs désignés à l'article 5 par des bâtiments

non protégés par la présente- c*ivention. Elles se communiqueront,
par l'intermédiaire du gouvernement des Pays-Bas, les dispositions

relatives à cette répression, au plus tard dans les cinq ans de la rati-

fication de la présente convention (art. 21) (1). — En cas d'opérations

de guerre entre les forces de terre et de mer des belligérants, les dispo-

sitions de la présente convention ne seront applicables qu'aux forces

embarquées (art. 22). — La présente convention, dûment ratifiée,

remplacera la convention du 29 juillet 1899 dans les rapports entre les

Etats contractants. La convention de 1899 reste en vigueur dans les

rapports entre les puissances qui l'ont signée et qui ne ratifieraient

pas également la présente convention (art. 25) (2).

1395'". — Le Manuel d'Oxford, 1913, a consacré les règles de la

convention de la Haye de 1907 en ce qui concerne les bâtiments et le

personnel hospitaliers, les blessés, malades, naufragés et morts

(art. 41 «t s., 64 et s., 81 et s.).

1395^*. — Une convention, signée à la Haye, le 21 décembre 1904,

entre un certain nombre de puissances, a accordé, en temps de guerre,

aux bâtiments hospitaliers certaines exemptions de nature fiscale

dans les ports des Etats contractants : ils sont exemptés des droits

et taxes auxquels les navires sont assujettis « au profit de l'Etat ».

Mais ils restent soumis aux droits et taxes établis au profit d'autres

que l'Etat, par exemple au profit des municipalités, des «hambres
de commerce, et 2. (3).

lags^'-". — Comment furent appliqués, dans les guerres qui la sui-

virent, les principes posés par la conférence de la Haye de 1907 ?

Peu de questions se présentèrent lors de la guerre italo-turque

de 1911-1912. La Turquie accusa l'Italie d'avoir capturé le 22 dé-

cembre 1911, dans la mer Rouge, son navire-hôpital Kaisserie
;

mais il semble établi que ce prétendu navire-hôpital n'en était pas

un (4).

1395'". — Il en fut tout autrement pendant la guerre mondiale
de 1914-1919.

1° Au commencement de la grande guerre, une partie de l'équipage

des trois croiseurs britanniques Aboukir, Cressy et Hogue, coulés

(1) V. à ce sujet loi française du 24 juillet 1913, art, 8 et s. (Journal officipl

du 29)- — V. liuzc, R. D. l. l\, t. XXI, p. 2:i5. - V. ci-dessus, la note 1 sous le

n° 1118*, p. 1(35. — Conip. l'aul Faucliille, I.e respect des nUjles de la Croix-

Rouge, Revue internationale de la Croix-Rousie, 1920, p. G41.

(2) Sur l'application respective des conventions de 1899 et de 1917, V. ce
qui a été dit supra, n»« 1013 et s.

(3) R. D. I. l\, t. XI, Documents, p. 39.

(4) Rapisardi-Mirabelli, R. D. L, 2« série, t. XV, p. 580.

33
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par la mftrine de guerre allemande, fut sauvée en pleine mer par des

bateaux de commerce neutres qui débartpièrent les survivants à Hoek
van HoUand et à Ijmuiden. sans avoir rencontré de navires de guerre

de la partie adverse et par conséquent sans avoir contracté d'engage-

ment. Le gouvernement hollandais a -reçu ces survivants :ur son

territoire en ne procédant pas à leur internement ; il les a laissé libres.

Il agit de même en juin 1916 vis-à-vis des hommes de l'équipage de

guerre allemand Elbing amenés en Hollande dans des conditions

analogues. Au mois de mai 1916, le-s autorités norvégiennes firent

remettre en liberté les équipages des navires anglais Weimar et India

sauvés et conduits à terre par des embarcations privées (l). Cette

conduite était conforme à la solution donnée pour ce cas par le rapport

général de la conférence de la Haye de 1907 (n*» 1395'®). Au contraire,

par application de l'article 13 de la convention de 1907, le gouverne-

ment des Pays-Bas a Interné l'équipage du sous-marin britannique

E-lf, sauvé en pleine mer par le navire de guerre néerlandais Noord-

Brabanl.

Les marins de l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie, dans les

opérations navales de leur guerre sous-marine, lorsqu'ils ont torpillé

des navires ennemis» navires de guerre ou bâtiments de commerce,

non seulement ne s'efforcèrent jamais d'en sauver les équipages,

mais presque toujours tirèrent contre eux, tuant ainsi des naufragés,

des ennemis sans défense. De pareils actes, contraires à l'humanité,

étaient là violation flagrante des prescriptions de la convention de la

Haye du 18 octobre 1907 sur l'adaptation à la guerre maritime des

principes de la convention de Genève. — On ne peut adresser le même
reproche aux Alliés. Cependant, le 28 novembre 1915, le gouvernement
allemand accusa le croiseur britannique Bamlong^ qui avait coulé

un sous-marin allemand entrain de torpiller le navire anglais Nicosian,

de s'être conduit d'une façon particulièrement cruelle à l'égard des

marins allemands en les empêchant de se sauver alors que le sous-

marin désemparé était englouti dans les flots. Ce fait isolé, qui con-

trastait avec la conduite antérieure de la marine anglaise, dont les

membres, suivant des chiffres officiels, avaient jusqu'alors sauvé

1,150 mai'ins allemands dans des circonstances souvent difficiles

.et périlleuses, ne se trouvant pas établi d'une façon certaine, le gouvef-

nemert britannique, en réponse à la note allemai^de, pioposa, le

14 décembre, de faire procéder par des neutres, spécialement par des

officiers de la marine des Etats-Unis, à une enquête à la lois sur le

cas du Baralong et sur ceux de trois actes de barbarie analogues

pouvant être reprochés à des sous-marins et contre-torpilleurs alle-

mands, survenus dails la même période de quarante-huit heures

(cas de VArabic, du Ruel et d'un sous-marin britannique échoué

isttr les Côtes danoises toï pillés par des submersibles allemands et

(1) V. le Temps du 13 mal 1916.
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dont les équipages furent canonnés par eux). Mais le cabinet de Beilin,

désireux sans doute de soustraire à une constatation officielle et

impartiale les attentats commis au cours de sa guerre sous-marine,

laissa sans réponse !a proposition de l'Angleterre (1),

1896'\ — 2« Bien que les lois de l'humanité comme les textes des

conventions de la Haye de 1899 et de 1907 imposassent le respect

des navires-hôpitaux, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie et la Turquie,

au cours de la guerre de 1914-1919, ont à maintes reprises torpillé

et détruit plusieurs de ces navires employés par leurs adversaires,

envoyant au fond de la mer quantité de blessés et ce malades avec le

personnel sanitaire affecté à leurs soins. C'est ainsi que furent torpillés,

en 1915 et en 1916, les navires^hôpitaux britanniques Asturias (qui

échappa toutefois à la torpille) et Britannic, et les navires-hôpitaux

russes Portugal et Vperiod. Le 29 Janvier 1917, l'Allemagne annonça
ouvertement, dans une note remise à la France et à la Grande-Bre-

tagne, son intention d'attaquer et de couler sans avertissement ni

distinction tous les bâtiments hospitaliers qui sortiraient d'une zone

déterminée dans la Manche et la mer du Nord ; l'Autriche-Hongrie

fit de même par une note du 31 janvier suivant. Ces notes amenèrent

le 14 avril 1917 une protestation énergique de la part du Comité inter-

national de la Croix-Rouge à Genève. Malgré cela, les torpillages

continuèrent : en particulier, les navires-hôpitaux britanniques

Lanfranc, Donegal, Douuer-Castle furent coulés en avril et en mai 1917 ;

d'autres avaient eu lieu déjà depuis la note allemande : Asturias,

Gloucester-CasUe, Salpa. Espérant faire renoncer l'Allemagne à son

procédé barbare, la France et la Grande-Bretagne déclarèrent que
les bâtiments servant au transport des blessés français et britanniques

transi)orteraient en même temps des blessés allemands. Mais ce fut

en vain. Cependant, au mois d'août 1917, après certaines propositions

inacceptables de l'Allemagne, celle-ci déclara consentir à ne plus

torpiller les navires-hôpitaux, à la condition qu'il y eût à boid de

ce^ navires des officiers espagnols garantissant qu'ils ne transportent

que des blessés et da personnel sanitaire, et une entente ii tervint

sur cej bases. C'est qu'ec effet, pour justifier ses torpillages, l'Alle-

magne avait prétendu que ies navirei-hôpitaux britannique., noLam-
nnent, étaient employés au transport de munitions et de troupes.

La Grande-Bretagne a éneigiquement protesté contre une pareilTe

accusation. Au surplus, si elle avait été vraie, les Allemands n'étaient

pas pour cela obligés de torpiller le» navires-hApitaux ; ils avaient en
^as de soupçon un excellent moyen de contrôle que prévoyaient les

conventions de la Haye : ils n'avaient qu'à procéder à leur visite

et au besoin à y placer un. commissaire. L'arrangement intervenu

n'arrêta pas d'ailleurs l'Allemagne dans la voie qu'elle avait suivie;

(1) V. Perrinjaquet, La guerre commerciale tout-marine, R. D, l. P., t. XXIV,
pp. 137 et 8.
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en dépit de la présence d'officiers espagnols quelques bâtiments

hospitaliers lurent encore détruits par des sous-marîns germaniques :

Rewa (4 janvier 1918), Glenart-Castle (26 février 1918), Guildford-

Castle (mars 1918) (1).

De son côté, l'Allemagne s'est plainte de ce que la Grande-Bretagne

avait, le 18 octobre 1914, capturé un de ses navires-hôpitaux VOphelia,

sous prétexte qu'il se livrait à l'espionnage et qu'au lieu de porter

aide et secours aux blessés, il se servait de signaux en vue de buts

militaires. Le navire, dont le nom n'avait pas été d'ailleurs notifié

à temps au gouvernement britannique en raison d'une omission de

la puissance neutre chargée pai' l'Allemagne de faire la notification,

a été déclaré de bonre prise par la cour des prises anglaise et en appel

par le Conseil privé (2). — L'Autriche-Hongrie a, d'autre part,

protesté contre l'attaque, par un sous-marin dont elle ignorait le pavil-

lon, de son navire-hôpital Eleklra, Je 18 m^rs 1916 (3).

1395 . — 3" La Turquie, en septembre, octobre et décembre 1915,

a protesté confie le bombardement effectué par mer par les forces

navales anglo-françaises des hôpitaux d'Akbache, d'Adalia et de

Yalova. La France et la Grande-Bretagne ont répondu que c'était

par accident et involontairement que de semblables bombardements
avaient eu lieu, les hôpitaux atteints se trouvant à trop grande pioxi-

mité de la ligne de combat ou des bâtiments employés dans un but

militaire (4).

1395'^ — 4° Quelques jours après le combat qui eut lieu le l^r no-

vembre 1914 en pleine mer, aux environs de l'île de Santa Maria,

entre les flottes anglaise et allemande, le gouvernement du Chili,

Etat neutre, envoya spontanément sur les lieux deux vapeurs et

consentit à ce que les autorités consulaires anglaises frétassent deux
navires de la marine marchande chilienne, portant le pavillon de la

Croix-Rouge avec le pavillon chilien, afin de rechercher les survivants

possibles de la bataille navale. Le ministre d'Allemagne au Chili a

protesté le 9 novembre contre l'envoi des navires chiliens ainsi frétés

par les autorités britanniques, prétendant que la condition de ces

navires n'était pas conforme aux dispositions de la convention X
de la Haye, notamment à ses articles 3 et 5 (5).

1395*'. — 3" Prisonniers de guerre. — Les prisonniers de la

(1) V. Des Gouttes, Le torpillage des navires-hôpitaux par l'Allemagne, R. D.
I. P., t. XXIV, pp. 469 et s. — Livre blanc anglais sur les navires-hôpitaux,

novembre 1917. — Comp. Bulletin intern. des Sociétés de la Croix-Rouge,
spécialement 1917, pp. 186, 316, .385 ; 1918, pp. 202, 281.

(2) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. II, pp. 192, 204 et 236. — Bulletin

intern. des Sociétés de la Croix-Rouge, 1915, pp. 307 et 453 ; 1916, p. 165 ;

1917, p. 263.

(3) V. Paul Fauchille, op. cit., t. II, p. 242.

(4) V. Paul Fauchille, op. cit., t. II, pp. 200, 223, 224 et 244.

(5) V. Alvarez, La grande guerre européenne ei la neutralité du Chili, 1915,

pp. 277-279.
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guerre maritime sont en principe soumis aux règles établies pour les

prisonniers de la guerre terrestre (n^s 1119 et s.).

Ces dernières règles leur sont certainement applicables quand ils

ont débarqué sur le territoire continental. — Dans la mesure du pos-

sible, il faut les leur appliquer aussi dès le moment de leur capture,

alors qu'ils sont sur le naviie qui les conduit au lieu de leur interne-

ment.— Les prisonniers ne peuvent être assujettis à l'internement sur

un navire qu'en cas de nécessité et temporairement. Même dans ce cas

il convient de les soumettre, si possible, aux règles en usage dans

la guerre terrestre. Aussi longtemps qu'ils se trouvent à bord d'un

navire, ils sont toutefois tenus d'obéir aux lois, règlements et ordres

en vigueur dans la flotte de l'Etat au pouvoir duquel ils se trouvent.

— V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 70 et s.

Les Instructions françaises de 1912 et de 1916 (art. 146) recom-

mandent de conduire les prisonniers des navires capturés « dans un
port français ou allié ou occupé par les forces armées françaises ou

alliées».— D'après l'art. 104 de l'ordonnance des prises allemande de

1909-1914, « le traitement des prisonniers de guerre doit, autant que

le permettent les conditions de la guerre navale, être conforme aux
articles 4 à 20 de l'annexe à la convention IV de la deuxième confé-

rence de la Haye ». — « Les prisonniers de guerre, déclare l'article 93

des règles de piises italiennes de 1917, doivent être traités à bord

avec humanité ; ils receviont nourriture et logement suivant leur

grade, comme il est prescrit pour les troupes de passage ; on laisse

aux prisonniers les objets de propriété privée, à l'exception des armes,

des cartes militaires, des documents et des objets qui peuvent servir

à la guerre ».

1395*". — L'Amirauté britannique, à la date du 9 mars 1915,

déclara que les officiers et marins sauvés du sous-marin allemand

U-8, qui avait torpillé de nombreux navires transportant des non com-

battants, des neutres et des femmes, devaient être l'objet de restric-

tions spéciales et ne sauraient se voir accorder les distinctions dues

à leur rang et l'autorisation de se mêler aux autres prisonniers de

guerre. — Comp. n° 1122' (1).

1395"^. — Les principes qui gouvernent la liberté sur parole des

officiers ne diffèrent pas dans la guerre maritime de ceux applicables

dans la guerre sur terre (n"^ ^131 et s.). — Pendant la guerre de 1914,

à plusieurs reprises des officiers allemands laissés libres sur pai'ole

aux Etats-Unis ne regagnèrent pas les navires, internés dans un port

américain, dont ils faisaient partie (V. n» 1488).

(1) V. Paul Faucliille, La guerre de 1914, t. I, p. 222.
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SECTION II. — Droits,et obligations envers les sujets de l'ennemi (1)

1395'". — Personnel et passagers des navires. — Un bâtiment

de commerce ennemi est capturé. Quelle sera vis-à-vis du belligérant

capteur la situation du personnel et des passagers du navire ?

1395'". — A. — Personnel du navire. — Pendant longtemps et

jusqu'à une époque récente, la pratique internationale a été que peuvent

être capturés et retenus les hommes et les officiers du navire de com-
merce ennemi saisi, pourvu qu'ils soient de nationalité ennemie. Ils

sont considérés, traités comme des prisonniers de guerre. On peut

les interner dans des villes détenninées. — En 1755, l'Angleterre fit

enlever les navires français qui se livraient à la pêche de la morue,
privant ainsi la France de douze mille matelots, qui, de retour en
France, auraient été incorporés dans la marine de l'Etat et auraient

immédiatement repris la mer (2). — Et, plus de cent ans après, en

1870, le gouvernement français interna dans diverses villes de France
des capitaines de navires de commerce allemands et leurs équipages

faits prisonniers. — Une pareille pratique était autorisée par les

règlements de prises de nombreux Etats. Les anciennes ordonnances
françaises de 1400, art. 4, de 1543, art, 20, de 1584, art. 33, enjoignaient

de « ramener tous les prisonniers avec la prise », et celles du 7 novembre
1703, du 11 mars 1705, du 4 octobre 1760 comme l'arrêté du 2 prairial

an XI contenaient aussi diverses dispositions relatives aux équipages

faits prisonniers ; les Instructions publiées par la France au début
des guerres de 1854, de 1859 et de 1870 soumettaient de même au
traitement des prisonniers de guerre les individus trouvés à bord
d'un bâtiment marchand, à l'exception des femmes, des enfants
et de toutes les personnes étrangères au métier des armes ou à la

marine. De leur côté, le règlement prussien du 20 juin 1864, article 18,

et le règlement danois du 16 février 1864, article 19, considéraient

l'équipage comme prisonnier de guerre si la prise était confiimée par
le* tribunal. Enfin, d'après le Code naval des Etats-Unis de 1900,

abrogé en 1904, art. 11, le personnel d'un navire de commerce pouvait

être tenu à la discrétion du capteur à titre de prisonnier de guerre. —
La doctrine était également dans le sens de la pratique, V, notam-
ment Ortolan, Règles internationales et diplomatie de la mer, t. II,

pp. 35 et s, — Hautefeuille, Questions de droit maritime international,

pp. 180 et s. — En 1862, lord Palmerston, combattant à la Chambre
des communes la proposition Horsfall (séances des 11 et 17 naars),

disait : La France a, en ce moment, 15,000 à 20,000 marins occupés

(1) V. Graham Bower, The nation in arms. Société Grotius, t. IV, p, 71.

(2) Dans cette circonstance, l'Angleterre viola le droit international, car elle

captura les navires français avant toute déclaration de guerre.



I DROITS ENVERS LES iMILITAIRES ET SUJETS DK l'eNNEMI 519

à la pêche de la morue; en cas de guerre, est-il contestable qu'Userait

plus avantageux pour l'Angleterre de s'emparer de ces hommes desti-

nés évidemment au service de la flotte ennemie, que de les laisser

tranquillement rentrer dans leur pays et prendre les armes ?

Mais dans l'équipage d'un navire de commerce ennemi il peut y
avoir aussi des neutres : en France, une partie seulement des membres
de l'équipage doit être française ; en Angleterre, un bâtiment de com-
merce peut n'avoir dans son équipage que des étrangers ; il peut

même, sans cesser d'être anglais, être commandé par un officier étran-

ger. Certains règlements, comme les Instructions françaises de 1854,

1859 et 1870, ne se préoccupaient pas de distinguer entre les sujets

neutres et les sujets ennemis. , D'autres, au contraire, comme les

règlements prussien et danois de 1864, art. 18 et 19, admettaient que
les sujets des nations neutres devaient être simplement remis aux
consuls de leurs Etats respectifs, qui vei'Iaient à leur rapatriement.

11 paraît plus logique de traiter de la même manière tous les membres
de l'équipage, qu'ils soient neutres ou ennemis ; les neutres qui se

mêlent aux aifaires de nationaux ennemis ne doivent-ils pas suivre

le même sort que ces derniers ? On n'admet pas de prime à la neutra-

lité.

1395''. —' A l'appui de la solution qui déclare prisonnier de guerre

le personnel des navires de commerce on faisait valoir l'argumentation

suivante : La retenue des officiers et des matelots, à titre do prison-

niers, est un des- moyens les plus efficaces d'affaiblir la puissance de

l'ennemi, et ne s'écarte pas nu fond des pratiques usitées dans la guerre

terrestre. Sur terre, le belligérant, qui envahit et occupe le territoire

ennemi, ne fait pas prisonniers les hommes valides, tant qu'ils sont

tranquilles, pour ne pas s'imposer la tâche et le souci de garder, de

faire transporter cotte population en un autre lieu, de l'y nourrir et

d'employer à sa garde une partie de ses propies soldats ; mais il

emfiéche ces hommes valides de rejoindre l'armée de son adversaire,

dont iH augmenteraient les forces : nul ne lui -conteste ce droit. Dans
une guerre maritime, chacun de? belligérants ne doit-Il pas jouir

d'un droit semblable ? Chacun d'eux ne se doit-il pas à lui»même de

s'opposer à l'accroissement des forces de son adversaire ? La pratique

internationale a donc raison, quand elle autorise le belligérant capteur

à retenir les officiers et les matelots de l'équipage du navire capturé.

Ces marins, laissés librer-, seraient immédiatement utilisés par l'ennemi

sur ses navires de guerre. C'est dans la marine commerciale qu'en tous

pays (avec dos règles diverses) se recrute la marine militaire, et ce

reeiutement ne peut avoir lieu ailleurs. Un matelot n'est pas un homme
ordinaire. On ne devient marin qu'après un long apprentissage. Tout
mai in de la flotte commerciale, vu sa spécialité et son éducation parti-

culière, est apte à être Immédiatement incorporé dans la marine mili-

taire et à être transformé en combattant. En tous pays, le nombre
des marins est forcément limité. En retenant l'équipage du navire
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de commerce ennemi capturé en mer, le belligérant capteur affaiblit

nécessairement les forces militaires de son adversaire.

1395*^". — Ce ne fut qu'en 1870, lors de la guerre entre la France et

la Prusse^ qu'un mouvement se dessina en faveur d'un droit moins

rigoureux (1). — Le 4 octobre 1870, en réponse à la capture et à l'in-

temement des capitaines de la marine marchande de l'Allemagne du

Nord, M. de Bismarck, au nom du gouvernement prussien, adressa à a

France une note de protestation énergique. — Et, à la suite de cette

note, un échange de dépêches se pi oduisit entre les deux gouverao

ments. — Le 28 octobre 1870, M. de Chaudordy, pour justifier c

traitement de prisonnier de guerre infligé aux marins allemar/!^,

invoqua les coutumes établies par les usages constants de toutes l^s

puissances maritimes. Mais il ajouta : « Les principes que le jouver-

nement prussien met en avant et voudiait faire prévaloir seraient

peut-être plus en rappoit que îes anciennes coutumes avec l'état

actuel de la civilisation, et il est possible que la marche de, idées

amène un jour les puissances à courbure des convention? ayant pour

objet de tempérer les maux de la guerre : la France sera alors in pre-

mière à s'associer à un pareil accord ». Le 16 novembre 1870, M. de

Bi marek répliqua que l'emprisonnement de capitaines et d'é-^iuipages

de navires de commeice capturés, était en opposition "v c les principes

auxquels on aurait pu croire que la France aurait adhéré par avance...

et il termina sa dépêche par une menace : « Je dois donc réserver à mon
gouvernement de procéder aux représailles qui s'offrent à nous, si le

gouvernement de la Défense nationale devait continuer à mettre en

pratique les principes posés par lui ». De fait, le gouvernement alle-

mand fit bientôt, par représailles, arrêter et conduire en Allemagne,

à titre d'otages, quarante citoyens paisibles, personnes notables de

Gray, Vesoul et Dijon.—M. de Bismarck, dans cette discussion diplo-

matique, avait allégué en outre que les équipages ne pourraient servir

qu'à l'armement de corsaires et que, l'Allemagne et la France ayant
toutes deux renoncé à la course par la déclaration de 1856, l'empri-

sonnemeHt de ces équipages n'était plus justifié. C'était une erreur
;

il oubliait que la marine marchande d'une nation, abstraction faite

de la course, est capable d'être transformée en instrument de guerre
;

que, par exemple, l'équipage peut êtn incorporé dans la marine de guerre

(Geffcken sur Heffter, op. cit., § 128, note 9).

1395°'. — La thèse de l'Allemagne, suivant laquelle les équipages,

même ermemis, des navires de commerce ne doivent pas être faits

prisonniers de guerre, pouvait s'appuyer sur des arguments très

sérieux. Sur terre on n'emprisonne pas les individus pacifiques de

(1) Cependant, Napoléon I", dans son décret de Berlin du 18 décembre
1806, relatif au blocus continental, a prétendu que l'Angleterre violait le droit

des gens de tous les peuples civilisés en faisant prisonnière de guerre les équipages
des vaisseaux de commerce et des navires marchand^. — V. aussi Mémoires
de Napelé04i, t. III, chap. 6, § 1, p. 301.
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nationalité ennemie par crainte que leurs aptitudes militaires per-

mettent à un moment donné leur uti'isation dans l'armée
;
pourquoi

les traiterait-on différemment sur mer ? S'il ^tait permis de faire

prisonniers de guerre non pas seulement ceux qui font partie des forces

miliiaires de l'ennemi, mais encore tous ceux qui, dans un moment
ou dans un autre, peuvent en faire partie, il serait vrai de dire qu'on

a 'c d-'oit de faiie prisonniers tous les hommes en état de porter les

arme:-. Les marins laissés au commerce, surtout s'ils sont éloignés,

de leur patrie, ne continueront-ils pas d'ailleurs leur métier et ne se

trouver; nt-ils pa*: ainsi indisponibles pour la marine militaire de leur

pays ? Les particuliers qui ne prennent pas part à la guerre doivent

en définitive être considérés comme étrangers aux hostilités engagées

entre les deux Etats auxquels ils appartiennent.

L'influence du mouvement aimi suscité par l'Allemagre se fit,

au surplus, bientôt sentir dans la doctrine. Un certain nombre d'au-

teurs, api es 1870, soutinrent que le personnel paisible des navires de

commerce ennemis devait être respecté. — C'est l'opinion que défen-

dirent, notamment, avec plus ou moins de précision : en Allemagne,

Perels (op. cit., p. 222), Gessner (Le droit des neutres sur mer, 2^ édit.,

p. 436) et Geffcken (sur Heffter, op. cit., § 126, p. 289, note 9) ; en

Italie, Fiore (Le droit international codifié, p. 732) ; en France, Barboux
(Jurisprudence du Conseil des prises, 1872, p. 34), Despagnet (op. cit.,

4<- édit., n» 644) ; Piédelièvre (op. cit., t. II, n» 1106) et Pradier-

Fodéré (op. cit., t. VIII, n° 3186, p. 665). Le règlement international

des prises maritimes adopté par l'Institut de droit international en
1882-1887 (§§ 52 et s.) tendit aussi vers ce système (1). — Néanmoins,
même après 1870, beaucoup d'auteurs sont demeurés fidèles à l'an-

cienne c'octrine (V Rivier, op~cit., t. II, p. 346 ; Hall, op. cit., p. 426
;

Oppenheim, op. cit., t. II, n"' 201 et 249 ; Westlake, R. D. I., t. VII,

pp. 258 et 678, et International law. War, p. 130).

La pratique elle-même évolua dans le sens de la solution libérale.

— Lors de la guerre hispano-américaine de 1898, les Américains,

qui capturèrent dès les premiers jours un grand nombre de navires

marchands espagnols, s'ils en amenèrent le personnel dans les ports

américains, rendirent généralement la liberté aux hommes de l'équi-

page au lieu de les interner, retenant seulement les officiers comme
témoins pour le jugement de la prise (2). — Dans la guerre russo-

japonaise de 1904-1905, les deux belligérants suivirent chacun une
conduite différente : la Russie détint comme prisonniers de guerre

les équipages des navires de commerce capturés ou coulés ; le Japon
remit en liberté les équipages des navires de commerce russes, en ne
conservant comme prisonniers de guerre que ceux des matelots ayant
autrefois servi dans la marine militaire (3).

(1) V. Tableau général de l'Institut de droit international, 1893, pp. 206-207.

(2) V. Le Fur, R. D. L P., t. V, p. 791.

(3) V. Rey, R. D. L P., t. XVI, p. 511.
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1395°'. — La seconde conférence de la Paix de la Haye a mis un
terme ft l'évolution, en adoptant, le 18 octobre 1907, une convention XI
sur certaines restrictions à l'exercice du droit de capture dans la guerre

maritime, dont le chapitre III a trait au régime des équipages des

navires de commerce ennemis capturés par un belligérant. — La
convention s'occupe d'abord de la situation des membres neutres

de l'équipage : « Lorsqu'un navire de commerce ennemi est capturé

par un belligérant, les hommes de son équipage, nationaux d'un Etat

neutre, ne sont pas faits prlsoimiers de guerre. Il en est de même du
capitaine et des officiers, également nationaux d'un Etat neutre,

s'ils promettent formellement par écrit de ne pas servir sur un navire

ennemi pendant la durée de la guerre » (art. 5). Ainsi, la règle est un
peu différente pour les matelots et pour les officiers (1).— Quand il

s'agit des membres ennemis de l'équipage^ 11 n'est fait au contraire

aucune distinction entre les officiers et lés matelots : « Le capitaine,

les officiers et les membres de l'équipage, nationaux de l'Etat ennemi,

ne sont pas faits prisonniers de guerre, à condition qu'ils s'engagent,

sous la foi d'une promesse formelle écrite, à ne prendre, pendant la

durée des hostilités, aucun service ayant rapport avec les opérations

de la guerre » (art. 6) : ces dernières expressions indiquent que les

membres de l'équipage, laissés libres, pouriont encore commander
un navire de commerce ou servir à son bord. — La convention prend

des mesures pour rendre possible l'exécution de la promesse qu'a faite

ainsi l'équipage : « Les noms des individus laissés libres dans les condi-

tions visées à l'article 5, alinéa 2 et à l'article 6 sont notifiés par le

belligérant capteur h l'autre belligérant. Il est interdit à fe dernier

d'employer sciemment lesdits Individus », déclare l'article 7. — Mais les

dispositions dos articles précédents ne s'appliquent pas aux navires

qui prennent part aux hostilités (art. 8) : les membres de l'équipage

sont alors tiaités en prisonniers de guerre. — Les principes adoptés

par la conférence de la Paix de 1907 constituent en définitive un adou-

cissement de la pratique sui^'ie Jusqu'alors.

1396''^ — Le Manuel d'Oxford, 1913, art. 56 et suiv., s'est Inspiré,

en les complétant, des règles de la convention de la Haye de 1907

relatives aux équipages. — Il a disposé en ces termes : « Art. 56 :

Lorsqu'un navire ennemi public ou privé est saisi par un belligérant,

les hommes de son équipage, nationaux d'un Etat neutre, ne sont pas

faits prisonniers de guerre. Il en est de même du capitaine et des offi-

ciers, également nationaux d'un Etat neutre, s'ils promettent formel-

lement par écrit de ne prendre, pendant la durée des hostilités, aucun

service ayant rapport avec les opérations de la guerre. Le capitaine.

(1) La disposition de l'article 5 relative aux officiers ne pourrait trouver son

application on Franc© où on exige que tou3 les officiers soient français, Au con-

traire, en Angleterre, des navires britanniques peuvent êtrç comman(Jt3s pav (les

capitaines étrangers.
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les officiers et les membres de l'équipage, nationaux de l'Etat ennemi,

ne sont pas faits prisonniers de guerre, à conditioii qu'ils s'engagent,

sous la foi d'une piom esse formelle écrite, à ne prendre, pendant la

durée des hostilités, aucun service ayant rapport avec les opérations

de la guerre. — Art. 57 : Les noms des individus laissés libres sous la

condition de la promesse prévue par l'article précédent sont notifiés

par le belligérant capteur à l'autre belligérant. Il est interdit .à ce

dernier d'employer sciemment lesdits individus. — Art. 58 : Toute

personne faisant partie de l'équipage d'un navire public ou privé ennemi

est, sauf preuve contraire, présumée de nationalité ennemie.- —
Art. 59 : Ne peuvent être retenus comme tels les membres du personnel

d'un navire ennemi qui, à raison de son caractère particulier, est lui-

même exempt de saisie. — Art. 60 : Lorsqu'un navire public ou un
navire privé a directement ou ir directement pris part aux hostilités,

l'ennemi peut reter ir comme prisonniers de guerre tous les mcmbies
du personnel du navire, sans préjudice des pénalités qui peuvent êtie

encourues d'autre part, — Art. 61 : Les membres du personnel d'un

ravire public ou d'ur navire pi ivé, qui se rendent personnellement cou-

pables d'un acte hostile envers l'ennemi, peuvent être retenus par

lui comme prisonniers de guerre, sans préjudice des pénalités qui

peuvent être encourues d'autre part ».

ISQS'^'. — Les Instructions françaises des prises du 19 décembre

1912 et du 30 janvier 1916 ont reproduit (art. 135 et s.) les dispositions

de îa convention XI de la Haye. — Les règles de prises italiennes du
25 mars 1917 consacrent aussi ces dispositions en ce qui concerne le

personnel neutre des na\ires ennemis (art, 91), mais, pour le personnel

ennemi, elles disposent qu'on doit considérer comme prisonnier de

guerre « le pe'rsonnel des navires de commerce ennemis apte à prêter

des services utiles pour l'armée ou pour la flotte » (art. 90). — L'or-

donnance des prises allemande du 30 septembre 1909-3 août 1911

a, au contraire, adopté dans toutes leurs parties, pour le personnel

ennemi aussi bien que pour le pcisonnel neutre des navires capturés,

les prescriptions de la convention de la Haye (art. 100). — On retrouve

les règles rie la Haye dans le règlement chinois du 30 octobre 1917

(art. 28). •— De même dans les Instructions des Etats-Unis de 1917

(aH. 98 et s.).

1395"', — Oubliant sa protestation de 1870 et son ordonnance de

1909-1914, le gouvernement allemand a, pendant la guene mondiale
de 1914-1919, infligé le traitement le plus cruel au personne des

navires de commerce ennemis. Ce fut nor seulement la libeité de ce

personnel, mais son existence, qui, durant cette guerre, fut, du fait

do l'AUemagnc, mise er péril ; et il en alla ainsi pour tout navire de
commerce, rencontré ou seulement aperçu, en dehors même de sa

saisie. Ce résultat s'explique par la façon toute particulière dont en

1914 l'Allemagne comprit la guerre maritime : ses bâtiments de guerre

ne pouvant guère sortir «le ses ports, à cause de la maîtrise maritime
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qui appartenait à ses adversaires, elle recourut, pour faire la guerre

navale, à l'emploi de sous-marins. Or ceux-ci, par leur structure même,
se prêtaient mal à des opérations de surface et ne pouvaient que diffi-

cilement procéder à des visites : l'amirauté allemande ordonna donc
aux commandants des sous-marins de torpiller sars avertissement

et sans avoir égard aux vies humaines. Dans les cas où exceptionnel-

lement (1) les submseribles opérèrent une visite avant de détruire

leurs prises, ils imaginèrent, vu la place restreirte dont ils disposaient,

et qui rendait malaisée la prise à leur bord du personnel capturé,

de laisser aux équipages des navires qu'ils voulaient couler le temps
de prendre place dans des canots de sauvetage ; mais ce procédé ne
pouvait guère assurer le sauvetage des vies humaines : la plupart du
temps, les canots, soulevés par les flots, furent engloutis. Il arriva

d'ailleurs fréquemment que les Allemands canonnèrent les canots

mêmes. Au surplus, l'usage se répandit de plus en plus chez eux de
torpiller à vue, sans avertissement préalable, afin « de ne pas laisser

de trace », suivant l'abominable expression du comte von Luxbourg,
ministre d'Allemagne auprès d'une République de l'Amérique du Sud,

de sorte que le navire de commerce se trouvait frappé et sombrait
sans avoir aperçu son agresseur. — Cette conduite de l'Allemagne

suscita de vives protestations de la part des Etats neutres. Ceux-ci

étaient spécialement intéressés à la voir cesser, car la guerre sous-

marine s'attaquait aux navires neutres aussi bien qu'aux navires

ennemis, et sur ces derniers il y avait souvent des neutres parmi les

hommes de l'équipage ou les passagers. Le 13 mai 1915, le gouverne-

ment des Etats-Unis, dans une note adressée à l'Allemagne, lui rap-

pela, en disant sa volonté qu'elle soit observée, « la règle que la vie des

non-combattants, qu'ils soient de nationalité neutre ou 'qu'ils appar-

tiennent à l'une des nations en guerre, ne peut légalement ni équita-

blement être mise en péril par la capture ou la destruction d'un navire

marchand non armé » ; « les sous-marins », ajouta-t-il, ne sauraient

être employés contre un navire marchand comme le fait l'Allemagne

sans une violation inévitable des principes sacrés de justice et d'huma-
nité » (2). — Une note de l'Allemagne aux Pays-Bas du 30 mars 1917
émit la prétention de faire prisonnieis les matelots de nationalité

neutre faifant partie de l'équipage d'un nnvire de commerce ennemi
armé. Le gouvernement a'iemand y annonça, de plus, qu'il réservait

toute sa liberté de décision sur le point de savoir s'il ne traiterait

pas à l'avenir en prisonniers de guerre les marins neutres des équi-

pages de bateaux marchands ennemis même non armés. Le gouver-

(1) On peut citer le cas du Lee Leonaw, coulé le 26 juillet 1915 sur les côtes

d'Ecosse, dont l'équipage fut, après visite, pris à bord par le sous-marin et placé

dans des chaloupes que celui-ci remorqua pendant quelque temps.

(2) V. Perrinjaquet, La guerre commerciale sous-marine, R. D. I. P., t. XXIII,
pp. 122 et s. — Paul Fauchille, La guerre sous-marine allemande, R. D. I. P.,

t. XXV, p 75.
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nement de la Haye protesta Je 13 juillet contre de pareilles solutions

(Livre orange, déc. 1916-avr. 1918, pp. G7-68).

1395''"'. — Quelle est exactement la portée du principe de la libé-

ration de l'équipage d'un navire ennemi, posé à la fois par la conven-
tion de la Haye et par le Manuel de l'Institut de droit international ?

— La convention de la Haye ne prévoit textuellement l'application

de ce principe qu'aux « navires de commerce » : Le règlement, dit

M. Fromageot, dans son rapport à la Conférence de la Haye (I), a

seulement pour but de protéger « les équipages des navires qui pour-

suivent pacifiquement une entreprise de commerce », L'Institut parle

au contraire des navires « privés » et des navires « publics ». Il semble

donc que, d'après la convention de la Haye, l'équipage d'un navire

appartenant à l'Etat ou affrété par lui, qui fait un service pacifique

de police ou de douane, ne devTait pas bénéficier de la libération
;

que, tout au p'us, on pourrait admettre qu'il en bénéficiera si ce ser-

vice est un service commercial, caria convention XI vise les « bâti-

ments de commerce » d'une manière générale. L'Institut étend au
contraire sans aucun doute, dans les deux cas, la règle de la libération

aux navires de l'Etat.

1395''. — Mais, dans l'une ou l'autre hypothèse, l'équipage de tout

bâtiment de commerce ou de tout bâtiment public doit-il profiter

de la règle nouvelle ? L'article 8 de la convention de la Haye a envi-

sagé le cas d'un navire de commerce « qui a pris part aux hostilités »
;

et il décide que, dans ce cas, son équipage sera fait prisonnier de guerre.

C'est à la Cour des prises qu'il appartiendra de décider s'il y a ou non
participation aux hostilités. Il y aura bien certainement participation

aux hostilités si un navire ennemi accomplit des actes qui, s'il était

neutre, constitueraient des actes d'assistance hostile. Il en sera de
même du navire qui résiste à la visite. L'article 99 de l'ordonnance

allemande de 1909-1914 dit à cet égard : « Si un navire est capturé

dans les conditions indiquées à l'article 166 (résistance armée) ou à

l'article 55*^ (participation à des opérations de guerre), les personnes à
bord de ce navire, non incorporées dans les forces armées, qui qnt pris

part aux opérations de guerre ou ont fait une résistance armée sont

traitées selon les usages de la guerre. Les autres individus appartenant
à l'équipage sont faits prisonniers de guerre ». L'équipage pourra-

t-il encore être fait prisonnier lorsque le navire fait un transport

de contrebande de guerre ou viole un blocus ? Le navire qui agit

de la sorte semble bien fournir une assistance hostile à l'ennemi :

l'Institut l'a jugé ainsi (2) ; mais la conférence de la Haye ne paraît

pas, d'après les discussions qui curent lieu dans son sein (3), avoir

eu à ce sujet une opinion très nette : on peut soutenir qu'elle a vu

(1) Actes et documents, t. III, p. 1028.

(2) V. rapport de M. Paul Fauchille, Annuaire, t. XXVI, p. 300.

(3) Actes et documents, t. III, pp. 976 et s.
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dans la violation d'un blocus et dans le transport de la contrebande,

au moins quand il n'a pas lieu au profit de la flotte ennemie, qu'une

aventure commerciale illégale ne devant pas entraîner la réduction

en captivité du personnel du bâtiment (Comp. en ce sens l'ordon-

nance allemande de 1909-1914, art. 101). Quelle sera la situation

de l'équipage d'un naviie public qui, appartenant à l'Etat ou affrété

par lui, mais sans commandant, équipage ou flamme militaire,

se livre à un service militaire ? L'Institut, on le sait (n°* 1273^ et

1395'"), ne considère pas un semblable navire comme assimilé à

un navire de gueiTe faisant partie de la force armée belligérante,

mais il faudra, au point de vue du sort de son équipage, le regarder

comme participant aux hostilités ; la convention XI de la Haye,
en ne prévoyant pas dans ses termes les navires publics, a laissé en
dehors de son application le navire en question et par suite, pour elle

aussi, son équipage devra être traité comme prisonnier de guerre. —
Le personnel d'un navire qui participe illégalement aux hostilités

pourra, de plus, dans certains cas, d'après la gravité des actes commis,
être frappé de certaines peines. Il s'agit par exemyile d'un navire de
commerce qui se livre à l'attaque d'un bâtiment de guerre : on se

trouve alors en présence de citoyens inoffensifs qui, par un acte

contraire au droit, dépouiUent la qualité qui leur assurait une certaine

immunité. Ici encore le Manuel de l'Institut s'est montré plus précis

que la convention de la Haye. A la différence de celle-ci, -il a en effet

spécialement prévu la possibilité de pénalités pour le personnel du
navire ; il a, de plus, ce* que n'a pas fait davantage la convention,

envisagé, à côté dvi cas où le navire lui-même a pris part aux hosti-

lités, celui où ce sont le^ membres du personnel du navire qui se sont

rendus personnellement coupables d'un acte hostile enversrennemi(l).

H ne fatîdrait pas toutefois inférer du silence de la convention à ce

double égard qu'elle n'a pas voulu permettre au capteur de punir les

hommes de l'équipage : si elle a agi de la sorte, c'est sans doute

qu'elle a pensé que la question touchait plus au droit interne qu'au

droit international.

On a indiqué (n» 1395**) la situation de l'équipage d'un bâtiment
de commerce armé pour sa propre défense qui a employé la force

pour se défendre contre l'attaque d'un navire ennemi. — Gomp.
n» 1395".

1396**. — Les distinctions que la XI* convention de la Haye a
faites, suivant leur nationalité et leur qualité, entre les membres du
personnel des navires de commerce capturés reposent sur des motifs

très sérieux (2). Les solutions auxquelles etles ont conduit ont été

(1) V. à ce sujet le rapport de M. Paul Fauchille, Annuaire, t. XXVI, pp. 294
et s.

(2) « Il a paru, a dit M. Fromageot dans son rapport à la conférence de la Haye
(Actes et documents, t. I, p. 268), qu'il y aurait une rigueur souvent inefficace

à exiger des matelots une promesse dont ils comprendraient «al la porté» et
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toutefois, do la part des auteurs, l'objet de plusieurs critiques. Cer-

tains les ont trouvées trop rigoureuses : « On peut, dit M. de Busta-

mente (1), critiquer la prohibition faite aux officiers neutres de prendre

à nouveau service pendant les hosti'ités sur les navires marchands
de la nation ennemie. Il y a là une manifestatiogi de l'hostilité qui

entoure le commerce maritime ei» temps de guerre et des causes injus-

tifiées qui amenèrent l'abandon des projets relatifs à l'inviolabli'té

do la propriété privée ennemie sur mer. Par cette prohibition on
n'atteint point l'Etat ennemi dans ses propres ressources, mais les

moyens d'existence de ses habitants ». D'autres, au contraire, les ont

estimées trop douces : « Si, remarque M. Dupuis (2), elle permet de
garder prisonniers les équipages de naviies qui se livraient à des

opérations susceptibles d'être qualifiées d'hostiles, la convention ne
permet pas de garder prisonniers les équipages de navires ennemis
qui n'ont ni prêté assistance aux forces militaires, ni tenté de forcer

un blocus, ni transporté de la contrebande de guerre. Le belligérant

capteur n'a pas le droit de refuser une libératiou qui pourra permettre

aux libérés de rendre de nouveaux services à son adversaire. Les
hommes d'équipage de nationalité neutre auront la faculté de s'em-

barquer sur les vaisseaux marchands de l'ennemi. Les hommes d'équi-

page et les officiers de nationalité ennemie auront la même faculté.

Cette faculté peut être préjudiciable au belligérant capteur ; la con-

vention le reconnaît, lorsqu'elle interdit aux officiers de nationalité

neutre d'en user. Les hommes d'équipage de nationalité neutre

seront libres de s'engager même sur des navires marchands « qui

prennent part aux hostilités ». Quant aux hommes d'équipage de
nationalité ennemie, les termes de la convention peuvent être inter-

prétés comme limitant l'interdiction à la prise du service* dans la

marine militaire ou dans l'armée de terre »... Ainsi le belligérant capteur

qui pourrait retenir les hommes d'équipage de navires marchands

L

dont lexcculion pourrail Stre parfois très difficile à contrôler. Ue là, la distinc-

tion «onsacn-e par l'article l"^»^ en ce qui concerne les équipages neutres : les

matelot*; sont libres purement et simplement, le capitaine et les officiers ne
sont libres que s'ils promettent formellement par ccrit de ue pas servii- sur un
navire ennemi pendant la durée de la guerre ». — M. Brown Scott (.77i(! Hague
Prucf ton}trences of 1899 and 1907, 19U9, p. 619) a expliqué comme suit la diffé-

rence dcsitualloîi des matelots et des ca;)italnc et offîciei-s neutres : L'C-quipage

doit forvt'mejit pivndre du sen'icc partout où il trouve à en prendre. Le capi-

taine et les offider>' sont considérés comme plus intdlifients «t par suite en état

de choisir leurs occupations ». An sujet de la distinction faite entre les équipages
neutres cl les êcfuîpages ennemis, M. Scott déclare : • Un neutre, môme employé
Hur un navire msHclwud ettnemi, n'est un eiuiemi que ijar occasion (by mixsUuc-
lintif e4 il n<- sera pas tuujciui>; Ittiitt- comme Un ennemi, tandis cjuc l'enneiui est

exiMisé eu tout temps à devoir prendre du service et i '«xpi'j-ieoce faite j»ar lui

sur un navire de commerce peut être fort utile sur un navire de guerre ».

(1) r3e Buv.lHmente, La seronde conférence de la Paix, trad. Scelle, 1909, p. 382.

(2) Uupuls, Le droit «te la guerre mariUme d'après ftrs conférences de la Haye
«t 4e Ltndret, 1911, a»« 40 «i 41, pp. 00 et t.



528 aNQUIÈME PARTIE — LIVRE IH — CHAPITRE VI

« ayant pris part aux hostilités » est astreint à relâclier les autres sans

avoir l'assurance qu'ils ne serviront pas, à l'avenir, sur des navires

marchands prenant part aux hostilités... L'obligation de relâcher

peut être considérée comme imprudente... Il semble qu'il eut été plus

sage de ne pas faire renoncer d'avance les Etats à toute liberté d'ap-

préciation ».

1395°^ — B. — Passagers, correspondants de journaux, etc.

— D'après la coutume des nations, les individus qui n'appartiennent

point à l'équipage d'un navire marchand, comme les passagers, ne
doivent pas être traités en prisonniers de guerre, à moins qu'ils ne

fassent partie de l'armée ou de la flotte de l'ennemi : auquel cas, le

capteur est en droit de les retenir prisonniers et de les interner. C'est

ce qui résultait, notamment, de."- Instructions françaises de 1854,

art. 20, et de 1870, art. 19. — La convention XI de la Haye de 1907

ne s'est pas occupée de la condition des passagers. Le Manuel d'Oxford,

1913, lui a par contre consacré un certain nombre d'articles. Les

articles 62 et 63 de ce Manuel sont ainsi conçus : « Art. 62 : Les indi-

vidus qui suivent une force navale sans en faire partie, tels que les

fournisseurs, correspondants de journaux, etc., lorsqu'ils tombent au

pouvoir de l'ennemi, et lorsque celui-ci juge utile de les retenir, ne
peuvent être détenus qu'aussi longtemps que les nécessités militaires

l'exigent. Ils ont droit au traitement des prisonniers de guerre. —
Art. 63 : Les passagers qui, sans faire partie de l'équipage, se trouvent

à bord d'un navire ennemi ne peuvent être retenus comme prison-

niers de guerre par l'ennemi, à moins qu'ils ne se soient rendus cou-

pables d'un acte hostile. Tout passager incorporé dans la force armée
de l'ennemi peut être fait prisonnier de guerre, même si le navire n'est

pas susceptible de saisie ». — La situation des correspondants de

journaux s'est trouvée nettement précisée par ces dispositions :

ils doivent en règle générale être laissés libres ; ils ne peuvent être

faits prisonniers de guerre ; mais le belligérant peut, si les nécessités

militaires l'exigent, les retenir, et, s'il les retient, ils auront droit au
traitement des prisonniers de guerre ; un pareil traitement ne doit

toutefois être attribué aux correspondants de journaux que s'ils sont

embarqués sur une force navale ; s'ils sont simplement à bord d'un

navire public ou d'un navire privé, ils seront laissés libres comme les

autres passagers du navire : on ne saurait les traiter plus sévèrement

que les membres de l'équipage du bâtiment sui lequel ils se trouvent.

— En déclarant que les passagers ne peuvent être retenus comme
prisonniers de guerre par l'ennemi, à moins qu'ils ne se soient rendus

coupables d'un acte hostile, l'Institut a entendu indiquer qu'un

belligérant peut, en dehors du traitement de prisonniers de guerre,

soumettre à des pénalités les passagers qui se seraient rendus coupables

d'un acte hostile. — En parlant des passagers « incorporés dans la

force armée de l'ennemi », le Manuel a voulu viser non pas « les indi-

vidus qui, à raison de leur âge, sont d'après les lois de leur pays
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susceptibles d'être enrôlés, mais seulement ceux qui se trouvent en

fait enrôlés dans les cadres de l'année » (1).

En- ce qui concerne le régime des passagers trouvés à bord des

navires capturés, les Instructions françaises du 19 décembre 1912

et du 30 janvier 1916, ont disposé ainsi qu'il suit dans leur article 143 :

« Les passagers sont libres et peuvent débarquer dans le premier port

où Je bâtiment aborde ». — « Toutefois, dit l'article 144 des Instruc-

tions de 1912, les hommes de 18 à 50 ans nationaux de l'Etat ennemi
(et qui ne sont ni des passagers militaires, ni des passagers civils

déjà enrôlés, et des membies du personnel religieux, médical et hospi-

talier) seront traités comme il est dit pour le capitaine, les officiers

et les membres de l'équipage nationaux de l'Etat ennemi (c'est-à-

dire ne seront pas faits prisonniers de guerre, à la condition qu'ils

s'engagent, sous la foi d'une promesse formelle écrite, à ne prendre

pendant la durée des hostilités aucun service ayant rapport avec les

opérations de la guerre) ». Cet article 144 a été remplacé, dans les

Instructions de 1916, par la disposition suivante : « Les individus se

rendant en pays ennemi, appelés à servir dans la force armée de l'en-

nemi, seront faits prisonniers de guerre ». — D'après l'article 103

de l'ordonnance de prises allemande du 30 septembre 1909-3 août

1914, « les passagers se trouvant à bord des navires capturés ne doivent

pas être privés de leur liberté, et doivent être mis en liberté aussitôt

que possible, à moins qu'ils ne soient requis comme témoins » et,

'après l'article 104% « les droits des passagers à bord d'un navire

capturé ne doivent être restreints que dans des cas urgents-, p?r exemple

à cause d'un acte contraire à la neutralité ». Aux termes de l'article 53

de la même ordonnance, « tout individu incorporé dans les forces

rmées de l'ennemi, trouvé à bord d'un navire de commerce, peut

tre fait prisonnier de guerre, quand même il n'y aurait pas lieu de

apturer le navire lui-même », mais « des réservistes, recrues et volon-

taires en route pour leur lieu de concentration ne doivent pas, suivant

l'article 49, être considérés comme des personnes incorporées dans les

brces armées de l'ennemi » ; « les individus qui, sans être incorporés

ans les forces armées de l'ennemi, apportent pendant le voyage une

ssistance directe aux opérations de l'ennemi ne peuvent, ajoute

l'article 54, être arrêtés comme prisonniers que si le navire est capturé

en même temps ». L'annexe à cette ordonnance, du 22 juin-3 août 1914,

elative aux navires de commerce armés, dit dans son 2° : « Si un navire

de commerce armé oppose une résistance armée aux mesures autorisées

par le droit de prise, une pareille résistance doit être réprimée par tous

moyens effoclifs. Le gouvernement ennemi encourt la responsabilité

de tous dommages causés au navire, à la cargaison et aux passagers.

L'équipage doit être traité comme prisonnier de guerre. Les passagers

doivent être laissés libres, à moins qu'il n'apparaisse qu'ils ont pris

(1) V. le rapport de M. Paul FauchiUe, Annuaire, t. XXVI, pp. 301 et ».

34
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part à la résistance. Dans ce dernier cas, il peut être procédé contre

eux suivant la loi martiale extraordinaire ». — Les Règles de prises

italiennes du 25 mars 1917 ont prévu dans les termes suivants la

situation des passagers : « Art. 90, in fine. Ceux qui suivent une

armée sans en faire partie, munis d'une légitimation de l'autorité

militaire de l'Etat dont ils accompagnent l'armée, seiont traités

comme prisonniers de guerre, s'il n'est pas jugé opportun de les laisser

en liberté. — Art. 92. Sauf les dispositions de l'article 90, tous les

passagers doivent être laissés en liberté et débarqués à la première

occasion favorable. Cependant n'importe quelle personne se trouvant

à bord pourra être retenue, tant que sa présence sera estimée néces-

saire pour les vérifications auxquelles la capture du navire peut

donner lieu ». — Aux termes de l'article 57, quiconque appartient

aux forces armées de l'ennemi ou est destiné à en faire partie, et est

trouvé à bord d'un navire de commerce, pourra être fait prisonnier

de guerre, quand même il n'y aurait pas de motifs de capturer le

navire ».— D'après l'article 29 des règles chinoises du 30 octobre 1917,

« à l'exception des prisonniers de guerre et de ceux qui doivent être

retenus comme témoins, tous passagers à bord doivent avoir la per-

mission de descendre à terre au port le plus proche ». Mais, suivant

l'article 44, « les personnes de contrebande doivent être considérées

comme prisonniers de guerre » ; et, dit l'article 9, on doit considérer

comme personnes de contrebande les personnes qui sont au service

militaire de pays ennemis ». — Aux termes de l'article 96 des Ins-

tructions des Etats-Unis du 8 février 1917, « des passagers à bord

de navires capturés qui sont actuellement incorporés dans les'

forces militaires de l'ennemi peuvent être faits prisonniers de

guerre ».

La guerre sous-marine dont l'Allemagne a fait un grand usage

pendant la lutte mondiale de 1914-1919 a en réalité privé les passagers

des droits que les lois internationales leur assurent : dans cette guerre,

en effet, ces passagers doivent couler avec leur bateau et, s'ils peuvent

s'enfuir sur des chaloupes du bord, ils seront exposés aux coups de

mer ou à la canonnade des sous-marins.

ISOS*^*. — Personnel religieux, médical et hospitalier. —
Une situation spéciale, on l'a vu (n"^ 1395^* et s.), est faite au per-

sonnel religieux, médical et hospitalier des bâtiments hôpitaux privés.

Ce personnel est inviolable, à moins qu'il ne se livre à des actes de

guerre. — Manuel d'Oxford, 1913, art. 64.

1395**. — RÉQUISITION des nationaux de l'Etat ennemi.

Guides, pilotes et otages. — Le belligérant n'a pas le droit de

forcer les ennemis qui tombent en son pouvoir, et d'une manière

générale les nationaux de la parti » adverse, spécialement les bateaux

de pêche côtière, à prendre part aux opérations de guerre dirigées

contre leur pays, même dans le cas où ils auraient été à son service

avant le commencement de la guerre, ainsi que de les contraindre



DROITS ENVERS LES MILITAIRES ET SUJETS DE l'BNNËMI 531

à donner des renseignements sur leur propre Etat, ses forces, sa posi-

tion militaire ou ses moyens de défense. Il ne pourra, spécialement,

les obliger à lui servir de guides ou de pilotes. Il pourra toutefois

punir ceux qui, sciemment et volontairement se seront offerts pour

l'induire en erreur. — Il n'est pas permis de forcer les nationaux d'un

belligérant à prêter serment à la puissance ennemie. — Il est interdit

de prendre des otages. — Manuel d'Oxford, 1913, art. 69.

1395''^ — De même que sur terre les Allemands, dans la guerre

de 1914, se servirent souvent de citoyens inoffensifs comme de bou-

cliers pour se protéger contre les attaques de l'ennemi, de même sur

mer ils employèrent parfois des navires de commerce ennemis, même
des navires de commerce neutres, pour se garantir de leurs adver-

saires, ou pour mieux les attaquer. Ainsi, le 13 juillet 1915, un sous-

marin allemand obligea le bateau américain Normandy à se tenir

devant lui, afin d'échapper à la vue du navire russe Lao qui s'appro-

chait à ce moment, et qu'il put ainsi torpiller.



CHAPITRE Vil

DROITS ET DEVOIRS DU BELLIGÉRANT EN TERRITOIRE OCCUPÉ

1395^\ — Peut-on parler d'une occupation du territoire maritime ?

Si cette occupation est possible, à quelles règles est-elle soumise et

quels sont ses effets ?

L'occupation du teiTitoire maritime suppose l'occupation du terri-

toire continental. Comme le lieu où se passent les hostilités est ce qui

détermine la nature de la guerre, c'est l'objet de l'occupation qui en

établit le caractère. Une occupation sera terrestre lorsqu'elle portera

sur un territoire continental, alors même qu'elle serait opérée par un
débarquement des troupes navales ; elle sera au contraire maritime

quand elle aura pour théâtre les eaux de l'ennemi, c'est-à-dire ses

golfes, ses baies, ses rades, ses ports, ses eaux territoriales. L'occupa-

tion suppose un certain élat de fixité. Elle implique qu'un belligérant

est parvenu à s'emparer du territoire de son adversaire et à s'y établir

dans des conditions telles qu'il peut y faire sentir en fait son autorité :

tant que la lutte continue dans un pays, il ne saurait être pailé de
son occupation ; celle-ci se conçoit seulement quand un des adver-

saires a fini par s'imposer à l'autre. C'est en ce sens qu'il faut dire

qu'un territoire maritime ne peut être censé occupé que si le terri-

toire continental l'est lui-même. Aussi longtemps qu'un belligérant

ne s'est pas rendu maître des côtes du pays adverse et que les hosti-

lités se poursuivent sur celles-ci, les flottes des belligérants qui se

trouvent dans les eaux qui les longent ne les occupent pas véritable-

ment puisqu'à tout instant les batteries des côtes pourront les en

expulser : il y a dans ce cas invasion et non occupation du territoire

maritime. Une occupation maritime est susceptible de se réaliser

de diverses manières. On peut d'abord supposer qu'un Etat soumette
à son pouvoir les côtes de son adversaire par le moyen de troupes

venues de l'intérieur : sa flotte, assurée qu'aucune attaque ne la

troublera du côté de la terre, arrive alors du large et s'établit le long

des côtes de l'ennemi, dans ses eaux territoriales, dans une de ses

baies ou dans un de ses ports. L'occupation maritime peut encore se

concevoir à la suite d'un débarquement des forces navales : la flotte

d'un belligérant attaque une partie des côtes de son adversaire et

elle y débarque des troupes qui s'en emparent ; elle jette l'ancre en
face de ces côtes et s'y fixe. Dans l'un et l'autre cas, il y aura réelle-

ment une occupation maritime. Est-ce à dire que l'occupation mari-
time d'un Etat ne puisse jamais avoir lieu que si des troupes existent

sur le territoire terrestre ? Il serait exagéré de le prétendre. Pour
qu'il y ait occupation maritime, il faut sans doute qu'il y ait une
occupation terrestre ; mais celle-ci peut très bien se concevoir sans
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!a présence de troupes à terre : si la flotte, par le feu de ses navires,

lient sous la domination les côtes de l'ennemi, au point qu'elle peut y
exercer en fait son autorité, on doit considérer ces côtes comme occu-

pées, et dès lors le territoire maritime se trouve lui-même occupé et

non pas seulement envahi. C'est ainsi, par exemple, qu'on devrait

voir une occupation maritime dans le fait qu'autour d'un îlot station-

neraient des navires de guerre qui y auraient seuls autorité.

1395 "**. — Quels doivent être les effets de l'occupation maritime ?

Ils ne sont pa^s sensiblement différents de ceux produits par l'occupa-

tion terrestre, puisque l'occupation, qu'elle s'applique à la mer ou à

la terre, dérive toujours de la même idée qu'elle est pour un belligé-

rant une façon d'exercer en fait son autorité sur le territoire de l'en-

nemi. L'occupation maritime, étant im accessoire de l'occupation'

terrestre, ne saurait être régie que par les mêmes règles (1).

Dans un port, unejade ou les eaux territoriales d'un Etat, occupés

par son adversaire, il peut se trouver un certain nombre de navires,

privés ou publics, de cet Etat, avec lesquels l'occupant aura nécessai-

rement des rapports. Quels seront les pouvoirs de l'occupant vis-à-vis

de ces navires ? Quels seront les droits et les obligations des navires

et de leurs équipages vis-à-vis de l'occupant ? Celui-ci pourra traiter

les navires et les équipages de l'ennemi comme il aurait le droit de le

faire en dehors du territoire occupé ; mais, par le fait de l'occupation,

il aura sur eux des pouvoirs particuliers. Des navires qui sans l'occu-

pation eussent joui vis-à-vis de lui d'une liberté plus ou moins entière

seront alors soumis à son autorité : il en réglementera l'entrée, la

i

sortie ou le séjour et percevra d'eux des impôts, des péages, des con-

jtributions. Le belligérant occupant pourra, s'ils y consentent, laisser

les fonctionnaires et les employés de l'Etat occupé continuer leurs

fonctions : ils seront désormais sous ses ordres. Cela se conçoit dans

, l'occupation maritime aussi bien que dans l'occupation terrestre :

il y a, en effet, dans le territoire maritime, des navires de police, de

douane, de balisage, etc., qui ont pour équipage des agents de l'Etat.

Mais l'occupant ne saurait réclamer un serment des fonctionnaires

et des employés : il serait trop blessant pour eux de devoir prêter

à l'ennemi un serment de fidélité ; la prestation de ce serment est en

définitive superflue : la répression que l'occupant est en droit d'exer-

cer en cas de désobéissance est une garantie suffisante que les fonc-

tions seront convenablement remplies. Il peut exister des tribunaux

militaires à bord des navires de la flotte occupante. Ces tribunaux

auront à connaître des infractions et des actes de rébellion que com-
mettent ceux qui se trouvent dans les eaux occupées : ils jugeront

d'après les lois de la flotte d'occupation les crimes et délits militaires

^u attentatoires à la sûreté des troupes, par quelque personne qu'ils

(1) V. Rapports de M. Paul Fauchille à l'Institut de droit international.

Annuaire de l'Institut, t. XXV, pp. 372 et s., et t. XXVI, pp. 328 et s.
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aient été perpétrés ; ils jugeront de même les infractions de droit com-
mun commises par ou contre des individus appartenant à la force

armée occupante. Aucune peine collective, pécuniaire ou autre,

ne pourra être édictée contre les populations, à raison de faits indi-

viduels dont elles ne pourraient être considérées comme solidairement

responsables. Ceux qui, dans les eaux d'un Etat belligérant occupées

par l'ennemi, se soulèvent en masse contre celui-ci, notamment en

armant leurs navires pour le combattre, n'ont pas droit au traitement

des prisonniers de guerre ; ils seront déférés aux tribunaux militaires

de l'occupant et punis en vertu de la loi martiale (1).

1395"\ — Ce sont ces idées dont s'est inspiré le Manuel d'Oxford,

1913, en déclarant ce qui suit dans son article 88 : « L'occupation

d'un territoire maritime, c'est-à-dire des golfes, baies, rades, ports

et eaux territoriales, n'existe que dans les cas où il y a en même temps
occupation du territoire continental, soit par une force navale,

soit par une force militaire. L'occupation est, en ce cas, soumise aux
lois et usages de la guerre terrestre ».

(1) V, Rapports précités.



CHAPITRE VIII

CONVENTIONS ENTRE BELLIGÉRANTS

1395**. — Le commandant de toute force navale belligérante peut
conclure des conventions de nature purement militaire concernant
les forces sous ses ordres. Il ne peut, sans autorisation de son gouver-
nement, conclure aucune convention ayant un caractère politique, telle

qu'un armistice général. — V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 89.

Toutes conventions entre belligérants doivent tenir compte des
règles de l'honneur militaire et, une fois fixées, doivent être scrupu-
leusement observées par les deux parties. — V. Manuel d'Oxford,
1913, art. 90.

Les principes admis en matière de conventions entre belligérants

dans la guerre sur terre (n°^ 1237 et suiv.) sont applicables aux conven-,
tions entre belligérants dans la guerre navale.

Les rapports entre les belligérants ont lieu dans la guerre maritime
comme dans la guerre terrestre, au moyen de parlementaires. Ce sont
les navires de cartel (n» 1323') qui sont affectés aux communications
respectives des ennemis. — Manuel d'Oxford, 1913, art. 65.

1395". — Sauf-conduits et licences. — Des sauf-conduits et licences

peuvent être accordés dans la guerre maritime comme dans la guerre
terrestre (n» 1246). Mais, dans l'un et l'autre cas, ils doivent être

interprétés restrictivement. Ainsi il a été décidé que le sauf-conduit
délivré par un belligérant h un navire ennemi pour se rendre d'un
port déterminé à un autre port expressément désigné ne peut cons-

tituer au profit de ce navire une garantie valable que pour les voyages
en vue desquels il a été donné (décret français du 27 février 1919,
aff. Korana et autres). Lorsque, le 14 août 1917, la Chine déclara la

guerre à l'Autriche-Hongrie, son ministre des affaires étrangères pria

les représentants de ses alliés (France, Japon, Etats-Unis et Grande-
Bretagne) à Pékin de faire obtenir au ministre et aux consuls autri-

chiens regagnant leur pays des sauf-conduits de leurs gouvernements
respectifs pour que les flottilles se trouvant sur la route à parcourir

par ce ministre et ces consuls ne les inquiètent pas sur le navire neutre
qui les transportait (1).

1395". — Capitulation. — Après avoir conclu une capitulation, le

commandant ne peut endommager ni détruire les navires, objets ou
approvisionnements en sa possession qu'il doit Ii\Ter, à moins que le

droit d'agir ainsi ne lui ait été expressément réservé dans la capitu-

lation. — V. Manuel d'Oxford, 1913, ait. 91.

(1) \ . Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, p. 270.
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1395". — Armistice. — Sur mer aussi bien que sur terre (n*'* 1249

et s.), l'armistice peut être général ou partiel. Un armistice peut conte-

nir tout à la fois des clauses terrestres et navales : ce fut le cas des

armistices qui en 1918 suspendirent les hostilités de la grande

guerre (1). Les règles relatives à la durée, à la notification, à la viola-

tion de l'armistice ne diffèrent pas dans la guerre maritime de celles

<iui s'imposent dans la guerre terrestre. — Manuel d'Oxford, 1913,

art. 93 et s.

1395'". — Le caractère et les effets de l'armistice sont aussi les

mêmes dans les deux cas. L'armistice suspend les opérations de guerre,

mais il n'est pas la paix ; il doit donc en principe laisser les choses

dans l'état où elles étaient au moment de sa conclusion. Toutefois,

à raison de la nature différente des hostilités qu'il s'agit de suspendre,

des questions se posent nécessairement sur mer qui ne se présentent

pas sur terre. — Indiquons-en quelques-unes.

Les blocus établis au moment d'un armistice ne sont pas levés, à

moins d'une stipulation spéciale dans la convention. — V. Manuel
d'Oxford, 1913, art. 92. — Il convient de signaler à ce sujet une dispo-

sition de l'armistice de Tracktir fait en 1856 lors de la guerre de

Crimée (V. ci-dessus nos 1249 et 1253, note 1), qui paraît contraire au

principe du maintien du statu quo. Cet acte ne se contentait pas de

dire que les blocus établis par les belligérants ne seraient pas levés

par l'armistice, il disait encore que l'armistice resterait sans effet

sur les blocus à établir ; il s'ensuivait que, malgré l'armistice, des

flottes pouvaient se préparer à de nouveaux blocus. Une pareille

dispositior faisait allusion à la pensée qu'avaient alors l'Angleterre

et la France de porter la guerre du côté de la Baltique, dès le prin-

temps, si la paix ne devait pas être rétablie ; or, pour cela, il fallait

que ces puissances pussent faire leurs préparatifs sans retard, que
leurs vaisseaux pussent profiter du premier dégel pour partir vers la

mer Baltique (2). — Les armistices conclus par les puissances alliées

et associées le 3 novembre 1918 avec l'Autriche-Hongrie et le 11 no-

(1) Ainsi qu'on l'a remarqué (n° 1251), les armistices de 1918 ont été surtout
des capitulations. Ce furent aussi, en dehors de quelques éléments d'armistice

qu'ils contiennent, de véritables préliminaires de paix. Il convient, dans le sens
de cette double idée, de signaler, au sujet de l'armistice du 11 novembre 1918
avec l'Allemagne, une note très intéressante du gouvernement des Pays-Bas,
jointe à une lettre du 19 avril 1919, écrite par le ministre des affaires étran-
gères néerlandais au chargé d'affaires de France (Livre orange néerlandais, juin

1919). Cette note aboutit à la conclusion qu'à part les quelques éléments d'ar-

mistice qu'elle renferme, la convention du 11 novembre 1918 a plutôt le carac-
tère d'une capitulation et de préliminaires de paix; en effet, cette convention
est « sui generis ; , • elle institue une sorte de liquidation méthodique de l'état

de guerre et en même temps elle prépare la paix, en réservant unilatéralement
en faveur des associés quelques droits de guerre, tout en ne comptant pas sur
une reprise des hostilités : c'esO ainsi que doivent l'entendre les neutres ».

(2) V. le texte de la convention d'armistice, dans de Clercq, Recueil des
traités de la France, t. VII, p. 56.
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vembre 1918 avec l'Allemagne ont expressément stipulé le maintien
des blocus dans les conditions actuelles. — Les blocus établis au mo-
ment de l'armistice n'étant pas levés, la place bloquée ou la flotte

enfermée a-t-elle droit, en l'absence d'une stipulation spéciale de la

convertion d'armistice, à un ravitaillement proportionnel à la durée
de l'armistice ? La question a été soulevée en 1913 devant l'Institut

de droit international : M. Pillet demanda qu'un article du Manuel
des lois de la guerre maritime autorisât le ravitaillement ; M. Renault
se prononça pour le non ravitaillement à cause des difficultés qui,

avec la solution contraire, ne manqueraient pas de se produire sur

les modes, l'importance, etc., du ravitaHlement ; l'Institut repoussa
l'article proposé par M. Pillet. Dans la guerre de 1914-1919 on pou-
vait, en un certain sens, à cause des mesures économiques prises par
les Alliés, considérer l'Allemagne comme bloquée ; l'article 26 de
l'armistice du 11 novembre 1918 a disposé : « Les Alliés et les Etats-

Unis envisagent le ravitaillement de l'Allemagne pendant l'armistice

dans la mesure reconnue nécessaire ».

Le droit de visite peut-il continuer à êtie exercé durant un armis-

tice ? L'Institut de droit international a admis l'affirmative dans le

Manuel d'Oxford de 1913, estimant que l'exercice du droit de visite

n'est pas en réalité un acte d'hostilité, mais qu'il en est seulement le

préliminaire (art. 92). Cette opinion, que partagent un certain nombre
d'auteurs (V. Oppenheim, op. cit., t. II, § 415; Perels, op. cit., p. 315),

est toutefois repoussée par d'autres qui considèrent que l'armistice

fait disparaître le but de la visite (V. Hautefeuille, op. cit., t. II, p. 85).

Mais le droit de capture doit-il cesser ? La question est délicate,

et on conçoit à son sujet divers systèmes : 1° Certains pensent que le

droit de capture peut avoir lieu pendant l'armistice ; car, il y aurait

modification du statu quo si un belligérant devait laisser des navires

porter à son adversaire des objets de contrebande qui accroîtraient

ses forces ; ils décident toutefois que le belligérant, qui doit pouvoir
empêcher ces objets de parvenir à l'ennemi, ne saurait s'en attribuer

la propriété et de la sorte accroître ses propres forces : si la capture,

acte provisoire et conservatoire, est permise, il faut défendre aux cours
de prises de prononcer des confiscations. L'ordonnance des prises

allemande de 1909-1914 déclare, art. le', que « le droit de prise n'est

suspendu pendant un armistice que lorsque la suspension en a été

stipulée expressément ». 2o D'autres soutiennent que la saisie, cons-
tituant vraiment un acte d'hostilité, doit êtie interdit durant l'armis-

tice. C'est ce que déclare l'article 6 des Règles de prises italiennes de
1917. 3" Enfin un troisième système, qui a été consacré par le Manuel
d'Oxford, 1913, décide que le droit.de capture cesse hormis les cas
où ce droit existerait à l'égard des navires neutres. De là, ces consé-
quences : a) On ne pourra, durant l'armistice, exercer le droit de saisie

sur les navires ennemis qui ont seulement à leur bord des marchandises
innocentes et ne se sont rendus coupables d'aucun acte hostile

;
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b) On pourra saisir, pendant l'armistice, les navires ennemis qui

seraient porteurs d'objets de contrebande de guerre ou qui auraient

commis un acte d'as,istance hostile. — L'armistice du 11 novembre
1918 avec l'Allemagne a admis que les navires de commerce allemands

trouvés en mer restent sujets à capture (art. 26). Celui du 3 novembre
1918 avec l'Autriche-Hongrie pose le même principe, mais il réserve

les exceptions qui seraient admises par une commission à désigner

par les Alliés et les Etats-Unis (art. V des clauses navales). Il a été

spécialement jugé, le 10 octobre 1919, par le conseil des prises français

(affaires Elba, Jtalia, Berger I et Merciir) que des navires et des car-

gaisons allemands sont de bonne prise comme navires et cargaisons

ennemis, même si la capture en a été faite postérieurement à l'armis-

tice du 11 novembre 1918 signé par l'Allemagne, alors que cet armis-

tice, tout en prévoyant la cessation des' hostilités sur mer, a expres-

sément maintenu dans une de ses stipulations le droit de capturer les

navires allemands trouvés en mer sans aucune condition de provenance,

destination ou lieu de saisie. — Comme les armistices de 1918, l'armis-

tice de Portsmouth du l^r septembre 1905 entre le Japon et la Russie

avait décidé que « les prises maritimes ne sont pas interrompues par

l'armistice».— L'armistice du 30 mars 1895 entre la Chine et le Japon
(art. 1 et 4), tout en suspendant toutes hostilités de l'armée de mer,

avait déclaré que « le transport par mer des troupes, des munitions

de guerre et de toutes contrebandes de guerre pourrait être l'objet

d'une prise suivant les lois usuelles de la guerre ». De même, d'après la

convention d'armistice du 4 juin 1897 entre la Grèce et la Turquie,

la navigation était libre pour les deux parties en pleine mer, mais le

gouvernement ottoman s'engageait à ne pas renforcer seç armées
d'opération par la voie de la mer en introduisant soit des munitions

ou engins de guerre, soit des troupes. — L'armistice de Versailles du
28 janvier 1871 entre la France et l'Allemagne ordonnait la restitution

des captures qui seraient faites après sa conclusion et avant sa notifi-

cation (art. 1er)
(1).

La solution qui paraît la plus raisonnable est celle qui interdit

l'exercice du droit de capture au cours d'un armistice. L'armistice

a en effet pour objet d'interrompre les hostilités, or il est difficile

d'admettre que le droit de prise ne soit pas un acte d'hostilité.

L'armistice, s'il suspend les actes d'hostilité, n'équivaut pas à la

(1) Sur la question de savoir si l'armistice doit faire cesser le droit de prise,

il y a généralemer.L deô clause;; dan-j let; convenlions d'armistice. — V. Ariga,

La guerre siuo-japonal&r, p. 253 ; Poîilis, R. D. ï. P., t. \ , p. 13-1. — Le Code
naval des Etats-Unis de 1900, art. 53, abroge en 1904, a déclaré que «sauf stipu-

lations contraires les actes hostiles accomplis après réception de l'avis officiel

de ia conclusion du traité de paix ou d'un armistice sont nuls et non avenus ». —

•

L'Institut de droit international, dans son règlement sur les prises maritimes
• do 1883-1887, a admis (§ 5), contrairement à ce qu'il a décidé dans son Manuel
d'Oxford de 1913 (art. 92), que < le droit de prise cesse durant l'armistice ».
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disparition de la guerre : il s'en suit que les faits auxquels s'oppose

l'existence de la guerre ne sauraient avoir lieu pendant un armistice.

C'est ainsi qu'un transfert de navires marchands ennemis sous un
pavillon neutre ne peut pas être régulièrement effectué après la signa-

ture de l'armistice qu'ont signé les belligérants, car le transfert n'est

pas en principe possible après l'ouverture des hostilités qui constituent

l'état de guerre (n» 1388). Telle est la solution qu'a consaciée, en

termes explicites, lors de la guerre mondiale de 1914, l'article 33 de la

convention d'armistice du 11 novembre 1918 entre les puissances

alliées et associées et l'Allemagne : « Aucun transfert de navires mar-

chands allemands de toute espèce, sous un pavillon neutre quelconque,

ne pouiTa avoir lieu api es la signature de l'armistice ». Cette solution

s'impose tout spécialement si on admet que le droit de capture des

tfâtiments ennemis ne cesse pas avec l'armistice.

Dans le cas où elles admettent l'accès des vaisseaux de guerre des

belligérants à certains points du littoral ennemi, les clauses d'un armis-

tice naval doivent fixer les conditions de cet accès et les rapports de

ces vaisseaux, soit avec les autorités locales, soit avec les populations.

— Manuel d'Oxford, 1913, art. 96. — Spécialement, l'armistice du
3 novembre 1918 avec l'Autriche-Hongrie a stipulé (protocole

annexe, Vin, clau- es navales) que « les autorités austro-hongroises

doivent garantir la sûreté des navires transportant le personnel destiné

à prendre possession de Pola, des îles et autres lieux prévus » et que

« le gouvernement austro-hongrois donnera les dispositions néces-

saires pour que les navires des nations associées se dirigeant sur Pola

trouvent à 14 milles de la place les pilotes capables 'd'indiquer la

route la plus sûre ».

Dans leurs chapitres consacrés aux « clauses navales », les armistices

de novembre 1918 avec l'Autriche-Hongrie et l'Allemagne prévolent

encore la restitution, sans réciprocité, de tous les prisonniers de guerre

des marines de guerre et de commerce des puissances alliées et asso-

ciées au pouvoir des Austro-Hongrois et des Allemands ; la livraison

aux Alliés et aux Etats-Unis des sous-marins ainsi que le désarmement
et l'internement des navires de guerre de surface ; le droit pour les

Alliés et les Etats-Unis de draguer les champs de mines et de détruire

les barrages ; l'occupation de certaines fortifications de mer ; la resti-

tution, sans réciprocité, de tous les navires de commerce appartenant

aux puissances alliées ou associées et la libération de tous les navires

de commerce neutres saisis; l'interdiction de toute destruction des

navires ou du matériel avant évaluation, livraison ou restitution, etc.

— On trouve également certains articles relatifs aux hostilités navales

dans les armistices du 29, septembre 1918 avec la Bulgarie et du
30 octobre 1918 avec la Turquie.

1395"'. — Suspension d'armes. — La suspension d'armes doit,

comme l'armistice, fixer avec précision le point de départ de l'arrêt

des hostilités et le moment où doit ce«;sor son effet. S'il n'y a pas de
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délai fixé pour la reprise des hostilités, le belligérant qui se propose

de continuer la lutte doit en prévenir l'^^nnemi en temps utile. La
rupture d'une suspension d'armes par l'un des belligérants ou par des

particuliers isolés entraîne les mêmes conséquences que la violation

d'un armistice. — V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 99.

I



CHAPITRE IX

PRISES MARITIMES (1)

1396.— La partie du droit de la guerre maritime qui régit la matière

des prises a ses sources dans les conventions internationales et dans les

lois, ordonnances, règlements, instructions émanés des divers Etats

(1) V. D'Abreu, Traité des prises maritimes, 18Ô2. — Bluntschli, Droit de
butin en général et spécialement du droit de prise maritime, R. D. I., t. IX, p. 508
et t. X, p. 60. — De Boeck, De la propriété privée ennemie, etc., 1882, 2« part.,

-ch. I, n"» 209 à 238 ; ch. II, n"» 329 à 379. — Bogiaiighino, La preda bdlica

terrestre e maritlima. — Bulmerincq, Le droit des prises maritimes : l" Le droit

existant, R. D. I., t. X, pp. 185-268. 384-444, 595-655 ; 2° Tiiéorie du droit des

prises, R.'D. I., t. XI, pp. 152-215, 321-358 ;
3" Les droits nationaux et un projet

de règlement international des prises maritimes, R. D. I., pp. 561-650 ; t. XII,

pp. 187-205 ; t. XIII, pp. 447-515 ; t. XIV, pp. 114-190. — Chalot, Répercus-
sions économiques du droit de capture, 1912. — F. de Cussy, Causes célèbres du
droit maritime des nations, 1856. — Decane, Effect of ivar upon the trade and
property of neutrals and maritime capture and prize, 1852. — Delalande, Des
prises maritimes, 1875. — Dupuis, Le droit de la guerre maritime, d'après les

doctrines anglaises contemporaines, 1899 ; Le droit de la guerre maritime d'après

les conférences de la Haye et de Londres, 1911. — François, Sous-marin et droit

des gens (en néerlandais), 1919, — Galiano, Droit de visite, blocus, contrebande

âe guerre, prises maritimes {point de vue espagnol), J. 1. P., t. XXV, p. 515. —
Grotius, De jure prsedœ commentarius, 1604-1605, cdit. Hamalter, 1868. —
Hamman, Der Slreit um das Seebeuterecht, 1907. — Hirschmann, Das interna-

tionale i'riscnrecht, 1912. — Holland, A manual of naval prize laiv, 1888. —
Home (Hatwel), Statute law and régulations of Amiralty relative toships of war,

privateers recaptures and prize moneys, 1803. — Huberich, Das Englische
Prisenrecht in seiner neucsten Gestalt, 1915. — Huberich et King, TIic Prize

Code of the german Empire as in force July 1915, 1915. — Jacobsen, Danische
Prisenrecht, 1808 ; Beitrage zu dem Prisenrecht der Englandcr in Ruck sicht

auf dem Tractât von 1801, 1808. — Jacot, La saisie des navires neutres dans la

guerre maritime, 1912. — Jouffroy, Le droit des gens maritime universel, —
Katchenowsici, Prize laiu, 1867. — Lebeau, Nouveau Code des prises. — Lore-
burn. Capture at Sea, 1913. — Lushington, A manual of naval prize law, 1866. —
Marsden, Early Prize Jurisdiction and Prize Law in England, The English
Historical Review, 1909, 1910 et 1911. — Marstrand-Mechlenburg, Das Japa-
nische Prisenrecht in seiner Anwendung im jupanische russischen Kricgc, 1908,
— G. de .Martens, Causes célèbres du droit des gens. — G.-F. de Martens, Essai
concernant les armateurs, les prises et les reprises, 1795. — Merlin, Répertoire,
\° Prise maritime. — Morse, Droit de visite, blocus, contrebande de guerre, prises

maritimes {point de vue américain), J. I. V., t. XXV, pp. 285 et 1006. — .Mozo,

Droit de visite, course, prises maritimes {point de vue espagnol), J. I, P., t. XXV,
p. 652. — Nagaoica, De la neutralité, des prises maritimes, etc., selon les lois ja-

ponaises, J. I. P., t. XXXI, p. 285 et R. D. L, 2« série, t. VI, p. 461. — Niemeyer,
Prinzipien des Seekriegsrechts, 1909 ; Seekriegerccht nach d. Londoner Deklaration
V. 26 februar 1909, 1910 ; Urkundenbuch zum Seekriegsrecht, 3 vol., 1913. —
Olivi, Considerazioni suite prede marittime. — Ortolan, Règles internationales

et diplomatie de la mer, 1864, t. II. — Owen, Droit de visite, contrebande de guerre,

blocus, prises maritimes {point de vue anglais), J. I. P., t. XXV, p. 493. —
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maritimes, depuis la déclaration de Paris du 16 avril 1856 (1). —
Ces Etats peuvent être rangés en trois groupes ; un groupe législatif

est formé par les prescriptions autriclriemies, danoises, et prussiennes
;

un autre par les prescriptions françaises, italiennes et espagnoles
;

un troisième gi'oupe par celles de l'Angleterre et de l'Amérique (2).

L'Asie a aussi à ce point de \iie donné sa part au droit international.

Indiquons quelques actes récents publiés par les principaux Etats

en matière de prises maritimes.

Les Etats-Unis d'Amérique ont édicté en 1900 un Gode naval, mais

celui-ci a été abrogé en 1904; pendant la guérie de 1914-1919, ils ont,

le 8 février 1917, sous forme d'Instructions à leur marine, promulgué

Un véritable code de la guerre maritime (3).— La Russie a un règlement

des prises du 27 mars 1895 (4) ; elle avait déjà publié des règles de

Paternostro, Délie prcdc, délie reprede e dei giudizii relativi, 1879. — Peillou,

La propriété privée ennemie et le droit de prise maritime, 1909. — Perrinjaquet,

La guerre corrunerciale sous-marine, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 117 et 394, et

t. XXIV, pp. 137 et 3(}5. — Perels, Manuel de droit maritime international,

1884, 2« part., sect. V et VI, §§ 53 ù 60. — Percz y Oliva, Presas maritimas,

1887. — Pierantoni, Rapport sur les prises maritimes d'après l'école et la législa-

tion italiennes, R. D. I., t. VII, pp. 619 et s. — Pistoye et Duverdy, Traité des

prises maritimes, 1859. — Pognon, Du principe du droit de prise dans la guerre

maritime et des restrictions qu'il comporte, 1912. — Pohl, Deutsche Prisengerichts-

barkeil, i'ire Rejorm durch das Haager Abkommen vom !8 oklobcr 1907, 1911. —
Raynaud, Du principe du droit de prise dans la guerre maritime, 1900. — Rettich,

Prisenrecht und Flusschiffahrt. — Rôpcke, Seebeuterecht, 1904 ; Le droit des

prises maritimes (extr, du t. II, Rostecker Rechtswlssenschaftliche Studien). —
Schramm, Das Prisenrecht in scincr neuesten Geslalt, 1913. — Lord Stowell,

His Life and the devdopment of English Prize Lam, 1916. — Têts, Nationaliteit

van Personen and Goedci^en het Oorlogsrcgt, 1870. — Tiverton, The principles

and practice of prize laiv, 1914. — Valin, Traité des prises, 1758-1760. — Verzijl,

Le droit de prise à l'égard des neutres dans la guerre mondiale de 1914 jusqu'à

nos jours (en néerlandais), 1917. — Wehberg, Das Beuterecht im Land-und
Seekriege, 1909, et traduction anglaise : Capture in war on land and sea, 1911 ;

Abkonmien d. Haager Frieeknskonferenz d. Londoner Seekriegsk, nebst Genfer
konvention, 1910. — Wollfieim da Fonseca, Der deutsche Seehandel und die

franzosischen Prisengerichte. — X., The right of prize and neutral attitude toward
admission of prizes, A. J., 1916, p. 104. — V. encore les ouvrages indiqués aux
prccLcleaU chapitres et ceux mentionnés dans les sections du chapitre IX.

(1) Comp. Mandelstarh et Noldé, Guerre maritime et neutralité ; relevé général

des dispositions conventionnelles et législatives, 1907. — L'étude des décisions

rendues par les tribunaux de prises présente au^ point de vue du droit interna-

tional ua gi'and intérêt. — V. infra, n° 1440, note, l'indication de différents

recueils de décisions de prises.

(2) Rivier. Programme d'un cours de droit des gens, 1889, p. 177.

(3) Comp. A. J.,1920,p.36S.— V.letexteR.D. LP.,2''série,t. II, Documents.
(4) V.le texte de ce règlement R. D. I. P., t. IV, Documents, p. 6. — Le rè-

glement contient un article 4, qu'il est intéressant de signaler ; il dit : Le gou-
vernement impérial, tout en admettant l'application du principe de réciprocité

aux dispositions du présent règlement limitatives du droit d'arrêter, de visiter,

de saisir et de confisquer les bâtiments appartenant à un Etat ennemi ou neutre
ou à ses ressortissants, se réserve le droit d'y déroger à l'égard de ceux de ces

Etats d« la part desquels on ne peut en espérer l'observation, et il réglera sa
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prises en 1869.— Le 21 août 1894, lors de la guerre contre la Chine, le

Japon a édicté un règicment détaillé sur le droit des prises (1) ; il a de
même émis un règlement lors de sa guerre contre la Russie, le 7 mars
1904 : ce règlement reproduit dans ses grandes lignes celui de 1894 (2).

— En Italie, le Ministère de la Marine a publié en 1908 des Norme
di diritto intemazionale mariliimo in tempo di giierra. De nouvelles

règles de prises ont été édictées par l'Italie le 25 mars 1917 (3).

Dans le Code de la marine marchande de 1865-1877 il existait déjà

des règles sur la matière des piises ; des instructions avaient été aussi

publiées à ce sujet le 20 juin 1866. — En France, ont été rendues le

31 mars 1854, le 25 juillet 1870, le 19 décembre 1912, puis le 30 jan-

\ieT 1916 (4), des Insti'uctions sur l'application du droit international

en cas de guerre maritime. — L'Allemagne a édicté les 30 septembre
1909-3 août 1914 une ordonnance sur les prises maritimes, complétée

par une ordonnance annexe du 22 juiu-3 août 1914 (5). Citons pour la

procéd\ire en niatière de prises le Prisengerichtsordmmg du 15 avril

1911, amendé le 3 août 1914 et le 26 mars 1915. La Prusse possédait

un règlement des prises du 20 juin 1864. Une loi générale allemande

fut ensuite rendue le 3 mai 1884. — Il faut signaler aussi les Acts

britanniques de 1864, 1894 et 1914. — On trouve au Danemark une

loi du 13 février et un règlement du 16 février 1864. — L'Autriche a

rendu les 3 et 21 mars 1864, 13 mai et 9 juillet 1866 des ordonnances

sur le droit des prises. — Pour l'Espagne il faut indiquer des ordon-

nances de 1748, de 1801, du 27 juillet 1867, un règlement de 1864

et des Instructions de 1898. — Le 30 octobre 1917, la Chine a publié

un important règlement concernant les captures en mer (6).

L'Institut de droit international, après examen d'un rapport très

développé de M. de Buimerincq, a voté dans les sessions de Turin

(1882), de Munich (1883) et d'Heidelberg (1887), un Règlement

mauière d'agir en cette matière suivaut les circonstances de chaque cas parti-

culier ».

(1) V. le texte de ce règlement dans Takahashi, Cases on International law
during the chino-japanese war, p. 178. V. aussi p. 11.

(2) V. spécialement sur les incidents touchant le droit de prise pendant la

guerre sino-japonaLse, Takahashi, Cases on international law during the chino-

japanese war, 1899. — V. en ce qui concerne la guerre russo-japonaise, Mars-
Irand Mcchlenburg, Das japanische Prisenrccht in seiner Anwendung im
japanisch-russischen Kriege, 1908. — Takahashi, International law applied

to the rnsso-japanesc war, 1908, pp. 337 et s., 527 et s. — V. ibid., pp. 778 et s.,

le règlement de prises japonais. — Comp. Watanaba, Das Prisenverjahren

mit besondcrer BerûcksiclUigung des japanischen Prisenrechts, 1903.

(3) V. le Lexle de ce:^ règles R. D. I. P., t. XXIV, Documents, p. 181. — Le
:< juin et le 15 juillet 1915, avaient été dcjà pu'iliéos en Italie des InstrucLions

aux coramandanL; de navires pour l'exercice du droit de prise, K. D. I. \'.,

t. XX iV, Documents, p. 117, et t. XXiil, Documents, p. 193.

(4) R. D. I. P., t. XXV, Documents, p. 60.

(5) P.. D. I. P., t. XXV, Documents, pp. 1 et 19.

(6) V. R. D. I. P., 2" série, t. I, p. 49G.
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international des prises maritimes, qui a été communiqué aux gouver-

nements des Etats maritimes d'Europe et d'Amérique (Annuaire de
l'Institut, t. VI, VII et IX). — Le Manuel des lois de la guerre mari-

time dans les rapports entre belligérants, qu'il a voté à Oxford, en

1913, s'est également occupé des prises maritimes (Annuaire de l'Ins-

titut, t. XXVI).
1397. — Le droit de saisie maritime ne peut être exercé que par les

forces publiques, ou par les autorités publiques de chaque belligérant,

telles que les préfets maritimes, les commissaires à l'inscription mari-

time et les fonctionnaires de la douane (1).

Pour tous les Etats qui ont signé la déclaration de Paris du 16 avril

1856, ou qui y ont adhéré, le droit de capture maritime ne peut être

exercé que par les vaisseaux de leur marine militaire. V. Règlement
prussien du 20 juin 1864, § 1.— Ordonnances autrichiennes des 3 mars
et 21 mars 186 1, 13 mai et 19 juillet 1966. — Règlements russes de 1869
et de 1895. — Code naval des Etats-Unis de 1900.. — Règlements
japonais de 1891 et 1904. — Ordonnances allemandes de 1914. —
Instructions françaises de 1912 et 1916. — Règles italiennes de 1917.

— L'ordonnance-annexe allemande de 1914 interdit expressément

aux navires de commerce armés le pouvoir d'exercer le droit d'arrêt,

le droit de visite et le droit de capture, à peine d'être traités en pirates.

L'article 4 des Règles italiennes de 1917 permet aux navires marchands
de s'armer, de se défendre et d'alleï au secours d'autres navires natio-

naux alliés ou assaillis, et, dans ce cas, « pendant l'attaque et la

défense, les devoirs et les droits propres aux navires de guerre leur

sont applicables ». — Quant aux Etats qui, comme les Etats-Unis,

n'ont pas adhéré à la déclaration de 1856, le droit de capture peut être

exercé par les corsaires auxquels ils auront délivré des lettres de
marque (n» 1278). — V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 2 et s. — V. aussi

les règlements japonais et chinois de 1904 et de 1917.

Pendant la guerre de 1914-1919, l'Allemagne a fait procéder à la

saisie d'un navire de pêche néerlandais, le Kôningin Emma Sch. 417,

par un autre navire de pêche néerlandais le Emma Ijn. 177, que les

Allemands avaient capturé et à bord duquel ils avaient mis un équi-

page de prise. Le gouvernement des Pays-Bas protesta, et le gouver-

nement allemand reconnut ses torts. — Une particularité de cet

incident c'est que le navire saisi, à bord duquel un marin allemand,

détaché de l'Emma Ijn. 177, avait été envoyé, entra par mégarde et

échoua dans les eaux néerlandaises ; le représentant de la force armée
allemande fut alors interné par le gouvernement des Pays-Bas (2).

"(1) En temps de guerre, les employés de la douane britannique soumettent à
un rigoureux examen les papiers des navires qui abordent dans les ports anglais
et pratiquent souvent des saisies, sur lesquelles prononce la Cour d'amirar.Lé.

(2) V. Van Eysiuga, Aperçu de faits internationaux juridiques (1917-19 .S),

p. 24 ; Annuaire Grotius pour 1917, p. 151.
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1397'.— En dehors du droit de saisie qui appartient aux belligé-

rants sur les navires ennemis qui en sont susceptibles, il convient de
leur reconnaître certains droits dans la zone de leurs opérations

même vis-à-vis des navires ennemis qui échappent à la saisie ou à la

capture. C'est ce qu'a décidé en ces termes le Manuel d'Oxford, 1913,

dans son article 50 : « Alors qu'il n'aurait pas le droit de les saisir

ou de les capturer, un belligérant peut, même en haute mer, défendre

aux navires de l'ennemi d'entrer dans la zone correspondant à la

sphère d'action actuelle de ses opérations. Il peut aussi leur interdire

dans cette zone certains actes susceptibles de nuire à son action,

notamment certains actes de communication, comme par exemple

la télégraphie sans fil. La simple infraction à ces interdictions entraî-

nera le refoulement, même par la force, du navire hors de la zone

interdite et le séquestre des appareils. Le navire, s'il est établi qu'il a

communiqué avec l'ennemi pour lui fournir des renseignements sur

la conduite des hostilités, pourra être considéré comme s'étant mis

à son service et sera par suite passible de capture ainsi que ses appa-

reils ». — Les Instructions françaises de 1912 (art. 119-121) et de 1916

(art. 119-121) contiennent à cet ég?rd de^ stipulations analogues.

—

V. supra, n" 1395*".

SECTION I. — Lieu et époque de la saisie

1398. — Lieu de la saisie. — Le droit de saisie, comme toute

[opération se rattachant à la guerre, ne peut être exercé que dans la

[haute mer, dans les eaux territoriales des belligérants ; il ne peut

l'être dans les eaux littorales des neutres, ni dans les parties de mer
Iconventionnellement neutralisées (Règlement prussien, 20 juin 1864,

]§ 9. — Règlement danois, 16 février 1864, § 8. — Ordonnance autri-

îhienne, 3 mars 1864, § 3. — Instructions françaises du 25 juillet

[1870, § 4, de 1912, art. 22, et de 1916, art. 21. — Règlements russes

[de 1869, §§20, 21, 27 et 28, et de 1895, art. 16.— Instructions italiennes

du 20 juin 1866, art. 4, et du 25 mars 1917, art. 5. — Codes des Etats-

Unis de 1900 et 1917, art. 2, 1 et 65.— Ordonnance allemande de 1914,

art. 3. — Règlement de l'Institut, art. 8. — Manuel d'Oxford, 1913,

lart. 1. — Convention de la Haye du 18 octobre 1907 sur les droits et

[les devoirs des puissances neutres en cas de guerre maritime. — V.

aussi Règlements japonais et chinois de 1904 et de 1917, art. 2.

Nulle exception ne doit être admise. Bynkershoek et quelques publi-
' cistes du xviiio siècle pensaient qu'un navire de commerce ennemi
peut être poursuivi et capturé par un des belligérants dans les eaux
territoriales neutres, pourvu que la chasse ait commencé hors de ces

eaux. — Les auteurs modernes, Esperson, Hautefeuille, Kluber, Orto-

[lan, "Wheaton, etc. rejettent cette exception, parce que, cemme le

35
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disait Albericus Gentîlis, l'acte d'hostilité commis sur le territoire

maritime neutre est attentatoire à la souveraineté de l'Etat neutre
;

rien, pas même la chaleur de la poursuite, ne ^eut l'excuser (1).

V. Ordonnance allemande de 1914, art. 3. — Règles italiennes, art. 5.

— Règlement de l'Institut de droit international sur les prises, de

1887, art. 8, Annuaire de l'Institut, t. IX, p. 219. V. aussi Règlement
de l'Institut sur le régime des navires dans les ports étrangers, de

1898, art. 43, Annuaire de l'Institut, t. XVII, p. 286.

La capture faite dans les eaux juridictionnelles d'un neutre est

nulle. La cour des prises du capteur doit la déclarer telle, alors même
que l'Etat neutre garderait le silence. Une capture semblable a été

faite en violation des règles du droit international et ne doit pas être

validée (Cassation, 23 ventôse an VII.— Conseil des prises, 27 fructidor

an VIII. — Comp. Conseil des prises, 29 septembre 1915, aff. Htina).

Si, par hasard, la prise faite en violation du territoire maritime

neutre était conduite dans un des ports de l'Etat dont la souveraineté

a été violée, cet Etat, sans se prononcer sur les rapports entre capteur

et capturé, ferait mettre en liberté le navire indûment capturé à son

égard (2).

Un recours devant la Cour internationale des prises est, en ce cas,

possible (art. 3, convention de la Haye du 18 octobre 1907, sur la

Cour internationale des prises). ' .

"

La règle qu'une saisie ne peut pas être opérée dans les eaux d'un
neutre a été souvent méconnue par les belligérants. — En 1759, des

navires français, et, en 1814, un bâtiment américain furent attaqués

par des croiseurs britanniques dans les eaux du Portugal (V. n" 1485').

— Au cours de la grande guerre de 1914-1919 plusieurs faits de ce

genre ont également été commis. Ainsi, le 14 mars 1915, le croiseur

allemand Dresden fut détruit par une division navale anglaise dans
les eaux chiliennes de Juan Fernandez (3) et, le 16 juillet 1917,

des forces navales britanniques capturèrent quatre navires de com-
merce allemands dans les eaux territoriales néerlandaises (4). L'Alle-

magne s'est de même rendue coupable à diverses reprises de violations

semblables : elle a, notamment, au mois d'août 1915, accompli contre

des navires des actes d'hostilité dans les eaux du Danemark (5) ;

elle procéda de même dès le début des hostilités à la capture d'un

certain nombre de navires dans les eaux neutres de la Chine (6).

(1) Albericus Gentilis, Adpocatio Hispan., lib. I, cap. XIV.
(2) Hautefeuille, Droits et devoirs, tit. I, ch. I, sect. 2. — Ortolan, Diplomatie

de la mer, t. II, p. 300. — Gessner, Droit des neutres, p. 379. — Calvo, op. cit.,

t. II, § 2363.

(3) Alvarez, La grande guerre européenne et la neutralité du Chili, 1915,

pp. 245 et s. — Mathieu, The neulralitij of Chlle durlng the european war,A. J,,

1920, p. 336.

(4) Livre orange néerlandah., déc. 1916-avr. 1918, pp. 53 et s.

(5) Y. Hall, op. cit., édit. Higgins, p. 663.

^ (6) V. Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, 1920, pp. 31 et s"
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1899. — Epoque de la saisie. — A quel moment commence le droit

de prise ; théorie de l'induit ou du délai de faveur (1). — Le droit de prise

naît avec la guerre et s'éteint avec elle(Règl. Institut de 1887, art. 5).

—

L'usage de l'embargo est tombé en désuétude. — Pendant longtemps,

les navires ennemis, qui se trouvaient dans les ports ou rades des

belligérants au moment de l'ouverture de la guerre, ont été saisis et

déclarés de bonne prise. — Mais ce procédé était incontestablement

Inique. Il était injuste de s'emparer, sans avertissement préalable,

et le Jour même de la déclaration de guerre, de navires de commerce
et de cargaisons appartenant à des commerçants et armateurs pai-

sibles, accomplissant leurs opérations sous la loi des rapports paci-

fiques. — L'Angleterre a fréquemment usé et de l'embargo et de la

confiscation des navires pendant les siècles antérieurs et la première

moitié du xix« siècle. — La Turquie, à la veille de sa guerre de 1912

centre les Etals balkaniques, a mis l'embargo dans les Dardanelles

et le Bosphore sur des navires grecs portant des cargaisons à destina-

tion de ports d'Europe, et a fait défense de passer à ceux se trouvant

dans la mer Noire. La Grèce a protesté et les ambassadeurs des puis-

sances à Constantinople se sont élevés également contre la manière

I

d'agir de la Turquie. Cet embargo a été une des causes de la déclaration

de guerre de la Grèce à la Turquie. — L'Institut de droit international

ft en 1898 condamné l'embargo (V. R. D. I. P., t. V, pp. 847-857
;

Annuaire de l'Institut de "droit international, t. XVII, pp. 273

et s.) (2).

Une nouvelle pratique a été suivie lors de la guerre de Crimée : elle

est connue sous le nom d'induit ou de délai de faveur. — On en peut

trouver l'origine dans l'article 19 du traité d'Utrecht du 11 avril

1713 qui stipulait que les navires ennemis se trouvant dans les ports

et rades des belligérants au moment de la déclaration de guerre

seront laissés en liberté et auront un délai de six mois à compter du
jour de la rupture pour la vente, l'enlèvement ou le transport des mar-

chandises à leur bord, et pour se retirer eux-mêmes. — En 1854, la

France et la Grande-Bretagne accordèrent aux navires russes, sta-

tionnés dans leurs ports, un délai de six semaines pour se mettre en

sûreté avec leurs cargaisons (Déclar, franc., 27 mars 1854, — Ordre

! en conseil du 29 mars 1854). — La Russie accorda de même un délai

(1) V. Garner, Treatmenl of ennemy merchant vessels in belligerent ports ai

the ouibreack of war, A. J., 1916, p. 238. — Ovtchinnicov, De la prise maritime
exercée par un belligérant sur les navires de commerce ennemis au début des hosti-

lités, J. I. P., t. XXXI, p. 330, — Stubbs, The position of enemy merchantmen.
Société Grotius, t. I, p. 19. — Waultrin, Du régime appliqué par l'Italie aux
bâtiments de commerce ennemis réfugiés dans ses ports, R. D. 1. P., t. XXIV,
p. 337. — Grafton Wilson, Days of grâce for merchant vessels of the enemy, A. J.,

1916, p. 112.

(2) L'embargo ne peut-il pas être pratiqué aussi sur les personnes ? La ques-

tion a été soulevée pendant la guerre Sud-africaine de ^899-1900. V, Despagnet,
R. D I. P., t. VII, pp. 693-694. — (V. supra, n» 985).
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de six semaines aux naviresjfrançais et anglais, qui se trouvaient

dans les ports russes, pour effectuer leur chargement, et mettre à la

voile {n° 985). — La même pratique fut obsen^ée pendant la guerre

d'Italie en 1859, et la guerre austro-prussienne de 1866. — Dans la

guerre de 1870-1871, la France s'est conformée à ce précédent. Un
délai de trente jours fut accordé aux navires de commerce allemands

pour sortir des ports français (Instruct. du 25 juillet 1870 et du 18 août

1870). Quand le roi de Prusse révoqua, le 19 janvier 1871, l'ordonnance

du 18 juillet 1870 qui exemptait de la capture les bâtiments de com-
merce français, il décida que cette révocation n'aurait d'effet qu'à

compter du 10 février. — Des délais furent aussi respectivement

accordés par la Russie et par la Porte Ottomane, lors de la guerre de

1877-1878. — Lors de la guerre gréco-turque de 1897, un iradé du
Sultan a ordonné que les bateaux et voiliers grecs quitteraient dans

un délai de quinze jours les eaux et les ports ottomans. Il a été décidé,

en outre, que les bateaux grecs partis d'un port étranger avant l'expi-

ration du délai précité et arrivés aux Détroits après l'expiration de ce

délai seraient visités et laissés libres de traverser les Détroits au cas

où ils ne oontiendraient pas d'objets prohibés. Des navires grecs qui

se trouvaient dans les eaux turques au moment de la déclaration

de guerre ont été autorisés à continuer leur voyage (1). — Lors de la

guerre hispano-américaine de 1898, les Etats-Unis accordèrent un
délai d'un mois (du 21 avril au 21 mai) aux navires espagnols pour

charger et repartir ; l'Espagne octroya aux navires américains un
délai de cinq jours (du 27 avril au 2 mai) (2). — D'après la note du
14/27 février 1904 rendue par la Russie lors de sa guerre contre le

Japon, les navires marchands japonais, qui n'ont eu connaissance de la

déclaration de guerre qu'une fois entrés dans un port russe, pourront y
séjourner jusqu'à leur sortie, avec des marchandises autres que de la

contrebande de gueiTe, pendant un espace de -temps suffisant pour
opérer leur chargement, mais qui, en aucun cas, ne saurait excéder

quarante-huit heures, à compter du jour de la publication de cette

disposition. Le Japon a, de son côté, promulgué sur la matière un
décret le 9 février 1904 (3).

Le Code naval des Etats-Unis de 1900, abrogé en 1904, reconnais-

sait un délai de trente jours après le commencement de la guerre

(art. 15). — L'article 243 du code italien de la marine marchande de
1877 accordait aux navires marchands ennemis surpris par la guerre

dans les ports et les eaux de l'Etat le droit d'en sortir librement,

(1) V. Politis, R. D. I, P., t. IV, p 690.

(2) V. Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 808.

(3) V. R. D. I. P., t. XI, Documents, p. 11 ; Rey, R. D. I. P., t. XIV, p. 334.— V. sur l'application du décret du 9 février 1904 par le tribunal des prises

japonais, en ce qui concerne la saisie de certains navires russes par les croiseurs

du Japon, Rey, ibid., p. 338.
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Isauf la faculté pour le gouvernement de leur assigner un délai ou
d'exercer l'embargo ou le séquestre à titre de représailles.

L'Institut de droit international a décidé en 1898 que « les navires

de commerce qui, au début des hostilités ou lors de la déclaration de
guerre, se trouvent dans un port ennemi, ne sont pas sujets à saisie

dans le délai déterminé par les autorités
;
pendant ce délai, ils peuvent

y décharger leur cargaison et en prendre une autre ».

1400. — Les navires de commerce ennemis, qui entrent dans les

ports de l'adversaire dans l'ignorance de l'état de guerre, peuvent-ils

à leur arrivée être saisis et confisqués ? L'affirmative était autrefois

admise dans la pratique.— Mais, les puissances qui en 1854 ont accordé

le bénéfice de Vindull aux navires de leur adversaire se trouvant dans
leurs propres ports et rades ont été logiques aussi en étendant ce

bénéfice, avec des délais appropriés, dans l'hypothèse présente (Décla-

ration française du 27 mars 1854. — Ordres en conseil de la couronne
d'Angleterre des 29 mars, 7 et 15 a\Til 1854. — Inst. minist. franc.,

du 25 juillet 1870).

Suivant le Code naval des Etats-Unis de 1900, « les vaisseaux mar-
chands de l'ennemi qui auront quitté un port étranger quelconque
pour gagner un port sous la juridiction des Etats-Unis sont autorisés

à entrer dans ce port et à y décharger leur cargaison et à se diriger

ensuite sur un port non bloqué » (art. 15).

1400'. — Une convention relative au régime des navires de com-
merce ennemis au début des hostilités a été adoptée le 18 octobre

1907, sous le n° VI, par la deuxième conférence de la Paix. — Elle a

prévu les deux cas auxquels, depuis 1854, la pratique avait accordé

le bénéfice de l'induit : navires de commerce ennemis se trouvant, au
moment de l'ouverture des hostilités, dans un port de l'adversaire ;

navires de commerce ennemis pénétrant dans un port de la partie

adverse, sans connaître l'état de guerre. Mais elle s'est occupée encore

d'une troisième hypothèse, à laquelle la pratique n'avait pas fait une
situation particulière : navires de commerce ennemis qui, ayant quitté

leur dernier port de départ avant le commencement des hostilités,

sont rencontrés en mer, naviguant dans l'ignorance de l'état de
guerre.

1° En ce qui concerne les navires se trouvant ou entrant dans un
port ennemi, la convention n'oblige pas le belligérant à leur permettre
d'en sortir après un délai de faveur suffisant ; elle l'autorise seulement

à les laisser partir, s'il le veut, dans un certain délai. Voici, en effet,

ce que déclare l'article 1^' : « Lorsqu'un navire de commerce relevant

d'une des puissances belligérantes se trouve, au début des hostilités,

dans un port ennemi, i7 est désirable qu'il lui soit permis de sortir

librement, immédiatement ou après un délai de faveur suffisant, et de
gagner directement, après avoir été muni d'un laisser-passer, son port

de destination ou tel autre port qui lui sera désigné ; il en est de même
du navire ayant quitté son dernier port de départ avant le commen-
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cernent de la guerre et entrant dans un port ennemi sans connaître

les hostilités » (1).

La pratique de l'induit est donc consaciée par la conférence de la

Paix, mais elle reste toujours une concession pour le belligérant dans

le port duquel se trouve un navire ennemi, elle ne constitue pas pour

lui une obliî^ation. — Seulement, si le navire ne peut sortir du port,

soit que le belligérant s'y soit opposé, soit qu'un événement de force

majeure l'ait empêché de profiter de la permission qui lui a été oc-

troyée, il ne doit pas être confisqué, le belligérant peut simplement le

retenir : la propriété ennemie sera ici respectée ; usant du droit de

réquisition qui lui appartient sur toutes les choses existant sur son

territoire, le belligérant pourra également se servir du navire, mais

alors moyennant indemnité. Ainsi le décide l'article 2 de la convention :

« Le navire de commerce qui, par suite de circonstances de force ma-
jeure, n'aurait pu quitter le port ennemi pendant le délai visé à l'ar-

ticle précédent, et auquel la sortie n'aurait pas été accordée, ne peut

être confisqué. Le belligérant peut seulement le saisir moyennant
l'obligation de le restituer après la guerre sans indemnité, ou le réqui-

sitionner moyennant indemnité » (2).

La solution admise en ces teimes par la convention est celle qu'avait

préconisée la délégation française à la conférence ; la délégation russe

avait au contraire demandé qu'on rendît obligatoire la concession

d'un délai de faveur pour la sortie du navire : pareil système était de

nature à léser les intérêts des Etats en guerre, cai il est excessif d'obli-

ger un belligérant à laisser partir un navire de commerce ennemi qui,

presque immédiatement, sera peut-être employé contre lui.

Les dispositions des articles 1 et 2 de la convention VI de la Haye
du 18 octobre 1907 n'exemptent de capture que les navires surpris par

la guerre dans le port d'un belligérant au cours d'opérations de com-
merce engagées de bonne foi avant le début des hostilités : c'est ce

qui résulte des termes mêmes du préambule de la convention. — Elles

ne s'appliquent donc pas aux navires marchands belligérants qui ont

cherché asile dans un port ennemi pour échapper à la capture par un
belligérant et ont cessé d'être engagés dans une entreprise de com-
merce (V. décisions de la Haute-Cour des prises chinoise du 26 octobre

1918, affaires Se^fta et autres), — Elles sont donc de même étrangères

au cas d'un navire de commerce ennemi qui s'est réfugié au début
des hostilités dans le port d'une tierce puissance non belligérante, en

vue d'éviter la capture, et y est capturé deux ans plus tard dans des

circonstances ne lui permettant pas d'opposer la prétendue neutralité

(1) Cette dernière hypothèse ne sera guère probable avec la rgpidité des com-
munications que donne la télégraphie sans fil.

(2) Quelles circonstances peuvent constituer un cas de force majeure ? Ce
point peut donner lieu à des difficultés. Comp. à ce sujet un arrêt du conseil
des prises de Belgique du 3 novembre 1919, aff. Minna, R. D. I., 3« série, t. I,

p. 138.
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des eaux territoriales de ladite puissance au moment de la capture
(V. décisions du Conseil des prises français des 10, 14 octobre et 7 no-
vembre 1918, et du 5 juin 1919, affaires Athena et autres et affaire

Marienbad) — Elles sont encore étrangères aux navires de com'
merce belligérants qui, au début des hostilités, se trouvent en dehors
mais aux environs immédiats d'un port ennemi où ils se proposent
d'entrer, et à ceux qui sont surpris, au moment où ils sortent d'un
port ennemi, dans la partie du fleuve qui relie ce port à la mer : ce»

navires doivent être considérés comme rencontrés « en mer » et dès
lors tombent sous l'application de l'article 3 de la convention VI
(V. décisions de la Cour impériale suprême des prises de Berlin du 17 dé-
cembre 1914, affaire Fenix, et du 18 juin 1915, affaire Primula).

2° En ce qui concerne les navires rencontrés en mer dans l'ignorance

de l'ouverture des hostilités, la convention de 1907 a innové, Dans l'état

actuel du droit, ces navires sont sujets à capture ; afin de sauvegarder
les intérêts du commerce tout en respectant ceux des belligérants,

l'article 3 dispose : « Les navires de commerce ennemis, qui ont quitté

leur dernier port de départ avant le commencement de la guerre et

qui sont rencontrés en mer ignorants des hostilités, ne peuvent être

confisqués. Ils sont seulement sujets à être saisis, moyennant l'obli-

gation de les restituer après la guerre sans indemnité, ou à être réqui-

sitionnés, ou même à être détruits, à charge d'indemnité et sous l'obli-

gation de pourvoir à la sécurité des personnes ainsi qu'à la conser-

vation des papiers de bord », — Lorsque les navires en question ont
touché k un port de leur pays ou à un p©rt neutre, la justification de
leur traitement de faveur n'existe plus, et naturellement ils se trouvent

alors soumis au régime du droit commun de la guerre maritime (1),

C'est ce que dit l'article 3, in fine, — L'Allemagne et la Russie n'ont

signé la convention VI que sous réserve de l'arLicle 3.

Dans les articles 1, 2 et 3 il s'agissait du navire lui-même ; l'article 4

s'occupe de son chargement pour lui appliquer le même respect qu'au

navire : « Les marchandises ennemies se trouvant à bord des navires

visés aux articles 1 et 2 sont également sujettes à être saisies et resti-

tuées après la guerre sans indemnité, ou à être réquisitionnées moyen-
nant indemnité conjointement avec le navire ou séparément. — Il en

est de même des marchandises se trouvant à bord des navires visés

à l'article 3 ». Cela est important h noter ; car, comme cela résulte im-

plicitement de l'article 3 de la déclaration de Paris de 1856, les mar-

chandises ennemies sont de bonne prise qyand elles se trouvent sous

pavillon ennemi. — L'Allemagne et la Russie ont signé sous réserve

de l'article 4, paragraphe 2.

L'article 5, qm a été proposé par l'Angleterre, restreint d'une ma-

(1) n se pourrait, avec la télégraphie sans fil, qu'un navire en mer connût les

hostilités, sans avQJr touché à aucun port national ou neutre, La^OonvetitloQ dp
ld07 n'a pati prévu expressément cette évantualité,
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nière appréciable la sphère d'application des dispositions précédentes :

« La présente convention, déclare-t-il en effet, ne vise pas les navires

de commerce dont la construction indique qu'ils sont destinés à être

transformés en bâtiments de guerre ». Il s'agit ici, dans la plupart des

pays, des navires qui, moyennant une prime à la construction, sont

construits suivant les plans du ministère de la marine. Le belligérant

pourra donc confisquer ces navires et s'en servir sans indemnité. A
défaut de l'article 5, le belligérant aurait pu, d'après les autres dispo-

sitions de la convention, les saisir, sauf restitution après la guerre,

ou les réquisitionner moyennant indemnité. L'article 5 constitue donc

un recul en faisant revivre la pratique antérieure à la guerre de Crimée.
— V. n» 1400', in fine.

1400^ — Le Manuel d'Oxford, 1913, articles 36 à 40, n'a pas abso-

lument reproduit les résolutions de la Haye de 1907 : 1° Il reconnaît

un droit à la sortie dans un certain délai aux navires se trouvant ou
entrant dans un port ennemi, ignorants des hostilités ;

2" Il fait

échapper à toute saisie les navires rencontrés en mer, dans un certain

délai, ignorants des hostilités. Ses dispositions sont en effet ainsi

conçues : « Art. 36. Lorsqu'un navire public ou privé relevant d'une

des puissances belligérantes se trouve, au début des hostilités, dans
un port ennemi, il lui est permis de sortir librement, immédiatement
ou après un délai de faveur suffisant, et de gagner directement, après

avoir été muni d'un laissez-passer, son port de destination ou tel autre

port qui lui sera désigné. Il en est de même du navire ayant quitté

son dernier port de départ avant le commencement de la guerre et

entrant dans un port ennemi sans connaître les hostilités, — Art. 37.

Le navire public ou privé qui, par suite de circonstances de force

majeure, n'aurait pu quitter le port ennemi pendant le délai visé

à l'article précédent ne peut être capturé. Le belligérant peut seule-

ment le saisir moyennant l'obligation de le restituer après la guerre

sans indemnité, ou le réquisitionner moyennant indemnité. —
Art. 38. Les navires ennemis, publics ou privés, qui ont quitté leur

dernier port de départ avant le commencement de la guerre et qui

sont rencontrés en mer ignorants des hostilités, ne peuvent être

capturés. Ils sont seulement sujets à être saisis, moyennant l'obliga-

tion de les restituer après la guerre sans indemnité, ou à être réquisi-

tionnés, ou même à être détruits, à charge d'indemnité et sous obliga-

tion de pourvoir à la sécurité des personnes ainsi qu'à la conservation
des papiers de bord. Néanmoins, au cas où ces navires seraient ren-

contrés en mer avant l'expiration d'un délai suffisant à accorder par
le belligérant, la saisie ne peut être opérée. Les navires ainsi rencontrés

sont libres de gagner leur port de destination ou tel autre port qui leur

serait désigné. Après avoir touché à un port de leur pays ou à un port
neutre, ces navires sont soumis au droit de capture. — Art. 39.

Les marchandises ennemies se trouvant à bord des navires saisis

par appli«fttion des articles 37 et 38 peuvent également être retenues.
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Elles seront restituées après la guerre sans indemnité, sauf à être réqui-

sitionnées moyennant indemnité. Il en est de même des marchandises
ayant le caractère de contrebande de guerre qui se trouvent à bord
des navires visés aux articles 36, 37 et 38, alors même que ces navires

ne sont pas soumis à la saisie. — Art. 40. Dans tous les cas visés aux
articles 36, 37 et 38, les navires publics ou privés, dont la construction

indique qu'ils sont destinés à être transformés en bâtiments de guerre,

peuvent être saisis ou réquisitionnés moyennant indemnité. Ces

navires seront restitués après la guerre. Les marchandises qui se

trouvent à bord de ces navires seront traitées d'après les règles de
l'article 39 ».

Une autre différence existe entre la convention VI de la Haye et le

Manuel d'Oxford. La convention de 1907, par ses termes mêmes
comme par la rédaction de son préambule, n'applique les règles qu'elle

édicté qu'aux « navires de commerce », ce qui exclut notamment les

yachts de plaisance : c'est ce qu'ont décidé des décisions de la Cour
des prises britannique du 8 mars 1915, affaire Oriental, et du 28 oc-

tobre 1915, aff. Germania. Au contraire, les dispositions du Manuel
de 1913 concernent d'une manière générale les « navires privés », et

encore les navires publics. Devant la Commission de l'Institut, l'octroi

d'un droit de sortie aux navires publics avait soulevé certaines objec-

tions : à raison de l'autorité plus grande qui appartient à l'Etat sur les

navires publics, qui sont des navires d'Etat, que sur les navires privés,

ne peut-on pas redouter que les premiers, plus que les seconds, même
s'ils ne sont pas susceptibles de transformation, soient utilisés à des

fins militaires ? Mais la Commission et l'Institut lui-même ne se sont

pas arrêtés à l'objection, estimant que les navires publics dont il

s'agit ici, n'étant pas de ceux qni sont destinés à être transformés en
bâtiments de guerre, ont, autant que les navires privés, un caractère

absolument pacifique (1). — Le gouvernement hollandais, dans une
note du 17 mars 1915 à la Grande-Bretagne, a déclaré de plus que la

convention de 1917 n'est applicable qu'à des vaisseaux de commerce
maritime, destinés à naviguer sur la haute mer, ce qui écarte son-

application aux bâtiments de navigation fluviale (Livre orange néer-

landais, déc. 1916-avr. 1918, p. 33). — Les bâtiments de commerce
armés restant dans l'opinion générale des navires de commerce
(n** 1313 et 1313^), il faut décider qu'ils sont, comme les navires mar-
chands non armés, soumis aux règles de la convention de la Haye.
En fait leur armement n'incitera-t-il pas souvent les Etats à les consi-

dérer comme des bâtiments dont la construction indique qu'ils sont
destinés à être transformés en bâtiments de guerre, et ainsi à les priver

du bénéfice de l'induit ?

'< Ni les dispositions de la Haye ni celles d'Oxford ne sont appli-

cables aux navires que la déclaration de guerre trouve à l'ancre dans

w(.l) V. Rapport Paul Fauchille, Annuaire, t. XXVI, p. 250.
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un port dé l'Etat à la nationalité duquel ils appartiennent. Ces navires

sont susceptibles de confiscation par un croiseur ennemi (affaire du
Sabah jugée par la Commission des prises italienne en 1912) (1).

Que décider pour Jes navires marchands ^ennemis qui se trouvent

dans un port ennemi au moment où ce port est occupé ? Les coutumes
de la guerre maritime autorisent leur confiscation. Des auteurs sou-

tiennent toutefois que l'occupant ne devrait avoir sur ces navires

d'autres droits que le droit de saisie à charge de restitution et le droit

de réquisition ou de destruction ; « Si, pai suite d'un hlocus établi

dès le début de la guerre ou pour toute autre cause, dit notamment
M. Dupuis (2), les navires ainsi surpris au port n'ont pas pris la mer
depuis l'ouverture des hostilités, aucune raison ne justifie leur confis-

cation ».

14001 — Les règles de la convention VI de la Haye ont-elles été

strictement appliquées par les Etats ?

1° Dans leurs règlements de prises. — L'ordonnance allemande de
1914 n'exempte de capture que les navires de commerce ennemis
qui au début des hostilités sont en voyage d'un port allemand ou
d'un port d'un pays allié à leur port de destination, ou à tel autre port
qui leur a été désigné, et qui sont en possession d'un laissez-passer,

pourvu qu'ils n'aient pas dévié de la route à eux prescrite, à moins
qu'ils puissent expliquer leur déviation c'e route d'une façon satisfai-

sante (art. 6*). — Les articles 4 et suiv. des Instructions françaises

de 1912 et 1916 se sont inspirées de la convention VI. — Il eu est de
même des Règles italiennes de 1908 et de 1917 (art. 11 et suiv.).

—

Les Règles chinoises de 1917 ne contiennent aucune disposition

expresse en ce qui concerne les navires dont s'est occupée la conven-
tion VI ; mais, eu déclarant dans leur article 49, que les matières non
prévues au présent règlement doivent être réglées confoimément
au droit, aux traités et^ la coutume internationale », elles ont indi-

rectement appliqué à ces navires les dispositions de cette convention,
2° Dans les guerres où ils ont été parties. — Lors de la guerre italo-

turque de 1911-1912, aucun des belligérants n'avait ratifié la conven-
tion de 1907. La Turquie n'accorda aucun délai de faveur, L'Italie,

qui à titre de rétorsion avait séquestré quelques voiliers turcs, auto-
risa le 4 octobre 1911 les navires ottomans à sortir des ports italiens (3).— La Serbie, n'ayant pas ratifié la convention VI, celle-ci n'a pas eu
davantage un caractère obligatoire pour les belligéiants dans la guene
mondiale de 1914-1919. Néanmoins, par un décret du 4 août 1914,
la France donna sept jours francs aux navires allemands pour sortir

(1) M. Anzilotti l'a toutefois contesté. V. R. I., 1912, p. 140. — V, Coquet,
R. D. I. P., t. XXI, pp. 261 et s.

(2) Dupuis, 'Le droit de la guerre maritirne d'après les conférences de la Haye
et de Londres, pp. 174 et s.

(3) V. Coquet, R. D. I. P., t. XXI, p. 265. — Rapisardi-Mirab«lli, R. D. I.,

2« série, t. XV, p. 578,
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des ports français où ils se trouvaient et de ceux où ils étaient entrés

sans connaître les hostilités ; elle refusa toutefois cette faveur non
seulement aux navires transformables en bâtiments de guerre, mais
à ceux affectés à un service public : dans le cas où ces navires seraient

chargés d'un service postal, on expédiera par la voie la plus rapide

les sacs et colis postaux ; par suite des réserves de l'Allemagne sur

l'article 3 et sur l'article 4, alinéa 2, le délai de faveur fut de plus déclaré

inapplicable aux navires de commerce allemands ayant quitté leur

port de départ avant la déclaration de guerre et rencontrés en mer
ignorant les hostilités. Un décret français du 12 août 1911 appliqua
les mêmes règles vis-à-vis de l'Autriche-Hongrie, en refusant en outre

le délai de faveur aux niivires austro-hongrois qui se trouvaient

actuellement dans les ports français saisis ou capturés pour violation

de neutralité. L'Allemagne, dans sa note du 3 août 1914 constitutive

de ka déclaration de guerre à la France, déclara qu'elle retiendrait

les navires marchands français dans ses ports, mais qu'elle les relâ-

cherait si dans les quarante-huit heures la réciprocité complète était

assurée. Un avis identique fut doimé le 4 août par l'Allemagne à la

Grande-Bretagne, ainsi qu'à la Russie et à la Belgique : la Grande-
Bretagne, le même jour, se dit disposée à faire jouir les navires alle-

mands dans les ports anglais ou rencontrés en mer, sauf certains

navires spécialement déterminés, d'un délai de sortie et des faveurs

énumérées dans la convention de la Haye si avant le 7 août l'Allemagne

traitait aussi favorablement les navires britanniques ; mais, par suite

d'un malentendu dans l'échange des télégrammes, l'ordre anglais ne
put être mis à exécution dans les délais indiqués : les navires anglais

en Allemagne et les navires allemands en Grande-Bretagne furent

donc détenus. Ce qui s'est produit pour la Grande-Bretagne dans ses

rapports avec l'Allemagne se produisit également vis-à-vis de cette

dernière pour le Canada qui avait accordé un délai de 9 jours sauf

réciprocité. Il en fut autrement dans les rapports entre la Grande'

Bretagne et l'Autriche-Hongrie ; les navires de chacun des deux Etats

jouirent d'un délai de faveur pour sortir des ports, et ceux rencontrés

en mer ne furent pas confisqués (1). La Belgiqvie accorda trois jours

de grâce aux navires allemands en Belgique et l'AUemagne reconnut
la réciprocité de traitement aux navires belges en Aliemagne. Le
Japon alloua aux navires allemands un délai de deux semaines pour
sortir librement des ports japonais ; il soumit également à un traite-

ment de faveur les navires allemandii rencontrés en mer dans l'igno-

rance des hostilités. Les bénéfices de la convention de 1907, que la

Turquie n'avait pas d'ailleurs ratifiée, ne furent pas accordés aux
navires ottomans dans les ports britanniqxies (2).— L'Italie, api es être

entrée en guerre avec l'Autriche-Hongrie, rendit le 3t) mai 1915 un

(1) V. les textes dans Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I et t. V,

(2) V. Garner, op. et loc. cit.

t(l)

V.
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décret qui ne donna pas de délai de sortie aux navires ennemis, mais

les soumit à séquestre ou, s'ils sont susceptibles de transformation,

à capture ; les règles de la VP convention étaient appliquées aux

marchandises. Le sort des navires allemands en Italie fut le même
que celui des navires autrichiens, quand la guerre éclata entre les

deux pays, en dépit d'un accord que ceux-ci avaient signé le 21 mai

1915 et qui ne fut pas exécuté : c'est ce qu'on peut inférer d'un décret

du 11 novembre 1915. Aux termes de ces décrets, les navires séquestrés

pouvaient être réquisitionnés par le Ministère de la Marine (1). —
Aux Etats-Unis, qui entrèrent en guerre avec l'Allemagne le 6 avril

1917, une résolution conjointe du Congrès, approuvée par le Président

de la République le 12 mai 1917, ordonna aussi la prise de possession

et l'usage immédiats par la marine américaine des navires de commerce
allemands se trouvant dans les eaux juridictionnelles des Etats-Unis :

ceux-ci furent successivement l'objet de réquisitions (2). — Les

dispositions prises ainsi en 1915 et en 1917 par l'Italie et les Etats-

Unis, et qui privaient les bâtiments allemands de la possibilité de

sortie prévue par la VI^ convention de La Haye, s'expliquent par

divers motifs : 1° Au moment de l'entrée en guerre de l'Italie et des

Etats-Unis, la France et la Grande-Bretagne étaient depuis longtemps

déjà en guerre avec l'Allemagne ; or ces puissances avaient affirmé

leur maîtrise de la mer d'une manière si incontestée qu'en fait les

navires allemands étaient complètement immobilisés dans les ports

italiens et américains : s'ils avaient pu prendre la mer, ils n'auraient

échappé à la main-mise italienne ou américaine que pour être capturés

par la flotte franco-anglaise ; en leur refusant la liberté de sortir,

les décisions de l'Italie et des Etats-Unis n'ont donc fait que trans-

former un état de fait en état de droit. 2° En 1917 et même en 1915,

par suite des événements de la guerre, la marine de commerce était

devenue comme un instrument de guerre de premier ordre, car c'est

d'elle que dépendait le ravitaillement des ennemis de l'Allemagne :

les alliés de ceux-ci avaient dès lors le plus grand intérêt à ne pas laisser

s'en aller et à utiliser les navires marchands allemands qui se trou-

vaient à leur disposition (3). 3° En réalité, les navires de commerce

allemands dans les ports italiens et américains n'étaient pas des navires

engagés dans une entreprise commerciale, surpris par les hostilités

au cours de leurs opérations, mais des navires qui s'étaient, dès le

début de la guerre mondiale, réfugiés dans ces ports alors neutres

pour éviter la capture d'un belligérant: par suite, ils ne tombaient pas

à proprement parler sous l'application des dispositions de la VI» con-

vention.

(1) V. Waultrin, R. D. I. P., t. XXIV, pp. 343 et s.

(2) V. les textes dans Naval war collège, International law documents, 1917,

pp. 246 et s.

(3) V. Waultrin, R. D. I. P., t. XXIV, pp. 345-346.
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L'article 28 du traité additionnel de paix signé le 3 mars 1918 entre

l'Allemagne et la République russe des Soviets, après avoir proclamé

applicable aux navires de commerce des parties contractantes et à

leurs cargaisons la VI^ convention de La Haye de 1907, a déclaré que,

malgré l'article 5 de cette convention, les navires de commerce dont la

construction indique qu'ils sont destinés à être transformés en bâti-

ments de guerre seront traités comme les autres navires de commerce.

1400'. — Quelle est la situation du personnel et des passagers

des navires ennemis qui sont saisis ou retenus dans les conditions de la

convention VI de 1907 ?— On leur applique les principes posés par la

convention XI de la Haye sur le régime des équipages des navires

de commerce ennemis capturés par un belligérant (n" 1395"^). D'après

l'article 16 des Règles italiennes de 1917, « les personnes composant

l'équipage et les passagers des navires séquestrés doivent être laissés en

liberté, sauf l'observation des dispositions édictées par le gouverne-

ment en ce qui concerne les sujets étrangers présents dans l'Etat à

l'ouverture des hostilités ». Le décret italien du 30 mai 1915 sur le

régime des navires autrichiens séquestrés a réglé le sort des équipages

conformément aux dispositions de la XP convention de la Haye (1).

1401. — A quel moment cesse le droit de prise. — L'exercice du droit

de capture est un fait de guerre : d'où la conséquence forcée que le

droit de capture ne peut plus être valablement exercé après le rétablis-

sement des relations pacifiques entre les belligérants. — Albericus

Gentilis (Advocat. Hisp., lib. I, cap. XVI) avait posé la règle avec une

ferme vigueur. — Néanmoins on fut tenté de IS faire fléchir devant

cette considération qu'il était de lointains parages, où le rétablisse-

ment de la paix ne pouvait être connu que longtemps après qu'il

avait eu lieu, et qu'il serait trop dur de ravir aux corsaires les prises

faites par eux dans l'ignorance de la paix. Aussi l'usage s'établit aux

xvii^ et xviii^ siècles de fixer, dans les traités de paix, certains délais,

calculés sur les distances, passé lesquels la paix était présumée connue

et les prises postérieurement effectuées n'étaient plus valables (2).

Cet usage ne supprimait pas cependant toutes les difficultés. On admit

l'annulation des prises effectuées après le temps prescrit, même si le

(1) Pendant la guerre de 1914-1919, de nombreuses décisions touchant le

régime des navires ennemis à l'ouverture des hostilités ont été rendues par

les tribunaux de prises, spécialement en France, en Grande-Bretagne et en Italie.

V. ces décisions dans les recueils sur la jurisprudence en matière de prises mari-

times publiés par M. Paul Fauchille et par MM. Paul Fauchille et Jules Basde-

vant. V. aussi Garner, op. cit., A. J., 1916, pp. 249 et s.

(2) D'Abreu, Traité des prises, part. II, ch. XI.— Valin, Traité des prises, t. I,

p. 46. — PLstoye et Duverdy, op. cit., t. I, p. 142. — V. ordonnance du 26 mai
1748 rendue en exécution du traité d'Aix-la-Ghapelle, qui prescrivit la restitu-

tion des navires et marchandises pris douze jours après la signature de la paix

dans la Manche et la mer du Nord, six semaines depuis la Manche jusqu'au cap

Saint-Vincent, six semaines en plus au-delà du cap Saint-Vincent jusqu'à

l'Equateur dans l'Océan ou la Méditerranée, six mois au delà de l'Equateur.
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capteur n'avait pas été instruit de la conclusion de la paix ; mais

fallait-il maintenir les captures opérées avant l'expiration du délai

quand elles avaient eu lieu avec connaissance de la paix : l'opinion

se prononça généralement pour la négative (1). De nos jours, les diffi-

cultés sont bien amoindries, grâce à la facilité des communications

et aux progrès de l'art nautique. Au surplus, quand peut^on dire que

le capteur a eu ou n'a pas eu « connaissance de la paix » ? (2). — Une
nouvelle pratique a été introduite depuis la guerre d'Italie de 1859.

A partir de cette époque, il dev\nt d'usage de stipuler dans les actes

de paix que les bâtiments et cargaisons capturés qui n'ont pas été

l'objet d'une condamnation de la part d'un conseil des prises avant la

conclusion de la paix seront restitués en nature ou en valeur (art. 3,

traité de Zurich, 10 novembre 1859 ; art. 13, traité de Vienne, 30 oc-

tobre 1864 ; art. 13, traité de Francfort, 10 mai 1871). Ainsi, aucunes

prises ne peuvent être faites valablement après le rétablissement des

relations pacifiques, ce rétablissement fût-il ignoré du capteur ;

mais toutes les prises effectuées avant la conclusion de la paix ne

doivent pas nécessairement produire leur effet. — La première de ces

deux règles doit être certainement admise même en l'absence d'une

stipulation expresse.

Par rapport à la question qui nous occupe, Ufi point, toutefois^

demande à être précisé. Que faut-il entendre par le rétablissement

des relations pacifiques ? A quel moment exact la guerre prend-elle

fin ? Il se peut qu'une guerre cesse sans arrangement exprès, par la

suspension de fait de tout acte d'hostilité : la date précise à laquelle

la paix est substituée à la guerre est alors difficile à déterminer.

Il en est autrement quand les belligérants concluent des traités de
paix. Mais, souvent, ces traités sont précédés de préliminaires. Les

préliminaires de paix doivent-ils, comme les traités qui rétablissent

la paix, faire obstacle au droit de prise ? Les préliminaires, constituant

un traité de paix provisoire, sont plus qu'un armistice ; il faut donc
au minimum leur reconnaître le même effet qu'à celui-ci (n» 1395"").

Seulement, à partir de quel jour les traités et les préliminaires produi-

ront-ils leurs conséquences : du jour de leur signature ou du jour

de leur ratification (3) ? Quoique les traités n'aient un caractère

vraiment définitif que par leur ratification, on ne doit pas hésiter à

admettre que les préliminaires et les traités de paix empêchent dé» le

(1) V. en ce sens Emerlgoii, Traité des assurances, chap. XIII, sect. 19. —
Valiii, op. cit., t. I, pp. 46-47. — Cons. des prises français, 2 et 14 floféal an XI,
flff. Bellone et Petite Renommée. — Comp. de Boeck, op. cit., pp. 270 et s. —
Cobbett, op. cit., t. II, pp. 229 et s.

(2) V. à cet égard aff. Bellone et Petite Renommée. — Comp. de Boeck, op.

et loc. cit. — Cobbett, op. et loc. cit.

(3) V. Takahashi, Des prises faites entre la signature de la paix et sa ratifica-

tion, Revue de droit international japonaise, t. III, 1905, n» 4. — Que décider
en cas d'armtstict ? V. supra, n» 1395''".
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moment de leur signature l'exercice du droit de capture. En signant

de tels actes, les belligérants se proposent précisément d'arrêter les

hostilités, et leur signature équivaut pour le moins à la conclusion

d'un armistice. Telle est au surplus l'opinion commune (1 ). D'ailleurs,

dans ces actes, des clauses formelles figurent parfois à ce sujet :

des préliminaires ont déclaré que leurs dispositions doivent entrer

« immédiatement » en vigueur (V. préliminaires du 5 mars 1918,

Empires centraux et Roumanie, § 9) et des traités ont proclamé
la paix rétablie à dater du jour de leur « signature » (V. traités de paix

du 3 mars 1886, Serbie et Bulgarie ; du 18 octobre 1912, Italie et

Turquie ; du 1/14 novembre 1913, Grèce et Turquie, art. 9). L'état

de guerre peut-il cesser et, par suite, le droit de capture doit-il dispa-

raître par le fait d'une mesure unilatérale prise par un belligérant ?

Avant le traité de paix d'Addis-Ababa du 26 octobre 1896, un décret

italien du 18 juin 1896 proclama la cessation de l'état d'hostilités

eu Erythrée : l'Italie ayant ainsi annoncé la fin de la guerre en ce qui

la concerne, la-prise du Doelwyk effectuée en août par le croiseur

italien l'Etna ne devait-elle pas être déclarée illégitime ? On peut le

soutenir (2) ; mais l'Italie a allégué que le décret royal, simple règle-

ment d'administration intérieure, avait eu pour unique objet de

supprimer les pouvoirs de l'autorité militaire et l'état de siège dans la

colonie en prévision de la conclusion d'une paix prochaine (3).

Le Manuel d'Oxford, 1913, dispose dans son article 116 : « Les actes

d'hostilité doivent cesser par la signature de la paix. L'avis de la fin

de la guerre doit être notifié dans le plus bref délai par chaque gou-

vernement au commandant de ses forces navales. Lorsque des actes

hostiles ont été accomplis après la signature de la paix, on doit, autant

que possible, remettre les choses en l'état. Lorsqu'ils ont été accom-
plis après connaissance de l'avis officiel du traité de paix, ils donneront
jieu à une indemnité et à la punition des coupables ».

(1) V. de Boeck, op. cit., p. 268. — Gobbett, op. cit., t. II, p. 233. — Hall,

op. cil., tdit. Higgins, § 199. — Heffter, op. cil.^ § 183. — Nys, op. cil., t. III,

p. 747. — Oppenheim, op. cit., t. II, § 271. — Rivier, op. cit., t. II, p. 458. —
Cons. des prises français, 7 A'entôse an X, aff. Thélis : n'est pas valable la prise

faite après la signature d'un traité de paix, même avant sa ratification, alors

qu'aucune stipulation spéciale n'est intervenue à cet égard, quoique la paix ne
soit connue ni du capteur ni du capturé (Pistoye et Duverdy, op. cit., t. I,

p. 147).

(2) Despagnet, R. D. I. P., t. IV, p. 40.

(3) Despagnet-de Boeck, op. cit., p. 1135.
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SECTION II. — Formes de la saisie. Droits et devoirs du capteur

§ 1. — Droit de visite (1)

1402. — Tout navire sur mer doit naviguer sous un pa\allon (n» 601).

— En temps de guerre et dans l'état actuel du droit maritime inter-

national, le bâtiment ennemi est en règle générale sujet à capture,

tandis qu'en principe le bâtiment neutre ne l'est pas, à moins qu'il

ne viole les devoirs que la neutralité impose.— Les vaisseaux de guerre,

chargés de capturer les navires ennemis, doivent donc pouvoir sommer
tout bâtiment rencontré d'arborer son pavillon, et s'assurer que le

pavillon arboré sur leur sommation est bien le sincère et réel pavillon.

La nécessité du droit de visite est évidente. — V. Manuel d'Oxford,

1913, art. 32. — Comp. n"* 1657 et s.

Le droit de faire arrêter et visiter, en temps de guerre maritime,

right of visit and search, les navires rencontrés en mer repose sur une

pratique immémoriale et n'a jamais été sérieusement contesté (n" 590).

— Le but de la visite est double : 1° Elle a d'abord pour objet d'établir

la nationalité d'un navire arrêté ; s'il est reconnu ennemi, il sera

saisi. 2° Si le navire est reconnu neutre, la visite permet de s'assurer

s'il ne commet pas ou s'il n'a pas commis une violation des devoirs

de la neutralité. La visite est encore, pour les vaisseaux de guerre, un
moyen de constater si le navire ennemi rencontré n'est pas de ceux

qui bénéficient, d'après le droit international, d'une exemption de

capture (n° 1395- et s.).

1403. — La manière de procéder en cas de visite a été souvent

réglée par traité. L'article 17 du traité des Pyrénées, du 7 novembre

1659, entre la France et l'Espagne, a généralement servi de modèle

aux conventions de ce genre et ses prescriptions font partie du droit

maritime international (V. aussi traité d'Utrecht, 11 avril 1713).

Le croiseur s'approche du navire à visiter, et par un coup de canon à

(1) Y. Duboc, Le droit de visite et In guerre de course, 1902. — Galiano, Droit

de visite, blocus, eontrebande de guerre, prises maritimes {point de vue espagnol),

J. I. P., t. XXV, p. 515. — Mirbach, Die V ôlkerrechtlichen Grundsatzc des

Durclisuchungrechis zur Sce, 1903. — Morse, Droit de visite, blocus, contrebande

de guerre, prises maritimes {point de vue américain), J. I. P.. t. XXV, pp. 825

et 1006. — Owen, Droit de visite, contrebande de guerre, blocus, prisas maritimes

{point de vue anglais), J. I. P., t. XXV, p. 493. — V. aussi Feil, Das Darclisu-

ctiungsrecht im Seekrieg, 1908. — Grand, Das Diirchsuchungsrccht, 1842. —

•

Loewenthal, Das Untersuclmngsrccht des inlcrnationalen SetirecIUs in Krieg und
Frieden, 1905. —• Ruzé, Quelques règles et textes concernant le lieu de visite en

droit international maritime, Revue critique de législation et de jurisprudence,

1912, p. 217. — vSpahn, Durchsuchungsrectit, Gôrres Staatslexikon, 1908. —
Sur le droit de visite, V. encore les ouvrages généraux sur la guerre maritime
et les travaux spéciaux indiqués ijifra, en tête du livre V et dans le chapitre \'l

de ce livre, n°* 1657 et s.
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poudre, il lui donne le signal de mettre en panne ou de stopper. Ce
coup de canon doit être donné, le pavillon national hissé. Pendant la

nuit, on doit mettre un fanal au-dessus du pavillon. — Le coup de
canon est à la fois coup d'assurance et coup de semonce {n° 585). —
Le navire semonce s'arrête-t-il, le croiseur s'arrête aussi. A quelle

distance ? Les nombreux traités et règlements qui ont touché ce point

varient considérablement et ont, en outre, le défaut capital de ne
plus être en harmonie avec la portée des pièces de l'artillerie moderne.
Les grosses pièces actuelles de marine peuvent, en mer, tirer à dix-

huit milles mètres (1). Gomment veut-on qu'un commandant aven-

ture un canot et les cinq ou six hommes qui en composent l'équipage

à une distance aussi considérable ?

La distance à observer dépend des circonstances de chaque espèce,

des exigences nautiques, de l'état de la mer et de celui du temps, de la

nature et du degré des soupçons.

1404. — Si le navire semonce continue sa route et cherche à fuir,

le croiseur a le droit de lui donner la chasse et peut envoyer quelques

boulets dans le gréement.— Si le navire, après cet avertissement plus

énergique, continue à fuir, le croiseur est autorisé à l'arrêter par la

force et n'est pas responsable des avaries qu'éprouvera le récalci-

trant. — Le navire résiste-t-il en employant également la force,

cela suffit pour qu'il devienne de bonne prise, car il commet un acte

d'hostilité (Arrêté du 2 prairial an XI, art. 57. — Instruct. franc.

^complémentaires de 1870, art. 5 ; Instruct. du 19 décembre 1912

ït du 30 janvier 1916, art. 102. — Gomp. ordonnance allemande de

L909-1914, art. 16'' et 83 ; ordonnance-annexe de 1914, 2°. — Règles

jitaliennes du 25 mars 1917, art. 63. — Règles chinoises du 30 octobre

L917, art. 13 et.25«. — Manuel d'Oxford, 1913, art. 32 et 49. — La
léclaration de Londres du 26 février 1909 s'est occupée, dans son

article 63, de la résistance à la visite (V. infra, n"* 1672 et s.).

1405. — Le plus souvent, le navire semonce met en panne. — Un
)fficier du vaisseau de guerre visiteur arrive à bord du navire, sur

îquel il monte avec deux ou trois matelots au plus. — Les papiers d^

)ord lui sont présentés par le capitaine, et l'officier les examine. — Get

îxamen pourrait s'opérer aussi à bord du croiseur. — Dans la pratique,

)n n'est pas d'accord sur ce point. — Dans les nombreux traités qui se

n
;

(1) Ces pièces (canons de gros calibre, 305, 34Ô), peuvent môme porter beau-
coup plus loin, mais leure installations ne leur permettent pas en général de
tirer à plus de 18,000 mètres. Les progrès ont été à cet égard très rapides :

il y a vingt-cinq ans on estimait ne devoir jamais tirer le premier coup à plus
de 10,000 mètres; il y a quinze ans et depuis, jusqu'en 19 li, on a pensé au combat
15,000 mètres. Grâce aux lunettes de tir et aux nouvelles méthodes de mesure
es distances et de direction de tir, en 1914 on a tiré à 18,000 mètres. Les mêmes
nons installés à terre peuvent tirer aisément a 30,000 mètres. Les canons de

4 peuvent tirer à plus de 15,000 mètres ; ceux de 90 ont une portée de 5,000 à
6,000 mètres environ.

S6
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sont inspirés de celui des Pyrénées et notamment dans le traité conclu

entre l'Italie et les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, le 26 février

1871, article 18, il est stipulé que l'examen des papiers doit avoir lieu

seulement à bord du navire à visiter, que ces papiers ne peuvent être

emportés et que le capitaine ou les officiers de l'équipage ne peuvent

être forcés de se rendre à bord du croiseur. D'après les règlements

prussien et danois de 1864, on ordonnait au patron du navire arrêté

de se rendre à bord du navire de guerre (Règl. prussien, 20 juin 1864,

art. 11. — Règl. danois, 13 février 1864, art. 13). L'ordonnance alle-

mande de 1909-1914 a défendu, dans aucune circonstance, de faire

venir à bord du navire de guerre le capitaine du navire marchand
;

si l'état de la mer ne permet pas aux officiers du navire de guerre

d'aller à bord du navire de commerce, le commandant peut, en cas de

graves soupçons, ordonner au navire de suivre une route déterminée,

et il la suit lui-même, avec le vaisseau de guerre, jusqu'à ce qu'il puisse

accomplir la visite (art. 81 et 85).— Les règlements italiens, français,

russes, américains, chinois veulent qu'on envoie une chaloupe au

navire arrêté ; l'article 68 des règ'es italiennes de 191 7 permet toutefois,

en cas de circonstances spéciales, de faire venir à bord du navire de

guerre, avec les papiers el les documents nécessaires, le capitaine

du navire de commerce. — A défaut de traité ou de règlement, on

doit donner la préférence à l'envoi d'un officier à bord da navire

arrêté. — Pendant Ja guerre gréco-turque de 1897, une difficulté a été

soulevée à cet égard. Le navire Gudiana, des Messageries maritimes,

fut arrêté par un bâtiment grec ; le commandant grec exigea que

le capitaine du navire arrêté se transportât sur le bâtiment de guerre,

le capitaine s'y refusa ; la législation grecque ne contenait aucune

disposition à ce sujet (1). -— Comp. Manuel d'Oxford, 1913, art. 32.

1406. — L'examen des papiers a pour but d'établir Je caractère et

la nationalité du navire rencontré, sa destination, la nature et la

nationalité de la cargaison. L'officier, chargé de cette mission, ne doit

pas l'oublier en procédant à cette visite. — Si, de l'examen de ces

papiers, résulte pour l'officier la conviction que le navire est neutre

et qu'il ne soit pas question de violation de la neutralité, l'officier

mentionne sa visite sur le journal de bord et se retire (Instruct.

franc, du 25 juillet 1870, art. 15 ; Instruct. de 1912 et de 1916,

art. 97).

Si l'officier pense qu'il a affaire à un navire ennemi saisissable, le

croiseur devient capteur (Instruct. franc, de 1912 et de 1916, art. 99).

En cette qualité, de nouveaux devoirs lui incombent.

1406'. — L'examen des papiers de bord doit en général suffire.

On ne doit donc procéder à une perquisition dans le navire qu^avec

beaucoup de réserve, seulement si on a des soupçons sérieux que le

navire recèle des papiers compromettants ou de la contrebande de

(1) V. Pelitis, R. D. I. P., t. IV, p. 726.
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guerre. Cette règle n'a été que rarement appliquée au cours de la

guerre mondiale de 1914. Les obstacles que les belligérants mirent

alors au commerce de leurs ennemis avec les pays neutres avaient en
effet suscité de nombreuses tentatives en vue de s'y soustraire.

Les indications des documents du bord devaient dès lors inspirer

une grande méfiance, et des perquisitions minutieuses, qui autrefois

n'étaient qu'une exception dans la visite, devinrent ainsi la règle.

— V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 32.

14061 — La nécessité d'une perquisition complète, jointe d'ailleurs

aux modifications techniques apportées à la navigation par l'usage

de la vapeur et des grands tonnages, a entraîné encore, pendant
cette guerre, un important changement dans le mode d'exercice de la

visite. La règle jusqu'alors ordinairement suivie est qu'il faut procéder

à la visite en pleine mer, à l'endroit même où la rencontre a lieu. En
1914, au lieu d'agir de la sorte, les belligérants prirent l'habitude de

conduire le navire arrêté au port le plus voisin pour y être inspecté

scrupuleusement par un personnel qualifié : le déroutement des navires

de commerce devint en conséquence d'une pratique courante. La
présence des sous-marins, dont l'Allemagne se servit fréquemment pen-

dant le conflit mondial, rendait, au surplus, la visite en mer parti-

culièrement périlleuse. Mais le nouveau procédé devait nécessairement

entraîner des retards, quoique l'emploi de la vapeur soit presque

général aujourd'hui. C'est surtout vis-à-vis des navires des neutres

qu'il pouvait avoir et qu'il eut en fait des applications. Aussi ceux-ci

élevèrent-ils contre lui de vigoureuses réclamations. Notamment, le

6 décembre 1914, les Etats-Unis, encore neutres, protestèrent

auprès de la Grande-Bretagne. Celle-ci leur répondit, par des notes

des 7 janvier et 10 février 1915 et du 24 avril 1916, que la nouvelle

méthode était en réalité moins un nouveau droit que s'adjugeait

un belligérant vis-à-vis des neutres qu'une adaptation du droit exis-

tant aux conditions modernes du commerce et de la navigation.

Elle n'était pas de fait absolument sans précédents. Déjà, au temps
de la guerre de Sécession, comme au cours de la guerre russo-japonaise

et des guerres balkaniques, des navires neutres avaient été à plusieurs

reprises contraints de suivre des croiseurs belligérants pour être visités

par eux dans des endroits souvent élo'gnés de leur route. D en fut

ainsi encore lors de la guerre italo-turque de 1911 : l'Italie prétendit

alors effectuer dans des ports la visite des navires français, le Carthage,

le Manouba, le Tavignano ; dans les affaires du Carthage et du Ma-
nouba, qui furent soumises à l'arbitrage de la Cour de la Haye, celle-ci

parut bien admettre que l'Italie aurait agi plus régulièrement en pro-

cédant à la visite en mer. Mais, dans toutes ces guerres, le nouveau
procédé de la visite n'avait été employé que dans des cas isolés ; au
contraire, durant la guerre de 1914, il se généralisa et devint d'une

application constante. Les cours de prises britanniques {Zamora, 1916),

françaises {Federico, 1915) et allemandes {Bertha Elizabeth, 1915)
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ont déclaré ce procédé parfaitement légitime (1). L'ordonnance

allemande de 1909-1914 (art. 81, 83 et 91) et les règles de prises ita-

liennes de 1917 (art. 70-71) autorisent expressément la visite dans un

port. En mai 1917, une discussion s'éleva entre les gouvernements

britannique et néerlandais à propos de deux navires hollandais Elue

et Bernisse que des croiseurs britanniques avaient dirigés sur un port

anglais pour y être visités, et qui, avant d'arriver dans ce port,

avaient été coulés par des sous-marins allemands : le gouvernement

néerlandais, prétendant qu'il n'y avait aucune raison de conduire les

navires dans un port britannique, demanda des dommages-intérêts

au gouvernement britannique ; ce dernier soutint que la visite pouvait

légitimement se faire ailleurs qu'en haute mer, au lieu de la rencontre,

et que l'Allemagne seule devait être tenue de réparer les pertes

subies (2). — Comp. n» 1662^

1407. — Sur les devpirs qui incombent au croiseur devenu capteur,

les diverses législations ne diffèrent pas essentiellement les unes des

autres. Les mesures ordonnées par les règlements des puissances

maritimes ne peuvent s'inspirer que d'une même pensée : préparer

l'instruction et le jugement de la prise, et dans ce but assurer, autant

que possible, sa conservation et sa conduite dans un port de l'Etat

du capteur. — Des divergences de détail se rencontrent néanmoins

entre les diverses législations. — Indiquons seulement les prescrip-

tions de la législation française. — Le projet de Règlement voté par

l'Institut de droit international et le Manuel d'Oxford, adopté en

1913, art. 100 et s., se sont occupés avec soin des formalités de la saisie.

§ 2. — Droits et devoirs du capteur (3)

1408.— Aux termes de l'article 116 des Instructions ministérielles

françaises du 30 janvier 1916, identique à l'article 15 des Instructions

de 1870 et à l'art. 116 de celles de 1912, le capteur doirt. procéder de la

manière suivante : 1° s'emparer de tous les papiers de bord et les mettre

sous scellés en présence du capitaine, après en avoir dressé inventaire

(arrêté du 2 prairial an XI, art. 59) ;
— 2° dresser un procès-verbal

de capture, ainsi qu'un inventaire sommaire du bâtiment (décret

du 15 août 1851, art. 293) ;
— 3» constater l'état du chargement,

faire fermer les écoutilles, les coffres et les soutes, y apposer les scellés
;— 4° dresser un inventaire spécial des objets appartenant aux offi-

(1) V. à ce sujet Pchédecki, Le droit international maritime et la grande guerre,

pp. 31 et s. — V. aussi Garner, A. J., 1915, p. 378 et p. 443. — Hershey, A. J.,

1916, p. 583.

(2) V. Annuaire Grotius pour 1917, p. 150.

(3) V Liozon, Droits et devoirs des capteurs en matière de prises maritimes,

1911. I
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ciers, à l'équipage et aux passagers (arrêté du 2 prairial an XI, art. 59 ;— décret du 15 août 1851, art. 293) ;
— 5° mettre à bord un équipage

pour la conduite de la prise.

Dispositions analogues ou semblables dans : Règlement danois du
16 février 1864, art. 15. — Règlement prussien du 20 juin 1861,

art. 13 et 14. — Ordonnances autrichiennes des 3 mars 1864 et

19 juillet 1866. — Ordonnance allemande de 1909-1914. — Règles

italiennes de 1917. — Règlement chinois de 1917. —- Règlement de

l'Institut, art. 45 à 47. — Manuel d'Oxford, 1913, art. 100 (1).

1409. — La saisie ainsi opérée et constatée, la prise doit Otre con-

duite ou envoyée dans le port de France le plus rapproché ou le plus

accessible, ou dans le port de la possession française la plus voisine. —
Pendant le voyage, la prise navigue avec le pavillon et la flamme,

insignes des i\avires de l'Etat. — En cas de force majeure, la prise

peut entrer dans un port neutre pour réparer ses avaries ou pour se

ravitailler : elle ne doit y séjourner que le temps nécessaire pour accom-

plir ses opérations ; elle n'y sera pas du reste tolérée plus longtemps :

car, de nos jours, les puissances maritimes n'admettent les prises dans

leurs ports qu'en cas de relâche forcée et pour vingt-quatre ou qua-

rante-huit heures (Instruct. du 25 juillet 1870, art. 18, et Instruct.

complément, de 1870, art. 13, 14, 18 ; Instruct. du 19 décembre 1912,

art. 128 et s. ; Instnict. du 30 janvier 1916, art. 128 et s. — Arrêté

du 2 prairial an XI, art. 61, 67. — Comp. Convention de 1^ Haye
du 18 octobre 1907, sur les devoirs des neutres dans la guerre mari-

time, art. 21 et 23). — En principe, le capteur doit escorter lui-même

sa prise ; mais il peut juger préférable de l'expédier sous les ordres

d'un officier, qu'il prépose à son commandement :' c'est ce dernier

procédé qu'employa notamment le croiseur allemand Moeive qui

captura le vapeur anglais Appam, le 29 juillet 1916, au cours de la

grande guerre (2). — Comp. Manuel d'Oxford, 1913, art. 102.

(1) V. Bulraerincq, Le droit des prises maritimes. Le droit existant, R. D. I.,

t. X, pp. 185 et s., 384 et s., 595 et s. — V. encore le règlement russe de 1895,

op. et loc. cit. — V. les InstmcUons espagnoles du 24 avril 1898 à l'occasion de

la guerre hispano-américaine, R. D. I. P., t. V, Documents, p. 71, et les Instruc-

tions américaines du 20 juin 1898 (art. 12 et s.) à l'occasion de la même guerre,

R. D. I. P., t. V, Documents, p, 13. — V. aussi les Règlements japonais de 1894

et 1901, les Codes des Etals-Unis de 1900 et de 1917, les Règles italiennes de

1908. — Comp, également Mandelstam et Noldé, op. cit.

(2) n n'est pns toujours iudiffi-rent d'employer l'un ou l'autre procédé. On
peut supposer que le capteur a, avec un Etat, demeuré neutre, un traité qui

assure une pleine liberté aux navires de guerre de l'une des parties entrant dans

les ports de l'autre avec des prises : un pareil traité permet l'entrée d'une prise

conduite par le na\ire capteur lui-même ou par un navire de gueire comme
convoyeui de la prise, mais non pas l'entrée d'une prise sans escorte, à bord de

laquelle le capteur a mis simplement un équipage. C'est ce que la Cour suprême
des Etats-Unis a jugé le 6 mars 1917 dans l'aflaiie de VAppam, Y, R. D. I. P.,

t. XXIV, pp. 109 et 451.
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1410. — Si la prise, escortée ou envoyée sous le commandement d'un

chef de prise, gagne un port français, le capteur ou l'officier conduc-

teur doit déclarer la prise et la remettre entre les mains de l'autorité

publique. Il prévient le directeur de la douane et remet à l'autorité

maritime ou consulaire : 1°) son rapport de traversée ; 2°) le procès-

verbal de capture et d'apposition des scellés ; 3°) l'inventaire de la

cargaison ; 4») les pièces et papiers de bord (Instruct. complém. de

1870, art. 5 ; Instruct. de 1912, art. 134 ;^Instruct. de 1916, art. 134.—
Arrêté du 2 prairial an XI, art. 69).

Avant l'arrivée au port de destination, peuvent se réaliser plusieurs

événements engendrant des conséquences juridiques.

1411. — A. — Préemption ; réquisition des marchandises. — Le
capteur peut manquer de vi\Tes, de houille, de munitions, etc. Il en

trouve à bord du navire saisi. Il peut prélever ce qui est nécessaire

à son usage, en faisant dresser un inventaire détailla et un procès-verbal

d'estimation qui permettront l'établissement d'un compte entre l'Etat

et les ayants droit (Instruct. franc, du 25 juillet 1870, art. 20 ; du 19 dé-

cembre 1912, art. 149 et s. ; du 30 janvier 1916, art. 149 et s. ; ordonn.

allemande de 1909-1914, art. 110 ; règles italiennes de 1917, art. 86).

— V. Manuel, d'Oxford, 1913, art. 106.

1412. — B. — Emploi et réquisition de la prise. — Si le capteur a

besoin d'employer la prise à un service public, à transporter des aé-

pêches, des troupes, des munitions, des approvisionnements, l'article 20

des Instructions françaises du 25 juillet 1870 l'y autorise. Estimation

de la prise est faite par une commission de trois officiers supérieurs

dont un membre du commissariat. Procès-verbal est dressé. Dispo-

sition analogue dans les Instructions de 1912 et 1916, art. 148. —
Plus tard, la prise sera jugée ; si elle a péri ou a été détériorée dans le

service imposé et que la capture soit déclarée nulle, indemnité ou
moins-value sera payée aux ayants droU. — L'ordonnance allemande
de 1909-1914 (art. 112) et les règles italiennes de 1917 (art. 89) auto-

risent également l'emploi ou la réquisition des prises. — V. Manuel
d'Oxford, 1913, art. 106.

1413. — C. — Perte par fortune de mer. — Dans ce cas, l'article 19

des Instructions complémentaires de 1870, reproduit par les Instruc-

tions de 1912 et 1916, art. 147, prescrit d'avoir soin de constater le

fait. Aucune indemnité n'est due dans ce cas, ni pour le navire, ni

pour la cargaison, si la prise est plus tard annulée par un jugement. —
V. Règles italiennes de 1917, art. -95. — Manuel d'Oxford, 1913,
art. 107.

1414.— D.— Rançon.— Le capteur peut-il rançonner sa prise ? La
question avait une réelle importance quand la course maritime était

autorisée. — Les législations des différents Etats variaient beaucoup.
Plusieurs, comme celles des Pays-Bas, de la Suède, de la Russie,

interdisaient la rançon d'une manière absolue. — L'Angleterre,
depuis l'Act 22 de George III, en 1782 (V. Naval Prize Act 1864,
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sect. 45) (1). — La pratique française fut très changeante. L'aiTêté du
2 prairial an XI régla les rançons dans ses articles 39 à 50.

Dans la guerre de 1870-1871, les Instructions françaises du 25 juillet,

article 17, ne permirent aux vaisseaux rie guerre de consentir à un
traité de rançon, que s'il y avait force majeure. — I^es Instructions

de 1912 et de 1916, art. 152, interdisent de consentir un traité de
rançon.

Les publicités ont beaucoup discuté la question de la convenance
ou de la légitimité du droit de rançonner la prise. — Valin, G.-F. de
Martens ont pesé les avantages et les inconvénients de la rançon. —

-

Story, Phillimore, Gessner admettent la légitimité de la rançon au
point de vue du droit international (2). — Travers-Twiss (loc. cit.)

fait l'historique de la rançon des prisonniers de guerre et repousse,

avec la législation anglaise, la rançon des prises (3).

1415. — E. — Destruction de la prise (4). —^ En principe, le capteur
doit conduire ou envoyer sa prise dans un port de l'Etat dont il

dépend. Mais des circonstances peuvent s'opposer à cette conduite. —
Le bâtiment capturé a reçu de telles avaries qu'il est difficile de le

tenir à flot par le gros temps. — Ce bâtiment marche tellement mal
qu'il ne peut pas suivre le navire de guerre et risque d'être repris

par l'ennemi. — Le capteur est poursuivi par un navire de guerre

de l'ennemi et l'approche d'une force ennemie supérieure fait craindre

la reprise du navire saisi. — Le capteur, pour sa propre sécurité,

ne peut se passer d'une partie de son équipage pour conduire la prise.

— Les ports de son propre pays sont bloqués, etc. — Dans ces cas

et autres analogues, le capteur ne peut-il, à titre de mesure exception-

nelle, détruire la prise ?

L'ordonnance ^e la marine de 1681, article 18 du titre des Prises,

et l'article 64 de l'arrêté du 2 prairial an XI défendent de couler la

prise et de descendre l'équipage sur une côte éloignée, dans le dessein

de celer la prise. Mais ce n'est pas là le cas que nous examinons, et ce

procédé n'est plus à craindre, depuis l'abolition de la course.

Presque tous les publicistes admettent le droit du capteur de dé-

truire la prise, dans les cas de force majeure ou d'absolue nécessité.

(1) Travers-Twiss, op. cit., t. II, ch. IX, n<»« 181 à 183. — Oppenheim, Inter-

national law, t. II, § 195.

(2) Gessner, Le droit des neutres sur mer, pp. 355 et s.

(3) Sur la rançon des prises, V. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après
les doctrines anglaises contemporaines, n"* 209 et s. ; Le droit de la guerre maritime
d'après les conventions de la Haye et de Londres, n' 205. — Senior, Ransom bills,

Law Quarterly Review, t. XXIV (1918), p. 49.

(4) V. Garner, Destruction of ennemy and neulral merchand vessels, A. J.,

1915, p. 594, et 1916, p. 12. — Smith, The destruction of merchant sliips under
international law, 1917. — Takahashi, La destruction des navires de commette
japonais par les bâtiments de guerre russes, Revue de droit international japo-
naise, 1904, no 9. — Wright, 2^he destruction of neuiral property on enemy vessels,

A. J., 1917. p. 358.
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Ainsi pensent Valin, Pistoye et Duverdy, Calvo, Bluntschli, Bulme-
rincq, Dupuis, Fiore, Geffcken, Gessner, F. de Martens, Perels,

Mountague Bernard, Travers-Twiss, Wildman, Hall, Kent, etc.

En législation, la destruction de la prise dans les cas de force ma-
jeure est autorisée par l'article 20 des Instructions françaises complé-

mentaires de 1870, par l'article 108 du Règlement russe de 1869 et

par l'article 21 du Règlement russe de 1895, par l'article 50 du Projet

de Règlement de l'Institut. — Le Code naval des Etats-Unis de 1900,

abrogé en 1904, admettait qu' « en cas de nécessité militaire ou autre,

les navires marchands de l'ennemi peuvent être détruits » (art. 14).

Les règles de prises japonaises de 1904 (art. 41) statuaient aussi dans

ce sens. — On doit, avant de détruire la prise, mettre en sûreté les

équipages et les passagers, ainsi que les papiers de bord.

En pratique, le droit de destiniction a été souvent exercé vis-à-vis

des prises ennemies (1). — Durant la guerre de Sécession aux Etats-

Unis, les croiseurs des Etats confédérés, leurs ports étant bloqués,

détruisirent presque toutes leurs prises ; ils se contentèrent de ran-

çonner les navires qui portaient des marchandises neutres. — Pendant
la guerre franco-allemande de 1870-1871, le croiseur français Desaix

incendia, le 21 octobre 1870, le Ludwig et le Vorwaerts. Le conseil

des prises siégeant à Bordeaux décida, le 27 février 1871, que ces

navires avaient été détruits pour cause d'intérêt majeur, comme
l'établissait le rapport du commandant du croiseur. Appel fut inter-

jeté devant le Conseil d'Etat par les piopriétaires des navires et par

les chargeurs des cargaisons. Le Conseil d'Etat rejeta leur recours,

le 16 mars 1872, en statuant que la destruction des deux navires était

justifiée. — Le commandant de la corvette allemande Augusta, se

trouvant aussi dans un cas de force majeure par suite du manque
d'hommes et des croisières des vaisseaux français, brûla, le 4 janvier

1871, le vapeur de l'Etat français le Max. — Il semble que, lors de la

guerre hispano-américaine de 1898, les Américains ont, dans un cas,

procédé à la destruction d'un navire marchand espagnol qu'ils avaient

capturé (2). — Pendant la guerre russo-japonaise de 1904-1905, la

Russie détruisit vingt et un navires japonais capturés comme prise.

Aux conférences de la Haye et de Londres en 1907 et en 1909,
il ne fut pas question du droit de destruction des prises ennemies

;

on ne songea pas à porter, à cet égard, atteinte aux droits des belli-

gérants.

Quelle a été, en cette matière, postérieurement aux conférences
de la Haye et de Londres, la législation des différents Etats ?

Les' Instructions françaises de 1912 et de 1916 (art. 153 et s.) ont
admis la destruction des prises ennemies, en cas de nécessité et à

I

(1) Sur la destruction de la propriété privée ennemie employée par les belli-

gérants comme moyen de guerre, V. ce que nous avons dit supro, n°* 1383 et s,

(2) L« Fur, R. D. I. P., t. V, p. 809.

I
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condition de placer en sûreté les personnes et les papiers de bord.

Ce sont des principes analogues qui figurent dans l'ordonnance alle-

mande de 1909-1914 (art. 112 et s., 129), dans les règles italiennes

(art. 96), le règlement chinois (art. 35) et les Instructions américaines

de 1917 (art. 104).. La convention conclue le 9 novembre 1914, entre

la France et l'Angleterre, pour déterminer les formalités relatives aux
prises faites en commun par les forces alliées n'a pas fait allusion à

la destruction des prises. En pratique, à part l'Allemagne et l'Au-

triche-Hongrie qui torpillèrent les navires ennemis le plus souvent

sans avertissement, les belligérants de 1914-1919 suivirent pour la

destruction des prises ennemies les règles du droit des gens (V. supra,

n"^ 1383 et s.).

1415'. — Le Manuel d'Oxford, 1913, art. 104 et 105, a, au contraire,

prévu la destruction des prises ennemies. Il n'a autorisé la destruc-

tion que des navires et des marchandises confiscables : « Art. 104.

Il n'est permis aux belligérants de détruire les navires ennemis saisis

qu'en tant qu'ils sont sujets à confiscation et en présence d'une néces-

sité exceptionnelle, c'est-à-dire lorsque l'exigent, la sécurité du navire

capteur ou le succès des opérations de guerre dans lesquelles celui-ci

est actuellement engagé. Avant sa destruction, les personnes qui se

trouvent à bord devront être mises en sûreté, et tous les papiers de

bord et autres pièces que les intéressés estimeront utiles pour le juge-

ment sur la validité de la capture devront être transbordés sur le

navire capteur. Il en sera de même, dans la mesure du possible, pour

les marchandises. — H sera dressé procès-verbal de la destruction

du navire capturé et des motifs qui l'ont amenée.^— Art. 105. Le
capteur a la faculté d'exiger la remise ou de procéder à la destruction

des marchandises confiscables trouvées à bord d'un navire qui lui-

même n'est pas sujet à confiscation, lorsque les circonstances sont

telles que,~ d'après l'article précédent, elles justifieraient la destruc-

tion d'un navire passible de confiscation. Il mentionne les objets

livTés ou détruits sur le livre de bord du navire arrêté et se fait remettre

par le capitaine copie certifiée conforme de tous papiers utiles. Lorsque

la remise ou la destruction a été effectuée et que les formalités ont

été remplies, le capitaine doit être autorisé à continuer sa route ».

1416. — F. — Reprises (1). — Un bâtiment de commerce est pris

par un vaisseau de guerre ennemi, puis repris par un navire de guerre

de sa nation. Quels sont les effets de cette rescousse ? Le navire et sa

cargaison retournent-ils à leurs propriétaires, ou deviennent-ils la

chose de l'auteur de la reprise ? — La question ne devrait juridique-

ment soulever aucune difficulté, semble-t-il. Jusqu'au jugement qui

prononcera sur la validité de la prise, reconnaîtra sa légitimité, ordon-

(1) V. sur les reprises, G.-F. de Martens, Essai concernant les armateurs, les

prises et les reprises. — Patemostro, Délie prede, ddle reprede e dci giudizii

selativi, 1879.
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nera la confiscation du navire et celle de la cargaison, le capteur na
acquis aucun droit de propriété. Le droit du propriétaire dépossédé

a été paralysé, mais non anéanti. Le recapteur ne peut pas avoir

plus de droit que celui auquel il a arraché la prise. Le propriéiaire

doit donc rentrer en possession de ce que la violence lui avait enlevé.

— Ainsi décident la logique et l'esprit de justice.

La solution de la question ne pourrait être différente, que si le fait

même de la saisie, par lui seul, transférait au capteur la propriété du
navire et de la cargaison capturés. Alors, ce que la capture aurait fait

acquérir au capteur, la reprise le transmettrait au recapteur. Sur la

tête de celui-ci passeraient les droits qui auraient reposé suT la tête

du capteur, pendant quelques moments.
1417. — La pratique internationale et plusieurs législations parti-

culières ont méconnu la solution rationnelle. Le Consulat de la mer
décidait que si la reprise a déjà été conduite en un lieu de sûreté intra

praesidia, et qu'elle soit ensuite enlevée à l'ennemi, elle appartient au

recapteur : la conduite de la prise intra praesidia, ayant enlevé à son

propriétaire à peu près tout l'espoir de la reprendre, équivaut à une
perte irrévocable de son droit. — Au cas contraire, la prise revient au
propriétaire dépossédé, qui pouvait espérer la reprendre en mer, sauf

à payer au recapteur une récompense fixée d'un commun accord ou

par arbitrage.

Mais, même à l'époque où il était déjà admis que le sort de la prise

est incertain jusqu'à la sentence de l'autorité chargée de prononcer

sur sa validité, on a adopté une règle plus rigoureuse que celle du
Consulat, la règle des vingt-quatre heures. La possession exercée pen-

dant un court délai écoulé depuis la capture, vingt-quatre heures

par exemple, suffit pour faire usucaper au capteur la propriété du
navire et de la cargai^jon ennemie. La reprise opérée après ce délai

fatal transmet au recapteur cette propriété définitivement perdue

pour son compatriote (1).

1418. — En France, la règle rfes vingt-quatre heures fut adoptée par

l'article 61 de l'ordonnance de 1584 et par l'article 8 du titre des

Prises de l'ordonnance de 1681. — Si la reprise était faite avant les

vingt-quatre heures, navire et cargaison étaient restitués à leurs pro-

priétaires, sauf une récompense du tiers pour le recapteur. Si le navire

était resté plus de vingt-quatre heures aux mains de l'ennemi, il était

adjugé au recapteur. Mais Yalin nous apprend que le Roi a toujours

été dans l'usage "de faire la remise du profit de la rescousse faite par

ses vaisseaux, que le navire pris fût resté plus de vingt-quatre heures

ou non en la possession de l'ennemi, « Sa Majesté ne croyant pas devoir

profiteT du malheur de ses sujets ». — L'ordonnance de 1681 ne s'ap-

pliquait, en fait, qu'aux corsaires.

'^{,(.1) Travers-Twiss, op. cit., t. II, ch. IX, n°' 172 et 173. — Gessner, op. cit.

pp. 357 et s.

I
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Le principe et la manière de l'appliquer furent confirmés sous

>ouis XVI, par l'ordonnance du 15 juin 1779, sauf le paiement par

les propriétaires aux équipages des recapteurs d'une gratification

du trentième de la valeur de la rescousse, si elle avait été faite avant

les vingt-quatre heures, et du dixième de la totalité, si la reprise avait

été effectuée après ce délai, ensemble les frais de justice et d'adminis-

tration.

L'article 3 de la loi du 12 vendémiaire an VI revenait au système

du Consulat de la mer : avant d'avoir été conduits dans un port ennemi,

disait-il. — Mais l'arrêté du 2 prairial an XI, article 54, a érigé en

règle la pratique observée sous Louis XVI. — Les Instructions.de

1870 statuent que la rescousse d'un bâtiment national ne donnera

lieu à aucun droit sur le bâtiment recous. Si le bâtiment repris est

un neutre, il sera considéré comme ennemi, s'il est resté plus de vingt-

quatre heures en la possession de l'ennemi. Si ce bâtiment n'est pas

resté vingt-quatre heures au pouvoir de l'ennemi, il sera relâché pure-

ment et simplement. D'après les Instructions de 1912 et de 1916,

art. 161, « en cas de capture par l'ennemi d'un bâtiment national

ou allié on doit s'efforcer d'en opérer ia rescousse ; dans ce cas et dans

celui où on reprendrait sur l'ennemi un bâtiment neutre, on retiendra

le personnel militaire ennemi trouvé à bord et on relâchera purement

et simplement le navire ;
pour le personnel ennemi non militaire

trouvé à bord du môme navire, on se conformera aux articles 6 et 7

de la convention XI de la Haye ».

1419. — La loi prussienne a conservé la règle du Consulat de la

mer (1). — L'article 98 de l'ordonnance dés prises allemande de 1909-

1914 déclare que « si un navire capturé par l'ennemi est recapturé

avant d'avoir été condamné et d'avoir servi à des entreprises belli-

gérantes, il doit être relâché si de la part de l'Empire allemand il n'y

a pas de motifs de capture ; un rapport concernant cette relaxe doit

être transmis directement au chef de l'Amirauté ».

Nous passons sous silence les dispositions législatives ou les traités

de la Hollande, du Danemark, de la Suède, du Portugal, de l'Angle-

terre, etc., relatifs aux rescousses opérées par des corsaires, ces Etats

ayant renoncé à la course (2).

Pour l'Angleterre, le Prize ad permanent de 1864 (27 et 28 Victoria,

ch. 25, § 40) décide que le navire anglais repris sur l'ennemi est rendu

à son propriétaire par une décision de la Cour des prises, sous déduc-

tion du huitième de la valeur, ou d'une fraction plus forte arbitrée

par la Cour, mais toujours inférieure au quart, si la rescousse a été

opérée dans des circonstances particulièrement difficiles et dange-
reuses : restitution prononcée, quel que soit le temps que la prise

^1) uc^^uer, ic iiioil des neutres sur iner, p. o59. — Calvo, op. cit., t. V, 5 ji;»:),

— l'erels, Manuel, p. 227.

(2) Travers-Twiss, op. cit., t. II, ch. IX, n° 175.
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ait passé aux mains de l'ennemi, bien plus quand même elle aurait

été déclarée de bonne prise par un tribunal de prise ennemi ; sorte de
jus postliminii. — Une seule exception est apportée pour le cas où
le navire de commerce aura été armé en guerre. par le capteur. —
L'article 30 du Naval Prize Bill présenté en 1911 disait simplement
qu'un navire marchand ou des marchandises britanniques capturés

par l'ennemi et recapturés par un navire de guerre britannique doivent

être restitués à leur propriétaire par un décret de la Cour des prises. —
V. articles 1 et s. ordre XXX des Prize court Rules de 1914.

Aux Etats-Unis, l'Act du Congrès du 20 juin 1864 décide que les na-

vires et les cargaisons recous sont restitués à leurs propriétaires, pourvu
qu'ils n'aient pas été, avant la rescousse, condamnés par une autorité

compétente, et moyennant le paiement d'un droit de salvage, somm»
raisonnable et équitable, ai'bitréepar la Cour statuant sur la prise (1).— Les Instructions américaines de 1917 admettent que, par le fait de la

capture, les droits sur un navire ennemi sont enlevés au propriétaire

ennemi et transférés au gouvernement du capteur (art. 86, note, et 104).

L'article 108 des Règles italiennes de 1917 porte: «Tout navire de com-
merce national ou allié capturé par l'ennemi, et qui a été repris, devra

être restitué au propriétaire, sauf remboursement des dépenses faites».

D'après l'article 37 des Règles de prises chinoises du 30 octobre

1917, « quand l'officier commandant d'un navire de guerre a recapturé

un navire enregistré dans la République ou dans un pays neutre

qui avait été capturé, mais non encore employé par l'ennemi ou envoyé

dans un port ennemi, il peut le relâcher ».

1420. — Dans la doctrine, Grotius, Puffendorf, Bynkershoek, Vattel

adoptaient le système du Consulat de la mer. Telle paraît être aussi

l'opinion de Geffcken (sur Heffter, op. cit., § 138, note 1). — G.-F. de

Martens et Massé veulent que la prise recousse soit restituée au pro-

priétaire à quelque époque que soit faite la reprise, moyennant une
juste rétribution des frais et dommages occasionnés au recapteur ;

car, pour eux, la propriété du navire ou de la cargaison ne passe au

capteur qu'à et que par la conclusion de la paix.— Bluntschli, Gessner,

HautefeuiUe, de Boeck admettent qu'il n'y a rescousse qu'avant la

condamnation prononcée au profit du capteur par un tribunal compé-

tent et ordonnent dans ce cas la restitution de la prise au propriétaire.

— Mais si la sentence de condamnation a été rendue au profit du
capteur, ce jugement a modifié la situation juridique, a créé des droits

définitifs au profit du capteur, a désinvesti le capturé de son droit

de propriété : la seconde capture constitue, non une rescousse, mais

une nouvelle prise (2).

(1) Wheaton, Eléments, t. II, p. 33. — Gessner, op. cit., p. 363. — Calvo, op.

cit., t. V, § 3197. — Bulmerincq, op. cit., R. D. I. P., t. X, p. 636.

(2) Grotius, op. cit., lib. III, cap. VI, § 3. — Bynkershoeck, Quaestiones juris

pitblici, lib. I, cap. V. — De Martens, Essai concernant les armateurs, etc.,

§§ 44 à 47. — Massé, op cit., t. I, n» 424. — Bluntschli, op. cit., art. 859 à 863.]
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C'est l'opinion préférable. La prise, par elle-même, n'a que des

effets purement négatifs : elle est un obstacle à l'exercice du droit des

propriétaires du navire et de la cargaison ; elle n'est pas une cause

juridique d'acquisition. — Toute prise doit être jugée. Jusqu'à la

sentence, le capteur n'est pas propriétaire. Jusqu'à cette sentence,

la prise et la rescousse sont de purs faits, qui se succèdent, le premier

défavorable, le second favorable au propriétaire.

Lors de la guerre de 1914-1919, un certain nombre de navires neutres

et anglais, capturés par les Allemands et déclarés do bonne prise par
la juridiction des prises allemande, avaient été amenés dans le port

belge de Zeebrugge. Quand, à la suite de la retraite des Allemands,
en 1918, les Belges reprirent possession de ce port, ils trouvèrent ces

navires et s'en emparèrent. Il y avait, dans ce cas, non pas une reprise,

mais une nouvelle prise, car les navires neutres et anglais, ayant été

l'objet d'un jugement de condamnation au profit du captem-, étaient

devenus des navires allemands ; les propriétaires originaires ne pou-
vaient dès lors prétendre recouvrer les navires, ceux-ci devaient appar-

tenir à l'Etat belge qui les avait finalement capturés. C'est ce qu'a
décidé le conseil des prises de Belgique par des décisions des 17 et

23 octobre 1919, affaires Midslcuid, Gelderland et Brussels (R. D. I.,

3» série, pp. 119, 125 et 135).

A la suite de la guerre mondiale, il a été jugé le 26 juillet 1920 par
le conseil des prises français (aff. Pass of Balmaha-Seeadler) qu'il

n'y a pas rescousse vis-à-vis d'un navire de commerce des Etats-

Unis, associés de la France contre l'Allemagne, saisi par cette dernière

et transformé par elle en navire de guerre, puis capturé par la France.

1421. — Il peut se produire et il s'est souvent produit en fait des

rescousses successives : il y a alors rescousse — rescouse. Ex. Un navire

anglais A est pris par un vaisseau français B ; tous deux sont ensuite

capturés par un anglais C ;
puis tous les trois sont saisis par un navire

français D. Quelle solution donner ? — En France, on devra, à l'égard

du navire français B, rescous une fois, appliquer l'arrêté du 2 prairial

an XI ; le navire anglais A, pris deux fois, est au dernier capteur
français D, ainsi que l'anglais C, pris une seule fois. — C'est la solu-

tion qu'avaient adoptée, sous l'empire de l'ordonnance de 1681, plu-

sieurs arrêts du Conseil du Roi (2 janvier 1695, 17 octobre 1705, 5 juin

1706, 14 juin 1710, 5 novembre 1748). — C'est la solution consacrée

par les jurisprudences anglaise et américaine (1).

D'après le Manuel d'Oxford, 1913, art. 108, « lorsqu'un navire pris.

— Gessner, op. cit., pp. 344 et s. — De Boeck, op. cil., n° 312. — HautefeuLlle,

Des droits et des devoirs, etc., t. III, pp. 385 et s. —Y. Projet de Règlement de
l'Institut, art. 119 à 122. — V. Hall, International law, cdit. Higglns, 1917, § 166.

(1) Jones, Commerce in war, 1907, pp. 595-646. — Kleen, Lois et usages de la

neutralité, 1900, t. II, pp. 549-581. — G.-F. de Martens, op. cit., ch. III, §53.— Pistoye et Duverdy, op. cit., L II, pp. 114 et s. — Phillimore, Comment.,
t. III, § 424.



574 CINQUIÈME PARTIE — L1VR« III — CHAPITRE IX

puis repris, vient à être enlevé au recapteur, le dernier capteur a

seul des droits sur lui » (1).

SECTION m. — Tribunaux de prisai

1422. — La saisie du vaisseau ennemi et celle de la cargaison enne-

mie qui constitue son chargement sont de purs faits, nécessités, occa-

sionnés par l'état de guerre. Ont-ils été Justement, légalement, régu-

lièrement accomplis ? Le capteur n'a-t-il pas outrepassé les lois de la

guerre ? Ne s'est-il pas trompé sur la nationalité du navire, sur eelte

de la cargaison ? N'a-t-il pas saisi en eaux neutres ? etc., etc.

Aussi est-ce un principe universel, constant, plusieurs fois séculaire,

que toute prise doit être Jugée (V. Codes des Etats-Unis de 1900,

art. 66, et de 1917, art. 86 (2). — Manuel d'Oxford, 1913, art. 110,

111, 115. — Règlement chinois de 1917, art. 38).

Jusqu'au jugement, le capteur n'a sur la prise qu'un droit éventuel.

— Il n'est pas propriétaire. — Il peut le devenir, si le caractère de la

détention qu'il exerce est reconnu légitime. — La saisie sera déclarée

valable, le fait sera converti en droit. C'est le jugement qui constituera

le titre du capteur (3). Jusque-là, l'appréhension, la détention prolon-

gée, la mise en sûreté ne sont que de purs faits. — L'oecupalio bellica

n'est plus que la causa remota de l'acquisition : la causa proxima se

trouve dans le jugement. — « Un Etat belligérant, déclare l'article 112

du Manuel d'Oxford, 1913, n'acquerra la propriété du navire ou des

marchandises qu'il a saisis durant la guerre qu'au moment où, par

une décision devenue définitive, la juridiction des prises aura prononcé

à son profit la confiscation de ce navire ou de ces marchandises ».

Si le navire, si sa cargaison sont reconnus ennemis, si la saisie a été

accomplie selon la coutume, le navire et la marchandise constituent

une prise maritime. — L'attribution qui est faite au capteur constitue-

un droit.

1423. — Le jugement des prises maritimes appartient au souverain

du capteur, qui l'exerce par lui-même ou par délégation. Ce jugement
n'appartient qu'à lui seul. — Mais n'est-il pas à la fois juge et partie ?

?.v Faire juger la capture par le souverain du capturé présenterait le

même inconvénient, soulèverait la même objection.

Faire juger par un Etat tiers serait nier l'indépendance même de

l'Etat dont le capteur relève. — Le contrôle de l'Etat tiers serait

(1) Quelle est ^a valeur d'une reprise opérée par le capitaine et l'équipage
même du navire capturé ? Quels sont les droits qui dérivent d'une pareille

reprise ? Sur cette question, V. Noble Gregory, Right of the master and creiv

of a captured ship to effed her rescue, A. J., 1917, p. 315.

(2) Comp. toutefois, dans le Code de 191 7, les articles 86,note et 104.— V. n'>1419

(3) Geffcken sur Heffter, op. cit., § 133, note 3. -— Travers-Twiss, op, cit.

t. II, oh. IX, no» 171 et 176. — V. .-i aolz prJ3é;laat3
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inefficace ; car ses décisions ne sauraient être mises à exécution contre

une personne, le capteur, non soumise à son pouvoir souverain. Il

faudrait faire appel au pouvoir de l'Etat du capteur, qui accorderait

ou refuserait son concours à son gré. — Un circuit pour revenir au

même point, avec une cause de conflit en plus. Beau résultat.

1424. — En outre, l'exercice du droit de prise est une conséquence

du droit de guerre lui-même. Or c'est exclusivement sur l'Etat du
capteur que le droit international fait peser la responsabilité dos actes

de guerre. Donc, c'est à cet Etat, à lui seul, qu'il incombe de mettre

sa responsabilité à couvert, en contrôlant les actes de ses subordonnés,

de sa marine militaire, et en réprimant les vices et les abus que lui

révélerait ce contrôle. — Donc la juridiction des prises faites sur

Vennemi ne peut appartenir qu'au seul souverain du capteur. *

Les belligérants ne peuvent pas contester la compétence de leurs

juridictions respectives. Ils sont, l'un vis-à-vis de l'autre, sur le pied

d'une parfaite égalité.

1425. — La compétence des tribunaux de prises de l'Etat, à la

marine militaire (ou aux corsaires) duquel appartient le capteur, est

parfaitement admise par la coutume internationale et par les publi-

cistes, en ce qui concerne la capture de la propriété ennemie (1). —
Elle est contestée par plusieurs auteurs à l'égard des neutres. Nous
retrouverons la question en son lieu (V. Neutralité). — La conférence

de la Paix de 1907 a admis un droit de recours devant une Cour inter-

nationale des prises (V. n° 1440*).

1485'. — Au cours de la guerre mondiale de 1914-1919, une conven-
tion a été signée le 9 novembre 1914 entre la France et la Grande-

Bretagne, pays alliés, dont l'article 1"^' déclare que « le jugement
des prises ennemies ou neutres appartiendra k la juridiction du pays

du belligérant capteur, sans qu'il y ait à distinguer selon que celui-ci

était placé sous les ordres de l'autorité navale de l'un ou de l'autre

des pays alliés ». Il peut être toutefois déiogé à cette règle, dans un
cas particulier, à raison des circonstances exceptionnelles, par un

accord spécial des gouvernements intéressés (Conseil des prises fran-

çais, l«r août 1918, aff. Pao-Hing-Lie). — La Russie a adhéré le 5 mars

1915 à la convention franco-britannique ; l'Italie, le 15 janvier 1917.

1425*. — Mais on peut supposer que des saisies soient effectuées

en commun par les marines militaires de deux ou plusieurs Etats alliés.

Quel sera dans ce cas le tribunal compétent pour juger la prise ?

Le 6 juin 1864, lors de la guerre des duchés, un traité fut conclu entre

l'Autriche et la Prusse sur la compétence en matière de prises des

navires danois effectuées en commun : son article 1«' déclara que la

x^^ juridiction appartient au tribunal des prises de l'Etat dont l'officier

^B exerçait le commandement pendant l'action (2). C'est la même solution

^m (1) p<

^B (2) Bi
(1) Perels, op. cit., | 58, pp. 337 et 341.

(2) Bulmerincq, R. D, I., t. X, p. 265.
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qui a été admise, au cours de la guerre mondiale de 1914-1919, par

rarticle 3 de la convention du 9 novembre 1914 entre la France et

la Grande-Bretagne (1).

§ 1. — Organisation, caractère et compétence des tribunaux de prises (2)

1426. — Chaque Etat organise ses tribunaux de prises, règle leur

procédure et établit sa jurisprudeme, selon ses traditions et selon

son droit public (3).

; Mais il est des traditions communes à la plupart des Etats. — Ainsi,

les tribunaux de prises, à raison même de leur mission spéciale, ne

fonctionnent qu'en cas de guerre. — Ces tribunaux ne siègent que

(1) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, p. 112.

(2) V. Le Brettevillois, Des tribunaux de prises maritimes, 1902. — Déman-
geât, De la juridiction en matière de prises maritimes, 1890. — Diena, / tribunali

délie prede belliche. e il loro avveniro, 189G. — Dumas, Le Conseil des prises sous

l'ancien régime {XVII'> et XVIII" siècles), Nouvelle Revue historique du droit

français et étranger, septembre-octobre 1905 ; Etude sur le jugement des prises

mariiimes en France jusqu'à la suppression de l'office d'amiral {1627), 1908;
Deux procès de prises maritimes à l'époque de la guerre de Cent Ans, R. D. I. P.,

t. XVI, p. 5. — Esperson, Diritto diplomatico giuridisdizione internazionale

marittimo. — Féron, Des tribunaux de prises, organisation, compétence, procédure,

1896. — Gessner, Des tribunaux de prises et de leur réforme, R. D. I.,t. XIII,

p. 26, et Le droit des neutres sur mer, 1876, ch. VI, pp. 369 et s. — Leroy, La
guerre maritime, les armements en course et la juridiction des prises, 1900. —
Mai'sden, Early Prize Jurisdiction and Prize Laiv in England, The English

Historical Review, 1909, 1910 et 1911. — Matsunami, Du tribunal des prises.

Revue de droit international japonaise, t. III, 1905, n° 4.— Nieraeyer, Projets

de réforme du jugement des prises, Deutsche Juristich Zeitung, t. X, n" 7. —
Piggot, The relations of the prize court to belligerent policy. Société Grotius, t. III,

p. 99. — Pohl, Deutsche Prisengerichtsbarkeit, 1911. — Séfériadès, Les tribunaux

de prises en Grèce : leur constitution, leur fonctionnement ci leur jurisprudence,

R. D. I. P., t. XXIX, p. 31. — Story, Notes on prize courts by the late judge, 1854.

— Vigière, La juridiction des prises maritimes, 1901. — Worms, La juridiction

des prises. Revue des Deux-Mondes, 15 novembre 1915, p. 90 ; Communications
faites en août 1916, août 1916 et octobre 1917 sur la question des prises maritimes

à VAcadémie des sciences morales et politiques. Compte rendu des travaux et

séances de l'Académie des sciences morales et politiques, 1915, 1916 et 1917.

(3) Pendant la guerre de 1914-1919, chaque Etat belligérant constitua des

tribunaux de prises. Ainsi, le 8 novembre 1914, la Russie établit des cours de
prises à Cronstadt, à Sébastopol et à Vladivostok ; le 14 août 1916 une juridic-

tion des prises fut instituce au Portugal et le 20 juillet 1917 au Siam. Au lende-

main du jour où elle déclara la guerre à l'Allemagne et à l'Autriche-Hongrie,

la Chine institua des juridictions de prises : à cet effet, le 30 octobre 1917,

le jour même où elle publiait un règlement sur les captures en mer, elle fit

paraître des règles sur la constitution et l'organisation de ces juridictions. La
Belgique se montra moins pressée : elle attendit la fin des hostilités pour établir

sur son territoire un véritable tribunal des^prises (loi du 1"'^ septembre 19î-j),

mais elle avait dès le début de la guerre (août 1914) chargé une chambre du
tribunal d'Anvers de juger les procès de prises (R. D. I. P., 2" série, t. I, pp. 493

et s.).
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dans les pays des belligérants. Un tribunal de prises ne saurait être

établi en pays neutre. Les agents consulaires des belligérants à l'étran-

ger n'ont pas le pouvoir de juger les prises, qui seraient conduites

en relâche forcée dans les ports neutres de leur arrondissement consu-

laire. Ils peuvent procéder seulement à des actes ù' instruction (V.,

pour la France, un décret du 18 juillet 1854 et une circulaire du mi-

nistre de la marine du 16 août 1854) (1).

Dans toutes les législations particulières, on constate l'organisation

d'autorités, commissions ou individus, chargés de l'instruction prépa-

ratoire dans les ports de la métropole ou des colonies. — Dans presque

toutes encore, on constate l'institution de juridictions de première ins-

tance chargées de statuer sur la validité des prises, et de juridictions

d'appel ou de seconde instance, devant lesquelles les intéressés peuvent
se pour\'oir et demander l'annulation ou Ja réformation de la sentence

rendue par la juridiction du premier degré (2). — Tels sont les traits

généraux et communs.
Quelques courtes indications sur les organisations particulières de la

France et de l'Angleterre (3).

1427. — L'histoire de la juridiction des prises en France a été

(1) Gessner, Le droit des neutres sur mer, pp. 349 et s.

(2) En Italie, les décisions de prises ne peuvent faire l'objet d'un recours que
levant la Cour suprême de cassation. En Grèce, ces décisions ne sont soumises
aucun recours.

(3) Pour l'organisation actuellement admise en Allemagne, il faut se référer

la loi du 3 août 1884 et à l'ordonnance de procédure du 15 avril 1911. — En
ie, c'est le Code de la marine marclaande de 1877 qui prévoit la constitution

l'une commission spéciale devant être nonimée par un décret royal ; c'est un
lécrel du 30 mai 1915 qui l'a constituée pour la guerre mondiale de 1914-1919

;

règlement intérieur de la commission est du 2G juin 1915. — En ce qui con-
irne la Russie, on peut consulter le règlement du 27 mars 1895 et une Instruc-

ion particulière du 20 septembre 1900. V. R. D. I. P., t. IV, Documents, p. 6. —
^pplicpiés par la Russie, lors de sa guerre de 1904 avec le Japon. — Comp.
lote russe du 14/27 février 1904, R. D. I. P., t. XI, Documents, p. 11. — V.
iwles, De la critique de M. Holland sur la loi russe conccrnanl les prises mari-
\es. Revue de droit international japonaise, 1904, n" 3. — V. aussi Cohen,

nd., 1904, n" 3.— Holland, Des règlements russes concernant les prises maritimes,

levue de droit international japonaise, 1904, n» 2. — Le Japon a, lors de sa
lerre contre la Chine, à la date du 24 août 1894, rendu une ordonnance relative

lUx prises maritimes, sur l'organisation, la compétence et la procédure du conseil

^es prises. V. R. D. I. P., t. II, Documents, p. 4. — Ariga, op. cit., p. 278. —
'akahashi, op. cit., pp. 11 et 172. — Nouveau règlement du 7 mare 1904 lors

le la guerre contre la Russie. V. Takahashi, International laiv applied to tlie

'usso-japanese ivar, pp. 527 et s. — Comp. le rapport de M. Bulmerincq, toc. cit.

— La Chine, après qu'elle eut déclaré la guerre à r.\llemagne et à l'Autriche-

Hongrie le 14 août 1917, a, on l'a vu, rendu le 30 octobre de cette année un texte,

législatif organisant des cours de prises de première instance et d'appel et

réglementant la procédure devant ces cours. V. Padoux, Organisation en Chine
d'une Cour des prises maritimes depuis la guerre, J. I. P., t. XLV, p. 1168. —
V. dans R. D. I. P. 2« série, t. II, Documents, pp. 39 et s., le texte des déci-

sions de prises rendues par la Cour de prises chinoise,

37
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très nettement exposée par Pistoye et Duverdy dans leur Traité

des prises maritimes et aussi pai M. Dumas, Etude sur le jugement

des prises maritimes en France jusqu'à la suppression de l'Office

d'amiral (1627) et Le Conseil des prises sous l'ancien régime {XVII*

et XVIII^ siècles).— Un Conseil spécial, dit Conseil des prises, fut

institué par un décret du 18 juillet 1854, pour la durée de la guerre

de Crimée, puis par un décret du 9 mai 1859, pour la durée de la guerre

d'Italie, enfin pw un décret du 28 novembre 1861, pour une durée

indéterminée : après ce décret, le Conseil, tout en ne devant siéger

qu'à l'occasion d'une guerre, devenait permanent. — En 1870, à

raison de l'investissement de Paris, un décret du 27 octobre 1870

nomma un Conseil provisoire, composé de fonctionnaires des dépar-

tements de la justice, de la marine et des affaires étrangères. Il a

fonctionné jusqu'au 26 février 1871. — Au mois d'août 1914, lors de
la grande guerre, les membres du Conseil des prises furent désigné»

et pris parmi des fonctionnaires des mêmes ministères. — L'appel

des décisions rendues par le Conseil des prises est porté devant le

Conseil d'Etat ou, plus exactement, devant le chef de l'Etat statuant

le Conseil d'Etat entendu. -^ Devant le Conseil des prises, les parties

peuvent signer elles-mêmes leurs mémoires et requêtes : sinon, ces

pièces sont signées par des avocats au Conseil d'Etat.

1428. — En Angleterre, la juridiction en matière de prises est

exercée, en première instance, par la section de la Haute-Cour de
justice, désignée sous le nom de Probate and admiralty Division. Les

membres en sont, au commencement de chaque guerre, constitués

juges en matière de prises par une commission spéciale. — Les juges

de la section sont au nombre de deux. Ils peuvent siéger, et, en fait,

ils siègent séparément. — L'appel est porté devant la division judi-

ciaire du Conseil privé. Ses décisions sont définitives (1). — La matière

de la juridiction des prises est régie par le Naval Prize Act de 1864,

les Prize Courts Acts de 1894 et les Prize Court Rules de 1914. — Le
23 juin 1910, un projet de loi tendant à codifier, en les amendant,
les dispositions relatives aux prises dans la guerre maritime (Naval

Prize Bill) fut présenté par le gouvernement au Parlement britan-

nique (2).

1429. — L'organisation des tribunaux de prises n'est jusqu'à pré-

sent purement judiciaire qu'en Angleterre, en Hollande et aux Etats-

Unis. — L'Espagne et la France ont une organisation purement admi-
nistrative. — En Autriche, en Danemark, en Allemagne, en Russie,

en Chine, en Belgique, en Grèce, au Japon, l'organisation est plutôt

(1) Phillimore, Comment., t. III, § 439. — Bulmerincq, Le droit des prises ma-
ritimes, R. D. i., t. X, p. 187. — Comp. Le droit des prises maritimes en Angle-
terre, J. L P., t. XLII, p. 1037.

(2) V. Dupuis, R. D. I, P., t. XVIII, p. 371. — Comp. Baldwin, An anglo-

american Prize tribunal, A. J., .1915, p. 297.
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mixte, les éléments judiciaire et administratif y étant plus ou moins
inégalement représentés (1).

1430. — Quelle est In meilleure organisation ? — Bulrherincq se

prononce pour une organisation purement judiciaire. — F. de Martens
préfère voir donner à ce tribunal de prises un caractère mixte, à là

fols administratif et judiciaire : on a l'avantage, dit-Il, de faire parti-

ciper à l'examen des affaires concernant les prises l'élément politique

et administratif dont la présence est indispensable, attendu que notam-
ment la capture des vaisseaux et des marchandises neutres soulève

toujours des questions politiques. — M. de Boeck paraît aussi pencher

pour une composition mixte de la juridiction (2).

1431. — Mais ces conseils de prises constituent-ils de véritables

tribunaux ? Question discutée entre les auteurs et dans les sessions

de l'Institut de droit international, question qui soulève celle du carac-

tère propre du droit de prise. — Dans toute affaire de prise, il y a une
question juridique, celle de la validité de la prise, sur laquelle statuera

la cour ou le conseil des prises : il y a aussi, à côté et préalablement,

une question politique, la question d'opportunité.

Les prises sont faites au nom de l'Etat. L'Etat peut, avant tout

jugement, ordonner la restitution d'une prise, soit qu'elle lui paraisse

lanlfestement injuste, soit pour une raison d'ordre politique. —
ûnsi agit le gouvernement français, en 1870, dans l'affaire du navire

illemand la Ghérardine. — Les cours ou conseils des prises ne sont

lonc saisis de la question de validité de la prise, que si l'Etat veut bien

laisser statuer sur cette question.

1432. — Les auteurs et les juges anglais, Travers-Twiss, Lofd
îtowel, Phillimore, etc., attribuent expressément le caractère judiciaire

laux tribunaux de prises. — Un auteur danois du commencement du
[xix« siècle, Tetens, pense que les tribunaux de prises doivent être

le véritables cours de justice. Bulmerincq en exprime le vœu.
M. de Boeck pense que les cours ou conseils de prises constituent des

Itribunaux d'exception, jugeant une question spéciale dont la solution

lexige des connaissances spéciales et ne saurait être demandée aux
(tribunaux ordinaires de l'ordre judiciaire. — Enfin ces cours ou
conseils sont des tribunaux internationaux, non d'après leur compo-
sition, mais d'après leur mission. Lord Stowel disait : « Ce tribunal

est un tribunal international, siégeant sous l'autorité du roi de la

Grande-Bretagne » (3),

Au contraire, Massé dénie au conseil des prises le caractère de vrai

(1) Bulmerincq, Le droit des prises maritimes, H. D. L, t. X, pp. 120, 240, 438,
630 et s. — Paternostro, Délie prede, etc., pp. 87-90. — F. de Martens, Ttaité de
droit inlern., t. III, § 125. — Ncgrin, Derecho inlern. marit., n" 323. — V. R. D.
I. P., 2' série, t. I, p. 504.
' (2) Bulmerincq, Les droits nationaux, etc., R. D. I., t. XIII, p. 473 et s. —
F. de xMartens, Traité, t. III, S 125. — De Boeck, op. cit., n° 336.

(3) De B«*ck, op. cit., n»» 333 à 337.
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tribunal. La décision est en réalité purement gracieuse et non conten-

tieuse, puisque le capturé, quelle que soit l'injustice dont il a été

victime, n'a pas d'action contre le capteur. Le contrôle de l'exercice

du droit de prise est une pure faculté pour le souverain du capteur.

Le tribunal des prises n'est qu'une instance de police de l'Etat, dans

laquelle s'apprécie la conduite du capteur. — Avec des expressions

différentes, telle est aussi la doctrine de Cauchy, de Calvo, de Kluber,

de Pistoye et Duverdy, de Rayneval, etc. (1).

Il est admis en France que les décisions de prises sont des décisions

rendues en matière contentieuse (décrets français du 3 août 1917,

affaires Eir).

1433.— Véritable tribunal ou commission administrative, un conseil

ou une cour de prises statue exclusivement sur la validité des cap-

tures : il ne juge pas la question de }>ropriété du navire ou de la cargai-

son, qui reste entière entre les intéressés : il n'examine cette question

que comme et en tant qu'élément de la nationalité (n"*" 597 et s.). —
Au cours de la guerre 1914-1919, la France et l'Angleterre décidèrent

d'arrêter les marchandises appartenant à des sujets allemands ou"

venant d'Allemagne ou expédiées sur l'Allemagne : les arrêts de mar-

chandises de propriété, provenance ou destination ennemie doivent

être jugés par la cour ou le conseil des prises (Ordre en Conseil britan-

nique du 11 mars 1915 ; décret français du 13 mars 1915). — En Italie,

l'article 225 du code de la marine marchande déclare que la commis-
sion des prises statue sur la légitimité des prises et la confiscation. Mais

un décret du l^r août 1915 lui reconnaît compétence pour juger toute

demande en réparation de dommages présentée à rencontre de l'Etat

pour faits se rapportant à l'exercice du droit de prise. — C'est, dit

la loi belge du le' septembre 1919, pour statuer sur la validité des

prises que le conseil des prises est compétent.
1433'. — Est-ce même sur la validité de toutes les captures,que doit

statuer un conseil ou une cour des prises ? Il y a ici une double restric-

tion : 1° Les seules prises qui reviennent aux tribunaux de prises

sont celles qui sont faites sur la marine de commerce, qu'il s'agisse

de la capture d'un bâtiment, de celle de la cargaison, ou des deux à la

fois, sans que d'ailleurs il faille, à cet égard, distinguer entre les navires

et les cargaisons ennemis, neutres, nationaux ou alliés. Les prises

réalisées sur la marine de guerre de l'ennemi échappent au contraire

à la compétence de ces tribunaux : elles sont effectuées sous l'autorité

exclusive du ministre de la marine, et celui-ci a seul mission de dire

si elles ont été valablement opérées. V, Conseil des prises français,

5 mai 1915, aff. Rohlfs. Par application de cette règle il a été jugé

que la juridiction des prises n'est pas compétente pour connaître de

(1) Cauchy, op. cit., t. I, p. 66. — Caivo, op. cit., t. V, §§ 3046 et s. — Massé,
Droit commercial, p. 345.— Kluber, op. cit., §§ 295 et 296. — Pistoye et Duverdy,
op. cit., t. II, p. 182.
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la capture d'un navire de guerre ennemi, ancien navire de commerce
allié transformé par l'ennemi en bâtiment de guerre (Conseil des prises

français, 26 juillet 1920, aff. Pass of Balmaha-Seeadler). 2" Des prises

ne sont de la compétence d'un conseil >u d'une cour de prises que si

elles sont maritimes. Cette juridiction connaîtra donc des captures

faites en haute mer, dans les eaux territoriales ou dans les ports

de mer. Mais elle né doit pas statuer sur les jjrises effectuées dans un
lac ou sur un fleuve ou une rivière (V. notamment Règles chinoises

sur la cour des prises du 30 octobre 1917, art. l^' ; loi belge orga-

nique du conseil des prises du 1^' septembre 1919, art. 2 ; Conseil

des prises français, 5 mai 1915, aff. Rohlfs). Cette dernière règle n'a

pas été strictement appliquée au cours de la guerre mondiale de 1914-

1919 : la Roumanie, pendant cette guerre, a en effet constitué des

tribunaux de prises pour juger les captures opérées sur le Danube,
tout au moins dans la partie de ce fleuve qui forme son embouchure ;

elle a considéré que, à raison de leur largeur, généralement assez

grande, les estuaires ou embouchures des fleuves peuvent être assi-

milés à des eaux miaritimes : c'est l'opinion qui avait été soutenue on

1913 dans la Commission de l'Institut de droit international chargée

d'élaborer un Manuel des lois de la guerre maritime (1).

1433". — Les cours et conseils doivent statuer d'après les principes

du droit international, puisqu'ils prononcent sur un cas d'application

des lois de la guerre. — Mais les Etats belligérants ont l'habitude de

publier, au début d'une guerre maritime, des déclarations ou ordon-

nances sur le droit des prises. — Ces ordonnances s'adressent évidem-

ment aux commandants des navires de guerre (ou des corsaires), tenus

d'en respecter les prescriptions. Elles sont aussi obligatoires pour les

luges des prises. — Or, eUes peuvent être en contradiction avec le droit

iternational. Comment résoudre ce conflit'?

1433^ — La France, au cours de la guerre de 1911, a tranché la

lestion de la manière la plus équitable. Son conseil des prises a

stimé qu'il devait appliquer la législation nationale lorsque celle-ci,

^lus que le droit international, apporte au profit des neutres des

Restrictions aux droits de la France, mais qu'il devait au contraire

lonner la préférence au droit international sur le droit national quand
premier est plus favorable aux neutres.

1434. — Les juges des Cours anglaises ont la prétention d'appliquer

droit international et résolvent le conflit par un argument com-
lode. Ils admettent que le droit international trouve son expression

dans les actes ou lois que le parlement juge à propos de voter. — Les

juges anglais, en outre, admettent que les cours d'amirauté et d'appel,

ayant été guidées dans leurs jugements antérieurs pai' des principes

I
(1) V. Rappoit Paul Fauchille, Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 189.—

"Worms, La juridiction des prises, Revue des Deux-Mondes du 1*' novembre
915, p. 97.
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conformes au droit international, ont de fait observé ce droit, et, que

par suite leurs décisions acquièrent Vaiiiorité et la force du droit,

qu'elles fondent le droit. La sentence n'est plus un document, cons-

tatant plus ou moins exactement une règle de droit et l'interprétant
;

c'est la règle elle-même, c'est la lex. — On doit ne pas oublier ce tour

d'esprit particulier des juges anglais, et aussi des publicistes améri-

cains, si l'on veut comprendre comment ont pu être rendues certaines

sentences, et comment les cours de prises anglaises, aveuglées par les

intérêts anglais, se sont montrées si partiales et si enclines à exagérer

les droits des belligérants (1).
•— Le 7 avril 1916, une décision impor-

tante du Comité judiciaire du Conseil privé a jugé qu'en ce qui con-

cerne le fond du droit, si une cour des prises britannique est liée par

les actes de la législation de la Grande-Bretagne, il n'est pas moins

vrai que si cette législation contient un acte dont les stipulations

sont incompatibles avec le droit international, la cour des prises

ne doit pas l'appliquer, car le droit dont la cour des prises doit faire

l'application n'est pas le droit national, mais le droit international

(affaire Zamora).

1435. — En Prusse, l'article 29 du Règlement des prises du 20 juin

1864 dit : Le conseil des prises et le conseil supérieur des prises se

guident d'après les prescriptions des lois spéciales en matière de prises,

et, dans le silence de celles-ci, d'après les principes généraux du droit

des gens, sans préjudice de l'observation des traités conclus avec les

Etats neutres et de l'application de la rétorsion, lorsqu'il y a lieu

(Bulmerincq, /oc. «7. , p. 243 ). La t endance de la jurisprudence alleman de

est encore aujourd'hui que la juridiction des prises doit appliquer le

droit national, même s'il est en conflit avec le droit international ; celui-

ci ne doit être suivi que s'il n'existe dans le droit national aucune règle

permettant de solutionner le litige (affaire 2aans/roo/n, 1" juin 1915) (2).

Le Règlement autrichien du 21 mars 1864 a disposé que le tribunal

prend pour base de son jugement les principes reconnus du droit

international et spécialement l'ordonnance du 3 mars 1864. — En
Italie, l'article 5 du décret du 20 juin 1866, a décidé que la commission
des prises statue suivant les règles sanctionnées par le Code de la

marine marchande et les Instructions adressée^ aux commandants
des forces navales d'opérations;

(1) Bulmerincq, Le droit des prises maritimes^ R. D. I., t. X, p. 186. — De
Boeck, op. cit., pp. 396 et s. — Gessner, Le droit des neutres sur mer, pp. 403
et S.

(2) V. Huberich, The development of gtrtnan prize law, 1918, p. 10*— Wehbefg,
Seekriegsrecht, 1915, p. cs21. — Cump. Hellboru, Grundbegriffedes Vôlkerrechts,

1912, p. 91. — Schramm, Prisenrecht, 1913, p. 368. — Sur ia comparaison, au
point de vue dont il s'agit, de la jurisprudence anglaise et de la jurisprudence
allemande, V. un article de M. Charles de Visscher, R. D. I. P., 2» p.Me, t. II,

p. 29.— V. aussi Verzijl, La jurisprudence des prises et le droit des gens, Annuaire
Grotius pour 1917, p. 50.
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1436. — Bluntschli constate combien est fausse la situation du juge

des prises. S'il juge d'après le droit international sans tenir compte des

ordonnances de son pays, il viole le droit public de ce pays. S'il ap^

plique ces ordonnances sans tenir compte du droit international, il se

met en contradiction avec le but même de son institution (op. cit.,

art. 847). — Heffter critique aussi avec vivacité les règles admises

en matière de prises maritimes et le rôle des membres des tribu*

naux de prises {op. cit., § 139).

§ 2. — Procédure et Jugetnent

1437. — La procédure en matière de prises est réglée par les légis-

lations spéciales des divers Etats.' — Nous n'avons pas à les exposer.

Quelques indications générales suffisent (1).

Tous les Etats ont pourvu à ce qu'il fût fait, à l'arrivée de la prise

dans un des ports du capteur, une instruction locale et préparatoire

par un tribunal, une commission ou un fonctionnaire de la marine.

— Cette instruction est fort importante : car c'est elle qui fournira

au tribunal des prises les éléments de sa décision. — Cette instruction

s'accomplit d'une manière à peu près uniforme dans les différents

pays. En général, elle n'est pas contradictoire (V. France : arrêté du
6 germinal an VIII ; arrêté du 2 prairial an XI ; décret du 18 juillet

1854. — Règlement danois du 13 février 1864. — Règlement autri-

chien du 21 mars 1864. — Règlement prussien du 20 juin 1864, etc.,

etc.).

1438. — L'instruction préparatoire terminée et les mesures de pré-

caution provisoires pour sauvegarder navire et cargaisons prises,

l'affaire est portée devant le tribunal des prises de première instance.

(1) V. dans !e rapport publié en 1878 par M. de Bulmerincq, Le droit des prises

maritimes, V partie, l'exposé détaillé de toutes les législations des puissances

niarllimes, R. D. I., t. X, pp. 185 et s.
; pp. 384 et s. ; pp. 585 et s. Depuis la

date où piu-ut ceiapport. de nouveaux règlements sur la procédure des juiidl étions

de prises ont été rendus dans de nombreux pays. On peut indiquer, paiml les

plus rCcents : pour l'Allemagne, oidonnances du 16 avril 1911 (publiée le 3 août

1914), du 3 août 1914 et du 26 mars 1915 ; pour la Giande-Bretagne, Prize

CourtK Acts de 1894 et Prize Court Rulea de 1914, complétant et modifiant le

Naval prize .\ct de 1864 ; pour l'Italie, lèglements de la Commission des prises

de,^ 26 juin et 14 septembre 1915 et du l" avril 1916 ; pouf la Chine, règles

concernant la cour des prises du 30 octobre 1917 ; pouf la Belgique, loi organique

du conseil des prises du l»' septembre 1919 (on trouvera ces différents textes

dans la R. D. I. P. et dans les Recueils des décisions de prises afférentes à la

gut-rre de 1914-1919 publiés par M. Paul Fauchille). — Les actes constitutifs

du (conseil, des prises sont, pour la France, le décret du 9 mal 1859, le règlement

du 4 Juin 1859, renouvelé le 22 août 1914, et le décret du 28 novembre 1861 ;

il faut aussi pour ce pays se rapi)orter au règlement du 26 juillet 1778 et aux
airôtés des 6 germinal an VIII et 2 prairial an XI.— Comp. Perels, op. cit., § 59.

— (iessnci, Le droit des neutres sur nier, pp. 409 et s. — Comp. encore Feron,

op. cit. — Hard, Prize Court practicc and procédure, 1914. — Séfériadès, op. et

loe. citi
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— Le capteur joue le rôle commode de défendeur. Celui de demandeur
est imposé aux personnes intéressées au navire et à la cargaison. —
Le capteur n'a pas à prouver la légitimité, ni la régularité de la prise :

elles sont présumées. Aux intéressés à réclamer leurs biens contre le

capteur. A eux de prouver leur innocence.

Pourront-ils du moins la prouver de toute manière ? Non. —
D'après certaines législations, la preuve ne peut être faite qu'à l'aide

des papiers de bord ; d'après d'autres, le tribunal peut accorder la

faculté de fournir d'autres preuves.

1439. — Le jugement de première instance prononcé, l'appel peut

être interjeté devant un tribunal supérieur, soit par le réclamant,

soit par le commissaire du gouvernement. — Le délai de l'appel varie

selon les diverses législations, trois jours, dix jaurs, un mois, trois

mois.

Le recours formé contre un jugement de première instance en ma-
tière de prises n'a pas un effet suspensif. Si donc on suppose qu'un

navire neutre, capturé par un belligérant, est déclaré de bonne prise

par le tribunal de première instance de ce belligérant et qu'il tombe
ensuite en la possession de l'adversaire de celui-ci, il doit être considéré

entre ses mains comme un navire ennemi et non pas comme un navire

neutre, quoiqu'un appel ait été antérieurement formé par son proprié-

taire devant la cour des prises du premier capteur, qui après la seconde

capture a proclamé la première prise illégitime. C'est ce qu'a décidé

le conseil des prises de Belgique à la date du 17 octobre 1919, dans

l'affaire du navire Gederland.

1439'. — Le jugement de première instance ou d'appel peut pro-

noncer la condamnation du navire ou de la cargaison, ou de tous les

deux suivant les cas. — Cette condamnation est une sentence de

confiscation : elle a un effet translatif au profit de l'Etat du capteur

(ou du corsaire). Il a été toutefois jugé que le jugement d'attribution

de la prise rétroagit au jour de la saisie (affaire Romulus jugée par la

Cour de Londres le 18 décembre 1907, Dalloz, Rec. pér., 1908, 2, 342) ;

l'article 107 des Règles de prises italiennes du 25 mars 1917 dit expres-

sément : « La décision qui déclare la légitimité de la prise a un effet rétro-

actif au moment de la capture ». — L'article 112 du Manuel d'Oxford,

1913, a, sur la question, statué dans les^ermes suivants : « Un Etat

belligérant n'acquerra la propriété du navire ou des marchandises

qu'il a saisis durant la guerre qu'au moment où, par une décision

devenue définitive, la juridiction des prises aura prononcé à son profit

la confiscation de ce navire ou de ces marchandises » ; l'Institut de

droit international qui, lors de la discussion de cet article, a rejeté

un amendement déclarant que la condamnation du navire opère un
effet rétroactif, a ainsi reconnu au jugement de prise un caractère

translatif de propriété (1). — L'Etat remet souvent une partie de la

(1) V. de Boeck, op. oit, n*"> 330 et 379. — .Pistoye et Duverdy, op. cit.,
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valeur de la prise à l'équipage du navire qui a opéré la capture : en
France, une loi du 15 mars 1916, modifiant le mode d'attribution des

prises maritimes, a attribué le produit de celles-ci à un fonds spécial,

géré par l'établissement des invalides de la marine ; un arrêté du mi-
nistre de la marine du 26 mai 1919 (Journal officiel du 23 août 1919,

p. 9044) a été rendu pour l'exécution de cette loi (1). La convention
entre la France et la Grande-Bretagne du 9 novembre 1914 indique

comment doit se faire la division du produit d'une prise effectuée

en commun par les bâtiments alliés (art. 5).

Le tribunal peut ordonner la restitution pure et simple de la prise ;

le réclamant supporte les frais et dépens. — La restitution peut être

accompagnée de la condamnation du capteur à payer les frais et des

dommages-intérêts au réclamant qui triomphe. Le principe n'a jamais

été contesté, mais presque jamais appliqué (2).

Le conseil des prises ne peut statuer sur des demandes en dommages-
intérêts qu'accessoirement aux décisions qu'il est appelé à rendre sur

la validité des prises. Ainsi, lorsqu'un navire neutre a été autorisé

après débarquement des marchandises suspectes à continuer son

voyage, le conseil des prises, uniquem^t saisi de la question de validité

de la capture de ces marchandises, est incompétent pour statuer sur

les réclamations tendant à l'allocation d'indemnités pour le préjudice

résultant du déroutement et de l'arrêt prolongé du navire. Au con-

traire, le conseil des prises est compétent pous statuer sur la réclama-

tion du propriétaire du navire tendant au paiement d'une somme
représentant le fret, lorsque la perte du fret est la conséquence de la

saisie des marchandises dont le conseil a été appelé à apprécier la

validité, et non de l'arrêt du navire (V. décret français du 22 janvier

1919, aff. Atlas).

La question des dommages-intérêts à allouer aux intéressés a été

spécialement prévue par la déclaration navale de Londres du 26 fé-

vrier 1909, dans son article 64 ainsi conçu : « Si la saisie du navire ou

des marchandises n'est pas validée par la juridiction des prises ou si,

sans qu'il y ait eu de mise en jugement, la saisie n'est pas maintenue,

les intéressés ont droit à des dommages et intérêts, à moins qu'il y
ait eu des motifs suffisants de saisir le navire ou des marchandises ».

— L'allocation de dommages-intérêts, il convient de l'observer,

n'est pas due seulement, d'après cet article, lorsque le tribunal des

prises a annulé la saisie, mais aussi Jorsque le navire saisi, conduit

t. II, p. 522..— Pradier-Fodéré, op. cit., t. VIII, n» 3206. — Comp. Annuaire
de l'Institut de droit international, t. XXVI, pp. 592-594.

(1) I.t' 25 août 1920 une circulaire du nànistie de la marine a été renduesui la

répartition du pioduit net des prises maiitimes effectuées pendant la giande
guene de 1914-1919 (Journal officiel du 27 août 1920, p. 12568).

(2) Sur la procédure en matière de prises, V. encore les Règlements japonais

de 1894 et 1904 et russe de 1895 et le Code naval des Etats-Unis de 1900, art. 46
et s., ainsi que 1«6 textes dee divers Etats cités supra, n» 1426, note.
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dans un port, & été relaxé par voie administrative, sans intervention

d'un tribunal des prises. — Il faut encore remarquer que des dom-
mages-intérêts sont dus pour la cîirgaison saisie, puis relâchée, comme
pour le navire. — C'est à la juridiction des prises qu'il appartient

d'apprécier le dédommagement dû et la suffisance des motifs qui ont

fait saisir le navire ou les marchandises : il y aurait, par exemple,

de» motifs suffisants, dispensant le capteur de dommages-intérêts,

quelle que soit au fond la décision du tribunal, s'il y avait eu Jet,

suppression ou destruction volontaire des papiers de bord du navire,

papiers de bord doubles, faux ou falsifiés, production tardive par le

capitaine des justifications de sa conduit* qui devaient être normale-

ment à sa disposition (1).

Les intérêts ne peuvent, en matière de prises maritimes, être alloués

qu'à titre d'indemnité ou de supplément d'indemnité (V. décret fran-

çais du 22 janvier 1919, aff. Atlas).

1489*. — Le jugement définitif sur les prises est obligatoire pour

les parties et forme désoimais la base de leurs droits respectifs, il

termine tout litige entre le capteur et le capturé. Nul Etat étranger,

nulle autorité judiciaire ou administrative ne saurait reviser la sen-

tence, restituer aux réclamants déboutés de leur demande les biens

revendiqués par eux sans succès. Il n'y aurait en réalité aucune sécu-

(1) Sur la jurisprudence des tribunaux de prises dans les divers pays et à
l'occasion des différentes guerres, V. Atti ddla regia commissionc délie prede
(publiés par le gouvernement d'Italie au sujet de la guerre italo-turque de 1911-

1912). — Barboux, Jurisprudence du conseil des prises pendant la guerre de 1H70-

1871, 1872. — Crespel, La jurisprudence française des prises maritimes au
XIX^ siècle, 1910.— Décisions du Conseil des prises (pendant la guerre de 1914)

(publication du ministère français de la marine), 1916. — Paul Fauchille,

La guerre de I9l4. Jurisprudence française en matière de prises maritimes, 1916
et s. — Paul Fauchille et Jules Basdevant, La guerre de I9i4. Jurisprudence

britannique en matière de prises maritimes, 1918 et s.— Paul Fauchille et Jules

Basdevant, La guerre de 1916. Jurisprudence italienne en matière de prise»

maritimes, 1917 ets.^— Paul Fauchille et Ch. de Visscher, La guerre de 1914. Juris-

prudence allemande en matière de prises maritimes, 1921. — Fromageot, La
jurisprudence de la Cour suprême des Etats-Unis en matière de prises pendant la

guerre hispano-américaine, 1901. — Marstrand Mecklenburg, Das japanische

Prisenrecht in seiner Anwendung im russisch japanischen Kriege, 1908. —
Pritchard, A digest of the laa> and practice of the High Court of Admiralty of

England, 2« édit., 1865. — Robinson, Collectanea maritlma or public instruments

iendlng to illustrate the prlze law, 1801. — Roscoe, Reports of prlze cases detef-

mined in the High Court of Admiralty from 1745 to 1S69, 1905. — Séfériadès,

op. et loc. cit. — Trehern, Reports of british and colonial Prize cases, 1916 et s. —
De Hart, Lloyd's Reports of Prlze cases during the European war ivhlch began
in August 1914, 1916 et s. — Tudor, A sélection of leading cases on mercantile

and maritime law, 1868. — Pour les décisions de la Cour d'appel des prises

allemande rendues à l'occasion de la guerre de 1914, V. Entscheidungen des

Oberprisengerichts in Berlin herausgegeben Im Auftrage des Reichs-Justizamts,

1918. — V. encore Hurst et Bray, Russian and Japanese Prize Cases, 1912-1913.
— V. en ce qui concerne les décisions chinoises pendant la guerre momllale,
Paul Fauchille, Jurisprudence chinoise en malien de prises maritimes, 1921.
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rite pour les acquéreurs de prises si le jugement pouvait être remis en
question, si les navires acquis des capteurs pouvaient être saisis

dans des ports étrangers sous prétexte d'erreur commise par le tri-

bunal qui l'a rendu (1). Mais, s'iln'y a pas lieu de revenir judiciairement

sur une aïfaire définitivement jugée, la décision rendue qui a validé la

prise, lorsqu'elle n'est pas conforme au droit international ou qu'elle

est manifestement injuste, lorsqu'elle lèse injustement les sujets

d'Iitats neutres, peut donner ouverture à la responsabilité de l'Etat

capteur et faire l'objet contre lui d'ifne réclamation de la part de
l'Etat dont dépend la chose captuiée : les Etats sont en effet respon-

sables de leurs tribunaux de prises comme des autres autorités qui

agissent en leur nom et ils ont un droit de protection sur leurs sujets,

qui leur permet d'élever des protestations diplomatiques ou de

demander des réparations ; le belligérant capteur pourrfe ainsi, malgré
le jugement rendu, être obligé de relâcher la prise ou de payer une
indemnité aux personnes lésées (2). M. Verraes considère que la respon-

sabilité de l'Etat belligérant existe même dans le cas où le traité de
paix a déclaré confirmer toutes les prises faites durant la guerre,

et cela par application du principe : pacta tertiis non nocent (3). —
Un cas curieux s'est présenté à ce propos à la fin de 1919 dans le»

rapports de la Chine et de l'Italie, après la grande guerre. Un vapeur
austro-hongrois, le Silesia, appartenant au Lloyd de Trieste, capturé

par la Chine au cours de cette guerre, avait été déclaré de bonne prise

par la cour de Shanghaï (21 juin 1918) et, en appel, par la Haute-Cour
de Pékin (6 novembre 1918) ; devenue propriétaire du vapeur, la

Chine i'affecta, sous le nom de Hwa-Yih, à une compagnie de naviga-

tion chinoise, qui le loua au gouvernement tchéco-slovaque pour faire

des transports à Trieste : arrivé à la fin de 1919 dans cette ville, qui

de territoire austro-hongrois était devenue par la guerre territoire

italien, le Hwa-Yih fut, à là requête du Lloyd, transfoimé en société

italienne, mis sous séquestre puis adjugé à ses anciens propriétaires

par une décision du tribunal de Trieste. Protestation de la Chine, qui

fit valoir que le navire avait été condamné régulièrement par des

décisions chinoises passées en force de chose jugée et qu'aucune auto-

rité judiciaire itaUtnne n'avait pouvoir de reviser ; le 11 mai 1920,

le cabinet de Rome reconnut la justesse du point de vue chinois et

autorisa le Hwa-Yih à continMer librement ses opérations ; le gouver-

nement de Pékin a toutefois renoncé à réclamer des dommages- \

(1) V. Blitntrchil, le droit (nlerrnltotjal codifié, art. 850 et Ml. — Dupuis,
Le^droit de la çftirrrf maritime d'après len doctrinea anglnisfs contemporaine»,

p. 404. — Upptnhelm, InlernuliuiHil law, 'À" 6àit., t. il, § 437, — Verinos, Lti

Ilois
de lu yuerre et la neutralité, t. Il, p. 262. — Wlieaton, Eléments du droit

intermdicnnl, 5« édit., t. II, § 18, p. 47.

(2) Comp. Valtcl. Le droit des gens, liv. II, chap. XVIII, § 350.— V. les auteurs

cités à la noto pii-cédente.
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intérêts pour la perte que lui avait causée la détention du navire,

résen^ant simplement les droits des tiers, c'est-à-dire du gouvernement
•tchéco-slovaque, qui auraient pu être lésés par cette détention (1). —
On peut encore citer des lègles qui précèdent un certain nombre
d'applications intéressant des neutres. En 1756, le roi de Prusse Fré-

déric II, considérant comme injuste la procédure de la Cour des prises

britannique vis-à-vis de navires de commerce prussiens capturés

pendant la guerre de 1747-1748 entre la France et l'Angleterre,

obtint de la Grande-Bretagne le payement d'une indemnité de
20,000 £. A la suite de la guerre entre le Danemark et la Grande-
Bretagne, les Etats-Unis formèrent contre le gouvernement danois,

dont les tribunaux de prises avaient définitivement validé la capture

de navires américains par ses vaisseaux de guerre, une demande ten-

dant, non pas à la revision ou à l'annulation des sentences prononcées,

mais à une indemnité pour leurs citoyens en conséquence du déni de

justice commis par les tribunaux en dernier ressort : il fut donné
satisfaction aux réclamations des Etats-Unis par un traité conclu

avec le Danemark le 28 mars 1830. Après la guerre de Sécession amé-
ricaine, les articles 12-17 du traité de Washington décidèrent la nomi-
nation de trois commissaires pour s'occuper des réclamations élevées

contre les décisions des cours de prises américaines. En 1879, durant
la guerre entre le Chili et ie Pérou, l'Allemagne, dont un navire, le

Luxor, avait été condamné par les tribunaux péruviens, fit entendre

des réclamations à la suite desquelles le navire fut relâché (2).

1439^. — Aux termes de l'article 440 du traité de paix de Versailles

du 28 juin 1919, l'Allemagne a déclaré « accepter et reconnaître comme
valables et obligatoires toutes décisions et tous ordres concernant

les navires allemands et les marchandises allemandes, ainsi que
toutes décisions et ordres relatifs au payement des frais et rendus par

l'une quelconque des juridictions de prises des puissances alliées et

associées et s'engager à ne présenter au nom de ses nationaux aucune

réclamation relativement à ces décisions ou ordres ». — Mais, suivant

l'alinéa 2 du même article, « les puissances alliées et associées se sont

réservé le droit d'examiner, dans telles conditions qu'elles détermine-

ront, les décisions et ordres des juridictions allemandes en matière

de prises, que ces décisions et ordres affectent les droits de propriété

des ressortissants desdites puissances ou ceux des ressortissants

neutres ». — Mêmes solutions dans les articles 378 des traités de paix

de Saint-Germain du 10 septembre 1919 avec l'Autriche, 296 du traité

de paix de Neuilly du 27 novembre 1919 avec la Bulgarie, 361 du
traité de Trianon du 4 juin 1920 avec la Hongrie. — Le conseil des

prises de Belgique a jugé que, dans l'article 440, alinéa 2, du traité de

(1) V. R. D. I. P., t. II, 2« séiie.

(2) V. Bluntschli, op. cit., art. 851. — Gessner, Le droit des neutres, pp. 371-

373. — Oppenheim, op. et loc. cit. — \Mieaton, op, cit., t. II, p. 57.
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Versaill^, il s'agit d'une condition imposée à l'Allemagne et relative

aux navires et cargaisons capturés par elle, mais non recapturés par
les Alliés, et qu'on n'a nullement entendu tracer aux tribunaux de
prises des puissances alliées l'obligation d'avoir à contrôler les déci-

sions allemandes qui leur seraient favorables en tant que formant la

base de leurs propres droits ou de ceux de leurs ressortissants. D'autre
part, d'après ce conseil, c'est par voie d'action gouvernementale
et diplomatique que doit se faire la revision des décisions allemandes
et non point par l'entremise des tribunaux de prises organisés pour
statuer sur la validité des prises faites par les Alliés. V. aff. du Geder-

land, 17 octobre 1919 (1).

1440. — Le droit de juridiction des tribunaux de jjrises, étant donné
leur mission spéciale, ne commence qu'avec la guerre. Mais doit-il

disparaître nécessairement après que celle-ci a cessé ? La paix réta-

blie, les tribunaux de prises ne peuvent-ils pas continuer de fonctionner

à l'égard de navires saisis pendant la guerre ? (2) Il y a sur cette ques-

tion désaccord à la fois dans la doctrine comme dans la pratique,

et on trouve à son sujet des stipulations particulières dans plusieurs

traités de paix. Trois systèmes différents ont été soutenus.

1° Une première doctrine décide que les navires capturés pendant
la guerre peuvent faire l'objet de jugements de la part des tribunaux
de prises, même après la conclusion de la paix. — C'est l'opinion de
Bluntschli, de Brusa, de Diena, de Fiore, d'Oppenheim (3). C'est

aussi celle qu'ont admise dans la première partie du xix® siècle des
arrêts du Conseil d'Etat français en matière de prises (V. Cons. d'Etat,

20 novembre 1815, et les autres décisions citées par Pistoye et Du-
verdy, op. cit., t. I, p. 145) et des décisions des conseils de prises

ja}K)nais lors de la guerre sino-japonaise de 1894-1895 (aff. Yik-Sang)
et de la guerre russo-japonaise de 1904-1905 (aff. Australia et Moniara,
Takahashi, op. cit., pp. 630 et 638). Telle est également la règle qui

a été observée en ce qui concerne la guerre mondiale de 1914-1919 :

les tribunaux de prises n'ont pas alors cessé de continuer à juger

après le rétablissement de la paix ; il en fut ainsi notamment en
France et en Italie. — En faveur de cette doctrine, on fait remarquer
que le rétablissement des relations pacifiques éteint le droit de faire

des prises mais non les prises déjà faites et que la conclusion de la paix

ne peut pas en effacer les effets, enlever au belligérant, vainqueur

- (1) V. l\. \). l., -^^ série, l. 1, p. 125.

(2) Sur cette question, V. Eudo, Les tribunaux de prises disparaîtront-ils

avec le rétablissement de la paix {russo-japonaise) ? Revue de droit international
japonaise, t. IV, 1905, n° 2.

(3) V. Bluntschli, op. cit., art. 862. — Bnisa, L'affaire du Doelwgk, D. R. I. P.,

t. IV, p. 157. — Diena, Diritlo internazionulc pubblico, 2« édit., p. 628, et Le
jugement du Conseil des prises d'Italie dans l'affaire du Doelivyk, .F. I. P., t. XXIV,
p. 268. — Fiore, Droit international, liv. IV, ch. I, § 1833.— Oppenheim, op. cit.,

2« édit., t. II, § 436.
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OU vaincu, les droits qu'il a acquis de par la guerre et pendant sa

durée : si à la conclusion de la paix tous les navires non encore déclarés

de bonne prise devaient être immédiatement relâchés, les ennemis

et les neutres qui violent les devoirs de la neutralité ne courralert,

en cas de gueires de courte durée, que le lisque d'exposer leuis pro-

priétés à une séquestration temporaire (1).

2° D'après une deuxième théorie, les tribunaux de prises perdent

à la paix tout droit de juridiction vis-à-vis des navires capturés

durant la guerre. Ainsi le décident spécialement de Boeck, Perels et

Rivier (2). C'est le principe qui se trouve aussi, expressément formulé,

dans un certain nombre de ti aités de paix (traltfdu 8 vendémiaire an IX
entre la France et les Etats-Unis ; traité de Zurich du 10 novembre
1859 entre la France et l'Autriche, art. 3 ; traité de Vienne du 30 oc-

tobre 1864 entre l'Autriche, le Danemark et la Prusse, art. 13 ; traité

de Francfort du 10 mai 1871 entre la France et l'Allemagne, art. 13 ;

traité d'Athènes du 1 /14 novembre 1913 entre la Grèce et la Turquie,

art. 9 ; traité de Brest-Litowsk du 3 mars 1918 entre l'Allemagne et

la Russie, art. 29). Ces traités déclarent, en effet, que les bâtiments

et cargaisons qui n'ont pas été l'objet d'une condamnation de la part

d'un conseil des prises avant la conclusion de la paix doivent être

restitués, en nature ou en valeur. Ils re s'entendent pas toutefois sur

le moment qu'il y a lieu de considérer à ce point de vue comme cons-

tituant la conclusion de la paix : les uns dépossèdent les tribunaux de

prises de leur droit de juridiction à partir de l'échange des ratifica-

tions sur les préliminaires de paix (Francfort); les autres, à compter

de l'échange des ratifications du traité de paix ou dès la signature de

ce traité (Athènes et Brest-Litowsk). On ne rencontre aucune clause

de ce genre dans les traités de paix qui ont mis fin à la guerre mondiale

de 1914-1919. Les auteurs qui soutiennent cette doctrine ne sont pas

non plus d'accord .sur toutes ses conséquences : tandis que Perels

dit d'une manière générale que la conclusion de la paix arrête la pro-

cédure, empêchant la continuation des procès pendants aussi bien que

l'introduction des instances nouvelles, de Boeck estime que la vole

de l'appel ne doit pas être fermée aux capturés, en matière de prises

condamnées en première instance avant la cessation de la guerre.

Un décret italien du 20 juin 1866 a disposé que les prises doivent

être validées pendant la durée de la guerre seulement. -— A l'appui du
système qui fait ainsi disparaître à la paix le droit de jugement des

tribunaux de prises, on fait valoir que, nés pour la guerre, ces tribu-

naux ne sauraient être maintenus quand apparaissent les relations

normales :.en définitive, le jugement d'une prise constitue la conclu-

(1) V. les auteurs cités à la note précédente, p. 689.

(2) V. de Boeck, op. cit., p. 273. — Perels, op. cit., p. 350. — Rivier, op. cit.,

t. II, p. 347.
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sion d'un acte d'hostilité, et la conclusion d'un acte d'hostilité ne

peut pas suivre le rétablissement des rapports pacifiques.

3° Un troisième système, intermédiaire, a vu le jour en Italie en

1896, lors de la lutte entre l'Italie et l'Abyssinie, à propos du Doelwyk,

navire hollandais, c'est-à-dire neutre, saisi par un navire italien,

l'Etna, pour transport de contrebande de guerre. La Commission

des prises italienne, ayant eu à se demander si elle pouvait statuer

sur la prise malgi'é le rétablissement de la paix, a décidé, à la date du
8 décembre 1896, qu'elle pouvait examiner la légitimité de la

capture, mais qu'elle ne pouvait prononcer la confiscation : la capture,

pratiquée et non encore légitimée pendant la guerre, peut et doit

faire l'objet d'un jugement après la cessation des hostilités, car un
acte de justice décidant de la conduite du capturé est nécessaire pour

savoir si et dans quelle mesure le belligérant a opéré aux termes de

son droit de défense ; mais, dès que l'état de guerre a cessé, le droit

de défense a cessé également, et aucune confiscation ne saurait être

prononcée par la justice. — Cette décision a été vivement critiquée :

on a notamment observé que la confiscation a le caractère d'une peine

et qu'une peine peut être prononcée après la conclusion de la paix

lorsque l'acte criminel auquel elle se rapporte a été consommé avant

le rétablissement des relations pacifiques (1).

De ces trois systèmes celui que la pratique semble avoir le piu8

généralement adopté est le premier : le traité de Zurich de 1859 a

expressément déclaré que c'est « par une dérogation exceptionnelle

à la jurisprudence généralement consacrée » qu'il prescrivait la resti-

tution des bâtiments ennemis non encore condamnés par le conseil

des prises, et dans les deux plus importantes des guerres récentes,

1904-1905 et 1914-1919, les belligérants n'ont pas admis que le droit

de juridiction des tribunaux de prises devait disparaître par Ja conclu-

sion de la paix.

Quoiqu'il en soit de la solution qu'il fa*it ici donner, un point, en

tout cas, n'est pas douteux. Un belligérant peut faire acte de grâce

en relâchant après la conclusion de la paix les prises opérées pendant

la guerre et non encore jugées, et même celles déjà condamnées par

les tribunaux de prises quand leur condamnation n'est pas défini-

tive (2). C'est ainsi que, par un décret du 29 mars 1865 (3), Napo-

(J) V. Oppenhciin, op. cit., t. il, § 'lJt>. ~ uiiiha cL Dieiiu, op. et loc. cil. —
V. la décision de la Commission des prises dans les Archive» diplomatiques,

janvier 1897 et dans J. I. P., t. XX iV, p. 850. — Sur la question, V. Brusa,

L'affaire du Doelwyk, R. D. I. P., t. IV, p. 157. — Despagnet, Le conflit entre

l'Italie et l'Aby-ssinic, R. D. I. P., t. IV, p. 39. — Diona, Le fiigement du Conaeil

des prises d'Italie dans l'affaire du Doelwyk, .J. I. P., t. XXIV, p. 2tj8. —'V,
encore sur l'affaire du Doelwyk, les Uavaux cités infra, en tête du livie V.

(2) V. Oppenlicim, op. cit., t. II, § 4;iG, note.

(3) Comme dans le traité de Zurich de 1859, Napoléon III a, dans ce décret

de 18G5, piis soin de constater qu'il agissait " par- une dérogation aux règle»

consacrée en matièrs de prises maritimes >.
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léon III, « voulant atténuer les maux de la guerre », a décidé de resti-

tuer à leurs propriétaires les navires de la marine marchande mexi-

caine, ainsi que leurs chargements, capturés depuis le commencement
de la guerre par les bâtiments de la marine française et qui n'avaient

pas été définitivement condamnés (1). De même, en novembre 1905,

l'Empereur du Japon proclama la restitution sans conditions de

toutes les piises neutres faites après la signature, mais avant la rati-

fication du traité de paix de Portsmouth avec la Russie,

S 8. — Cour internationale des prises (2)

1440'. — La deuxième conférence de la Paix a adopté, le 18 octobre

1907, une convention XII, qui institue une cour internationale des

prises (art. l"^""). L'initiative de l'établissement d'une juridiction

internationale des prises est venue de l'Allemagne et de la Grande-

Bretagne ; ia question n'avait pas été prévue dans le programme russe

de la Conférence. Mais les projets présentés à la Haye par l'Allemagne

et l'Angleterre étaient trop différents pour servir de base à une discus-

(1) L'a décret de Napoléon 111 du li> novembre 1859 a de même ordonné la

restitution des bâtiments autrichiens capturés qui n'ont point encore été l'objet

d'une condamnation.de la part du conseil des prises : mais ce décret fut rendu
en exécution de i'aiticle 3 du traité de paix de Zurich.

(2) Sur la cour internationale des prises, organisée par la deuxième confé-

rence de la Haye en 1907, V. Berthon, La juridiction des prises marilimes et la

cour internationale des prises, 1910. — Brown, The proposed international Prize

Court, A. J., 1908, p. 476. — Caiton de Wiart, Cour internationale des prises

maritimes organisme juridique, J. I. P., 1911, p. 815. — De Caqueray, Le juge-

ment des prises maritimes et la convention de la Haye du 18 octobre 1907, 1910. —
Cavaglieri, La natnra giuridica delta corte intcrnazionale délie prede, R. I., 1913,

pp. 121-301. — Donker-Curtius, La Cour internationale des prises, R. D. I.,

2^ série, t. XI, p. 5 ; et Cassation et arbitrage, ibid., t. XII, pp. 5 et s., 30 et s.— Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les conférences de la Haye et de

Londres, 1911, pp. 423 et s. — Des Garets, Le jugement des prises maritimes

et la Cour internationale des prises, 1910. — Gregory, The proposed international

Prize Court and some of its difficulties, A. J., 1908, p. 458. — Holland, La
convention de la cour des prises et la déclaration de Londres, R. D. I., 2® série,

t. XIII, p. 337. — Louveau, Juridiction des prises devant les deux conférences

de la Haye et conférence navale de Londres, 1909. — Michaelis, Mângel und
Vorzùge des XII Abkommens der zweiten Haager Friedcnskonferenz, 1914. —
Ozanam, La juridiction internationale des prises maritimes, 1910. — Salvioli,

La natura giuridica délia corte intcrnazionale délie prede, 1914. — Brown Scott,

The international Court of prize, A. J., 1911, p. 302. — Wehberg, Seekriegsrecht

und Schiedsgerichtsbarkeit, Zeitsschrift f. int. pr. u. ôff. recht, t. XIX, p. 497. —
White, Constitutionality of the proposed internazional Prize Court, considered

from the standpoint of the United States, A. J., 1908, p. 490. — V. encore Renault,
Rapport à la Conférence de la Haye, Actes et documents, 1907, t. I. — Gomp.
Wehberg, Ein internationaler Geiichtshoj fur Privutklagen, 1911. —- V. en outre
Fellmann, Das Prisengerichts abkommen dej- zweiten Haager Friedcnskonferenz,

1910. — Katz, Der internationale Prisenhof, 1910. — Von Liszt, Das Wescn
des vôlkerrechtlichen Stau'^nvabandes und der internationale Prisenhof, 1910.
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sion utile. Alors, on décida de constituer un comité peu nombreux
(trois membres : un Allemand, un Anglais, un Français) pour élaborer

un questionnaire des divers points à résoudre. Après examen en
commission des différentes questions, une proposition unique fut

présentée en commun par les délégations de l'Allemagne, des Etats-

Unis, de la France et de la Grande-Bretagne. C'est cette proposition

qui est devenue la convention du 18 octobre 1907.

L'établissement de la cour internationale créée à la Haye n« touche
pas aux tribunaux de prises nationaux, qui continuent à statuer

comme par le passé suivant leur organisation et leur procédure. —
11 n'a eu d'autre objet que de créer un moyen de recours international

contre les décisions des tribunaux nationaux (art. 2). La cour est une
juridiction de recours, non pas une juridiction d'appel : il se peut en
effet que dans certains pays la juridiction nationale, qu'on a entendu
maintenir, comporte plus d'un degré de juridiction. — Cependant,

on devait empêcher qu'à raison de la coexistence des juridictions

tationaies et de la juridiction internationale des lenteurs trop grandes

le se produisent pour le fonctionnement de celle-ci; il ne faut pas

]

qu'un procès de prises s'éternise indéfiniment. Alors on a posé deux
règles : 1" Le droit de juridiction des tribunaux nationaux ne peut être

cercé à plus de deux degrés (art. 6). Il appartient à la législation du
belligérant capteur de décider si le recours devant la cour internatio-

le est ouvert après la décision nationale rendue en premier ressort

l^u seulement après celle rendue en appel ou en cassation. 2<» On peut

isir directement la cour internationale par cela seul que dans les

lieux ans de la capture il n'y aura pas «u une décision définitive des

>unaux nationaux (art. 6). — Le recours, d'ailleurs, existe aussi

)ien lorsqu'il s'agit de la capture de la propriété neutre qti» lorsqu'il

f'agit de la capture de la propriété ennemie (art. 3). Nous a'examine-

)ns ici que ce qui concerne la propriété ennemie ; ce qui a trait spécia-

sment à la propriété neutre sera indiqué en son lieu (V. Neutralité,

i° 1691') ; au reste, de nombreuses règles sont communes.
1° Cas daiis lesquels un recours peut être porté deuarU la cour interna-

ionale. — Le recours ne peut être exercé du chef de propriétés enne-

lies que dans trois cas : a) S'il s'agit de mai'chandises chargées sur un
lavire neutre : il s'agit par exemple de faire respecter le principe

le le pavillon couvre la marchandise, posé par la déclaration de

*aris de 1856. b) S'il s'agit d'un navire ennemi capturé dans les «aux

rritoriales neutres, dans le cas où la puissance neutre n'a pas fait

le la capture l'objet d'une réclamation diplomatique, c) S'il s'agit

^d'une réclamation fondée sur l'allégation que la capture a été effectuée

tu violation soit d'une disposition conventionnelle en vigueur entre

les puissances belligérantes, soit d'une disposition légale édictée par

le belligérant capteur (ai't. 3-2"). — Ce sont là les seuls cas où, en ce

qui concerne la propriété ennemie, la cour internationale soit compé-

tente. Doue, elle ne l'est pas dans l'hypothèse d'un navire ennemi
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saisi en pleine mer en violation prétendue des règles du droit inter-

national général. — Dans les cas où le recours est admis, il peut ôtre

fondé sur des raisons de fait ou de droit (art. 3, in fine).

2° Par qui le recoure peut-il être exercé ? -^ a) Par Une puissance

neutre, s'il est allégué que la capture d'un navire ennemi a eu lieu

dans les eaux territoriales de cette puissance (art; 4-1»). —- b) Par utt

particulier ennemi, mais pas dans tou» les cas où la décision des tribu*

naux nationaux concerne des propriétés ennemies : si le navire ertnetni

a été capturé dans les eaux neutre»^ c'est la puissance dont la neutralité

a été violée qui peut seule recourir (art. 4-3o)- — c) Pai* les ayants-

droit, neutres ovi ennemis» du particulier auquel le reeours e^t accofdé,

dans les mêmes conditions que celvfi-ci et s'il» sortt intervenus devant

la juridiction nationale (art. 5) (1).

3° Règles de droit que la cour deà prises doit appliquer. -— Plusieiil's

hypothèses. — Si la question de droit à résoudre e»t prévue par une

convention en vigueur entre le belligérant cspteut et la pxirss^iee

qui est partie au litige ou dont le ressortissant elt partie au litige^

la cour se conforme aux dispositions de cette convention (art. 7*1<>)*

— Â défaut de telles stipulations, la cour applique les ?ègle» du droit

international (art. 7-2°). Gela fait allusion au droit toiitnmier rèconmi.

— Si des règles généralement reconnue» n'existent pas^ la cùnr statue

d'après les principes généraux de la justice ©t de l'équité (art. 7-'2*).

Règle des plus importantes : la cour internationale » ainsi 1« mission

de faire le droit (2). — Lorsque le recours est fondé sur la violation

d'une disposition légale édictée par le belligérant capteur, la eoor

applique cette disposition (art. 7-4"). — Ce» principes sont applicable^

en ce qui concerne l'ordre des preuves ainsi que les moyen» qui pewveiit

être employés (art. 7-3»). Il résulte de là que la cOur peut ne pas s'at-'

rêter à la législation de certain» pays d'après laquelle c'est le capturé

qui doit prouver l'illégalité de la capture et non pas le capteur qui

(1) Le fait tfue des paftieQtiéts SOftl admis dafiS certains cas à agir devant la

CoUf Internationale d«» prises a dortné à eertalï» l'idée de déftisjrfdèr la création

"d'un tribunai inriornlttioiiSEl dervant ieqoet les partieiilidfs aaraiènt 1^ éfoii

d'actionner les Etals, même en dehors des affaires de prises^ pour laira valdir

leurs créances contre les gouvernements étrangers. C'est ainsi qu'à la suite de

l'affairé de Hdfféld (n* 27(1) deS Cofflfflerçants âê Beftin ont le 30 séptembie
1910 Saisi le <;h9nceHe/ de l'Kmpii'e fllïéfnâfld d'ufté sétrt&lslblé frfô^iJdsitiort, (fni

a été reprise par le Handelsitrlragspetein. V. â ce sujtft N^-ellherg, Bin inkftM=

tionaler Gcrichlshof fur Privalklayerif 1911.

(2) II est à prévoir qu'à raison de la mission ainsi conférée à la cour interna-

tionale des prises, lei Ëtats S'eftorCëfonf, pôuf diifïifiuèr lé pouvoir considérable

reconnu à la coftr, de hàttt le! moment où ïé drtyit ifitefl'ttâtioHàl «afitinie Èëta

codifié. Dans son discours du trou* du 29 jgfnviCT 190S, ïe fôl d'A«gïet«fye «
annoncé l'intention de convocpier à Londres à la fin de l'amiée 1908 «ne confé-

rence diplomatique pour arriver à une entente sur certains points importants
de droit international de rrtaniàfe à guider la colif des prisés. Cette conférence

s'est effectivement ttrttté à Ltmébfé» efi 1966-1&09 et â HhottU â M déclàfatidfl

du 26 février 1909 qui a, suï bien des pointsi todifié lé droit de ht guerre tâàritifffe.
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doit en établit ïa régularité. — La cour jpèut hë pas tenir compte
des déchéandes de procédure édictées par la législation du belli-

gérant captèUt', dans les cas où elle estirne qiie les conséquences en

sont contraires â la justice et à ï'éqiiité (art. 7-5°).

4° Décisions que peut rendre ta cour. — Trois cas à prévoir. — à) Là
cÇur prononce la validité de la Capture du navire ou de la cargaison.

Il est alors disposé de ce navire ou de cette cargaisoii conformément
aux lois du belligérant capteur (art. 8-1°). — b) La cour prononce

la nullité d'e la capture. Elle ordonné alors la restitution du navire

ou de la cargaison et fikè, s*il y a lieu, le moiitant des dommages-
intérêts ; si le navite ou la cargaison ont été vendus ou détruits,

la cour détermine l'inderiinlté à accorder de ce cheï au propriétaire

(atl. 8-i2o). — c) Si la nullité' dé la capture a été prononcée par la

juridiction natioftale, le recours ne peut porter que sur les dommages-
intérêts, et aloi's c'est sur cette question seule que la cour statue

(éùci. 8-3°).— Les puissances signataires s'engagent à accepter les déci-

sions de la tour et à les exécuter dans le plus bref délai possible (art. 9).

5° Composition et organisation de la cour internationale des prises. —
Ce sont lés articles 10 à 27 qui stàtUent à cet égard. — La cour se

compose de juges et de jiiges siippléànts notiimés pour six ans, aVec

renôuvellélnelit possible, par les puissances siglaataires. îls doivent

être tous « des jurisconsultes d'uiie compétence reconnue dans les

questions de droit international maritime et jouissant de la plus haute

considération nlôralé ». Ils jouissent des privilèges et immunités
diplomatiques dâtls i'ëxeféicè dé leurs fonctions et en dehors de leur

pays. — La cour fôrtctiohnè âu îiombre de quinze juges ; neuf juges

constituent lé quôrdrii nécessaire. — Si toutes les puissances nom-
ment dés magistrats, ils îife Sont pas appelés à siéger tous de la méhie
façon. Les juges fiomttlés par huit piiissancés, dont les intérêts poli-

tisés, hiafitirnfes ou commerciaux sont pfépohilêr'àhts, sont toujours

appelés â Siég^éf (Allemagne, Ëtàts-tjnis d'Amériqlie, Autriclie-

Flohgrte, i^tartce, Gfànde-Bretaghe, Italie, Japon et Russie)
;
pour les

âùttés, il y a Un toUr de rôle d'après Uii tableau àhiiexé à la convention

(kfi. 15) : Certains Ëtats. homfiîerôht un juge devant siéger deux ou
tiWs ans, d'âUtres ntrttittlêfdiït ah juge devant siéger Un an, d'autres

rtdhitnerbht un juge suppléant simplement. Lorsque les puissances

intéressées â uh litige se tfduvéiit ri^avoir pas, d'après le tour de rôle,

dé jugés dans la cour, elles peuvent demander que les juges nommés
par elles siègent à la plaCe des juges désignés par le fÔïe et dont l'exclu-

sion se fera pât le sort (art. 16). Le Brésil, se prévalant du principe

de l'égalité des États, a vîVement protesté à là conférence de la Paix
contre la Solution adoptée poxir la composition de la cour des prises

(li° 278).— Les jUgés reçoivent une indemnité de voyage et iOO florins

liéeflaudais par jour de sessidii, ils ne peUvent recevoir de leur gou-

vernement une rémunération conime ïïiembfes de la cour. Il peut y
avoir des assesseurs avec voix consultative : ce seront des « officiers
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de marine d'un grade élevé ». — La cour a son siège à la Haye.

Le conseil administratif et le bureau international créés par la conven-

tion du 29 juillet 1899 près la cour permanente d'arbitrage remplissent

les mêmes fonctions près la cour des prises qu'auprès de la cour

d'arbitrage : le bureau international sert de greffe à la cour. — La

cour décide du choix de la langue à employer. — Les puissances parties

à un litige se font représenter par un agent spécial à leur choix ; les

particuliers, par un mandataire qui doit être un avocat prè^ une cour,

un avoué ou un professeur de droit. — On peut dire de la cour inter-

nationale des prises qu'elle est permanente, en ce sens qu'elle constitue

une institution qui est organisée en temps de paix et qui fonctionnera

automatiquement quand la nécessité s'en présentera.

6° Procédure. — La convention l'indique d'une façon détaillée dans

les articles 28 et suivants. — Le recours est formé dans les 120 jours

de la décision par une déclaration écrite faite devant le tribunal natio-

nal qui a statué ou par une déclaration adressée au bureau interna-

tional. Dans le cas où le tribunal saisi du litige n'a pas encore statué

au bout de deux ans après la capture (art. 6-2"), le recours ne peut

être adressé qu'au, bureau international, il doit être introduit dans les

30 jours qui suivent l'expiration du délai de deux ans. — La procé-

dure comprend deux phases : instruction écrite et débats oraux
;

elle est analogue à celle que la convention du 29 juillet 1899 (art. 39

et s.) avait instituée pour la procédure arbitrale. En principe, les

débats sont publics, mais les délibérations de. la cour ont lieu à huis

clos et restent secrètes. Les arrêts doivent être motivés : ils men-

tionnent les noms des juges qui y ont participé et ceux des assesseurs,

s'il y a lieu ; ils sont signés par le président et par le greffier ; ils n'in-

diquent pas la dissidence d'opinion des juges ; ils sont prononcés en

séance publique et doivent être notifiés aux parties.

7° Etendue d'application d$ la convention. — La convention ne s'ap-

plique de plein droit que s'il existe une guerre entre des puissances qui

sont toutes contractantes. Elle cesse d'être applicable au moment
où une puissance non contractante se joint à l'un des belligérants.

Le recours ne peut être exercé que par une puissance contractante

ou le ressortissant d'une puissance contractante. Au cas où il s'agit

d'ayants-droit (art. 5), le recours n'est admis que si le propriétaire

et l'ayant-droit sont également des puissances contractantes ou des

ressortissants de puissances contractantes (art. 51). L'article 51,

en disant que l'application de la convention n'a lieu de plein droit

que si les belligérants §ont des puissances contractantes, laisse en-

tendre qu'un belligérant signataire, alors que l'autre n'a pas signé la

convention, pourra, s'il le juge bon, recourir à la cour en ce qui

le concerne. — La cour instituée par la convention entrera en vigueur

dès que le nombre des Etats ayant ratifié sera suffisant pour fournir

neuf juges à la cour ; dans le cas où il n'y aura que neuf juges, le quo-

rum sera de sept (art. 52 et 56),
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Le délai de signature de la convention, fixé d'abord au 30 juin 1909,
a été reculé jusqu'au 30 juin 1910 (1).

Aucune ratification de la convention n'est encore intervenue.
1440". — Les Etats-Unis, qui avaient signé la convention sur la

cour internationale des prises, ont, à la conférence nava'c- tenue à
Londres en 1908-1909, fait à son application une objection d'ordre

constitutionnel. Estimant que la Constitution américaine ne saurait

admettre qu'une décision de la cour internationale pût annuler un
arrêt des tribunaux américains et spécialement un arrêt de la Cour
-suprême des Etats-Unis, ils ont demandé que, quand une partie aura
à se plaindre de la décision d'un tribunal de prises américain, elle

puisse s'adresser à la cour internationale des prises non pas pour faire

disparaître la décision prétendue illégale, mais pour obtenir une
indemnité à raison d'une capture estimée illégitime : la cour statuerait

de novo, et, si elle juge la prise illégale, elle allouerait une indemnité
à la partie lésée, de telle sorte que celle-ci obtiendrait satisfaction,

tout en respectant la décision nationale. La conférence de Londres,

à laquelle n'assistaient pas tous les Etats qui avaient participé à la

conférence de la Haye de 1907, ne pouvait modifier ainsi la convention
du 18 octobre 1907. Elle s'est donc bornée dans son protocole final à
émettre le vœu .suivant, tenant compte des observations des Etats-

Unis : * Les délégués des puissances représentées à la conférence navale
et qui ont signé ou qui ont exprim^l'intention de signer la convention
de la Haye en date du 18 octobre 1907 pour l'établissement d'une cour
internationale des prises, considérant les difficultés d'ordre constitu-

tionnel qui, pour certains Etats, s'opposent à la ratification, sous sa

forme actuelle, de cette convention, sont d'accord pour signaler à leurs

gouvernements respectifs l'avantage que présenterait la conclusion

d'un arrangement en vertu duquel lesdits Etats auraient, lors du dépôt
de leurs ratifications, la faculté d'y joindre une réserve portant que le

droit de recourir à la cour •internationale des prises, à propos des

décisions de leurs tribunaux nationaux, se présentera comme une
action directe en indemnité, pourvu toutefois que l'effet de cette

réserve ne soit pas de nature à porter atteinte aux droits garantis

par ladite convention, soit aux particuliers, soit à leurs gouvernements,
et que les termes de la réserve forment l'objet d'une entente ultérieure

entre les puissances signataires de la même convention ». — Ce vœu
a été réalisé par un protocole additionnel à la convention de la Haye
signé à la Haye le 19 septembre 1910 par les puissances signataires

de la convention. Il a été, en effet, décidé par ce protocole que « les

(1) V. ci-dessus, sous le n° 814*, note, l'état des signatures. Le 1"^ mai 1909,1a
Grande-Bretagne et le Japon ont signé la convention sur la Cour internationale
des prises. — Sur l'attitude de l'Angleterre, V. Dupuis, La discussion de la

déclaration de Londres au Parlement britannique, R. U. I. P., t. XVIII, pp. 369
et s. ; Le rejet du Naval prize bill par la Chambre des Lords, R. D. I. P., t. XIX,
pp. 58 «t s.
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puissances ont la faculté de déclarer, dans l'acte de ratification ou

à'adhésion, que, dans les affaires de prises renti;ant dans la compétence

de leurs tribunaux nationaux, le recours devant la cour internationale

•des prises ne pourra être exercé contre elles que sous la forme 4'une

action en indemnité du préjudice causé par la capture » : en pai'eil cas,

« la cour n'a pas à prononcer la validité pu la nullité de la capture non
plus qu'à infirmer ou confirmer la décision des tribunaux natiopaux »,

elle indique seulement le taux des dommages-intérêts à allouer au

réclamant (1).

A la conférence de Londres, de 1908-1909, les Etats-Unis avaient,

d'autre part, demandé encore que Iq cour internationale des prises

fût chargée de jouer le rôle de la cour de justice arbitrale, que la

convention de la Haye du 18 octobre 1907 avait dû laisser en suspens,

dans rinîpossibilité où elle s'était trouvée de s'entendre sur s^ compo-
sition (n» 970*). Cette question sortait du domaine de la conférence

navale de Londres, elle n'a ^onc pas été résolue par elle.

1440^. — Après que fut rendu, pendant la guerre mondiale de 1914,

l'ordre en conseil britannique de mars 1915 sur les restrictions nou-

velles au commerce maritime de l'Allemagne, sir John Macdonell,

professeur à l'Université de Londres, émit l'idée que, pour juger les

questions qui s'élèveraient nécessairement entre l'Angleterre et les

États-Unis en exécution de cet ordre, on constituât un tribunal des

prises anglo-américain (2).

(1) V. Butte, The <* pratoca<« additioand i ta tbe International Prize Court

ppnjjffl^jon, A-. 4-,, 191?» B- 799.

(2) Y. Bal(l\vjn, 4/j ftfiQlo-^mericai] pjiic içip^(^qI, 4. J., 19^5, p, 29.7.
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LA (a;i.llHK AÉRIH\'NB-(1)

1440". — L'usage des ballons en temps de guerre est déjà ancien.

Les Français sp sont servis de ballons captifs en 1794, à la bataille

de Fleurus, et au siège de Mayence. — En 1812, les Russes résolurent

de diriger vers les lignes françaises un aérostat chargé de matières

PKplosiijlî» : aux approches de Moscou, l'armée française devait être

1J1> ".U.> -

(1) V. von Bar, Des aérostats en temps de guerre. Annuaire de l'Institut de droit
Internalional, t. KXIV, p. 127. — Beernaert, La'prohibition de la guerre des aim,

ï^, U. I., a* séfie, t. XÎY, p, 569. — ^e)|eiigpr, Ln guerre qérienne et le droit inter-

nadonal, 191^,— Rcllot, ft\^ sauprçigntif qf the qir, Int:ernatjpna| }aw nqtes, J918,
p. 133. — Buzzati, L'qffesq e la dife^a nella Queçra secondo i mo<ferni ritrQvq(i,

1888, pp. 123 et s. — Castagneri, La naoigation aérienne et la guerre, Nuova
Antolo'sia, 1" mars 1906. — Catellani, // diritto aereo, 1911, édlt. franc., 1912. —
Pavjs, The launching ef projectiles fram bafloons, A. J., 1908, p. 528. — Penjs rte

TrQliriftpd, Pes moyens naup-ça^f de yi^erfc et d,ç^ principales p6/>d/o^if qu'ils ^qu-
Upept en droit iT]lernational, 1909,— EUis, Aerial Innd and aerial-jnaritime warfqrc,

A. J., 1914, p. 256. — Paul Pauchille, Le domaine aérien et le régime juridique

des aérostats, 1901, et R. D. I. P., t. VIII, pp. 414 et s. ; Rapport à VInstitut

4( droit ii]tfrnqtionfil, sassipn do Bruxelles, 1902, Annuaire do l'Institut dp droit

mtçrqîjtiQnal, t X^i^, ep. lQ-86 ; Huppart p|; lSoui,>m\ R»PPÇ^H <l l'Jnsfitqt c(e

droit internatiomil sur Iç ré(iin]e des uérq^tats en temps de guerre, scssipn de Madnd,
1911, Annuaire de l'Institut dt droit international, t. XXIV : Le bombardement
aérien, H. D. I. P., t. XXIV, p. 5Q. — Fioie, / tgli aeronauti nei loro rapporti

çollf l<'9fli t costuit]i di QHcrm, 1812 — Garci«I, Norii]as de darecho int^T'iaciopal

p(\ \a a\ierra «ereg, Biv. de ^pre^^ho Y legjslapiôfi, \. y, p. 25t — G^rner, Ac^l
pq^bçtrdment of undefended ipwns, A. J., 1915? p. 93. — Gepirna, Nuovi appunti
e discussioni de diritto bellico, 1907, pp. 40 et s., et R. I., 1907, pp. 81 et s. —
Grahame White et Harpar, The aéroplane in war, 1912. — Grovqlet, La naoi-

gation aérienne devant le droit international, 1909. — Guibé, Essai sur la navi-

gation aérieririe en droit interne et en droit internatiorial, 1912. — Hershey, Zeppe-

lin raids and the rights of neutrals, Review of Reviews (New-York), 52* année,

p. 590. — De J^apiadelle, Aerial warfarc and international laiv, Scribncrs,

58« {jnn4«, p. 19, et La guerre aérienne et le droit, Correspondant du 25 nïai 1918.
— Ue Litola, Libéria delV aria c pirateria aéra, 1917. — Mendelsohn Bartholdy,

fier Fliegerangrifl auf Karlsruhe und das V ôlkerrecht, Deutsclic Juristen Zeitung,

1916, p."^ 766. — Pe Montmorency, The control of air spaces. Société Grolius,

t. lU, p. 68. — Mérignhac, Les lois et coutumes de la guerre sijr terre, 1903,

pp. 193 et s„ et Le domainç aérien privé et public et les droits de l'aviation en temps
de paix et de guerre, R. D. I. P., t. XXI, jp. 205. — Meyer, Die Luftschifjahrt

in Kriegsreehtlicher Beleuchtung, 1909. — 4.e Moyne, Le droit futur de la guerre

aérienne, 1913. — Nys, Rapport à l'Institut de droit international, session de

Prqxellcs, 1902, Annuaire, i. XIK, p. 86. — Philit, La guerre aérienne, 1910. —
Piccloto, Some notes on air-warfare, The Journal of Society of conip. législation,

juillet 1915, p. 150 ; Lq guerre aérienne et le droit international, J. I. P., t. XLII,
p. 814. — Rolland, Les pratiques de la guerre aérienne dans le conflit de 1914
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foudroyée par un énorme ballon contenant de la poudre et de la

mitraille qui éclaterait dans l'air au moment convenu ; il ne put

être prêt h temps (Dupuis-Delcourt, Guide pour servir à l'histoire

et à la pratique des ballons, p. 147). — Assiégé dans Anvers en 1815,

Camot recourut aux ballons pour effectuer des observations. — En
1 8-19, au siège de Venise. 200 petits ballons, chargés de bombes explo-

sibles, furent envoyés sur la ville par les Autrichiens ; mais le vent

les ramena vers le camp autrichien, de sorte qu'ils firent plus de mal
aux assiégeants qu'aux assiégés CBanet-Rivet, L'aéronautique, p. 251).

— Lors du siège de Paris, en 1870, les ballons libres jouèrent un rôle

considérable (1). C'est à cette dernière époque que furent soulevées

les questions de la légitimité du procéda; et du traitement à appliquer

aux aérostiers. — Mais l'utilisation des aéronefs dans la guerre n'a

été envisa|?ée et réalisée d'un(^ manière un peu complète qu'aux der-

nières années du xix« siècle et au début du siècle suivant. Alors

seulement, en effet, le problème de la dîrigeabilité dans l'air put être

résolu, et une pareille solution était indispensable pour un emploi

vraiment utile des aérostats. Les progrès de la science amenèrent

d'ailleurs, dans cet ordre d'idées, la découverte d'appareils nouveaux :

à côté de l'ancien. ballon, plus léger que l'air, on inventa des véhicules

plus lourds que l'air. En plus des dirigeables on c«mnut les aéroplanes.

Et les belligérants, dans les guerres qui suivirent, s'empressèrent

d'utiliser ces différents engins. — En 1911t1912, lors de la guerre italo-

turque, les Italiens usèrent de dirigeables et d'aéroplanes pour faire

des reconnaissances, répandre des proclamations, jeter des bombes
sur des rassemblements ennemis ; les Turcs, de leur côté, essayèrent

d'enrôler des aviateurs étrangers (2). — Il fut fait également usage

d'aéroplanes dans les guerres balkaniques de 1912-1913 : des aviateurs

grecs tentèrent un raid de reconnaissance au-dessus de la flotte

turque ; les Alliés bombardèrent des forteresses ennemies ; les Bul-

gares lancèrent à l'aide d'avions des proclamations à la population

d'Andrinople pendant le siège de cette ville (3). — En 1914, au Maroc,

et le droit des gens, R. D. I. P., t. XXIII, p. 497. — Spaight, Aircrafi in ivar,

1914. — De Staël Holstein, La réglementation de la guerre des airs, 191 i. — "Viola,

Telegrafia senza fili e la navigazione aerea nei loro rapporti col diritto internazio-

nale, 1912. — Winfield, Aircraft aftacks, The law magazine, t. XL, p. 257. —
X., Aircraft in War, Quarterly Review, n° 220, p. 558, et n" 225, p. 334. —
X., Gverre aérienne contre les villes ouvertes et les non-combattants, J. I. P.,

t. XLIV, p. 1379. — V. aussi les ouvrages cités supra, deuxième partie, livre I,

chapitre IV. — V. spécialement pour la guerre de 1914-1919 : Garner, Interna-

tional law and the ivorld war, 1920 ; Mérignhac et Lémonon, Le droit des gens

et la guerre de 1914-191 S, 1921.

(1) C'est au moyen d'un ballon que Gambetta put quitter Paris investi, se

rendre en pro\ince pour organiser la défense nationale.

(2) V. Coquet, R. D. I. P., t. XX, pp. 533 et s.— Rapisaidi-Mirabelli. R. D. I

2« série, t. XV, pp. 565 et s. — A. J.. 1912, p. 485.

(3) V. Revue juridique de la locomotion aérienne, 1913, pp. 61 et 126. —
Spaight, Aircraft in war p. 9.

I

I
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lors de la prise de Taza, la France s'est aussi servie d'aéroplanes :

chargés d'éclairer la colonne d'expédition, des aviateurs exécutèrent

de longues reconnaissances et, joignant leur action à celle de l'artil-

lerie, laissèrent tomber sur les ennemis des bombes dont l'effet fut

foudroyant, — Ce n'étaient là, toutefois, que de timides essais. —
La guerre mondiale de 1914-1919 vit une extension de l'emploi

belliqueux des appareils aériens au delà de tout ce qu'on avait pu
prévoir : jour et nuit, des escadrilles de dirigeables et d'aéroplanes

coopérèrent, dans les armées de tous les belligérants, avec leurs forces

de terre et de mer, « renseignant sur les mouvements de troupes,

permettant de régler le tir de l'artillerie, bombardant les rassemble-

ments de forces adverses, les campements, les installations militaires,

les voies ferrées, les gares, les villes, luttant avec les vaisseaux soit en

intervenant dans les batailles navales, soit en découvrant et en détrui-

sant les sous-marins » (1).

1440*. — La guerre aérienne, dont il a été fait ainsi un emploi

toujours plus grand, et qui en définitive consiste à la fois dans des

actes d'observation et dans des actes de destruction perpétrés dans

les airs, constitue-t-elle un procédé de lutte légitime ? — La question

a été discutée en doctrine. — Des publicistes estiment qu'il faut

interdire absolument la guerre aérienne, car celle-ci, par ses effets,

est plus terrible qu'aucune autre guerre et met en péril la sécurité

générale sur terre et sur mer (2). — Certains veulent tout au moins
qu'on la défende en tant qu'elle consiste dans le lancement de projec-

tiles et d'explosifs : les aérostats ne devraient être employés que comme
moyens de communication, d'exploration et d'observation (3). —
^D'autres auteurs pensent, au contraire, qu'à côté de la guerre ter-

restre et de la guerre maritime il doit y avoir une guerre aérienne,

autorisant même le jet de projectiles. Le.<^ engins aériens ne sont pas

Jen définitive plus terribles que les mines et les sous-marins ; le tir

les aéronefs ne saurait être plus redoutable à la navigation que celui,

(1) V. Rolland, R. D. L P., t. XXIII, p. 499. — Au cours même de la grande
guerre de 1914-1919, l'usage des appareils' aériens a suivi une progression cons-

tante. Ainsi, au 15 août 1914, l'armée française comprenait 21 escadrilles d'ar-

lée, 2 escadrilles de cavalerie, 5 dirigeables, 4 compagnies d'aéroslicrs ; au
l*' novembre 1918, elle comptait 263 escadrilles diverses et 7.5 compagnies
l'aérosticrs. V. proposition de résolution de M. Louis Marin, député, tendant
charger la commission de l'armée d'établir le bilan des pertes au cours de la

[guerre, Aimexe n" 633, Journal officiel, 1920, Documents parlementaires,

[Chambre, p. 66.

(2) V. Beeinaeit, La prohibition de la guerre des airs, R. D. L, 2* série, t. XIV,
[p. 569. — Holland, Maluquer, Annuaire de l'Institut, t. XXIV, pp. 337, 341-
'342.

(3) Von Bar, Meurer, Albéric Rolin, Wcstlake, cités par Paul Fauchille,

[Nouveau Rapport de 1911, et Annuaiic de l'Institut, t. XXIV, pp. 53, 338
let s. — Fiore, Degli aeronauti nei loro rapporli colle legi e costumi di gucrra,

[1912, et Annuaire de l'Institut, t. XXIV, p. 338. — De Staèl-Holstein, La
réglemenlalion d» la guerre des airs, 1911.
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si étendu, des navires de guerre. Limiter remploi des aéronefs ^ l'plj-

serv^tlon des forces de l'ennemi ne serait pas d'ailleprs eippêcl^er

l'échange 4es projectiles ; les appareils adverses gui se rencojitrerQnt

d^ns l'ebpace devront nécessairement chercher à se çjétrviire. Au
surplus, on doit permettre de tii^er de la terre pu de la mer contre les

aéronefs d'observation ; ne f^ut-j} pas an mo}ns qu'ils réporjflent aux
coups qu'on leur envoie (1), — Quelques jurisconsultes perfnçttent

aux aéronefs de lancer dés projectiles, mais ils ne le leur pern^ettent

que jlans yn but de défeiise (2). En réalité, ce systèi^e ppndwit for-

cément à admettre sans distinction la guerre aérienne (3), ç^r

quand dira-t-on que des aéronefs agissent pour se défpndrp ? — Qn
a enflîi proposé d'autoriser la guerre aériénpe vçrtiçale, c'est-à-dire

le jet des projectiles de l'^ir à 1§ terre ou ^ la mer et de la terre ou ç\e

la mer vers l'espace, piais d'interdire la guerre aérienp.e horizofiiale,

c'est-à-dire le jet de projectiles entre appareil? aériens ; le tjr est dans

ce dernier cas forcénipnt avengle, puisqu'on ne sait jamais g quel

epdroit du ^ol tomberont les projeptiles échangés (4).

JL.' Institut de droit international, dans sa session de Madrjd, 3, le

521 avril IQll, snr le rapport de M. Paul Fauchllle, posé en ces termes

le principe de 1^ guerre aérienne : « La guerre aérienne est permise,

inais à la condition de ne pas présenter pour le? personnes ou la pro-

priété de 1^ population pacifique de plus grands dangers gne^'la guerre

terrestre ou maritime » (5), — Cette solution a été approuvée p^r de

nopibreux auteurs (6).

A la date du 22 novembre 192Q, le Comité international de la Crpjx-

Royge a adressé à l'Assemblée ^e la Société des JS^ations pendant sa

répnipn de Çiej\ève \ine lettre depiandant « la liniit^tion de la guerre

aérienne à des buts exclu sivendent militaires, tels que combats entre

éçlaireurs, et l'interdiction du lanpernent sv}r les villes de projectiles

qui portent la mort au milieu d'une populatjpn paisible, 4e fenin^cs

et d'enfants étrangers à la guerre » (7)-

(1) V. Paul Fauchille, Rapport de 1911, Nquveau Rapport de 1911. — Errera,

Politis, Edouard Roljn, Annuaije de l'Institut, t. XXIV, p. 337.

(2) y. notamiflent Àlbéric Rqlin, Apnuaire de r][nsUtut, t. XXIV, pp. 15ï)-

151.

(3) V. Paul Fauchille, Nouveau Rapport de 1911, Anny^ire de l'Institut,

t. xxiv, p. 57.

(4) V. de Lapradelle, Annuaire de l'Institut, t. XXIY, p. 339.

(5) V. la discussion Annufîjrc de l'Institut, t. XXIV ; Dupuis, R. D. I. P.

t. XVIII, p. 628. Comp. le Temps du 29 mai 1911, p. 1 et le Figaro du 2 juillet

1911, p. 3.

(6) y. notamîTient Bellenger, op. cit., p. 79. — Cateljfini, op. cit., p. ^68. —
Mej'er, Revue juridique de la locomotion aérienne, 1912, p. 190. — Le Mayne,
çp. cit. — Spaight, op. cit., p. 6

(7) Le Comité disait à l'appui de sa pioppsition : « Il semble tiès désirable

que la gueire lenonce tout au moins au caiactère qu'elle affecte aujouid'hui,

celui d'une lultç entre des peuples entiers. Il faut que la population civile soit

autant que possible en deheis du conibat et de ses consécjuences, que la lutte
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Les Etats, eux aussi, se sont préoccupés de la légitimité de la guerre

îs airs. Ils en ont fait, en effet, le sujet de leurs délibérations aux
leux conférences de la Haye de 1899 et de 1907. La déclaration de
Haye du 29 juillet 1899 a « interdit de lancer des projectiles et

les explosifs du haut de ballons ». Mais cette déclaration, que la

irande-Breta^ne n'a point signée, fut limitée à une durée de cinq

Ins, Elle n'a pas, d'ailleurs, été renouvelée à l'expiration de ce délaL

jQ. deuxième' conférence de la Paix vota une nouvelle déclaration

Identique portant la date du 18 octobre 1907, qui devait avoir effet

jusqu'à la fin delà troisième conférence de la Paix. Huit puissances,

dont la France, ne l'acceptèrent pas, et trois Etats seulement la rati-

fièrent : la Belgique, la Grande-Bretagne et le Portugal. Les déclara-

tions de 1899 et de 1907 ont uns portée générale en ce sens qu'elles

doivent être appliquées au-dessus de la terre et au-dessus de la mer ;

mais elles ne doivent obliger que les puissances contractantes en cas

de guerre entre deux ou plusieurs d'entre elles, et elles cessent d'être

obligatoires du moment où dans une guerre entre des puissances

contractantes une puissance non contractante se joint à l'un des

belligérants. L'article 25 du règlement annexé à la IV* convention

de la Haye de 1907, sur les lois et coutumes de la guerre sur terre,

a déclaré n'interdire le bombardement, par quelque moyen que ce soit,

que des villes, villages, habitations ou bâtiments no^n défendus.

Les Etats, s'ils ont ainsi posé quelques principes touchant la guerre

aérienne, n'ont pas cru toutefois devoir établir un ensemble de dispo-

sitions, comme ils l'ont fait pour le temps de paix (n°' 531* et s.) :

ils n'ont pas consacré une convention spéciale à la navigation dans les

airs en temps de guerre. — En effet, en 1910, à la conférenee de
navigation aérienne qui se réunit à Paris, les Etats affirmèrent expres-

sément, par l'article 49 de leur projet de convention, qui est resté à

l'état de simple projet, que la convention rédigée par eux « ne portait

pas atteinte à la liberté d'action des belligérants, non plus qu'aux

droits et devoirs des neutres ».— C'est une disposition semblable

qui figure aussi dans l'article 38 de la convention du 13 octobre 1919
sur la navigation aérienne pour le temps de paix, signée, à la suite

de la conférence de la Paix de Paris, par un certain nombre d'Etats

dont la Belgique, la France, l'Italie: « En cas de guerre, dit en effet

cet article, les stipulations de la présente convention ne porteront

pas atteinte à la liberté d'action des Etats contractants, soit comme
belligérants, soit comme neutres ».

1440^ — Si on admet que la guerre aérienne est légitime, faut-il

dire qu'elle constitue une guerre spéciale, indépendante de la guerre

terrestre ou de la guerre maritime, et qui a ses lois propres î M". Méri-

J9jt uniquement ^ntfe (Jes tfçupes j\ç}ntlfs çj que Ipa tî^biV^n^s (iu pa;^^ giept \^

PHQJns possible à ç\] spulffif », — V. Revije inçern^tions^lc de \^ Cfoix-Rqmje,
1920, p. i348.

'"
. "
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gnhac (Traité de droit public international, 3« partie, t. I, pp. 309 et s.,

et R. D. I. P., t. XXI, pp. 228 et s.) et M. Rolland (R. D. I. P.,

t. XXIII, p. 511) le nient. Pour eux, la guerre aérienne n'a pas un
caractère propre ; elle doit être régie par les règles de la guerre ter-

restre ou de la guerre maritime, suivant qu'elle s'unit à l'une ou à

l'autre : elle est un accessoire devant suivre le sort du principal.

A ce système une objection grave peut être faite : avec lui les règles

applicables aux aéronefs varieront selon qu'ils seront employés

comme accessoire de la guerre terrestre ou comme accessoire de la

guerre maritime ; il sera d'ailleurs, en fait, souvent impossible de

savoir si l'aéronef en présence duquel on se trouve se rattache à des

opérations terrestres ou à des opérations maritimes. Le système de

MM. Mérignhac et Rolland a cette autre conséquence qu'on devra

n'autoriser la guerre aérienne que dans la zone même des opérations

de guerre, terrestres ou maritimes : étant un accessoire de ces opéra-

tions, elle ne saurait en effet avoir lieu que si celles-ci existent et là

où elles existent. On favorisera ainsi celui des deux belligérants qui

aura envahi le territoire de l'autre, car ce dernier aura à subir dans son

atmosphère les attaques aériennes de son adversaire sans pouvoir

porter les siennes au-dessus du pays de son ennemi. Il semble donc

préférable de soumettre la guerre aérienne à des règles propres, qui

lui seront spéciales et pourront être empruntées soit à la guerre ter-

restre, soit à la guerre maritime (Paul Fauchille, Rapport et Nouveau
Rapport de 1911).

1440'. — Dans la théorie de MM. Mérignhac et Rolland on devra

en définitive, en temps de guerre, reconnaître le caractère de véhi-

cules terrestres aux aéronefs qui sont employés dans la guerre ter-

restre et celui de véhicules maritimes à ceux qui sont utilisés dans la

guerre navale. C'est précisément la prétention qu'affirma l'Allemagne

pendant la guerre de 1914 : dans des notes du 20 août 1914 à la Hol-

lande et du 19 janvier 1915 aux Etats-Unis, elle soutint que les hydro-

aéroplanes, avions destinés à la marine, devaient être considérés

comme des vaisseaux de guerre qui tomberont sous l'application

des articles 14 et 8 de la XIII^ convention de la Haye du 18 octobre

1907. Mais les Pays-Bas, le 11 septembre 1914, et les Etats-Unis, le

29 janvier 1915, n'admirent pas cette thèse : pour eux, l'hydroaéro-

plane et l'aéroplane ne sont ni des véhicules maritimes ni des vélii-

cules terrestres, auxquels il faille suivant les cas appliquer les règles

du droit maritime ou celles du droit terrestre, mais constituent des h
choses sui generis qui ont un caractère propre : ce sont tous les deuxW|
essentiellement des appareils aériens, que le droit aérien doit régir.

1440". — De même que la guerre terrestre est la guerre qui se fait

sur terre et la guerre maritime la guerre qui se fait sur mer (n°' 1066
et 1268), la guerre aérienne est la guerre qui se fait dans les airs.

Et les opérations de cette guerre sont multiples. Elles comprennent :

1° des reconnaissances et des repérages ;
2° des jets de projectiles
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^u d'explosifs sur les forces terrestres ou maritimes de l'ennemi ou

ir ses possessions territoriales ;
3° des combats entre macliines

lériennes. En pratique, les belligérants affectent des appareils spé-

iaux à chacune de ces opérations. C'est ce qui eut lieu lors de la

lerre de 1914. On distingua, pendant cette guerre, des avions de

Reconnaissance et d'observation, des avions pour le réglage de l'artil-

srie, des avions de chasse, destinés à poursuivre et à détruire les

jippareils adverses, des avions de bombardement. Les dirigeables,

lont les belligérants firent également usage, moins rapides et plus

ilnérables, mais d'un volume plus considérable, furent employés

surtout pour lancer des projectiles, surveiller les côtes et repérer les

mines placées ou les sous-marins voyageant dans les eaux maritimes :

on sait en effet que du haut des airs on distingue parfaitement ce

qui se passe au fond de la mer. Enfin, certains avions, dits hydro-

aéroplanes ou hydravions, pourvus d'un mécanisme leur permettant

de s'élever de la mer ou de descendre sur la mer, furent plus parti-

culièrement affectés aux opérations maritimes. — Tout belligérant

peut encore, de la terre ou d'un navire, viser sur les aéronefs qui

passent dans l'atmosphère où sont permis des actes d'hostilité :

des canons spéciaux ont été effectivement inventés pour tirer contre

eux. Mais, alors, il ne s'agit plus en réalité de la guerre aérienne ;

on se trouve, suivant les cas, en présence d'un incident de la guerre

continentale ou de la guerre maritime. Ces principes sont incontes-

tables"en ce qui concerne les aéronefs militaires. On ne peut au con-

traire faire feu sur les aéronefs publics non militaires qui ne se livrent

pas à des opérations hostiles.



CHAPITRE PREMiËH

THÉÂTRE .DE LA GUERRE

1440'. — La guerre^ si elle doit nuire aux belligérants j ne peut pas

porter atteinte, du moins directement, aux intérêts des neutres;

L'application de cette idée à la guerre aérienne conduit à la règle

suivante : les Etats belligérants ont le droit, en quelque partie que

ce soit de l'atmosphère, de se livrer à des actes d'hostilité au-dessus

de leur territoire continental et au-dessus de la pleine mer ou de la

mer qui longe leurs côtes» mais il leur est interdit d'accomplir des actes

hostileSjSusceptiblesd'entraînerlachutede projectiles et d'une manière

générale de causer des dommages, au-dessus des parties de territoire

ou de mer qui ont été neutralisées, ainsi qu'au-dessus du territoire

continental des Etats neutres à quelque hauteur que ce soit, et à

proximité des côtes de ces Etats dans un rayon déterminé par la force

du canon de leurs aéronefs (Paul Fauchillej Rapport de 1911)i

Von Bar, qui permet dans des cas exceptionnels l'emploi des aéronefs

comme moyens de destruction ou de combat (l)j interdit la bataille

non seulement dans l'atmosphère enveloppant un territoire neutre,

mais encore au-dessus de la pleine mer et des mers territoriales des

belligérants, même dans leurs parties non neutialisées, car, remarque-

t-il, les neutres qui ont dans ces eaux libre passage y seraient exposés

à de graves dangers du fait de la lutte aérienne : pour lui, les hostilités

ne sont possibles au-dessus de la haute mer que si les aéronefs ne sont

pas éloignés de plus de 20 kilomètres d'un combat naval, et au-dessus

des mers territoriales des pays en guerre que dans une zone de blocus (2).

— Cette solution ne peut pas être acceptée : si le motif sur lequel elle

repose était exact, il faudrait prohiber aussi la guerre maritime

en pleine mer et dans les eaux des belligérants ; or la pratique aussi

bien que la doctrine n'admettent point une semblable thèse.

M. Otlet, allant plus loin encore que von Bar, a demandé que les

opérations de guerre fussent prohibées dans les airs, tout au moins
au-dessus d'une couche de 300 ou 1,000 mètres, qu'ils environnent

la mer ou les territoires mêmes des belligérants. Et, pour aboutir à

ce résultat, il propose de créer un Etat nouveau, un Etat internatio-

nal, à qui on attribuerait comme territoire les airs dans les limites

indiquées et qui serait chargé de les organiser mondialement : « l'Etat

international, possesseur des airs, commencerait naturellement par y
prohiber les opérations de guerre et il proclamerait leur libre usage

(•1) Von Bar ne permet en principe l'emploi des aérostats et des aéroplanes
que comme moj'ens d'exploration.

(2) Annuaire "de l'Institut, t. XXIV, pp. 130-133.
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économique . Le théâtre de la guerre aêfietltte devfalt dOhe, dans le

système de M. Otlét, êtfe restreint à Utlfe zoflè aérienne de 300 du de
1,000 mètfës au-aè§8Us des théH et des tertitoires belligérants (1).

1440'". — Lorsqu'un État neutre a été, flU mépris du dr^t, odcupé
paf lin des belligérants j l'adVèisaire de ceinl-ci peut porter la guerre

aérienne au-dessus du territoire de cet Etat : delui-ci, à raison de l'ocCU-

pfltion qui en est faite, peut être traité comme territoire ennemi. C'est

cê qui fait tjUe l'Allemagne, qui avait envahi le grahd-duthê dé
Luxembourg, n'était pas justifiée à protester, comme elle le fît fè

d octobre 1915, pendant la guerre mondiale de 1914-1919, contre le jet

de bombés à Luxembourg par des aviateurs français.

1440". — Rien n'ettipêche les Etats belligérants d'eXClUré, par des
accords particuliers, les batailles aériennes dans des sphères dominjittt

certaines p&rtîes dé la mer ou de leurs propres territoires ! l'espace

peut être liii-niême conventionnellement neutralisé.

1440'-. — Durant là guerre inondiale de 1914, les principes qui

précèdent ne furent pas toujours respectés. A trois reprises, en 1915
et en 1916, des aviateurs allemands jetèrent des bombes au-dessus

du territoire de la Suisse, demeurée neutre : à la Chaux de Fonds
le 17 octobre 1915, à Porrentruy le 21 septembre 1915 et le 31 mars
1916 ; l'Allemagne, pour se justifier, prétendit que les équipages,

trompés par le temps brumeux, avaient perdu l'orientation et s'étaient

crus au-dessus du territoire français. Le 7 août 1917, deux aéroplanes

allemands tâchèrent de capturer dans les eaux néerlandaises un
navire belge ; et, le 7 octobre 1918, un avion de la même nationalité

mitrailla au-dessus du territoire helvétique, près de Miecourt, un
ballon captif portant deux grands drapeaux suisses et deux croix

fédérales peintes sur son enveloppe. Au mois d'avril 1918 un aéroplane

britannique lança des explosifs sur la ville hollandaise de Zierikzee (2).

1440'\ — Au Reichstag allemand, au cours du confUt de 1914-

1919, un député a proposé, afin de rendre la guerre aérienne moins
terrible, d'en limiter le théâtre à la seule zone des opérations de guerre.

Cette proposition était tout à l'avantage de l'Allemagne, puisque, les

hostilités existant uniquement sur le territoire de ses adversaires,

des incursions aériennes n'auraient pu ainsi avoir lieu au-dessus de

son propre domaine. — Un député français, M. Abel Ferry, a fait une
proposition analogue. — Un pareil système, qui favorise le belligérant

envahisseur au détriment du belligérant envahi, esf contraire aux
notions mêmes de guene et d'Etat. Lorsqu'une guene éclate, ce sont

les « Etats » entre lesquels elle existe qui sont soumis aux périls de la

(1) Dcc.liiralioiis de M. Ollet krs d'ime enquête sur la Société des Nations
organisée en avril 1918 par la l^evue Messidor, de Barcelone, publiées dans.
Turull, La Nueva Reoolucion, 1919, p. 207.

(2) Van Eysinga, Aperçu de jails juridiques iidernulionaux (IS janvier 1917-
1'-' avril 191S), p. 20. — Garner, International laiv and tlie world ivar, 1920, t. I,

§8 301 et s., pp. 471 et s.
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guerre, et dès lors ils doivent pouvoir être frappés comme tels dans
toutes les parties qui les constituent, si celles-ci sont susceptibles

d'être atteintes ; les seuls objets, biens ou personnes, qui sur le terri-

toire d'un ptat doivent échapper aux hostilités sont ceux qui ne repré-

sentent pas une force étatique et n'ont pas une utilité militaire,

mais tous ceux qui ont un caractère étatique ou militaire peuvent,

quand il y a moyen de les joindre, être l'objet d'actes de violence

en quelque lieu du sol belligérant qu'ils se trouvent. La distinction

entre ce qui est et ce qui n'est pas zone des opérations de gueire

est, d'ailleurs, une notion des plus imprécises : peut-on n'entendre

vraiment par zone des opérations que les portions de territoire où
l'on se bat effectivement, où les armées évoluent ; ne faut-il pas com-
prendre encore les points où s'élaborent les mouvements, se concen-

trent les réserves, s'instruisent les recrues et se confectionne le maté-
riel .: dans ce dernier sens, c'est en réalité le territoire entier de chaque
belligérant qui fait partie de la zone des opérations.



CHAPITRE II

LA FORCE ARMÉE DES ÉTATS BELLIGÉRANTS

1440''. — L'armée aérienne se oonapose, comme rarnfiée de mer
111" 1273), d'un élément matériel et d'un élément personnel.

1440'". — Elément matériel. — On distingue dans la navigation

aérienne, en ce qui concerne le régime auquel ils sont soumis, deux
espèces d'appareils : les aéronefs privés et les aéronefs publics ou
d'Etat ; et ces derniers se divisent en aéronefs militaires et en aéronefs

< ivils. Comme la guerre implique en principe une relation d'Etat à

Etat et comme la distinction des combattants et des non-combattants
est à la base même du droit de la guerre, les aéronefs militaires sont

les seuls qui puissent participer normalement à des actes d'hostilité.

Un Etat, de même qu'il peut avoir une flotte maritime, peut posséder

des forces aériennes régulières, constituées dès le temps de paix.

Ces forces comprendront des appareils de forme et d'importance

diverses : des dirigeables, des aéroplanes, des iiydroaéroplanes, des

ballons libres, des ballons captifs. Elles pourront, d'autre part, appar-

tenir à l'armée active ou à l'armée de réserve. Mais à quelles conditions

un aéronef aura-t-il le caractère militaire ? M. Paul Fauchille (Rap-
port à l'Institut de droit international, Annuaire, t. XXIV, p. 105)

déclare qu'on doit « considérer comme aéronefs militaires les aéronefs

affectés par l'Etat à un service militaire et placés sous le commande-
ment d'un officier de l'armée en uniforme ; tous les aéronefs militaires

devront porter, attaché d'une manière visible à leur enveloppe, le signe

distinctif de leur caractère ». Ne seront, au contraire, que des aéronefs

publics civils les aéronefs affectés à un service civil de l'Etat et se

trouvant sous les ordres d'un fonctionnaire dûment comraissionné ;

ils porteront eux aussi d'une manière apparente l'insigne de leur

'actère : le pavillon national indiquera le caractère public des

'onefs ; ce pavillon aura, pour les aéronefs militaires, la ferme d'une

le. — La convention du 26 juillet 1913 entre la France et l'AUe-

sur la navigation aérienne a reconnu expressément le caractère

itaire à l'appareil aérien qui est la propriété de l'administration

litaire et qui comprend dans son équipage un ou plusieurs militaires

uniforme. Les divers pays, dans leur législation particulière, ont

idiqué les marques distinctives que doivent porter les aéronefs

^^litaires.

^Hl440'''. — La course aérienne doit, de même que la course maritime,

^^fre interdite aux belligérants. Néanmoins, on ne refusera pas aux
Etats la faculté d'incorporer dans leur force armée les aéronefs privés

et leurs équipages, dès qu'ils seront soumis à la direction d'un officier

de l'Etat et auront un signe extérieur distinctif de leur •aractère.

39
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On ne voit pas, en effet, pour quel motif il n'y aurait pas une flotte

auxiliaire dans les airs comme il peut y en avoir une sur mer. Les

aéronefs de cette flotte constitueront, avec les aéronefs militaires
' proprement dits, les belligérants dans la guerre aérienne (Paul Fau-

chille, Le domaine aérien, R. D. I. P., t. VIII, p. 432 ; Rapport et

Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut, t. XXIV, pp. 24

et 66).

La transformation d'un aéronef privé en aéronef militaire n'est

pas un acte impraticable dans l'espace. Un aéronef peut communiquer
avec la terre par la télégraphie sans fil et la terre peut communiquer
avec lui par le même moyen ; dans ces conditions, les autorités d'un

Etat belligérant peuvent envoyer télégraphiquement à des aéronefs

privés l'ordre de se transformer en aéronefs militaires, et il n'y a pas

d'obstacle insurmontable à ce que soient alors remplies les conditions

de la transformation indiquées pour les navires par la Vll« convention

de la Haye du 18 octobre 1907 : tout aéronef privé en temps de guerre

ne peut-il pas avoir en réserve une commission sous pli cacheté à ouvrir

le cas échéant et une flanime ou une cocarde nationale pour l'arborer

en cas de transformation, et l'Etat belligérant ne peuf-il pas trans-

mettre télégrapliiquement au pilote sa nomination comme officier en

même temps que l'ordre d'ouvrir sa commission et d'arborer les cou-

leurs militaires ? (1) Si, pour une raison quelconque, le pilote ne se trou-

vait pas en état d'être officier, les autorités pourraient toujours par la

télégraphie sans fil commander aux aéronefs flottant dans l'atmosphère

d'atterrir en vue de leur transformation, dont les conditions seraient

accomplies une fois sur le sol. — Où peut avoir lieu exactement la

transformation ? Elle peut se produire pendant la guerre sur le terri-

toire et dans les eaux territoriales de l'Etat dont l'aéronef a la natio-

nalité, dans le territoire occupé par les troupes de cet Etat, en pleine

mer et dans l'atmosphère non située au-dessus d'un Etat neutre.

Est-elle également possible dans l'atmosphère qui domine les Etats

neutres ? Si on estime que l'atmosphère est une dépendance du sol,

cette question doit être certainement résolue par la négative, car

l'atmosphère de l'Etat neutre constituant alors une pai'tie de son

territoii'e terrestre, la transformation dans cette atmosphère serait

une infraction à la neutralité. Est-ce à dire qu'on doive au contraire

l'admettre, si l'espace aérien doit être reconnu libre, sous îa seule

réserve du droit de conservation de l'Etat limitrophe ? On peut hésiter.

La transformation ne porte évidemment aucune atteinte au droit

de conservation, car, l'ordre en étant donné sans qu'une manifesta-

tion extérieure se produise, elle n'apparaît pas aux yeux du belligé-

rant adverse et ainsi celui-ci ne saurait l'empêcher en lançant des

(1) Sans doute la cocarde doit être peinte sur l'appareil, mais l'aéronef peut
avoir avec lui un panneau iôjaré portant la cocai'de qu'il iixera sur les ailes

ou l'enveloppe.
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projectiles contre l'aérostat qui en est l'objet, par suite indirectement

contre l'Etat neutre. Mais la transformation est un acte de souverai-

neté de l'Etat qui l'opère, et des actes de souveraineté ne peuvent,

au moins en temps de paix, être accomplll par un Etat qu'aux endroits

soumis à son autorité ou à ceux qui échappent à toute domination ;

or l'atmosphère, tout en n'étant frappée d'aucun droit de propriété

ou de souveraineté au profit de l'Etat sous-jacent, n'est pas cependant
entièrement libre : l'Etat territorial a, sur elle, en vertu de son droit

le conservation, certains pouvoirs de police qui, même en temps de

guerre, sont opposables aux belligérants, si cet Etat est un pays neutre,

puisqu'ils continuent d'être vis-à-vis de lui dans l'état de paix. Pour
cette raison, il faut interdire la transformation des aéronefs privés

en aéronefs militaires au-dessus du territoire des Etats neutres. —
Aucune retransformation ne doit être possible. (Paul Fauchille,

Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut, pp. 67 et s.).

1440' \ — On n'aperçoit aucun motif de ne pas admettre des

aéronefs privés armés pour leur propre défense, comme il existe des

navires de commerce armés défensivement, (pii pourront, en vertu

droit de la légitime défense, résister par la force aux attaques

|ont ils seront l'objet. Tout aéronef non militaire, même non armé,

)it, d'ailleurs, par apphcation de ce droit, pouvoir s'opposer par les

loyens dont il dispose aux atteintes dirigées contre lui.

1440'*. — Elément personnel. — On doit considérer comme faisant

irtie de la force armée des belligérants tous ceux qui montent un
|éronef militaire. Les hommes de l'équipage seront des militaires ou
les individus militarisés, ,appartenant au service actif, au service

jie réserve, au service territorial. A cet égard les principes qui régissent

Bs armées de terre ou de mer sont applicables aussi à l'armée aérienne.

.a plupart des avions et des hydravions n'ont à leur bord que deux
iommes : le pilote et un observateur, mitrailleur ou bombardier

;

^e n'est qu'exceptionnellement, lorsqu'ils sont d'une grande dimension,

l'ils portent un personnel plus nombreux. Les dirigeables ont un
Iquipage autrement plus considérable ; sur des Zeppelins allemands

^n a compté' jusqu'à 30 hommes : il peut y avoir ainsi parmi eux
les médecins, des aumôniers, des militaires affectés à un service

l'administration. En dehors du personnel naviguant, l'armée aérienne

îomprend encore des mécaniciens qui, demeurant à terre, sont chargés

^de l'entretien et de la réparation des appareils. La distinction des

combattants et des non-combattants est applicable dans cette armée
comme dans les armées terrestre et maritime.

1440". — Lors du conflit de 1914-1919, les gouvernements belli-

gérants ont, dès que les hostilités parurent certaines, interdit la

ciiculation aérienne privée au-dessus de leur territoire et de leurs eaux
territoriales : ainsi ont agi le gouvernement français par décret du
31 juillet 1914 et le gouvernement britannique par ordre du 2 août

1914. — En fait, il n'existait point d'aéronefs publics non militaires.
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— Les appareils privés furent aclietés ou réquisitionnés par l'Etat

et les aviateurs furent incorporés dans l'armée (Comp. Paul Fauchille,

Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut, t. XXIV, p. 77).

Avec les aéronefs et leurs équipages présentant dès le temps de paix

un caractère militaire, ils ont fait partie des forces organisées des

belligérants. — L'absence d'aéronefs publics civils et la disparition

des aéronefs privés ont enlevé une partie de son importance à la ques-

tion des signes extérieurs de l'aéronef militaire. Les navires aériens

ont reçu cependant des indications spéciales permettant de déterminer

clairement leur nationalité : les avions allemands ont porté une croix

de fer peinte en noir sur leurs ailes, les avions alliés une cocarde aux

couleurs nationales ; les dirigeables ont arboré un drapeau. La diver-

sité des types en usage chez les différents belligérants a permis d'ail-

leurs, mieux que les insignes nationaux, peu visibles à partir d'une

certaine hauteur, de spécifier les aéronefs.



CHAPITRE III

MOYKNS LICITES OU ILLICITES d'aTTAQUE ET PE DÉFENSE

1440-". — Dans la guerre aérienne comme dans toute autre guerre,

|il est interdit de blesser ou de maltraiter l'ennemi qui se rend et de
léclarer qu'on ne fera aucun quartier : il faut défendre les moyens
lusant des maux inutiles et ceux contraires au sentiment de l'hon-

leur, c'est-à-dire les moyens barbares et les moyens perfides. 11 y a là

les idées élémentaires dont l'application est générale.

1440''. — Certains projectiles doivent dès lors être interdits. De ce

lombre sont les balles s'épanouissant ou s'aplatissant facilement dans
corps humain, les projectiles d'un poids inférieur à 400 grammes,

Bxplosibles ou chargés de matières fulminantes et inflammables,

|eeux ayant pour but unique de répandre des gaz asphyxiants et délé-

tères, auxquels on doit assimiler les gaz empoisonnés : la déclaration

le Saint-Pétersbourg de 1868 et la déclaration de la Haye de 1899,

)ar la généralité de leurs termes, peuvent être appliquées dans la

juerre aérienne. — Pendant la guerre de 1914-1919, en septembre
L915, des bombes explosibles contenant de l'acide prussique furent

lancées par les Allemands sur Vérone et sur Lunéville. On a prétendu
lussi que des dragées empoisonnées avaient été jetées en mars 1916
Ferrare et à Ravenne. Par des avis du 20 mars 1917, les préfets

rançais du Doubs et de la Meuse ont mis en garde leurs administrés

contre le jet par des aviateurs allemands de produits de confiserie

contenant des germes de maladies épidémiques ou du poison et de

àcs à main, portefeuilles, porte-monnaies, etc. renfermant des

cplosifs dangereux. — Dans sa lettre du 22 novembre 1920 à la

)ciété des Nations (n» 1440^), le Comité international de la Croix-

(ouge de Genève a réclamé « la prohibition absolue de l'usage de gaz

asphyxiants, moyen cruel et barbare et qui inflige aux ^victimes de
terribles souffrances » (1).

Les avions et les dirigeables peuvent être munis de mitrailleuses

ou de canons. Ils peuvent aussi utiliser comme engins des bombes
et des torpilles, à shrapnells ou incendiaires. Ce sont des moyens
d'attaque qui sont admis dans les opérations terrestres ou maritimes,
et qui causent des ravages moins grands et des blessures moins
cmelles que bien des obus dont l'usage par l'artillerie de terre ou de
mer est considéré comme licite.

En dehors de ces modes de destruction, les aviateurs français et

alliés, de même que les aviateurs allemands et austro-hongrois, se

(1) Ce Comité avait déjà protesté en 1918 contre l'emploi des gaz asphyxiants
pai un appel aux belligérants de la grande gueire (n° 1082).
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sont, au cours de la grande guerre, servis de fléchettes, baguettes

d'acier pointues à l'une des extrémités et évidées à l'autre, qu'ils

lançaient par paquets. Sont-ce là des engins qu'on doive prohiber ?

Nous ne le pensons pas. Les fléchettes, quand elles atteignent leur

objectif, entraînent la mort instantanément et par suite n'aggravent

pas les souffrances ; elles ne sont pas plus terribles que les bombes

à shrapnells qu'on ne saurait interdire (1).

1440-^ — Il faut ici, comme dans la guerre continentale et dans la

guerre maritime, défendre de combattre avec le drapeau, les insignes

ou le pavillon de l'adversaire. Mais un appareil aérien peut-il circuler

maquillé ou en usant d'un faux pavillon, sauf à arborer ses véritables

couleurs au moment de combattre ? On sait que, dans la guerre

maritime, à la différence de ce qui a lieu dans la guerre terrestre,

la coutume autorise une pareille ruse, mais nous l'avons déclaré

illicite même sur mer (n° 131 7-): il convient de l'interdire également

dans la guerre aérienne, car le sentiment de l'honneur ne change pas

avec le lieu du combat (Paul Fauchille, Annuaire de l'Institut, t. XXV,
pp. 85, 274, et t. XXVI, pp. 223, 525, 613). Dans la guerre de 1914

les Allemands employèrent à diverses reprises des avions maquillés,

notamment au mois de juillet 1916.

1440*^ — On peut, par des proclamations lancées du haut des

aéronefs, faire parvenir des renseignements exacts et des encourage-

ments à la population des pays occupés, et même répandre des fausses

nouvelles parmi les forces et sur le territoire de l'ennemi. Il s. été fait

fréquemment usage de ce moyen de guerre lors du conflit de 1914-1919.

En 1918, en vue de dissiper les mensonges accumulés par les gou-

vernements ennemis, les Alliés lancèrent nombre de tracts et de

brochures par avions : inquiètes du résultat de cette propagande,

l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie annoncèrent qu'elles considére-

raient ce fait comme un « crime contre l'Etat » et que tout aviateur

ennemi qui jetterait de semblables manifestes ou les porterait seule-

ment avec lui serait mis hors du droit international et puni de la mort
par pendaison. Le gouvernement français répondit à ces menaces
que, par mesure de représailles, il appliquerait, dans la proportion

du double, la même peine anx officiers ennemis tombés entre ses

mains. Alors les Empires centraux annulèrent les ordres qu'ils avaient

rendus. — Il convient d'appliquer à la guerre aérienne ce qui a été

dit pour la guerre terrestre en ce qui concerne l'appel à l'insurrection

et à la guerre civile (ji° 1088').

1440^'. — Bombardement (2). — Au point de vue conventionnel,

le bombardement aérien a fait l'objet, de la part des Etats, de deux

(1) V. Rolland, R. D. I. P., t. XXIII, p. 523.

(2) V. en particulier Barclay, Bombardments, Englisli Review, mai 1915. —
Paul Fauchille, Le bombardement aérien, R. D. I. P., t. XXIV, pp. 56 et s. —
Phillimoie, Bombardments, Société Giotius, t. I, p. 61. — V. aussi Garner.
op. cit., t. I, pp. 459 et s.
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espèces de dispositions : l» Par des déclarations spéciales, la conférence

de la Haye de 1899 a interditj pour une durée de cinq années, et celle

de 1907 a prohibé, pour une période allant jusqu'à la fin de la troisième

conférence de la Paix, le lancement des projectiles et des explosifs

du haut des ballons ou par d'autres modes analogues nouveaux :

les conférences de la Paix ont donc défendu eu principe le bombarde-
ment aérien. 2° Par l'article 25 du règlement annexé à la IV^ conven-
tion sur les lois et coutumes de la guerre sur terre, la seconde confé-

rence de la Haye de 1907 a « interdit d'attaquer ou de bombarder,
par quelque moyen que ce soit, des villes, villages, habitations ou bâti-

ments qui ne sont pas défendus > : en ajoutant à l'article 25 du règle-

ment de 1899 les expressions « par quelque moyen que ce soit», elle a

ainsi visé spécialement les bombardements par la voie des airs pour
ne les prohiber que contre les localités non défendues. — Au premier
abord, il peut paraître singulier que l'article 25 du règlement de 1907
ait cru devoir interdire le bombardement aéiien des localités non
défendues alors qu'une déclaration de 1899, remise en vigueur dans
la môme conférence de la Paix, prohibait d'une façon absolue le jet

des projectiles par la voie des airs. Le vote de cet article 25 s'explique

par le fait qUe la disposition qu'il contient devait avoir, comme le

règlement et la convention dont il faisait partie, un effet définitif

permanent, tandis que la déclaration spéciale aux ballons ne devait

avoir qu'une durée provisoire et temporaire, n'ayant été votée en
1907 que « pour une période allant jusqu'à la fin de la troisième

conférence de la Paix ». Au point de vue du droit conventionnel,

deux périodes doivent dès lors être distinguées en ce qui touche k
bombardement aérien. Jusqu'à la fin des délibérations de la troisième

conférence de la Paix, ce bombardement est complètement interdit,

vis-à-vis des villes défendues comme vis-à-vis des villes non défendues.

Mais, après cette date, en admettant que la déclaration de 1907 ne

soit pas renouvelée, il ne sera plus prohibé qu'à l'égard des villes

non défendues, et dans les conditions du bombardement terrestre,

c'est-à-dire d'une manière absolue, même vis-à-vis des installations

militaires existant dans ces villes ; à défaut d'une stipulation expresse

le défendant, on pourra au contiaire procéder par la voie aérienne

au bombardement des localités défendues comme on peut le faire par

le canon de terre. C'est, dans la léallté, cette dernière réglementation

qui se trouve même aujourd'lmi, et jusqu'à la troisième conférence

de la Paix, applicable à un grand nombre d'Etats. En effet, tandis

que le règlement de la IV« convention de la Haye, dont dépend l'ar-

ticle 25, a obtenu la ratification de la très grande majorité des puis-

sances signataires, dont toutes les grandes puissances à l'exception

de l'Italie, la déclaration sur les ballons n'a été ratifiée que par quelques

pays secondaires en dehors de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis :

les principaux Etat» militaires de l'Europe, notamment la France,

'Allemagne et la Russie, en supposant au surplus qu'ils fussent en
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guerre avec des puissances y étant toutes parties, sont par suite liés

par la convention, mais non pas par la déclaration de la Haye (1).

1440^^. — La situation ainsi créée par les dispositions de la Confé-

rence de la Paix est-elle satisfaisante ? On peut, à ce sujet, avoir

quelques doutes. Sur terre et sur mer, le bombardement d'une localité

est considéré suitout comme le préliminaire de son occupation,

comme constituant le moyen le plus efficace de s'en emparer, de la

réduire à l'impuissance. C'est pourquoi on admet le bombardement
terrestre ou maritime contre les localités défendues, c'est-à-dire

contre celles qu'il peut aider à faire tomber, et non contre les localités

non défendues, où le belligérant n'a qu'à entier pour en prendre

possession. Mais le bombardement d'occupation peut-il se concevoir

dans la guerre des airs aussi bien que dans la guerre teirestre et dans

la guérie maritime ? Dans l'état présent de la guerre aérienne, la

négative semble bien devoir être admise. Par la nature même des

choses, un bombardement aérien ne permettra jamais de s'emparer

d'un port, d'une ville ou d'un village. Quelles qu'importantes que

puissent être les escadrilles d'avions ou de dirigeables qui survoleront

une localité, leurs équipages et les coups que ceux-ci dirigeront contre

elle ne seront jamais assez nombreux pour qu'elle se rende et tombe
définitivement en la possession des vainqueurs : le seul résultat que

des aéromefs puissent atteindre avec leurs canons et leurs bombes
sera d'abattre quelques maisons et de tuer une certaine quantité de

personnes ; si, par impossible, une ville se rendait à des aviateurs

ou à des aéronautes, vite remise de l'effroi causé par le jet des projec-

tiles, et se ressaisissant, elle aurait facilement raison de ses conquérants

qui ne tarderaient pas à devenir ses prisonniers. Dans ces conditions,

puisqu'il ne peut réaliser pratiquement le but assigné à tout bombar-
dement, faut-il donc écarter le bombardement aérien comme moyen
de guerre ? Pareille conclusion serait inexacte. Une règle incontestée

du droit de la guerre est que, s'il faut rejeter les rigueurs de la lutte

qui sont inutiles, on doit au contraire déclarer légitimes toutes celles

qui sont nécessaires, et qui ont pour les belligérants un réel intérêt

militaire. Or, évidemment, les rigueurs qui tendent à diminuer la

résistance de l'adversaire présentent ce dernier caractère, et parmi
celles-ci figure sans aucun doute le bombardement aérien : s'il ne peut
par lui-même conduire à la prise de possession d'une localité, il permet
de détruire les forces ou de dégrader les choses de l'ennemi dont
matériellement on n'a ni la possibilité ni la volonté de s'emparer.

Au surplus, même sur terre et sur mer, à côté du bombardement
d'occupation, on reconnaît l'existence d'une autre sorte de bombarde-
ment, le bombardement de destruction (n» 1098^).

(1) Sur ce qu'il faut entendre exactement par localités défendues et localités

non défendues, V. ce qui a été dit à propos du bombardement terrestre, supra,
n° 1095,4). 134, note 2.
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IEn
définitive, le bombardement de destruction est le seul bombar-

dement dont il puisse être question par la voie des airs. A quelles

règles ce bombardement doit-il être soumis ? Des principes précé-

demment indiqués une double conclusion se dégage : 1° Puisque le

bombardement aérien est incapable d'amener la prise de possession

d'une localité, il n'y a pas à distinguer, en ce qui le concerne, entre

les localités qui peuvent et celles qui ne peuvent pas opposer une
défense à l'attaque de l'ennemi : toute localité quelconque doit pouvoir

être bombardée par la voie des airs. 2° Mais si on peut ainsi canonner
toutes les villes ou tous les ports de l'adversaire, il ne doit être permis

de le faire que dans la mesure où le bombardement présentera vrai-

ment une utilité militaire. CeluixCi ne pourra donc avoir lieu, dans
chaque localité, que sur les troupes et les navires de guerre qui s'y

trouvent, sur les ouvrages et les établissements militaires ou navals,

les dépôts d'armes ou de matériel de guerre, les ateliers et les installa-

tions propres aux besoins de la flotte ou de l'armée ennemie comme
les gares de chemins de fer, les ponts, certaines portions de voies.

La guerre se faisant avant tout contre l'Etat, et la disparition du chef

du gouvernement ou de ses fonctionnaires les plus élevés ayant,

au point de vue militaire, une importance non moins grande que celle

d'un certain nombre de combattants, on devra aussi permettre le

bombardement des édifices qui constituent le siège du gouvernement
ou de ses représentants. Il faudra, au contraire, respecter les parti-

.
cuUers et les immeubles leur appartenant, à moins qu'ils ne soient

employés à un but militaire ; il faudra également respecter les édifices

consacrés aux cultes, aux arts, aux sciences et à la bienfaisance,

les monuments historiques, les hôpitaux et les lieux de rassemble-

ment de malades et de blessés : des signes visibles désigneront ces

édifices et ces lieux. Leur destioiction ne serait, en réalité, qu'une
rigueur inutile, qu'une méconnaissance de la règle du droit des gens
qui distingue entre les combattants et les non-combattants. — Mais
comment saura-t-on que des personnes ou des choses ont un caractère

militaire ou ont reçu une affectation militaire, et comment pourra-

t-on n'atteindre que l'objet même qu'on a le droit de frapper ? Quoique
sérieuse, la difficulté n'est pas insoluble. Pour les objets dont le

caractère militaire ne se manifeste pas extérieurement, et que les

aéronefs n'auront pu découvTir par eux-mêmes malgré qu'ils soient

sur terre et sur mer un des moyens d'exploration les plus sûrs, le

service d'espionnage constituera leur principal indicateur ; à défaut

d'une certitude, ils devront s'abstenir de lancer leurs bombes ou leurs

obus. En ce qui concerne la précision du tir, l'expérience a montré
qu'elle n'était pas impossible ; si, dans l'état actuel de la technique

I

militaire, on n'a pu parvenir encore à un résultat absolument décisif,

la science finira certainement par résoudre complètement la question

du calcul de dérivation en laquelle réside en définitive tout le pro-
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1440^*. — On a toujours envisagé jusqu'ici un bombardement
aérien dirigé contre des personnes ou des clioscs faisant partie d'agglo-

mérations : corps de troupes, ports, villes ou villages. II n'y a aucune
raison de ne point appliquer les mêmes règles au bombardement
de personnes, d'ouvrages, d'installations, d'habitations ou de bâti-

ments isolés. C'est en effet le caractère militaire des personnes ou

des choses qui seul, dans la réalité, aiUorise contre elles le jet de pro-

jectiles par la voie des airs. Les lignes de chemins de fer et les trains

qui y circulent seront un des principaux objectifs des aéronefs.

Il est tpujours facile de connaître l'importance militaire d'une voie

fen-ée. Il l'est moins de distinguer les convois civils des convois mili-

taires qui seuls peuvent être bombardés. A cet égard, il faut distinguer

suivant qu'on se trouve ou non dans une région où circulent habi-

tuellement des trains militaires : dans le premier cas le bombardement
sera considéré comme admissible, il en sera différemment dans le

second : ainsi on tiendra compte dans la mesure du possible des néces-

sités militaires et du respect dû au principe fondamental de la distinc-

tion des combattants et des non-combattants (1).

1440*\ — Ce ne sont pas seulement les forces, les localités, les

ouvrages et les bâtiments se trouvant sur le territoire de son adver-

saire qu'un belligérant peut bombarder par la voie des airs ; il peut

également lancer des projectiles contre les villes ou les lieux situés

sur son propre territoire, ou contre les troupes adverses qui y résident,

si ce territoire est occupé par l'ennemi : le territoire occupé par l'en-

nemi doit être en fait considéré comme ennemi.
1440''. — Il se peut qu'un belligérant procède irréguhèrement

à un bombardement par la voie aérienne, qu'il frappe, par exemple,

la population paisible et les édifices sans importance militaire de son

adversaire. L'autre belligérant sera-t-il en droit de répondre à ce

bombardement par un bombardement également irrégulier, par un
« bombardement de représailles »? Il ne faut pas condamner sans

réserves les bombardements aériens de représailles. CeUx-ci seront

admissibles s'ils doivent répondre à des irrégularités certaines, s'ils

sont de nature à amener l'ennemi à rentrer dans la régularité, s'ils

ne dépassent pas ce qui est nécessaire pour cela (2).

1440'^ — Les bombardements aériens peuvent avoir lieu de nuit

comme de jour, dès lors que les conditions auxquelles leur légitimité

est soumise sont susceptibles d'être remplies.

1440'". — Les conventions de la Haye ont stipulé qu'en règle

générale, sur mer comme sur terre, le bombardement doit être précédé

d'un avertissement et d'une sommation avec délai raisonnable :

ce n'est qu'exceptionnellement, dans les cas d'une attaque de vive

(1) V. Rolland, R. D. I. P., t. XXIII, p. 564.

(2) V. Rolland, R. D. I. P., t. ^CXIII, pp. 558^62. — Comp. Paul Fauchllle,

op. et loc. cit. ; Garner, op. cit., t. I, pp. 488 et s.
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force ou si les exigences militaires ne le permettent pas, que l'assail-

lant peut être dispensé d'adresser des avis aux autorités. Cette exi-

gence se conçoit lorsqu'il s'agit d'un bombardement d'occupation :

comme alors il s'agit de s'emparer d'une ville et comme certains

admettent que dans ce cas on peut frapper les habitants et les pro-

priétés inoffensifs, on comprend qu'une sommation de se rendre

.soit préalablement adressée à la ville et qu'un avertissement soit

donné à ses «autorités pour leur permettre d'abriter ou de faire sortir

de la place les citoyens qui y résident. Rïais, à côté du bombardement
d'occupation ainsi prévu par les conférences de la Paix, il y a un
bombardement terrestre ou maritime de destruction ; et la règle qui

précède est sans utilité pour ce dernier bombardement, car il n'a pas

pour objet la prise de possession d'une ville et ne doit atteindre

ni les personnes ni les biens d'un caractère paisible : elle ne saurait

donc lui être appliquée. Or le bombardement aérien ne peut être

jamais qu'un bombardement de destniction. C'est dès lors un principe

inverse à celui des conventions de la Haye qu'il faut ici poser. La
surprise est, d'ailleurs, pour le bombardement aérien, une condition

de sa réussite : celui-ci perdrait beaucoup de son efficacité si les

aéronefs devaient avant d'agir laisser à l'adversaire le temps d'user

de ses moyens de défense.

1440^'. — Au cours de la grarde guerre de 1914-1919, les belli-

gérants ont fréquemment bombardé, de jour et de nuit, les villes et

les lieux habités sur le territoire de l'rtmemi. C'est indifféremment

[contre les villes défendues et contre les villes non défendues que les

iviateurs austro-allemands jetèrent des projectiles, et dans les unes

:omme dans les autres ils se sont attaqués non pas seulement aux

)rces et aux installations militaires, mais encore à la population

)ais'ible et aux édifices civils ; ils ne prirent aucune précaution pour

éviter d'atteindre les non-combattants et souvent même ils semblent

les avoir spécialement visés : à Lunéville en septembre 1915, à Vérone

m novembre 1915, k Trévise en mai 1916, des bombes furent lancées

sur les quartiers populeux au jour et à l'heure du marché ; à Compiègne,

la Panne, à Cettignc ce sont les fidèles entrant ou sortant des églises

gui furent victimes des attaques aériennes. Des églises, des hôpitaux,

les monuments artistiques ont été attehits à plusieuis reprises : il

m fut ainsi notamment à Paris, à Venise, à Ravenne, à Compiègne,

Hazebrouck. à Mourmclon, h Vicence, à Pont-à-Mousson, à Albert.

'1ns encore que tous les autres, les raids sur l'Angleterre furent

lirigés contre les non-combattants et des installations non militaires.

iLe.s aviateurs alliés ont fait, au contraire, tous leurs efforts pour épar-

[gner la population civile et les installations non miUtaires ; ce qu'ils

mt visé dans les villes qu'ils attaquaient, ce furent uniquement les

jgares, les casernes, les usines de munitions, les banques d'Etat, les

[champs et les hangars d'aviation. Sans doute, il leur arriva parfois

Ide faire des victimes dans la population civile et d'endommager
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des édifices privés, mais ce fut toujours par exception et indépendam-
ment de leur volonté ; ce ne fut jamais comme chez leurs adversaires

l'effet d'une méthode et d'une intention anêtées. De la part des Alliés,

des édifices civils n'ont été délibéremment visés que dans les bombar-
dements de leprésailles, comme furent ceux de Carlsruhe en juin 1915,

de Trêves et de Stuttgart en septembre 1915, de Laibach en février

1916. Les Austro-Allemands ont, pour justifier leurs violations du
droit international, invoqué fréquemment le prétexte de représailles.

D'un côté comme de l'autre les bombardements ne furent presque

jamais précédés d'aveitissements : cependant les aviateurs alliés,

avant de bombarder Smyrne, lancèrent des proclamations annonçant
qu'ils ne chercheraient à atteindre que les parties fortifiées de la ville

et les campements turcs. Les voies ferrées et les trains ont été l'objet

de nombreuses attaques aériennes : des aviateurs autrichiens et alle-

mands jetèrent des bombes sur des convois sanitaires. En mars 1915,

le vapeur anglais Elfland, portant le pavillon de la Commission
hispano-américaine d'assistance aux populations belges et chargé

de grains destinés à ces dernières, fut l'objet d'un bombardement de

la part d'un aéronef allemand (1).

En conséquence des nombreux bombardements aériens opérés

pendant la grande guerre, le Comité international de la Croix-Rouge

a demandé le 22 novembre 1920 à la Société des Nations (n" 1440')

que fût prise la mesure suivante : « Interdiction du bombardement des

villes ouvertes ou non défendues. Il y aura lieu de définir ce qu'on

entend par ces villes ouvertes et non défendues » (2).

(1) M. Rolland, dans son aiticle R. D. I. P., l. XXIII, pp. 537-565, rapporte

un grand nombre de faits de boniuardenienls aériens. — V. encore le Bulletin

international des Sociétés de la Croix-Rouge. — Comp. Garner, International

law and Ihc world war, 1920, t. I, pp. 459 el s.

(2) Cette demande du Comité avait un caractère général; elle s'appliquait

à tous les bombardements, de quelque manière qu'ils fussent faits. — Dans la

même lettre, le Comité réclamait encoie» riiilerdiclion de la déportation civile »

(nMMO).
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CHAPITRE IV

LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE ET LA PROPRIÉTÉ PUBLIQUE ENNEMIES

1440'-. — Pendant la guerre de 1914-1919, il n'y eut ni aéronefs

privés, ni aéronefs publics non militaires. En effet, il n'existait pas

alors dans les divers pays belligérants d'aéronefs publics civils

et la circulation aérienne privée avait disparu dès l'ouverture des

hostilités, les gouvernements l'ayant interdite et en ayant acheté les

appareils et incorporé dans leurs troupes les aviateurs. Les seuls

appareils en présence furent ainsi des aéronefs militaires. Mais il

pourra en être différemment dans les guerres de l'avenir : la navigation

aérienne prendra, sans aucun doute, un développement commercial

de plus en plus grand. Dans ce cas, une double question se posera.

1440". — 1° Les belligérants peuvent-ils capturer les aéronefs

privés ennemis et les marchandises ennemies qui sont à leur bord ?

La question est discutée. Les uns veulent que la propriété privée

aérienne soit assimilée à la propriété privée terrestre et devienne par

conséquent comme elle insaisissable (1) : ils font observer que le

principe de la capture est très critiqué dans son application à la guerre

maritime et que tout annonce qu'il disparaîtra bientôt.— Les autres,

assimilant à ce point de vue la guerre aérienne à la guerre maritime,

repoussent l'inviolabilité de la propriété ennemie (2) : ils remarquent
que dans un cas comme dans l'autre, à la différence de ce qui a lieu

sur terre, il ne peut s'agir de soumettre les particuliers à des réquisi-

tions et à des contributions et que les aéronefs privés, de même que
les navires de commerce, sont susceptibles d'être facilement trans-

formés en croiseurs militaires, qu'ainsi er dernière analyse dans l'espace

comme sur mer la saisie s'adresse à l'Etat belligérant lui-même. —
M. Paul Fauchille fait une distinction : il autorise la saisie des aéronefs

privés, qui seront séquestrés et restitués à la paix sans indemnité,

mais il laisse libres les marchandises qu'ils portent (3) ; ainsi on tient

compte à la fois des intérêts des Etats et de ceux des particuliers,

puisqu'en capturant les aéronefs privés on empêche l'Etat de leur

nationalité de s'en servir comme moyen de combat et qu'en se bornant

à les séquestrer et en déclarant les marchandises inviolables on nuit

le moins possible à leurs propriétaires. — Il va de soi, d'ailleurs,

(1) V. Kaufmann, Meili, Meurer, Albcric Uolin, cités par M. Paul Fauchille,

dans son Nouveau Rapport de 1911, Annuaiie de l'Institu. de droit international,

t. XXIV, pp. 73-75. — Mérignhac, Les lois et coulumes de la guerre sur terre,

n» 102.

(2) V. HoUand, Renault, cités dans le Rapport Paul Fauchille, ibid., t. XXIV,
pp. 75-77.

(3) Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut, t. XXIV, pp. 77-80.
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qu'il y aura lieu à confiscation soit de l'aéronef, soit même de la

cargaison, soit encore de l'un et de l'autre, d'après les principes

admis dans la guerre maritime, en cas de violation de blocus ou de

transport de contrebande de guerre, et, d'une manière générale,

lorsque l'aéronef privé se sera livré à des actes hostiles ou aura été

employé à une œuvre militaire. — Si on admet la capture de la pro-

priété privée ennemie, il faudra, tout au moins, conformément à la

déclaration de Paris du 16 avril 1856, respecter, en dehors de la contre-

bande de guerre : l'' la propriété neutre à bord des aéronefs ennemis
;

2° la propriété ennemie à bord des aéronefs neutres (Paul Fauchille,

(Rapport de 1911).

1440'*. — Dès lors qu'on décide que les marchandises ennemies

ne sont pas plus saisissables sur un aéionef ennemi que sur un aéronef

neutre, mais que les aéronefs privés ennemis sont à la différence des

aéronefs neutres toujours saisissables, la détermination du caractère

neutre ou ennemi n'aura d'intérêt qu'au point de vue des aéronefs

et non à cehii de leur cargaison. Le caractèie neutre ou ennemi d'un

aéronef doit être déterminé par le signe distinctif de la nationalité

qu'il a le droit de porter.

Pour le même motif, le transfert sous pavillon neutre ne pourra

avoir d'utilité qu'en ce qui concerne l'aéronef lui-même : les marclran-

dises ennemies, à la différence de l'appareil, ne sont pas en effet

saisissables sous pavillon ennemi. La validité ou la nullité de l'acqui-

sition de la nationalité neutre par un aéionef ennemi dépendra,

conformément aux dispositions du chapitre V de la déclaration de
Londres du 26 février 1909, du moment où elle aura été effectuée

et des conditions dars lesquelles elle aura été réalisée (n^ 1388).

1440^^ — Comment pourra s'opérer dans les airs la saisie d'un

aéronef ? Ne va-t-il pas falloir qu'un officier du capteur monte à bord

de l'aéronef pour le saisir et le conduire sur le territoire de son pays
;

or un tiansbordement dans les airs n'est-il pas une chose impossible,

tout au moins dans l'état actuel de l'aéronautique ? Dans la réalité,

un transbordement n'est pas ici indispensable. Le belligérant qui a

des raisons de pratiquer la capture d'un aéronef l'en avertira par un
signe convenu et lui intimera l'ordre de le suivre au lieu qu'il lui aura

désigné ; si l'aéronef n'obtempère pas à l'ordre du croiseur belligérant,

celui-ci, après une nouvelle sommation, employcra la force vis-à-vis

de lui et usera à son égard du droit de destruction (n« 1440"^') (Paul

Fauchille, Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut, t. XXIV,
p. 101).

1440^*^. — Sur mer, le droit de visite constitue un préhrairaire

obligé de la saisie : il est le moyen pour les belUgérants de s'assurer

que le navire qu'ils rencontrent a bien la nationalité qu'il indique,

qu'il n'a pas à son bord des marchandises de contrebande, qu'il ne
fait pas à leur égard une œuvre hostile (n» 1402). En est-il de même
pour la navigation aérienne ? S'il fallait l'admettre, on se trouverait
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en présence de grandes difficultés pratiques : on ne voit pas qu'actuel-

lement un officier de l'aéronef militaire puisse se transpoiter aisément,

pour le visiter, sur l'aéronef aperçu. Mais, en somme, l'exercice du
droit de visite n'est pas aussi nécessaire dans les airs que sui la mer.

En effet, d'une part, les aéronefs ennemis sont par eux-mêmes saisis-

sables en quelque endroit du théâtre des hostilités qu'on les rencontre

et, on le verra (renvoi à la Neutralité, no 1481''), les aéronefs neutres

ne peuvent pas, à peine de saisie, être admis au-dessus des Etats

belligérants, et, d'autre part, des actes hostiles ne peuvent être

accomplis vis-à-vis d'aucune espèce d'aéronefs dans l'atmosphère

des pays neutres. Il suit de là qu'un belligérant, pour saisir un aéronef

au-dessus de son territoire ou de celui de son adversaire, n'aura pas

à se préoccuper d'en vérifier la nationalité : il sera toujouis saisissable,

et, étant saisissable, il devra être nécessairement amené à terre ;

ce sera donc sur le sol et non pas dans les airs qu'il y aura lieu de véri-

fier si la cargaison de l'aéronef saisi ne contient pas des articles de

contrebande, et si la machine volante ne fait pas œuvre d'assistance

hostile ; une semblable visite ne saurait, en outre, jamais s'exercer

avi-dessus des Etats neutres, puisque les actes hostiles sont alors

défendus aux belligérants et que la visite est un de ces actes ou tout

au moins le préliminaire de pareils actes. La nécessité d'une visite

aérienne ne peut donc se concevoir vraiment qu'au-dessus de la

pleine mer. Mais, ainsi restreinte, cette visite sera-t-elle même tou-

jours indispensable, et, si elle ne peut se faire, en résultera-t-il de

sérieux inconvénients pour les intérêts des belligérants ? Elle sera

d'abord sans utilité vis-à-vis des aéronefs ennemis, puisque ceux-ci

sont saisissables comme tels sur la mer comme au-dessus de la terre.

A l'égard des aéronefs neutres, deux situations sont à prévoir :

i'« situation : Le belligérant qui rencontre au-dessus de la mer un de

)Ces aéronefs veut s'assurer qu'il ne transporte pas de la contrebande

de guerre ou ne fait pas œuvre hostile. Ici, comme pour les aéronefs

ennemis, la visite ne paraît pas indispensable. En fait, il sera assez

rare qu'un aéronef neutre parte de son pays avec des objets de contre-

bande à destination d'un belligérant ; car les autorités de police de

chaque Etat ont le droit de vérifier au déjîart la cargaison des aéronefs,

et ces autorités vraisemblablement ne toléreront pas que ceux-ci

mettent à leur bord des marchandises considérées de plein droit

comme de la contrebande de guerre ou que les belligérants auront

signifié devoir être telle (comp. art. 23 de la déclaration de Londres

du 26 février 1909) ; en admettant qu'un aéronef neutre ait pu néan-

moins embarquer des objets de contrebande, cet aéronef, même
s'il ne peut être visité, n'échappera pas nécessairement au belligé-

rant : car pour remplir sa mission n faudra qu'il pénètre dans les

limites du pays en guerre qu'il veut aider et là il sera comme lel

susceptible de saisie par les aéronefs de l'ennemi qui le rencontreront,

car se trouvant indûment au-dessus d'un territoire belligérant il y
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aura contre lui présomption d'assistance hostile (renvoi à la Neutralité).

En définitive, il n'est qu'une hypothèse où la visite aérienne serait

nécessaire aux belligérants pour la protection de leurs intérêts :

c'est celle du « voyage continu » : un aéronef neutre a chargé dans
son pays à destination d'un territoire neutre des marchandises de
contrebande ou des passagers hostiles, qui seront de ce territoire

transportés à l'ennemi par la voie de terre ou la voie de mer ; mais il

restera alors au belligérant la possibilité de s'en emparer par les

moyens de la guerre terrestre ou de la guerre maritime. — 2^ situation :

Le belligérant qui rencontre au-dessus de la mer un aéronef portant

une marque neutre veut s'assurer que celui-ci n'est pas en réalité

un aéronef ennemi ayant pris la marque neutre afin d'échapper à la

saisie. Cette situation ne se présentera guère dans la pratique. Il

est moins facile pour un aéronef que pour un navire d'afficher une
nationalité qui n'est pas la sienne : pour un navire, il suffit d'un

changement de pavillon, toujours facile à effectuer
; pour un aéronef,

ce sont des marques spéciales apposées sur l'enveloppe d'une manière
indélébile qui établissent sa nationalité, et l'apposition de ces marques,
qui suppose une immatriculation de l'aérostat sur les registres de
l'Etat, ne saurait se faire toujours d'une manière régulière : la simple

fixation sur l'enveloppe d'un panneau mobile portant la marque neutre
(no 1440"^, note) sera de nature à éveiller les soupçons. Au surplus, ici

encore, le belligérant pourra toujours, en vertu de la présomption
d'assistance hostile, se saisir de l'aéronef supposé neutre, lorsqu'il

viendra naviguer au-dessus du territoire de son adversaire (Paul

Fauchille, Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut, t. XXIV,
pp. 97 et s.).

Si néanmoins un aéronef croit utile de procéder à la visite du véhi-

cule aérien qu'il rencontre, comment devra-t-il agir à défaut d'un

transbordement possible ? Par un signal ou à l'aide de la télégraphie

sans fil, il lui fera sommation de s'arrêter et de le suivre au lieu où il

lui est permis de le visiter. Ce lieu sera la mer, à l'endroit même de la

rencontre, dans le cas où les appareils sont tous les deux des hydro-

aéroplanes, car, ceux-ci ayant la faculté d'amerir, les formalités de la

visite pourront sans trop de difficultés s'accomplir sur les eaux. S'il

n'en est pas ainsi, ce sera à terre, sur le territoire du belligérant

dont dépend l'aéronef qui veut effectuer la visite ou sur le territoire

occupé par ses troupes, que les investigations auront lieu. Il en résul-

tera sans doute des retards, et par suite une certaine gêne pour le

commerce ; cependant, vu la vitesse des aéronefs beaucoup plus grande
que celle des navires, ces retards ou cette gêne seront ici moins impor-

tants que dans la guerre maritime où l'usage s'est maintenant établi

d'opérer la visite non plus en mer mais dans un port voisin du belli-

gérant visiteur (n^ 1406-). — Les mêmes avertissements à fin de visite

pourront être donnés aussi du sol ou des eaux, par les autorités de

l'armée de terre ou de l'armée de mer. — On aura le droit d'user des
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armes contre l'aéronef récalcitrant, en cas de résistance par la force

ou par la fuite.

1440''. — Les aéronefs privés ennemis, susceptibles de saisie,

peuvenf-ils aussi être soumis à destruction ? Le di'oit de destruction

des belligérants ne doit être admis dans Ijes airs que dans des conditions

beaucoup plus limitées que sur mer. Dans la guerre maritime, la

destruction des navires ennemis passibles de capture est autorisée

exceptionnellement lorsqu'elle est commandée par la sécurité du
capteur ou par le succès des opérations dans lesquelles celui=Gi est

actuellement engagé (n»» 1383 et 1415). Mais il y a dans la guerre

aérienne un élément spécial qui fait que la destruction d'un aéronef

aura des conséquences plus graves que celle d'un navire : sans parler

des dommages que peut causer aux habitants inofiensils la chute sur

le sol de l'aéronef détruit, la destruction des aéronefs, à la différence de

la destruction des navires, entraînera nécessairement la mort des

hommes de l'équipage ; car, s'il est toujours facile de faire passer sur le

croiseur belligérant les personnes à bord du navire qu'on veut détruire,

il n'est pas, au moins aujourd'hui, techniquement possible d'opérer le

transbordement des personnes d'un aéronef sur un autre, il ne faut

donc pas permettre la destruction des aéronefs privés ennemis, dans

tous les cas où on autorise la destruction des navires privés ennemis.

Est-ce à dire qu'elle ne sera jamais possible ? La règle qu'il convient

d'adopter est que la destruction aérienne aura lieu seulement lors-

l'elle aura été en quelque sorte voulue par l'aéronef même qui doit

être l'objet, lorsqu'elle sera la conséquence d'une contravention

l'aéronef à une obUgation imposée par le droit des gens : ici, il ne
lurait, comme sur mer, suffire de l'intérêt du capteur. Elle ne pourra

produire que dans deux cas : 1" si l'aéronef privé a fait vis-à-vis

îs aéroixeis de l'adversaire acte de véritable belligérant : ayant

Uris l'attitude d'un aéronef militaire, il est naturel qu'on le traite

>mme tel ; 2^ si l'aéronef privé, que l'aéronef capteur a par un signal

>mmé de le suivre sur son territoire pour y être saisi, s'est efforcé

l'échapper par la iuite à la saisie, et encore dans cette hypotlièse

ïne nouvehe sommation devra-t-elle avant toute defstruction être

^diessée à l'aéroffef rebelle.

Cette conception particuUère du droit de destruction dans la guerre

llérienne doit conduire à la conséquence suivante : n'étant pas motivée,

)mme sur mer, par l'intérêt du capteur, mais ayant son explication

lans un lait coupable de l'aéronel ennemi, la destruction ne saurait

lonner lieu, au profit de ce dernier, à un droit à indemnité; si l'aéronef

>ntient des marchandises, le propriétaire de celles-ci devra pouvoir
^n réclamer la valeur au maître de l'aéronef qui par son fait a amené

destruction de l'appareil. — Comp. n"» 1481*^ et 1673'*.

1440'". — 2° Quelles règles convient-il d'admettre à l'égard de la

Kopriété publique ennemie non mihtaire ?

Les aéronefs publics non miUtaires, étant la représentation et

40
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souvent même la propriété de l'Etat, doivent être soumis directement

aux conséquences de la guerre. Ils pourront donc être confisqués.

On doit reconnaître le droit de destruction vis-à-vis des aéronefs

publics non militaires dans les mêmes conditions que vis-à-vis des

aéronefs privés de l'ennemi : il y a mêmes motifs de décider. Les

aérostats publics faisant en quelque sorte partie de l'Etat lui-même,

il y a une raison nouvelle pour que le belligérant qui les détruit ne
soit tenu vis-à-vis de l'ennemi à aucune indemnité.

1440".— Le drftt de capture est reconnu aux belligérants même sur

les aéronefs privés et les aéronefs publics ennemis qui, par accident

ou relâche forcée, tontiient sur leur territoire.

1440'". — Atténuations et exceptions.— La situation des aéronefs

privés d'un belligérant qui se trouvent sur le territoire de l'ennemi à

l'ouverture des hostilités, qui ayant quitté leur dernier port de départ

avant le commencement de 1? guerre sont pai*\'enus sur ce territoire

sans connaître les hostilités, ou qui sont rencontrés dans l'espace dans

l'ignorance de la guerre, doit être réglée d'après des principes ana-

logues à ceux qui concernent les navires (n°8 1399 et s.). Les aéronefs

j)rivés d'un des belligérants qui se trouvent sur le territoire ennemi à

l'ouverture des hostilités ou y sont arrivés dans l'ignorance de celles-ci

ne seront donc saisis et séquestrés sauf restitution à la paix sans

indemnité que si un délai de faveur ne leur a pas été accordé pour en

sortir ou s'ils n'ont pas .^^rofité du délai qui leur a été octroyé ; un
délai de faveur ne devra pas toutefois être accordé aux aéronefs

privés ennemis dont la construction indique qu'ils sont destinés à

être transformés en aéronefs de guerre. Les aéronefs privés ennemis

qui ont quitté leur dernier port de départ avant le commencement des

hostilités et qui sont rencontrés dans l'espace ignorants de celles-ci,

pourront être saisis et séquestres sauf lestitution, comme tous autres

aéronefs privés ennemis, sans avoir droit à un délai de faveur. — Les

aéronefs publics non militaires peuvent bénéficier du délai de faveur

dans les mêmes condition"s que les aéronefs privés (Paul Fauchille,

Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut, t. XXIV, pp. 88-89).

1440''. — Sont exempts de saisie les aéronefs chargés de missions

scientifiques ou philanthropiques.

Il doit en être de même de ceux qui servent au transport des blessés

et des malades. Des aéronefs affectés à un service sanitaire ont été

dans une certaine mesure mis en usage pendant la guerre mondiale

de 1914-1919. C'est ainsi qu'en novembre 1915, lors de la retraite de

Serbie, des blessés français furent évacués au moyen d'avions ; des

malades furent également transportés de cette manière de Prizrend

à Scutari et de Scutari à Alesso. On peut encore citer des exemples

semblables à Bruet en juillet 1916 et à Fère-en-Tardenois en octobre^

1917, lors de l'offensive de la Malmaison (1).

(1) V. Julliot, Les aéronefs sanitaires et la guerrelde 1914, R. D. I. P., t. XXIV,
pp. 509 et s.
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Des aéronefs peuvent servir à transporter des parlementaires.

Comme tels, ils seront aussi inviolables. Le 9 novembre 1918, quand
un courrier allemand dut porter au grand quartier général germanique

les conditions de l'armistice imposées à l'Allemagne par le maréchal

Foch au nom des puissances alliées, il fut un moment question, pour

le soustraire aux dangers de la canonnade dans la traversée des lignes,

de le faire voyager, par la voie des airs, sur un avion français, piloté

par un aviateur français, avec un drapeau blanc flottant à l'arrière

de l'appareil ; la cessation du feu s'étant produite, on renonça à

ce projet, et c'est en automobile que le courrier, le capitaine Eldorrf,

partit pour Spa à 15 h. 20 par la route de Guise à Chimay.



CHAPITRE V

DROITS ET OBLIGATIONS DES BELLIGÉRANTS ENVERS LES MILITAIRES

ET LES SUJETS DE L'ENNEMI

1440'^.— A.— Droits et obligations envers les militaires.—

•

Traitement pendant la lutte. — Les conditions dans lesquelles les hosti-

lités doivent être conduites entre les foi;ces aériennes des belligérants

ou vis-à-vis d'elles ne diffèrent pas de celles qui concernent les hosti-

lités en cas de guerre terrestre ou de guerre maritime. De la terre ou

de la mer on peut tirer, pour les abattre, avec leurs équipages, sur les

appareils aériens, et ceux-ci peuvent s^ détruire respectivement en

se mitraillant ou en se jetant l'un sur l'autre (n"» 1100 et s. ;
1395^*

et s.).

En 1870-1871, lors de la guerre franco-allemande, M. de Bismarck
prétendit que les aéronautes ne pouvaient pas être considérés comme
des belligérants réguliers. Recourant à son procédé favori d'intimida-

tion, dans une dépêche comminatoire, communiquée au gouvernement
•français par l'intermédiaire de M. Washburne, ministre des Etats-

Unis, le 19 novembre 1870, il donna en effet à entendre que les indi-

vidus envoyés en ballon pour entretenir les communications entre

les diverses parties d'une armée et d'un territoire devaient être

assimilés à des espions. Cette thèse du chancelier fut reprise et défendue

par plusieurs pubUcistes allemands (1). — Elle était inique et inadmis-

sible. Le procédé employé n'est-il pas exclusif de la clandestinité

qui est la condition même de l'espionnage (V. n^s 1100' et s.) ? Où
est ici la manœuvre frauduleuse ? L'aéronaute ressemble au messager

qui traverse ostensiblement et sans déguisement les lignes ennemies,

à celui qui escalade une montagne pour examiner les positions de

l'adversaire. — Tirer sur les ballons, fabriquer un canon spécial

pour les atteindre rien de mieux. Mais si l'aéronaute tombe et est

capturé il doit être traité en prisonnier de guerre.

Les prétentions excessives de M. de Bismarck n'ont pas réussi à se

faire accepter. — A la conférence de Bruxelles de 1874, le délégué

allemand s'empressa de convenir lui-même que le seul traitement

applicable aux aéronautes capturés était celui des prisonniers de guerre

(Déclaration de Bruxelles, art. 22-3<'. — Manuel d'Oxford, art. 21

et 24). — Les Règlements de la Haye de 1899 et de 1907 (art. 29),

sur les lois et coutumes de la guerre sur terre, ne considèrent pas non

(1) Geff -ken sur Heffter, op. cit., § 2o0, noie. — DânS son désh de justifi*

les prétentions allemandes, Bluntschli en arrivait à soutenir que jusqu'à troi^

ou quatre mille pieds U'élévalion, l'air est soumis à l'action de l'armée occupant

(pp. cit., ai-t. 682 bis, note 2).
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plus comme espions « les individus envoyés en ballons pour transmettre

les dépêches et en général pour entretenir les communications entre

les diverses parties d'une armée ou d'un territoire » (Paul Fauchille,

Rapports de 1902 et de 1911, Nouveau Rapport de 1911).

Cependant, l'espionnage peut, en certains cas, exister dans la guerre

aérienne. Il en sera ainsi lorsqu'il y aura clandestinité, ce qui n'est

pas impossible. C'est notamment ce qui se produira pour des aéronefs

qui, agissant clandestinement ou sous de faux prétextes et dissimulant

ainsi leurs opérations, recueillent ou cherchent à recueillir des informa-

tions au-dessus du territoire ou des eaux territoriales d'un belligérant

ou au-dessus d'un territoire occupé par ses troupes ou, en pleùie mer,
au-dessus de ses escadres ou de ses navires de guerre, et d'une manière
générale dans la zone de ses opérations, avec -l'intention de les com-
muniquer à la partie adverse. Il faudra également considérer comme
suspects d'espionnage les militaires déguisés chargés d'un service

d'exploration en aéronefs (1).

On n'a plus songé, pendant la guerre de 1914, à assimiler les aéro-

nautes et les aviateurs à des espions. Ceux qui furent capturés ont
toujours été traités en prisonniers de guerre. Exceptionnellement,
en janvier 1915, un navire de guerre russe ayant capturé les hommes
d'équipage d'un Zeppelin qui l'avait bombardé, le gouvernement de
Petrograd pensa un instant à les traiter en pirates, mais il ne tarda
pas à renoncei à cette solution (communiqué russe du 27 janvier

1915) (no 1440**). — Au cours de cette guerre, il fut à peine question

d'espionnage par aéronef. Une proclamation du directeur du cercle

de Colmar a toutefois annoncé en septembre 1915 que les aviateurs

français débarquaient des espions qu'ils venaient reprendre quelijue

temps après dans un lieu convenu.

Le 23/27 décembre 1916, après l'incident du Zeppelin allemand
L-19 qui survola le territoire hollandais (n° 1476*"), un accord fut

signé entre l'Allemagne et les Pays-Bas en vue de fixer des signaux
de détresse indiquant en même temps aux aéronefs l'intention d'at-

terrir. La Belgique et la France ont donné leur adhésion à cet accord,

qui ainsi a eu également effet dans les rapports entre certains belligé-

rants.

1440'\ — Traitement aprèà le combat. — 1» Morts. — Lorsque
l'aéronef d'un belligérant tombe dans les lignes ennemies, l'appareil

n'est le plus souvent qu'une masse informe de débris, et, dans leur chute,

les aviateurs trouvent presque toujours la mort. Les morts doivent
être respectés dans la gueVre aérienne comme dans toute autre guerre.

Il semble que dans la lutte de 1914-1919 les aviateurs et les aéronautes
aient été l'objet d'un respect tout particulier. Les Anglais, après qu'ils

(1) V. en ce sens Paul Fauchille, Annuaire de l'Institut de dioit international,
t^ XXIV, p. 114, — V. aussi Rolland, op. cit., t. XXIII, p. 530, et les auteurs
cités.
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eurent abattu en combat aérien le célèbre aviateur allemand von
Richthofen, lui firent de belles funérailles ; ils déposèrent sur son cer-

cueil une couronne au nom du corps d'aviation britannique.

1440^*. — 2° Blessés, malades et naufragés. — Quoiqu'il n'existe

pas pour la guerre aérienne ime convention analogue à celles de 1899

et de 1907 concernant la guerre maritime, il ne faut pas hésiter à

déclarer que les victimes des luttes aériennes doivent bénéficier de la

même protection que celles de la guerre navale. Les articles des conven-

tions de la Haye qui ont trait au régime des blessés, malades et nau-

fragés sont la traduction d'un principe élémentaire d'humanité qui

s'impose même en l'absence d'un texte. C'est ainsi, d'ailleurs, que les

belligérants ont entendu ces articles pendant la grande guerre de

1914. A diverses reprises des navires et des embarcations d'un belli-

gérant ont rencontré des aviateurs ennemis tombés ou perdus en mer
;

ils les ont toujours recueillis, secourus et capturés. Les Anglais,

notamment, ont souvent secouru des aéronautes allemands. Une fois

cependant II en fut autrement : le 2 février 1916, craignant que les

Allemands, beaucoup plus nombreux que ses propres hommes, ne

s'emparassent de son bateau et ne l'emmenassent avec eux en Alle-

magne, le patron du bateau de pêche britannique King-Siephen refusa

de prendre à son bord les trente hommes du dirigeable allemand L-19

qui s'était abattu sur les flots.

Mais peut-on admettre également, à défaut d'une convention

expresse, que les avions sanitaires, utilisés pour la relève des blessés,

soient protégés contre le tir des troupes ? Le problème ne laisse pas

d'être un peu délicat. Les conventions de Genève ne protègent les

formations sanitaires que si on n'en use pas pour commettre des

actes nuisibles à l'ennemi ; or l'aéroplane qui domine le champ de

bataille pour se li\Ter à la recherche des blessés ne voit-il pas les posi-

tions environnantes de l'ennemi et ses passagers, descendus de l'appa-

reil, ne seront-ils pas tentés de renseigner le commandement sur les

secrets tactiques qu'ils auront ainsi surpris ? La question a d'ailleurs

cessé d'être purement théorique, car on le sait (n» 1440"), pendant la

gueire de 1914-1919, des avions ont été employés en certains cas

pour secourir des blessés. Comme il est indispensable que les avions

sanitaires soient à l'abri de toute atteinte, il serait désirable que les

Etats s'occupassent de donner au problème une solution convention-

nelle. La possibilité d'étendre à la guerre aérienne les dispositions des

conventions de la Haye a, dès 1912, préoccupé en France la Ligue

nationale aérienne, et divers systèmes ont été proposés devant elle

par MM. Quinton, JuUlot et Paul Fauchille (1).

1440^'. '— 30 Prisonniers de guerre.— Les aéronautes et les aviateurs

(1) V. Paul Fauchille et Nicolas Politis, Manuel de la CroiX'Rouge, p. 31. —
.Julliot, Avions sanitaires et conventions de la Croix-Rouge, R. D. I. p., t. XIX,
p. 70?

^
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capturés vivants doivent être traités en prisonniers de guerre, comme
les militaires des combats terrestres et maritimes. Leur sort ne doit

pas différer de celui réservé à ces derniers (V. n"» 1122 et s., 1395'*'

et s.). — A la suite des raids de Zeppelins qui entraînèrent en Angle-

terre la mort de nombreux citoyens britanniques, des jurys anglais

déclarèrent que les victimes étaient mortes de suffocations et de

brûlures, « assassinées par un agent des forces ennemies » ; un trai-

tement de rigueur ne fut cependant pas appliqué aux équipages cap-

turés : ceux-ci furent traités en prisonniers de guerre, — On demanda
à un certain moment, tout à la fois en France et en Angleterre, que

le traitement réservé aux prisonniers de guerre fût refusé aux aviateurs

allemands coupables d'avoir fait tomber des bombes sur des villes

non défendues ; pareille solution, toutefois, ne fut point appliquée.

— En février 1918, deux aviateurs anglais tombés aux mains des

troupes allemandes furent condamnés à dix années de servitude

pénale pour avoir jeté des « proclamations hostiles dans les lignes

allemandes » ; mais, à la suite des protestations de la Grande-Bretagne

et de ses menaces de prendre des mesures de représailles envers les

officiers allemands qu'elle tenait prisonniers, ils furent mis en liberté.

— Des instructions, du gouvernement autrichien, saisies sur des

prisonniers en septembre 1918, indiquaient que la peine de mort

devrait être prononcée contre les aviateurs convaincus d'avoir lancé

des proclamations dans les lignes ennemies : le gouvernement français

fit informer le gouvernement austro-hongrois qu'au cas où quelque

aviateur serait ainsi puni il édicterait la même pénalité dans une

proportion double contre les officiers autrichiens prisonniers en

France (n° 1440''). — Comp. n" 1440'*^ (1).

1440'^. — B. — Droits et obligations envers les sujets de
l'ennemi. — Lorsqu'un aéronef prive ennemi est saisi par un belli-

gérant, le capitaine et les hommes de l'équipage, nationaux de l'Etat

ennemi ou nationaux d'un Etat neutre, ne sont pas faits prisonniers

de guerre mais doivent être laissés libres sous les conditions prévues

par le chapitre III de la convention de la Haye du 18 octobre 1907,

relative à certaines restrictions à l'exercice du droit de capture dans

la guerre maritime.

La même solution doit être donnée en ce qui concerne l'équipage

d'un aéronef public ennemi non militaire. Certains ont dôeidé que,

ne s'agissant plus de particuliers, mais de fonctionnaires de l'Etat

avec qui l'on est en guerre, de dépositaires de la puissance publique,

on doit pouvoir s'emparer de leur personne afin de désorganiser

un service public et d'apporter quelque trouble dans le fonctionnement

des organes administratifs de l'ennemi (2). Mais d'autres demandent

(1) V. Rolland, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 531-533, — Comp. Garner, op. cil.,

t. I, p. 494.

(2) V. Bellenger, op. cit., p. 100.
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qu'on assimile, au point de vue de la situation de l'équipage, les aéro-

nefs publics aux aéronefs privés. En réalité, il s'agit ici généralement

de fonctionnaires subalternes, qui d'ailleurs n'ont pas la qualité de

belligérants, dont la capture ne saurait atteindre par suite l'Etat

ennemi dans les ressorts de son fonctionnement (1).

1440'".— C.— Droits et devoirs du belligérant en territoire

OCCUPÉ. — L'armée qui occupe un territoire ,ennemi peut saisir les

aéronefs, même s'ils appartiennent à des personnes privées, mais

ceux-ci devront être restitués et les indemnités seront réglées à la paix.

C'est ce qui résulte de l'article 53 du Règlement de la Haye du 18 oc-

tobre 1907 sur les lois et coutumes de la guerre sur terre : « Tous les

moyens affectés sur terre, sur mer et dans les airs à la transmission

des nouvelles, au transport des pei sonnes ou des choses, en dehors

des cas régis par le dioit maritime et, en général, toute espèce de muni-
tions de guerre peuvent être saisis, même s'ils appartiennent à des

personnes privées, mais ils devient être restitués et les indemnités

seront réglées à la paix » (n» 1186').

(1) V. Meurcr, Paul Fauchille, Nouveau Rapport de 1911. Annuaire de l'Ins-

titut, t. XXIV, p. 84.



CHAPITRE VI

BALLONS CAPTIFS ET AÉROSTATS LIBRES NON MONTÉS.

PRISES AÉRIENNES

1440'*. — A. — Ballons captifs. — En temps de guerre, on n'em-

ploie pas seulement des aéroplanes et des dirigeables, on se sert aussi

de ballons captifs. Ce fut même le premier usage qu'on fit des bal-

lons. Employés par la France en 1794 à la bataille de Fleurus, ils

furent utilisés dans les guerres d'Italie, de Sécession américaine, franco-

prussienne et du Transvaal. Dans leur lutte contre la Russie en 1904-

1905, les Japonais se servirent peu de ballons; mais, à l'occasion de

leur premier assaut contre Port-Arthur, ils firent monter un ballon

captif : celui-ci ne leur fut pas toutefois d'une grande utilité (1). La
France, en 1907, usa de ballons captifs dans son expédition au Maroc,

notamment à Casablanca. Pendant la guerre mondiale de 1914-1919

tous les belligérants eurent fréquemment recoiirs aux ballons captifs

pour effectuer des observations, permettre de rectifier les tirs, se

rendre compte de l'importance des mouvements des forces adverses :

les ballons revêtirent alors des formes particulières : les Français les

surnommèrent des « saucisses », les Allemands les appelèrent des

« drachen ». — La bataille pouvant avoir lieu sur terre aux approches

mêmes des frontières, les ballons captifs des belligérants ont le droit

de fonctionner sur leur territoire aux abords des Etats neutres.

1440'*. B. AÉROSTATS LIBRES NON MONTÉS. On pCUt SB

servir encore en temps de guerre, notamment pour les communica-
tions des places assiégées avec le dehors, d'aérostats libres non montés.

Les belligérants pourront les canonner là où des hostilités peuvent être

commises (Paul Fauchille, Rapport de 1911, Annuaire de l'Institut,

t. XXIV, p. 37).

1440^*'. — C. — Prises "AÉRIENNES. — Le jugement des prises

aériennes est soumis aux mêmes règles que celui des prises maritimes.

Dans un cas comme dans l'autre, la saisie ou la destruction irrégu-

lièrement faite ouvrira au profit des intéressés un droit à indemnité

(Nouveau Rapport de M. Paul Fauchille, Annuaire de l'Institut,

t. XXIV, p. 103).

(1) V. Ariga, op. cit., p. 286.





LIVRE V

LA NEUTRALITÉ (1)

1441. — La neutralité est la situation de tout Etat qui reste étranger

à la guerre survenue entre deux ou plusieurs autres Etats. C'est

(î) V. Azuni, Droit maritime de l'Europe, 1805. — Bajei, Pacigérance, R. D. I.,

2<: sérir, t. V, p. 584. — Barbosa, Le devoir des neutres, 1917. — Baty, Quarante

propositions sur le droit de la neutralité, Law magazine and revicw, févriei 1906 ;

Britain and Sea, 1911. — Baudenet d'Annoux, Le développement de la neutralité

de Grotius à Valtel, 1910. — Bergbohm, Die bewajfnete Ncutralitàl {1780-1783),

1884. — Berner, Neutralitàt, dans le Staatslcxikcn de Bluntschli. — Boye, De
velebnede neutralitals Forbund {Les ligues armées de neutralité), 1912. — Cauchy,

Le droit maritime international. — Cavagiieri, Belligeranza, neutralità e posizioni

giuridichc intermedie, R. I., 1919. — Chauncey Brewer, Rights and dutics of

neutrals, 1916. — Clapp, Britischcs Sce-Kricgsrecht und der Neutralen, 1916. —
Cocteius, De jure belli in amicos. — Corituzzi, La neutralila e la neutralizzazione

net diritto internazionale, 1888. — De Cussy, Phases et causes célèbres du droit

des gens, 1856. — Danewsld, Aperçu historique de la neutralité (en russe). —
Descanips, Le droit de la paix et de la guerre. Essai sur l'évolution de la neutralité

et sur la constitution du pacigérat, et R. D. I. P., t. VII, pp. 629 et 705. —
Dcsjardins, Les derniers progrès du droit international, Revue des Deux-Mondes,
15 janvier 1882 ; Comment la Russie prit sa place en Europe, Revue des Deux-
Mondes, 15 octobre 1893. — Doniol, L'inlroductinn pttr la France du droit des

neutres dans le droit public maritime, 1889 ; Histoire de la participation de la

France à l'établissement des Etats-Unis, t. III. — Dupuis, Le droit de la guerre

maritime d'après les doctrines anglaises contemporaines, 1899 ; Le droit de la

guerre maritime d'après les conférences de la Haije et de Londres, 1911. — - Einicke,

RcclUe und Pflichten der neutralen Mâclite im Scekriey nach dcm Haager A bkom-

men vnm. 18 oktobcr 1907, 1912. — Puni Fauchille, Une entente franco-russe

pour lu liberté des mers, Nouvelle Revue, !«' janvier 1893 ; La diplomatie fran-

raisp. et la Ligue des neutres de 1780, 1893 ; Un projet de Napoléon /«' pour l'éta-

blissement d'un code maritime du droit des neutres, R. D. I. P., t. IX, p. 41. —
Fcnwick, The neutrality laivs of the United States, 1913. — Féraud-Giraud, De la

neutralité dans les guerres entre Etals, les guerres civiles et les différends entre Etat

protecteur et Etcd protégé, R. D. I. P., t. II, p. 291 ; Causerie sur une question

de neutralité, .1. I. P„ XXV II, p. 225. - Ferbar, Internationale Rcchtsverhàltnisse

der h'ricgs-imd Handelsschiffe in Krieg und Frieden, 1895. — Ferguson, Neutra-

liteit naar de regben van het volkerrecht, 1904. — Flassan, Histoire de la diplomatie

française, t, lil. ^— Frankenbaelï, Die Rtclitstcllung von neutralen Angehôrigen

in kriegsiahrenden Staatcn, 1910. — Futlerer, Rechic und Pflichten der Neutralen

iii' Scckriegc ur.d das XIII" Abknrajnen der Haager Konfcrenz vom Jahrc 1907,

\?A'l. — Gemma, // modrrno concelto di neutralitn, 1907.— Geffcken, Die Neutra-

litàt dans IloUzpiulorf, Hnndbucii, t. IV. — Gessner, Le droit des neutres sur mer,

1S7() : Krieglûhrende und neutrale Màchfe, 1877.— Godciiot, Les neutres, 1891.—
(Gorlz), Secret hisio! g cfthcarmed neutrality, 17î'2.— Van Heetkereii van Wasse-
naer, Nederlund's fliclhten ats neutrale mogenheid, 1891,— Von Heyden, Die Neu-
tralitasertdârungen und ihre geschichtliche Entwicklung, 1901. — HoUand, Les

devoirs des neutres dans la guerre maritime, R. D. I., 2« série, t. VII, p. 359 ;

Letters to the Times upon war and neutrality {1881-1909), 1909 ; 2« édit., J914.
— Jacobs, Neutrality v^rsua justice, 1917, — Hubçr, Das NeulralilQtsrecht jn
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l'existence de l'état pacifique impartial d'une puissance envers
chacun des belligérants (comp. n» 1448').

sciner nciiesten Gestalt, Festgabe fiir den Schweizerischcu Jurislenverein, Î908,

p. 201 ; The Har/ue Convention nspeciing the rights nnd dulUs of neiilral poivers

in naval war, A. .]., 1908, p. 507. — Jobiii, Essai sur la neutralité, 1889. — Jouf-
Iroy, Le droit des gens maritime universel, 1805. — Van Karnebeeck, Een bran-
dend neutralileitsvraagstuk. Onze Eeuw, novembre 1905. — Kieen, Lois et

usages de la neutralité, 1898-1900 ; Rapport à l'Institut de droit international sur
la neutralité. Annuaire de l'Institut, t. XXI, pp. 137, 175, 178 et Mb. — Krauel,
Preusseti und die Freiheit neutralen gûter auf feindlichen Schifjcr, 1910. —
Lawrence et Malcom Carter, Neutrality and war zones. Société Grotius, t. II,

p. .39.— De Lrscure, Le traitement des neutres sur irer pend> ni les dernières guerres,

1903. — Lifscl.iitz, Die Neutralitât, Zeitschrift fiir internationales Rccht, 1917,

pp. 40-124. — Von Lfszt, Uber die Frage der Hnndhabung von neufralit Usvor-

sehriften, Deutsche .Tinisten Zi-itung, 1904, p. 852. — I.obo, O Brasil e sens

principios de nculralidada, 1918. — Loudon, De drie regeler van liet tractaut van
V/ashinglon, 1804. — l.ucchesi-Palîi, Principes de droit public marilin:e. — Mat-
cncen, Chief points in the laiv of trar and neutrality, search and IbocLade, 18G2.

Mandelstam et N'oldé, Guerre maritime et neutralité (recueil de textes), 1907.

Marco, La neutralité, 1882. — Ch. de Martens. Causés célèbres du droit des 'gens,

1861. — F. de Martens, Recueil des traités de la Russie, t. IX (X) et t. XI. —
G.-F. de Martens, Essai concernant les armateurs, les prises et les reprises, 1795.—
Maura Gamazo, La neutralidad en la guerra maritima, 1908. — Maycrsicck,
Abhandlung von Seeprotest, 1804. — Mercier, La neutralité, 1918. -— Mérignhac,
Les régies françaises de neutralité, J. 1. P., t. XXXII, p. 592. — Moulin, La guerre

et les neutres, 1915. —
• Morrone, Diritlo nxarittimo del regno d'Ualia, 1882. —

Nagaoka, De la neutralité, des jjrises maritimes, de la contrebande de guerre, du
blocu!^, etc., selon les lois japonaises, J. I. P., t. XXXI, p. 285. — Nakamura,
Neutralité parfaite et imparfaite. Revue de droit international japonaise, t. IV,

1906, n" 5. — Negrin, Trntado elrmental de derecho internacional w.ariiimo. —
Nikolski, Origine du système de la neutralité armée de 1780 (en russe). Journal
du ministère de l'instruction publique, février 1893. — N\s, La guerre maritime,

1881 ; Les origines du droit international, 1894 ; Notes ^ur la neutralité, R. D. I.,

2« série, t. II et III. — Ortolan, Régies internationales et diplomatie de la mer,

1864. — Ottolengbi, Il rapporta di neutr<dita, 1907.'— Pcrels, Manuel de droit

maritime international, 3" partie, §§ 38 à 69. — Phillimore, The future laiv of

neutrality. Société Grotius, t. IV, p. 43. — Pistoje et Duverdy, Traité des prises

maritimes. — Plocque, De la mer et de la navigation maritime. — Den Béer
Portugael, //e/ mariticm Recht, 1882 : Het oorlogs en neulralUeitsrechi, 1900. —
Rebecque, De neutralitale tempore belli, 1829. — Recves, The prussian-american

treaties, A. J., 1917, p. 475. — Robinson, Translations of §§ 273 and 287 of

Consulate of ilie sea, 1800. — Rosse, Guide international du commandant du
bâtiment de guerre, 1891. — Russel, The new maritime law, 1856. — Santosylia,

De la neutralidad y de los beligerantes en campo de neutros, caso de guerra terrestre,

1914. — Saunders, The neutral ship in war times, 1898. — Scheltus, Voorziening

in de behafte der belligerenten aun steenkolen, 1908. — Schiattarella, // diritto

délia neutralita neile guerre marittime, 1881. — Brown Scott, Proposed amend-
ments to the neutrality laws of the United States, A. J., 1916, p. 602 ; The contro-

versy over neutral rights between the United States and France, 1797-1800, 1907
;

The armed neutrality of 1780 and 1809, 1918. — Sidney Schopfer, Le principe

juridique de la neutralité et son évolution dans l'histoire du droit de la guerre, 1894.

— Soetbeer, Sammlung officieller Aktenstûcke in Bezug auj Schiffahrt und Handel
in Kriegszeiten, 1855-1864. — Sulpicius, Letters on the Northern Confederacy,

1801. — Tambaro, Problème giuridlci delta neutralita, 1915. — Taylor, Les
progrès de l« conception de la neutralité^ American law review, 1906, n"» 1 et 2. —
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La neutralité est une notion essentiellement moderne, inconnue

à rautiquilé comme au moyeu-âge. Le Consulat de la Mer ne parle

que cVamichs : or les termes amis, pacaii, ne traduisent nullement la

même idée que le mot neutres.

Testa, Le droit public international maritime, 188G, 3« partie, ch. iV â X. —
Van Têts, Quelques observations au sujet des proclamations de neutralité néerlan-

daises des dernières années (eu ncerliuidais), 1909. — Tucker, First case under
our nevtrality laws, The Albany law journal, 21 mars 1890. -- LHlmanii, Dcr
deutsche Sechandel und das Seekricg und neulFalitatsrecbt, 19u0. — lîrquhait, The
déclaration oj Paris, 18(io. — Verraes, Les lois de lu guerre et la neutralité, 190o. —
Wignvcldt, Meutralitcilreclit le land, 1917. — Willielm, Protectorat et neutralité.

Transport maritime du matériel de guerre, J. I. P., t. XXII, p. 760.— X., Some
popular niisconceptions of neutralily, A. J., 1916, p. 118.— V. encore délibérations

de l'Institut de droit international, R. D. I., t. VII, pp. 127, 282, 427 et 609 ;

Annuaire de l'Institut, t. XXI, pp. 100-188, 345 et s., t. XXIII, pp. 23 et s.,

397 et s. — V. H. D. I., t. VU, p. 72.

OUVRAGES PARTICULIERS A CERTAINES GUERRES. — GiKnnE
DE Cri:.iée de 1854. — linjer. Le système Scandinave de neutralité pendant la

guerre de Crimée et son origine historique, 1900 ; Nordcns, sarlig Denmarks,
neulrcdilet under Kriuxkrigcn (La neutralité des royaumes scundiiuives et spécia-

lemerU du Uunanark, pendant la guerre de Crimée), 1914. — Desjardins, Le
Conijns de Paris et la jw isprudei.ce internationale, 1S84. — Drcjiiyii do Liuiys,

Les neutres pendant la guerre d'Orient, 1868. — Funck-Brentano, La déclaration

du Congrès de Paris de 1856 et son appliC(dion dans les temps modernes, R. D.
I. P., t. 1, p. 324. — P., Les neutres et lu crise européenne, H. D. I. P., t. XXI,
p. 497.

GuERKE DE SÉCESSION DE 1861-1865. -— Gessner, Die Alabamajrage, 1872 ;

A juridical reoiew of the case of the british barque Springbok. — Mountafiue
Bernard, Historictl account of the neutrality of Great Britain during the American
civil war, 1870.

GuiiUKE FRANCO-PRUSSIENNE DE 1870-1871. — jBagucnaud de Puciiesne,

La neutralité belge pendant la guerre de 1870-1871, Revue d'histoire diplomatique,

janvier 1902. — Bury, La neutralité de la Suisse et son observation durant la

guerre actuelle {1870), R. D. I., t. II, p. 636. — I.ieber, Les ventes d'armes faites

par le gouvernement américain pendant la guerre franco-allemande, R. D. 1.,

t IV, p. 462.— Siegfried Weiss, La guerre de 1870 et la neutralité de la Belgique.—
Takahashi, La neutralité du Japon pendant la guerre franco-allemande, R. D. î.,

2'' série, t. III, p. 255.

Guerre russo-turque de 1877-1878. — F. de Martens, La paix et la guerre,

1901, p. 489.

Guerre franco-chi.noise de 1884-1885. — Takahashi, lIosti,lités entre la

France et la Chine en 1884-1885 et étude des lois de neutralité du Japon pendant
CCS hostilités, R. D. I., 2* série, t. III, p. 439.

Guerre sino-japonaise de 1881-1885. — Ariga, La guerre sino-japonaise

au point de vue du droit international, 1896, p. 257. — Taicahashi, Cases on inter-

national law during the cliino-japanese war, 1899.

Guerre franco-malgache de 1895-1896. — Far»vlly, NeutraL: and the

Madagascar expédition, American law review, t. X.^IX, p. 539. — Paul Fau-
chille, R. D. I. P., t. III, p. 76.

Conflit américano-cubain de 1891-1898. — Wheless, The caban insurrec-

tion and american neutrality, The arnerican law review, t. XXXI, p. 62.

Guerre gréco-turque de 1897.— Politis, R. D. 1. P., t. IV, p. 712.

Guerre hispano-américaine de 1898. — Benton, The spanish-american
war. — Le Fur, R. D. I. P., t. VI, pp. 55, 196, 430.

Guerre anglo-boer de 1899-1900. — Campbell, Neutral rights and obliga»
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Mais l'usage s'introduisit progressivement entre Etats de se pro-

mettre dans des traités d'amitié de ne jamais secourir les ennemis
futurs de ses amis et d'empêcher aussi les sujets de leur prêter assis-

tance (1).

On peut attribuer l'éclosion et le développement de la notion

de neutralité aux deux causes suivantes : 1° la jalousie des belligérants

voulant empêcher un Etat tiers de devenir l'allié de l'ennemi ;
2° l'in-

térêt et le désir des Etats tiers, non belligérants, de continuer leur

tions in the anglo-boer war, 1908. — Despagnet, R. D. I. P., t. VII, p. 764 ;

t. Vlii, p. 179.

Guerre russo-japonaise de 1904-190.0. — Aiiga, La guerre russo-japonaise
au point de vue continental, 1908. — Bon, La guerre russo-japonaise et la neutra-

lité, 1909.— Carré, Les incidents de neutralité de la guerre russo-japonaise, 1906. —
Catellani, Alcuni nuooi aspetti del diritto di neutralita : ki neutralita cinese, 1905.— Fournier, Troubles causés au convnercc niarilimc des neutres dans la guerre

russo-japonuise. Revue maritime, t. 172, p. 482. — Galjorit, Questions de neutra-

lité maritime soulevées par la guerre russo-japonaise, 1906. — Hershey, Inter-

national law and diplomacy of the russo-japanesc war, 1906. — Holland, De la

fourniture de charbon aux escadres russes. Revue de di'oit international japonaise,

t. m, 1905, n° 6. — De Lapradclle, La guerre russo-japonaise. Revue bleue,

17 septembre 1904. — Lawrence, War and neutrality in the Fur East, 2« édit.,

1904.— Nagaoka, La guerre russo-japonaise au point de vue du droit international,

R. D. I. P., t. XII, p. 625. — Rey, R. D. I. P., t. XII et s. — Smith et Sibley,

International law as interpreled during the russo-japanese war, 2» édit., 1907.— Takahashi, Divers cas de droit international dans la guerre russo-japonaise,

Revue de droit internation;d japonaise, t. III, 1905, n°» 4 et 6 ; Les règles

de la neutralité et la guerre russo-japonaise, ibid., t. III, 1905, n» 8 ; International
law applied to the russo-japanese war 1908.— Waultrin, Les déclarations de neutra-

lité des Etats Scandinaves et leur application pendant la guerre russo-Japonaise,

R. D. I. P., t. XIII, p. 92. — Westlake, La Russie et les navires neutres, Revue
de droit international japonaise, 1904, n° 2.

Guerre italo-turque de 1911-1912. — Coquet, R. D. I. P., t. XX. —
Rapisardi-Mirabelli, R. D. I., 2» série, t. XV, p. 85.

Guerre mondiale de 1914-1919 ().— Alvarez, La grande guerre et la neutra-
lité du Chili, 1915. — Ariga, La Chine et la grande guerre européenne au point de
vue du droit international, 1920 (ouvrage contenant beaucoup de faits et de
documents). — Carsten, Mesures pour le maintien dk la neutralité des Pays-Bas
dans la guerre actuelle {1914) (en néerlandais), 1916. — De Coussange, La guerre
et les pays Scandinaves, le blocus, l'espionnage, l'opinion, les derniers incidents

et la neutralité de la Suède, Correspondant, septembre 1917, p. 1026. — Paul
Fauchille, La guerre de 1914, Documents internationaux, t. I et s. — Naval war
Collège, International law documents, 1915, 1916, 1917. — Pohl, Amerikas
Waffenausfuhrund Neutralitàt, 1917. — Brown Scott, Survey of international

relations betwcen the United States and Germany, August 1914-April 6, 1917,
1917. — X., Englands Kriegfûhrung gegen die Neutralen, 1917.

Sur la neutralité, V. encore les traités généraux de droit international, les

traités sur la guerre terrestre et sur la guerre maritime, et les publications citées

dans les chapitres suivants.

(1) V. Geffcken, sur Heffter, op. cit., § 144, note 2.

(*) V, spécialement Garner, International law and the world war, 1920. —
Mérignhac et Lémonon, Le droit des gens et la guerre de 1914-191S, 1921.
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paisible commerce avec les deux adversaires (1). — La non-partici-

pation impartiale à la guerre fut considérée comme une situation pos-

sible et réalisable, utile et équitable. Le droit international dut en

déterminer les éléments et les conditions, en fixer les droits et les

devoirs.

1442. — La théorie de la neutralité fut exposée par Grotius (De

his qui in bello medii sunt), mais imparfaitement. Elle fut reprise

et améliorée par Bynkershoek dans ses Queestiones juris piiblici

(1737). — Il semble que les premiers auteurs juridiques qui aient fait

usage du mot neutralité soient Botero qui, en 1598, ajoutait à son

livre Delta ragion di Stato un chapitre intitulé Délia neutralilà, et Neu-

mayer de Ramsla qui, en 1620, avant la publication du Jus belli ac

pacis de Grotius, publiait un ouvrage intitulé : Von der Neutratitàt

und Assistenz oder Unparfhenligkeit in Kriegszeiten (2). Au xvi^ siècle,

Machiavel, Guicciardini et Varchi, se plaçant surtout au point de

vue politique, employèrent aussi le substantif neutratità. A la fin du
xv® siècle, le mot neutralité fut inséré dans divers traités et édits

rédigés en langue française (lettre patente de Charles VIII, roi de

France, s'èngageant à tenir les Liégeois pour « neutres » ; V. aussi

lettre de « neutraUté » de François P' à l'évêché de Cambrai en

1542) (3).

Pour les publicistes du xviii* siècle, les questions de neutralité offrent

le plus grand intérêt. Les guerres du xvii® siècle avaient entraîné

presque toutes les puissances maritimes sur les champs de bataille.

-7- Plus s'agrandissait la sphère de la guerre sur mer, plus chez les

belligérants croissait la tendance à invoquer le prétexte de la néces-

sité, comme un moyen de justifier l'exercice de leur part du droit

d'entraver le commerce des neutres sur la haute mer (4).

Néanmoins jusqu'à la fin du xviii® siècle les règles formulées et

préconisées par les écrivains n'exercèrent sur la pratique qu'une in-

fluence assez faible et assez restreinte. La. neutralité suppose un
équilibre des Etats, qui empêche les forts de contraindre les faibles.

Cet équilibre manquait, surtout à la mer, où il y avait toujours une
puissance prépondérante. Les Hollandais, puis les Anglais, préten-

dirent imposer leurs exigences aux neutres. Et même de nos jours,

on a vu les Etats-Unis, jusqu'alors les défenseurs des neutres, pousser

à l'extrême les droits du belligérant dans la guerre de Sécession (5).

Les Ugues de neutralité armée de 1780 et de 1800 ont efficacement

(1) Hall, op. cit., §§ 19-20.

(2) Sur Neumayer de Ramsla, V. Nys, R. D. I., t. XXVII, p. 392. — Hrabar,
Joli. Wilb. Neumayer von Ramsla Bcitrag zur Gescliichle der slaatswissenschaft-

liclxen Literatur im Zeilalter des Hugo Groot, 1897. — Comp. Nys, Notes sur la

neutralité, R. D. I., t. II (2« série), pp. 470 et s.).

(3) Nys, Le droit international, 1912, t. III, pp. 536 et 538.

(4) Travers-Twiss, op. cit., t. II, n» 209.

(5) Geffckeu, sur Heffter, op. et toc. cit.
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contribué à donner, dans la pratique comme dans la théorie du droit

international, une assise plus solide et plus large à la notion de la

neutralité. — Mais ce sont surtout les juges des cours des Etats-Unis

qui ont été appelés, au commencement du xix« siècle, à formuler

les règles de la neutralité pour défendre, pendant les grandes luttes

napoléoniennes, .les droits des Etats-Unis, comme nation neutre,

contre les croiseurs des nations belligérantes (1).

1443.— En principe, la neutralité est l'exercice du droit à la liberté

et à l'indépendance appartenant à ciiaque Etat. En principe, chaque
Etat est libre de participer à la guerre existant entre d'autres nations,

ou d'y rester absolument étranger. — Mais cette Uberté d'option peut,

exceptionnellement, être enlevée à un Etat, soit à raison d'un traité

d'alliance antérieurement conclu avec l'un des belligérants, soit à
raison d'une neutralisation conventionnelle, consentie à perpétuité

. dens un intérêt général : dans le premier cas, l'Etat, se trouvant

l'allié d'un belligérant, ne peut pas être neutre; dans le second cas,

il doit demeurer étranger à la guerre et rester neutre. On distingué

ainsi une neutralité conventionnelle, extraordinaire et permanente ou
perpétuelle, et une neutralité volontaire, ordinaire et temporaire.

Nous avons déjà indiqué les deux sortes de neutralité, et nous
avons déterminé les devoirs particuliers, spéciaux, qu'impose à un
Etat la neutraUté permanente ou perpétuelle (n^s 353 à 361).

Mais, outre ces devoirs particuliers, l'Etat perpétuellement neutre

est aussi tenu des obligations générales et jouit des droits, résultant

de l'état de neutraUté ordinaire. Ces droits et ces devoirs appartiennent

ou incombent à tous les neutres, quelle que soit la cause, l'origine

de leur neutralité.

1444. — La neutralité permanente conventionnelle peut avoir,

dans certains cas, un sens particulier, plus restreint. Deux Etats

peuvent convenir que, si l'un d'eux se trouve engagé dans une guerre,

l'autre observera la neutralité : chaque Etat veut être sûr de n'avoir

pas l'autre contractant comme adversaire. — Il existe une clause de

ce genre dans le traité d'alliance de 1879 entre l'Allemagne et l'Au-

triche : dans le cas où l'Allemagne serait en lutte avec la France seule,

l'Autriche gardera la neutralité, chaque allié ne sera obligé de faire

la guerre avec son allié que si celui-ci a deux adversaires. — Clause

analogue dans le traité d'alliance entre l'Angleterre et le Japon du
30 janvier 1902, art. 2.

1444*. — S'il faut dire qu'un Etat qui n'est lié vis-à-vis d'aucune

des puissances belligérantes par un Uen conventionnel a en principe

le droit de rester neutre (n" 1443), convient-il cependant d'admettre

qu'il ait toujours un pareil droit ? En se plaçant au point de vue de la

justice et de la saine raison, ne doit-on pas décider qu'un Etat n'a

pas ce droit quand il se trouve en présence d'une agression manifeste-

- (1) Conip. Brown Scott, The controversy over neutral righls betiveen the United
States and France, 1787-1800, 1917.

I
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ment injuste, d'un évident abus de la force, d'un criant attentat au
droit des gens, commis par une nation forte contre une nation faible.

On a soutenu que, dans ce cas, les Etats ont le devoir, sinon pleine-

ment juridique, du moins moral, de ne pas demeurer dans l'inaction,

d'intervenir dans la guerre (1). Une attitude d'effacement absolu

et d'égoïsme national, a-t-on remarqué, ne serait pas conforme à

l'idée de la communauté juridique entre les nations civilisées que la

plupart des auteurs modernes admettent ; elle serait, d'autre part,

ajoute-t-on, contraire à l'intérêt bien entendu de chaque Etat, une

attaque injuste qui atteint aujourd'hui un Etat pouvant demain
en atteindre un autre : hodie mihi cras libi. Cette solution ne semble

cependant pas avoir, en fait, reçu l'adliésion des Etats ; lorsque le

Danemark en 1864 fut assailli par deux grandes puissances simulta-

nément, les autres nations laissèrent faire ; en 1914, tous les Etats,

sauf le Brésil, gardèrent un complet silence en présence de l'acte

illicite accompU par l'Allemagne vis-à-vis de la Belgique et du Luxem-
bourg. Elle a été toutefois entrevue par quelques auteurs, même à une

époque déjà ancienne (2). Et, en présence de la clause insérée dans

'article 16 du Pacte de la Société des Nations du 28 avril 1919, on

eut croire qu'elle deviendra finalement le droit de l'avenir. Gomp.
o 1446'^

1444". — On parle quelquefois de neutralité conditionnelle. Il en

est ainsi lorsqu'un Etat déclare rester étranger à une lutte, mais en
réservant son attitude pour le cas où la lutte compromettrait certains

intérêts. En 1877, lors de la guerre russo-turque, la Giande-Bretagne

a fait une déclaration de neutralité, en indiquant les intérêts essentiels

auxquels elle entendait qu'on ne touchât pas, notamment la possession

de Constantinople et le Ubre passage du canal de Suez ; si ces intérêts

étaient compromis, elle se mêlerait à la guerre.

Une neutrahté peut aussi être dite armée. Elle signifie qu'un Etat
s'arme et mobiUse pour, le cas échéant, faire respecter sa neutrahté.

Les Etats neutrahsés ne peuvent pas faire la guerre ; mais, sauf le

Luxembourg, ils sont libres de s'armer, d'élever des forteresses ; ils

ont même, non seulement le droit, mais le devoir de défendre leur

neutralité. Quand la guerre franco-prussienne de 1870 a éclaté, la

Belgique et la Suisse ont mobilisé pour faire respecter leurs frontières.

La Suisse — et aussi les Pays-Bas— ont de même mobihsé lors de
la grande guerre de 1914-1919 (3).

^{l) Albcric Iloliii, Du droit à la neulraïUé où. du droit de rester neutre, el Oruliùi
et Valld, Bullelin de la classe des ietires et des sciences morales et politiques
de i'.\cadcinie royale de Belgique, 1920, pj). 187 et s., 393, 402 et s.

(2) V. Vattcl, op. cit., Fréluninaires, § 22, liv. li, §§ 53 et 70 ; liv. III, chap. V,
§ 83. — Wolff, InsliluUuns du droit de lu nature et des gens, edit. Luzac, t. VI,
p. 185. — Conip. dans les temps modernes, Loriiner, Principes de droit interna-
tional, cdit. Nys, pp. 236, 238 ; WesUake, Inlcnialional laiv, t. II, j). 191.

(3) Ou doit rappeler que les traités de paix de 1919-1920 ont supprimé la
neutralité permanente du Luxembourg et de la Belgique.
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La neuttalité conditionnelle et la neutralité armée ne constituent

pas des espèces particulières de neutralité. Ces distinctions n'ont

d'importance qu'au point de vue politique ; les droits et les devoirs

du neutre subsistent autant que la neutralité.

1444"'. — Au xviiie siècle on distinguait la neutralité parfaite,

qu'on appelait aussi stricte, entière^ absolue, complète^ et la neutralité

Imparfaite, dite encore limitée ou incomplète (1). La neutralité parfaite

est celle qui consiste à n'assister en rien l'un ou l'autre des belligérants;

par neutralité imparfait? on entend celle qui existe quand une puis-

sance assiste l'un des belligérants en lui fournissant des secours,

par exemple un corps de troupes, en vertu d'un engagement conclu

antérieurement aux hostilités et non pas en vue de la guerre actuelle.

Cette distinction a été admise également par certains auteurs au
xix« siècle (2). Elle doit Être rejetée comme contnUi'e à la notion

même de neutralité : dans celle-ci, on s'abstient ou on ne s'absUent

pas ; si on fournit une assistance, on n'est pas neutre, quels que soient

les motifs qui expliquent cette assistance ; si on s'abstient, on est

neutre, quelles que soient les circonstances qui entourent cette absten-

tion (3). Au xviii^ siècle, les princes allemands vendaient couramment
des ïégiments à la Suède, à la Russie, etc., sans que leur fourniture

faite en temps de guerre à ces puissances leur enlevât la neutralité.

En 1788, la question de la neutralité imparfaite a donné lieu dans les

rapports de la Suède et du Danemark à une importante controverse

diplomatique : la Suède était en guerre avec la Russie, et le Danemark
avait fourni des troupes à la Russie ; la Suède protesta; le Danemark,
invoquant la tradition et le respect des engagements conventionnels,

prétendit qu'il était resté neutre vis-à-vis d'elle ; la Russie trancha

la difficulté en renonçant aux troupes que le Danemark lui avait

envoyées (4).

1444*. — Il faut rejeter également la notion d'une neuti'alité bien-

veillante, c'est-à-dire d'une neutralité qui veut du bien à un belligé-

rant et qui en fait le favorise. Il ne peut pas y avoir de moyen terme
entre une neutralité parfaite et une neutralité qui ne l'est pas (5).

En 1870, le comte de Bernstorff, ambassadeur de Prusse à Londres,

se plaignit de ce que le gouvernement anglais autorisait l'expédition

en gros d'armes à destination de la France et exerçait ainsi la neutra-

((1) V: Vattel, op. cit., liv. III, chap. VII, § 105. — G.-F. de Marteitt, Précis,

liv. VIII, chap. VII, § 310, t. il, p. 306.

(2) V. Bluntschli, op. cit., art 759. — Heffter, op. cit., § 144, p. 334. —
Kluber, op. cit., § 281. — Wheaton, Eléments, part. IV, §§ 4, 5 et tt.

(3) V. Oppenheini, op. cit., t. II, § 305. — Rivier, op. cit., t. II, p. 378. —
Comp. Cavaglieri, Belllycranza, neuiralila e posizioni irUermcdie, R. I., 1919,

pp. 56 et s.

(4) V. Ch. de Martens, Causes célèbres du droit des gens, t. II, p. 74.

(5) V. Gefrcken sur Hefflcr, op. cit.. p. 334, note 2. — Oppeiiheim, op. cit.,

t. II, § 304. — Pradier-Focléré, 'op. cit., t. VIII, n» 3229. — Rivier, op. cit.,

t. II, p. 378.
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lité non d'une manière bienveillante, mais d'une manière préjudiciable

aux intérêts de l'Allemagne ; le comte Granville répondit le 15 sep-

tembre que l'idée d'une neutralité bienveillante était contraire à la

notion de neutralité. — M. de Beust, dans le projet d'alliance austro-

italienne qu'il rédigea en 1870, proposait une neutralité bienveillante

pour la France. — Le traité d'alliance du 7 octobre 1879 entre l'Alle-

magne et l'Autriche-Hongrie, auquel l'Italie a adhéré en 1882, a

stipulé une neutralité bienveillante entre les deux Etats. — L'expres-

sion se rencontre encore dans d'autres traités (V. notamment art. 5,

convention militaire du 1*' juin 1913 entre la Grèce et la Serbie). —
Au cours de la grande guerre de 191 1-1919 il fut fréquemment parlé

de neutralité bienveillante dans les négociations diplomatiques intéres-

sant la Grèce : les hommes d'Etat helléniques qualifièrent à maintes

reprises, et souvent faussement, de « bienveillante » la neutralité de

la Grèce vis-à-vis de la Serbie et des puissances de l'Entente (1).

1444 '\ — Neutralité n'est pas synonyme d'indifférence. « Un sou-

verain neutre, remarque Rivier (2), peut, sans manquer à son devoir,

se permettre envers l'un ou l'autre des belligérants, ou envers tous les

Ideux,
des exhortations et des observati«*ns, et même l'expression

amicalement respectueuse de sa désapprobation, soit au sujet du
fait même de la guerre, soit à raison de la manière dont elle est con-

duite. Mais l'Etat comme tel, le gouvernement, ne doit témoigner ni

sympathie, ni antipathie, à l'un des belligérants au détriment ou à

l'avantage de l'autre ». « Des intérêts d'ordres divers, historiques,

ethnologiques, géographiques, économiques, politiques même, déclare

Pradier-Fodéré (3), peuvent déterminer des courants de sympathie

ou d'antipathie qui, à la condition de ne pas se manifester par des

* faits, n'empêchent pas la continuation de l'état pacifique de telles

puissances envers chacun des belligérants ». Corap. n" 1476^

1445. — Au début d'une guerre des déclarations concernant la

neutralité sont fréquemment émises. Elles sont de deux sortes. —
»Les unes émanent des belligérants : ceux-ci y indiquent aux neutres

les facultés qu'ils leur reconnaissent et les devoirs dont ils prétendent

être en droit d'exiger de leur part l'accompUssement. — Les puissances

qui veulent être et rester neutres publient aussi habituellement des

déclarations de neutralité : ce sont même les déclarations des puis-

sances neutres qu'on désigne plus spécialement sous le nom de décla-

rations de neutraUté. — Ces déclarations sont notifiées par voie diplo-

matique aux autres puissances, aux Etats belligérants. Elles sont

» (1) V. notamment dépêches de M. Streit au ministre de Grèce en Serbie du
20 juillet /2 août 1914 ; de M. Skouloudis aux légations helléniques à l'étranger,

du 20 octobre /8 novembre 1915 ; de M. Caclamanos, chargé d'affaires à Paris,

à M. Skouloudis du 24 mai /« juin 1910. Livre blanc grec, 1913-1917, pp. 43,
60 et 93. Comp. Maccas, La Grèce et l'Entente, R. D. I. P., t. XXV, pp. 30 et 75

(2) Rlvler, op. cit., t. II, p. 384.

L.(3) Pradier-Fodéré, op. cit., t. VIII, n» 3224, p. 872.
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encore l'objet d'une proclamation adressée aux sujets pour leur faire

connaître leurs devoirs. — Dans ces déclarations, les gouvernements

manifestent leur volonté de rester en termes de bonne amitié avec

tous les belligérants et avec les personnes habitant leurs divers terri-

toires, et ils énumèrent les faits et les actes, dont ils interdisent l'ac-

complissement dans les limites de leur propre territoire et de leur

juridiction. — Sont aussi indiquées les peines qu'encourront les viola-

teurs de ces prescriptions, de cette loi de neutralité : « J'enjoins, disait

le président des Etats-Unis, Ulysse Grant, en 1870, à tous les bons

citoyens des Etats-Unis et à toutes les personnes résidant ou se trou-

vant dans le territoire ou la juridiction des Etats-Unis, d'observer

les dites lois de neutralité, de ne faire aucun acte contraire aux pres-

criptions de ces lois ou en violation des règles du droit international

sur cette matière ». — Une résolution du Congrès des Etats-Unis

du 4 mars 1915 a donné au Président le pouvoir de mieux assurer et

maintenir la neutralité des Etats-Unis (1).

1446. — Dans ces déclarations, les gouvernements avertissent

encore leurs nationaux de ne pas transporter en mer de la contrebande

ou de ne pas essayer d'enfreindre un blocus légalement établi, à moins
de courir les risques d'une saisie de la part des belligérants, de s'expo-

ser aux rigueurs édictées dans ces cas par la loi internationale, et de

porter la pleine responsabilité des violations par eux commises, sans

aucune espérance d'obtenir la protection de leurs propres gouverne-

ments.

1446*. — Les déclarations de neutralité ne sont nullement indispen-

sables pour conférer à un Etat la qualité de neutre. On est neutre

par cela seul qu'on reste étranger aux hostilités. Seulement ces décla-

rations offrent le double avantage de dissiper tout doute à l'égard

des autres Etats et de fixer nettement les nationaux sur l'étendue

de leurs devoirs et de leurs risques (2).

Des déclarations de neutralité ont été publiées par la plupart des

Etats lors des guerres qui marquèrent le xix« siècle et les premières

années du xx« siècle. Il en fut ainsi spécialement à l'occasion de la

guerre mondiale de 1914-1919 (3).

(1> V. A. J., 1915, p. 490.

(2) Bluntschli, op. cit., art. 750,

(3) On trouve dans la R. D. I., t. Il, p. 697, le texte de la plupart des décla-

rations de neutralité publiées à l'occasion de la guerre francc-prussienne de
1870. — Des déclarations de neutralité furent également promulguées lors de la

guerre russo-turque de 1877. V. celle de la France dans le Journal officiel du
7 mai 1877. — L'Angleterre, l'Italie, l'Espagne et les Pays-Bas ont publié des

déclarations de neutralité lors de la guerre sino-japonaise de 1894. V. R. D. I. P.,

t. I, p. 471. — Dans la guerre gréco-turque de 1897, deux Etats, la Grande-
Bretagne et les Pajs-Bas, ont rendu des déclarations de neutralité. V. R. D I. P.,

t. VI, p. 712. — De nombreuses déclarations de neutralité furent publiées

pendant la guerre hispano-américaine de 1898 ; on en trouve le texte français

dans la R. D. I. P., t. V, Documents, pp. 1 et s. — V. aussi les déclarations de
neutralité publiées lors de la gueire russo-japonaise de 1904 dans la R. D. I. P.,
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1446'-. — Les déclarations de neutralité peuvent être de véritables

1

lois, ayant un caractère général et permanent, faites dès le temps de
paix et dont les dispositions deviennent ipso facto applicables en cas

de guerre : généralement, les Etats, en se déclarant neutres dans une
guerre déterminée, les rappellei\J: à leurs officiers et à leurs :.ujets. —
C'est ainsi que les Etats-Unis d'Amérique ont, le 20 avril 1818, édicté

des règles générales de neutralité (Neutrality Act) (1). Une loi perma-
nente de neutralité existe de même en Angleterre. Ce pays a promulgué
le 3 juillet 1819 un Foreign Enlistment Act; un nouveau Foreign
Enlistment Act, toujours en vigueur, a, le 9 août 1870, remplacé celui

de 1819 (2). — D'autres Etats, en ces derniers temps, ont encore,

,

par des décrets ou ordonnances, indiqué, dès le temps de paix, quelle

iserait leur conduite, si une guerre éclatait, vis-à-vis des rwivii'es des

1
Etats belligérants ou de ceux non-parties à la guerre. C'est ce qu'ont
[fait la Belgique (18 février 1901), la Roumanie (5 décembre 1912),

'le Danemark (20 décembre 1912), la Norvège (18 décembre 1912),

la Suède (20 décembre 1912), la France (26 mai 1913), etc. (3).

Les conventions de la Haye du 18 octobre 1907 ont reconnu la

.Taleur des règles de neutralité édictées par la législation interne des

,

Etats, car elles ont à diverses reprises déclaré formellement en réserver

t. XI, Documents, pp. 1 et s. Sur les déclarations des Etats Scandinaves dans
cette guerre, V. R. D. L P., t. XIII, p. 92. — Plusieurs Etats ont fait aussi une
déclaration de neutralité dans la guerre italo-turque de 1911-1912 et dans la

.guerre des Balkans de 1912-1913. — La Colombie a prévu, dans les articles 98 et
,119 de sa Constitution, ce qui concerne le transit des troupes étrangères à travers
[son territoire et, dans des lois du 11 avril 1871 et du 3 octobre 1892, ce qui
•concerne en cas de neutralité la police de ses frontières. En ce qui touche la

(•neutralité dans la guerre maritime, elle a rendu des instructions identiques,
[•«t anse/, déveiojjpées, dans le; [guerres de 1879 entre le Chili, le Pérou et la Bolivie,

fdu Chili en 1891 et hispano-américaine de 1898. V. Anales diplomaticos y cousu-.

lares de Colombie!, t. 11 (1901), pp. 191) et s. — Sur les documents concernant la
neulialité dans les divers pays,-V. aussi Mandelstam et Noidé, Guerre maritime
et neutralité, 1907. - J.a firande guerre de 1914-1919 a donné lien également
à de nombreuses déclarations de neutralité. V. F'aul Eauchille, La guerre de 1914,
t. I et suiv. ; \\. D. I. P., t. XXll et suiv., Documents. V. aussi Naval war
Collège, International lato lopics, 1915 et 1916. On peut citer les déclarations
de neutralité de la Réjiubliqiie Argentine du 5 août 1914, du Brésil du 4 août
1914, du Chili du 14 août 1914, de la Chine du 6 août 1914, de Cuba des 5 et
10 août 1914, du Danemark du G août 1914, de l'Equateur du 14 août 1914,
du Guatemala du 12 août 1914, de Haïti du 7 août 1914, du Honduras du
.") octobre 1914, de l'Italie da 3 août 1914, des Pays-Bas du 5 août 1914, du
Nicaragua du 5 décembre 1914, de la Perse du 1«' novembre 1914, du Salvador
du 4 décembie 1914, du Siam du 6 août 1914, de l'Espagne du 7 août 1914,
de la Suisse du 4 août 1914, des Etats-Unis du 4 août 1914, de l'Uruguay des
4 et 7 août 1914, du Venezuela du 8 août 1914.

(1) V. le texte du Neulralily Act de 1818, darfs Phillimore, op. cit., t. I, p 667.
(2) Une traduction française du Foreign Enlistment Act du 9 août 1870

est rapportée dans l'Annuaire étranger de la Société de législation comparée,
t. I, p. 47.

(3) V. R. D. I. P., t. VIII, p.' 341 et t. XX, p. 297 et Documents.
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l'application (V. art. 12, 15, 19, XIIP convention de 1907 sur la neu-

tralité maritime).

1446^ — Il est d'usage dans certains pays, lorstiuf ceux-ci gardent

la neutralité en cas de guerre s'élevant entre deux ou plusieurs Etats,

de créer des Bureaux spéciaux, chargés d'étudier les problèmes

concernant la neutralité et de donner à leur sujet des conseils au

gouvernement. H en fut ainsi aux Etats-Unis et en Chine lors de la

guerre mondiale de 1914, Aux Etats-Unis fut établi dès les premiers

jours de cette guerre un <i Joint-State and navy neutrality Board »,

composé d'un représentant du Département d'Etat et de deux repré-

sentants du Département de la marine ; en Chine, des Bureaux de

neutralité furent constitués à la présidence de la République ainsi

que dans les provinces (1).

1446'. — La situation et la configuration géographiques des Etats

peuvent avoir une certaine influence en ce qui concerne la détermina-

tion et l'application des règles relatives à l'état de neutralité. Les

droits et les devoirs qui appartiennent ou s'imposent à un Etat,

par le fait de sa neutralité, varieront nécessairement, pour le détail

de leur réglementation, avec les conditions de sa situation et de sa

configuration. Ces circonstances sont également susceptibles de faire

naître au point de vue de la neutralité des situations et des cas nou-

veaux, parfois délicats à résoudre. Un Etat dont le territoire est très

distant des pays belligérants, qui a une énorme étendue de côtes,

qui est formé de nombreuses îles, qui se trouve sur une grande route

maritime commerciale n'est pas dans la même position qu'un Etat

proche des pays en guerre, ayant des côtes d'une faible étendue,

possédant un territoire purement continental, éloigné de la route

normale du commerce international (2) : c'est ce qu'a parfaitement

montré l'expérience de la grande guerre de 1914-1919, notamment
vis-à-vis du Chili et des Etats-Unis d'Amérique (V. n" 1446^).

1446^ — Le droit de la neutrahté a, dans ces dernières années,

attiré l'attention des jurisconsultes et des gouvernements.

En 1898, un jurisconsulte belge, M. Descamps, a proposé de subs-

tituer à la notion traditionnelle, négative et un peu équivoque, de

la neutralité, une notion plus complète et positive, qu'il appelle

pacigérat : le pacigérat est « le régime de paix spécial applicable aux
relations des Etats grevés d'une guerre particulière avec les Etats

étrangers à cette guerre et consistant dans le régime réciproque

par ces Etats de leur commune qualité de puissance souveraine et

pacifique » ; les neutres ont le droit de maintenir la situation acquise

qu'ils avalent pendant la paix, mais ils ne doivent pas contrarier

l'exercice par les belligérants de leur droit de guerre. M. Descamps

(1) V. Brown Scott, The neulrality board, A. J„ 1919, p. 308. — Ariga, La
Chine et la grande guerre européenne, 1920, p. 19.

(2) Comp. Alvarez, La gronde guerre européenne ci la neuiralité du Chili,

pp. 151 et s.
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a fait adopter sa manière de voir par l'Union interparlementaire de
la Paix dans sa réunion de Paris de 1900, et en 1902, à Bruxelles,

il a communiqué ses thèses à l'Institut de droit international (1). —
Lors de sa session de Gand, en 1906, l'Institut de droit international

a, sur le rapport de M. Kleen, voté, mais seulement comme texte

provisoire, un certain nombre de résolutions sur le régime de la neu-

tralité (2). — La question a été reprise par l'Institut lors de sa session

de Paris en 1910, sur les rapports de MM. Dupuis et de Lapradelle,

mais dans une de ses parties : en ce qui concerne l'iiospitalité neutre

dans la guerre maritime (3).

A la première conférence de la Paix de 1899, on n'a pas arrêté

de règles concernant la situation des neutres, sauf sur un point de

détail : dans le règlement sur lès lois et coutumes de la guerre sur

terre, il y a une disposition (art. 57), d'ailleurs assez mal placée,

sur la situation des internés en pays neutre; mais on a émis un vœu
pour la réglementation des droits et devoirs des neutres. — Se confor-

mant à ce vœu émis par la conférence de la Paix de 1899, la deuxième
conférence de la Haye de 1907 s'est occupée à son tour du droit de

la neutralité. Elle a, le 18 octobre 1907, adopté deux conventions :

l'une (V), en 25 articles, sur les droits et les devoiis des puissances

et des personnes neutres en cas de guerre sur terre, dont les points

de dépaxl ont été une proposition de la délégation française (pour

ce qui concerne les puissances neutres) et une proposition allemande

(en ce qui touche les personnes neutres) ; l'autre (XIII), en 33 articles,

sur les droits et les devoirs des puissances neutres en cas de guerre

maritime, dont la base principale fut une proposition britannique (4),

— La conférence navale de Londies de 1908-1909 s'est occupée éga-

lement du droit de la neutralité en matière maritime : dans la décla-

ration à laquelle elle a abouti le 26 février 1909, on trouve des clauses

relatives notamment au blocus, à la contrebande de guerre, à l'assis-

tance hostile, à la visite et au convoi. — La substitution, en matière

de neutralité, d'un droit conventionnel aux lègles édictées d'une

manière unilatérale piésente de grands avantages pour la cause de

(1) V. Descamps, Le droit de la paix d de la guerre : essai sur l'évolution de la

neutralité cl sur la ccnstilulion du pnci(i^rat, 1TO8.— R. D. I. P., t. VII, p. 530. —
Annuaire de l'Institut de droit international, t. XIX, p. 351. — V. aussi Des-
camps, Le paci(jérat ou régime juridique de la paix en temps de guerre, R. D. I. P.,

t. VU, p. 629. — Comp. Bajei, La pacigérance, R. D. I., 2" série, t. V, p. 584.

(2) V. Dupuis, R. D. I. P., t. XIV, p. 387. — Annuaire de l'Institut de droit

international, t. XXI, p. 100.

Ci) V. Dupuis, R. D. I. P., t. XVII, p. 581. —Annuaire de l'Institut, t. XXI II,

pp. 397 et s.

(4) "V. de Bustamante, The Hague convention concerning the riglils a dulies

vj neulral po'.vcrs a pcrsons in land warfare, A. J., 1908, p. 95. — Huber, Das
Neutralilàlrechl in seiner ncuester Geslaltung, 1908. — Hyde, T/ie llague con-

vention respecting the rights aiul duties oj neulral powers in naval war, A. J.,

1908, [). lA)!. — ULtolenghi, // diritto dei neutri seconda la Vie la XIII convenzlone

deW Aju del JS oUobre 1007, R. 1., 19(.'9, pp. IG9 et 353.
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la paix, en écartant les sources de difficultés pouvant surgir entre les

belligérants et les neutres : il se peut en effet qu'un neutre accorde

à un belligérant des facilités que l'autie belligérant considère comme
contraires à la neutralité et cortre lesquelles il réclame. — La plupart

des dispositions des conventions V et XIII de la Haye et de la décla-

ration de Londres furent, lors de la guerre mondiale de 1914-1919,

incorporées dans de nombreux règlements particiMiers édictés par les

Etats neutres et ainsi de\inrent partie intégrante des législations

internes de ces Etat.'^. Les belligérants, entrés dans un poit neutre,

ont été dès lors soumis à leur application, alors même qu'ils n'avaient

pas ratifié les conventions de la Haye ou de Londres et que celles-ci

n'étaiçnt pas, comme telles, applicables dans la gueire actuelle.

En décembre 1914, au cours de la guerre mondiale, le Venezuela pro-

posa à l'Union pan-américaine do provoquer la réunion d'une confé-

rence des puissances neutres qui formulerait un code général des

droits et des responsabilités des Ftats neutres en temps de guerre.

De même, au mois de février 1917, la République de l'Equateur

proposa la réunion d'un Congrès des Etats américains en Uruguay
pour la défense des droits de la neutralité. Le Président des Etats-

Unis, après que ceux-ci eurent rompu les relations diplomatiques

avec l'Allemagne le 3 février 1917 à raison des violations des droits

des neutres commises par elle, demanda aux autres Etats neutres

de suivre leur exemple : quelques Etats de l'Amérique du Sud, parmi
lesquels le Brésil, répondirent favoiablement à cet appel, mais il

n'y eut pas de décision générale. Au cours de la guerre mondiale,

les gouvernements des trois Etats Scandinaves se réunirent à plusieurs

reprises afin de concerter une action commune pour la sauvegarde

de leur neutralité et la défense de leurs intérêts (1). Ces projets n'ont

pas eu de suite.

A la date du 19 novembre 1914, le ministre des affaires étrangères

de l'Argentine, par une communication adressée au gouvernement
du Chili, manifesta l'idée qu'il serait convenable que les pays du
continent américain examinassent ensemble les moyens de sauvegar-

der les droits des pays neutres : d'autres Etats de l'Amérique ayant

exprimé aussi la même pensée, V « Union panaméricaine » fut chargée

officiellement d'étudier les questions de neutralité, et elle se mit à

l'œuvre aussitôt (2).

Le 3 janvier 1916, lors de la première session de l'Institut américain

de droit international tenue à Washington, le secrétaire d'Etat des

Etats-Unis proposa de mettre à l'étude le problème des droits et

devoirs des neutres « en vue de mettre en forme le principe sur lequel

reposent les relations de la belligérance à la neutralité plutôt que

^ (1) Sur les alliances de neutralité. V. Bajer, Neutralité fédérative, R. D. I.,

2» série, t. IV, p. 127. — Boye, Lei> ligues armées de neutralité, 1912.

(2) V. Alvarez, La grande guerre européenne et la neutralité du Chili,pp. 133 et s.
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des règles expresses qui gouvernent la conduite d'une nation en

guerre au regard d'une nation en paix ». En exécution de cette

proposition, l'Institut, dans sa seconde session de la Havane, en

janvier 1917, a soumis à l'examen des sociétés nationales améri-

caines un projet, relatif à la neutralité maritime, préparé par la

commission qu'il avait nommée en 1916 (1). Ce projet, en 34 articles,

s'inspire de l'idée, actuellement en faveur sur le continent américain,

que les droits des neutres doivent être toujours respectés et doivent à

l'avenir passer avant ceux des belligérants ; il prend pour base la

XIII"^ convention de la Haye, mais en l'adaptant à ce nouveau point

de vue. En étendant les droits des neutres, ce projet estime qu'il

rendra les guerres presque impossibles et que désormais les belligé-

rants ne pourront plus faire la guerre sur mer autrement qu'en livrant

des combats avec les navires de guerre de l'adversaire. Avec la pro-

clamation qu'il fait de l'inviolabilité de la propriété privée sur mer,

il ne doit plus en effet y avoir de guerre sous^marine contre la marine

maichande, et avec l'abolition, qu'il déclare, du droit de blocus,

du droit de capture et de visite les dispositions des articles 2, 3, 4,

21, 22, 23 de la XIW convention de la Haye ainsi que les chapitres I

et IV à IX de la déclaration de Londres ^oivent perdre leur raison

d'êtie ; de même il ne saurait plus être question à l'avenir de navires

marchands armés pour leur propre défense. — A force de vouloir

garantir les droits des neutres, le projet de l'Institut américain com-
promet en réalité quelque peu les droits des belligérants.

1446^ — Les questions de neutralité se posent dans le cours de

toute guerre quelle qu'en soit la nature : terrestre, maritime ou aé-

rienne. Nous les envisagerons donc successivement à prop>os de ces

différentes catégories de guerre. Mais ces questions supposent l'exis-

tence d'une guerre véritable, c'est-à-dire d'une lutte entre puissances

armées : une simple guerre de tarifs, la rupture de toutes les relations,

même des actes de contrainte, comme le blocus pacifique qui consiste

à bloquer une côte sans action militaire simultanée, ne donnent nais-

sance à aucun rapport juridique de neutralité (2) : ces règles de con-

trainte constituent ce qu'on appelle des représailles en temps de paix

(n» 975) ; celles-ci se limitent autant que possible aux rapports de la

puissance qui les commet et de la puissance contre laquelle elles sont

commises.

1446\ — La grande guerre de 1914 a fourni d'importants enseigne-

ments non seulement en ce qui concerne les lois régissant les opérations

militaires terrestres, navales et aériennes, mais aussi au point de vue

(1) R. D. I. p., t. XXV, p. 233. — V. Procès-verbaux de la première session

de l'Institut américain de droit international tenue à Washini/lon, p. 75. — Acte
final de la session de la Havane, résolutions et projets, pp. 67 et 79.

(2) V. message du Conseil fédéral suisse sur l'accession de la Suisse à la Société
dte, Nations, du 4 août 1919, p. 41.
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de la neutralité. — A ce dernier égard, elle a laissé trois grandes

leçons :

1446*. — 1" Elle a montre, d'abord, la nécessité qu'il y a de distin-

guer une neutralité de fait et une neutralité de droit. En effet, dans la

grande guerre, plusieurs Etats d'Europe, d'Amérique et d'Asie sont

demeurés neutres en droit et en fait, c'est-à-dire n'ont pas déclaré

la guerre, et, par suite, n'ont pas pris part aux hostilités. Mais d'autres

Etats, en Amérique surtout, tout en adressant une déclaration de

guerre à l'Allemagne ou à l'Autriche-Hongrie, n'ont fait suivre celle-ci

d'aucun acte d'hostilité : belligérants simplement passifs, ils sont

ainsi restés neutres en fait sans l'être en droit. Au point de vue de

l'attitude guerrière, il n'y eut pas dans la réahté de différences entre

le Chili ou la Répubhque Argentine, par exemple, qui ne déclarèrent

pas la guerre à l'Allemagne ou à l'Autriche-Hongrie, et d'autres Etats

comme le Libéria, le Panama, Cuba, Haïti, le Honduras, le Nicaragua

ou le Guatemala qui, au contraire, la déclarèrent. Ces derniers pays,

pas plus que les premiers, n'ont procédé à de véritables actes d'hosti-

lité ; ils sont en fait demeurés neutres, quoiqu'ils ne le fussent point

en droit. Cela tient à ce que, à raison de leur position géographique,

fort éloignée du théâtre de la guerre, ou de leur force militaire ou navale
à peu près inexistante, ils ne pouvaient pas faire suivre leur déclaration

de guerre d'hostilités effectives ; on peut en dire autant, dans une

certaine mesure, de la Chine et du Siam. D'un autre côté, les belli-

gérants ne respectèrent pas plus les droits du Chili et de l'Argentine,

neutres véritables, de droit et de fait, que ceux du Libéria, de Panama,
de Cuba, d'Haïti, du Honduras, du Nicaragua ou du Guatemala,

simples neutres de fait. Aux uns et aux autres ils appliquèrent un
traitement en somme identique, généralement contraire aux règles

que le droit international impose en cas de neutralité proprement

dite : si, pendant la grande guerre, les belligérants réclamèrent sans

cesse des neutres l'accomplissement strict de leurs devoirs, ils por-

tèrent souvent plus ou moins atteinte à leurs droits, notamment
par des blocus étendus comprenant même des pays neutres, par la

saisie de marchandises ennemies voyageant sous pavillon neutre,

par l'établissement de listes démesurées d'articles de contrebande

de guerre, par une censure étroite de la correspondance postale

et télégraphique, surtout par la guerre sous-marine (1).

(1) V. Brown Scott, A surveg of international relatiêns- between ihe United

States and Germany, pp. 96-97. — V. aussi Alvarez, La futura Sociedad de las

Naciones, dans Insliluto Americano de dereclio internacional, Actas, Memorias
y Proyectos de las sei>iones de la Habana, 1918, p. 242. Comp. Pan Ameriranism as

a working Program, Proceediiigs of the Academy of Political Science in the

City of New York, 1917, pp. 303 et s. — Ce fut pour mettre à l'avenir un terme
à de pareils abus, que le secrétaire d'Etat des Etats-Unis, M. Lansing. son pays

étant encore neutie, demanda h l'Institut américain de droit international, à la

date du 3 janvier 1916, d'étudier la question de la neutralité de façon que les



LA NEUTRALITÉ 651

1446®. — 2° Un deuxième enseignement se dégage de la guerre

de 1911-1919 en ce qui concerne la neutralité. Cette guerre a démontré
que les cas de neutralité se présentent dans la pratique sous des

aspects très nombreux et différents et ont souvent un caractère

sui generis, à raison de la situation géographique des Etats ou des

continents où ils se produisent, — Il suffit, pour s'en convaincre,

de considérer les divers cas de neutralité dans les trois pays où ils

se sont présentés en plus grand nombre, et qui ont une situation géo-

graphique très distincte : les Etats-Unis, le ChiU, la Chine (1). Les

cas qui se sont présentés dans l'un de ces pays ne se sont pas produits

dans les autres, et lorsque des cas de même nature ont eu lieu dans les

trois pays ils ont apparu toujours sous un aspect différent. Ainsi,

aux Etats-Unis, les questions qui se sont élevées pendant la grande
guerre ont été les suivantes :' saisie illégale en haute mer de sujets

natiortaux ou de sujets belligérants, restrictions au commerce, statut

des navires de commerce, vente de m.unitions de guerre, emprunts
consentis aux belligérants, guerre sous-marine, usage par les belli-

gérants du pavillon neutre, mines, zones de guerre, blocus, destruc-

tion des prises, etc. Tout autres furent les difficultés auxquelles le

Chili se trouva mêlé : ces difficultés eurent trait à l'approvisionnement

en charbon et en vivres des navires de guerre des belUgérants, aux
navires de commerce considérés comme croiseurs auxiliaires, à la

violation du territoire neutre par les escadres belligérantes, à la con-

duite des prises maritimes dans les eaux juridictionnelles, à la retrans-

formation des navires auxiliaires en navires marchands, au change-

-ment de pavillon, etc. Les questions que la Chine eut à examiner ont

été relatives à la délimitation du théâtre de la guerre (Kiaotcheou),

aux gardes attachées aux légations, aux troupes des pays belligérants

stationnées en Chine, au siège de Tsingtao, à des incidents tenant à la

contiguïté des frontières sino-russes ou concernant le commerce,
notamment le transport du pétrole, de l'argent, etc. — Une seule

question s'est posée à la fois dans les trois pays : c'est celle de la

situation des navires de commerce et de guerre des pays belligérants

dans les eaux neutres ; or elle a eu dans chaque territoire une physio-

nomie spéciale.— Au Chili et aux Etats-Unis, des questions communes
se sont présentées à propos des passeports, de la réglementation

des communications télégraphiques et de la télégraphie sans fil,

des provisions de charbon pour les navires de commerce des belligé-

jlroifs i!e^ ! ertr s f ssent loujf^iir: r "nect'''8 : le secrétaire feutrai de l'Tnstitul

am('Ticain <le droit international, M. Alvarez, élabora un projet relatif à la neu-
tralité niariLiine, qui fut soumis à l'examen des \ingt et une Sociétés nationakb
affiliées à l'Institut ; ce projet était très radical (V. n» 1446 )•

(1) Pour les litats-l'nis, V. l'ouvrage de M. Brown Scolt déjà cité ; pour le

Chili, Alvarez, La grande guerre européenne et la nculralilé du Chili, 1915
;

pour la Chine, N'agao Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, 1920.
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rants, des navires marchands armés pour leur propre défense : toutes
CCS questions n'ont pas toujours apparu de la même manière et elles

n'ont pas été résolues de la même façon. La grande guerre a donc
mis en lumière, avec une évidence éclatante, que la réglementation
des cas analogues de neutralité dépend, pour une grande part, des
conditions géographiques et continentales des pays neutres. Elle a,

en particulier, prouvé que des règles de neutralité maritime acceptées

par tous les Etats à la deuxième conférence de la Paix en 1907 ne
pouvaient pas recevoir d'application dans quelques pays du continent
américain, notamment au Chili : telle est, par exemple, la règle que
la conférence proclama en ce qui concerne les approvisionnements
en charbon des navires belligérants en territoire neutre.

1446'". — 30 Les événements de 1914-1919 ont enfin rendu mani-
feste que dans les lois de la neutraUté actuellement en vigueur il

existe bien des lacunes auxquelles il faudra remédier. — Une âe ces

lacunes, la plus importante, a trait aux situations diverses que peut
entraîner la présence de navires des belligérants ou même de navires

des neutres dans les eaux neutres. Ces situations, qui presque toutes

se sont présentées au Chili, sont les suivantes : 1° navires de guerre

proprement dits; 2° navires auxiliaires ordinaires ; 3" navires de
commerce transformés en navires de guerre, conformément à la

convention VII de la Haye ;
4° navires de commerce qui prêtent

une assistance continue aux escadres de leur pays, sans avoir été

transformés en croiseurs auxiliaires, conformément à ladite conven-
tion ;

5" navires de commerce qui peuvent prêter une aide occasion-

nelle aux escadres de leur pays ; 6° navires neutres qui prêtent une
assistance continue ou occasionnelle aux navires belligérants ;

7° na-

vires de commerce qui, par leur aménagement ou leurs manœuvres,
se rendent suspects ;

8" navires de guerre auxiliaires, retransformés

en navires marchands ;
9» navires de commerce armés pour leur

défense propre ; 10° navires de commerce qui font leur commerce
normalement (1).

1446". — La Société des Nations, constituée en 1919 parles traités

de paix qui terminèrent la grande guerre (n° 153^^), a enlevé beaucoup
de son importance à la notion de neutralité. Le pacte qui l'a établie

déclare, en effet, dans ses articles 16 et 17, d'une part, que «les membres
de la Société s'engagent à respecter et à maintenir contre toute agres-

sion extérieure l'intégrité territoriale et l'indépendance politique

présente de tous les membres de la Société » et qu' « en cas d'agression,

de menace ou de danger d'agression, le Conseil avise aux moyens
d'assurer l'exécution de cette obligation » (art. 18) ; et, d'autre part.

(1) V. sur cette matière Alvarez, La grande guerre européenne et la neutralité

du Clxili, 2» partie, chapitres XVI et XVII. — Le projet de neutralité sur la

guerre maritime préparé en 1916 par le secrétaire général de l'Institut américain
de droit international a piis en considération trus les défauts et toutes les lacunes

qui ont été révélés par la grande guerre.
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que, si un membre de la Société ou même un Etat n'en faisant pas

partie recourt k la guerre contrairement aux obligations du pacte,

les autres membres de la Société s'engagent à rompre immédiatement
avec lui toutes relations, peuvent contribuer à la constitution de

forces armées destinées à faire respecter les engagements de la Société,

et prennent les dispositions nécessaires pour' faciliter le passage de

ces forces à travers leur territoire (art. 16 et 17). — L'existence de la

Société des Nations ne va pas cependant jusqu'à supprimer absolu-

ment la notion de neutralité. Car tous les Etats ne doivent pas néces-

sairement faire partie de cette Société, et ceux qui y sont entrés ont le

droit de s'en retirer. L'action commune militaire prévue par le pacte

apparaît, en outre, moins co^mme une obligation imposée aux membres
de la Société que comme une simple faculté à eux accordée. Enfin,

un Etat dont la neutralité permanente a été reconnue par l'Europe

comme base de sa constitution, a déclaré expressément qu'il n'enten-

dait pas, en entrant dans la Société des Nations, renoncer à sa neu-

tralité : c'est la déclaration qu'a laite la Suisse dans un mémorandum
du 8 février 1919.

1446' ^ — Au surplus, c'est seulement contre les guerres d'agression

que les membres de la Société s'engagent à défendre leur intégrité

et leur indépendance respectives, et c'est uniquement en cas de guerre

faite contrairement aux dispositions du pacte que tous les membres
de la Société des Nations doivent cesser leurs relations avec l'Etat

rebelle et sont appelés à prendre contre lui des dispositions militaires.

Le pacte de la Société des Nations n'envisage donc pas une action

collective pour toutes les guerres ; il ne défend pas d'une façon absolue

le recours à la guerre ; il tolère certaines guerres soit entre Etats

membres de la Société et Etats non sociétaires, soit entre Etats

restés en dehors d'elle : les guerres d'agression entre Etats étrangers

à la Société et les guerres se produisant même entre Etats membres,
mais après observation de la procédure et des délais prescrits par les

articles 12, 13 et 15 du pacte, restent possibles sans entraîner l'inter-

vention des Etats sociétaires ; dans ces conditions, le dioit de la neu-

tralité peut demeurer en principe applicable.

1446*'. — Mais, si l'établissement d'une Société des Nations n'est

pas nécessairement contraire à la conception de la neutralité, ne doit-il

pas amener des changements dans les principes qui la constituent ? —
Cette question peut être posée. Car la notion de neutralité n'est pas

en elle-même une notion immuable : l'idée de neutralité, depuis qu'elle

existe, a évolué à maints égards pour s'adapter aux régimes juridiques

successivement établis. Ainsi, pendant longtemps, elle fut essentiel-

lement une notion du droit de la guerre maritime, et constitua un
compromis entre les intérêts militaires des Etats belligérants et les

intérêts commerciaux des Etats demeurés étrangers à la guerre.

Puis, en 1815, on créa la neutralitéJpermanente de certains Etats,

afin de limiter la guerre par sa localisation. En 1898, et dans les
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années qui suivirent, un jurisconsulte belge, le baron Descamps,
proposa, par l'institution du pacigérat, de faire Jouer aux neutres,

au lieu d'un rôle égoïste et passif, un rôle positif en faveur du maintien

et du 1 établissement de la paix. L'institution d'une Société des Nations

ne doit-elle pas à son tour entraîner une évolution nouvelle ? Lorsqu'un

Etat recourt à la guerre sans observai la procédure et les délais

exigés par le pacte, les Etats membres de la Société peuvent mais ne

doivent pas nécessairement agir contre lui avec leurs forces mili-

taires, ils sont tenus seulement de cesser toutes relations avec lui

et de donner passage aux forces armées de ceux qui veulent agir

militairement ; il s'en suit qu'en pareil cas les membres de la Société

pourront se trouver dans des situations différentes : les uns se bornant

à supprime! tous rapports avec l'Etat rebelle et â ouvrir leur territoire

aux forces dirigées contre lui, les autres envoyant en outre contre lui

des forces militaires ; ncfaut-il pas considérer que les premiers demeu-
rent des neutres au point de vue militaire, mais alors leur neutralité

revêt un caractère particulier : ce n'est plus l'abstention complète

de tous actes d'hostilité et l'impartialité à l'égard des deux belligé-

rants qu'implique la conception actuelle de la neutralité, mais une

neutralité moins absolue et différenciée puisque l'Etat resté neutre

au point de vue militaire cesse ses relations avec l'Etat rebelle et

permet le passage aux forces dirigées contre lui, tandis qu'il conserve

ses rapports avec l'ennemi du rebelle et défend le passage aux troupes

de ce dernier destinées à combattre son adversaire : à ce dernier point

de vue, l'idée de neutralité se rapproche de ce qu'elle était au

XVII» siècle, alors qu'elle n'excluait pas le passage des troupes belligé-

rantes à travers le territoire. En dehors du cas de guerre donnant lieu

à l'application de l'article 16 du pacte, les règles admises jusqu'ici

en matière de neutralité demeurent au contraire sans changement,

aussi bien lorsque les neutres sont des membres de la Société des

Nations que lorsqu'ils sont des non-sociétaires. On arrive ainsi,

dans le droit de la neutralité, en ce qui concerne les règles â lui appli-

quer, à distinguer suivant qu'il s'agit des guerres tolérées par le pacte,

auquel cas s'appliquent les principes actuels de la neutralité, et des

guerres illicites, c'est-à-dire faites contrairement aux stipulations

du pacte, auquel cas la neutralité présente un caractèie spécial :

au regard d'une lutte dans laquelle l'une des parties combat pour le

droit et l'autre pour une cause injuste, il n'y a plus une neutralité

absolue et inconditionrée, mais une neutralité en quelque soi te

relative et différencielle : le droit international fait alors, au point

de vue du droit de la neutralité, une différence entre les belligérants

d'après la légitimité d< leur cause. La situation des Etats à neutralité

permanente peut également recevoii certaines modificatiors du fait

de la Société des Nations ; mais, comme l'objet principal de la neutra-

lisation est d'assurer à l'Etat neutralisé l'inviolabilité de son territoire,

il faut décider qu'un pareil Etat, membre dô la Société des Nations,
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ne saurait permettre le passage à travers son sol des troupes des

belligérants (n^* 361' et 363) (1).

(1) V. le message du Conseil fédéral suisse du 4 août 1919 sur l'accession de la

Suisse à la Société des Nations, principalemeat pp. 34 et s., 39 et s., 48 et s.,

66 et s. — V. aussi X., La neutralité de la Suisse cl la Société des Nations, Paix

des Peuples du 25 mai 1919. — Comp. Borel, La neutralité de la Suisse au sein

de la Société rle$ Nations, R. D. I. P.", 2« série, t. II, p. 153.



CHAPITRE PREMIER

DEVOIRS DES NEUTRES (1)

1447. — La neutralité entraîne certains devoirs que les Etats

doivent remplir, s'ils veulent jouir des avantages de la neutralité.

(1) V. D'Airlie, Belligerenl daims and neulral righis, Fortnigîilj' Revievv,

1877. — Barclay, De la responsabilité des Etats neutres relativement aux actes

de leurs citoyens, R. D. I., 2"^^ série, t. III, p. 623. — De la Barni, Dcrcchos y obli-

gaciones de las naciones iieutrales, 1898. — (Ihauncey Brewer, Rights and dutits

of neutrals. A discussion of principle and practiccs, 1916. — Carapet, La question

des neutres sur le territoire des belligérants à la deuxième conférence de la Paix,
1910. — Ciiency Hydc, Rights and duties of neulral poivers in mwal ivar, A. J.,

1908, pp. 507 et s. — t^olonier, Aperçu général sur les principaux devoirs des

neutres dans les guerres nuirilimcs, 1904. — Dubois, Devoirs et respo, <tl>ilité

des Etats neutres, l\. D. I., t. XX iX, p. 188. — Einike, Redite und ï Achten

dcr ncutralen Mûchtc im Scekrieg nach dem Ilaager Abkonunen vom 18 oktobcr

1007, 1912. — Esperjon, Diritto e doveri dei neulrali e bdligcranti. —r François,
Sous-marin et droit des gens (en néerlandai'j), 1919. — Galiani, Dei doveri principi

guerregianti verso i neutruli, 1782. — Garachanine, Droits et devoirs des neutres

dans la guerre sur terre, 1910. — Hall, The rights and duties of neutrals, 1874. —
Hautefeiiille, Droits et devoirs des nations neutres, 1868 ; Histoire des origines,

des progrès et des variations du droit maritime international, 1358-1869 ; Questions

de droit maritime international, 1858. — Heilborn, Rechtc und Pflichtcn der

ncutralen Staaten, 1888. —- Henry, La neutralité dans les guerres maritimes :

la tliéoric anglo-saxonne sur les droits des neutres, Questions dipl. et colon., 1'^' juin

1905. — Holland Les devoirs des neutres dans la guerre maritime et les événements

récents, R. D. I., 2» série, t. VII, p. .359. — De Kusserow, Les devoirs d'un gou-

vernement neutre, R. D I., t. VI, p. 59. — Lanet, La neutralité de la Belgique

en 1906, Spectateur militaire, 1906, p. 307. — Général Langlois, La neutralité

d la défense de la Belgique, Revue bleue, 5, 12, 26 mai, 2 et 9 juin 1906. --

Lorimer, The obligations of neutrals ; Observation sur les règles du droit des gens

proposées par le traité de Washington du 8 mai 1871, R. D. I., t. VI, p. 542. —
Louis, Des devoirs des particuliers en temps de neutralité, J. I. P., t. IV, p. 285. —
Macdonnell, Duty of neutrals, Nineteenth Century, mars, juillet et novembre
1904 ; RigMs of neutrals in relations to belligerents, Xinetcenth Century, novembre
1917. — Martin, Essai sur les droits et devoirs des Etats étrangers à une guerre

à l'égard des navires des belligérants dans les ports neutres, 1912. — Pastureau,

Des transports interdits aux neutres, 1912. — Racouillat, Des diverses utilisations

des eaux territoriales neutres en temps de guerre, 1907. —• Edouard Rolin, Note
sur les devoirs et les responsabilités des Etats neutres, R. D. I., t. XXVIII, p. 662

;

Devoirs et responsabilités des Etats neutres, R. D. I., t. XXIX, p. 193. — Schuj'ler,

American diplomacy : ncutral rights, 1886. — Stalpf, Abhandlungen ûber einige

Rechle und Verbindlichkeiten neutraler nationen in zeiten des Kricges, 1791. —
StoweL et Munro, International cases, arbitrations and incidents illustrative of

international laiv os pradised by independent States : war and neutrality, 1916. —
Tetens, Considérations sur les droits réciproques des puissances neutres sur mer,

1805. — Ward, A treatise of the relative rights and duties of belligerenl and neulral

powers in the maritime affairs, 1801 — X., Le code du devoir et du droit d'une

puissance neutre. — V. encore, outre les traités généraux, les ouvrages cités

ci-dessus, p. 635 et ceux indiqués dans le couis du chapitre et aux chapitres

suivants.
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Mais, dans les devoirs de la neutralité, une distinction importante,

reposant sur la nature même des choses, doit être précisée, accentuée

et jamais oubliée. — Dans les devoirs de neutralité, on doit séparer

les devoirs qui incombent au gouvernement de l'Etat neutre de ceux
qui pèsent sur les sujets.

Le gouvernement neutre doit rigoureusement s'abstenir de tout

acte propre à favoriser un des belligérants ou à lui faire tort. S'il

manque à ce devoir, il s'expose aux justes réclamations de la partie

lésée.

Mais, dit Geffcken, « aucun gouvernement ne peut être rendu

absolument responsable de tous les actes de ses sujets. Si toute viola-

tion de la neutralité commise par les sujets d'un Etat devait faire

l'objet d'une négociation entre les Etats respectifs, on ne verrait

jamais la fin de ces contestations » (sur Heffter, op. cit., § 148, note 1

et § 146, note 1).

L'Etat neutre n'est pas tenu de surveiller les actes qui s'accomplis-

sent hors de son territoire ; il n'a pas à en supporter la responsabilité

à moins d'avoir pris un engagement spécial à cet effet. — « Une puis-

sance neutre, dit l'article 5 de la convention du 18 octobre 1907 rela-

tive à la neutralité terrestre, ne doit pas tolérer sur son territoire

[des actes contraires à la neutralité ; elle n'est tenue He punir ces actes

[que s'ils ont été commis sur son propre territoire ».

Si donc les sujets d'un Etat déclaré neutre commettent sur un terri-

toire étranger des actes contraires à la neutralité, c'est à l'Etat où ils

séjournent qu'incombe l'obligation de réprimer ces actes.

Si les actes contraires à la neutralité ont pour lieu d'exécution la

laute mer, comme aucun Etat ne peut être rendu responsable, il a

fallu reconnaître aux belligérants la faculté de réprimer eux-mêmes
ît directement ces violations des devoirs de neutralité. A eux incombe

IJe soin, dans leur intérêt, d'empêcher le commerce de contrebande

|0u la violation d'un blocus. — Mais si, d'une part, l'Etat neutre n'a

)as et ne saurait avoir l'obligation de réprimer les actes accomplis

len mer, d'autre part il ne peut couvrir de sa protection ceux de ses

[sujets qui entreprennent de semblables opérations. C'est à leurs risques

et périls que ceux-ci agissent (1).

La limite entçe ces deux catégories de devoirs, devoirs de l'Etat

neutre, devoirs de ses sujets, a été toujours plus ou moins indécise

et flottante. « Les belligérants demandent à étendre le plus possible

l'obligation des gouvernements neutres de surveiller leurs sujets,

les neutres s'y opposent de leur mieux et contestent souvent même
le droit de répression dans l'étendue que réclament les belligérants »

(Geffcken sur Heffter, op. cit., § 146, note 1).

1448. — Les belligérants n'ont pas le droit d'imposer aux nations

avec lesquelles ils sont en paix des lois particulières, de tenter de res-

(1) V. Colomer, Aperçu yénéral sur les principaux devoirs des neutres dans les

guerres marilimes, 1904.

42
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treindre leur Indépendanoe, d'asservir leur liberté par des Injonctions

arbitraires. Les principes constituants de la communauté internationale

s'y opposent. "^ Le seul droit que ces mêmes principes confèrent aux
belligérants est celui de contraindre les nations neutres au respect

de leur lutte, de les empêcher de s'immiscer dans leurs opérations

do guerre et de réprimer par la force tout acte contraire aux devoirs

normaux de neutralité. — « Les devoirs des neutres ne sont pas des

semiUides qui leur sont imposées par les Etats belligérants. Ces devoirs

sont la condition sine qua non de la neutralité. Les neutres n'ont de

droits qu'autant qu'ils restent neutres » (Bluntschli, op. cit., art. 756,

note). — Mais ces devoiis, il n'appartient pas aux belligérants d'en

fixer à leur gré l'étendue élastique et arbitraire. — Qu'en fait bien des

belligérants l'aient tenté et que leur tentative ait trop souA'ent réussi,

l'histoire est là pour nous le dire. — Mais elle nous raconte aussi que
parfois les belligérants ont été contraints de limiter leurs exigences

et de réfréner leurs désirs tyranniqucs, devant la résistance des neutres,

se réclamant de leur IndéperMlance.

Ces devoirs s'induisent logiquement de la notion même de la neu-

tralité. -— A l'égard de tout conflit élevé entre neutre; et belligérant,

la question qu'on doit se poser est toujours celle-ci : Le neutre a-t-il

le devoir ?— et non cette autre : Le belligérant a-t-il intérêt ?— Selon

le point de vue adopté, la solution du conflit change du tout au tout.

1448'. — On dit parfois, pour caractériser la neuti'alité er ce qui

concerne les devoirs qu'elle entraîne, que la neutralité est la conti-

nuation de l'état de paix pour les Etats qui entendent rester étrangers

aux hostilités. Cette formule n'est pas absolument exacte : ce qui

est vrai seulement, c'est que l'Etat neutre demeure en paix avec les

belligérants. Pareille formule, en effet, semblerait supposer que
les neutres peuvent faire en temps de guerre ce qu'ils feraient en

temps de paix. Or il n'en est point ainsi : la guerre modifie l'état

de paix, même en ce qui concerne les neutres. Ainsi, la liberté d'action

qui appartient en temps de paix à un Etat en ce qui concerne l'exer-

cice de ses droits sur son territoire est restreinte quand une guerre

éclate entre des puissances étrangères. En temps de paix, un Etat,

s'il a le droit de fermer absolument son territoire aux agents de

la force publique ôtrangèi-e, est libre de laisser traverser celui-ci

par les troupes d'un autre Etat : c'est ainsi qu'en 1853-1856, lors

de l'insurrection de l'Inde, la France offrit à l'Angleterre de laisser

les troupes anglaises trave.'ser le territoire français. Mais, au cas d'une

guerre, il ne saurait avoir une pareille liberté : en permettant aux
troupes d'un belligérant le passage sur son territoire, le neutre prê-

terait une assistance hostile. On doit donc admettre que l'étpt de

guerre fait naître certains devoirs à la chaire des neutres. — Ces

devoirs se résument en deux idées essentielles : non participation aux
hostilités et impartialité. Ces deux idées se complètent l'une l'autre ;

chacune d'elles ne saurait suffire à elle seule.
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SECTION I. — Devoirs des Etats neutres (1)

1449. — Les devoirs des Etats neutres sont au nombre de trois prin-

cipaux, desquels, par vole de conséquence, découlent et naissent tous

les autres. — Ces trois devoirs sont : 1» s'opposer à tout acte d'hos-

tilité tenté par l'un des lîelligérantF contre l'autre sur le territoire

neutre ;
— 2° s'abstenir de tout acte de nature à gêner les opérations

militaires de l'un des belligérants en dehors du territoire neutre ;
—

3° garder la plus entière et la plus complète impartialité dans les rela-

tions avec les deux belligérants et s'abstenir de tout acte ayant le

caractère d'un secours auxiliaire accordé à l'un contre l'autre (2).

« La puissance neutre qui viole un de ces devoirs s'expose, non
seulement à des représailles, mais aussi à une déclaration de guerre

• Immédiate de la part du belligérant lésé » (Heffter, op. cit., § 146).

1450. — A. — Premier devoir des Etats neutres. — Le neutre

doit s'opposer de toutes ses forces aux actes que sur son territoire

l'un des belligérants tenterait de commettre sur les personnes ou
sur les biens de l'autre belligérant : 11 est tenu de faire obstacle, dans
les limites de sa juridiction, à tout acte qui serait la préparation,

l'accomplissement ou la continuation d'une opération de guerre de la

part des Etats en conflit.

« Le territoire des puissances neutres est Inviolable », déclare l'ar-

ticle 1«' de la convention du 18 octobre 1907, sur la neutralité ter-

restre. « Les belligérants sont tenus, dît de son côté l'article !«•* de
la XIII» convention de 1907 sur la neutralité maritime, de respecter

les droits souverains des puissances neutres et de s'abstenir, dans le

territoire ou les eaux neutres, de tous actes qui constitueraient de la

part des puissances qui les toléreraient un manquement à leur neu-
tralité ».

1450'. — Les actes d'hostilité auxquels le neutre doit s'opposer

sur son territoire terrestre ou dans ses eaux comprennent tous les

faits de guerre, c'est-à-dire non seulement le combat entre les forces

militaires de l'ennemi, mais encore la capture ou simplement la visite

de navires de commerce, soit ennemis, soit neutres. Après avoir

déclaré dans son article 1" que les belligérants sont tenus de respecter

les droits souverains des puissances neutres et de s'abstenir, dans le

territoire ou dans les eaux neutres, de tous actes qui constitueraient

de la part des puissances qui les toléreraient un manquement à leur

neutralité», la XIII* convention de la Haye du IS octobre 1907 sur

la neutralité maritime ajoute dans son article 2 : « Tous actes d'hosti-

Uté, y compris la capture et l'exercice du droit de visite, commis par

(1) V. les ouvrages mentionnés au chapitie I, p. 656.

(2) Hefft«r, «p. et loc. cit.
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des vaisseaux de guerre belligérants dans les eaux territoriales d'une

puissance neutre, constituent une violation de la neutralité et sont

strictement interdits ». Aux termes de l'article 3 de la même conven-
tion, « quand un navire a été capturé dans les eaux territoriales d'une
puissance neutre, cette puissance doit, si la prise est encore dans sa

juridiction, user des moyens dont elle dispose pour que la prise soit

relâchée avec ses officiers et son équipage, et pour que l'équipage mis
à bord par le capteur soit interné ; si la prise est hors de la juridiction

de la puissance neutre, le gouvernement capteur, sur la demande de

celle-ci, doit relâcher la prise avec ses officiers et son équipage ».

L'Etat neutre ne doit pas tolérer que les belhgérants manquent à leur

devoir de respecter son territoire maritime (1).

1461. — L'opinion de Bynkershoek, qui autorise la poursuite des

ennemis sur le territoire neutre dans la chaleur de l'action, dum
jcrvet opus, est inadmissible (Qusest. juris pubL, I, cap. 8). — Elle a

été repoussée pai- tous les auteurs, par d'Abreu, Vattel, Lampredi,
Maitens, Kluber, Geffcken, Travers-Twiss et par tous les publicistes

anglais et américains (2). — Ainsi, il n'est pas permis de poursuivre
un bâtiment jusque dans les eaux littorales d^un neutre; toute capture
effectuée dans les eaux neutres est nulle et illégitime, alors même que
l'Etat neutre n'aurait pas de moyens d'action suffisants pour faire

respecter son autorité sur ces eaux.

1451*. — L'Etat neutre ne doit pas non plus permettre que ses

ports, ses rades ou ses eaux littorales servent de lieu de stationnement
aux bâtiments des puissances belligérantes, ni que ces bâtiments

y embarquent de l'artillerie ou des munitions de guerre. — Est égale-

ment illicite le procédé consistant pour les croiseurs des belligérants à

s'embusquer, dans les eaux neutres, derrière quelque île ou quelque
promontoire, pour guetter le passage des navires de commerce de
l'ennemi. Le neutre a le droit de s'opposer à ce procédé par les moyens
à sa disposition. — L'article 5 de la convention de 1907 déclare en
effet qu' « il est interdit aux belligérants de faire des ports et des eaux
neutres la base d'opérations navales contre leurs adversaires ».

1451''. — Les règles qui précèdent sont incontestables. Mais elles

n'ont pas toujours été respectées.

L'Angleterre captura, en 1793, dans le port de Gênes, une frégate

française qu'elle refusa de restituer. — La Grande-Bretagne donna
en 1805 satisfaction aux Etats-Unis, dont elle avait violé les eaux
neutres en capturant l'Anna. — En 1814, un brick américain, le

Général Armstrong, fut, de la part des Anglais, l'objet d'une destruc-

tion complète dans les eaux neutres du Portugal, aux Açores, dans le

(1) V. Akiyama, Prise de navires ennemis dans la mer neutre. Revue de droit
international japonaise, 1904, n" 3, et 1905, n"» 5 et 6. — Reyd, The case of
gênerai Armstrong 1875.

(2) Travers-Twiss, Le droit des gens, t II, ch. XI, n° 217.
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port de Fayal (1). — L'Angleterre, en 1870, ne permit pas à la France

de donner sur sa côte un point d'appui au câble télégraphique qu'elle

se proposait d'établir pour correspondre avec sa flotte dans la mer
du Nord. — En 1904, des bâtiments de guerre japonais détruisirent

devant Chemulpo, dans les eaux territoriales de la Corée, l-s navires

russes Variag et Koreietz ; on doit toutefois remarquer que la Corée,

quoique ayant proclamé sa neutralité, était dans une situation un peu
spéciale, la guerre entre la Russie et le Japon ayant eu la Corée pour

cause et pour objet. — De même, les Japonais s'emparèrent dans le

port chinois de Tché-Fou, où il avait cherché asile et où il se trouvait

désarmé, du torpilleur russe Rechitelny (2).

En 1914, l'Allemagne, au mépris des traités, envahit la Belgique

et le Luxembourg, Etats neutres, pour mieux combattre la France :

la Belgique résista par les armes à la violence allemande. Le Luxem-
bourg, trop faible, se contenta d'une protestation verbale (V. n^^ 364

et 365). — Le 14 mars 1915, une escadrille anglaise coula dans les

eaux juridictionnelles du Chili le croiseur allemand Dresden, qui

était en train de violer lui-même la neutralité chilienne. Le gou-

vernement chilien a adressé aux gouvernements de Londres et de

Berlin une vive protestation pour violation de la neutralité chi-

lienne (3). — Au cours de la grande guerre de 1914-1919, des agents

diplomatiques de l'Allemagne, von Papen et Boy-Ed, se livrèrent,

sur le territoire des Etats-Unis, alors puissance neutre, à de nombieux
actes tendant à susciter des grèves, des explosions et des incendies

dans les usines de munitions am('ricaines qui travaillaient pour les

Alliés, afin d'empêcher ceux-ci d'en recevoir les fournitures. Les Etats-

Unis exigèrent et obtinrent le rappel des deux attachés militaire et

naval de l'ambassade d'Allemagne (1).— Le 16 juillet 1917, des forces

navales anglaises attaquèrenl et saisirent des navires marchands

allemands {Renate Leonhardt, Larinia, etc.) dans les eaux que le

gouvernement néerlandais a prétendu faire partie de sa mer territo-

riale : un long débat suivit entre la Hollande et la Grande-Bretagne

sur la manière dont l'incident devait être réglé (5). — Au mois d'avril

1918, l'Autriche-Hongrie, alliée de l'Allemagne, envoya dans le

grand-duché de Luxembourg un détachement d'officiers et de soldats

austro-hongrois, avec des prisonniers italiens, pour travailler à la

(1) V. encore dans Calvo, les affaires des navires Nossa Senhora do Carmelo,

Caroline, Chesapeake, Florida, etc., op. cit., §§ 2357, 2G57, 2659, 2663 et 2665.

— V. aussi Hall, op. cit., 7« édit., § 220, p. 643.

(2) V. Gaborit, op. cit., pp. 47 et 85. — D'une manière générale, pour les

événements lelatifs à la guerre russo-japonaise, V. les études de MM. Ariga,

Hershey, Lawience, Rey, Smith et Sibley, Takahashi.

(3) V. Alvaiez, La grande guerre européenne et la neutralité du Chili, 1915,

pp. 227 et 245.

(4) V. Alphaud, Les Etats-Unis contre l'Allemagne, 1917, pp. 29 et s.

(5) V. Livre orange néerlandais, décembre 1916-avril 1918, pp.51-60.
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construction d'une ligne de chemin de fer d'Oetrange à Berchem (1).

Lors de 1^ guerre mondiale de 1914-X919, les côtes de la Scandinavie,

de l'Espagne et de la Grèce, sous le régime constantinien, servirent

fréqyenirnent de repaire aux sous-marins allemands et austro-hongrois.

La Suède, la Norvège et l'Espagne finirent, les 19 juillet et 13 octobre

1916 et le 29 juin 1917, par prendre des dispositions interdisant

l'entrée dans leurs eaux des sous-marins belligérants (n" 1463'')-

— |2u égard à la prescription quj impose à un gouvernement neutre

le devoir d'empêcher que ses eaux territoriales ne soient utilisées

par une partie belligérante comme bases d'opérations navales pour

ses navires de guerre ou pour ses navires porte-mines, le gouver-

nement hollandais a, pendant la même guerre, établi un contrôle

rigoureux sur les navires de commerce et les bateaux de pêche des

helUgérants dans ses eaux : à cette fin, des navires du service de re-

cherche furent chargés de patrouiller, ainsi que d'arrêter et de sou-

mettre à un examen sérieux les bâtiments rencontrés : en cas de doute

ils devaient les conduire dans le port néerlandais le plus proche

pour y subir un examen plus sérieux qu'il n'était possible de faire en

pleine mer. C'est ainsi que le 20 décembre 1915 le bateau de pêche

allemand Smator Osiwald fut amené dans le port d'Ymniden : le

gouvernement allemand protesta contre cette mesure (2). — Afin

de faire obstacle à ce que son territoire serve pour observer de part et

d'autre les mouvements des forces belligérantes (navires de guerre,

dirigeables, avions, etc.) et répandre les indications concernant ces

mouvements, le gouvernement hollandais décida de ne laisser trans-

mettre aux agences diplomatiques des nouvelles qu'après un délai

de six heures (3). — Considérant que l'installation d'une station de

télégraphie sans fil dans la commune belge de Baarle-Duc, enclave du
territoire néerlandais, faisait de cette enclave une base d'opérations

des forces belligérantes belges, le cabinet de la Haye refusa de per-

mettre le passage par le territoire hollandais des produits (pétrole)

nécessaires au fonctionnement de cette station et soumit à une sur-

veillance spéciale les personnes s'y rendant ou la quittant (4).

1451^. — Un Etat neutre doit encore s'opposer sur son territoire

aux actes qui ont pour objet de valider ou de sanctionner des faits

de guerre. Eji conséquence, il ne saurait permettre aux belligérants

d'y instituer des tribunaux de prises. « Aucun tribunal des prises,

dit l'article 4 de la XIII« convention de la Haye, ne peut être cons-

titué par un belligérant sur un territoire neutre ou sur un navire

dans des eaux neutres ». Il en était parfois autrement au xviii« siècle.

ÇUi 1779, un règlement fut rendu par le roi de France concernant les

(1) Y. IJvre gm luxe^^bouvgeois, lâta, pp. 1 «t a., 19 et «.

(2) Livre orange, septembre 1916, p. 167.

(3) Livre orange, septe^nbi-e 1016. p. 1^.
(4) Livre «range, septwnkre 1916, p. IW.
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prises qui seront conduites dans les ports étrangers et le* formalités

que doivent remplir les consuls de Sa Majesté qui y sont établis. —
En 1793, les Etats-Unis supprimèrent les tribunaux de prises que la

France avait établis sur leur territoire lors de la guerre contre l'An^

gleterre. — En 1 799, le navire anglais Flad Oyen capturé par un bâti-

ment français fut déféré au jugement, non pas d'un tribunal des

prises, mais du consul de France à Bergen, en Norvège, pays neutre ;

ce navire ayant été repris, la Cour des prises britannique déclara qu'un
jugement rendu par un tribunal irrégulièrement constitué et situé

en pays neutre ne pouvait prononcer une condamnation valable (1).

— Un motif particulier explique encore la stipulation do la XIIP con-

vention de la Haye : un Etat ne peut tolérer, dans les limites de sa

propre juridiction, l'exercice par un autre des fonctionsjudiciaires. —
A la règle formulée par l'article 4, la conférence de la Haye de 1907

a toutefois, semble-t-il, apporté elle-même une exception : l'article 2X

de la XII* convention a prévu la création d'une Cour internationale

des prises qui doit avoir en principe son siège à la Haye (n° 1440^).

En réalité cette exception n'est une dérogation qu'en apparence, car

il s'agit ici d'une institution qui ne dépend pas, quant à l'exercice

de ses pouvoirs juridictionnels, d'un Etat déterminé, et qui a reçu

l'assentiment de presque toutes les nations pour s'organiser et fonc-

tionner sur le territoire de l'une d'entre elles.

1452. — Ainsi, en droit, le territoire neutre ne doit servir, ni de

champ d'action, ni de base, ni de point de départ à des actes d'hosti-

lité : toute action, qui les continue ou qui les prépare directement,

est illicite. Le neutre qui, volontairement, ne met pas obstacle à cette

action manque aux devoirs de la neutralité (2). — Mais il se peut

que le neutre soit trop faible pour sauvegarder sa neutralité, pour

résister au belligérant : dans ce cas, il sera naturellement astreint è

supporter les mesures prises par l'autre belligérant, et la lutte, en fait,

se continuera sur le territoire neutre.

Quelle est la situation de l'Etat neutre qui, conformément à ses

devoirs, s'est opposé par les armes à la violation de sa neutralité ?

En doit-il résulter dans les rapports de l'Etat neutre et de la puissance

qui a violé la neutralité un état de guerre semblable à celui d'une guerre

ordinaire ? Que seront exactement les rapports entre la puissance

dont la neutralité a été violée et les Etats demeurés étrangers au
conflit ; ceux-ci doivent-ils considérer cette puissance comme belli-

gérante ou comme ayant conservé les avantages de la neutralité ?

Gomment les puissances étrangères au conflit devront-elles se com-
porter vis-à-vis de l'Etat coupable de la violation de neutralité :

l'Etat coupable jouira-t-il dans ses rapports avec les puissances étran-

(1) V. Cobbett, op. cit., t. II, p. 205.

(2) Grotliis, De jure belli ac pacis, llb. III, cap. IV, § 3. — Tiavers-Twiss,
op. cit., t. II, n»2l7.
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gères des droits reconnus aux belligérants ordinaires ? Si on pense

que la situation créée par la violation de la neutralité revêt des carac-

tères spéciaux, ces caractères ne doivent-ils pas disparaître à la suite

d'une déclaration de guerre que la puissance coupable adressera

à l'Etat dont elle a violé la neutralité ? Il y a là des questions déli-

cates, qui se sont posées à la suite de la méconnaissance par l'Alle-

magne en 1914 dv la neutralité de la Belgique. Elles ont été diverse-

ment résolues par les auteurs (1). — L'article 10 de la convention de la

Haye de 1907 sur la neutralité terrestre et l'article 26 de celle relative

à la neutralité maritime déclarent qu'on ne peut considérer comme
un acte hostile le fait pur une puissance neutre de repousser, même
par la force, les atteintes à sa neutralité (n° 1485).

1453. — B. — Deuxième devoir des Etats neutres. — Le
deuxième devoir des Etats neutres consiste à s'abstenir de tout acte

de nature à gêner les opérations militaires de l'un des belligérants en

dehors du territoire neutre. Ce devoir est d'exécution facile: sa violation

constitue une ingérence directe, immédiate et évidente dans les hosti-

lités. — L'abstention de tout acte de nature à gêner les opérations

militaires des belligérants, en dehors du territoire neutre, comme un
blocus, peut être une obligation désagréable, ou réellement domma-
geable par la suspension, l'interruption d'un commerce lucratif

;

mais c'est un devoir aisé à remplir et dont ni la portée, ni la mise à

exécution ne nécessitent d'amples explications.

1454. — C. — Troisième devoir des Etats neutres. -^ Il en

est autrement du troisième devoir principal des neutres : garder

une impartialité complète et absolue dans les relations avec les deux
belligérants ; ne pas prendre part, ni directement, ni indiiectement,

aux hostilités, et pour ce s'abstenir absolument de fournir à l'un des

belligérants aucun secours de nature à augmenter ses forces, de don-

ner, soit à l'attaque, soit à la défense, aucune chance de succès. —
L'Institut de droit international, dans une déclaration votée à la

Haye en 1875, a adopté cette formule qui paraît trop lestreinte

et insuffisamment compréhensible : « L'Etat qui veut rester en paix

et amitié- avec les belligérants et jouir des droits de la neutralité,

a le devoir de s'abstenir de toute participation à la guerre sous forme

de subsides militaires en faveur de l'un ou des deux belligérants et de

veiller à ce que son territoire ne soit pas employé comme lieu de

réunion ou de point de départ pour des opérations hostiles contre

l'un des belligérants ou contre tous les deux » (Annuaire de 1877,

p. 439). — L'étendue du devoir qui, à cet égard, s'impose aux neutres

(1) Parmi ceux qui contestent l'existence d'un état de guerre régulier, V. sur-

tout de Visscher, De la belligérance dans ses rapports avec la violation de la neu-

tralité, Société Grotius, t. II, pp. 93 et s. V. aussi Maeterlinck, La liberté de

l'Escaut, 3. I. P., t. XLVI, p. 711. — Dans le sens contraire, V. Harvej-, North
American Review, mai 1915 ; Schoenborn, dans Deutschland und der Veltkrieg ;

A. J., 1915, p. 959.
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la fixation de ses cas d'application et de ses limites ont donné naissance

à de graves difficultés, tant au sein de la doctrine que dans la pratique

internationale. Examinons-les succinctement.

1455. — a) Le neutre doit garder une impartialité complète, stricte

et absolue. — Elle n'aurait point ce caractère, alors même que le

neutre accorderait les mêmes faveurs à tous les belligérants. En effet,

une faveur facultative, accordée aux deux parties adverses, ne peut

jamais produire des effets identiques pour chacune d'elles, comme
au cas, par exemple, où l'Etat neutre voudrait accorder aux deux

belligérants la faculté de recruter des soldats sur son teiritoire.

Vattel écrivait : « Je dis ne pas donner de secours, et non pas en

donner également ; car il serait absurde qu'un Etat secourût en même
temps deux ennemis ;

puis il lui serait impossible de le faire avec

égalité ; les mêmes choses, le même nombre de troupes, la même quan-

tité d'armes, de munitions, etc. étant fournies en des circonstances

différentes, ne forment plus des secours équivalents... Un Etat neutre

ne doit donner du secours ni à l'un, ni à l'autre des deux parties,

quand il n'y est point obligé » (1).

1456. — C'est à tort, on l'a vu (n» 1444'), que quelques diplomates

ont imaginé une neutralité qui serait bienveillante pour l'un des belli-

gérants. La neutralité bienveillante n'est plus une véritable neutralité ;

car, à mesure qu'elle penchera en faveur d'une partie, elle portera

préjudice aux intérêts de la partie adverse.

1457. — b) Un Etat neutre ne peut céder à l'un des belligérants

ni place fortifiée, ni ports de guerre. Il lui est également défendu de

fournir aux belligérants, directement ou indirectement, armes, muni-

tions de guerre, vivres, subsides en argent, en un mot n'importe

quelles choses susceptibles de servir à la guerre, d'augmenter les

forces et les ressources du belligérant. — C'est d'évidence (2). —
Quelques Etats ont, en fait, méconnu ce devoir d'abstention. L'atti-

tude des Etats-Unis, pendant la guerre de 1870-1871, a fait naître

une assez vive discussion : le gouvernement américain vendit à la

France une certaine quantité de fusils et de matériel de guerre (3). —
En 1916, pendant la grande guerre, le roi de Grèce, Constantin I«',

non seulement donna toute liberté aux Allemands et aux Bulgares

• d'envahir la Macédoine, mais livra le fort de Roupel et les forts de

Cavalla aux troupes allemandes et bulgares. — L'armée précédente.

(1) Vattel, op. cit., liv. III, ch. VII, §§ 103 et 104. — G.-F. de Martens,
Précis, liv. III, ch. VII, §§ 306 et 307. — Travers-Twiss, op. cit., t. II, n»» 211
et 216.

(2) Bluntschli, op. cit., art. 757, 768. — Bynkershoek, QuKstiones, lib. I,

cap. IX. — Curtis, The laiv of hostile military expéditions as applicd by the United

States, A. J., 1914, pp. 1 et 224.

(3) V. les articles de Lieber et Kusserow, R. D. I., t. IV, p." 462 et t. VI,

p. 76. — Geffcken sur Heffter, op. cit., § 147, note 5. — Hall, op. cit., T édit.,

§ 217, p. 037. — Moore, op. cit., t. VII, § 1309, p. 973. — Perels, op. cit., édit.

Arendt, 1884, p. 270, note 1. — Snow, Cases on international law, p. 461.
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la Grèce avait tacitement autorisé le débarquement et le séjour à

Salonique de troupes franco-anglaises pour protéger la Serbie, qu'elle

aurait dû défendre elle-même aux termes de son traité d'alliance

avec ce pays du 1*"^ juin 1913 : c'était en remplacement des 150,000

hommes que ce traité obligeait la Serbie à fournir et qui lui faisaient

défaut que l'Entente envoyait des troupes (1).

Dans l'ancien droit, Vattel (op. cit., t. III, § 122) a soutenu qu' « en

cas d'extrême nécessité » un belligérant peut être autorisé « à se saisir

pour un temps d'une place neutre, à y mettre garnison pour se couvrir

contre l'ennemi ou pour le prévenir dans les desseins qu'il a sur cette

même place, quand le maître n'est pas en état de la garder ». —
Opinion aussi dangereuse qu'arbitraire, dit Kleen (op, cit., t. I, § 116),

— Quelques auteurs modernes déclarent cependant que le cas de

nécessité dans l'intérêt de sa propre conservation peut être considéré

comme une excuse (2).

1453- — c) L'Etat neutre ne doit pas permettre aux belligérants

d'enrôler des troupes sur son territoire. — Jadis, on a vu des rois, des

princes, louer leurs troupes, non en exécution de traités d'alliance

antérieurs à la guerre, mais par esprit de lucre. La Grande-Bretagne

avait, au xviij« siècle, avec divers Etats allemands et plus spéciale-

ment avec la Hesse-Cassel, des conventions, aux termes desquelles

elle prenait à sa solde des mercenaires allemands, qu'elle employait

dans ses guerres étrangères conjointement avec ses troupes nationales.

La Suisse avait autrefois des conventions militaire» avec plusieurs

Etats pai' lesquelles elle s'obligeait à leur fournir des contingents.

De nos jours, c'est une règle certaine que l'Etat neutre ne doit

jamais souffrir d'enrôlements sur son territoire, ni autoriser ses sujets

à s'enrôler. — En 1793, les Etats-Unis d'Amérique défendirent

la levée de troupes sur leur territoire au profit des belligérants (3). —
Les Foreign Enlistmenl Acts anglais de 1819 et 1870 (4) interdirent à

tout sujet anglais l'entrée dans l'armée ou dans la marine d'un Etat

belligérant et le recrutement de volontaires. — En 1870, un ukase

du tsar défendit aux sujets russes -4'entrer comme volontaires au

service d'un des belligérants (Bluntschli, op. cit., art. 75S, 759, 760

et 762). Au contraire, en 1876, la Russie accepta les démissions nom-
breuses données par ses officiers pour aller combattre contre le^

Turcs dans l'armée serbe, que commandait même un général russe. —
Certains Etats, par exemple la France, ne permettent pas à leurs

sujets de s'engager dans une armée étrangère sans l'autorisation de

leur gouvernement : en leur accordant cette autorisation, ces Etats

(1) V. Maccas, La Grèce et l'Entente, R. D. I. P., t. XXV, pp. 50-53.

(2) V. Oppenheim, op. cit., t. II, § 326.

(3) V. Cobbett, op. cit„ t. II, p. 306.

(4) V. le texte du Foreign Enlistmenl Act du 9 août 1870, dans l'Annuaire

étranger (Je la Société de législatiop comparée, t. I, p. 47, et D. R. I. P., t. V,

Docupients, p, 19, et t- XI, Docunients, p. 4. — V in^ra, n° 1549, note.
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I^Blcilitent l'iiicorporation cie leurs nationaux dans l'armée d'un belli-

gérant ; on peut soutenir qu'il y a là quelque chose de contraire à la

neutralité. — En 1869, lors de l'insurrection de la Crète, le gouverne-

ment hellénique donna prétexte aux griefs de la Turquie en permettant

sur son sol national le recrutement de bandes armées ; les puissances,

réunies à Paris, blâmèrent l'attitude de la Grèce (De Clercq, Recueil des

traités de la france, t. X, p. 244). — La conduite des Etats-Unis ne

fut pas non plus toujours correcte lors de l'insurrection de Cuba (1).

— En 1914, le gouvernement hollandais refusa aux Néerlandais établis

djins des pays belligérants l'autorisation qu'ils lui avaient demandée
d'entrer au service militaire du pays de leur résidence ; il s'efforça

aussi d'empêcher sur son territoire le recrutement pour les pays

belligérants d'ouvriers néerlandais devant être employés à des travaux

ayant un but militaire (2). — Au début de la grande guerre de 1914-

1919, alorb que la Chine était encore neutre, les sujets français et

anglais résidant en Chine, que les dangers de la navigation empêchaient

de rentrer chez eux pour y faire leur service militaire, décidèrent de

former dans leurs concessions, notamment à Tientsin, des corps de

combattants en vue d'attaquer les Allemands à Tsingtao. La Chine,

invoquant l'article 4 du règlement de la Haye de 1907 et l'article 11

de ses règles de neutralité du 6 août 1914, éleva des protestations (3),

Mais on doit observer que les enrôlements étaient faits dans les

concessions anglaises et françaises, donc en un lieu qui, à raison de

l'exterritoriaUté des concessions étrangères en Chine, pouvait

être réputé en territoire anglais et français.

Pendant toute la durée de la guerre de 1914-1919, des difficultés

s'élevèrent entre les autorités du Luxembourg et le gouvernement
allemand au sujet de l'enrôlement dans l'armée allemande de Luxem-
bourgeois ou de personnes sans nationalité résidant dans le grand-

duché ou en Allemagne. Les Allemands procédèrent, malgré les pro-

testations du gouvernement luxembourgeois, à l'enrôlement forcé,

sur le territoire du Luxembourg, de descendants de parents étrangers

ayant acquis la nationalité luxembourgeoise en vertu des dispositions

du code civil ou d'Allemands ayant pris domicile dans le grand-duché

et ayant perdu leur nationalité d'origine. Ils prétendirent, d'autre

part, afin de faire entrer dans leur armée les Luxembourgeois ayant
pris depuis quelque temps résidence en Allemagne, apprécier seuls,

à l'exclusion des pouvoirs publics luxembourgeois, la question de

savoir si, par leur établissement en pays étranger, ces personnes

(1) V. encore sur ce qui s'est pasîsé pendant la guerre gréco-turque de 1867,
H. D. I. P., t. IV, p. 720 ;

— la guerre hispano-américaine de 1898, R. D. I. P.,

t. V, p. 783 ; Desjfir^ins, L'insurrection cubaine et le droit des gens ;
— la guerre

Sud-africaine, R. D. I. P„ t. Vil, p. 788.

(2) Livre Ofangc néerlandais, septembre 1916, pp. 181 et 182.

(3) V. Ariga, Lu Chijie et l» frande guerre européenne, 1920, chap. II, § 6,

p. 4^.
'
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avaient perdu leur nationalité d'origine, question qui dépendait de
l'interprétation à donner à l'article 17 n» 3 du code civil luxembour-
geois relatif à la perte de la qualité de Luxembourgeois par un établis-

sement fait en pays étranger : finalement, le gouvernement du Luxem-
bourg se vit obligé de recourir à une loi de circonstance, la loi du 15 mars
1918, qui modifia l'article 17 (1).

A cet égard, remarque Oppenheim, il n'y a pas à distinguer suivant

qu'il s'agit d'enrôlements accidentels ou d'enrôlements organisés dans

une large mesure (2).

L'Etat neutre doit aussi interdire à ses sujets de prendre part à la

course maritime, à laquelle n'ont pas encore renoncé toutes les puis-

sances (no« 1273* et 1289') (3).

« Des corps de combattants, dit l'article 4 de la convention de la

Haye du 18 octobre 1907, sur la neutralité sur terre, ne peuvent être

formés, ni des bureaux d'enrôlements ouverts, sur le territoire d'une

puissance neutre au profit des belligérants » ; « une puissance neutre,

ajoute l'article 5, ne doit pas tolérer ces actes sur son territoiie ».

L'article 4 n'oblige la puissance à interdire les bureaux d'enrô-

lement que sur son territoire. Elle n'est donc pas tenue de réprimer

l'ouverture d'un bureau d'enrôlement faite en dehors de son terri-

toire par un de ses sujets, lorsque, dans ce cas, elle auiait compétence
pour agir : elle verra alors ce qu'elle aura à faire.

1459. — Si l'Etat neutre ne peut, sans manquer aux devoirs de

neutralité, laisser procéder sur son territoire à des enrôlements au

profit de l'un des belligérants, est-il aussi dans l'obligation de s'op-

poser au départ des sujets des belligérants, rappelés dans leur patrie,

en \eitu de leurs lois militaires, par leurs gouvernements ? Nous ne

le pensons pas. Le rappel des nationaux résidant à l'étranger dans

certaines circonstances solennelles, comme le cas de guerre, est un

droit du pays d'origine (4). Il ne s'agit pas d'un recrutement par

lequel le neutre viendrait accroître les foices de l'ennemi, en y ajou-

tant des éléments étrangers. Aussi l'article 2 de l'Act du 20 avril 1818

des Etats-Unis, qui interdit les enrôlements sur le territoire de l'Union,

fait-il exception pour les sujets des puissances étrangères.

Les gouvernements neutres ne peuvent non plus empêcher des

sujets belligérants de passer sur leur territoire pour rejoindre leur

pays.

(1) Livre gris luxembourgeois, pp. 104 et s., 117 et s.

(2) V. Oppenheim, op. cit., t. II, § 330, p. 398, note 2.

(3) V. R. D. I. P., t. IX, p. 142 à propos d'un projet mis en avant lors de la

guerre Sud-africaine.

(4) V. dans Zeballos, La nationalité, 1916, t. III, pp. 393 et s., et notes, et

p. 769, des détails sur la manière dont les belligérants, lors de la guerre mondiale

de 1914, rappelèrent leurs nationaux établis dans la République Argentine. —
V. ibid., pp. 396 et note, et 769, décret de l'Uruguay de mai 1915 et note du chef

de la police de Buenos-Aires du 31 mai 1915 sur les abus du recrutement. —
V. ibid. les propositions de M. Zeballos sur la question.
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Bpour ramener dans leur pays les hommes appelés sous les drapeaux,

^^•compromettent la neutralité de leur pavillon et s'exposent à être

^^1 capturés par les croiseurs des belligérants (V. infra. Contrebande de

^B guerre) (1).

^H 1459'. — D'après l'article 6 de la convention de 1907 sur la neu-

^H tralité sur terre, « la responsabilité d'une puissance neutre n'est pas

^H engagée par le fait que des individus passent isolément la frontière

^V pour se mettre au service de l'un des belligérants ». — C'est dire qu'un

gouvernement neutre, s'il doit empêcher les enrôlements en masse

et la formation de corps combattants, ne peut être rendu responsable

des engagements individuels. Ces engagements lui échapperont sou-

vent, par la force même des choses. Encore moins pourra-t-il agir

à l'égard de ses ressortissants qui habitent, non pas son propre terri-

toire, mais le territoire d'un pays étranger, belligérant ou non. Si,

en vertu de sa souveraineté, un Etat neutre peut empêcher ses ressor-

tissants de prendre du service dans la force armée d'un belligérant,

il n'y est pas obligé. Certains pays, dans leurs actes de neutralité ou
dans leur législation interne, défendent à leurs ressortissants de

s'enrôler dans le service militaire d'un Etat étranger (V. Foreign

Enlistment Act britannique ; loi de neutralité des Etats-Unis ; art. 17,

§ 4 du code civil français, etc.). A la conférence de la Haye de 1907,

l'Allemagne demanda que les puissances neutres fussent obligées

d'empêcher leurs ressortissants de s'engager dans l'armée d'un belli-

gérant ; mais sa proposition ne fut pas adoptée (2). — La disposition

de l'article 6 de la convention du 18 octobre 1907 s'applique à la fois

aux ressortissants de l'Etat neutre et aux ressortissants des Etats

qui rentrent dans leur patrie pour y accomplir leur devoir mi—
Utaire (3).

En 1870, lois de la guerre franco-prussienne, la Suisse ne s'opposa

pas à ce que des Français et des Allemands passassent par Genève,

ou par Bâle, pour gagner leur pays, mais elle mit comme condition

à leur passage qu'ils seraient sans armes et sans uniforme. Par contre,

lorsqu'il s'organisa un bureau d'enrôlement à Bâle pour expédier

dars le Sud de la France, à travers la Suisse, des troupes assez nom-
bieuses d'Alsaciens qui voulaient entrer dans l'armée française

comme volontaires, le Conseil fédéral empêcha les convois, bien que
ces hommes n'eussent ni armes ni uniforme, parce qu'alors il s'agissait

réellement d'un transport de troupes et non plus seulement d'un trans-

port régulier de personnes et de voyageurs ; il empêcha de niômc la

formation à Genève, au profit de la France, d'un « corps des francs-

(1) Calvo, op. cit., t. IV, § 2622.

(2) V. Actes et documents de la deuxième conféience de la Hâve, t. III,

pp. 199 et s.

(3) Rapport du colonel Boiel à la conférence. Actes et documents, t. III,

p. 55.
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tireurs du Mont-Blanc » (1).— Dans cette même guerre, 1,200 Français

purent s'embarquer à New-York sur deux navires français, le Lafayette

et la Ville de Paris, pour rejoindre l'armée de leur pays : ils ne formaient

point un corps de troupes organisées; le fait qu'à bord des mêmes
navires se trouvaient 96,000 fusils et 11,000,000 de cartouches était

à cet égard sans importance, car cet envoi d'armes était indépendant

du transport des Fiançais et n'était pas autre chose qu'une simple

expédition commerciale (2). — Lors de la gueire de 1914, le transbor-

dement de réservistes de tous les belligérants qui l'ont réclamé fut

autorisé par les Etats-Unis à condition qu'ils voyagent individuelle-

ment, sans porter un uniforme, sans êtie en corps aimés. De nombreux
Allemands, officiers ou réservistes, résidant aux Etats-Unis, se pro-

curèrent par fraude, en se faisant passer pour citoyens de la Répu-
blique, des passeports américains, afin de retourner en Allemagne
sans être inquiétés par leurs ennemis durant le voyage : à cet effet

un plan systématique avait été organisé avec le concours de fonction-

naires de l'ambassade allemande à Washington, notamment de

l'attaché naval et de l'attaché militaire ; le gouvernement des Etats-

Unis fit arrêter les personnes qu'il soupçonnait d'avoir obtenu de tels

passeports, exigea le renvoi des attachés et agents allemands com-
promis et édicta de nouvelles règles pour la délivrance des passeports,

prescrivant notamment l'apposition d'une photographie du porteur

du document, sous le sceau du Département d'Etat (3).

1460.— d) L'Etat neutre peut-il autoriser, sur son propre territoire,

le passage des armées d'un belligérant ? — Quelques anciens auteurs

ont prél^ndu que l'Etat neutre re pouvait refuser ce passage, si le

belligérant en avait besoin ou le désirait simplement. Ainsi pensaient

Grotius, Vattel, G.-F. de Martens. — Travers-Twiss admet que le

passage des troupes d'un belligérant ne compromet pas la neutralité,-

si le neutre est prêt à l'accorder à l'adversaire (op. cit., t. II, § 218). —
Cette manière de voir est repoussée par la majorité des publicistes

modernes, par Bluntschli, Heffter, Hautefeuille, Geffcken, etc.

La concession du passage constituerait de la part de l'Etat neutre

une évidente violatior des devoirs de neutralité, une Véritable parti-

cipation à la lutte, en favorisant, par ce passage, les mouvements
des armées et les conceptions stratégiques du belligérant : l'adver-

saire serait en droit de traiter en ennemi ce prétendu neutre. — On
va jusqu'à décider qu'il en serait ainsi, même s'il existait, en vertu

d'engagements antérieurs, une servitude de passage. — Accorder

simultanément le passage aux deux adversaires serait ouvrir le terri-

toire neutre aux hostilités et presque toujours, sous une fausse appa-

(1) V. Bluntschli, op. cit., art. 770. — G. R<din-Jaequemyns, R. D. I., t. III,

p. 359.

(2) Hall, op cit., 7« édit., § 222, p. 649.

(3) V. Brown Scott, A survey of international relations between the United

States «ma Germany, pp. 116 et 120/
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rence d'égalité, favoriser une partie contre l'autre : car la situation

du territoire neutre se prêtera toujours plus facilement aux opérations

de l'un que de l'autre belligérant (Heffter, op. cit., § 147) (1).

Une des raisons qui dans l'ancien droit avait fait admettre le droit

de passage par un territoire nentie est qu'à cette époque 11 y avait,

notamment en Allemagne, un certain nombre d'Etats découpés de

telle sorte que leurs tronçons épars ne pouvaient communiquer entre

eux que par l'intermédiaire d'une autre puissance : c'est ainsi que la

partie occidentale et la partie orientale de la Prusse étaient séparées

jusqu'autour de Dantzig par le prolongement de la Pologne ; l'acte

de la confédération germanique reconnut une servitude de passage

au profit de la Prusse séparée en deux parties.

Même au xix« siècle, on peut citer plusieurs cas de passages de

ti"oupes au traveis d'un pays neutre. — En 1805, une convention

secrète passée par la Prusse avec la Russie accorda à celle-ci le droit

de faire passer des troupes par la Silésie pendant la guerre avec la

France. — Sur l'ordre de Napoléon, Bernadotte fit traverser aux
troupes françaises le territoire prussien d'Anspach sans même deman-
der l'autorisation de la Prusse.— En 1813, le gouvernement autrichien

fit passer des troupes par la Suisse sans tenir compte des protestations

de ce pays ; mais en 1815, après la fuite de Napoléon de l'île d'Elbe

et son retour en Fiance, la Suisse permit aux Alliés de traverser son

territoire pour envahir la France, Dans la déclaration qu'ils firent à

Paris le 20 novembre 1 81 5, pour reconnaître la neutralité de la Suisse,

l'Autriche, là Frai«ce, la Grande-Bretagne, le Portugal, la Prusse et la

Russie déclarèrent « qu'aucune induction défavorable aux droits de

la Suisse, relativement à sa neutralité et à l'inviolabilité de son terri-

toire, ne peut ni ne doit être tirée des événements qui ont amené
le passage des troupes alliées sur une partie du sol helvétique : ce

passage, librement consenti par les cantons dans la convention du

20 mai, a été le résultat nécessaire de l'adhésion franche de la Suisse

aux principes manifestés par les puissances signataires du traité

^'alliance du 25 mars ». — En 1859, la Saxe et la Bavière ont laissé

passer des troupes autrichiennes sans que la France ait protesté. —
Pendant la guerre de 1870, la Belgique et la Suisse s'opposèrent

péremptoirement aux passages de troupes belligérantes (n" 1459') (2).

— En 1877, une convention fut signée par la Roumanie avec la Russie,

en guerre avec la Turquie, pour régler le passage des troupes russes

à travers son territoire. C'était contraire à la neutralité en même temps
qu'aux devolis de vassalité de la Roumanie vis-à-vis de la Turquie

(1) Bu'imcrincq, Du passage de troupes ou de matériel de guerre des belligérants

sur le terriloir^ neutre en temps de guerre, R. D. I., t. XXI, p. 117. — Damas,
Du droit de passage en temps de guerre, R. D. I. P., t. XVI, p. 289. — Duplessix,
Du droit de refuge et du droit de passage en temps de guerrt, R. D. I. P., t. XVI,
p. 660.

(2) V. Kleen, Lois et usages de ta neutralité, t. I, p. 498.
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à qui elle payait un tribut. — Pendant la guerre Sud-africaine, l'An-

gleterre fit passer un corps de troupes par le territoire portugais du
Mozambique, en invoquant, pour justifier cette mesure, une convention

anglo-portugaise du 11 juin 1891, art. 12, et des engagements secrets

pris par le Portugal envers elle à l'occasion de cette convention (1). —
En 1914, la Belgique a refusé de faire droit à la demande que l'Alle-

magne lui avait adressée le 2 août de faire passer ses troupes par son

territoire pour attaquer la France ; l'Allemagne passa outre au refus

de la Belgique, et celle-ci dut prendre les armes pour défendre sa neu-

tralité. — L'Allemagne se servit également du territoire du grand-

duché de Luxembourg pour les mouvements de ses armées. —
Au début de la grande guerre de 1914, la rumeur se répandit que les

troupes allemandes, lors de leur marche sur la Belgique, avaient passé

par le territoire des Pays-Bas, à travers le Sud du Luxembourg,
près de Vaals : cette rumeur fut, après enquête, reconnue inexacte.

— Au mois de mars 1916, la Grèce, quoique ayant signé le 1^^ juin 1013

un traité d'alliance avec la Serbie, refusa de laisser passer par son

territoire les troupes de la Serbie en guerre avec l'Allemagne, l'Au-

triche-Hongrie, la Turquie et la Bulgarie ; mais, en avril 1916, un
transport français, le Jean Corbière, ayant à bord des détachements

serbes, traversa le canal de Corinthe, passant grâce à l'innocence de

son apparence presque complètement inaperçu ; à la même époque,

malgré que la Grèce fut l'alliée de la Serbie, en vertu du traité du
1*' juin 1913, le gouvernement grec ne permit pas aux troupes serbes

qui se trouvaient à Corfou, où elles avaient été évacuées le 11 janvier

1916 avec des forces anglo-françaises, de traverser le territoire conti-

nental de la Grèce, de Patras à Salonique. Au contraire, au mois de

mai 1916, le gouvernement du roi Constantin, après accord avec les

puissances centrales, laissa les Allemands et les Bulgares non seule-

ment pénétrer sur le territoire de la Grèce, mais s'emparer du fort de

Roupel et occuper une partie de la Macédoine hellénique (2) (n° 1457).

La question du passage de troupes belligéran1.es à travers un ter-

ritoire neutre a, dans le dernier état du droit international, fait

l'objet de dispositions conventionnelles expresses.

L'article 2 de la convention de la Haye du 18 octobre 1907, sur la

neutralité sur terre, interdit aux belligérants de faire passer des

troupes à travers le territoire d'une puissance neutre, et l'article 5

défend à une puissance neutre de tolérer cet acte sur son territoire.

L'article 16 du pa^te de la Société des Nations inséré dans les

traités de paix qui ont mis fin à la guerre mondiale de 1914-1919 a

reconnu aux membres de la Société des Nations le droit de « prendre

les dispositions nécessaiies pour faciliter le passage à travers leur

territoire des forces de tout membre de la Société qui participe à une

(1) V. Despagnet, R. D. I. P., t. VIII, p. 195.

(2) Livre blanc grec, 1917, pp. 64, 66, 68, 69 et 86.
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diction commune pour faiic respecter les engagements de la Société *.

Mais, en réalité, ici, il s'agit moins d'un passage à travers un territoire

neutre que d'un passage à travers un territoire allié (Gomp. n° 1446").

Ce ne sont pas seulement les troupes des belligérants dont le pas-

sage est défendu par le? articles 2 et 5 de la V« convention de la Haye
sui le teiritoire neatie, ce sont encore leurs « convois, soit de muni-

tions, soit d'approvisionnements ». L'Etat neutre doit empêcher les

belligérants d'user de son teiritoire pour tous actes pouvant contri-

buer au succès de leurs armes. — En 1914, le gouvernement canadien

demanda au gouvernement des Etats-Uni? d'expédier des équipe-

ments à travers l'Alaska jusqu'à la mer, mais sa demande fut refusée.

— Lors de la grande guerre de 1^14-1919, à la fin de 1917 et dans les

premiers mois de 1918, un grave différend s'éleva entre les Pays-Bas

et la Grande-Bretagne au sujet du passage d'Allemagne en Belgique,

par le tenitoiie néerlandais, d'une certaine quantité de sable et de

graviers. L'Angleterre soutenait que ces matériaux devaient servir

à construire sur le front de guérie des abris bétonnés pour les troupes

et des plates-formes pour les canons et qu'antsi les Pays-Bas violaient

leurs devoirs de neutralité en en tolérant le transport à travers leur

territoire. La Hollande, confiante dans les allégations de l'Allemagne,

prétendait au contraire que le sable et les graviers étaient destinés aux
routes et aux chemins de fer de la Belgique occupée, dont la popula-

tion civile faisait un large usage et dont l'entretien incombait à l'occu-

pant en vertu de l'article 43 du règlement de la Haye concernant les

lois et coutumes de la guerre sur terre, qu'ils n'avaient dès lors aucune

affectation militaire ; elle ajoutait au surplus qu'un Etat neutre n'est

obligé d'empêcher le passage pai son territoire que des objets ayant

le caractère d'approvisionnements d'une aimée et qu'on ne peut

considérer comme tels les envois de tous les articles qu'un belligérant

place sur les listes de contrebande en raison de leur utilité plus ou

moins directe pour la conduite de la guerre (comp. art. 2, 5 et 7,

V« convention de la Haye du 18 octobre 1907). Le différend demeura

sans solution ; mais, par mesure de représailles, la Grande-Bretagne

déclara supprimer l'échange des télégrammes commerciaux avec les

Pays-Bas tant que ceux-ci n'aui aient pas prohibé les transports dont

elle se plaignait (V. notanlment notes anglaises des 14-15 janvier,

9 février et 7 mars 1918 ; notes hollandaises des 25-26 janvier et

20 mars 1918) (1). — Une autre difficulté se produisit encore au même
moment entre les deux pays à propos des métaux dont la Hollande

pennettait le transit par son territoire pour passer de Belgique en

(1) V. sur la question : Lederle, Die Rheinschi/falirl and dcr Kriey, ZeiLschiilt

fur Sulkerrecht, 1919, p. 205. — Medenbacli, De Zand on GrindInvestie {La
question des sables et graviers), 1918. — Wery, De Rijn en Scheldevcrbindcnde

Tusschenwaleren, 1919, pp. 54 et s.— De Wisschci, La question du transit par les

Pays-Bas entre l'Allemagne et la Belgique occupée de matériaux suiceplibles

d'utilisation militaire, R. D. I. P., 2« séiie, t. I, p. 112.

43
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Allemagne : les Pays-Bas répondirent aux réclamations «le la Grande-
Bretagne que le seul transit interdit, lorsqu'il s'agit d'envois expédiés

non pas vers les armées en campagne mais dans la direction opposée
au théâtre de la guerre, est celui qui porte sur du matériel de guerre

caractérisé et que les métaux en question n'avaient pas ce caractère :

ils avaient d'ailleurs, pour se conformer à cette règle, défendu le

transport vers l'Allemagne de cartouches vides destinées à y être

remplies à nouveau (note hollandaise du 25 janvier 1918).

L'ordonnance chinoise sur la neutralité lendue le 6 août 1914,

lois de la grande guerre, a déclaré, dans son aitide 12, que « les gardes

attachées aux légations étrangères à Pékin et les troiîpes étrangères

stationnées en Chine d'apiès le piotocole du 7 septembre 1901 ne

sont pas autorisées à s'immiscer dans la guerre » et, dans son article 2,

que « des troupes d'un des pays belligérants ainsi qu« eurs munitions
de gueire, ou leurs approvisionnements, ne sort pas admis à traverser

le territoire ou les eaux territoriales de la Chine, sous peine d'être

désarmées, internées et retenues ». L'application de ces dispositions

donna lieu à des difficultés entre le gouvernement chinois et les puis-

sances étrangères. Ces puissances étaient fort désireuses de faire ren-

trer en Europe leurs troupes de Chine avec leurs munitions afin de les

employer sur le front européen ; mais, pour cela, il fallait les faire

passer par le territoire neutre de la Chine. Comment faire ? La Chine

a considéré qu'une distinction s'imposait : le transport des soldats et

des munitions est interdit par les devoirs de la neutralité s'il a Ueu
directement de la Chine vers le champ de bataille, à travers son ter-

ritoire, mais il peut être effectué régulièrement s'il est fait par un
belUgérant vers un territoire qui lui appartient ou lui a été en Chine
cédé à bail, et qui n'est pas devenu théâtre de la guerre, d'où les

soldats et les munitions seront ensuite expédiés en Europe : une fois

parvenus sur un territoire dépendant du belligérant, que les règles

sur la neutralité ne leur défendent pas d'atteindre, les forces et le

matériel peuvent être en eflet envoyés par le maître du territoire

vers tel endroit qu'il veut. Il y a là comme une appUcation de la théorie

du voyage continu en matière de contrebande de guerre ou de blocus

(Y. infra, Contrebande de guerre et Blocus) (1).

1460*. — Les principes sem.bleraient exiger que même le passage

des convois de blessés et de malades belligérants ne soit pas autorisé

sur le territoire neutre. — Permettre leur passage à travers ce terri-

toire, n'est-ce pas, en libérant les voies de communication du belligé-

rant, hû en faciliter l'emploi pour ses transports de troupes et de

munitions ?

La Belgique observa, en 1870, une attitude des plus strictes. Sur

les réclamations de la France, elle n'accorda pas à l'Allemagne le

(1) \. Ariga, La Chine et Ui grande guerre européenne, 1920, chap. III, §§ 1

et 3, pp. 52, 58 et s.

I
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passage des blessés, même isolés, sur son territoire, après la bataille

de Sedan, parce que cette concession aurait facilité les opérations

des armées allemandes, en rendant les chemins de fer entièrement

disponibles pour le transport des troupes (Bluntschli, op. cit., art. 769,

770, 778). La Suisse, au contraire, a autorisé pendant toute la durée

de la guerre le transport des blessés des deux pays, non seulement

isolément, mais même dans les convois spéciaux organisés par les

sociétés de secours des deux belligérants. — En 1915, les Etats-Unis

ne permirent pas à la Grande-Bretagne de faire passer à travers l'Etat

du Maine, par la voie du Canadian Pacific Railway, les soldats cana-

diens blessés ou en congé, retournant d'Europe dans leur pays (notes

respectives des 20 et 23 décembre 1915).

M. Despagnet {op. cit., 4« édit., n" 691, p. 1210) est d'avis que le

passage des malades et blessés d'un belligérant ne devrait être autorisé

sur le territoire d'un neutre qu'avec le consentement de l'autre

belligérant auquel il peut causer indirectement préjudice.

L'article 14 de la convention de la Haye du 18 octobre 1907 a

toutefois déclaré qu'une puissance neutre' « pourra » autoriser le pas-

sage sur son territoire des blessés et malades belligérants, à la condi-

tion que les convois ne transpoitent ni personnel ni matériel de guene
;

en pareil cas, la puissance neutre est tenue de prendre les mesures de

sûreté et de contrôle nécessaires à cet effet. C'était déjà la solution

donnée par l'article 59 du règlement de 1899, sur les lois et coutumes
de la guerre sur terre. C'était aussi ce qu'avaient décidé l'article 55

de la déclaration de Bruxelles de 1874 et l'article 83 du Manuel
d'Oxford de 1880. La convention de Genève ayant neutralisé les ma-
lades et les blessés, on a pensé que ceux-ci ne pouvaient plus être consi-

dérés comme des combattants et que dès lors l'hospitalité des neutres

ne devait pas leur être refusée. —• Il faut remarquer que le texte de la

convention de la Haye de 1907, tout en légitimant le droit de passage

des malades et des blessés sur territoire neutre, ne le rend pas obli-

gatoire. La puissance neutre conserve donc le droit de s'opposer

au passage. L'attitude de la Belgique en 1870 serait donc encore

légale aujourd'hui et celle des Etats-Unis en 1915 ne saurait être

critiquée par application des principes consacrés à la Haye (1).

La Hollande, en 1914, usa du pouvoir prévu à l'article 14 de la con-

vention de la Haye. — Le 1«' et le 7 octobre de cette année, le gouver-

nement britannique demanda au gouvernement néerlandais l'autorisa-

tion, pour le bateau-hôpital privé China et pour le bateau-hôpital de la

marine Liberty, de prendre à bord à Anvers des malades et des blessés

et de retourner avec eux en Angleterre, par la voie de l'Escaut,

territoire néerlandais et par suite neutre. Le gouvernement des Pays-
Bas accorda l'autorisation sollicitée sous les conditions prévues à

l'article 14 de la convention V de la Haye concernant les droits et

(1) V. 1«B auteurs cités à la note 1, pp. 871 et §91.
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les devoirs des puissances et des personnes neutres en cas de guerre

sur terre, c'est-à-dire pourvu que les navires-hôpitaux ne transportent

ni p isonnel, ni maléiiel de gutire, et que, s'ils tiansportent des

blessés et malades de la partie adverse, ils les laissent sur le territoire

de la Hollande pour que celle-ci puisse les garder. Par suite de la chute

d'Anvers aux mains des Allemands, le gouvernement britannique ne

put exécuter son projet (1).

Mais il se peut qu'un belligérant ou que les divers belligérants, après

accord, demandeitt à un Etat neutie non seulement de laisser passer

leurs blessés et malades, mais de les recevoii sur son teiritoire :

aux tel mes de l'article 5, alinéa 2, du règlement de la Haye de 1899,

sur la guerre continentale, et de l'article 14, alinéa 2, de la V^ con-

vention de la Haye de 1907, sur la neutralité terrestre, l'Etat neutre

peut lecevoir les invalides qui lui sont ainsi « confiés », mais il doit les

garder sur son teiritoire de telle manière qu'ils ne puissent pas ppiti-

ciper de nouveau à la guerre. — A cet égard, un cas assez particulier

s'est produit en Hollande durant la guerre de 1914. Au cours des

opérations militaires du début de la guerre, un certain nombre de mili-

taires allemands et belges, blessés en Belgique, avaient été transportés

en territoire néerlandais, sans l'ordre de leurs supérieurs et alors

qu'étant évanouis on n'avait pu appeler leur attention sur leur trans-

port en territoire neutre où ils devaient être internés f étant donné

ces circonstances, le gouvernement néerlandais ordonna leur libéra-

tion et leur permit de retourner dans leur pays (2).

1461. — e) Si l'Etat neutre ne peut pas autoriser le passage des

armées belligérantes à travers son territoire continental, à plus forte

raison ne peut-il pas leur permettre d'y entrer afin de s'y rassembler,

de s'y léorganiser et en ressortir ensuite pour reprendre les hostilités :

sur terre, il ne doit pas donner accès aux foi ces militaires d'un des

belligérants. — Mais on peut supposer que les troupes d'un belligérant

soient poursuivies par le vainqueur et que, battant en retraite devant

lui, elles viennent chercher un refuge sur un territoire neutre. Le belli-

gérant qui pouisuit doit s'arrêter à la frontière, car le territoire neutre

est pour lui inviolable (n° 1450). Mais que devra faire l'Etat neutre vis-

à-vis des fugitifs qui essaient de pénétrer sur son sol ? En droit strict,

il serait en droit de leur fermer sa frontière. Cette solution, qui en la

facilitant rendrait inéluctable leur capture par l'ennemi, serait toute-

fois inhumaine ; et on conçoit que le neutre ne veuille pas agir ainsi :

en fait, un Etat neutre a rarement procédé de la sorte. Il pourra donc

recevoir les soldats fugitifs ; seulement il ne devra les recevoir que par

humanité : il les accueillera alors à titre de réfugiés. Il ne faut pas que
le territoire du neutre soit pour eux autre chose qu'un asile et puisse

(1) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. III, p. 93 ; Livre orange néerlan-

dais, septembre 1916, p. 172.

(2) Livre orange néerlandais, séjjtenibre 191G.
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leur servir de base d'opérations, car un neutre ne doit pas donner à un
belligérant une aide au détriment de sou "adversaire. Les militaires bat-

tant en retraite déposeront leurs armes et leurs munitions, seront

internés aussi loin que possible du théâtre des hostilités ; on doit

prendre des mesures pour qu'ils ne prennent pas part à la ;-uerre : si

l'Etat neutre n'agissait pas ou ne pouvait pas agir de cette manière,

le vainqueur aurait le droit de pénétrer sur le territoire neutre pour-

achever la déroute de son ennemi : le cas avait été prévu en ce sens

lors de la guerre franco-allemande par une déclaration de Bismarck au
gouvernement belge (V, Histoire de la guerre de 1870-1871 par l'Etat-

major allemand). — Le neutre est tenu de pourvoir à leurs besoins
;

mais il ne peut pas les traiter en prisonniers de guerre. Ce sont des

amis qui ont demandé asile (Funck-Brentano et Sorel, op. cit., p. 364).

C'est ainsi que la Suisse, en 1871, donna une affectueuse hospitalité

aux malheureuses troupes du général Glinchant, en remplissant ses

devoirs de neutre. Par une convention formelle, le 1«' février 1871,

entre le général français et le général siiisse Herzog, l'accès de la

Suisse fut généreusement accordé à l'armée française dite de l'Est,

mais à la condition expresse qu'elle livrerait son artillerie, ses armes,

ses équipements et ses munitions qui seraient restitués à la France

après la paix et contre règlement des dépenses supportées par la

Suisse. Les voitures de vivres et de bagages purent rentrer en France

à vide, tandis que celles du Trésox' et des postes, ainsi que les caisses

militaires, furent remises à la Confédération, chargée d'en tenir compte
lors du règlement des dépenses.

Tous les soldats fugitifs qui pénétrèrent sur le territoire belge

pendant la guerre franco-prussienne furent également accueillis et

traités avec le plus charitable empressement, mais ils furent retenus en

Belgique. Il en fut ainsi, même pour les blessés, à l'exception de ceux

qu'on reconnut impropres au service, ou dont la convalescence fut

présumée devoir durer jusqu'à la fin des hostilités : ceux-ci furent,

après entente avec les puissances belligérantes, autorisés à rentrer

dans leurs foyers.

jM. de Bismarck s'est plaint en 1S71 que le Luxembourg eût laissé

traverser son territoire, pour gagner l;i France et entrer dans l'armée

du Nord, à de nombreux soldats français fugitifs (1).

Les articles 57 et 58 de la convention de la Haye de 1899, sur les

lois de la guerre sur terre, et les articles 11 et 12 de laV« convention

de la Haye de 1907, sur la neutralité terrestre, ont tranché la question

en ces termes : « La puissance neutre qui reçoit sur son territoire des

troupes appartenant aux armées belligérantes les internera, autant

que possible loin du théâtre de la guerre ; elle pourra les garder dans

des camps, et même les enfermer dans des forteresses ou dans des

lieux appropriés à cet effet. Elle décidera si les officiers peuvent être

{\)\\ G. Rolin-Jaequemyns, H. D. I., t. III, p. 362.
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laissés libres en prenant l'engagement sur parole ne de pas quitter

le territoire neutre sans autorisation. A défaut de convention spé-

ciale, la puissance neutre fournira aux internés les vi\Tes, les habille-

ments et les secours commandés par l'humanité. Bonification sera

faite, à la paix, des frais occasionnés par l'internement ». — Il se peut

que la troupe qui se réfugie ait avec elle un matériel important. Quel

sera le sort de celui-ci ? N'y a-t-il pas au profit de l'Etat neutre un
véritable droit de gage sur le matériel amené pour répondre de la

créance à raison des vivres, des habillements, etc. des internés 7

La difficulté n'a pas été expressément prévue par les conventions

de 1899 et de 1907. Mais sa solution ne saurait être douteuse. Tout le

matériel doit être, comme le§ militaires, conservé par l'Etat neutre ;

ce dernier sera en droit de ne le restituer à la fin de la guerre au belli-

gérant auquel il appartient que contre règlement des dépenses consen-

ties au profit des réfugiés. -

Il a été fait dans les guerres récentes, postérieures aux actes de la

Haye, plusieurs applications de ces principes.

A la fin d'octobre 1912, lors de la guerre balkanique, 1,600 Turcs

chargés de défendre la position de Plevlic ont passé la frontière de

Bosnie ; les soldats autrichiens les ont aussitôt désarmés et conduits

sous escorte à Serajevo. — Lors de la guerre de 1914-1919, au mois

d'octobre 1914, après la prise d'Anvers par les Allemands, 30,000

Belges, pour échapper à la capture, se réfugièrent en Hollande : ils

y furent gardés militairement dans des camps entourés de fils de fer

barbelés (1). — Pendant cette même guerre, au mois d'octobre 1918,

lors de la retraite des Allemands en Belgique, 15,000 soldats allemands,

qui se trouvaient dans la région d'Eeclos, se réfugièrent en Hollande,

où ils furent internés.

Durant la guerre de 1914-1919, par application de l'article 11 de

la V* convention de la Haye concernant la neutralité sur teire (que

l'article 24 de la XIIP convention de la Haye sur la neutralité mari-

time a reproduit), la Hollande porta à la connaissance des officiers

belligérants à interner sur son territoire qu'elle leur permettait de

donner leur parole d'honneur de ne pas quitter celui-ci sans son auto-

risation. Mais, lorsque quelques Etats belligérants eurent interdit à

leurs officiels de donner leur parole d'honneur, elle renonça à leur

demander s'ils voulaient la donner et les interna purem.ent et simple-

ment, quitte à accepter leur parole d'honneur s'ils la lui donnaient

et à les mettre alors en liberté. — Elle accorda, d'autre part, aux
officiers internés des congés pour se rendre à l'étranger dans des

circonstances très spéciales comme une maladie grave de proches

parents, sous promesse de revenir en Hollande dans le délai fixé.

Elle fit profiter de pareils congés même des internés d'un rang inférieur

(1) V. Hoffer. Revue internationale de la Crnix-Ronge, 1^ fi'-vrip'' 1919.

p. 161, note.
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à celui d'officier. — Les militaires belligérants internés aux Pays-Bas

furent autorisés à correspondre avec leur famille (1).

1461'. — Au point de vue de l'entrée et du passagej sur territoire

neutre, un cas un peu particulier s'est présenté pendant la guerre mon-
diale. — L'armistice du 11 novembre 1918, imposé à l'Allemagne par

les Alliés, a stipulé que les troupes allemandes devaient, dans un délai

de quinze jours à dater de sa signature, évacuer, pour retourner en

Allemagne, les pays envahis : Belgique, France, Luxembourg, ainsi

que l'Alsace-Lorraine. Pour effectuer plus aisément la retraite vers

le Rhin, le haut commandem.ent allemand ordonna à quelques-uns

de ses contingents de J^raverser le territoire hollandais du Limbourg,
langue de terre qui s'interpose entre le territoire allemand et le terri-

toire belge, à sa partie la plus étroite entre Moeseyck et Susteren. Et
les Pays-Bas ne s'opposèrent pas à ce passage à travers leur territoire :

ils n'internèrent pas les militaires allemands, ils se bornèrent à les dé-

sarmer ; le 18 novembre, en effet, le passage des troupes allemandes

commença à travers le Limbourg hollandais, par groupes de cent

hommes désarmés. Il semble bien que ce passage ait constitué de la

part des Pays-Bas un acte contraire à la neutralité ; car l'armistice,

s'il suspend les hostiUtés, n'entraîne pas la cessation de l'état de guerre,

et en temps de guerre les principes du droit international, tels qu'ils

ont été établis par les conventions de la Haye, ne permettent à im Etat
neutre, exceptionnellement et dans des conditions particulières, que le

passage par son territoire des blessés et des malades des beUigérants (2).

(1) V. Livre orange néerlandais, septembre 1916, pp. 175 et s.

(2) Pour justifier la conduite des Pays-Bas, la légation de Hollande à Paris

a envoyé le 22 novembre 1918 à la presse un communiqué déclarant que le

relojr en .Mlemagne de certaines troupes aJleuiandes à travers le Limbouig
avait été accordé dans l'intérêt de la population belge et après entente avec les

ministrc-s de Belgiqite, de Fraîice et de Grande-Bretagne, les armes et le matéiicl

de guerre qu'elles emportaient restant en pays neutre ». Un communiqué dés
Alliés du 25 novembre a répondu qu'une pareille allégation était inexacte,

qu'ils n'avaient jamais autorisé îe passage des soldats allemands à travers le

Limbourg.
Le pass^age des troupes allemandes par le tenitoiîe hollandais a fait l'objet

de plusieurs questions adressées au ministre français des affaires étrangères

\inr IL Louis Maiin, député :

Le 25 mars 1920, M. Louis Marin a demandé à M. le ministre des affaires étran-

gères dans quelles conditions, en novembre 1918, les troupes allemandes ont
été autorisées, par le gouvernement hollandais, à traverseï le Limbourg, sans
être internées, et ce que sont devenus le mûtériel de guerre et les armes laissés

en Hollande par ces troupes. — Le ministre a répondu le 14 avril 1920 : Le
13 novembre 1918, le ministre des affaires étrangèies des Pays-Bas convoquait
les représentants de la France, de la Belgique, de la Grande-Bretagne, des Etats-

Unis et de l'Italie, et leui faisait savoir que. d'assez fortes unités allemaudeô
ayant demandé le passage par le territoire hollandais dans le Brabant et le

Limbourg, le gouvernement néeilandais n'avait pas cru pouvoir s'opposer

à cette demande. Cette décision était motivée par les considérations suivantes :

1° les Alliés étaient en état d'armistice avrc l'Allemagne et ils avaient le plus

grand intéiêt à voir évacuer le plus tôt possible la Belgique ; 2» l'internement des
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Les gouvernements alliés ont protesté officiellement auprès du gouver-

nement néerlandais contre la violation de neutralité dont celui-ci

s'était, d'après eux, rendu coupable. — A la suite de l'autorisation

tioupes allemandes soiilèveiait d'insolubles difficultés en rtison de la grave

situation alimentaire des Pays-Bas et de l'insuffisance des locaux qui manquaient
déjà poui les évacues alliés et le; prisonnieis de guerre de toutes les nationalités

qui refluent d'Allemagne. Toutefois le gouvernem nt néerlandais avait refusé

le passage par le Brabant, qui aurait entraîné un tiop long séjour des troupes

allemandes sur le territoire hollandais ; il n'avait aulcrisé que la traversée du
Limbourg sur 5 kilomôtn.; ; les tioupes sciaient désaimées à la frontière et

les armes et munitions seraient conseivées jusqu'à la fin de la guérie. Le ministre

de France à la Haye reçut 1 c:dre de prolester foimelleinint contie la décisitn

du gouvernement hollandais. Les autres gouvernements alliés piotestèrent

également. Le nombie des tioupci allemandes qui ont traveisé le Limbourg
s'élève à 70,300. Beaucoup d honimes étaient sans armes. Le ministre des

affaires étrangères hollandais déclara, k' 3 janvier 1919, quî le matériel confisqué

par les autorités néerlandaises se dénombrait ainsi : 53,654 fusils, 3,435 revol-

vers et pistolets, 552 mitrailleuses, 40o fusils-mitrailleurs, 59 lance-bombes,

7 canons automobiles, 12 pièces de campagne, 3,781 caisses et 841 boîtes car-

touches, 4 canons antiaériens, 237 pistolets lance-fusées, 10 projecteure, 12 cais-

sons à munitions, 5 voitures automobiles, 27 voitures, 21 canons 37 millimètres,

34 caisses bombes, 8 caisses grenades, 2 caisses lunettes, 130 caisses instruments,

108 caisses outils, 1 installation de réparation, 260 pelles, 288 outils de sapeurs,

9 voitures automobiles à dynamo, 3 canons revolvers, 2 canons sur camions,
3 voitures pour télégraphie sans fil, 12 demi-pontons et 20 pontons sur camions,

3 mortiers de tranchées, 5 motocyclettes ; en outre, des quantités de matériel

de téléphone et éclairage et de grandes quantités de casques, de paniers à muni-
tions, de masques contre les gaz asphyxiants, 'de canons de mitiailleuses et des

équipements en cuir. Ce matériel fut entreposé à Amtersdani et, d'après les

renseignements fournis à la légation de la République à la Haye, il s'y trouve
encore ».

Le 17 avril 1920, nouvelle question de M. Louis Marin demandant à M. le

ministre des affaires étrangères Si le matériel de guerre laissé en Hollande par les

troupes allemandes doit éti'e conservé par la Hollande ou être remis à l'Alle-

magne, ou bien si son sort et le moment de le régler sont laissés au choix de l'un

ou de l'autre gouvernement de ces deux pays. — Réponse du ministre le 21 mai
1920 : La conférence des ambassadeurs a décidé d'inviter le gouvernement
allemand à faire connaître à la Hollande que le matériel de guerre militaire,

naval et aéronautique lui appartenant doit être livré à des stations frontières

qui seront déterminées d'accord avec les commissions de contrôle et dans les

conditions que celles-ci fixeront. Le gouvernement hollandais sera informé
que la démarche du gouvernement allemand ainsi prévue est faite auprès de lui

avec l'approbation des principales puissances alliées ».

Enfin, le 17 avril 1920, M. Louis Marin a demandé à M. le ministre des affaires

étrangères, comme suite à la réponse du 14 aviil, au sujet des troupes allemandes
autorisées par le gouvernement hollandais à traverseï le Limbourg, d'une part,

quelle réponse a été donnée par le gouvernement hollandais à la protestation

de la France et des gouvernements alliés et quelle a été l'action de ces derniers

et, d'autre part, si ces protestations ont été renouvelées lors des négociations

au sujet : 1° de l'accord hcllando-belge ; 2° de l'extradition du kaiser et du
kronprinz ; 3° de la demande d'entrée de la Hollande dans la Société des Nations ;

4° des propositions de confier à la Hollande un mandat sur l'Arménie. — Le
ministre a déclaré le 21 mai :. < Le gouvernement hollandais a répondu aux
protestations du gouvernement belge, et il a communiqué cette réponse aux
autres gouvernements alliés. Dans sa réponse au gouvernement belge, le mi-
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ainsi accordée par les Pays-Bas, le gouvernement belge, au mois de
décembre 1918, demanda au gouvernement hollandais de lui accorder

toutes les facilités nécessaires pour l'expédition de son matériel de
guerre par l'Escaut vers Anvers : si, observa-t-il, la neutralité de la

Hollande n'est pas atteinte par le passage de troupes amenées par le

territoire hollandais du Limbourg, elle ne saurait l'être davantage
par l'expédition du matériel de guerre belge par la voie de l'Escaut,

fleuve international sur lequel la Belgique possède deux ports princi-

paux, Anvers et Gand, et la France deux ports intérieurs, Valenciennes

et Condé. Comme conséquence de la permission donnée par la Hol-
lande aux troupes allemandes de traverser le territoire hollandais, le

gouvernement de la Grande-Bretagne informa, d'autre part, le cabinet

de la Haye de son intention d'approvisionner l'armée britannique

d'occupation de la région rhénane en empruntant la voie de l'Escaut

et du Limbourg.
1461". — Un Etat neutre manque aux devoirs de la neutralité

lorsque son représentant facilite, au profit d'un belligérant, la fuite

de soldats de celui-ci qui auraient dû tomber en la possession de
l'adversaire. Ainsi, on doit critiquer la conduite du consul allemand
de Salonique qui, en 1912, lors de la capitulation de cette ville aux
mains des Grecs, délivra à des officiers et soldats turcs se trouvant à

Salonique des passeports allemands pour se rendre à Constantinople
sur le théâtre de la guerre et augmenter de la sorte les forces et les

•ressources de la Turquie (1).

1462. — Que décider à l'égard des soldats prisonniers de guerre,

qui veulent pénétrer ou sont entrés en territoire neutre ? Quelle

conduite l'Etat neutre doit-il tenir à leur égard ?

Plusieurs cas peuvent être envisagés.

1462'.— i®' cas.— Il s'agit de soldats qui, s'étant évadés de l'armée

bclUgérante qui les tenait prisonniers, arrivent, isolément ou par
groupes, armés ou sans armes, sur la 'frontière d'un Etat neutre.

Cet Etat doit-il refuser de les recevoir et les rendre à la puissance dont
ils étaient les prisonniers ? Doit-il les garder et les interner ? P.eut-il

nistre des affaires étrangères néerlandais rappelait toute:? les raisons déjà expo-
sées par lui le lli novembre 1918, et qui, à ses yeux, étaient de nature à justifier

l'attitude du gouvernement hollandais. En envojant ce document au représen-
tant de la République française, le ministre des affaires étrangères insistait

sur lc«fait qu'il n'y avait pas eu de " passage de troupes » au sens où l'entendait
le gouvernement français : les soldats allemands ayant été désarmés, leur
' \oyage » à travers le Limbourg dans la direction de leur pays, voyage qu'il

rapprochait de ia libération et du renvoi des militaires internés aux Pays-Bas,
ne pouvait être, suivant lui, considéré comme contraire à la neutralité. Ces com-
munications du gouvernenxent néerlandais ont amené des répliques et des recti-

fications de la part de plusieure des re]>rcscntants des Alliés et notamment
de la part du représentant de la France. Les protestations des Alliés n'ont pas
été renouvel ée^ depuis lors ».

(1) V. Maccas, R. D. L P., i. XX, pp. 219-221.
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les laisser passer librement à travers son territoire ? — Il paraît diffi-

cile d'admettre qu'il doive les restituer directement à l'Etat qui les

détenait ou les lui rendre indirectement en les repoussant hors de
'

son territoire, car en agissant ainsi, outre qu'il méconnaîtrait tout

sentiment d'humanité, il aiderait en réalité l'Etat belligérant à garder

ses prisonniers et par conséquent manquerait à la neutralité. — Mais
la question est très controversée de savoir s'il doit leur permettre

de traverser librement son territoire pour gagner leur pays ou s'il

doit les y conserver et les y interner. — Un point, en tout cas, est

certain, c'est que la captivité de tout prisonnier de guerre cesse par

son entrée sur un sol neutre : le droit de guerre, dont la captivité mili-

taire est une conséquence, ne peut avoir aucun effet sur un territoire

neutie. Seulement le prisonnier de guerre évadé, qui n'est plus un pri-

sonnier, sera-t-il traité comme un simple particulier ou comme un
combattant ?— Un premier système, soutenu notamment par Funck-
Brentano et Sorel (1), déclare que ces soldats évades ne doivent être

ni arrêtés ni internés, qu'ils peuvent disposer librement de leur per-

sonne. « Ils ont gagné leur liberté à leurs risques et périls ; l'ennemi,

qui n'a pu les retenir, ne pourrait, s'ils reprenaient part à la guerre

et s'ils étaient de nouveau faits prisonniers, leur appliquer aucune
répression ; il leur reconnaît donc le droit absolu d'user de leur liberté :

le neutre ne peut être plus sévère pour eux que l'ennemi ». —
Un second système, soutenu spécialement par Sauser-Hall (2), pré-

tend au contraire que l'Etat neutre a l'obligation de retenir et d'in-^

terner les prisonniers de guerre évadés. Si les soldats échappés ont cessé

d'être des prisonniers de guerre, ils n'en sont pas moins toujours

restés des soldats au service d'un belligérant ;
pourquoi les traiterait-

on autrement qu'on ne traite les fuyards d'une armée belligérante en

territoire neutre ? Les laisser en liberté, c'est leur donner le moyen
de rejoindre leur pays et de combattre de nouveau dans l'armée

de celui-ci; or n'est-ce pas à.% la part d'un Etat neutre manquer à la

neutralité que de leur fournir ce moyen ? En s'évadant, ils ont sans

doute échappé à l'ennemi, mais n'auraient-ils pas pu être repris

par celui-ci s'ils ne s'étaient point réfugiés en territoire neutre ?

Le neutre est en droit de leur donner asile, mais il ne doit pas leur

permettre de reprendre le combat ; il faut dès lors qu'il les interne
;

il ne saurait se borner à n'autoriser les fugitifs à quitter leur sol que
par une frontière autre que celle des belligérants, car rien ne leur

serait alors plus facile, une fois arrivés dans un tiers pays, que,d'en

sortir pour rentrer dans leur propre patrie. — M. Kleen (3) fait une

(1) Op. cit., p. 364. — V. aussi Brenet, op. cit., p. 251 ; Calvo, op. cit., t. IV,

§2150 ; Mériguhac, op. cit., 3'' partie, t. I, p. 580 ; Nys, op. cit., t. III, p. 527.

(2) R. D. I. P., t. XIX, p. 43. — V. aussi Heilborn, Rechte und Pflichten der

neutralen Staaten, p. 32. — Lentnei, Das Recht im Krieg, p. 153. — Piédelièvre,

op. cit., t. II, p. 499. — Rolin-Jaequemvns, R. D. I., t. III, p. 356,

(3) Op. cit., t II, p. 25^
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distinction assez subtile et^difficile à reconnaître dans la pratique :

il oblige le gouvernement neutre à interner les prisonniers évadés

qui, avant leur entiée sur le sol neutre, ont, avec leur armée qu'ils

avaient rejointe ou isolément, pris part à des hostilités, car dans ce

cas ce sont vraiment des combattants et non plus seulement des

fugitifs qu'il recueille, mais il l'oblige à les laisser en liberté s'ils n'ont

pas commis de nouveaux actes d'hostilité depuis leur évasion. —
Une dernière opinion, présentée par M. den Béer Poitugael (1), n'im-

pose pas au neutre l'obligation d'interner les prisonniers de guerre

fugitifs, il lui en leconnaît simplement le droit : il peut, à son gré,

les laisser en liberté ou les soumettre à un internement.

Il nous semble qu'en obligeant l'Etat neutre soit à interner les sol-

dats évadés, soit au contraire à les laisser disposer librement de leur

personne sur son sol, qui peut ainsi devenir pour eux un lieu de passage

vers leur pays, les systèmes précédents n'envisagent pas la question

comme elle doit l'être réellement. En définitive, ce qu'il faut ici, c'est

que l'Etat neutre ne manque pas à ses devoirs de neutralité ; or ces

devoirs l'obligent à n'aider militairement ni l'un ni l'autre des deux
belligérants : il ne doit pas dès lors livrer, même indirectement, le captif

enfui à l'Etat capteur et annihiler par son fait la liberté que l'évasion

a donnée au prisonnier ; mais il a, d'autre part, l'obligation de ne

point renvoyer le fuyard dans sa patrie afin de ne pas renforcer

l'armée à laquelle il appartiert. Dans ces conditions, le neutre est

tenu de recevoir les évadés sur son territoire et il paraît difficile

d'admettre qu'il les y assujettisse à un internement proprement dit,

au sens stiict qu'a donré à ce mot l'aiticle 11 de la V« convention

de 1? Haye, c'est-à-dire à une réclusion dan? des camps, des fDrte-

resses ou d'auties lieux appropriés, cai ce seiait en faire véiitablement

des captifs : ceux-ci doivent jouir sui" le sol neutre de la liberté qu'ils

ont acquise, seulement cette liberté ne saurait aller jusqu'à rendre

possible leur sortie du territoire ; ils ne peuvent en conséquence pié-

tendre qu'à une liborté surveillée : l'Etat neutre prendra vis-à-vis

d'eiix le.s précautions convenables pour les empêcher de regagnei leur

armée (2) : il pourra notamment les contraindre à se présenter pério-

diquement devant les autorités de police, subordonnei leur liberté à

un engai-ement d'honneur de ne pas quitter le territoire et de ne plus

combattre durant la guerre, même leur fixer un lieu de résidence avec

obligation de ne pas s'éloigner au-delà de certaines limites.

La V« convention de la Haye du 18 octobre 1907 a tranché de la

façon suivante, dans son article 13, alinéa 1, la question des prison-

niers de guerre réfugiés en pays neutre : « La puissance neutre qui

reçoit des prisonniers de guerre évadés les laissera en liberté. Si elle

P

(1) Cité par Heilborn, op. cit., p. 32.

(2) r.omp. Cobbett, op. cit., t. II, p. 314. — Oppenheim. op. cit., t. II. ^ 337,

410.
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tolère leur séjour sur son territoire, elle peut leur assigner une rési-

dence ».' Untî quadruple faculté est^ ainsi reconnue par la convention

à l'Etat neutre : 1° il a le droit de ne pas les recevoii ;
2° il peut, s'il

les reçoit, les expulser comme il peut expulser tout étranger ; O» il

peut, s'il tolère leur séjour sui son territoire, les y laisser en liberté :

les évadés, libres de disposer de leur peisonne, auront ?lois le droit

d'en soitir et de gagnei leur patiie ;
4° il peut enfin les garder sur son

sol en leur imposant une résidence : on remarquera qu'ici il n'est pas

parlé, comme dans l'article 11, d' «internement », mais simplement
d'une assignation de résidence.

L'article 13 vise les prisonniers qui s'échappent d'un tcrritoiie

ennemi occupé par un belligérant aussi bien quQ ceux qui s'échappent

du territoire du belligérant qui les détenait. Son texte est général.

Cette interprétation résulte, d'ailleurs, de l'adoption par la conférence

d'une proposition en ce sens faite par la délégation britannique.

Cette disposition constitue en réalité un compromis entre une pro-

position française qui obligeait uniquement l'Etat neutre à laisser

en liberté les prisonniers arrivés sur son sol, une proposition suisse

qui entendait en outre réserver à cet Etat le droit de ne pas les recevoir

ou de ne pas tolérer leur séjour sur son territoire, et une proposition

belge qui lui laissait la faculté de leur assigner une résidence en même
temps que celle de les laisser en liberté (1).

Quelle a été, en pratique, avant et après la conférence de la Haye,
l'attitude des puissances neutres vis-à-vis des prisonniers évadés

arrivant sur leur territoire ?

Lors de la guerre de 1870-1871, la Belgique a toujours intenié les

prisonniers fugitifs : dès le mois d'août 1870, le gouvernement belge

avait rendu des instructions portant qu'il y avait lieu de désaimer,

même par la foi ce, les belligérants français ou allemands qui cherche-

raient un refuge en Belgique, d'interner les soldats et les sous-officiers,

et de ne laisser circuler libiement les officiers que s'ils donnaient par

écrit leur parole d'honneur qu'ils ne franchiraient pas la frontière (2).

Il semble au contraire que, pendant la guerre mondiale de 1914-1919,

les prisonniers faits par l'armée allemande et ceux retenus par elle dans

les territoires français ou belges occupés qui s'enfuirent en Hollande y
fuient laissés libres et purent de son territoire regagner leur propre

patrie : des associations nombreuses furent, malgré la surveillance

allemande, organisées dans les territoires occupés afin d'aidei à

l'évasion veis les Pays-Bas des soldats alliés qui s'y trouvaient

retenus (3). — En décembre 1914, les Pays-Bas libérèrent des prison-

(1) V. Actes et documents de la deuxième conférence de la Haye, t. III, p. 261.

(2) Rolin-Jacquemyns, R. D. I., t. III, p. 356. — Romberg, Des belligérants

et des prisonniers de guerre, 1894, p. 299.

(3) Comp. les débats dans les affaires des traîtres Richard et Quien devant
les conseils de guerre de Lille (18-29 juillet 1919) tt de Paris (25 a0Ût-4 septembre
1919), Revue des causes célèbres du 14 s«ptembre 1919.— Affaire de miss Cavell,
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niers français qui s'étaient évadés du camp allemand de Friedrichsfeld.

— Lois de la gucire de 1914-1919, un ccitain nombie de prisonnieis

de guérie évadés se réfugièrent dans le Luxembourg. Le giand-duché,

appliquant l'article 13 de la V^ convention de la Haye, les laissa en

liberté en leur assignant une résidence sur son territoire. Mais les

troupes allemandes d'occupation procédèrent à l'arrestation et à la

déportation de plusieurs d'entie eux : le Luxembourg réclama,

sans^ pouvoir d'ailleurs obtenir aucune réponse, contre cette façon

de procéder (1). — L'ordonnance de neutralité rendue par la Suisse

le 4 août 1914 déclara dans son article 9 : « Si des militaires isolés

des armées belligérantes ou des prisonniers de guerre évadés cherchent

à se réfugier sui notre territoire, ils pourront y être admis jusqu'à

nouvel avis. Ils seront désarmés et mis à la disposition de l'autorité

militaire, de même que les piisonniers de guerre amenés pai des troupes

se réfugiant sur notre territoire ». — L'ordre présidentiel chinois

sur la neutralité du 6 août 1914 a déclaré dans son article 9 que les

prisonniers de guerre qui se sont sauvés en Chine doivent être immé-
diatement mis en liberté (2).

La conférence de Bruxelles de 1874 n'avait pas piévu la situation,

pas plus d'ailleurs que les Instructions américaines de 1863 et le

Manuel d'Oxford de 1880. Le Manuel français pour les officiers dont

la 3« édition a paru en 1884 et le Manuel allemand de 1902 n'y faisaient

pas davantage allusion ; le Manuel fiançais de M. Jacomet de 1913

a, dans son article 148, reproduit l'article 13, alinéa 1, de la convention

de la Haye.
1462'. — 2« cas. — On peut supposer qu'une armée en fuite se

réfugie, avec les prisonniers qu'elle a faits, sur le territoire d'une puis-

sance neutre. Cette puissance doit interner les soldats de l'armée

belligérante ; mais a-t-elle la même obUgation vis-à-vis des prison-

niers ennemis entraînés par elle ? — Ici encore plusieurs systèmes

possibles. — 1° Les prisonniers doivent être laissés complètement
libres et l'Etat neutre doit les renvoyer dans leur pays. En teriitoire

neutre, l'armée belligérante ne peut en effet employer la force pour

garder ses prisonniers, et sans leur passage sur le sol neutre les troupes

de cette armée auraient été faites prisonnières par les poursuivants

et leurs captifs auraient été libérés : ceux-ci doivent être mis au béné-

fice de la situation qu'ils auraient eue si l'asile n'avait pas été accordé

aux fuyards. C'est la thèse qu'a soutenue M. Heilborn (3) et que défen-

dit la Suisse à la conférence de la Haye en 1907 (4). — 2» L'Etat

condamnée à mort et exécutée par les Allemands pour avoir à Bruxelles facilite

la fuite sur la Hollande de soldats allies restés en détresse en Belgique.

(1) V. Livre gris, luxembourgeois, 1919, p. 74.

(2) V. Paul Fauchille, Lu guerre de 1014, t. I, p. 292, et t. III, p. 2()G.

(3) Op. cit., p. 52. — V. aussi Kleen, op. cit., t. II, p. 25. — Pillet, Les lois

actuelles de la guerre, 2» édit., 1901, p. 163. Cet auteur avait soutenu le système
de l'internement dans son Droit de la guerre, 1891, t. II, p. 284.

(4) Actes et documents, t. III, p. 39,
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neutre doit interner les prisonniers comme ceux qui les conduisent*

En les libérant cet Etat enverrait des renforts au belligéraîit dont ils

relèvent, et ainsi manquerait aux devoirs de la neutralité. Qu'on
n'objecte pas que sans l'asile les prisonniers auraient été compJète-
ment libérés par l'armée de leur pays, car il se peut qu'avant de
passer la frontière l'armée battue livre un combat désespéré dans
lequel les prisoMiiers auraient peut-être trouvé la mort. Ce système
est celui de M. Sauser-Hall (1), et il a été préconisé à la Haye par la

Russie (2). — 3° Les prisonniers conduits par une armée en fuite

sont soumis à la même règle que les prisonniers évadés. Telle fut la

proposition faite à la conférence de 1 907 par la délégation hollandaise (3),

et c'est elle qui triompha à la Haye. L'article 13, alinéa 2, déclare en
effet ce qui suit : « La même disposition (celle de l'article 13, aUnéa 1)

est applicable aux prisonniers de guerre amenés par des troupes se

réfugiant sur le territoire de l'Etat neutre. Ces prisonniers pourront
donc, au gré de l'Etat neutre, être rejetés de son territoire ou bien,

s'il tolère leur séjour, jouir d'une libération complète ou être soumis
à une assignation de résidence.

De ces trois systèmes, celui qui assure aux prisonniers la liberté

complète paraît le pius exact. Obliger le neutre à les interner, alors

que les troupes du capteur en fuite sur son territoire n'ont pu conserver

sur eux leur pouvoir, ce serait venir à l'aide de ces troupes en faisant

pour elles ce qu'elles n'ont pu faire elles-mêmes. L'éventualité d'un

dernier combat désespéré à la frontière dans lequel les prisonniers

seraient exposés à la mort n'est pas chose admissible : une armée en

déroute, décidée à franchir la frontière d'un Etat neutre, ne songe
plus guère à se battre. On ne peut plus dire ici, comme pour les prison-

niers évadés, que sans le refuge sur le sol neutre les captifs auraient

pu être repris par celui qui les a faits pi-isonniers. En réalité, sans ce

refuge, ils auraient recouvré leur Uberté complète. Le droit facultatif

reconnu au neutre par l'article 13 de la convention, outre qu'il ne
repose sur aucun principe juridique, l'expose, dans le cas présent

comme dans celui des prisonniers évadés, à des récriminations de la

part des belUgérants qui pourront le taxer de partialité s'il n'use pas
de son droit avec une égalité absolue.

Par la généralité de leurs termes on peut dire que la déclaration

de Bruxelles de 1874 (art. 53) et le Manuel d'Oxford (art. 79) ont
admis implicitement l'obligation de l'internement. C'est aussi le

système qu'a adopté expressément le Manuel allemand de 1902 :

« Si les troupes qui franchissent la frontière ont avec elles des prison-

niers de guerre, ceux-ci seront traités comme les capteurs eux-mêmes »,

(1) Op. et loc. cit., — V aussi Lentner, op. cit., p. 153. — Du PajTat, Le
prisonnier de guerre dans la guerre continentale, 1910, p 436.

(2) Actes et documents, t. III, p. 38.

(3) Act«K et d«cum«nts, t. III, p. 2*3.
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c'est-à-dlre doivent être mis hors d'état de regagner le théâtre des

hostilités (1). Le Manuel français pour les officiers de 1884 a dit

seulement (p. 82) que les combattants ennemis capturés « peuvent

être soumis à l'internement et retenus par le neutre jusqu'à la fin

de la guerre » ; celui de 1913 reproduit la disposition de la Haye.
En février 1871, quand l'armée française de l'Est passa en Suisse,

les quelques prisonniers allemands qu'elle amenait avec elle furent

renvoyés en Allemagne ; mais, en même temps, un nombre égal de
sous-officiers et de soldats français se trouvant en Suisse furent

évacués par Genève sur la frontière française (2). — L'ordonnance
chinoise sui la neutralité du 6 août 1914 déclare expressément que
les prisonniers de guerre amenés sui le territoire de la Chine par des

troupes belligérantes doivent être immédiatement mis en liberté,

mais que les troupes qui ont emené les prisonniers doivent être inter-

nées (3).

Que décider en ce qui concerne le matériel amené par tes troupes

et qu'elles avaient pris à l'adversaire ? La convention de 1907 n'a pas
réglé la difficulté. Il ne faut pas traiter le matériel comme les prison-

niers de guerre, car quand une troupe s'est emparée du matériel de
l'ennemi, elle en devient propriétaire inmiédiatement : il n'y a donc
pas à s'inquiéter de l'origine du matériel qui est entre ses mains.

1462'. — 3^ cas. — Des Etats neutres peuvent-ils accorder à un
belligérant l'autorisation, qu'il leur demande, de laisser passer par leur

territoire, pour les envoyer dans son pays, un transport de prisonniers

de guerre valides ? — Ce cas ne saurait soulever aucun doute. Les
neutres doivent refuser le transport demandé, car il est inconciliable

avec la neutralité : 1» Il constitue une assistance au belligérant,

puisqu'il l'aide à débarrasser ses armées d'impedimenta et assure la

liberté à ses chemins de fer pour le transport de ses troupes et de ses

munitions ;
2° il constitue en lui-même un acte de belligérance qui ne

peut être accompli en territoire neutre ; 3» la captivité de guerre ne
peut être maintenue, ne fût-ce que passagèrement, en pays neutre

;

4" le belligérant ne peut faire accompagner ses prisonniers d'une
escorte militaire et le neutre ne peut assurer leur garde sans rompre
sa neutralité. Si le belligérant passe outre au refus du neutre, celui-ci

devra renvoyer les captifs et leurs vainqueurs au-delà de sa frontière.

Cette solution — que l'article 14 de la V® convention de la Haye
consacre implicitement puisque cet article n'autorise le passage que
des blessés et malades, sans personnel de guerre, appartenant au
belligérant lui-même et oblige le neutre à garder sur son territoire

les prisonniers blessés ou malades de la partie adverse amenés

(1) Edit. Carpentier, 1916, p. 155.

(2) V. Davall, Les troupes jrançaises internées en Suisse à la fin de la guerre
franco-allemande en IHTl, p. 71.

(3) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. III, p. 206.
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par le belligérant — est admise par la généralité des auteurs (1).

1462'. — 4^ cas. — On a vu (n» 1460') que la convention de 1907,

dans son article 14, permet à l'Etat neutre de donner passage sur son

territoire aux convois de blessés et de malades appartenant aux armées

belligérantes, pourvu qu'ils ne transpoi'tent ni personnel ni matériel

de guerre. Mais dans ces convois il peut y avoir des blessés et malades
des deux belligérants, puisque c'est un devoir pour chaque belligéiant

de secourir les blessés et les malades en son pouvoir sans distinction

de nationalité. La puissance neutre devra-t-elle laisser passer, comme
les autres, les blessés et malades prisonniers ? — A la conférence de

Bruxelles de 1874 la question fut discutée et les systèmes les plus

divers furent présentés, mais on ne parvint pas à s'entendre. Quatre

solutions principales peuvent être envisagées : — 1° Autoriser le pas-

sage des prisonniers de guerre invalides faisant partie du convoi, ce

qui conduit à reconnaître que, contrairement aux principes, la capti-

vité est m^ntenue sur le sol neutre.— 2<^ Interdire ce passage, et ainsi

exposer les prisonniers blessés et malades à des souffrances qu'un

transport rapide eût évitées ; c'est la solution donnée par l'article 83

du Manuel d'Oxford de 1880. — 3° Admettre les prisonniers en pays

neutre en les libérant sans restriction, ce qui leur permettra de

reprendre les armes après guérison : tel lut l'avis du baron Lambcrmont
à la conférence de Bruxelles. — 4° Déclarer la captivité supprimée sur

le sol neutre, mais soumettre les prisonniers invalides en pays neutre

à l'internement. Cette dernière solution, que M. Sauser-Hall (2) consi-

dère comme conciliant l'humanité et le droit strict, est celle qu'ont

consacrée dans les termes suivants les deux conférences de la Haye de

1899 et de 1907, la première dans l'article 59, alinéa 2, du règlement sur

la guerre continentale, la seconde dans l'article 14, alinéa 2, de la

V« convention sur la neutralité terrestre : « Les blessés ou malades,

amenés dans ces conditions (c'est-à-dire par des convois d'évacuation)

sur le teiritoire neutre par un des belligérants et qui appai tiendraient

à la partie adverse devront être gardés par la puissance neutre, de

manière qu'ils ne puissent de nouveau prendre part aux opérations

de la gueri'e ». N'est-il pas toutefois un peu singulier de refuser ainsi

au neutre, dans l'article 14, la faculté de libérer les prisonniers inva-

lides, dont la participation aux hostilités, subordonnée à leur guérison,

est seulement éventuelle, alors qu'on lui accorde, dans l'article 13,

le droit de libérer les prisonniers valides, amenés sur son territoire,

qui peuvent immédiatement et d'une manière certaine reprendre part

à la guerre ? Cette singularité disparaît quelque peu, si l'on remarque

qu'aux termes de l'article 13 le neutre peut encore ne pas recevoir

(1) V. Sauser-Hall, R. D. I. P., t. XiX, p. 51. — V. aussi Bluntschli, op. ci

art. 769 et 785. — Kleen, op. cit., t. I, pp. 505 et 519, et t. II, p. 17. — Riva
op. cit., t. II, p. 400.

(2) Op. et loc. cit., p. 56.
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les prisonniers de guerre valides et, s'il les reçoit, peut les soumettre

à une résidence déterminée.

L'article 60 du règlement de 1899 et l'article 15 de la V^ convention

de 1907 déclarent que « la convention de Genève s'applique aux ma-
lades et aux blessés internés sur territoire neutre ». Cela veut dire que le

neutre ne pourra ni interner le personnel charitable, ni garder le

matériel d'ambulance accompagnant les militaires blessés et malades
en territoire neutre. — En 1870-1871, la Belgique n'a pas interné

les médecins, les pharmaciens et les membres de l'intendance spécia-

lement affectés aux ambulances (1).

Cependant, aux termes de l'article 2 de la convention de Genève
du 6 juillet 1806, à l'égard des prisonniers blessés ou malades qu'ils

ont faits, les belligérants peuvent stipuler entre eux qu'ils ne garderont

pas prisonniers certains blessés ou malades et les renverront dans leur

pays, après les avoir mis en état d'être transportés ou après g-uérison.

Pareil renvoi peut-il s'opérer à travers un Etat neutre ? Celui-ci ne
mauqucia-t-il pas à la neutralité en s'y prêtant ? Il peut y avoir

grand intérêt, pour accélérer le transport et ainsi diminuer les souf-

Ifrances
des militaires, à passer par un territoire neutre. Comme le

renvoi doit avoir lieu du consentement des belligérants, on ne saurait

Iconsidérer le passage comme une aide donnée à l'un d'eux au détri-

Inent de l'autre : au surplus, par l'accord des parties, les blessés et les

malades ont cessé d'être des prisonniers.— Lors de la guerre mondiale,

tl la fin d'octobre 1914, le Conseil fédéral suisse, s'inspirant de l'ar-

bcle 6 de la convention du 6 juillet 1906, a présenté aux gouverne-

bients allemand et français une demande pour l'échange par la Suisse

des prisonniers gravement blessés de ces deux puissances : cette

demande fut favorablement accueillie et, après certaines difficultés

qu'aplanit l'intervention du Saint-Siège, de mars 1915 à novembre
1916, 2,343 Allemands et 8,668 Français, grands blessés, rentrèrent

ns leur patrie en passant par la Suisse (2).
•

Le même article 2 de la convention de Genève de 1906 a mentionné
ue les belligérants peuvent encore convenir « de remettre à un Etat

eutre, du consentement de celui-ci, des malades ou blessés de la

artie adverse, à la charge par l'Etat neutre de les interner jusqu'à

la fin des hostilités ». C'est un rappel de l'article 59, alinéa 2, qui

obligeait déjà l'Etat neutre à garder, de manière qu'ils ne pussent

de nouveau prendre part aux opérations de la guerre, les blessés ou
malades de l'autre armée qui lui ont été « confiés » par un belligérant.

La même disposition se rencontre dans l'article 14 in fine de la

V« convention de la Haye de 1907. La remise des blessés prisonniers

à un Etat neutre, du consentement de celui-ci, peut, d'après le texte

(1) Romberg, op. cit., p. 300.

(2) V. Hofter, L'internement des malades cl des blessés dans les pays neutres,

Revue internationale de la Croix-Houge, 15 février 1919, pp. 159-16«.

44
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général des actes de la Haye, avoir lieu même en dehors de tout

accord préalable entre les belligérants, à la suite d'une demande
unilatérale de la partie intéressée (1), — Il a été lait application de

ces règles pendant la guerre de 1914-1919. A partir de 1915 jusqu'à

la fin des hostilités, certains prisonnierg blessés ou malades de? divers

belligérants lurent envoyés en Suisse, en Hollande, en Danemark,

en Norvège et en Suède. Il* y furent installés dans des pensions,

des hôtels, des baraques et dans des camps : les internés jouirent

d'une assez grande liberté, tout en étant soumis à une certaine sur-

veillance : chaque interné fut laissé hbre de ses mouvements dans un
rayon déteiminé ;

pour se rendre dans un autre secteur d internement,

il devait obtenir une permission spéciale de son commandant de place.

Ces internements des prisonniers invaUdes en pays neutres ont fait

l'objet de plusieurs conventions entre les belligérants (V, notamment
convention anglo-allemande signée à la Haye en juillet 1917) (2).

1462". ~ Le gouvernement néerlandais, pendant Ja guerre de 1914,

décida que les déserteurs des forces armées beUigérantes, perdant

le caractère de belligérants vis-à-vis de l'Etat neutre sur le teriitoire

duquel ils se sont rendus, ne devaient pas être internés, mais devaient

être laissés en liberté, à la condition que leur désertion fût bien éta-

blie (3). Le Suisse toléra sur son territoire les déserteurs def armées

en guerre en leur imposant un lieu de résidence et en exigeant d'eux

certaines sûretés pour le» inconvénients de droit public et de nature

économique résultant du fait de leur présence » (arrêtés du Conseil

fédéral des 30 juin 1916 et 14 novembre 1917).

1462'\ — Si l'on rapproche les unes des autres les dispositions di-

verses admises par la V« convention du 18 octobre 1907 sur la neutra-

Uté sur terre, en ce qui concerne les belligérants internés et les blessés

soignés chez les neutres, on peut en résumé tracer le tableau suivant

des règles adoptées par le droit conventionnel le plus récent touchant

cette importante matière : — « Art. 11. La puissance neutre qui reçoit

sur son territoire des troupes appartenant aux armées belligérantes

les internera, autant que possible, loin du théâtre de la guerre. Elle

pourra les garder dans des camps et même les enfermer dans des forte-

resses ou dans des lieux appropriés à cet effet. Elle décidera si les

officiers peuvent être laissés libres en prenant l'engagement sur parole

de ne pas quitter le territoire neutre sans autorisation ». — « Art. 12. A
défaut de convention spéciale, la puissance neutre fournira aux inter-

nés les vivres, les habillements et les secours commandés par l'huma-

nité. Bonification sera faite, à la paix, des frais occasionnés par l'inter-

nement ». — « Art. 13- La puissance neutre qui reçoit des prisonniers

de guerre évadés les laissera en liberté. Si eUe tolère leur séjour sur

(1) V. Paul Fauchille, et Isicolas Politis, Maiiu£l de la Çroiv^Uouye, p. 54.*

(2) V. lioffer, op. et loc. cil.

(3) V. lÀwe orange o4wiajidais, septembre 191.6.
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son territoire, elle peut leur assigner une résidence. La même disposi-

tion est applicable aux prisonniers de guerre amenés par des troupes

se réfugiant sur le territoire de la puissance neutre ». — Art. 14. Une
puissance neutre pourra autoriser le passage sur son territoire des bles-

sés ou malades appartenant aux armées belligérantes, sous la réserve

que les trains qui les amèneront ne transporteront ni personnel, ni

matériel de guerre. En pareil cas, la puissance neutre est tenue de

prendre les mesures de sûreté et do contrôle nécessaires à cet effet.

Les blessés ou malades amenés dans ces conditions sur le territoire

neutre par un des belligérants et qai appartiendraient à la partie

adverse devront être gjjrdé* par la puissance neutre de manière
qu'ils ne puissent de nouveau prehdre part aux opération» de la guerre.

Cette puissance aura les mêmes devoirs quant aux blessés ou malades
de l'autre armée qui lui seraient confiés ». — a Art. 15. La convention

de Genève s'applique aux malades et aux blessés internés sur terri-

toire neutre » (1).

1468. — /) Ainsi, sur son territoire terrestre, l'Etat neutre ne doit

pas donner passage aux forces militaires d'un des belligérants ; il

ne peut non plus leur permettre de s'y réfugier, de s'y rassembler,

de s'y réorganiser et d'en ressortir pour reprendre les hostilités. Mais
la situation naturelle des choses et les conditions de la navigation

imposent-elles l'application, pure et stricte, aux eaux juridictionnelles

ou territoriales, des mêmes principes ? Beaucoup le contestent. On
fait en effet remarquer que le territoire maritime n'est pas aussi

nettement séparé du théâtre des hostilités que le territoire continental,

où les frontières des belligérants et neutres forment un obstacle réel

à la pénétration réciproque ; que le contact entre les forces armées
des Etats belligérants et les autorités des Etats neutres existe en cas

de guerre maritime beaucoup plus qu'en cas de guerre terrestre
;

qu'enfin 11 y a sur mer des phénomènes de la nature et des besoins

qui ne se montrent pas sur terre, qui rendent la navigation maritime

particulièrement périlleuse et soumettent les forces militaires navales

à des dangers ou à des nécessités que ne connaissent pas les troupes

terrestres (2).

1468'. — C'est en s'inspirant des considérations qui précèdent que,

tout d'abord, la doctrine reconnaît en général que les Etats neutres,

qui doivent défendre le passage sur leur sol aux armées ennemies,

n'ont pas au cantrairs l'obligation d'Interdire le passage dans leurs

(1) \'. spccialeiiienL sur ces questions : ?.Ioiitaudon, Des inletncs en pays nciilre

dans la guerre coniin'intule, l'JlG. — Saascr-Hall, Des belligérants internés chez

les neutres m cas de guerre terrestre, \9\0 ; De l'internement des prisonniers de
guerre sur le territoire neutre en cas de querrc sur terre, H. D. I. P., t. XIX, p. -10. —

•

Tambaro. ySe unu Stuto ncutrale possa cuslodire prigioneri di guerra datigli da
uno Stato belligérante, 1915.

(2). V. Geffcken sur Heffter, op. cit., § 147, note 10. — Gaborit, Questions
de neutralité maritime, pp. 141 et s.
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eaux territoriales aux bâtiments de guerre des belligérants : ils peuvent,

à leur gré, accorder ou refuser à ces navires la traversée de leur mer
littorale. Les auteurs qui soutiennent cette solution font observer,

de plus, que le simple passage maritime, à la différence du passage

terrestre, est sans dangers et sans inconvénients pour le souverain

territorial (1). — Certains vont même plus loin. Ils prétendent que
les neutres n'ont pas le droit d'empêcher le passage, qu'ils ont le

devoir de l'accorder, puisque la mer entière est ouverte à la libre

navigation de tous les peuples. « Le belligérant, dit notamment
Travers-Twiss (2), peut exiger la traversée par les eaux neutres ». —
Mais, à l'inverse, quelques auteurs, par exemple Kleen (3), considèrent

que le passage dans les eaux territoriales doit être défendu aux navires

belligérants : à leur avis, en l'octroyant, l'Etat littoral manquerait

aux devoirs de la neutralité, car ce passage peut donner à l'un des

belligérants des facilités plus grandes pour attaquer son adversaire. —
Dans ses règles de 1894 concernant la.mer territoriale, l'Institut de

droit international a admis (art. 5) que « tous les navires sans distinc-

tion ont le droit de passage inoffensif par la mer territoriale, sauf le

droit des neutres de réglementer le passage dans ladite mer pour les

navires de guerre de toutes nationalités ». — Quel est de ces divers

systèmes celui qu'a consacré le droit conventionnel le plus récent ?

C'est au premier que la XIIP convention de la Haye du 18 octobre

1907, sur la neutralité maritime, a donné la préférence. Son article 10

porte en effet que « la neutralité d'une puissance n'est pas compro-
mise par le simple passage dans ses eaux territoriales des navires de

guerre et des prises des belligérants », ce qui implique à la fois que les

belligérants ne contreviennent pas à la neutralité en passant et que
le neutre ne manque pas à ses devoirs en laissant passer; et, dans son

rapport à la conférence sur cette convention, M. Louis Renault a

ajouté que « de l'échange de vues qui a eu Ueu un Etat neutre peut

interdire même le simple passage dans des parties limitées de ses

eaux territoriales en tant que cela lui paraît nécessaire pour le main-
tien de sa neutralité, mais que cette interdiction ne saurait s'étendre

aux détroits qui unissent deux mers libres » (4). — Pendant la guerre

russo-japonaise de 1904, le roi de Suède-Norvège a interdit aux bâti-

ments de guerre belligérants l'accès des eaux territoriales en deçà

des « défenses fixes sous-marines » (décret du 30 avril 1904), et le

roi de Danemark a pris des mesures analogues (décret du 27 avril 1904).

— La Hollande, invoquant l'article 4 de sa déclaration de neutralité

du 5 août 1914, a, lors de la guerre de 1914-1919, en 1915 et en 1916,

1

(1) V Bluntschli, op. cit.. art. 772. — Calvo, op. cit., t. IV, § 2153. — Creasy,
op. cit., § 549^. — Dupuis, op. cit., n" 309. — Oppenlieim, op. cit., t. II, § 325.

(2) Tiaveis-Twiss, op. cit., t. II, § 218.

(3) Kleen, op. cit., t. I, p. 507. — V. aussi Woolsey, op. cit., § 171.

(4) Actes et documents, t. I, p. 305.
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ordonné l'internement du sous-marin allemand U-C-S et du sous-

marin britannique H-6, trouvés dans sa mer littorale ; le gouverne-

ment allemand protesta contre un pareil acte, en prétendant que la

déclaration néerlandaise ne défendait pas en réalité le passage des

navires de guerre bclligéiatits dans les raux neutres (1 ). — Les

Instructions à la marine des Etats-Unis })ubliées en juin 1017, après

leur entrée dans la guerre mondiale, déclarent expressément que
« la neutralité d'un Etat neutre n'est pas affectée par le simple passage

dans ses eaux territoriales de navires de guerre ou de prises appar-

tenant à des belligérants » (art. 2).

Dès lors que les Etats neutres ne sont pas tenus d'interdire le pas-

sage dans leurs eaux territoriales, qu'ils doivent, à moins d'une dé-

fense expresse de leur part, laisser les navires de guerre belligérants

y pénétrer et circuler, ils ne peuvent évidemment pas empêcher les

navires de recourir à des pilotes. Peuvent-ils cependant leur permettre

l'usage de toute espèce de pilotes ?

L'article 11 de la convention sur la neutralité dans la guerre mari-

time a prévu un cas spécial qui pouvait prêter à controverse. « Une
puissance neutre, dit cet article, peut laisser les navires de guerre

des belligérants se servir de ses pilotes brevetés ». — On est obligé,

dans certains parages, de recourir à des pilotes. Il y a là un intérêt

de sécurité à la fois pour le navire et pour l'Etat dans le port duquel

celui-ci veut aborder : si un navire échoue, cela peut en effet gêner

la navigation des autres navires. Il y a aussi pour l'Etat un intérêt

fiscal : l'emploi des pilotes se paie. Le plus souvent les pilotes ont un

brevet ; il y a des pilotes officiels brevetés,,jqui doivent aller au-devant

des navires et les conduire au port. La question était de savoir s'il

n'y a pas quelque chose de contraire à la neutralité dans cette assis-

tance donnée à un navire de guerre belligérant par des pilotes offi-

ciels. Quand l'accès d'un port n'est permis qu'aux navires qui ont

des pilotes officiels, dire qu'un navire ne peut pas se servir de ces

pilotes, cela équivaudrait ih dire que le port est fermé au navire. La
situation est plus délicate, dans le cas où l'entrée du port est autorisée

même sans pilote, lorsque c'est seulement dans l'intérêt du ijavire

étranger qu'il y a un service de pilotr^ge et qu'on est libre d'y recourir

ou de n'y pas recourir : l'article lia levé la difficulté en permettant

aux navires belligérants d'avoir recours aux pilotes officiels du port

dans lequel ils veulent pénétrer. V. conf. Instructions navales des

Etats-Unis de juin 1917, art. 3. — Un Etat neutre qui fermerait ses

ports aux navires de guerre belligérants devrait naturellement inter-

dire à ses pilotes de servir de guides aux vaisseaux de guerre qui,

méconnaissant cette interdiction, voudraient entrer.

1463*. — Mais si un Etat neutre peut, d'après l'opinion dominante,

laisser passer dans ses eaux territoriales les navires de guerre des

(1; "V. Livre orange néerlandais, septembre 1916, pp. 148 et 162.{l, V. ]

I
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naildns belligérantes, îi'a-t-ll pas tout au moins le devoir de leur inter-

dire l'entrée et le séjour dans ses ports ? Ne doit-il pas leur refuser

l'hospitalité, un refuge ou un asile dans son territoire maritime pro-

prement dit ? (1).

A cet égard encore, des systèmes contraires ont été soutenus.

Utte première opinion oblige les pays neutres à ouvrir leurs ports,

ou tout au moins un certain nombre de leurs ports, aux navires de

guerre des belligérants, non seulement au cas d'jnnavigabllité ou de

détresse de mer, mais en toutes circonstances, même en cas d'avaries

causées par le combat à leurs organes de navigation et s'ils veulent

échapper k la poursuite de l'ennemi. Toutefois, dans ces dernières

hypothèses, et aussi en cas d'avaries causées par la mer aux organes

de combat, les navires ne pourront pas sortir des ports qui les ont

accueillis : l'Etat neutre devra les désarmer et les retenir jusqu'à la

fin des hostilités. C'est la thèse qu'il y a plus d'un siècle a défendue

Azuni, car, d'après lui, les belligérants peuvent exiger l'asile dan» les

ports et mers neutres (2). C'est également celle que M. de Lapradelle

a développée en 1910 devant l'Institut de droit international (3).

Sott fondement est qu'il y a un droil i\ la liberté de la navigation et

que cette Uberté, à peine de n'être qu'un vain mot, implique néces-

sairement le droit aux escales et aux relais. L'obligation pour le neutre

de laisser les navires entrer dans ses ports et en sortir ne constitue

(1) V. Bajer, Navires de guerre et ports neutres, t\. D. I., 2« série, t. Il, p. 242. —
t)animos. Du droit d'asile dans les eaux neutres, 1906. — Descatrtps, Le droit

de la paix. Esiùi sur l'évolution de la neutralité et la coniiilution du pacigâtat,

1898. - V. aussi R. D, I. F., t. VII, pp^ G2» et 705, --- Donker Gunius. Des
navires de guerre billigéranls dans fbs eaux neutres, 1907. — Diipiiis, Rapport

à l'Institut de droil international sur l'hospitalité neutre. Annuaire de l'Institut,

t. XXllI. — Focherihi, Déi condlzione giurldicd dei belllgerantl In territorfo

neutro, 1906. — Oulilttuitie, Adhiission des bâllmenla de guerre dans les eaux et

dans lis ports belges, R. D. I., 2*' série, t. lil. p. 327. — I-.amy, Admission et

séjour des vaisseaux de guerre des belligérants dans les ports neutres, 1906. -

—

De Lapradelle, Rapport à l'Institut de droit international sur l'hospitalité neutre,

Anilualre dfc l'Institut, t. XXlll. — PâSsenaud, De l'attitude des neutres vlS-â-Vis

des escadres belligérantes, 1906. — Pcpy, L'asile t}\arilime en temps de guerre

et la deuxième conférence de la Paix (1907), 1913 ; Les origines de l'asile nmrilime

m temps de guerre^ R. D. I. P., t. XX, p. 574. — Politis, Etude sur l'arrêté belge

du 10 février 1901 sur l'admission des navires étrangers dans les eaux d ports

du royaume, U. D. 1. P., t. Vlll, p. 341. — Saburi, De la situation des navires

de guerre des pays belligérants dans les eaux neutres, Revue de droit international

japonDise, t. IV, 1900, n» G. — Veilhant, Les vaisseatit belligérants et l'asile dans
les ports neutres^ 1906. — V. encore Dupuis, R. D. I. P.. t. XVÎI, pp. .581 et s. —
Levy-Roiiilîer, De l'asile accordé aux vaisseaux de guerre des belligérants dons
tes parts neutres, I91'i. — Sanford Coio, UelUgerent nitrchantmen in neutral

ports. Société GrotiuS, t. III, p. 23. — Meufcr, Das Gaslrécht der Schiffe in Kiieg
und Friede^ 1902.

(2) Système universel de principes du droit maritime de l'Europe, 2* partie,

chapitre IV, article é, §§ ù-9, Irad. française Dijeon, an Vl, t. lî, pp. 321,

332 et 333,

(3) Annuaire dte l'iristitut, t. XXtlI; pp. ie§-130.

I
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fpas de sa parfc une violation des devoirs de la neutralité, car ces

devoirs ne sont pas de resserrer les conditions de la navigation, mais

seulement les conditions de la guerre : les navires de guerre belligé-

rants doivent avoir le droit d'entrer en port neutre pour se fournir

de tout ce qui est indispensable à la navigation, mais ils ne peuvent

prétendre à plus.

Une seconde doctrine écarte également l'obligation de la clôture

des ports neutres, mais, à rencontre du système précédent, elle ne

fait point de leur ouveiture une obligation à la charge des Etats

neutres. L'accueil des navires de guerre belligérants dans les ports pour

leur permettre ensuite de reprendre la mer est un droit, non un devoir

du neutre. Celui-ci a la îaculté d'ouvrir ou de fermer ses ports à sa

seule volonté. Seulement, quelque dé<;ision qu'il prenne, il doit l'appli-

quer sans distinction à tous les belligérants. C'est la doctrine la plus

généralement admise par les auteurs; c'est celle que l'Institut de

droit international a consacrée par deux fois, en 190S dans son règle-

ment sur le régime légal d<;s navires dans les ports étrangers (art. 42)

et en 1906 dans ses règles de la neutralité (art. 6), et que la majorité

de ses membres a défendue en 1910, lors de la discussion sur l'hospita-

lité neutre dans la guerre maritime. Elle a pour point de départ la

souveraineté qu'un Etat possède sur son territoire. Ceux qui admettent

ce point de départ n'en tirent pas tous cependant les mômes consé-

quences. On l'a vu en 1910 à l'Institut de droit international. Certains,

comme den Beei Portugael (1), les poussent à l'extrême : « Etant

souverain, déclare-t-il, l'Etat neutre (non lié par une convention)

a le droit absolu de faire ce qu'il veut, d'accorder ou de ne pas accorder

l'asile et, s'il l'accorde, d'y mettre les conditions qui lui semblent

util»;, sauf seulement à être parfaitement impartial envers les deux

parties belligérantes, devoir inhérent à l'état même de la neutralité ».

D'autres sont plus réservés ; ils se souviennent que l'impartiaUté n'est

pas 1» seul devoir imposé aux neutres, qu'il y a encore un devoir

d'abstention : « La liberté d'action ou de tolérance que les Etats

neutres peuvent revendiquer au nom de leur souveraineté, dit

M. Depuis (2), n'est pas iUimitée en droit. Les devoirs de la neutralité

imposent des limites aux droits de la souveraineté ». Mais quelles sont

ces limites ? Ici, les dissidences apparaissent parmi les partisans

du système. S'ils s'accordent à reconnaître que l'ouverture des ports

n'est pas en soi, à raison des exigences de la navigation, contraire

à l'idée même de neutralité et dès lors ne doit pas être nécessaiiement

interdite, ils ne s'entendent plus sur les conditions qu'à raison des

devoirs de la neutralité le neutre peut mettre à l'entrée et au séjour

des navires sur son territoire : ainsi, tandis que "Westlake restreint

dans des limites extrêmement étroites la faculté d'hospitalité, Lehr,

(1) Annuaire, t. XXIII, p. 151.

Cl) Annuaire. I XXIII. pp. 1(3 cl 54.
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M. Albéric Rolin, Harburger et M. Dupuis lui donnent une portée

plus ou moins large, qui toutefois n'est pas identique. Tous admettent
l'entrée possible des navires quelle qu'en soit la cause, volontaire ou
involontaire, péril de combat ou péril de mer, mais alors que les uns
autorisent la sortie de tous les navires indistinctement, après repos,

réparations ou ravitaillement, les autres, en majorité, ne la permettent

qu'à ceux n'ayant pas cherché un refuge contre un danger de guerre :

par exemple, les navires réfugiés dans un port pour échapper à la

poursuite de l'ennemi ne peuvent reprendre la mer et doivent être

retenus jusqu'à la paix (1).

Un troisième système, enfin, plus rigoureux pour les belligérants,

décide que les neutres ont le devoir d'interdire l'accès de leur territoire

maritime aux navires de guerre des beUigérants qui ne veulent pas

ou ne peuvent pas tenir la mer. L'entrée dans un port neutre de navires

de guerre belligérants, qu'elle soit volontaire ou involontaire, ne peut
en définitive jamais avoir qu'un but en connexion, directe ou indirecte,

avec la guerre, car le devoir de ces navires est de combattre tant que
durent les hostilités ; or la notion de neutralité s'oppose à ce qu'une
aide quelconque soit donnée à l'œuvre militaire d'un Etat en guerre.

Si un navire de guerre se décide à pénétrer en territoire neutre, c'est

qu'une circonstance s'est produite qui fait obstacle à la continuation

ou à la sécurité de sa navigation et ainsi diminue sa force de combat ;

il ne faut pas que grâce à un neutre il ait le moyen de rétablir à son

profit les chances de la lutte. On admet toutefois, par raison d'huma-
nité, que, dans les cas extrêmes de détresse, un Etat neutre ait l'obliga-

tion d'ouvrir ses ports et ses eaux à des navires de guerre belligérants.

C'est le système qu'a adopté le projet de règlement sur la neutralité

proposé en 1907 par l'Institut américain de droit international : « Les
navires de guerre belligérants, porte son article 15, n'auront pas accès

aux ports, rades et eaux territoriales des puissances neutres, sauf le

cas de force majeure dûment justifié ». Ce projet ajoute que les navires,

entrés par motif de force majeure, « devront quitter le port immédia-
tement après qu'aura cessé la force majeure ». Mais on peut concevoir,

pour ce dernier cas, une autre solution, plus conforme aux devoirs

de la neutralité : le navire belligérant en détresse ne sera admis à

recevoir un abri sur le territoire neutre qu'à la condition qu'il y reste

jusqu'à la fin de la lutte ; un neutre ne peut en effet, sans atteinte à

la neutralité, permettre à des navires de poursuivre leur croisière

belliqueuse lorsque leur détresse, avant l'entrée au port, les destinait

à une perte certaine.

Une combinaison de ce troisième système avec la seconde ou avec
la première des théories signalées peut encore être indiquée : le neutre

a la faculté ou l'obUgation d'ouvrir, dans tous les cas, ses eaux aux

(1) Annuair», t. XXlII, pp. 54 et 398.
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navires de guerre belligérants, mais il a, dans tous les cas, le devoir de

retenir jusqu'à la paix ceux qui y ont pénétré.

1463^ — Chacune des solutions précédemment indiquées a des

inconvénients graves. Imposer la fermeture des ports neutres, sauf

en cas de détresse extrême, c'est faire une situation inégale aux Etats

en guerre, suivant qu'ils auront ou non des ports d'escale, et d'autre

part blesser en bien des cas le sentiment d'humanité. Mais obliger

ou autoriser les neutres à ouvrir leur territoire maritime aux navires

de guerre belligérants afin qu'ils rétablissent, non leurs conditions

de guerre, mais leurs conditions de navigation, et- leur permettre

ensuite d'en sortir, c'est en réalité admettre une solution contraire

aux devoirs de la neutralité. Les conditions de la navigation et les

conditions de la guerre sont en effet deux éléments inséparables :

un navire de guerre qui ne peut plus naviguer ne peut plus combattre ;

lui permettre de naviguer c'est donc lui permettre de combattre

et dès lors augmenter sa force de combat. La difficulté est de trouver

un système qui permette aux navires belligérants d'entrer dans les

ports neutres sans \ioler les obligations de neutralité de l'Etat qui

les accueille. M. Paul Fauchille a essayé de la résoudre en proposant

en 1910 à l'Institut de droit international que, par un accord interna-

tional, des portli fussent désignés dans certains pays de telle façon

que, par la situation géographique de ces ports, aucun des belligérants,

en cas de guerre, ne se trouverait favorisé pour le ravitaillement ou

la réparation de ses navires : à ce seul point de vue, et pendant la

durée des hostihtés, ces ports seraient, par une fiction juridique,

considérés comme des ports sans nationalité ; ce ne serait plus des

ports neutres, mais des ports anationaux ; de la sorte, il ne saurait

plus être question ici des obligations qu'impose la neutralité (1).

1463'. — Quoiqu'il en soit de ce système transactionnel et tout

compte fait, la doctrine de la clôture absolue des ports ou, si on trouve

cette doctrine trop rigoureuse, celle de leur ouverture, facultative

ou obligatoire, avec obligation de désarmer et de retenir jusqu'à la

fin des hostilités tous les navires de guerre belligérants, sont encore

les systèmes qu'il faut préférer (2). Ce sont les seuls qui tiennent

vraiment compte du devoir d'abstention dans les opérations de guerre

qui est imposé aux Etats neutres. Ces doctrines, en écartant tout

séjour dans les eaux neutres, ou en lui attribuant le caractère d'un

(1) Annunire, t. XX III, p. 407. — V. la critique de coBj-stème pai M. Dupuis,

R. D. I. P , t. XVII, p. 591.

(2) Telle est la doctrine qu'admettent notamment, tout au moins lorsqu'un

navire se réfugie dans un port pour échapper ù la poursuite de l'ennemi, Azuni
{op. cit.. part. II. chap. IV. ait. C. § 9), Galiani (op. cit., part. 1, chap. X, § IV),

BknUschli {op. cit., art. 776), Bulmerincq (R. D. I., t. XI, p. 849), Dudley-
Field {op. cit., § 963), Fiore {Nouveau droit international public, t. III, p. 477,

note 1), Kleen {op. cit., t. II, p. 31) et l'Institut de droit international (Annuaire
t. XVII, pp. 68, 69, 285 : règlem«nt de 1898, art. 42).
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internement durant aussi longtemps que la guerre, ont de plus l'avan-

tage de supprimer les controverses innombrables sur les obligations

imposées et les actes permis ou défendus par le droit de la neutralité

aux navires réfugiés, et ainsi de supprimer toute occasion de conflits

entre les Etats belligérants et les Etats neutres. La théorie de la ferme-

ture et celle de l'ouverture obligatoire sous condition de rétention

évitent enfin — ce que ne fait pas le système de l'ouverture facul-

tative basé sur le principe de la souveraineté des Etats — les décisions

différentes variant suivant les Etats et d'après les temps : avec elles,

on ne verra pas dans une même guerre des Etats fermant leurs i^orts

aux belligérants et d'autres les leur ouvrant au contraire, dans des

conditions d'ailleurs variables ; il n'anivera pas davantage avec elles

qu'un môme pays édicté, suivant ses intérêts, à des époques rappro-

chées l'une de l'autre, tantôt la fermeture et tantôt l'ouvertuie de

ses eaux. Donner au neutre le droit d'ouvrir ou de fermer ses ports

à son gré, en vertu de sa souveraineté, c'est l'exposer forcément à la

partialité ou à des soupçons de partialité. On dit parfois, pour expli-

quer le droit des neutres de recevoir ou d'écarter à leur gré les naviies

de gueire bclligéiants, que l'Etat neutre se trouve en définitive en

état de pêix vis-à-vis des belligérants et qu'en temps de paix tout

Etat est libre d'ouvrir ou de fermer suivant sa volonté ses ports aux
navir2s de guérie étrangers ; mois on oublie que la neutralité crée

certaines obligations à la charge des Etats assujettis à ce régime qui

restreignent leur souveraineté : la question n'est pas de savoir si

l'état de paix continue ou non d'exister entre les Etats neutres et les

Etats belligérants, mais si l'ouverture des ports n'est pas un acte de

participation, tout au moins indirecte, aux hostilités, qui est contraire

aux devoirs de la neutralité. Il est bien vrai sans doute que ceux qui

reconnaissent à l'Etat neutre le droit de fermer ou d'ouvrir à sa vo-

lonté ses eaux aux belligérants exigent, afin d'éviter la variété des

solutions, que la décision prise vis-à-vis d'un des belUgérants soit

identiquement celle suivie vis-à-vis de l'autre. Seulement qui n'aperçoit

que cette identité de solution ne sera jamais impartiale qu'en appa-

rence ? Les situations géographiques et navales des belligérants

sont nécessairement différentes, et leur diversité donnera à la décision

du neutre des effets qui ne seront pas les mêmes à l'égard de l'un et de

l'autre. On ne saurait, en tout cas, dans une guerre, obliger tous les

Etats neutres à observer une attitude pareille à rencontre des belli-

gérants, et dès lors, même avec l'atténuation indiquée, on se trouvera

toujours en présence de décisions contradictoires.

1463°. — La liberté, pour le neutre, d'accorder ou de refuser à son

gré aux navires de guerre belligérants l'accès de ses ports est néan-

moins la règle qui fut admise, en termes un peu elliptiques, par les

Etats à la deuxième conférence de la Haye de 1907. L'article 9,

alinéa 1, de la XIII® convention dit en effet : « Une puissance neutre

doit appliquer également aux deux belligérants les conditions, restric-
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lions ou interdictions édictées par elle pour ce qui concerne l'admis-

sion dans Ses ports, rades ou eaux territoriales, des navires de guerre

belligérants où de leurs prises ». Et son sens a été expliqué comme suit

par le rapporteur de la conférence, M. Louis Renault : « Ce qui doit

être le point de départ d'une réglementation, c'est la souveraineté de

l'Etat neutre, qui ne peut être altérée par le seul fait d'une guerre à

laquelle il entend demeurer étranger... Il ne s'agit pas de reconnaître

convefttionnellement à un Etat neutre des droits qui sont préexistants

à la guerre et qui dérivent de sa souveraineté. Le seul élément qu'in-

troduise la guerre, c'est l'obligation de traiter de la même façon les

deux belligérant» et de leur appliquer également les conditions, restric-

tions ou interdictions qu'il a plu au gouvernement neutre d'édicter. —
Toutefois l'interdiction peut s'appliquer à un navire belligérant qui

aurait négligé de se conformer aux prescriptions du neutre ou qui

aurait violé la neutralité. Il ne s'agit pas de limiter à ce cas le droit

du neutre d'interdire l'accès de ses ports, mais de le dispenser, dans ce

cas, de l'obligation d'assurer un traitement égal aux vaisseaux des

deux belligérants » (1)< — Aux termes de l'article 15 de la XIII* con-

vention, « à défaut d'autres dispositions spéciales de la législation de la

puissance neutre, le nombre maximum des navires de guerre d'un

belligérant qui pourront se trouver en même temps dans un de ses

ports ou rades sera de trois ». Il suit de là qu'en principe, aussitôt que

trois navires d'un belligérant seront entrés dans un port, la puissance

neutre devra en refuser l'accès aux autres. Mais que faut-il entendre

par les expressions t « trois navires d'un belligérant » : en cas d'alliance

entre plusieurs nations, le maximum sera-t-11 atteint lorsque trois

navires allié» sont entrés dans un port ; ne doit-on pas nu contraire

permellre l'entrée de trois navires de chaque allié ? C'est dans le

premier sens que se prononce M. de Bustamentc (2).

1463^ — En reconnaissant la libeité de l'Etat neutre d'accorder

ou de refuser l'asile, la conférence n'a fait, d'ailleurs, que main-

tenir une pratique Internationale imanimement acceptée.

L'origine de l'asile se trouve dans deux traités du 24 février 1495

entre Philippe d'Autriche et Henri VII d'Angleterre, et du 5 avril

1S15 entre François I»' de France et Henri VIII d'Angleterre, le pre-

mier reconnaissant aux navires de guerre des Etats contractants

le droit d'aborder librement dans les ports de l'un ou de l'autre, le

second ayant au contraire pour but de décourager autant que possible

(1) Art PS et documents, t. î, pp. 297 et .30S. — Coinp. Pépy, L'asile marlUme
Ph ttmpa de gntne et !a deuxième conférence de la Paix (I90r), pp. 124-130. —
I.'arlicle S du premier projet de convention, d'où est sorti l'article U, Hait beau-
coup pl'is net : Ln Etat neiître peut permettre dans des conditions délermintes
et même interdire, s'il le juge nécessnlre, l'accès de ses porta aux navires de guerre
ou aux prises des belligérants ».

**

(2) De Bustanmntc, La seconde conférencejie la Paix, tiad. fianr. .Scelle,

1909, p. -413.
^
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l'usage de leurs ports par les vaisseaux de guerre des autres Etats. C'est

surtout à paitir du xvii^ siècle que les traités s'occupent de l'asile

maritime pour le réglementer. Il apparaît alors comme une coutume
internationale universellement acceptée. Mais bientôt le principe de
l'asile, tout en étant maintenu, fut limité suivant les exigences de la

neutralité. Et à la fin du xviiie siècle, puis au xix^, ce furent surtout

des règlements internes qui s'occupèrent de l'hospitalité neutre (1).

Au cours du xix^ siècle et dans les guerres du siècle suivant, des dé-

clarations nombreuses fermèrent les ports neutres, sauf en cas de

détresse, aux navires de guerre des belligérants. En 1854 l'Autriche

ferma le port de Cattaro aux bâtiments de guerre, à l'exception

des navires en relâche forcée par suite de tempête ou d'avarie gra.Te.

La Suède fit savoir, par une note circulaire, qu'elle se réservait

la faculté d'interdire quelques-uns de ses ports aux navires de guerre

et de transport des belligérants. Le Danemark publia, le 2 avril

1*54, une note circulaire dans le même sens, relativement au port de

Christiansoe. — Pendant la guerre de Sécession, l'Angleterre défendit

aux vaisseaux de guerre l'accès des îles de Bahama. — En 1870, la

Suède proclama la fermeture de ses cinq ports de guerre. — En 1898,

lors de la guerre hispano-américaine, la proclamation chinoise interdit

le séjour sauf au cas de tempête. — Les déclarations de neutralité

faites d'un commun accord en 1904, pendant la guerre russo-japonaise,

par les Etats Scandinaves, interdirent aux navires belligérants l'accès

de certains ports du Danemark, de la Suède et de la Norvège. — Lors

de la guerre mondiale de 1914, les Pays-Bas, par 'l'article 4 de leur

déclaration de neutralité, interdirent, sauf le cas d'avaries, la présence

dans leurs ports des navires de guerre belligérants. Et il fut fait des

application de cette règle à des sous-marins allemands et britanniques

(n" 1463-') (2). Les Pays-Bas ont également refusé, en invoquant
l'article 4 de leur déclaration de neutrahté, d'admettre la présence

dans leurs eaux des bâtiments de commerce armés des belligérants,

qui, d'après eux, constituent des navires assimilés à des navires de

guerre : h Grande-Bretagne a soutenu au contraire que des bâtiments
de commerce armés pour leur propre défense demeuraient des bâti-

ments de commerce (Livre orange, septembre 1916, p. 163) (n° 1313*).

1463".— Si on impose aux neutres l'obligation de fermer leur terri-

toire aux navires de guerre belligérants ou si on ne leur reconnaît

l'obligation ou la possibilité de le leur ouvrir, en cas de détresse ou
autrement, que sous l'obligation de les y retenir jusqu'à la fin des

hostilités, aucune question ne peut plus s'élever au sujet de l'asile

ou la solution des problèmes nés de la présence de navires belligérants

(1) V. Pépy, Les origines de l'asile maritime en temps de guerre, R. D. I. P.,

t. X:X, pp. 574 et s.

(2) V. Livre orange néerlandais, septembre 1916, pp. 1-4, 148-164. V. aussi

n« 1463".
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dans les ports neutres est singulièrement simplifiée : les navires retenus

dans los eaux du neutre pendant toute la guerre seront libres de se

refaire comme bon leur semblera. Dans la doctrine qui considère comme
obligatoire, ou au moins comme possible, l'ouverture des ports neutres

aux navires belligérants, sans obligation pour ceux-ci d'y demeurer,

la nécessité apparaît, au contraire, d'une réglementation du droit

d'hospitalité de manière que soit respecté le devoir des neutres de

s'abstenir de toute ingérence, directe ou indirecte, dans les hostilités.

A cet égard, deux difficultés particulièrement importantes se posent :

l'une concerne la durée et les conditions du séjour dans les eaux neutres,

l'autre touche les réparations et le ravitaillement qui peuvent avoir

lieu dans ces eaux.

1463\ — 1° Durée et conditions du séjour. — La pratique française

et la pratique anglaise ont été ici pendant longtemps divergentes, —
L'Angleterre restreint à une durée de vingt-quatre heures, sauf en

cas de tempête et de réparations indispensables, le séjour da is ses

ports : ua séjour plus long pourrait permettre aux navires de guerre

d'un belligérant d'airiver successivement et de se concentrer dans un

port neutre. C'est ainsi qu'elle procéda pendant la guerre de Sécession

d'Amérique,' pendant la guerre franco-allemande, pendant la guerre

russo-japonaise (règles du 10 février 1904). —- La France, au contraire,

ne fixe aucun délai au séjour des navires de guerre belligérants :

il y a là, pour elle, une question d'appréciation. C'est notamment la

doctrine qu'elle suivit à l'occasion de la guerre hispano-américaine

(Instructions du ministre de la marine du 26 avril 1898) et qu'elle

appliqua aussi lors de la guerre russo-japonaise (Instructions de fé-

rier 1904). Cette doctrine, qui laisse ainsi au neutre un pouvoir

d'appréciation, n'est pas sans inconvénients : il pourra se trouver

aux prises avec les prétentions et les récriminations des belligérants.

Durant la guerre russo-japonaise, des difficultés se sont élevées entre

la France et le Japon au sujet de l'asile accordé par la France à la

flotte russe de la Baltique dans ses différents ports sur la route

d'Extrême-Orient (incident de la baie de Cam-Ranh) (1).

A la conférence de la Haye de 1907, l'Allemagne proposa un système

intermédiaire. D'aprè» ce système, il faudrait faire une distinction :

s'il s'agit de ports neutres situés à proximité du théâtre des hostilités,

on peut admettre une limite au séjour, un délai fixe de 24 heures,

mais s'il s'agit de ports neutres situés loin du théâtie des hostilités,

on doit laisser au neutre toute liberté. Ce système se heuitait à une

grave objection : à la différence de ce qui se passe pour la guerre

continentale, le théâtre d'une guerre maritime est illimité, il comprend
l'ensemble des océans parce que les hostiUtés sont de nature à se pro-

duire partout : quel est exactement le théâtre de la gueire ? Il fut

(1)

p. 625
V. à ce sujet Gaborit, op. cit., pp. 166 et s. — Nagaoka, R. D. I. P., t. XII,

;5.
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donc rejeté. — Finalement, la conférence a décidé que le neutre

peut fixer la durée du séjour, une fois pour toutes, sinon avant la

guerre, du moins au début de celle-ci, et que, s'il ne l'a point fait,

la duiée du séjour doit être de 24 heuies : la règle britannique des

24 heures était ainsi proclamée comme principe, sauf dérogation

par les lois Interne». « A défaut d'autres dispositions spéciales de_la

législation de la puissanca neutre, porte l'article 12 de la Xllfe con-

vention du 18 octobre 1907, II est Interdit aux navires de guerre des

belligérants de demeurer dans les ports et rades ou dans les eaux terri-

toriales de ladite puissance pendant plus de vingt-quatre heures,

sauf dans les cas prévus par la présente convention », c'est-à-dire

dans les cas où des réparations ou l'état de la mer l'exigent. Il faut

noter Ici qu'aux termes mêmes de l'article 12 la limitation de la durée

du séjour 8'étend aux eaux territoriales aussi bien qu'aux portg et

aux rades.

La disposition de la convention de la Haye sur la durée du séjour

doit s'appliquer aux navires de guerre de» belligérants qui se trouvent

dans un port neutre au moment de l'ouverture des hostilités, comme
à ceux^qui y pénètrent au cours de la guerre. En effet, dispose l^ï^'

tlcle 13, « si une puissance avisée de l'ouverture des hostilités apprend
qu'un navire de guerre d'un belligérant se trouve dans un de ses

ports ou rades ou dans ses eaux territoriales, elle doit notifier audit

navire qu'il devra partir dans les 24 heures ou dans le délai prescrit

par la loi locale.

Mais la règle sur la durée du séjour peut-elle être appliquée à un en-

semble de navires, à une flotte ou à une escadre, comme à des bâtiments

de guerre isolés ? Cela revient à se demander si un port neutre peut

servir de lieu de rendez-vous, de point de concentration. Or l'article 5

de la XIII» convention a dit d'une manière générale qu'un pareil

port ne peut servir de base d'opérations (n" 1451'). Son article 15,

afin d'éviter des difficultés, a disposé comme suit : « A défaut d'autres

dispositions spéciales de la puissance neutre, le nombre minimum
des navires de guerre d'un belligérant qui pourront se trouver en

même temps dans un de ses ports ou rades sera de trois ». Comp.
no 1463'.

A la règle du délai de 24 heures ou du délai Indiqué dans la législa-

tion de l'Etat neutre, la convention de 1907 a admis des exceptions :
—

1° « Les règles sur la limitation du séjour dans les ports, rades et eaux
neutres, dit l'article 14, alinéa 2, ne s'appliquent pas aux navires

de guerre exclusivement affectés à une mission religieuse, scientifique

ou philanthropique ». — Cela concerne notamment les bâtiments

hôpitaux militaires : « ces bâtiments ne sont pas assimilés aux navires

de guerre au point de vue de leur séjour dans un port neutre » (art. 1,

alinéa 2, conventions du 29 juillet 1899 et du 18 octobre 1907). —
En serait-Il de même pour un navire de guerre belligérant envoyé
dans un port neutre afin d'assurer la sécurité des nationau:^ de son
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pays, compromise par Ig situation troublée du pay» neutre ? La
question était déjicpte à réBoudre dans une conférence où tous les

Etats sont représentés : ii eût fallu donner des exemple» qui eussent

pu être blessants pour certains Etats. Si on a soulevé la difficulté

à la conférence de la Haye, on n'a donc pas insisté sur sa solution.

Il semblç bien que la limitation du séjour ne devrait pas s'appliquer,

car il y a un intérêt général à ce que le navire accomplisse sa mission.

— 2'' Un na\ire de guerre belligcrant a droit à prolonger Bon séjour à

raison de l'état de la mer ou pour cause d'avaries. C'est ce que laisse

entendre l'article 12 in fine de la convention de la Haye. Et l'article 14,

alinéa 1, porte expressément : # Un navire de guerre belligérant ne peut

prolonj^er son séjour dans un port neutre au-delà de la durée légale que

pour cause d'avaries ou à raison de l'état de la mer : il devra partir

dès que la cause du retard aura cessé ». — A la conférence de 1907,

le Japon avait demandé à ce propos qu'un délai fût fixé. On déclara

la chose impossible, car il y a des ports où les réparations peuvent

se faire très vite, tandis que, d'autres étant moins bien outillés, il

fout aller chercher autre part les outils nécessaires, ce qui retarde

la réparation. — Pour la prolongation du séjour, il n'y a pas à tenir

compte de la cause des avaries à réparei ; on ne doit considérer que
leur nature : les avaries causées à un organe de combat même par un
fait étianger à la guerre n'autorisent pf s la prolongation, mais celles

Intéressant une partie essertielle à la navigation l'autorisent, eussent-

elles été le lésultat d'un combat avec l'ennemi (1). En effet, aux termes

de l'article 17, « dans les ports et rades neutres, les navires de guerre

belligérants ne peuvent réparer leurs avaries que dans la mesure
indispensable à la sécurité de la navigation et non pas accroître,

d'une manière quelconque, leur force militaire ; l'autorité neutre

constatera la nature des réparations à effectuer qui devront être

exécutées le plus rapidement possible » (V. n° 1463'"). — 3° Par sa

formule, l'article 14 semble bien exclure toute autre hypothèse de

prolongation de séjour. Toutefois, l'article 19, alinéa 3, dispose que,

« si, d'après la loi de la puissance neutre, les navires ne reçoiveift du
charbon que 24 heures après leur arrivée, la durée légale de leur séjour

est prolongée de 24 heures ». — Ne faut-Il pas aller plus loin ? L'Etat

neutre ne peut-il pas accorder une prolongation de séjour pour achever

le ravitaillement autorisé en vivres ou en combustible, si celui-ci n'a

pu être terminé dans le délai légal ? On peut l'admettre. Le projet

de convention portait un article 19, alinéa 3, disant : « Le ravitaillement

et la prise de combustible ne donnent pas droit à prolonger la durée

légale du séjour >
; or cette disposition fut supprimée par la conférence

sur la demande de la Russie faisant précisément allusion au cas

où le navire n'a pas eu le temps de charger son charbon ; mais aucune

modification n'a été apportée à l'article 14 de la convention et aucun

(1) Rapport Renault, Actes et documents, t. I, p. 314.
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article n'a été ajouté à celle-ci pour consacrer dans le cas prévu le

droit à une prolongation : peut-être faut-il en conclure qu'en pareil

cas la prolongation ne sera pas un droit pour le belligérant, mais une

faveur que le neutre pourra lui accorder ou lui refuser (n" 1463'') (1).

1463^ — L'Etat neutre qui autorise des navires de guerre belli-

gérants à entrer dans ses eaux maritimes doit assurer la sécurité

de leur séjour. Il ne coit pas permettie que le raviie de guerre,

autoiisé à entrer, soit, dans ses eaux, attaqué par un navire ennemi. —
Il est devenu d'usage constant chez les puissances maritimes d'exiger

de tout navire de gucire belligérant, qu'il laisse s'écoulei un intervalle

de vingt-quatre heures au moins, avant de pouvoir soitir d'un port

neutre pour poursuivre un navire enremi qui a quitté le port depuis

son arrivée (2). — « Lorsque, dit l'article 16 de la convention

de 1907, relative à la neutralité sur mer, des navires de guerre des

deux parties belligérantes se trouvent simultanément dans un port

ou une rade neutres, il doit s'écouler au moins vingt-quatre heures

entre le départ du navire d'un belligérant et le départ du navire de

l'autre. L'ordre de départ est détermine par l'ordre des arrivées,

à moins que le navire arrivé le premier ne soit dans le cas où la pro-

longation légale de la durée du séjour est admise. Un navire de

guerre belligérant ne peut quitter un port ou une rade neutres moins

(1) V. Pépy, L'asile maritime, pp. 168 et s. — Rapport Renault, Actes et

documents, t. I, p. 3117.

(2) Ortolan, op. cit., t. II, p. 249. — Travers-Twiss, op. cit., t. II, n» 220. —
V. les nombreuses déclarations de neutralité publiées lors de la guerre hispano-

américaine de 1898 et lors de la guerre rufso-japonai.se, R. D. I. P., t. V et

t. XI, Documents. — Comp. sur l'admission des bâtiments étrangers dans les

ports d'un Etat en temps de guerre un déciet français du 12 juin 1896 (R. D. I.

P., t. IV, Documents, p. 5), modifié par un décret du 17 mars 1902 (R. D. I. P.,

t. IX, Documents, p. 18), modifié lui-même par un décret du 19 juillet 1909 (R.

D. I. P., t. XVI, Documents, p. 43) ; le 18 octobre 1912 a été rendu un décret

français fixant certaines règles de neutralité en cas de guerre maritime, R. D.

I. P.. t. XX, Documents, p. 6 ; et le 26 mai 1913 a été rendu un décret français

réglant pour le tem{)s de guerre les conditions d'accès et de séjour des navires

auties que les bâtiments de guerre français dans les mouillages et ports du littoral

français et des pays de protectorat, R. D. I. P., t. XX, Documents, p. 86. V. un
arrêté royal belge' du 18 féviier 1901 (Politis, R. D. I. P., t. VIII, pp. 341 et s.

et Guillaume, R D. I., 2» série, t. III, p. 327).— V. aussi le Code naval des Etats-

Unis de 1900, art. 17 et s., R. D. I."P., t. fX, Documents, p. 3. — V. encore un
règlement norvégien du 10 mai 1906 sur l'entrée des navires de guerre dans les

ports norvégiens, R. D. I. P., t. XV, Documents, p. 19 ; le 21 décembre 1912,

le Danemark, la Norvège et la Suède ont signé à Stockliolm une déclaration

concernant les règles de neutralité en cas de guerre navale, R. D. I. P., t. XX,
Documents, p. 1. — V. ordonnance hollandaise du 30 octobre 1909 sur le droit

d'entrée des navires de guerre dans fes ports hollandais, R. D. I. P., t. XX,
Documents, p. 61. — Comp. décret italien du 20 août 1909, R. D. I. P., t. XX,
Documents, p. 59. — Décret roumain du 5 décembre 1912, R. D. I. P., t. XX,
p. 297. — Lors de la guerre de 1914, les Etats-Unis, encore neutres, ont le 13 no-

vembre 1914 rendu une proclamation sur l'usage du canal de Panama par l&s

vaisseaux des belligérants. V. Paul Fauchllle, La guerre de 1914, t. I, p. 271. —
A. J., 1915, p. 167.
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de vingt-quatre heures api es le départ d'un navire de coramerce

portant le pavillon de son adversaire ». D'auti es systèmes avaient été

proposés à la conférence de la Haye : 1° L'Etat neutre détermine

l'ordre des dcpaits. On a écarté ce système comme donnant à l'Etat

neutre une responsabilité trop grande. 2<' Le navire le plus faible

partira le premier, de façon qu'il puisse se mettre à l'abri contre une
attaque du navire le plus fort. 3° L'ordre des départs sera déterminé

par celui des demandes de départ : le navire qui partira d'abord est

celui qui en aura fait le premier la demande.
Si l'Etat neutre qui reçoit dans ses eaux des navires de guerre

belligérants est garant de leur sécurité, ces derniers, de leur côté,

ne doivent y accomplir aucun acte d'hostilité ni prendre aucune mesure
destinée à préparer dans l'avenir des actes d'hostilité : ils doivent

notamment ne rien tenter contre les navires de guerre ou de commerce
appartenant à l'autre belligérant avec lesquels ils peuvent se trouver

en contact. La proclamation de neutialité du Brésil du 29 avril 1898

et l'ordonnance de neutralité de la République Argentine du 17 août

1914 sont, spécialement, à cet égard, très explicites (1).

1463'". — Lors de la guerre mondiale de 1914-1919, la Hollande

déclara fermer ses ports aux navires de guerre beUigérants. Mais

il faut observer que cette décision de son ordonnance de neutralité

ne s'appliquait qu'aux ports de la métropole : les ports de ses colonies

et de ses possessions d'outre-mer, d'après la déclaration du 5 août 1914,

restèrent ouverts aux navires belligérants, seulement ceux-ci ne

idevaientpas y demeurer plu» de 24 heures (art. 5); c'est également une
urée de séjour de 24 heures qui ïut accordée aux navires belligérants

trouvant à l'ouverture des hostilités dans des ports sous la juridic-

on néerlandaise (art. 7) ; la règle de 24 heures pour le départ des

avires appartenant aux deux parties belligérantes fut de même consa-

rée dans la déclaration (art. 8). — Les proclamations de neutralité

manées de la Chine, de l'Equateur, de la République Argentine,

u Venezuela, du Guatemala, du Honduras, du Salvador, de Cuba,

u ChiU édictèrent des principes analogues à ceux de la XUP conven-

ion de la Haye du 18 octobre 1907 : les vaisseaux de guerre et les

avires auxiliaires belligérants ne peuvent pas, sauf les cas de force

ajeurc, être autorisés à rester dans les eaux neutres plus de 24 heures.

Les règles de neutralité de l'Uruguay du 7 août 1914 limitèrent

4 le nombre des navires de guerre et à 12 les navires de flottilles

d'un beUigérant pouvant se trouver en même temps dans un port

ou une rade uruguayen et fixèrent à 72 heures la durée du séjour
;

cette durée fut le 15 décembre 1914 réduite à 24 heures. — Au point

Ide

vue du temps de séjour, le Brésil s'est inspiré, dans sa déclaration

du 4 août 1914, du système présenté par l'Allemagne à la conférence

law
(1) V. Le Fur, R. D. I. P., t. VI, p. 70. — Naval war Collège, International

law documents, 1917, p. 23.

45
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de la Haye (n" 1463*) : Art. 7. Dans le cas où les opérations militaires

ou les ports de mer d'un des belligérants sont situés à moins de douze
jours des Etats-Unis du Brésil, le voyage étant calculé à raison de

23 milles par heure, aucun navire de guerre de l'autre belligérant ou
des autres belligérants ne sera admis à séjourner dans des ports,

havres ou rades du Brésil pendant plus de 24 heures, sauf dans le cas

de relâche des navires pour nécessités urgentes. Les cas de nécessité

urgente justifiant le séjour d'un navire de guerre ou d'un corsaire

(privateer) dans un port au delà de 24 heures existent : 1. si les répa-

rations nécessaires pour rendre le navire en bon état de navigation

ne peuvent pas être faites dans ce délai ; 2. s'il y a un sérieux danger

causé par le mauvais temps ; 3. si le navire est menacé par quelque

vaisseau ennemi croisant à la hauteur du port de refuge. Ces trois

circonstances seront prises en considération par le gouvernement
pour accorder un délai au navire réfugié ». « Art. 8. Si la distance

entre le port, le havre ou la rade de refuge brésilien et le point le plus

proche du littoral dc^ l'ennemi est supérieure à un voyage de douze

jours, la durée du séjo^l^ du navire ou des navires de guerre dans les

eaux brésiliennes sera laissée à la détermination du gouvernement,

lequel agira suivant les circonstances ». Des dispositions spéciales

sont prises à l'égard des corsaires dans l'article 9 : « Sans qu'il y ait

à avoir égard à la distance entre les ports brésiliens et le principal

lieu des opérations militaires ou entre les ports brésiliens et ceux d'un

des pays belligérants, des corsaires {privateers) ne pourront pas sé-

journer dans les ports, ha\Tes ou eaux territoriales du Brésil plus de
24 heures, sauf dans les trois cas mentionnés à l'article 7 ». En ce qui

concerne le départ des navires d'un port brésilien, l'article 18 stipule :

t Si des navires de guerre de deux belligérants se trouvent simultané-

ment dans un port ou havre brésilien, un intervalle de 24 heures doit

s'écouler entre le départ du navire de l'un d'eux et celui du navire de
l'autre, si tons deux sont des na\àres à vapeur. Si le premier navire à

sortir est un navire à voiles et si le na\ire ennemi qui vient ensuite

est un bâtiment à vapeur, une avance de trois jours doit être donnée

au premier navire bcîlîgérant. Le délai de départ des navires doit être

compté à partir de leurs arrivées respectives, sauf dans le cas où une

prolongation de séjour doit être accordée. Un navire de guerre bellîgc

rant ne peut quitter un î>ort biésilîen avant le départ du na\ire de com-
merce portant pavillon ennemi ; il doit observer les dispositions précé-

dentes concernant les intervïdles de départ entre vapeurs et navires à

voîies i> {1).

La déclaration de neutralité du BrésM du 4 août 1914 porte spécia-

lement, dîms son articie 22 : « Les navires de guerre befligérants qui

sont poursuivis pai l'ennemî et qui, évitant une attaque, ciwrclieint

un refuge dans un port brésilien, doivert êtie détenus dans ee port

(1) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914.
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pour y être désarmés. Mais Us sont autorisés à s'en aller si leurs officiers

commandants prennent l'engagement de ne pas s'engager eux-mêmes
dans des opérations de guerre » : la dernière partie de cet article a été

abrogée le 9 septembre 1914. En ce qui concerne la sortie des navires

réfugiés, la déclaration contient, dans son article 24, cette disposition

particulière : « De» officiers commandant des forces navales ou des

vaisseaux de guerre se trouvant dans des ports brésiliens pour répara-

tions» ou approvisionnements, on doit exiger une déclaration écrite

qu'ils ne captureront pas des navires de commerce portant pavilldn

de leur adversaire, même en dehors des eaux territoriales du Brésil,

s'ils les rencontrent entre 30 degrés long, ouest de Greenwich, le pa-

rallèle de 4 degrés, 30 minutes nord et le parallèle de 30 degrés sud,

quand ces navires de commerce ont pris ou ont conduit une cargaison

dans des ports brésiliens ».

Les proclamations et les Instructions à la marine que les Etats-

Unis ont rendues au cours de la guerre mondiale, pendant le temps
de leur neutralité comme après la rupture des relations diplomatiques

ou leur déclaration de guerre, sont, en ce qui concerne l'entrée, la

durée et les conditions de séjour des navires belligérants dans les ports

t les eaux neutres, conformes aux règles adniises par la convention

la Haye de IBO?* V. notamment Instructions navales de juin 1917,

t. 4 et s.

1463". — 2° Ravitaillement et réparations.— A. Ravitaillement.—
Aux termes de l'article 18 de la XIII® convention de la Haye, « les

I^avjres
de guerre belligérants ne peuvent pas se servir de ports,

|l49s et eaux territoriales neutres pour renouveler ou augmenter

inrs approvisionnements militaires ou leur armement ainsi que pour
ipmpléter leurs équipages ». — Mais un Etat neutre peut-il permettre

lUx navires de guerre belligérants de prendre dans ses ports et rades

[es approvisionnements concernant la navigation ? La difficulté

p présente à la fois en ce qui concerne les vivres et en ce qui concerne

B combustible, éléments tous deux indispensables à la vie du navire.

Il est bien certain qu'un Etat neutre ne doit pas fournir aux navires

Pm
belligérants des vivres ou du combustible tiré de ses magasins

u de ses dépôts. Doit-il interdire également cette fourniture, lors-

u'elle est faite par des particuliers ?

1463'*. — 1) Pour les vivres, il existait des différences sensibles

entre les systèmes adoptés par les divers Etats. L'Angleterre, en vertu

des règles promulguées par elle le 31 janvier 1862, à l'occasion de la

guerre de Sécession, n'autorisait la fourniture de vivres aux navires

belligérants que dans la quantité nécessaire pour gagner le port le

plus proche de leur pays. La France admettait que pouvaient être

fournis les vivres, denrées et approvisionnements nécessaires à la

subsistance de l'équipage et à la sécurité de la navigation. Et c'est

l'un ou l'autre de ces systèmes que suivaient les autres Etats. Ils

réapparurent à la conférencf de 1^ H*y« en 1907. Mais on tomba

i
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assez vite d'accord sur une solution. L'article 19, alinéa l^r, de la

XIII<= convention décide : « Les navires de guerre belligérants ne

peuvent se ravitailler dans les ports et rades neutres que pour com-
pléter leur approvisionnement normal du temps de paix ».

1463". — 2) Mêmes dissidences relativement au combustible,

charbon ou pétrole (1). — Les premières^règles en cette matière sont

celles que donnèrent en 1861 les Pays-Bas à leurs autorités coloniales :

aucun vaisseau belligérant ne devait être autorisé à embarquer plus

de charbon qu'il n'en consommerait en 24 heures ». — La Grande-

Bretagne, à l'occasion de la guerre de Sécession, ne permit l'acquisi-

tion du charbon qu'à raison de la quantité nécessaire pour atteindre

le port national le plus rapproché et ne permit le réapprovisionnement

dans le même part ou un port du même pays qu'après l'expiration

d'un délai de trois mois (Instructions du 31 janvier 1862 ; ord. du
19 décembre 1863). Elle suivit le même système en 1S70 (ord. du
19 juillet 1870). Ce système était de nature à soulever des difficultés

en pratique. Son application nécessite une enquête pour savoir ce

qu'il y a de charbon dans la soute ; qu'entend-t-dh, d'autre part,

par le port natronal le plus proche ; est-ce le port national le plus proche

dans le sens du voyage du navire ou dans le sens absolu du mot ?

Cette dernière question se posa lors de la guerre Jiispano-américaine,

à propos de la flotte espagnole venue d'Espagne à destination de

Manille, se trouvant à Port-Saïd ; ce port était-il Cadix ou Manille

où la flotte allait combattre ? (V. Le Fur, R. D. L P., t. VI, p. 213).

La guerre russo-japonaise donna de nouveau naissance à la difficulté.

Une autre difficulté se pose encore avec le système anglais : pour aller

à quelle vitesse doit-on fournir le charbon ? On a dit : une vitesse

« économique » ; mais quelle est cette vitesse ? A l'époque de la guerre

russo-japonaise, la Grande-Bretagne, en février 1904, renouvela ses

anciennes instructions ; mais peu après, le 12 août suivant, elle fit

prendre par le gouverneur de Malte une déclaration soumettant la

flotte russe de la Baltique à un traitement défavorable : cette décla-

ration, alléguant que l'hypothèse de fourniture d'une flotte entière

et non pas seulement d'un navire isolé était un cas particulier, disposa

(1) Sur la question du combustible, V. spécialement : Govcr, De la fouriiiUire

du charbon ou autres journitnres aux belligérants (point de vue anglais), J. I. P.,

t. XXV, p. 535. — HoFland, De la fourniture du charbon aux escadres russes,

Revue de droit international japonaise, t. III, 1905, n" 6. — De Lapradellc.
/,(( nouvelle thèse du refus de charbon aux belligérants dans les eaux neutres,

R. D. I. P., t. XI, p. 531. — Nys, Le charbon et les devpirs des Etats neutres,

J. I. P., t. XXXI, p. 1046 et Revue de droit international japonaise, t. III,

1905, n» 5. — Pilidi, Le combustible en temps de guerre, 1909. — Sclieltus,

L'approvisionnement des belligérants en charbon (en )iéerlandais), 1908. — Scholz,
Le ravitaillement en charbon des vaisseaux ennemis dans les eaux neutres, Arcliiv.

iûr ôffentl. Recht, 1905, p. 157. — Takahashi, De la fourniture du charbon de
terre aux navires de guerre de l'un des belligérants dans la mer territoriale d'un
Etat neutre, Revue de droit international japonaise, 1904, n° 2.
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' différente est à cet égard la doctrine de la F"rance. Elle autorise

rapprovisionnement nécessaire à la sécurité de la navigation, elle

ne limite pas la quantité de charbon que peut recevoir un navire de
guerre belligérant. Cette doctrine fut la cause, lors de la guerre de 1904,

d'une sérieuse contestation entre la France et le Japon : le long séjour

que la flotte russe put faire dans les ports français lui donna le moyen
de s'approvisionner facilement et tranquillement de combustible

(incident de la baie de Cam-Ranh) ; le Japon prétendit qu'on ne pou-
vait en tout cas assimiler la fourniture accordée à une flotte entière à

celle faite à des navires belligérants isolés (1). — Le système anglais

a été appliqué, dans la guerre hispano-américaine, par la Chine, le

Danemark, Haïti, le Japon et Tes Pays-Bas ; le système français

par l'Italie, le Portugal, la Russie, la Suède et la Norvège. — Comment
peut se justifier chacun de ces systèmes ? En faveur du système
restrictif de l'Angleterre on peut dire : le navire obligé de chercher un
asile dans un port pour y prendre le charbon qui lui manque fait

en réalité de ce port une base d'opérations de guerre, or, la règle

générale interdisant de tels agissements, il est raisonnable de limiter

strictement le droit des neutres de faire des exceptions à cette règle

en faveur d'un navire belligérant ; le charbon est un élément essentiel

de la valeur militaire d'un navire de guerre et les ports neutres ne
doivent pas être employés à augmenter, même à conserver, la force

de combat des navires belligérants. La thèse libérale de la France
s'appuie sur le raisonnement suivant : l'Etat neutre ne peut, dans
ses ports, ni augmenter, ni diminuer la force de combat des navires

belligérants
; pour rester vraiment neutre à l'égard du navire belligé-

rant entré dans ses eaux, il doit se borner à le laisser vivre ; or le

charbon est, avec les vivres, l'élément indispensable de la vie d'un

navire ; les restrictions qu'un Etat neutre peut imposer dans ses ports

à l'approvisionnement des navires belligérants en moyens de lomoco-

tion, comme en vivres, ne sauraient donc prendre les proportions

d'une atteinte aux intérêts vitaux du navire.

1463". — Ce sont ces deux doctrines antagoristes qui fuient pré-

sentées en 1907 devant la conférence de la Haye, la première par

l'Angleterre, l'Espagne et le Japon, la seconde par la Russie. La dis-

cussion y fut vive. On chercha des solutions conciliatrices : l'Alle-

magne proposa d'accorder aux belligérants la permissior de compléter
leur soute entière ; d'autres indiquèrent comme mesure du chargement
la dotation normale, une quantité proportionnelle au déplacement
ou au nombre des chevaux-vapeur, une quantité nécessaire pour
parcourir une certaine distance. L'accord se fit en fin de compte
sur le compromis suivant : en principe, comme le veut la règle an-

glaise, les navires ne pourront prendre du combustible que pour gagner

(1) V. Gaborit, op. cit., pp. 166 et s. — Nagaoka, R. D. I. P., t. XII, p. 625.
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ie port le pîtl^ proche de ïetir propre pays ; seulemctit ils pourront

éii prendre davantage si la législation du pdys dans lequel ils se

trouvent a adopté un autre mode de computation qui le permette.

L'article 19, alinéas 2 et 3, déclàte en effet : « Ces navires ne peuvent, de

même, prendre du combustible que pour gagner le port le plus proche
de leur propre pays. Ils peuvent, d'ailleurs, prendre le combustible

néCêssaife pour compléter le plein de leurs soutes proprement dites^

.

quand ils se trouvent dans les pays neutres qui ont adopté ce mode
de détermination du combustible à fournir. Si, d'après la loi de là

puissance neutre (1), les nttvires ne reçoivent du charbon qué vingt-

quatte heures après leur afrlvée, la durée légale de leur séjour est

prolongée de vlngt-qualrc heures n, Il faut ainsi que tout l'àpprôvision'

fieméht soit fait dans les vingt-qUatrt heures, durée du feéjour autorisé ;

Ce îféjour ne doit pas être prolongé, même ^'û ne suffit pas au naVlré

pOUi- s'approvisionner : la mise ô bord du charbon pouvant éîciger plus

de vingt-quatre heUfes dans certaine ports mal aménagés, il en résul-

tera qu'en fait il pourra y avoir une réduction de la quantité de

charbon qu'on était en droit d'embarquer (Comp. u" 1463*), L'ar-

ticle 20 de là XlIIé convention, sanctionnant la Seconde règle du
système anglais, ajoute : « Les navires de guerre belligérants, qui ont
pris du combustible dans le port d'une puissance neutre, ne peuvent
renouveler leur approvisionnement qu'après trois moi» dans un port

de la même puissance ». Il est bien évident qu'il faut Un délai ; sans

quoi, le port neutre servirait de base d'opérations. Par Un * port de

\A même puissance *, on doit entendre un port de la métropole ou
des colonies : un nàVire qui a pris du charbon ù Cherbourg ne pourra
donc pas en prendre avant trois mois même à Saïgoh : c'est peut-être

excessif ; aussi à la conférence aVait-on proposé de fixer un rayon
(1000 milles) dans lequel on ne pourrait pas dans ces trois moiB
s'approvisionner dans un port de la même puissance.

1463'*. -^ Les articles 19 et 20 visent uniquement le ravitaillement

des navires de guerre dans les ports d'un Etat neutre, et ils n'ont pas
prévu, pour le limiter, rapprovislopnement dans ces ports des navires

marchands. Leurs dispositions ne s'appliquent donc pas au transbor-

dement fait Sur des navires de guerre, en pleine mer ou dans les eaux
territoriales neutres, dé vivres ou de combustibles apportés par des

navires de commerce chargés dans les ports de l'Etat neutre dans les

eaux duquel le transbordement est opéré ou dans ceux d'Etats autres

(îue Celui-ci. Aussi l'usage s'est-il établi en ces derniers temps de faire

de semblables transbordements, spécialement pour le charbon, an
moyen de bâtiments spéciaux, dits charbonniers, sortis de ports

neutres â la rencontre des naVlreS beHigérants. La manœuvre, qui

est toutefois difficile, n'est possible que par beau temps ; elle deviendra
plus aisée ciuand le pétrole aura remplacé le charbon comme combus-

(1) V. art. 249, alin; 2, code Italien de Kl marine mitrchande»
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^^Kun navire dans un autre. Mais cet usage, qui permet d'échapper à

i^^nnterdiction ou aux restrictions de ravitaillement, fait naître au
oint de vue de la neutralité des questions nouvelles : l'Etat neutre

ne doit-il pas interdire le transbordement dans ses propres eaux,

par quelque navire qu'il soit effectué ? Tenu de ne pas laisser prendre

dans ses ports aux navires de guerre du combustible ou des vivres

au delà d'une certaine quantité, ne doit-il pas limiter les provisions

de combustible ou de vivres que peuvent embarquer dans ses ports

les navires de commerce, empêcher ces navires de sortir de ses ports

avec des approvisionnements excessifs ou au moins exercer sur eux
une surveillance pour s'assurer qu'ils ne vont pas porter en pleine mer
aux belligérants du combustible ou des vivres, exiger d'eux par une

déclaration écrite la garantie que les objets embarqués sont exclusi-

vement destinés à leur propre usage ? On peut très sérieusement

soutenir qu'il faut donner à ces questions une solution affirmative.

On aperçoit toutefois les lourdes responsabilités qui alors incomberont
aux neutres. En réalité, le navire marchand qui demande de grands

approvisionnements sans pouvoir les justifier peut être présumé
« personne interposée » d'urf navire de guerre; dans ces conditions,

est-il excessif de le traiter lui-même comme un navire de guerre en

lui appliquant les limitations et les restrictions prévues pour ce

dernier navire par les articles 19 et 20 ? Mais le transbordement

sera-t-il dans la pratique aussi efficace qu'on le suppose, tout au moins
lorsqu'il s'agira de navires charbonniers ? Tous bâtiments de cette

nature, pouvant être soupçonnés de se diriger vers un vaisseau ennemi
pour le ravitailler, seront susceptibles de saisie par l'autre belligérant

comme transportant de la contrebande de guerre, même s'ils se diri-

gent effectivement vers un port neutre, grâce à la théorie du voyage
continu (Voir Contrebande de guerre).

1463'*^. — Comment furent appliquées dans les guerres subséquentes

les règles de la convention de la Haye en matière de ravitaillement ?

La déclaration de neutralité des Etats Scandinaves publiée le

21 décembre 1912 en a fait cette application intéressante : « Les navires

de guerre belligérants pourront prendre du charbon pour compléter

le plein de leurs soutes proprement dites, y compris les réservoirs à

combustibles liquides ».

Citons quelques déclarations de neutralité rendues pendant la

guerre mondiale de 1914. — Celle des Etats-Unis du 4 août 1914 dé-

clare : Il ne sera permis à aucun navire de guerre ou armé en course

d'un belligérant de prendre, pendant son séjour dans un port, rade,

passage maritime ou les eaux territoriales des Etats-Unis, d'autres

fournitures que des provisions et des clioses nécessaires à la subsistance

de l'équipage, et que le charbon nécessaire, s'il ne marche pas à la voile,

pour l'amener ou port le plus proche de son propre pays ; dans le cas

où le navire est un navire à voile, mais pouvant marcher aussi à l'aide
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de la vapeur, il lui sera fourni la moitié de la quantité de charbon à

laquelle il aurait droit s'il marchait seulement à la vapeur ; il ne sera

fourni de charbon à nouveau à aucun navire de guerre ou armé en

course dans les mêmes port, rade, passage maritime ou eaux territo-

riales des Etats-Unis, sans une permission spéciale, avant l'expiration

d'un délai de trois mois à compter du moment où le charbon lui aura

été fourni pour la dernière fois dans les eaux des Etats-Unis, à moins

que ce navire de guerre ou armé en course ne soit, depuis la dernière

fois où le charbon hîi a été fourni, entré dans un port du gouvernement
auquel il appartient ». — Celle du Brésil de la même date dit, dans ses

articles 14 et 15 : « Art. 14. Les navires de guerre belligérants peu-

vent faire des approvisionnements dans les ports et havres brésiliens :

1. pour compléter leur stock normal de provisions de vivres du temps
de paix ; 2. pour prendre le combustible nécessaire pour gagner le

port le plus proche de leur pays ou pour compléter le plein de leurs

soutes proprement dites ». « Art. 15. Les navires de guerre belligérants

qui ont piis du combustible dans un port brésilien ne peuvent renou-

veler leur approvisionnement dans le même port ou dans un autre port

brésilien avant que trois mois se soient écoulés depuis leur dernier

approvisionnement ». — Celle de l'Uruguay du 7 août renferme un
article 8 ainsi conçu : « Les navires de guerre belligérants ne pouiront

:e fournir de vivres et articles de consommation que pour compléter

leurs provisions noi maies du temps de paix. Quant au combustible,

ils pourront compléter l'approvisionnement de charbon proprement
dit, sauf si des raisons spéciales obligent à imposer la réduction de la

provision ». Elle fut complétée en ce sens par une autre déclaration

du 15 décembre 1914 : « Art. 1^'. Les navires de guerre des belli-

gérants pourront s'approvisionner en charbon, dans les ports de la

République, seulement de la quantité nécessaire poui gagner le pre-

mier port charbonnier de la nation voisine de l'Uruguay ». « Art. 2.

Les autorités tiendront compte pour la détermination de la cargai-

son maxima de combustible de la consommation normale du navire

en relation avec sa marche et de la distance du port le plus proche

vers lequel il se dirige ». De nouvelles règles furent encore édictées le

15 décembre 1914, qui s'occupent du ravitaillement en haute mer
par des charbonniers ou des navires analogues : « Art. 1®'. Dans
le but d'éviter que les ports de la République soient pris comme
bases d'opérations des navires de guerre belligérants, on observera

les règles suivantes : A. On présume que le fait peut se présenter

quand on charge dans un port du combustible et des provisions pour
ces navires plus d'une fois dans le délai de trois mois depuis le com-
mencement de la guérie ou pendant celle-ci, soit directement ou par

l'intermédiaire de naviies auxiliaires joints à la flotte belligérante,

soit par l'intermédiaire de bateaux marchands de nationalités belli-

gérantes ou neutres qui agissent comme auxiliaires. B. Le simple bruit

qu'un navire charge du combustible ou des provisions navales dans

i



DEVOIHS DES NEUTRES 713

l'intention de livrer sa cargaison à un navire de guerre belligérant

n hante mer, quand il ne repose pas sur des preuves directes ou indi-

rectes, n'impose pas aux autorités neutres le devoir de retenir le

vaisseau marchand dans le but de faire une enquête, à moins que l'on

re sache que ce vaisseau a transporté précédemment des provisions

pour un navire de guerre belligérant. C. Quand on a une preuve indi-

recte qui confirme le bruit ou la supposition que le navire marchand
a l'intention d'appro\isionner en haute mer de combustible ou autres

provisions un navire de guerre belligérant, on procède à la rétention

du na\ire suspect jusqu'à ce qu'on puisse vérifier son intention.

Cette procédure doit être suivie surtout : quand on sait ou qu'il existe

une forte présomption qu'ur navire de guerre belligérant est au large

auprès du port où le navire marchand prend la cargaison qui peut être

utilisée pour l'approvisionnement naval
;
quand le navire marchand

est de la nationalité du belligérant à qui appartient le navire de guerre

dont la présence sur la côte est notoire
;
quand un navire marchand

qui, dans son voyage précédent entre un port uruguayen et un port

neutre, est arrivé au port de destination sans avoir à bord le charge-

ment de provisions navales pris dans le port de départ et prétend

prendre une cargaison semblable
;
quand des agents d'un gouverne-

ment belligérant achètent des combustibles ou autres provisions

et sont chargés sur im navire marchand qui n'est pas expédié sur

un port du pays belligérant, mais sur un port voisin neutre, et quand
des agents du gouvernement belligérant prennent passage à bord du
navire marchand qui prend une cargaison de combustible ou d'autres

provisions et qui est expédié sur un port voisin neutre. D. Quoique
un navire marchand chargé de combustible ou d'autres provisions

navales veuille partir dans des circonstances donnant lieu à la suppo-

sition fondée qu'il a l'intention de porter le combustible ou les pro-

\isions à un navire de guerre belligérant, on ne procédera pas à sa

rétention pour ce seul fait si le cas est isolé et si ni le navire marchand,
ni le navire de gueiTe auquel on suppose destinées les provisions n'ont

pas chargé précédemment des provisions semblables depuis le com-
mencement de la guerre ou dans le laps de trois mois. E. Pour juger

qu'un belligérant veut convertir le territoire neutre en base d'opéra-

tions navales, il faut tenir compte comme idée essentielle du départ

répété de ce territoire d'un navire auxiliaire de la flotte d'an belligé-

rant ou d'un navire marchand au service d'un belligérant chargés de
combustible ou d'autres provisions navales. F. Ne sera retenu, ni

empêché de charger, un navire marchand qui, ayant pris auparavant
un chargement de provisions navales dans un port de la République
ou un port neutre, l'a porté à sa destination et quoiqu'il s'agisse d'une

cargaison identique et même quand le port neutre de destination

peut serxh de base d'opérations à un belligérant. G. Le devoir d'em-
pêcher un acte contraire à la neutralité incombe exclusivement au
pays neutre dont le territoire est utilisé comme base ; et même quand
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les provisions sont transportées directement à destination d'une base

navale établie sur le territoire d'un belligérant ou sur un territoire

soumis à l'autorité d'un belligérant, les autorités uruguayennes ne
sont P&S obligées par les devoirs de la neutralité de limiter ces cliarge-

ments ou de retenir les navires ou d'empêcher le commerce d'une autre

manière ». — La déclaration des Pays-Bas du 5 août 1914 (art. 9)

lepioduit textuellemei t les dispositions de la XIII* convention de

1907 ; celles de l'Argentine du 5 août 1914, du Honduras du 5 octobre

1914, du Salvador du 4 décembre 1914, y renvoient purement et

simplement ; celle du Venezuela du 8 août les reproduit également

sauf qu'il n'autorise la prise de charbon que pour airiver au port le

plus proche d'un pays neutre, — Le Chili a décidé en ces termes le

15 décembre 1914 : « 1" A l'avenir les provisions de charbon que les

navires de guerre des nations belligérantes pourront prendre succes-

sivement dans des ports chiliens ne devront pas excéder la quantité

nécessaire pour atteindre le premier port charbonnier du pays voisin.

2<' Eu cas de violation pai un navire marchand de quelqu'une des

règles sur l'observation de la neutralité adoptées par le gouvernement
de la République, il ne sera plus accordé de combustible dans les ports

chiliens à aucun des navires de la Compagnie dont dépend le navire

qui a commis l'infraction. 3" Les navires internés par décision du
gouvernement à raison d'une violation de la neutralité et ceux dont

les propriétaires manifestent l'intention de les retenir dans Hps ports

chiliens jusqu'à la fin «le la guefVe seront concentrés dans les ports

chiliens que l'autorité administrative déterminera dans chaque cas.

4° La quantité de charbon pouvant être livrée dans les ports de la

République aux navires marchands sera limitée à la capacité de leurs

soutes charbonnières ordinaires, à moins qu'ils ne désirent faire un
voyage direct vers des ports européens, auquel cas oi leur donnera la

quantité de charbon nécessaire pour ce voyage, pourvu que la Compa-
gnie dont dépend le navire fournisse une garantie suffisante, au juge-

ment du gouvernement, que le combustible sera destiné uniquement

à réaliser le voyage en qiiestion ». — La Colombie a, de son côté,

édicté le 13 août 1914 les règles suivantes : « 3° Empêcher l'embarque-

ment du charbon dans les navires des mêmes escadres, à moins qu'il

ne soit constaté que le navire était dépourvu de charbon et qu'il

doive recevoir seulement poar remplir ses soutes la quantité de char-

bon strictement nécessaire pour faire la traversée jusqu'au port étran-

ger le plus proche. 4° Permettre même aux navires de guerre de se

pourvoir de vivres et autres objets qui ne sont pas des armss, des mu-
nitions, du charbon et d'autres éléments de guerre ». — D'après

l'ordre de neutralité de la Chine du 6 août 1914, « il est interdit aux
vaisseaux de guerre et aux navires auxiUaires belligérants de se

ravitailler dans les eaux territoriales de la Chine dans une mesure
supérieure à celle du temps de paix ou d'augmenter leurs forces de

combat » (art. 8), et « il n'est permis à aucune personne, dans le terri-
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tolre ou le? eaux territoriales de la Chife, sans l'autorisation du
commandant de l'armée ou de la flotte ou des autorités locales,

de vendre du charbon^ du combustible ou des vivres aux troupes

ou à un vaisseau de guerre ou navire auxiliaire des belligérants

(art. 13).^— La déclaration de Cuba du 10 août est conforme aux pres-

criptions de la Haye ; son article 8 autorise toutefois les navires de

guerre belligérants à rester dans les eaux neutres plus de 24 heures

s'il est impossible qu'ils se procurent dans cet espace de temps la

quantité de combustible nécessaire pour atteindre le port le plu»

voisin de leur propie nationalité (1).

Une circulaire des Etats-Unis du 19 septembre 1914 a indiqué

dans quelles conditions il était interdit à des navires de gueiro de
se fournir de combustible ou de piovisions dans un port neutfe Ou
en liaute mer par le moyen de navires marchands les leur transportant

d'Un port neutre (2). •— Par une proclamation du 13 novembie 1914,

les Etats-Unis ont édicté certaines restrictions au charbonnage des

vaisseaux de guerre ou de leurs allèges dans la zone du canal de Pa-

nama, qui ont paru à certains favoriser la Granae-Bretagne aux dépens

de l'Allemagne (3).

Parmi toutes ces déclarations de neutralité on doit spécialement

remarquer celles de l'Uruguay et du Chili qui, sur deux points au
moins, ont introduit des innovations : 1" l'approvisionnement en

combustible des navires de guerre belligérants est limité par elles non
plus à la quantité nécessaire pour se diriger vers un port de leur propre

pays, mais à celle indispensable pour atteindre le port d'une nation

voisine de l'Uruguay ou du Chili : à cause de la grande distance cjul

sépare les côtes uruguayennes et chiliennes des pays belligérants,

la provision de charbon à fournir eût été, avec le système admis
jusqu'alors, beaucoup trop considérable pour no pas leur permettre

de se livrer à des'opérations de guerre ; 2° des règles restrictives sont

apportées à Yapprovisionnement même des navires de commerce, afin

d'ésiter qu'ils ne se livrent en mer à des transbordements au profit

de navires de guerre (4).

Les Instructions navales des Etats-Unis de juin 19t7 sont en prin-

cipe conformes aux prescriptions de la Haye de 1907. Il y est dit :

1'^ que les navires de guerre belligérants ne peuvent se ravitailler

dans les porls et rades neutres que pour compléter leur approvlsion-

Inement

normal du temps de paix, avec l'autorisation des autorités

I

(1) V Paul Pa-iehillo, La guerre de 1914.

(3) Pniîl Fuufhille, /u giiërre de 1914. i. I, p. co-. ; .v. .i.. i-.'i,., p. lai». •

(;>) Paul FaiichiUe, op. cit., t. 1, p. 271. — Browu Scott, A suroey oj inlerna-

ional relations bttiveen i'm Uniled States niid Germuny, p. 12S.

(4) V. bpî'cir.icmfcnt eu ce qui concfriic les tîiverses questioits qu'a soulevées

u Chili ppiidHnt iii ,muTie de \U\4 la question 'des uppiovinionnemcnls des

avires de >(;ienf t-n tluui)oii tt eu vivres, Alvurez. La yrande guerre européenne
l 1(1 luulralité du Chili, pp. 101 et s., 201 et 8.
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neutres (art. 15) : 2"^ que ces navires ne peuvent y prendre comme
combustible et comme provisions maritimes que la quantité suffisante

dans l'opinion des autorités neutres pour leur permettre d'atteindre

le port le plus proche de leur pays, mais qu'ils peuvent remplir leurs

soutes si la contrée où ils se trouvent a adopté cette méthode de fixer

la quantité de combustible ou de provisions (art. 16) : 3" que si,

d'accord avec la loi de l'Etat neutre, les navires n'ont pu prendre le

combustible, les vivres et les provisions vingt-quatre heures après

leur arrivée, les autorités neutres peuvent prolonger pour un délai

raisonnable la durée de leur séjour (art. 17) ;
4° que les navires ne

peuvent pas se réapprovisionner dans les ports d'un même pays à

moins d'un intervalle de trois mois (art. IS).

1463'!. — B. Réparations. — La pratique des Etats distingue

les réparations indispensables pour que le navire puisse tenir la mer
et celles qui ont pour but d'augmenter ses forces militaires : les

premières sont permises dans les ports neutres, même si elles ont été

occasionnées par un fait de guerre ; les secondes sont interdites, même
si elles ont eu pour cause un accident de mer. C'est la distinction qui

fut en général adoptée, notamment pendant la guerre liispano-

américaine de 1898, par les déclaiations de neutralité delà Grande-

Bretagne, de la France, du Brésil, d'Haïti, de la Russie. Et cette di?-

tinction reçut en fait plusieurs applications : ainsi le croiseur améri-

cain Harwârd fut admis, dans le port de Fort-de-France (Martinique),

à y faire réparer les avaries de navigation reçues dans un combat

soutenu par les Espagnols. La déclaration du Japon du .30 avril 1898

n'autorisa que les réparations strictement nécessaires pour gagner le

port le plus proche du pays des navires. Une formule analogue se

trouve dans l'arrêté belge du 18 février 1901 (art. 13 et 14) sur l'admis-

sion des bâtiments de guerre étrangers dans les eaux et ports (1). La
question des réparations s'est posée à diverses reprises lors de la guerre

ru sso-japonaise de 1904-1905 : les vaisseaux de l'escadre russe de la

Baltique purent se faire réparer dans les chantiers de Djibouti et de

Majunga, mais les navires russes endommagés dans un combat,

Cesarewitch, Askold, Diana, Aurora, Oleg, Zamtchug, qui se réfugièrent

à Kiao-Tcheou, à Shanghaï, à Saïgon, à Manille, furent obligés de

désarmer. En 1904, durant la guerre russo-japonaise, les Etats-LTnis

ne permirent pas au navire russe Zena, entré à San Francisco le 11 sep-

tembre 1904, d'y faire des réparations qui, devant durer des mois,

eussent équivalu à un renouvellement du navire ; en conséquence ils

l'internèrent ; ils procédèrent de même vis-à-vis d'autres navires

de guerre russes (2). — Les mêmes règles sont en principe admises

(1) V. Le Fur. R. D. I. P., t. VI, p. 20S. — Politis, R. D. I. P., t. VIII, p. 359.

(2) V. Gaborit, Questions de neutralité maritime pendant la guerre russ»-\

jofcnaise, pp. 170 et s. — Hersbey, The russo-japanese tvar, pp. 2CG et s.

Takahasbi, International law applied to the rvsso-j'aponrse war, pp. 447 et s.

A. J., 1915, p. 486. — V. aussi Cobfcett, op. cit., t. II, pp. 355 et 360.
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ï

par la doctrine. L'Institut de droit international, dans son règlement

de 1898 (art. 42, alinéa 4), a décidé: « Les réparations ne sont permises

que dans la mesure nécessaire pour que le bâtiment puisse tenir la

mer ». Certains soutiennent toutefois qu'il faut distinguer d'après leur

origine entre les avaries dangereuses pour la navigation : celles qui ont

été causées non pas par un accident de mer mais par le canon de l'en-

nemi n'autorisent les réparations que sous condition de l'internement

du navire jusqu'à la fin de la guerre (1). Quelques auteurs critiquent

la distinction entre les réparations permises et défendue? suivant

qu'elles ont trait à des avaries intéressant la navigation ou à des

avaries intéressant la force militaire, car ils remarquent, non sans

raison, que la navigabilité d'un navire de guerre est un élément de

son action militaire. — La XIII« convention de la Haye de 1907,

qui, dans son article 18, défend aux navires de « renouveler ou augmen-
ter leur armement », a prévu en ces termes, dans son article 17, le cas

des réparations en territoire neutre : « Dans les ports et rades neutres

les navires de guerre belligérants ne peuvent réparer leurs avaries

que dans la mesure indispensable à la sécurité de leur navigation

et non pas accroître, d'une manière quelconque, leur force militaire.

L'autorité neutre constatera la nature des réparations à effectuer

qui devront être exécutées le plus rapidement possible ». Ainsi, les

avaries portant sur un organe militaire ne peuvent pas être réparées

mais celles portant sur un organe de navigation peuvent l'être, et

c'est la nature des avaries, non pas leur origine, qu'il faut considérer:

les avaries de navigation résultant d'un combat sont donc susceptibles

de réparations ; une proposition britannique qui prétendait les prohiber

fut repoussée par la conférence (2). L'article 17 ne parle que des ports

et rades, il ne s'étend pas aux eaux territoriales: on ne conçoit pas,

en effet, que des réparations puissent être pratiquement effectuées

dans ces eaux.

1463^*. — L'article 6 de la déclaration de neutralité rendue par les

Pays-Bas lorf? de la guerre mondiale de 1914-1919 a textuellement

reproduit l'article 17 de la convention de la Haye. — Disposition ana-

logue dans les proclamations du Venezuela, de l'Equateur, du Guate-
mala, du Honduras, de Cuba, du Brésil. — D'après les Etats-Unis, on
ne doit pas augmenter la force des navires, on ne peut y faire que les

réparations nécessaires pour leur permettre de reprendre la mer, et les

réparations faites les navires ne doivent pas rester dans les eaux amé-
ricaines plus de 24 heures, à moins que pendant ces 24 heures un navire

de l'ennemi ne soit parti de ces eaux (pro<;lamation de neutralité du
4 août 1914, proclamation relative à l'usage du canal de Panama du
13 novembre 1904). — Le Chili a rendu le 14 août 1914 des règles de

(1) Rapport Dupuis à l'histitut de droit international eu 1910, Annuaire,
t. XXIII, p. 66.

(2) Rapport Renault, Actes et documents, t. I, p. 315.
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même nature. — L-a Chine interdit d'augmenter les forces de combat
et autorisa les autorités locales à accorder aux navires une prolonga-

tion du délai de séjour s'ils n'ont pu achever dans les 24 heures la

réparation de leurs avaries. — Le 15 octobie 1914, pendant la grande

guerre, la canonnière allemande Geier entra à Honolulu (Hawaï
[ Etatii-Unis ]),dans une condition telle qu'elle était hors d'état de tenir

la mer : son commandant indiqua \n nécessité de grandes réparations

ejcigeant pour leur achèvement une péiiode de temps indéfinie ; les

Etats-Unis accordèrent au navire un délai de trois semaines pour faire

1g^ réparations et quitter le port, pu bout duquel, s'il ne paitait pas,

il serait interné. La présence d'iin croiseur japonais au large de Hono-
lulu décida le commandant, à l'expiration du temps prescrit, à ne

point partir et à (femander l'internement de son bâtiment. Peu après

que le Geier était entré dans le port, le steamer allemand Locksum

y arriva : ce n'était pas, comme le Geier, un navire de guerre, mais

un bâtiment marchand ; cependant les Etats-Unis ne lui permirent
pas d'y prendre tout le charbon et les chargements qu'il voudrait

et d'y rester ^ussi longtemi)s qu'il désirerait, ils lui appliquèrent

le même traitement qu'au Geier et l'internèrent comme lui : c'est

que ce bâtiment marchand avait fourni en haute mer du charbon au
Qeier et ainsi en était devenu une allège (1). — Les Instructions mari-

times des Et4ts-Uni6 de juin 1917 reproduisent, dans leur article 19,

la disposition de l'article J 7 de la convention de la Haye et déclarent,

dans leur article 17, que les autorités neutres peuvent accorder

une prolongation de séjour aux navires s'ils n'ont pu faire les répa-

rations nécessaires dans les 24 heures de leur arrivée.

1463'^ — Quels navires convient-il de considérer comme « navires

de guerre », pour l'application des règles du droit des gens concernant

l'admission dans le territoire maritime des Etats neutres ?

Le principe est évidemment qu'on doit déclarer tels tous les bâti^

ments quelconques qui constituent la force armée des Etats. Des
difficultés peuvent toutefois s'élever au sujet de quelques-uns d'entre

euXf On peut, d'autre part, se demander s'il ne faut pas, au point

de vue qui nous intéresse, « assimiler » à des navires de guerre certains

bâtiments qui ne font pas régulièrement partie de la force armée.
14Ç3**'- — Par application du principe qui vient d'être posé, on

doit sans ^ucun doute soumettre aux règles concernant l'accès et le

séjour dans les eaux neutres les corsaires, s'ils appartiennent à des

pays qui n'ont pas aboli la course maritime ou si à raison des circons-

tances de la guerre l'usage en est possible (n" 1289*) (Comp. déclara-

tion de neutralité des Etats-Unis, 4 août 1914, n«> 1463'"), ainsi que
les croiseurs auxiliaires, c'est-à-dire les navires de commerce trans-

formés en bâtiments de guerre dans les conditions indiquées par la

(1) V. Browu Scott, A siirvey of international relations bdween the Unité})
States and Germany, pp. 121 et s, — A. J,, 1915, p, 4^6.
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Vïï^ convention de la Haye du 18 octobre 1907. C'est ce qu'ont spécia-

lement déclaré les ordonnances de neutralité des Etats-Unis du 4 août

1914, de la République Argentine du 6 et du 17 août 1914, de la Chine

du 6 août 1914. Des Etats neutres, dans leurs déclarations de neutra-

lité, tout en admettant en principe les navires de guerre, ont parfois

exclu les corsaires, comme offrant moins de garanties ; d'autre* leur

ont fait une situation particulière (Brésil, déclaration du 4 août 1914,
no 1463»").

1463'^'. — Un Etat neutre pcut-ll recevoir dans ses eaux des sous-

marins comme tous autres navires de guerre ennemis ? Et, s'il peut

les y admettre, doit-il leur appliquer, en ce qui concerne leur séjour,

pour leur ravitaillement et leurs réparations, les mêmes règles qu'aux
bâtiments qui naviguent à la surface ? La question est susceptible de
discussion. Quand il s'agit d'un bâtiment de surface, le droit de sé-

journer 24 heures dans un port neutre et le droit d'y embarquer, à la

condition de ne plus revenir dans un j>ort de cette natio^nallté pendant
trois mois, le combustible nécessaire pour rejoindre sa base la plus

proche peuvent apparaître très légitimer et d'une observation facile :

on permet ainsi simplement au bâtiment de rentrer chez lui, sans lui

donner la possibilité de faire des randonnées et en l'exposant au
contraire à être attaqué par les croisières qui le guettent. Mais, jjour

un sous-marin, la situationi n'est-elle pas toute différente? — Le
sous-marin embarque un combustible liquide, qu'<m mesure diffi-

cilement lorsqu'il le prend par une manche â bord d'un autre navire

de sa nationalité dans le port neutre ', il peut 4e plus se maquiller

aisément, de sorte qu'il sera à même de revenir saas ètr€ reconnu
avant l'expiration des trois mois ; il a eiifîn la possibilité de torpiller

qui lui plaît sur sa rout« de retour sans courir lui-m^me aucun d««ger

dans la plupart des cas. Dans oes conditions, le séjour et le ravitaille-

ment, même limités, d'un soos-«iarin n'«st-il pas en réalité une sorte

d'assistance prêtée, en vue de la guerre, à la puissance <juî le pos-

sède ? La nécessité de trancher une pareille difficulté s'est présentée

au mois de j'uin 1916 pendant la guerre de l'914. Un sous-marin alle-

mand, l'U-:f7, sous prétexte d'apporter au roi d'Espagne «ne lettre

de l'Empereur d'Allemagne le remerciant d'avoir recueilli les Atte-

œands chassés d« Cameroun, entra dans le port espagnol de CartlMi-

gè^îe le ^1 juin 1916 â 4 heures du matin, et il fut admis à n'en sortir

que le 22, à 3 h. 1 /2 du matin, après s'y être ravitaillé par le moyen
du vapeur allemand Roma, întemé â Carthagène de^>uis le^ août 1914,

et avoir débarqué «ur le Roma des caisses de médicaments pour les

Alk^nands du Cameroun ; ay^nt quitté 4cs eaux territoriales espa-

gnoles, il échappa en haute mer à la stirveiMaftce des -viAsseaux ^««emiis

et y torpilla plusieurs vapeurs. A la suite de ce fait, la France, la

Grande-Bretagne, le Japon et la Russie adressèrent le 20 août 1916
aux gouvernements aeutres un meniorandutti de pr^tcstaJtioB : ^r.ès
les avoir exhortés « à pfe»dr« des mesures <di£icMH&es tendant k empê-
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cher les sous- marins belligérants, sans considération pour leur usage,

de se servir des eaux, rades et ports neutres », ces Etats soutinrent

que « les navires sous-marins devraient^être exclus du bénéfice des

règles jusqu'ici acceptées par le droit international en ce qui concerne

l'admission et le séjour des navires de guerre et de commerce dans
les eaux, rades et ports » et que « tout sous-marin belligérant qui

entre dans un port neutre devrait être retenu ». Mais ce mémorandum
ne produisit pas l'effet attendu. Le gouvernement des Etats-Unis y
répondit notamment en repoussant la demande des Alliés de fermer

leurs ports aux sous-marins belligérants. Et, peu après cette décision

des Etats-Unis, au mois d'octobre suivant, un nouveau sous-marin

allemand, rU-53, pénétra dans le port américain de Newport-News,
où il fut autorisé à séjourner : il y resta trois heures. Cependant, le

19 juillet 1916, la Suède avait interdit l'accès de ses ports aux sous-

marins de guerre : cette ordonnance suédoise avait toutefois surtout

i;C"Ur objet d'entraver les opérations des submersibles anglais et russes

dans la Baltique. Le 13 octobre 1916, puis le l^r février 1917, la Nor-

vège suivit l'exemple de la Suède : mais ici la décision atteignait
|

principalement les sous-marins allemands ; aussi r'Allemagne, qui !

n'avait pas protesté contre l'ordonnance suédoise, s'éleva-t-elle vive- '

ment contre le décret norvégien. Quant aux Etats-Unis, ils persistèrent^

à n'édicter aucune interdiction. Un a^ plus tard, en juin 1917, unJ

sous-marin allemand vint de nouveau en Espagne faire, à Cadix,

un court séjour : sa présence raviva les polémiques sur les devoirs

de l'Espagne à l'égard des nations belligérantes, et le 29 de ce mois]

un décret du gouvernement espagnol interdit à tous les sous-marins!

l'accès des eaux territoriales et des ports de l'Espagne. (1) : ce décret'

reçut son application à diverses reprises en 1917. Le 23 février et lel

12 mars 1917, deux sous-marins allemands, le U-B-30 et le U-B-6,

entrèrent dans les eaux territoriales de la Hollande ; rencontrés par les

forces navales néerlandaises, ils furent internés. Mais, l'Allemagne

ayant prétendu que l'entrée de ses sous-marins dans les eaux hollan-

daises était due à la condition de la mef, ce qui la rendait régulière

(art. 5 décl. de neutrahté), et non pas à une faute de navigation
' comme le soutenaient les Pays-Bas, les deux Etats décidèrent de

soumettre la question à une commission internationale d'arbitrage,

composée de cinq officiers de marine danois, néerlandais, allemand,

argentin et suédois, qui rendit ses décisions le 20 juillet 1917 : cette

commission déclara que l'entrée du U-B-Q devait être attribuée à une
faute de navigation et dès lors que le navire devait rester interné,

mais que l'entrée du U-B-'SO était due à l'état de la mer et qu'en consé-

quence il fallait le relâcher (2). — Peut-être, pour éviter toutes diffi-

(1) V. La Bruyèie, Revue politique et parlementaire, juillet 1916. — Pcivi.i-

jaquet, La guerre commerciale sous-marine, R. D. I. P., t. XXIV, pp. 226 et s.

et 429. — V. les textes publiés dans le J. I P., t. XLIV, pp. 317 et s.

(2) Livre orange néerlandais, 1916-1918, pp. 64-67.
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cultes en ce qui concerne les sous-marins, le droit international agirait-il

sageiuent en abaudoiiuant la tiièse adoptée par la XIIP convention de
la Haye et en imposant déoonnais aux iritats neutres, par assimilation

des devoirs qui incombent aux neutres dans la guerre sur terre, l'obli-

gation d'interdire à tous les vaisseaux de guerre belligérants, sauf le cas

de relâcne iorcée, l'accès de leur* ports ou de leurs eaux territoriales.

— La Société anglaise Grotius, dans des recommandations adoptées

le ly décembre it)17, a admis que les sous-marins pouvaient, sans

violation de la neutralité, recevoir l'iiospitaiité dans les eaux neutres,

aux mêmes conditions que les autres navires de guerre, mais qu'ils

devaient dans ces eaux se tenii en surface et non pas en plongée,

porter les marques distinctives des navires de guerre et arborer

le pavillon national : eu cas d'inimction à ces règles, le navire et l'équi-

page doivent être internés jusqu'à la fin de la guerre (1).

1463'\ — Faut-il considérer comme un navire de guerre ou au
contraire comme un simple navire raarciiand un sous-marin convner-

ciaL V Un pareil bâtiment doit-il être soumis dans les eaux neutres aux
restrictions de séjour et de ravitaillement imposées par l'usage aux
navires de guerre ou peut-il y trouver toute l'iiospitaiité que la coutume
internationale accorde"îiux navires de commerce ordinaires ? Le sous-

marin commercial fut inventé par les Allemands pendant la grande

juerre de 1914-1919, en vue d'échapper à l'interdiction du commerce
laritime que la supiématie des escadres franco-anglaises faisait peser

lur eux. Mais, en fait, son emploi fut restreint. On ne signale guère

^u cours des hostilités qu'un seul sous-marin de commerce, le Deatsch-

l, qui fit deux voyages d'Allemagne aux Etats-Unis, en juillet

en octobre 1916. Les autorités américaines, dès l'arrivée du
)euischland à Norfolk le 9 juillet 1916, le firent examiner par des

^fficieis de marine ; et, ceux-ci ayant constaté qu'il ne portait aucun
rraemenl de guerre et ne possédait pas de tubes lance-torpilles,

considérèrent comme un simple navire de commerce. Les Alliés,

le leur côté, dans une note du 20 août 1916, prétendiient qu'il devait

^tre déclaré navire de guerre : ils annonccient en conséquence qu'ils

traiteraient comme tel en haute mer. Un sous-marin commercial,

la différence d'un navire de commerce de surface, a en effet un moyen
)imuode d'échapper à l'arrêt et à la visite des navires de guerre :

n'a qu'à plonger au moment où il est sommé de stopper ; il peut,

l'autre parL, en naviguant sous la mer, se jouer des blocus les plus

MiecLifs sans que la flotte bloquante ait la possioiUté de s'y opposer ;

ivec l'existence des sous-marins de commerce, aucun blocus ne sera

plus possible ; un transport ordinaire, s'il a une grande vitesse,

peut sans doute se soustraire aussi facilement au coinmandemenc
d'arrêt, mais le navire de guerre qui l'a lencoutré a au moins la res-

source de l'atteindre et de le détruiie par le feu de ses canons, ressource

I
(i) SociéLé Cri-olius, t. IV, p. aX,VUI.

46
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qu'il ne possède pas vis-à-vis d'un sous-marin ; si un gouvernement
neutre a tous les moyens de se convaincre, par l'examen qu'il en peut

faire, que le sous-marin qui se trouve dans ses eaux est bien un navire

pacifique, en haute mer les belligérants ne peuvent pas s'assuici du
caractère commercial du sous-marin qu'ils apeiçoivent : ils ne sau-

raient ('es lors connaître de sous-meiins de commerce. Cependant,

après les Etats-Unis, la Suède, par ordonnance du 19 juillet 1916,

reconnut l'existence de sous-m?rins commerciaux, qu'elle soumit aux

mêmes règles que les autres vaisseaux marchands ; et elle maintint

sa thèse en dépit de la protestation que firent les AlMés le 30 août

suivant. La Norvège, pai' un décret du 13 octobre 1916, admit aussi

les sous-marins de commerce à ckculer dans ses eaux, mais seulement

de jour, par temps clair et en naviguant en surface. Le t'écret espagnol

du 29 juin 1917 semble avoir fermé les eaux de l'Espagne à tous les

sous-marins beUigerants, quelle que soit leur natuie (1).

1463''''. — Les règles qui gouvernent la situation des navires de

guerre belUgérants dans les ports et les eaux neutres doivent-elles

être appliquées aux navires de commerce armés pour leui propre dé-

fense ? La question s'est posée au cours de la grande guerre de 1914.

L'Allemagne et les Pays-Bas ont prétendu que ces navires devaientjj

être traités comme des navires de guerre et que dès lors ils ne pouvaient

être admis obligatoirement dans des ports neutres que dans les casj

où sont admis les bâtiments fle guerre, c'est-à-dire en cas d'avaries oi

de mauvais état de la mer : en effet, d'après l'Allemagne, le droit de

gens ne permet pas aux bâtiments de commerce beUigérants d'opposeï

une résistance armée à un bâtiment de guerre de la partie adverse et

d'après les Pays-Bas, ces bâtiments, étant armés, sont à même d'ac-

complir en cas de nécessité des actes de guerre. La France, la Grande-

Bretagne, l'ItaUe, les Etats-Unis, l'Espagne, les principales Répu-
bUques de l'Amérique du Sud ont, au contraire, soutenu qu'ils étaient

toujours des navires marchands et qu'ils devaient être considérés

comme tels au pomt de vue de leur admission dans les ports neutres ;]

les bâtiments de commerce armés uniquement en vue de se défendre,

ont-ils dit, ne perdent pas le caractère de bâtiments de commerce,
puisque, d'après le droit international, il est permis à un bâtiment d«

commerce d'un belligérant de se défendre contre une capture de l£

part d'un navire de guerre de l'adversaire. En particuher, l'ordonnanci

de neutrahté de la République Argentine du 17 août 1914 a, en ce qi

(1) V. Atherley-Joues, ihe Deuischland, Société Grotius, t. III, p. 37.

Hershey, The Deuischland, A. J., 1916, p. 852. — Hyde, The right to altacl

unarmed submarine mcrchantmen, A. J., 1917, p. 160. — Kônig, Die Fat,

der « Deuischland », 19U>. — Lussen, Handels-Uboot Deuischland », 1916.

Pehédecki, Le droil inlernalional mariiiihe cl la grande guerre, p. 255. — Peiiin-j

jaquet. Lu guerre conunercicJe sous-marine, R. D. I. P., t. XXIV. pp. 226 el sj

et 429. — Rehm, Der Unter^.ebootkrieg, Zeilschrilt fur VOlkeriecht, t. IX, p. 2ff— Scalogne, Onderzeeboolen : onze neulraliteit, 1917. — Woolsey^ Submarint
re/lections, A. J., 1917, p. 137.
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concerne leur présence dans ses p^ts et eaux, refusé d'assimiler les

navires de conunerce armés à des navires de guerre ; toutefois, comme
ces navires peu voit, à raison de leur armement, être transformés

facilement en croiseurs auxiliaires, c'est-à-dire en bâtiments de guerre,

elle recommanda de les soumettre à une surveillance spéciale, et, à

cet égard, elle a fait une distinction entre les navires de commerce
ayant seulement des canons à l'arrière et ceux qui en portent à l'avant

et sur les côtés : ces derniers, pouvant servii à l'attaque, autant qu'à

la défense, doivent être surveillés d'une manière plus rigoureuse;

elle imposa, d'autre part, aux navires de commerce armés, comme aux
navires de guerre, l'obligation de ne pas quitter les ports et eaux neutres

moins de 24 heures après le départ d'un navire marchand, armé ou

non, de l'ennemi (n»» d, e et g) (1).

1463*'. — Le Chili, pendant la guerre mondiale de 1914, considéra

et traita comme des navires auxiUaires des flottes belligérantes, c'est-

à-dire comme des navires de guerre de ces flottes, les navires de com-
merce belligérants qui, dans ses ports, avaient d'une manière ou d'une

autre prêté assistance aux navires de guerre de leur pays (2).

1463". — Un Etat neutre est-il teiui de ne pas admettre dans ses

ports des navires de commerce ayant navigué originairement sous le

pavillon d'une des puissances belligérantes et qui ont été capturés

ou réquisitionnés par l'autre partie belligérante ? La question a été

soulevée pendant la grande guerre par les Pays-Bas au sujet de

navires allemands qui, se trouvant dans des ports du Portugal,

avalent été réquisitionnés pai le gouvernement portugais. Le cabinet

de la Haye a décidé que les navires de commerce sous pavillon d'un

Etat belligérant, qui ont été acquis sur l'adversaire par l'exercice

'du droit de capture ou par réquisition ne peuvent être admis dans la

juridiction d'un Etat neutre que pour cause d'innavigabilité, de mau-
ais état de la mer, de manque de combustibles ou de provisions,

vec obligation de repartir immédiatement après la cessation de la

ause qui a justifié l'entrée et sous peine d'iuternement dans le cas

ù il n'est pas obtempéré à l'ordre de départ. Il a fait découler cette

solution, qui était en définitive celle admise par le droit international

pour les navires de guerre belligérants, du principe qu'une puissance

entre ne doit pas tolérer sur son territoire la continuation d'actes

e guerre ou d'actes ayant donné naissance à un conflit international,

mme c'était le cas pour la réquisition des navires allemands par le

Portugal puisque c'est cette réquisition qui amena l'état de guerre

entre l'Allemagne et le Portugal (3).

1(1)
V. à ce sujet, Paul Fauchille, La yucrrc de 1914, t. I el II. — .\. J., 191S,

upplémcut, pp. 19G et 233. — Livre craiige néerlandais, septembre 1916,

p. 163-164 — Naval war Collège, International laiv documents, 1917, p. 23.

(2) V. Alvarez, Lu grande guerre européenne et la neutralité du Chili, pp 209''--
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1463""^.— Il peut arriver qu'un navire de guerre belligérant soit

indûment dans un port neutre, qu'il ne le quitte pas malgré les injonc-

tions qui lui ont été adressées, qu'il y demeure au delà du temps fixé.

Dans ce cas, que doit faire le gouvernement neutre ? Il de\Ta prendre

les mesures nécessaires poui rendre le navire incapable de reprendre

la mer pendant la durée de la guerre. Il enlèvera, par exemple, une

pièce du navire indispensable à sa marche. Quant aux officiers et à

l'équipage, ils seront également « retenus ». C'est ce que déclare l'ar-

ticle 24 de la convention de la Haye de 1907 sur la neutralité mari-

time. Cette disposition n'a pas exigé que les officiers et l'équipage

fussent internés : on pouiTa donc les garder à bord du navire ou,

si on le préfère, les interner, mais, dans ce dernier cas, il faudra, dit

l'article 24, laisser sur le navire les hommes nécessaires à son entre-

tien : dans la guerre continentale, quand une troupe s'est réfugiée

en territoire neutre avec du matériel, caissons, canons, etc., on ne

prend pas une semblable mesure ; c'est que ces objets ne réclament pas

autant de soins qu'un navire. — Aux termes de l'article 24, les offi-

ciers peuvent être laissés libres en prenant rengagement sur parole

de ne pas quitter le territoire neutre sans autorisation. — Cette réten-

tion du navire peut faire naître en pratique de nombreuses questions (1).

— On peut supposer aussi qu'un navire ne veuille pas se conformer

aux prescriptions légales en ce qui concerne les approvisionnements

et les réparations : on le soumettra au même régime. — C'est bien

souvent à dessein qu'un navire de guerre belUgérant s'abstient de

quitter le port dans le délai prescrit ou de remplir les conditions

auxquelles il est tenu : il cherche ainsi l'internement afin de se sous-

traire par lui aux attaques d'un ennemi qu'il sait être en force dans le

voisinage. Il se peut même que pour ce motif le navire demande
ouvertement son inte*neïnent (2). Le gouvernement neutre, fixé sur

les intentions du navire de guerre, ne doit-il pas l'obliger à sortir ?

Question délicate. Forcer le navire à quitter le port où il se trouve

à l'abri, c'est l'exposer à la destruction, et par suite favoriser son

adversaire ; mais l'autoriser à rester en l'internant, c'est rendre quelque

peu illusoire la règle sur la durée du séjour et de plus le protéger aux
dépens de l'autre belligérant.

régime applique par F Italie pendant la guerre européenne aux bâtiments de com-
merce ennemis réfugies dans ses ports, R. D. I. P., t. XXIV, p. 337.

(1) Indiquons-en quelques-unes : à partir de quel moment un navire doit-il

cire considéré comme retenu ? Qui doii supporter les frais de la rétention ?

Qui supportera les risques des navires détenus ? Un navire retenu dans un port
neutre peut-il être transféré dans un autre port désigné par le gouvecnement du
pays où a lieu la rétention ? Aux frais de qui a lieu le transport d'un port dans
un autre ? La pliqjart de Ces questions se sont posées au Chili pendant la guerre
de 1914, surtout à propos de naNires de commerce belligérants qui avaient violé

la neutralité chilienne et qui de ce fait avaient été internés. V. Alvarez, op. cit.,

pp. 281 et s.

(2) Le fait s'est présenté au Chili en 1911 pour des navires de commeice alle-

mands. V. Alvarez, op. cit., p. 287. Comp. n° 14632\
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1463-'. — Il n'a été parlé jusqu'ici que de l'admission des navires

de guerre belligérants dans les eaux neutres ; la neutralité n'impose-

t-elle pas aussi des devoirs aux Etats pour la réception des navires

de commerce belligérants ? — pji ce qui concerne le droit de passage

dans les eaux territoriales, il ne semble pas qu'il y ait des -aotifs de

l'interdire à ces navires : ils gardent malgré là guerre le droit de navi-

gation pacifique : ils ne sont pas, à proprement parler, comme les

vaisseaux de guerre, des moyens de.combat dont il faille défendre aux
neutres de faciliter l'emploi. — Mais quelle doit être leur situation

au point de vue de l'entrée dans les ports neutres ? Un Etat neutre

ne saurait être tenu de fermer son territoire maritime aux bâîiments

de commerce de chacun des belligérants, car de la sorte il augmenterait

pour eux les risques de capture en mer et dès lors favoriserait l'aalver-

saire du pays dont ils ont la nationalité. On ne peut davantage l'obli-

ger à leur ouvrir ce territoire et à les laisser y séjourner aussi longtemps

qu'il leur plaira, car alors il les mettrait définitivement à l'abri des

prises de l'ennemi et les protégerait aux dépens de ce dernier. Dans
les d«ux cas, l'Etat cesserait d'être vraiment neutre. L'idée dont, ici,

il faut s'inspirer comme principe est que l'Etat neutre doit traiter

les navires de commerce belligérants comme si la guerre n'existait

pas. En dépit de la guerre, cet Etat demeure en effet en état de paix

avec l'un et l'autre des belligérants. Or, en temps de paix, un Etat

peut à sa volonté, en vertu de sa souveraineté, ouvrir ou fermer ses

ports aux bâtiments de commerce étrangers. Mais c'est là une règle

théorique : le besoin que les peuples éprouvent les uns des autres et

l'intérêt des échanges font qu'en fait, à moins de graves raisons

comme des raisons sanitaires, les Etats ne font aucune difficulté pour

vrir leurs ports marchands aux navires de commerce de tous les

ys ; ces Etats ont, d'ailleurs, d'autre part, sur les navires qu'ils

çoivent dans leurs eaux, un droit entier de police et de surveillarrce.

Cette règle du temps de paix est aussi celle du temps de guerre. Ne

I

oit-elle pas toutefois, dans ce cas, fléchir sur certains points à raison

tes obhgations qu'entraîne la neutralité ? L'Etat neutre doit, tout

.'abord, en temps de guerre plus encore qu'en temps de paix, traiter

'une façon égale les navires de commerce de tous les Etats : il ne

aurait fermer ses ports à un belHgérant et les ouvrir à l'autre, subor-

jonner l'entrée des navires de chacun d'eux à des conditions diffé-

^ntes. Il doit, de plus, en temps de guerre comme en temps de paix,

enir dans tous les cas ses ports ouverts aux navires en détresse :

il y a ici un motif d'humanité auquel il ne peut se soustraire. Mais ne

doit-il pas, à raison de sa qualité de neutre, soumettre dans ses ports

Iun
régime particulier les navires des Etats belligérants en ca qui

•ncerne leur séjour, leur ravitaillement et leur approvisionnement ?

n temps de paix, rien n'empêche un navire de commerce de demeurer

idéfiniment dans un port étranger ; il ne saurait en être de même
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navire devra quitter le port neutre où il a pénétré dès qu'il aura ter-

miné les opérations qui avaient né'cessité son entrée. — Une puissance

neutre manquerait aux devoirs de la neutralité, si elle laissait un navire

demeurer dans un de ses ports après qu'il en aurait fini avec le débar-

quement et le chargement des marchandises, dès qu'aurait cessé le

péril contre lequel il avait cherché un refuge, car ses eaux ne seraient

plus désormais pour lui qu'un abri contre les captures de l'Etat

adverse. Elle ne pourrait pas l'y conserver même en l'y internant

jusqu'à la fin de la guerre. Outre qu'elle serait désastreuse pour

le commerce international, cette solution aurait toujours pour con-

séquence de priver l'ennemi de son droit de capture. Sans doute,

en l'obligeant à sortir, le neutre exposera le navire à être capturé.

Mais la capture n'est-elle pas le sort commun qui en temps de guerre

maritime attend la propriété ennemie ? Tout ce qu'on peut demander

à un Etat neutre, c'est de ne pas augmenter les risques que doit courir

cette propriété ; mais, à l'inverse, il ne doit rien faire pour les dimi-

nuer. Ayant un droit de police sur les navires de commerce étrangers

se trouvant dans ses eaux, l'Etat neutre devra veiller à ce que pendant

leur séjour ils ne commettent aucun acte qui serait une violation de

sa neutralité. Il prendra donc les mesures nécessaires pour qu'ils ne

puissent pas se livrer, avec des navires de guerre ou de commerce
croisant au large, à des communications utiles aux opérations de la

guerre, notamment par la télégraphie sons fil. 11 lui faudra de même
faire le nécessaire pour qu'ils ne prennent pas des quantités de char-

bon ou de vivres assez considérables pour approvisionner et ravitailler

des navires de guerre de leur pays. — Toutes ces questions, relatives

à la situation des navires de commerce, n'ont guère, malgré leur impor-

tance, préoccupé les auteurs ; elles n'ont pas été prévues davantage

par la XIII« convention de la Haye, qui a envisagé seulement la condi-

tion des navires de guerre belligérants. Les déclarations de neutralité

' rendues au xix« siècle par les Etats les ont également passées sous

silence. Dans le domaine de la science, le projet de règlement sur la

neutralité maritime de l'Institut américain de droit international

en 1917 a seul cherché à les résoudre (art. 14 et suiv.) ; l'Institut de

droit international, dans son règlement de 1898 sur le régime légal

des navires dans les ports étrangers, y a à peine fait allusion (art. 7

et 42). Il fallut la guerre mondiale de 1914-1919 pour qu'on s'en

inquiétât. La maîtrise des mers qui appartenait aux puissances de

l'Entente avait, dès le début des hostilités, amené les navires mar-

chands de l'Allemagne et de ses alliés à gagner au plus vite les ports des

Etats voisins étrangers à la guerre et à refuser de sortir des ports

neutres où ils se trouvaient afin de ne pas courir le risque d'être caj)-

turés. Ce fait montra à certains Etats, notamment dans l'Amérique du
Sud, la nécessité de réglementer d'une manière un peu précise la condi-

tion des navires de commerce belligérants par rapport aux territoires

neutres. Citons quelques-unes des déclarations de neutralité rendues



DEVOIRS DES NEUTRES 727

>ar eux. La plupart contiennent des stipulations relatives à l'usage

de la télégraphie sans fil (n" 1476). Mais, en dehors de ces stipulations,

il y en est d'autres encore. Les règles de neutralité de l'Uruguay du
7 août 1914 déclarèrent spécialement : « Art. 12. Les navires de

commerce qui se trouveront ou arriveront dans les ports, rades, ou

eaux territoriales ou juridictionnelles pendant la durée de l'état de

guerre et qui appartiennent à l'une des nations belligérantes seront

interrogés par les autorités maritimes, dès leur arrivée ou à partir

du moment où entreront en vigueur les règles de l'état de guerre,

sur la nature des opérations qu'ils se proposent d'effectuer dans les

ports ou les eaux de la République. S'ils déclarent appartenir à la

réserve de la marine de guerre de leurs pays respectifs et qu'ils dé-

sirent jouir des prérogatives des vaisseaux de guerre, on leur appli-

quera les mesures auxquelles se réfèrent les articles concernant ces

vaisseaux. S'ils déclarent qu'ils s'occuperont d'opérations commer-
ciales licites, on veillera à ce qu'ils se limitent à elles et on vérifiera

s'ils ont ou non à bord de la contrebande de guerre ou des éléments

pour se transformer dans le port ou en haute mer en navires de course

ou susceptibles de fins guerrières. Si l'existence de ces éléments est

prouvée, on leur ordonnera de les débarquer (pour rester déposés

jusqu'à la cessation des circonstances de guerre) ; et en cas de négative

on leur appliquera les mesures concernant les navires de guerre et on

leur imposera le départ dans un délai de 24 heures ». — « Art. 15. Les

autorités maritimes veilleront à ce que les navires marchands n'em-

barquent ni contrebande de guerre, ni éléments propres à les convertir

en navires de course ou propres à des fins guerrières ; ni ne recrutent

d'équipages ou de troupes dans les ports et eaux de la République.

A cet effet, on vérifiera les papiers des navires et dans le cas où ils ne

seraient pas en règle au sujet de leur cargaison ou des opérations

qu'ils se proposent d'accomplir, on leur enjoindra de continuer leur

voyage dans le délai de 24 heures sans faire leurs opérations à moins

qu'ils ne se soumettent aux mesures prescrites par l'autorité pour

garantir les devoirs de la neutralité » (V. encore décrets des 31 août,

8 et 29 septembre et 20 octobre 1914). De même, le Chili édicta ces

dispositions : 1° Règles du 14 août 1914 : « 1) Tout navire en relâche

dans les ports chihens ou qui navigue dans les eaux territoriales

nationales sera soumis à l'inspection de ses papiers par les autorités

chiliennes, lesquelles pourront, quand elles le jugeront nécessaire,

selon les règles qui sont spécifiées plus loin, procéder de nouveau à

l'inspection du navire, de ses passagers, de Son chargement et de ses

documents. En conséquence, on ne pourra autoriser la mise en route

d'aucun navire, quel que soit son chargement et quelle que soit sa

destination, tant que ce navire n'aura pas présenté des manifestes

complets. 2) On ne permettra la sortie d'aucun navire de commerce
qui aurait altéré ou essayé d'altérer ses status, lorsqu'il existera des

motifs de croire que le navire a voulu le faire pour se transformer en
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croiseur auxiliaire ou en navire armé, en quelque degré que ce soit.

Les actes suivants seront considérés comme présomption de modifi-

cation des status : à) Changer l'emplacement ou la position des canons

qui se trouveraient à bord du navire, au moment de son arrivée
;

changer la couleur, le gréement ou l'équipement du navire de manière

à faire présumer que ce changement a pour obiet de le destiner à des

opérations de guerre, b) Embarquer des canons, armes ou munitions

dans des circonstances qui indiquent l'adaptation du navire à des fins

militaires, c) Se refi'scr à prendre à bord des passagers, si le navire

possède des installations commodes pour ceux-ci. d) Charger des quan-
tités anormales de charbon. 3) Les autorités maritimes devront exiger

des consuls étrangers qui viseront les papiers du navire une déclara-

tion au sujet du caractère de ce navire, à savoir s'il s'agit d'un navire

de commerce occupé au transport de marchandises et de passagers

ou s'il fait partie des forces armées de la nation à laquelle il appartient.

Dans ce dernier cas. le navire sero nrévenu d'avoir à prendre le large

dans un délai de vingt-quatre heures et avec le charbon strictement

suffisant pour le voyage jusqu'au port le plus rapproché de sa nation.

7) Aucun navire belligérant ne pourra embarquer dans les eaux chi-

liennes autre chose que les provisions et les objets nécessaires à la

subsistance de son équipage, ni une quantité de charbon supérieure

à celle stipulée dans la règle n» 3 ». — 2° Note du 2 novembre 1914 :

« 1) Tout navire marchand de pavillon belligérant ayant un charge-

ment ou des passagers, ou ayant seulement im chargement, ou encore

naviguant sur lest, pourra prendre le charbon nécessaire, plus un
20 /O pour les éventualités, pour arriver au Callao ou à Montevideo,
selon la route qu'il prendra fc'est-à-dire dans la direction du Nord
ou dans là direction du Sud du Chili). 2) Si l'un des navires auxquels
se réfère l'article précédent venait à toucher à un autre port du Chili

pour prendre de nouveau du charbon ou des vivres, sous prétexte
que le combustible qu'il portait lui aurait été enlevé par un navire
de guerre, on ne lui permettra pas de prendre une quantité de charbon
supérieure à celle nécessaire pour le service » (V. encore note du 7 no-
vembre 1914 ; décret du 15 décembre 1914: note du 13 mars 1915).

Et, comme sanction de ces mesures, le Chih établit qu' « en cas de
violation par un navire de commerce de quelqu'unes des règles sur

l'observation de la neutralité établies par le gouvernement de la

République, il ne sera plus fourni de combustible dans les ports chi-

liens à aucun des navii;es de la compagnie à laquelle appartiendrait
le navire qui aurait commis l'infraction » (décret du 1 5 décembre 1914) ;

il décida, d'autre part, de considérer comme des navires auxiliaires,

assimilés à des navires de guerre, les navires marchands belligérants

qui ont fourni des vivres et du charbon à des navires de guerre de leur

pays, se sont mis en communication clandestine avec eux ou ont violé

d'une manière quelconque la neutralité : ces navires devront quitter

les ports chiliens dans le délai de 24 heures, sinon être soumis à inter-

j



I

70IRS DES NEUTRES

"nement (notes des 26 novembre 1914 et 16 janvier 1915). Ainsi, d'après

ces déclarations, les navires de commerce belligérants peuvent entrer

dans les ports neutres, y stationner et les quitter, sous certaines condi-

tions que les autorités territoriales doivent leur imposer. Ils peuvent
aussi, s'ils le désirent, y prolonger indéfiniment leur séjour : le décret

chilien du 15 décembre 1914, notamment, n'oblige pas les autorités

du Chili à faire sortir de son territoire les na\ires de commerce belli-

gérants, que leurs propriétaires ont manifesté l'intention d'y laisser

jusqu'à la fin des hostilités, mais il leur ordonne de concentrer ces

navires dans des ports déterminés (1). En Europe aussi bien qu'en
Amérique, des Etats ont également envisagé la situation des navires

marchands belligérants dans les eaux neutres. Ce fut en particulier

le cas de l'Italie, lorsqu'elle était neutre : elle ne se déclara point tenue
d'imposer le départ de ses ports aux navires marchands belligérants

qui y avaient cherché un abri ; elle se considéra toutefois comme obligée

d'exercer sur eux une surveillance active (2).

1463^*. — g) Les devoirs de l'Etat neutre en matière maritime par
rapport aux blessés et malades belHgérants sont prévus par les ar-

ticles 3, 13 et 15 de la convention X du 18 octobre 1907, sur l'adapta-

tion à la guerre maritime des principes de la convention de Genève
(V. no 1395'*). On peut les résumer dans les règles suivantes : 1° Un
Etat neutre ne doit pas mettre ses propres bâtiments à la disposition

du service hospitalier des belligérants (comp. art. 3, conv. 1907) (3).

2° Le navire de guerre d'un Etat neutre peut, sans manquer aux
devoirs de la neutralité, recueillir occasionnellement des blessas,

malades ou naufragés belligérants, mais son commandant, qui n'a pas
k les livrer aux belligérants, doit pourvoir dans la mesure du possible

à ce que ces blessés, malades ou naufragés ne puissent pas de nouveau
prendre part aux opérations de la guerre (art. 13, conv. 1907). 3° Les
Etats neutres peuvent dans certaines conditions recevoir sur leur

territoire les blessés, malades et naufragés de la guerre maritime.

A moins d'un arrangement contraire avec les Etats belligérants, un
Etat neutre doit garder, de manière qu'ils ne puissent pas de nouveau
prendre part aux opérations de la guerre, les blessés, malades et nau-
fragés qui ont été débarqués dans un de ses ports, du consentement de
l'autorité locale, par un bâtiment de guerre ou un navire hospitalier

belligérant, par un bâtiment hospitalier neutre ou^ encore par un vais-

seau de guerre neutre qui les a occasionnellement recueillis (art. 15,

conv. 1907). 4° L'Etat neutre doit toutefois laisser en liberté les

blessés, malades et naufragés que débarque dans un de ses ports, sans

avoir rencontré de croiseur et sans avoir pris aucun engagement,

(1) V. sur tous ces points, .\lvarcz, La gronde guerre européenne et la neutralité

du Chili, pp. l.'îS et s.

(2) V. R. W., R. D. I. P., t. XXIV, p. 337.

(3) V. Paul Fauchille et Nicolas Politls, op. cit., p. 81.
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un bâtiment de commerce neutre qui les avait recueillis occasionnel-

lement (Rapport Renault à la conterence de la Haye sur l'article 1 5) (1).

5» Lorsqu'un navire de guerre belligérant se retire dans un port

neutre, non pas pour évacuer des blessés, malades ou naufragés,

mais pour échapper à l'ennemi et y débarquer, au moment de désar-

mer ou même avant de désarmer, les prisonniers de guerre blessés ou

malades qu'il peut avoir à bord, ceux-ci deviennent libres sitôt qu'ils

touchent le sol de l'Etat neutre (2), 6° Les Etats neutres ne doivent

pas traiter dans leurs ports, au point de vue du séjour qu'ils y font,

les bâtiments-hôpitaux militaires des belligérants comme des navires

de guerre (art. 1, conv. 1907) (n» 1463*'). Des applications de la plupart

de ces règles ont été faites pendant la guerre de 1914-1919. notam-

ment par les Pays-Bas (V. n« 1395'").

1468*'. — h) Les navires de guerre belligérants qui entrent dans nn

port neutre gardent les prisonniers qu'ils ont à bord. — Mais ceux-ci

deviennent libres dès qu'ils sont débarqués sur le territoire neutre. —
Au cours de la guerre de 1914-1919 s'est posée spécialement dans la

guerre maritime la question de la situation des prisonniers de guerre

mis en liberté par le belligérant qiii les avait pris et débarqués dans

un pays neutre. En octobre 1914, le commandant du croiseur allemand

Emden remit l'équipage sauvé du torpilleur français Mousquet au

navire de commerce anglais Newburn, en consignant au journal de

bord de ce navire qu'il accordait la liberté aux survivants français.

Le N('U}burn débarqua les naufragés aux Indes néerlandaises. Comme
dans la guerre fur terre des prisonnière de guerre évadés, par consé-

quent des gens qui ont reconquis leur liberté contre la volonté de

l'autorité, ne doivent pas être internés s'ils viennent sur territoire

neutre, il a paru logique au gouvernement néerlandais, en cas de

guerre maritime, de ne pas interner davantage lore de leur débarque-

ment dans un port neutre des prisonniers de guerre volontairement

mis en liberté par l'autorité ; le gouvernement a dès lors décidé la

mise en liberté de ces personnes (3). — Si des prisonniers s'évadent

du navire belligérant à bord duquel ils se trouvent, ils doivent éga-j

lement être laissés en liberté : le belligérant, qui n'a pas su les garder,

ne peut faire acte d'autorité sur le territoire neutre pour les reprendre i

et le neutre ne peut pas les arrêter pour les lui rendre ou pour les

interner, car il y aurait là un acte d'assistance contraire aux devoirs

de la neutralité.

1464. — /) Un Etat neutre peut-4I laisser conduire et recevoir dans
ses ports les prises faites par un des belligérants sur l'autre belligé-

rant ? — Au point de vue doctrinal, on conçoit qu'on défende à un
Etat neutre d'admettre dans ses eaux les prises des belligérants, car

\

(1) V. Paul Fauchille et Nicolas Politis, op. cit., p. 151.

(2) Paul Faucliille et Politis, op. cil., p. 152.

(3) V. Livre ©range néerlandais, septembre 1916, pp, 174-175.
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c'est les assister dans leur œuvre de guerre en les débarrassant d'im-

pedimenta qui gênent leur action militaire et en leur permettant de

soustraire leurs captures à une reprise de l'ennemi. On peut toutefois

se demander si, par raison d'humanité, il ne faut pas accorder aux

prises un refuge temporaire dans les eaux neutres, en cas de nécessité

urgente, notamment pour se mettre à l'abri des accidents de mer,

des tempêtes. Mais alors se pose la question de savoir quel sort doit

leur être réservé : seront-elles relâchées ou retenues et internées

jusqu'à la fin des hostilités ? pourront-elles séjourner librement dans

les eaux neutres pour en sortir quand il leur plaira ou sous obligation

de les quitter dans un certain délai déterminé ? Il y a là des diffi-

cultés délicates à résoudre. — Beaucoup d'auteurs estiment qu'il faut

interdire aux prises l'accès des ports neutres. Seulement, les uns,

comme Westlake, admettent l'exclusion des prises d'une manière

absolue, tandis que les autres y apportent des exceptions, plus ou

moins^iombreuses : Lehr ne permet l'entrée qu'à raison d'un accident

de mer sans rapport avec l'état de guerre ; Harburger et M. de Lapra-

delle ajoutent à l'accident de mer proprement dit le besoin impérieux

de vivres ou de combustible ; ces derniers s'entendent d'ailleurs pour

exiger le départ des prises dès qu'a disparu la cause ayant justifié

leur admission (1). L'interdiction des ports neutres aux prises belli-

gérantes est admise aussi par Cobbett, par Kleen, par Rivier. —
A côté de cette opinion dont le principe est la fermeture des ports,

on peut en imaginer une seconde, qui a sa base essentielle dans le droit

de souveraineté du neutre : l'Etat neutre peut, à sa volonté, ouvrir

ou clore ses eaux aux prises des belligérants, a condition d'appliquer

les mêmes règles aux deux Etats ennemis. C'est une thèse qui a été

soutenue par des pubUcistes également considérables. Parmi eux

on doit citer notamment M. Dupuis et U. Albéric Rolin. Ces auteurs

pensent que le neutre n'est pas tenu d'interdire aux prises l'accès de

ses ports et qu'il peut le leur ouvrir sans aucune restriction, même
en cas de péril de guerre, mais ils considèrent que, dans ce dernier cas,

les prises doivent être relâchées : en toutes autres hypothèses elles

peuvent, au contraire, rester dans les eaux neutres au pouvoir du

capteur, sans que soit limitée la durée de leur séjour (2). Dans le même
sens, Pcrels décide que le fait, He la part du neutre, de donner asile

à des prises n'est pas une faveur indûment accordée et violant la

neutralité, et il estime que, un Etat neutre étant libre néanmoins

d'interdire aux navires de guerre des belhgérants (ou à leurs corsaires)

d'amener leurs prises dans ses ports, en cas de silence de l'Etat à ce

sujet, les belligérants sont en droit de présumer que leurs navires

(M v . Annuaire de l'Institut de dioit international, t. XXill, pp. 86, 124»

i:.fj. 1 !:i. 148. = CobbeU, op. cil,, t. Il, p. 359. — Klecn. Lois et ugagrs de la

iieiiiralilé, t. I, p. 4«8. — Riviei, op. cil., t. II, p. 404.

il) V. Annuaire de l' Institut, t. XX III, pp. 87, 168,



732 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE V — CHAPITRE PREMIER

peuvent entrer librement, avec leurs prises et leurs prisonniers, dans

les ports de l'Etat neutre et qu'ils auront la liberté d'en sortir avec

eux : d'après lui, l'hospitalité, accordée par l'Etat neutre, ne constitue-

rait une violation de la neutralité que si, octroyée à l'un des belligé-

rants, elle était refusée à son adversaire. Se rattachent encore à la

même doctrine Bulmerincq et Oppenheim (1). — Un jurisconsulte

allemand, M. Kaufm.ann, admet que l'Etat neutre ne doit permettre

d'amener une prise dans un de sîs ports que pour cause d'inna-

vigabilité, de mauvais état de la mer, de manque de combustible

ou de provisions et que la prise doit repartir aussitôt que la cause qui

en a justifié l'entrée a cessé, mais qu'il peut permettre sans restriction

l'accès de ses eaux aux prises lorsqu'elles y sont amenées pour être

laissées sous séquestre en attendant une décision du tribunal des

prises (2).— Le règlement des prises de l'Institut de droit international

de 1882 dit que « le navire saisi ne pourra être conduit dans un port

d'une puissance neutre que pour cause de péril de mer ou lorsque le

navire de guerre sera poursuivi par une force ennemie supérieure » :

dans le premier cas, le navire de guerre et sa prise devront quitter

le port neutre « aussitôt que possible après que la tempête aura cessé »

et, dans le second cas, la prise sera relâchée (art. 29 et 40).

Il nous semble que le système le plus conforme aux devoirs de la

neutralité est celui qui n'autorise l'accueil des prises dans les eaux

neutres qu'en cas d'extrême détresse et sous condition de relâche :

il ne faut pas, en effet, que le refuge fasse au capteur une situation

meilleure que celle qu'il aurait eue sans lui, or avant le refuge la prise

était en grand danger d'être complètement perdue pour le belligé-

rant puisque c'est uniquement en vue de la sauver qu'il l'a fait entrer

en territoire neutre.

Au point de vue de l'admission des prises dans les eaux neutres,

ne convient-il pas de faire une distinction entre les prises convoyées

par le navire de guerre qui les a faites et les prises amarinées, c'est-

à-dire naviguant seules avec un équipage de prise ? Les quelques

auteurs qui en Europe ont examiné la question sont d'avis d'assi-

miler les prises amarinées aux prises convoyées (3) ; on les distingue,

au contraire, aux Etats-Unis : d'après ceux-ci, des prises ne peuvent
pas être amenées dans les eaux neutres pour y être gardées par un
maître de prise; elles peuvent seulement y être conduites par le navire

capteur lui-même, ou par un navire de guerre agissant comme con-

à
(1) V. Bulincrincq. R. D. I., t. XI, p. 050. — Oppenlieim. op. cil., t. II,

§ 328.— Perds, Manuel, § 40, p. 252. — Sui la quesiion de l'admission des prises,

V. Brown Scott, The righl of prize and neutral attitude toward admission of prizes,

A. J., 1916, p. 104.

(2) V. Annuaire de l'Institut, t. XXIII, pp. 87 et 173.

(3) V. Donkcr Curtius, Des navires de guerre belligérants dans les eaux
neutres, p. 216,
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Voyeur, et cela non pour une période indéfinie, mais pour une des

causes temporaires admises par le droit international (1).

Ici, comme pour l'admission des navires de guerre, la pratique

française et la pratique anglaise sont. en désaccord. — L'ordon-

nance française de la marine de 1681 permettait aux prises amenées
par les croiseurs ou les corsaires des nations étrangères d'entrer

dans les ports français, mais leur défendait d'y séjourner plus de

vingt-quatre heures, hors le cas de danger de mer : c'est encore la

doctrine que la France a appliquée dans les guerres les plus récentes. —^^

En Angleten'e, on interdisait et on interdit toujours l'admission des

prises en port neutre, même pour moins de vingt-quatre heures et

sans aucune exception. — Depuis la guerre de Crimée, de 1854,

de nombreuses déclarations de neutralité ont prohibé l'entrée dans

les ports avec des prises, ou bien le séjour de plus de vingt-quatre

heures, hors le cas de nécessité, par exemple celles rendues, pendant
la guerre de Sécession, par l'Angleterre, l'Espagne et la France ;

pendant la guerre de 1870, par l'Angleterre, l'Espagne, la Hollande,

l'Italie, le Chili, le Pérou ;
pendant la guerre hispano-américaine

de 189o par la France, le Brésil, l'Angleterre. — Le code italien de la

marine marchande de 1877 et l'airêté belge du 18 février 1901 défen-

dent l'entrée des prises, mais réservent le cas de relâciie forcée, etc. —
En 1S71, le croiseur allemand Augusla, escorté de sa prise, le navire

français Saint-Marc, reçut, à la suite de mauvais temps, successive-

ment l'hospitalité dans le port de Plymouth et en Hollande, où on ne

lui accorda qu'un séjour de 24 heures ; au contraire, la Norvège permit

au Saint-Marc, naviguant avec un équipage de prise, de demeurer

dans le port d'Hindole du 16 février aux derniers jours de mars (2).

La XI IP convention de la Haye sur la neutraUté maritime du
18 octobre 1907 dispose en ces termes en ce qui concerne les prises :

— « Art. 21. Une prise ne peut être amenée dans un port neutre

([ue pour cause d'innavigabilité, de mauvais état de la mer, de manque
de combustible ou de provisions. Elle doit repartir aussitôt que la

cause qui en a justifié l'entrée a cessé. Si elle ne le fait pas, la puis-

ssnce neutre doit lui notifier l'ordre de partir immédiatement ; au

cas où elle ne s'y conformerait pas, la puissance neutre doit user des

moyens dont elle dispose pour la relâcher avec ses officiers et son

équipage et interner l'équipage mis à bord par le capteur. —- Art. 22.

La puissance neutre doit, de même, relâcher la prise qui aurait été

amenée en dehors des conditions prévues par l'article 21 ». — La règle

consacrée par la convention de la Haye est donc qu'une prise ne peut

en principe être amenée dans un port neutre, et cette règle s'applique

(1) V. Basdevant, R D. I. P., l. XXIV, pp. 110 et 151. — Browu Scott,

op. et^loc. cil.

(2) I-2n 1802, des corsaires anglais entrèrent dans les ports du Portugal avec
des prises françaises. V. Borel, La mission diplomatique du général Lannes à Lis-

bonne (1801-1804), Revue des Deux-Mondes, l«f août 1911, pp. 651 et 655.
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à la fois à la prise escortée et à la prise conduite par un équipage

que le capteur a mis à bord : la prise ne peut être reçue qu'à titre

exceptionnel par raison d'humanité, et seulement pour une durée

limitée. Mais, afin que les capteurs, privés ainsi de la possibilité d'en-

voyer leurs prises dans des ports neutres d'un accès plus facile que

les leurs et embarrassés par elles, ne soient pas tentés de les détruire,

les Etats neutres n'auront-ils pas l'obligation d'admettre les prises

pour les garder sous séquestre ? On recula à la conférence devant

les charges qu'une pareille obligation pouvait imposer aux neutres.

On y proposa seulement de leur permettre d'admettre les prises

dans ces conditions ; ce ne serait pour eux qu'une faculté ; ils seront

toujours libres de les recevoir ou non. Cette proposition, dont l'effet

devait être non pas d'empêcher les destructions de prises, mais

seulement de les rendre plus rares, fut admise et est devenue l'ar-

ticle 23 : « Art. 23. Une puissance neutre peut permettre l'accès

de ses ports et rades aux prises escortées ou non, lorsqu'elles y sont

amenées pour être laissées sous séquestre en attendant la décision

du tribunal des prises. Elle peut faire conduire la prise dans un autre

de ses ports. SI la prise est escortée par un navire de guerre, les offi

ciers et les hommes mis à bord par le capteur sont autorisés à passer

sur le navire d'escorte. Si la prise voyage seule, le personnel placé

son bord par le capteur est laissé en hberté ». Ainsi un Etat neutre ni

manque pas à la neutralité en recevant des prises pour les gaider
— La convention ne décide rien à l'égard des prises qui se réfugient

dans un port neutre afin d'échapper à la poursuite de l'ennemi
;

doivent-elles être relâchées par l'Etat neutre ou celui-ci peut-il leur

donner asile jusqu'à ce que Ife péril soit passé ? Permettre au capteur

de conserver la prise, c'est lui donner assistance pour un acte hostile,

c'est enlever à son adversaire le bénéfice de ses avantages, et, par là

même, violer 1? neutralité. A la conférence l'Angleterre proposa de

déclarer qu'en pareil cas la prise doit être relâchée, mais sa proposition

demeura sans suite. On a soutenu, en se prévalant de l'article 23

dont les motifs sont applicables en ce cas comme en tous autres,

que les prises se réfugiant pour échapper à la poursuite de l'ennemi

demeurent la propriété du capteur (1). —-A côté de l'admission des

prises qu'elle défend en règle générale, la convention a envisagé leur

passage dans les eaux neutres qu'au contraire elle autorise : « Art. 10.

La neutralité d'une puissance n'est pas compromise par le simple

passage dans ses eaux territoriales des prises des belligérants ».

Lors de la guerre mondiale de 1914, la plupart des déclarations de
neutralité ont envisagé la question de l'admission des prises. Les

Pays-Bas ont interdit leur entrée dans leur territoire maritime, sauf

en cas d'innavigabilité et de détresse, mais ils n'ont pas consacré

leur droit de les recevoir pour les garder (art. 10 et 16). Mêmes dispo-

e

(1) Pépy, L'msile maritime en temps de guerre, p. 227.



I DEVOIRS DES NEUTRES 735

sitions de la part du Venezuela. Le Brésil autorise au contraire la

mise sous séquestre des prises (art. 20 et 21). L'Uruguay, assimilant

les prises aux navires de guerre belligérants, en admet l'entrée pour
un séjour de 72 heures, devenu plus tard de 24 heures ; il autorise

pour un temps indéfini celle des prises ennemies pour rester en sé-

questre (art. 11). La Chine s'est occupée des prises dans l'article 19

de sa déclaration du 6 août 1914.— Au cours de la grande guerre,

le croiseur allemand Moeve, après avoir capturé en haute mer le vapeur
anglais Appam, plaça sur celui-ci un équipage de prise ; et l'Appam,
avec son équipage de prise, mais sans être accompagné par le navire

de guerre qui l'avait capturé, entra, dans l'intention d'y rester,

dans le port neutre des Etats-Unis, Newport-News, bien que, plus à

proximité du lieu de la capture, se trouvassent soit un port allemand,

soit un autre port neutre où il aurait pu être amené. Les Etats-Unis,

qui n'ont adopté la convention de la Haye de 1907 que sous réserve

de l'article 23, estiment que les prises ne peuvent entrer et rester

dans un port neutre que temporairement, en cas de relâche forcée,

et non pour y attendre la décision du tribunal des prises, et, d'autre

part, l'article 29 du traité du 11 juillet 1799, qu'ils ont conclu avec

la Prusse, admet que les prises ne peuvent pas être amenées dans les

eaux des Etats-Unis pour y être gardées par un maître de piise,

qu'elles ne peuvent y être conduites que par le navire capteur lui-

même ou par un navire de guerre agissant comme convoyeur de la

prise, et cela non pour une période indéfinie, mais par l'effet de causes

temporaires reconnues par le droit international. 11 convient, d'ail-

leurs, de noter que la X1II« convention de la Haye de 1907 ne pouvait

être invoquée dans l'espèce, car la Grande-Bretagne ne l'avait pas

ratifiée. Les Etats-Unis considérèrent donc l'entrée de l'Appam
conmie illicite, et les tribunaux américains furent saisis de la diffi-

culté. La cour fédérale de district de Norfolk, le 29 juillet 1916, et

la cour suprême des Etats-Unis, le 6 mars 1917, ont déclaré que l'usage

qui est fait d'un port américain en y amenant une prise, montée par

un équipage de prise, avec l'intention de l'y laisser, constitue, selon

les principes du droit international, une atteinte à la neutralité des

Etats-Unis ; elles décidèrent en conséquence la restitution à aes pro-

priétaires du vapeur britannique capturé (1). — Au moi» de septembre

1914 la Hollande refusa de laisser passer par l'Escaut, territoire néer-

landais, à destination de l'Angleterre, des navires de commerce alle-

mands qui avaient été saisis à Anvers par l'autorité belge au commen-
cement de la guerre : la saisie de ces navires ayant été un acte de guerre,

le gouvernement des Pays-Bas a pensé qu'il serait contraire à la neu-

(1) V. Biisdevant, L'affaire de l'Appam, R. D. 1. i\, t. XXIV, pp. 109 et

451. — Bcloii, The Appam, Société Grotiu», t. II, p. 11. — Burchard, The case

uf Ihe Appam and Ihe law of nations, A. J., 1917, p. 270. — Coudert, Tlic Appam
case, A. J., 1917, p. 302. — Brown Scott, The case oj Ihe Appam, A. J., 1916,

p. 809.
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tralité d'en permettre le transport par son territoire. Son attitude ne

fut pas différente à l'égard de ces navires lorsque, plus Lard, après

avoir été repris par les Allemands, ils voulurent passer de nouveau par

l'Escaut (notes hollandaises du Î5 septembre 1914 et du 30 mars 1915,

Livre orange néerlandais, déc. 1916-avr. 191S, pp. 29 et 34). La Hol-

lande a en effet posé en thèse qu'elle ne devait pas, comme puissance

neutre, tolérer, sur son territoire, la continuation d'actes de guerre par

lesquels des objets ont passé des mains d'un belligérant dans celles de

son adversaire. C'est en conformité de cette règle qu'elle refusa aussi de

recevoir dans ses ports les navires d'un belligérant réquisitionnés par

l'autre belligérant, ou même par une puissance neutre alors que la ré-

quisition faite par cette puissance a détermina son entrée dans la guerre

(par exemple les navires allemands réquisitionnés pai* le Portugal en

février 1916) (n» 1463-""). En ce qui concerne les prises proprement dites,

le gouvernement néerlandais est de même d'opinion que les navires

de commerce sous pavillon d'une des puissances belligérantes et qui

ont été acquis sur l'adversaire par l'exercice du droit de capture

ne sont admis dans la juridiction de l'Etat que pour cause d'innaviga-

bilité, de mauvais état de la mer, de manque de combustibles ou de

provisions, avec obligation de repartu" immédiatement après la ces-

sation de la cause qui a justifié l'entrée et sous peine d'internement

au cas où il ne serait pas obtempéré à l'ordre de départ (Livre orange,

septembre 1916, p. 165, et déc. 1916-avr. 1918, p. 40).

La Société anglaise Grotius, dans des recommandations du IS dé-

cembre 1917, a soutenu qu'il devait être permis aux navires de guerre

belligérants d'amener leurs prises, ennemies ou neutres, dans les ports

d'Etats neutres, et que ces Etats, en les recevant, ne se rendaient

coupables d'aucune violation de neutraUté : mais les prises doivent

être internées dans ces ports jusqu'à la fin de la guerre (l).

Les Instructions des Etats-Unis à leurs ofliciers de marine de juin

19l7 ne permettent l'entrée des prises dans un port neutre qu'en

cas d'incapacité de tenir la mer, de mauvais temps ou de manque de

combustible ou de provisions et exigent leur départ aussitôt qu'ont

pris fin les circonstances ayant motivé leur entrée (art. 20 et 21).

1465. — /) La vente en pays neutre des prises faites par un belli-

gérant sur l'autre ne doit pas être autorisée, tant que l'acquisition du
navire et de la cargaison capturés n'est pas légalement opérée (2). —
Or l'acquisition n'est pas faite avant la décision du tribunal qui

statue sur la légalité de la prise et la constate. Avant cette décision,

la vente, en pays neutre, est illégale ; comme dit Geffcken, celui

qui la permet favorise la partie belligérante ayant opéré la saisie. —

(1) Société Grotius, t. IV, p. XLVîîl.

(2) La question de savoir si l'Etat capteur a le droit de disposer des prises

dans un port neutre suppose évidemment adnùs le droit du séjour d'un navire
de guerre en eaux neutres avec prise.
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Mais, quand l'acquisition de la prise est devenue définitive et inat-

taquable d'après les règles internationales, la validité de la vente,

en pays neutre, ne peut faiie l'objet d'au doute (Geficken sur Heffter,

op. cit., § 147, note 12. — Travers-Twiss, op. cit., t. II, 4io 227). —
L'Etat neutre est libre d'interdire sur son territoire ce genre d'alié-

nations. Certains traités les admettent i d'autres les prohibent. —
•ppenheim ne permet la vente, après condamna;tion, que pour les

, irises qui ne peuvent plus tenir la mer (1).

1466. '— k) .L'Etat neutre doit veiller avec suffisante vigilance

(due diligence) à ce que l'un des belligérants n'arme dans ses ports

aucun bâtiment de guerre, ni aucun corsaire ; car il ne doit pas per-

mettre que son territoire s'erve de lieu de préparation à des opérations

hostiles. Il doit empêcher ou réprimer les infractions manifestes aux
devoirs de neutralité, tentées ou commises sur son territoire, soit

par ses propres sujets, soit par des agents d'un belligérant. — L'ar-

ticle S de la convention du 18 octobre 1907, sur la neutralité maritime,

dit à ce propos : « Un gouvernement neutre est tenu d'user des moyens
dont il dispose pour empêcher dans sa juridiction l'équipement ou
l'armement de tout navire, qu'il a des motifs raisonnables de croire

destiné à croiser ou à concourii à des opérations hostiles contre une
puissance avec laquelle il est en paix. Il est aussi tenu d'user de la

lême surveillance pour empêcher le départ hors de sa juridiction

tout navire destiné à croiser ou à concourir à des opérations hostiles

qui aurait été, dans ladite juridiction, adapté en tout ou en partie

^des usages de guerre ».

La règle est simple et évidente. Elle est adoptée par plusieurs légis-

^tions particulières, et notamment, en Angleterre, par les Foreign

ilistment Acls de 1919 et de 1870.— Mais que de fois violée dans la

ratique intei'nationale 1

1467. — Une violation célèbre de cette règle s'est produite lors de

guerre de Sécession. Et elle a donné naissance à un gra\'c conflit

itre l'Angleterre et les Etats-Unis. — Pendant cette guerre, les Etats

)nfédérés du Sud, ayant leurs ports bloqués par les croiseurs des

ftats du Nord, songèrent à faire construire et à équiper en Europe,

Angleterre et en France, des navires destinés à courir sus à la flotte

larchande des Etats fidèles à l'Union. — Sur les réclamations venues

Washington, le gouvernement français s'empiessa de prendre les

lesures nécessaires pour que des navires, déjà mis en chantier, ne

issent pas livrés aux Confédérés du Sud. La France remplit ainsi

^vec exactitude les devoirs de neutralité. — Mais il n'en fut pas de

lême en Angleterre. Divers faits se produisirent qui tnirent en jeu

"sa responsabiUté.

Le navire Ale.-candra, rais en chantier à Liverpool, fut signalé par

(1) Oppcnheim, op. cil , l" ccli , l. il, s oiS, p. oôo. — Coiiip. 2» édit , t. II,

§ 328, p. 396.

47
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le ministre des Etats-Unis à Londres comme destiné aux Confédérés

du Sud. La question ayant été portée en justice, la cour de l'Echi-

quier, par un raisonnement subtil, se borna à décider en fait que le

délit prévu par Vact de George III du 3 juillet 1819 n'avait pas été

commis* M. Seward, secrétaire d'Etat des Etats-Unis, formula alors

des obser\'ations, le 5 juillet 1863, et demanda la modification de la

législation anglaise en cette matière. Le comte Russel refusa d'amen-

der Vact de 1819.

La canonnière VAlabama sortit de la Mersey, le 29 juillet 1862,

et, après avoir reçu son armement à Terceira, commença une croisière

célèbre, désastreuse pour la marine commerciale des Etats du Nord
(V. no 958).

D'autres corsaires furent encore équipés par les Confédérés du Sud,

grâce à la tolérance des autorités anglaises, tels» que la Florida, la

Georgia, le Shenandoah, etc. Ils eurent une existence moins aventureuse

que VAlabama. Un seul fut pris ; les autres, ne pouvant plus tenir la

mer, furent vendus dans les ports étrangers où ils s'étaient réfugiés.

L'apathie, que l'Angleterre montra pour mettre obstacle à la sortie

de tous ces corsaires, éveilla la susceptibiUté des Etats-Unis. — Dans
l'échange de diverses notes diplomatiques, les Etats-Unis poursui-

virent auprès du gouvernement anglais l'admission du principe d'une

indemnité pécuniaire pour les pertes et les dommages occasionnés

au commerce des Etats du Nord par les corsaires confédérés (n° 958) (1).

Quoique le gouvernement anglais eût repoussé le principe et la

forme des réclamations, connues sous le nom générique d'Alabama
daims, l'attitude des Etats-Unis lui fit comprendre qu'il fallait pré-

venir le retour des abus signalés. Une commission, composée des plus

éminents jurisconsultes d'Angleterre, tels que Cranworth, Baring,

Vernon Harcourt, Phillimore, Twiss, etc., fut, le 30 janvier 1867,

chargée de reviser Vact du 3 juillet 1819, relatif aux enrôlements

étrangers. — A la suite, après longue discussion et modifications

adoptées au Parlement, fut voté le nouvel act du 9 août 1870, la charte

de neutralité de l'AngleteiTe, comme l'appelle Calvo.

Après de longs pourparlers, précédés d'une habile polémique dans

les journaux, fut conclu, le 8 mai 1871, à Washington, un traité

déférant toutes les réclamations à un tribunal d'arbitrage, compos»

de cinq arbitres et devant se réunir promptement à Genève (n" 958).

Les arbitres devaient être guidés, dans leur examen et dans leur

décision, par trois règles adoptées par les contractants le 8 mai 1871

et depuis appelées règles de Washington. Ces règles devaient former

et ont form^ifc base du jugement à rendre par le tribunal arbitral. —
Assez médiocrement formulées, elles ne sont que la traduction d'un

(1) Calvo donne le résuiu: de ces iiotes et expose complètement le conflit

terminé pai la sentence aibilrale de Genève, op. cit., t. IV, §§ 2557 à 2582.
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principe de droit international reconnu (1). Elles ont été approuvées

et adoptées avec une autre rédaction par l'Institut de droit interna-

tional dans sa session de 1874 (Bluntschli, op. cit., art. 763).

La sentence arbitrale, condamnant l'Angleterre, fut rendue à

Genève, le 14 septembre 1872 (Voir Arbitrage, n» 958) (2).

1468. — Les Etats signataires du traité de Washington du S mai
1871, Grande-Bretagne et Etats-Unis, étaient convenus d'inviter

les autres puissances à adhérer aux règles fixées dans ce traité. Cette

promesse n'a pas été tenue, parce que les deux gouvernements n'ont

pu s'entendre sur la rédaction des notes qui devaient servir d'invita-

tion et donner une interprétation plus détaillée de ces règles. La
Chambre des communes d'Angleterre a formellement rejeté l'inter-

prétation donnée à ces règles par les arbitres de Genève.

1469. — /) Si l'Etat neutre ne doit ainsi laisser construire et équiper

sur son territoire, au profit et dans l'intérêt de l'un des belligérants,

ni navire de guerre, ni vaisseau de corsaire, ne doit-il pas interdire

à ses sujets la vente de vaisseaux de guerre tout armés et s'opposer

leur départ par tous les moyens en sa puissance ? La réponse affir-

lative n'est-elle pas commandée par a fortiori ?

Néanmoins la jurisprudence des Etats-Unis a admis que la vente

ces vaisseaux n'était pas interdite. Bluntschli (op. cit., art. 764)

1(1) Règles de Washington. — Un gouvernement neutre est tenu : 1° d'user de
^ute due-diligence pour empêcher, dans sa juridiction, la mise en état de prendre
mer, l'équipement ou l'armement de tout navire qu'il a des motifs raison-

Ibles de croire destiné à croiser ou à faire la guerre contre une puissance avec
lelle il est en paix, et aussi d'employer la même diligence à empêcher le départ

jrs de sa juridiction de tout navire destiné à croiser ou à faire la guerre comme
[est dit ci-dessus, ce navire ayant été adapté en totalité ou en partie à un usage
guerre ;

— 2° de ne permettre ni de souffrir que l'un des belligérants fasse de
ports ou de ses eaux la base d'opérations navales contre l'autre, ou s'en serve

»ur augmenter ou renouveler ses approvisionnements militaires, ses armements,
; pour renouveler ou augmenter ses approvisionnements militaires ou ses armes,

ou pour lecruter des hommes ;
— 3° d'exercer toute diligence dans ses ports et

ses eaux, et à l'égard de toutes les personnes se trouvant dans sa juridiction,

pour empêcher toute violation des obligations et des devoirs ci-dessus énoncés.

(2) Balch, The Alabama arbitralion, 1900. — Beach Lawrence, The indirect

daims of the United States under the treuty of Washington of maij 8 18 71; Belli-

gerent and sovereign righls as regards neutrats during the war of sécession. —
Bluntschli, Le droit international codifié, art. 779 bis ; La question de l'Alabama,
1870. — Calvo, Examen des trois règles de droit international proposées dans le

traité de Washington, R. D. L, t. VI, pp. 453 et s. — Caleb Cushing, Le traité

de Washington, 1874. — Espcrson, La questione delV Alabama, 1869. — Réso-
lutions de l'Institut, R. D. I., t. VII, pp. 283, 427, 669. ~ Gessner. Le droit des

neutres sur mer, pp. 27 et s. — Kusserow, Les deooirs d'un gouvernement neutre,

R. D. I., t. VI, p. 59. — O'Dowd, The law and facts of the Alabama, 1873. —
Pierantoni, La questione anglo-americana delV Alabama, 1870 ; Gli arbitrait

irdernazionali e il trattato di Washington, 1872. — Pradier-Fodéré, La question

de VAlabama et le droit des gens, 1872. — Rivier, L'affaire de l'Alabama et le

tribunal arbitral de Genève. — Sinclair, Two years on the Alabama, 1896. —
V. n» 958. — Sur l'affaire de l'Alabama, V. de Lapradelle et Politls, Recueil
des uriitrmges internatiênaux, t. II.
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admet aussi qu'un navire de guerre peut être vendu à l'un des belli-

gérants à titre d'entreprise purement commerciale ou industrielle.

Il y aura dans ce cas contrebande de guerre, mais cet acte ne constituera

pas une violation des devoirs des neutres. Mais est-ce que le construc-

teur anglais de VAlabama ou de la Florida n'avait pas fait, lui aussi,

acte d'industriel ? — Notre esprit est rebelle à ces distinctions sub-

tiles (1).

1470. — m) D'après l'article 6 de la XIII^ convention de la Haye,

sur la neutralité maritime du 18 octobre 1907, « la remise, à quelque

titre que ce soit, laite directement ou indirectement par une puissance

neutre à une puissance belligérante, de vaisseaux de guerre, de muni-

tions ou d'un matériel de guerre quelconque, est interdite ». — A la

conférence de la Haye en 1907, le Brésil avait demandé qu'on autorisât

la livraison, par un Etat neutre à un belligérant, des navires qu'il aurait

commandés et dont la construction serait en cours six mois au moins

avant le commencement des hostilités ; mais cette proposition, vive-

ment combattue par la République Argentine, ne fut pas admise par la

conférence (2). — Ainsi un Etat neutre ne doit pas vendre lui-même

à un des Etats belligérants ou à ses agents des vaisseaux de guerre de
sa propre flotte (Bluntsehli, op. cit., art. 763). De même, une puissance .

neutre ne peut fournir à un vaisseau de guerre belligérant du charbon
tiré des magasins du gouvernement : c'est là un acte évidemment
incompatible avec les devoirs de la neutralité (Travers-Twiss, op. cit.,

t. II, n» 223). — L'article 6 de la convention, par la généralité de ses

termes, vise des faits accomplis même en dehors des eaux neutres (3).— En 1825, lors de la guerre de l'indépendance entre l'Espagne et ses

colonies de l'Amérique du Sud, le gouvernement suédois vendit trois

vieux navires de guerre à deux marchands qui les vendirent à leur tour

à des sujets anglais représentants du gouvernement mexicain ; l'Es-

pagne se plaignit, et la Suède résilia le contrat. — En 1863, durant la

guerre de Sécession, le gouvernement britannique, après avoir constaté

qu'une vieille canonnière qu'il avait vendue à un particulier était deve-

nue la propriété des Etats confédérés, décida de ne plus vendre de

navires au cours des hostilités. — Après qu'Anvers fut tombé en 1914
aux mains des Allemands, le gouvernement des Pays-Bas défendit le

transport à travers le territoire hollandais du matériel nécessaire au
renflouement du vapeur allemand Gneisenau, que l'autorité belge,

qui l'avait saisi au début de la guerre, avait fait couler dans l'Escaut à

Anvers (Livre orange, septembre 1916, p. 179) ; il s'opposa de même
à ce que des apprbvisionnements militaires et des marchandises

(1) V. The purchuse of vcssels of war in neutral coiintries by bcUigerents,

A. J., 1915, p. 177.

(2) V. Actes et documents, t. I, p. 302 ; t. III, pp. 468 et s., 614 et s.

(3) V. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les conférences de la Haye
et de Londres, p. 5U8.
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acquises par un acte de guerre (butin de guerre et objets réquisitionnés)

pussent être expédiés de la Belgique occupée vers l'Allemagne en

empruntant la voie des -canaux et des chemins de fer hollandais

(Livre orange, septembre 1916, p. 179). — Invoquant l'article 6 de

la XIII« convention de la Haye, la Hollande, en 1914 et en 1916,

pendant la guerre mondiale, a décidé, non pas de remettre à la Grande-

Bretagne, mais de séquestrer, pour ne les lui restituer qu'à la fin de la

guerre, du matériel naval (les croiseurs anglais naufragés, Aboukir

Cressy et Hogiie et leurs accessoires), ainsi qu'un des hydroaéroplanes

britanniques trouvés en mer, que des bateaux de pêche néerlandais

avaient recueillis. L'Angleterre soutenait que le cas du matériel de

guerre sauvé en pleine mer par un navire neutre autre qu'un navire

de guerre était pareil à celui du niilitaire belligérant naufragé recueilli

par un navire de cette sorte, et que, de même que le militaire devait

être libre (n» 1395'®), le matériel devait être rendu immédiatement

au gouvernement propriétaire ; la Hollande a estimé qu'en l'absence

de toute prescription à cet égard un gouvernement neutre, tenu de

s'abstenir de toute action constituant un renforcement des forces

armées belligérantes, devait garder jusqu'à la fin de la guerre aussi

bien le matériel recueilli par un navire de commerce de sa nationalit-é

que celui sauvé par un na\ire de guerre (V. notes hollandaises des

11 juillet 1916, 9 novembre 1917 et 14 février 1918, Livre orange,

déc. 1916-avr. 1918, pp. 20-21-24).

Il arrive souvent qu'un Etat procède périodiquement à des ventes

du matériel déclassé de ses arsenaux ; doit-il interrompre ces ventes

en temps de guerre, lorsqu'il y a lieu de croire que des agents des gou-

vernements belligérants prendront part aux adjudications ? En 1870,

alors qu'un acte du Congrès américain avait autorisé le secrétaire

d'Etat pour la guerre à aliéner tout le matériel sans emploi, les Etats-

Unis ne suspendirent pas les ventes d'armes qui avaient commencé

avant l'ouverture des hostilités entre la France et l'Allemagne et

dès lors vendirent pendant la guerre un certain nombre de fusils à

des agents du gouvernement français. En l'absence d'un texte formel,

on pourrait soutenir que, dans les cas prévus, l'interruption des ventes,

si elle est une mesure de prudence et de sagesse, ne saurait être

d'obligation stricte, car alors il s'agit en réalité, non pas d'une aide

directement prêtée à l'un des adversaires, mais d'une occasion, pour

les Etats en guerre, de profiter d'un acte normal de l'Etat neutre

à l'effet de compléter leur armement (i). Cette solution ne serait plus,

semble-t-il, adnùssible en présence de l'article 6 de la convention de

la Haye.

1471. — n) Si un Etat neutre ne peut pas vendre à un Etat belligé-

(1) Dupuis, op. cit., p. 436. — Lawrence, The principles of international law,

4» édit., 1910, § 235, p. 632. — Comp. .Hall.. International laiv, édit. Higgin»,

1917, § 217, p. 637.
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rant des vaisseaux de guerre de sa flotte, il ne peut pas davantage

acquérir lui-même d'un des belligérants un navire de guerre, armé,

qui s'est réfugié dans ses ports. — Vente ou achat, peu importe, on

favorise l'un des îleux belligérants ; on manque à la neutralité et à

l'impartialité qu'elle impose rigoureusement. — Le gouvernement

turc,'alors neutre, ne pouvait donc, en août 1914, se rendre acquéreur

des croiseurs allemands Goeben et Breslau : en ce faisant, il privait,

en effet, les adversaires de l'Allemagne du droit qui leur appartenait

de capturer les navires de l'ennemi (1).

1472. — o) Le fait de procurer des armes, du matériel de guerre à

un des belligérants constitue une infraction aux devoirs de neutralité,

toutes les fois que la fourniture est faite par le gouvernement, par les

agents de l'Etat neutre. C'est incontestable. — Mais l'Etat peut-il

être considéré comme ayant manqué aux mêmes devoirs, à raison

des envois d'armes, de munitions, de matériel de guerre, faits par de

simples particuliers, à leurs risques et périls et à titre de spéculation

privée ? (2).

La simple vente d'armes et de munitions à des belligérants, par des

sujets des puissances neutres, est licite ; car le commerce entre ces

derniers et les belligérants reste absolument libre pendant la guerre.

— De même, l'exportation des armes et munitions par des sujets

neutres reste libre. — Les vendeurs et exportateurs s'exposent à la

confiscation de cette contrebande par le belligérant adverse et l'Etat

neutre n'a pas le droit de les protéger ; ils s'engagent dans ces spécu-

lations, par amour du lucre, à leurs risques et p îrils (3).

Nul doute que l'Etat neutre puisse défendre de semblables ventes

et de pareilles exportations, soit pour cause d'engagements antérieurs,

soit pour des raisons politiques ou des raisons économiques : il aura,

par exemple, un besoin pressant des marchandises en question et

craindra d'amener une CBise économique en les laissant partir pour
l'étranger. — Nul doute que l'Etat neutre puisse infliger des peines

à ses sujets, à raison de la violation de pareille défense (4).

1473. — Mais le droit international lui impose-t-il le devoir d'édic-

ter cette défense ? L'Etat neutre est-il tenu d'interdire à ses sujets

de vendre des armes à des belligérants, de s'opposer à leur exportation

et leur transport, de punir les délinquants, sous peine de manquer
lui-même aux devoirs de neutralité? — La doctrine est divisée et

(1) Comp. comme précédents les affaires du Minerva en 1807, de VEtta et

du Georgia en 1864. — V. A. J., 1915, p. 195.

(2) V. Brown Scott, A survey of international relations betiveen the United
States and Germamj, p. 118. — J. I. P., t. XLII, p. 1090.

(3) Comp. à cet égard une circulaire des Etats-Unis du 15 octobre 1914,
A. J., 1915, p. 210.

(4) Garner, The sale and exportation of arms and munitions of war, A. J.,

1916, p. 749. — Geffcken, Incidents de droit international, R. D. I., t. XXIII,
p. 586. — Morej^, The sale of munitions of war, A. J., 1916, p. 487. — Noble
Gregory, Neutrality and ihe sales of arms, A. J., 1910, p. 543.
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des contestations très vives se sont élevées. — Plusieurs auteurs

font qualifié de violations de neutralité les fournitures d'armes faites

^par des sujets neutres, notamment GeSsner et Kusserow (1).

Vattel et G.-F. de Martens pensent qu'il n'est pas interdit aux

neutres de vendre sur leurs marchés toutes sortes de marchandises,

même des munitions de guerre, à des acheteurs individuels qui vien-

nent les leur demander. — Lampredi déclare qu'un Etat ne peut

être privé (sauf convention contraire) du droit de vendre dans les

-limites de son teriitoire ses produits à qui bon lui semble, pourvu

. qu'il ne se montre point favorable à l'un des belligérants de préférence

à l'autre, et il ajoute que la vente de marchandises sur le territoire

[d'une nation neutre a toujours été considérée comme étant aussi

i libre et inattaquable que la souveraineté même de la nation. — Travers

Twiss déclare licite la vente sur le territoire du neutre à un acheteur

qui se présente lui-même, mais non le transport (2).

Calvo et Bluntschli veulent que l'Etat neutre s'oppose à l'expédition

sur une grande échelle, en gros, des armes de guerre (3). — Cette dis-

tinction entre les expéditions en gros et les envois d'armes en détail

a été présentée au tribunal arbitra 1 de Genève par l'avocat des Etats-

Unis.

Geffcken se refuse à admettre que l'interdiction de l'exportation

des armes de guerre soit un devoir de l'Etat neutre. « Depuis, dit-il,

que les belligérants ont dû renoncer à leurs prétentions d'interdire

au neutre tout commerce avec leurs ennemis, ils se sont bornés à main-

tenir leur droit de capture sur la contrebande de guerre et à en faire

interdire l'exportation par la voie des traités. Le grand nombre de

convention? conclues à cet effet prouve que sans elles on n'avait pas

le droit d'exiger cette interdiction ». Cet auteur ne pense pas que la

thèse de l'interdiction ait des chances de succès pou* l'avenir.

Le même auteur remarque qu'il est impossible d'admettre qu'il n'y

ait pas de différence à faire entre l'interdiction de l'exportation des

armes et celle.de la construction et de l'armement des vaisseaux de

guerre. Un vaisseau de guerre est une machine toute faite, qui peut

)uvrir les hostilités dès qu'il a quitté le port neutre ; le territoire neutre

a donc servi de base à des opérations hostiles. Une fourniture d'armes

est chose toute différente ;
pour qu'elle puisse servir au belligérant,

il faut d'abord qu'elle atteigne son territoire (sur Heffter, op. cit.,

§ 148, note 5, n»» 1464 et 1467) (4).

(1) Gessner, Le droit des neutres sur mer, ch. I, pp. 127 et s.

(2) Vattel, op. cit., liv. III, ch. II, § 110. — G.-F. de Martens, Précis, § 318.

— Lampredi, Du commerce des neutres en temps de guerre, § 5. — Travers-

Twiss, op. cit., t. II, n" 213. — V. diculaire des Etats-Unis du 15 octobre 1914,

lors de la guene de 1914, Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, p. 269. — A. J.,

1915, p. 210. — Sur la neutralité des Et^ts-Unis pendant cette guerre, V. A. J.,

1915, p. 443, 687, 927 ; 1916, p. 601.

(3) Bluntschli, op. cit., art. 765 et 766. — Calvo, op. cit., § 2624,

(4) V. encdre sur la question Kleen, De la contrebande de guerre et des trans-
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Un savant suédois, M. Kleen, a proposé que tout Etat neutre fût

tenu, au point de vue international, de surveiller ses ressortissants

et les individus se trouvant sur son territoire afin qu'ils ne fournissent

pas aux belligérants ou à l'an d'eux de la contrebande de guerre :

d'après lui, les Etsts r.cutres, à peine de responsabilité vis-à-vis des

autres Etats, doivent interdire et punir le commerce de contrebande

accompli par les particuliers, et dans sa pensée la défense de ce com-
merce, érigée en (îélit international, doit avoir son effet sur mer aussi

bien que sur terre (1).

M. Paul Fauchille i-'admet pas qu'un Etat neutre soit obligé, à

titre de devoir strict do neutralité, d'interdire à ses nationaux tout

commerce et tout transit par mer à destination des l)elligérants d'ob-

jets de contrebande, mais il pense qu'il peut être tenu d'arrêter à sa

frontière terrestre les expéditioi.s do contrebande destinées, aux belli-

gérants : les belligérants n'ont pas sur terre, comme sur mer, les

moyens d'empêcher par eux-mêmes le commerce qui doit leiir nuire (2).

Contre les systèmes ainsi présentés par MM. Kleen et Fauchille,

on a fait remarquer qu'ils se heurtent à de graves difficultés pratiques,

car il n'est pas donné à un Etat neutre de pouvoir complètement con-

tiôler et entraver les actes de ses ressortissants (3).

1474. — Pendant la guerre de Crimée, la Prusse n'a interdit que
le transit des armes étrangères, mais non l'exportation des armes

de ses propres fabriques. — Pendant la guerre civile d'Amérique,

le commerce des armes par les ports allemands prit une extension

remarquable. — Les fusils, rendus disponibles par l'introduction

du chargement par la culasse, passèrent presque tous la mer.

Lors de la guerre franco-allemande de 1870-1871, plusieurs Etats

neutres, surtout les voisins des belligérants, la Suisse et la Belgique,

ont interdit complètement l'exportation et le'transit des armes de

guerre, pour affirmer avec le plus d'énergie possible leur neutralité.

— Le Japon lui-même, par sa déclaration de neutralité d'août 1870,

a interdit aux navires japonais le transport d'armes à destination

d'un des belligérants.

L'Angleterre et les Etats-Unis avertirent leurs nationaux que les

armes de guerre sont des objets de contrebande, susceptibles d'être

capturés et confisqués, mais ne mirent pas d'obstacle au commerce

ports interdits aux neutres, 1893, pp. 43 et s. ; Les lois et usages de la neutralité,

1898, t. I, pp. 379 et s. — Paul Fauchille, La théorie du voijage continu en matière
de contrebande de guerre, R. D. I. P., t. IV, pp. 320 et s. — Knight, Des Etats
neutres au point de vue de la contrebande de guerre, 1903. — V. infra, n° 1565,
note.

(1) Kleen, De la contrebande de guerre et des transports interdits aux neutres,

pp. 43 et s. ; Lois et usages de la neutralité, t. I, pp. 378 et s.

(2) Paul Fauchille, La théorie du voyage continu en matière de contrebande
de guerre, R. D. I. P., t: IV, pp. 320 et s.

(3) V. notamment Rémy, Théorie de la continuité du voyage en matière de
blocus et de contrebande de guerre, pp. 132 et s.
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de ces armes. Ces Etats ne se considéraient pas comme tenus de le

prohiber.

L'Allemagne se plaignit, par une note (30 août 1870) du comte Berns-

torff, de ce que le gouvernement anglais laissait expédier des armes

à destination de la France et pratiquait ainsi la neutralité, non d'une

manière bienveillante, mais d'une manière préjudiciable aux intérêts

de l'Allemagne, qui combattait pour une cause que VAngleterre devait

trouver juste. Le maintien bienveillant de la neutralité devait avoir

pour effet l'inteidiction, par l'Angleterre, des exportations d'aï mes,

puisque ces exportations avaient pour résultat de favoriser exclusi-

vement un injuste agresseur.— Le comte Granville répondit, le i5 sep-

tembre, en faisant observer que l'idée d'une neutralité bienveillante

pour un des belligérants et par conséquent défavorable pour l'autre

était nouvelle et pleine de périls. Elle supposait «n jugement du conflit

par les neutres, une décision favorable à l'un et défavoral)le à l'autre.

L'idée, loin d'assurer le maintien de la neutralité, y portait une pro-

fonde atteinte. — Le comte Granville relevait ensuite le fait que la

Prusse avait elle-même, pendant la guerre de Crimée, autorisé l'envoi

d'armes et de munitions à la Russie, par la voie du commerce, et fai-

sait ressortir la parfaite ressemblance des deux cas. Il ajoutait que la

conduite de l'Angleterre était justifiée par la pratique antérieure.

Bluntschli est obligé de reconnaître que le gouvernement anglais ne

^commettait aucune violation directe du droit international ; mais il

jrétend néanmoins qu'il a laissé trop de liberté au commerce et qu'il

lurait dû, sinon empêcher, du moins entraver les exportations d'armes

]^op. cit., art. 766, 3). — Geffcken, plus juste appréciateur de l'incident,

reconnaît que, vu l'état de la pratique internationale, le gouvernement
)russien ne pouvait pas compter sur le succès de ses démarches, et

Iqu'interdire aux négociants anglais l'exportation des armes de guerre,

Isur la proposition de l'Allemagne, eût constitué une mesure, qui n'au-

[rait profité qu'à cette dernière puissance et, par suite, inconciliable

[fvec une neutralité réelle (Geffcken sur Heffter, op. cit., § 148, note 5).

Aux Etats-Unis, le président Grant défendit aux directions des

[arsenaux de vendre des armes à l'un des belligérants, défense qui n'em-

[pêcha pas des industriels de profiter des ventes, faites par les arsenaux

[de l'Etat, pour exporter ces armes en France.

Pendant la guerre russo-turque de 1877-1878, les grandes fournitures

de canons, expédiées en Turquie et en Russie par la maison Krupp,»

n'ont soulevé aucune réclamation (1).

Lors de la guerre du Transvaal en 1899-1900, les sujets de l'Alle-

magne et de l'Autriche-Hongrie fournirent des munitions de guerre

à la Grande-Bretagne, alors que les Boërs, dénués de toute puissance

(1) Pendant cette guerre, plus d'une revue allemande s'est appliquée à justi-

fier le commerce des armes fait par des Allemands avec la Russie, tandis qu'en

1870 on condanmait ce môme commerce fait par l'Angleterre et par les Etats-

Unis.
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maritime, n'avaient aucun moyen de s'opposer à un pareil commerce.
En Fj'ance, une loi du 13 avril 1895 a permis au gouvernement

d'interdire les expéditions d'armes par les particuliers lorsqu'il le juge

nécessaire à ses intérêts. Lorsqu'un Etat neutre est armé d'un tel

pouvoir par sa législation interne, un belligérant ne peut pas lui

demander d'en user. La France ne prit pas de mesures spéciales

pendant la guerre russo-japonaise, et en fait des exportations d'armes

eurent lieu en faveur de la Russie. Tout ce qu'on peut ici demander,

c'est que les deux belligérants soient traités par le neutre sur un pied

d'égalité.

1474'. — « Une puissance neutre n'est pas tenue, déclare l'article 7

de la convention de 1907, sur la neutralité terrestre, d'empêcher

l'exportation ou le transit, pour le compte de l'un ou de l'autre des

belligérants, d'armes, de muniti^is et, en général, de tout ce qui peut

être utile à une armée ou à une flotte ». « Toutes mesures restrictives

ou prohibées prises à ce sujet par une puissance neutre, dit l'article 9,

devront être uniformément appliquées par elle aux belligérants ». —
En ce qui concerne la guerre maritime, l'article 7 de la convention

de 1907, sur la neutralité maritime, s'exprime ainsi : « Une puissance

neutre n'est pas tenue d'empêcher l'exportation ou le transit potir le

compte de l'un ou de l'autre des belligérants d'armes, de munitions et,

en général, de tout ce qui peut être utile à une armée ou à une flotte ».

1474'. — Depuis la conférence de la Haye de 1907, lors de la guerre

de 1911-1912 entre la Turquie et l'Italie, des armes et des munitions

furent fournies par des sujets de l'Allemagne au gouvernement otto-

man, et, lors des guerres ballvaniques de 1912 et 1913, l'Allemagne

et l'Autriche ne s'opposèrent pas à l'envoi de munitions de guerre

aux belligérants.

1474^ — Au cours de la guerre mondiale de 1914, une controverse

très vive s'éleva entre l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, d'une part,

et les Etats-Unis, d'autre part, au sujet de la vente d'armes et de

munitions faite aux Alliés par les sujets des Etats-Unis. Sans contester

théoriquement le droit pour les sujets d'un Etat neutre d'exporter

des armes et des munitions aux belligérants, les deux puissances cen-

trales ont prétendu que, dans les circonstances présentes, les Alliés

ayant la maîtrise des mers et pouvant ainsi empêcher toute fourniture

d'armes et de munitions au profit de leurs ennemis, les Etats-Unis

étaient tenus, afin de tenir la balance égale entre les belligérants

adverses, de défendre à leurs sujets l'exportation des armes et des

munitions (notes allemande du 4 avril 1915 et autrichienne du 29 juin

1915). Les Etats-Unis répondirent en réfutant à de nombreux points

de vue la thèse allemande et austro-hongroise (notes des Etats-Unis

des 21 avril et 12 août 1915).— Agissant conformément aux devoirs de

la neutralité, les Etats-Unis n'ont pris eux-mêmes aucune part au

trafic de contrebande et ils ont, autant que possible, usé de leur in-

fluence pour que tous les belligérants jouissent d'un traitement égal
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pour l'achat des armes et des munitions de guerre qu'ils feraient

aux particuliers dans leur territoire. C'est seulement dans le cas de

ses voisins, les Républiques américaines, et alors qu'il s'agit de guerre

civile, que le gouvernement américain se considère comme tenu d'em-

pêcher le chargement d'armes ou de munitions pour un territoire

belligérant (1). — Pendant cette même guerre, plusieurs Etats neutres

interdirent à leurs sujets le commerce terrestre de certains objets

avec les belligérants, par le motif qu'ils empruntaient une partie de
leur subsistance à l'un des belligérants et que celui-ci mettait à "ses

fournitures la condition qu'ils ne fourniraient pas son adversaire des

mêmes marchandises ou des objets fabriqués par leur moyen. Une
telle prohibition fut édictée notapiment par la Suède et par les Pays-

Bas dans leurs rapports avec l'Allemagne et avec la France. Ils avaient

un besoin absolu du secours de leurs voisins belligérants, et ces derniers

avaient compris qu'ils n'arrêteraient le commerce de la contrebande

destinée à leur ennemi qu'autant qu'ils empêcheraient qu'elle leur

soit portée par voie de terre : des arrangements intervinrent en consé-

quence qui eurent pour résultat de déterminer le neutre à publier

des prohibitions d'exportation et de transit, équivalentes à la saisie

de la contrebande de guerre qui se fait sur mer. On comprend qu'un

, belligérant puisse obliger un Etat neutre à empêcher ses sujets d'expé-

Ldier par terre h son ennemi certains articles spécialement utiles en

[temps de guerre et qu'il n'ait pas le droit de lui imposer la même obli-

gation en ce qui touche le commerce par niter des objets de contre-

^bande : sur mer, les belligérants ont le moyen de s'opposer par eux-

Imêmes au'transport des marchandises puisqu'ils peuvent en opérer

Jla saisie ; sur terre, ils n'ont pas au contraire la possibilité de le faire (2).

1474*. — N'est-il pas tout au moins du devoir d'un gouvernement
Ineutre de s'opposer à la fabrication, à la vente et à l'exportation pour

lie compte d'un des belligérants de munitions de guerre dont l'emploi

[est interdit par le droit international ? — Le 5 décembre 1914, l'Alle-

[magne se plaignit aux Etats-Unis que des particuliers américains

[avaiejit fabriqué et livré à l'Angleterre, qui en avait tait usage pendant

la guerre, des cartouches explosibles et des balles dum-dum prohibées

(1) Paul Fauchllle, La guerre de 1914, t. II, pp. 84 et s. — Morey, The sale

of miuillions oj war, A. J., 191G, p. 487. — Noble Grcgory, Neulrality and Ihe

sales of arms, A. J., 1916, p. 548. — Brown Scott, A siirvey of international

relations bctiveen the United States and Germany, pp. 98 et s. — X., The sale

of arms and ammiinition by american mcrchnnts to belligerents, A. J., 1915,

pp. 687 et 927. — Sur la question, comp. des arrêts de la Cour fédérale, des

Htats-Unis de 1902 (à propos de fournitures de chevaux et mulets pendant la

guerre du Transvaal) et de la Cour di l'Etat de Wisconsin du 29 mai 1915 (à

l'occasion de la guerre de 1914, affaires Pearson, A. J., 1917, pp. 877 et 8<S3).

— V. spécialement, pour la guerre de 1914, Garner, International laiv and the

world war, t. II, pp. 375 et s.

(2) Comp. Paul FaucliUle, La théorie du voyage continu en matièn de contre-

bande de guerre, R. D. I. P., t. IV, pp. 32© «t s.
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par la déclaration du 29 juillet 1899 et par l'article 23 des conventions

de la Haye de 1899 et de 1907. Le gouvernement des Etats-Unis

répondit au cabinet de Berlin, que, d'après les renseignements qu'il

s'était procurés, les faits allégués n'étaient pas exacts, mais il ajouta

que, si l'Allemagne pouvait fournir la preuve de leur réalité, « le Prési-

dent des Etals-Unis userait de son influence pour empêcher autant

que possible les ventes de telles munitions de guerre aux puissances

engagées dans la guerre européenne, sans regarder s'il est ou non du
devoir du gouvernement, légalement ou conventionnellement, de

faire un pareil acte ». L'incident n'eut pas d'autre suite (1).

1474°. — L'article 8 du pacte de la Société des Nations du 28 avril

1919, inséré dans les divers traités de paix qui ont mis fin à la guerre

mondiale de 1914-1919, a préconisé l'interdiction de la fabrication

privée du matériel de guerre, et, à la date du 14 décembre 1920,

la première assemblée de la Société des Nations, tenue à Genève,

se conformant à cette suggestion, a demandé qu'on mît immédiate-

ment à l'étude la question de savoir comment la fabrication des

armes et des munitions de guerre pourrait être à l'avenir retirée aux
particuliers pour ne plus appartenir qu'aux Etats eux-mêmes (2).

Une pareille solution sera évidemment de nature à avoir une réper-

cussion en ce qui touche les devoirs des Etats neutres par rapport à la

fourniture d'armes et de munitions aux belligérants.

1474*. — p) L'autorisation d'acheter des vivres pour l'approvision-

nement d'une armée belligérante ne doit pas être considérée comme
une violation de neutrahté. Par a fortiori le commerce des vivres, des

céréales, etc., est aussi libre que celui des armes. Une puissance neutre

peut donc laisser les marchands résidant sur son territoire vendre à

leurs risques et périls, dans le cours de leur commerce, du charbon à

un vaisseau belligérant (Travers-Twiss, op. cit., t. II, n» 228). —
Mais, bien entendu, nous l'avons déjà dit, l'Etat neutre ne doit pas

faire lui-même ces fournitures, qui ne seraient au fond qu'un subside

déguisé.

1475. — q) Un Etat neutre ne doit ni fournir de subsides en argent

à l'un des belligérante, ou même aux deux adversaires, ni émettre,

garantir ou souscrire un emprunt à leur profit. — C'est évident.

Il faut toutefois écarter l'hypothèse où l'un des deux belligérants

est lié avec un autre Etat par un rapport de dépendance, obligeant

celui-ci à payer un tribut de vassalité, mais trop faible pour entraîner

le pays vassal dans la guerre que soutient son suzeiain : le pays vassal,

quoique neutre, doit continuer à payer la rente à laquelle il est tenu.

C'était autrefois le cas de la Bulgarie vis-à-vis de la Turquie.

I

(1) V. Browii Scott, A survey of international relations between the United

States and Germany, p. 106.

(2) V. le texte de la résolution de l'Assemblée de Genève dans le Drapeau
bleu, 1921, n» 16-17, pp. 209 210.
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Si l'Etat neutre ne peut pas participer directement, en tant qu'Etat,

aux emprunts que les belligérants contractent pendant la guerre,

lui est-il interdit aussi de laisser émettre ou négocier, dans les li-

mites de son territoire, un emprunt pour le compte des belligérants ?

La question est controversée er^ doctrine. La solution affirmative

est soutenue, d'une manière plus ou moins rigoureuse, par Bluntschli,

Calvo, Kleen, Moore, de Neumann, Oppenheim, Phillimore, Politis,

qui considèrent que donner des facilités à un belligérant pour se

procurer de l'argent destiné à la guerre, c'est de la part d'un Etat

neutre aider ce belligérant tout autant que s'il lui fournissait des

armes. Mais d'autres auteurs se prononcent pour la négative : Cobbett,

Despagnet-de Boeck, Dupuis, Funck-Brentano et Sorel, Hall, Ri-

vier (1). Il ne faudrait pas cependant que le neutre tolérât l'émission

pour l'un des belligérants et s'y opposât pour l'autre.

Il nous semble qu'ici on doit avant tout distinguer l'action de l'Etat

de l'action des particuliers. Ce qu'il faut défendre à l'Etat neutre

c'est son intervention directe ou indirecte dans l'emprunt d'un belli-

gérant. Il ne saurait donc en autoriser l'émission publique sur son

territoire, ni même l'inscription à la cote officielle de la bourse; il

ne peut pas non plus permettre sur son territoire un appel public

pour des souscriptions à des subsides en faveur des belligérants. Mais

rien, au contraire, ne s'oppose à ce que de ^simples particuliers, des

banquiers, des hommes d'affaires, s'occupent de réunir des fonds

pour l'Etat étranger qui demande à les emprunter (2) ; l'Etat neutre

n'est pas davantage obligé d'interdire à ses sujets de participer et de

souscrire aux emprunts des belligérants : l'argent n'est en somme
qu'une marchandise, et il n'y a pas plus de raison d'exiger qu'un Etat

neutre empêche ses sujets de prêter de l'argent que d'exiger qu'il les

empêche de fournir des munitions aux Etats en guerre ; l'Etat neutre

n'est pas obligé d'empêcher ses nationaux de s'enrôler dans l'armée

d'un de ces Etats, pourquoi serait-il tenu de les empêcher de leur

fournir des subsides ?

La tendance de la pratique moderne est qu'un Etat neutre ne man-
que pas aux devoirs de la neutralité en laissant émettre sur son terri-

toire des emprunts au profit des belligérants. — En 1795, le Sénat de

Gênes, se retranchant derrière sa neutralité, refusa d'autoriser le

(1) BluutschU, op. cit., art. 768. — Calvo, op. cil., t. IV, § 2628, p. 511. —
Cobbett, op. cit., t. II, pp. 305 et 367. — Despagnet-de Boeck, op. cit., 4" édit.,

n" 694. — Funck-Brenlano et Sorel, op.cit., p. 362. — Dupuis, Le droit de la

guerre maritime, 1899, p. 437. — Geffckeii sur Heffter, op. cit., § 148, note 5. —
Hall, op. cit., T édit., § 216. — Kleen, op. cit., t. I, p. 237. — Moore, 6p. cit.,

t. VIII, p. 237. — De Neumann, op. cit., p. 211. — Oppenheim, op. cit., t. II,

§ 352, p. 431.— Pliillimore, op. cit., t. III, 30 cdit., p. 247.— Politis, Les emprunts
d'Etal en droit international, p. 26. — Rivior, op. cit., t. 1 1, p. 385.— Comp. encore

Halleck, International law, édit. Baker, l. II, p. 195. — Lawrence, Principles,

§ 235, p. 631. — \Vestlake, International latv, t. II, p. 207.

(2) V. Pillet, Les lois actuelles de la guerre, 2' édit., p. 292.
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Comité de salut public français à contracter à Gênes un emprunt
pour mettre l'armée d'Italie en état de reprendre l'offensive. — De
même, en 1798, les Etats-Unis repoussèrent la demande du gouver-

nement français de lancer un emprunt sur lear territoire, et en 1816

ils désavouèrent leur agent commercial, le colonel Devereux, qui avait

proposé au gouvernement de Buenos-Aires de faire aux Etats-Unis

un emprunt sous la garantie du gouvernement américain. — Mais,

lors de la guerre de Crimée en 1854, la" Russie lança un emprunt en

Hollande et à Hambourg, sans que les réclamations faites à ce sujet

par la France et l'Angleterre produisissent le moindre effet. — En
1870, la Grande-Bretagne n'interdit pas l'emprunt Morgan par le

gouvernement de la Défense nationale, ni celui de la confédération

de l'Allemagne du Nord. — En 1877, aucun Etat neutre ne défendit à

ses sujets de participer à l'emprunt oriental russe. — La Russie et le

Japon, lors de leur lutte de 1904-1905, émirent divers emprunts

sans qu'on élevât de protestations (1). — Au début de la guerre de

1914, par une décision du 16 août 1914, les Etats-Unis déclarèrent que,

dans leur opinion, des emprunts lancés par des banquiers americain"s

au profit des nations en guerre n'étaient pas d'accord avec l'esprit

de la neutralité ; mais ils abandonnèrent bientôt cette attitude rigou-

reuse : ils permirent aux différents belligérants de procéder chez eux

à des emprunts : ainsi, en 1915, un emprunt important fut lancé aux
Etats-Unis au profit de la France et de la Grande-Bretagne (2).

La Ve convention de la Haye de 1907 n'a pas prévu expressément

les devoirs des puissances neutres par rapport aux émissions. Op-
penheim (3) soutient qu'en déclarant dans son article 7 qu' « une

puissance neutre n'est pas tenue d'empêcher l'exportation... de tout

ce qui peut être utile à une armée ou à une flotte », elle a implicitement

reconnu qu'un neutre ne doit pas empêcher la souscription sur son

territoire d'emprunts en faveur des belligérants.

Quelques-uns, parmi les auteurs qui se montrent les plus rigoureux

comme Calvo et Bluntschli, n'estiment pas contraire à la neutralité

le fait de recueillir de l'argent pour l'amélioration du sort des familles

atteintes par la guerre, des blessés, des prisonniers, alors même que
les sommes ainsi recueillies ne seraient applicables qu'aux citoyens

de l'un des Etats belligérants. La pratique internationale n'impose

pas aux Etats neutres l'obligation d'interdire aux Sociétés de la Croix-

Rouge de leur nationalité d'organiser des souscriptions o^ des repré-

sentations théâtrales eu faveur des blessés et malades des belUgérants

et même d'instituer des hôpitaux sur le sol de ces derniers ; mais,

quoique l'un des belligérants ait parfois plus besoin que l'autre de

(1) V. Hershey, International laiu and diplomacy of the russo-japanese war,

p. 84.

(2) V. Garner, International laiv and the world umr, § 559, t. II, p. 408.

(3) Op. et loc. cit.
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secours humanitaires, les Sociétés de la Croix-Rouge ont coutume de

ne jamais apporter leur assistance à un belligérant sans l'offrir à

l'autre : ainsi ont procédé les Croix-Rouge neutres notamment dans

les guerres hispano-américaine, anglo-boër et russo-japonaise (1)

et dans la guerre mondiale de 1914 (2). Durant la guerre hispano-

américaine, le gouvernement de l'Uruguay refusa l'autorisation

demandée par une Société de la Croix-Rouge qui entendait se consti-

tuer pour secourir uniquement les blessés espagnols et interdit égale-

ment certaines représentations théâtrales données en vue de recueillir

des fonds pour la marine espagnole (3).

1476. — r) Aux termes de l'article 3 de la V« convention de 1907,

relative à la neutralité sur terre, « il est 'interdit aux belligérants :

1° d'installer sur le territoire d'une puissance neutre une station radio-

télégraphique ou tout appareil destiné à servir comme moyen de

communicjition avec des forces belligérantes sur terre ou sur mer
;

2«> d'utiliser toute installation de ce genre établie par eux avant la

guerre sur le tenitoire de la puissance neutre dans un but exclusivement

militaire, et qui n'a pas été ouverte au service de la correspondance

publique ». Et, d'après l'article 5, « une puissance neutre ne doit tolérer

sur son territoire aucun de ces actes ». L'article 5 de la XI 11^ conven-

tion de 1907, sur la neutraUté maritime, dit de même : « Il est interdit

aux belligérants de faire des ports et des eaux neutres la base d'opé-

rations navales contre leurs adversaires, notamment d'y installer

des stations radiotélégraphiques ou tout appareil destiné à servir

comme moyen de communication avec des forces belligérantes sur

terre ou sur mer ». Mais, dispose l'article 8 de la V® convention, « une
puissance neutre n'est pas tenue d'interdire ou de restreindre l'usage

pour les belligérants des câbles télégraphiques ou téléphoniques,

ainsi que des appareils de télégraphie sans fil qui sont, soit sa propriété,

soit celle de compagnies ou de particuliers » ; « toutes mesures restric-

tives ou protiibitives prises par une puissance neutre à cet égard,

ajoute l'article 9, devront être uniformément appliquées par elle

aux beUigérants, et la puissance neutre veiller? au respect de la même
obligation par les compagnies ou particuliers propriétaires de câbles

télégraphiques ou téléphoniques ou d'appareils de télégraphie ^ansffl».

Cet article 8 de la V® convention de 1907 sur la neutralité dans la

guerre continentale a ainsi consacré un usage antérieurement admis :

lorsqu'un navire de guerre belligérant se trouvait dans un port neutre

et que son gouvernement avait à lui faire parvenir une nouvelle qui

vraisemblablement se référait à la guerre, on hésitait beaucoup à

mettre la télégraphie neutre à la disposition du beUigérant ; mais
on employait pour atteindre ce résultat un procédé détour: né comme

(t) V. R. D. I. P., t. VI, p. 227 : t. VU, p. 792 ; t. XXIII, p. 327.

(2) V, Bulletin int rhational de la Croix-Rouge.

(3) V. R. D. I. P., t. VI, p. 225. — R. D. I., 2" série, t. XV, p. 97.
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les belligérants doivent conserver la liberté de leurs communica-
tions avec les agents qu'ils peuvent avoir dans les pays neutres, par

exemple avec leurs consuls, si le belligérant avait un consul dans

le port où se trouvait momentanément un des navires de sa flotte

il pouvait télégraphier à son consul en langage chiffré, et le consul

portait la dépêche au commandant du navire ; à défaut de consul,

on se servait d'un particulier. — Lors de la guerre russo-japonaise,

les Russes ont ét?bli en territoire chinois, à Tche-Fou, un poste de

télégraphie sans fil pour correspondre avec Port-Arthur (1). — Au
cours de la guerre de 1914-1919, la plupart des Etats neutres ont

déclaré qu'aucun belligérant ne pourra avoir en territoire neutre

une station de radiotélégraphie ou quelque autre appareil destiné à

servir de moyens de communication avec les forces belligérantes,

terrestres ou maritimes (V. décrets de neutralité de Cuba, 10 août

1914, n" 1 ; du Brésil, 4 août 1914, art. 6). Ils ont, d'autre part, stipulé

que les navires de commerce de nations belligérantes, qui portent

des appareils de télégraphie sans fil, devront tenir un pavillon hissé

et ne devront pas faire usage de leurs appareils pendant leur séjour

en eaux neutres (V. décrets de Cuba du 24 septembre 1914 ; de Nica-

ragua du 5 décembre 1914 ; des Etats-Unis, août 1914; du Venezuela,

24 août 1914, etc.); quelques-uns ont même décidé que ces navires de

commerce devraient enlever leurs installations de télégraphie sans

fil pendant le temps qu'ils demeureraient dans ces eaux (V. décrets

du Guatemala, 1^^ septembre 1914 ; de la Colombie, 22 août 1914

et 14 juillet 1915, etc.). Plusieurs Etats, dans leurs Instructions, ont

appliqué ces solutions, d'une manière générale, à « tous » les navires

pourvus d'appareils de télégraphie sans fil (V. Instructions du Chili,

14 octobre 1914; de la République Argentine, 19 août et 2 octobre

1914). Les règles de l'Uruguay du 31 août 1914 ont spécifié expressé-

ment qu'il était interdit aux navires de guerre aussi bien qu'aux navires

marchands entrant dans les ports et eaux territoriales ou juridiction-

nelles de la République de faire usage de leurs appareils de télégraphie

sans fil, sauf en cas de péril et en ce cas seul pour se diriger vers les

stations côtières, à peine d'obligation de démonter leurs appareils ;

un»décret uruguayen du 29 septembre 1914 a obligé les navires séjour-

nant dans les ports plus de 72 heures à avoir leurs appareils démontés
(V. règlement du 20 octobre 1914). Il a été, enfin, ordonné par plu-

(1) Comp. les décisions admises en 1906 par l'histitut de droit international

sur la télégraphie sans fil en temps de guerre, H. D. I. P., t. XIV, pp. 377-381. —
Rapport de M. Paul Fauchille sur la télégraphie sans fil, Annuaire de l'Institut

de droit international, t. XXI, p. 84, et discussion à l'Institut, ibid. — Kebcdgy,
.La télégraphie sans fil et la guerre, R. D. I., 2« série, t. VI, p. 445. — Comp.
Ariga, La guerre russo-japonaise, p. 297. — Rolland, La télégraphie sans fil et !

droit des gens, R. D. I., P., t. XIII, p. 58.— Scholz, Drathlosc télégraphie uiu!

neutralitàt, 1905. — Bruno Zuculin, / cavi sottomarine e il lelegrafo senza iiU

nel diritto di guerra, 1907. — V. spécialemen-t pour la guerre russo-japonaisc,

Rey, R. D. I. P., t. XVI, pp. 88 et s.
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sieurs Etats demeurés neutres que toutes les stations de télégraphie

sans fil sous leur juridiction ne devront ni transmettre ni recevoir des

messages d'une nature non neutre et qu'elles seront placées sous le

contrôle exclusif du gouvernement (V. ordonnances des Etats-Unis

des 5 août et 5 septembre 1914 ; de la Suisse du 2 août 1914 ; de la

Colombie du 1^' septembre 1914. Gomp. décret^du Chili, 30 décembre

1914) (1).

1476'. — s) Un Etat neutre ne peut permettre que son territoire

devienne an centre d'espionnage au profit de l'un ou de l'autre des

belligérants et même au profit de l'un et de l'autre. — L'espionnage

est une arme dont les effets ne sont pas moins dangereux et utiles

que le canon, et on sait que les devoirs de la neutralité s'opposent à

ce qu'un territoire neutre puisse être utihsé par un belligérant comme
base d'opérations. La Chine, dans sa proclamation de neutralité du
6 août 1914, contient un article 17 ainsi conçu : « Dans le territoire

et les eaux territoriales de la Chine, il n'est permis à aucune personne

de faire œuvre d'espionnage pour un des belligérants ou de préparer

des dépêches concernant les opérations de guerre à son profit ».

Le gouvernement de la Suisse ne paraît pas, pendant la guerre mon-
diale de 1914-1919, avoir exercé à cet égard toute la surveillance

qu'cxigetit la situation neutre de son pays : l'Allemagne y put, sans

trop de difficultés, se livrer à des entreprises d'espionnage vis-à-vis de

ses ennemis ; c'est en Suisse que le prince von Bulow avait son quar-

tier général d'espionnage allemand et que se réiugièrent avec leur

suite, après avoir été détrônés, l'ancien khédive d'Egypte Abbas-

[ilmi et l'ancien roi de Grèce Constantin I^"^, où ils exécutèrent au

)rofit de l'Allemagne toutes sortes de machinations hostiles aux
itérêts des Alliés. — Les entreprises d'espionnage auxquelles l'Alle-

lagne se livra en Suisse conduisirent un certain nombre de Suisses

faire circuler des pétitions publiques demandant le rappel du mi-

listre d'Allemagne et de l'attaché militaire allemand. Le 17 juin 1918,

le Conseil fédéral rendit un arrêté interdisant, sous certaines pénaUtés,

l*
d'imprimer, d'exposer et de mettre en circulation des feuilles de

signatures, ainsi que de recueiUir des signatures ».

1476". — t) Un Etat neutre ne commet-il pas un acte d'assistance

lostile, constitutif d'une violation de la neutralité, lorsque le repré-

sentant de cet Etat auprès d'un gouvernement étranger accepte

fd'envoyer, comme étant sa propre correspondance diplomatique,

la correspondance du ministre d'un pays belligérant auprès du même
gouvernement neutre ? Le comte Luxburg, ministre d'Allemagne

auprès de la République Argentine, avait, en 1917, rédigé pour son

gouvernement des dépêches se rapportant à la guerre dans laquelle

(1) V. >Çlvarez, Lu grande guerre européenne elja neulralilé du Chili, pp. 167

et s. — Ganier, Iniernalional laiv and the ivorld war, § 560, t. Il, p. 410. — Gorap.

Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I, 11 et iU. — Naval wai Collège, Interna-

tional laiv documents, 1916 et 1917.

48
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son pays se trouvait engagé et d'un caractère plus ou moins offensant

à l'égard de l'Argentine (darïs une de ces dépêches il conseillait notam-

ment à son gouvernement de faire couler « sans laisser «te traces »

les navires de commerce argentins) ; mais, afin d'en assurer davantage

le secret et la transmission, au lieu d'adresser lui-même directement

ces dépêches à Berlin, il demanda à son collègue, le ministre de Suède

à Buenos-Aires, de les faire passer, sous le couvert de sa propre cor-

respondance, à Stockholm, d'où elles seraient expédiées vers la capi-

tale allemande. Le baron Lowen y consentit. On peut soutenir que

l'aide ainsi prêtée a constitué de la part de la Suède une assistance

hostile donnée à l'Allemagne : c'est vainement que le ministre suédois

prétendait qu'il ignorait le contenu des dépêches transmises et qu'il

n'avait entendu rendre qu'un service personnel à un collègue; il

devait nécessairement supposer que les informations étaient, sinon

hostiles aux ennemis de l'Allemagne, tout au moint utiles à cette

dernière ; l'assistance réclamée de lui suffisait d'ailleurs à elle seule

à en montrer toute l'importance politique (1).

1476^ — u) On conçoit quen raison de ses intérêts ou de ses rela-

tions une puissance neutre, en présence d'un état de guerre existant

entre deux Etats, ait des sympathies plus grandes pour l'un des belli-

gérants que pour l'autre, mais cette puissance a l'obligation de ne point

les manifester : son gouvernement de même que toute personne ayant

inie qualité officielle doivent s'abstenir d'exprimer leurs préférences

ou leurs antipathies. Cette obligation est une conséquence nécessaire

de sa neutralité ; elle dérive encore du principe de l'égalité juridique

des Etats qui exige qu'un Etat ne puisse s'ériger en juge des libres

actions d'un autre. Durant la guerre de Sécession américaine,

Gladstone méconnut un tel principe lorsque, occupant la chai'ge de

chancelier de l'Echiquier, il se prononça à la Chambre des communes
en faveur des Sécessionnistes (2). A l'époque de la guerre russo-turque

en 1877, les membres du gouvernement anglais et le représentant

de celui-ci à Constantinople manifestèrent aussi un peu bruyamment
leurs sympathies pour la cause de la Turquie (3). Au début de la guerre

hispano-américaine de 1898, le premier ministre anglais Salisbury

prononça un discours dur et injuste envers l'Espagne (4). Les critiques

ou les sympathies prennent un caractère de gravité particulier, si

elles se produisent dans les assemblées parlementaires ; elles imposent

alors une réserve spéciale aux gouvernements : durant la guerre anglo-

boër de 1899-1900, aucun gouvernement ne s'associa aux nombreuses
motions de blâme contre la Grande-Bretagne déposées dans les divers

(1) V. Hill, The Luxburg secret correspondence, A. J., 1918, p. 135.

(2) Rivier, op. cil , t. II, p. 385.

(3) V. F. de Martens, La paix et la (juerrc, 1901, p. 314. — Rolin-Jaequemyns,
R. D. I., t. X, p. 36.

(4) V. Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 669, note 2, et t. VI, p. 488, note 1.
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Parlements (1). Le 12 juin 1898, le capitaine du croiseur allemand

Irène, ayant accepté à San-Juan un déjeuner offeit par l'état-major

espagnol; y prononça un toast au succès des aimes de l'Espagne qui

eut un fâcheux retentissement aux Etats-Unis (2) et, pendant la

guerre italo-turque de 1911, les consuls étrangers à Tripoli burent à

l'heureuse issue de l'entreprise italienne contre la Turquie (3).

Si les gouvernements neutres ne doivent p?s manifester eux-mêmes
leurs sympathies ou leurs antipathies, ils ne peuvent pas davantage
prendre part aux manifestations de leurs nationaux en faveur ou
contre l'un des belligérants : l'action des particuliers cesse de demeurer
légitime lorsque les gouvernements y interviennent ; ils doivent empê-
cher les autorités d'y participer. Mais suffit-il aux gouvernements

et à leurs représentants de ne point intervenir dans ces manifestations
;

ne doivent-ils pas de plus les empêcher ? Il semble qu'ici il faille faire

une distinction. En principe, les Etats ne peuvent interdire à leurs

nationaux l'cxpiession libre et entière de leurs sympathies en matière

d'iutéièts publics, cependant ils manqueraient aux devoirs de la neu-

tralité s'ils n'en prohibaient pas une expression constituant une atteinte

la courtoisie internationale. Les sujets neutres conservent entière

|a liberté de penser et de parler et de se livier à toutes les manifesta-

ions qui ne sont pas contraires aux égards dus aux Etats étrangers.

y a ici une question de mesaie. En janvier 1916, le gouvernement
puisse réprima des manifestations de ses sujets qui outragèrent

Lausanne le drapeau et l'écusson du consulat d'Allemagne (4).

cet égard, les rapports des gouvernements avec la presse sont par-

fois très délicats. En 1870, Bismarck se plaignit à tort au gouverne-

lent belge de l'attitude de la presse, hostile à la Prusse. Lors des

leires hispano-américaine et anglo-boër, ni l'Espagne, ni les Etats-

Jnis, ni la Grande-Bretagne ne protestèrent contre les critiques de la

)re6se anglaise qui avait manifesté ses sympathies pour les Etats-

Jnis et de la presse française ou allemande qui avait pris parti pour

l'Espagne et pour les Boërs. Toutefois, pendant la guerre anglo-boër,

la presse étraiigère, spécialement la presse française et la presse alle-

mande, ne se borna pas, comme c'était son droit, à juger sévèrement

la conduite de la Grande-Bretagne, elle publia des caricatures ridi-

culisant la souveraine, les hommes d'Etat, les généraux, le peuple

de l'Angleterre : le gouvernetpent français prit certaines mesures

pour faire cesser cet état de choses, mais le gouvernement allemand

n'en prit aucune (5). I..e l"' octobre 1914, le Conseil fédéral suisse

a adressé un appel au peuple, particulièrement à la presse, peur

que, « dans la façon de juger les événements et dans l'expression des
i

--
-

-

(1) Comp. Rapisardi-Mirabelli, R. D. i., 2" série, t. XV, p. 98.

(2) V. Le Fur, R. D. I. P., t. VI, p. 490.

(3) V. Rapisardi-Mirabelli, H. D. I., 2« .série, t. XV, p. 98.

(4) R. D. I. P., t. XXIII p. 340.

(5) V. Despagaet, R. D. I. P., t. VII, pp. 783-784.
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sympathies pour les diverses nations, on évite ce qui peut blesser

les Etats et les peuples impliqués dans la guerre », et, le 27 novembre
1914, le ministre des relations extérieures de Colombie a, dans une cir-

culaire, rappelé aux directeurs de publications périodiques que « les

sympathies et les antipathies peuvent s'exprimer dans la forme raison-

nable de la vérité, dans la forme respectueuse de la courtoisie et dans

la forme chrétienne de la bienveillance » : le 25 novembre 1914, le

ministre d'Allemagne à Bogota s'était plaint de certains articles

publiés par la presse colombienne. La déclaration de neutralité de

Haïti du 7 août 1914 a « interdit de faire aucune manifestation en

faveur ou contre l'un des belligérants » et celle de la Perse du 1'^'' no-

vembre 1914 a enjoint aux fonctionnaires du gouvernement d' « éviter

de prendre parti pour les uns ou pour les autres des pays en «guerre» (1).

Au cours de la guerre mondiale de 1914-1919, le Chili prit des mesures
quelquefois excessives pour éviter les démonstrations en faveur de

l'un ou l'autre des Etats en lutte (2).

1476'. — y) Les tribunaux d'un Etat neutre ne doivent pas recon-

naître effet sur le territoire de cet Etat neutre aux mesures de guerre,

telles que l'interdiction du commerce avec l'ennemi ou le séquestre

des biens ennemis, édictées par un belligérant vis-à-vis des sujets de

son adversaire. C'est ce qu'ont reconnu, au cours de la guerre de

1914-1919, de nombreux jugements rendus en Suisse (trib. fédéral,

17 avril 1916; trib. Genève, 31 octobre 1917), aux Pays-Bas (Cour

d'appel des Pays-Bas, J. I. P., t. XLIV (1917), p. 1367), à Monaco
(trib. Monaco, 24 mai 1917, Revue de droit international privé, 1917,

p. 602). Il a été notamment jugé que la succursale d'une société

anglaise en Hollande ne peut pas se refuser à faire un paiement à un
de ses créanciers allemands sous prétexte qu'un Act anglais de 1914

a interdit le commerce avec l'ennemi (Cour des Pays-Bas, précité).

Une décision de la Cour de Chancellerie de New-Jersey du 3 août
1915 a décidé que les neutres ne sauraient reconnaître à l'interdiction

du commerce avec l'ennemi édictée en France ou en Allemagne
le caractère extraterritorial « sans devenir les instruments, les auxi-

liaires des puissances belligérantes dans leur œuvre même de guerre » (3).

1476". — w) Un Etat neutre ne peut, dans le cours d'une guerre,

procéder à des changements dans ses lois de neutralité qui affecte-

raient inégalement ses relations avec les nations en guerre. — C'est

le principe qu'a posé le préambule de la convention XHI de la Haye
du 18 octobre 1907 sur les droits et devoirs des puissances neutres

en cas de guerre maritime : « C'est pour les puissances neutres un

(1) V. Paul Fauchille, La yiicrre de 1914, t. I, pp. 283, 287, 297, 379.
('À) V. Alvarez, La grande guerre européenne et la neutralité du Chili, p. 178.

(3) V. N., De l'effet, en pays neutre, des mesures de guerre telles que séquestres,

liquidations de biens sous séquestre et interdictions de commerce avec l'ennemi
édictées par les pays belligérants. Revue de droit international privé, 1920, p. 248.
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devoir reconnu d'appliquer impartialement aux divers belligérants

les règles odoptées par elles. Dans cet ordre d'idées, ces règles ne

devraient pas en principe être ciiangées, au cours de la guerre, par

une puissance neutre, sauf dans le cas où l'expérience acquise en

démontrerait la nécessité pour la sauvegarde de ses droits ». — Ce prin-

cipe a une base rationnelle : des changements opérés au milieu des

hostilités prêtent facilement au soupçon ; ils sont aisément attribués

au désir de favoriser l'un des belligérants ; alors qu'ils ne sont point

dictés par la partialité, ils ont le tort de tromper une attente natu-

relle (1). Il a été à diverses reprises invoqué au cours de la guerre de
1914-1919 ; il l'a été notamment par les Etats-Unis dans des notes des

21 avril et 12 août 1915. — Le Chili s'est prévalu de la réserve que le

préambule de la XIII« convention apportait au principe pour modifier

le 15 décembre 1914 ses règles de neutralité du 14 août précédent. —
Le principe fut méconnu par l'Angreterre durant la guerre de Séces-

sion et pendant la guerre russo-japonaise en ce qui concerne sa règle

sur les fournitures de charbon : le gouvernement britannique a estimé

que rien ne s'oppose à la promulgation de règles nouvelles, pourvu
que celles-ci soient plus rigoureuses à l'encoutre des belligérants.

1476". — x) Comme on l'a dit, un Etat neutre ne remplit pas les

devoirs que la qualité de neutre lui impose lorsqu'il donne l'autorisa-

tion ou laisse la faculté à ses propres sujets ou à ceux des belligérants

d'accomplir des actes qui constituent un concours direct pour l'un

des bclUgérants ou une hostiUté contre l'un d'eux (comp. Despagnet-

de Boeck, op. cit., n° 690) : il ne peut, notamment, ni permettre à ses

ressortissants de-s'enrôler dans l'armée d'un belligérant, ni souffrir que

dans les limites de ses frontières ses sujets ou ceux d'un des Etats en

conflit ouvrent au profit de ces derniers des bureaux d'enrôlements

(n°" 1458 et s.) ; il ne peut davantage admettre ses propres sujets ou

les sujets d'un belUgérant à procéder dans sa juridiction à l'équipement

ou à l'armement des navires destinés à prendre part aux hostilités

(n° 1460). Mais les obligations qui existent ainsi à la charge d'un Etat

neutre doivent-elles gouverner également ses rapports avec les sujets

d'Etats étrangers, mais demeurés neutres, fpù résident sur son terri-

toire ? Il semble bien qu'à cette question il faille répondre affirmative-

ment. Ces sujets, se trouvant sous la juridiction de l'Etat neutre où ils

résident, sont soumis à ses lois de police et de sûreté et dès lors ils sont

susceptibles d'être punis par lui s'ils commettent quelque acte répré-

hensible ; étant des étrangers par rapport à cet Etat, ils peuvent, en

tout cas, être l'objet, de la part de celui-ci, d'une mesure d'expulsion.

Lg responsabilité de l'Etat neutre doit donc être engagée par le fait de

ces individus aussi bien que par celui de ses propres sujets ou par celui

des sujets d'un belligérant. On ne voit pas, au surplus, pourquoi

(1) V. Rapport Renault à la deuxième conférence de la Haye de 1917, Actes

et documents, t. I, p. 326,
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on devrait faire à cet égard une différence entre les sujets d'un Etat

belligérant et les sujets d'un autre Etat étranger non belligérant, qui

sont les uns et les autres sur le territoire d'un Etat neutre.

Une situation spéciale doit être cependant envisagée en ce qui

concerne les conséquences que peuvent produire vis-à-vis d'un Etat

neutre les actes contraires à la neutralité accomplis sur son territoire

par les ressortissants d'un Etat belligérant ou d'un Etat étranger

non belligérant. Cette situation est celle d'un Etat neutie qui se trouve

être un pays de capitulations. Un pareil pays, en effet, n'a pas un droit

de juridiction propre sur les sujets étrangers résidant en dedans de

ses frontières- Est-il possible, dans ces conditions, de lui faire grief

des manquements à la neutralité commis par eux ? L'Etat neutre ne

possédant pas le droit de juridiction lui permettant la poursuite de

l'acte punissable, tout ce qu'on peut exiger de lui, pour que sa respon-

s?bilité soit à couvert, c'est qu'il constate le fait coupable et demande
la punition de son auteur au consul du pays auquel il appartient

et qui a compétence pour le juger. Mais le consul pourra-t-il ou voudra-

t-il punir ? Il se i>€ut que la loi pénale du pays étranger ne considère

pas l'acte en question comme un acte criminel. Il se peut aussi, spécia-

lement s'il s'agit d'un acte accompli par le sujet d'un belligérant,

que le consul de ce sujet regarde un pareil acte comme un acte de

patriotisme, favorable à son propre Etat et partant digne d'éloges.

Des violateurs des règles de neutralité, ressortissants d'un pays à

traités, auront donc la possibilité de demeurer impunis sans qu'il y ait

faute de l'Etat neutre, pays à capitulations. Un semblable résultat

pourra toutefois avoir pour l'Etat neutre des conséquences fâcheuses :

si, à raison des principes de la juridiction consulaire, cet Etat se trouv

empêché de défendre sa neutralité, il est à craindre tpie le belligérant

lésé par cette violation n'agisse lui-même pour se garantir des suites

funestes qui peuvent en résulter pour lui et dès lors ne se livre dans

le propre territoire de l'Etat neutre et malgré la neutralité de celui-ci

à des actes d'agression contre son adversaire. — La situation ainsi

prévue a été celle de la Chine, lors de la guerre mondiale de 1914-1919,

t£nt qu'elle conserva la neutralité. Le gouvernement chinois l'a envi-

sagée dans ses règles de neutralité du 6 août 1914, car l'article 21 de

ces règles a disposé ainsi qu'il suit : « Toute personne qui dans le

territoire ou les eaux territoriales de la Chine ? violé les préceptes

de neutralité sera, si elle est de nationalité chinoise, punie conformé-

ment aux lois et ordonnances ; si elle est de nationalité étrangère,

on agira vis-à-vis d'elle conformément aux traités et au droit des

nations ». En fait, pendant cette guerre, la Chine fut exposée aux
récriminations des puissances de l'Entente pour les actes de violation

de sa neutralité commis au Shantoung par les Allemancfs (1).

1476'.-— L'Etat qui manque aux devoirs de la neutralité se place au

(1) V. Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, 1920, chap. I, § 4.
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rang des ennemis du belligérant contre lequel la violation a été dirigée,

du belligérant non favorisé. — Celui-ci peut recourir à des mesures de

représailles^ à la guerre proprement dite, ou se réserver de réclamer,

après la clôture de lo lutte où il est déjà engagé, une indemnité pour

le tort ou pour les dommages que lui a causés la violation des devoirs

de neutralité. — Ainsi agirent les Etats-Unis envers la Grande-

Bretagne, après l'issue de \s> guerre de Sécession ; une discussion fort

vive s'engagea sur la question de l'étendue et du caractère des dom-
mages à réparer. — L'arbitrage tout entier risqua d'échouer. — Le

tribunal sauva sa compétence en rejetant, en principe, la réclamation

des Etats-Unis relative aux dommages indirects. — Il ne statua que

sur les dommages directs, occasionnés par les agissements des navires

Alabama, Florida, Shenandoah. — L'Angleterre fut acquittée à l'égard

des autres navires et condamnée à payer aux Etats-Unis une somme
de 15 millions de dollars en or (n» 958) (1).

1476^ — L'article 25 de la convention de la Haye de 1907, sur la

neutralité maritime, a prévu spécialement la responsabilité d'un Etat

neutre en ce qui concerne les faits qui peuvent se passer dans ses eaux

et dans ses ports : * Une puissance neutre est tenue d'exercer la surveil-

lance que comportent les moyens dont elle dispose pour empêcher

dans ses ports ou rades et dans ses eaux toute violation des dispositions

qui précèdent ». Tout ce que l'on peut demander à la puissance neutre,

c'est son bon vouloir. Si elle a usé des moyens dont elle dispose,

elle a fait ce qu'elle devait, et ellç ne saurait être considérée comme
responsrble, même si elle n'a pas empêché la viols tion de son terri-

toire. Il se peut qu'un petit Etat neutre se trouve en contact avec

des croiseurs belligérants puissants ; il lui sera alors matériellement

impossible d'empêcher la violation de sa neutralité : la seule chose

que l'on puisse exiger de l'Etat neutre, c'est de ne pf s être complice

de celte violation. — Un cas délicat peut se présenter dans la guerre

continentale. Une troupe beUigérante luit devant le vainqueur, elle

arrive sur le territoire neutre ; le poursuivant est obligé de s'arrêter

à le frontière ; l'Etat neutre est tenu de désarmer et d'interner la

troupe. Mais si la puissance neutre est hors d'état de le faire, le

belligérant vainqueur devra-t-il laisser faire ; n'aura-t-il d'autre res-

source que de constater que le territoire neutre a fourni non seulement

un asile et un refuge, mais encore un moyen d'échapper à la poursuite

et de recommencer les hostihtés ? En 1870, au lendemain de Sedan,

rét?t-m?jor allemand, en prévision du cas où les troupes françaises

franchiraient la frontière belge en quantités plus ou moins considé-

rables, donna des instructions aux troupes allemandes en vertu des-

(l) Sur les devoirs des Etats neutres, lors des guerres récentes entre la Gièce

et la Turquie, entre l'Espagne et les Etats-Unis, entre l'Angleterre et les Répu-

bliqu s Sud-africaines, V. spécialement Politis, R. D. I. P., t. IV, pp. 712 et s. ;

Le Fur. R. D. I. P., t. VI, pp. 59 et s. ; 196 et s. ; Arthur Desjardins, Revue des

Deux-Mondes. 1-' lUMfs 1000. i.n. f.li et s.
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quelles elles devaient s'arrêter à la frontière de Belgique, mais pour-

raient pénétrer sur le territoire de ce pays neutre pour capturer les

forces françaises s'il leur paraissait évident que ces for(ies n'étaient

ni désarmées ni internées. Tl semble difficile de prétendre que le belli-

gérant qui entre en territoire neutre pour assurer l'exercice de son

droit de capture commette vraiment un acte illicite. Une situation

analogue peut se concevoir dans la guerre maritime. Supposons que

des vaisseaux de guerre d'un belligérant, faisant d'un port d'un petit

Etat neutre une base d'opérations, agissent de là contre les navires

de commerce qui passent à proximité, et que l'Etat neutre soit dans

l'impossibilité de faire respecter sa neutralité. Le belligérant adverse

doit évidemment avoir le droit de se protéger lui-même. Bien entendu,

s'il y avait connivence entre le neutre et le belligérant, l'adversaire

de celui-ci pourrait déck rer In gurrre au neutre ou agir contre lui par

1? force.

1476^ — Quelle est la responsp))i]ité d'un Etat neutre à raison de la

façon dont il use de ses droits ? L'article 26 de la XIII* convention de

la Haye déclare que « l'exercice par une puissance neutre des droits

définis par la présente convention ne peut jamais être considéré comme
un acte peu amical par l'un ou par l'autre des belligérants ». Voici, par

exemple, un neutre qui, usant de son droit, a fixé à l'avance pour la

durée du séjour des navires belligérants dans ses ports un délai supé-

rieur au délai de 24 heures ou a permis à ces navires de compléter

en combustible le plein de leurs soutes normales. L'usage par le neutre

de ces facultés peut donner à un des belligérants une facilité dont son

adversaire n'avait pas besoin. Le belligérant auquel les dispositions

prises sont défavorables ne pourra pas en faire grief au neutre. Mais,

quoique cela soit le droit aux termes de l'article 26, on ne saurait

empêcher qu'en fait le belligérant désavantagé n'éprouve quelque

froissement et ne le fasse sentir au neutre. Au surplus, on doit observer

que, suivant l'article 26, c'est seulement « par l'un ou par l'autre belli-

gérant qui a accepté les articles qui s'y réfèrent », que l'exercice par un
neutre de ses droits ne peut pas être considéré comme un acte peu

amical. Il en résultera donc que, si les articles relatifs aux droits du

neutre n'ont pas été acceptés par tous les belligérants (et le cas n'est

pas chimérique, car ni l'Angleterre ni le .Japon n'ont ratifié la conven-

tion sur la neutralité maritime), ceux qui ne les ont point acceptés

pourront considérer les choses comme si la convention n'existait pas

et auront le droit de soutenir que les facultés accordées au neutre et

dont il a usé dépassaient les limites de ce qui est permis à un Etat

neutre. On observera sans doute que, puisqu'une majorité dans la

conférence a admis qu'il n'y avait rien d'excessif à ce qu'un neutre agit

ainsi, on ne peut pas dire a priori que les devoirs de la neutralité aient

été méconnus par lui, parce que le neutre a fait ce qu'il considérait

comme pouvant être fait. Mais le belligérant n'en fera pas moins un
grief au neutre,
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1476'". — La conférence de la Haye de 1899 a créé, à la charge

des Htats neutres, un nouveau devoir, d'un ordre tout particulier.

Ce n'est sans doute qu'un devoir moral, mais son importance n'en

est pas moins considér?ble, car il change en quelque sorte de passive

en active la notion de la neutralité. L'article 27 de la convention rela-

tive à la solution pacifique des conflits internationaux a stipulé : « Les

puissances signataires considèrent comme un devoir, dans le cas où
un conflit aigu menacerait d'éclater entre deux ou plusieuis d'entie

elles, de rappeler à celles-ci que la Cour permanente (d'arbitrage)

leur est ouverte. En conséquence, elles déclarent que le fait de rap-

peler aux parties en conflit les dispositions de la présente convention
et le conseil donné, dans l'intérêt supérieur de la paix, de s'adresser

à la Cour permanente ne peuvent être considérés que comme des

actes de bons offices ». Cette disposition a été reproduite dans l'ar-

ticle 4S de la convention du 18 octobre 1907, sur le règlement pacifique

des conflits internationaux. — Le rappel à l'arbitrage enVoyé par un
Etat neutre à deux Etats en conflit ne saurait donc désormais être

considéré comme étant de sa part une violation de la neutralité (1).

— Il ne paraît pas que, depuis les conférences de la Haye, lors des

conflits qui éclatèrent dans le monde, les Etats aient fait application

des articles 27 et 48 des conventions de 1899 et de 1907.

L'idée qui a inspiré les conventions de la Haye de 1899 et de 1907
se retrouve encore dans le Pacte de la Société des Nations du 28 avril

1919, On peut en effet, à cet égard, signaler l'article 11 de ce Pacte,

qui dit : « Il est expressément déclaré que toute guerre ou menace de
guerre, qu'elle affecte directement ou non l'un des membres de la

Société, intéresse la Société tout entière et que celle-ci doit prendre
les mesures propres à sauvegarder efficacement la paix des nations.

En pareil cas, le secrétaire général convoque immédiatement le

Conseil, à la demande de tout membre de la Société. Il est, en outre,

déclaré que tout membre de la Société a le droit, à titre amical,

d'appeler l'attention de l'Assemblée ou du Conseil sur toute circons-

tance de nature à affecter les relations internationales et qui menace
par suite de troubler la paix ou la bonne entente entre nations, dont
la paix dépend ». Il convient de citer aussi l'article 17, suivant lequel

« en cas de différend entre deux Etats, dont im seulement est membre
de la Société ou dont aucun n'en fait partie, l'Etat ou les Etats étran-

gers à la Société sont invités à se soumettre aux obligations qui

s'imposent à ses membres aux fins de règlement du différend, aux
conditions estimées justes par le Conseil ».

1476".— Dans les développements qui précèdent il n'? été question

que des devoirs des Etats neutres dans les guerres terrestres et dans les

(1) V. R. D. I. P., t. VI, pp. 812 et s. ; Livre jaune français, Conférence de
la Haye de 1899, p. 40. — Coniu. la théorie de M, Uescanips sur le F*acigérat,

R. D. I. P., t. VII, p. 705.
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guerres maritimes. Désormais la guerre peut avoir lieu non seulement
sur la terre et sur la mer, mais encore dans les airs (n«« 1440^ et s.).

Quels devoirs les hostilités aériennes imposent-elles aux Etats neutres ?

On a vu (n» 1440^) que les belligérajits ne peuvent pas accomplir des

actes d'hostilité dans l'atmosphère qui domine les territoires ou les

eaux des Etats neutres. Cette règle se justifie naturellement dans le

système qui reconnaît à l'Etat sous-jacent un droit de souveraineté

sur l'espace qui l'entoure : en effet, cet espace est alors vraiment
une partie de son domaine et par suite c'est df la part d'un belligé-

rant en violer la neutralité que de s'y livrer à des faits de guerre. Elle

s'explique également si on considèie l'atmosphère comme libre, mais
sous réserve du droit de conservation du pays riverain : le droit de

conservation de ce pays est menacé par les batailles qui se livient

dans cette atmosphère, puisque les projectiles échangés iront s'échouer

sur son sol ou dans ses eaux. Tout Etat, ayant le devoir de défendre

sa conservation aussi bien que sa neutralité, aura non seulement le

droit mais l'obligation de tirer contre les aéronefs belUgérants qui

accompliraient dans son atmosphère des actes d'hostilité.

1476*-.— Mais un Etat neutre sert-t-il tenu de s'opposer même à la

simple circulation des aéronefs militaires des nations en guerre ? --

Sur ce point les auteurs sont divisés. La diversité des opinions tieni

ici aux systèmes divers qu'on peut admettre touchant le problème

général des droits des Etats sur l'espace qui les domine. La questio'i

donne lieu encore à discussion parce qu'elle n'est pas tranchée de la

même façon dans la guerre continentale et dans la guerre maritime :

dans la guerre continentale, une puissance neutre ne peut pas recevoir

sur son territoire des troupes appartenant aux armées belligérantes

(art. 11, Ve convention de la Haye du 18 octobre 1907) ; en cas de

guerre maritime, la neutralité d'une puissance n'est pas au contraire

compromise par le simple passage dans ses eaux territoriales des

navires de guerre des belhgérants (art. 10, XIIP convention de la

Haye du 18 octobre 1907). — 1^^ système. Un premier système,

qu'a défendu M. Paul Fauchille (Nouveau rapport de 1911, Annuaire
de l'Institut de droit international, pp. 60 et s.), soutient que rien

n'empêche en principe les aéronefs de guerre belligérants de circuler

dans l'atmosphère d'un Etat neutre, mais que celui-ci a cependant le

droit de leur interdire le passage inoffensif au-dessus de son territoire

et de ses eaux : « Les aérostats militaires d'un Etat engagé dans une
guerre ne peuvent circuler au-dessus du territoire des Etats neutres

qu'avec l'autorisation de ces Etats ». La guerre, si elle fait naître des

relations nouvelles entre les Etats qu'elle divise, laisse en^ principe

intacte la position de ces Etats eu face de tous les autres : les belligé-

rants demeurent dans l'état de paix vis-à-vis, des neutres (1) ; c'est dès

(1) Comme on l'a vu (n° 1448*), toutefois, la neutralité n'est pas puiement et

simplement la' continuation de l'état de paix, elle est un état de paix modifié

à divers égards.
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lors, dans leurs rapports, le., règles du temps de paix qu'en principe il y
a lieu d'appliquer. Or, en temps de paix, d'après M. Paul Fauchille, la

circulation aérienne est libre, soumise seulement aux restrictions qu'im-
posent les droits nécessaires à la conservation de l'Etat sous-jacent,

c'est-à-dire à sa propre sécurité et à celle des personnes et des biens de
ses habitants, et le passage inoffensif des aéronefs belligérants n'est

point de nature à porter atteinte au droit de conservation de cet Etat.

Mais, s'il en est ainsi, pourquoi alors subordonner le passage à l'auto-

risation du pays territorial ? C'est que les aéronefs militaires sont
chargés d'un service qui constitue une fonction d'Etat et qu'un Etat
ne peut agir en sa qualité d'Etat qu'aux endroits soumis à son autorité

ou à ceux qui échappent à toute domination ; or si l'atmosphère est

libre et n'est pas assujettie à la souveraineté de l'Etat territorial,

elle n'est cependant pas absolument à proprement parler une res

nullius : le pays sous-jacent a sur elle certains pouvoirs de police

qu'exige la sauvegarde de son droit de conservation. L'espace aérien

ne formant pas une partie du territoire teiTestre de l'Etat sous-jacent,

l'autorisation de passage que cet Etat, demeuré neutre, donne à un
aéronef militaire belligérant ne saurait constituer une violation des

devoirs de la neutralité ; au surplus, dans les eaux territoriales neutres

le passage n'est pas interdit d'une manière absolue aux navires belli-

gérants, et la condition de l'espace aérien se rapproche beaucoup
plus de celle des eaux territoriales que de celle du territoire continental,

vSi le passage devait être interdit complètement à la circulation des

aéronefs belligérants, il en résulterait, enfin que'certains Etats se

trouveraient en cas de guerre dans l'impossibilité absolue d'user de la

bataille aérienne : comment les acfonefs des belligérants qui n'ont

aucim accès sur la mer et sont séparés par des pays neutres pourront-
ils se rencontrer dans les portioris de l'espace permises aux hostilités,

s'il leur est défendu de traverser l'atmosphère entourant les Etats
demeurés pacifiques ? La circulation des aéronefs en temps de guerre

sera en tout cas soumise aux mfmes restri<tions que pendant la paix :

ils devront notamment respecter les régions interdites, spécialement
les ouvrages fortifiés (n» 531*^), et s'abstenir de tous actes dommageables
au pays sous-jacent. Dans le système de M. Fauchille un devoir
s'impoîicra aussi a;ix Etats neutres : les Etats neutres n'auront pas
toute liberté pour accorder ou refuser la circulation des aéronefs

des Etats en guerre ; les obligations de la neutralité les contraindront

à traiter à cet égard de la même manière les deux belligérants ; ils

ne pourront refuser le passage à l'un et l'accorder à l'autre. I/opinion
soutenue par M. Paul Fauchille a été partagée plus ou moins' par
M. Catellani (Le droit aérien, trad. Bouteloup, p. 188) et par M. Alex
Meyer (Die Luflschifforht in Kriegsrechtlicher Beleuchiung, p. 20 ;

L'aviation et le droit public. Revue juridique internationale de Ja

locomotion aérienne, 1912, p. 191). — 2^ système. Le droit de circu-

lation 4es aéronefs belligérants avec l'autorisation éles Etats neutres
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ne pouvait être admis par les auteurs qui reconnaissent à chaque Etat
un droit de souveraineté sur l'atmosphère qui le domine. Il a donc été
repoussé par MM. Bellenger, La guerre aérienne, pp. 104 et s.), Gro-
valet {La navigation aérienne devant le droit international, p. 77),
Spaight (Aireraft in war, p. 66), Le Moyne (Le droit futur de la guerre
aérienne, p. 226), Mérignhac (Traité de droit public international,

3« partie, t. I, p. 544), Rolland (Les pratiques de la guerre aérienne
dans le conflit de 1914 et le droit des gens, R. D. I. P., t. XXIII, pp. 578
et s., et 603), Kaufmann (Annuaire de l'Institut de droit international,

t. XXIV, p. 139). Telle est aussi l'opinion de l'Institut américain
de droit international, dans son projet de 1917 sur la neutralité mari-
time (art. 20). Les partisans de ce système, considérant que l'atmo-
sphère des Etats neutres est une partie de leur territoire, décident que
ces Etats ont, comme tels, le devoir d'empêcher les aéronefs belligé-

rants de passer dans l'espace qui les domine. Ils font, d'ailleurs,

remarquer que même un simple passage ne sera pas nécessairement
Inoffensif : comment des aviateurs belligérants se rencontrant au-
dessus d'un territoire neutre pourraient-ils renoncer à lutter l'un

contre l'autre ? Ce passage peut, au surplus, procurer à l'un des belli-

gérants un avantage qui ne sera point compensé par la liberté laissée

à son adversaire, car il peut être pour lui un moyen de couper au court
et ainsi d'atteindre plus facilement le théâtre de la guerre ou d'échap-
per plus rapidement aux poursuites dont il est l'objet. — Il y a beau-
coup de vrai dans ces dernières observations. Celles-ci sont-elles toute-

fois suffisantes pCur faire rejeter le système précédent ? Elles légi-

timent iniiquement la nécessité de l'autorisation à laquelle ce système
subordonne le droit de circuler au-dessus du territoire des Etats

neutres et servent à expliquer les refus d'autorisation que ces Etats

opposeront le plus souvent aux demandes des belligérants. Il est

vraisemblable que, dans la pratique, les pays neutres, ne fût-ce que
pour n'être point mêlés aux inconvénients du conflit, ne permettront
jamais le survol sur leur territoire : en fait, les deux systèmes ne dif-

fèrent pas ainsi sensiblement l'un de l'autre. — 3^ système. Certains

auteurs, enfin, font une distinction. Combinant les règles contraires

de 1? guerre terrestre et de la guerre maritime, ils interdisent le survol

au-dessus du territoire continental, mais laissent les Etats neutres

libres de l'admettre au-dessus de leur mer territoriale : un neutre peut
autoriser la traversée de ses eaux territoriales par les navires belligé-

rants
; pourquoi traiter différemment les aéronefs circulant dans l'air

dominant ces eaux ? Telle est la solution donnée par M"« Lycklama
(Conséquences de la théorie de la souveraineté aérienne. Revue juridique

internationale de la locomotion aérienne, 1910, p. 310) et par M. Hazel-

tine (The law of the air, p. 140).

|^1476*\— Si un Etat neutre peut autoriser les aéronefs militaires

des belligérants à circuler dans son atmosphère, il ne saurait par

contre leur permettre d'y séjourner dans un certain rayon près des
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frontières de l'Etat ennemi : car, planant ainsi aux environs des fron-

tières de l'adversaire, ils pourraient en observer les mouvements
de troupes, les opérations, les ouvrages fortifiés.

1476". — Faut-il appliquer aux aéronefs publics non militaires

les mêmes règles qu'aux aéronefs militaires ? Les premiers, exerçant

comme les seconds une fonction de l'Etat, ne doivent aussi pouvoir

naviguer au-dessUs des Etats neutres qu'avec l'autorisation de ceux-ci.

(Paul Fauchille, Nouveau rapport de 1911, Annuaire de l'Institut,

t. XXIV, p. 63). Les auteurs qui dénient aux aéronefs militaires tout

droit de circuler dans l'atmosphère neutre le refusent également aux
aéronefs publics non militaires (V. Bellenger, op. cit., p. 109).

1476'". — Quelle conduite devra tenir un Etat neutre lorsque des

aéronefs publics, contrairement au droit ou malgré sa défense, péné-
treront dans son atmosphère ? Le neutre donnera aux aéronefs l'ordre

de s'éloigner par des signaux sur le compte desquels ils ne pourront se

méprendre, par exemple en tirant un ou plusieurs coups de semonce,

et, s'il n'est pas obtempéré à l'ordre, il devra canonner l'aéronef.

1476'".— La question du survol du territoire et des eaux neutres

par des aéronefs militaires belligérants s'est posée au cours de la guerre

de 1914-1919. Comment fut-elle résolue ?— Dès le début des hostilités,

le gouvernement suisse a fait savoir aux gouvernements limitrophes

qu'il était interdit aux aviateurs étrangers de survoler le territoire

de la Confédération et que tous les moyens seraient, le cas échéant,

employés pour s'opposer à leur passage : des instructions militaires

des 4 et 10 août 1914 ont précisé que les troupes fédérales tireraient

sur les avions étrangers, mais seulement sur l'ordre d'un officier
;

de nouvelles instructions du 22 avril 1916 permirent aux sentinelles

et détachements, du moins en dehors de la région réservée aux avia-

teurs suisses, d'ouvrir le feu sans ordre contre tout avion dont la natio-

nalité étrangère et la présence au-dessus du territoire suisse ne font

aucun doute. Afin de mieux assurer sa défense contre l'incursion

des avions étrangers, le gouvernement fédéral avait en effet divisé

l'atmosphère helvétique en deux zones : l'une réservée aux seuls

aviateurs suisses, l'autre, plus proche des frontières, prohibée même à

ces aviateurs. A plusieurs reprises, des avions miUtaires allemands
anglais, français ou italiens survolèrent le territoire suisse ; les troupes

helvétiques tirèrent le plus souvent suV eux et le gouvernement fédéral

ne manqua jamais de protester aui)rès des Etats belligérants ; ceux-ci

affirmèrent que les incursions avaient été involontaires et manifes-

tèrent leurs regrets (1).— Par arrêté royal du 3 août 1914, le gouverne-

ment des Pays-Bas interdit le passage des frontières du pays par des

aviateurs n'appartenant pas aux forces de terre et de mer néerlan-

daises. En fait, le territoire et les eaux de la Hollande furent assez

souvent survolés par les belligérants, spécialement par les Allemands

(1) V. Hollaiid, op. cil., t. XXIII, pp. 556-557.
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au retour de leurs raids sur l'Angleterre. Le gouvernement néerlan-

dais, considérant ces survols comme une violation de. sa neutralité,

donna l'ordre de tirer sur les appareils ; plusieurs furent atteints.

Le 7 septembre 1915 deux dirigeables allemands gagnèrent la Belgique

en survolant le centre de la Hollande au lieu de retourner par le plus

court chemin vers la mer dès qu'ils se lurent aperçus qu'ils se trou-

vaient au-dessus du territoire néerlandais ; le 14 octobre suivant,

des Zeppelins allemands, venant de l'Ouest, naviguèrent à nouveau
dans l'atmosphère de la Hollande pour se rendre en Allemagne. Le
l*»" février 1916, les forces armées néerlandaises tirèrent sur le Zeppe-

Hn L-19 lorsqu'il survola les Pays-Bas près de l'île d'Ameland ; elles

avaient également tiré le 12 avril 1915 contre un avioa allemand

au-dessus de l'île de Walcheren. —r Des faits analogues se sont produits

aussi de la part d'aviateurs et d'aéronautes allemands et austro-

hongrois au-dessus du Danemark, de la Suède, de la Norvège et de la

Roumanie et de la Bulgarie, alors qu'elles étaient encore neutres :

le gouvernement danois protesta el ses troupes tirèrent sur les aéronefs

étrangers au moins pour les avertir de leur erreur ; en juillet 1916,

le gouvernement suédois publia une défense aux navires aériens de

passer au-dessus de son territoire sans une permission particulière
;

le gouvernement bulgare ne semble pas avoir adressé de protestation.

En Roumanie, le 17 juillet 1915, un avion étranger évolua pendant
une demi-heure au-dessus de Bucarest et des avions roumains se mirent

à sa poursuite sans l'atteindre. — Les beUigérants n'ont pas en général

élevé de réclamations contre les interdictions que les Etats neutres

ont formulées, saus d'ailleurs faire de distinction entre l'air dominant
leur mer territoriale et celui entourant leur territoire continental :

toutefois, le 17 février 1916, le gouvernement allemand se plaignit

que le feu aurait été ouvert en Hollande sur le dirigeable L-19 sans

aucun avertissement préalable et malgré que la manière d'agir de l'aéro-

nef permit de constater qu'il agissait sous l'empire d'une force majeure.

Il semble bien ainsi que la tendance des Etats ait étç pendant la guerre

de 191-1-1919 de reconnaître au pays sous-jacent un droit de souverai'

neté sur l'espace aérien qui le domine. — Les Etats-Unis, par leur

proclamation du 13 novembre 1914 relative au canal de Panama,
« interdirent aux aéronefs d'une puissance belligérante, publics ou
privés, d'atterrir ou de s'élever à l'intérieur de la juridiction des Etats-

Unis dans la zone du canal, ou de passer dans l'espace aérien au-dessus

des terres et des eaux à l'intérieur de ladite juridiction ».

1476' '.— Il se peut que des aviateurs ou des aéronautes belligérants

soient obligés d'atterrir en territoire neutre : quel sort devra leur être

réservé ? Deux systèmes ont été ici proposés, dont le premier s'inspire

des règles de la guerre maritime et le second des règles de la guerre

continentale. — 2^' système. Les aéronefs militaires belligérants qui

pénètrent en territoire neutre doivent être, d'une manière générale,

soumis aux mêmes règles qu'édicté la XIII® convention de la Haye
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du 18 octobre 1907 pour les navires de guerre belligérants qui usent

de l'hospitalité neutre. Ainsi, les aéronefs militaires des belligé-

rants qui pénètrent sur le territoire d'un Etat neutre ne devront

pas y demeurer, en principe, pendant plus de vingt-quatre heures,

à moins que leurs avaries ou l'état de l'atmosphère ne les empêchent
de partir dans ce délai. Si des aéronefs des deux parties belligé-

rantes se trouvent simultanément en un même point de ce terri-

toire, il devra s'écouler au moins viogt-quatre heures entre le départ de

l'aéronef d'un belUgérant et le départ de l'aéronef de l'autre : l'ordre

des départs sera déterminé par l'ordre des arrivées, à moins que
l'aéronef arrivé le premier ne soit dans le cas où la prolongation de la

durée légale de séjour est admise. Les aéronefs belligérants ne devront

rien faire en territoire neutre qui puisse augmenter leur puissance

militaire, et leur présence ne devra en aucune manière préjudicier

à l'Etat neutre ; les seuls actes qu'ils peuvent accomplir sont ceux que
l'humanité ne permet pas d'interdire, c'est-à-dire la réparation de leurs

avaries et leur ravitaillement en vivres et combustible, qui leur sont

iudispensabley pour atteindre le point le plus rapproché de leur pays
ou d'un pays allié au leur pendant la guerre (Paul Fauchille, Nouveau
rapport de 1911 ; Bellenger, op. cit., p. 110 ; Guibé, Essai sur la navi-

(jalion aérienne, p. 290 (n"» 1463^ et s.).— 2^ système. Conformément aux
lois de lu guerre terrestre formulées par la V« convention de la Haye
du 18 octobre 1907, les aéronefs miUtaires belligérants qui atterrissent

en territoire neutre doivent être séquestrés avec leur matériel, leurs

armes et généralement tout ce qu'ils portent à bord pouvant servir

à des fins de guen'e, et leur équipage doit être arrêté et interné

(Mérignhac, op. cit., 3« partie, t. I, p. 584 ; Catellani, op.^cit., p. 188 ;

^Grovalet, op. cit., p. 78 ; Le Moyne, op. cit., p. 227 ; Spaight, op. cit.,

72 ; Rolland, op. et loc. cit., p. 585). — A laquelle de ces deux sola-

tions convient-il de donner la préférence ? L'asile ou l'hospitalité

lue la première reconnaît aux aéronefs ne peut avoir pour fondement

lue l'accomplissement d'un devoir d'humanité : c'est afin de sauver

les appareils en péril qu'il leur est accordé. Mais il ne faut pas qu'en

^es recevant chez lui le neutre favorise un belligérant aux dépens de
son adversaire et manque ainsi aux devoirs de la neutralité. Cette

louble considération ne doit-elle pas conduire, pour la solution à

admettre, à distinguer entre les causes de l'atterrissage ? Il semble
ïu'il faille tout d'abord distinguer l'atterrissage volontaire de l'atter-

rissage forcé. Lorsqu'un aéronef' se dirige vers un territoire neutre

fpour échapper au péril que lui fait courir une attaque ou la poursuite

de l'ennemi il paraît difficile que le neutre lui permette de quitter

son territoire après lui y avoir donné asile : en agissant ainsi, il empê-
Icherait de se produire les conséquences militaires naturelles d'un fait

[de guerre, conserverait à un belligérant des combattants dont sans

|«on intervention l'ennemi l'aurait privé. 11 faut en dire autant à plus

iforte raison de l'aviateur ou de l'aéronaute qui, sans être en péril
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et parce que cela lui convient, vient atterrir en pays neutre contraire-

ment au droit ou malgré la défense qui lui en a été faite : il se rend

en effet lui-même coupable d'un acte illégitime. La question n'est

réellement délicate que dans le cas où l'aéronef se trouve obligé d'at-

terrir par un état de détresse qui est la conséquence du hasard
; par

exemple de la situation troublée de l'atmosphère ou d'une panne du
moteur ; mais même alors il est permis de douter qu'il doive recouvrer

sa liberté après avoir obtenu l'hospitalité : en remettant à un belligé-

rant des militaires qui sans lui eussent été perdus, l'Etat neutre ne

dépasse-t-il pas le rôle d'assistance et de charité qui est le sien pour

aider un des adversaires, ne corrige-t-il pas au profit d'un belligérant

et par suite au détriment de l'autre l'effet du hasard ? Une solution

différente existe sans doute, d'après l'opinion dominante, dans la

guerre maritime, mais ici la guerre aérienne paraît se rapprocher

davantage de la guerre terrestre que de la guerre navale : car, en

définitive, l'équipage de l'aéronef prend contact avec le sol alors

que celui d'un navire peut ne point le toucher. Il faut donc, pour la

solution du problème, renoncer même à faire des distinctions suivant

les causes de l'atterrissage et se prononcer d'une manière générale

en faveur du second système proposé, qui assimile les aviateurs et

aéronautes à des soldats d'un belligérant pénétrant en pays neutre :

tout aéronef qui pour une circonstance quelconque atterrit sur un
territoire neutre doit être retenu jusqu'à la fin des hostilités et son

équipage arrêté et interné.

Telle est, du reste, la solution qui fut adoptée par la coutume inter-

nationale pendant la grande guerre de 1914-1919. — Dès le mois de

décembre 1914, le gouvernement hollandais arrêta et interna deux
aviateurs anglais obligés d'atterrir à Breskem. Il procéda de même
par la suite vis-à-vis d'autres aviateurs britanniques et aussi vis-à-vis

d'aviateurs allemands, notamment le 13 avril 1915. — La Suisse n'agit

pas différemment ; c'est ainsi que le 27 juin 1915 l'aviateur français

Gilbert fut retenu comme prisonnier lorsqu'une panne d'essence le

contraignit d'atterrir sur le territoire helvétique au retour d'un raid

sur Friedrichshafen. — Une attitude semblable fut encore observée

en Bulgarie et en Roumanie en juin 1915 et en janvier 1916. — En août

1917 et en septembre 1918, la question se posa pour le grand-

duché de Luxembourg, dont la neutralité avait été violée par l'Alle-

magne et que les troupes de celle-ci occupaient. Le gouvernement
luxembourgeois, appliquant l'article 11 de la V® convention de la Haye,
laissa en liberté sur son territoire sous engagement de ne pas quitter

celui-ci, les officiers aviateurs français et anglais qui avaient atterri

sur son sol. Mais l'autorité allemande protesta contre cette manière

d'agir : elle demanda que les aviateurs lui fussent livrés, déclarant que

l'article 11 ne pouvait recevoir son application parce que le Luxembourg
était occupé et considéré comme théâtre de la guerre et, d'autre part,

que des ennemis de l'Allemagne pouvaient sur le territoire du grand-
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duché s'adonner contre elle à l'espionnage. Le Luxembourg ne céda
point : il répondit que, malgré l'occupation, il continuait à se considérer

comme lié par les engagements pris par le grand-duché en sa qualité

d'Etat neutre et souverain et que sa conduite ne pouvait avoir comme
base que l'article 11 de la V^ convention de la Haye (1). — Les
habitants s'opposèrent parfois, notamment en Hollande, au départ

des aviateurs qui tentaient de reprendre leur vol. Quant aux appa-

reils, ils furent toujours saisis et séquestrés (2). Il ne saurait être fait

exception à la règle de l'internement par le motif que l'aviateur qui a

atterri l'aurait fait par suite d'une méprise sans rapport avec les opé-

rations militaires : c'est ce qu'a observé le gouvernement hollandais

dans une note du 10 juillet 1915 en réponse à une observation de l'Alle-

magne (3).

1476'*.— Que décider à l'égard des aviateurs ou des aéronautes qui

atterrissent dans les eaux territoriales d'un pays neutre et sont

recueillis par les autorités de ce pays ? Les Etats neutres, pendant la

guerre de 1914-1919, ont eu à cet égard des attitudes différentes.

Le gouvernement danois, assimilant ces navigateurs aériens à ceux

(fui pénètrent sur son territoire, les a internés et a saisi leurs appareils :

est en particulier ce qu'il fit le 2 décembre 1914 pour des aviateurs

ombés en mer près de l'île de Fano. Au contraire, le gouvernement
orvégien décida d'appliquer aux aéronefs les règles concernant les

aufragés des navires de guerre belligérants et en conséquence de

ettre en liberté les hommes de leur équipage : il procéda de cette

çon le 6 mai 1916 vis-à-vis du Zeppelin L-20. De ces deux attitudes

lie du Danemark paraît plus conforme aux principes de la neutra-

té : si les neutres doivent sauver des militaires en péril, ils ne peuvent

as aider un belligérant au détriment de son adversaire en restituant

u premier les unités qui sans leur intervention eussent été perdues

our lui.

1476". — Une solution identique doit-elle être donnée lorsque

e naufrage de l'aéronef s'est produit en pleine mer ? Il faut s'inspirer

es mêmes principes. L'humanité commande aux Etats neutres

e recevoir sur leur territoire ceux qui sont en danger, niais les devoirs

e la neutralité exigent qu'ils s'abstiennent de tout acte ayant le

aractère d'une aide militaire donnée à un des belligérants contre

l'autre. F'aisant application de l'article 13 de la X*' convention de

la Haye de 1907 sur l'adaptation à la guerre maritime des principes

e la convention de Genève et des indications données par le rapport

énéral fait à la conférence sur cette convention, la Hollande, pendant
a guerre de 1914-1919, a interné les aéronautes naufragés en mer
qu'un de ses navires de guerre a débarqués dans un de ses ports, mais

(1) V. Livre gris iuxeiubourgeois. 1919, pp. 75 et s.

(2) V. Rolland, op. cil., R D. I. P., t. XXIII, pp. 53^ cL s.

{i) V. Livre orange néerlandais, septembre 1916, p. 139.

49
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a laissé en liberté ceux amenés sur des navires marchands, et, confor-

mément à l'article 6 de la XIII» convention de la Haye concernant les

droits et les devoirs des puissances neutres en cas de guerre maritime,

elle a dans les deux cas séquestré leurs appareils. Ainsi, en 1918,

dans le cas d'un avion allemand trouvé en détresse en pleine mer
et amené avec son équipage par le vapeur Vlissingen en territoire

néerlandais, l'équipage fut libéré, mais l'avion mis sous séquestre

pour être rendu à la fin de la guerre. En août 1914, le gouvernement

hollandais interna avec son équipage un bydro-aéroplane allemand

qu'une avarie avait obligé de descendre sur l'eau, en pleine mer,

et qui avait été jeté sur la côte de l'île de Schiermonnikoog (1).

1476^". — Les Etats neutres doivent empêcher les aéronefs de leurs

sujets de survoler les territoires des Etats belligéiants (u° 14Sl°)

et veiller à ce que leurs propies appareils n< circulent pas au-dessus

de ces territoires.

147^'. — Les gouvernements neutres sont-ils obhgés d'interdire,

sinon la fabrication, tout au moins l'expédition des appareils aéiiens

aux belligérants ? L'article S de la XIII® convention de la Haye de

1907, qui n'est qUe l'expression d'une règle coutumière de droit inter-

national, oblige Un gouvernement neutre à user des moyens dont il

dispose pour empêcher dans sa juridiction l'équipement ou l'armement

de tout navire qu'il a des motifs raisonnables de croire destiné à

croiser ou à concourir à des opérations hostiles contre une puissance

avec laquelle il est en paix. Mais, d'après l'article 7 de cette même con-

vention comme su'ivant l'article 7 de la convention de 1907, sur la

neutralité terrestre, qui consacrent éga/ement une règle coutumière,

une puissance neutre n'est pas tenue d'empêcher l'exportation ou le

transit pour le compte de l'un ou de l'autre des belligérants, d'armes,

de munitions et en général de tout ce qui peut être utile à une armée

ou à une flotte. La question revient donc à celle de savoir s'il faut

considérer les appareils aériens comme des navires ou simplement

comme des armes, munitions et choses nécessaires à l'armée et à la

flotte. Ce point a été soulevé en 1911, à propos d'aéroplanes, dans les

rapports entre la France et l'Italie : la première de ces puissances

déclara que ces engins devaient être assimilés aux munitions de guerre

et que par suite les gouvernements neutres n'étaient pas tenus d'en

interdire la sortie. La môme solution a été donnée pendant la guerre

de 1914-1919 vis-à-vis de l'Allemagne par les Pays-Bas et les Etats-

Unis à l'occasion d'hydro-aéroplanes : alors que le gouvernement de

Berlin soutenait que les hydro-aéroplanes constituaient en réalité

des navires de guerre, les gouvernements de la Haye et de \\ ashington

affirmèrent qu'ils n'en avaient nullement le caractère et qu'il fallait

(1) V. Livre oiange néerlandais, septembi 191G, pp. 144, 143, 146. — V.

aussi notes hollandaises du i 1 juillet 1916, du 9 novembre 1917 et du 14 féviier

1918. Livie orange, déc. 1916-avrU 1918. pp. 20-21-24.
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les considérer comme des choses sui generis, comme des appareils

militaires spéciaux se mouvant dans les airs (notes hollandaise^du

20 août 1914 et américaine du 19 janvier 1915. Gomp. n» 1440^).

1476*^. — Le droit de conservation des Etats belligérants exige que
les ballons captifs des neutres ne puissent pas être établis sur le terri-

toire neutre, à moins de 10,000 mètres de la frontière des Etats belli-

gérants : il ne faut pas qu'ils puissent espionner les dispositions des

troupes des pays en guerre. La bataille pouvant avoir lieu sur terre

aux approches mêmes des frontières, les ballons captifs des belligé-

rants ont au contraire le droit de" fonctionner sur leur territoire aux
abords des Etats neutres.

1476 *. — Les Etats neutres au-dessus desquels passent des aéronefs

libres non montés ne doivent pas y toucher ; s'ils tombent sur leur

territoire, ces Etats les retiendront jusqu'à la paix avec les dépêches

et les pigeons-voyageurs dont ils sont porteurs (Paul Fauchille,

Rapport de 1911).

SECTION II. — Devoirs des sujets des États neutres (1)

1477. — Les principes généraux régissant la situation des Etats

neutres gouvernent aussi la condition des sujets de ces Etats. — A
la conférence de 1907 la délégation allemande avait déposé un impor-

tant projet sur la situation des personnes neutres dans la guerre ter-

restre ; la V" convention de la Haye du 1 8 octobre ne conserva de
ce projet que quelques articles que formule son chapitre IIL— « Sont

considérés comme neutres les nationaux d'un Etat qui ne prend pas

part à la guerre » (art. 16, conv. 18 octobre 1907, sur la neutralité

terrestre). — Comme les Etats, les individus physiques, les régnicoles

doivent s'abstenir de tout acte d'immixtion dans les hostilités. •

—

Mais, à raison même de la différence fondamentale existant entre la

personnalité purement juridique de l'Etat et la personnalité physique
d'un Individu, les violations des devoirs de neutralité prennent un
aspect différent et engendrent des conséquences également différentes

en apparence. — Les principes sont identiques : leur application pro-

duit des résultats analogues, quoique dissemblables dans leurs raani-

'cstations.

1478. — a) D'après la proposition faite par l'Allemagne à la deuxième

I

conférence de la Haye, les sujets neutres ne devaient pas s'enrôler

ans l'armée d'un des belligérants. Mais cette proposition a été repous-

lée par la conférence (2). — Le sujet d'un pays neutre est donc libre

De prendre du service dans les troupes d'un belligérant ; seulement

I
(t) V. les ouviages mentionnés au chapitre I, p. ()56.
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il le fait à ses risques et périls. Il renonce à la protection de son gou-

vernement. Il sera traité par l'autre belligérant comme un soldat

ennemi (n" 1159').

b) Pendant la guerre de 1870-1871, l'Angleterre, par une ordonnance

du 7 août 1870, défendit à ses pilotes de servir à bord des bâtiments

belligérants destinés à des opérations militaires, sauf le cas de dé-

tresse. MM. Kleen et Brusa, dans leurs propositions à l'Institut de

droit international en 1894-1895, interdisaient aussi de piloter et de

faire piloter les navires de guerre ou de transport militaires des belli-

gérants, sauf les cas de détresse et de relâche forcée. — Le droit inter-

national le plus récent ne s'oppose pas à ce que des pilotes neutres

opèrent sur des navires de guerre belligérants. En effet, l'article 11

de la convention de la Haye du 18 octobre 1907, sur la neutralité

maritime, porte qu' « une puissance neutre peut laisser les navires

de guerre des belligérants se servir de ses pilotes brevetés » : elle n'est

pas tenue de fournir des pilotes, mais, s'il y en a, ceux-ci peuvent opérer

pour les belligérants.

« Un neutre, dit l'article 17 de la convention sur la neutralité ter-

restre de 1907, ne peut pas se prévaloir de sa neutralité : 1" s'il commet
des actes hostiles contre un belligérant ;

2° s'il commet des actes en

faveur d'un belligérant, notamment s'il prend volontairement du
service dans les rangs de la force armée de l'une des parties. En pareil

cas, le neutre ne sera pas traité plus rigoureusement par le belligérant

contre lequel il s'est départi de la neutralité que ne pourrait l'être,

à raison du même fait, un national de l'autre Etat belligérant ».

1479. — c) Nous l'avons déjà dit : les commerçants neutres peuvent

vendre sur leur territoire des armes, des munitions, du matériel de

guerre, à un belligérant. Le belligérant adversaire ne peut s'en plaindre

tant que le gouvernement dont dépend les commerçants neutres

n'est pas impliqué dans ces opérations. — Mais ce belligérant ne sau-

rait être astreint à souffrir que les sujets neutres envoient par mer
à son ennemi des objets destinés à aider à la continuation de la guerre.

Il a donc le droit d'empêcher la contrebande de guerre : la saisie,

suivie de confiscation, telle est la sanction, vis-à-vis du sujet neutre,

du devoir qui lui était imposé, et qu'il a violé par son expédition (1).

1480. — d) De même, le commerce des vivres, céréales, bestiaux,

vins, et autres espèces de marchandises est libie entre sujets neutres

et sujets belligérants. Ce commerce en lui-même ne constitue pas

une violation de la neutralité. — Mais la violation apparaît, si le négo-

ciant neutre tente de faire pénétrer ces vivres dans un port bloqué

par l'un des adversaires. C'est s'immiscer dans les opérations de guerre,

c'est porter secours à la résistance de la place bloquée et faciliter la

(1) Tiaveis-Twiss, op. cit., t. II, n° 214. — V. circulaire des Etats-Unis du
15 octobre 1914, lors de la gueire de 1914, Paul Fauchille, La guerre de 1914,

t I, p. 269. — A. J., 1915, p. 213. — Sur la neutralité des Etats-Unis pendant
cette guerre, V. A. J., 1915, pp. 443, 687, 927 ; 1916, p. 602.
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prolongation de la lutte...— Le belligérant bloqueur a le droit de ré-

primer cette violation des devoirs de neutralité, et il la réprime par
la saisie et la contiscation.

Habituellement, le gouvernement neutre porte à la coimaissance

de ses sujets le fait de l'établissement d'un blocus et les avertit des

conséquences que pourrait avoir pour eux la continuation de leur com-
merce avec les lieux bloqués ; mais il n'est pas tenu, à moins de s'y

être engagé par traité conclu avec le belligérant bloqueur, de les

en empêcher matériellement.

1481. — L'Etat neutre peut, par sa législation particulière, inter-

dire à ses sujets les ventes et fournitures d'armes, de vi\'res, de ciiarbon

ou d'autres marchandises, et accompagner sa défense d'une sanction

pénale. — Mais la violation de ces prescriptions est une question de
police intérieure, et jamais les belligérants ne pourront invoquer cette

législation interne pour en faire ressortir, à leur égard, la responsabi-

lité de l'Etat ou celle de ses sujets.

1481'. —• e) L'article 18 de la convention du 18 octobre 1907, sur

la neutralité terrestre, dispose en ces termes : « Ne seront pas considérés

comme actes commis par des personnes neutres en faveur d'un des

belligérants : 1» les fournitures faites ou les emprunts consentis à l'un

des belligérants, pourvu que le fournisseur ou le prêteur n'habite

ni le territoire de l'autre partie, ni le territoire occupé par elle, et que
les fournitures ne proviennent pas de ces territoires ;

2° les services

rendus en matière de police ou d'administration civile ». Le neutre

qui habite le territoire du belligérant ou le territoire occupé par lui

et qui fournit à l'adversaire de ce belligérant des fournitures en pro-

venant peut être considéré comme commettant une sorte do traiiison

vis-à-vis de ce dernier.

Les sujets des Etats neutres sont libres de manifester, comme ils

l'entendent, leur sentiment au sujet de la guerre, ù condition de ne

point se livrer à des manifestations illicites, telles qu'injures et menacés
aux agents diplomatiques, bris des drapeaux et écussons, etc. Les

simples manifestations de sympathie, faites par écrit, notamment
dans la presse, ou de vive voix, ne sont pas iuterdites, non plus que
l'exercice de la bienfaisance et les œivres d humonité (n"8 1475 et

1476'). — On a vu quels sont les devoirs des sujets neutres en ce qui

concerne les émissions d'emprunt et les subsides en argent (n» 1475).

1481". — /) Les sujets neutres ont le droit de faire servir, sous

I

certaines conditions, leurs bâtiments à l'action hospitalière des pays
en guerre et aussi de prendre à bord de leurs navires et de les y soigner

les blessés, malades et naufragés des belUgérants ; mais ils n'ont pas

le droit de conserver les militaires par eux recueillis si le vaisseau

de guerre d'une partie belligérante en réclame la remise (art. 3, 9

et 12, convention de la Haye du 18 octobre 1907 sur l'adaptation à la

guerre maritime des principes de la convention de Genève).
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en cas de guerre aérienne soulève un certain nombre de problèmes

dont plusieurs se sont posés pendant la lutte mondiale de 1914-1919.

1481'. —^ 1° La première difficulté qui se soit élevée à son sujet

a trait à la conduite que doivent tenir des citoyens neutres vis-à-vis

d'aviateurs ennemis perdus en mer et recueillis par eux. La X« con-

vention de la Haye du 18 octobre 1907 sur l'adaptation à la guerre

maritime des principes de la convention de Genève déclare, dans ses

articles 13 et 15, que les naufragés belligérants recueillis et débarqués

par un navire de guerre neutre doivent être internés, mais on admet,

en se fondant sur le rapport général de la conférence, que les naufragés

recueillis et débarqués par un bâtiment de commerce neutre doivent

être laissés en liberté (n» 1395^*). C'est la thèse qui au cours de la

grande guerre a été appliquée à la fois par la Hollande et la Suède

aux naufragés aériens sauvés par des sujets neutres. En juillet 1916,

un chalutier hollandais recueillit deux officiers allemands tombés

en mer avec leur hydro-aéroplane et les remit "à deux autres avions

allemands venus au secours des aviateurs. De même, en mars 1916,

deux aviateurs français perdus en mer furent recueillis par le vapeur

suédois Olope-Vijk qui les débarqua à Douvres.

1481^ — 2° Les sujets neutres doivent-ils s'?bstenir de circuler

dans l'atmosphère des Etats belligérants ? Cette question est résolue

diversement par les auteurs. — Un premier système, défendu par

M. Paul Fauchille et auquel se sont ralliés notamment MM. HoUand,

Meurer, Albéric Rolin (Annuaire de l'Institut, t. XXIV, p. 92), Le

Moyne {op. cit., p. 29), Spaight (op. cit., pp. 70 et s.), interdit absolu-

ment aux aéronefs des neutres la navigation dans toutes les fractions

de l'espace qui domine le territoire des Etats belligérants ainsi que

dans un certain rayon (11,000 mètres) à compter de leurs côtes. Le

motif de cette défense est que les Etats en guerre ont intérêt à cacher

à la vue et à garantir contre toutes indiscrétions les mouvements et

les emplacements de leurs forces armées, susceptibles d'être perçus

aux plus grandes distances. — M. Meili, au contraire, soutient que la

circulation neutre ne doit jamais être prohibée (Annuaire de l'Institut,

t. XXIV, p. 142). — D'autres, enfin, demandent qu'on reconnaisse

aux belligérants non pas l'obligation mais seulement la faculté de

fermer aux neutres leur atmosphère : telle est, en particulier, l'opi-

nion soutenue par MM. von Bar, Kaufmann et Renault (Annuaire de

l'Institut, t. XXIV, pp. 134, 139, 146) ainsi que par MM. Bellenger

{op. cit., p. 117) et Mérignliac {op. cit., 3® partie, t. I, p. 546). A cette

dernière opinion M. Paul Fauchille a fait une objection {op. et. loc. cit.,

p. 93) : « Le système, a-t-il remarqué, demanderait à être complété

en disant que les belligérants devraient soumettre à un régime iden-

tique les aérostats de tous les pays neutres, car si un belligérant fait

aux aéronefs de deux Etats neutres un traitement inégal, l'interdiction

qu'il opposerait à la circulation des uns sans y soumettre celle des

autres pourrait être interprétée co»me une marque «le défiance vis-
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-à-vis des premiers et serait ainsi de nature à provoquer des incidents

idiplomatiques ». — Pendant la guerre de 1914-1919 la navigation

ides neutres au-dessus des territoires belligérants fut interdite tant par

^les Etats belligérants que par les neutres eux-mêmes, et en fait aucun

fcas de survol ne s'est produit. On peut citer à cet égard, d'une part,

les a'ctes rendus respectivement le 31 juillet et le 2 août 1914 par la

kFrance et la Grande-Bretagne, qui ont interdit la circulation de tons

I appareils aériens autres que leurs appareils militaires, et, d'autre part,

.les Instructions suisses qui, en défendant la circulation des aviateurs

nationaux dans une zone voisine des frontières, l'a arrêtée en même
:'temps au-dessus des pays en lutte.

Comme sanction de la défense imposée aux neutres de circuler dans

l'atmosphère des belligérants, ceux-ci seront en droit de saisir, de

confisquer et même de détruire leurs appareils ; ils pourront aussi

poursuivre les aviateurs et aéronautes pour crime d'espionnage si ce

crime est établi.

1481". — Si on pense que les belligérants ne doivent pas empêcher

et peuvent autoriser le survol des aéronefs neutres au-dessus de leur

territoire, ceux-ci seront soumis aux mêmes obligations que les na-

vires, en ce qui concerne le transport de la contrebande de guerre

et le respect des blocus maritimes déclarés et notifiés : l'arrêt et la

visite, la poursuite et le canon seront la sanction de ces obligations

(no» 1440", 1440" et s.).

1481'. — 3» Ce qui a été dit en ce qui concerne l'enrôlement des

sujets neutres dans l'armée terrestre ou maritime d'un des belligérants

(no 1478. Gomp. n»» 1074* et 1314") doit s'appliquer également aux
aviateurs et aux aéronautes : ils peuvent, à leurs risques et périls,

s'enrôler dans l'armée aérienne d'un des belligérants. Au cours de la

guerre italo-turque de 1911-1912, la Turquie sollicita l'engagement

d'aviateurs étrangers. Pendant la guerre mondiale de 1914, un certain

nombre d'aviateurs étrangers s'engagèrent dans les armées aériennes

des belligérants : ainsi, des aviateurs suisses et norvégiens donnèrent

leur concours à la Frahce et celle-ci compta dans ses troupes aériennes

une escadrille tout entière composée de citoyens américains.



CHAPITRE II

DROITS DES NEUTRES (1)

1482. — A première vue, les nations neutres, étrangères à la guerre,

res inter alios acta, devraient conserver, dans toute leur intégralité et

intégrité, la jouissance et l'exercice des droits qui leur compétent
pendant l'état de paix. N'est-il pas injuste de faire réfléchir sur elles

la lutte qui met aux prises d'autres Etats ? — Vue superficielle et

inexacte. — Par suite de leur participation à la communauté inter-

nationale, les Etats neutres doivent respecter la liberté des Etats

belligérants. Et ce respect engendre à leur charge des devoirs spéciaux,

qui viennent, en quelque sorte, s'enter sur leurs droits pour en modifier

momentanément l'exercice, dans la limite -nécessitée par le libre jeu

des opérations de guerre.

Notons, du reste, qu'en matière de neutralité, comme en toute autre

matière de droit international public, il y a corrélation, influence et ré-

percussion entre les droits et les devoirs. Nous allons le constater

promptement.

1483.— a) L'Etat neutre conserve le plein et entier exercice du droit

de souveraineté sur son territoire. — Conséquences : Il peut y donner
asile aux sujets des belligérants, leur permettre d'y séjourner paisi-

blement : mais cette faculté doit être combinée avec le devoir ci-dessus

précité (n° 1461), devoir dont l'accomplissement ne sera du reste

qu'une manifestation, qu'une application du droit de souveraineté.

L'Etat neutre peut se montrer plein d'humanité à l'égard des individus
;

mais il ne peut accorder sur son territoire un lieu de rassemblement
à des soldats armés.

1484. — b) L'Etat neutre a le devoir de s'opposer à l'enrôlement

de ses sujets par les Etats belUgérants (n" 1458). Il a donc le droit

corrélatif de réprimer tous les actes qui se rattachent à cet enrôle-

ment. — Par exemple, un navire de guerre étranger, ayant pénétré

dans un des ports d'un Etat neutre, y a enrôlé pour venir à son bord
des sujets de l'Etat, sans l'autorisation et la licence du gouvernement
neutre ; le commandant de ce navire a violé la neutralité et le droit

international. Si, plus tard, il amène une prise dans un des ports

de cet Etat, le gouvernement neutre a le droit de considérer la prise

comme illicite et d'en ordonner la restitution aux parties lésées.

Le capteur ne peut faire valoir un titre provenant d'une violation

de la neutralité. — La Cour suprême des Etats-LTnis a été fréquem-

(1) V. les ou\Tages mentionnés au chapitre I. p. 656.
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ment appelée à statuer sur cette hypothèse. « Les cas dans lesquels

cette doctrine a été reconnue et appliquée, disait le juge américain

Story, sont si nombreux et si uniformes, que ce serait perdre son temps
que de les discuter ou d'examiner le raisonnement dont ils sont

appuyés * (1).

1485. — c) L'Etat neutre a incontestablement le droit de faire

respecter sa neutralité par les belligérants. « Ne peut être considéré

comme un acte hostile le fait, par une puissance neutre, de repousser,

même par la force, les atteintes à sa neutralité », remarque l'article 10
de la convention de la Haye du 18 octobre 1907, sur la neutralité

" terrestre ». « l^ne puissance neutre, dit l'article 25 de la convention

sur la neutralité maritime de 1907, est tenue d'exercer la surveillance

que comportent les moyens dont elle dispose pour empêcher_dans ses

ports ou rades et dans ses eaux toute violation des dispositions qui

précèdent », et, déclare l'article 26, « l'exercice par une puissance

neutre des droits définis par la présente convention ne peut jamais

être considéré comme un acte peu amical par l'un ou par l'autre

belligérant qui a accepté les articles qui s'y réfèrent ». — Le principe

ainsi rappelé en 1907 est évident, mais son application est de nature

à soulever des questions délicates (V. n» 1452). Il a été suivi, en
matière de prises maritimes, par Léoline Jenkins, juge de la Cour
d'amirauté d'Angleterre sous Charles II et Jacques II, et à une époque
plus récente par les cours des Etats-Unis. — Si la capture d'un vais-

seau a été faite dans les eaux juridictionnelles (territoriales) d'un
Etat neutre, dans les ports duquel la prise est ensuite conduite, ou
par un corsaire illicitement équipé dans ce pays neutre, le gouverne-

ment de l'Etat neutre a non seulement la faculté, mais le devoir de
faire restituer le navire ainsi illégalement capturé à celui à qui il

appartient. Cela est nécessaire pour l'affirmation et pour le respect

de la neutralité de l'Etat. V. article 8 de la convention de 1907, sur

la neutralité maritime. V. n° 1450'.

1485'. — En 1759, le chef de l'escadre française de la Clue, poursuivi

par l'amiral anglais Boscawen, fut attaqué par celui-ci dans les eaux
du Portugal, et, malgré les canons des forteresses portugaises, les

navires français furent enlevés ou brûlés. Réclamation du Portugal

contre l'Angleterre. Celle-ci accorda une indemnité aux habitants

du territoire lésés pendant le combat, mais ne restitua pas les navires

pris. Le gouvernement français se plaignit au Portugal de ce qu'il

s'était contenté de la réparation de griefs personnels. — Quand un
belligérant est attaqué en eau neutre, il doit d'abord faire appel aux
autorités neutres pour qu'elles le secourent ; cela fait, il ne dott pas
hésiter à se défendre lui-même par ses m.oyens personnels. La question

a été posée à propos de l'affaire du Général Armstrong, corsaire améri-

cain attaqué en 1814 par des croiseurs anglais dans les eaux portu-

(1) Travers-Twiss, op. cil., t. II, ch. XII, n» 332.
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»

gaises : sentence arbitrale du Président de la République française

du 30 mai 1852 (1).

1486*. — Au mois d'octobre 1914, au cours de la grande guerre,

le torpilleur allemand S-90 s'échappant du port de Tsing-Tao, bloqué

par le Japon, s'échoua près de la côte chinoise de Jitchaocheng et y
fut abandonné par son équipage. Le 20* un torpilleur japonais, le

Nenohi, arrivé à l'endroit où le navire allemand s'était échoué,

y hissa le pavillon japonais, et, déclarant que ce navire était son butin,

annonça l'intention de l'enlever. A la date du 24, le gouvernement
de la Chine, qui était alors encore un pays neutre, protesta contre

cette attitude du Japon ; à la suite de cette protestation, le gouverne-

ment japonais consentit à laisser le bâtiment allefhand sous la protec-

tion chinoise (2).

1486. — Le neutre, dans les eaux juridictionnelles duquel un navire

a été capturé par un croiseur belligérant, a le droit, si le navire est

conduit dans un port du pays du capteur, de poursuivre le navire

devant les tribunaux de prises du capteur et d'en demander la resti-

tution, pour la raison que la saisie en a été faite en violation de sa

neutralité (3). — Il n'y a pas de difficulté que, dans ce cas, le neutre

peut demander réparation ; mais quel est le droit du belUgérant lésé ?

Il peut réclamer réparation du neutre, dans les eaux duquel il comp-
tait trouver la sécurité. Peut-il aussi invoquer l'illégalité 'de la prise

devant le tribunal des prises du capteur ? On l'a nié (Wheaton, Orto-

lan). La question est susceptible de discussion. Pendant la guerre

de 1870-1871, un navire allemand fut capturé par un croiseur français.

Le capitaine allemand, qui croyait — à tort d'ailleurs — avoir été

•saisi dans les eaux neutres de l'Angleterre, réclama devant le tribunal

des prises : sa réclamation fut examinée ; on ne la repoussa qu'après

l'avoir reconnue fausse quant au fond.

1487. — Le tribunal d'une nation neutre ne peut juger la question

de la validité d'une prise faite sur la haute mer, quand même le navire

capturé aurait été amené volontairement dans les limites de sa juridic-

tion par le capteur. Les mêmes raisons lui interdisent de s'occuper

de la question des dommages, même lorsque la saisie a été opérée

dans ses eaux juridictionnelles. — Car la saisie en eaux neutres n'a

pas violé les lois de la guerre vis-à-vis du capturé, mais seulement

à l'égard de l'Etat neutre.

1487'. — Les Etats neutres ont droit à ce que les belligérants

observent leurs règles de neutralité. C'est ainsi que, dans les Instruc-

tions à leur marine qu'ils ont rendues en juin 1917, après leur entrée

(1) V. de Lapraddle et Politis, Recucii des arbitrages inlernationiiix. t. I.

p. 635.

(2) V. Ariga, La Chine et la §rahdé guerre eiirdpéehne, i^* partie, chàp. VIII.

l3p. 124 et s.

(3) Travers-Twiss, op. cit., 1. II, ch. XÎI, n" 233, 235, 23« «l 237. — Geffcken
sur Heffter, ep. cit., § 147, note 13.
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dans la guerre mondiale, les Etats-Unis ont expressément stipulé

(art. 22) que « les officiers de la marine des États-Unis doivent observer

les règles de neutralité proclamées par les Etats neutres ». — Ces

Instructions reconnaissent expressément par plusieurs dispositions

(art. 1 et s.) que le respect par les belligérants de la souveraineté

des Etats neutres constitue un droit de ces Etats.

1488. — d) Si des navires de guerre appartenant aux Etats belligé-

rants se présentent à l'entrée de ses ports ou rades, l'Etat neutre

conserve le droit, qu'il a en temps de paix, de les autoriser à y péné-

trer, ou de leur en interdire l'accès. — Telle est, du moins, l'opinion

communément admise (n»» 1463^ 1463*' et 1463*). — Par l'article 4

de sa déclaration de neutralité rendue lors de la guerre mondiale de

1914, la Hollande a décidf que « la présence d'aucun nàVire de gUérre

ou navire y assimilé des belligérants ne sera tolérée dans la juridiction

de l'Etat ». — Mais, si l'Etat neutre admet ces navires dans ses ports,

il doit leur permettre seulement d'acheter les vivreS nécessaires, de

faire les réparations indispensables à leur sécuritt
,
jamais d'embarquer

ni artillerie, armes ou munitions de guerre (n°* l463" et s.).

Cet Etat doit user de son droit de souveraineté et de comniandement
pour empêcher toute hostilité, que pourraient vouloir commettre les

belligérants sur son territoire. Il peut et doit dans ce but prendre

toutes mesures convenables, par exemple faire sortir de ses ports

les navires belligérants les plus faibles, en retenant l'adversaire plus

fort pendant un temps suffisant, au moins de vingt-quatre heures.

—

Il peut et doit aussi empêcher tout combat naval dans ses eaux

littorales. — Azuni a exposé longuement les règlements de police

'que les nations neutres ont successivement jugé à propos de mettre

à exécution contre les navires de guerre belligérants, profitant dfe

l'asile des eaux neutres (1).

Le droit de souveraineté de l'Etat neutre s'affirme ainsi énergique-

'ment dans le sens indiqué par les principes de la neutralité. Celle-ci

produit un effet de répercussion sur les modes d'exercice du droit dfe

souveraineté.

D'après l'article 24 de la convention de 1907, sur la neutralité mari-

[time : « Si, malgré la notification de l'autorité neutre, un navire de

guerre belligérant ne quitte pas un port dans lequel il n'a pas le droit

de rester, la puissance neutre a le droit de prendre les mesures qu'elle

pourra juger nécessaires pour rendre le navire incapable de prendre

la mer pendant la durée de la guerre, et le commandant du navire

doit faciliter l'exécution de ces mesures. Lorsqu'url navire est retenu

par une puissance neutre, les officiers et l'équipage sont également

retenus. Les officiers et l'équipage ainsi retenus peuvent être laissés

dans le navire ou logés, soit sur un autre navire, soit à terre, et ils

peuvent être assujettis aux mesures restrictives qu'il paraîtrait néces-

(1) Azuni, Droit maritime dé l'Europe, t. I, ch. V, p. 40d.
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saire de leur imposer. Toutefois, on devra toujours laisser sur le navire

les hommes nécessaires à son entretien. Les officiers peuvent être

laissés libres en prenant l'engagement sur parole de ne pas quitter

le territoire neutre sans autorisation. » Les Instructions navales des

Etats-Unis du 8 février 1917 se sont inspirées de l'article 24 de la

convention de la Haye (art. 11) ; il en est de même de celles que les

Etats-Unis ont rendues en juin 1917 après qu'ils furent entrés dans la

guerre (art. 11).

On peut signaler comme exemple de détention de navires de guerre

belligérants dans un port neutre et d'internement de leurs équipages

les cas des navires de guerre russes Aurora, Oleg et Zemtclmg et du
croiseur auxiliaire russe Lena entrés dans le territoire maritime des

Etats-Unis pendant la guerre russo-japonaise de 1904-1905. Durant
la grande guerre de 1914-1919, de nombreux navires de guerre alle-

mands, spécialement des navires marchands transformés en bâtiments

de guerre et des croiseurs auxiliaires, se réfugièrent dans les ports

neutres des Etats-Unis et y restèrent afin d'échapper aux flottes de

l'ennemi qui avait la maîtrise de la mer : tel fut notamment le cas

des croiseurs Kronprinz-Wilhelm et Prinz Eitel-FrUdrich. Ils y furent

internés (1). Le même fait s'est produit pendant cette guerre dans les

ports de nombreux Etats de l'Amérique du Sud, notamment du Pérou

et de la Colombie. Craignant que les Etats neutres ne finissent par

utiliser leurs navires, les Allemands ont parfois essayé de les détruire

ou au moins de les rendre inutilisables. Le gouvernement du Ptrou

prit des mesures à cet égard (2). Le gouvernement colombien considéra

comme un attentat contre sa neutralité « ri4acendie par son équipage

du navire allemand Prinz-Wilhelm » (3). Les bâtiments de guerre

des Etats belligérants, notamment de l'Allemagne, de la France et

de la Grande-Bretagne qui se trouvaient, au début de la guerre mon-
diale, dans les eaux territoriales et les ports de la Chine neutre furent

désarmés par celle-ci et leurs équipages furent internés (4). — Pendant
la guerre russo-japonaise trois officiers du navire de guerre russe

Lena interné à San Francisco s'échappèrent ; le gouvernement des

Etats-Unis exigea du gouvernement russe qu'il obligeât ces officiers

à retourner immédiatement aux Etats-Unis où ils seraient internés

jusqu'à la fin de la guerre : la Russie fit droit à cette demande des

Etats-Unis. Des faits analogues se sont produits pendant la guerre

de 1914. En 1915, à diverses reprises, des officiers de marine allemands

laissés libres sur parole ne regagnèrent pas leurs na^^res internés aux
Etats-L^nis ; l'Allemagne, en dépit des réclamations des Etats-Ll'nis,

(1) V. A. J., 1916, pp. 355 et 877.

(2) V. de Lavalle, El Perii y la gran guerra, 1919, pp. 86 et s.

(3) Message du Président de la République de Colombie au Congrès national
du 20 juillet 1919, Bogota, impr. nac, 1919, pp. 25-26.

(4) V. Ariga, La Chine et la grande guerre européenne, pp. 106 et s.
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'ne les obligea pas à regagner leur bord (notes des Etats-Unis des

16 novembre 1915 et 9 mars 191G ; note de l'Allemagne du 16 février

1916) (1) ; à la suite de ces évasions le gouvernement américain dé-

clara qu'il ne donnerait plus la liberté sur parole aux officiers internés.

Quel est exactement le caractère qu'il faut reconnaître aux officiers

et aux hommes d'équipage d'un navire de guerre belligérant internés

dans un port neutre, parce que leur navire y est resté au-delà du temps
permis ? La question s'est posée aux Etats-Unis, au cours de la guerre

de 1914-1919, à propos de la canonnière allemande Geier, demeurée
à Honolulu en novembre 1914. Le gouvernement américain a décidé

que les officiers et l'équipage ne devaient pas être considérés sépa-

rément en tant qu'individus, mais en bloc, comme membres d'une

force armée belligérante, qu'ils ne devaient pas être traités comme des

prisonniers de guerre, mais comme une force organisée d'un belligé-

rant autorisée par courtoisie à demeurer dans un territoire étranger

sous la surveillance et le contrôle des autorités locales : il en a conclu

qu'ils ne sauraient bénéficier pour les dons et secours à eux destinés

de la franchise de droits accordée aux prisonniers de guerre par l'ar-

ticle 16 du règlement de la IV*' convention de la Haye sur les lois et

coutumes de la guerre sur terre (note du secrétaire d'Etat Lansing

à l'ambassadeur d'Allemagne à Washington, du 27 juillet 1915) (2).

1489. — e) Les Etats neutres demeurent en relations avec les belli-

gérants. Ainsi, les agents diplomatiques des neutres continuent leurs

fonctions auprès des belligérants ; leurs fonctions sont même, en fait,

souvent élargies, car ils peuvent être chargés dans le pays de leur

résidence de la garde des archives et des intérêts des sujets de l'Etat

qui est en guerre avec ce pays (V. R. D. L, t. III, p. 348) (3). — Les
gouvernements neutres doivent pouvoir correspondre librement,

même en temps de guerre, avec leurs représentants diplomatiques en

pays étrangers ; leur action ne saurait être paralysée par des mesures
prises par les belligérants. La situation spéciale, pendant la guerre

de 1914-1919, du grand-duché de Luxembourg dont le territoire

était occupé par les armées allemandes et qui cependant prétendait

avoir conservé sa qualité d'Etat neutre, amena à cet égard des diffi-

cultés entre le Luxembourg et l'Allemagne. Le gouvernement luxem-
bourgeois constata fréquemment que ses correspondances postales

(1) V. Brown Scott, The escape uf paroled rmmbers of Ihe crews oj inlerned

cruisers in Ihe United Slales, A. J., li>^6, p. 877.

(2) V. Brown Scott, A suroey o/ international relations bctivecn ihe United
States and Gerimng, p. 125.

(3) Sur le caractère des représentants diplomaiiques d'une puissance neutre
char|j;és des intéiêts d'un gouvernement étranger belligéiant, V. n" 1048'.

V. aussi sur le rôle que doit jouer le diiilomatc d'une tierce puissance chargé
des intérêts d'un pays dans un autre, les règles suivies en Chine en 1917 lorsque
le ministre des Pays-Bas fut chargé d'y représenter les intérêts de rAUemagne,
et les précédents en cette matière. Ariga, La Chine et la grande guerre européenne,
1920, pp. 179 et s.
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avec ses légations à l'étranger, notamment dans les pays ennemis de

l'Allemagne, avaient été ouvertes ou subissaient des retards considé-

rables ; le ministèçe de Berlin, pour expliquer l'attitude de ses organes

chargés du contrôle de la correspondance, répondit aux protestations

du Luxembourg soit en invoquant le conditionnement des plis qui

n'aurait pas permis d'en reconnaître le caractère diplomatique, soit

en alléguant que des agents des légations avaient voulu faire passer

des lettres privées. Un différend assez grave se produisit notamment
à la fin de 1916 au sujet de la correspondance entre le gouvernement
du Luxembourg et le ministre d'Italie auprès du grand-duché qui

s'était fixé en Suisse : le 19 octobre, le gouvernement luxembourgeois,

s'étant aperçu qu'un pli du 27 septembre destiné à ce ministre ne lui

était pas arrivé, déclara à Berlin qu'il n'était pas admissible que les

communications fussent ainsi coupées entre la légation d'Italie et

le gouvernement du grand-duché ; le 18 janvier 1917, le gouvernement
de Berlin répondit qu'à raison de l'état de guerre entre l'Italie et

l'Empire allemand l'autorité militaire ne pouvait tolérer la corres-

pondance par lettres entre le ministre d'Italie et le gouvernement
luxembourgeois et, au mois de mars suivant, il proposa de laisser

passer les lettres adressées par ce gouvernement aux gouvernements
des pays en guerre avec l'Allemagne à la condition qu'elles fussent

ouvertes (en mai 1917 il admit que les lettres pourraient rester fermées)

et adressées sous pli ouvert au ministère des affaires étrangères qui

les transmettrait au représentant de la puissance neutre chargée de

la sauvegarde des intérêts du pays ennemi : ce mode de procéder ne

fut pas accepté par le gouvernement luxembourgeois, et ce ne fut

qu'en automne 1917, après la création d'une légation luxembourgeoise

à Berne, que des relations suivies purent être reprises avec le ministre

d'Italie (1). — Toutefois les neutres ne peuvent pas prétendre que
leurs relations avec les agents diplomatiques les représentant près des

belligérants ne puissent jamais être entravées par les opérations mili-

taires. Par exemple, les agents diplomatiques d'un Etat neutre qui

se trouvent dans une ville assiégée seront plus ou moins gênés dans

l'exercice de leurs fonctions. La question s'est présentée en 1870

lors du siège de Paris (V. ci-dessus, n° 1099'). — Les Etats neutres

sont, d'autre part, en droit d'exiger toutes facilités pour que les

représentants des Etats belligérants puissent continuer de rempUr
auprès d'eux leurs fonctions. Après que les Etats-Unis eurent en

septembre 1915 exigé de l'Autriche-Hongrie le rappel de son ambas-
sadeur le D' Dumba qui avait organisé des grèves dai|s les usines de

(1) V. Livre gris luxembourgeois, 1919, Introduction, p. xxix. — Le 16 août
1918, lors d'une visite que le chancelier allemand, comte Hertling, fit à la

grande-duchesse de Luxembourg, le ministre d'Etat luxembourgeois lui remit
une note détaillée énuméiant toutes les violations commises par l'Allemagne
contre la neutralité du Luxembouig. V. le texte allemand de cette note dans le

Livre ^is luxembeurgeois, Introduction, p. xxxi. t



DROITS DES NEUTRES 783I^^Bmunitions américaines, plusieurs mois s'écoulèrent avant que l'Au-

^^Ptriche-Hongrie lui nommât un successeur : elle ne désigna pour ce

^Bposte le comte Tarnowski qu'à la fin de 1916. Mais, afin que l'ambassa-

deur austro-hongrois pût sans péril gagner les Etats-Unis sur le

navire neutre qui l'y amènerait, le gouvernement de Washington,
en novembre 1916, demanda à la France et à la Grande-Bretagne de

lui octroyer un sauf-conduit. Ces puissances montrèrent une certaine

répugnance à accorder ce sauf-conduit, alléguant que la conduite

des ambassadeurs demeurés aux Etats-Unis avait été si peu conforme
aux règles du droit international qu'elles ne devaient rien faire pour
leur faciliter l'accès de leur posjLe. Les Etats-Unis répondirent qu'ils

avaient le droit de maintenir lès relations diplomatiques avec tel

Etat qu'il leur plaisait et que les pays étrangers ne pouvaient faire

obstacle à l'exercice d'un pareil droit. Le 15 décembre, revenant sur

leur première attitude, la France et la Grande-Bretagne, par cour-

toisie pour les Etats-Unis, consentirent à délivrer un sauf-conduit

au représentant austro-hongrois se rendant aux Etats-Unis. Elles

s'interdirent ainsi la possibilité d'enlever le comte Tarnowski, ambas-
sadeur d'un de leurs ennemis, du navire neutre qui le transporterait

en Amérique (1*). — Quel effet produit l'occupation du territoire

ennemi sur les agents diplomatiques neutres résidant sur ce terri-

toire ? Ces agents cessent de plein droit leurs fonctions. En effet,

d'une part, ils ne peuvent représenter leur pays auprès de l'Etat près

duquel ils ont été accrédités, puisque là où ils se trouvent l'Etat

n'existe plus ; et, d'autre part, ils ne peuvent le représenter auprès

de l'Etat occupant, puisqu'ils ne sont pas accrédités auprès de lui.

La question est prévue par l'article 9 des Instructions américaines

de 1863. Cet article 9 déclare que « les fonctions des ambassadeurs,

envoyés ou autres agents diplomatiques accrédités par les puissances

neutres auprès du gouvernement ennemi cessent en tout ce qui

touche au gouvernement renversé » ; cependant il ajoute que « la

puissance conquérante ou occupante reconnaît habituellement ces

agents comme s'ils étaient accrédités provisoirement auprès d'elle ».

La situation s'est présentée en 1879, lors de la guerre entre le Chili

et le Pérou : des Français avaient eu à se plaindre de la conduite

des troupes chiliennes qui occupaient Lima ; le ministre de France,

resté dans la capitale du Pérou, formula des réclamations auprès

du général commandant l'armée d'occupation.

1489'. — Un Etat neutre a-t-il le droit de protester contre les viola-

tions du droit international commises à l'égard d'un autre Etat

neutre par les belligérants ? -— Il semble bien qu'on doive donner à

cette question une réponse affirmative. La violation du droit d'un

Etat neutre est en réalité la violation du droit commun de chaque

t
(l) V. Browii Scott, Safe conducl for cnemy diplomatie agents, A. J., 1917,

p. 153.
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Etat neutre (1). — Quand le 8 novembre 1861 le croiseur américain
San Jacinto enleva du navire britannique Trent MM. Mason et Slidell,

commissaires des Confédérés, une protestation fut adressée aux Etats
du Nord par d'autres neutres que la Grande-Bretagne, intéressée

dans le différend, spécialement par la France, l'Autriche et la Prusse.
— Les Etats neutres ont eu le tort de ne pas user de leur droit lors

de la violation de la neutralité de la Belgique et du Luxembourg par
l'Allemagne en 1914 ; le Brésil fut la seule puissance qui, par l'entre-

mise de son Parlement, fit entendre une protestation (2). — Les
mesures prises par les belligérants de la grande guerre de 1914-1919

pour empêcher les communications avec leurs ennemis ont causé au
commerce et à la navigation des Etats neutres des préjudices consi-

dérables. Aussitôt l'armistice signé, en novembre 1918, sur l'invitation

des Pays-Bas, les Etats neutres ont demandé que réparation leur fût

accordée, au Congrès de la Paix, pour les préjudices qui leur avaient

été occasionnés.

1490. — /) Les sujets de l'Etat neutre continuent à jouir des biens

meubles et immeubles qu'ils possèdent sur les territoires des parties

belligérantes, alors même que ces biens se trouveraient sur le théâtre

des hostilités. — Mais ces biens ne peuvent naturellement pas être

soustraits aux charges, risques et périls de la guerre. — « Le belUgé-

rant doit respecter le plus possible les biens des neutres en pays ennemi,
mais les propriétaires de ces biens n'ont aucun droit de l'exiger.

Ils sont soumis temporairement à la juridiction du pays où se trouvent

ces biens, et le beUigérant n'est pas tenu de ménager leur propriété

plus que celle des habitants du pays. Comme ces derniers, ils sont

soumis aux réquisitions et aux prescriptions du belligérant, occupant
le territoire ennemi, et ils n'ont pas le droit de demander à sortir

d'une forteresse assiégée ; ils ne sauraient donc réclamer de privilèges

pour leurs biens. Le droit du belhgérant de prendre ces biens quand
les nécessités de la guerre l'exigent est incontestable » (Geffcken sur

Heffter, op. cit., § 150, p. 356, note i). — Ces solutions s'expliquent

par l'idée que les étrangers, qui profitent dans 1^ années de prospérité

des avantages existant sur le territoire où ils sont établis, doivent,

en temps de crise, prendre leur part dans les difficultés du pays où
ils se sont installés : il ne doit pas^y avoir une prime à la neutralité. —
En 1870, des Anglais prétendirent soustraire leurs habitations aux
Allemands en y arborant le drapeau britannique ; le gouvernement
anglais refusa de soutenir leur prétention et les Allemands ne s'y sont

pas arrêtés davantage. — Dans la guerre du Transvaal, le territoire

(1) V. sur ce point Delattre Falcoiibridge, The righl of a bclligerent io make
wur upon a neutral. Société Grotius, L. IV, p. 204. — Elihu Root, The outlook

for^ international law, A. J., 1916, p. 9. — Brown Scott, A. J., 1916, p. 341.

(2) V. Renault, La guerre et le droit international, 1914, p. 14. —9>e Visscher,

De la belligérance dans ses rapports avec la violation de la neutralité, Société

Grotius, t. II, p. 93.
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de l'Etat libre était traversé par une ligne de chemin de fer néerlandais.

Les Anglais se mirent en possession du chemin de fer, c'était leur

droit ; mais Us ont prétendu le garder après la guerre, sous prétexte

qu'il s'agissait d'une propriété neutre et que les Hollandais, qui

étaient propriétaires, avaient manqué aux devoirs de la neutraUté (1).

1490'. — Des tentatives furent faites, mais sans succès, en 1906

par r Institut de droit international et en 1907 par la deuxième confé-

rence de la Paix, pour déterminer d'une manière générale le traitement

des personnes neutres dans les territoires des belUgérants.

1490-. — l£n 1906, à Gand, vint en discussion devant l'Institut

de droit international un projet étendu de M. Kleen sur le régime de

la neutralité, dont l'article 17, §§3 et 4, prévoyait la condition de la

propriété neutre en territoire beihgérant. Ce projet distirtguait entre

la propriété mobilière et la propriété immobilière : 1° La propriété

iuobilière neutre est inviolable et ne peut sous aucun prétexte être

prise pour être utiUsée dans la guerre. 2" La propriété immobilière

est sujette aux charges et contributions de la guerre dans le pays où
elle est située, quel que soit le propriétaire. Au point de vue des actes

qui peuvent être réclamés des neutres, l'article 17, § 2, déclarait que
les neutres ne sauraient être astreints à des services personnels :

ils ne sont tenus que de ceux que la loi de l'Etat où ils se trouvent

leur impose à titre de condition pour leur séjour. — Cette distinction

entre la propriété mobiUère et la propriété immobiUère fut vivement
critiquée, notamment par M. Renault : « Les rigueurs de la guerre,

dit celui-ci, s'appliquent aux neutres sur territoire belligérant exacte-

ment comme aux ixabitants ». — M. Westlake proposa de distinguer

4es neutres qui se sont identifiés avec le territoire de l'Etat beihgérant

rt les neutres qui parcourent simplement ce territoire : les premiers,

li résident sur le territoire et y ont leurs affaires, doivent être soumis

|u même régime que les nationaux ; les seconds doivent être libres

le toute réquisition personnelle et ne peuvent être l'objet de réquisi-

ions matérielles que moyennant indemnité. — L'entente ne put
^'établir entre les membres de l'Institut, et la discussion du projet

le M. Kleen fut suspendue sine die (2).

1490 . — En 1907, à la seconde conférence de la Paix à la Haye,
sous prétexte qu'il convient de réduire le plus possible les maux de la

juerre et de diminuer autant que le permettent les circonstances

nombre des personnes appelées à en subir les rigueurs, la délégation

lemande déposa un projet en 12 articles qui créait pour les personnes

leutres un régime de faveur tant vis-à-vis de l'ELat dont ils habitent

territoire que vis-à-vis de l'autre partie belligérante. Ce projet,

kprès avoir défini les personnes neutres, s'occupait à la fois des services

(i) V. MtUlarmê, R. D. J, P., t. K, p. 282. — Conip. Caiiipet, La queslion des
eulres sur le territoire des belligérants à la deuxième Conférence de la Paix, 19 107
(2). V Annuaire de l'institut, t. X.Kl, pp. 104, 121 et s., 146, 40J.

50
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rendus par ces personnes et de la propriété de celles-ci. Au premier

point de vue, il déclarait que, en dehors "des services sanitaires,

les parties belligérantes ne peuvent requérir les personnes neutres

de leur rendre des services de guerre, même consentis, et aussi des

services non considérés comme services de guerre. En ce qui concerne

la propriété des neutres, quatre règles étaient proposées : 1° Aucune
contribution de guerre ne peut être levée sur les personnes neutres.

2" Il est interdit de détruire, de détériorer ou d'endommager la pro-

priété neutre, à moins que les exigences de la guerre n'en imposent

la nécessité ; en cas de destruction ou de détérioration, le belligérant

n'est tenu à indemnité dans son propre pays comme en pays ennemi

que si les ressortissants d'un autre pays neutre ou les propres nationaux

sont mis également au bénéfice d'une indemnité et que la réciprocité

soit garantie. 3" Les belligérants ne peuvent utiliser les immeubles

des neutres en pays ennemi que contre octroi de la même indemnité

que dans leur propre pays, pour autant que la réciprocité est garantie

dans l'Etat neutre et sans que l'indemnité puisse être en aucun cas

supérieure à celle que prévoit en pays ennemi, pour le cas de guerre,

la législation de ce pays. 4" Les belligérants, dans leur propre pays

et en pays ennemi, ne-peuvent exproprier ou utiliser, dans un but

militaire, les biens meubles des neutres que contre indemnité payée

au comptant et en espèces (1). Le projet allemand fut vivement

combattu, spécialement par les délégations de France, de Grande-

Bretagne, des Pays-Bas et de Russie. La délégation française déposa

une proposition tendant à décider que « la propriété des neutres sera

traitée par chaque belligérant : 1° sur son propre territoire, comme la

propriété privée de ses nationaux ; 2" sur le territoire ennemi, comme
la propriété privée des ressortissants de l'Etat ennemi ». Les membres
de la Conférence n'étant pas parvenus à se mettre d'accord, ces

diverses dispositions sont demeurées sans suite (2).

1490'. — Ce n'est pas à dire cependant que la Conférence de la

Haye de 1907 n'ait abouti à aucune règle en ce qui touche la propriété

des neutres en territoire belligérant. La V« convention sur la neutraUté

terrestre a consacré un de ses articles à une espèce particulière de

propriété neutre : au matériel des chemins de fer se trouvant en pays

occupé ou dans le territoire du belhgérant lui-même. En effet, aux
termes de l'article 19 de cette convention : « Le matériel des chemins

de fer provenant du territoire de puissances neutres, qu'il appartienne

à ces puissances ou à des sociétés ou personnes privées, et reconnais-

sable comme tel, ne pourra être réquisitionné et utilisé par un belligé-

(1) Actes et documeiiLs de la deuxième conféience de la Paix, t. III, p. 7,

et Annexes, p. 268.

(2) V. Lémonon, La seconde conférence de la Paix, 2« édit., pp. 373 et s. —
Ferrand, Des réquisitions en matière de droit international public, 2* édit., pp. 303
et s.
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rant que dans le cas et la mesure où l'exige une Impérieuse nécessité.

Il sera renvoyé aussitôt que possible dans le pays d'origine. La puis-

sance neutre pourra de même, en cas de nécessité, retenir et utiliser,

jusqu'à due concurrence, le matériel provenant du territoire de la

puissance belligérante. Une indemnité sera payée de part et d'autre,

en proportion du matériel utilisé et de la durée de l'utilisation ».

La convention de la Haye de 1899 sur les lois de la guerre terrestre

avait dit déjà dans son article 54 pour le cas d'un territoire ennemi

occupé : « Le matériel des chemins de fer provenant d'Etats neutres,

qu'il appartienne à ces Etats ou à des sociétés ou personnes privées,

leur sera renvoyé aussitôt que possible ». Il s'agissait ici non pas de

propriétés associées d'une manière permanente ou pour un temps

considérable au territoire belligérant, mais de propriétés neutres ne

faisant que passer par un Etat belligérant. Ce cas d'utilisation et de

réquisition, à la différence de ceux qui s'appliquent aux biens de

neutres fixés en pays belligérant, pouvait donc difficilement se justi-

fier, comme ces derniers, par l'idée que les étrangers, en se trouvant

xians un pays, sont associés à sa fortune et doivent être traités comme
s citoyens mêmes, car on ne conçoit guère que les citoyens d'un pays

ii'y aient des biens qu'en simple passage. Aussi n'est-ce pas sans une
certaine opposition qu'il fut admis à la Haye. Le Luxembourg avait

demandé que le matériel de chemin de fer neutre ne pût être réqui-

itionné ni utilisé. Si finalement on déclara son emploi possible,

fut, non pas par assimilation avec la situation des nationaux, mais

raison des nécessités de la guerre : il peut y avoir des cas de force

majeure où un chef militaire ne peut point se passer du droit d'em-

ployer tout le matériel de transport qu'il trouve sur place sans faire

distinction à qui 11 appartient. On peut encore donner comme fonde-

ent au droit de réquisition et d'utilisation du belligérant la souve-

ineté territoriale de l'Etat sur les choses existant à l'Intérieur de

n territoire (1). — En 1870, l'Allemagne utilisa du matériel roulant

de chemin de fer appartenant à la Suisse qui se trouvait en Alsace;

mais, sur une réclamation de la France adressée à la Suisse, ce matériel

t restitué à son pays d'origine. — Il faut noter que l'article 54

ccorde aux puissances neutres une certaine compensation en leur

permettant d'exercer un droit de rétention à l'égard du matériel

des chemins de fer provenant des Etats belligérants et existant sur

leur propre territoire.

1490^ — Cette situation particulière que présente le matériel des

chemins de fer appartenant à des neutres, et qui est exceptionnelle

sur terre, est au contraire sur mer la situation normale. C'est presque

toujours in transita que des navires neatres se trouveront dans les

ports ou les rades maritimes d'un Etat belligérant, car il est rare

(1) V. Basdevant, R. D. I. P.. t. XXIII. p. 279.
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qu'un navire puisse avoir son port d'attache dans un pays étranger (1).

De pareils navires peuvent-ils être réquisitionnés par l'Etat belligé-

rant pour les utiliser, même pour les détruire au besoin, dans vm but

militaire ou de commerce ? On ne saurait, pour l'admettre, invoquer

le fait qu'un pareil droit existe pour un Etat vis-à-vis de ses nationaux

et que les étrangers présents dans un pays doivent être soumis aux

mêmes charges que les nationaux, puisque, ici, comme pour le matériel

des chemins de fer, les navires appartiennent à des étrangers qui sont

simplement en passage. C'est à d'autres idées qu'il faut faire appel,

pour justifier en ce cas la réquisition. On peut expliquer celle-ci soit

par les nécessités de la guerre, soit par un droit de domaine éminent

de l'Etat belligérant, soit par la souveraineté territoriale de cet Etat

vis-à-vis des choses se trouvant sous sa domination. Cette réquisition

des navires est ce qu'on appelle spécialement en droit international

le droit d'angarie (jus angaries). Mais il faut noter qu'en réalité le jus

angarise peut porter sur toutes choses mobilières quelconques se trou-

vant dans le territoire d'un belligérant ou dans le territoire de son

adversaire occupé par lui, et c'est notamment un droit d'angarie

que les articles 54 et 19 des conventions de la Haye de 1899 et 1907

ont consacré quand ils ont parlé de la réquisition du matériel des

chemins de fer. Si l'expression d'angarie est plus particulièrement

employée pour désigner le droit de réquisition sur les navires, c'est

à cause de l'importance considérable que ce droit présente. L'angarie

n'est pas autre chose qu'une forme de réquisition. On a cependant

voulu l'en distinguer, en disant que la réquisition est faite sur terri-

toire ennemi, tandis que l'angarie a lieu aussi sur le territoire même
du belligérant qui l'exerce (2). Cela n'est pas exact : des réquisitions

peuvent se produire également en dehors du territoire ennemi. Ce

qu'il faut dire, c'est que l'angarie est une forme de réquisition qui

s'applique aux choses qui ne sont pas associées d'une manière perma-

nente à un territoire, qui ne s'y trouvent qu'en passage, momentané-
ment, le nom de réquisition étant plutôt réservé pour désigner la

saisie des biens ayant avec le territoire un lien durable et étroit. —
Envisagé dans son objet le plus général, le droit d'angarie a une origine

lointaine. Des auteurs en voient les premières traces en Perse, en

Grèce ou à Rome, jusque dans l'Evangile (Saint-Mathieu) (3). —

(1) En Autriche et en Hongrie, pour être inscrit sur le registre maritime,

c'est-à-diie pour pouvoir portei le pavillon national, un naviie doit avoir son

port d'attaclie en Autriche ou en Hongrie ; mais le transfert du poit d'attache

à l'étranger ne fait pas perdre au navire la nationalité autrichienne ou hongroise

(loi autrichienne du 7 mai 1879 ; loi hongroise de 1879, ait. XVI). V. Annuaire

de l'Institut de droit international, t. XV, p. 55.

(2) Observation de M. Pierantoni devant l'Institut de droit international,

Armuaire, t. XVII, p. 257.

(3) V. Albéric Rolin, Le droit d'angarie, R. D. I., 3^ série, t. I, p. 22. —
Harley, The law of angary, A. J., 1919, p. 267.
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Il a reçu au xyii^ siècle de fréquentes applications, et il était alors

pratiqué d'une manière très large. Pendant ce siècle, et notamment
sous Louis XIV, ce ne fut pas simplement une saisie de navires pour
en faire emploi soi-même, c'était un acte par lequel on contraignait

leurs propriétaires et leurs équipages à faire un service personnel

pour l'auteur de la saisie. Par réaction, plusieurs traités ne permirent

l'usage des navires étrangers que du consentement de leur souverain

ou de leurs maîtres et même proliibèrent absolument le droit d'angarie

(1615, Danemark et France; 1654, Angleterre et Portugal ;" 1742,

Danemark et France; 1753, Hollande et Naples ; 1783, Etats-Unis

et Hollande ; 1785, Etats-Unis et Prusse ; 1787, Etats-Unis et Maroc ;

1787, France et Russie ; 1796, Etats-Unis et Espagne). — En 1798,

Bonaparte ordonna aux commandants des ports d'Ancone, de Toulon,

de Marseille, de Civita Vecchia, de Gênes, etc. d'employer, en leur

assurant une indemnité ou une compensation, les plus gros bâtiments

possible et, s'il était nécessaire, des bâtiments neutres, pour le trans-

port de l'armée ou de l'artillerie en Egypte. Le traité du 11 juillet 1799

entre les Etats-Unis et la Prusse reconnaît l'existence du droit d'an-

garie pour le cas de nécessité urgente et moyennant le payement
d'une complète indemnité. C'est cette conception de l'angarie qui se

trouve désormais admise par tous les traités du xix" siècle et du xx®
siècle, sauf par trois conventions qui ont complètement interdit

l'exercice du jus angarise (181^3, Danemark et Prusse; 1886, Italie

et Saint-Domingue ; 1906, Italie et Nicaragua). — En 1870, lors de

leur guerre contre la France, les A-Uemands coulèrent à Duclair, à

l'embouchure de la Seine, des navires anglais afin de barrer ce fleuve

ux vaisseaux de guerre français ; la Prusse invoqua pour agir ainsi

droit d'angarie et soutint que, dans l'exercice de ce droit imposé

ar les nécessités de la guerre, elle n'avait à payer aucune indemnité ;

'Angleterre ne contesta pas la légitimité du droit d'angarie, mais

utint qu'il impli(iuait toujours une indemnité ; le gouvernement

Uemand, tout en maintenant son opinion, finit, « par égard pour

'Angleterre », par consentir au payement tl'une indemnité (1). Le
de naval des Etats-Unis de 1900 a déclaré dans son article 6 :

Si les nécessités militaires l'exige!', t, les vaisseaux neutres trouvés

ans les limites de l'autorité du belligérant peuvent être saisis et

étruits ou utilisés dans un but militaire, mais en pareil cas les pro-

priétaires des vaisseaux neutres doivent être complètement- indem-

Inisés.

Le montant de l'indemnité doit, s'il est possible, être convenu

d'avance avec le propriétaire ou le capitaine du navire. Il faut tenir

compte d'ailleurs des stipulations des traités sur ces matières ».

— Si le jus angarias a été en définitive reconnu par l'usage international,

il n'a pas toutefois rallié l'opinion unanime des auteurs. La plupart

1

(1) R. D. I., t. III, p. 370. — Calvo, op. cil., t. IV, §§ 2245-2249. — Perds,

^Jlanuel, § 47.
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l'admettent : Heffter le considère comme légitime en cas de néces-

sité ; Geffcken dit qu'en l'absence de traités on ne peut s'opposer

à l'exercice de ce droit (1). Mais quelques-uns le repoussent (2),

p^rmi lesquels il faut citer surtout Hautefeuille (3) et Kleen (4) :

le droit d'angarie n'est-il pas une violation des règles de la neutralité

commise par le belligérant, qui force le neutre à concourir indirectement

aux opérations de guerre ? L'Institut de droit international, dans sa

session de la Haye de 1898, a affirmé : « Le droit d'angarie est sup-

primé, soit en temps de guerre, soit en temps de paix, quant aux navires

neutres » ; en 1906 il se montra moins ferme dans la condamnation
de ce droit (5). — Ni les conférences de la Haye de 1899 et de 1907,

ni la conférence de Londres de 1908-1909, n'ont touché directement à

l'angarie : il est impossible d'y trouver soit l'approbation expresse,

soit la condamnation formelle de ce procédé ; il semble cependant

qu'on doive induire des conférences de la Haye une tendance à le

reconnaître, puisqu'en 1899 et en 1907 elles ont admis le droit de

réquisition et d'utilisation du matériel de chemin de fer neutre en

territoire beUigérant ou ennemi, et qu'en 1907 les puissances ont refusé

d'adopter une proposition tendant à autoriser la saisie des bateaux

neutres servant à la navigation fluviale à l'exclusion de ceux servant

à la navigation maritime. — Quoiqu'il en soit, après comme avant

les conférences de la Haye, le droit d'angarie a été consacré par le

droit international positif. Le traité de commerce du 30 novembre
1908 entre l'Allemagne et le Portugal (art. 2) l'admet nettement.

Et il fut exercé en fait par les belligérants pendant la guerre mon-
diale de 1914-1919. En août 1914, l'Angleterre s'empara de deux
navire» turcs (la Turquie était encore neutre) en construction dans

ses chantiers. Par un décret du 11 novembre 19l5, l'Italie, en guerre

avec l'Autriche-Hongrie, soumit à réquisition les nayires marchands
et de plaisance de pavillon étranger présents dans ses ports et ses

eaux territoriales (6). Au mois de mars 1918, les Etats-Unis, entrés

dans la guerre mondiale, s'emparèrent, pour les utiliser au transport

de seé troupes et munitions en France, des navires neutres, notam-
ment des navires néerlandais, qui se trouvaient dans leurs eaux.

(1) Geffcken sur Heffter, op cit., « 150. — Perels. op. cit.. Ml. — Den Becr
Portugael, Het internalionoal moritiem rechf, 1888. — Erich Aihrocht, Réqui-

sition qI privale ncutrul property, especially of shipSj 1912. — Comp. Grotiua,

De jure belli oc pacis, lib. II, cap. II, § 10. — Valtel, 7.r droit des gens, liv. Il,

chap. IX, § 121. — Sur le droit d'angarie, V. spécialement Harley, The laiv of

anqary , A. J., 1919, p. 267; Albéric Rolin, Le droit d'angarie, R. D. I., 3» s(»rie.

t. i, p. 19.

(2) V. dans H*rley, op. et loc. cit., pp. 274 tt •. une liste complète de» paitisaHS

et des adversaires de l'angarie.

(3) Droits et devoirs, etc., t. III, p. 404.

(4) Lois et usages de la neutralité, t. II, p. 68.

(5) Annuajie de l'Inslitut, t. XVII, p. 25.5. et t, XXI, p. 408<

(6) V R. W., R. D. I. P., l. XXIV, pp. 337 et s.
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à charge d'indemniser les propriétaires et de réparer les donnnages

subis (1). En 1017, la Grande-Bretagne avait aussi exercé le droit

d'angarie sur des bâtiments hollandais dans le but d'augmenter

le tonnage de sa flotte marchande diminuée par suite de la guerre

sous-marine allemande. Mais les Pays-Bas s'élevèrent vivement qontre

l'acte ainsi accompli par les gouvernements associés, en soutenant

(|ue le droit d'angarie, sil peut être appliqué exceptionnellement

en cas d'une absolue nécessité militaire, à un navire isolé ne saurait

l'être vis-à-vis d'une flotte entière (2), — Le droit d'angarie, tel

qu'il est actuellement pratiqué en temps de guerre à l'égard des

neutres, exige certaines conditions : 1° La réquisition doit porter sur

des navires, instruments matériels, non sur des navires, entités orga-

nisées, avec leurs équipages, ainsi qu'on le faisait aux xvii^ et xviii^

siècles : il faut que des marins du pays requérant remplacent à bord

les marins du pays requis. 2° Les navires ne peuvent être employés

au profit des belligérants qu'en cas de nécessité. 3° Les neutres qui

subissent l'angarie doivent être indemnisés. Le droit international

ne réelame-t-il pas encore une quatrième condition ? Lorsque l'on

parle du droit d'angarie, on suppose toujours des navires se trouvant

dans les ports ou les eaux du belligérant ou dans les ports et eaux

ennemis qu'il occupe ; peut-on l'admettre aussi en haute mer ? Un
auteur, Oppenheim (3), est de cet avis. Cette opinion peut se soutenir,

si on donne comme seul fondement à l'angarie les nécessités de la

guerre ; elle n'est pas au contraire défendable si on lui reconnaît pour
base la souveraineté de l'Etat belligérant sur les choses qui sont sous

sa domination ou son contrôle, car un Etat n'a pas la souveraineté

sur la haute mer vis-à-vis des navires étrangers.

(1) Brown Scott, Requiaitioning of dutch ships by thc Uniled States, A. J.»

t918, p. 340. — Au mois de janvier 1B18, à la suite du lefua pm le gouvernement
des Etals-Unis d'accorder des licences h des uiiviies hollandais se trouvant
dans ses poits poui le transport de marchandises qu'il soupçonnait devoir être

transportées en Allemagne, un arrangement provisoire avait été conclu entre

les Etats-Unis et la Hollande, aux termes duquel celle-ci consentit à mettre à la

disposilion du gouveniament américain un certain nomtjre desdits navires pour
faire parvenir des approvisionnements à la commission de secours à la Belgique

{Bclgian relief commission), sous la condition de transporter aussi en Hollande
une certalire quantité de vivres dont elle avait besoin (A. J., t. XII, Supplément,
p. 259). Mais le gouverrrement allemand ne voulut pas accorder l'immunité
à ces navires, et alors la gouvernement das Pays-Bas reucnça à exécuter l'arran-

gement passé avec les Etats-Unis. C'est comme conséquence de cette renoncia-

tion qu'au mois de mars 1918 les Etats-Unis décidèrent de prendre possession

des na\ires hollandais existant dans leurs eaux. V. Garner, International law
and the world war, 1920, t. I, § 119.

(2) Notes née.landaises des 11 juin 1917, 24 février, SO-31 mars, 15 avril et

SI mai 1918. V. Livre orange, déc. 1916-avr. 1918, pp. 61-63. Comp. Harley,
op. et loe. cit., p. 290. — Albéric Rolin, op. et loc. cit., p. 29. — Comp. encore
den Béer Portugael, Het internationaal marilirm recht, p. 413. —• De Louter,
Het stellig volkerrecht, t. II, p. 412, et édit. franc., 1920, t. II, p. 431.

(3) Op. cit., t. II, p. 447. — Cemp. Cehbett, op. cit., t. II, p. 268, note a.
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Le droit d'angarie a donné lieu, à diverses époques, à des décisions

judiciaires. Citons les décisions rendues par la Cour de l'amirauté

britannique en 1802 (affaire du Carolina) jet en 1916 (affaire du
Zamora) (1).

1490". — Si, d'après l'usage, les sujets de l'Etat neutre ne peuvent
pas échapper, en ce qui concerne leurs navires présents dans les eaux
d'un Etat belligérant, à l'exercice par celui-ci du droit d'angarie,

les Etats neutres ont-ils le droit, en temps de guerre, de faire appli-

cation du jus angariie aux na\ires belligérants' qui se trouvent sous

leur domination ? Sans doute il n'y a pas alors à proprement parler

pour eux des nécessités de guerre, puisqu'ils sont en paix avec les

Etats dont les navires dépendent ; mais il peut être questierh, en ce

qui les concerne, de nécessités nées de la guerre : par exemple, leur

flotte marchande a été diminuée par les saisies opérées par les belli-

gérants, par la manière spéciale dont ces derniers ont conduit la guerre.

On ne saurait en tous cas nier qwc les neutres ont, aussi bien que les

belligérants, sous leur domination, des navires se trouvant dans leurs

eaux. L'idée de souveraineté territoriale, si on en fait la base du droit

d'angarie, doit donc leur permettre d'exercer ce droit vis-à-vis des

Etats en guerre. — En fait, dans les temps modernes, les neutres

ont pratiqué le fus angariœ. U en fut ainsi, notamment, lors de la

guerre mondiale de 1914-1919. En février 1916, le Portugal, alors

neutre, réquisitionna les navires de l'Allemagne belligérante qui

existaient dans ses ports : c'est même cette réquisition, exercée par
le Portugal en vertu de sa souveraineté territoriale et pour satisfaire

à ses besoins économiques, qui amena l'Allemagne à lui déclarer la

guerre '(2). L'Italie, demeurée neutre vis-à-vis de l'Allemagne, agit

de même en 1915. pour les navires allemands réfugiés dans ses ports (3).

Ce fut également, par rapport aux navires de l'Allemagne, l'attitude

que le Brésil suivit dans la grande guerre. Le Pérou, aussi, procéda
de cette façon : une loi pénivienne du 29 janvier 191 8 autorisa l'expro-

priation, moyennant indemnité, des moyens de transport, maritime
ou fluvial, nécessaires pour parer au défaut des produits et matières

premières nécessaires à l'alimentation et à l'industrie, et c'est en

vertu de cette loi que le Pérou, qui avait dès le 6 octobre 1917 rompu
les relations diplomatiques avec l'Allemagne, se mit en possession

des navires allemands réfugiés dans ses ports (4). Le 31 août 1918,

pour compenser le défaut de tonnage causé par la guerre sous-marine

(1) V. Hailey, op. et loc. cit., pp. 285 et s. — Comp. de Visscher, R. D. I. P.,
2e série, t. II, p. 34, note 1
T7'(2) V. Basdevant, I.n réquisition des navires allemands en Portugal, R. D. I. P.,

t. XXIII, pp. 268 et s. -r^ Comp. Garner. International law and the world ivar,

1920, t. I, § 120

(3) R. W., R. D. I. P., t. XXIV, pp. 337 et s.

g^(4) V. de Lavalle, El Pcru y la gran guerra, 1919, pp. 86 et s.
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[allemande, l'Espagne saisit les bâtiments de commerce germaniques

[mouillés dans ses eaux (1).

1490". — Du droit d'angarie il faut rapprocher le droit d'embargo.

;I-cs neutres peuvent-ils y être soumis comme au droit d'angarie et

I

ont-ils le droit de l'exercer à l'égal de celui-ci ? L'embargo diffère

de l'angarie en ce que celui qui l'exerce saisit des navires étrangers

non pas pour s'en servir et les utiliser, mais simplement pour les immo-
biliser dans les eaux où ils se trouvent. Le but d'un pareil procédé

est de mettre obstacle à la divulgation de faits, notamment des opé-

f rations maritimes, qu'on veut tenir secrets. Est-il légitime ? Il semble

bien qu'à cette question on doive répondre affirmativement dès lors

qu'on admet l'existence du droit d'angarie .• s'il est permis, en vertu

du droit de souveraineté territoriale et des nécessités de la guerre,

de saisir des navires neutres, pour les employer à des besoins mili-

taires ou commerciaux, comment défendre l'embargo qui est un acte

moins grave puisqu'il consiste en une simple saisie sans emploi

militaire ou commercial ? Cette opinion ne serait cependant pas

exacte. Tandis que l'angarie est le seul moyen qu'un Etat possède

de satisfaire à certaines nécessités produites par la guerre ou nées de

celle-ci, il existe pour lui un autre moyen que l'embargo de répondre

aux exigences que ce dernier veut contenter, et dont la régularité est

difficilement contestable. Ce moyen est Varrêt de prince qui consiste

dans la défense imposée aux navires, sans qu'on procède à leur saisie,

de sortir des eaux où ils sont mouillés : pareille défense n'est que
l'exercice régulier du droit de police intérieure qui est un des attributs

de l'indépendance ou souveraineté des Etats. On doit noter qu'avec

les facilités que la télégraphie donne aujourd'hui de répandre les

nouvelles, cette mesure elle-même remplira rarement le but qu'elle

se propose : nouveau motif pour interdire l'embargo. L'arrêt de

prince, s'il n'est pas comme l'embargo une infraction au droit de
propriété, a toutefois, comme lui, le grave inconvénient d'apporter

un trouble profond au commerce inoffensif des neutres : le belligérant

qui veut fafre en secret des opérations militaires, au lieu de retenir

dans ses ports les navires qui s'y trouvent, ferait donc mieux de

\e\}f en interdire l'entrée ou de les obliger à les quitter s'ils y ont
déjà pénétré. — Le droit d'embargo, qu'on refuse aux belligérants

vis-à-vis des navires neutres, ne saurait a fortiori être reconnu aux
neutres vis-à-vis des navires belligérants : il n'a en définitive pour
eux aucune raison d'être ; on n'aperçoit pas davantage l'intérêt

que peuvent avoir les neutres à prononcer un arrêt de prince. — Les
auteurs qui se montrent le plus hostiles à l'embargo permettent aux
belligérants de s'en servir comme représailles envers les neutres qui

rompent la neutralité (2). Telle est, en particulier, la décision de

(\) V. Harley, op. et loc. cit., p. 299.

(2) V. Kleen, op. cit., t. II, p. 66.
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l'Institut de droit international : l'article 38 de son projet de 189S,

sur le régime des navires dans les ports étrangers, n'autorise l'exercice

de l'embargo qu'à titre de représailles (1). — En 1862, pendant la

guerre de Sécession américaine, un navire britannique, le Labuaii,

fut détenu par les autorités des Etats-Unis afin de prévenir la divul-

gation d'importantes informations relatives à une expédition mili-

taire ; une indemnité fut ensuite payée à raison de cette détention (2).

14Q0^ — La convention VI de la Haye do 1907 a décidé que des

navires belligérants se trouvant ou entrant dans un port ennemi à

l'ouverture des hostilités peuvent, pendant un certain délai (induit

ou délai de faveur), être autorisés à en sortir librement (no'1399 et s.) :

ils sont ainsi traités comme de véritables navires neutres. Assimilés

à de pareils navires, pourront-ils être soumis à l'angarie par le maître

du territoire ? On ne doit pas l'admettre ; il ne peut pas s'agir pour
eux du droit d'angarie : à raison du caractère même de l'induit,

ces navires, en effet, doivent pouvoir sortir ; mais, passé le délai de

l'induit, ils tomberont sous le droit de capture (3). — Supposons
maintenant qu'à côté des navires belligérants, il existe dans le port

d'autres navires réellement neutres : ces navires neutres pourront-ils

être frappés d'angarie pendant le temps où les navires belligérants

Jouissent de l'induit ? Si en fait un délai de faveur a été octroyé, pour
en sortir, aux navires ennemis se trouvant ou entrant dans un port

belligérant au début des hostilités, ou si on admet qu'un délai de
grâce (induit) doit leur être accordé, il faut décider que le droit d'an-

garie ne saurait être exercé, pendant ce délai, vis-à-vis des navires

neutres, car ceux-ci ne peuvent pas être dans une situation moins
favorable que les navires ennemis. — Il semble bien que l'arrêt de

prince ne devrait pas non plus pouvoir être pratiqué durant ce délai

(Comp. n« 1490^).

1400*. — h) Sauf dans les cas où ils commettent des actes contraires

au droit, et spécialement des actes contraires aux obligations de la

neutralité (n» 1674), les navires des neutres, à la différence des navires

ennemis, ne peuvent pas être saisis, en pleine mer, par uft belligérant,

même en cas de nécessité urgente. Ils peuvent être toutefois l'ocjet

d'une visite (n" 1657) (4). — Les navires neutres rencontrés en haute

mer par un belligérant échappent à tout droit de réquisition. Un Etat

n'a pas en effet un droit de souveraineté sur la pleine mer vis-à-vis

(1) Annuahe, t. XVII, p. 284 et enatum.
(2) V. Moope, International arbitrations, t. IV, p. S7§1.

(3) V. observavion de M. Clunet, en i^ponse à un* ob»«iVRtian de M. Pilîet,

à l'Institut de droit JutematiQual, en 1898, session de Ja Haye, Annuaire de
l'Institut, t. XYII, pp. 256-257.

(4) Que décider pour les navires dépendani d'un pays qui constitue une partie

d'un Etat belligérant, mais qui est occupe et administré pai une puissance
neutre ? Ces navires doivent-ils êlie traités oomme belligérants ou comme
neutres ? La question s'est posée en 1912, pendant la guerre JtalO'-turque, à
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de pareils navires. C'est la règle qui a été implicitement reconnue

par la conférence navale de Londres de 1908-1909. Après avoir

constaté que les objets et matériaux servant exclusivement à soigner

les malades et les blessés ne sont pas des articles de contrebande, mais

(lue ces objets et matériaux peuvent être réquisitionnés sur des navires

neutres par un croiseur belligérant pour les besoins de sa flotte ou de

son équipage, le rapporteur de la conférence, M. Louis Renault,

a fait remarquer qu'une semblable réquisition suppose que les objets

et matériaux dont il s'agit ont une destination ennemie ; « autrement,

a-t-il dit, le droit commun reprend son empire : un belligérant ne saurait

avoir le droit de réquisitionner à l'égard des navires neutres en pleine

mer » (1). Rappelons que cependant, d'après un auteur, Oppenheim,
le droit d'angarie peut être exercé en pleine mer à l'égard des bâti-

ments neutres (n° 1490^).

1491. — /) La liberté absolue du commerce des sujets des Etats

neutres entre eux ne peut être rationnellement mise en doute et discutée.

— Néanmoins, dans la pratique internationale, elle a été l'objet de
nombreuses mesures vexatoires.

1492. — /) Que les sujets des Etats neutres conservent aussi le

droit de trafiquer et de commercer avec chacun des belligérants, avec

lesquels continuent pour les Etats neutres les relations pacifiques, est

encore un principe que la raison adopte et déduit de la notion même
de la neutralité. -— Mais ce commerce continué devra s'harmoniser

avec l'impartialité absolue imposée aux neutres et par suite devra
subir certaines restrictions inévitables.

Tout conmierce, observent Hall et Geffcken, se divise en deux
branches : l'achat ou la vente des marchandises et leur transport d'une

place à une autre, moyennant un loyer, appelé le fret.

L'achat et la vente restent absolument libres entre les sujets neutres

et les belligérants. Les commerçants neutres peuvent vendre sur leur

propre territoire à un belligérant, même des munitions de guerre.

L'adversaire ne saurait s'en plaindre ; car il n'a pas le droit d'entraver

aucun commerce exercé dans le territoire et sous la juridiction d'un

Etat neutre (n» 1479).

1493. — L'expédition de marchandises entre neutres et belligérants

reste également libre en principe. — L'Etat neutre n'est pas tenu

d'interdire cette expédition à ses sujets. — Mais, d'autre part, le

belligérant ne saurait permettre que les neutres envoient par mer à

son ennemi des choses destinées à aider à la continuation de la guerre,

propos d'un navire, le Taxiarchis, dépendant de Chypie, partie du teniloire

oltoman, mais occupée et admiuistiée par l'Anglelerre. La, Commission des

Iriics
italienne a le 22 mai 1912 considéré ce navire comme neutre, et partant

^mipe non susceptible de prise par les naviics de guerre italieuf (V. Coquet. R.
>. I. P., t. XX, p 510, note 1 (n" 10G6»)

(1) Rapport sous l'article 29 de la déclaration de Londres. V, Profççdings

:'"'"'"" """'"""•"" ""^ "'
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ni expédient des marchandises quelconques à un port ennemi auquel il

veut fermer tout commerce. — Empêcher la contrebande de guerre,

bloquer les ports ennemis^ sont actes licites de la part des belligérants.

— L'Etat neutre avertit ses sujets que c'est à leurs risques et périls

qu'ils s'engagent dans ces entreprises de transport. 11 se réserve seu-

lement le droit de surveiller l'observation des lois internationales,

régissant la matière de la contrebande et du blocus (1) (n"s 1472, 1473,

1479, 1480).

Tels sont les principes généraux et théoriquement indiscutables.

Mais ils ont été si fréquemment méconnus, ont formé le sujet de si

ardentes discussions, ont été acceptés ou répudiés par tant de traités,

qu'il est indispensable d'examiner plus amplement cette question

générale de la liberté du commerce des neutres, soit entre eux, soit

avec les belligérants (2).

^ 1493'. — La deuxième conférence de la Paix de 1907 a formulé le

vœu qu' « en cas de guerre, les autorités compétentes, civiles et mili-

taires, se fassent un devoir tout spécial d'assurer et de protéger le

maintien des rapports pacifiques et notamment des relations commer-

ciales et industrielles entre les populations des belligérants et des pays

neutres ».

1493'.— k) Les Etats neutres, qui doivent interdire ou tout au moins

subordonner à une autorisation expresse la circulation des aéronefs

militaires des nations en guerre au-dessus de leur territoire et de leurs

eaux (no 1476'-), ont-ils le droit d'empêcher dans leur atmosphère

la navigation des aéronefs privés belUgérants ? M. Kaufmann recon-

naît un pareil droit aux Etats neutres (Annuaire de l'Institut de droit

international, t. XXIV, p. 139). Mais M. Paul Fauchille le leur refuse ;

car, observe-t-il, si on devait le leur accorder, cela reviendrait à sup-

primer pour ainsi dire complètement en temps de guerre la navigation

aérienne des belligérants : conséquence qui n'irait certes pas sans

inconvénients le jour, sans doute assez proche, où le commerce sera

possible par avions et par dirigeables comme par navires. Ce n'est pas

à dire cependant qu'il faille déclarer entièrement Ubre la circulation

des aéronefs privés. Ceux-ci ne pourront pas séjourner au-dessus des

pays neutres dans un certain rayon près . des frontières de l'Etat

ennemi, car il ne faut pas qu'ils puissent en se tenant au-dessus de

ces pays faire des actes d'observation et d'exploration sur le territoire

de l'adversaire. Ils seront, d'autre part, soumis aux mêmes restrictions

que pendant la paix : ils devront notamment respecter les régions

interdites, spécialement les ouvrages fortifiés (n" 531'') et s'abstenir

(1) Geffcken sur Heffter, op. cit., § 151, note 1

(2) Sui les droits des neutres pendant la guerre hispano-améiicaine de 1898,

V. R. D. I. P., t. VI, pp. 430 et s. ;
— pendant la guérie Sud-africaine, R. D. I.

P., t. VII, pp. 793 et s ; t VIII, pp. 613 et s. ; t. IX, pp. 641 et s. ; Campbell,

Neiitral rights and obligations in the anglo-boer war, 1908 ;
— pendant la gueire

de 1914, A J , 1915, p 456.
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fm de tous actes dommageables au pays sous-jacent. Ainsi, tout en respec-

tant la règle que la guerre n'affecte pas les relations entre particuliers

M neutres et belligérants, on tiendra un compte suffisant du droit de

M conservation des Etats neutres et des devoirs que commande leur

y situation (Paul Fauchille, Nouveau Rapport de 1911, Annuaire de

l'Institut, t. XXIV, p. 63. V. aussi dans le même sens Bellenger,

op. cit., p. 109 ; Guibé, op. cit., p. 285). — C'est la thèse de M. Kauf-

mann qui a prévalu en pratique pendant la guerre mondiale de 1914.

L'arrêté royal hollandais du 3 août 1914 défendit à qui que ce fut,

à l'exception des aéronautes militaires néerlandais, de franchir en

aéronef les frontières des Pays-Bas, et la Suisse, par des instructions

d'août 1914 et d'avril 1916, a fermé toute son atmosphère à tous

avions étrangers, n'en ouvrant même qu'une partie aux avions

helvétiques (n» 1476'*). Il était permis de tirer contre les aéronefs

enfreignant ces ordres ; une sanction pénale était en outre prévue

dans l'arrêté hollandais : celle de l'art. 110 du Code pénal.— L'Institut

américain de droit international, dans son projet de 1917 sur la neu-

tralité maritime, déclare que « les aéroplanes, dirigeables ou aéronefs

des pays belligérants ne pourront survoler le territoire ou la mer
juridictionnelle des puissances neutres », à peine de confiscation de

l'appareil si possible et, en tous cas, du payement d^une indemnité

(art. 20).

1493^ — Dans la guerre aérienne plus peut-être que dans toute

autre guerre, des sujets neutres risquent d'éprouver des dommages
dans leurs personnes et dans leurs biens. Dans la guerre sur terre et

dans la guerre sur mer, c'est en définitive seulement dans la zone

des combats que ces dommages peuvent se produire ; dans la guerre

aérienne, ils peuvent avoir lieu en tous endroits du territoire et des

eaux des belligérants et même sur une partie quelconque de la pleine

mer, car les aéronefs sont en droit de chercher à atteindre leur ennemi

partout où ils peuvent le rencontrer : le bombardement aérien ne

doit pas être limité simplement à la zone des opérations (n» 1440''').

D'autre part, par cela même que les aéronefs circulent dans l'atmo-

sphère et ainsi dominent le sol et les eaux, ils ont pour causer des

dommages une facilité plus grande que les canons de terre ou de mer,
— De même que sur la terre et sur la mer, dans les airs les neutres

ne seront pas en droit de se plaindre des conséquences indirectes

que peuvent avoir pour eux les combats aériens, dès lors que ceux-ci

ont lieu d'une manière régulière. Ainsi, au cours de la guerre de 1914,

le gouvernement de la Haye reconnut que les gouvernements belligé-

rants ne pouvaient être responsables des dommages subis par des

Néerlandais à la suite de faits de guerre licites tels que le bombarde-

ment d'une place défendue (1). — Mais on peut supposer qu'il n'en

soit pas ainsi. C'est, par exemple, un aéronef qui, au mépris du droit,

(1) Livre oraiif^e néerlandais, septembre 1916, p. 146.
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non seulement survole un territoire ou des eaux neutres, mais y lance

des projectiles ou qui, au-dessus de l'Etat ennemi ou de la pleine mer,

s'attaque spécialement à des propriétés privées qui se trouvent être

des propriétés neutres : ces actes de guerre constituent de sa part

des procédés illégitimes qui permettent aux gouvernements neutres

dont les nationaux ont subi des dommages d'élever des plaintes

et ouvrent aux victimes elles-mêmes un droit à réparation. En fait,

pendant la guerre de 1914-1919 des atteintes nombreuses ont été

directement portées à des citoyens neutres. A plusieurs reprises des

avions belligérants lancèrent des projectiles en territoire neutre :

c'est ce qui eut lieu notamment en Suisse, au-dessus de Porrentruy

et de la Ciiaux de Fonds (n^ 1440'*). Des citoyens neutres furent de

même, d'une façon irrégulière, atteints en pleine mer : 'en 1915,

comme dans les années qui suivirent, de nombreux bateaux-automo-

biles, vapeurs et chalutiers hollandais et aussi des navires suédois

furent fréquemment bombardés par des avions ou des dirigeables

allemands. Les gouvernements intéressés ont, à raison de ces faits,

énergiquement protesté (V. notamment notes hollandaises des 25 mars,

28 mai et 29 juillet 1915 et du 16 octobre 1916, relatives aux attaques

d'aéronefs allemands contre le vapeur néerlandais Zevcrbergcn, le

bateau de pêche néerlandais Gravenhage, le bateau à moteur néer-

landais Cornelis, le vapeur néerlandais Vliestroom) (1). Enfin, du fait

de bombardements aériens de villes situées en pays ennemis, des

propriétés et des sujets neutres ont été parfois frappés : c'est ainsi

qu'en 1914 à Paris et en 1915 à Varsovie et à Dunkerque des aéronefs

allemands lancèrent des bombes près de l'ambassade et des consulats

des Etats-Unis et qu'au mois de juin 1915 la reine de Suède risqua

d'être atteinte par des aéronefs français qui bombardèrent le château

royal de Carlsruhe où elle se trouvait pour l'instant : ce dernier bom-
bardement qui portait sur la résidence du chef du gouvernement,

et qui d'ailleurs était un bombardement de représailles, n'avait rien

d'irrégulier et le risque couru par la reine de Suède, dont la présence

était sans nul doute ignorée des aviateurs belligérants, n'était pas

autre chose qu'une conséquence indirecte d'un fait de guerre légitime.

1493^ — En matière aérienne, pas plus qu'en matière terrestre

ou maritime, il n'existe de prime à la neutralité : les sujets neutres

ont le droit d'exiger d'être traités comme des habitants du pays, mais

ils ne sauraient prétendre à des privilèges. Dès lors, les aéronefs appar-

tenant à des neutres sur le territoire d'un pays belligérant peuvent être

réquisitionnés moyennant indemnité comme ceux appartenant aux
nationaux mêmes de ce pays. Il n'y a pas de motifs pour faire une
situation différente aux aéronefs et aux avions (V. n» 1490). (Nouveau
Rapport de M. Paul Fauchille de 1911, Annuaire de l'Institut, t. XXIV,

(1) Livie orange néerlandais, septembre 1916, pp. 123 et s., el décembre 1916-

avril 1918, p. 12.
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). 102. — Comp. dans le même sens pour le matériel des chemins
le fer, art. 19, convention de la Haye du 18 octobre 1907 sur les droits

Bt les devoirs des puissances et des particuliers neutres en cas de guerre

|»ur terre). Une réquisition des aéronefs neutres pourra-t-elle aussi

livoir lieu dans les airs, en supposant qu'elle soit matériellement pos-

^sible, si on admet que les neutres ont le droit de circuler au-dessus des

territoires belligérants (n» 1481°) ? Le jus angariœ est-il applicable

dans latmosphère ? Il semble que la solution de la question dépende
du droit qu'il faut reconnaître à l'Etat sous-jacent sur l'air qui l'envi-

ronne. Si l'espace aérien est sous sa juridiction, on ne voit pas pourquoi
on refuserait d'admettre le Jus angariœ. Le droit de réquisition ne
devrait pas au contraire être admis dans les airs pas plus qu'il n'est

autorisé en pleine mer, si on considère que l'espace aérien échappe
comme la haute mer au droit de souveraineté des Etats.



CHAPITRE III

LIBERTÉ COMMERCIALE DES NEUTRES (1)

I

1494. — La navigation des nations neutres en pleine mer ne peut

avoir un caractère inoffensif, que si elle s'effectue de façon à ne nuire

en rien à i'uii ou à l'autre belligérant. — Aussi les conditions dans

lesquelles les nations peuvent naviguer sur la pleine mer, en temps

de guerre, sont-elles nécessairement différentes des conditioiis dans

lesquelles ^es peuvent le faire en temps de paix.

Le problème consiste à déterminer ces conditions nouvelles, en tenant

respectivement compte des droits des belligérants et des droits des

neutres ; droits des belligérants de mettre leur adversaire hors d'état

de résister, mais en respectant la liberté et l'indépendance des neutres
;

droits des neutres de conserver avec chacun des belligérants de libres

relations commerciales, sans nuire à son adversaire.

Le problème n'a pas été toujours résolu de la même façon et les

belligérants ont longtemps méconnu les légitimes intérêts des neutres.

Pendant longtemps, le commerce de transport fait par les neutres

a été considéré comme une pure concession, accordée par les belligé-

rants aux nations pacifiques et réglée par leurs lois. Ils posaient les

conditions, les bornes de cette concession, décrétaient et appliquaient

les peines contre les contrevenants.

1495. — Plusieurs hypothèses sont possibles : le navire de guerre

(1) V. les ouVrages Indiqués eu teie du iivic V, p. oJô. —- V. spcciaicinent

Alsiua et Chitty, Tratado practico de la ley de las naciones relalivaraeide al e/cclo

légal de la guerra sobre el comercio de los belligérantes y neutrales. — Atheriey-

Jones, The mililary cffecls of attacks on commerce, Société Giotius, t. I, p. 93. —
Atherley-Jones et Bellot, Commerce in war, 1906. — Castle, The lawoj com-

merce in lime of war, 1870. — Cliitty, Laiv o/ nalions relating commerce oj belli-

gerents and neutrals, 1812. — Decane, E/fcct of war upon the trade and properly

of neulrals and maritime capture and prise. — Fedozzi, La guerra al commercio

nemico e i dirilti dei neulri, R. L, 1915, p. 84. — llays, Wliat is meant by the

frcedom of the seas, A. J., 1918, p. 283. — Hirst, The treatment of commerce in

naval warfarc, 1912. — Hosack, Rights and duties of british and neutral com-

merce, 1854. — Lampredi, Du commerce des neutres en temps de guerre, 1802. —
De Louter, De handel der neutralen, 1915. — Neufville, De mercalura et navi-

gatione genlium in bello mediarum, 1826. — Panneiai, Délia merce nemica in

nave neutrale e dclla merce neulrale in navc nemica, 1879. — Royards, De placilo

€ libéra nave libéra merx », 1852. — Sontoponte, // commercio dei popoli neutrali

nella guerra marittima e i publicisti italiani dei sec. XVIII, 1898. — Brown
Scott, British orders in council and international law, A. J., 1916, p. 560.— Upton,

Law of nations affecting commerce during war, 1863. — De Vilieneuve-Trans,

La liberté des mers, le blocus de l'Allemagne, la guerre sous-marine, 1917. —
Woolsey, The rationing system, A. J., 1917, p. 844. — X., The questions in dispute

between the United States and Great Britain with référence to interférence with

neutral trade, A. J., 1915, p. 680. — X., Englands Kriegfûhrung gegen die

Neutralen, 1917.

\
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(l'un belligérant peut rencontrer, en pleine mer, ou dans les eaux terri-

toriales de son propre Etat, un navire neutre chargé de marchandises
appartenant à des neutres, autres que contrebande de guerre, —
ou un navire neutre chargé, en tout ou partie, de contrebande de
guerre, — ou un navire neutre chargé de marchandises appartenant

à l'ennemi, — ou un navire ennemi porteur d'une cargaison apparte-

nant à des neutres, en tout ou en partie. — Dans ces diverses hypo-
thèses, que peut saisir le croiseur beUigérant ?

Le croiseur ne doit pouvoir rien saisir, ni navire, ni cargaison,

(juand aucun des éléments de l'opération commerciale entreprise

par le neutre n'a le caractère hostile, c'est-à-dire quand le navire est

neutre et que la cargaison l'est aussi. — Le belligérant ne peut porter

atteinte au libre commerce du neutre avec l'autre belligérant que si

l'exercice de ce commerce constitue une immixtion du neutre dans la

lutte : il y a une immixtion de cette nature dans le cas de transport

d'une cargaison de contrebande de guerre et dans le cas de violation

lie blocus. — On sait comment se fait la preuve du caractère neutre

l du navire et de la cargaison (n"8 13,35 et s. ; 1389 et s., 1394).

1496. — Mais, lorsque l'un des facteurs de l'expédition commerciale
entreprise par le neutre a le caractère hostile, navire ou cargaison,

quel est le droit du belligérant, en dehors des cas de contrebande et

le blocus ? Peut-il saisir ? Que peut-il saisir ? La chose hostile seule ?

)u bien, y a-t-il réflexion du caractère hostile d'un des deux facteurs

ir l'autre facteur et comme un Uen d'indivisibilité nationale entre eux ?

Ces questions ont trouvé leur solution, et une solution favorable

la liberté commerciale des neutres, dans la déclaration de Paris

16 avril 1856. Mais on ne peut saisir la portée réelle de cette décla-

ition, comprendre le progrès considérable qu'elle a réalisé, sans

mnaître les précédents historiques. 11 n'est pas permis de les négliger

propos de problèmes, dont la solution a, pendant des siècles, divisé

ts Etats, engendré un nombre considérable de traités et provoqué

l'ardentcs discussions entre les plus célèbres publicistcs de droit

iternational. — Ce rapide examen rétrospectif nous fournira un
xemple frappant des longs et pénibles efforts que l'humanité doit

îcconiplir pour arriver à une règle de justice et d'équité.— On verra

psuite comment ces efforts furent poursuivis depuis la déclaration

jie Paris et ce qu'ils sont devenus de nos jours, par l'effet de la guerre

londiale de 1914-1919.

SECTION I. — Ancienne pratique internationale

1497. — Plusieurs systèmes ont été appUqués. — Ils ne se sont pas

)ujours succédés l'un à l'autre. — Us ont souvent coexisté. — Ils

^nt subi des altérations plus ou moins profondes, par suite de certains

51
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traités. — Un même Etat a eu recourg, en même temps, concurrem-

ment, à deux systèmes, selon la diversité des traités conclus avec

tels ou tels Etats, ou selon la divergence existant entre ces traités

et sa propre législation intérieure, appliquée à l'égard des Etats

auxquels ne le liait aucune convention diplomatique (1).

1498. — Premier système. — C'est celui des Anciennes coutumes

de la mer, constatées dans le Consulat de la mer {Lo libre de Consolât

del mar), compilation en langue catalane, dressée à Barcelone par un
ou plusieurs inconnus, au xiii» ou xrv« siècle (2). — Ce recueil fait

connaître les traditions et la jurisprudence primitive sur les droits

des belligérants.

L'action, du belligérant doit se borner à la propriété ennemie. —
Respect est dû à la propriété des neutres. — En conséquence, les

marchandises neutres, chargées sur navire ennemi, ne sont pas confis-

quées, lors de la capture du navire ennemi. — Les propriétaires des

marchandises peuvent racheter le navire, qui est de bonne prise, pour

un prix raisonnable. S'ils ne s'entendent pas avec le capteur, celui-ci

a le droit d'amariner le navire et de l'envoyer au lieu où lui-même

aura armé, et les marchands neutres sont obligés de payer le fret de

ce navire, de même que s'il avait porté leur cargaison au lieu pour

lequel elle était destinée, et rien de plus (Chap. 231) (3).

Réciproquement, le navire neutre, chargé de marchandises enne-

mies, est restitué à son propriétaire, après remise du chargement

au belUgérant, auteur de la capture, avec charge de payer au patron

du navire tout le fret qu'il aurait dû recevoir, s'il avait porté la cargaison

là où il devait la décharger. Le neutre est tenu de suivre le bâtiment

belligérant où celui-ci juge à propos de le conduire pour opérer le

déchargement des propriétés ennemies saisies. — S'il s'y refuse, le

navire peut être coulé. — Mais, s'il consent, le neutre doit être com-

plètement indemnisé des frais de retard occasionnés par la saisie.

1499. — Le commerce n'étant pas interdit entre belligérants et

neutres, le neutre a le droit de se servir du navire de son ami pour

transporter ses propres marchandises, et réciproquement d'employer

son propre navire au transport des marchandises d'un belligérant qui

est son ami.

Il n'existe pas de connexion injplicite entre le caractère hostile

(1) V. Gessner. Le droit des neutres sur mer, pp. 33 à 74, 246 à 282. — Haute-
feuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. II, titre X, pp. 275 à 438. —
Perels, Manuel, § 42. — Travers-Twiss, t. II, ch. V, n"» 76 et s.

(2) Les deux plus anciens manuscrits qu'on connaisse des Coutumes de la mer
sont conservés à la Bibliothèque nationale de Paris. La même Bibliothèque pos-

sède aussi le seul exemplaire connu de Vedilio princeps de Lo libre de Consolât del

mar, en catalan, imprimé à Barcelone en 1494. — V. Pardessus, Colleclion des

lois maritimes antérieures au X VII^ sièele.

(3) Selon les divers manuscrits, ce chapitre porte les n°« 231, 264, 273, 274 ou
279.



l'i

i

LIBERTÉ COMMERCIALE DES NEUTRES 803

OU ami du chargement et le caractère ami ou hostile du navire. —
L'exemption de capture de la propriété neutre se concilie avec la

confiscation de la propriété ennemie. Suum cuique.

Sur la haute mer, la propriété ennemie, quelle que soit sa forme,

est de bonne prise; la propriété neutre, quelle que soit sa, forme,

navire ou cargaison, a le droit de librement passer.

Le système du Consulat se condense dans la double formule :
—

Navire ennemi, marchandises ennemies ou neutres. — Navire neutre,

marchandises ennemies ou neutres.

1500. — Ce système naquit de la rivalité des Républiques italiennes

au moyen âge. — Leur commerce maritime était la source de leur

richesse. — Le ruiner, c'était ruiner la RépubUque. — Chacune d'elles

cherchait à sauver ses richesses sous la protection du pavillon neutre,

et leur adversaire, pour Içs capturer, dut aller les rechercher" sous ce

pavillon.

(^e système a servi de base aux traités conclus, entre Pise et Arles,

en 1221, — entre Edouard III d'Angleterre et les villes de Biscaye en

13Ô1, le Portugal en 1353, — entre l'Angleterre et le duché de Bour-

gogne en 1406, 1417, 1426, 1478, 1496, la République de Gênes en

a 462, le duc d'Autriche le 24 février 1495.

Mais, dans les traités conclus entre l'Angleterre et le duc de Bretagne
s 2 juillet 1463 et 22 juillet 1486, le système du Consulat est en partie

andonné, et ces traités admettent la saisie de la marchandise neutre

ouvéc sur un navire ennemi. Navire ennemi confisque robe d'ami (1).

1501. — Jusqu'en 1689, l'Angleterre resta fidèle au système du
'onsulat. — Ce système a été adopté par la Cour suprême des Etats-»

nis, comme constituant l'usage constant et la pratique des nations

lligérantcs, depuis les temps les plus reculés, affirme Wheaton. —
,e grand juge Marshall disait : il faut nécessairement admettre la

uble doctrine que le pavillon neutre ne constitue pas un titre de
otection pour la propriété ennemie, et que le pavillon belligérant

e communique pas un caractère hostile à la propriété neutre. — Le
ancelier Kent était du même avis (2).

1502. — Deuxième système. — La France s'écarte du système du
Consulat. — François I^'', pour réprimer des fraudes commises sous

le masque de la neutralité, prescrivit à l'Amirauté de France, par

l'ordonnance de 1543, article 42, de condamner les marchandise^

'ami trouvées à bord de navire ennemi, et également le navire d'ami
u de sujet, trouvé chargé, en tout ou en partie, de marchandises

ennemies. On doit confisquer le tout, que le tout soit déclaré de bonne

prise, comme si le tout appartenait à nos ennemis.

U> tlleiratî dit que Provençaux, Catalans, Italiens et trafiquants au Levant
appellent rob($ toutes sortes de marchandises. Us d Coutumes»cie la mer, p. 486.

(2) Gessner, op. cit., pp. 36 et s, — Kent, Commcnlarics, t. I, § 124. —
Travers-Twiss, op. cil., t. II, ch. V, n° 79. — Wheaton, Eléments, part. IV,
ch. ni, p. 19.
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Navire ennemi confisque robe d'amis. — Le pavillon fait confisquer

la cargaison tout entière. — Robe d'ennemi confisque la robe d'ami

et le navire. — Cest le principe d'infection hostile, comme l'appellent

les Anglais.

Le même système est affirmé par l'édit de Henri II de mars 1584,

article 69.

1503. — A parlir du commencement du xvii*^ siècle, les traités

conclus par la France vont être en contradiction flagrante avec ses

lois intérieures. -— Dans le traité signé, en 1601, entre Henri IV et le

sultan Achmet, les contractants admettent que le pavillon neutre

protège la marchandise ennemie, et d'autre part que la marchandise

neutre trouvée sur navire ennemi doit être restituée à son propriétaire.—'En 1646 et 1648, la France signe avec les Etats Généraux de Hol-

lande deux traités, dans lesquels elle proclame la liberté du pavillon

neutre et le principe que le pavillon neutre couvre la marchandise

ennemie. — Ce principe est encore inscrit dans les traités passés

avec les Villes de la Hanse en 1615, avec l'Angleterre en 1655 et 1677,

dans l'important traité des Pyrénées du 7 novembre 1659 et dans

un grand nombre d'autres moins connus. — La règle du Consulat

fut rejetée par la plupart des traités conclus entre la France et diverses

nations, à tel point que, de l'année 1654 à l'année 1780, on ne la trouve

que dans quinze traités, tandis que trente-six sanctionnent le principe

nouveau (1).

Mais les édits des 16 décembre 1639, 16 janvier 1645, 1®' février 1650

adoptent le système du Consulat. — Au mois d'août 1681, Louis XIV
promulgue la fameuse ordonnance de la Marine, si remarquable

par la sagesse de la plupart de ses dispositions relatives au commerce
français, et revient, non au système du Consulat, mais -à celui de l'or-

donnance de 1543. — Ainsi, pendant que les traités proclamaient

que le navire libre rend libre la cargaison, la loi particulière décrétait

que la robe ennemie confisque le reste de la cargaison et le navire lui-

même.

1504.— Pendant la guerre de la succession d'Espagne, un règlement

royal de 1704 (art. 3 et 4) vient aggraver le système des ordonnances

de 1543, 1584 et 1681. Non seulement les dispositions de l'ordonnance

de 1681 sont formellement maintenues, mais, en outre, tous objets,

toutes denrées, produits du sol ou de l'industrie de l'ennemi, chargés

à bord d'un bâtiment neutre, sont déclarés confiscables, quel que

soit le propriétaire ; le surplus de la cargaison et le navire lui-même

sont, il est vrai, reconnus libres.

En 1713, les traités d'Utrecht consacrent, sans restriction, le principe

de la liberté du pavillon neutre et de la protection dont il couvre la

cargaison, quel qu'en soit le propriétaire. Les quatre grandes puis-

sances maritimes, Angleterre, Espagne, France et Hollande, sont

(1) Calvo, op. cit., t. V, §§ 2496 à 2498. — Gessner, op. cit., pp. 39 et s
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)arties contractantes dans ces pactes solennels. •— Mais, en 1744,

in nouveau règlement français (art. 3, 4 et 5) vient encore reproduire

les dispositions du règlement de 1701. — Il y a toujours désaccord

între la loi intérieure et les traités diplomatiques, et par suite un double
système dans l'application.

1505. — Les causes de cette incohérence, de ces présomptions sé-

vères de la loi intérieure, ont été recherchées par plusieurs auteurs,

lotamment par Hautcfeuille (1). — Nous croyons qu'elles ont varié

ivec les époques et que celles du temps de François I^r ne furent pas
selles qui inspirèrent Louis XIV. — Quant à la prohibition relative

lux denrées du crû ou aux produits de la fabrique ennemie, co ne fut

ïu'une mesure de représailles. L'Angleterre et la Hollande qui lut-

taient, en 1704, contre la France, avaient déclaré les marchandises
le cette nature confiscables à bord des navires neutres dès la guerre

le 1689, par leur convention du 22 août, et exécutaient cette décla-

ition avec une grande rigueur. — L'ordonnance française de 1744
le fut appliquée ni au Danemark, ni à l'Espagne, ni à la Suède.

1506. — Le traité conclu par la France avec les Etats-Unis, le

6 février 1778, consacre le principe : Navire libre, marchandises libres.

— Le 26 juillet 1778, paraît en France un règlement qui adopte impli-

citement, mais sûrement, ce principe (2). — Une réserve importante
est faite. La France reviendra aux anciennes lois,V;i ses ennemis ne
consentent pas à adopter le môme principe et si les puissances neutres

souffrent sa violation, mesure qui fut appliquée à la Hollande du
14 janvier 1779 au 22 avril 1780.

Le règlement de 1778 réalisa un progrès considérable. — La doctrine

de l'infection hostile fut mise de côté d'une façon définitive.

Quoique l'application du règlement de 1778 ait été suspendue à

plusieurs reprises, à titre de représailles, on peut considérer, dit sir

Travers-Twiss, ce règlement comme ayant été la seule loi des cours

de prises françaises jusqu'au moment où éclata la guerre de Grimée
>}). cit., t. II, n» 78).

1507. — Par le décret du 14 février 1793, la Convention Nationale

confirma implicitement le règlement du 26 juillet 1778. — Mais un
ordre du Conseil de la couronne d'Angleterre ayant mis en état de

blocus (fictif) tous les ports de la France, prononcé la saisie et la

confiscation de tous les navires neutres à destination des ports fran-

çais, déclaré enfin de bonne prise toutes les propriétés françaises

chargées à bord des navires neutres, la Convention publia le décret

de représailles du 9 mai 1793 (Bulletin des lois, t. IX, p. 52). Ce décret

ne fut pas applicable à l'égard des puissances ayant avec la France

(1) Hautcfeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. II, pp. 321 et s.,

3" étlit.

(2) Merlin, Répertoire, \° Prise maritime, § 3, art. 3. — Massé, Droit commer-
cial, liv. II, tit. I, chap. II, p. 237.
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des traités Consacrant l'immunité du pavillon neutre. — Ces exemp-
tions furent sanctionnées par la loi du 21 septembre 1793 et par celle

du 14 nivôse an III.

1508. — C'est au moment où ils jouissaient de l'exemption faite en
leur faveur, que les Etats-Unis signèrent avec l'Angleterre le traité

du 9 iioVèmbre 1794, ratifié lé 28 octobre 1795, par lequel ils përiiiet-

tàient fi l'Angleterre de saisir les marchandises françaises à bord des

navires américains. — Le Directoire, interprétant le traité du 6 fé-

vrier 1778, par arrêté du 12 ventôse an V, déclara acquis à la France
le droit de confisquer les propriétés ennemies chargées à bord de navii-es

américains (Bulletin des lois, t. XVII, n° 1049). — Le 20 décembre
1799, un arrêté consulaire rapporta toutes ces dispositions et ordonna
que le règlement du 26 juillet 1778 serait seul exécuté.

Les événements qui survinrent pendant la guerre de 1803 à 1815
fifent encore dévier la France de la conduite qu'elle avait adôiitée jî

mais il ne peut 6tré question de droit international à une époque od^

les belligérants déployaient de part et d'autre les plus violentes pas-^ I

sions.

1509. — Le deuxième système, celui dés ordonnances frahçaises dôj

1543, 1584 et 1681j fut suivi par l'Espagne, dans ses ordonnances dej

1702 et 1718. Cfelle du 1«'' juillet 1779 adopta les principes du règlé='

thent de 1778. ^
1510. — Troisième système. — Navire libre, marchandises libres.

— Navire ennenii, marchojidises ennernies. — Le pavillorl neutre

couvre, protège la marchandise appartenant au sujet d'un belligérant^

sauf la contrebande de gUëri-e. — Mais le pavillon ennemi infecte la

marchandise appartenant à un neutre. La propriété neutre est de

bonne prisé à bord du navire ennemi. Tous deux, navire et cargaison,

sont confiscables. Navire ennemi confisque robe d'amis. — Donc, pour
savoir si le chargement est ou n'est pas de bonne prise, oii ne doit

tenir compte que du caractère hostile dU neutre dU navire. Le système

du Consulat de la mer était fondé sur la nationalité des marchandises.
— Lé système nouveau vise le caractère du pavillon et trouve dans
ce caractère le critérium de ses règles.

Les traités du icVii^ et du xviii^ siècles adoptent comme insépa-

rables les deux maximes ci-dessus. La secondé est regardée comme une
conséquence inévitable et forcée de l'autre. — Quelques rares traités

s'écarteht cependant de cette entente générale (1).

1511. — Ce troisième système a été adopté dans tous les traités

conclus par la Frahce et par les États-Unis, soit avec les puissance^

européennes, soit aved les Etats qui se sont constitués en Amérique,
depuis le commencement du xix^ siècle.

(1) Angleterre et Suède, 1661. — Danemark et Suôcie, 1666. — Fiatlce Ci

Villes KanséatiqiU'S, 1716. — Angletfcird et Ëtats-Ùnis. 17 hdVeillbi'c 1704-

29 octobie 1795.
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1512. — Avant' d'indiquer le quatriènje et dernier système, il

importe de signaler la conduite de l'Angleterre et les événements que
cette conduite a suscités. — Sur la question de la liberté de commerce
des neutres, l'Angleterre n'a pas eu dans les siècles antérieurs de lois

permanentes. Des instructions données aux commandants de ses

vaisseaux et à ses corsaires faisaient connaître aux peuples pacifiques

la somme de liberté, qu'elle consentait à leur accorder pendant la

durée des hostilités.

Jusqu'en 1689, l'Angleterre se rattacha au système du Consulat de

la mcFi Néanmoins, elle signa un assez grand nombre de traités dans

lesquels, abandonnant relativement ce système envers ses co-contrac-

tants, elle reconnut que le pavillon neutre couvre et protège les mar-
chandises chargées sur le bâtiment, navire Àibre, marchandises libres,

et notamment celui de 1677 avec la France.

Mais l'Angleterre se trouva de nouveau en guerre avec cette der-

nière puissance et eut pour alliée la Hollande, qui, à cette époque,

était sous l'influence tyrannique de Guillaume IIL — L'Angleterre

signa avec la Hollande et notifia aux puissances neutres la fameuse
convention du 22 août 1689. — Elle élevait la prétention d'interdire

aux sujets des puissances neutres tout commerce quelconque avec la

France et prononçait la confiscation en masse des navires des neutres

et des marchandises soit neutres, soit ennemies. — Cette confiscation

générale dispensait d'entrer dans aucun détail sur la question de la

propriété des marchandises chargées à bord des navires neutres. Elle

comprenait tous les cas et confisquait, toujours, navire et cargaisons (1),

Les neutres firent entendre de vives réclamations. — La Suède et le

Danemark s'unirent, le 17 mars 1693, pour protéger leur indépendance

et leur liberté attaquées et déclarèrent vouloir résister, par la force

et à titre de représailles, contre les prétentions de l'Angleterre et

de son aUiée.^ Leur attitude énergique produisit le résultat désiré.

L'Angleterre et la Hollande durent relâcher plusieurs des navires

capturés et renoncer finalement à leurs exorbitantes prétentions.

1513. — Les conventions conclues pendant la durée du xviii® siècle

par la Grande-Bretagne stipulent, avec beaucoup de soin, la liberté de

la navigation neutre. — L'Angleterre signe : mais dès que les hostilités

commencent, en 1744 et en 1755, les Ordres du conseil privé, notifiés

aux peuples neutres, prennent pour base la maxime : le pavillon neutre

ne protège pas la propriété ennemie, et réitèrent les prétentions

odieuses, contenues dans la convention de 1689.

1614. — La Grande-Bretagne veut exercer les mêmes exactions à

l'égard des neutres, au commencement de la guerre de l'indépendance

américaine. — Mais elle va rencontrer un obstacle inattendu et Un

(1) Cette Gonvention est rapportée par de RaynevaU De la liberté des mers,
t. I, ch. V, § 1 : par Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. II,

tit. VII, p. 29 ; par Dumont, Corps diplomatique, t. VII, pail. Il, p. 238.
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adversaire, dont l'antagonisme sans cesse grandissant, malgré quelques

intermittences, lui causera, à la fin du xix^ siècle, les plus cruelles

préoccupations et les plus noirs soucis.

Ce fut un rude échec pour la politique anglaise que l'attitude sou-

dainement prise par la Russie, devenant la tête d'une ligue des neutres,

au moment où le cabinet britannique se flattait d'avoir gagné à sa

cause l'ambitieuse Catherine (1). — Dans le manifeste du 27 février

1780, l'impératrice Catherine II adopta un système de droit interna-

tional, qui résout, dans le sens de la liberté maritime, les questions

fondamentales sur. lesquelles se concentrait alors tout l'effort des

luttes diplomatiques.

Par les principes de droit maritime insérés dans sa déclaration,

Catherine porta un coup terrible à la suprématie maritime de l'Angle-

terre. La ligue des neutres, conséquence de la déclaration impériale,

vint apporter la consécration du consentement général.

1515. — La déclaration porte : 1° que tous les vaisseaux neutres

pourront circuler librement de port en port et sur les côtes des nations

en guerre ;
— 2° que les marchandises appartenant aux sujets des

puissances belligérantes seront libres dans des vaisseaux neutres,

excepté les articles de contrebande (2). r- La déclaration garde le

silence sur le sort des marchandises neutres trouvées à bord de navires

ennemis. * C'est que, par un long usage, on s'est accoutumé à considérer

la confiscation de la marchandise neutre sur les navires ennemis

comme une concession faite aux belligérants pour obtenir l'immunité

des marchandises ennemies sur navire neutre » (3).

1516. — La déclaration du cabinet russe fut communiquée à tous

les autres Etats maritimes pour solliciter leur adhésion.

Le cabinet britannique, dissimulant son profond ressentiment,

évita de formuler aucun principe. Il s'en tint à de vagues protestations

sur « l'habitude où il était d'appliquer aux neutres, avec lesquels ne

le liait aucune stipulation particulière, les règles les plus claires du
droit des gens, telles qu'elles étaient généralement reconnues ». —

(1) V. Bergbohm, Die bewaffnele Neutralitàt, 1884. — Boye, De vacbnede

Neutralitets Forbund, 1912. — Waliszewki, Le roman d'une impératrice, liv. II,

ch. III, pp. 378 et s. — Arthur Desjardins, Comment la Russie prit sa place en

Europe, Revue des Deux-Mondes, 15 octobre 1893, pp. 788 et s.— Paul Fauchille,

Une entente franco-russe pour la liberté des mers. Nouvelle Revue, l"^' janvier

1893 ; La diplomatie française et la ligue des neutres de 178Q, pp. 243 à 356. —
Prittwitz et Gaffron, Die bewaffnele Neutraliiât, 1907. — Brown Scott, The
armed Neutrality of 1780 and 1800, 1918 (publication faite par'« The Carnegie
Endowment fur International Peace » ; textes et bibliographie Méveloppée sur

la question). — V. encoie les autres publications Carnegie sur le même sujet :

Officiai docuw.ents pearing on the armed neutrality of 1780 and 1800, 1917
et Extracts from american and foreign Works on international law concerning the

armed neutrality of 1780 and 1800, 1917.

(2) Les §§ 3 et 4 traitent de la contrebande de guerre et du blocus. Nous les

retrouverons ci-après.

(3) Cauchy,-JLe droit pictritime international, t. II, p. 262,
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|BDes adhésions successives furent données par les Etats-Unis, l'Au-

triche, l'Espagne, la Prusse, le Portugal, les Deux-Siciles, etc.

Des mesures défensives furent concertées entre la Russie, le Dane-

mark et la Suède pour repousser toute attaque à l'aide d'une flotte

combinée, d'où la dénomination de Ligue de neutralité armée. — La
Baltique fut fermée à tous vaisseaux de guerre des puissances belli-

gérantes (conventions des 9 et 21 juillet 1780) (1).

1517. — Le traité de Versailles (3 septembre 1783), qui mit fin à la

guerre, et celui de 1786 renouvelèrent encore les stipulations si souvent

et si inutilement faites sur ^^immunité du pavillon neutre. — Les

guerres de la Révolution française éclatèrent. La Grande-Bretagne,

ne craignant plus la formation d'une neutralité armée, renouvela

les attentats commis par elle contre le commerce des nations pacifiques.

Les Ordres du conseil britannique des 18 juin, 6 novembre 1793

et 8 janvier 1794 contiennent les instructions données aux comman-
dants de la flotte militaire et aux corsaires. La propriété ennemie sur

les bâtiments neutres est confisquée. Confiscation de tout navire

ayant à bord des marchandises du crû des colonies françaises ou

destinées pour ces colonies. — Marchandise ennemie, navire et surplus

de la cargaison, tout est confisqué (2).

L'Angleterre avait alors pour alliée la Russie qui avait été l'inspi-

ratrice de la coalition de 1780. — Le Danemark et la Suède luttèrent

avec énergie contre les prétentions anglaises et s'unirent par le traité

du 27 mars 1794. Leurs flottes combinées protégèrent le commerce
des neutres dans la mer du Nord.

1518. — En 1800, le Danemark, la Russie et la Suède, fatigués des

actes de tyrannie, de piraterie même, commis par la marine anglaise,

résolurent de renouveler la coalition de neutralité armée (Gessner,

op. cit., p. 52). — L'Angleterre n'avait pas oublié que l'alliance des

neutres, en 1780, l'avait obligée à respecter, en fait, les droits des

neutres. Elle résolut de rompre la nouvelle coalition et, pour y parve-

nir, de frapper d'un coup terrible la nation qui s'était montrée la

plus énergique protectrice des droits de la neutralité.

En pleine paix, une forte division anglaise passa le Sund et la flotte

danoise fut détruite dans le port de Copenhague (2 avril 1801). — Le
lendemain, l'empereur de Russie, Paul P"", était assassiné. Son suc-

cesseur se jetait dans les bras de l'Angleterre.

(1) Gessiier, Le droit des neutres sur mer, pp. 47 el s. — Comp. Paul Fauchille.

La diplomatie française et la ligue des neutres de 1780, j). 425. ^
(2) La marche de la civilisation, les lois mêmes de la guerre étaient suspen-

dues dès que la guerre était faite à la France. La mer fut livrée à tous les biigan-

dages, et la déclaiation de 1780 parut un moment n'avoir été faite que pour
montrer avec éclat l'impuissance des hommes à maîtriser les abus de la force.

Toutefois, ces abus mêmes justitièrent et ressuscitèrent plus tard l'œuvre de
Catherine 11 ». Arthur Desjaidins, op. cit., Revue des Deux-Mondes, 15 octobre
1893, p. 797.
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Cette puissance ne laissa pas éclîapper une occasion aussi favorable.

Le 11 juin, Alexandre I" signait le traité, qui, déclarant la propriété

ennemie confiscable à bord des navires neutres, venait détruire la

politique suivie depuis un quart de siècle par la flussie. Le nouveau
tsar fut spécialement chargé par le traité d'en imposer l'acceptation

à ses anciens alliés, le Danemark (20 octobre 1801) et la Suède (13 mars
1S02) (1).

1519. — La Russie ne tarda pas à s'apercevoir de rèhoritiité de Sa

faute. — Le bombardement de Copenliague, la prise de cette ville

et de la nouvelle flotte danoise, triple fait accompli en pleine paix

pal" les Anglais en 1807, dessillèrent les yeux d'Alexandre. — Le
26 octobre 1807, le tSar signifia à l'Angleterre que le traité de ISOl

était rompu. La Grande-Bretagne, dans sa réponse, annonça qu'elle

appliquerait désormais les principes de son droit maritime particulier,

principes qui ont de tout temps essentiellement contribué au maintien

de la puissance /naritime de V Angleterre (déclaration de Westminster,

18 décembre 1807).

151Ô'. -V- A la Veille de sa chute, en 1813, Napoléon P' chercha à

établir entre les principaux Etats du monde une entente pour la pro-

tection sur mer des droits des neutres. Son projet proclamait l'immu-

nité de la propriété ennemie sous pavillon neutre, mais ne prévoyait

pas l'immunité de la propriété neutre sous pavillon ennemi. La résis-

tance de l'Angleterre ne permit pas â ce projet de venir à exécution (2).

1620. — Si l'on cherche la cause de cette contradiction constante

entre la conduite réelle de l'Angleterre et les engagements qu'elle

souscrit dans presque tous les traités par elle conclus, cette cause

réside dans la jalousie mercantile. — La source principale de la pros-

périté et de la force de l'Angleterre est lé commerce maritime. Pour

développer le principe de sa grandeur, tous les moyehs, même injustes,

lui paraissent bons.. Le seul mobile de l'Angleterre est son intérêt

matériel, brutal. — Ses prétentions grandissent avec sa puissance.

Quand elle se croit assez forte pour n'avoit plus à réfréner, à contenir

son audace, elle proclamé que la base des principes de son jiroit

maritime, c'est le souCi de sa grandeur maritime. L'extension de son

commerce nécessite des mesures iniques contre les peuples neUttes (3).

— « Sa Majesté se trouve forcée de prendre de nouvelles mesures

pour établir et maintenir ses justes droits et pour conserver cette puis-

sance maritime que, par les faveurs spéciales de la Providence, elle

tient de la valeur de son peuple, et dont l'existence n'est pas moins

essentielle auHbonheur du genre humain (I) qu'elle ne l'est à la sûreté

à

(1) V. Brown Scott, The armed Neutrality of 1780 and 1800, 1918, et les

ouvrages cités ci-dessus n<' 1511, note.

(2) Vi Paul Fauchille* Un projet de Napoléon I^' pour l'établissement d'un code

maritime du droit des neutres, R. D. I. P.* t. IX, pp. 41 et s.

(3) Ilauttfeuille, Des droits et devoirs des nations neutres, t. II, p. 344.
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Ità la prospérité des Eiats de Sa Majesté » (Ordre en conseil du 14 no-

émbre 1807).

1521. — Quatrième système.— kavire libre, marchandises libres.

— Navire ennemi, marchandises neutres libres. — Le pavillon neutre

couvre la marcliandise ennemie, sauf la contrebande de guerre. —
La marchandise ftetUfe, à l'excëptlôit de la contrebande de guerre,

n'est pas saisissable sous pavillon ennemi.

Ce système a sa première origine dans l'article 9 du traité conclu,

en 1601, entre Henri IV et le sultan Achmet; — Il est reproduit dans

le traité passé par le même sultan Achmet avec la Hollande, en 1612»

— On le retrouve dans le traité du 10 mai 1655, conclu entre la France

et les Villes Hanséatiques. — Mais c'est tout, si nous ne nous trom-

pons. — A la veille delà guerre de Crimée^ la F'rance déclara, le 19 mars

1854, qu'elle ne comptait pas revendiquer le droit de confisquer la

propriété des neutres, autre que la contrebande de guerre, trouvée

à bord des bâtiments ennemis. L'Angleterre dut se résigner à imit^er

spn alliée";

Ce quatrième système est consacré par la déclaration de droit

maritime rédigée par les plénipotentiaires de sept puissances, assem-

blés en congrès à Paris, le 16 avril 1856, déclaration à laquelle adhé-

rèrent ensuite un grand nombre d'Etatsr

1521'. — On le voit, le sort de la propriété^ ennemie ou neutre,

transportée sut navire, neutre ou ennemi, a été ainsi l'objet de règles

très différentes au cours des siècles. Pour les bien fixer dans l'esprit,

on peut en somme les ramener à quatre idées assez"simples correspon-

dant, d'une manière générale, aux quatre périodes que la question a

parcourues ;

1° Dans une première période, qui va du xiii^ au xv« siècle, pour

connaître le sort de la marchandise transportée sur navire^, il faut consi-

dérer la nationalité de la marchandise : la marchandise neutre est libre

même sur navire ennemi ; la marchandise ennemie est saisissable

même sur navire neutre.

2" Dans une deuxième période, qui comprend le xv^ et le xvi" siècles,

pour que la marchandise soit confiscable, il suffit qu'il y ait quelque

chose d'ennemi, sbit la marchandise^ soit le navire : ainsi, la marchan-
dise netitre est de bonne prise sur navire ennemi : la marchandise

ennemie est saisissable sur navire neutre.

8° Dans une troisième période, qui va du xvii<^ à la première moitié

du xix^ siècle, pour connaître le sort de la marchandise transportée

sur navire, on doit considérer la nationalité du navire i la marchandise,

même ennemie, est libre si elle est sur navire neutre ; la marchandise,

quoique neutre, est confiscable si elle est sur navire ennemi»
4» Dans une quatrième période, période de liberté, qui a son point

de départ dans la déclaration de Paris du 16 avril 1856, pour que la

marchandise soit libre, il suffit qu'il y ait quelque chose de neutre, soit

la marchandise, soit le navire, c'est-à-dire que la marchandise soit neutrt
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OU que, si elle est ennemie, elle se trouve à bord d'un navire neutre :

ainsi, la marchandise neutre est libre sur navire ennemi ; la marchandise

ennemie est libre sur navire neutre.

SECTION II. — Opinions des poblicistes

1522. — Quel avait été, en ce qui concerne la liberté de commerce
des neutres, l'état de la doctrine antérieurement à la déclaration

de Paris du 16 avril 1856 ? — Plusieurs publicistes ont contribué

par leurs écrits à éclairer l'opinion, sinon du monde, celle du moins

des diplomates et des hommes d'Etat, et à préparer ainsi le résultat

obtenu. — Ne donnons ici que de brèves indications, sans discuter

ni les thèses, ni les arguments (1).

1523. — A. — Les publicistes, qui ont soutenu que la propriété

ennemie est confiscable à bord des navires neutres, sont très nom-
breux, mais presque tous repoussent l'extension de. la capture et

nient la légitimité de la confiscation du navire neutre et du surplus

de la cargaison.

Albericus GentiUs adopte entièrement le système du Consulat de

la mer. — Hennecius {De navibus ob vecturam, etc., cap. II, § 9),

Cocceius {De jure belli in amicos, § 6), ne développent pas complè-

tement leur système, mais repoussent la confiscation du surplus de la

cargaison et celle du navire.

Le premier livre des Quaestiones juris publici de Bynkershoek est

consacré à l'examen des questions du droit maritime pendant la

guerre. Cette œuvre est une des plus remarquables parmi celles du
xviije siècle. Bynkershoek adopte les règles posées dans le Consulat'

et repousse, après avoir examiné la question avec soin, la confiscation

du navire et de la partie du chargement qui n'est pas ennemie (lib. I,

cap. XIV).

Grotius pensait que le navire neutre peut être confisqué, si son pro-

priétaire a connu le caractère hostile de la marchandise chargée

{De jure belli, etc., lib. III, cap. IV, § 6). — Loccenius adoptait la

même doctrine. — Vattel, très bref, adopte le système du Consulat

(liv. III, ch. VII, §§ 112 et 116).

Azuni (1799) et Lampredi (1802), au contraire, discutent la question

avec toute l'ampleur désirable et font valoir tous les arguments

favorables à leur thèse. Ils repoussent implicitement, mais sûrement,

la confiscation du navire et du surplus de la cargaison.

Le gouvernement anglais crut devoir pubUer un mémoire justificatif

de sa conduite pendant la guerre de Sept ans et chargea Jenkinson

(1) V. Gessner, Le droit des neutres sur mer, chap. III, pp. 258 et s. — Cet

auteur donne une excellente analyse des opinions des principaux publicistes et

les discute succinctement.-



LIBERTÉ COMMERCIALE DES NEUTRES 813

(devenu depuis lord Liverpool) de ce travail, qui fut publié en 1757.

Ce discours apologétique est remarquable ; mais quelle détestable

cause I L'oeuvre de Jenkinson est rapportée presque eu entier par

de Rayneval, qui en a donné la réfutation dans son traité de la Liberté

des mers (1811) (1).

Presque tous les auteurs anglais ont revendiqué pour le belligérant

le droit de capturer la propriété ennemie sur les navires neutres. Ainsi

pensent Reddie (1845), Manning (1839), etc. (2).

L'américain Wheaton est un partisan déclaré de la politique anglaise

dans son Histoire des progrès du droit des gens (1853).

• Deux auteurs ont soutenu la légitimité de la confiscation des bâti-

ments neutres, saisis transportant des marchandises ennemies : ce

sont le Français Valin (1758-1763) et l'Espagnol d'Abreu (1746).

1524. — B. — L'insaisissabilité de la marchandise ennemie navi-

guant sous pavillon neutre a eu, elle aussi, de vigoureux défenseurs. —
En tête se place Hubner, envoyé extraordinaire du Danemark en
France. Il publia, à la Haye, en 1759, un traité intitulé De la saisie

des bâtiments neutres, dans lequel il adopta la maxime navire libre,

marchandises libres. — Cet ouvrage est excellent et a influencé les

créateurs de la neutralité armée de 1780.

L'ouvrage de G.-F. de Martens, publié en 1795 sous le titre d'Essai

concernant les armateurs, les prises et les reprises, est très remarquable.

Il est difficile de déployer plus de science et plus de connaissance du
droit international.

Sont partisans de l'inviolabilité du pavillon neutre : Busch (1786),

Kliiber (1831), Heffter (1844), etc. ;
parmi les Français, Hautefeuille

(1848), Rayneval (1803) (3).

1525. —^ C. — Presque tous les publicistes ont adopté et défendu
le principe du Consulat : la marchandise neutre est libre à bord des

navires ennemis. Cette quasi-unanimité {contra : Valin, Kliiber) (4)

s'expHque facilement. — Les nombreux auteurs, qui ont soutenu que
le pavillon neutre ne couvre pas, ne protège pas la marchandise
ennemie, sont paftis d'un prétendu principe, à savoir que la nationalité

du navire ne peut avoir aucune influence sur le sort de la cargaison,

et que le caractère propre aux seules marchandises suffit pour en

(1) Hautefeuille (1H48) a condensé les opinions et les arguments d'Azuni,
Lampndi et Jenkinsun, les a combattas avec une énergique vigueur dans son
ouvrafiji' sur U-^ Droits et devoirs des m lions neul:es en temjis de guerre maritime
(t. II, tit. X, ch. I, section IV, pp. 347 à 387, 3» édition;.

(2) Maïuiing, op. cit., p. 203. — V. aussi poslcrieurenient à la déchu ation
lie Puiis, Phillimoïc, Com., l. III, §§ H)3 et s.

(3) V. aussi dans le même sens, postérieurement à la déchu ation de l'aiis,

Bluiitschli, de Bocck, Cauchy, Arthur Desjardins, Fiore, Gelfcken, Gessncr,
Massé, Ortolan. — V. les 2<" et 3« éditions de l'ouvraf^e d'Hautefeuille, Droits
et devoirs des nations neutres (1838 et 1868), postérieures à la déclaration de
Paris.

(4) V. aussi en ce sens Ortolan, depuis la déclai ation de 1856.
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entraîner la confiscation. Pour se montrer logiques et d'accord avec

leur point de départ, ils ont dû déclarer libres les cargaisons neutres

trouvées sur des navires ennemis.

1520. —. D. — Parmi les marchandises chargées à bord du navire

ennemi, celles qui appartfennent aux sujets du belligérant capteur

doivent être confisquées, mais non celles qui sont la propriété de

neutres. Cette distinction, que des lois antérieures avaient omis de

faire, est reproduite par Bynkershoek, Cocceius, Henneçius, Vattel,

Aïuni, Lampredi, comme par Hubner, Rayneval, Hautefeuillc, etc. (1).

SECTION III. — Déclaration de Paris du 16 avril 1856 (2)

1527. — La déclaration de Paris du 16 avril 1856 est ainsi conçue
dans ses articles 2 et 3 : « Art. 2 : Le pavillon neutre couvre la marchan-

dise ennemie, à l'exception de la contrebande de guerre. — Art. '^
:

La marchandise neutre, à l'exception de la contrebande de guerre,

n'est pas saisissable sous pavillon ennemi » (3).

1527'. — Cette déclaration a été signée par les sept puissances

parties au traité de paix de Paris du 30 mars 1856 : l'Autriche, la

France, la Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie, la Sardaigne et la

Turquie. — De nombreux Etats y donnèrent leur adhésion dans

l'année même où elle fut adoptée : Anhalt (17 juin 1856), Bade
(30 juillet 1856), Bavière (4 juillet 1856), Belgique (6 juin 1856),

Brème (lljuin 1856), Chili (13 août 1856), Confédération Argentine

(1" octobre 1856), Confédération Germanique (10 juillet 1856),

Confédération Suisse (28 juillet 1856), Danemark (25 juin 1856),

Deux-Siciles (31 mai 1856), Equateur (6 décembre 1856), Etats

Romains (2 juin 1856), Francfort (17 juin 1856), Grèce (20 juin 1856),

Guatemala (30 août 1856), Hambourg (27 juin 1856), Hanovre
(31 mai 1856), Haïti (17 septembre 1856), Hesse-Cassel (4 juin 1856),

Hesse-Darmstadt (15 juin 1856), Lubeck (20 juin 1856), Mecklem-
bourg-Schwerin (22 juillet 1856), Mecklembourg-Strelitz (25 août

1856), Modène (29 juillet 1356), Nassau (18 juin 1856), Nouvelle-

Grenade (31 juillet 1856), Oldenbourg (9 juin 1856), Parme (20 août

(1) V. aussi après 1856 Massé et Hautefçuillc. — V. les passages extiaits

de divers auteurs dans Hautefcuille, Des droits et devoirs des nations neutres, etc.,

t. II, ta. X, chap. III, pp. 416 à 420.

(2) Sui la décîaratio» de Paris, V. spécialement Gibson Bowles, ÎVie decla-

rotion of Paris of 1SS6, 1900. — Munro-Butlei-Johnstone, Handbook oj maritime
rights and Ihe déclaration of Paris considercd, 1876. — Piggott, The déclaration

of Paris 1856, 1919. — Stockton, The déclaration of Paris, A. J., 1920, p. 356.

(3) Les articles 1 et 4 de la déclaiation poitaienl ce qui suit : > Art. 1 : La
couise est et demeure abolie. — Art. 4 : Les blocus, pour être obligatoires, doivent
être effectifs, c'est-à-diie maintenus pai une force suffisante pour interdire

réellement l'accès du Uttoial de l'ennemi ».
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1856), Pays-Bas (7 juin 1856), Portugal (28 juillet 1S56), Principautés

danubiennes (3 juin 1856), Saxe-Altcnbourg (9 juin 1856), Saxe-

Cobourg-Gotha (22 juin 1856), Saxe royale (16 juin 1856), Saxe-

Weimar (22 juin 1856), Suède et Norvège (13 juin 1856), Toscane

(5 juin 1856), Uruguay (2 septembre 1856, sous réserve de la ratifi-

cation du pouvoir législatif), Wurtemberg (25 juin 1856). — D'autres

n'accédèrent que les années suivantes : Brésil (18 mars 1858), Bruns-
wick (7 décembre 1857), Pérou (23 novembre 1857), Salvador (2 jan-

vier 1858). — Le Japon donna le 19 mars 1887 son assentiment aux
principes de la déclaration. — Quelques pays n'ont fait aucune réponse

à la notification qui leur avait été adressée : l'Abyssinie, la Bolivie,

la Chine, la Colombie, le Costa-Rica, l'Etat du Congo, le Libéria,

Saint-Marin, le Maroc, le Monténégro, le Nicaragua, la Roumanie,
les Sandwich et le Venezuela. — Trois Etats seulement ont déclaré

ne pas vouloir adhérer à l'acte du 16 avril 1856 : l'Espagne, les Etats-

Unis d'Amérique et le Mexique. C'est uniquement à cause de l'ar-

ticle 1er de la déclaration qui abolissait la course, que l'Espagne et le

Mexique ne donnèrent pas leur adhésion : ils en approuvaient entiè-

rement les articles 2 et 3, Les Etats-Unis dirent ne refuser d'accéder

à l'acte de 1856 que parce qu'il n'était pas ajouté à l'énoncé de l'abo-

lition de la course que la propriété privée des sujets ou citoyens des

nations belligérantes serait exempte de saisie sur mer de la part des

marines militaires respectives. Mais de ces trois puissances deux sont
ensuite revenues sur leur refus : l'Espagne le 20 janvier 190S et le

Mexique le 13 février 1909. Quant aux Etats-Unis, ils n'ont pas,

comme l'Espagne et le Mexique, finalement adhéré ^ la déclaration

de Paris, mais ils en ont en fait appliqué les principes : c'est ainsi que
pendant la guerre de 1898 contre l'Espagne ils ont annoncé l'intention

de se conformer aux principes de cette déclaration concernant la

liberté commerciale des neutres; dans leur code naval de 1900, abrogé
en 1904, ils ont expressément déclaré (art. 19) que la marchandise
ennemie, en dehors de la contrebande de guerre, est libre sous pavillon

neutre ; dans l'Introduction qui précède les Instructions à leur marine
délivrées en juin 1917 après leur entrée dans la guerre mondiale, ils

ont déclaré ce qui suit : « Les Etats-Unis n'ont pas formellement
adhéré à la déclaration de Paris de 1856, mais ils ont en pratique suivi

ses prescriptions »,

1527^. — Vu le grand nombre d'Etats qui ont adhéré à la décla-

ration de Paris du 16 avril 1856, les principes formulés dans celle-ci

doivent être considérés comme des règles certaines du droit interna-

tional positif (n" 865). — A l'égard du commerce des neutres en temps
de guerre maritime, cette déclaration consacre, d'ailleurs, la doctrine

la plus libérale, la plus respectueuse des légitimes intérêts des neutres,

sans nuire, ni porter atteinte aux droits des belligérants. La liberté

du neutre est sauvegardée, dès qu'il ne s'immisce pas dans la lutte,

par voie directe en combattant, ou par voie indirecte en transportant
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de la contrebande de guerre ou en violant un blocus déclaré et établi.

1528. — A. — Simple transporteur de la marchandise d'autrui,

son industrie ne se verra entravée, ni par la capture de la cargaison,

ni par celle de son navire. Le belligérant a renoncé au pouvoir que lui

accordait lo Consolât del Mar de confisquer la marchandise de sou
ennemi trouvée à bord d'un navire neutre, d'arrêter ce navire, de le

détourner de sa destination, de rompre le voyage et par conséquent
de porter le trouble dans les combinaisons commerciales du neutre. —
Suppression de bien des difficultés. Plus de question de fret à payer,

d'indemnité pour retard à solder. — Le belligérant a renoncé au pou-
voir, que lui donnait le système des ordonnances françaises de 1513,

1584 et 1681, de considérer le navire comme imprégné, infesté du carac-

tère hostile que présentait le chargement.

1529. — B. — Le neutre trafique-t-il pour son propre compte, la

liberté de son commerce "est respectée, bien qu'il ait confié le transport

de sa marchandise au sujet d'un belligérant, qu'il ait chargé cette

marchandise sur un navire ennemi. Elle ne sera pas confisquée avec

le navire. — C'est la consécration de la seconde règle del Consolât

del Mar. — C'est la répudiation du second et du troisième systèmes.—
Marchandise amie reste libre sur navire ennemi. — La marchandise

neutre, à l'exception de la contrebande de guerre, n'est pas saisissable

sous pavillon ennemi, dit l'article 3. — C'est un très grand progrès (1).

1530. — Dans les deux règles qu'elle pose, la déclaration de 1856

se conforme au droit rationnel, aux principes protecteurs de l'indépen-

dance et de la liberté respective des nations, indépendance et liberté

que les belligérants avaient plus ou moins outrageusement violées

jusqu'à cette déclaration.

1531. — Les principes posés dans la déclaration de Paris seront-ils

maintenus dans l'avenir ? — La déclaration de 1856, et surtout

son article 2, furent l'objet de vives attaques au sein du parlement

anglais, dans les séances des 14 juillet 1857, 17 mars 1862, 2 mars
1866, 3 mars 187,7 (2). Et plus tard, on le verra (n^s 1534' et s.),

pendant la grande guerre de 1914-1919, elle a reçu de graves atteintes.

1531*. — Là déclaration de Paris de 1856, si elle a obtenu l'adhésion

de la plupart des Etats, n'a pas, on le sait (n** 1527'), été acceptée

par tous les Etats. Ce fait amène des difficultés. — On peut se deman-
der quelle est la situation d'un belligérant à l'égard d'un adversaire

non adhérent ou de neutres non adhérents. Ex. : en 1860, guerre entre

la France et la Chine, la Chine n'avait pas adhéré ; en 1870, guerre ^
entre la France et la Prusse, et, en 1877, guerre entre la Russie et la ^
Turquie, les belligérants avaient adhéré mais il y avait des neutres

non adhérents ; en 1894, guerre entre la Chine et le Japon, la Chine

(1) V. Gcssncr, Le droit des neutres sur mer, pp. 275 et s.

(2) Hauteleuillc, Questions de droit maritime, pp. 170-203. — Gcssiier, /.

droit des neutres sur mer, pp. 62 et s.
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n'avait pas adhéré. — Dans cette situation, que devient la 2® règle

de la déclaration : lé pavillon neutre couvre la marchandise ennemie ? —
1«' cas : Un belligérant signataire de la déclaration est en rapport avec un
neutre qui a signé également cette déclaration, mais à bord du navire

du neutre sont des marchandises appartenant à un belligérant non adhé-

rent. En ce cas, on admet que la propriété de l'ennemi même non
signataire doit être respectée sur le navire neutre : en effet, la règle

a été établie moins dans l'intérêt de l'ennemi propriétaire des marchan-

dises que dans celui du neutre ; on a voulu sauvegarder le commerce
des neutres ; le droit du neutre doit donc prévaloir. L'article 22,

aUnéa 3, du traité d'amitié et de commerce du 24 mars 190S entre

le Honduras et le Mexique déclare toutefois que « les deux parties

contractantes s'obligent respectivement à observer les règles 2, 3

et 4 de la déclaration de Paris de 1856, sous la seule réserve que
lorsque l'une d'elles sera en guerre avec une tierce puissance, elle

respectera la marchandise de l'ennemi sous pavillon neutre, unique-

ment dans le cas où cette puissance aurait adopté le même iprincipe

du droit international public en ce qui concerne celle-ci »> (1).— 2" cas :

Un belligérant signataire de la déclaration est en rapport avec un neutre

qui n'a pas signé cette déclaration, mais à bord du navire du neutre

sont des marchandises appartenant à un belligérant adhérent. D'après

la rigueur des principes, si l'on part de l'idée que la règle de la décla-

ration de Paris a été édictée dans l'intérêt des neutres, il faudrait dire

que, dans le cas que nous supposons, le neutre n'étant pas signataire,

les marchandises peuvent être confisquées. Cependant, en fait, telle

n'est pas la solution qui a été admise : en 1860, en 1870, en 1877, les

_belligérants ont prescrit à leur marine de pratiquer la règle : Je pavillon

)uvre la marchandise, même au profit d'Etats n'ayant pas accédé

^la déclaration de Paris. — Que décider, pour la 3*^ règle de la décla-

{ition : la marchandise neutre est libra sous pavillon ennemi ? — Les

jnataires de la déclaration doivent reconnaître la liberté des mar-

landises appartenant à des neutres même dissidents. Cette 3® règle

t, en effet, sans discussion possible, conforme aux principes de la

ison : le neutre ne commet pas un acte hostile en chargeant sa pro-

iété sur un navire ennemi, il a dès lors droit à ce que cette propriété

!>it respectée.

1531 ^ — La disposition de la déclaration de Paris exemptant de

àpture la marchandise neutre « sous pavillon ennemi » vise-t-elle

situation de cette marchandise sur les navires publics, c'est-à-dire

ir les navires de l'Etat ennemi, aussi bien que sur les navires privés,

jpartenant à des particuliers ennemis ? On pourrait répondre affir-

lativenient en invoquant la généralité du texte.

Une question analogue se pose au sujet de l'autre règle de la décla-

(1) G.-F. de Mariens, Nouveau recueil général de traités, 3" série, t, VIII,
, 408. - DescainiJs et Renault, Recueil des traités du XX^ siècle, 1908.

bi
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ration du 16 avril 1856 relative à l'inviolabilité de la « marchandise

ennemie » à bord des navires neutres : s'agit-il seulement de la mar-
chandise privée ennemie ; l'inviolabilité ne s'applique-t-elle pas aussi

à la marchandise publique, appartenant à l'Etat ennemi ? (1) Plu-

sieurs systèmes peuvent être soutenus. — On peut d'abord prétendre

que la propriété publique n'est pas, comme la propriété privée,

couverte par la déclaration de Paris, qu'elle est sujette à capture

à bord d'un navire neutre. Trois arguments en ce sens : 1° la guerre

est une relation d'Etat à Etat qui doit atteindre tout ce qui appartient

à l'Etat ;
2° le droit commun de la guerre maritime autorise la confis-

cation de la propriété ennemie : à défaut d'une exception expressément

indiquée, la propriété de l'Etat ennemi sous pavillon neutre doit

donc être confisquée tout comme la propriété privée ennemie sous

pavillon ennemi ;
3" la règle d'humanité qui a fait imposer le respect

de la propriété privée ennemie sur navire neutre n'a nullement sa

raison d'être en ce qui concerne la propriété de l'Etat ennemi, collec-

tivité sociale. (2) — Il est possible de soutenir, dans une autre opi-

nion (.3), que la propriété publique doit être déclarée inviolable

comme la propriété privée, en argumentant de la lettre de la décla-

ration de 1856, qui ne fait aucune distinction entre les marchandises

publiques et privées, et de son esprit, qui a été de sauvegarder l'intérêt

des neutres, en empêchant le plus possible tout trouble à leur com-
merce (4). — Des auteurs se sont prononcés en faveur de l'un ou de

l'autre système, — Entre ces deux théories, le choix ne laisse pas

d'être délicat. La première est peut-être préférable.

(1) La difliculté s'est piésentée pendant la guerr: Italo-turquc de 1911-1912^

Le 20 mai 1912, la commission des prises iiallenre, dans i'alfaiie du navire

anglais Shefiield a décidé que la piopii(îtû publique est, comme les maichandises
de contrebande, sujette à capture à boid d'un navire neutre. — V. le texte
de cette décision : Atti délia régla commissione délie prede, t. I, p. 239. — V. dans
le même sens une autie décision du 20 mal 1912 dans l'affaire Newa (Atti, t. I.

p. 12G).

(2) V. R. L, 1912, p. 295 ; F, de Martens, Traité de droit international, édit.

Léo, t. III, p. 355 ; Rivier, Principes du droit des gens, t. II, p. 429. — Comp.
encore Anziiotti (R. I., 1912, p. 299), qui, tout en déclarant l'article 2 de la

déclaigtion de Paiis inapplicable à la propriété de l'Etat ennemi, admet, par
analogie avec les règles générales du dioit de la guerre en vigueur sui terre, la

confiscation de la seule propiiété mobilière de l'Etat ennemi de nature ù servir

aux opérations de la guerre, — Comp. Paul Fauchille, Rapport à l'Institut de
droit international, Annuaire de l'Institut, t. XXVI, p. 66, note 1.

(3) V. Diena, / tribunali délie prede belliche e il loro auuenire, p. 112 ; Oppen-
helm, International laiv,, 2" édii., t. U, p. 220, note 2 et p. 385, note 3. — Comp.
Coquet, R, D, 1. P., t. XXI, p. 285,

(4) Sur le régime de la piopriété publique, navires et chaigemeuts, enHeraps
de gueire maritime, dans les rapports des belligérants et dans ceux des belli-

gérants et des neutres, V., outic ce qui a été dit anpra, et n° 1895**, les

lapports et projets de lègleimut de ?.I. Paul Fauchille pour l'élaboiation d'un
Manuel des lois de la guerre maiitimc, Animaire de l'Institui de droit interna-

tional, t. XXV, XXVI, XXVIL V. aussi Coquet, R. D. I. P., t. XXI, p. 276.
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1631'. — L'immunité de la propriété neutre à bord d'un navire

ennemi disparaît-elle lorsque la marchandise neutre se trouve sur un
navire armét de l'ennemi ? Partant de l'idée que l'armement d'un

navire de commerce indique chez ce navire une intention hostile,

la détermination de résister à la visite, les cours de prises britanniques

ont décidé, antérieurement à la déclaration de Paris, que, dans ce

cas, la propriété neutre pouvait être confisquée (affaire Fanny, 1814) ;

les cours des Etats-Unis ont, à la même époque, soutenu l'opinion

contraire, estimant qu'un propriétaire neutre peut légitimement

charger ses marchandises sur un navire belligérant armé et que les

marchandises ne perdent pas leur caractère neutre par suite de l'arme-

ment ou de la résistance du navire tant que le neutre n'a pas lui-même

pris une part directe à un acte hostile (affaires Néréide, 1815, et

Atalanta, 1808) (1). Cette dernière solution doit être préférée, dès lors

qu'on admet — et telle fut en 1914 l'opinion de l'Angleterre elle-

même — que le bâtiment de commerce armé ne devient pas un
navire de guerre ou un navire assimilé à un navire de guerre, mais

reste un navire de commerce (no 1313^).

1631 ^ — Les navires de commerce susceptibles d'être transformés

en bâtiments de guerre demeurant des bâtiments de commerce tant

que leur transformation n'a pas été opérée, il faut dire que les mar-

chandises neutres se trouvant à leur bord jouissent de l'immunité

édictée par la déclaration de Paris aussi longtemps que les bâtiments

^ne sont pas devenus des navires de guerre.

1531*. — Ce qui, aux termes de l'article 2 de la déclaration, e^t

)ustrait à capture sous pavillon ennemi, c'est la « marchandise »

leutre. Ce terme ne peut évidemment s'entendre que des choses qui

Bonstituent la cargaison du navire. La déclaration de Paris, en tant

l'elle couvre la marchandise neutre, ne saurait donc s'appliquer

un objet, tel qu'un appareil de signalisation, qui appartient à un
leutre mais qui a été placé à bord du navire ennemi à titre de location :

Bt objet, fixé au navire, en fait en réalité partie (2).

SECTION IV. — Restrictions apportées à la liberté commerciale
des neutres

1532. — Même sous l'empire de la déclaration de Paris cKi 16 avril

1856, la liberté du commerce des neutres avec les belligérants, soit

I

(1) V. Cobbett, op. cit., t. H, p. 389. — Pearce Hlgglns, War and tfie privale

ciliien, pp. 150, 151.

(2) C'est notamment ce qui fut jugé, pendant la guerre de 1914-1919, par la

Haute-Cour de justice britannique dans l'affaire du navire allemand Schlesien

(Paul Fauchille et Jules Basdevant, Jurisprudence britannique en matière de

prises inarilinies, t. I, p. 68).
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trafic direct, soit industrie de transport, est-elle une liberté absolue ?

N'est-elle pas soumise à certaines festrictions ?

Dans le droit international, deux restrictions sont admises, qui

résultent d'ailleurs de la déclaration de Paris elle-même (règles 2,

3 et 4) : elles sont relatives au transport de la contrebande de guerre

et au cas de blocus des ports d'un belligérant par les escadres de son

adversaire. — Ces deux restrictions fort importantes, sources de

graves difficultés, exigent une étude spéciale, suffisamment étendue.

Elles font l'objet de chapitres séparés (V. infra, n»" 1535 et s., 1589

et s.).

1533. — La pratique internationale a connu antérieurement

d'autres restrictions encore, violemment imposées aux neutres par

les belligérants, restrictions qu'il faut indiquer au moins succinctement.

1» En temps de paix, la plupart des Etats n'admettent pas que le

cabotage puisse être pratiqué, sur leurs côtes, entre leurs divers ports

de commerce par des navires étrangers (n" 518). — Les neutres

peuvent-ils se livrer à ce genre de trafic en temps de guerre, faire le

cabotage entre les ports d'un Etat belligérant ? Son exercice n'est-il

qu'nne nouvelle forme de leur liberté de faire le conmierce, ou cons-

titue-t-il une violation des devoirs de neutralité ? — Le sens comnmn
répond, avec Hautefeuille, que si un Etat a le droit de prohiber un

trafic quelconque dans les limites de sa juridiction, il a également

le droit corrélatif d'autoriser tout trafic qu'il juge convenable. En
pratiquant le cabotage, sans autorisation, le neutre violerait une loi

particulière, mais non une loi internationale. — L'autre belligérant

ne peut lui interdire un commerce, qu'il ne saurait légalement auto-

riser. Si donc l'un des belligérants donne aux neutres, pour la durée

d'une guerre, l'autorisation de faire le cabotage entre ses différents

ports, les navires neutres, qui profitent de cette autorisation, ne violent

pas la neutralité et ne peuvent être capturés, sous le prétexte qu'ils

se livrent à un commerce interdit.

Jadis, les Etats, désireux de ruiner la marine des neutres, ont tour

à tour soulevé la prétention de leur interdire le cabotage entre les

ports de l'adversaire. — Au xviii° siècle, plusieurs traités ont reconni

aux neutres le droit de faire le cabotage entre les ports d'unbelligé^

rant ; d'autres traités le leur ont refusé. — La déclaration de neutra-j

lité de 1780 le leur reconnaît formellement.

La jurisprudence anglaise dénie aux neutres cette faculté, par 11

motif que le cabotage peut facilement servir de couverture à un coui^

merce de contrebande (1). — A l'égard des marchandises qui sonf

chargées dans un port ennemi pour être transportées dans un autre"

port ennemi, elle admet une présomption de juris et de jure qu'elles

doivent être considérées comme ennemies. — Les cours anglaises

(l) V. jugements de prises de sir William Scott, Robinson, t. I, p. 297 ; l. II,

pp. 198, 200, 293.
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I
prononcent la confiscation de la cargaison, non celle du navire qui

perd le fret acquis. — Elles n'admettent le cabotage le long des côtes

de l'ennemi que si les marchandises qui font l'objet de ce trafic sont

la propriété des neutres. — Phillimore partage cette opinion.

Mais cette jurisprudence, déjà rationnellement inacceptable avant
1^56, pourrait-elle être maintenue de nos jours, en présence de la

déclaration du 16 avril 1856 (1) ?

1534. — 2" Dans les siècles antérieurs au xix®, le commerce avec les

colonies d'outre-mer était exclusivement réservé à la métropole et

aux navires nationaux. Système célèbre dans l'histoire. — Une guerre

survenant, les belligérants, mis dans l'impossibilité de continuer,

sauf risque de confiscation ou de destruction, leur trafic colonial,

pouvaient-ils autoriser tous ou quelques-uns des peuples neutres

à faire un commerce et une navigation jusque-là réservés à leurs

propres sujets ? Les autres belligérants pouvaient-ils interdire aux
neutres de se livrer à semblable commerce ?

Le gouvernernent anglais l'a essayé à plusieurs reprises. — La
première, l'Angleterre voulut défendre à des neutres le commerce
avec les colonies françaises, que la France leur avait ouvert dans la

guerre de 1755. — Les vaisseaux de guerre et les corsaires anglais

rendaient impossible toute relation de la France avec ses colonies.—
La France permit aux Pays-Bas, à l'exclusion de toute autre nation

neutre, de se charger des transports, que ses propres navires ne pou-

vaient plus opérer. Pour user de ce privilège, les vaisseaux hollandais

tlevaient être munis de lettres .spéciales d'autorisation. — Les Anglais

capturèrent, tant qu'ils le purent, les vaisseaux munis de ces autori-

sations, et les tribunaux de prises les condamnèrent ainsi que leurs

cargaisons.

A l'appui de cette pratique, la Grande-Bretagne inventa la règle

célèbre, connue sous la dénomination de Règle des commerces nouveaux

ou Règle de 1756, Rule of the War of 1756. La Grande-Bretagne pré-

tendait que la guerre ne saurait rendre possible pour les neutres un
commerce qui leur était interdit en temps de paix. Elle soutenait

que les neutres, en acceptant de l'ennemi des licences pour trafiquer

avec les colonies de ce belligérant, devenaient eux-mêmes des ennemis

par adoption. — Cette règle de 1756 ne fut pas appliquée par l'Angle-

terre pendant la guerre de l'indépendance d'Amérique. Mais elle

en fit un des piliers de son droit maritime, pendant les guerres de la

Révolution française et de l'Empire : en 1793, elle voulut même lui

donner une extension plus grande, cherchant à comprendre dans la

prohibition du commerce entre la métropole et ses colonies, non
seulement les articles ennemis, mais aussi les marchandises neutres,

et attaquant non seulement le commerce colonial chez un ennemi

(1) Calvo, op. cil., t. IV, § 2699.— Phillimore, op. cit., t. III, p. 309.— Gessner,

Le droit des neutres, pp. 283 et s. — Perds, Manuel, § 43.
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qui avait été ouvert pour la seule durée de la guerre aux navigateurs

d'un Etat neutre au moyen de licences» mais encore celui ouvert à

tous les Etats neutres par un simple décret.

Cette prétention est purement arbitraire : se livrer à Urt commerce
inoffensif qu'un des belligérHnts permet n'est pas un manque d'impartia-

lité et c'est tout aussi peu une immixtion dans les hostilités (1). C'est ce

commerce des colonies qui a donné naissance à la théorie du voyage

continu ou de la continuité du voyage (n°8 1566 et ». et 1649 et 8.).

Pour se soustraire à la règle de 1756, les neutres s'avisèrent* en effet

d'un détour. Comme le commerce des neutres avec l'Etat belligérant

ou avec ses colonies restait toujours permis, ils imaginèrent de couper

en deux le voyage entre la métropole et ses possessions : au Heu de

transporter directement les marchandises aux colonies ou à l'Etat

dont celles-ci dépendaient, ils les expédiaient d'abord dans un port

neutre où ils payaient les droits, et ils se rendaient ensuite avec elles

du {iays neutre aux colonies, ou vice versa. Afin de déjouer cette

combinaison, sir "William Scott (lord Stovell) déclara qu'on ne devait

tenir aucun compte de la division du voyage en deux parties^ que le

second voyage était en réalité la continuation du premier et que^

l'opération étant ainsi considérée comme unique, les navires neutres

avaient un caractère hostile et pouvaient être saisis, au moins pendant
la durée du second voyage : estimant que les articles doivent être

pris en flagrant délit, in delicto, il tint toujours l'aventure pour inoffen-

sive pendant le voyage vers le port neutre et ne la condamna jamais

que dans le trajet vers le port ennemi (Vi affaires Immanuel, 1799
;

William, 1806 ; Maria ; Thomyris ; etc.) (2).

Aujourd'hui la question des commerces nouveaux rentre dans le

domaine de l'histoire, car aucun Etat n'interdit plus le commerce
des sujets étrangers avec ses colonies.

La règle de 1756 a été déclarée contraire aux principes internatio-

naux par tous les publicistes modernes de quelque autorité en Alle-

magne et en France, par Bluntschli, Gessner, Geffcken, Kaltenborn,

Perels, de Boeck, Hautefeuille, Ortolan, par Calvo, par Wheaton, etc.

L'adhésion de l'Angleterre à la déclaration du 16 avril 1856, faisant

libre la marchandise ennemie sous le pavillon neutre, rendra bien

difficile, sinon impossible, à la Grande-Bretagne le retour à la règle

de 1756.

(1) Geffpkëti sur Hefftéi', op. 6lt., § 168, hôte 3.

(2) V. Gbbbett, 0/3. cit.-, t. H, pp. 460-469. — Gèssher, dp. cil., Pp. 283 et s. —
Kleen, Lors él usages de la neutralité^ t. II, pp. 121 et Si -^ Oppenhelrn, op, citu

2« édit., t. 11^ pp. 353, note et 499, note. — Rémy, Théorie de la continuité du
voyage, pp. 27 et s.
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SECTION V. — Conventions de la Haye du 18 octobre 1907 et déolaration

de Londres du 26 février i9oÔ. — La pratique contemporaine :

la guerre de 19i4

1584'. — La déclaration de Paris du 16 avril 1856, en proclamant

l'inviolabilité des marchandises neutfes sous pavillon ennemi et des

marchandises ennemies soUs pavillon neutre, à l'exception des cas de

contrebande de guerre et de blocus, assurait au commerce pacifique

In protection lH pUis grande qu'il pût espérer en cas de guerre. Elle

répondait & Cet égard de la manière la plus parfaite aux nécessités

de la vie internationale, qui impliquait alors l'existence d'un commerce
étendu entre les peuples.

L'interdépendance économique des nations ne fit qUe s'accentuer

depuis 1856. Il importait dès lors de plus en plus à l'intérêt général

que la guerre apportât le moins de gêne possible au commerce inter-

national de nature pacifique. Aussi les règles de la déclaration dé

Paris dcmeurèrertt-elles à l'abri de toutes modifications convention-

nelles de la part des Etats. Ces règles sont restées aux premières années

du XX» siècle le droit international positif qu'elles avaient été au milieu

du siècle précédent.

1534 'i — Mais, si les Etats ne songèrent pas à y substituer d'autres

principes, ils estimèrent qu'elles pouvaient recevoir certaines amélio-

rations. Le» règles de 1866 étaient sur plusieurs points imprécises : il

fallait introduire la certitude et la fixité là où régnaient le doute

et les variations. D'autre part* les progrès de la science dans l'art

de détruire avaient donné naissance à des moyens de guerre nouveaux,

donune les mines et les torpilles, propres ft gêner la hberté commerciale

dés neutres : il convenait d'en réglementer l'usage pour rendre celui-ci

moins nuisible.

1584\ — Ge fut au début du xx* siècle^ à la suite des incidents de

la guerre de 1899 entre la Grande-Bretagne et le» Républiques afri-

caines et de celle de 1904 entré la Russie et le Japon, que ce double pro-

blème s'imposa à l'attention des Etats. — A la seconde conférence de

la PaiïC, qui sb réunit à la Haye en 1907, une convention fut élaborée

sur les droits et les devoirs des puissances neutres en cas de guerre ma-

ritime. Mais cette Convention ne traita pas d'une manière spéciale du

commerce des neutres : déclarant, dans Son préambule, » ne porter

aucune atteinte aux stipulations des traités généraux existants », elle

laissa à cet égard toute leUr force aux règles de la déclaration de Paris.

La conférence chercha toutefois à en mieux déterminer la portée. Elle

mit en effet en discussion les deux limitfftions que la déclaration

de 1856 avait apportées à la Ubérté commerciale des neutres, c'est-

a-ilire la question de la contrebande de guerre et celle du blocUS.

Malheureusement l'accord ne put se faire au sujet de ces deux ques-
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tions, et l'assemblée se sépara sans prendre à leur égard aucune déci-

sion. Elle fut plus heureuse à d'autres points de vue qui, indirectement,

touchaient encore au commerce des neutres. Des conventions sor-

tirent de ses délibérations qui garantirent la sécurité du commerce
international contre les surprises de la guerre, en protégeant les opé-

rations engagées de bonne foi et en cours d'exécution avant le début

des hostilités (convention VI), en soumettant à des règles précises

la transformation des navires de commerce ennemis en bâtiments de

guerre (convention VII), en proclamant l'inviolabilité de la corres-

pondance postale (convention XI), en libérant les équipages neutres

des navires marchands ennemis capturés (convention XI), en n'auto-

risant l'Msage des torpilles que si elles doivent devenir inoffensives

après aveir manqué leur but, et l'emploi des mines que si leur empla-

cement est indiqué et si ellos doivont .lov^nir rapidement inoffensives

(convention VIII).

1534\ — La liberté commerciale des neutres ne fut vraiment régle-

mentée que par la déclaration navale de Londres du 26 février 1909. —
La déclaration de Paris avait affranchi les cargaisons ennemies sous

pavillon neutre et les cargaisons neutres sous pavillon ennemi, mais

comme elle n'avait pas défini le pavillon et les cargaisons neutres,

l'affranchissement en bien des cas demeurait douteux et risquait de

devenir illusoire ; la déclaration de Londres apporta ici certaines

précisions (art. 57 et suiv.). — La déclaration de 1856 avait laissé

incertaines la notion de la contrebande de guerre et celle du blocus :

celle de 1909, tout en conservant aux belligérants le droit d'indiquer

eux-mêmes les objets dont ils voulaient interdire le commerce, dressa

des listes des objets qui devaient, pouvaient ou ne pouvaient pas

constituer de la contrebande de guerre et elle détermina avec certitude

les conditions dans lesquelles la saisie de celle-ci était possible

(art. 22 et s.) ; en ce qui concerne le blocus, elle le soumit à des règles

qui rendaient plus difficiles son établissement et son maintien et

limitaient sensiblement ses effets (art. 1^' et s.). Elle assura enfin au

commerce des neutres une protection précieuse contre l'arbitraire des

belligérants en déterminant les règles de l'assistance hostile (art. 45

et s.), wi exemptant de la visite les navires neutres sous convoi

(art. 61 et 62), en imposant certaines restrictions à la destruction des

prises neutres (art. 48 et s.).

1534^ — A la conférence navale de Londres de 1908-1909, l'Alle-

magne proposa de considérer comme navires de commerce ennemis

les navires neutres faisant actuellement et avec l'autorisation du

gouvernement ennemi un trajet auquel ils n'ont été autorisés qu'après

l'ouverture des hostilités ou dans les deux mois qui l'ont précédée,

par exemple ceux admis par un gouvernement ennemi à une navigation

réservée en temps de paix à la marine nationale de ce gouvernement :

il y avait là, d'après elle, une assistance donnée à l'un des belligérants.

Mais cette proposition, qui consacrait la règle de 1756 relative à
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Pinterdiction des commerces •nouveaux, se heurta à une opinion

liamétralement contraire de plusieurs Etats. La France, notamment,

Était directement intéressée dans la question ; car, d'après sa législa-

ion, le cabotage (décret du 21 septembre 1793, art. 4) et l'intercourse

sntre la métropole et l'Algérie ou la Corse (loi du 2 avril 1 889 ; loi

lu 22 juillet 1909) sont réservés au pavillon national. Pour ne pas

iccentuer le désaccord, la conférence décida de laisser la question

absolument entière. Après avoir déclaré dans son premier alinéa

fque « le caractère neutre ou ennemi du navire est déterminé par le

)avillon qu'il a le droit de porter », l'article 57 dit, en effet, dans son

second paragraphe : « Le cas où le navire neutre se livre à une naviga-

tion réservée en temps de paix reste hors de cause et n'est nullement

visé par cette règle ». On ne devra donc pas nécessairement considérer

comme neutre, par cela seul qu'il porte le pavillon neutre et a droit

de le porter, le navire neutre qui se livre à un commerce réservé ;

c'est le tribunal national des prises et, sur recours, la cour internatio-

nale des prises qui tranchera la question.

1534'^. — Telles sont les importantes dispositions, complémentaires

de la déclaration de Paris du 16 avril 1856, que le siècle nouveau

introduisit dans le droit international maritime en ce qui concerne

le commerce neutre. Mais les règles nouvelles, inscrites dans des textes

solennels, reçurent-elles dans la pratique l'accueil favorable qu'on

espérait ? N'ont-elles pas en définitive constitué simplement des

améliorations théoriques ? On ne dut pas attendre longtemps avant

que fut mise à l'épreuve leur valeur effective. En 'effet, cinq années

après la déclaration de Londres, en 1914, une grande guerre était

déchaînée sur le monde par l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, au

cours de laquelle l'occasion se présenta fréquemment pour les belli-

gérants de faire connaître leur attitude vis-à-vis de la navigation des

neutres. L'expérience a malheureusement montré que la pratique

internationale, bien loin d'accuser un progrès, témoigna d'une sérieuse

régression. Non seulement les règles nouvelles, dont on pouvait à la

rigueur contester l'application, puisque les conventions de la Haye
n'avaient pas été acceptées par tous les belligérants et que la décla-

ration de Londres n'avait été ratifiée par aucun d'eux, furent violées,

mais les anciennes, qu'on pouvait croire définitivement acquises, —
celles de la déclaration de Paris, — furent également méconnues.

1534'. — Ce furent l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie qui, dès le

début des hostilités, donnèrent le signal de la régression. Dans les

premiers jours d'août 1914, sans aviser préalablement les gouverne-

ments, elles jetaient à profusion et au hasard dans toute la mer du
Nord et dans la mer Adriatique des mines flottantes ne présentant

aucune des garanties prévues par la convention VIII de la Haye :

de la sorte, les navires ennemis avec leurs cargaisons neutres et les

navires neutres avec marchandises ennemies ou neutres furent, en

violation de la déclaration du 16 avril 1856, exposés à la destruction,
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en même temps qu'étaient voués à la mort leurs équipages et leurs

passagers. La France et la Grande-Bretagne ne pouvaieht laisser

sans réponse les mesures prises ainsi par l'Allemagne et par l'Autriche-

Hongrle. Elles attendiréht cependant jusqu'au mois d'octobre pour
placer à leur tour, par vole de représailles, des mines en haute mer,

et alors, à la différence de leurs ennemis, elles eurettt soin d'utiliser

seulement des mines conformes aux stipulations de la Haye et d'in-

diquer aux puissances étrangères les régions où elles les avaient

mouillées. — Mais l'usage des mines ne fut pas le seul moyen qu'em-
ployèrent les Empires centraux pour empêcher le commercé des

neutres avec leurs adversaires : la maîtrise que ces derniers exerçaient

sur la mer ne permettant pas aux croiseurs germaniques d'exercer

vis-à-vis des navires de commerce ennemis ou neutres la surveillance

que le droit des gens autorisait, ce fut à des navires sous-marins,

capables d'échapper à l'action des flottes adverses, qu'ils recoururent

pour isoler commercialement les Alliés ; mais des sous-marins ne

pouvaient que difficilement, et en tout cas dans des conditions dan-

gereuses pour eux, procéder ft l'exercice du droit de visite : ils se mirent

dès lors à détruire indistiftctement, sans les avertir et sans chercher

â sauver ceux qui les montaient, tous les naVires neutres ou ennemis
qu'ils rencontraient. C'est le 28 octobre 1914, en torpillant le vapeur
français Amiral- Oantheaume, que l'Allemagne usa pour la première

fols de son nouveau procédé ; elle ne tarda pas à en généraUsër l'appli-

eatlon : le 4 février 1915, puis le 31 janvier 1917, elle proclama « tones

de guerre » d'imhîenses portions de mer et déclara qUe dans ces zones

elle détruirait par des sous-marins tous les navires de commerce, neutres

ou ennemis, qui y pénétreraient. De pareilles mesures avaient encore

poui* résultat de considérer comme inexistantes, non seulement la règle

qui assure l'inviolabilité des navires neutres porteurs dé dargaisons

neutres, mais aussi les stipulations de la déclaration de Paris qui

imposent le respect des marchandises neutres à bord des navires

ennemis et celui des riiarehandises ennemies à bord des navires

neutres. — A l'acte de barbarie que cofastituait l'ordonnance alle-

mande du 4 février 1915, l'Angleterre et la France répondirent les

11 et 13 mars suivants par des représailles. Elles annoncèrent qu'afin

d'isoler l'Allemagne leurs navires de guerre arrêteraient à bord des

bâtiments neutres, pour être séquestrées ou vendues, toutes marchan-
dises appartenant â des sujets de 4'Empirë d'Allemagne, et à bord des

mêmes bâtiments, sous peine de renvoi au point de départ, de vente

ou de réquisition, toutes marchandises heutres ayant pour lieu de

provenance ou de destination l'Allemagne ou des territoires occupés

par ses forces armées. C'était porter atteinte tout à la fois à la liberté

commerciale dëS neutres sous leui- propre pavillon et à la seconde règle

de la déclaration de Paris qui déclare insaisissable sous pavillon

neutre la marchandise ennemie à l'exception de la contrebande de

guerre (c»inpi décision du Cëtlséil des prises français du 4 mars 1920,
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âff. Almazora)i La France et la Grande-Bretagne appliquèrent d'ail-

leurs le système du voyage continu (no» 1588^' et s.) en ce qui concerne

les marchandises de propriété ou de destination ennemie. C'est ce

qui ressort de l'article 3 de l'ordre en conseil anglais du 11 mars 1915
et de l'article 3 du décret français du 13 du même mois ; un ordre en

conseil du 16 lévrier 1917 précisa encore en déclarant : « L Tout navire

rencontré en mer naviguant vers un port neutre ou venant de tout

port neutre présentant des facilités d'accès dans un territoire ennemi,

sans toucher à un port dans le territoire britannique ou allié, sera,

à moins de preuve contraire, supposé transporter des marchandises

à destination ou d'origine ennemie, et sera amené dans un port pour

y être examiné et au besoin traduit devant une cour de prises. —
IL Tout navire transportant des marchandises à destination de l'en-

nemi ou d'origine ennemie sera susceptible de capture et de condam-
nation relativement au transport de ces marchandises : toutefois

si un navire touche dans un port britannique ou allié désigné pour
l'examen de sa cargaison, il ne sera pas prononcé une sentence de
condamnation pour le seul fait du transport de marchandises à desti-

nation de l'ennemi ou d'origine ennemie, et il ne sera soulevé aucune
présomption ainsi qu'il est étabU à l'article L — IlL Les marchan-
dises qui sont trouvées, lors de l'examen d'un navire^ être d'origine

ennemie ou à destination de l'ennemi seront susceptibles de condam-
nation » (Gomp. ordre en conseil du 10 janvier 1917). Les autres pays
associés à l'Entente n'agirent pas d'ailleurs différemment. Ainsi le

Portugal déclara, par un décret du 14 août 1916, art. 6, que « les

marchandises qui ne sont pas considérées comme de la contrebande
de guerre, et qui appartiennent actuellement à l'ennemi ou à ses alliés,

peuvent être saisies d. bord de bâtiments neutres pour n'importe quelle

destination, afin d'être Soumises au régime établi par le décret du
20 avril 1 916 et selon les lois en vigueur ». — Mais les Alliés firent encore

autre chose. Comme réplique aux violations des lois de la guerre»

sur terre ou sur mer^ commises par l'Allemagne, les puissances de
l'Entente, par des déclarations successives, dont la première remontait
hU 20 août 1914, étendirent ù l'extrême les listes des objets de con-

trebande de guerre» renforcèrent de jour en jour davantage les

présomptions de destination hostile des marchandises de contre-

bande^ appliquèrent d'une manière extensive le système du voyage
continu, enfin effacèrent toute distinction entre la contrebande
absolue et la contrebande relative (no« 1588-' et s.). De la sorte, par
le moyen de la contrebande de guerre» les Empires centraux furent

presque entièrement empêchés de recevoir du dehors les produits
qui leur étaient nécessaires. Ces Empires, de leur côU', ne se firent pas
fautes d'ailleurs; de répondre à l'extension ennemie de la contrebande
de guerre par une extension semblable.

1584". — Les belligérants ont encore) à d'autres points de vue,
apporté des limitations nouvelles à la navigation des pays étrangers
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à la guerre. — Du côté des puissances centrales, on admit d'abord

qu'un navire neutre sera considéré comme ayant un caractère ennemi

s'il est engagé dans un voyage qui ne lui a été permis que depuis l'ou-

verture des hostilités ou dans un délai de deux mois auparavant.

C'était le rétablissement de la règle de 1756, que l'Allemagne avait

jadis proposé d'introduire dans la déclaration de Londres (n" 1534').

Telle fut la disposition qui forme l'article 16 a de l'ordonnance des

prises allemande de 1909-1914. Les puissances centrales décidèrent,

en outre, que dorénavant un navire neutre serait considéré, sauf

preuve contraire, comme naviguant dans l'intérêt des opérations

de guerre de l'ennemi, lorsque la majeure partie de la flotte marchande

de l'Etat dont il bat pavillon navigue au profit de l'ennemi ou lorsque

cet Etat a conclu avec un Etat ennemi un accord portant concession

de tonnage. Ainsi statua une ordonnance de l'Empire allemand du

24 avril 191 S. C'était pour les Empires centraux une façon de couvrir

leurs destructions arbitraires des navires neutres ; mais en même temps

c'était, contrairement au droit, imputer à un navire les actes d'un

autre navire et annihiler la liberté des mers. — En réponse à une sem-

blable prescription, les Alliés déclarèrent que tout navire neutre

qui se place sous le contrôle de l'ennemi en recevant un sauf-conduit

ennemi non reconnu par les Alliés et en opposition avec l'exercice

de leurs droits de belligérants, doit être considéré, sauf preuve con-

traire, comme naviguant dans l'intérêt de l'Etat ennemi et que,

dès lors, perdant le bénéfice de sa neutralitr, il ne peut protéger effica-

cement de son pavillon les marchandises de propriété, provenance

ou destination ennemies formant sa cargaison, et doit être avec celle-ci

sujet à capture et à confiscation. Telles furent notamment les déci-

sions prises par un décret français du 27 août 1918 et par un décret

italien du 10 octobre 1918. Cette solution tendait à mettre obstacle

à une combinaison que les gouvernements ennemis, et spécialement

le gouvernement allemand, avaient employée afin de s'assurer chez

les neutres les transports maritimes nécessaires : en effet, sans se

soucier du droit des neutres, ils avaient prétendu effrayer ces derniers

en se réservant les services de certains navires neutres et en s'attri-

buant dans les pays neutres eux-mêmes le contrôle de leurs cargaisons

au départ et en le faisant constater par un sauf-conduit de leurs

consuls. Bien entendu, le régime ainsi institué par l'Entente ne devait

pas s'appliquer aux navires neutres destinés au ravitaillement de la

Belgique occupée ou de la Suisse et reconnus par les Alliés et qui

n'avaient reçu un sauf-conduit ennemi que pour assurer à cet effet

leur protection. — D'autres procédés furent encore employés par le

gouvernement britannique pour empêcher le commerce des neutres

avec l'Allemagne. Ainsi, il passa des arrangements avec des compagnies

de navigation neutres, aux termes desquels les navires de ces compa-

gnies étaient autorisés à se rendre à leur destination sur l'engagement

d'envoyer en Angleterre pour être jugés par la cour des prises tous



LIBERTÉ COMMERCIALE DES NEUTRES 829

objets suspects d'être du territoire ennemi et de se conformer à toutes

les règles édictées par la Grande-Bretagne en ce qui concerne le com-
merce. Il décida, d'autre part, de reluser dans ses ports le charbon

nécessaire aux navires neutres dont les propriétaires refuseraient de

se prêter aux règles établies pour interdire l'envoi de chargements en

Allemagne. Ce dernier expédient, contre lequel les neutres protes-

tèrent, fut employé aussi par les Etats-Unis, lorsqu'ils furent devenus

belligérants, mais ils s'étaient élevés contie lui quand ils étaient

encore neutres (1).

1534'. — On se trouvait ainsi, au cours de la grande guerre, revenu

aux plus mauvais jours qu'avait connus la liberté commerciale des

neutres ! Les règles qu'à la suite d'efforts répétés la diplomatie était

parvenue à poser pour concilier les justes intérêts des neutres et des

pays en guerre en mettant les premiers à l'abri des prétentions exagé-

rées des seconds avaient en quelques mois cessé d'exister : non seule-

ment les droits des belligérants avaient primé ceux des neutres, ils

les avaient à peu près complètement détruits ! (^e résultat était dû au
caractère particulier que dès le début de la guerre mondiale les Empires
centraux avaient donné à la lutte sur mer. Convaincus qu'à raison

de la supériorité navale des Alliés, ils ne pourraient triompher d'eux

sur le terrain purement militaire, ils résolurent de faire de la guerre

maritime une guerre exclusivement commerciale et économique. Avec
la spécialisation à outrance, grande règle de la vie actuelle, aucun
Etat ne peut tirer de son propre sol tout ce qui est nécessaire à son

industrie ou à la vie de ses habitants, il doit pour l'obtenir s'adresser

aux autres nations ; c'est dès lors les communications de l'ennemi

avec les neutres qu'il leur fallait atteindre, et par des moyens auxquels
les flottes actuelles ne peuvent que malaisément s'opposer : les mines
et les sous-marins leur fournissaient ces moyens ; ils en usèrent aussitôt

sans limitation. Menacés de la sorte dans leur existence matérielle,

les Alliés devaient nécessairement se défendre. Mais leurs unités

militaires, si puissantes qu'elles fussent, ne pouvaient directement

combattre utilement les procèdes de l'adversaire. Force leur fut donc
de trouver des moyens qui leur permissent de paralyser à leur tour

la vie économique de l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie. De là

les restrictions que, par voie de légitime défense, ils imposèrent au
commerce des neutres. C'étaient des actes de représailles, auxquels
répondirent bientôt d'autres actes analogues 1 Et ainsi, de repré-

sailles en représailles, et par des combinaisons diverses, la navigation
des Etats pacifiques se trouva subir successivement des atteintes de
plus en plus grandes. Les Etats de l'Entente auraient pu, comme leurs

ennemis, se servir à l'excès, et en méconnaissant les règles du droit

international, des mines et des sous-marins ; mais cet emploi leur

répugnait, car par lui ce n'étaient pas seulement les biens, c'étaient

(1) V. Gurner, Inlernalional luiv and the world ivar, 1920, t. II, § 531.
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encore les personnes mêmes des neutres qui étaient mis en péril.

En multipliant les additions sur les listes de contrebande et en sou-

mettant à la saisie et au déroutement les navires à destination de leurs

adversaires, s'ils arrêtaient le commerce des neutres, ils respectaient

du moins la vie des équipages et ftes passagers, ce que ne faisaient ni

l'Allemagne ni l'Autriche-Hongrie. La méconnaissance des droits

des neutres accomplie par eux pour se défendre des attaques illégales

portées par l'ennemi à leurs intérêts vitaux, si on la compare à ces

attaques, présentait ainsi un caractère relativement modéré et

n'était point sans excuse. En vérité, les représailles ne doivent pas

atteindre les Etats tiers. Mais on admet que ce principe souffre, dans

certains cas, des exceptions. Un Etat neutre ne peut-U pas être frappé

d'une manière indirecte ? N'est-Il pas mal venu à se plaindre des

mesures dont il subit le contre-coup, quand ces mesures sont indispen-

sables pour empêcher de véritables crimes dont les neutres sont

exposés à souffrir aussi bien que les belligérants mêmes (n" 1025') (1) ?

Or tel était ici. le cas, semble-t-il : en atteignant le commerce des

neutres afin d'interrompre la vie matérielle de l'ennemi, les Alliés

voulaient amener celui-ci à abandonner des procédés qui causaient

chez les neutres au moins autant que chez les belligérants de nom-
breuses pertes de vies humaines.

1534*°. — Les Etats neutres eussent peut-être évité une partie

des souffrances qu'ils ont dû subir s'ils avaient, à l'ouverture des

hostilités, entrepris une action vigoureuse contre les infractions com-

mises alors vis-à-vis de deux d'entre eux par l'Allemagne. En prenant

la défense de la Belgique et du Luxembourg injustement attaqués, ils

auraieiit défendu leur propre cause (2). Leur abstention à ce moment
fut pour l'Empire allemand un encouragement à persévérer dans sa

conduite contraire aux principes de justice et d'humanité. Et c'est

cette conduite qui mena aux violations qui finalement les frappèrent

tous. Chacun d'eux, sans doute, protesta dès qu'il se trouva person-

nellement touché. Ainsi firent les Etats-Unis, notamment le 26 dé-

cembre 1914, le 30 mars et le 21 octobre 1915 contre l'Angleterre et la

France, le 10 février et le 9 juin 1915 contre l'Allemagne. Ainsi encore

procédèrent les Pays-Bas, respectivement vis-à-vis des mêmes puis-

sances, le 19 mars et le 12 février 1915 (3). Mais ces protestations

isolées, que n'inspirait pas la solidarité des intérêts, étaient trop

tardives pour pouvoir être efficaces : les belligérants étaient pris dans

un engrenage d'infractions dont il leur était impossible de sortir.

(1) V, Le Fur, Des représailles en temps de guerre, 1919, p. 126. Comp. de

Visscher, Les lois de la guerre et la théorie de la nécessité, R. D. I. P., t. XXIV,
pp. 86-87.

(2) Comp. Albéric Rolin, Du droit fy la neutralité ou du droit de rester neutre,

Bulletin de la classe des lettres et des sciences morales et politiques de l'Académie

royale de Belgique, 1920, p. 187.

(3) V. Paul FauclUlle, La guerre de 1914, t. I, II et IIL



UBSRTÉ COMMERCIALE UËS NEUTHBi 831

On eut un instant l'intention au Venezuela de constituer une Ligue

des pays neutres pour la défense de la liberié du commerce et de la navi-

gation (1). L'idée demeura sans suites. C'est dès la première violation

du droit des gens, et qui avait été la plus grave, qu'il eût fallu songer
.'. l'établir. Telle est la voie qu'il faudra suivre, si l'on veut que les

jjfocédés de la guerre de 1014-1919 ne servent point de précédent

dans les guerres futures.

1534". — Le 8 février 1917, alors qu'ils avaient rompu les relations

avec l'Allemagne, mais ne lui avaient pas encore déclaré la guerre,

les Etats-Unis ont promulgué un code de la guerre maritime sous

iorme d'Instructions à leur niarine (2), dans lequel ils ont notamment
reproduit littéralement (art. 72 et 73) la 2^ et la 3« règles de la décla-

ration de Paris du 16 avril 1856, à savoir que le pavillon neutre couvre

la marchandise ennemie à l'exception de la contrebande de guerre

et que la marcliandise neutre, à l'exception de la contrebande de
guerre, n'est pas saisissable sous pavillon cimemi ; ils y ont de même
incorporé la quatrième règle relative ù l'effectivité des blocus

(art. 2S)'(.3). Ces règles se trouvent également dans les Instructions

nouvelles, d'ailleurs fort semblables aux premières, qu'ils délivrèrent

.1 leur marine en juin 1917 (4), après être devenus eux-mêmes belli'

gérants (art. 67, 68 et 27).

1634''. — Les restrictions imposées aux neutres par les belligérants

durant la guerre mondiale ont attiré spécialement en Amérique
l'attention des jurisconsultes. L'Institut américain de droit interna-

tional a, dans sa session de la Havane, du 22 au 27 janvier 1917,

élaboré un projet en 34 articles pour le règlement de la neutralité

maritime (5), qui part du point de vue que les droits des neutres

loivent être toujours respectés et passer à l'avenir avant ceux des

)elligérant8. Ce projetj^ par une réaction un peu excessive, sacrifie

in réalité les droits des belligérants à ceux des neutres. — Après

lavoir posé en règle que la neutralité n'est pas seulement un devoir

l'impartialité à l'égard des belligérants, mais est aussi un devoir de

»acigérance à l'égard de l'humanité, et que les neutres qui n'ont pu

(1) Mémorandum du ministèie des aflaiies etrangèies des Etats-Unis du
Venezuela sur les droits des pays neuties, octobre 1914, Paul Fauchllle, La
terre de 1914, t. I, p. 318.

(2) Maritime latv. Iiialructiona for nauy gooerriing maritime warfare, February
1917, 79 p., Navy Dep.

(.3) V. Stockton, The déclaration o/ Paris, A. J., 1920, p. 368.

(4) Instructions for the navy of the United States governing maritime warfare,
lune 1717, 79 p., Government printlng office. — Ces Instructions de 1917
revoient et résolvent généralcmeot dons le même sens les iiuestions qu'avaient

\éyd envisagées les Instiuttions du Sléviier 1917 eu ce qui concerne la conduite

Jie la guerre maritime, et que nous avons indiquées dans les chapitres du pié-

ent ouvrage rclallis à la matière.

(5) V. Résolutions et projets de VlnatitiU américain de droit international,

tsiion de la Havane, 1917, p. 79.
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réussir à empêcher le conflit ont l'obligation de tout mettre en œuvre
pour le terminer sans retard, il déclare qu'il faut sauvegarder et

garantir la liberté du commerce des neutres avec les belligérants

et libérer les neutres du fardeau et des charges inutiles qui pèsent sur

eux. — A cet effet, il institue une « Assemblée des neutres » où les

belligérants seront représentés, qui, sitôt une guerre déclarée, devra

se réunir à la Haye, sur l'invitation du conseil de direction de la cour

permanente instituée en cette ville, pour : 1° adopter les mesures
nécessaires au maintien de la liberté du commerce et de la navigation

neutres ; 2» déterminer la liste des objets devant être considérés

comme contrebande de guerre ;
3° veiller à l'observation des droits

et des devoirs des neutres ;
4° autoriser des mesures de coercition

contre le belligérant ou contre le neutre qui refuse de respecter les

droits et les devoirs de la neutralité. — En ce qui concerne la Uberté du
commerce en temps de guerre, le projet consacre les principes suivants :

1» Interdiction du blocus commercial des ports des belligérants et

des zones maritimes baignant leurs côtes. 2" Inviolabilité de la pro-

priété privée sur mer : les navires de commerce des belligérants et

des neutres ne peuvent être ni coulés ni confisqués ; si des navires

sont porteurs de contrebande de guerre, celle-ci peut être confisquée

ou détruite par le capteur. 3" Abolition du droit de visite : les autorités

locales de chaque pays viseront les papiers de bord des navires mar-
chands partant du pays vers un port belligérant ; les navires des

belligérants ne pourront arrêter les navires de commerce neutres

et belligérants que pour exiger l'exhibition des papiers de bord ;

ils pourront, toutefois, malgré la régularité des papiers, visiter les

navires marchands, mais alors si la visite établit que le navire ne

porte pas de contrebande, le visiteur devra lui payer une amende
;

s'il est trouvé de la contrebande, le pays qui a visé le faux-passeport

payera une indemnité ; les navires n'ayant pas de papiers visés en

due forme peuvent être visités suivant la pratique actuellement

suivie. 4*^ Les navires marchands d'un belligérant ne peuvent pas

refuser de transporter d'un port neutre à un autre port neutre des

marchandises ou des personnes appartenant à l'autre belligérant,

à l'exception des personnes dont l'âge ou la situation fait supposer

qu'elles partent pour s'enrôler au service de leur patrie. 5° Inviola-

bilité absolue de la correspondance postale, officielle ou privée, des

neutres ou des belligérants sur un navire neutre ou ennemi. — Le
projet détermine ensuite ainsi qu'il suit les droits et les devoirs des bel-

ligérants : 1° Obligation de respecter les droits souverains des puis-

sances neutres, tant dans leur territoire que dans leurs eaux. 2° Défense

de faire des ports et eaux neutres la base d'opérations navales, notam-

ment d'y installer des stations radiotélégraphiques. 3'^ Refus d'accès

aux ports, rades et eaux neutres des navires de guerre belligérants, sauf

le cas de force majeure dûment justifiée : le besoin de ravitaillement,

de combustible ou d'approvisionnement n'est pas une cause de force
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majeure ; la réparation des avaries n'est autorisée que dans la mesure
indispensable à la sécurité de la navigation, et le navire devra quitter

le territoire neutre sitôt l'avarie réparée. Il convient d'assimiler aux
navires de guerre les navires auxiliaires ordinaires ; les navires de

commerce transformés en navires de guerre ; les navires de commerce
belligérants prêtant une assistance continue ou occasionnelle aux
navires de guerre de leur pays, sans avoir été transformés en navires

auxiliaires ; les navires neutres qui prêtent une assistance continue

ou occasionnelle aux navires belligérants. 4° Droit pour les navires

de commerce belligérants de s'approvisionner de ciiarbon et de se

ravitailler dans les ports neutres, dans les conditions fixées par l'auto-

rité locale et, à défaut, comme en temps de paix : si un navire ainsi

approvisionné ou ravitaillé cède tout ou partie de ses approvisionne-

ments à un navire de guerre belligérant, aucun navire de la compagnie

à laquelle il appartient ne pourra plus à l'avenir recevoir ni combustible

ni approvisionnement dans le pays ; si, par son aménagement ou

par d'autres circonstances, un navire de commerce est soupçonné

de fournir aux navires de guerre de son pays les approvisionnements

|ont ils ont besoin, on pourra lui refuser tout approvisionnement,

il sera signalé à tous les autres pays. 5° Les navires auxiliaires des

îUigérants retransformés en navires marchands ne peuvent être

Imis dans les ports neutres qu'à certaines conditions (ne pas avoir

iolé la neutralité du pays où ils arrivent, retransformation opérée

ms les ports ou les eaux de leur propre pays ou des alliés de celui-ci,

îtransformation effective, communication des noms des navires

îtransformés, engagement de ne pas destiner à l'àyenir les navires

îtransformés au service de la flotte armée). 6" Défense, à peine de

mfiscation et d'indemnité, aux aéroplanes, dirigeables ou aéronefs

felligérants de survoler le territoire ou la mer juridictionnelle des

feutres. — Quant aux droits et aux devoirs des neutres, ils sont les

livants : 1° Distinction entre les actes d'assistance des Etals neutres

les actes de commerce des individus : les premiers seuls sont con-

raires à la neutralité. 2° Défense aux puissances neutres de faire,

lirectement ou indirectement, remise à une puissance belligérante

le vaisseaux de guerre, munitions ou matériel de guerre quelconque.

\° Obligation de faire partir dans les 24 heures ou dans le délai prescrit

)ar l'autorité locale les navires de guerre belligérants se trouvant

lans leurs eaux à l'ouVerture des hostilités. 4*^ ObUgation d'empêcher

"dans leur juridiction l'équipement ou l'armement de navires supposés

devoir servir à des opérations hostiles et de s'opposer au départ de

navires destinés à des usages de guerre. 5" Une puissance neutre

n'est pas tenue d'empêcher l'exportation ou le transit, pour le compte
des belligérants, d'armes, de munitions et en général de tout ce qui

peut être utile à une armée ou à une flotte. 6«» Obligation pour un
gouvernement neutre d'empêcher les agents des gouvernements belU-

gérants de procéder sur son territoire à l'enrôlement de leurs natio-

o3
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naux, mais droit de laisser ceux-ci partir volontairement^ même en

grand nombre et dans le même temps, à moins qu'il ne s'agisse des

nationaux belligérants qui sont également ses nationaux. 7" Assu-

jettissement aux mesures édictées par l'autorité locale de l'usage des

télégraphes ou câbles des puissances neutres. 8° Obligation pour les

puissances neutres d'empêcher dans leurs ports et eaux toute violation

de leur neutralité. 9" Obligation d'interner les navires de guerre ou

de commerce belligérants entrés illégalement dans les ports et eaux

neutres, sans que le pays internant puisse être responsable des dom-
mages soufferts par le navire interné. 10° Droit pour les Etats neutres

d'envoyer des navires-hôpitaux pour recueillir les morts, blessés

et malades belligérants en cas d'opérations navales en pleine mer :

les blessés et naufragés recueillis ne doivent pas être internés, mais

doivent être mis en liberté aussitôt que possible. — Le projet de l'Ins-

titut américain envisage enfin certaines sanctions pour l'observation

des lois de la neutralité et de la belligérance : obligation, pour les belli-

gérants, de payer aux Etats neutres dont ils ont violé les droits une

indemnité, qui est fixée par l'Assemblée des neutres ; nomination

par cette assemblée de conunissions de neutres chargées de surveiller

dans chaque pays belligérant l'observation des lois et coutumes de la

guerre ; droit pour l'Assemblée des neutres de protester, au nom de

tous les pays neutres, contre les violations des lois et usages de la

guerre.



CHAPITRE IV

CONTREBANDE DE GUERRE (1)

1535. — De temps immémorial, les souverains ont fait défense à
leurs sujets de se livrer à certaines branches de commerce avec l'en-

nemi. — Plusieurs bulles papales, plusieurs décrets des conciles

(1) V. les ouvrages ludiques en tête du livre V, p. ti35. — V. spécialement :

Adam, Le blocus maritime, la contrebande de guerre et la guerre mondiale, 1917. —
Aragon, Théorie générale de la contrebande de guerre, 1906. — Atherney-Jones,
The military effecls of attacks on commerce, Société Giotius, t. I, p. 93. —
Von Bar, Observations sur la contrebande de guerre, R. D. I., t. XXVI, p. 401. -

—

Baty, Naval warfare : laiv and license, A. J., 1916, p. 42. — Beckenkamp, Die
Kriegskontcrbande in dcr Behandlung des Instituts fur' internationales Recht
und nach der Londoner Eklârung ûber Seekriegsrecht, 1910. — Bompiu-d, Le blé,

contrebande de guerre. Revue pol. et parlein., 1899, t. XX, p. 303. — Brochet,
De la contrebande de guerre, 1900. — Brocher de la Flcchère, La contrebande de

guerre à l'Institut de droit international, R. D. I., 2'= série, t. I, p. 337. —• Brusa,

L'aflaire du Doelvtjck, R, D. I. P., t. VI, p. 157. — Cantakouzêne-Speransky,
Essai d'une définition de l'idée de contrebande de guerre (en russe). — Catellani,

La cattura del Doelwyck e la commissione dette prede, Supplemento al giornale la

Persevéranza, 23 décembie 1896. — Conluzzl, 7/ contrabando di guerra devante

el tribunale délie prede, 1906. — Cios, De la notion du transport de contrebande de

guerre et de sa répression, 1905. — Diena, Le jugement du conseil des prises

d'Italie dans Vajjaire du Doelwyck, J. I. P., t. XXIV, p. 268. — Douglas Owen,
Neutral trade in contraband of ivar, 1906. — Egerlon, Contraband of ivar, 1909. —
Eudo, A partir de quel moment peut-on opérer ta saisie des navires portant contre-

Iande
de guerre ? Revue de dtoit International japonaise, 1. V, 1906, n° 9. —

•

I C. B., Ancora délia decisione délia commissione italiana dette prede nell'affare

melwyk. — Paul Fauchille, La théorie du voyage continu en matière de contrebande

Wguerre, R. D. t. P., t. IV, p. 297. — Favraud, Contrebande de guerre, blocus,

Wûtt de visite, 1916. — Fiore, Contrabando de guerra, Revlsta gênerai de legls-

leion y jurisprudencia, 1896, t. 88, pp. 201 et 417. — Flourens, De la notion

de contrebande de guerre, 1907. — Fiançois, Sous-marin et droit des gens (en

néerlandais), 1919. — Fromageot, Les vivres considérés comme contrebande de

guerre, J. I. P., t. XXVII, p. 29. — Garner, Contraband right of search and
eontinuous voyage, A. J., 1915, p. 372. — Geffcken, Die Lieferung von Konter-

bande, 1891. — Gianquinto, Delta confisca per contrabbando da guerra, 1872. —
Hansemann, Die Lehre von der einheitlichen Reise im Rechte der Bloôkade und
Kriegskonterbande, 1910. — Harris, The Trent Affair, 1896. — De Hart, Con-
traband goods and neutrats ports, Law Quarterly Revle\V, t. XVII, p. 193,

Harlmeyer, ^Mm Recht der Kriegskonterbande, 1903. — Heinze, Die BescMag-
nahme der deutschen Postdampfer durch die England^ ^dOO. — Hémery de
Goascaradec, De l'évolution de la notion de contrebande de guerre : conférence

de la Haye du 18 octobre 1907 et conférence navale de Londres du 28 février 1909,

»1910. — Hlrchs, Kriegskonterbande und vcrbotene Transporte in Kriegszeiten,

1897. — Hold de Ferneck, Die Kriegs Konterbande, 1907. — Holland, La
eordrebande de guerre et tes neutres, J. I. P., t. XXXI, p. 335 ; Letters to ihe

Times upon ivar and neatrality, 1909, pp. 103-122. — Hornickel, Die Kriegs
koTÛerbande nach VOlkerrecht, insbesondere nach den BeschlÙssen der Londoner
Seekrtegsrechtskonferenx von 199S-1999, 1913.— Jones, Commerce ta war, pp. 253-
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(Latran III, de 1179 sous Alexandre III et Latran IV, de 1215 sous

Innocent III) interdirent tout commerce avec les Sarrasins. — Mais

la contrebande de guerre, telle que la conçoit le droit actuel, doit son

283. — Kennedy, Contraband of war, Law Quartcrly Review, 1908, p. 59. —
Kleen, De la contrebande de guerre et des transports interdits aux neutres, 1983

;

Réponse aux objections présentées contre le projet de règlement sur la contrebande

de guerre, R. D. I., t. XXVII, p. 58 ; Le droit de la contrebande de guerre, R. D.

I., t. XXV, pp. 7, 124, 239 et 389 ; Encore un mot sur te projet de réforme des

règles de la contrebande de guerre, R. D. I., t. XXVI, p. 214; Les décrets prohi-

bitifs du Japon et de la Russie en matière de contrebande de guerre, R. D. I. P.,

t. XI, p. 353. — Knight, Des Etats neutres au point de vue de la contrebande de

guerre,' 1903.' — Lawrence, La question de la contrebande de guerre : un danger
pour la paix, R. D. I. P., t. XII, p. 50. — Lehmann, Die Zufuhr oon Kriegskon-

terbandewaren nacti kriegfUhrenden Làndern seitens Neutraler, 1877. — Lenoir,

L'évolution de la notion de contrebande de guerre depuis le XVI I« siècle jusqu'à

nos jours, 1917. — Lindeman, Die jcindliche Bestiininung der Kriegs-Konter-

bande, 1917. — Lupatelli, Del contrabbanda e délia sua nalura giuridica, Aichivio

giuridico, 1890, p. 337. — îvlanceaux, De la contrebande de guerre, 1899. —
Marquardsen, Der Trentfall. Zur Lehre von der Kriegskonterbande und dem
Transportdienst der Neutralen, 1862. — De Montmorency, The principles under-

lying the doctrine of contraband and blockade. Société Grotius, t. II, p. 21. —
Moore, La contrebande de guerre, R. D. I., 2® série, t. XIV, p. 221. — Moseley,

What is contraband of war and ivhat is not, 1861. — Palomèque, Un pseudo-caso

de contrabbando. — Payn, State interférence in contraband trade and blockade run-

ning, Law Magasine and Review, t. XXIV, p. 448. — Pilidi, Le combustible en
temps de guerre, etc., 1909. — Pincitore, Il contrabbando di guerra, 1892. —
Pinedo, Oorlogscontrabande, 1882. — Posener, Die Kriegskonterbande in théorie

und praxis des Vôlkerrechts, Zeitschrift ftir volk. u. bund., 1908, p. 231. — Pou-
lachon, L'évolution de la pratique du blocus et du régime de contrebande au cours

de la guerre actuelle {4 août 1914-6 avril 1917), 1917. — Pradier-Fodéré, Affaire

du Luxor, 1879.— Pyke, The law of contraband of war, 1915. — Randall, Historg

of thc contraband of war, The Law Quarterly Review, 1908, pp. 316 et 449. —
Randolph, Brief on contraband of war, 1915. — Raynaud, La doctrine du gou-

vernement anglais en matière de contrebande de guerre, J. I. P., t. XXXII, p. 945.— Reniy, Théorie de la continuité du voyage en matière de blocus et de contrebande

de guerre, 1902. — Rollin, L'évolution du droit des gens sur mer. La contrebande

de guerre d'après la déclaration de Londres, 1911. — Scheltus, Voorzienig in de

behafte der belligerenten an steenkolen, 1908. — Louis Selosse, Le charbon contre-

bande de guerre, J. I. P., t. XXV, p. 441. — Steenwick, Orologs-contrebande,

1882. — Stiisower, Konterbandc, Œsteiieichisches Staatswônerbuch, 1895. —
Subercazes, De la contrebande de guerre, 1894. — Surie, La déclaration de Londres
de 1909 relative au droit de la guerre maritime (en néerlandais), 1910.— ïak«hashi.
Comparaison entre les divers principes en présence concernant la condamnation
de la contrebande de guerre, Revue de droit international japonaise, t. III,

1905, n" 5. — Tlîonier, De la notion de contrebande de guerre, 1904. — Traveis-
Twiss, La théorie de la continuité du voyage en matière de blocus et de contrebande

de guerre, 1877. — Triepel, Konterbande, Blockade und Seesperre, 1918. —
Valsecchi, Atti di contrabbando bellico e loro caraltere, 1916. — Vassalo, Del
commercio neutrale passivo dei generi di contrabbando, Antologia giuridica, 1896.— Verzljl, Le droit des prises à l'égard des neutres dans la guerre mondiale, de
1914 jusqu'à «os yours (en néerlandais), 1917. — Vossen, Die Konterbande des

Krieges, 1896. — Vos van Steenwijk, Oorlogscontrabande, 1882. — Westlake,
Est-il désirable de prohiber l'exportation de la contrebande de guerre ? R. D. I.,

t. II, p. 614. — Wiegnei, Die Kriegskonterbande in der Vôlkerrechlswissenchaft
und der Staatenpraxis, 1904. — Wishart, How to abolish contraband, Juridical
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origine à la neutralité (1). Le premier auteur qui se soit occupé de la

contrebande de guerre paraît être Martinus Xavarrus (de Azpilcueta),

dans son livre Releitio cap. Ità quorundam, de Judœis, publié à

Coïmbre en 1550 (2).

Une distinction importante doit être faite entre les actes q^i'un Etat
belligérant, tenant compte de ses propres besoins et les prenant pour
guide, interdit formellement à ses sujets, et les faits qu'il qualifie

de contrebande au regard des neutres (Geffckcn sur Heffter, op. cil.,

§ 158, note 6 et § 160, note 11).

C'est de la restriction apportée au commerce des neutres que traite

ce chapitre.

1536. — L'expression contrebaiidc de guerre sert à désigner les objets

qu'un neutre ne peut transporter à un belligérant, sans violer les

devoirs de la neutralité. Contrebande vient de contra bandum, id est

contra bannum.
Transporter de la contrebande de guerre à un belligérant est un acte

d'immixtion dans les hostilités, que l'autre belligérant peut empêcher
de se consommer. — Les puissances maritimes ont adopté la règle

que les belligérants ont le droit de restreindre la liberté de commerce
des neutres en ce qui concerne la contrebande de guerre et de réprimer

les infractions commises contre cette défense (3). — Un grand nombre
de traités ont consacré cette règle d'une façon expresse. — Les lois

particulières des Etats l'ont également adoptée et sanctionnée.

Depuis plusieurs siècles, la théorie de la contrebande de guerre

s'élabore, et l'etnente ne règne pas entre les publicistes ; les traités

diffèrent souvent ; les lois nationales présentent des divergences

sensibles ; la pratique a varié selon les intérêts et selon la puissaace

maritime des Etats belligérants.

Chaque Etat, en outre, est pourvu d'une double réglementation
;

1° celle qui résulte de sa loi nationale et intérieure, fixant ce qui est

contrebande de guerre envers tout étranger quel qu'il soit ;
— 2" celle

qui découle de traités conclus avec certaines puissances déterminant

les objets, que les contractants doivent entre eux considérer comme
choses de contrebande.

On a vainement tenté à la conférence de la Haye de 1907 de régle-

menter la contrebande de guerre (V. infra, n" 1564*) ; la réglementation

Review, octobre 1890. — Woothke, Die Théorie der Einheit der Reise der^Kriegs-

konterbandegûter, 1910. — X., Contraband of war, The Law Times, 23 avTil

1898. — X., Le colon comme contrebande de guerre, J. I. P., t. XXXII, p. 1172.
— Comp. J. I. P., t. XXXI, p. 490 ; t. XXXII, pp. 135, 251, 507 et Revue de
droit international japonaise, t. III, 1905, n» 5 et t. IV, 1905, n" 3 ; Law Quaiterly

Review, octobre 1904. — V, encore de Lapradelle et Politis, Recueil des arbi-

trages internationaux, t. I, pp. 3 et s., 28 et s., 36, 89, 482 et s., 492 et s,

(1) Travers-Twiss, Le droit des nations, n°» 125, 126 et 127.

(2) V. Hrabar, R. D. I., 2« série, t. XIII, p. 183.

(3) Perels, Manuel de droit international^ § 45;
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de cette importante matière n'a été opérée que par la déclaration

navale de Londres du 26 février Ï909, qui lui consacre 26 articles

(art. 22 à 47) : nous étudierons spécialement ses résolutions (V. infra,

n"s 158S* et s.), après avoir indiqué l'état antérieur ; nous verrons

enfin ce qu'elles sont devenues dans la pratique contemporaine, no-

tamment au cours de la grande guerre de 1914-1919 (n^» 1588'* et s.).

SECTION I. — La contrebande de guerre avant la déclaration de Londres

du 26 février 1909

§ 1. — Eléments de la contrebande de guerre

1537. — La notion de contrebande de guerre suppose un double

élément. Il s'agit, d'abord, d'objets d'une certaine espèce. Il s'agit,

en second lieu, d'objets qui ont une certaine destination. Un neutre

ne peut être réputé assister l'un des belligérants au mépris de ses

devoirs de neutralité que s'il fournit certains objets à ce belligérant.

A. — Objets d'une certaine espèce

1537^ — La question de savoir quels objets constituent la contre-

bande de guerre doit être examinée au point de vue des traités, des

législations particulières, des opinions des publicistes.

1. — Traités

1538. — Les traités ont pour objet de déterminer quels objets

seront considérés comme articles de contrebande de guerre entre les

deux contractants, pour le cas où l'un d'eux serait en guerre avec un
troisième Etat, l'autre Etat restant neutre.

La plupart des traités renferment une énumération assez complète

des objets de contrebande; mais plusieurs retendent au delà des justes

limites.

Le traité des Pyrénées, conclu entre la France et l'Espagne le

7 novembre 1659, énumère, dans son article 12, les marchandises de

contrebande. — Sont classés, comme tels, les objets qui servent parti-

culièrement et spécialement à la guerre, et on y ajoute, comme articles

supplémentaires, le salpêtre, les chevaux et les selles de chevaux. —
L'article 13 déclare libres toutes autres marchandises, denrées, même
les vivres, n'y même généralement tout ce qui appartient à la nourriture

et sustentation de la vie.

Les dispositions de ce traité ont été prises comme modèle par un
très grand nombre de traités postérieurs, et notamment par le traité

de 1662 entre Louis XIV et la Hollande.
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l,.,l.
^^•contrebande de guerre, le salpêtre, et, comme le traité des Pyrénées,

^Vles chevaux avec leurs harnais et tous genres d'armes et d'instruments

^H.de guerre servant à l'usage des troupes (art. 19).

^B Même définition de la contrebande dans les traités de 1716 et 1769
^" entre la France et les Villes de la Hanse, dans les traités d'Aix-la-

Chapelle en 1748, de Paris en 1763, de Versailles en 1783 et 1786.

Dans le traité de 1766, conclu entre la Russie et la Grande-Bretagne,

la liste limite les objets de contrebande aux articles de guerre propre-

ment dits, aux choses particulièrement faites pour les usages mili-

taires, en y ajoutant le soufre, le salpêtre, les selles et les brides de

chevaux. — L'accord de 1766 a exercé une influence considérable

sur le droit internationaV.moderne, relatif à la contrebande de guerre.

Le traité du 26 février 1778 entre la France et les' Etats-Unis

déclarait libres toutes marchandises ou matières quelconques qui n'ont

pas la forme d'un instrument préparé pour la guerre par terre comme par

mer.

Les traités constitutifs des deux Neutralités armées de 1780 et de

1800 adoptent la notion de la contrebande de guerre, telle que la fixe

le .traité de 1766. — Il en est de même des traités, en nombre consi-

dérable, conclus entre 1815 et 1856,

1539. — L^s vivres et provisions de bouche ont été rangés parmi les

articles de contrebande de guerre, par les traités de 1604 entre l'Es-

pagne et l'Angleterre, — de 1613 entre la Suède et les Villes Hanséa-
tiques, — de 1625 entre les mêmes Villes et l'Angleterre, — du 6 avril

1654 entre la Grande-Bretagne et les Provinces-Unies. — Mais ils

en ont été exclus, dans le traité du 10 mai 1655 entre Louis XIV et

les Villes Hanséatiques, — dans le traité des Pyrénées (art. 13), —
dans celui d'Utrecht (art. 20), — dans les traités de Saint-Germain-

en-Laye du 24 février 1677 (art. 4) et de Versailles du 26 septembre
1786 entre la Grande-Bretagne et la France.

1540. — Hautefeuille remarque que, dans les conventions de la

prenWère moitié du xix* siècle, les clauses relatives à la contrebande

de guerre sont plus explicites que celles des traités antérieurs (1).

Le traité du 13 novembre 1836 entre les Etats-Unis et le Pérou,

article 13, et celui du 26 février 1871 entre l'Italie et les Etats-Unis,

article 15, disent : « et généralement toute espèce d'armes ou instru-

ments en fer, acier, bronze, cuivre, ou autre matière quelconque,

manufacturés, préparés ou fabriqués pour faire la guerre sur terre

ou sur mer ». En général, touR les traités qu'ont conclus, à notre époque,

(1) Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. II, p. 83. — Comp. pour
le droit conventionnel en matière de contrebande de guerre, MandeUtam et

Xoldé, Guerre maritime et neutralité. Relevé général des dispositions convention-

nelles et législatives, 1907. — V. aussi un exposé très complet du droit conven-
tionnel en matièie de contrebande de gueire dan» Hall, International law

édit. Peaice Higgins, 1917, pp. 685 et s,
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la France, l'Italie, les Etats-Unis d'Amérique avec d'autres puissances

s'en tiennent rigoureusement aux armes et aux munitions de guerre,

sans additions.

La déclaration de Paris du 16 avril 1856 a fait allusion à la contre-

bande de guerre, mais elle n'en a pas donné une définition. De même,l
l'acte de Berlin du 26 février 1885 n'a pas essayé, dans son article 29,

de faire une énumération des objets de contrebande.

1541. — Un très petit nombre de traités étendent la notion de la

contrebande de guerre au delà de ses justes limites. Quelques-uns y
comprennent les munitions navales, les matières premières, bois de

construction, voiles, etc., pour la construction ou l'armement des

navires. Depuis 1869, l'Allemagne a conclu des traités d'amitié et de

navigation, avec le Mexique en 1869, avec le Salvador en 1870,

avec Costa-Rica en 1875, et, dans chacun d'eux, l'énumération des

articles qui composent la contrebande de guerre est différente. î^*

1541'. — Il peut arriver qu'un neutre ait avec les deux belligérants

des traités qui ne concordent pas entre eux au sujet de la définition

des objets de contrebande de guerre. Ainsi, le traité conclu par h

neutre avec un des belligérants dit que tel objet ne sera pas de li

contrebande de guerre. Quelle sera la situation du neutre vis-à-vi!

de l'autre belligérant, alors que, pour celui-ci, le même objet esl

considéré par le traité comme de la contrebande de guerre ? Il sembli

que la situation du neutre doive, dans les deux cas, être différente,

puisqu'il existe deux traités qui auront une application distincte

et que les traités ne sont obligatoires qu'entre ceux qui les ont conclus.

Cependant, en pratique, les tribunaux de prises ont décidé que le

belligérant qui a consenti à ce que tel objet ne soit pas de la contre-

bande de guerre pourra le considérer comme de la contrebande, si

telle est la conduite de son adversaire : s'il n'en était ainsi, sa situation

ne serait pas égale à celle de son ennemi (V. en ce sens des décisions

dans Pistoye et Duverdy, op. cit., t. I, pp. 406 et s. V. notamment
une décision du 3 vendémiaire an X).

2. — Législations particulières (1)

1542. — Les traités n'obligent que les Etats contractants. — Les

Etats ont dû suppléer à l'absence d'une règle universelle par leurs

propres règlements, règlements nécessaires pour faire connaître à

leurs sujets les risques résultant pour le commerce des neutres d'une

guerre entreprise ou déclarée. La législation interne des Etats a donc

un rôle important en matière de contrebande (n»» 55 et 56). — Ces

règlements ou déclarations, que les belligérants publient d'ordinaire

au début des hostilités, sont, en ce qui concerne celui qui les émet,

i

(1) V, à ce sujet Manddslapi et NoWé, op, cit., pp, 127 et 128,
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obligatoires à un triple égard : 1» pour lui-même et pour son gouver-

nement, car tant que le règlement ou la déclaration n'a pas été rem-

placé par un acte contraire, les neutres sont en droit de compter que
les objets qui ne s'y trouvent pas indiqués ne seront point saisis et

confisqués ; 2" pour ses agents et ses autorités, en particulier pour
les commandants de ses croiseurs qui, chargés de surveiller le com-
merce ennemi ou neutre, doivent connaître la liste dressée par leur

gouvernement ; 3° pour ses tribunaux de prises, qui sont tenus d'appli-

quer à la lettre les prescriptions du règlement ou de la déclaration

dans le jugement des affaires à eux soumises. Mais ils n'obligent pas

les Etats neutres, car un belligérant ne peut prétendre établir des

règles internationales s'appliquant à tous ; les neutres peuvent pro-

tester contre les règlements de contrebande des belligérants et dé-

clarer qu'ils ne tiendront pas compte des saisies opérées sur leurs

sujets. Ainsi a procédé l'Angleterre vis-à-vis de la déclaration rendue

par la Russie lors de sa guerre contre le Japon en 1904-1905.

1543. — L'Empire d'Allemagne a pendant longtemps conservé la

réglementation prussienne. — L' « Allgemeines Landrecht » du l^'' juin

1794 rangeait dans la contrebande, outre les armes et les munitions,

le soufre et le salpêtre. — Le règlement prussien des prises du 20 juin

1864 ne compta plus le soufre et le salpêtre parmi les marchandises

prohibées, mais y maintint les selles et les brides, comme le faisaient

les traités de neutralité armée. — Signalons la tentative de M. de Bis-

marck, pendant la guerre franco-allemande de 1870-1871, de faire

déclarer la houille article de contrebande.

1544. — En Angleterre, la réglementation de la contrebande a tou-

jours été considérée comme relevant non du droit, mais de la politique.

Un règlement fixe et stable, clair et non équivoque, commun à tous

les Etats civilisés, voilà ce dont l'Angleterre ne veut et n'a jamais

voulu (1). — Selon sa position, tantôt de neutre, tantôt de belligé-

rante, l'Angleterre a diminué ou augmenté les prohibitions. Belligé-

rante, elle a prohibé le plus d'articles possible, comprenant surtout

dans ces prohibitions les objets plus spécialement utiles à l'ennemi

dans le moment présent. Elle a interdit alors le transport des choses

les plus indispensables à la vie ordinaire et les plus pacifiques de leur

nature, telles que le blé, les vivres, etc. — Est-elle neutre, l'Angleterre

a déclaré libres autant d'objets que possible, surtout ceux qui sont

les produits de sa propre fabrication et dont elle peut attendre des

commandes importantes de la part d'un belligérant.

f: 1545. — La forme choisie par l'Angleterre, depuis deux siècles et

plus, pour établir, lors de chaque guerre, ce qu'elle entend par contre-

bande, a consisté presque toujours en un simple décret du gouverne-

ment (order in council) ; elle en donne communication aux neutres,

avec cette prétention de lui donner force de loi vis-à-vis d'eux. —

(1) Kleen, Le droit de la contreffonde de guerre, R. D. I.» t. XXV, p. 131,
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Ces ordres du conseil britanniques ne traduisent qu'un intérêt momen-
tané. — Ils ont, en outre, souvent présenté le défaut d'être en contra-

diction avec les traités internationaux conclus par l'Angleterre elle-

même.
1546. — Dans ses traités du xviii« siècle, l'Angleterre a générale-

ment adopté les règles posées dans les tralfés des Pyrénées et d'Utrecht,

notamment dans le traité de 1786 conclu avec la France. — Mais, en

1793, elle formule la défense de transporter aux ports français des

vivres et des céréales, et prélude ainsi à la longue série de restrictions

violentes pour le commerce neutre, qui jusqu'en 1815 caractériseront

la période des guerres de la Révolution et de l'Empire.

1547. — Au XIX® siècle, l'Angleterre évite de plus en plus de se lier

par traité. Elle veut se réserver la faculté de pouvoir, selon le procédé

qui lui est cher, décider elle-même par un simple ordre de son conseil

royal, lors de chaque guerre, quel commerce elle veut permettre ou

interdire aux neutres.

1548. — La guerre de Grimée fournit à l'Angleterre l'occasion de

manifester sa manière de voir. — La France, qui, lors du traité de

paix de Paris de 1856, réussit à faire établir des règles uniformes sur

d'autres points du droit international maritime, blocus, respect du

pavillon neutre, immunité de la marchandise neutre, essaya de dis-

poser l'Angleterre à un accord relatif à la contrebande de guerre.

Vains efforts. — Le gouvernement anglais déclara au Parlement

qu'il avait voulu se réserver, comme par le passé, le droit de décider

en matière de contrebande, seul et sans entente avec les autres puis-

sances, d'après les circonstances accidentelles et variables, selon son

Intérêt momentané dans chaque cas. C'est ainsi que, tandis que la

France ne rangea pas le charbon parmi les objets de contrebande,

son alliée l'Angleterre en lit un objet de contrebande conditionnelle

ou relative.

1649. — Pendant la guerre de Sécession nord-américaine de 1861

à 1865, le cabinet anglais se contenta d'interdire vaguement aux

sujets de la reine d'apporter aux belligérants des choses réputées

contrebande de guerre, d'après les usages modernes des nations. —
Lors de la guerre franco-allemande de 1870-1871, pendant la discus-

sion sur le projet du Foreign Enlislment Act du 9 août 1870, qui ne

fixait pas les objets de contrebande de guerre, le cabinet déclara,

au Parlement, que, relativement à la détermination des articles de

contrebande, il s'en tenait, non au droit international, mais à la légis-

lation nationale britannique : il empêcha les navires britanniques

de ravitailler en charbon la flotte française de la mer du Nord. —
Lors de la guerre russo-turque de 1877, le gouvernement anglais,

dans sa déclaration de neutrahté, mit en garde les sujets de la reine

contre le fait de transporter... ou des articles quelconques considérés

et jugés comme contrebande de guerre selon le droit ou les usages modernes

des nations. Mais ce droit international, ces usages k l'établissement



r

contrebaNdk de guerre 843

desquels le gouvernement britannique a toujours refusé de concourir,

il ne les indiqua pas. — La déclaration de neutralité de la Grande-
Bretagne du 23 avril 1898, lors de la guerre hispano-américaine, et

celle du 11 février 1904, lors de la guerre russo-japonaise (1), repro-

duisirent le Foreign Enlistment Ad de 1870.

1550. — En présence de ces ordres du conseil contingents et va-

riables, nul ne peut dire avec certitude quelle est la loi en vigueur

en Angleterre. En réalité, rien n'est en vigueur, et les neutres sont

exposés à toutes les surprises que leur ménagent les tribunaux de
prises anglais. — Les cours anglaises ont invariablement confisqué

tous les engins et toutes les munitions de guerre, les machines propres

à fabriquer des armes ou des munitions, les matières bonnes à faire

de la poudre, les navires construits pour des usages de guerre. —
Les articles d'un usage équivoque (andpitis usus) ont été condamnés
ou non, selon le caractère du port d'où ils étaient exportés et de celui

auquel ils étaient expédiés, selon qu'ils étaient des produits du pays
qui exportait et des articles principaux de son commerce en temps
de paix, comme les bois, le goudron, la résine pour la Norvège et pour
la Finlande. — Les denrées alimentaires pour la subsistance de
l'homme, blé, farine, riz, sel, poisson salé, beurre, fromage, vin,

bière, eau-de-vie, etc., ont été considérées comme de la contrebande,

lorsqu'il était probable qu'elles étaient destinées à l'usage des troupes

ou de la marine (Travers-Twiss, op. cit., t. II, n» 144) (2).

Le Manual of naval prize law de 1888 comprend dans la contrebande

de guerre absolue, outre les spécialités de guerre, « un certain nombre
d'objets qui, bien que propres également aux usages de la paix,

sont de leur nature particulièrement utiles à l'ennemi pour la guerre,

trouvés à bord d'un navire ayant une destination hostile *. Ce sont

les matières premières des munitions, le plomb, le sulfate de potasse,

le chlorate de potasse, le nitrate de soude, le salpêtre et le soufre ;

le matériel naval, comme les mâts, espars, gouvernails et bois de

constructions navales, chanvre et cordage, toile à voile, poix et

goudron, cuivre pour blinder les navires, machines de marine et leurs

parties, ciment hydraulique et matériaux servant à le faire, comme
Hais bleu et ciment de Portland, fer sous l'une des formes suivantes :

ancres, rivets, cornières, barres rondes de 314 à 518 de pouce de dia-

mètre. Le Manuel ajoute : Tous objets également propres aux usages

de guerre et de paix (non spécifiés ci-dessus contrebande absolue),

Ià

bord d'un vaisseau qui a une destination hostile, sont contrebande

conditionnelle, c'est-à-dire sont contrebande seulement dans le cas où
il peut être présumé qu'ils sont destinés à être utilisés pour la guerre.

Cette présomption s'élève lorsque la destination hostile du vaisseau

(1) R. D. I. P., t. V, Documents, pp. 19-23 et t. XI, Documents, pp. 4 et s.

(2) bui l'upplication qii« l'Anglcteire a faite de sa doctrine sur les vivr«s

contrebande de guerre pendant la guérie Sud-utricaine de 1899-1900, V, R, D.
I. P., t. VII, pp. 811 et s.
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est soit la flotte ennemie en mer, soit un port hostile consacré exclu-

sivement ou principalement à l'équipement -naval ou militaire. La
liste des objets de contrebande conditionnelle comprend : les provi-

sions et liqueurs pour la consommation de l'armée et de la marine
;

la monnaie ; le matériel télégraphique, par exemple : fils de fer, vases

poreux, platine, acide sulfurique et zinc ; le matériel de construction

de chemins de fer, barres de fer, traverses, etc. ; le charbon, le foin,

les chevaux, la résine, la graisse, le bois de construction. C'est une

partie des prérogatives de la couronne pendant la guerre d'étendre

ou de réduire les listes d'articles devant être considérés comme contre-

bande absolue ou conditionnelle, sauf à respecter les engagements pris

par les traités qui lient la Grande-Bretagne ».

1550'. — La doctrine des Etats-Unis d'Amérique se rapproche de

celle de l'Angleterre. Le 23 mai 1862, une circulaire américaine a déter-

miné d'une manière très étendue la liste des objets de contrebande

de guerre ; d'autres proclamations furent encore rendues les 29 avril,

13 et 24 juin 1865. — La doctrine des Etats-Unis a été établie, lors

de leur guerre avec l'Espagne, dans l'article 19 de leurs Instructions

du 20 juin 1898, ainsi conçu : « Le terme contrebande de guerre com-

prend seulement les objets ayant une destination belliqueuse et

destinés à un port ou à une flotte ennemie. Sous le bénéfice de cette

observation, les objets suivants doivent, à l'heure actuelle, être traités

comme contrebande : Contrebande absolue : artillerie ; canons, acces-

soires et pièces détachées, plaques de blindage et tout ce qui appartient

à l'armement offensif ou défensif des navires ; armes et instruments

de fer, d'acier, d'airain ou de cuivre ou en toute autre matière, alors

que ces armes ou instruments sont spécialement disposés pour être

employés à la guerre sur terre ou sur mer ; torpilles et accessoires
;

caisses d'engins pour mines, en quelque manière que ce soit ; matériel

du génie et des transports comme affûts, caissons, gibernes, forges

de campagne, cantines, pontons ; approvisionnements d'artillerie ;

cibles mobiles
;
pavillons-signaux destinés à l'usage de la marine ;

munitions et explosifs de toutes sortes ; machines pour la fabrication

des armes et des munitions de guerre ; salpêtres ; uniformes mili-

taires et équipements de toutes sortes ; chevaux. — Contrebande

conditionnelle : charbon, quand il est destiné à une station navale,!

à un port de ravitaillement, à un ou plusieurs navires ennemis
;j

matériaux pour la construction de chemins de fer ou de télégraphes^

et monnaie, lorsque ces matériaux et cette monnaie sont destinés au3

forces de l'ennemi ; approvisionnements, quand ils sont destinés à un|

ou plusieurs navires de l'ennemi ou à une place assiégée. — Le Cod«

naval des Etats-Unis de 1900 contient, dans son article 36, une énu-

mération analogue à celle des Instructions du 20 juin 1898. — Lî

déclaration de neutrahté du 11 février 1904 défendit le transport sui

mer « des armes et des munitions de guerre et des autres articleij

généralement connus comme contrejsande de guerre »,
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1551. — Libre d'obligations conventionnelles jusqu'à l'époque de

la neutralité armée, l'Autriche accéda à cette ligue en 1781 et adopta
par conséquent la liste arrêtée en 1766. — Le décret du 3 mars 1864

la renouvela à peu de chose près. — L'ordonnance du 9 juillet 1866

considéra comme contrebaude de guerre « les canons, mortiers, obu-

siers, toutes espèces d'armes, capsules, mèches, poudre, salpêtre, soufre,

bombes, grenades, balles, cotons inflammables, cuirasses, objets d'ar-

mature, chevaux, selles, harnais, ainsi que tous autres objets qui sont

directement préparés pour la guerre, à l'exception seulement de telle

quantité qui correspond aux besoins de la défense de l'équipage et du
navire ». — Mais, lors de la guerre de lo70-lS71 (et postérieurement

à cette guerre), l'Autriche-Hongrie a adopté le système anglais. Le
décret du 29 juillet 1870 (et celui du 11 mai 1877) défendent aux
nationaux d'apporter aux belUgérants des objets réputés contrebande

selon le droit international ou les ordonnances publiées par les belligé-

rants. — Le gouvernement autrichien a ainsi abandonné ses sujets

aux lois que veulent bien leur imposer deux belligérants, qui peuvent
légiférer de manières différentes et opposées (1).

Le Danemark est resté à peu près constamment fidèle aux principes

adoptés par l'alliance de la neutralité armée, à la fondation de laquelle

il avait pris une part active. — Son règlement du 16 février 1864

(§ 12) considère comme contrebande de guerre « tous les engins et

armes de guerre, bombes, obus, balles, capsules d'amorce, mèches,
poudre, salpêtre, soufre, cuirasses et autres armures de tout genre,

selles, mors, et, en général, tous les objets pouvant servir à la guerre,

exception faite cependant pour les assortiments de ces articles néces-

saires pour la défense du navire et de son équipage ». — L'ordonnance
du 10 février 1904, au sujet de la guerre russo-japonaise (art. 4),

rangea dans les articles de contrebande « les armes, les munitions,

les effets d'équipement et d'armement et tout objet fabriqué propre

à servir immédiatement à un emploi guerrier ».

Avant la paix de Westphalie, l'Espagne, dans sa longue guerre

contre la Hollande, prohibait le transport des munitions navales et

des vivres. Mais, depuis la fin du xv!!** siècle, les lois espagnoles rela-

tives à la contrebande de guerre n'ont guère été que la reproduction
des lois françaises. — Le règlement espagnol du l^r janvier 1885 vise

simplement les objets fabriqués pour la guerre ou pouvant lui servir

directement. — Le décret du 24 avril 1898 (art. 6) comprit sous la

dénomination de contrebande de guerre « les canons, mitrailleuses,

obus, fusils de toutes sortes, armes blanches et à feu, balles, bombes,
grenades fulminantes, capsules, mèches, poudre, soufre, salpêtre,

dynamite, les explosifs de toute espèce, ainsi que les uniformes, cour-

roies, bâts, équipements d'artillerie et de cavalerie, machines pour
navires et accessoires, arbres d'hélices, hélices, chaudières, et autres

(1) Kleen, loc. cil., p. 142.
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articles servant à la construction, à la réparation et à l'armement des

bateaux de guerre, et en général tous les instruments, ustensiles,

munitions ou objets qui servent à la guerre, et tous ceux qui à l'avenir

pourront être compris sous cette dénomination ».

1552. — En réglant la contrebande de guerre, la France, à peu
d'exceptions près, a respecté les droits des neutres. « Les lois fran-

çaises, dit M. Kleen, se distinguent par leur objectivité, leur clarté

et leur précision, et l'on ne s'est pas systématiquement refusé en France

à traiter avec les autres nations pour aboutir à une entente commune ».

« Les listes d'articles prohibés par le gouvernement français sont pour

la plupart faites de manière à ejtclure les équivoques et les résolutions

accidentelles. En somme, la France a ordinairement tâché de limiter

les défenses aux spécialités de la guerre, en maintenant le principe

que la notion même de la contrebande en restreint les objets aux choses

particulièrement faites pour l'usage militaire » (1).

Tel a été le principe qui a inspiré les dispositions insérées dans la

fameuse ordonnance de la marine de 1681 (art. 11).

Les Instructions pour la marine française, promulguées en mars

1854, ont ajouté le souïre et le salpêtre aux objets de guerre prohibés

ainsi que les choses fabriquées pour la guerre et destinées aux ennemis.
— Cette même réglementation, libérale envers les neutres, resta en

vigueur pendant la guerre de 1859. En 1859, alors que deux des

belligérants, la France et la Sardaigne, n'ont pas considéré la houille

comme contrebande, l'Angleterre, Etat neutre, admit que ses navires

pourraient être saisis s'ils portaient du charbon à une des nations

en guerre et avertit ses sujets que ceux qui se livreraient à ce com-
merce le feraient à leurs risques et périls.— Il en fut de même en 1870 :

les Instructions du 25 juillet 1870 rangèrent dans la contrebande de

guerre uniquement les « bouches et armes à feu, armes blanches,

projectiles, poudre, salpêtre, soufre, objets d'équipement, de campe-
ment et de harnachement militaire, et tous instruments quelconques

fabriqués à l'usage de la guerre ».

1553. — Mais, en 1885, le conflit franco-chinois ayant pris, de l'avis

du gouvernement anglais, les proportions d'un état de guerre de facto

et de jure, le cabinet de Londres décida, dans les premiers jours de

février, que, par application du Foreign Enlistment Act de 1870, le

charbon rentrerait dans la catégorie des articles de contrebande et

que, par conséquent, les navires de guerre français, qui opéraient dans

les mers de la Cliine, ne pourraient se pourvoir de charbon dans les

ports de S. M. B., à portée des mouvements de la flotte française, que

dans une mesure très restreinte. — Pendant ce temps, le délégué

anglais à la conférence de Berlin demandait que le charbon entrât

dans la nomenclature des objets de contrebande de fait. Cette motion

fut écartée.

t

(1) Kleen, op. cit., R. D. I., t. XXV, p. 147.
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En présence de l'attitude prise par l'Angleterre, une circulaire du
ministre français des affaires étrangères du 20 février vint avertir

les neutres que la France, usant du droit de belligérant, considérerait

et traiterait désormais le riz comme contrebande de guerre. Deux
notes diplomatiques des 22 et 24 février exposaient les motifs de la

détermination prise par la France. — La plupart des gouvernements
étrangers se contentèrent de prévenir le commerce et la marine
marchande de leurs nationaux. Le Danemark déclara adhérerj

exceptionnellement, à la décision du gouvernement français, faisant

des réserves expresses dans ce sens que ce fait ne pourra en aucune manière
servir plus tard de précédent. — La Suède protesta en invoquant les

ordonnances suédoises, l'ordonnance française de 1681 et les traités.

1554.— Oubliant volontairement toute sa conduite passée (n"" 1644,

1546, 1550), l'Angleterre protesta vivement, en déclarant que le

gouvernement de Sa Majesté ne peut admettre que le fait de traiter des

provisions en général comme^contrebande de guerre soit compatible

avec le droit et la pratique des nations et avec les droits des neutres

Mais elle reconnaissait qu'un belligérant serait en droit de saisir leS

provisions comme contrebande de guerre, en Se basant sur le fait

qu'elles permettraient la continuation des opérations militaires (27 fé-

vrier 1S85). — La réponse ne se fit pas attendre. Le 13 mars, M. Jules

Ferry rétorquait l'argumentation de la note anglaise. — La résolution

de traiter le riz comme contrebande de guerre n'avait rien que de
conforme aux doctrines soutenues par les hommes d'Etat de l'Angle-

terre jusqu'en ces dernières années. Les chargements de riz, exportés
des ports chinois du Sud vers le Nord, représentaient le montant
de l'impôt en nature, que les gouverneurs de province envoient
chaque année à la Cour de Pékin. — Les soldats des armées impériales

chinoises reçoivent une partie de leur solde en versement de riz, et le

tribut des provinces est précisément affecté à cet emploi. Les cargai-

sons de riz expédiées des ports du Sud étaient donc destinées à un usage
militaire. — Lord Granville se crut encore obligé de protester, pour
sauvegarder les droits prétendus de l'Angleterre (1), — L'amiral
anglais, commandant l'escadre d'Extrême-Oriertt, fit prévenir les

armateurs anglais et le gouvernement chinois. — Les embarquements
furent arrêtés. — En fait, aucun navire ne fut saisi.

1555. — Quand sa prépondérance maritime s'est évanouie, ayant
les mêmes intérêts que les neutres, la Hollande s'est ralliée aux règ!«s

de la neutraUté armée et leur est restée fidèle.

La Suède a joué un rôle actif dans les affaires européennes pendant
les xvii« et xvrne siècles. En concourant à former, en 1780, l'alliance

de la neutralité armée, la Suède s'est approprié le programme de
celle-ci sur l'étendUe de la contrebande. Depuis lors, elle s'est efforcée

(1) Livre jaune, pp. 36 et s.— Les div rses noies et dépêches sont rapportées
par Calvo, op. cit., t. V, §§ 2724 à 2733.
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de s'en tenir à ce programme. — La loi intérieure^actuelle est formulée

dans le décret du 3 avril 1854, qui reproduit les règles de 1766 et

de 1780. — La déclaration de neutralité de la Suède du 30 avril 1904,

lors de la guerre russo-japonaise, indique ce qu'elle entend par contre-

bande de guerre : les armes, les projectiles et les munitions de guerre,

comme objets spécialement affectés à des destinations militaires,

sauf la quantité nécessaire à l'équipage du bâtiment lui-même, la

houille.

L'ordonnance de la Norvège du 30 avril 1904 comprend sous la

dénomination de contrebande « les armes, les projectiles et les muni-
tions de guerre, les objets d'équipement militaire et autres objets

fabriqués pour être employés directement à la guerre », à l'exception

de la quantité nécessaire du navire lui-même et à son équipage.

1556. — La Russie, qui a autrefois signé les remarquables traités de

1766 avec l'Angleterre et de la neutralité armée de 1780 dirigée contre

cette même Angleterre, a, lors de sa guqp-c contre la Turquie, dans un
ukase élaboré par le Sénat et daté du 12 mai 1877, indique les marchan-

dises qu'elle considérait comme contrebande de guerre : toutes espèces

d'armes, le matériel et les munitions nécessaires pour les armes à feu,

tout le matériel servant à faire sauter des obstacles (mines, torpilles,

dynamite), celui du train des différents corps, et enfin tout ce qui sert

à habiller et à équiper l'armée (1). — On trouve dans le Règlement des

prises russe du 27 mars 1895 (2) un article 13 ain^ conçu : « La liste

des objets réputés contrebande de guerre est portée à la connaissance

du public par une déclaration spéciale. Sont exempts de confiscation

ceux de ces objets qui font partie de l'armement et de l'approvision-

nement du navire de nationalité neutre ». — Lors de sa guerre avec

le Japon de 1904, la Russie, par note du 14/27 février, a classé comme
contrebande de guerre les objets suivants : « les armes de tout genre,

portatives et d'artillerie, montées ou en pièces détachées, ainsi que

les blindages, les munitions d'armes à feu, telles que projectiles, fusées

d'obus, balles, cartouches, tubes de cartouches, poudre, salpêtre,

soufre ; le matériel et les substances pour produire des explosions,

tels que torpilles, dynamite, pyroxyline, diverses substances fulmi-

nantes, fils conducteurs et tout ce qui sert à l'explosion des mines et

torpilles ; le matériel de l'artillerie, du génie et du train, tels que affûts,

caissons, caisses ou ballots de cartouches, cuisines et forges de cam-
pagne, charrettes à instruments, pontons, tréteaux de ponts, fil de

fer à pointes, harnachement, etc. ; les objets d'équipement et d'habille-

ment militaire, tels que gibernes, cartouchières, sacs, bricoles, cui-

rasses, outils de sape, tambours, marmites, selles, harnais, pièces

confectionnées d'habillement militaire, tentes, etc. ; les bâtiments

se rendant dans un port ennemi, même sous pa\411on de commerce

(1) F. de Martens, Traité, t. III, liv. IV, cli. III, § 13(i.

(2) R. D. I. P., t. IV, Documents, p. 7.
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neutre, si, d'après leur construction, leur aménagement intérieur

et autres indices, il y a évidence qu'ils sont construits dans un but

de guerre et se dirigent vers un port ennemi pour être vendus ou
remis à l'ennemi ; chaudières et machines de tout genre pour navires,

montées ou démontées ; combustible de tout genre tel que charbon,

naphte, alcool et autres matériaux semblables ; matériel et objets pour

des installations télégraphiques, téléphoniques, ou pour la construc-

tion des voies ferrées ; en général tous les objets destinés à la guerre sur

mer ou sur terre, de même que le riz, les vivres et les chevaux, bêtes

de somme et autres pouvant servir dans un but de guerre, s'ils sont

transportés pour le compte ou à destination de l'ennemi ». Ce texte a

été complété par les Instructions du 28 février /12 mars 1904. Le 8/
21 avril, la Rus3ie a déclaré le coton contrebande de guerre (1). —
La Russie donnait ainsi à l'idée de contrebande une extension très

large. Lors du traité de Berlin de 1885, dont les prescriptions pré-

voyaient la libre navigation du Congo et du Niger en cas de guerre,

excepté pour les marchandises de contrebande, le gouvernement russe

avait déclaré dans les négociations que jamais il ne considérerait

la houille comme contrebande. — A la suite des protestations de la

Grande-Bretagne et des Etats-Unis, qui s'élevèrent notamment contre

la doctrine russe relative au charbon et aux vivres, la Russie apporta

son règlement une modification qui substitua la notion de la contre-

nde relative à celle de la contrebande absolue (2).

1556'. — Le Japon, à l'occasion de sa guerre avec la Russie, a, le

1 février 1904, par un arrêté du ministère de la marine, considéré

mme contrebande de guerre : 1° les armes, les munitions, les explo-

s et leurs matières premières (y compris le plomb, le salpêtre, le

ufre, etc.), et les machines servant à leur fabrication, le crin et les

iformes, les objets d'équipement pour l'armée de terre et la marine,

plaques de blindage, les matériaux et machines pour la construc-

n et l'armement des navires, ainsi que toutes autres marchandises

lisables dans des buts de guerre, — en tant que tous ces articles

versent le territoire ennemi ou sont destinés aux troupes de terre

de mer qui s'y trouvent ;
2° les vivres, les boissons, les chevaux,

harnais, les chariots, les fourrages, le charbon, le bois, la monnaie,

r et l'argent non monnayés, les appareils et matériaux pour l'éta-

ssement de télégraphes, de téléphones et de voies ferrées, en tant

e ces articles sont destinés aux troupes ennemies ou sont en route

ur des places ennemies où ils peuvent être utilisés dans des buts

guerre ;
3^ sont exceptés les articles reconnus indispensables pour

(1) V. R. D. I. P., t. XI, Uocumeiils, pp. 11-13

(2) V. Livre bleu anglais.— V. Hershey, op. cit., pp. 160 et s., et spécialement

pp. 167 et s. ; Takahashi, Internalinnal latv appUed to Ihe russo-japane.se war,

pp. 490 et s. — Gomp. de Lapradelle, La nouvelle thèse du refus de charbon aux
belligérants dans les eaux neutres, R. D. I. P., t. XI p. 521.

S4
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1§S besoins des navires ». Ce sont des règles analogues que contient le

règlenient japonais sur les prises du 7 mars 1904 (art. 13 et s.) (1). —
Lors de la guerre sino-japonaise de 1894, le Japon avait déclaré le

pleml) contrebande de guerre. La Chine, de son côté, considéra comme
contret»ande le riz et les chevaux, elle a aussi prétendu traiter comme
telle le chlorate de potasse destiné à la fabrication des allumettes,

et l'eau, indispensable copime la houille aux machines à vapeur des

navires de guerre (2).

1557. — U Italie, dans l'article 216 de son Code de la marine mar-

chande du 24 octobre 1877, ne considère comme contrebande que les

niunitions de guerre de toute espèce, et généralement tout ce qui,

sans manipulation, peut servir à un armement immédiat maritime ou

terrestre, sauf les diverses conventions par traités, et les déclarations

spéciales faites au commencement des hostilités. -— L'Italie n'a-t-elle

pas ainsi adopté le système anglais, consistant à édicter, lors de cliaque

guerre spécialement, une loi d'exception, de manière à laisser toujours

l'incertitude régner sur la réglementation de la contrebande ? A la

première occasion offerte, lors de la guerre de 1866, l'Italie n'a-t-elle

pas ajouté deux articles supplémentaires ? — Néanmoins, dans le

traité signé avec les Etats-Unis, le 26 février 1871, l'Italie a exacte-

ment limité les prohibitions aux spécialités de guerre, aux matières

manufacturées, préparées et adoptées expressément pour faire la guerre

sur terre ou sur mer. — En 1908, le ministère de la marine d'Italie,

a publié un recueil intitulé « Règles de droit international maritime

en temps de guerre », destiné aux commandants et officiers de la marine

militaire, dont un chapitre est consacré à la contrebande de guerre (3).

t557'. — Le Mexique, dans son code militaire, ne range dans la

contrebande de guerre (art. 1656) que les objets fabriqués pour la

guerre ou ayant une application directe dans la guerre.

1553. — Cette rapide revue des législations particulières (4) indique

une certaine tendance vers l'unité de réglementation de la contre-

bande, par l'adoption des principes de la neutralité armée. Mais elle

^ert aussi à constater l'absence d'un accord commun et général et

à reconnaître que l'obstacle permanent à cet accord est la politique

(1) V. R. D. I. P., 1. XI, Documents, p. 13 et t. XII, p. 613. — V. R. D. I. P.,

X. XI, Documents, pp. 1 et s., le texte des déclarations de neutralité des «Hrers

IPtats pendant la guerre russo-japonaise. — V. Takahasbi, op et lot. cit.

(2) R. D. I. p., t. I, pp. 475 et 476. — Sur les questions relatives à la contie-

bande de guerre qui s'élevèrent pendant la guerre sino-japonaise, V. Takahashl,

Cases on international law during the chino-japanese war, 1899. — Pou: la guerre

hispano-américaine de 1898, V. R. D. I. P., t. VI, pp. 460 et s. — Pour la guerre

Sud-afiicaine de 1899-1900, V. R. D. I. P., t. VII, pp. 815 et s. — Pour la guerre

russo-japonaise, V. les ouvrages de Lawrence, Hershey, Smith et Siblej', Taka-

hasl^i. — Y. aussi les Règlements des prises japonais de 1894 et de 1904, et le

Gode naval des Etats-Unis de 1900, art. .34 et s.

(3) V. Coquet, R. D. I. P., t. XXI, p. 106 et note 4.

(4) V. Calvo, op. cit., t. V, §§ 2717 à 2736.
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de l'Angleterre, réservant aux belligérants le droit, menaçant pour

les neutres, de promulguer, selon leurs intérêts variables et contin-

gents, des édits de contrebande accidentels et changeants.

« Les Cours de prises elles-mêmes, trop souvent influencées par les

considérations politiques du moment, se sont trouvées hors d'état de

consacrer une jurisprudence fixe et uniforme sur ce point particulier

du droit international. Les contradictions qui resssortent de leurs

sentences, rendues souvent par les mêmes juges, et dans des cas

absolument identiques, sont telles que nous renonçons à citer aucune

des espèces qui se rapportent à la matière ». Ainsi s'exprime Calvo (1).

3. — Doctrine

1559. — Grotius {op. cit., lib. III, cap. 1, § 5) répartit les objets

de commerce en trois catégories : 1'» les objets exclusivement utiles

à la guerre, armes et munitions : ces objets constituent, essentiellement

et pour tous, la contrebande de guerre ; 2° les objets qui ne sont

d'aucune utilité à la guerre, objets de luxe ; ils sont libres ;
3" les

objets qui sont à la fois utiles en temps de paix et en temps de guerre,

d'un usage douteux, usus ancipitis, quss in bello et extra bcllum usam
habent. — Cette 3® catégorie comprend l'or et l'argent, les vivres, les

matériaux pour la construction des vaisseaux ou munitions navales,

tous les métaux, le charbon, le soufre. — Il faut envisager l'état de

la guerre. Le belligérant ne peut-il vaincre, sans saisir les objets usas

ancipitis destinés à l'adversaire : il aura le droit de les saisir, mais à

charge de restitution ou d'indemnité.

Grotius reconnaît ainsi deux sortes de contrebande de guerre :

l'absolue, comprenant les choses qui sont essentiellement et pour tous

les Etats exclusivement utiles à la guerre ; la relative, dont la com-

préhension s'élargira, s'accroîtra ou se rétrécira, se diminuera selon

les conditions contingentes de telle ou telle guerre, selon les ressources

L les besoins variables des Etats belligérants. — Tels objets seront

^^ntrebande de guerre dans une lutte et ne le seront pas dans telle

^Bltre. Au gré et d'après la décision de qui ? Des belUgérants évidera-

^Hent, et non d'après les neutres.

^B Bynkershoek critique la classification de Grotius. Pour lui sont objets

^Hp contrebande, par l'usage et par les traités, les armes et les muni-

^Hdns de guerre. Sont de libre commerce omnia quœ ad usum belli

^Htra/a non sunt, et même les matières premières propres à la fabri-

cation des armes. Sinon, dit-il, il faudrait tout prohiber, quia nuUa
fere materia est ea qua non saltem aliquid bello aplum facile fabricemus.

— Mais, à l'égard des munitions navales, il revient à adopter la thèse

de Grotius {Qasestiones juris publici, lib. 1, cap. X).

Cocceius {Nooum. systema jurisprudentise naluralis et romanes, § 789)

(1) CiUvo, op. cit., t, V, § 2737.
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affirme que « personne ne peut empêcher ni troubler le commerce
d'un neutre avec les belligérants, même si ce commerce leur procure

une augmentation de forces comme par exemple si leur sont fournis

du fer, des armes, des vivres et d'autres choses qui sont employées

dans la guerre ».

Hubner a émis une théorie fort compliquée, que nul autre auteur n'a

adoptée (1).

1560. — Parmi les auteurs modernes, la majeure partie des publi-

cistes anglais adoptent, au fond, la classification de Grotius et les

deux sortes de contrebande : l'une, dite absolue, limitée aux armes et

munitions de guerre et toujours confiscable ; l'autre illimitée, relative

ou conventionnelle, comprenant toutes les marchandises d'un usage

double et douteux {res ancipitis usus), saisissables selon les circons-

tances, d'après leur destination : flotte ennemie, port militaire

ennemi, point du territoire où est concentrée une armée, etc.>(2). —
D'après Lorimer (op. cit., p. 273), « le commerce de toute espèce

d'objets sera absolument libre entre les citoyens neutres et les belli-

gérants agissant en leur qualité privée ; aucune distinction ne sera

faite entre les objets qui possèdent et ceux qui ne possèdent pas le

caractère de contrebande de guerre ».

1561. — Presque tous les publicistes français repoussent la thèse de

Grotius et des auteurs anglais et la réfutent avec énergie, mais plu-

sieurs d'entre eux arrivent, par une voie plus ou moins détournée,

à l'adopter, au moins dans son principe, sinon dans toutes ses appli-

cations. — Ainsi font Massé {Droit commercial, t. I, n" 208), Ortolan

(Règles internationales et diplomatie de la mer, t. II, liv. III, ch. VI). —
Hautefeuille combat avec énergie l'idée de contrebande relative

(Droits et devoirs des nations neutres, t. Il, p. 118). Il propose de ne

réputer contrebande que les articles expressément et uniquement

destinés à faire la guerre (Histoire du droit maritime, p. 433). De même,
Despagnet (op. cit., n» 688).

1562. — Parmi les Allemands, BluntschU (op. cit., art. 801 et 805)

admet les deux sortes de contrebande : mais sa thèse est en certains

points embarrassée. — Perels (op. cit., § 45) ne formule pas d'opinion

personnelle : il se contente de constater les divergences et les diffi-

cultés qu'elles suscitent.

Gessner, qui a amplement traité la question, ne veut d'abord

admettre comme objets de contrebande que les armes et les muni-
tions de guerre ; mais il conclut en demandant que les puissances

s'entendent pour abolir la distinction impratique entre la contrebande

absolue et la relative, de sorte que cette dernière subsiste seule

(Gessner, op. cit., 2^ édit., §§ 104, 109, 110).

(1) De la saisie des bâtiments neutres, t. II, part. II, ch. I, §§ 5 et G.

(2) Traveis-Twiss, op. cit., t. II, ch. VII, n°' 142 et s. — Phillimore, op. cit.,

t. III, §§ 234-284. — Hall, op. cit., §§ 236-254.
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Klûber (op. cit., §§ 287-290) déclare qu'en l'absence de traités

la contrebande de guerre n'a pas d'existence juridique et que le com-

merce des armes et des munitions avec les nations en guerre est

absolument libre, pourvu qu'il ne se fasse point dans le dessein de

favoriser l'une des parties belligérantes, mais dans un but unique-

ment mercantile.

1563. — Heffter nous paraît avoir émis l'opinion la plus raison-

nable. Cet auteur admettait la notion des deux sortes de contrebande

et il ajoutait avec beaucoup de justesse : « l'idée de contrebande, on

le voit, est une idée complexe, variable selon les temps et les circons-

tances et qu'il est difficile de déterminer d'une manière absolue et

constante. Il faut donc que les cations se mettent d'accord sur la

nature et les limites exactes de la contrebande, soit en général, soit

particulièrement au commencement d'une guerre. Car il ne peut être

loisible aux belligérants d'imposer, suivant leurs intérêts spéciaux,

et dès qu'ils en auraient les forces nécessaires, aux nations neutres des

restrictions plus ou moins onéreuses. Rien ne les autorise à donner des

lois » {op. cit., § 160).

Bulmerincq était du même avis (R. D. I., t. XI, p. 612). — Comme
eux, le savant juriste anglais, sir Travers-Twiss, pense qu'au commen-

cement de chaque guerre, les belligérants devraient notifier à toutes

les puissances neutres quels sont les articles d'un usage douteux qu'ils

entendent confisquer. Les commerçants neutres auraient un avertis-

sement analogue à celui que leur transmet la notification d'un blocus,

notification qui autorise à confisquer avec tous leurs chargements

tous les navires qui tentent de faire du commerce avec un port

bloqué (1).

1563'. — Le Suédois Kleen (De la contrebande de guerre, 1893 ;

\,ois et usages de la neutralité, 1898, t. I, liv. I, div. 3, ch. I, art. 6 ;

droit de la contrebande de guerre, R. D. I., t. XXV, pp. 7, 121,

ÏS9, 389) restreint la notion de la contrebande de guerre aux objets

îxpressément faits pour la guerre et y servant dans leur état actuel

Immédiatement et spécialement ; il ne reconnaît pas la contrebande

relative.

1564. — En résumé, les publicistes ont vainement essayé de com-

)rendre; dans une formule unique, les objets de contrebande de guerre.

Les classifications proposées n'ont pas obtenu un assentiment

[général. — La raison de ce désaccord est, à nos yeux, évidente. —
ïLa matière est essentiellement contingente et susceptible, selon les

[circonstances, d'extensions très étendues ou de restrictions assez

[étroites. — Aussi les auteurs de la déclaration de Paris du 16 avril

|l856 n'ont-ils pas essayé de formuler une définition. En 1859, le minis-

[tère britannique refusa d'en donner une aux négociants.

1564'. — Dans sa session de Zurich, en 1877, l'Institut de droit

(1) Travers-Twiss, op. cit., ch. VII, n» 143,
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international a proposé la formule suivante : « Sont sujets à saisie :

les objets destinés à la guerre ou susceptibles d'y être employés immé-
diatement. Les gouvernements belligérants auront, à l'occasion de

chaque,guerre, à déterminer les objets qu'ils tiendront pour tels » (1).

L'Institut de droit international, dans sa session de Venise, en 1896,

a posé des règles relativement à la contrebande de guerre. Il a admis

les principes suivants : « Art. l®"". Sont contrebande de guerre : 1° les

armes de toute nature : 2» les munitions de guerre et les explosifs
;

3° le matériel militaire (objets d'équipement, affûts, uniformes, etc.) ;

4° les vaisseaux équipés pour la guerre ; 5° les instruments spéciale-

ment faits pour la fabrication immédiate des munitions de guerre. —
Art. 2. Sous la dénomination de munitions de guerre doivent être

compris les objets qui, pour servir immédiatement à la guerre, n'exi-

gent qu'une simple réunion ou juxtaposition ». — Par les articles 4

et 5, l'Institut déclare abolies les contrebandes relative (usus ancipitis)

et accidentelle ; mais il permet au belligérant, à son choix et à charge

d'une équitable indemnité, de séquestrer ou de préempter les objets

qui, en chemin vers un port de son adversaire, peuvent également

servir à l'usage de la guerre et à des usages pacifiques (2).

L'Institut, dans sa session de Copenhague en 1897, a voté certains

articles destinés à mettre en harmonie le règlement sur les prises

maritimes qu'il a adopté en 1887 et le règlement sur la contrebande
de guerre accepté à Venise en 1896 (3).

1564'^. — La question de la contrebande de guerre, qui figurait au

programme (circulaire du Président des Etats-Unis M. Roosevelt

pour la convocation d'une seconde conférence de la Paix du 21 oc-

tobre 1904 ; note de l'Empereur de Russie sur la convocation d'une

seconde conférence de la Paix à la Haye du 16/29 mars 1906), a été

longuement discutée par la deuxième conférence de la Paix réunie

à la Haye en 1907. Mais, celle-ci n'a abouti sur ce point à aucune
résolution. Elle avait été saisie de cinq propositions différentes,

présentées par l'Allemagne, la France, le Brésil, les Etats-Unis et la

Grande-Bretagne. Celles de l'Allemagne, de la France et des Etats-

Unis maintenaient la distinction de la contrebande en absolue et

relative ; celle du Brésil, inspirée des résolutions de l'Institut de droit

international, ne reconnaissait que la contrebande absolue. La pro-

position de la Grande-Bretagne tendait purement et simplement à la

suppression de la notion même de la contrebande de guerre (4) :

c'était abandonner les errements anciens ; la nouvelle attitude de

(1) Annuaire de l'Institut, t. II, p. 152.

(2) V. Dupuis, L'Institut de droit international, session de Venise (septembre

1896), R. D. I. P., t. III, pp. 648 ei s. — Annuaire de l'Institut, t. XV, p. 205.

(3) V. Dupuis, L'Institut de droit international, session de Copenhague (août

1897), R. D. I. P., t. IV, p. 777, — Annuaire de l'Institut, t. XVI, pp. 44 et 311.

(4) V. le discours du délégué anglais, loid Reay, à la séance du 24 juillet

1907 de la 4^ commission (Actes et documents, t. III, p. 854).
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l'Angleterre s'explique par le besoin urgent qu'elle a maintenant des
vivres et des matières premières dont elle est de plus en plus tributaire
de l'étranger, il ne faut donc pas que soit entravé le commerce des
neutres qui lui apportent ces marchandises (1). Le projet britannique
obtint la majorité des suffrages (25 adhésions sur 35 voix), mais il

eut contre lui la majorité des grandes puissances, notamment l'Alle-

magne, les Etats-Unis, la France et la Russie : la distinction des
deux espèces de contrebande demeurait dès lors ; l'entente put s'établir

sur la détermination des objets de contrebande absolue, elle ne put
au contraire se faire sur la notion de contrebande conditionnelle
et en conséquence la conférence renonça à élaborer un règlement sur
la contrebande de guerre (n° 1588')-

1565. — De l'examen des traités, des législations particulières, des
opinions des pubUcistes, malgré leurs divergences et leurs opposi-
tions, ne peut-OH pas conclure que :

1 o La contrebande de guerre comprend tous engins et armes, canons,
obusiers, mitrailleuses, revolvers et autres armes à feu, les armes
blanches..., les poudres et substances fulminantes quelconques...,

les affûts, les outils à l'usage du génie militaire, les articles de télé-

graphie miUtaire, etc., les casques, cuirasses, harnais, selles, uniformes,
les vaisseaux de guerre (2), leurs tourelles ou coupoles, leurs éperons,
etc., tous les instruments ou objets expressément fabriqués pour les

besoins de la guerre sur terre ou sur mer (3).

2° L'or et l'argent monnayés, ou en barres, les vivres et les matières
alimentaires ne sont pas, en principe, rangés parmi les objets de contre-

bande.

(1) La situation qui, au point de vue des approvisionnements, seiàit faite à
l'Angleteire en cas de gutne où elle serait engagée, a é'é examinée en Angle-
terre même par une grande commission d'enquête, dont le travail a été publié
dans trois Livres bleus. Ces livres ont été analysés pai M. d'Eichthal dans un
article de la Revue politique et parlementaire paru en 1907.

(2) En et qui concerne le tianspoit d»s vaisseaux de gueite, une question
s'est pesée à î'f ccasion de l'expédition française à Madagascar. — Le gouver-
nement français passa, en 1895, avec un armateu» anglais un contrat pjui le

transport des caronnières destinées aux iioupes français.^s dans l'île dé Mada-
gascar. N'étail-il pas du devoir de l'Anglelerre de mettre obstacle à l'exécution
de ce contrat ? La difficul é a été tiaitée à la Chambre des communes. En
admettant qu'il y eût guerre v^iitable enlie la France et son ptotégé, le loyaume
de Madagascar, < t pai suite neutralité dt l'Angleteire, on doit di'*e que, dans
l'état ac*ucl du droit international, celle-ci ne di vait pas, . n sa qualité de neutre,

s'opposer à l'exécution du contrat : le tiansport des canonnières était un acte
de contrebande de guene, qu'accomplissaii à ses lisques et périls l'aimateur
anglais, mais l'Etal dont ce dernier était le sujet n'avait pas l'obligation d'inter-

din l'accomplissement de cet acte, car un Etat neutre n'est point tenu d'em-
pèchei ses sujets de prendre part à un acte de contrebande ("V. n°* 1472 et s.

-V. sur la question R. D. L P., t. II, pp. 249 et s.). — Une obligation de cette

nature est touteiois imposée aux Etats neutres par M, Kleen, De la contrebande
de guerre et des transports interdits aux neutres, pp. 43 et s.

(3) Perels, Manuel, § 45- IV, pp. 275 et s.
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30 Ne faut-il pas donner la même solution à l'égard des machines à

vapeur, du charbon ? — En 1859 et en 1870, la France n'a pas rangé

le charbon dans les articles de contrebande (Bluntschli, op. cit.,

art. 806. — Perels, Manuel. § 45, p. 276) ; en 1898, l'Espagne n'a pas

non plus compris le charbon au nombre des objets de contrebande,

les Etats-Unis l'ont au contraire déclaré contrebande de guerre

« quand il est destiné à une station navale, à un port de ravitaillement,

à un ou plusieurs navires ennemis » (R. D. I. P., t. VI, pp. 465 et s.) ;

c'est une solution analogue à celle des Etats-Unis qu'a consacrée le

Japon en. 1904 ; la Russie, à la même époque, a déclaré le charbon

contrebande de guerre (V. n^^ 1556 et 1556').

4° Les munitions navales, telles que bois de construction, bois de

mâture, chanvre, goudron, etc., les matières premières propres à la

fabrication des munitions de guerre, soufre, salpêtre, sont aussi des

objets de contrebande relative. Leur transport vers l'un des belligé-

rants ne prend-il pas le caractère d'un secours manifestement hostile ?

B. — Objets d'une certaine destination. — Théorie du voyage continu (1)

1566. — _Xe trafic d'objets susceptibles de servir à la guerre ne

constitue pas par lui seul l'infraction à la règle internationale. Il faut

qu'il s'y joigne un second élément : la destination hostile.

1566'. — Mais que faut-il entendre exactement par ce terme ?

-^ L'expression « destination hostile » peut être interprétée de deux

façons différentes :

1566". — Elle peut signifier d'abord la destination par l'ennemi

aux usages de la guerre. Un objet constituera ou non de la contrebande

de guerre suivant qu'il sera ou non utilisé dans un but militaire.

C'est dans ce sens qu'on considère que les choses à usage double,

res ancipitis usus, peuvent être des articles de contrebande de guerre.

Le caractère illicite étant attaché à l'emploi, une même marchandise

pourra donc être tantôt prohibée et tantôt non prohibée, et c'est

dans chaque cas particulier, non point en général, qu'à cet égard une

décision devra être prise. Mais comme il est impossible pour un croi-

seur de connaître à l'avance l'usage que l'ennemi fera de la marchan-

(1) Sur la théorie du voyage continu, V. en dehors des ouviages générauî

et des ou\Tages cités au début du chapitre IV, p. 835, note 1 : Batj% Interna-i

tional law in South Africa, 1900, pp. 1-44. — Dundaswhite, The seizure of th

Bundesrath, The Law Quaiterly Review, 1901. — Hansemann, Die Lehre voi

der einheitUchen Reise im Rechte dcr Blockade und Kriegskonterbande, 1910.

De Hai', Contraband gbods and neutral ports, The Law Quaiterly Review, 1901

et 1907. — Westlake, Introduction à l'ouvrage de M. Takahashi, Cases on inter

national law during the chino-japanese var, 1899, pp. xvii-xxvii et The la\

Quarterly Revitw, 1899, p. 23. — X., Doctrine of continuons voyage as applieù

ta contraband, Columbia Law Review, t. XVIII, p. 690. — X., International

law-contraband, continuons voyage, effect of knowledge on owner or master of s/j/ps,|

Minnesota Law Review, mars 1917, pp. 229-283 et J. I. P., t. XLV, p. 148.
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dise, force est d'établir des présomptions en ce qui concerne cet usage.

On se trouve ainsi conduit nécessairement à un certain arbitraire.

Une des présomptions les plus communément admises est qu'un objet

pacifique par sa nature sera supposé destiné à la guerre lorsqu'il est

dirigé vers un point occupé par les forces ennemies, par exemple vers

un port militaire, et non vers un port de commerce. — Cette manière
de voir, qui impose l'admission de la contrebande relative et acciden-

telle, a été consacrée par l'Angleterre et les Etats-Unis et, en 1904,

par la Russie et le Japon ; un certain nombre d'auteurs l'ont également

adoptée. Mais elle est rejetée par tous ceux qui, pour déterminer la

contrebande, s'attachent exclusivement au caractère et à la nature

des objets. « La neutralité, dit Kleen (1), est violée par le seul fait du
transport d'un objet d'une certaine espèce, quel que soit l'usage que le

belligérant fera de la chose : qu'il l'emploie ou non à telle fin ou à telle

autre, c'est son affaire, cela ne concerne pas le droit international ».

1566^ — En réalité, la destination d'emploi ne présente un intérêt

que pour préciser les espèces d'objets susceptibles de constituer des

objets de contrebande. Mais, pour qu'un objet soit en fait vraiment
de la contrebande de guerre, soumise comme telle à saisie, il ne suffit

pas qu'il soit d'une certaine espèce, il faut de plus qu'il soit d'une

certaine destination, en ce sens qu'il doit être destiné à parvenir à

l'ennemi. La destination hostile, qui forme le second élément de la

notion de contrebande, est uniquement une destination de direction :

la destination d'arriver de l'objet en la possession de l'ennemi (2). Le
commerce de certains objets n'est nullement interdit pendant la

guerre ; c'est le commerce de ces objets avec l'ennemi qui est illicite

et contre lequel le belligérant au détriment duquel il se fait peut se

protéger par les mesures qu'admet le droit des gens. Seul leur transport

vers les forces navales ou les ports de l'ennemi rend le neutre coupable

d'un acte contraire aux devoirs de la neutralité, car le chargement
de contrebande ainsi dirigé prêtera, s'il arrive à destination, une
assistance manifeste au belligérant, dont il accroîtra les ressources

militaires. Il n'y a pas en principe de contrebande entre port neutres.

1566*. — Comment toutefois déterminer cette destination hostile ?

— La question paraît simple, lorsque le navire et les marchandises
ont une destination identique, soit neutre, soit ennemie. — Elle est

délicate, quand le navire et son chargement de contrebande n'ont pas
la même destination, l'un ayant une destination neutre, l'autre une
destination ennemie. Alors, est-ce la destination du navire qu'il

faut envisager, ou celle des marchandises ? On peut dire en faveur

du premier système que ce qui constitue la contrebande, c'est essen-

tiellement le transport vers l'ennemi, par le moyen d'un navire,

d'articles d'une certaine nature. Mais on peut dire en faveur du second

(1) Kleen, De la contrebande de guerre, p. 32.

(2) Conip. Kleen, op. cit., pp. 30 et s., et t. I, p. 375.
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que ce sont les objets chargés sur le navire, beaucoup plus que le

navire lui-même, qui constituent la matière de la contrebande, que

si le navire sert de véhicule aux marchandises qu'il transporte il

ne s'immisce par là dans les hostilités qu'autant que ces marchandises

ont elles-mêmes une destination hostile. Chacun de ces systèmes a été

en fait adopté par la pratique.

Pour la France, c'est la destination des marchandises qu'on doit

uniquement considérer. « Les armes, poudres, boulets et autres muni-

tions de guerre, même les chevaux et équipages qui seront transportés

pour le service de nos ennemis seront confisqués », dit l'article 11 de

l'ordonnance sur la marine d'août 1681. Et, plus précis, l'article l^""

du règlement du 26 juillet 1778 déclare : « A l'égard des navires des

Etats neutres qui seraient chargés de marchandises de contrebande

destinées à l'ennemi, ils pourraient être arrêtés et lesdites marchandises

seront saisies, et confisquées ». On trouve une disposition analogue

dans les Instructions du 31 mars 1854 et du 25 juillet 1870. Il résulte

de cette doctrine : 1" que les articles de contrebande de guerre seront

exposés à la captvire, si, d'après les papiers de bord, ils sont à desti-

nation d'un port ennemi, quoique le navire soit lui-même à destina-

tion d'un port neutre ; 2° qu'ils seront soustraits à la saisie, si, d'après

les papiers de bord, ils sont à destination d'un port neutre, bien que

le navire ait comme destination un port ennemi.

Tout autre est le système suivi en Angleterre. Pour elle, c'est au

contraire la destination du navire qu'il faut envisager : la destinatio;i

du navire est concluante en ce qui concerne la destination des marchan-

dises. D'où cette double conclusion : 1° Si la destination du navire

est ennemie, la destination des marchandises à bord sera considérée

comme ennemie, quoiqu'il ressorte des papiers ou d'autres témoignages

que les marchandises mêmes n'ont pas pour destination un port

hostile, mais sont destinées à être transportées au delà à un port

neutre. 2° Si la destination du navire est neutre, la destination des

marchandises à bord sera considérée comme neutre, quoiqu'il ressorte

des papiers ou autres témoignages que les marchandises mêmes ont

une destination hostile ultérieure, qu'elles doivent atteindre au moyen
d'un transbordement, d'un transport par terre ou autrement. Et on

admet que la destination d'un navire doit être considérée comme
neutre lorsque le port où il va et tous les ports intermédiaires où il

doit relâcher dans le cours de son voyage sont neutres, mais qu'elle

doit être considérée comme hostile : a) si le port où il va ou tout autre

point intermédiaire où le navire doit relâcher dans le cours de son

voyage est hostile ou si dans le cours de son voyage il doit rejoindre

la flotte de l'ennemi en mer ; b) si, dans le cas où la destination du

navire est annoncée dans ses papiers comm.e devant dépendre des

éventualités, quelqu'un des ports où une de ces éventualités peut le

déterminer à toucher ou à se rendre est hostile : cette présomption

de destination peut toutefois être repoussée en établissant la preuve
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évidente que le capitaine a définitivement abandonné une destina-

tion hostile pour en atteindre une neutre. Telles sont les règles que

la pratique britannifîue a adoptées dès le xviii^ siècle et qui ont été

expressément consacrées par le Manuel du droit concernant les prises

maritimes publié en 1366 par l'Amirauté, — Ce sont également celles

que le Japon admet, et qu'il a notamment stipulées dans sort règle-

ment sur les prises maritimes du 7 mars 1904 (art. 15, 16 et 17) (1). —
L'Italie, dans l'article 215 de son code de la marine marchande de

1865, modifié en 1877, détermine aussi en règle générale la destination

du chargement par la destination du navire qui le porte*

ISôe"*. — Est-ce à dire qu'on doive nécessairement admettre qu'il

n'y aura jamais contrebande de guerre quand le navire porteur des

marchandises ou quand les marchandises elles-mêmes sont destinées

à un port neutre, et qu'au contraire il y aura toujours contrebande

lorsque le navire ou les marchandises ont comme destination un port

ennemi ? La formule employée est certainement trop étroite. C'est

de destination à un « pays neutre » ou à un « pays ennemi » qu'il faut

parler, plutôt que de destination à un « port neutre * ou à un « port

ennemi ». Il va de soi, d'autre part, qu'il faut encore envisager la

destination à un pays occupé par l'ennemi et celle à une force ennemie

en pleine mer ou en territoire neutre. Mais il y a plus. Il se peut que,

dans un pays ennemi ou occupé par l'ennemi, les cargaisons doivent

être reçues par un sujet neutre et que, dans un pays neutre, elles

doivent être remises à un sujet belligérant. Ces faits seront-ils sans

importance ? En définitive, ce que l'on veut lorsqu'on permet la

saisie de la contrebande de guerre, c'est empêcher que celle-ci ne

contribue à aider l'ennemi dans la lutte où il s'est engagé ; or cette

aide ne risque-t-elle pas de se produire quand les articles de contre-

bande sont consignées en pays neutre à un sujet ennemi ? On est

en droit de le craindre (2). Il semble par contre qu'il en doive être

autrement dans le cas où la remise est faite ô un sujet neutre en pays

ennemi. Cette dernière solution serait cependant erronée : car, malgré

le principe de l'inviolabilité de la propriété privée sur terre, on admet

que l'Etat belligérant a le droit de s'emparer, par voie de réquisition

ou autrement, des choses utilisables à la guerre appartenant à des

particuliers, même à des particuliers neutres. La même considération

doit conduire à déclarer contrebande de guerre saisissable les objets

qui, expédiés sur un navire destiné à un port ennemi, ont comme
destination un endroit neutre situé au delà du port ennemi : il est en

effet bien certain qu'alors la contrebande ne parviendra jamais à

son véritable destinataire (3^. En résumé, les seules hypothèses où

I

(1) V. R. D. I. P., t. XII. p. 615.

(2) V. en ce sens Paul Fauchille, La théorie du voyage continu en matière de

contrebande de guerre, R. D. I. P., l. IV, p. 302. — V. toutefois Thoniei, De In

notion de contrebande de guerre, p. 2.35.

(3) V. Paul Fauchille, op. et hc. cit.
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réellement il ne pourra pas y avoir contrebande de guerre seront celle

où les objets appartenant à la catégorie des articles de contrebande,

chargés sur un navire à destination neutre, doivent être reçus par

un sujet neutre, et celle où, expédiés sur un navire destiné à une place

ennemîe, ils doivent atteindre un lieu neutre placé sur la route avant

le port ennemi.

1566^. — Les navires de commerce sont tenus d'avoir à leur bord
certains papiers indiquant le lieu de destination du bâtiment, celui

de la cargaison et la personne à qui celle-ci doit être consignée. C'est

par ces papiers qu'est établie la destination ennemie ou neutre qui

doit constituer ou non la contrebande de guerre. Et le croiseur belli-

gérant doit avoir égard à leurs indications. — Mais il se peut que les

papiers aient été falsifiés, que par exemple ils indiquent à tort une
destination non hostile. C'est à celui qui veut saisir les marchandises
qu'il appartiendra de démontrer le caractère mensonger des documents,

l'intention loyale devant toujours être présumée. S'il fait cette preuve,

la destination apparente ne pourra pas évidemment prévaloir sur

la destination véritable, et le transport pourra être saisi avant

même d'avoir atteint la destination faussement déclarée. Si, au con-

traire, il ne peut la faire, la fausse destination neutre devra être tenue

pour la destination réelle, et ce n'est qu'après qu'il aura dépassé

cette destination, alors qu'il voguera vers la place ennemie, terme

véritable de son voyage, que le transport pourra être capturé. —
Une autre fraude peut encore se concevoir. Les papiers de bord

ne sont pas faux, mais seulement incomplets : le navire ou les marchan-
dises doivent bien atteindre le lieu de destination neutre indiqué;

mais, arrivés en ce lieu, ils n'y feront qu'une simple escale : le navire

sera censé y débarquer sa cargaison ou il la mettra réellement à quai,

puis, la reprenant aussitôt, il se dirigera avec elle, dans un second

voyage, vers un port ennemi, à proximité du premier de manière à

réduire le plus possible les périls de la traversée. Il sera certainement

plus difficile au belligérant d'établir que les papiers sont incomplets

que de prouver qu'ils sont simulés. Cette preuve cependant n'est pas

impossible. Si elle est faite, le croiseur qui rencontre le navire dans

son premier voyage, en route vers le port neutre, pourra régulièrement

considérer qu'il y a contrebande de guerre ; mais, dans le cas contraire,

il devra ne tenir compte que de la destination neutre apparente,

et c'est seulement dans le nouveau voyage vers le port ennemi qu'i

pourra opérer une saisie.

1567. — Ces fraudes s'expliquent aisément. D'après les principes,]

les articles de contrebande ne peuvent être pris qu'en flagrant dél t,l

in delicto, pendant l'accomplissement du transport coupable versj

une destination ennemie ; si l'on fixe comme destination au navire}

ou aux marchandises une place neutre, en ayant soin de la choisit

le plus près possible du port ennemi, lieu réel de destination, ci

échappera à la saisie pendant le voyage vers cette place, et on réduirai
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au strict minimum les chances de capture pendant la traversée qui

du port neutre doit aboutir au port ennemi. Mais de pareilles fraudes

sont évidemment de nature à porter un sérieux préjudice aux intérêts

des belligérants, puisque, grâce à elles, à raison de l'impuissance où ils

seront souvent d'établir l'inexactitude des papiers de bord, les neutres

pourront, presque sans risques, faire parvenir aux ennemis des mar-

chandises susceptibles d'usage à la guerre. N'y a-t-il donc aucun moyen
de les déjouer ? Pour y parvenir, il suffira de permettre aux belligé-

rants de se fonder sur de simples présomptions, sans qu'ils aient à

produire des preuves évidentes et incontestables, pour affirmer que

la destination neutre indiquée dans les papiers de bord est une desti-

nation simulée ou le terme d'un premier voyage qu'un second suivra

à destination de l'ennemi, ces deux voyages n'étant en réalité que

les deux parties d'un seul et même voyage. Alors, le trajet suivi étant

regardé comme ne faisant qu'un tout, la saisie des navires sera per-

mise dès leur sortie du port de départ, et ce sera aux neutres qu'il

incombera de démontrer par des preuves indiscutables l'inexactitude

des présomptions de destination hostile alléguées contre eux.

1567'. — En fait, c'est le moyen que, dans sa double application,

les cours de prises de certains pays ont inauguré au cours du xix^ siècle.

Elles ont infligé à un voyage entre deux ports neutres les conséquences

d'un voyage entre un port neutre et un port ennemi, sous prétexte

qu'il y a lieu de soupçonner, par un ensemble de présomptions se

dégageant des circonstances de l'envoi, que l'intention des parties

a été, dès le départ du navire, de conduire en réalité, sur le même navire

ou à l'aide d'un transbordement, la cargaison en pays ennemi après

qu'elle serait parvenue au port neutre de destination. Ce moyen est

connu en droit international sous le nom de Théorie du voyage continu

ou de la continuité du voyage.

1567'. — La première application, reposant sur une présomption

de fausseté des indications des papiers de bord, fut faite en 1855

par la France à l'occasion de sa guerre contre la Russie, dans une
affaire concernant le navire hanovrien Frau-Howina. Ce navire neutre

était parti de Lisbonne, avec un chargement de salpêtre, à destination

déclarée du port neutre de Hambourg ; arrêté le 28 novembre 1854

par l'aviso français le Phénix, à huit milles en mer à l'ouest du cap

Rocca, sur le soupçon de transport de contrebande, il fut traduit

devant le conseil des prises ; et celui-ci, à la date du 26 mai 1855,

valida la saisie en décidant que la destination du iDort neutre de Ham-
bourg, indiquée dans les papiers de bord, devait être présumée fraudu-

leuse et masquait en réalité un voyage vers un port russe de la Baltique,

parce que : 1° le manifeste et les connaissements, en désignant le

salpêtre sous la simple dénomination « marchandises » et en déclarant

l'expédition faite par le sieur Roiz, au lieu du sieur Schaltz, avaient

essayé de dissimuler la nature exacte du chargement et le véritable

expéditeur ;
2o l'expédition coïncidait avec la levée du blocus des
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ports russes par les escadres de la France et de l'Angleterre ;
3° le

même bâtiment avait précédemment transporté de Lisbonne à

Elseneur, pour le compte du même Schaltz, un chargement destiné

en réalité à la Russie ;
4" la ville de Hambourg, à proximité du pays

ennemi, était le siège d'entreprises commerciales de contrebande pour
le compte de la Russie et servait notoirement de voie habituelle aux
approvisionnements de celle-ci spécialement en soufre et en salpêtre.

1567^ — C'est surtout pendant la guerre de Sécession américaine,

et par les cours de prises des Etats-Unis, que fut faite la seconde appli-

cation du moyen dont nous parlons : celle présumant que la destina-

tion d'un port neutre, même sincère, déclarée dans les papiers de bord,

n'est pas le but final du voyage, mais seulement le terme d'une pre-

mière traversée à la suite de laquelle le navire ou les marchandises
doivent par un second voyage se rendre dans un Heu ennemi, et

qu'ainsi les deux voyages successifs, de port neutre à port neutre

et de port neutre à port ennemi, ne sont en réalité qu'un voyage unique,

de port neutre à port ennemi, à un moment quelconque duquel
la contrebande de guerre peut être saisie. — A cet égard, plusieurs

cas demandent à être spécialement cités. — Les juges des Etats-Unis

décidèrent, dans les affaires des navires britanniques Dolphin, Pearl,

Peterhoff et Stephen Hart et du navire suédois Bermuda, que des articles

de contrebande de guerre voyageant d'un port neutre à un autre

port neutre sont saisisa^bles pendant ce voyage si les circonstances

permettent de supposer qu'ils doivent subir un transbordement
pour être transportés du port neutre à un port ennemi et que dès

lors les deux traversées ne font qu'un seul et même voyage indivi-

sible (1). — Mais le cas le plus célèbre où se manifestèrent les principes

de la jurisprudence américaine est celui du Springbok. Le 3 février

1863, une barque anglaise, le Springbok, partie de Londres avec des

marchandises de contrebande de guerre, était capturée aux environs

de l'île de la Providence par le croiseur fédéral le Sonoma ; la Cour
suprême des Etats-Unis prononça, dans les premiers iftols de l'année

1867, la confiscation du chargement de ce navire, quoique les papiers

de bord, entièrement véridiques et réguliers, eussent démontré que
le navire et son chargement étaient à destination du port neutre de
Nassau, parce qu'il y avait lieu de supposer que, la barque parvenue
à Nassau, sa cargaison en serait retirée pour être placée sur un autre

navire qui la mènerait dans un port ennemi ; cette supposition d'un

voyage ultérieur résultait aux yeux de la cour d'une double circons-

tance : 1» le port de Nassau était constamment et notoirement fré-

(1) V. Brown Scott, A survey of international relations between ttit United
States and Germant), 1917, pp. 79 et s. — Pitl Cobbett, Cases and opinions on
international law, t. II, pp, 420 et 472. — Basset Moore, Digest of international
law, t. VII, pp. 697 et s. — Les juges condamnèrent aussi, dans les deux cas
du Stephen Hart et du Bermuda, pour intention présumée de violation de
biocus.
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quenté comme port d'escale et de transbordement par des personnes

occupées à transporter de la contrebande de guerre à l'ennemi ;
2° en

considérant la nature du chargement, propre à l'usage du service

militaire, il n'était pas permis de douter qu'il ne fût destiné aux ports

des Etats rebelles, les seuls où il pouvait être utilisé (1).

1567V — Cette doctrine des juges américains, qui assimile ainsi,

sur de simples présomptions, à un seul voyage continu, illicite dans
toutes ses parties, des voyages successifs, dont un au moins était

régulier puisqu'il avait une destination neutre, n'était pas en réalité

une invention américaine. « Nouvelle greffe, entée sur un vieux tronc »,

elle avait son origine dans une fiction apparue en Angleterre à la fin

du XVIII» siècle ou au début du xix^, et imaginée par le célèbre juge

des prisés britannique sir William Scott (lord Stowell). Les cours

des Etats-Unis n'ont fait qu'étendre celle-ci à un cas qu'elle ne pré-

voyait pas, en en aggravant d'ailleurs les conséquences. La doctrine en
question se rattache en effet à ce qu'on appelle la Règle des commerces
nouveaux ou de 1756 dont il fut fait un fréquent usage pendant la

guerre de Sept ans entre la France et l'Angleterre. Les lois de Tinter-

course coloniale réservaient à la marine nationale des Etats le com-
merce avec leurs colonies ; dès lors, un Etat, s'il se trouvait en guerre

avec un autre Etat, ne pouvait continuer un pareil commerce qu'en
s'exposant aux plus grands risques. En 1756, afin d'éviter la saisie

de la part des croiseurs britanniques, la France concéda à des neutres,

spécialement aux Hollandais, le monopole du commerce colonial.

Mais l'Angfeterre considéra qu'en faisant en temps de guerre un com-
merce défendu en temps de paix les Hollandais donnaient à la France
un concours contraire aux obligations de la neutralité. Les Hollandais

s'avisèrent alors d'un détour : comme le commerce des neutres avec
l'Etat belligérant ou avec ses colonies restait toujours permis, ils

imaginèrent de faire deux voyages : de porter en pays neutre les

marchandises prises dans l'Etat belligérant, puis de les réexpédier

du pays neutre dans les colonies du belligérant, ou vice-oersa. En 1793,

et sous Napoléon, au lieu d'envoyer les marchandises directement

des colonies françaises vers la France, on les expédiait en Amérique,
d'où on les faisait parvenir en France. Ce fut pour atteindre cette

(1) V. Arias, The doctrine of conlinitous voyages in thc eighteenih century, A. J.,

1915, p. 583. — Baldwiii, The coniimious ifoyage doctrine ditring Ihe cipil ivar

and now, A. J., 1915, p. 793. — iiurke Elliotl, The doctrine of continuous voyage,
A. J., 191)7, p. 61. — Psul FauchiUe, op. et loe. cit, — Garner, Contraband, right

of search and continuous voyage, A. J., 1915, p. 372. — Gcssner, De lu réforme
du droit maritime de la guerre, R. D. I., l. VII, p. 241. — Remy, op. cit., p. 48. —
Travers-Twiss, op. cil. — Woolsey, F.nrly cases on the doctrine of continuons
voyage. A.. J., 19U), p. 823. — Comp. Lcech, Doctrine of continuous voyage,
Jouinal of royal unitcd svrvice Institution, 1902, p, 1524. — Pyke, The law
of contraband of war, 1915, pp. 143-163. — Erle Richards, The briiish prize
courts and the war, The british year bock of international law, 1920-21, pp. 20
et s.
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combinaison, que, lors des guerres révolutionnaires et napoléoniennes,

sir William Scott déclara qu'il fallait dans de semblables cas consi-

dérer le second voyage comme la continuation du premier, et le traiter

comme s'il n'était qu'une partie d'un voyage unique, interdit, entre

l'Etat belligérant et ses colonies. Certaines différences séparent toute-

fois la théorie de William Scott de l'adaptation qui en fut faite par
les cours américaines à la matière de la contrebande de guerre. Appli-

qué à l'intercourse coloniale, le système de la continuité du voyage
n'autorisait la saisie que pendant la seconde partie du voyage, impli-

quait que les marchandises étaient transportées d'un bout à l'autre

du voyage par le même navire, exigeait la preuve par le capteur du
caractère fallacieux de l'escale (affaires du Maria, du Thomyris,

du Polly, affaire du William, 1806). En l'étendant à la contrebande

de guerre, les Etats-Unis : 1" condamnèrent la propriété neutre

non seulement pendant le second voyage, mais encore durant le

premier, alors qu'elle va vers un port neutre ;
2" se contentèrent,

pour la validité de la saisie, de simples présomptions d'intention et

de conjectures ; 3" ne firent aucune distinction suivant que la cargai-

son devait ou non, au cours du voyage, passer d'un navire sur un
autre.

1567". — La question du voyage continu en matière de contrebande

se présenta de nouveau en 1894 pendant la guerre du Japon contre

la Chine : alors une discussion eut lieu entre l'Angleterre et le Japon
à propos d'un navire britannique le Gaelic (1).

1567''. — Une extension, particulièrement grave, fut donnée au sys-

tème de la continuité du voyage en 1896, lors de la guerre entre

l'Italie et l'Abyssinie. Le 8 août 1896, un croiseur italien, VEtna,

saisissait dans la mer Rouge un navire hollandais, le Doelwyk, chargé

d'armes et de munitions de guerre, qui faisait voile, avec sa cargaison,

vers le port français de Djibouti ; et, le 8 décembre suivant, la com-
mission des prises italienne déclarait régulière la saisie du navire et

du chargement, sous le prétexte qu'on devait supposer que la contre-

bande, une fois débarquée à Djibouti, serait conduite en Abyssinie

à travers le territoire de la colonie française, car, d'une part, le port

de Djibouti était le port le plus voisin de l'Abyssinie et des débarque-

ments d'armes y avaient été faits en grand nombre depuis le début
des hostilités et, d'autre part, le chargement, consistant en armes et

en munitions de guerre, ne pouvait être utile qu'aux Abyssins. Le
principe appliqué dans ce cas était le même que dans l'affaire du
Springbok. Mais il existait entre les deux espèces une différence impor-

tante. Dans l'affaire du Springbok, le port neutre auquel le bâtiment

devait aborder était relié par la mer au territoire belligérant: c'est un

(1) V. Takahashi, Cases on international law diiring the chino-japanese wci,

1899, p. 59. — Westlîike, Introduction à l'ouvrage précité de M. Takahashi,

p. XVII.
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navire qui avait à transporter ultérieurement les marchandises
;

dans l'affaire du Doelivyk, le port neutre ne pouvait communiquer
avec le territoire ennemi que par la voie continentale : c'est une expé-

dition terrestre qui seule pouvait conduire la contrebande *de guerre

à ce territoire, l'Abyssinie étant un pays sans issue sur la mer (1).

Ainsi il ne sera plus besoin désormais qu'un Etat maritime soit en

guerre ; il suffira qu'un Etat quelconque le soit pour que le trafic

des marchandises de contrebande soit rendu impossible sur la mer.

1567'. — A cette décision de la commission des prises italienne

on peut toutefois citer des précédents. Dans sa sentence du 26 mai
1855 rendue dans l'affaire du Frau Howina, le conseil des prises fran-

çais, en condamnant un navire ouvertement destiné au port neutre

de Hambourg, avait notamment relevé le fait que précédemment
« ime expédition de plomb et de salpêtre, partie de Hambourg à

destination de Kônigsberg, avait été de cette dernière ville dirigée

par terre et par traîneaux russes vers la frontière de Russie, du côté de

Kowno » (2). Et, en 1885, lors du conflit entre la France et la Chine,

le gouvernement français avait annoncé l'intention de saisir, à bord

des navires anglais ou autres, les articles de guerre destinés non seu-

lement pour la Chine, mais pour le port de Hong-Kong, possession

britannique enclavée dans le territoire chinois, par le motif que la

permission d'amener des objets de contrebande à ce port détruirait

son droit de belligérant d'intercepter les secours apportés à l'ennemi (3).

1567^ — La règle de la continuité du voyage ne fut pas en général

rappelée dans les déclarations de neutralité émises par les puissances

à l'occasion de la guerre hispano-américaine de 1898. Il n'y fut fait

lusion que dans deux d'entre elles : la déclaration suédoise du

5 avril 1898 et l'ordonnance du 29 juillet 1870 qui y est annexée

"admettent qu'un navire neutre chargé de marchandises de contre-

bande, allant d'un port neutre à un port neutre, peut être saisi s'il

t établi que la destination définitive de ces marchandises est en

éalité un port ennemi où elles seront transportées après avoir été

:hargées à bord d'un autre navire ; et la proclamation brésilienne

du 2Ô avril 1898, art. XH, déclare que l'Etat neutre est tenu de veiller

à ce que ses ports ne servent pas à des opérations de transbordement

de nature de celles qu'a pour but d'interdire la règle du voyage con-

Itinu.

Les Instructions rendues par l'Espagne à l'occasion de sa guerre

bontre les Etats-Unis visèrent et admirent cette règle, en en limitant

le domaine de façon à éviter tout abus (art. 10. § 5). En fait, aucune

bai

bh;

du

(1) V. Brusa, L'affaire du Doelivyk, R. D. I. P., t IV, p. 157. — Diena, Le
^jugement du conseil des prises d'Italie dans l'affaire du Doelivyk, J. I. P., "t. XXIV,
p. 268,

(2) V. Calvo, Le droit international tliéorique et pratique, 5" édit., t V, § 2767,

p 52.

(3) V. Archives diplomatiques, 1895, II, p. 363. — Geftcken, La France en

Chine et le droit international, R. D. I., t. XVII, p. 149.

55
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application du principe de la continuité du voyage n'eut lieu au cours

de la guerre entre l'Espagne et les Etats-Unis (1).

1667'"'. — Le gouvernement anglais avait refusé en 1867 d'intervenir

auprès de celui des Etats-Unis en faveur des piopriétaires du Spring-

bok et des autres navires condamnés dans des circonstances sem-

blables (affaires du Bermuda, etc.). H avait de la sorte donné indirec-

tement son adhésion à la thèse américaine. Quelques années plus

tard, devenue belligérante vis-à-vis des Républiques Sud-africaines,

l'Angleterre l'approuva expressément, en consacrant même l'aggra-

vation que venait d'y apporter la jurisprudence italienne. En 1900,

des croiseurs britanniques saisissaient en effet, sous prétexte qu'ils

transportaient de la contrebande, plusieurs bâtiments allemands,

le Bundesrath, le Herzog, le Général, qui avaient quitté des ports de

l'Allemagne à destination du port portugais neutre Lorenzo Marquez,

séparé par terre de la République du Transvaal. L'Allemagne demanda
la libération de ces navires, soutenant qu'il ne pouvait y avoir contre-

bande de guerre, puisqu'ils naviguaient entre deux ports neutres;

mais la Grande-Bretagne refusa d'admettre sa réclamation, parce que

si les navires trknsportant les marchandises étaient à destination

d'un port neutre, celles-ci étalent destinées à être amenées ultérieure-

ment vers une place ennemie (2). L'Angleterre avait cependant, quinze

ans auparavant, alors qu'elle était neutre, énergiquement protesté

contre la prétention du gouvernement français de saisir la contrebande

dirigée vers leport de Hong-Kong, escale anglaise dans l'Empire cliinoi s.

1567***. — Si l'Etat britannique se ralliait ainsi à la théorie de la

continuité du voyage avec toutes ses exagérations, la plupart de ses

jurisconsultes s'y sont au contraire montre opposés. Dans des consul-,

tations approfondies, les avocats de la Couronne, Pliillimore, AthertonJ

et Palmer-, et deux jurisconsultes anglais, sir Vernon-Harcourt et^

sir George Mellish, firent en 1863 et en 1868 la critique des arrêts,

des tribunaux américains dans l'affaire du Springbok (3). Et, par la,

suite, la thèse du voyage continu fut, en sa forme nouvelle, condamnée
catégoriquement par Hall {International laiv, § 247, 7« ^dit., 1917,

p. 720) Holland {Manuel of Naval Prize Law, 1888, § 72), Travers-

Twiss {La théorie de la continuité du voyage, 1877, p. 32). De nom-
breux auteurs continentaux se sont également prononcés contre elle :

Despagnet {op. cit., 4® édit., n» 714, p. 1272), Dupuis {Le droit de la

guerre maritime, n» 217), Nys {Le droit international, 2« édit., t. HI,

p. 659), etc. En 1882, une consultation signée par plusieurs juriscon-

(1) V. Le Fur, R. D, I. P., t. VI, p. 472. — Rémy, Théorie de ta continuité

du voyage en matière de blocus et de contrebande de guerre, 1902, pp. 78 et s.

(2) Aithur Desjaidins, Revue des Deux-Mondes, 1" mars 1900, p. 61. —
V. Despagnet, R. D. I. P., t. VU, pp. 804 et s. — Heinze, Die Beschlagnalune

der deutschen Postdampfer durch die Englander, 1900. — Bassett Moore, op. cit.,

t. VII, p. 739.

(3) V. ces consultations dans Calvo, op. cit., t. V, §§ 2763 et 2764.
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suites, membres de la commission des prises de l'Institut de droit

international, blâma énerglquement les principes appliqués par la

Cour suprême des Etats-Unis (1).

1587". — L'Institut de droit intewiational, appelé à statuer

sur la théorie du voyage continu, déclara dans l'article !«', alinéa 2,

de son règlement sur la contrebande de guerre voté à Venise en 1896 :

La destination (des articles de contrebande de guerre) pour l'ennemi

est présumée lorsque le transport va ù l'un de ses ports ou bien à un
port neutre qui, d'après des preuves évidentes et de fait incontestables,

n'est qu'une étape pour l'ennemi, comme but final de la même opéra-

tion commerciale ». Tout en admettant que le transport vers un port

neutre d'objets susceptibles d'un usage belliqueux peut être illicite,

il proscrivait ainsi avec soin les présomptions d'intention, les simples

suppositions de fraude, exigeant une « preuve évidente et incontestable »

de la destination ultérieure vers une place ennemie (2).

1568. — C'est là la véritable doctrine (3). Tant qu'une preuve de la

destination ennemie n'est pas donnée, la destination neutre indiquée

doit être considérée comme la destination réelle et la marchandise

doit être déclarée innocente. Le système de la continuité du voyage,

tel que la pratique l'a consacré, est en effet sujet aux plus graves

objections. Ne pas subordonner l'existence de la contrebande de guerre

à la certitude de la destination hostile des objets saisis, et la recon-

I

naître, en dépit de connaissements réguliers et sincères, sur le

Mmple soupçon que dans l'intention des parties les marchandises

jteront en définitive livrées à l'ennemi, c'est d'abord, contrairement

ux principes du droit, présumer la fraude et la violation des devoirs

e neutralité. Pareille théorie a, d'autre part, comme conséquence

'aboutir dans la réalité à une interdiction générale de transport, par

Bier, de tout article de contrebande de guerre, dès que, sur un point

^elconque, deux Etats sont en lutte, que ces Etats soient des Etats

maritimes ou des Etats purement continentaux. Avec elle, il n'y aura

même plus de sécurité dans les relations des ports d'un seul Etat

neutre, car on pourra toujours prétendre que le transport d'un port

un autre port de cet Etat est provisoire et qu'on arrivera plus faci-

ment dans le deuxième port, à raison par exemple de sa proximité

lus grande, à transporter les marchandises en pays belligérant,

es présomptions de fraude dont on fait état dans cette doctrine

le trouvant abandonnées à la seule volonté du capteur, les pires abus

nt à craindre. Aucune limitation n'est, d'ailleurs, apportée aux clr-

nstances qui peuvent leur servir de base (4).

(1) R. D. I., 1. XIV, p. 329.

(2) Annuaire, t. XV, p. 231. -- Dupuis, R. D. I. P., t. III, p. 657.

(3) Despagnel et Nys {op. et loc. cil.) considèrent toutefois que la lédac-

icn de l'Institut n'est pas suffisamment explicite en ce sens.

(4) Sur l'appréciation, au point de vue juridique, de la théorie du voyage con-

lau, V. tpécialsment Paul FauchiUe, op. et loc. cit.
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1569. — En permettant au capteur d'user de simples présomptions

pour considérer comme fausse ou incomplète la destination neutre

donnée au navire ou aux objets de contrebande et attribuer à ceux-ci

une destination ennemie, Iji théorie du voyage continu présentait

pour l'Angleterre le grand avantage, si elle était belligérante, d'échap-

per aux conséquences fâcheuses de la règle, adoptée par elle, que le

sort des marchandises dépend exclusivement de la destination du

navire. Mais la France, qui au contraire tient compte uniquement

de la destination des marchandises, pouvait, dans la même situation,

en retirer également quelque profit. Dans la réalité des choses, grâce

au système de suspicion sur lequel cette fiction repose, c'est en effet

toute espèce de transport, quelle que soit la destination du navire

ou des marchandises, qui pourra être soumise dès le début de la

traversée à interdiction. L'hypothèse à laquelle on l'a généralement

appliquée est celle d'un navire qui, d'après ses papiers, doit se rendre,

ainsi que sa cargaison, vers un port neutre. Mais, à côté du voyage

d'un navire et de son chargement entre deux ports neutres, on peut

envisager deux autres cas : 1" D'après les papiers de bord, le navire

a une direction neutre, et la marchandise qu'il porte est destinée

à une place ennemie située au delà. Kn adaptant à cette hypothèse

les principes sur la destination en matière de contrebande suivis

par l'Angleterre ou par la France en dehors de la doctrine du voyage

continu (n» 1566*), on aboutissait aux conclusions suivantes : d'après

le système anglais, qui subordonne à la destination du navire celle

des marchandises à bord, le belligérant était sans pouvoir pour saisir

les marchandises ; il pouvait au contraire les saisir avec le système

adopté par la France qui fait abstraction de la destination du navire

pour s'attacher seulement à la destination des marchandises. La
théorie du voyage continu permettra aux croiseurs britanniques

d'opérer la saisie du chargement. On peut dire qu'ici son application

sera rationnelle, puisqu'elle sera conforme à la réalité. Si les papiers

donnent comme destination à la marchandise un port ennemi situé

en de(,à du port neutre, destination du navire, celui-ci, devant ainsi

faire escale en un lieu ennemi, sera, d'après le système anglais, réputé

avoir une destination hostile, et dès lors la saisie de la cargaison

sera possible sans qu'il faille faire jouer la théorie du voyage continu.

2° Le navire va vers l'ennemi, mais la cargaison doit être livrée

dans un pays neutre, soit avant soit après le port ennemi. Alors, le

système anglais autorisait la saisie des marchandises, tandis que le

système français l'interdisait. Avec la théorie de la continuité du

voyage, la contrebande sera dans les deux cas saisissable : quand
le port neutre de la destination du ^ chargement est situé en deçà

de celui de la destination du navire, on présumera que la marchandise

parvenue au lieu indiqué pour sa livraison demeurera sur le navire

et partira avec lui pour le port ennemi où il doit aborder ; et, quand
le port neutre, destination de la contrebande, est plus éloigné que le
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lort ennemi, destination du bâtiment, on supposera que la marchan-

fise Wa retenue dans le port ennemi où le navire abordera et non pas

ransbordée pour une destination neutre : dans cette dernière hypo-

thèse, la continuité, ûu voyage, qui s'accordait avec la réalité, dispa-

raîtra devant une présomption nouvelle, celle de la « non-continuité

du voyage » (1).

1569'. — La question du voyage continu en matière de contrebande

de guerre n'a point été soulevée à la deuxième conférence de la Paix

de" 1907 ; on s'en est au contraire occupé à la conférence navale de

Londres de 1908-1909, comme on le verra plus loin (n» 1588^).

C. — Intention d'assister le belligérant

1570. — Certains estiment qu'il .est encore un élément dont il faut

tenir compte pour constituer la contrebande de guerre. Ils consi-

dèrent que l'intention du propriétaire des marchandises d'assister le

belligérant est nécessaire, mais ils pensent qu'elle est à elle seule

suffisante : ils distinguent, en effet, suivant que le mobile de l'acte

est le commerce et un simple but de gain ou au contraire un secours

et une aide donnés au belligérant, et c'est pour eux dans le second cas

seulement qu'il peut exister un fait de contrebande. Ce système

loit logiquement conduire aux conséquences suivantes : 1° Des trans-

ports illicites par leur objet et par leur destination seront exempts

de toute répression, s'ils sont motivés par le seul désir du profit.

2" Des tran.sports qui ne sont pas illégaux par la nature de la marchan-

dise et par la destination ennemie seront des transports de contre-

bande de guerre, s'ils sont faits pour aider le belligérant. On va jusqu'à

autoriser la saisie toutes les fois qu'on peut présumer qu'un transport

a lieu dans le but de favoriser le belligérant, n'importe avec quels

articles. — C'est surtout aux Etats-Unis que le i)rincipe de l'intention

a été mis en pratique : la Cour suprême de Washington a fréquemment

déclaré pendant la guerre de Sécession que la réponse donnée à la

question : « le transport a-t-il eu lieu dans le but d'aider l'ennemi »

décide la questicrti de la légalité, tandis que la. destination du navire

doit être considérée comme une affaire secondaire. Une pareille

doctrine est soutenue aussi par quelques auteurs. « Sont considérés

comme contrebande de guerre, dit Eluntschli (2), les objets transporté?

à l'un des belligérants dans le hiil de faciliter les opérations militaires

la saisie de la contrebande de guerre ne peut pas avoir lieu lorsque les

neutres font simplement du négoce : on doit se demander dans chaque

cas spécial si l'intention de venir en aide à l'un des belligérants existe

dans l'espèce ». « Sans préméditation du fournisseur, dit de même
Gessner (3), le fait de contrebande n'existe pas ». C'e*t également

(1) V. Paul Fauchille. op. et loc. cit., p. 308.

(2) Op. cit., jirt. 802, 805 et 806.

(3) Le dioit des neutres, p. 149.
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l'opinion de Calvo (1) et de Heffter (2). Massé (3) prohibe le transport

de n'importe quel article à un belligérant lorsque ce transport est fait

dans le but de lui venir en aide (4). — Mais, avec la grande majorité

des auteurs, notamment avec Bulmerincq, Despagnet, Fiore et Kleen

et avec l'Institut de droit international (5), il faut repousser semblable

opinion. Il est indifférent de rechercher si une personne a eu ou non
l'intention de favoriser l'une ou l'autre des parties en guerre du

moment que l'opération peut avoir pour effet de profiter ou de nuire

aux belligérants ; ce n'est pas l'intention, c'est la possibilité pratique

d'un secours ou d'un préjudice qui caractérise la contrebande de guerre.

Celle-ci n'est pas, en réalité, un délit, impliquant l'intention comme
élément essentiel ; l'interdiction du commerce des objets de contre-

bande est motivée uniquement par le droit de la légitime défense

du belligérant.

^ 2. — Sanction de l'inlerdiclioii du cnninierec de cnntrubands

1671. — Une très ancienne coutume autorise les belUgérants à

s'emparer des objets de contrebande transportés vers les ports ennemis

et à faire valider la saisie par un jugement de bonne prise. — Cette

faculté de confiscation est admiscrsans conteste par le droit interna-

tional positif universel. — Un seul traité, celui de 1785 entre la Prusse

et les Etats-Unis, y avait substitué le séquestre et la préemption.

Les restrictions apportées aux règles 2 et 3 de la déclaration de

Paris du 16 avril 1856 démontrent que le droit de confiscation est

consacré par le droit positif.

1572. — La confiscation a lieu avec ou sans indemnité. — A\ei
indemnité : 1° lorsqu'elle a été stipulée par traité ;

— 2° d'après la

jurisprudence de quelques cours d'amirauté, lorsque le propriétaire

neutre des articles de contrebande a ignoré qu'ils étaient destinés

à l'ennemi. Par exemple, le navire a entrepris le voyage avant la

déclaration de guerre, et, après cette déclaration, est rencontré en

pleine mer ayant à bord des objets de contrebande. Il est juste que
la saisie ne s'accomplisse qu'avec indemnité, à moins que le belligérant

ne préfère diriger le bâtiment neutre sur un port aussi neutre. — Si

(1) Op. cit.. 5« édit., § 2754, t. V, p. 39. ^
(2) Heffter, Le droit international de l'Europe, § 160.

(3) Massé, Le droit commercial dans ses rapports avec le droit civil et le droit

des gens, t. I, p. 155.

(4) V. Kleen, De la contrebande de guerre, 1893, pp. 37-43 et Lois et usages
de la neutralité, t. I, pp. 377-378.

(5) V. Bulmerincq, R. D. I., t. XI, p. 611. — Despagnet-de Boeck, Cours
de droit international public, 4» édit., n» 710. — Fiore, Nouveau droit international

public, 2» cdit. franc., trad. Antoine,"!. III, § 1561. — Kleen, De la contrebande
de guerre, 1893, pp. 37 et s. et Lois et usages de la neutralité, t. I, p. 377. —
Thonier, De la notion de la contrebande de guerre, 1904, p. 147. — Règlement de
l'Institut de droit iniernatimial, art. 3, Annuaire, t. XV, p. 231).



CONTREBANDE DE GUERRE • 871

le navire ne suit pas cet ordre et reprend sa direction première, la

confiscation a lieu sans indemnité (1).

1573. — La plupart des publicistes sont partisans de la confiscation

des articles de contrebande ; ainsi pensent Hautefeuille, Ortolan,

Perels, PhiUimore, Travers-Twiss, Bluntschli, etc.

Quelques-uns estiment que les belligérants ne devraient qu'inter-

cepter le transport, arrêter les marchandises et les placer sous sé-

questre jusqu'à la fin de la guerre. Tel est l'avis d'Azuni, Galiani,

Lampredi, Vidari, etc.

1674. — Mais la confiscation peut-elle s'étendre jusqu'au navire lui-

même et aux marchandises, autres que la contrebande de guerre, qui

peuvent se trouver à bord ? — Théoriquement, il est difficile d'ad-

mettre que le chargement de contrebande infecte le navire et le reste

de la cargaison, et justifie un jugement de bonne prise pour le tout. —
Néanmoins, il y a controverse entre les auteurs et divergences entre

les législations des divers Etats.

1575. — Bynkershoek a édifié une thèse originale sur le fait de la

connaissance ou de l'ignorance, de la part des propriétaires du navire

ou des marchandises non prohibées, de la présence à bord de la contre-

bande de guerre. Le capitaine est-il propriétaire du navire, il n'a pu
ignorer le chargement de contrebande : confiscation., — Le capitaine

n'est pas le propriétaire du navire, et celui-ci a ignoré le chargement :

le navire ne saurait être confisqué. — Les marchandises licites appar-

tiepnent-elles aux mêmes chargeurs que les articles de contrebande :

elles sont confiscables. -— Mais cette thèse suppose que le transport

de contrebande est un délit, auquel s'appliquent les règles de la com-
plicité, et que la confiscation est une peine proprement dite. Or les

belligérants ont-Ils, en pleine mer, une juridiction répressive sur les

neutres ?

Cette thèse de la complicité du délit, entraînant la confiscation

du navire, est admise par Bluntschli (op. cit., art. 810 et 811), Gessner

(op. cit., p. 146), Heffter (op. cit., p. 161), etc. — Mais Bluntschli

veut avec raison que l'on présume la bonne foi du neutre et qu'il ne

puisse être condamné, sans que sa culpabilité soit nettement

établie.

1576, — Les auteurs anglais du xix^ siècle admettent que la mar-

chandise innocente doit être comprise dans la confiscation de la con-

trebande, si elle a le môme propriétaire. PhiUimore allègue, avec et

après Bynkershoek, la continentia delicti. — Si le navire a le même
propriétaire que la contrebande, tout le reste de la cargaison et le

navire lui-même doivent être confisqués ; de même, si le transport

se complique de fraudes destinées à dissimuler le lieu de la destina-

tion ou le nom du propriétaire : les fraudes du propriétaire du navire

(1) V. Bluntschli, op. cit., art. 811. — Jouffroy, op. cit., p. 311. — Gessner,

Le droit des neutres, p. 34.5. — Perels, Manuel, § 46, p. 280.
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autorisent même la saisie au voyage de retour (1). — On n'admet pas
en Angleterre que l'on puisse condamner la cargaison innocente et le

navire par cela seul que la contrebande représente à bord une propor-

tion considérable du chargement (2).

1577. — D'autres auteurs, Arthur Desjardins, de Boeck, Haute-
feuille, Massé, Vidari repoussent la confiscation du navire et celle

des marchandises non prohibées.

D'après Ortolan, la confiscation de toute la cargaison est justifiée

dans les cas suivants : 1" quand la contrebande atteint au moins les

trois quarts de la valeur de la cargaison ; 2° auand les marchandises
innocentes appartiennent également au propriétaire de la contre-

bande ; t* quand il y a de faux papiers ou de fausses déclarations
;

4° quand, en vertu d'un traité international, le propriétaire a le devoir

de s'abstenir de l'envoi de contrebande. — Mais il reconnaît plus loin

que la confiscation des marchandises innocentes et du navire a le

caractère d'une peine variable et arbitraire, qui n'est point du ressort

du droit de la guerre (3).

1577'. — D'après l'Institut de droit international (Règlement de

1896 mis en rapport en 1897 avec celui de 1887), la contrebande de

guerre seule est confiscable ; le navire n'est soumis à la confiscation

que s'il fait résistance (4).

1578. — Les législations intérieures des Etats diffèrent entre elles.

— L'article 215 du code de la marine marchande italien admet la

confiscation du navire et des marchandises de contrebande, les mar-
chandises non prohibées étant laissées à la disposition de leurs pro-

priétaires. Cette règle fut appliquée pendant la guerre de 1866. —
En France, la loi sur la matière est le règlement de 1778. Il autorise

la confiscation de tout chargement, même de sa partie innocente,

et du navire lui-même, lorsque les objets de contrebande composent
les trois quarts de la valeur du chargement. Les Instructions du 31 mars
1854 (art. 6) et celles du 25 juillet 1870 (art. 6) ont rappelé et maintenu
la disposition de ce règlement : cette « infection hostile » par la contre-

bande de marchandises neutres innocentes à bord d'un navire neutre

ne laisse pas d'être critiquable (5).

Tous les autres Etats, à l'exception de la Turquie (guerre de 1877),

paraissent adopter la règle qui restreint la confiscation aux seuls

objets prohibés. — Néanmoins, le règlement danois du 13 février 1864
et le règlement autrichien du 21 mars 1864 autorisent la confiscation

du navire lui-même, lorsqu'il est en entier chargé de contrebande. —

^" (1) Phillimore, Commentaries, t. III, p. 275. — Travers-Twiss, op. cit., t. N»
ch. VIT, n» 149.

(2) V. Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines anglaises
contemporaines, n» 226, p. 273.

(3) Ortolan, Diplomatie de la mer, t. II, pp. 197 et s.

(4) V. Annuaire de l'Institut, t. XVI, pp. 44 et 31 1.— R. D. I. P., t. IV, p. 777,

(5) V. Dupuis, op. cit., n» 220, p. 266.
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Le règlement russe du 27 mars 1895 déclare, dans son article 11, que
« les navires de commerce de nationalité neutre sont susceptibles de
confiscation à titre de prises quand ils sont surpris transportant à

l'ennemi et au port ennemi : a) des armes à feu et des munitions ainsi

que des explosifs en n'importe quelle quantité ; b) d'autres objets de

contrebande de guerre en quantité dépassant la moitié du volume
ou du poids du chargement » (1). — Le Gode naval des Etats-Unis

de 1900, abrogé en 1904, décidait, article 35, que « les vaisseaux neutres

ou autres transportant de la contrebande de guerre destinée à l'ennemi

sont sujets à saisie et détention, à moins que des stipulations de traités

en décident autrement » (2).

Les sentences des cours de prises anglaises sont harmoniques avec
l'opinion générale des publicistes de la Grande-Bretagne.

1579. — Telles sont, et la doctrine, et la pratique. — Mais Perels

fait une remarque qui nous paraît décisive.

« A notre avis, dit-il, il n'existe pas de motif juridique pour con-

damner la partie innocente de la cargaison, bien qu'il ne soit pas

souvent possible d'éviter qu'elle soit saisie, ainsi que le navire, en
même temps que la marchandise de contrebande ; mais il va de soi

que cette saisie ne préjuge nullement la question d'un acquittement

définitif. Si l'on prétendait traiter dans une certaine mesure comme
un ennemi le propriétaire des marchandises innocentes, parce qu'il

est propriétaire des articles de contrebande, la partie innocente de

la cargaison n'en devrait pas moins échapper à la confiscation, par

application de la déclaration de Paris de 1856, précisément parce

qu'elle n'est pas contrebande de guerre, et que la propriété ennemie,

à l'exception de la contrebande, n'est plus saisissable à bord d'un navire

neutre. On ne pourrait pas davantage justifier la confiscation des mar-

chandises neutres qui se trouveraient à bord, en alléguant que le

navire neutre, dont l'armateur ou le capitaine use pour le transport

de la contrebande, prend le caractère de l'ennemi et doit être traité

comme tel. En effet, la marchandise neutre, autre que la contrebande

de guerre, n'est pas sujette à confiscation, fût-elle à bord d'un navire

ennemi » (3).

1580. — La confiscation des objets de contrebande ne peut avoir lieu

que pendant le voyage vers la destination ennemie. Les articles de

contrebande doivent être pris en flagrant délit, dans le cours réel,

actif, du voyage vers le port ennemi, disait sir W. Scott. — La confis-

cation ne peut être opérée lors du voyage de retour (4). — L'ancien

droit l'admettait au contraire, et les cours d'amirauté anglaises

maintiennent encore cette sévérité, pour le cas où le navire a réussi

(1) V. R. D. I. P., t. rV, Documents, p. 7,

(2) V. R. D. I. P., t. IX, Documents, p. 6.

(3) Perels, Manuel de droit maritime international, § 46, p. 253,

(4) Travers-Twiss. op. cit., t. II, ch. VII, n° 149.
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à porter sa cargaison de contrebande au moyen de faux papiers

(affaires du Nancy, 1800, et du Margaret, 1810) ; la pratique améri-
' caine se prononce également en ce sens. Le chargement de retour est

condamné conjointement avec le navire, même dans le cas où ce

chargement n'a pas été acheté avec le produit des articles de cont» e-

bande.

^ On peut citer ici le cas du Luxor, qui s'est présenté pendant la guerre

de 1879 entre le Chili et le Pérou. Le navire allemand, le Luxor,

avait transporté des armes et des munitions de Montevideo au Chili,

à Valparaiso : il avait fait son voyage et débarqué sa contrebande

sans difficultés : ayant repris alors son voyage, il se trouva peu après

à Callao, dans un port péruvien : les autorités péruviennes, averties

du transport de contrebande que le navire avait fait à Valparaiso,

l'arrêtèrent. L'Allemagne éleva des réclamations contre cette saisie.

|; 1581. — La saisie ne nécessitera pas toujours la conduite du navire

dans un port du belligérant capteur. Celui-ci peut prendre à son bord

les objets de contrebande, en donner reçu au capitaine du navire

neutre et le laisser libre de continuer sa route. — Plusieurs traités

ont autorisé cette manière de procéder.

1582. — La confiscation des articles de contrebande, illicitement

transportés vers l'ennemi, est la sanction normale et acceptée du
devoir imposé au neutre par son propre Etat. — Anciennement, on

permettait en outre d'infliger un châtiment à celui qui essayait de

secourir l'ennemi en lui procurant les moyens de faire la guerre. —
Mais, comme le remarque Bluntschli, le belligérant ne peut pas punir

le négociant ou le capitaine qui transporte de la contrebande, car ce

belligérant n'a aucune juridiction répressive sur la haute mer, qui ne

fait pas partie de son territoire {op. cit., art. 809).

1583. — Préemption. En fait, on a souvent vu des croiseurs de belli-

gérants prétendre avoir le droit d'arrêter les navires neutres destinés

pour les ports ennemis et de s'approprier les cargaisons, autres que
contrebande de guerre, qu'ils portaient, en en payant le prix aux
propriétaires. — C'est le prétendu droit de préemption. — « Ce droit,

dit Geffcken, de contraindre les neutres à vendre au belligérant

certaines denrées destinées au port de son ennemi et arrêtées en route,

n'a d'autre fondement que l'arbitraire et viole l'indépendance du
pavillon neutre, en tant qu'il porte sur des articles *|ui ne sont pas

contrebande de guerre. — Pour les articles qui rentrent dans la contre-

bande de guerre, la préemption est évidemment un adoucissement

considérable. Elle fut introduite par l'ordonnance française de 1543

et remise en vigueiir à la fin du xviii® siècle par les juges'" anglais

qui reconnurent que les neutres ne se soumettraient jamais aux exi-

gences des ordonnances anglaises, qui étendaient indéfiniment les

catégories de contrebande ». Ce prétendu droit de préemption est

aussi repoussé par Gessner, Ortolan, Perels, etc. Mais Perels admet
qu'en cas de besoin^ pressant le belligérant peut préempter des vivres,
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comme conséquence du droit de conservation personnelle (1). —
L'Institut de droit international, dans son Règlement de 1896,

a appliqué le droit de préemption aux objets rentrant dans la contre-

bande relative (ancipitis usus) (2).

Phillimore (op. cit., t. III, § 269) constate que, d'après la pratique

des cours d'amirauté anglaises, en exerçant le droit de préemption,

il est d'usage de payer la pleine valeur des objets préemptés, avec

augmentation de 10 0/0 pour indemnité de profit, fret et arrêt de

navire.

§ 3. — Contrebande par analogie ou Transports Interdits (:))

1584. — Les auteurs comprennent encore sous la dénomination

de contrebande, ou sous celle d'analogues de la contrebande et de trans-

ports interdits, quelques cas de transports maritimes, dont les objets

ne sont pas des marchandises prohibées comme engins servant à faire

la guerre. — Ce sont plutôt des actes de secours direct, qu'un neutre

prête è un belligérant, en violation des devoirs de neutralité. — L'ana-

logie ne réside pas'dans les actes, mais plutôt dans la nature des mesures

appliquées.

Dans la pratique internationale, sont considérés comme actes de

secours hostiles, les faits suivants :

1585. — A. — Le transport volontaire de soldats, matelots et

hommes destinés au service militaire d'un belligérant. Le projet de

Napoléon !«', de 1813, pour un Code maritime du droit des neutres (4),

prévoyait un pareil transport. Le Règlement de l'Institut de droit

international de 1896 l'a considéré comme un transport interdit (§ 7).

— Par un tel acte, dit Geffcken, îe vaisseau neutre se fait directement

l'auxiliaire du belligérant et perd par conséquent son caractère de

neutre. — Le belligérant opposé est en droit de le traiter tout à fait

en ennemi, dit Ortolan. — Les publicistes discutent si la même solu-

tion doit être admise, lorsque le navire neutre a été employé au trans-

port des troupes, de vive force et en vertu du prétendu droit d'an-

garie. Beaucoup d'auteurs soutiennent que ce qu'il faut envisager,

c'est le droit de défense du belligérant, et que ce droit exige la saisie

aussi bien en cas de transport forcé, imposé par l'exercice du droit

de réquisition, qu'en cas' de transport volontaire : on doit s'attacher

(1) Geffcken, sur Hcffter op. cit., § 161, note 11. — Travers-Twiss, op. cil.,

t. 1 1, ch. VII, n« 146. — Perels, Manuel, § 46, p. 280. — Gcssner, op. cit., p. 150.

— Oitolan, op. cit., t. Il, pp. 222 et 8.

(2) V. ci-dessus, n" 1564^

(3) V. Basdevant, Du droit d'arrîler en haute mer les Individus qui voyagent

à destination d'un pays belligérant, J. I. P., t. XXVII, p. 91.3. — PasLureau,

Des transports interdits aux neutres. 1912.— Vetzel, De la contrebande par analogie

en droit maritime internatinnal, 19UI. — V. n° 1588".

(4) V. Paul Fauchille, R. B. I. P., t. IX, p. 45.
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au résultat plutôt qu'à l'intention ; si le gouvernement neutre estime

qu'il bubit de ce chef une injustice, il réclamera auprès du belligérant

qui a usé du droit de réquisition (1).

Une question douteuse est celle de savoir en quoi consiste un trans-

port de troupes. — Quelques soldats isolés ne forment pas un transport

de troupes ; d'autre part, le transport d'officiers de haut grade,

généraux, colonels, peut être un acte plus important que l'expédition

d'un certain nombre de simples soldats. — Les auteurs, Gessner,

Hautefeuille, Wheaton, etc., discutent. — Geffcken y voit, avec raison

une question de fait. — Les nationaux d'un Etat belligérant, inscrits

sur les contrôles d'une catégorie de l'armée de réserve et appelés sous

les drapeaux dans leur pays, peuvent-ils être assimilés à des soldats ?

La question a été soulevée en 1870, lorsque, au début de la guerre

franco-prussienne, des Allemands résidant aux Etats-Unis, faisant

partie de la landwehr, s'embarquèrent aur des navires britanniques

à destination d'un port neutre d'Europe d'où ils devaient rejoindre

les dépôts de leurs régiments. Calvo soutient que ces hommes sont de

véritables soldats ; mais la plupart des auteurs (Bluntschli, Fiore,

Kleen, Thonier, etc.) exigent, pour qu'il y ait transport de soldats,

qu'il s'agisse d'individus, non pas seulement appelés sous les armes,

mais étant actuellement ou effectivement au service de l'ennemi

(V. aussi Règlement de l'Institut de droit international de i896, § 7).

En ce qui concerne le transport de troupes, on peut signaler les

cas, jugés par la cour des prises britannique, du navire suédois

Carolina en 1802, et des navires américains Friendship et Orozembo

en 1807 (2). — Il faut indiquer aussi le cas du navire anglais Nigretia

capturé par le Japon en 1904 lors de sa guerre contre la Russie (3).

Lors de la guerre hispano-américaine de 1898, la saisie pour trans-

port de troupes a été prévue par les Instructions de l'Espagne (art. 10,

§ 6) et par celles des Etats-Unis (art. 14) ; mais il ne semble pas

qu'il y en ait eu quelque application remarquable (V. R. D. I. P.,

t. VI, p. 474).

1586. — B. — Le transport des dépêches a été surtout l'objet des

rigueurs des cours de prises anglaises. — Juges et publicistes anglais

voient ce transport avec la plus grande méfiance. — En 1808, pendant

la guerre entre la France et l'Angleterre, un navire neutre, V-Atalanta,

fut capturé et condamné par la cour des prises britannique pour avoir

pris à l'Ile de France et transporté un paquet de dépêches des autorités

(1) V. sur la question Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. II,

p. 165. — Gessner, op. cit., pp. 113 et s. — Ortolan, Règles intern. et diplomatie

de la mer, t. II, liv. III, cli. VI, p. 235. — Perels, op. cit., § 47.

(2) V. Cobbett, op. cit., t. II, p. 447. — Hall. op. cit., 7« édit., § 250, p. 739. —
Oppenheim, op. cit., t. II, § 408, p. 518. — Moore, Digest, t. VII, pp. 757-759.

(3) V. Cobbett, op. cit., t. II, p. 449. — Takahashi, International law applied

to the russo-japanese war, p. 639,
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locales françaises au ministre français de la marine (1). — Les auteurs

allemands et français diijcutent. Ne faut-il pas admettre, avec M. de

Boeck et avec Gessner, que toute la question dépend du caractère

des personnes à qui et par qui sont expédiées les dépêches ? Ne faut-il

pas que l'expéditeur et le destinataire soient des autorités de la puis-*

sance nelligérante? D'où il suit que le transport des dépêches de repré-

sentants diplomatiques neutres, accrédités auprès des Etats belli-

gérants, est innocent (2). — Faut-il que le contenu de la dépêche,

émanée d'une autorité belligérante, ait trait aux opérations de guerre ?

Faut-il dire, avec de Boeck, Calvo, Gessner, que, si le contenu de la

dépêche officielle n'a pas trait à la guerre, le corps du délit manque ?

Mais, objecterons-nous, avec Geifcken, comment le capitaine du navire

neutre peut-il connaître le contenu de la dépêche ? (3) —- La conven-

tion XI de la Haye du 18 octobre 1907, sur certaines restrictions à

l'exercice du droit de capture dans la guerre maritime, a admis l'invio-

labilité de la correspondance postale des neutres ou des belligérants,

que cette correspondance soit trouvée sur un navire neutre ou sur un
navire ennemi (n" 1395''). — La Russie, lors de sa guerre de 1904 avec

le Japon, a déclaré dans une note du 14-27 février : « Sont interdits

aux Etats neutres : le transport de troupes ennemies, la transmission

de dépêches et de lettres ennemies, la remise de navires de guerre

et de transports à l'ennemi. Les navires neutres ayant une contre-

bande de guerre de cette sorte peuvent, selon les circonstances, non
seulement être saisis, mais encore confisqués ». Le Règlement de prises

japonais du 7 mars 1904 a considéré « comme personnes de contrebande

de guerre les soldats, matelots et autres personnes envoyées pour

reconnaître les opérations militaires de l'ennemi » et « comm# dépêches

de contrebande de guerre tous les documents officiels échangés

entre les fonctionnaires du gouvernement ennemi pour les affaires

officielles », mais il n'a pas réputé dépêches de contrebande de guerre

« les documents officiels échangés entre le gouvernement ennemi

el ses ministres ou consuls accrédités auprès d'un pays neutre ou

entre le gouvernement ennemi et un gouvernement neutre ».

L'usage de la télégraphie sans fil dans les rapports des neutres et

des belligérants peut faire naître certaines difficultés. En 1904, lors

de la guerre russo-jîLponaise, des navires neutres ayant à bord des

appareils de tékigraphie sans fil furent accusés par la Russie de com-

muniquer des renseignements à l'ennemi, et la Russie prétendit

(1) V, Cobbett, op. cit., t. II, p. 450.— Moore, Digest, t. VII, pp. 760 et 779.—
Oppenheim, op. cit., t. II, § 409, p. 522. — Comp. Hall, op. cit., 7' édit., § 249,

p. 736.

(2) Holland, Manual of naval prize Mty, §§ 97-98. — Mooie, Digest, t. VII,

p. 779.

(3) De Boeck, op. cit., n»* 664 et s.— Gessner, op. cit., pp. 116 et s.— Geficken

sur Heifter, op. cit., % 161 a, noie 3. — Hautefeuille, Droits et devoirs, t. II,

p. 171. — Peiels, op. cit., § 47.
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considérer ces navires comme prises de guerre et traiter comme
espions ceux qui se livraient à la transmission des nouvelles (V. supra,

n" 1100'). Faut-il donc décider que l'émission d'ondes électriques par

un navire neutre constitue un transport de dépêches pour l'ennemi

qui doit être classé dans la contrebande par analogie ? On l'a sou-

tenu (1). Mais la question peut ^tre discutée (2). Est-ce à dire cepen-

dant qu'on doive laisser ces communications sans sanction ? —
L'Institut de droit international, dans sa session de Gand en 1906,

sur le rapport de M. Paul Fauchille, a élaboré un Règlement sur la

télégraphie sans fil en temps de guerre comme en temps de paix,

où on trouve les dispositions suivantes : « Art. 6. Sur la haute mer,

dans la zone qui correspond à la sphère d'action de leurs opérations

militaires, les belligérants peuvent empêcher les émissions d'ondes,

même par un sujet neutre. — Art. 7, alin. 3. Les navires et les ballons

neutres qui, par leurs communications avec l'ennemi, peuvent être

considérés comme s'étant mis à son ser\ice, pourront être confisqués

ainsi que leurs dépêches et leurs appareils. Les sujets, navires et ballons

neutres, s'il n'est pas établi que leur correspondance était destinée

à fournir à l'adversaire des renseignements relatifs à la conduite

des hostilités, pourront être écartés de la zone d'opérations et leurs

appareils saisis et séquestrés. — Art. 10. Toute interdiction de commu-
nication par la télégraphie sans fil, formulée par les belligérants, doit

être immédiatement notifiée par eux aux gouvernements neutres » (3).

Une solution analogue fut proposée, sans succès, par la délégation

anglaise à la conférence de la Haye de 1907 (4).

Le fait qu'un navire neutre est employé au service d'un belligérant,

notamm^t pour recueillir des informations sur la défense des côtes

et les mouvements de la flotte de l'adversaire, doit le faire considérer

comme prêtant un secours direct au belligérant. — C'est ce qu'a

décidé la cour des prises du Japon en 1905, lors de la guerre russo-

japonaise, dans les affaires du navire allemand Industrie et du navire

français Quang-Nam (5).

1587. — C. — Un fait insolite vint étonner le monde en 1861 —
Le 7 novembre, pendant la guerre de Sécession, quatre commissaires

des Etats confédérés, MM. Mason, Slidell, Custis et Mac-Farland,

s'embarquèrent à la Havane, sur le paquebot-poste anglais, le Trent.

(1 ) V. Hershey, International law and diplomacy of the russo-japanese var, 1906,

p. 123.— Lorentz, Les câbles sous-marins et la télégraphie sans fil dans les rapports

internationaux, 1906, pp. 123-124. — Meili, Die dratlilose telegraptiie im internen

Recht und Vôlkerrecht, 1908, p. 61.

(2) V. Rey, R. D. I. P., t. XVII, pp. 94 et s.

(3) Annuaire de l'Institut, t. XXI, p. 320. — Rapport Paul Faucliille, An-
nuaire, t. XXI, pp. 84 et s.

(4) V. Actes et documents de la deuxième conférence de la Haye de 1907,

t. III, pp. 862 et 917.

(5) V. Cobbett, op. cit., t. II, p. 453. — Takahashi, International law applied

to the rassê-japaneae war, pp. 732-73é.
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Ils se rendaient en Europe, afin d'y demander des secours pour les

Etats du Sud et d'y contracter des alliances. — Le capitaine du Trent

avait connaissance de cette mission. — Le commandant d'un navire

de guerre de l'Union, le San Jacinto, sans instructions préalables,

se crut en devoir d'arrêter le Trent, et, malgré l'opposition du capi-

taine, d'emmener à son bord prisonniers les quatre commissaires des

Etats du Sud. Il ne saisit ni le navire, ni la cargaison. — Vives pro-

testations de la part de l'Angleterre, auxquelles se joignirent celles

de plusieurs Etats neutres, dont la France. On réclama la mise en

liberté des prisonniers avec une indemnité. — Le gouvernement de

Washington soutint que les quatre agents étaient de la contrebande

»de guerre, mais consentit à les remettre en liberté, parce qu'il n'avait

aucun intérêt à les retenir (1). — Tous les auteurs contemporains

ont vivement critiqué la conduite des Etats-Unis. « Jamais, dit Heffter,

Ife transport dans un pays neutre d'agents diplomatiques d'une puis-

sance belligérante ne pourrait être considéré, en lui-même, comme
une violation de neutralité » (op. cit., § 161, a).

1587'. — On doit citer dans le même ordre d'idées un fait qui s'est

passé au mois de novembre 1894 pendant la guerre entre la Chine et le

.lapon. Un navire français, le Sidneij, qui fait le voyage entre la France,

et les ports d'Extrême-Orient, devait toucher à Kobé, port japonais,

et de là se rendre à Sanghaï. Des ingénieurs d'un pays neutre, anglais

ou américains, avaient pris place sur le navire : ceux-ci, prétendant

avoir trouvé des torpilles de nature à détruire la flotte japonaise,

devaient offrir leurs services à la Chine. Le gouvernement du Japon,

avisé de ce fait, pré\int les autorités de Kobé, et, lors de la relâche

du navire dans ce port, une perquisition fut faite, qui, malgré les pro-

testations du capitaine du Sidney et du consul de France, amena
l'arrestation des ingénieurs. L'arrestation était-elle légitime ? Il y
avait entre ce cas et celui du Trent une triple différence : !<> tandis

e le Trent allait d'un port neutre à un port neutre, le Sidney allait

'un port neutre à un port ennemi, Sanghaï ;
2" ici il s'agissait non pas

transport de diplomates, mais du transport d'ingénieurs devant
iffrir des services militaires h la Chine : dans cette situation, les Ingé-

eurs pouvaient être assimilés à des miUtaires ;
3° les particuliers

ansportés sur le Sidney n'étaient pas, comme ceux embarqués sur

Trent, des sujets de l'ennemi ; c'étaient, quelles que fussent leurs

tentions, des sujets d'un pays neutre, ne faisant pas partie encore

es forces ennemies. — II faut signaler aussi à ce sujet, durant la

ême guerre, le cas du navire anglais Gaelic, dont la destination, au

oins apparente, était un port neutre, et sur lequel avaient d'abord

(1) V. sur la question du Trent, Galvo, op. cit., t. V, n»» 2812 et ». — Mar-
lardsen, Der Trentfall, 1862. — Oitolan, op. cit., t. II, appendice. — V. aussi

lautefeuille, Questions de droit maritime intenutliomd. — V. encore (^obbett,

|p. cit., t. II, p. 454. — Hall, op. cit., 7« édit., § 253, p. 747. — Moore, Digest,

VII, § 1265, p. 788. — Thonier, ep. cit., pp. 294 «t s.
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pris place les ingénieurs qui s'embarquèrent ensuite sur le Sidney :

ce cas soulève la question de l'application de la théorie du voyage
continu au transport des personnes (1).

1587^. — Pendant la guerre gréco-turque de 1897, au mois de mai,

la flotte grecque captura dans le golfe de Salonique un navire autri-

clUen, le Minerva, qui, chargé de contrebande de guerre et transportant

des soldats, avait encore à son bord des fonctionnaires civils ottomans

(employés des douanes turques) ; il allait d'un port ennemi à un port

ennemi. Les Grecs confisquèrent les articles de contrebande et retin-

rent, comme prisonniers de guerre, non seulement les soldats, mais

aussi les fonctionnaires ; ces fonctionnaires furent remis en liberté

après un mois de captivité. A ce dernier point de vue, le cas du Minerva

différait à la fois de celui du Trent et de celui du Sidney : ici, il s'agis-

sait de simples fonctionnaires civils allant d'un port ennemi à un autre

port ennemi ; des fonctionnaires civils de l'ennemi même allant vers

le territoire ennemi ne sauraient, semble-t-il, s'ils n'ont aucune mis-

sion militaire, être légitimement arrêtés (2). — Le juge britannique sir

William Scott, en 1807, dans le cas de VOrozembo, qui, en dehors

d'officiers hollandais, transportait deux employés néerlandais de

l'ordre civil, estima qu'il y avait lieu d'appliquer le même principe

aux uns et aux autres, c'est-à-dire de prohiber le transport des fonc-

tionnaires civils voyageant pour le service de l'ennemi et aux frais

de son Trésor (3).

1587*. — Pendant la guerre du Transvaal, en 1900, l'Angleterre

ne fit pas obstacle au voyage en Europe du Président de la Répu-
blique Sud-Africaine, M. Kriiger, qui s'était embarqué sur le Gelder-

land, de la marine hollandaise, pour remplir une mission diplomatique

dans l'intérêt de son pays (4).

1587*. — Dans son règlement en matière de contrebande de 1896,

l'Institut de droit international a déclaré (§ 6) : « Il est défendu d'atta-

quer ou empêcher le transport de diplomates ou courriers diploma-

tiques : 1° neutres ;
2" accrédités auprès de gouvernements neutres ;

3° naviguant sous pavillon neutre entre des ports neutres ou entre

un port neutre et le port d'un belligérant. Au contraire, le transport

des diplomates d'un ennemi accrédités auprès de son allié est, sauf

le trafic régulier et ordinaire, interdit : 1° sur les territoires et eaux

des belligérants ;
2° entre leurs possessions ; 3° entre les belligérants

alliés ».

1587°. — D. — Le navire neutre qui transporte les blessés et ma-
lades d'un belligérant ne fait-il pas acte d'assistance hostile ? Cette

(1) V. Takahashi. Cases on iiitern. laiv diiring the chino-japanese war, pp. 51

et s., 64 et s. — Westlake, Introduction à l'ouvrage de M. Takahashi, pp. xvii-

XXIII. — Sur le cas du Sidney, V. encore H. D. I. P., t. II, p. 128.

(2) V. R. D. I. P., t. IV, p. 727.

(3) Calvo, op. cit., § 2799, t. V, p. 76.

(4) V. Despagnet, R. D. 1. P., t. VIII, pp. 618-619.
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question est aujourd'hui tranchée par les conventions de la Haye du
29 juillet 1899 et du 18 octobre 1907, sur l'adaptation à la guerre mari-

time des principes de la convention de Genève : la situation du navire

neutre n'est pas changée par la présence à son bord des blessés et des

malades, mais ceux-ci peuvent être faits prisonniers de guerre par

l'ennemi (n^s 1395^' et 1395^', 1395^' et 1395'"').

1588. — E. — Le transport de contrebande par analogie a pour
conséquence la saisie des objets ou l'arrestation des individus, et,

selon les circonstances, la confiscation du navire^ si l'armateur ou
le capitaine, son représentant, a eu connaissance du véritable état

des choses. — Mais la confiscation du navire n'est permise que s'il

est pris en flagrant délit (Décret russe du 24 mai 1877, art. 7).

SECTION II. — La contrebande de guerre et la déclaration de Londres
du 26 février 1909 (1)

1588'. — L'incertitude qui existait dans la pratique comme dans

la doctrine en ce qui touche la détermination de la contrebande et

la sanction de son transport présentait de fâcheuses conséquences

pour le commerce des neutres ; ceux-ci ne savaient jamais d'une ma-
nière précise à quels risques ils étaient soumis. D'un autre côté, en

l'absence de principes généralement reconnus, les décisions des diffé-

rents tribunaux de prises nationaux ne pouvaient offrir aucune unité,

ît elles étaient exposées, le jour où elle serait établie, à être infirmées

)ar la Cour internationale des prises qui jugerait d'après l'équité,

î'est pour obvier à ce double inconvénient que la conférence de

^ondres a décidé de poser des règles fixes en matière de contrebande :

^'était aussi l'intérêt des belligérants eux-mêmes, car de la sorte

îraient évitées toutes chances de conflits entre eux et les neutres.

§ 1. — Eléments de la contrchanrte de guerre

1588'. — En ce qui concerne la détermination des éléments de la

)ntrcbande, la conférence de Londres n'a pas innové : pour qu'il y
it lait de contrebande, il faut toujours qu'il s'agisse d'objets d'une

(1) En dehors des ouvrages sur la conférence de Londres cités p. 344, note 1,

spécialement sur la cuutrebande de guerre d'après cette conférence, Anzilotti,

latiura pcr trasporto di contrabbando, R. I., 1912, p. 287. — Bechenkampf,
)ie Kriegs-Konterbande in der lichoiidliing dcr Institut fur intern. Recht und
ich dcr Londoner Erklàruny uber das Seckriegsrecht, 1910. — De la Hautière,

Zonférence navale de Londres, contrebande de guerre et assistance hostile, 1910. —
ïemery de Gouscaradec, De l'évolution de la contrebande de guerre. Conférence

fe la Haye, 18 octobre 1907, Conférence de Londres, 26 février 1909, 1910. —
lorman Bentwich, The Déclaration of London, 1911. — Reason Pyke, The laiv

^f contraband of war, 1915.
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certaine espèce et d'une certaine destination. Seulement, à l'un et à

l'autre de ces points de vue, la conférence a apporté des précisions.

A..'— Objets d'une certaine espèce

1588^ — La déclaration de Londres du 26 février 1909 a établi,

à titre permanent, trois listes d'objets suivant leur nature : les uns,

compris sous le nom de contrebande absolue, ont toujours le caractère

de contrebande ; les autres, constitutifs de la contrebande condition-

nelle, n'ont le caractère de contrebande qu'accidentellement ; d'autres,

enfin, qui forment la liste libre, ne peuvent jamais avoir le caractère

de contrebande.

1588\ — 1" Objets de contrebande absolue. — Ce qui caractérise ces

objets, c'est qu'ils sont exclusivement employés à la guerre. — Sont

de plein droit considérés comme contrebande absolue, c'est-à-dire par

cela seul qu'il y a guerre, sans qu'il soit besoin d'une déclaration de la

part des belligérants, les articles suivants (art. 22) : « 1" les armes

de toute nature, y compris les armes de chasse, et les pièces détachées

caractérisées ; 2° les projectiles, gargousses et cartouches de toute

nature, et les pièces détachées caractérisées ; 3° les poudres et les

explosifs spécialement affectés à la guerre ; 4" les affûts, caissons,

avant-trains, fourgons, forges de campagne, et les pièces détachées

caractérisées ; 5° les effets d'habillement et d'équipement militaires

caractérisés ;
6" les harnachements militaires caractérisés de toute

nature ;
7" les animaux de selle, de trait et de bât, utiUsables pour la

guerre ;
8" le matériel de campement et les pièces détachées caracté-

risées ; 9» les plaques de bhndage ; 10° les bâtiments et embarcations

de guerre et les pièces détachées spécialement caractérisées comme
ne pouvant être utilisées que sur un navire de guerre ; 11 » les instru-

ments et appareils exclusivement faits pour la fabrication des muni-

tions de guerre, pour la fabrication et la réparation des armes et du

matériel militaire terrestre ou naval ». Le Japon, qui a un grand besoin

d'animaux de selle, de trait et de bât, avait instamment demandé
que ces objets ne fussent considérés que comme de la contrebande

relative ; son insistance, qui ne cessa qu'au dernier moment, faillit

empêcher l'accord. A la conférence de la Haye de 1907, si on ne put

pas s'entendre pour faire un règlement complet sur la contrebande

de guerre, on était cependant parvenu, on l'a vu (n» 1564^), à arrêter

une liste des articles de contrebande absolue. C'est cette liste qu'à titre

transactionnel on a acceptée à la conférence de Londres. — A côté

de cette liste permanente d'objets de pontrebande absolue, il peut y
en avoir une autre qui sera le fait de chaque Etat ; quoique l'énumé-

ration de l'article 22 paraisse très complète, il peut en effet se faire

qu'on découvre quelque article utilisable exclusivement pour la guerre.

Mais le droit ainsi reconnu aux Etats d'ajouter à la liste permanente

n'existe que pour des objets et matériaux exclusivement employés
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à la guerre, et il doit se manifester par une déclaration notifiée par le

gouvernement intéressé aux autres puissances, notification qui peut

se faire en temps de paix ou en temps de guerre. L'article 23 dispose

en ces termes : « Les objets et matériaux qui sont exclusivement em-
ployés à la guerre peuvent être ajoutés à la liste de contrebande

absolue au moyen d'une déclaration notifiée. La notification est

adressée aux gouvernements des autres puissances ou à leurs repré-

sentants accrédités auprès de la puissance qui fait la déclaration. La
notification faite aprè»- l'ouverture des liostilités n'est adressée qu'aux

puissances neutres ». S'il apparaît qu'un Etat a ajouté à la liste per-

manente des objets non exclusivement destinés à la guerre, la question

pourra faire l'objet de réclamations diplomatiques ou être soumise à

la juridiction nationale des prises, et au besoin à la Cour internatio-

nale des prises. — A l'inverse, si les Etats peuvent étendre l'énumé-

ration de la liste permanente, ils peuvent aussi, dans les mêmes condi-

tions, la diminuer, en déclarant par exemple vouloir considérer comme
de la contrebande conditionnelle et même comme libre un article

de contrebande absolue : « Si, dit l'article 26, une puissance renonce,

en ce qui la concerne, à considérer comme contrebande de guerre des

objets et matériaux qui rentrent dans une des catégories énumèrées

aux articles 22 et 24, elle fera connaître son intention par une décla-

ration notifiée de la manière prévue à l'article 23, 2« alinéa ».

1588*. — 2" Objets de contrebande conditionnelle. — La liste perma-

nente de ces objets comprend les articles « susceptibles de servir aux
usages de la guerre comme à des usages pacifiques » (art. 24). C'est de

plein droit que ces articles sont déclarés contrebande conditionnelle :

il n'est pas nécessaire que les belligérants fassent une déclaration

spéciale. Les objets constituant par le fait même de la guerre de la

contrebande conditionnelle sont les suivants : « l" les vivres ; 2° les

fourrages et les graines propres à la nourriture des animaux ; 3° les

vêtements et les tissus d'iiabiliement, les chaussures, propres à des

usages militaires ;
4*^ l'or et l'argent monnayés et en lingots, les papiers

représentatifs de la monnaie (1) ; 5° les véhicules de toute nature

pouvant servir à la guerre, ainsi que les pièces détachées ;
6° les na-

vires, bateaux et enibarcations de tout genre, les docks flottants,

parties de bassins, ainsi que les pièces détachées ;
7** le matériel fixe

ou roulant des chemins de fer, le matériel des télégraphes, radiotélé-

graphes et téléphones ; 8" les aérostats et les appareils d'aviation,

les pièces détachées caractérisées, ainsi que les accessoires, objets

et matériaux caractérisés comme devant servir à l'aérostation ou à

iiviation
;

9" les combustibles, les matières lubrifiantes ;
10" les

ludres et les explosifs qui ne sont pas spécialement affectés à la

[erre ; 11» les fils de fer barbelés, ainsi que les instruments servant

(I) G'est-ù-dire les billets de bitnque ayant ou non cours légal, nui) le^i lettres

change et les chèques.
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à les fixer ou à les couper; 12*^ les fers à cheval et le matériel de maré-

chalerie ; 13" les objets de harnacliement et de sellerie ; 14° les jumelles,

les télescopes, les chronomètres et les divers instruments nautiques ».

— Pour les mêmes raisons et dans les mêmes conditions qu'en ce

qui touche la contrebande absolue (n" 1588*), chaque Etat est

autorisé à faire, le cas échéant, des additions à la liste permanente

de la contrebande conditionnelle. D'après l'article 25, « les objets

et matériaux susceptibles de servir' aux usages de la guerre comme
à des usages pacifiques, et autres que ceux visé» aux articles 22 et 24,

peuvent être ajoutes à la liste de contrebande conditionnelle au moyen
d'une déclaration qui sera notifiée de la manière prévue à l'article 23,

deuxième alinéa ». — Il peut de même, aux termes de l'article 26,

restreindre, en ce qui le concerne, la liste de la contrebande condition-

nelle, par exemple déclarer libre un objet porté sur cette Uste. —
L'Autriche-Hongrie, l'Espagne et les Pays-Bas, à la conférence de

Londres, avaient proposé d'abolir la contrebande conditionnelle
;

l'Allemagne, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, le Japon, la Russie

se sont prononcés pour son maintien.

1588". — 3^ Liste libre. — Il est des objets qu'en aucun cas un Etat

ne peut ranger dans la catégorie des objets de contrebande, et qui

doivent toujours demeurer libres. La conférence de Londres a voulu

diminuer les inconvénients de la guerre pour le commerce. L'article 28

donne la liste de ces objets : « Ne peuvent pas être déclarés contre-

bande de guerre les articles suivants, savoir : !<> le coton brut, les

laines, soies, jutes, lins, chanvres bruts, et les autres matières pre-

mières des industries textiles ainsi que leurs filés ; 2° les noix et

graines oléagineuses, le coprah ;
3° les caoutchoucs, résines, gommes

et laques, le houblon ;
4° les peaux brutes, les cornes, os et ivoires ;

5" les engrais naturels et artificiels, y compris les nitrates et phosphates

pouvant servir à l'agriculture ;
6° les minerais (1) ; 7° les terres, les

argiles, la chaux, la craie, les pierres y compris les marbres, les briques,

ardoises et tuiles ;
8» les procelaines et verreries ; 9° le papier et les

matières préparées pour sa fabrication ; 10° les savons, couleurs, y
compris les matières exclusivement destinées à les produire, et les

vernis ; 11° l'hypochlorite de chaux, les cendres de soude, la soude

caustique, le sulfate de soude en pains, l'animoniaque, le sulfate

d'ammoniaque et le sulfate de cuivre ; 12° les machines servant à

l'agriculture, aux mines, aux industries textiles et à l'imprimerie ;

13° les pierres précieuses, les pierres fines, les perles, la nacre et les

coraux ; 14° les horloges, pendules et montres autres que les chrono-

mètres ; 15° les articles de mode et les objets de fantaisie ; 16° les

plumes de tout genre, les crins et soies (2) ; 17° les objets d'ameuble-

ment ou d'ornement (3), les meubles et accessoires de bureau ».
—

(1) C'est-à-dire les produits des mines servant à obtenir des métaux.

(2) Il s'agit ici des soies de certains animaux comme les porcs et les sangliers.

(3) Cela comprend les tapis et les nattes.
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Pour d'autres motifs, c'est-à-dire pour des raisons d'humanité, l'ar-

ticle 29 déclare que « ne peuvent pas non plus être considérés comme
B contrebande dé guerre les objets et matériaux servant exclusivement

à soigner les malades et les blessés », ce qui comprend les drogues et

les médicaments. La question des bâtiments hospitaliers, qui jouissent

d'une immunité spéciale d'après les conventions de la Haye du 29 juil-

let 1899 et du 18 octobre 1907 (nos 1395^' et 1 395'"), est ici hors de

cause ; l'article 29 a trait'seulement aux navires de commerce ordi-

naires dont le chargement contiendrait des objets de la nature indi-

quée. Toutefois, d'après cette disposition, si les objets et matériaux

à bord d'un navire neutre ont comme destination le territoire de

l'ennemi ou un territoire' occupé par lui, ou ses forces armées, ils

peuvent faire l'objet d'une réquisition, contrairement au principe

que le droit de réquisition ne s'exerce pas en pleine mer à l'égard des

navires neutres ; mais la réquisition ne peut avoir lieu que moyennant
indemnité et si le croiseur qui la fait a un besoin urgent des articles

pour son équipage ou sa flotte. — Le même article 29, pour des motifs

d'utilité pratique, exclut encore de la catégorie des objets de contre-

bande « les objets et matériaux destinés à l'usage du navire où ils

sont trouvés ainsi qu'à l'usage de l'équipage et des passagers de ce

navire pendant la traversée », et qui pourraient, en eux-mêmes et

par leur nature, constituer de la contrebande de guerre, ce qui doit

s'entendre notamment des armes indispensables au navire pour sa

défense (1). — Est-ce à dire qu'en dehors des articles qui constituent

ainsi la liste libre, tous les autres puissent être déclarés par les belli-

gérants au moins de contrebande conditionnelle ? Une telle conclusion

serait inexacte ; avant l'article 28 qui a dressé une liste des objets

libres, la déclaration contient un article 27 qui pose en principe que

« les objets et matériaux qui ne sont pas susceptibles de servir aux

usages de la guerre ne peuvent pas être déclarés contrebande de

guerre ». ,

B, _ Ohjefs d'un'' certainp destinalinn. — Théorie <'u voyage continu

1588". — La condition de destination comme élément de la contre-

bande est applicable aux articles de contrebande absolue comme à

ceux de contrebande conditionnelle, mais elle ne doit pas être entendue

de la même façon pour les uns et pour les autres.

1588*. — Contrebande absolue. — Pour les articles de contrebande

absolue, ce qu'il faut considérer, c'est : 1° la destination à l'ennemi

en général :
2'> la destination des marchandises et non point celle

du navire. Ainsi, on présume que les articles de contrebande absolue,

^{1) D'après la convention de la Haye de 1907, la correspondance postale des

neutres ou des belligérants, officielle ou privée, trouvée en mer sur un navire

neutre ou ennemi, est inviolable, n» 1395*^,
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n'étant susceptibles que d'usages belliqueux, doivent être utilisés

pour la guerre dès qu'ils vont en pays belligérant, et on abandonne
ici le principe anciennement posé par l'Angleterre, d'après lequel

la destination des marchandises était liée à la destination du navire,

pour se rallier au système français qui envisageait uniquement la

destination du chargement. Il en résulte, d'une part, que des canons

par exemple seront saisissables comme contrebande s'ils sont dirigés

vers le territoire de l'ennemi, un territoire occupé par lui ou ses

forces armées, bien qu'ils ne soient pas précisément destinés à l'Etat

ennemi ou à l'usage de ses forces armées, et, d'autre part, qu'ils seront

susceptibles de capture, quoique le navire qui les porte ait comme
destination un port neutre, s'ils doivent être finalement remis à l'en-

nemi. Ces points résultent de l'article 30 : « Les articles de contrebande
absolue sont saisissables, s'il est établi qu'ils sont destinés au terri-

toire de l'ennemi ou à un territoire occupé par lui ou à ses forces ar-

mées. Peu importe aue le transport de ces ob.lets se fasse directement

ou exige, soit un transbordement, soit un trajet par terre ». Le prin-

cipe du voyage continu se trouve donc consacré pour la contrebande
absolue. — C'est au capteur qu'il incombe d'établir que la marchan-
dise a bien une destination ennemie. Mais ses allégations peuvent
être combattues par la preuve contraire. Il est toutefois deux cas où
la destination ennemie de la marchandise est définitivement prouvée,
c'est-a-dire où il y a présomption absolue de destination hostile,

sans que la preuve contraire puisse être admise ; ils sont indiqués

dans l'article 31 : « La destination prévue à l'article 30 est définitive-

ment prouvée dans les cas suivants : 1» lorsque la marchandise est

documentée pour être débarquée dans un port de l'ennemi ou pour
être livrée à ses forces années ; 2° lorsque; le navire ne doit aborder
qu'à des ports ennemis, ou lorsqu'il doit toucher à un port de l'en-

nemi ou rejoindre ses forces armées, avant d'arriver au port neutre

pour lequel la marchandise est documentée » : on peut craindre, dans
ce cas, ^ue le capitaine, qui aborde un port ennemi ou occupé par
l'ennemi, n'ait la tentation de livrer sa cargaison au belligérant pour
un prix avantageux ou que celui-ci ne soit tenté de la réquisitionner.

Aux termes de l'article 32. « les papiers de bord font preuve complète
de l'itinéraire du navire transportant de la contrebande absolue, à

moins que le navire soit rencontré ayant manifestement dévié de la

route qu'il devait suivre d'après ses papiers de bord et sans pouvoir
justifier d'une cause suffisante de cette déviation ».

^ 1688^ — Contrebande conditionnelle. — Les règles sont différentes

en ce qui concerne les articles de contrebande conditionnelle. Ici, ce qu'il

y a lieu d'envisager, c'est : 1° non pas d'une manière générale la desti-

nation à l'ennemi, mais spécialement la destination à l'usage des forces

armées ou des administrations de l'Etat ennemi ;
2° la destination

du navire et non pas celle des marchandises. Il importe de bien déter-

miner ces deux points. — Les objets de contrebande conditionnelle
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pouvant servir à la paix aussi bien qu'à la guerre, on comprend qu'on

exige, pour en autoriser la saisie, la justification de leur emploi hos-

tile. Cette justification est certaine quand les articles sont destinés

à ime armée ou à une flotte ennemie ou à une administration mili-

taire ennemie. La déclaration de Londres admet la même solution

dans le cas d'envoi à une administration civile de l'Etat ennemi ;

car l'Etat est un, quoique ses fonctions soient exercées par des

administrations différentes, et il se peut que ce qui est destiné à une
administration civile soit, en cas de besoins urgents, affecté à une
administration militaire. 11 est cependant un cas où il est fait échec

à cette dernière règle : les objets destinés à une administration civile

de l'ennemi ne seront pas saisissables s'il est établi qu'ils ne peuvent

pas être utilisés dans la guerre en couft, si, par exemple, ils sont

destinés à une administration civile coloniale, éloignée du théâtre

de la guerre : exception est faite toutefois pour l'or et l'argent et les

papiers représentatifs de la monnaie, parce qu'une somme d'argent

peut facilement se transmettre d'un bout du monde à l'autre. Il faut,

en outre, observer que c'est seulement la destination aux adminis-

trations d'Etat, dépendant du pouvoir central, qui fait des objets

des articles de contrebande ; la destination à des administrations

locales, municipales ou provinciales, n'a pas le même effet. Ces solu-

tions sont consignées dans l'article 33 : « Les articles de contrebande

conditionnelle sont saisissables, s'il est établi qu'ils sont destinés à

l'usage des forces armées ou des administrations de l'Etat ennemi,

à moins, dans ce dernier cas, que les circonstances établissent qu'en fait

ces articles ne peuvent être utilisés pour la guerre en cours ; cette

dernière réserve ne s'applique pas aux envois visés par l'article 24-4° ».

C'est au capteur à démontrer la destination hostile. Néanmoins,

comme on se gardera souvent, pour échapper à* la saisie, d'adresser

expressément les marchandises aux forces armées ou aux adminis-

trations de l'Etat ennemi, la déclaration a établi dans deux cas des

présomptions de destination hostile, quj admettent d'ailleurs la preuve

contraire. Ainsi le décide l'article 34 : « Il y a présomption de la desti-

nation prévue à l'article 33, si l'envoi est adressé aux autorités enne-

mies ou à un commerçant établi en pays ennemi, et lorsqu'il est

notoire que ce commerçant fournit à l'ennemi des objets et matériaux

de cette nature. Il en est de môme »i l'envoi est à destination d'une

place fortifiée ennemie, ou d'une autre place servant de base aux

forces armées ennemies ; toutefois, cette présomption ne s'applique

pas au navire de commerce lui-même faisant route vers une de ces

places et dont on entend établir le caractère de contrebande. A défaut

des présomptions ci-dessus, la destination est présumée innocente.

Les présomptions établies dans le présent article admettent la preuve

contraire ».

Le second point qu'il faut retenir en ce qui concerné les objets de

contrebande conditionnelle, c'est que ceux-ci ne constituent de la
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contrebande oue s'ils sont chargés sur un navire

est le territoire de l'ennemi, un territoire occupé p

dont la destination

occupé par lui, ou ses forces

armées. Ici, la destination des marchandises est sans importance :

du moment que les marchanilises sont documentées pour un port

neutre, elles ne peuvent constituer de la contrebande, et il n'y a pas

à rechercher si de ce port neutre elles doivent être expédiées à l'ennemi

par mer ou par terre. Et pour voir l'itinéraire que doit suivre le navire,

il faut s'en rapporter aux papiers de bord, à moins que les faits ne

mettent en suspicion ces papiers. Ainsi donc, fait à remarquer, le

principe du voyage coritinu, admis pour la contrebande absolue, est

écarté pour la contrebande conditionnelle : il y a là une transaction

qu'on a adoptée afin de concilier les partisans et les adversaires de la

théorie du voyage continu, n n'est qu'un cas où cette théorie peut être

appliquée à la contrebande conditionnelle : c'est le cas, qui s'est

produit en 1896 lors du conflit italo-abyssin (n" 1567*) et en 1900,

pendant la guerre sud-africaine (n" 1.'S67'), où l'ennemi n'a pas de

frontière maritime ; le capteur est alors autorisé à prouver qu'après

son déchargement dans un port neutre, où actuellement elle se dirige,

la marchandise doit être expédiée au territoire voisin de l'ennemi

pour être utilisée par des forces armées ou des administrations d'Etat.

Telles sont les solutions qui résultent des articles 35 et 36 : « Art. 35. Les

articles de contrebande conditionnelle ne sont saisissables que sur le

navire qui fait route vers le territoire de l'ennemi ou vers un territoire

occupé par lui ou vers ses forces armées et qui ne doit pas les décharger

dans un port intermédiaire neutre. — Les papiers de bord font preuve

complète de l'itinéraire du navire ainsi que du lieu de déchargement
des marchandises, à moins que ce navire soit rencontré ayant manifes-

tement dévié de la route qu'il devrait suivre d'après ses papiers de

bord et sans pouvoir justifier d'une cause suffisante de cette dévia-

tion. — Art. 36. Par dérogation à l'article 35 si le territoire de l'ennemi

n'a pas de frontière maritime les articles de contrebande condition-

nelle sont saisissables lorsqu'il est établi qu'ils ont la destination

prévue à l'article 33 ».

§ 2. — Sanction de'rinterdlction du commerce de contrebande

1588'". — « Le navire transportant des articles qui sont saisissables

comme contrebande absolue ou conditionnelle, déclare l'article 37,

peut être saisi en haute mer ou dans les eaux des belligérants pendant
tout le cours de son voyage, même s'il a l'intention de toucher à un
port d'escale avant d'atteindre la destination ennemie », pourvu,

dans ce dernier cas, que la destination ennemie soit établie conformé-

ment aux règles des .articles 30 à 32 pour la contrebande absolue et

par les articles 33 à 35 pour la contrebande conditionnelle, et sous

la réserve de l'exception dç l'article 36. Mais, aux termes de l'article 38,
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le navire ne peut être saisi que s'il est pris sur le fait : « Une saisie ne

peut être pratiquée en raison d'un transport de contrebande anté-

rieurement effectué et actuellement achevé »'. — La déclaration de

Londres ne reconnaît pas la possibilité admise par l'Angleterre et

les Etats-Unis (n^ 1580) d'une saisie lors du voyage de retour en cas

de faux papiers.

1588". — Quelles seront les conséquences de la constatation à bord

d'un navire neutre d'objets de contrebande absolue ou additionnelle ?

— Il faut distinguer à cet égard : 1° les marchandises de^contrebande ;

2° les marchandises qui ne sont pas de la contrebande et qui sont à bord

du navire ; 3" le navire lui-même.

1° « Les articles de contrebande, dit l'article 39, sont sujets à confis-

cation ». Il n'y a pas à distinguer à cet égard entre la contrebande

absolue et la contrebande conditionnelle. C'est en effet les marchan-
dises qui peuvent nuire au capteur et dont il faut priver l'adversaire

qui doit en tirer profit. Aujourd'hui que la contrebande est admise

dans des cas strictement déterminés, il ne saurait plus être question

d'autoriser, comme tempérament, le droit de préemption (n^ 15S3) (1).

1588*^. — 2" Les marchandises licites qui se trouvent à bord du

même navire que les objets de contrebande ne sont pas sujettes à

confiscation, à moins, déclare l'article 42, qu'elles n'appartiennent

au propriétaire de la contrebande. On espère ainsi par cette confisca-

tion générale décourager les expéditeurs de contrebande.

1588". — 3° Quel doit être le sort du navire, qui est l'instrument

du transport de la contrebande ? Le faire échapper dans tous les cas

à la confiscation, ce ne serait pas mettre obstacle au commerce de la

contrebande, car le transporteur, se faisant en général payer d'avance,

et à un taux élevé, le fret des articles de contrebande, ne souffre pas

de leur confiscation. D'un autre côté, rendre le navire toujours confis-

cable, ce serait souvent excessif : il se peut qu'une faible partie seu-

lement de la cargaison soit de la contrebande. Que décider ? Devra-

t-on confisquer le navire quand l'armateur, l'affréteur ou le capitaine

sera de mauvaise foi ? Cette solution serait insuffisante : avec les habi-

tudes actuelles du commerce et la rapidité des chargements, ces per-

sonnes connaissent rarement la nature des colis transportés. Dans cette

situation, la déclaration de Londres a décidé que le navire ne sera

lui-même confisqué que si la contrebande qui est à bord atteint une

certaine proportion, fixée à plus de la moitié du chargement ; en effet,

alors, on peut dire qu'il y a dans l'ensemble une véritable entreprise

hostile qui doit être atteinte en elle-même. Mais, afin d'empêcher des

combinaisons permettant d'éviter la confiscation, cette proportion

(1) I.a déclaration de Londres n'a pas mentionné le droit de préemption

(n" 1583). Il ne s'ensuit pas, d'après Oppenheim (International law, t. II, § 406,

p. 512), que les bellipérants soient empêchés d'exercer ce droit, adoucissement
du droit de confiscation.
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de plus de la moitié sera calculée en prenant pour base soit la valeur,

soit le poids, soit le volume, soit enfin le fret des objets illicites. Telle

est la règle de l'article 40 : « La confiscation du navire transportant

de la contrebande est permise, si cette contrebande forme, soit par sa

valeur, soit par son poids, soit par son volume, soit par son fret,

plus de la moitié de la cargaison ». — En résulte-t-il toutefois que le

naVire dont la cargaison ne contient pas pour plus de moitié de la

contrebande sera à l'abri de toute atteinte ? On ne l'a point pensé.

On a pour ce cas édicté une sanction réduite. Sans prononcer contre

le transporteur, comme on l'avait proposé, une sorte d'amende
proportionnelle à la valeur de la contrebande, l'article 41 déclare que,

dans ce cas, « les frais occasionnés au capteur par la procédure devant

la juridiction nationale des prises ainsi que par la conservation du
navire et de sa cargaison pendant l'instruction seront à la charge du

navire ». Mais cette sanction réduite peut être excessive si la quantité

de contrebande est peu importante. Aussi, l'article 44 admet-il que
« le navire arrêté pour cause de contrebande et non susceptible de con-

fiscation à raison de la proportion de la contrebande peut être autorisé,

suivant les circonstances, à continuer sa route, si le capitaine est prêt

à livrer la contrebande au bâtiment belligérant, La remise de la contre-

bande est mentionnée par le capteur sur le livre de bord du navire

arrêté, et le capitaine de ce navire doit remettre au capteur copie

certifiée conforme de tous papiers utiles. Le capteur a la faculté de

détruire la contrebande qui lui est ainsi livrée » (comp. art. 54).

Mais, il convient de l'observer, la remise de la contrebande n'est pas

un droit pour le navire neutre ; elle ne peut avoir lieu que si le capteur

y consent : on avait proposé à la conférence de Londres de recon-

naître au navire neutre le droit de continuer sa route moyennant
l'abandon des objets de contrebande ; l'opposition de certains ami-

raux, notamment de l'amiral japonais, empêcha l'adoption de cette

proposition. — La déclaration de Londres n'autorise pas la confis-

cation du navire ou de la portion de navire qui appartient au proprié-

taire des objets de contrebande.
1588*'. — On peut supposer qu'un belligérant rencontre en mer un

navire neutre qui porte des objets de contrebande, mais auquel on ne

peut rien reprocher parce qu'il ignorait l'ouverture des hostilités ou
la déclaration de contrebande. L'équité exige alors certains ménage-
ments à son endroit ; le croiseur ne peut cependant être obligé de

laisser aller à l'ennemi des produits propres à la guerre et dont celui-ci

peut avoir grand besoin. Pour concilier les intérêts en présence, la

déclaration a statué ainsi dans son article 43 : « Si le navire est ren-

contré en mer naviguant dans l'ignorance des hostilités ou de la décla-

ration de contrebande applicable à son chargement, les articles de

contrebande ne peuvent être confisqués que moyennant indemnité ;

le navire et le surplus de la cargaison sont exempts de la confiscation

et des frais prévus par l'article 41. Il en est de même si le capitaine,
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après avoir eu connaissance de l'ouverture des hostilités ou de la

déclaration de contrebande,«n'a pu encore décharger les articles de

contrebande. Le navire est réputé connaître l'état de guerre ou la

déclaration de contrebande, lorsqu'il a quitté un port neutre, après

que la notification de l'ouverture des hostilités ou de la déclaration

de contrebande a été faite en temps utile à la puissance dont relève

ce port. L'état de guerre est, en outre, réputé connu par le navire

lorsqu'il a quitté un port ennemi après l'ouverture des hostilités ».

§ S. — Asoistance hostile (1)

1588". — Ce que la déclaration de Londres appelle assistance

hostile correspond à ce que certains auteurs comprennent sous le

nom de contrebande par analogie ou de transports interdits (n° 1584).

11 y a assistance hostile dès lors qu'un neutre rend > un belligérant

un service contraire à la neutralité ; l'autre belligérant, lésé, a le droit

de sévir. Le service hostile suffit à lui seul pour entraîner la sanction ;

il n'y ^ pas alors, à la différence de ce qui se passe pour la contrebande,

à s'inquiéter de la destination du navire ou de la marchandise.

La déclaration du 26 février 1909 distingue deux catégories d'assis-

tance hostile, d'après la gravité du fait reproché au navire. Tantôt le

fait d'assistance est assimilable simplement au cas d'un transport

de contrebande, tantôt au contraire il constitue un acte d'hostilité

qui fait vraiment du navire neutre un navire ennemi, ce qui entraîne

en pratique de nombreuses conséquences ; le premier cas est prévu

par l'article 45, le second par l'article 46.

A. — Art. 45. — « Un navire neutre est confisqué et, d'une manière

générale, passible du traitement que subirait un navire neutre sujet

h confiscation pour contrebande de guerre » :

« 1" Lorsqu'il voyage spécialement en vue du transport de passagers

individuels incorporés dans la force armée de l'ennemi, ou en vue de la

transmission de nouvelles dans l'intérêt de l'ennemi ». — Par passa-

gers incorporés dans les forces armées de l'ennemi, il faut entendre

les individus qui, appelés à servir en vertu de la loi de leur pays,

ont effectivement rejoint le corps dont ils doivent faire partie, mais

non ces individus dès qu'ils sont appelés et avant qu'ils aient rejoint

leur corps. Il faut qu'il s'agisr.e d'un voyage spécial, isolé, temporaire,

en vue du «transport des passagers ou de la transmission des nouvelles :

c'est, par exemple, un navire qui se détourne de sa route pour dé-

barquer des passagers dans un port où il ne s'arrête pas habituelle-

ment, ou un navire qui fait une transmission de nouvelles, non pas par

les voies ordinaires, car on sait que depuis 1907 la correspondance

(1) De la Hautière, Conférence navale de Londres (4 décembre 1908-26 février

1909) : contrebande de guerre et assistance tioslile. 1910. — Verken, De l'assistance

liostile dans la guerre maritime, 1911.
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postale est inviolable (n° 1586), mais d'une manière spéciale, en relâ-

chant particulièrement pour déposer dei dépêches ayant un caractère

hostile, destinées à l'ennemi ; il n'est pas nécessaire que le navire

soit affecté exclusivement, d'une manière permanente, au service de

l'ennemi : cette dernière hypothèse rentre dans l'article 46. Pour que
le navire soit confiscable dans le cas de l'article 45, il est nécessaire

qu'il soit surpris au cours de l'opération ; celle-ci réalisée, il ne peut
plus être saisi (1).

« 2° Lorsqu'à la connaissance soit du propriétaire, soit de celui qui a

affrété le navire en totalité, soit du capitaine, il transporte un déta-

chement militaire de l'ennemi ou une ou plusieurs personnes qui,

pendant le voyage, prêtent une assistance directe aux opérations de

l'ennemi ». — L'assistance directe dont il est ici parlé fait allusion, par
exemple, à des signaux qui seraient donnés. — Si le détachement
transporté est en uniforme, il ne peut y avoir de difficulté ; si ceux
qui le composent sont en costume civil, il ne saurait y avoir lieu à

confiscation du navire que si le capitaine, le propriétaire ou l'affré-

teur du navire a connu leur caractère militaire. — Ici on ne suppose
pas nécessairement, comme dans le cas précédent, qu'il s'agit d'un

transport spécial : ce peut être au cours de son voyage ordinaire que le

navire fait le transport.

Dans les cas de cette première catégorie, le navire est confisqué,

comme assimilé à un navire neutre confiscable pour présence à bord
d'une certaine quantité de contrebande de guerre. Mais le navire ne

perd pas sa qualité de neutre. Il en résulte qu'il doit bénéficier des

règles admises pour les navires neutres. Ainsi : 1<» il ne pourra être

détruit que dans les conditions établies pour les navires neutres

(art. 48 et s.) : 2" il pourra se prévaloir de la seconde règle de la

déclaration de Paris suivant laquelle le pavillon couvre la marchan-
dise : la marchandise ennemie se trouvant à bord devra être respectée.

Dans ces cas, aux termes de l'article 45, les marchandises appar-

tenant au propriétaire du navire sont également sujettes à confiscation.

Les dispositions de l'article 45 ne s'appliquent pas si, lorsque le

navire est rencontré en mer, il ignore les hostilités ou si le capitaine,

après avoir appris l'ouverture des hostilités, n'a pu encore débarquer

les personnes transportées. Le navire est réputé connaître l'état de

guerre, lorsqu'il a quitté un port ennemi après l'ouverture des hosti-

lités ou un port neutre postérieurement à la notification ei\ temps utile

de l'ouverture des hostilités à la puissance dont relève ce port.

Il n'est question ici que d'empêcher la confiscation du navire. Les

personnes trouvées à bord et qui font partie des forces armées de

l'ennemi peuvent être prises par le croiseur comme prisonniers de

guerre.

(1) Comp. Oppenheim, op. cit., t. II, § 409, pp. 523-524.



CONTREBANDE DE GUERRE 893

B. — Art. 46. — « Un navire neutre est confisqué et, d'une manière
généi'ale, passible du traitement qu'il subirait s'il était un navire de

commerce ennemi » :

« 1» Lorsqu'il prend une part directe aux hostilités ». — Cela peut

se produire sous différentes formes (service d'éclaireurs, pose de

mines, etc.).

« 2» Lorsqu'il se trouve sous les ordres ou sous le contrôle d'un agent

placé à bord par le gouvernement ennemi ».

« 3" Lorsqu'il est affrété en totalité par le gouvernement ennemi ». —

•

Ce serait le cas notamment de navires employés à effectuer des trans-

ports ou destinés à accompagner une flotte belligérante en qualité

de navires charbonniers, comme les navires allemands exclusivement
chargés de charbon qui, lors de la guerre russo-japonaise, accompa-
gnèrent la flotte russe de la Baltique.

« 4° Lorsqu'il est actuellement et exclusivement affecté, soit au
transport de troupes ennemies, soit à la transmission de nouvelles dans

l'intérêt de l'ennemi ». — A la différence du cas visé à l'article 45-1",

on exige ici une affectation permanente et exclusive ; dès lors, le navire

est saisissable quand même, au moment où le croiseur belUgérant le

rencontrerait, il ne transporterait pas de troupes ou de dépêches. Le
transport de diplomates ne constitue pas une assistance liostile, car

l'article 46 ne fait allusion qu'à des personnes incorporées dans le

service de l'armée ou de la flotte.

Les cas de cette seconde catégorie sont plus graves : il s'agit d'un

service permanent rendu à l'ennemi ; on admet qu'en pareil cas le

navire doit être assimilé aux navires ennemis. On aboutit dès lors

aux solutions inverses de celles indiquées pour les cas de l'article 45 :

1° La destruction du navire est possible, sans l'application du règle-

ment sur la destruction des prises neutres. 2° Le navire ne sera

plus soumis à la seconde règle de la déclaration de Paris ; c'est la

troisième règle qui devient applicable : la marchandise neutre est

respectée sous pavillon ennemi. Mais la marchandise, se trouvant sur"^

un navire ennemi, est présumée ennemie ; il faut que le neutre auquel

elle appartient la réclame et établisse son caractère neutre. — Faut-il

en conclure, puisqu'on traite le navire comme un navire ennemi,

qu'il ne doit pas bénéficier de la juridiction internationale des prises,

qui n'est admise d'une manière générale que pour la sauvegarde des

intérêts neutres et ne concerne que d'une manière exceptionnelle

la sauvegarde des intérêts ennemis ? Cette conclusion serait excessive.

Si un navire est saisi comme rentrant dans la catégorie en question,

il peut prétendre qu'il n'y rentre pas, qu'il n'a pas cQuimis le fait qu'on

lui reproche, ou que ce fait n'a pas le caractère qu'on lui attribue.

11 doit donc pouvoir bénéficier de la juridiction internationale, puisque

la question est de savoir s'il est neutre ou ennemi. Mais, s'il est prouvé

qu'il rentre bien dans les cas énumérés, il aura perdu le caractère

neutre, il sera assimilé à un navire ennemi, et alors il ne pourra plus
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profiter des tempéraments admis pour les navires neutres, il subira

la condition plus rigoureuse faite aux navires ennemis.

Dans les hypothèses prévues à l'article 46, on ne parle pas de la

destination du navire. Il peut se faire, en effet, qu'il y ait assistance

hostilt, dans cei hypothèses, de la part d'un navire qui va vers un
port neutre.

Dans les cas visés par l'article 46, les marchandises appartenant
au propriétaire du navire sont également sujettes à confiscation. —
Les mihtaires ou marins de l'Etat ennemi trouvés à bord d'un navire

sujet à confiscation ne sont pas laissés libres mais sont considérés

comme prisonniers de guerre.

A la conférence de Londres, on avait proposé de considérer comme
navire de commerce ennemi le navire neutre qui fait actuellement et

avec l'autorisation du gouvernement ennemi un trajet auquel" il n'a

été autorisé qu'après l'ouverture des hostilités ou dans les deux mois
qui l'ont précédée. Gela se serait appUqué notamment aux navires de
commerce neutres admis par un belligérant à une navigation réservée

en temps de paix à la marine nationale de ce belligérant, par exemple
au cabotage. Devant l'opposition qu'elle rencontra de la part de cer-

taines délégations, cette question des commerces nouveaux est restée

entière : il y a été fait allusion à l'article 57, alinéa 2, de la déclaration

de Londres : « Sous réserve des dispositions relatives au transfert

de pavillon, dit cet article 57, le caractère neutre ou ennemi du navire

est déterminé par le pavillon qu'il a le droit de porter. Le cas où le

navire neutre se livre à une navigation réservée en temps de paix

reste hors de cause et n'est nullement visé par cette règle ».

1588^*^. — L'article 47 de la déclaration prévoit un cas spécial. L'ar-

ticle 45-2" a envisagé le cas d'un navire neutre transportant un détache-

ment militaire, en costume miU taire ou civil, et l'article 46-4° celui d'un

navire exclusivement affecté au transport de troupes ennemies. Mais
il se peut qu'un navire neutre ait à son bord un militaire ou un marin
belligérant, par exemple un général ou un amiral, qui s'est embarqué
en civil et sous. un nom supposé, de sorte que le capitaine du^navire

soit au sujet de sa présence exempt de toute faute ; si un croiseur

ennemi, en visitant le navire neutre, découvre ce militaire ou ce marin,

que pourra-t-il faire ? Il ne saisira pas le navire, mais il fera prison^

nier de guerre le militaire ou le marin belligérant. On peut rapprocher
de ce cas ce qui est dit dans l'article 14 de la X» convention de la

Haye de 1907 pour l'adaptation à la guerre maritime des principes

de la convention de Genève : les blessés et malades ennemis trouvés

à bord d'un bâtiment hospitalier — et qui peuvent être des ennemis
dangereux que le belligérant a intérêt à ne pas laisser prendre part

de nouveau aux hostilités — sont faits prisonniers de guerre ; un seul

cas est réservé : celui où ils sont à bord d'un navire de guerre, parce
qu'alors ce navire n'est pas susceptible de visite (art. 13).

1688^'. — Il est à supposer qu'on cherchera à pratiquer la contre-
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bande de guerre au moyen d'aéronefs comme on le fait avec des navires.

La théorie de la contrebande d» guerre aura toutefois dans la guerre

; j aérienne une application à la fois plus large et pjus étroite que dans

la guerre maritime. Tout d'abord, comme pour certains auteurs

les marchandises même ennemies qui sont à bord d'aéronefi ennemis

doivent demeurer libres et ne point être saisies, il y aura lieu de distin-

guer; pour ces aéronefs aussi, entre les objets de contrebande et eaux

qui ne le sont pas : les premiers, à la différence des seconds, seront

susceptibles de capture. Le système de la contrebande sera au con-

traire en matière aérienne d'une application moins étendue qu'en

matière maritime en ce qui touche les aéronefs neutres. En effet, la

plupart des auteurs décidant que les aéronefs neutres ne doivent pas

survoler les territoires des Etats belligérants ou tout au moins ne

peuvent le faire sans leur permission, la destination ennemie des

articles de contrebande, qui est une condition de leur saisie, ne pourra

pas exister régulièrement dans les airs comme sur la mer, et ainsi la

notion de contrebande de guerre ne se concevra exister vraiment

pour les aéronefs que dans le cas d'un voyage continu, lorsqu'ils sont

à destination d'un territoire neutre, d'où leurs marchandises devront

être envoyées par terre ou par mer à un territoire contigu de l'ennemi.

Il convient, enfin, de noter que, tout au moins dans l'état actuel de

l'aérostation, la contrebande de guerre à bord des aéronefs, neutres

ou ennemis, ne sera guère possible que pour des objets de peu de vo-

lume. Sous ces réserves, on doit soumettre les aéronefs aux mêmes
règles que les navires au point de vue du transport de la contrebande.

Les règles admises par le droit international, en particulier par la

déclaration de Londres du 26 février 1909, relativement à l'assistance

hostile (n" 1588'"') donnée par des navires neutres doivent recevoir

leur application en ce qui concerne les aéronefs. Il doit y avoir pré-

somption d'assistance hostile, autorisant la capture, à la charge des

aéronefs neutres circulant au-desSus des Etats belligérants (Paul

Fauchille, Nouveau Rapport de 1911).

SECTION 111. — La contrebande de guerre d'après la pratique des Etats,

postérieure à la déclaration de Londres

1588'\ — La déclaration de Londres n'a été ratifiée par aucun

Etat (no 814"). Mais, postérieurement à sa date, plusieurs guerres

ont éclaté en Europe. Quelle fut, dans ces guerres, la conduite des

belligérants en ce qui concerne la contrebande de guerre ?
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§ 1. — Eléments de la . contrebande defguerre

A. — Objets d'une certaine espèce

1588'". — La première guerre qui se produisit après la déclaration

du 26 février 1909 fut celle de 1911-1912 entre l'Italie et la Turquie. —
L'Italie, après avoir affirmé sa volonté d'observer la déclaration de

Londres, en tant que le permettaient les dispositions des lois en

vigueur, déclara, par un décret du 4 octobre 1911 et des Instructions

du 13 octobre 1911, considérer comme « contrebande de guerre », sans

distinguer entre la contrebande absolue et la contrebande condition-

nelle, conformément à l'article 216 de son code pour la marine mar-
chande, « les canons, les fusils, les carabines, les revolvers, les pistolets,

les sabres et les autres armes à feu ou portatives de tout genre, les

munitions de guerre, les objets d'équipement militaire de toute espèce,

et généralement tout ce qui, sans manipulation, peut servir à un arme-

ment maritime ou terrestre immédiat » (1). — Aux premiers jours

d'octobre, la Turquie annonça qu'elle comprenait dans les objets de

contrebande les articles énumérés aux articles 22 et 24 de la déclaration

de Londres en y ajoutant le fer en barre ou les rivets de 3 /4 ou 5 /6 de

diamètre, et elle déclara de plus considérer le blé comme contrebande

de guerre absolue. Mais, sur les réclamations des puissances, et notam-
ment de la Russie, elle consentit le 13 à ne regarder cette denrée que

comme contrebande conditionnelle. Finalement, le l^"" novembre 1911,

la Turquie restreignit la liste des objets de contrebande qu'elle avait

publiée dans le courant d'octobre aux seuls objets déclarés de contre-

bande par les actes italiens des 4 et 13 octobre 1911 (2). — L'applica-

tion des règles de la contrebande de guerre aux aéronefs, et spéciale-

ment aux aéroplanes, a été soulevée au cours de la guerre italo-turque

de 1911-1912, à l'occasion de la saisie par un croiseur italien du vapeur
français Carthage à bord duquel se trouvait un aéroplane appartenant

à un Français et à destination de la Tunisie. L'affaire du Carthage

a fait l'objet d'une sentence arbitrale de la Cour de la Haye en date

du 6 mai 19i3 (3).

1588^°.— Lors de sa guerre de 1912-1913 avec les Etats balkaniques,

la Turquie proclama contrebande de guerre les objets et matériaux

suivants : « toute espèce d'armes, fusils et carabines de chasse ainsi

que leurs parties et accessoires ; toute espèce de projectiles, de mines,

de cartouches ainsi que leurs parties et accessoires ; plombs et pla-

(1) R. D. I. P., t. XXI, p. 108. — R. D. I., 2e série, t. XVI, p. 124.

(2) Rapisardi-Mirabelli, R. D. I., 2^ série, t. XV, p. 120. — Pyke, op. cit.,

p. 176, — Strupp, Urkunden ziir Geschichte des Vôlkerrechts, I, Erganzungsheft,
1912, pp. 87-89. — V. R. I., 1912, pp. 559 et s.

(3) V. Ruzé, Un arbitrage jrifiico-ifnUen, R. D. I., 2« série, t. XVI. pp. 101

et s.
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liiies
;
poudres explosives et matières chimiques, utilisées pour la

guerre et autres matières explosibles, salpêtre, sulfate de potasse,

raorite de potasse et soufre ; poudres et matières inflammables et

explosibles non destinées à la guerre ; affûts des canons, caissons,

voitures de munitions, fourgons et tous moyens de transport et leurs

accessoireb utilisables à la guerre ; machines, appareils et instruments

en fer usités en guerre ainsi que leurs parties et accessoires ; vêtements

et équipements militaires de toute espèce, étoffes et souliers pour
militaires ; harnais et selles militaires et leurs accessoires, articles

d'attelage et de sellerie ; tentes et accessoires ; blindage, tôles de fer

et plaques de cuivre ; fers à cheval et articles utilisés par les maréchaux
ferrants ; fils barbelés et appareils pour les poser, les fixer ou les couper;

fers longs recourbés d'un diamètre de trois quarts et cinq huitièmes

de pouce, barres et plaques en fer excédant un quart de pouce d'épais-

seur, fers à l'angle, boulons et zinc ; vaisseaux et embarcations de

guerre ainsi que les articles employés seulement à bord de ces bateaux ;

machines, appareils et accessoires- destinés à la fabrication de projec-

tiles de guerre, d'armes, à la fabrication ou à la réparation d'équipe-

ments militaires sur terre et sur mer ; ballons, machines volantes,

aéroplanes et leurs parties et accessoires ; chevaux de trait et de charge

employés en guerre et bêtes de somme ». Elle a encore déclaré contre-

bande de guerre les vivres, les approvisionnements, ainsi que les grains

ropres à la nourriture des animaux, qu'on tenterait de débarquer

ir les côtes du golfe de Saros et de la ligne de Tchataldja, pour les

armées des Etats balkaniques belligérants.

Dans la même guerre, la Grèce, au mois d'octobre 1912, considéra

)mme articles de contrebande de guerre : les armes de toute nature y
)nipris les armes de chasse, montées ou en pièces détachées, ainsi que
5s blindages, les munitions d'armes à feu, telles que projectiles, fusées,

i^bus, balles, amorces, cartouches, étuis de cartouches, poudres, sal-

iêtre, soufre, matériaux et substances pour produire l'explosion, tels

[ue torpilles, dynamite, pyroxiline, les diverses substances fulmi-

lantes, fils conducteurs et tout ce qui sert à l'explosion des mines

^t torpilles, matériel d'artillerie, du génie et du train, tels que affûts,

issons, avant-trains, cuisines, forges de campagne, pontons, tréteaux

le pont, fils de fer barbelés, objets d'équipement et d'habillement

liUtaire, matériel de campement, matériel de machines en tout genre,

lontées ou en pièces détachées, pour la construction et l'armement

les navires de guerre, instruments et appareils servant à la fabrication

les munitions de guerre, pour la fabrication et la réparation des armes

feet du matériel militaire. — Le 2 novembre, le gouvernement hellé-

nique notifia aux puissances neutres qu'il avait décida' de considérer

comme contrebande de guerre absolue, durant les hostilités entre la

Grèce et la Turquie, les matières lubrifiantes à l'usage des hiachines. —
Mais, le 17 novembre, il notifia : 1° que les vivres, les fourrages et les

grains propres à la nourriture des animaux, les vêtements et les tissus

57
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d'habillement, les chaussures propres à l'habillement militaire, l'or

et l'argent monnayés ou en lingots et les papiers représentatifs de la

monnaie, les appareils et matériaux propres à l'établissement des

télégraphes, téléphones, radiotélégraphes et voies ferrées, les fers à

cheval et le matériel de maréchaierie, les jumelles, les télescopes, les

chronomètres et les divers instruments nautiques, les navires, bateaux
et embarcations de tout genre, ainsi que les pièces détachées, ne
seraient plus dorénavant considérés comme contrebande de guerre

relative ;
2° que les combustibles ainsi que les matières lubrifiantes

à l'usage des macliines seraient désormais considérés comme contre-

bande de guerre (contrebande absolue) dans le cas seulement où ils

auraient comme destination des ports turcs sis au delà de l'entrée

des détroits des Dardanelles. — Le 22 suivant, le gouvernement
hellénique annonça aux neutres que les combustibles, ainsi que
les matières lubrifiantes à l'usage des macliines, seraient à l'avenir

considérés comme contrebande de guerre, quel que soit le port turc

auquel ils seraient destinés. — A la date du 8 février 1913, le gouver-

nement hellénique décida de faire saisir les cargaisons de charbon

qui emprunteraient la voie des Détroits à destination d'un port neutre

de la mer Noire, à moins d'une déclaration des légations respectives,

certifiant que le charbon est destiné à la consommation locale de ce

port neutre. En ce qui concerne le charbon destiné à l'approvisionne-

ment des vaisseaux de guerre en rade de Constantuiople, les légations

des Etats auxquels ces navires ressortissent devront fixer la quantité

de charbon dont elles demanderont le passage par les Détroits.

Au mois de juillet 1913, lors de sa guerre avec la Bulgarie, son ancien

alUé balkanique contre la Turquie, la Grèce a notifié aux puissances

neutres qu'elle considérait comme contrebande de guerre absolue

et relative « les objets énumérés dans la déclaration de Londres du
26 février 1909, art. 22 et 24 », mais qu'elle considérait les objets

énumérés dans ce dernier article sous les n°« 8 et 9 (aérostats et appa-

reils d'aviation, combustibles, matières lubrifiantes) comme contre-

bande absolue et non comme contrebande relative. U est à remarquer
que la Grèce a ainsi expressément visé la déclaration de Londres alors

qu'elle n'avait pas été une des puissances signataires de cette décla-

ration et qu'elle n'y avait pas encore adhéré, alors que même aucun
des Etats signataires ne l'avait ratifiée.

1688*'. — La guerre de 1914-1919, qui mit en présence la plupart

des Etats du monde, doit faire .l'objet d'une mention spéciale en ce

qui touche la détermination des objets de contrebande de

guerre.

Le 6 août 1914, les Etats-Unis demandèrent aux beUigérants

s'ils comptaient observer pendant les hostihtés les dispositions de la

déclaration de Londres. Leur demande avait pour but d'empêcher la

diversité des vues chez les belligérants : si ceux-ci y avaient fait droit,

on aurait eu des listes connues à l'avance, et les neutres auraient pu
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réglementer leur commerce avec quelque certitude. L'Autriche-Hongrie

et l'Alleniagne répondirent aux Etats-Unis qu'elles se conformeraient

aux dispositions de Londres, si leurs ennemis les observaient. Mais

la France, la Grande-Bretagne et la Russie déclarèrent ne vouloir

appliquer ces dispositions que sous certaines modifications : entendant

user du droit que la déclaration de 1909 reconnaît aux belligérants

de fixer eux-mêmes la liste des objets de contrebande absolue ou

relative, elles annoncèrent l'intention de substituer aux listes établies

à Londres d'autres listes, qu'elles se réservaient d'ailleurs de modifier

pendant tout le cours de la guerre. Dans ces conditions, les Etats-Unis,

à la date du 22 octobre, retirèrent leur suggestion sur l'application de la

déclaration de Londres. — Quelles furent, en fait, au point de vue de la

fixation des objets de contrebande, les décisions prises par les princi-

paux belligérants ?

1588"'. — France. — Dans ses Instructions du 30 décembre 1912

aux officiers de maiine, la France avait reproduit purement et sim-

plement les listes établies à Londres : !<> liste des articles de contre-

bande absolue (11 numéros) ; 2° liste des articles de contrebande

relative (14 numéros) ; 3^ liste des objets ne pouvant être déclarés con-

trebande de guerre (17 numéros). — La première notification qu'elle

fit pendant la guerre, le 11 août 1914, sans faire aucune allusion à la

liste du commerce libre, se borna à faire passer de la liste de la contre-

bande relative sur la liste de la contrebande absolue « les aérostats

et les appareils d'aviation, les pièces détachées caractérisées, ainsi

flue les accessoires, objets et matériaux caractérisés comme devant

rvir à l'aérostation ou ^ l'aviation ». — Mais, le 3 octobre, elle aug-

enta la nomenclature des marchandises de contrebande condition-

elle en y ajoutant huit nouveaux numéros : « les fers et aciers, ainsi

e les oxydes, sulfures et carbonates de fer ; le cuivre ; le plomb ;

nickel; le ferrochrome; la glycérine; les cuirs; les pneumatiques

t bandes pour automobiles, ainsi que les matières servant à les

fabriquer ». Elle s'écartait des principes da la déclaration de Londres

en rangeant dans la Uste des articles de contrebande des objets qui

ne devaient pas y figurer. — Le 6 novembre, une nouvelle réglemen-

tation porta de 20 à 26 le nombre des articles de contrebande absolue :

s produits rangés jusque-là dans la Uste de la contrebande relative

ou mênie non prohibés furent déclarés contrebande absolue, comme
le cuivre, les pyrites de ter, le chrome, l'aluminium. La liste de la

contrebande relative s'augmenta, elle aussi, notamment par l'ad-

jonction du soufre. — Le 3 janvier 1915, trois numéros sont ajoutés

dans rénumération des marchandises de contrebande absolue. —
Le 12 mars, on ajoute aux objets de contrebande conditionnelle les

matières tannantes de toutes sortes, y compris les extraits servant au

tannage, et aux objets de contrebande absolue la laine brute, les laines

peignées ou cardées, les déchets de laine ; l'étain, le chlorure d'étain

et le minerai d'étain, l'huile de ricin, de paraffine, le cuivre iodique,
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les matières lubrifiantes (antérieurement classées dans la liste de

contrebande conditionnelle) ; les peaux de bétail, de buffles et de

chevaux, les peaux de veaux, de porcs, de moutons, de chèvres

et de daims, le cuir manufacturé ou non, propre à la confection des

selles, des harnachements, des chaussures ou des vêtements mili-

taires (antérieurement classés dans la liste de contrebande condition-

nelle) ; l'ammoniaque et ses sels, simples ou composés, l'ammoniaque

liquide, l'urée, l'aniline, et leurs composés. Il est spécifié, en outre,

dans cette notification, que, sous les termes de « vivres » et de « four-

rages et matières propres à la nourriture des animaux » figurant sur

la liste de contrebande conditionnelle, sont compris les grains, noix

et amandes oléagineuses, les huiles et graisses animales ou végétales

(autres que l'huile de lin) pouvant servir à la fabrication de la marga-

rine, ainsi que les tourteaux de farines de graines, noix et amandes
oléagineuses. — Le 29 mai 1915 l'huile de lin est ajoutée à la liste

de contrebande conditionnelle, et celle des objets de contrebande

absolue s'accroît de trois nouveaux numéros. — Le coton brut, les

linters, les déchets de coton et les filés de coton sont, le 22 août,

déclarés contrebande absolue. — Le 14 octobre 1915, une notification

remplace toutes les listes précédentes : elle témoigne d'une nouvelle

extension de la notion de contrebande : 42 numéros pour la contre-

bande absolue ; 14 pour la contrebande conditionnelle (1). — Le 27 jan-

vier, le 13 avril, le 28 juin, le 13 octobre et le 23 novembre 1916, des

additions sont successivement apportées à cette liste. Et il en fut de

même les 3 janvier et 11 juillet 1917 et les 31 juillet et 5 octobre 191S.

— La dernière notification que publia la France, le 25 octobre 1918,

et qui devait se, substituer à toutes celles antérieurement rendues,

ne renferme pas moins de 67 numéros pour la contrebande absolue

et 22 pour la contrebande conditionnelle. Les combustibles autres

que les huiles minérales (qui sont contrebande absolue), y compris le

charbon de bois, y sont indiqués comme faisant partie de la contre-

bande conditionnelle. Les vivres sont demeurés jusqu'à la fin, confor-

mément à la déclaration de Londres, des articles de contrebande

relative ; mais, en fait, la distinction entre la contrebande absolue et

la contrebande relative, qui en la forme fut toujours maintenue par la

France, avait perdu beaucoup de son intérêt depuis que les Alliés*

avaient décidé d'arrêter et de conduire dans leurs ports les navires

portant des marchandises de toute nature à destination de l'Alle-

(1) Ce fut la liste du 14 octobre 1915, modifiée Je 27 janviei 1916, que la Fiance
fit figurer dans ses nouvelles Instructions aux oificieis de la marine du 30 janvier

1916 ; elle ne plaça dans la liste libr que les objets et matéiiaux servant exclu-

sivement à soigner les malades et les blessés, et encoie cci tains de ces produits,

comme l'iodotoime, le bromure de camphre, etc.. ne bénéficièient de cette

mesure que jusqu'à concurrence de 25 kilogr. ; le droit de réquisition, sauf in-

demnité, était d'ailleurs réservé (art. 29, 35 et 45).
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magne et depuis qu'ils avaient appliqué le système du voyage continu
même à la contrebande conditionnelle (1).

(1) Nous croyons devoir, malgré son étendue, reproduire ici l'énumération
des objets de contrebande faite, le 25 octobre 1918, pai la France, dins sa der-
nière notification :

I. Contrebande absolue. — 1° Les armes de toute nafure, y compris les armes
de chasse et spoit, ainsi que leurs pièces détachées, les appareils pouvanl servir
à con'enii ou à projeter des gaz liquéfiés ou comprimés, des liquides inflam-
mables, des acides ou d'autres agents de destruction susceptibles d'être utilisés
pour la guerre, ainsi quv. leurs pièces détnchées; — 2° Les instruments et appa-
reils exclusivement propres à la fabrication des nuuiitions de guérie ou à la
fabrication ou à la réparation des armes ou du matériel de guerre terrestre ou
naval ; — 3» Les tours, machines et outils i)ouvant servir à la fabrication des
munitions de guerre ;

— 4° L'émeri, le corindon, le carborundum, sous toutes
ses formes et toutes autres substances abrasivcs, natui elles ou artificielles,

ainsi que les produits fabriques avec ces matières ;
— 5" Les projectiles, gar-

gousses, cartouches et grenades de toute nature et leurs pièces détachées ;
—

6° Les cires de toutes sortes ;
— 7° Les poudres ei explosifs spécialement

affectés à la guerre ;
— 8" Les matières employées à la confection des explo-

sifs, y compris : l'acide nitrique et les nitrates de toute nature, l'acide sul-
furique, l'acide sulfurique fumant (oléum), l'anhydiide acétique, l'aade acétique
et les acétates, le chlorate et le perchlorate de baryum, l'acétate, le nitrate et
le carbure de calcium, les sels de potassium et la potasse caustique, les sels

d'ammonium et l'ammoniaque (solution), la soude caustique, le chlorate et
perchlorate de sodium, le mercure, le benzol, le toluol, le xylol, k naphle
(employé comme dissolvant), le phénol (acide phénique), le crésol, la naphtaline,
ainsi que leurs mélanges et leurs dérivés, l'aniline et ses déàvés, la glycérine, les

acétones et matières premières brutes ou raffinées pouvant servir à leur prépa-
ration, l'éther acétique, l'éther lormique, l'éther sulfurique, les alcools, 3' com-
pris l'huile de fusel, l'esprit de bois, leurs dérivés et leurs préparations, le
soufre, le sulfate de baryte (barytine), l'urée, la cyanamide, le celluloïd, les

masses d'épuration épuisées ;
— 9° Les gaz, les vapeurs et les liquides vapo-

risables employés pour la guerre, ainsi que les matières servant à leur pré-
paration, les subsLances incendiaires et les matières servant à produire de la

fumée employées pour la guerre, tels que les gaz ammoniac, le chlore, l'acide
chloihydrique, l'anhydride sulfureux, le phosgène (chlorure de carbonyle), le

brome l'iode et ses composés, le phosphore et ses composés, le suUure de car-
bone, l'arsenic et ses composés, le bioxyde de manganèse, le prussiate de soude, le

cyanure de sodium, l'acide oxalique el les oxalatcs, l'acide formique et les

formiates, les phénates, les sulfites et les hyposulfites métalliques, la chaux
sodée, et le chlorure de chaux, les sels de st-ontium et de lithium et leurs com-
posés, etc. ; — 10° Le piment et le poivre ;

— 11° Les affûts, caissons, avant-
trains, fourgons, forges de campagne, et leurs pièces deiachécs; le matériel de
campement et ses pièces détachées ;

— 12° Les fils de fer et d'acier et Lous les

articles manufacturés, les câbles el treillages divers, les fils de fer barbelés et
les instruments employés à les fixer ou à les couper ; — 13° Les télémètres et
leuis pièces détachées, les projecteurs et leurs pièces détachées; — 14° Les
effets d'habillement et d'équipement ayant un caractère militaire ;

— 15° Les
animaux de selle, de trait et de bftt, utilisables pour la guerre ou susceptibles
de le deveni •

; — 16° Toutes espèces de harnachements ayant un- caractère
militaire ; — 17° Les peaux de bétail, de buffles et de chevaux, les peaux de
veaux, de porcs, de moutons, de chèvres et de daims, ainsi que le cuir, manufac-
turé ou non, propre à la sellerie, aux harnachements, chaussures ou effets mili-

taires ; les courroies de cuir, les cuirs imperméables et les cuirs de pompe; —
18° Les matières tannantes de toutes sortes, y compris le bois de québracho et
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1688^^ — Grande-Bretagne. — Ce furent des errements analogues

à ceux de la France que suivit la Grande-Bretagne en matière de

les extraits servant au tannage ;
— 19° La laine brute, peignée ou cardée, les

déphets de laine et résidus de toute nature, les fils de laine, les cheveux, les

crins et poils d'animaux de toute espèce, ainsi que leurs filets et leurs déchets,

les feutres de laine ; — 20° Le coton brut, les linters, les déchets de coton, les

filets de coton, les tissus de coton et autres produits tirés du coton susceptibles

d'être employés à la fabrication des explosifs ;
— 21° Le lin, le chanvre, la

ramie, le kapok et toutes fibres végétales, ainsi que leurs filés, le jute sous toutes

ses formes, les diilles ;
— 22" Les bâtiments de gueiie, y compiis les embarca-

tions et les pièces détachées ne pouvant être utilisées que sur un bâtiment de

guerre ;
— 23» Les appareils de signaux phoniques sous-marins ;

— 24° Les plaques

de blindage ;— 25° Les appareils aériens de toute espèce, y compris les aéroplanes,

les aéronefs, les ballons et aérostats dp toute uature, leurs pièces détachées ainsi

que les accessoires, objets et matériaux propres à servir à l'aérostation ou à l'avia-

tion, la baudruche ;
— 26° Les automobiles de toute natuie et leuis pièces déta-

chées, ainsi que leurs accessoires ;
— 27° Les pneumatiques et bandages pour auto-

mobiles et bicyclettes, ainsi que les articles et matériaux propres à être employés

pour leur fabrication ou leur réparation ;
~ 28° Les huiles minérales, y compùs

la benzine et les essences à moteur; — 29° Les produits xésineux, le camphre
et la térébenthine (huile et essences), les goudrons et l'essence de goudron de

bois, les bitumes, asphaltes, poix et goudrons d^ toute nature ; — 30° Le caout-

chouc (y compris le caoutchouc brut, usagé et récupéré, les solutions et pâtes

contenant du caoutchouc et toutes autres préparations contenant du caoutchouc,

le balata, la gutta-percha, ainsi que les variétés suivantes de caoutchouc,

savoir : Bornéo, Guayulé, Jelutong, Palembang, Pontianac, et toutes autres

substances contenant du caoutchouc, ainsi que les objets faits, en tout ou en
paitie en caoutchouc ;

— 31° Le rotin, le bambou, le jonc et l'osiei, sous toutes

leurs formes ; —32° Les matières lubrifiantes et notamment l'huile de ricin ;
—

33° Les métaux suivants : le tungstène, le molybdène, le vanadium, le titane,

l'uranium, le tantale, le ?inc, le nickel, le cobalt, le manganèse, le chrome, leurs

alliages, leurs sels et leurs composés; le sodium, le sélénium, le fer électrolytique,

la fonte hématite, l'acier contenant du tungstène, du molybdène, du titane

ou de l'uranium ; — 34° L'amitinte ; — | 35'' L'aluminium, les alliages d'alunù-

nium, l'amuline et les sels d'aluminium;— 36° L'antimoine, ainsi que les suifures

et oxydes d'antimoine; — 37° Le cuivre, non travaillé ou mi-ouvié, les flls de
cuivre, les alliages ou composés de cuivTe ; — 38° Lp plomb sous toutes ses

foi mes, ses alliages, sels et composés ;
— 39" L'étain, ses alliages, oxydes sels

et leurs déchets; — 41" Les ferio-alliages de toutes soites, y compris le fejro-

silicium;— 41° Les minerais de tungstène, de molybdène, de vanadium, de

titane, d'uranium, de strontium, de lithium, de tantale, de manganèse, de
nickel, de cobalt, de chT^omc, l'hématite, les pjTites de fer, les pyrites de
cuivre et autres minerais de cuivTe, les minerais de zinc, de plomb, d'arsenic,

d'étain et d'aluminium ; bauxite, cryolithe, argile ; — 42° Les cartes et plans

de toute partie du territoire des pays belligérants ou de la zone des opérations
militaires, à toute échelle plus grande que 1 /250.00Qe, ainsi que les reproductions
à toute échelle de ces cartes ou plans par la photographie ou tout autre piocédé ;

les pellicules sensibles, plaques et p^pieis photogiaphiques; — 43^ Le liège.

y compris le liège en poudre ; — 44° I-es os sous toutes leurs formes, entiers ou
concassés, et les os calcinés ; le noir animal ;— 45° Le savon et le bois de Panama
(écôrce de quillaia) ;

— 46° Les chlorures métalliques (à l'exception du chlorure
de sodium), les chloruies métalloïdiques ;

— 47° Les composés halogènes du
carbone, l'amidon, le glucose ;

— 48° Le borax, l'acide borique et autres com-
posés du bore;— 49° Les graines de sabadelle et les prépaiations qui en dérivent ;— 50p L'or, l'grgent, les p;»piers représentîitifs de I3 monnaie, les titres, les
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contrebarifîe. Les listes qu'elle publia le 4 août pt le 21 septembre 1914
correspondent à celles rendues par la France le 11 août et le 3 octobre :

le cuivre, le nickel, les cuirs, les pneumatiques et les matières premières

servant à leur fabrication sont déclarés contrebande relative. — Une
nomenclature nouvelle paraît le 29 octobre : elle contient 26 numéros
pour la contrebande absolue et 15 pour la contrebande relative :

le cuivre, les pyrites de fer, le nickel, le chrome, l'aluminium, le

ferro-silicate, les pneumatiques et le caoutchouc deviennent de la

contrebande absolue. — Le 23 décembre, la liste qui est substituée

à la précédente indique 29 numéros pour la contrebande absolue

et 13 pour la contrebande relative. Daps cette dernière liste, le soufre

et la glycérine cessaient d'être de la contrebande relative pour devenir

effets négociables, les chèques, les traites, les mandat?, les coupons, les lettres

de crédit, de délégation ou d'avis, les avis de crédit et de débit ou autres docu-
n^ents qui, soit par eux-mômes, soit une fois complétés ou mis en usage par le

destinataire, autorisent, cerrfirment ou rendent effectif le transfert de fonds,

de crédit ou de titres ;
— SI*" Le taie; — 52"» Le feldpath; — 53" Les matériels

électriques adapl'^'S aux usages de la gueire et pièces détachées ;
— 54° Les

matières isolantes brutes et ouvrées ;
— 55° Les acides gras ;

— 56° Le cadmium,
alliages de cadmium et i»inerais de cadmium ;

— 57° L'albumine ; — 58° Le
zirconium, le cerium. le thorium, ainsi que tous alliages et composés, zircon et

sable monazité ; — 50° La soie sous toutes ses formes et les articles manufac-
turés, les cocons à soie, la soie aitificielle "ît articles manufacturés; — 60° Les
diamants bruts utilisables pour des emplois industriels, les pierres gemmes
brutes et les pierres artificielles brutes et taillées ; — 61° Le platine (minerai,

métal et sels) et métaux de la mine de platine (iiidium, osmium, ruthénium,
rhodium, palladium, etc.) et leurs sels, ainsi que les alliages de tous ces

métaux; — 62° Tous les bois susceptible^ d'usages militaires ;
— 63° Les bou-

lons et écïpus, vis h bojs ou ^ piétayx et pointes d'acier; — 64° Le fluorure de
sodium ;

— 65° L'anis, la badiane et les essences qui en sont extraites, l'acide

citrique, ses dérivée et ses composés; — 66» La chaux hydraulique et le ciment;— 67° Les courroies de transmission.

II. Contrebande conditionnelle. — 1° Les vivres ;
— 2° Les fourrages et ma-

tières propres à la nourriture des animaux ; — 3° Les graines oléagineuses,

noix et cosses ; — 4° Les huiles et graisses d'animaux, de poissons ou de végé-

taux, autres que celles susceptibles d'être employées comme lubrifiants et ne
comprenant pas les huiles essentielles } — 5» Les combustibles autres que les

huiles minérales, y compris je charbon de bojs ; — 6° Les poudres et explosifs

mii ne sont pas spécialement préparés pour un usage de guerre ; — 7° Les fers

1 cheval et les matériaux de maréchalcrie ;
— 8° Les harnachements et la sellerie ;

— 9° Les articles suivants, s'ils sont utilisables pour la guerre : les vêtements,
les articles fabriqués piiP' 1{ s vêtements, les peaux et fourrures, les chaussures

et les bqttes ; — tO° Les véhicules de toute nature aulies que les automobiles

et pouvant servir à la guérie, ainsi que leurs pièces détachées;— 11° Le matériel,

fixe ou roulant, des chcrriins de fer, le matériel des télégraphes, radiolélégraphes

iCt téléphones ;
— 12° Les navires, bateaux et embarcations de tous genres;

les docks flottants et leurs pièces détachées: Ips parties de bassins; — IS» Les
jumelles, télescopes, chronomètre? et toutes espèces d'instruments nautiques: —
14° La caséine ; — 15° Les vessies, boyaux, enveloppes et peaux h saucisses

;— 15° Les levures ; — 17° Les éponges brutes et préparées ;
— 18° Les colles,

gélatines et substances servant à leur fabrication ; — 19" Les barriques et ton-

neaux vides de toutes sortes et leurs parties consritutlvcs ;
-- 20° Les algues,

varechs, lichens et mousses diverses ; — 21° Le linoléum ; — 22° Le corozo.
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de la contrebande absolue. Mais les vivres demeuraient toujours rangés

dans la liste de la contrebande relative. Des mesures prises quelques

semaines plus tard par l'Allemagne fournit toutefois à l'Angleterre un
moyen de les traiter en fait comme s'ils constituaient de la contrebande

absolue. Le 25 janvier 1915, en effet, un décret allemand, afin d'assurer

l'alimentation de la population de l'Empire, décida par son article 45

que les grains et farines importés en Allemagne après le 31 janvier

seraient délivrés seulement à certaines organisations sous le contrôle

direct du gouvernement ou aux autorités municipales : en procla-

mant ainsi que les cargaisons de ces produits destinées à l'Allemagne

étaient nécessairement destinées aux autorités publiques, on rendait

en réalité superflue par rapport à elles toute distinction entre la

contrebande relative et la contrebande absolue ; elles pouvaient

être désormais saisies, sans aucune distinction. C'est effectivement

ce que jugea le gouvernement britannique : le 4 février le Foreign

Office annonça que, la farine et le blé importés étant placés sous le

contrôle du gouvernement allemand, les navires chargés de vivres

destinés à l'Allemagne seraient arrêtés par les escadres anglaises

et que la cour des prises serait appelée à se prononcer sur le sort des

navires et des marchandises (1). Mais le gouvernement allemand fit

observer que le décret du .25 janvier visait simplement les grains

et les farines et non pas les vivres en général et qu'en définitive leur

consignation devait être faite non pas aux administrations de l'Etat

mais aux administrations locales, ce qui devait empêcher de les consi-

dérer absolument comme contrebande de guerre (2) ; un nouveau
décret allemand du 6 février abrogea d'ailleurs l'article 45 du décret

précédent (3). — Après cet incident, la Grande-Bretagne, maintenant

la distinction des deux catégories de marchandises de contrebande,

édicta encore en cette matière des prohibitions nouvelles. — Des
proclamations des 11 mars, 27 mai et 20 août 1915 ajoutèrent succes-

sivement un certain nombre d'objets dans les deux catégories de

contrebande de guerre, et renforcèrent singulièrement celle de la

contrebande absolue : le 20 août, le coton, jusqu'alors non prohibé,

était proclamé article de contrebande absolue. — Le 14 octobre 1915,

(1) L'Amirauté britannique profita de ce que quelques jours avant la décision

du cabinet anglais elle avait saisi le steamer américain Wilhelmina chargé de
vivres à destination de l'Allemagne, pour faire trancher la question par les cours

de prises. Un accord intervenu entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
au sujet du Wilhelmina ne pîrmit pas aux juges anglais de décider si les vivres

se ticuvant à boid du navire devaient être considérés comme destinés à l'Etat

ennemi à cause de la mesura édictée 1^ 25 janvier par le gouvernement allemand.

(2) V. le rapport général de M. Renault à la conférence navale de Londres
sur l'airicle 35 de la déclaration du 26 février 1909.

(3) V. à ce sujet les notes améiicaine du 15 février 1915 et britannique du
16 du même mois, A. J., 1915, Supplément, pp. 173 et s. — Perrinjaquet, La
guerre européenne et le commerce des belligérants et des neutres, R. D. I. P., t. XXII,
pp. 172 et s. — Brcwn Scott, A survey of international relations between the

United States and Cermany, pp. 91 et s.
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une liste nouvelle, qui devait être substituée aux précédentes, fut

établie, où l'on trouve 42 numéros pour la contrebande absolue et

14 pour la contrebande conditionnelle. — Et à cette liste des additions

furent faites le 27 janvier et le 12 octobre 1916. — Mai?, le 13 avril

1916, le ministre des affaires étrangères déclara supprimer toute

distinction entre les deux sortes de contrebande de guerre, absolue et

conditionnelle : « En effet, observe-t-il, la proportion des habitants

du pays ennemi qui prennent part à la guerre, directement ou indirec-

tement, est si grande qu'aucune distinction ne peut être réellement

faite maintenant entre les forces armées et la population civile.

D'autre part, le gouvernement ennemi a, par une série de décrets et

d'ordonnances, pris pratiquement le contrôle de tous les articles

figurant sur la liste de contrebande conditionnelle, en sorte que
maintenant ces articles servent à un usage gouvernemental. Tant
que dureront ces conditions exceptionnelles, nos droits de belligérant

à l'égard des deux espèces de contrebande doivent être les mêmes et le

traitement à leur appliquer doit être identique ». En fait, tout devint

de la contrebande absolue dans la liste unique qui fut constituée

le 13 avril, et qui ne renfermait pas moins de 169 articles différents. —
De nouvelles listes étendant le nombre des objets de contrebande
furent encore rendues par la suite, notamment le 2 novembre 1916
et le 2 juillet 1917.

1588-*. — Les augmentations successives constatées dans les listes

françaises et britanniques existent également dans celles de la Russie.

C'est ainsi que les objets de contrebande absolue qui étaient, dans le

premier décret du 1*'/14 septembre 1914, au nombre de 12 pour la

contrebande absolue et de 13 pour la contrebande relative, ont passé

respectivement, dans l'oukase du 9/22 décembre 1916, aux chiffres

de 57 et de 16. — U Italie a procédé de même dans ses actes spéciaux

déclarant les genres de contrebande : on peut s'en rendre compte en

comparant les décrets italiens des 27 février, 16 juillet et 14 décembre
1916 et du 22 février 1917. Les règles de prises promulguées par l'Italie

le 2.5 mars 1917, et qui ont remplacé celles de 1908, ont (art. 42)

expressément reconnu au gouvernement le droit de déterminer par
des actes particuliers les listes de contrebande ; mais, prévoyant le

cas où des décrets ne seraient pas rendus, elles ont (art. 43) établi

une liste d'objets plus ample et mieux déterminée que celle de l'ar-

ticle 216 du code pour la marine marchande : cette liste comprend :

« les armes, les mimitions, les explosifs et les matières pour les fabri-

quer, les effets d'habillement et d'équipefnent militaires, les matériaux
et les engins servant à des usages de guerre, les animaux de trait,

de selle et de bât, les vivres, les fourrages, les moyens de locomotion

et de communication de tout genre propres à des services militaires

et les parties dont ils se composent, l'or et l'argent monnayés ou en

lingots et le papier-monnaie, les combustibles, et généralement tout

çç qui sert aux usages de l'armée et de la flotte ennemies ». Il faut noter
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que, par ses règles du 25 mars 1917, l'Italie a consacré l'abandon de la

vieille distinction entre une contrebande absolue et une contrebande

conditionnelle (V. notamment art. 43 et 47). Un décret du 8 novembre
1917, distinguant la contrebande absolue et la contrebande condi-

tionnelle, a coordonné, en modifiant quelques-unes de leurs parties,

les listes des objets de contrebande, absolue ou conditionnelle, indi-

quées dans les précédents décrets. Le 29 mars 1919, c'est-à-dire après

les armistices, mais avant la signature des traités de paix, un décret

a abrogé la liste des objets considérés comme contrebande condition-

nelle indiquée par le décret du 8 novembre 1917 et s'est borné à donner

une liste des objets considérés comme articles de contrebande de guerre

absolue. — La Serbie a aussi renoncé à cette distinction ; une des

dernières listes que- cette puissance ait publiées comprend 79 articles

de contrebande de guerre. — Le Portugal, sans distinguer la contre-

bande absolue et la contrebande relative, a, par un décret du 14 août

1916, déclaré^ontrehando de guprre une liste de 73 objets, qui fut

augmentée le 31 mars 1917.

t588^*. — La France et la Grande-Bretagne, dès les premiers temps
de la guerre, usèrent encore de leurs pouvoirs vis-à-vis des Etats

neutres pour les forcer à mettre un embargo sur l'exportation vers les

territoires ennemis de certains articles constituant de la contrebande
absolue ou conditionnelle. Ils procédèrent ainsi sqrtout à l'égard

(Jes Etats voisins de l'Allemagne et de rAutriche-Hongrie, et (Jont

les marchandises pouvaient ainsi y pénétrer facilement par les voies

de terre : Danemark, Italie, Norvège, Pays-Bas et Suisse. Exposés
ainsi à voir leur commerce d'outre-mer réduit à d'insignifiantes pro-

portions, les pays neutres furent conduits les uns après les autres

à interdire l'exportation ou le transport à travers leurs territoires des

articles que les gouvernernents anglais et français entendaient consi-

dérer comme de la contrebande de guerre et qu'ils ne voulaient pas

voir livrer au dehors sans une garantie qu'ils ne devraient pas être

fournis à leurs adversaires (1). — Les belligérants établirent eux^

mêmes, de leur côté, des défenses d'exportation concernant un grand

nombre de marchandises de nature à alimenter la cputrebande de

guerre et pouvant plus ou moins fortifier la résistance adverse, de

crainte qu'en sortant de leur territoire à destination des pays neutres,

ces pays, les ayant reçues, ne les fassent parvenir aux ennemis. C'est

ainsi que des règles d'embargo furent notamment édictées par l'An-

gleterre le 28 août 1915 (2). La France publia également de nom-
breuses prohibitions de sortie et de réexportation en suite d'entrepôt,

de transit, de transbordement pt d'admission temporaire (3). Il en

(1) Y- Ips listes des objets dont l'cxpoitation fut ainsi interdite par les neutres
dans Naval war Collège,. International law topics and documents, 191 5j pp. 33 et s.

(2) V. Naval war collège, loc. cit., pp. 57 et s., les listes d'objets soumis par les

belligérants à une défense d'expoitation et de transit.

.(3) V. le Journal officiel de la fiép^l^liq^e frar^çai^e, nqtamnient du 11 jiinvier
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fut de même de l'Allemagne : des règles d'embargo furent proclamées

par elle les 21 et 28 avril, 2, 7 et 10 mai 1915. Quand les Etats-

Unis prirent part en 1917 à la guerre mondiale, ils mirent aussi

l'embargo sur l'exportation des marchandises qu'ils soupçonnaient

que les neutres destinataires feraient arriver dans les pays ennemis ;

ils ne permirent la sortie de leurs matières premières et de leurs pro-

duits que SQUs l'ob.tention d'une licence délivrée par leurs autorités.

Mais on s'aperçut bientôt que cela n'était pas suffisant. Le Président

des Etats-Unis déclara qu'aucune licence ne serait plus accordée (1).

— Les Etats-Unis, qui rompirent les relations diplomatiques avec YAh
lemagne le 3 février 1917 mais ne lui déclarèrent la guerre que le 6 avril

suivant, avaient reproduit, dans^ les Instructions à leur marine pu-

bliées le 8 février de la même année (art. 24 et 25), les listes de contre-

bande absolue et de contrebande conditionnelle établies par la décla-

ration de Londres du 26 février 1919. Dans les Instructions qu'ils

édictèrent en juin 1917, ^près leur entrée dans la guerre, ils stipulèrent

(art. 23 et s.) qu'à défaut de notices spéciales données à l'ouverture

ou pendant la durée des hostilités, ils observeraient la classification

et l'énumération suivante des objets de contrebande de guerre :

Jo Sont considérés comme contrebande, h moins d'exemption par un
traité, quand ils sont actuellement destinés à un territoire appartenant

à l'ennemi ou occupé par lui ou à ses forces armées : a) toutes sortes

d'armes, canons, munitions de guerre, explosifs et machines pour leur

fabrication ou réparation ; les parties qui les composent ; les maté-

riaux ou éléments servant à leur fabrication ; les articles nécessaires

ou convenant à leur usage ; b) toutes inventions ou tous moyens de

transjjort sur terre, sur les eaux ou dans l'air et les machines servant
à' k'ur fabrication ou réparation ; les parties qui les composent, les

matériaux ou éléments servant à leur fabrication ; les instruments,

articles ou animaux nécessaires ou convenant à leur usage ; c) tous

moyens de communication, outils, ustensiles, instruments, équipe-

ments, cartes, plans (pidures), papiers et autres articles, machines

ou documents nécessaires ou convenant pour poursuivre des opéra-

tions hostiles ; d) la monnaie, les lingots d'or ou d'argent, le papier-

monnaie, les titres de dettes ; le métal, les matériaux, les coins, les

plaques en métal, les machines ou autres articles nécessaires ou conve-

nant à leur fabrication. 2° Sont considérés comme contrebande, à

moins d'exemption par un traité, quand ilisont actuellement destinés

à l'usage d'un gouvernement ennemi ou de ses forces armées : toutes

sortes de combustible, les vivres, les approvisionnements, l'avoine,

le fourrage et les vêtements, ainsi que les articles et matériaux servant

à leur fabrication. 3" On ne regardera pas comme contrebande les

1916, p. 284. — V. par exemple décret du 31 juillet 1914, J. I. P., t. XLII. p. 91.
V. encore J. I. P., t. XLIII, p. 726.

(1) Gsirner, ïnlemulional Imiv ani thr «»#rW u>ar, 1920, t. II, g 530.
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articles et matériaux qui sont exceptés par les dispositions d'un traité

spécial, même ceux énumérés aux paragraphes précédents.

1588^\ — Si les Alliés ajoutèrent sans cesse à l'énumération des

articles de contrebande, leurs ennemis ne suivirent pas une méthode
différente. — L'ordonnance des prises de YAllemagne du 30 septembre

1909, publiée le .3 août 1914, reproduisait textuellement, dans ses

articles 21, 23 et 27, les trois listes, contrebande absolue, contrebande
conditionnelle et objets libres, adoptées par la déclaration de Londres.

Mais aux listes de cette ordonnance, qui comprenaient respectivement

11, 14 et 17 articles, et qui avaient été déjà modifiées les 18 octobre,

23 novembre et 14 décembre 1914, trois autres listes furent substituées

le 18 avril 1915 avec 22 (contrebande absolue), 21 (contrebande rela-

tive), et 15 (objets libres) articles. Une ordonnance du 22 juillet 1916,

après modification antérieurement faite le 3 juin précédent, fit passer

quantité d'objets de la catégorie de la contrebande relative dans celle

de la contrebande absolue, si bien que le chiffre de celle-ci fut porté

de 22 à 39 alors que celui de la première tombait de 21 à 11, la liste

des objets libres en restant toujours à 15 numéros. Dans l'ordonnance

qui suivit, du 9 janvier 1917, deux numéros disparurent de la liste

libre, et les chiffres des objets de contrebande absolue et des objets

de contrebande relative atteignirent respectivement 46 et 13. Des
aggravations nouvelles furent encore apportées le 25 juin 1917 et le

18 janvier 1918. — C'est le même phénomène qui se produisit chez

les alliés de l'Allemagne. — Ainsi, VAutriche-Hongrie, après avoir au
début renvoyé purement et simplement aux articles 22 et 24 de la

déclaration de Londres, augmenta successivement les listes de ces

articles pour en arriver, dans les articles 49 et 51 de son règlement

sur la guerre maritime, à 45 objets de contrebande absolue et 13 de

contrebande relative.— La Turquie, tout en procédant à des additions,

se montra peut-être, à cet égard, plus réservée que ses alliés: ses listes

du 15 décembre 1914 et du 4 mars 1915 ne contiennent, toutes deux,

pour la contrebande absolue et pour la contrebande relative, que 15

et 11 numéros.
1588^'. — En ce qui concerne spécialement les aéronefs, dont la diri-

geabilité, l'une des dernières inventions de la science moderne, a rendu

l'emploi si fréquent pendant la guerre mondiale, les belligérants ont

différé d'avis sur le caractère de contrebande qu'il fallait leur recon-

naître et quelques-uns d'entre eux ont même à leur égard changé d'opi-

nion au cours de la guerre. Ainsi, l'Allemagne, se conformant au sys-

tème de, la déclaration de Londres, les rangea, le 3 août 1914, dans les

objets de contrebande conditionnelle, mais le 18 avril 1915 elle les fit

passer dans la contrebande absolue. Au contraire, l'Angleterre et la

France les proclama dès le début articles de contrebande absolue et

leur conserva toujours ce caractère. Leur attitude était beaucoup plus

rationnelle que celle de leur ennemi ; car, la circulation aérienne privée

ayant été interdite complètement dans les pays belligérants, les
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aéronefs ne pouvaient pas servir à des usages pacifiques comme à des

usages militaires et étaient exclusivement des instruments de guerre.

La tendance que manifestèrent le gouvernement français et le gou-
- vernement anglais à traiter de même les deux sortes de contrebande

en ce qui concerne l'application de la théorie du voyage continu

(n«8 1588-* et 1588") a ôté d'ailleurs à la question beaucoup de son
importance.

1588^ — Emu par l'extension considérable que les belligérants,

pendant la guerre de 1914-1919, donnèrent à la notion de contrebande
de guerre, l'Institut américain de droit international, dans son projet

sur la neutralité maritime présenté à la Havane en 1917, a retiré aux
belligérants le droit de déterminer la liste des objets qui doivent être

considérés comme contrebande pour le confier à une assemblée des

Etats neutres du monde entier, dans laquelle seront représentés les

belligérants avec voix délibérative et droit de vote (art. 3 et 4).

B. — Objets d'une certaine destination. — Tkt^orie du voyage continu

1588^''. — Les Instructions navales que l'Italie rendit le 13 octobre-

1911 lors de sa guerre contre la Turquie, n'ont fait aucune distinction

entre la contrebande conditionnelle et la contrebande absolue et

ont appliqué à la première aussi bien qu'à la seconde la théorie du
voyage continu. Leur article 6 était ainsi conçu : « Sont contrebande
de guerre les canons, les fusils, les carabines, les revolvers, les pistolets,

les sabres et les autres armes à feu ou portatives de tout genre, les

munitions de guerre, les objets d'équipement militaire de toute espèce

et généralement tout ce qui, sans manipulation, peut servir à un arme-
ment militaire ou terrestre immédiat. Lesdits articles scmt sujets à

capture ou confiscation toutes les fois où est établie leur destination

à un territoire ou aux forces navales de l'ennemi, soit que leur trans-

port ait lieu directement, soit qu'il ait lieu au moyen d'un transbor-

dement ou d'un trajet par voie de terre » (1). — En exécution de ces

Instructions, pendant la guerre, le 16 janvier 1912, le torpilleur italien

Agordat a saisi aux environs des côtes de Sardaigne et amené à Cagliari

un paquebot-poste français, le Carlhage, porteur d'un aéroplane, qui

était à destination du port neutre de Tunis, en prétendant que la

destination était en réalité le territoire turc de la Tripolitaine. Faisant

application du principe admis dans l'affaire du Doelwyk, l'Italie

soutint, au surplus, que la Turquie n'avait plus d'accès maritime en

Tripolitaine : en effet, d'une part, un décret italien du 5 novembre 1911
avait déclaré mettre toute cette province sous la souveraineté de
l'Italie, et, d'autre part, le blocus de toutes les cô^es de ladite province
avait été déclaré et notifié par l'Italie les 1^' et 23 octobre 1911. La

(1) V. Ruzé, R. D. I., 2« série, t. XVI, p. 124.
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France protesta. La Cour d'arbitrage de la Haye, saisie du différend,

a déclaré, le 6 mai 1913, la saisie irrcgulière, attendu qu'il n'était

pas établi que l'aéroplane eût une destination ennemie (n»" 964^ et

1588»') (1).

La Turquie, dans une note du 13 octobre 1911, exigea pour la

contrebande conditionnelle la destination hostile telle que l'indiquait

la déclaration de Londres aux termes de ses articles 33 et 34 ; elle

prit soin d'indiquer nominativement les places italiennes qu'elle

considérait comme fortifiées ou servant de base aux forces armées

en ce qui concerne l'application de la présomption de destination

hostile prévue à l'article 34.

1588'*^. — Au cours de la guerre de 1914-1919, des modifications

ont été apportées par les divers belligérants à la déclaration de Londres

du 26 février 1909 qui avait successivement réglementé la question

de la destination hostile des objets de contrebande, y compris celle

du voyage continu, dans ses articles 30, 31 et 32 pour la contrebande

absolue, et dans ses articles 33, 34, 35, 36, 37 et 38 pour la contrebande

conditionnelle. A cet égard, on peut citer notamment, du côté des

Alliés, les modifications faites : par la France, en vertu des décrets

des 25 août 1914, 6 novembre 1914, 12 avril 1^16, 7 juillet 1916,

27 août 1918
; par la Grande-Bretagne, en vertu des ordres en conseil

des 20 août 1914,'' 29 octobre 1914, 30 mars 1916, 7 juillet 1916
;

par l'Italie, en vertu d'un décret du 3 juin 1915 et des Règles de prises

du 25 mars 1917 ;
par le Portugal, en vertu du décret du 14 août 1916 ;

par la Russie, en vertu des ukases des 1«'/14 septembre 1914, 8/21 dé-

cembre 1914, dont les stipulations sont semblables à celles des actes

publiés par la France et la Grande-Bretagne. Du côté des puissances

centrales, les modifications résultent de différents textes qui, en défi-

nitive, se résument dans ceux que l'Allemagne a insérés dans ses

Règles de prises du 30 septembre 1909-3 août 1914 et ses ordonnances

des 18 avril 1915, 22" juillet 1916, 9 janvier 1917, 24 avril 1918.

Indiquons, pour chacune des situations envisagées : contrebande

absolue, contrebande conditionnelle et voyage continu, les changements

apportés, en ce qui concerne la destination hostile, aux principes de la

déclaration de Londres. Il ressort spécialement de ces changements

que la théorie du voyage continu a été appliquée aussi bien à la contre-

bande conditionnelle qu'à la contrebande absolue.

1588*'. — a) Contrebande absolue : destination ennemie et voyage

continu. — Les dispositions de la déclaration de Londres étaient à cet

égard les suivantes : « Art. 30. Les articles de contrebande absolue

sont saisissables, s'il est établi qu'ils sont destinés au territoire de

l'ennemi ou à un territoire occupé par lui ou à ses forces armées.

(

(1) V. de Boeck, Les incidents franco-italiens des navires le Carlhage, le

Manouba et le Tavignano, J. I. P., t. XXXIX, p. 449. — Rapisardi-Mirabelli,

R. D.l., 2« série, t. XV, p. 128. — Ruzé, R. D. I., 2» série, t. XVI, p. 125.
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Peu importe que le transport de ces objets se fasse directement ou
exige, soit un transbordement, soit un trajet par terre ». — « Art. 31.

La destination prévue à l'article 30 est définitivement prouvée dans
les cas suivants : 1° lorsque la marchandise est documentée pour être

débarquée dans un port de l'ennemi ou pour être livrée à ses forces

armées ;
2*^ lorsque le navire ne doit aborder qu'à des ports ennemis,

ou lorsqu'il doit toucher à un port de l'ennemi oa rejoindre ses forces

armées, avant d'arriver au port neutre pour lequel la marchandise
est documentée ». — « Art. 32. Les papiers de bord font preuve com-
plète de l'itinéraire du navire transportant de la contrebande absolue,

à moins que le navire soit rencontré ayant manifestement dévié

de la route qu'il devrait suivre d'après ses papiers de bord et sans

pouvoir justifier d'une cause suffisante de cette déviation ».

A ces dispositions, il a été apporté les modifications qui suivent :

1» En France.— 1. Un décret du 12 avril 1916 (I) a décidé : « La règle,

formulée, relativement à la preuve de destination ennemie des articles

de contrebande absolue, dans l'article 31 de la déclaration de Londres,

est complétée ainsi qu'il suit : la destination prévue à l'article 30
est présumée, sauf preuve contraire, 1° lorsque la marchandise est

consignée dans un port neutre ou ennemi à ou pour un agent de l'Etat

ennemi ; il en est de même si la marchandise est consignée à ou pour
une personne ayant, au cours de la présente guerre, expédié des

articles de contrebande en pays ennemi ou occupé par l'ennemi ;

2° lorsque la marchandise, chargée sur un navire à destination d'un

port neutre de l'Europe, est consignée à ordre ou lorsque les papiers

de bord n'indiquent pas le consignataire ou encore s'ils indiquent

un consignataire dans un pays ennemi ou occupé par l'ennemi ».

2. Le décret du 12 avril a été rapporté le 7 juillet 1916 par un décret

dans lequel la France déclare renoncer à l'appUcation des règles de

la déclaration de Londres, même avec certaines modifications, et s'en

tenir dorénavant aux principes du droit international tels qu'ils étaient

antérieurement consacrés et tels qu'ils ont été formulés dans les

Instructions navales du 30 janvier 1916. — Ces Instructions aux
officiers de la marine française disaient ce qui suit dans leurs articles 32,

33 et 34 : « Art. 32. Les articles (de contrebande absolue) sont de contre-

bande s'il vous apparaît qu'ils sont destinés au territoire de l'ennemi

ou à un territoire occupé par lui ou à ses forces armées. Peu importe

que le navire transporteur soit lui-même à destination d'un port

neutre ».— « Art. 33. La destination ennemie de la contrebande absolue

est considérée comme définitivement prouvée dans les cas suivants :

1° lorsque la marchandise est documentée pour être débarquée dans

un port de l'ennemi ou pour être livrée à ses forces armées ; 2° lorsque,

bien que la marchandise soit documentée pour un port neutre, le

navire ne doit aborder qu'à des ports ennemis, ou lorsqu'il doit tou-

cher à un port de l'ennemi, ou rejoindre ses forces armées avant

d'arriver au port neutre pour lequel la iparchandise est documentée ».
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— « Art. 34. Les papiers de bord font preuve complète de l'itinéraire

du navire transportant de la contrebande absolue, à moins que le

navire ne soit rencontré ayant manifestement dévié de la route qu'il

devrait suivre d'après ses papiers de bord et sans pouvoir justifier

d'une cause suffisante de cette déviation ». — Le décret du 7 juillet

1916 stipula expressément, dans son article 3, la règle suivante :

« Si les documents accompagnant une cargaison constituant par sa

nature de la contrebande de guerre et trouvée à bord d'un navire se

rendant dans un pays voisin des pays ennemis ou occupés par l'en-

nemi n'établissent pas la destination finale et définitive de cette

cargaison en pays neutre ou si l'importation dans ce pays des articles

composant ladite cargaison présente sur les importations normales
une disproportion impliquant leur destination hostile ultérieure,

ladite cargaison sera sujette à capture, sauf aux intéressés à prouver
que la destination était réellement innocente ».

2" En Grande-Bretagne. — 1. Un ordre en conseil du 30 mars
1916 (II) a déclaré appliquer à la contrebande absolue, aussi bien qu'à

la contrebande conditionnelle, les dispositions I (2) et I (3), ainsi

conçues, d'un ordre eq conseil du 29 octobre 1914 relatif à la contre-

bande conditionnelle : « I (2) La destination visée à l'article 33 de la

déclaration (de Londres) doit (outre les présompti£ns posées à l'ar-

ticle 34) être présumée exister si les marchandises sont consignées

à ou pour un agent de l'Etat ennemi. I (3) Nonobstant les dispositions

de l'article 35 de ladite déclaration, la contrebande conditionnelle

est sujette à capture lorsqu'elle est trouvée à bord d'un navire à

destination d'un pays neutre, si les marchandises sont consignées « à

ordre », ou si les papiers du navire n'indiquent pas le consignataire

des marchandises, ou s'ils indiquent un consignataire des marchan-
dises dans un pays ennemi ou occupé par l'ennemi ». — Le texte

de 1916 a ensuite ajouté (III et IV) : « III. Les destinations auxquelles

se réfèrent les articles 30 (et 33) de la déclaration de Londres doivent
(en dehors des présomptions indiquées dans l'ordre en conseil de 1914)

être présumées exister, si les marchandises sont consignées à ou pour
une personne qui, au cours de la présente guerre, a expédié des articles

de contrebande en pays ennemi ou occupé par l'ennemi ».— « IV. Dans
les cas prévus par les articles II et III du présent ordre, il appartiendra
au propriétaire des marchandises de prouver que leur destination

est innocente ».

2. Un ordre en conseil du 7 juillet 1916, abrogeant celui du 30 mars
et annonçant la renonciation de la Grande-Bretagne aux règles de
la déclaration de Londres, rendu après que la Grande-Bretagne avait,

le 13 avril 1916, supprimé toute distinction entre la contrebande
absolue et la contrebande conditionnelle {n° 1588^-'), a indiqué comme
suit les principes à suivre désormais : « a) La destination hostile exigée

pour la condamnation des articles de contrebande sera présumée
exister, sauf preuve contraire, si les marchandises sont consignées
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à OU pour une autorité ennemie ou un agent de l'Etat ennemi, ou à

ou pour une personne en territoire appartenant à l'ennemi ou occupé
par lui, ou à ou pour une personne qui, durant les hostilités actuelles,

a expédié des articles de contrebande à une autorité ennemie, à un
agent de l'Etat ennemi, à ou pour une personne en territoire appar-

tenant à l'ennemi ou occupé par lui, ou si les marchandises sont consi-

gnées « à ordre », ou si les papiers du navire n'indiquent pas le consi-

gnataire réel des marchandises ». — « 6) Le principe du voyage continu

doit recevoir son application à la fois en matière de contrebande et de
blocus ».

3" En Italie. — 1. Un décret du 15 juillet 1915, constitutif d'un

règlement des prises, a décidé : «Art. 5. Les articles de contrebande

absolue et conditionnelle sont saisis quand leur destination est un
territoire appartenant à l'ennemi ou occupé par lui, ou quand ils sont

consignés à des forces de l'ennemi. La contrebande absolue et la

contrebande conditionnelle à bord d'un navire allant à un port neutre

sont toutes deux sujettes à saisie lorsque le nom du consignataire

n'apparaît pas sur le manifeste ou lorsque le dernier consignataire

réside dans un territoire appartenant à l'ennemi ou occupé par lui,

ou lorsque les marchandises sont consignées à des agents d'un gou-

ernement ennemi, en quelque lieu qu'ils soient établis,' ou à des

tierces personnes qui ont reçu les marchandises pour le compte d'agents

d'un gouvernement ennemi ». -.i

2. Les Règles de prises italiennes du 25 mars 1917, qui ont complè-

tement abandonné l'ancienne distinction entre une contrebande

absolue et une contrebande relative, décident : « Art. 45. Les objets

e contrebande seront capturés, s'il est étabh qu'ils sont destinés au

erritoire appartenant à l'ennemi ou occupé par lui, ou à ses forces

mées ». 11 n'y a donc plus désormais, pour tout objet de contrebande,

u'une seule conception de destination hostile. — « Art. 46. La desti-

ation hostile est présumée, sauf preuve contraire, lorsque le navire

t en direction d'un port neutre de transit vers le territoire ou les

rces armées de l'ennemi et que la marchandise est expédiée à ordre,

bu au nom du chargeur lui-même ou d'un de ses agents, ou que les

documents du chargement ne portent pas le nom du destinataire,

u bien lorsqu'il est établi que la marchandise est expédiée à des

gents d'un gouvernement ennemi, ou à des personnes qui reçoivent

u ont reçu une autre fois la marchandise pour le compte de ces agents

ou d'autres qui demeurent en territoire appartenant à l'ennemi ou

occupé par lui. D'autres présomptions pourront être, le cas échéant,

déterminées par le gouvernement par des décrets spéciaux en plus

de celles qui sont établies dans le présent article ». — « Art. 49. Les

papiers et documents de bord font preuve de l'itinéraire du navire qui

transporte des objets de contrebande, à moins que le navire soit

rencontré en déviation manifeste de la route qu'il aurait dû suivre

d'après les papiers et les documents susdits, sans qu'il puisse justifier

58
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la déviation même ». Ainsi, d'après ces dispositions, le principe de la

continuité du voyage est appliqué logiquement à tout transport de

contrebande, et un rigoureux système de présomptions, qui peut être

complété par des décrets spéciaux, est établi afin d'éventer les ma-

nœuvres avec lesquelles on cherche à cacher la véritable destination

des marchandises.

40 En Portugal. — Le décret du 14 août 1916, qui ne fait pas non

plus de distinction entre la contrebande absolue et la contrebande

relative, dispose ainsi qu'il suit dans ses articles 2, 3 et 4 : « Art. 2. Les

marchandises visées à l'article précédent seront considérées comme
contrebande de guerre, si elles sont destinées directement ou indirec-

tement au territoire ennemi, y compris celui des alUés de l'ennemi.

Est considéré comme territoire ennemi tout territoire occupé ou admi-

nistré par l'ennemi ou par ses alliés ». — « Art. 3. En dehors des

marchandises dont la destination avérée, d'après les documents

d'expédition, est le territoire ennemi, on considère aussi comme direc-

tement destinées au territoire ennemi les marchandises transportées

par un bateau à destination ou escale d'un port de l'ennemi ou de ses

alliés ». — « Art. 1. Sont considérées comme directement destinées

au territoire ennemi : a) Les marchandises à destination d'un port

neutre mais consignées à l'ennemi ou à ses alUés, à ses agents ou inter-

médiaires reconnus comme tels, ou à des entités qui travaillent sous

ses ordres ou sa commission, ou sous son influence, b) Les marchan-

dises à destination d'un port neutre, et qui ne sont pas visées par

l'aUnéa précédent, mais dont on peut suspecter que la destination

finale est le territoire de l'ennemi, soit par un détournement mani-

feste de la route normale du bateau, soit par quelque autre moyen
de preuve. Le transport pour un pays voisin du territoire de l'ennemi

où celui-ci s'approvisionne notoirement de marchandises, lorsque le

pays destinataire a déjà importé des quantités supérieures à la plus

forte importation des trois dernières années, sera légitimement tenu

comme destination indirecte, aux termes du présent article ».

5" Aux Etats-Unis. — 1. Les Instructions à la marine du 8 février

1917 ont admis la théorie du voyage continu pour les objets de contre-

bande absolue (art. 74). — D'après l'article 77 de ces Instructions, le

transport d>articles de contrebande absolue consignés à ordre ou à un
destinataire non nommé, mais destinés à un pays neutre dans le

voisinage d'un territoire ennemi ou d'un territoire occupé par l'ennemi,

rend le navire transporteur susceptible de capture.

2. Dans les Instructions américaines de juin 1917 on trouve les

dispositions suivantes : « Art. 69. La contrebande dont parle l'ar-

ticle 24 a), b), c) et d) (contrebande absolue) est sujette à capture

si sa destination actuelle est le territoire appartenant à l'ennemi ou

occupé par lui, ou les forces armées de l'ennemi. Il importe peu que

le transport de la contrebande à une telle destination actuelle soit

fait directement par le même navire ou implique un transbordement
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OU un transport par voie de terre ». — « Art. 72. Une destination à un
territoire appartenant à l'ennemi ou occupé par lui ou aux forces

armées de l'ennemi, destination à laquelle se réfère l'article 69, est

présumée exister si la contrebande est consignée « à ordre », « à ordre

ou ayants-cause », ou à un destinataire non nommé, et en tout cas se

rend à un territoire appartenant à l'ennemi ou occupé par lui ou à

un territoire neutre voisin de celui-ci ».

6° En ce qui concerne l'Allemagne, les articles 29, 30 et 31 de son

ordonnance des prises du 30 septembre 1909-3 août 1914 ont reproduit

textuellement les articles 29, 30, 31 et 32 de la déclaration de Londres.

Mais ces articles subirent des modifications par l'ordonnance du
22 juillet 1916, dont les dispositiu.ns se retrouvent encore dans une
autre du 9 janvier 1917. Dans ces deux ordonnances, le nouvel

article 30 a reçu la rédaction suivante : « Art. 30. La destination enne-

mie dont il est pflrlé sous l'article 29 sera admise sans autre forme

de procédure : a) si la marchandise est destinée à être déchargée dans

un port ennemi ou à être délivrée aux forces ennemies ; b) si le bateau

ne doit faire escale que dans des ports ennemis ou s'il doit toucher à un
port ennemi ou joindre les forces ennemies avant qu'il n'atteigne le

port neutre qui est le lieu de destination de la marchandise. On admet-
tra, à moins que les circonstances ne contredisent une pareille déduc-

_tion, la destination ennemie dont il est parlé sous l'article 29, sans

^oir égard au port de destination du bateau, si l'envoi est adressé :

directement ou indirectement à une autorité ennemie ou aux agents

me telle autorité ; ou 6) à ordre ou à un destinataire qu'il est

ipossible d'identifier au moyen des papiers de bord, ou directement

indirectement à une personne qui séjourne dans le territoire

linemi ou dans le territoire occupé par l'ennemi ou qui a, pendant

;
présente guerre, fourni directement ou indirectement de la contre-

ide à destination des territoires ennemis ou occupés par l'ennemi

à une autorité ennemie ou aux agents d'une telle autorité ».

1588^^ — b) Contrebande conditionnelle : destination ennemie et

ïyage continu. — Les articles 33, 34, 35 et 36 de la déclaration de

)ndres étaient conçus dans les termes suivants : « Art. 33. Les articles

contrebande conditionnelle sont saisissables s'il est établi qu'ils

^nt destinés à l'usage des forces armées ou des administrations de

Ltat ennemi, à moins, dans ce dernier cas, que les circonstances

établissent qu'en fait ces articles ne peuvent être utilisés pour la guerre

en cours ; cette dernière règle ne s'applique pas aux envois visés par

l'article 24-4o
,>. — « Art. 34. Il y a présomption de la destination

prévue à l'article 33, si l'envoi est adressé aux autorités ennemies

ou à un commerçant établi en pays ennemi, et lorsqu'il est notoire

que ce commerçant fournit à l'ennemi des objets et matériaux de

cette nature. Il en est de même si l'envoi est à destination d'une place

fortifiée ennemie, ou d'une autre place servant de base aux forces

années ennemies ; toutefois, cette présomption ne s'applique pas
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au navire de commerce lui-même faisant route vers une de ces places

et dont on entend établir le caractère de contrebande. A défaut des

présomptions ci-dessus, la destination est présumée- innocente. Les

présomptions établies dans le présent article admettent la preuve

contraire ». — « Art. 35. Les articles de contrebande conditionnelle

ne sont saisissables que sur le navire qui fait route vers le territoire

de l'ennemi ou vers un territoire occupé par lui ou vers ses forces

armées et qui ne doit pas les décharger dans un port intermédiaire

neutre. — Les papiers de bord font preuve complète de l'itinéraire

du navire ainsi que du lieu de déchargement des marchandises, à moins

que ce navire soit rencontré ayant manifestement dévié de la route

qu'il devrait suivre d'après ses papiers de bord et sans pouvoir justi-

fier d'une cause suffisante de cette dé%àation ». — « Art. 36. Par déro-

gation à l'article 35, si le territoire de l'ennemi n'a pas de frontière

maritime, les articles de contrebande conditionnelle sont saisissables

lorsqu'il est établi qu'ils ont la destination prévue à l'article 33 ».

Ainsi, d'après la déclaration de Londres, si aux termes de l'article 30

le système du voyage cpntinu était pleinement applicable dans les

cas de contrebande absolue (n° 1588*), il était, suivant l'article 35,

écarté en cas de contrebande conditionnelle ; il n'était applicable à cette

dernière qu'exceptionnellement, dans, l'hypothèse prévue par l'ar-

ticle 36.

Les articles de la déclaration du 26 février 1909, relatifs à la contre-

bande conditionnelle, furent modifiés :

1° En France.— 1. Par le décret du 25 août 1914, dont l'article ier-30

porte ce qui suit : « La destination visée à l'article 33 de la déclaration

peut être induite de toute preuve suffisante et (outre la présomption

posée à l'article 31) sera présumée si la marchandise est consignée

à ou pour compte de un agent de l'Etat ennemi ou à ou pour compte
de un commerçant ou toute autre personne agissant sous le contrôle

des autorités de l'Etat ennemi ». — « 5° Nonobstant la disposition de

l'article 35 de la déclaration, la contrebande conditionnelle, s'il est

établi qu'elle a la destination visée à l'article 33, est sujette à capture,

quels que soient le port de destination du navire et le port où la car-

gaison doit être déchargée ».

2. Par le décret du 6 novembre 1914 qui, abrogeant le décret du
25 août 1914, déclare, dans son article l^r, n^^ IV, VetVI.— « IV. La
destination visée à l'article 33 de la déclaration de Londres (outre les

présomptions posées à l'article 34) est présumée si la marchandise
est consignée à ou pour un agent de l'Etat ennemi ».— « V. Nonobstant
la disposition de l'article 35 de la déclaration de Londres, la contre-

bande conditionnelle est sujette à capture lorsqu'elle est trouvée à

bord d'un navire à destination d'un port neutre, si la marchandise est

consignée à ordre ou si les papiers de bord n'indiquent pas le consi-

gnataire, ou encore s'ils indiquent un consignataire dans un pays
ennemi ou occupé par l'ennemi. Dans les cas ci-dessus visés, il appar-
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tient aux propriétaires de la marchandise de prouver que la destina-

tion était innocente ». — « VI. Lorsqu'il est démontré au gouverne-
ment de la République qu'un gouvernement ennemi tire d'un pays
neutre, ou par transit dans un pays neutre, des approvisionnements
pour ses forces armées, les mesures nécessaires seront prises pour qu'au
regard des navires à destination dudit pays neutre l'article 35 de la

déclaration de Londres ne soit pas appliqué. Cette mesure sera publiée

au Journal officiel et restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit révo-

([uée : pendant ce temps, les navires transportant de ia contrebande
conditionnelle à un port dudit pays neutre ne seront pas exempts de
capture »,

3. Les Instructions aux officiera de la marine du 30 janvier 1916
ont résumé comme suit les règles applicables : « Art. 38. Vous considé-

rerez que les articles de contrebande conditionnelle ont la destination

ci-dessus indiquée (destination à l'usage des forces armées ou à des

administrations de l'Etat ennemi) : 1° Si la marchandise est consignée

à ou pour un agent de l'Etat ennemi, ou à un commerçant établi

en pays ennemi, et lorsqu'il est notoire que ce commerçant fournit

au gouvernement ennemi des objets et matériaux de cette nature.

Il en est de même si l'envoi est à destination d'une place fortifiée

ennemie ou d'une autre place servant de base d'opérations oy de ravi-

taillement aux forces années ennemies ». — « Art. 39. 2° Si, sans en

pouvoir trouver la preuve complète, vous avez cependant des raisons

suffisantes de croire que les articles de contrebande conditionnelle,

dont le déchargement doit avoir lieu en territoire ennemi ou occupé

par l'ennemi, ont la destination hostile ci-dessus indiquée, vous

pourrez saisir le navire porteur de cette contrebande •>. — « Art. H).

A défaut des présomptions ci-dessus, la destination est présumée
innocente ». — « Art. 41. Les articles dits de contrebande condition-

nelle n'ont le caractère de contrebande que si le navire transporteur

fait route vers le territoire de l'ennemi ou vers un territoire occupé

par lui ou vers ses forces armées ». — « Art. 41 bis. La contrebande

conditionnelle est cependant sujette h capture si, le navire étant à

destination d'un port neutre, la marchandise est consignée à ordre,

ou si les papiers de bord n'indiquent pas le consignataire, ou encore

s'ils indiquent un consignataire dans un pays ennemi ou occupé par

l'ennemi. Dans les cas visés ainsi, il appartient aux propriétaires de la

larchandise de prouver que la destination était innocente ». —
Art. 41 1er. Lorsque, conformément à l'article VI du décret du 6 no-

|[embre 1914, le gouvernement aura décidé de suspendre pour un pays

feutre l'application de l'article 35 de la déclaration de Londres, le

paragraphe 41 des présentes Instructions cessera d'être appliqué aux
^avires se rendant dans les ports dudit pays et les marchandises embar-

lées sur ces navires ne seront pas exemptes de capture. Cette mesure
îra publiée au Journal officiel et restera appHcable jusqu'à ce qu'elle

)it révoquée ». — « Art. 42. Si le territoire de l'ennemi n'a pas de fron-
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tière maritime, les articles ci-dessus ont le caractère de contrebande par

le seul fait de leur propre destination hostile, encore que le navire trans-

porteur ait lui-même une destination neutre ». — « Art. 43. Les papiers

de bord font preuve complète de l'itinéraire du navire ainsi que du

lieu de déchargement des marchandises, à moins que ce navire ne

soit rencontré ayant manifestement dévié de la route qu'il devait

suivre d'après ses papiers de bord et sans pouvoir justifier d'une cause

suffisante de cette déviation ».

4. Le décret du 12 avril 1916 déclare dans son article 2 ainsi conçu :

« Le paragraphe IV de l'article 1*' du décret du 6 novembre 1914

est complété comme il suit : Il en est de même si la marchandise est

consignée à ou pour une personne qui, au cours de la présente guerre,

a expédié des articles de contrebande en pays ennemi ou occupé par

l'ennemi ».

5. Le décret du 7 juillet 1916, écartant l'application de la déclara-

tion de Londres et abrogeant les décrets de 1914 et de 1916, a ajouté

la disposition suivante : « Art. 3. Si les documents accompagnant une

cargaison constituant par sa nature de la contrebande de guerre et

trouvée à bord d'un navire se rendant dans un pays voisin des pays

ennemis ou occupés par l'ennemi n'établissent pas la destination finale

et définitive de cette cargaison en pays neutre ou si l'importation

dans ce pays des articles composant ladite cargaison présente sur les

importations normales une disproportion impliquant leur destination

hostile ultérieure, ladite cargaison sera sujette à capture, sauf aux

intéressés à prouver que la destination était réellement innocente ».

2° En Grande-Bretagne. — 1. Par l'ordre en conseil du 20 août 1914,

qui décida : « 3" La destination visée à l'article 33 de la déclaration

de Londres peut être induite de toute preuve suffisante et (outre la

présomption posée à l'article 34) sera présumée si la marchandise

est consignée à, ou pour compte de, un agent de l'Etat ennemi, ou à,

ou pour compte de, un commerçant ou toute autre personne agissant

sous le contrôle des autorités de l'Etat ennemi ». — « 5° Nonobstant

la disposition de l'article 35 de la déclaration, la contrebande condi-

tionnelle, s'il est établi qu'elle a la destination visée à l'article 33,

est sujette à capture, quels que soient le port de destination du navire

et le port où la cargaison doit être déchargée ». — Un mémorandum
du gouvernement britannique du 22 août 1914 a expliqué les motifs

de ces dérogations à la déclaration de Londres : « Les conditions parti-

culières dans la présente guerre, dues au fait que des ports neutres

comme le port de Rotterdam ouvrent les principaux accès d'une grande

partie de l'Allemagne et que des mesures exceptionnelles ont été

prises en pays ennemi pour le contrôle par le gouvernement de l'entier

approvisionnement de denrées alimentaires, ont convaincu le gou-

vernement de Sa Majesté que des modifications.doivent être apportées

à l'application des articles 34 et 35 de la déclaration ».

2. Par l'ordre en conseil du 29 octobre 1914, qui, abrogeant celui
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du 20 août 1914, disposa ainsi qu'il suit : « Art. I. 2) La destination

visée à l'article 33 de la déclaration doit (outre les présomptions posées

à l'article 34) être présumée exister si les marchandises sont consignées

à ou pour un agent de l'Etat ennemi ». — « 3) Nonobstant les disposi-

tions de l'article 35 de ladite déclaration, la contrebande condition-

nelle est sujette à capture lorsqu'elle est trouvée à bord d'un na\ire

à destination d'un pays neutre, si les marchandises sont consignées

« à ordre », ou si les papiers du navire n'indiquent pas le consignataire

des marchandises; ou s'ils indiquent un consignataire des marchandises

dans un pays ennemi ou occupé par l'ennemi ». — « 4) Dans les cas

visés par le précédent paragraphe 3, il appartient aux propriétaires

des marchandises de prouver que la destination de celles-ci était

innocente ». — « Art. ,11. Lorsqu'il est démontré à l'un des principaux

secrétaires d'Etat de Sa Majesté qu'un gouvernement ennemi tire

d'un pays neutre ou à travers un pays neutre des approvisionnements

pour ses forces armées, il peut être prescrit qu'au regard des navires à

destination d'un port de ce pays neutre, l'article 35 de ladite décla-

ration ne sera pas applicable. Cette prescription sera publiée dans la

Gazette de Londres et elle restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit

révoquée. Tant qu'elle sera en vigueur, un navire transportant de la

contrebande conditionnelle à un port dudit pays neutre ne sera pas

exempt de capture ».

3. Par l'ordre en conseil du 30 mars 1916 ainsi conçu : « I. Les

dispositions de l'ordre en conseil sur la déclaration de Londres, n° 2,

1914 (29 octobre 1914) ne doivent pas être regardées comme limitant

ou ayant hmité d'une manière quelconque le droit de Sa Majesté,

conformément au droit international, de capturer des marchandises

sous le prétexte qu'elles constituent de la contrebande conditionnelle,

ni comme affectant ou ayant affecté la possibilité de capturer la

contrebande de guerre conditionnelle, soit que le transport des mar-
chandises à leur destination soit direct, soit qu'il impose un transbor-

dement ou un transport subséquent par terre ». — « II. Les dispositions

de l'article I, 2° et 3° de l'ordre en conseil du 29 octobre 1914 sont

applicables à la fois à la contrebande conditionnelle et à la contrebande

absolue », — « III. Les destinations auxquelles se réfèrent les articles

(30 et) 33 de ladite déclaration (de Londres) doivent (en dehors des pré-

somptions indiquées dans ledit ordre en conseil, du 29 octobre 1914)

être présumées exister, si les marchandises sont consignées à ou pour

une personne qui, au cours de la présente guerre, a expédié des articles

de contrebande en pays ennemi ou occupé par l'ennemi ». — « IV. Dans
les cas prévus par les articles II et III du présent ordre, il appartiendra

au propriétaire des marchandises de prouver que leur destination

est innocente ».

4. Par l'ordre en conseil du 7 juillet 1916, qui, abrogeant les ordres

précédents, disposa : « a) La destination hostile exigée pour la condam-
nation des articles de contrebande sera présumée exister, sauf preuve
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contraire, si les marchandises sont consignées à ou pour une autorité

ennemie ou un agent de l'Etat ennemi, ou à ou pour une personne

en territoire appartenant à l'ennemi ou occupé par lui, ou à ou pour

une personne qui, durant les hostilités actuelles, a eîipédié des articles

de contrebande à une autorité ennemie, à un agent de l'Etat ennemi,

à ou pour une personne en territoire appartenant à l'ennemi ou occupé

par lui, ou si los marchandises sont consignées « à ordre » ou si les

papiers du navire n'indiquent pas le consignataire réel des marchan-

dises ». — « b) Le principe du voyage continu ou de la destination

dernière doit être appliqué à la fois dans les cas de contrebande et

de blocus ».

3" En Italie. — 1. Par le décret du 3 juin 1915 : « Art. 3. La desti-

nation indiquée dans l'article 33 de la déclaration de Londres sera

considérée comme réelle (en tenant compte des présomptions prévues

par l'article 34) si les marchandises sont consignées à un agent d'un

Etat ennemi ou pour compte d'un agent de l'Etat ennemi ». — « Art. 4.

Malgré les dispositions de l'article 35 de la déclaration de Londres, la

contrebande conditionnelle sera sujette à capture à bord d'un navire

se rendant à un port neutre, si les papiers de bord ne mentionnent pas

le consignataire de ces marchandises, ou s'ils démontrent que ce consi-

gnataire se trouve en territoire ennemi ou occupé par l'ennemi ».
—

« Art. 5. Dans les cas indiqués à l'article 4 précédent, il est à la charge

des propriétaires des marchandises de démontrer que la destination

de ces dernières était innocente ». — « Art. 6. S'il est à la connaissance

du gouvernement royal qu'un gouvernement ennemi approvisionne

ses forces armées par l'entremise ou à travers le territoire d'un pays

neutre, les ministres des affaires étrangères et de la marine pourront

décider, après s'être mis d'accord, que l'article 35 de la déclaration de

Londres ne sera pas appliqué pour ce qui concerne les navires qui se

dirigent à l'un des ports de ce pays. Cette disposition sera publiée

dans la Gazzetta ufficiale et restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit

abrogée par une nouvelle décision analogue. Pendant tout le temps où

cette disposition restera en vigueur, tout navire transportant de la

contrebande de guerre conditionnelle vers un port d'un tel pays sera

sujet à capture ».

2. Par le règlement des prises du 15 juillet 1915, dont l'article 5,

applicable à la contrebande absolue comme à la contrebande condi-

tionnelle, a été reproduit ci-dessus (n» 1588*') à propos de la contre-

bande absolue.

3. Par les Règles de prises du 25 mars 1917, art. 45 à 49, dont les

dispositions ont été déjà indiquées (n" 1588"), à propos de la contre-

bande absolue, que l'Italie ne distingue pas de la contrebande condi-

tionnelle.

4° En Portugal. — Articles 2, 3 et 4 du décret du 14 août 1916,

indiqués ci-dessus (n» 1588''), appHcables à la contrebande relative

comme à la contrebande absolue.
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5° Aux Etats-Unis. — 1. L'article 75 des Instructions à la marine du
8 février 1917 déclare un navire susceptible d'être capturé pour trans-

port de contrebande conditionnelle, si cette contrebande est destinée

à l'usage des forces armées ou des administrations de l'Etat ennemi,
peu importe que le transport se fasse directement ou exige, soit un
transbordement, soit un trajet par terre. La destination dont s'agit

est présumée, d'après l'article 76, si les objets sont consignés : 1° à

des autorités ennemies ; 2° à un port d'équipement ou d'approvi-

sionnement des forces armées de l'ennemi ou à une autre place servant
de base à ces forces armées ; 3" à une partie contractante ou à un agent
en territoire ennemi qui, à la connaissance générale, fournit des objets

de l'espèce en question aux autorités ennemies. Aux termes de l'ar-

ticle 78, le transport d'articles de contrebande conditionnelle consi-

gnés à ordre ou à un destinataire non nommé, destinés les uns et les

autres à un pays neutre dans le voisinage d'un territoire ennemi ou
d'un territoire occupé par l'ennemi, rend le navire transporteur sus-

ceptible de capture. L'article 25 dispose que les marchandises de la

nature de contrebande sont susceptibles de capture même lorsqu'elles

ont une destination neutre, si elles sont consignées à ordre, si les

papiers de bord n'indiquent pas le consignataire ou si le consignataire

est en pays ennemi ou en territoire occupé par l'ennemi.

2. D'après les Instructions des Etats-Unis de juin 1917, aux termes
de leur article 70, la contrebande, au cas du paragraphe 24 e) (contre-

bande conditionnelle) est sujette à capture si elle est actuellement

destinée au gouverirement ennemi ou à ses forces armées. Il importe
peu que le transport de la contrebande ait lieu directement sur le

même navire ou implique un transbordement ou un transport par

voie de terre. L'article 71 de ces mêmes Instructions déclare qu'une
destination pour l'usage du gouvernement ennemi ou de ses forces

armées dont il est parlé au paragraphe 70 est présumée exister si la

contrebande est consignée : a) à des autorités ennemies ; 6) à un port

d'équipement ou d'approvisionnement des forces armées de l'ennemi

ou à une autre place servant de base à ses forces armées ; c) à une
partie contractante ou à un agent en territoire ennemi, qui, à la

connaissance générale, fournit des objets de l'espèce en question aux
autorités ennemies.

60 En Allemagne. — Les articles 32, 33, 34, 35, 36, 37 et 38 de

l'ordonnance des prises du 30 septembre 1909-3 août 1914 disposent

en ces termes :^ « Art. 32. Des objets désignés comme contrebande

conditionnelle sont sujets à capture, si, en plus des conditions indi-

quées à l'article 35, ils sont prouvés être destinés à l'usage des forces

armées ou à une administration de l'Etat ennemi, à moins que dans

ce dernier cas les circonstances établissent que les marchandises ne
peuvent pas en fait être utilisées pour la guerre en cours. L'or et l'ar-

gent, monnayé ou en barre, et le papier-monnaie doivent toujours être

considérés comme utilisables dans la guerre. Les administrations qui
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ne dépendent pas directement du pouvoir central (comme, par

exemple, les administrations locales et municipales ) ne doivent pas

être considérées comme des administrations d'Etat ». — « Art. 33. Le
commandant doit considérer comme réelle la destination ennemie

indiquée à l'article 32, autant que les circonstances ne sont pas con-

traires : a) Lorsque l'envoi est adressé à une autorit- ennemie ; ou

b) A im commerçant établi en pays ennemi, et lorsqu'il est notoire

que ce commerçant fournit à l'autorité militaire ou aux autorités

ci\iles du pays ennemi les marchandises et les objets en question ;

ou c) Si l'envoi est fait à destination d'une place fortifiée ennemie ;

ou d) D'une autre place servant à l'ennemi de base d'opération ou de

rf1^^taillcment. Les navires de commerce eux-mêmes ne doivent pas

être considérés comme destinés, à l'autorité militaire ennemie parce

qu'ils se rendent vers les lieux désignés aux paragraphes c. et d. 11

doit, en outre, exister pour eux d'autres circonstances pour justifier

le soupçon d'une désignation ennemie d'après l'article 32 ».— « Art. 34.

Dans les cas où ne se rencontre aucune des circonstances indiquées à

l'article 33, le commandant ne peut admettre l'existence d'une desti-

nation ennemie au sens de l'article 32, que s'il y a une apparence

raisonnable de l'existence d'un tel fait ». — « Art. 35. Les objets de

contrebande conditionnelle ne sont saisissables que sur le navire qui

fait route vers le territoire de l'ennemi ou vers un territoire occupé

par lui, ou vers ses forces armées, et qui ne doit pas les décharger dans

un port intermédiaire neutre, c'est-à-dire dans un port où il ferait

escale avant la fin de son voyage ». — « Art. 36. Dans le cas où un
navire a à bord de la contrebande conditionnelle, ses papiers sont

une preuve concluante du voyage dans lequel 11 est engagé et du port

de déchargement des marchandises, à moins que le navire n'ait

manifestement dévié de la route indiquée sur les papiers et qu'il ne

puisse donner une justification suffisante d'une pareille déviation

de sa route ou des circonstances établissant nettement que les papiers

du navire sont faux ». — « Art. 37. Si les papiers du navire ne contien-

nent aucune indication sur le voyage dans lequel le navire est engagé

ou s'ils permettent au navire d'entrer dans un port ennemi, le com-

mandant est autorisé à admettre que le navire est destiné pour un

port ennemi. Si les papiers du navire ne contiennent aucune indication

sur le port de débarquement de la cargaison de contrebande condi-

tionnelle ou s'ils permettent au navire de décharger sa cargaison dans

un port ennemi, le commandant est autorisé — si le navire peut ou

doit toucher à un port ennemi— à admettre que les objets en question

doivent être déchargés dans un tel port ». — « Art. 38. Dans le cas où

le territoire ennemi n'a pas de frontière maritime, la prescription de

l'article 35 est inopérante, et l'accomplissement de la condition men-
tionnée à l'article 32 suffit pour motiver une capture des objets de

contrebande conditionnelle ».

A ces dispositions des changements furent apportés :
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1. Par l'ordonnance du 18 avril 1915 : « Art. 33. En l'absence de

preuve contraire, la destination ennemie dont il est parlé dans l'ar-

ticle 32 doit être présumée : a) lorsque les marchandises sont consi-

gnées à une autorité ennemie ou à un agent de celle-ci ou à un commer-

çant qu'on sait avoir livré des articles de l'espèce en question ou des

produits de ceux-ci aux forces armées ou aux administrations de

l'Etat ennemi ; b) lorsque les marcliandises sont consignées à ordre,

lorsque les papiers du navire n'indiquent pas le consignataire, ou lorsque

les marchandises sont consignées à une personne en territoire ennemi

ou en territoire occupé par l'ennemi ; c) lorsque les marchandises sont

destinées à une place armée de l'ennemi ou à une place servant de base

d'opération ou de ravitaillement pour les forces armées de l'ennemi.

Des na\ires de commerce eux-mêmes ne sont pas à considérer comme
destinés aux forces armées ou aux administrations de l'ennemi par

le seul fait qu'ils sont trouvés faisant route vers une des places indi-

quées à la lettre c ». — « Art. 35. Des articles de contrebande condi-

tionnelle sont susceptibles de saisie seulement sur un navire faisant

route vers un territoire ennemi ou occupé par l'ennemi ou vers les

forces armées de l'ennemi, et lorsque le navire ne doit pas décharger

ces articles dans un port neutre intermédiaire, c'est-à-dire dans un port

que le navire doit toucher avant de parvenir au terme désigné de son

voyage. Le présent paragraphe ne doit pas recevoir d'application

si les conditions indiquées à l'article 33, lettre b existent ou si le navire

est dirigé vers un pays neutre dont on sait que le gouvernement

ennemi reçoit des articles de l'espèce en question ».

2. Puis, par l'ordonnance du 22 juillet 1916 et par celle du 9 janvier

1917, dont les dispositions sont Identiques : « Art. 33. A moins que les

circonstances ne contredisent une pareille déduction, la destination

ennemie dont il est parlé sous l'article 32 sera admise, si l'envoi est

adressé : a) A une autorité-ennemie ou aux agents d'une telle autorité

ou à un commerçant qui est convaincu de livrer des objets de l'espèce

en question ou des produits fabriqués avec ces objets aux forces ou

aux administrations de l'Etat ennemi, b) A ordre ou à une destination

qu'il est impossible d'identifier au moyen des papiers de bord ou direc-

tement ou Indirectement à une personne qui séjourne dans le territoire

ennemi ou dans le territoire occupé par l'ennemi ou qui a, pendant la

guerre présente, fourni directement ou indirectement de la contrebande

à destination du territoire ennemi ou occupé par l'ennemi, ou à une

autorité ennemie ou aux agents d'une telle autorité, c) Directement ou

Indirectement à une place fortifiée de l'ennemi ou à une place qui sert

de base d'opération ou de ravitaillement aux forces ennemies. Quant

aux bateaux marchands eux-mêmes, ils ne seront pas à considérer

comme étant destinés aux forces ennemies ou aux administrations de

l'Etat ennemi par cela seul qu'Us seront en route pour une des places

désignées sub c ».

1588". — L'Allemagne, on l'a vu (n» 1534»), en dehors des dlspo-
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sitions qui précèdent, en a pris une autre encore, particulièrement

rigoureuse, à la date du 24 avril 1918. Elle considéra dorénavant,

sauf preuve contraire, un navire neutre comme naviguant dans l'in-

térêt des opérations de guerre de l'ennemi lorsque la majeure partie de

la flotte marchande de l'Etat dont il bat pavillon navigue au profit de

l'ennemi ou lorsque cet Etat a conclu avec un Etat ennemi un accord

portant concession de tonnage. — A cette prescription, les Alliés,

en particulier la France par un décret du 27 août suivant, répondirent

en décidant que « tout navire neutre qui se place sous le contrôle de

l'ennemi en recevant un sauf-conduit ennemi non reconnu par les

Alliés et en opposition avec l'exercice de leurs droits de belligérants

est considéré, sauf preuve contraire, comme naviguant dans l'intérêt

de l'Etat ennemi et est, de ce chef, sujet à capture et à confiscation

ainsi que les marchandises de propriété, provenance ou destination

ennemies formant sa cargaison ».

1588^'. — On peut supposer qu'un état de guerre existe non pas

seulement entre deux Etats, mais entre un certain nombre de puis-

sances, et qu'un des belligérants ne soit pas en état d'hostihtés avec

toutes les puissances engagées dans la guerre. Par exemple, la France

et l'Angleterre sont en guerre avec l'Allemagne, la Turquie et la Bul-

garie ; mais le Portugal, qui est aussi en guerre avec l'Allemagne,

ne l'est pas avec la Turquie et avec la Bulgarie, alliées de l'Allemagne.

Faudra-t-il, au point de vue du Portugal, considérer comme «ayant

une destination « ennemie » ou au contraire comme ayant une desti-

nation « neutre » des marchandises de contrebande transportées sur

un navire à destination d'un port de la Turquie ou de la Bulgarie ?

La question s'est posée pendant la guerre mondiale de 191 1-1919.

C'est dans le premier sens qu'elle a été tranchée : le décret portugais

du 14 août 1916 sur la contrebande de guerre a déclaré qu' « est

considéré comme territoire ennemi le territoire des alliés de l'ennemi

ou le territoire occupé par l'ennemi ou par ses alliés », sans distinguer

si les alliés de l'ennemi sont ou non aussi des ennemis, de sorte qu'un

navire portugais pourra valablement saisir une cargaison de contre-

bande destinée à un port turc ou bulgare.

1588^*. — La théorie du voyage continu a donné lieu, dans divers

Etats, pendant la guerre de 1914-1919, à un certain nombre de déci-

sions de prises. — Les principales de ces décisions rendues par les puis-

sances de l'Entente ont trait au navire suédois Friedland, aux navires

norvégiens Kim, Alfred Nobel et Bjornstjôme Bjornson (décisions

anglaises), aux navires néerlandais Insulinde et Gorontalo (décisions

françaises des 18 mars et 5 juillet 1915), au navire grec Evangelistria

ou Donatos (décision italienne des .7-19 mars 1917). Parlons spéciale-

ment des navires norvégiens et suédois. Ces navires, porteurs de

contrebande absolue et de contrebande conditionnelle, furent saisis

par des navires anglais en octobre-novembre 1914, alors qu'ils se

rendaient de New-York à Copenhague ; la cour des prises britannique
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considéra que leur^ marchandises, quoique destinées en apparence

à un port neutre, ne devaient faire en définitive qu'un seul trajet

pour arriver à leur destinataire réel en AUemange, pays ennemi,

et, parmi les circonstances de lait invoquées pour faire présumer à cet

égard l'intention des importateurs, elle retint notamment les sui-

vantes : la cargaison était consignée à ordre, la position géographique

de Copenhague était de nature à rendre cette ville particuUèrement

propice à un commerce de contrebande ; les navires portaient des

articles qui, représentant plus de treize fois l'importation annuelle

moyenne du Danemark avant la guerre, ne pouvaient être^ considérés

comme devant être consommés en ce pays ; le Danemark est un pays

agricole qui exporte des quantités appréciables des produits qu'on

voulait faire passer comme lui étant destinés (1). — Le conseil des

prises français, faisant, pendant la guerre mondiale, l'application des

règles relatives au voyage continu, a, dans les affaires des navires

Angelike et Athènes, considéré comme destinés aux forces navales

d'une puissance ennemie, et dès lors comme saisissables aux termes

de l'article 30 de la déclaration navale de Londres, des articles de

contrebande absolue saisis à bord d'un navire neutre se rendant dans

un pays neutre, si la puissance ennemie a organisé sur les côtes de ce

pays des bases de ravitaillement pour ses sous-marins, alors que les

objets transportés peuvent servir de combustible et être utilisés pour
les moteurs employés à bord des sous-marins, et que le navire voya-

geait à ordre et sans certificats donnant une garantie régulière de

destination neutre (décisions du conseil des prises français du 2 mai 1918,

affaires Angelike et Athènes). — Citons encore quelques cas où fut

agitée durant la guerre mondiale la question de la destination ennemie,

envisagée au point de vue de la contrebande conditionnelle. Le 25 jan-

vier 1915, le gouvernement britannique fit saisir le navire américain

Wilhelmina, en alléguant que son chargement de contrebande condi-

tionnelle, consistant en céréales, répondait en réalité aux conditions

prévues par l'article 33 de la déclaration de Londres, c'est-à-dire

était destiné à l'Etat ennemi, attendu qu'à raison d'un décret allemand

du 31 janvier suivant, qui frappait de réquisition et monopolisait

au profit des municipaUtés et autres "corps désignés les provisions de

froment, de seigle, d'avoine et d'orge importées en Allemagne, il y
avait lieu de présumer que le chargement du navire irait à l'Etat

ennemi lui-même, à ses administrations ou à ses forces armées ; le

gouvernement anglais fit remarquer de plus que le port de Hambourg,
auquel la cargaison était destinée, étant particulièrement défendu

par les fortifications de l'embouchure de l'Elbe, pouvait être considéré

comme une ville fortifiée aux termes de l'article 34 de la déclaration

de Londres. — Ce dernier argument est un de ceux dont usa le plus

(1) V. Pchédécki, Le droit international maritime et la grande guerre, 1916,

p. 153.
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fréquemment, et parfois sans raison sérieuse, le gouvernement alle-

mand afin de justifier des destructions de navires neutres transportant

de la contrebande conditionnelle à destination de l'Angleterre. Ce fut

notamment celui qu'il employa à propos du navire américain William

P. Frye coulé le 27 janvier 1915 : il affirma que le chargement de ce

navire devait être considéré comme destiné aux forces armées de

l'ennemi, parce que les ports de Queenstown, de Falmouth et de

Plymouth, vers les^juels il était dirigé, étaient des places fortifiées

de la côte anglaise (1). En avril 1915, se plaçant à un autre point de

vue, la cour de Hambourg, dans l'affaire du vapeur hollandais Maria,

se rendant avec du froment de Californie à Belfast, est allée jusqu'à

dire, pour déclarer un chargement de contrebande conditionnelle

destiné à l'Etat ennemi, que ce chargement, adressé à des particuliers,

pouvait être réquisitionné ou acquis, après Uvraison aux particuliers,

par le gouvernement britannique : cette affaire du Maria a été

soumise à la cour supérieure des prises qui rendit son jugement le

5 octobre 1915. Les cours de prises allemandes ont encore rendu,

au sujet de la destination ennemie et du voyage continu en matière

de contrebande, un certain nombre de décisions intéressantes. Il faut

indiquer à cet égard les affaires du Modig (5 octobre 1915), du Laila

(4 novembre 1915), de VElna (4 avril 1916), de VHelikon (4 novembre
1914 et 17 novembre 1916), du Kiew (21 juin 1916 et 9 février 1917),

du Lupus (27 avril 1917) (2).

1588^^ — Ce ne fut pas seulement par rapport à la contrebande de

guerre que, pendant la guerre de 1914-1919, les belligérants firent

application de la théorie du voyage continu. Ils l'appliquèrent encore

en ce qui concerne les marchandises ne constituant pas de la contre-

bande, à destination ou en provenance de l'Allemagne : c'est ce qui

résulte notamment d'un décret français du 13 mars 1915 et d'ordres

en conseil britanniques du 11 mars 1915 et du 16 février 1917 (V.

no 1534").

C. — La résistance dei neutres

1588^'. — Les mesures prises par les différentes puissances mari-

times belligérantes en matière de contrebande de guerre donnèrent

lieu de la part de nombreux Etats neutres à de vives protestations.

Dès la fin de l'année 1914 les Etats-Unis et les Pays-Bas, notamment,

s'élevèrent, dans des notes, contre les atteintes apportées au commerce
neutre (V. notamment note américaine à la Grande-Bretagne du 26 dé-

cembre 1914). — Ces protestations avaient incontestablement leur

raison d'être. — Il est tout d'abord bien certain qu'en rangeant parmi

la contrebande absolue ou conditionnelle une quantité si considérable

(1) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. III, p. 13.

(2) V. Huberich et King, The development of german prize laiv, 1918, pp. 34 et s.
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d'articles que peu d'objets devaient désormais écliapper à la saisie,

les belligérants rendaient à peu près impossible la navigation des

neutres. Mais on doit reconnaître qu'à peine de compromettre leur

propre existence, il leur eût été difficile d'agir différemment. C'est

en réalité la manière nouvelle dont la grande guerre fut conduite

qui imposa la multiplication des additions sur les listes de contre-

bande : des objets qui jusqu'alors semblaient n'avoir d'utilité que
dans les industries pacifiques et qui à ce titre figuraient sur la liste

libre de la déclaration de Londres, comme le coton, les minerais,

le caoutchouc, avaient acquis une importance essentielle au point de

vue militaire, pour la fabrication ou l'emploi des nouveaux engins

de guerre. Les AUiés, au surplus, s'efforcèrent, par des arrangements

d'un caractère économique passés dans les pays neutres avoisinant

leurs ennemis, de concilier leurs exigences de belligérants avec les

intérêts des neutres. En Hollande, en Suède, en Norvège, au Dane-
mark, en Suisse, des sociétés de négociants (Trust néerlandais d'outre-

mer, Société suisse de surveillance économique, etc.) se constituèrent,

qui monopolisèrent les importations, s'engageant, sous des peines

pécuniaires, à ce que les marchandises importées ne quittassent pas

le pays à destination des territoires ennemis (1). Un autre procédé,

dit du rationnement, consista à ne permettre l'importation dans un
pays neutre d'une marchandise déterminée qu'en la limitant à la

quantité strictement nécessaire aux besoins de ce pays (2).— Si l'éta-

blissement des listes de contrebande mit les neutres en conflit avec

les belligérants, ce fut toutefois surtout la répression du commerce
de contrebande qui souleva entre eux de sérieuses difficultés. Le grand

contraste entre les présomptions de destination hostile prévues dans

la déclaration de Londres et celles qu'établirent ou appliquèrent les

belligérants était tout particulièrement de nature à susciter le mécon-
tentement des neutres, car il aboutissait en fait à supprimer toute

distinction entre la contrebande absolue et la contrebande condi-

tionnelle. Ici encore, le caractère particulier que prit la grande guerre,

comme conséquence des moyens de combat employés par chacune

des nations en guerre, a dû nécessairement déterminer les résolutions

des belUgérants. La guerre économique était devenue autant que la

guerre militaire un élément de lutte et la coopération réclamée

des non combattants pour aider les soldats en campagne avait fait

d'eux des sortes de combattants. La différence entre la population

civile et les forces armées avait ainsi cessé d'exister et, pour se sauver

(1) V. Nicol-Speyer, Interna- ional law notes, août 1916, p. 120. V. aussi

Annuaire Giotius, 1915, p. 70 ; London solicilors' Journal and weekly reporter,

5 février 1916, p. 249 ; Gainei, International law and Ihe ivorld war, L II, § 527.

(2) V. déclaration biitannique sur les mesuio« adoptées par la Giande-
Bretagne en vue d'intercepter le commeice de l'Allemagne par mei, British

pailiamentary Papers miscellaneous, n" 2 (1916), G. 8145, rapportée dans Paul
Faïahillc, La guerre de 1914. — Gomp. de Villeneuve-Trans, Le blocus dç l'Al-

lemagne, 1917, pp. 72 et s. — Garner, op. cit., t. II, § 528.
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du danger de la défaite, les gouvernements se trouvaient dans l'obli-

gation d'entraver de toutes manières, jusque dans ses moindres détails,

la vie des nations : dans une guerre où la nation entière est en armes,

il fallait déclarer suffisante la seule destination au pays ennemi, même
dans le cas de contrebande conditionnelle (1).

§ 2. — Sanction de l'interdiction du commerce de contrebande

1588'*. — D'après la déclaration de Londres, aux termes de son

article 37, tout navire qui se livre à un fait de contrebande peut être

saisi pendant tout le cours de son voyage. Mais, suivant son article 38,

le navire ne peut être saisi que s'il est pris sur le fait : « Une saisie ne

peut être pratiquée en raison d'un transport de contrebande antérieu-

rement effectué et actuellement achevé ». Le transport de la contre-

bande doit, d'autre part, entraîner, suivant les cas, la confiscation

des objets de contrebande, des marchandises innocentes, du navire

lui-même : c'est ce qui résulte des articles 39 et suivants de la déclara-

tion du 26 février 1909. — Les principes consacrés à Londres ont-ils

été postérieurement maintenus ?

1588'*. — Pendant sa guerre de 1911 contre la Turquie, l'Italie,

qui manifesta le « désir » d'observer la déclaration de Londres « en

tant que le permettaient les lois en vigueur dans le royaume », n'a

pas dérogé, par ses Instructions du 13 octobre 1911 (art. 2 et 7), à

l'article 215 de son code de la marine marchande de 1877, qui, en cas

de contrebande, autorise la confiscation non seulement des articles

de contrebande, mais encore du navire lui-même, quelle que soit la

proportion de la contrebande (n" 1578) (2). Les Instructions décidèrent

toutefois (art. 7) que, si les objets de contrebande ne constituent qu'une

faible partie de la cargaison, les autorités peuvent se borner à prendre

ces seuls objets en séquestre. — Quant à la Turquie, en vertu de ses

actes du 12 octobre et du 1^' novembre 1911, elle se conforma aux
prescriptions de la déclaration de Londres en se contentant de saisir

les marchandises de contrebande et en n'admettant la confiscation

du navire que si les marchandises forment, par leur valeur, leur poids,

leur volume ou leur fret, plus de la moitié de la cargaison (3).

1588*". — Au cours de la guerre de 1914-1919, les belligérants ont

admis, conformément à l'article 37 de la déclaration de Londres,

que le navire qui transporte des objets de contrebande peut être saisi,

en haute mer ou dans les eaux territoriales des nations en guerre,

pendant tout le cours de son voyage, même s'il doit toucher un port

neutre avant d'atteindre la destination ennemie. C'est ce que déclarent,

notamment, d'une manière expresse, l'article 6 du décret itahen du

(1) Comp. Pchédécki, op. cit., pp. 134 et s.

(2) V. Coquet, R. D. I. P , t. XXI, pp. 108-114.

(3) V. R. I., 1912, p. 562.
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15 juillet 1915 et l'article 47 des règles de prises italiennes du 25 mars
1917, ainsi que l'article 39 de l'ordonnance allemande des 30 septembre
1909-3 août 1914. « Un navire transportant de la contrebande de guerre

absolue ou conditionnelle, dit en effet le décret italien du 15 juillet 1915,

peut être capturé sur la haute mer ou dans les eaux territoriales d'un

belligérant à tout. moment pendant son voyage». Et les règles italiennes

de 1917 portent ce qui suit : « Le navire qui transporte des objets de

contrebande est susceptible de capture pendant tout le cours du voyage,
même s'il doit toucher un port neutre avant de rejoindre sa destina-

tion ». D'après l'article 39 de l'ordonnance allemande de 1909-1914,

« un navire transportant des marchandises sujettes à saisie comme
contrebande absolue ou conditionnelle peut être capturé en haute mer
ou dans les eaux territoriales des belligérants pendant tout le cours

de son voyage, même s'il a l'intention de toucher à un port d'escale

avant d'atteindre la destination ennemie ». Une règle semblable

figure dans l'article 48 des Instructions françaises à la marine du
30 janvier 1916.

1588*'. — Mais tandis que la déclaration du 26 février 1909 avait,

dans son article 38, interdit d'une manière générale la saisie lors du
voyage de retour, la plupart des belligérants de la grande guerre

permirent cette saisie dans certains cas. — C'est ainsi que les ordres

en conseil britanniques du 20 août 1914 (2°), du 29 octobre 1914 (I, 1)

et du 7 juillet 1916 (e) et les décrets français du 25 août 1914 (art. I, 2°)

et dj> 6 novembre 1914 (III) ont déclaré qu' « un navire neutre qui

a réussi à transporter de la contrebande à l'ennemi avec des papiers

faux peut être saisi pour avoir effectué ce transport, s'il est rencontré

rant d'avoir achevé son voyage de retour » et que « le navire neutre

ïnt les papiers de bord indiquent une destination neutre et qui,

»lgré la destination résultant de ses papiers, se rend dans un port

inemi, reste passible de capture et de confiscation, s'il est rencontré

rant d'avoir achevé son voyage suivant ». A cet égard, les Instruc-

)ns françaises du 30 janvier 1916 pour les officiers de marine sont

ïis précises : « Art. 47. Vous ne saisirez pas un navire en raison d'un

msport de contrebande qu'il aurait antérieurement effectué et

ïtuellement achevé ». — « Art. 47 bis. Toutefois, le navire neutre,

dont les papiers de bord indiquent une destination neutre,*et qui,

malgré la destination résultant de ces papiers, se rend dans un port

ennemi, reste passible de capture et de confiscation s'il est rencontré

avant d'avoir achevé le voyage suivant ». C'est ce qu'ont décidé

aussi l'article 2 du décret italien du 3 juin 1915 et l'article 48 des règles

de prises italiennes du 25 mars 1917. « Le navire neutre, dit le .décret

du 3 juin 1915, qui, d'après les papiers de bord, est destiné à un port

neutre, mais qui se dirige à un port ennemi malgré la destination

marquée dans les papiers de bord, est sujet à capture et confiscation,

S'il est arrêté avant la fin de son voyage de retour ». « Le navire,

portent les règles de 1917, qui transporte des objets de contrebande

59
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avec des documents indiquant une destination et neutre qui, malgré

la destination indiquée, se dirigerait ou se serait dirigé vers un port

ennemi, est susceptible de capture et de confiscation jusqu'au terme

du voyage de retour ». — Le décret portugais du 14 août 1916 dit

expressément, dans son article 5, qu'est de bonne prise, au cours de

son voyage de retour après le transport de la contrebande, le bâtiment

qui transporte de la contrebande de guerre représentant plus de la

moitié de la valeur, du poids, du volume ou du fret de la cargaison,

et ajoute, dans son article 7, que, dans les cas non compris dans le

décret et dans la législation nationale, on doit appliquer la législation

des pays alliés et les principes du droit international.— La disposition

de l'article 40 de l'ordonnance des prises allemande de 1909-1914 a

disposé qu' « une saisie ne peut pas être pratiquée en raison d'un trans-

port de contrebande antérieurement effectué et actuellement achevé ».

Cette disposition se retrouve dkns l'ordonnance du IS avril 1915,

mais avec la restriction que « si un navire a transporté de la contre-

bande à l'ennemi contrairement aux indications de ses papiers, il sera

susceptible de capture et de condamnation jusqu'à la fin de la guerre ».

1588'*. — Pendant la guerre mondiale de 1914-1919, avant connne

après le 7 juillet 1916, date à laquelle l'application de la déclaration

de Londres fut écartée par la France et l'Angleterre, ces puissances

ont considéré comme sujets à confiscation les articles de contrebande

ainsi que les marchandises appartenant au propriétaire de-4a contre-

bande se trouvant à bord du navire ; et elles n'ont admis la confisca-

tion du navire lui-même que lorsque les marchandises de contrebande

constituent par leur valeur, leur poids, leur volume ou leur fret plus

de la moitié de la cargaison : mais, dans ce dernier cas, après le 7 juillet,

si la Grande-Bretagne continua de confisquer le navire seulement avec

les marchandises de contrebande et celles appartenant au propriétaire

de la contrebande, la France déclara susceptible de capture la « car-

gaison entière » (art. 2, décret français du 7 juillet 1916). La cour

anglaise de Sainte-Lucie a jugé le 30 octobre 1914 (affaire Lorenzo)

qu'un navire neutre dont toute la cargaison est de la contrebande de

guerre destinée aux forces armées de l'ennemi est confiscable sans qu'il

y ait à rechercher si les propriétaires du navire ont connu cette desti-

nation. Tf- C'est la doctrine anglaise que consacra le décret portugais

du 14 août 1916 ; ce décret a considéré toutefois comme de bonne

prise le bâtiment lui-même, « lorsqu'il est hâbitucllcnlent employé au

transport de la contrebande de guerre » : c'était là en définitive un cas

d'assistance hostile. — L'Italie, dans un décret du 15 juillet 1915,

apphqua d'abord les règles traditionnelles qu'elle avait suivies lors

de sa guerre contre la Turquie. Elle les abandonna ensuite dans son

règlement de prise du 25 mars 1917 pour se conformer à celles adoptées

notamment par l'Angleterre : elle limita dorénavant la confiscation

aux seuls articles de contrebande et ne l'étendit plus au navire que

dans le cas où la contrebande, calculée en valeur, poids, volume ou



f
CONTREBANDE DE GUERRE 931

fret, forme plus de la moitié de la cargaison (art. 50 et 51).— Quant
à l'Allemagne, les dispositions de son ordonnance des prises ont 'en

général reproduit les sanctions adoptées par la Grande-Bretagne
*(art. 41 et s.). — L'article 43 du décret chinois du 30 octobre 1917
admet la confiscation du navire en cas de contrebande de guerre

dans trois cas : 1" quand les propriétaires du navire et de la contre-

bande sont une même personne ; 2" quand la valeur, le poids, le

volume ou le fret de la contrebande forme plus de la moitié de toutes

les marchandises se trouvant à bord ; 3° quand il est fait usage de

moyens» frauduleux pour le transport de la contrebande de guerre :

dans ce 3® cas, les marchandises des propriétaires aes navires doivent

aussi être condamnées.
1588*'. — Les Instructions américaines de juin 1917 considèrent

que le transport de marchandises de contrebande entraîne la capture

du navire et de ces marchandises ; elles soustraient toutefois le navire

neutre à la saisie quand un traité conclu entre les Etats-Unis et le

pays dont le navire a la nationalité autorise le capitaine à remettre

la contrebande de guerre au capteur (art. 61 c, 69 et 70).

Ces mêmes Instructions déclarent, dans leur article 65, que si un
navire neutre rencontré en mer avec de la contrebande destinée à

l'ennemi, est ignorant de l'état de guerre ou de la d('claration de

contrebande applicable à son chargement, il devra, en règle générale,

être soumis à jugement et que, quoique le chargement ne soit pas
susceptible de condamnation, il pourra y avoir lieu à détention ou à

réquisition. Elles reproduisent, dans leur article 66, les présomptions
de connaissance de l'état de guerre ou de la déclaration de contrebande

indiquées par l'article 43 de la dfclaration de Londres (n° 1588**).

§ 3. — AitslsUtnce hostile

1588 '. — Les clauses de la déclaration de Londres relatives à

l'assistance hostile ont eu, pendant les deux guerres d'un caractère

maritime qui la suivirent, le même sort que les autres dispositions

de cette déclaration. Elles ne pouvaient être légalement obligatoires

pour les belligérants, puisqu'aucun d'eux n'avait ratifié l'acte de 1909.

Les nations en guerre ne les écartèrent cependant pas systématique-

ment. En 1911, ritaUe manifesta formellement le désir de les appli-

quer en tant que le permettraient ses propres lois. En 1914, les belli-

gérants déclarèrent dès le début vouloir s'y conformer, tout en se

réservant d'y apporter des modifications, et ce fut seulement à partir

de juillet 1916 qu'ils en contestèrent la valeur en révoquant totalement

la déclaration de Londres. Quoiqu'il en soit, lors des deux guerres, dans

certaines de leurs ordonnances maritimes, les belligérants édictèrent

quelques dispositions sur l'assistance hostile, et en pratique d'assez

nombreux incidents surgirent à son sujet dans leurs rapports avec les

neutres.



932 CINQUIÈME PAiniE — LIVRE V — CHAPITRE IV

1588'^. — Les Instructions du 13 octobre 1911, que l'Italie pro-

mulgua à l'occasion de sa guerre contre la Turquie, portent, dans leur

article 7, qu' * est sujet à capture pour assistance hostile le navire :

a) qui participe directement aux opérations de guerre en faveur de

l'ennemi ; b) qui est affrété par le gouvernement de l'Etat ennemi,

ou placé sous les ordres ou le contrôle d'un de ses agents, ou affecté

au transport de troupes ou de nouvelles dans l'intérêt de l'ennemi »,

et, dans son article 10, que « ceux qui appartiennent aux forces armées

de l'ennemi, trouvés à bord d'un navire neutre, pourront être faits

prisonniers de guerre, même si le navire (notamment à cause de la

bonne foi évidente du capitaine) n'est pas siyet à capture ». — Plu-

sieurs applications furent faites, pendant la guerre, de ces dispositions.

Le 18 janvier 1912, un vaisseau de guerre italien captura et conduisit

à Cagliari un transport postal français, le Alanouba, qui transportait

29 Turcs, sur la suspicion que ces passagers appartenaient à l'armée

ottomane ; en réalité, ceux-ci étaient les membres d'une mi.ssion du
Croissant-Rouge autorisés par le gouvernement français à traverser

la Turquie pour se rendre en Tripolitaine : à la suite d'une protesta-

tion de la France, l'incident fut déféré au tribunal d'arbitrage de la

Haye quij-endit sa sentence le 6 mai 1913 (1). — La commission

des prisés italienne a jugé, le 20 mai 1912, dans l'affaire du navire

anglais Sheffield, que le transport volontaire d'un groupe de combat-

tants incorporés dans les forces ennemies constitue un fait d'assis-

tance hostile, quel que soit le nombre des militaires transportés.

Pendant la même guerre, le croiseur italien VoUiirno saisit 12 officiers

turcs à bord du vapeur britannique Africa : la Grande-Bretagne ne

protesta pas contre cette saisie.

1588'*. — Au cours de la guerre de 1914-1919, les Instructions

françaises du 30 janvier 1916 (art. 55 et s.), semblables sur ce point

à celles du 19 décembre 1912, et l'ordonnance des prises allemande

de 1909-1914 (art. 48 et s.) ont, comme la déclaration de Londres,

au point de vue du traitement à faire subir aux navires, divisé les

cas d'assistance hostile en deux catégories : cas légers et cas graves,]

les premiers entraînant le traitement d'un navire neutre sujet à'^

confiscation pour contrebande de guerre et les seconds celui d'un navirej

de commerce ennemi. Les Instructions des Etats-Unis de 1917|
(art. 36 et s.) ont fait la même division, en reproduisant les cas d'assis-j

tance hostile de la déclaration de Londres qu'elles qualifient d'assis-

tance directe et d'assistance indirecte. Les règles italiennes du 25 mars]

1917 — comme d'ailleurs le règlement de prises italien du 15 juillet^

(1) V. de Boeck, Les incidents franco-italiens des navires le Carthage le Ma-^
nouba et le Taviqnano, J. I. P., 1912, pp. 449-477. — Rapisardi-MirabelliJ
R. D. I., 2« série, l. XV, p. 135. — RoUin, La question de la contrebande de guerre

à propos du jugement de la Haye, Revue pol. et pailem., 10 septembre 1913,

p. 443.— Ruzé, R. D. I., 2^ séiie, t. XVI, p. 128.— V. aussi Hall, op. cit., 7« édit.,

p. 750. — R. D. I. P., t. XX, Documents, p. 36.
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1915 — ont, à cet égard, revêtu un caractère particulier : elles ont sim-

[ plifié les dispositions de la déclaration de Londres en adoptant tou-

jours pour les navires coupables le même traitement ; la distinction

des hypothèses plus ou moins graves, qui feraient traiter le navire
comme un navire ennemi ou comme ifn navire neutre coupable de
transport de contrebande, leur a paru peu pratique et d'une applica-

tion difficile.

1588". — Le règlement italien de 1915, dans son article 7, et les

règles italiennes de 1917, dans leur article 54, ont spécifié les actes

d'assistance hostile de façon à comprendre toutes les formes variées

d'assistance à l'ennemi, en particulier l'espioimage et l'approvision-

nement des submersibles. Quant aux Instructions françaises de 1912
(art. 55 et s.) et à l'ordonnance allemande de 1909-1914 (art. 48 et s.),

elles ont reproduit l'énumération même donnée par Iq, déclaration de
Londres. C'est la même série de cas qui se retrouve dans les Instruc-

tions à la marine française de 1916 (art. 55 et s.) ; toutefois, ces

Instructions se sont sur un point important séparées de celles de 1912.

Conformément aux articles 45 et 47 de la déclaration de Londres,

les Instructions du 19 décembre 1912, dans leur article 55-1", permet-
taient de capturer comme coupable d'assistance hostile le navire neutre

qui voyage spécialement en vue du transport de « passagers indivi-

duels incorporés dans la force armée de l'ennemi » ou qui, à la connais-

sance du propriétaire ou de l'affréteur, transporte un « détachement
militaire de l'ennemi » et, d'autre part, dans leur article 59, autorisaient

la capture comme prisonniers de guerre de « tous individus incorporés

dans la force armée de l'ennemi », alors même que le navire neutre à

bord duquel ils se trouvent ne doit pas être capturé ; mais, à la diffé-

rence de la déclaration de Londres, elles décidaient, dans leur ar-

ticle 144, que « les hommes de 18 à 50 ans nationaux de l'Etat ennemi,

même non incorporés, trouvés ù bord d'un navire capturé, pourront

être faits prisonniers de guerre s'ils ne s'engagent pas par écrit i\ ne

pas prendre pendant la durée des hostilités un service ayant rapport

avec les opérations de la guerre ». Les nouvelles Instructions de 1916

ont, dans l'article 55, remplacé les mots « passagei-s individuels

incorporés dans la force-armée de l'ennemi » par ceux-ci : « passagers

individuels appelés à servir dans la force armée de l'ennemi », et,

dans l'article 59, permis de faire prisonniers de guerre, d'une manière

générale, « tous individus en route vers les pays ennemis pour y prendre

les armes » ; leur nouvel article. 144 a, d'autre part, déclaré que « les

individus se rendant en pays ennemi, appelés à servir dans la forcé

armée de l'ennemi, seront faits prisonniers de guerre » et que le sort

de « tous autres individus voyageant dans un but hostile » pourra

faire l'objet de dispositions particulières. Ces modifications ont leur

explication dans des décisions prises par l'Allemagne au mois d'octobre

1914. Au début de la guerre mondiale de 1914, le gouvernement fran-

çais, pas plus d'ailleurs que le gouvernement britannique, n'avait
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ordonna la saisie des réservistes ennemis à bord des navires neutres ;

mais, en octobre 1914, les forces allemandes en Belgique et en France

emmenèrent, comme prisonniers de guerre, toutes les personnes

sujettes à un service militaire : alors, le 1^^ novembre le gouvernement

britannique déclara que les sujets ennemis susceptibles d'être appelés

sous les drapeaux, c'est-à-dire tous les réservistes ennemis, trouvés

à bord de navires neutres, devraient être faits prisonniers de guerre
;

et, le 3 novembre 1914, pour la même raison, la France prit une atti-

tude semblable (1). — Les règles italiennes de 1917 ont admis que le

navire neutre qui navi|;ue dans le but de transporter des « individus

destinés aux forces armées ennemies » est coupable d'assistance hostile

(art. 54 /) et que « quiconque appartient aux forces armées de l'ennemi

ou est destiné à en faire partie, et est trouvé à bord d'un navire de

commerce, pourra être fait prisonnier de guerre, quand même il n'y

aurait pas de motifs de capturer le navire » (art. 57) ; ce sont des règles

analogues que consacrait le règlement de prise du 15 juillet 1915

(art. 7 et 8). — On doit noter que, d'après l'article 49 de l'ordonnance

des prises allemande de 1909-1914, « des réservistes, recrues et volon-

taires en route pour leur lieu de concentration ne doivent pas être

considérés comme des personnes incorporées dans les forces armées

de l'ennemi ». — Le décret portugais du 14 août 1916 se borne à

déclarer de bonne prise « le bâtiment qui est habituellement employé

au transport de la contrebande de guerre ou à la pratique d'autres

actes caractérisés d'assistance hostile », renvoyant, pour les cas non

compris au décret, à la législation des pays alliés et aux principes

généraux du droit des gens (art. 5 et 7). — Les Instructions améri-

caines de 1917 parlent des « passagers qui sont incorporés dans les

forces armées de l'ennemi et qui sont en route pour un service militaire

de l'ennemi ou ont une destination hostile » (art, 36). — Le para-

graphe 55c de l'ordonnance des prises allemande de 1909-1914 décla-

rait coupable d'assistance hostile le navire neutre « affrété par le

gouvernement ennemi ». Ce paragraphe fut remplacé, le 16 juillet

1917, par un nouveau paragraphe disposant que seront réputés

se livrer à l'assistance hostile les na^ires venant de ou allant vers un
territoire ennemi ou occupé par l'ennemi et qui sont affrétés par un
sujet ennemi ou une personne résidant en pays ennemi ou par une per-

sonne qui a rendu pendant la guerre actuelle des services comme agent

à un gouvernement ennemi : le gouvernement néerlandais déclara

le 8 août 1917 ne pouvoir reconnaître la légitimité de ces présomp-

tions (2). — Le 24 avril 1918, ainsi qu'on Fa vu (n^^ 1534* et 1588*-),

l'Allemagne a considéré comme naviguant dans l'Intérêt des opéra-

tions de guerre de l'ennemi, un navire neutre appartenant à un paye
dont la majeure partie de la flotte marchande navigue au profit de

(1) Paul Fauchille, La guerre de 1914, c. I, p. 109 et t. II, p 332.
(2) Livre orange néerlandais, décemtere 1916-avril 1918, pp. 6-7.
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l'ennemi ou qui a conclu avec un Etat ennemi un accord portant
concession de tonnage : en réponse, la France, le 27 août 1918, et

l'Italie, le 10 octobre 1918, ajoutant à l'article 54 de ses règles en ce

qui concerne l'assistance hostile, ont considéré comme naviguant
dans l'intérêt de l'Etat ennemi et d^ lors sujet à capture et à confis-

cation tout navire neutre ayant reçu un sauf-conduit ennemi non
reconnu par les Alliés et en opposition avec l'exercice de leurs droits

de belligérants.

1588^*. — Signalons quelques cas d'assistance hostile qui se sont

produits en pratique durant la guerre mondiale.

Le 10 octobre 1914, par application de l'article 45 de la déclaration

navale de Londres, un torpilleur .français captura le vapeur espagnol

Federico qui voyageait spécialement en vue du transport, de Barcelone

à Gênes, de nombreux passagers allemands et austro-hongrois, qui,

en grande majorité, appartenaient par leur âge aux classes mobilisées

par leurs gouvernements respectifs ; le conseil des prises français,

saisi de la validité de la capture, a décidé, le 16 mars 1915, par un
jugement confirmé en appel le 18 juillet 1916, qu'on devait regarder

ces passagers comme incorporés au sens de la déclaration puisque,

d'après les prescriptions légales de leurs pays, les hommes faisant

partie des troupes actives ou de leurs réserves et se trouvant momen-
tanément en congé pendant le temps de paix ne cessent pas d'être

incorporés dans la force armée ; et que, dès lors, le navire avait été

saisi à bon droit. — Des difficultés semblables se sont élevées aussi

dans les rapports de la France et de la Grande-Bretagne avec les Etats-

Unis au sujet de la saisie à bord de navires américains de sujets alle-

mands en âge de servir (1). Le 13 novembre 1914, alors que les Etats-

Unis étaient encore neutres, le croiseur français Condé arrêta en pleine

mer, à bord du navire américain Windber, allant de Colon à New-
York, un maître d'hôtel de ce navire, le nommé Auguste Piepenbrink,

sujet allemand, qui était d'âge militaire mais n'était pas incorporé

dans la force armée de l'ennemi, et le remit à Kingston aux autorités

britanniques qui le retinrent comme prisonnier de guerre ; les Etats-

Unis protestèrent, alléguant qu'aucune personne faisant partie de

l'équipage ou des passagers d'un navire de commerce neutre ne pou-

vait être légalement enlevée de ce navire, et les 3 et 15 avril 1915, par

mesure gracieuse, en réservant la question de principe, l'Angleterre

et la France consentirent à mettre Piepenbrink en liberté. — Les

Etats-Unis s'élevèrent de môme contre le fait que le croiseur français

Condé avait, le 4 octobre 1914, fait signer par les passagers allemands

du navire américain Metapan, allant de New-York à Barranquila,

une promesse de ne pas prendre part à la guerre à peine d'être faits

prisonniers de guerre. — Enfin, le 18 février 1915, le croiseur britan-

(1) Y. Paul Fauchille, Juritprudence fninçaise en matière de priae» maritimes,

pp. 19 et 2«7.
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nique Laurentic saisit en haute mer sur le navire américain China
et conduisit à Hong-Kong, comme prisonniers de guerre, 38 Allemands,

8 Autrichiens et 2 Turcs, sous prétexte que ces personnes étaient des

réservistes, par suite astreints au service militaire, quoiqu'elles ne
fussent pas incorporées dans la force armée de l'ennemi, qu'elles

étaient actuellement au sersûce de l'ennemi en ce sens qu'elles complo-
taient en territoire neutre pour réunir des armes et des munitions

et pour organiser des expéditions contre l'Inde britannique et que,

si on ne les arrêtait pas, elles continueraient leurs opérations contre

la Grande-Bretagne dans d'autres pays neutres ; le gouvernement
des Etats-Unis, considérant l'acte du croiseur Laurentic comme une
atteinte portée à la souveraineté des navires américaiHS en haute mer,

réclama la délivrance immédiate des personnes saisies à bord du China,

en se prévalant des protestations que l'affaire du Trent {n° 1587)

avait jadis soulevées en Angleterre (1). — A la date du 30 mai 1918,

le conseil des prises français condamna un navire transportant à

destination de l'armée ottomane un personnel instructeur et du maté-
riel de guerre (2). Le 19 décembre 1918, il déclara de bonne prise un
navire neutre pour transport, dans l'intérêt ou pour le compte de

l'ennemi, de dépêches relatives à la guerre. V. encore décision britan-

nique du 22 décembre 1914, affaire Zambesi. De même, un navire de

commerce allié, le vapeur japonais Iro-Maru, fut, le 30 novembre 1916,

par le conseil des prises français, déclaré coupable d'assistance hostile

pour avoir voyagé spécialement en vue du transport d'un agent de

l'Etat allemand chargé de porter des plis ou nouvelles dans l'intérêt

de cet Etat (3). — Mais il a été jugé le 16 décembre 1914 (affaire

Hanametal) par la cour suprême de Hong-Kong que le transport par

un navire neutre de non-combattants, sujets ennemis, ou de neutres

fuyant un port ennemi non bloqué ne constitue pas un acte d'assis-

tance hostile (4).

En 1915 se produisit un incident que l'on peut rapprocher de la

fameuse affaire du Trent (n° 1587). Au mois de janvier de cette année,

le vapeur norvégien Christian Bors, se rendant du Mexique en Chine,

fut capturé par un croiseur japonais et amené à Kobé, sous prétexte

qu'à bord de ce vapeur voyageait subrepticement, déguisé en chauf-

feur, l'amiral von Hintze, ministre d'Allemagne à Mexico, que
Guillaume H venait de nommer son représentant en Chine et qui se

rendait à son poste. Il s'agissait donc ici du transport, d'un pays neutre

à un autre pays neutre, non pas à proprement parler d'un militaire,

mais en réalité d'un diplomate (5).

(1) V. Brown Scott, A survey of international relations between the United
States and Gcrmany, 1917, pp. 66 et s.

(2) Paul Fauchille, op. cit., p. 438.

(3) V. Paul Fauchille, op. cit., p. 323.
(4)' Paul Fauchille, op. cit., p. 496 ; Paul Fauchille et Jules Basdevant, Juris-

prudence britannique en matière de prises maritimes, t. I., pp. 113 et 99.

(5) V. Times du 9 février 1915.
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Le 29 septembre 1915, le conseil des prises français condamna, avec

son chargement, pour assistance iiostile, le navire norvégien Heina
qui, voyageant par suite d'affrètements successifs au profit d'une

compagnie allemande, s'était livré, contrairement à la neutralité,

à des opérations ayant pour objet le ravitaillement en combustible

et en vivres, sous le contrôle d'un agent allemand spécialement

embarqua à cet effet, des forces navales allemandes aux Antilles

et dans l'Atlantique. V. encore décisions françaises des 26 juin 1916,

affaire Evangelistria et 8 novembre 1917, affaire Adelphotis ; décision'

britannique du 30 octobre 1914, affaire Thor ; décision italienne du
4 mai 1916, affaire Bella Scutarina. Il a été toutefois décidé, le 9 février

1917, par la commission des prises italienne, dans l'affaire du Chryso-

polis, que l'approvisionnement'de submersibles ennemis par un navire

neutre, s'il justifie la capture du navire pour assistance hostile,

n'engage pas sa responsabilité et ne doit pas entraîner sa confiscation

lorsque, imposé par la violence, il a été le résultat de l'état de néces-

sité (1).

1588^'. — Lorsque, à la fin de 1914, la Belgique presque tout entière

et les départements français du Nord de la France furent envahis

par les arm;':es allemandes, et que celles-ci eurent épuisé les ressources

du pays pour leur ravitaillement, il fallut se préoccuper de la situation

alimentaire des territoires occupés : l'Allemagne, privée elle-même

de ressources à cet égard, n'aurait pu, l'eût^elle voulu, y pourvoir

directement. Sur l'initiative des ministres des Etats-Unis et de l'Es-

pagne à Bruxelles, une Commission neutre de secours pour la Belgique

{Neutral Commission for relief in Belgium) se constitua donc, qui

fonctionna à Londres sous la présidence de représentants de l'Espagne

et des Etats-Unis (et plus tard de la Hollande, quand les Etats-Unis

furent entrés en guerre), pour acheter des vivres et les transporter

dans les pays envahis, tant en France qu'en Belgique. Cette commis-
sion eut ses navires. Le gouvernement allemand consentit, à condition

qu'ils fussent munis de certains insignes spéciaux, à les laisser circuler

librement afin qu'ils pussent amener sûrement les fournitures à leurs

destinataires et en conséquence délivra des sauf-conduits qui devaient

les garantir contre la capture et le torpillage (2). Il ne pouvait évidem-
ment considérer comme prenant part aux hostilités et comme faisant

des actes d'assistance hostile de pareils navires, dont les opérations

s'expliquent uniquement par des motifs d'humanité. Malgré les pré-

cautions prises et les promesses données, certains navires naviguant

pour la Commission de secours furent cependant arrêtés ou torpillés

(1) Paul Fauchille, op. cit., pp. 119, 281, 383; Paul Fauchille et Jules Basde-

Ivant,
op. cit., t. I, p. 36 ; Paul Fauchille et JulesBasdevant, Jurisprudence italienne

en matière de prises maritimes, pp. 45 et 162. — Sur l'effet de l'état de nécessité

en cas d'assistance hostile, V. spécialement R. L, 1917, p. 83.

. (2) V. notamment mémorandum allemand du 3 mars 1915. Department of
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par les Allemands (navires Storstad, Haelen, Tunisie, etc.) : pour se

justifier, ceux-ci prétendirent ou bien qu'il y avait malentendu, ou

bien que les signes de reconnaissance n'avaient pas été régulièrement

arborés, ou bien encore que le navire ne suivait pas la route pres-

crite (1).

(1) V. note du Président des Etats-Unis au Congrès du 2 avril 19ll — Brown
Scott, A surveg of international relations belween ihe United Slates and Ger-

manij, p. 303. — Sur le ravitaillement de la Belgique et des pays envahis du

Nord de la France pendant la guerre de 1914, V. le rappoit de M. Louis Marin

à la Chambre française des députes sur le compte spécial du ravitaillement.

Journal officiel, Documents parlementaires, Chambre, 1919.



CHAPITRE V

BLOCUS (1)

1589. — Le blocus est la rupture de toute communication entre les

côtes ou les ports d'un Etat et la pleine mer, opérée et maintenue par la

force armée d'un autre Etat.

Le blocus des ports de commerce vise à détruire le commerce de

l'adversaire, tout au moins à l'empêcher momentanément, et à réduire

l'ennemi par la famine. Ce moyen est-il légitime ?

La doctrine et la' pratique répondent affirmativement!

Le blocu*, envisagé dans les rapports des belligérants entre eux, est

un moyen moins rigoureux que les autres moyens de guerre usités et

autorisés par tous. — Le blocus est un moyen d'obliger l'adversaire à

(1) V. Adam, Ac blocus maritime, la contrebande de guerre et la guerre mondiale,
1917. — Alessandrini, Contribution à l'étude des blocus nouveaux, 1919. —
Atherley-Jones, The military effects of attacks on commerce. Société Grotius,
t. I, p. 93. — Baty, Naval warfare : law and licence, A. J., 1916, p. 42. — Berlin,
Le blocus continental ; ses origines, ses effets, 1901. — De Boeck, El bloque conti-

nental, La Administracion, septembre 1895. — Bylaudt, Het Blockaderecht,

1880. — Carnazza-Amari, Del blocco maritlimo, 1897. — Compin, Essai sur le

blocus maritime en temps de guerre, 1899. — Deane, The law of blockade, 1870. —
Paul Fauchille, Du blocus maritime, 1882. — Favraud, Contrebande de guerre,

blocus, droit de visite, 1916. — François, Sous-marin et droit des gens (en néerlan-

dais), 1919. — Frémont, De la saisie des navires en cas de blocus, 1899. —
Galster, Blockadeyefahr ? Tag. 1909, n» 119. Garner, Blockades in the

european war, A. J., 1915, p. 818. — Gregory, The law of blockade, 1903. —
Giildeaagel, Verfolgung und Rechtsfolgen des Blockadcbruchs, 1911. — Guynot-
Boissière, Du blocus maritime, 1899. — Hansemann, Die Lehre von der enheit-

lichen Reise im Rechte der Blockade und Kriegskonterbnndc, 1910. — Holtzoff,
Some phases of the law of blockade, A. J., 1910, p. 53. — Kiesselbach, Die
continentalsperr in ihrer Okonomisch-politischen Bedeutung. — Macqueen, Chief
points in the law of war and neutraltty search and blockade, 1862. — Maltzahn,
Die Blockade uts Mittel des Seekriegs, Deutsche Rundschau, 1. CXVIII, p. 399, —
Marineblad^ i)c moderne blokkade, 1913. — Martin, Etude sur le blocus maritime,
1909. — Macdonell, Some notes on blockade, Société Grotius, t. I, p. 93. — De
Montmorency, The principles underlying the doctrine of contraband and blockade,

Société'GjTotlus, t. II, p. 21. — Mouchez, Le blocus de Brest, 1803-180t, Revue
maritime, janvier 1904. — Myers, The légal bases of rules of blockade in the

déclaration of London, A. J., 1910, p. 571. — Nagaoka, De la neutralité, des

prises maritimes, du blocus, etc., selon les lois faponaises, J. I. P., t. XXXI, p. 285.
— Payn, State interférence in contraband trade and blockade running, Law Maga-
zine and RevIew, t. XXIV, p. 448. — Perrlnjaquet, La guerre européenne et les

relations commerciales des belligérants et des neutres : l'application des théories

de la contrebande de guerre et du blocus, R. D. I. P., 1. XXII, pp. 127 et s. —
Pohl, Die rechtllche Natur der Blockade, Zellschrlft filr Intein. privât und Offent-

llches Recht, t. XVII, p. 1. — Poulachon, L'évolution de la pratique du blocus

et du régime de contrebande au cours de la guerre actuelle {4 août 1914-6 avril 1917),
1917. — Rémy, Théorie de la continuité du vayage en mattère de blêcus et de
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se rendre n'entraînant ni effusion de sang, ni aucune de ces terribles

catastroplies, qui ont accompagné les batailles navales, et qui, par
l'emploi des torpilles et autres engins destructeurs, les rendront

dans l'avenir plus désastreuses et plus cruelles encore.

Le blocus tend à diminuer la force de résistance de l'ennemi. Priver

un Etat de la faculté de renouveler une notable partie de ses ressources

est un moyen légitime en cas de guerre.

Le blocus maritime est donc un moyen d'attaque aussi licite que
celui qui consiste à détruire les forces militaires de l'adversaire.

Il est difficile de comprendre comment certains partisans du blocus

peuvent être aussi les adversaires de la capture de la propriété privée

ennemie en mer. — S'il est licite, permis d'affamer son ennemi, par

le blocus, d'essayer d'amener la cessation de sa résistance, en l'empê-

chant de re€evoir les denrées et les marchandises que lui apportent

les neutres, comment serait-il illicite, défendu, inutile d'essayer de

l'affamer en le privant des denrées et marchandises qui lui appar-

tiennent ? — Si le blocus est un moyen important d'arriver par la

guerre maritime à des résultats et d'accélérer le rétablissement de

la paix (Gessner, op. cit., p. 168), comment la capture de la propriété

ennemie serait-elle un moyen inefficace ? — Et la contradiction entre

les deux doctrines est d'autant plus extraordinaire et d'autant plus

flagrante que la saisie de la propriété ennemie en pleine mer ne peut
nuire qu'à l'adversaire, tandis que le blocus nuit à la fois à l'ennemi

et aux neutres, qui sont cependant étrangers à la lutte (n» 1372).

1590. — Le blocus nuit indirectement aux neutres ; il gêne la liberté

de leur commerce. Mais ce résultat indéniable ne saurait faire prohiber

le blocus, comme moyen illégitime et attentatoire à l'indépendance

des neutres. Sinon, toute guerre serait interdite, parce que toute

guerre, ralentissant forcément les opérations commerciales des belli-

gérants, a fatalement son contre-coup sur le commerce des neutres.

contrebande de guerre, 1902. — Renault, Grande Encyclopédie, v" Blocus mari-
time. — Rougier, Une nouvelle tticorie sur l'cffeclivilé du blocus maritime, R. D. I.

P., t. X, p. 603. — Rousseau, Sous-marins et blocus, 1917. — Sôderqvist, Le
blocus maritime, 1908. — Sorel, L'Europe et la Révolution française, t. VII,

Blocus continental, 1904. — Stanhope W. Sprigh, The briiannic blockade, 1916.— Surie, La déclaration de Londres de 1909 relative au droit de la guerre mari-
time (en néerlandais), 1910. — Travers-Twiss, La théorie de la continuité du voyage

en matière de blocus et de contrebande de guer-re, 1877. — Triepel, Konterbande,
Blockade und Seesperre, 1918. — Verzijl, Le droit de prise à l'égard des neutres

dans la guerre mondiale de 1914 jusqu'à nos jours (en néerlandais), 1917. —
De Villeneuve-Trans, La liberté des mers, le blocus de l'Allemagne, la guerre

sous-marine, 1917. — Wiethaus, Die Blockade, 1908. — X., Die Blockade der

nordamerikanischen Sudstaaten, Preussischen Jahrbûcher, 1900, p. 315. —
X., French blockade and neutral ships, The Law Times, 5 août 1893. — X., Neu-
tral commerce and blockade, The Law Times, 7 mai 1898. — Zeise, Die Voraus-

setzungen eincr rechtlich wirksamen beriegerischen Blockade, 1913. — V. aussi

les ouvrages indiqués en tête du Livre V, p. 635. -— Sur des questions relatives

au blocus, V. de Lapradelle et Politis, Recueil des arbitrages internationaux, t. I,

pp. 147 et s., 293 et s., 482 et s., 514 et s.



1590' . — Un des auteurs les plus récents qui aient écrit sur le blocus,

M. Sodcrqvist (op. cit., pp. 129 et s.), soutient que, envisagé dans les

relations des nations belligérantes efitre elles, le blocus est un moyen
de guerre illégitime, parce qu'il est contraire à la règle qui veut que
la guerre ait lieu entre les Etats et non entre les particuliers. Il le

regarde, d'autre part, comme une mesure coercitive en contradiction

manifeste avec les devoirs généraux envers les neutres. Il ne se refuse

cependant pas à l'admettre. Pour lui, le droit de blocus est un fait

historique qu'on ne saurait contester et qui est confirmé par l'usage
;

c'est un droit qui ne rentre dans aucune catégorie existante et qui
est à lui-même sa propre base : le droit de blocus est un jus singulare.

1590". — Le blocus intéresse en réalité les neutres autant que les

belligérants. Il intéresse même les bâtiments neutres plus que les

bâtiments ennemis. En effet, les bâtiments ennemis sont saisissables

par cela seul qu'ils sont ennemis, tandis que, pour les bâtiments
neutres, le blocus a un effet de droit : le bâtiment neutre, dès lors

qu'il essaie de violer le blocus, peut être saisi.

1590'. — Le blocus maritime, supposant un investissement, a
une certaine analogie avec le siège de la guerre continentale (n" 1093).

Il en diffère cependant à plusieurs égards : 1° Le siège d'une place

suppose qu'on veut s'en emparer; le blocus n'a pas toujours ce but :

le plus souvent on n'a pas l'intention de débarquer dans le port que
l'on bloque et de s'en emparer ; l'intention principale, la plupart
du temps exclusive, est d'empêclier les communications avec le deliOrs,

2° Le siège ne se comprend que pour les places fortes, tout au moins
pour les places qui se défendent ; le blocus peut s'appliquer non
seulement à un port, mais à toute une région, à une côte, à l'embou-
chure d'un fleuve : ce sont en effet les communications de l'ennemi

avec l'extérieur qu'il s'agit d'empêcher. — Le blocus d'un port peut
se combiner avec son investissement par terre, c'est-à-dire avec son
siège: tel fut le cas de l'investissement de Gaëte en 1860 qui fut à la

fois un siège et un blocus (1).

1590'. — L'interdiction du commerce qui pour les neutres résulte

d'un blocus ne doit pas être confondue avec la mesure que prend un
Etat qui déclare tel ou tel de ses ports fermé au commerce étranger.

L'interjliction que suppose un blocus résulte d'une opération de guerre

pratiquée contre un belligérant ; la fermeture par un Etat d'un de ses

ports, qui peut avoir lieu en temps de paix, est une conséquence de sa

souveraineté : elle implique aue l'Etat est souverain de droit ou de
fait de ce port. Pendant longtemps, le Japon et la Chine fermèrent
l'ensemble de leurs ports au commerce étranger. On peut supposer
que le gouvernement d'un pays ait à lutter contre une insurrection :

celle-ci étant maîtresse d'un ou plusieurs ports de ce pays, le gouver-
nement légal déclare fermer au commerce étranger ces ports ; le

(i) V. Sôderqvist, Le blocus maritime, 1908, p. 87.



942 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE V — CHAPITRE V

gouvernement qui fait cette déclaration ne pourrait pas prétendre

la sanctionner en confisquant pour violation de blocus les navires

qui se rendraient 4ans les ports proclamés fermés.

ISSO''. — La théorie du blocus a apparu assez tard, à la fin du
xvi« siècle, dans le droit et dans la pratique des nations. C'estque, pour
intercepter réellement tovite communication d'un port avec le dehors,

il faut placer devant ce port des vaisseaux de guerre de forte cons-

truction et armés de canons à longue portée : cela suppose le dévelop-

pement de la marine et de l'artillerie., D'autre part, dans les temps an-

ciens, la guerre entraînait par elle-même l'interruption de toutes les

relations coipmerciales des ennemis ; c'est lorsque les droits des neutres

ont commencé à être reconnus, lorsque leur faculté de commercer
avec les belligérants a été admise en principe qu'il a été nécessaire

d'apporter à cette liberté au moyen du blocus des restrictions com-
mandées par les intérêts des belligérants. Le blocus est un moyen
d'interdire tout commerce, non pas avec l'ennemi en général, mais

avec certaines régions déterminées. Aux temps antiques, la notion

de la neutralité n'existait pas : qui n'était pas allié étiùt ennemi.

Mêmes idées au moyen-âge. — Le blocus n'a plus aujourd'hui l'im-

portance qu'il présentait autrefois. Avant l'établissement des chemins

de fer, lorsque les communications avec les pays étrangers ne pouvaient

se faire que par mer, le blocus des ports d'un pays pouvait pro-

duire de grandes conséquences. La construction des voies ferrées au
xix^ siècle enleva au blocus beaucoup de son influence : aujourd'hui,

pour les pays continentaux, le blocus pourra être une gêne, mais il

ne sera plus comme autrefois une ruine ou une interruption absolue

des communications : les marchandises dont auront besoin les endroits

bloqués ou que ces endroits bloqués auront à exporter pourront être

envoyées ou reçues au moyen des chemins de fer. Le développement
de la navigation aérienne et son application aux échanges commer-
ciaux diminueront encore l'importance du blocus.

SECTION r. — Fondement du droit de blocus

1691. — Si le blocus est une mesure légitime, en cas de guerje, quel

est le fondement de cette interdiction de commerce avec les ports

bloqués ? Découle-t-elle des droits des belligérants, ou est-elle une
conséquence de l'état de neutralité, l'accomplissement du devoir des

neutres de s'abstenir d'actes pouvant favoriser l'un des deux adver-

saires ? Question grave par les conséquences engendrées pur l'une

ou par l'autre thèse.

1591*. — 1° Les auteurs anglais ne cherchent pas à donner au blocus

une base théorique. Ils se bornent à l'appuyer sur les décisions des

tribunaux de prises d'Angleterre, selon leur tendance générale à

considérer ces sentences comme l'expression du droit universel.
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« La science, les grands intérêts de la civilisation chrétienne n'ont

jamais eu pour les publicistes anglais qu'une importance très secon-

daire, en matière de droit maritime ; leur grande affaire est de soutenir

les prétentions de leur patrie sur ce terrain. Même les plus distingués

d'entre les publicistes anglais, tels que Wilman, Oke Manning, James
Reddie et Phillimore, ne donnent pas d'autre base au droit de blocus

que la pratique de la Grande-Bretagne » (Gessner, Le droit des neutres

sur mer, p. 165). — « Je pense, dit Oppenheim (International law, t. II,

§ 376), qu'aucune justification du blocus n'est nécessaire : le fait est

que les conséquences nuisibles du blocus pour les neutres sont de la

même catégorie que bien d'autres conséquences funestes pour eux
que la guerre entraîne ». — Gornp. Sôderqvist, Le blocus maritime,

p. 131.

1691-. — 2° Galiani voyait dans le blocus une sorte de transaction

entre les droits des belligérants et ceux des neutres (1).

1591^ — 3° La plupart des publicistes allemands reconnaissent

comme fondement au blocus les nécessités de la guerre. « La nécessité

d'interdire aux neutres le commerce avec les ports bloqués a toujours

été reconnue par les puissances et elle n'a fait naître d'aucun côte

des réclamations de quelque importance. La nécessité d'accorder aux
belligérants un pareil dix)it est donc suffisamment constatée ; ce fait

et la sanction historique qu'il a reçue suffisent pour donner au droit

de blocus une base solide » (2).

1591'. — 4° Quelques auteurs, notamment des auteurs français,

considèrent l'interdiétion de commerce avec les ports bloqués, imposée

aux neutres, comme une conséquence de la conquête faite par le

belligérant de la mer territoriale de l'adversaire (Hautefeuille) ou de

l'occupation militaire d'une partie de la mer (Ortolan). Brocher de la

Fléchère parle d'une possession juridique, ad interdicta, qu'aurait

la flotte du belUgérant (3).

1591". — Les "théories d'Hautefeuille et d'Ortolan sont insoute-

nables : elles reposent sur un principe inacceptable. La conquête

suppose quelque chose de définitif : il n'y a de conquête qu'après la

(1) Galiani, Dei dooeri prineipi neutrali, etc., ch. IX, § 2. — Comp. Bertin,

Le blocus continental, 1901, pp. 4-10. — Geflcken, HoUzendorjfs Handbuch,
l. IV, p. 739. — HoUand, Studies in international law, 1898, p. 131. — Pillet,

Les droits fondamentaux des Etats, R. D. I. P., t. V, p. 244.

(2) Bluntschli, op. cit., art. 827. —• Gessner, Le droit des neutres sur mer, p. 168.

— V. aussi Compin, Blocus maritime, 1899. — den Béer Portugael, Hd inter-

nationaal maritiem reclU, 1888.

(3) Hautefeuille, Des droits et des devoirs des nations neutres, t. II, tlt. IX,

pp. 180 et s. — Ortolan, Règles internationales et diplomatie de la mer, t. II,

pp. 273, 295. — V. aussi Desjardins, Traité de droit commercial maritime, t. I. —
Godchot, Les neutres, 1891. — Broclier de la Flifchére, Les principes naturels

du droit de la guerre, R. D. I., t. V, p. 375. — Heffter-Geftcken, op. cit., § 154,

note 3. — Hubner, Saisie des bâtiments neutres, notamment p. 115. — Kltiber,

op. cit., § 97. — Massé, Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des

gens, t. I, p. 287. — Testa, Le droit public international maritime, p. 222.
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paix, dit Geffcken. Ni la haute mer, ni même la mer territoriale ne
sont susceptibles d'être occupées ou conquises ; le droit du riverain

sur les eaux territoriales n'est qu'un accessoire du droit sur le territoire

lui-même, or le bloquant n'a pas de droit sur le territoire. — Les
autres systèmes ne sont pas meilleurs : le principe du droit de nécessité,

qu'admet la tliéorie allemande, n'a ni bornes ni règles ; il peut conduire

à la destruction du droit international lui-même.

1592. — 5° C'est un système tout différent qu'a présenté M. Paul
Fauchille (1), et c'est le seul dont le principe et les conséquences

soient admissibles. — Il faut penser, avec cet auteur, que le respect

par les neutres du blocus établi par un belligérant est une conséquei ce

naturelle de l'état de neutralité et de l'obligation incombant aux
neutres de s'abstenir de toute immixtion dans les opérations de la

guerre. — Or, tenter de faire parvenir vivres, denrées, marchandises

à une place bloquée, n'est-ce pas aller à rencontre des efforts et des

actes du belligérant bloqueur ? — Au cas de guerre terrestre, ne
considérerait-on pas comme sortant de la neutralité celui qui essaierait

d'introduire des vivres dans la place assiégée et investie (2) ?

Les conséquences de cette doctrine sont les suivantes : — La prohi-

bition de commercer atteint également et dans la même mesure tous

les Etats neutres ; car la neutralité a un caractère absolu et invariable.

— La violation d'un blocus est un abandon de la qualité de neutre. —
Les forceurs de blocus ne peuvent plus prétendre aux immunités de la

neutralité ; mais ils ont droit à celles reconnues- aux belligérants. —
C'est le droit des gens, non le droit pénal de l'Etat bloquant, qui est

applicable au navire qui viole un blocus. — Le blocus doit être notifié ;

car on ne peut être astreint ? remplir un devoir resté inconnu. —
Le blocus doit être effectif, réel ; car, si les neutres doivent respecter

les moyens d'attaque des belligérants, faut-il encore qu'il y ait attaque,

investissement du port bloqué, de façon à ce que l'accès en soit em-
pêché du côté de la mer. '

1593. — La doctrine des auteurs allemands conduit à des résultats

absolument contraires. — Donner comme base juridique au blocus les

intérêts des belligérants, c'est donner libre carrière à l'arbitraire et

soumettre les nations pacifiques aux caprices des Etats en guerre.

Seuls juges de leurs besoins, ils seront aussi seuls juges des moyens
de les satisfaire. — Leurs intérêts pourront leur conseiller de n'inter-

dire le commerce qu'à certains neutres seulement, les autres conservant

la liberté de trafiquer avec les ports bloqués (Règles russes de 1869,

§ 100). — La violation d'un blocus sera la violation d'une loi du belli-

gérant, et celui-ci pourra prononcer contre les forceurs de blocus des

peines proprement dites, et des peines sévères. — Le belligérant

(1) Paul Fauchille, Du hlocus maritime, p. 20.

(2) V. Pohl, Die. rechtliche Natur der Blockade, ZeitschTift fur intern. privai-

und ôtfentliches Redit, t. XVII, p. 1.
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pourra, si ses intérêts lui paraissent l'exiger, recourir au blocus fictif

et déclarer bloqué tout le territoire de l'adversaire, sans avoir à sa

disposition les forces suffisantes pour interdire réellement l'accès de

ce territoire (1).

1694. — Sauf cette dernière conséquence, c'est à des solutions

semblables à celles de la théorie allemande que conduisent les systèmes

d'Hauteteuille et d'Ortolan. Si, pour eux, le blocus devra être effectif,

il permettra à l'Etat qui l'a établi, en sa qualité de souverain ou d'occu-
' pant, de promulguer toutes lois qu'il jugera utiles et d'accueillir ou
de repousser à son gré de son territoire telle ou telle puissance (V. Paul
Fauchille, op. cit., pp. 33 et s.).

1595. — La doctrine et la pratique internationale, le droit théorique

et le droit conventionnel connaissent, nous ne disons pas approuvent,

trois sortes de blocus : — 1° Le blocus fictif, sur papier, celui qu'un
Etat belligérant prétend établir contre les ports, les côtes, le littoral de

son adversaire, par une notification aux puissances neutres, ou même
par une simple déclaration générale. Il a été le mode de prédilection

de l'Angleterre. — 2° Le blocus par croisière, consistant à faire sur-

veiller une certaine étendue de côtes par des croiseurs allant et

venant, parcourant et visitant une certaine aire. — 3° Le blocus réel,

effectif, consistant à intercepter l'entrée et la sortie de tels ports déter-

minés par une ceinture de vaisseaux stationnant à portée utile et

suffisamment rapprochés les uns des autres.

Le blocus fictif entraîne, comme corollaires et compléments néces-

saires, le droit de prévention et le droit de suite. — Le droit de préven-

tion consiste dans le pouvoir que s'attribuent quelques belligérants

de saisir, comme coupable de violation de blocus, tout navire qui a

mis à la voile pour un lieu déclaré bloqué, ou qui a continué à se

diriger vers ce Ueu, quand il a eu connaissance du blocus. — Le droit

(1) Le blocus pèse lourdement sur le commerce des peuples neutres. — En
1861, lorsque les Etavs du Nord bloquèrent les ports des confédéiés du Sud,
le commerce français fut profondément atteint. La France, qui consommait
annuellement 700,000 balles de coton, ne put tirer d'Améiique, en 1861, que
22,930 balles. È'Angleteue souffrit plus encore. Le prix du coton doubla et les

journées de travail furent réduites à trois par semaine (Prévost et Pecquet,
Le blocus américain).

En sens inverse, le blocus produit parfois de curieux résultats. La nation,

dont le commerce est entravé, cherche à se suffire à elle-même et crée des indus-

tries, dont les pioduits remplaceiont ceux dont l'importation est devenue impos-
sible. Ainsi, le blocus continental suscita, dans le Nord de l'Europe, l'établis-

sement de nombreuses fabriques de toiles de coton. De cette époque datèrent

aussi la culture de la garance et du pastel poui rcmplacei la cochenille et l'indigo

dans la teinture des étoffes, celle de la betterave pour remplacer le sucre de
canne (Paul Fauchille, op. cit., pp. 14 et 18). — Un fait analogue s'est produit
en Allemagne par suite de l'interdiction de commerce dont elle fut la victime

pendant la guerre de 1914-1919 : privée de nombreux produits nécessaires à
l'existence, elle s'ingénia, avec l'aide de ses industriels et de ses chimistes, à
créer des produits de remplacement, des < Erzatz »,
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de suite est celui qu'ils s'arrogent de poursuivre un navire sorti d'un

port déclaré bloqué et de le capturer jusqu'au port de sa destination.

SECTION' II. — Historique (1)

1596. — C'est au xvi« siècle que les Etats belligérants pensèrent

à user du blocus : c'était pour eux le moyen de priver leurs ennemis

de toutes relations commerciales avec les nations neutres. — En 1584,

les Hollandais, qui étaient en guerre avec l'Espagne, déclarèrent en

état de blocus tous les ports de Flandre, sans prendre le soin de placer

des vaisseaux autour de ces ports. Ce blocus, purement fictif, fut

renouvelé par les ordonnances des 4 avril et 4 août 1586, 9 août 1622,

21 mars 1624 et par l'édit du 26 juin 1630 (2). — En 1652 et 1666, la

Hollande prononça le blocus des côtes de la Grande-Bretagne et de

ses possessions dans les diverses parties du monde. — Les 14 avril

1672 et 11 avril 1673, elle édicta une semblable mesure contre la

France. — L'Espagne avait, en 1663, déclaré bloqués tous les ports

du Portugal, malgré les réclamations des Provinces-Unies elles-mêmes.

Quelques traités avaient néanmoins prescrit impérieusement la

réalité du blocus, urbibus et locis ab unâ alterave parte obsidione Juxta

REALiTER ciNCTis, ctc. (HoUaudc et Suède, 16 juillet 1667, art. 7. —
Angleterre et Hollande, 1^' décembre 1674, art. 4).

1597. — Le traité de WTiitehall du 22 août 1689, conclu entre deux

grandes puissances maritimes de l'époque, l'Angleterre et la Hollande,

prétendit soumettre à un blocus rigoureux toutes les côtes françaises,

au moyen d'une simple proclamation adressée aux Etats neutres.

Son article 3 est formel et fort explicite.— Ces dispositions ne restèrent

pas lettre morte et furent mises à exécution pendant la guerre. — i

Ces procédés surexcitèrent les réclamations et les craintes des neutres

(V. n» 1512).

1598. — Le droit conventionnel essaya de faire triompher des prin-

cipes plus justes. — Plusieurs traités du xviii^ siècle exigèrent pour

le blocus un investissement réel des ports déclarés bloqués. Quelques-

uns allèrent même jusqu'à fixer le nombre de vaisseaux requis pour

le blocus du port.

La pratique ne suivit pas les indications de ces traités. Pendant la

guerre de Sept ans, en 1756, l'Angleterre resta fidèle à ses anciennes

traditions. Voulant empêcher les Hollandais de faire le commerce

(1) V. dans Sôderqvist, un exposé historique étendu du droit de blocus.

Op. cit., pp. 7-119.

(2) Cet édit est célèbre, parce qu'il fut le premier document public détermi-

nant les conditions d'un blocus et aussi à raison du judicieux commentaire
qu'en donna Bjnkershoek dans ses Quœsiiones juris publici, lib, I, cap. IV.

— Il est rapporté par Gessner, op. cit., p. 175, note.
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entre les colonies françaises et la niétropoie, commerce réservé aux
bâtiments trançais en temps de paix (n» 1534>, elle déclara de nou-
veau, par une simple proclamation, tous les ports français en état de
blocus et ses croiseurs capturèrent un grand nombre de navires

hollandais. — Les Etats Généraux protestèrent vivement. — L'An-
gleterre restitua les navires saisis. Mais cette restitution n'eut lieu

qu'à titre de faveur exceptionnelle. Le gouvernement britannique

eut soin de dire qu'à l'avenir tout navire, qui tenterait de violer un
blocus déclaré, serait capturé et confisqué.

En 1775, pour se venger de l'aide fournie par le gouvernement de
Louis XVI aux colonies américaines révoltées, la. Grande-Bretagne
edicta de nouveau contre la France un blocus de cabinet, un blocus

fictif. — Le juge de la Cour de l'Amirauté britannique, James Marriot,

disait en 1 780 : « La Grande-Bretagne bloque naturellement (prétention

toujours renouvelée à l'empire des mers) tous les ports de l'Espagne

et de la France. Elle a le droit de tirer parti de cette position, comme
d'un don qui lui a été accordé par la Providence » (1).

1599. — Ces prétentions provoquèrent une ligue des' Etats mari-

times dans le but de les combattre. — Le 27 février 1780, après de
longues négociations avec le Danemark et la Suède (2), Catherine 11,

impératrice de Russie, fit publier la célèbre déclaration, par laquelle

elle exprimait sa résolution d'employer la force pour faire respecter

la neutralité de son pavillon (V. n°* 1514 et s.). — Le paragraphe 4

dit qu'on n'accorde la dénomination de port bloqué qu'à celui aîi il y a,

par la disposition de la puissance qui l'attaque, avec des bâtiments

de guerre arrêtés et suffisamment proches, un danger évident d'entrer.

— Définition précise, qui repousse les blocus sur papier, par simple

déclaration et les blocus par croisière. — Le Danemark fit une décla-

ration semblable le 8 juillet. Elle fut suivie, les 9 juillet et 1^' août,

de traités passés par le Danemark et la Suède avec la Russie.

La Ligue de neutralité armée de 1780 fut ainsi étabhe. — La plupart

des Etats européens donnèrent leuf adhésion à la déclaration de fé-

vrier 17S0 (n°8 863 et 1516).

La définition du blocus, consacrée par la déclaration russe, fut

reproduite dans les traités du 11 janvier 1787, entre la France et la

Russie, article 27, et entre la Russie et les Deux-Siciles, le 17 janvier

1787, article 18.

1600.— Lorsqu 'éclata la Révolution française, l'Angleterre ordonna
la saisie de tous les navires neutres à destination d'un port de France;

ce qui était, en réalité, décréter toutes les côtes de France en état de

blocus. * La France, disait Pitt, doit être détachée du monde com-
mercial, et traitée comme si elle n'avait qu'une seule ville, un seul

U) Calvo, op. cil., t. V, livre V, sect. il, §§ 2909 à 2914.

(2) Faul Fauchille, La diplomatie française et la ligue des neutres de 17tO,

pp. 274 et 8.
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port, et si cette place était bloquée et affamée par terre et par mer ».

Parmi Igs Etats maritimes, le Danemark fut d'abord le seul à

repousser la prétention de l'Angleterre. Puis, la Suède s'unit au
Danemark et renouvela avec lui, le 27 mars 1794, les conventions de

neutralité armée de 1780. — Les protestations de ces deux Etats

rallièrent la Russie et la Prusse, et un nouvel acte de neutralité armée
fut signé par ces puissances les 16 et 18 décembre 1800. L'une de ses

règles, l'article 3, voulait l'effeclivité du blocus, comme en 1780.

1601. — L'Angleterre prit ses mesures pour détruire cette nouvelle

coalition des neutres. Elle bombarda Copenhague et captura la flotte

danoise, le 2 avril ^01 (n» 1518).— Dans le traité du 17 juin 1801, con-

clu avec la Russie, la Grande-Bretagne paraissait admettre les prin-

cipes que les puissances du Nord avaient défendus. Elle y reconnais-

sait qu'un port n'était bloqué qu'autant qu'il y avait devant ce port

une force effective : seulement au lieu de stipuler que cette force

devait consister en des vaisseaux arrêtés et suffisamment proches,

elle substituait la particule ou à la particule et. L'importance de la

distinction entre et et ou saule aux yeux. De cette façon, pour faire

un blocus, la Grande-Bretagne n'était pas obligée d'avoir des vais-

seaux ARRÊTÉS. En d'autres termes, les blocus par croisière devenaient

obligatoires pour les neutres, au même titre que les blocus réels (1).

1602. — Pendant la longue lutte qu'elle soutint contre Napoléon l^^,

l'Angleterre eut constamment recours au blocus fictif. — Le 28 juin

1803, elle décrétait le blocus des embouchures de l'Elbe, celui du
Weser le 26 juillet 1803 et celui des ports français à la mer du Nord,

le 9 août 1804. — Le 16 mai 1806, parut un ordre en conseil (order

in council) qui déclarait en état de blocus tous les ports, toutes les côtes,

toutes les rivières depuis l'Elbe jusqu'à Brest, lesdits côtes, rivières

et ports devant être considérés comme étant actuellement bloqués.

Une semblable mesure devait pousser Napoléon !«' à d'inévitables

représailles. -— Le décret d^ Berlin du 21 novembre 1806 répondit à

Vorder in council du 16 mai. — Le décret de Berlin inaugura le sys-

tème, devenu désormais célèbre sous le nom de Blocus continental (2).

(1) Calvo, op. cit., t. V, liv. \ , sect. 11, §§ 2915 à 2918.— Cieffcken sur Heffter,

op. cit., § 155, note 2. — Gessner, Le droit des neutres sur mer, p. 178.

(2) Ce blocus continental, que nombre d'écrivains ont tant reproché à Napo-
léon l", n'était qu'une riposte de même nature que l'agression, et avait en bien

des pi édécesseurs dans les blocus fictifs, déclaiés par l'Angleterre pendant le

xvii« et le xviiie siècles. — Heffter approuvait l'idée même du blocus conti-

nental, mais constatait que les tristes souvenirs sont dus à une exécution entaciiée

de partialité et à l'atteinte portée à l'autonomie des nations continentales

(op. cit., § 152). — Geffcken, qui n'approuve pas le blocus continental, constate

que les auteurs anglais oublient généralement qu'avant le décret de Berlin

l'Angleteire, par Vorder in council du 16 mai 1806, avait pris l'initiative et poussé

le blocus fictif à l'extrême (Sur Heffter, op. cit., § 52, note 6, et § 157, note 3). —
Sur le blocus continental, V. Bertin, Le blocus continental, ses origines, ses effets,

1901 ; Screl, L'Europe et la Révolution française, t. VIII ; Godchot, Les neutres,

1891 ; Stockder, The legality of the bloclcades instiluted by Napoléon's decrees
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^ blocus, et les autres dispositions tiraient les conséquences de ce nouvel

état de choses. Ce blocus était é\idemment fictif. Plus franc que le

gouvernement anglais, Napoléon n'essaya pas de lui donner les appa-
rences d'un blocus réel. Dans les considérants du décret, il déclare

nettement son intention d'appliquer à l'Angleterre les usages qu'elle

avait consacrés dans sa législation maritime (1). Le blocus devait

entraîner comme conséquence l'application du droit de prévention :

mais Napoléon n'usa pas du protendu droit de suite. Il ne voulut pas

déclarer les navires neutres sortis des ports anglais confiscables durant
tout le voyage de retour conmie coupables de violation de blocus.

Mais, usant du droit-qui appartient à tout souverain de fermer ses

ports aux navires étrangers (n^ 518), il défendit aux bâtiments venant
directement d'Angleterre ou des colonies anglaises, ou y étant allés

depuis la publication du décret, d'entrer dans les ports français, sous

peine de confiscation (art. 7 et 8) (2).

1603. — L'Angleterre répondit au décret de Berlin par un nouvel
ordre en conseil en date du 7 janvier 1807, qui mettait en état de

blocus tous les ports de France et de tes colonies, en faisant applica-

tion des droits de suite et de prévention (n° 1595). — Le 11 novembre
1807, trois nouveaux ordres en conseil étendirent le blocus, non seu-

lement à tous les ports, côtes et places de la France, mais en général

à tous ceux dont le pavillon britannique était exclu. Il était dit

textuellement que « ces ports et places seraient soumis aux mêmes
restrictions relativement au commerce et à la navigation, que s'ils

and the british orders in counc.il, 1806-1813, A. J., 1916, p. 492. — Corap.
Kicssclbach, Die Continentalbperre in ilirer ôkonomisch-politischen Bedeulung,
iS.id.

(1) Le texte du décret et les considéiants qui le précèdent sont lappoitcs in

extenso dans Calvo, op. cit., § 2919. — V. dans Paul Fauchillc, Du blocus mari-
time, p. 9G, note 1, le texte du projet du décret de Berlin, conservé aux Archives
nationales.

(2) Il existe dans les aichivcs du minislère des affaires étrangèics de France
(Angleteire, Mémoires et documents, n" 56) un Mémoire intitulé : « Deux moyens
(le rendre la paix plus stable ea Europe • et adressé au {gouvernement français

par un sieur Leclerc, ex-foncjonnaiie et employé de l'Etat », qui exprime
l'idée même du blocus continental. L'auteui de ce Mémoire, qui n'est pas daté,

mais qui porte, écrite sur sa piemière paf^c, la mention : veis 180G, conseille en
effet à Napoléon de fermer le territoire de la France aux marchandises anglaises

et d'agir vis-à-vis des autres puissances pour quelles procèdent de même. Serait-

ce la lectuie de ce M^^moiie qui inspira ù ri\nÇereui la pensée du blocus conti-

nental •? On ne saurait l'affiimci : l'existence du Mémoire n'en "îst pas -moins
curieuse à signaler. — Il semble bien que l'idée du blocus continental remonte à
une date plus reculée. En eftet, au début de 1803, Napolé )n, alors piemier
consul, invitait son ministie à Lisbonne, le général Lannes, à faiie connaître
au régent du Portugal qu'il faut que les puissances continentales > annoncent
la volonté de ne plus favorisci le commerce anglais et de fermei leurs p-^rts à ses

vaisseaux : alois l'Europi seiait tranquille » (V. Borel, La mission diplomatique
du général Lannes à Lisbonne (1801-1804), Revue des Deux-Mondes, 1«' août
1911, p. 645).
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étaient bloqués effectivement de la manière la plus rigoureuse par les

forces navales de S. M. ». — Ces ordres du 11 novembre, par lesquels

le gouvernement anglais, levant le masque, adoptait netttment la

pratique du blocus sur papier, du blocus fictif, furent l'objet de cri-

tiques sévères, au sein du Parlement britannique. Lord Erskine les

déclara inconstitutionnels et contraires au droit des gens.

A ces ordres en conseil, l'empereur Napoléon, poursuivant son sys-

tème de représailles, répondit par le décret de Milan du 17 décembre

1807 (le texte et les considérants, dans Calvo, op. cit., § 2922). —
Les Iles Britanniques étaient déclarées en état de blocus sur mer

comme par terre. — Tout bâtiment, expédié par ou pour les ports

d'Angleterre ou des colonies anglaises, est sujet à capture en pleine

mer (art. 3). — Tout bâtiment, de quelque nature qu'il soit, qui aura

souffert la visite d'un navire anglais, ou qui se sera soumis à un voyage

en Angleterre, sera dénationalisé et considéré comme anglais (art. 1^^).

— Mais, dit l'article 4, qu'il faut retenir, « ces mesures qui ne sont

qu'une juste réciprocité pour le système barbare adopté par le gouver-

nement anglais, qui assimile sa législation à celle d'Alger, cesseront

d'avoir leur effet pour toutes les nations qui sauraient obliger le

gouvernement anglais à respecter leur pavillon ».

Au blocus continental accédèrent d'abord la Prusse et le Danemark.
— Mais l'accession de ce dernier Etat entraîna le bombardement de

Copenhague par la flotte anglaise en septembre 1807, sans déclaration

de guerre. — Cet acte indigna tellement l'Empereur de Russie qu'il

accéda au blocus continental, le 26 octobre 1807, en proclamant les

principes de la neutralité armée.

1604. — Les procédés de l'Angleterre avaient eu pour résultat

d'éloigner la navigation neutre de ses ports. Pour l'y ramener, elle

restreignit son blocus général aux ports de la Hollande, de la France,

de ses colonies et de l'Italie septentrionale, par un ordre du 26 avril

1809. — L'Autriche et la Suède n'en donnèrent pas moins, en 1809,

leur adlésion au système du blocus continental. — Les Etats-Unis

défendirent à leurs nationaux tout commerce avec les belligérants.

Comme Napoléon I^*^ chercha toujours ù s'assurer leur bienveillance,

ils obtinrent, en faveur de leurs navires et de leurs cargaisons, la

révocation, le 28 avril 1811, des décrets français de Berlin et de

Milan et, le 23 juin 1812, celle des ordres en conseil de la couronne

d'Angleterre (1).

Les menées de l'AngleteWè détachèrent la Russie, la Suède en 1812,

la Prusse en 1813, du système continental français. La chute de

Napoléon en 1814 le fît entièrement cessé. — Les traités de 1815

furent muets sur la question du blocus. — Le projet de Napoléon P"^

de 1813 pour l'établissement d'un Code maritime du droit des neutres

prévoyait un blocus « réel »,

(1) Kliiber, Droit des qens moderne de l'Europe, 2« partie, secl. II, ch. II.

§§ 310 à 3.16.
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1605. — Les conventions internationales du xix« siècle peuvent se

diviser en deux catégories. Les une s repoussent le droit de prévention,

mais laissent subsister le droit de suite ; les autres abolissent également

les deux droits. •

La France, pendant ce siècle, a toujours admis la double règle

que tout blocus, pour être valable envers les neutres, doit leur avoir

été notifié et être effectif ; en 1S23, une circulaire de Chateaubriand,

ministre des affaires étrangères, envoyée à l'occasion de la guerre

d'Espagne, affirma la nécessité d'un blocus effectif. — La Grande-

Bretagne est restée fidèle à ses traditions et, jusqu'en 1854, a admis

les blocus fictifs. — Les Etats-Unis se sont déclarés partisans de

l'effectivité du blocus {Archives diplomatiques, 1861, III, p. 440).

1606. — La guerre de Crimée fut l'occasion d'un certain progrès du
droit maritime international. Par une déclaration du 28 mars 1854,

l'Angleterre et la France firent connaître qu'elles n'agiraient contre

les neutres qu'autant qu'ils violeraient des blocus rendus effectifs

par la présence d'une force militaire navale suffisante pour interdire

l'accès des côtes ennemies.

A la suite du Congrès de Paris parut la célèbre déclaration du
16 avril 1856. — Son article 4 dit : Les blocus, pour être obligatoires,

doivent être effectifs, c'est-à-dire maintenus par une force suffisante

pour interdire l'accès du littoral ennemi. — 11 a été déjà constaté que
la déclaration du 16 avril 1856 obtint l'adhésion de toutes les puis-

sances, l'Espagne, le Mexique et les Etats-Unis de l'Amérique du
Nord exceptes (n° 1527*) : l'Espagne et le Mexique, depuis lors, en

1908 et 1909, y ont accédé.

1607. — Lors de la guerre de Sécession, les Etats fédéraux ne purent

établir qu'un blocus par croisière. Ils avaient déclaré bloquée une
étendue de côtes de 3,500 kilomètres, comprenant 80 ports ou embou-
chures de rivières ; et leur flotte, au début des hostilités, ne comptait

que 45 vaisseaux de guerre, auxquels furent adjoints cinquante navires

marchands plus ou moins bien équipés. -^ L'investissement de fait

n'exista jamais, et chaque jour de nombreux navires entrèrent et

sortirent des ports bloqués (1). — Au mois de décembre 1861, le

président des Etats-Unis ferma l'entrée de nombreux petits ports

du Sud, en faisant couler dans les passes des navires chargés de

pierres. — Véritable abus du droit de blocus (Geffcken sur Heffter,

op. cit., § 157, note 5).

1608. — Dans la guerre de 1864, dite des duchés, entre l'Autriche

et la Prusse d'une part et le Danemark d'autre part (n" 128), ce

dernier Etat fut accusé par la presse allemande d'avoir édicté des

blocus fictifs, par croisières souvent hors de vue. — Ce procédé eût

(1) De janvier 1863 à aviil 1861, sur 590 navires qui essayèrent de f ircer le

lilocus du porl de Charleston (Caroline du Sud), 480 léussirent. — Geftfken sur

Hetftei, op. cit., § 154, ncte 2.
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été en contradiction avec la déclaration de 1856 et avec le règlement

danois publié le 16 février 1864 (Archiv. diplom., 1861, II, p. 188).

M. de Bismarck fit entendre des réclamations à la conférence de

Londres.

En 1862, rAngleterrc prétendit établir le blocus de Rio de Janeiro

à l'aide d'un seul navire. Pouvait-il être effectif ? — Les Etats-Unis

ne reconnurent pas le blocus de tous les ports du Nord du Mexique,

que Maximilien décréta, en 1866, sans disposer de forces nécessaires.

1609. — En 1870 daiis la guerre contre l'Allemagne, comme en 1859

dans la guerre contre l'Autriche, la France respecta la déclaration

qu'elle avait provoquée en 1856. Les Instructions remises aux com-

mandants de ses navires de guerre, le 25 juillet 1870, furent nettes

et formelles. Elles furent observées (Calvo, op. cit., § 2936).

Lors de la guerre d'Orient, la Turquie, le 1«' mai 1877, annonça

son intention de respecter et d appliquer la déclaration de Paris.

Même décision de la part de la Russie, le 24 mai. — Mais les blocus

établis par la Porte durant cette guerre furent tous fictifs. — Par le

traité de San Stefano conclu le 3 mars 1878 (art. 24), la Porte Otto-

mane s'engagea à ne plus établir dorénavant dans la mer Noire et

dans la mer d'Azof de blocus fictif, s'écartant de la déclaration de 1856.

Le Chili avait expressément adhéré à la déclaration de Paris. Néan-

moins, les blocus qu'il établit, en 1879 et en 1880, devant les ports du

Pérou et de la Bolivie, ne furent que fictifs (1).

Les blocus du golfe'Thermaïque ou de Salonique, du golfe Ambra-
cique et des côtes d'Epire qui furent établis par la Grèce, lors de sa

guerre de 1897 avec la Turquie, ont eu lieu conformément aux règles

de la déclaration de Paris du 16 avril 1856, à laquelle la Grèce avait

adhéré le 8-20 juin de la même année et qu'elle a affirma le 21 avril

1897 vouloir observer dans la poursuite de la guerre : ils ont été notifiés

aux neutres et ils ont été effectifs (2).

Lors de la guerre hispano-américaine de 1898, les Américains ont

procédé à de nombreux blocus ; ils ne furent pas tous effectifs. Les

Etats-Unis ont indiqué les principes qu'ils entendaient suivre dans

des Instructions spéciales du 20 juin 1898 (R. D. I. P., t. V, Documents,

p. 12).^ L'Espagne avait manifesté sa manière de voir à cet égard

dans un décret du 24 avril 1898 (R. D. I. P., t. V, p. 762) (3). Pendant

cette guerre, plusieurs saisies de navires neutres pour violation de

blocus furent faites par les Etats-LInis
;
quelques-unes, par exemple

(1) Calvo, op. cit., 1. V, § 2938. — Paul Fauchille, Du blocus maritime, pp. 123
et s.

(2) V. Politis, La guerre gréco-turque, R. D. I, P., t. IV, pp. 689 et 728.

(3) Sur ce qui concerne le blocus pendant la gueire hispano-américaine, V. Le
Fur, R. D. I. P., t. V, pp. 766 et s. — Fromageot, La jurisprudence de la Cour
suprême des Etats-Unis en matière de prises pendant la guerre hispano-américaine,
1901.
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celles des navires français Lafayette et OUnde Rodrigiies, donnèrent

lieu à des contestations assez vives (1).

A la fin de 1902, un blocus de guerre fut établi contre plusieurs ports

du Venezuela par l'Allemagne, la Grande-Bretagne et l'Italie (2).

Lors de la guerre russo-japonaise de 1904, la Russie, par une note

du 14-27 février, a déclaré que le blocus, pour être obligatoire, doit

être réel, c'est-à-dire « empêcher en fait, grâce à des forces de combat
suffisantes, l'accès du rivage ennemi ». — Le Japon, pendant sa guerre

contre la Russie, proclama le blocus de Port-Arthur et de la péninsule

de Liao-tung (3).

1609*. — La deuxième conférence de la Paix réunie à la Haye en
1907 a eu à s'occuper de la matière du blocus, bien que la question

n'eût pas été prévue textuellement par le programme russe ; mais
ses délibérations n'ont abouti à aucune convention. — C'est une
proposition de l'Italie qui amena, à la conférence, la discussion de la

question du blocus : elle posait le principe de l'effectivité ; elle exigeait

une notification au port bloqué et aux gouvernements neutres, et, à

défaut, une notification spéciale aux navires allant vers la place

bloquée ; elle n'admettait la saisie des navires pour violation de blocus

qu'au moment où ils tentent de franchir la ligne bloquante, ce qui

condamnait le droit de prévention et le droit de suite. — Après qu'on

eût commencé à discuter sur cette proposition, un délégué de la

Grande-Bretagne fit observer que la question était très complexe, qu'en
définitive elle ne figurait pas au programme de la conférence et que son

gouvernement n'avait pas donné à la délégation britannique d'ins-

tructions suffisantes -à ce sujet. L'Angleterre, vraisemblablement,

avait inféré du commencement de discussion qui s'était produit

que ses théories particulières en matière de blocus rencontreraient

une vive opposition au sein de la conférence. — Après cette déclara-

tion du délégué britannique, l'examen de la question du blocus ne

fut plus repris par la conférence.

La matière du blocus en temps de guerre a fait l'objet d'une codi-

fication complète à la conférence navale de Londres de i90H-1909 ;

la déclaration du 26 février 1909 ne lui consacre pas moins de 21 ar-

ticles (art. 1 à 21. V. infra, section IV).

(1) V. à ce sujet Le Fur, R. D. I. P., t. V, pp. 436 et s. — Lois de la guerre
civile qui éclata à Haïti en 1902, les insurgés miient le blocus devant le cap
Haïtien. Sur la validité et la régularité de ce blocus, V. R. D. I. P., t. X, pp. 312
et s. — Au cours de la guerre civile qui déchira le Venezuela en 1902, des blocus
furent établis, dont on discuta aussi la légalité. V. Rougier, Une nouvelle théorie

sur l'effectivité du blocus maritime, R. D. I. P., pp. 603 et s. — V. encore en
matière de blocus, les règlements des prises japonais de 1894 et de 1904 ; le

règlement des prises russe en 1895, art. 2 ; le code naval des Etats-Unis de 1900,
art. 37 et s. — V. Ragot, Le blocus de l'île de Formose, 1903.

(2) V. Basdevant, L'action coercitive anglo-germano-italienne contre le Vene-
zuela, R. D. I. P., t. XI, pp. 411 et s.

(3) V. Lawrence, War and neutrality in the Far East, pp. 56 et s.— Takahashi,
International law applied to the russo-fapanese war, pp. 359 et •., 711 et s.
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1609\ — Postérieurement à la déclaration navale de Londres,

des applications de la théorie du blocus ont été faites dans les guerres

qui divisèrent alors les Etats (n"B 1656*'' et s.)- — La guerre italo-

turque de 1911-1912 donna lieu à certaines actions de blocus : blocus

par l'Italie de la côte libyenne tout entière et d'une partie de la côte

arabe, blocus de l'île de Rhodes déclaré le 11 mai 1912 (1). — Lors

de la guerre mondiale de 1914-1919, il y eut aussi certains cas de blocus

établis par les divers belligérants. Mais, à côté de ces blocus propre-

ment dits, il fut pris aussi pendant cette guerre des mesures qu'on a

pariois désignées du nom de blocus, mais qui constituaient en réalité

des interdictions générales de commerce (n^s 1656'* et s.) (2).

1609^. — Au point de vue juridique, l'histoire du droit de blocus

peut être divisée en trois périodes : 1» avant la déclaration de Londres

du 26 février 1909 ;
2° sous l'empire de cette déclaration ;

3° posté-

rieurement à la déclaration.

SECTION m. — Le blocus avant la déclaration de Londres

du 26 février 1909

§ 1. — Conditions d'existence du bloeus maritime

1610. — Les conditions d'existence du blocus maritime sont les sui-

vantes : 1° un état de guerre entre deux ou plusieurs Etats mari-

times ;
— 2° une déclaration de l'autorité compétente pour décider

le blocus ;
— 3° un lieu susceptible d'être bloqué ;

— 4° un investis-

sement de ce lieu ;
— S» à ces conditions de fond, une condition de

forme : la notification du blocus donnée aux neutres.

A. — État de guerre nécessaire

1611. — Le blocus maritime suppose nécessairement et implique un

état de guerre existant entre deux ou plusieurs nations. Il ne saurait

y avoir de puissances et de sujets neutres, en l'absence de guerre.

Neutre a pour corrélatif nécessaire belligérant. — Pas de guerre, pas

de neutres : pas de neutres, pas d'obligations résultant de l'état de-

neutralité
; pas de restrictions à la liberté du commerce international ;

pas d'interdiction possible juridiquement d'introduire des marchan-

dises dans tel port
;
pas de blocus.

(1) V. Rapiasidi-Mirabelli, La guerre italo-turque et le droit des gens, R. D. I.,

2e série, t. XV, pp. 103 et s. et 573.

(2) V. notamment Alessandiini, Contribution à l'étude des blocus nouveaux,

1919. — Perrinjaquet, La guerre européenne et les relations commerciales des

belligérants et des neutres, R. D. I. P., t. XXII, p. 127. — Poulachon, L'évolution

de la pratique du blocus et du régime de contrebande au cours de la guerre actuelle,

1917.
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1611'. — Le blocus est-il possible en cas de guerre civile ? Comme
le blocus est un acte de guerre et que l'exercice des droits de guerre

implique essentiellement la qualité de belligérant chez les adversaires,

la question revient à savoir dans quels cas on peut reconnaître comme
belligérants des partis qui luttent l'un contre l'autre dans l'intérieur

d'un pays (V. n»» 1046, 1609, note, 1614) (1).

1611^ — Que décider sur l'établissement d'un blocus dans le cas

d'un conflit entre deux Etats dont l'un est rattaché à un autre par

un lien conventionnel ou politique (union personnelle, union réelle,

confédération et fédération, Etat mi-souverain, protectorat) ? Il

pourra ou il ne pourra pas y avoir lieu à l'établissement d'un blocus

suivant que les Etats devront ou non être considérés comme belli-

gérants. Cette dernière question a été précédemment examinée
(n° 1045') (2).

1612. — Nous avons condamné les soi-disant blocus pacifiques, qui

ne sont qu'un abus de la force exercé par les grands Etats contre les

nations moins puissantes (n^s 991 et s.). — Seul, un belligérant peut
recourir au blocus comme un moyen d'attaque dirigé contre son adver-

saire.

1613. — Un état de guerre étant nécessaire, un blocus ne peut être

établi avant que la guerre ne soit déclarée ou commencée entre les

belligérants (V. n^s 1027 et s.).

1613'. — Un armistice fait-il cesser le blocus antérieurement établi ?

Non. La suspension des hostilités ne doit modifier en rien la position

respective des adversaires : elle ne peut avoir pour conséquence de

fortifier l'un quelconque des belligérants. Ordinairement des stipu-

lations spéciales sont insérées à ce sujet dans les conventions d'ar-

mistice, et une règle contraire peut être établie par elles. C'est ainsi

que le traité de Fontainebleau du 19 août 1712 entre la France et

l'Angleterre (art. 7) déclara le blocus de Gibraltar levé pendant l'ar-

mistice et que la convention d'Andrinople entre la Russie et la Turquie

du 31 janvier 1878 (art. .9) proclama la disparition du blocus des

ports de la mer Noire pour la durée de l'armistice ; en 1830, lors de la

révolution belge, la suspension d'armes du 21 novembre stipula la

levée du blocus des ports et des côtes, mais le roi des Pays-Bas refusa

d'abandonner le blocus de l'Escaut : les puissances l'obligèrent à

rétablir la navigation sur ce fleuve. Au contraire, l'armistice de

Tracktir en 1856, lors de la guerre de Crimée, dit que les blocus établis

ne seraient pas levés pendant l'armistice (n°8 1253, note, et 1395'*).

— Mais, l'armistice empêchant les hostilités sans cependant faire

cesser l'état de guerre, il ne peut pas pendant sa durée être établi

(1) y. Rougicr, Les guerres civiles et le droit des yens, 1903, pp. 303 et s. —
Wieses, Le droit international appliqué aux guerres civiles, 1898, pp. 223 et s.

(2) V. Paul Fauchille, op. cit., pp. 58 et s. — V. à propos du conflit de 1895
entre la France, Etat protecteur, et Madagascar, pays protégé, R. D. I. P.,

t. III, p. 64. — V. encore R. D. I. P., t. IV, p. 42.
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des blocus nouveaux ; l'armistice de Tracktir de 1856 a toutefois

stipulé que rarniistice resterait sans effet sur les blocus à établir

(no 1253, note) (1).

1613^. — L'exercice du droit de blocus est possible jusqu'à la

conclusion de la paix. Il cesse lorsqu'un traité est signé, à partir de

la date de sa signature, et avant qu'il ait été ratifié (2). Mais, pour

que cesse le droit d'établir ou d'exécuter un blocus, suffit-il que la

paix soit signée ; ne faut-il pas qu'elle soit connue du commandant
d'escadre, qui, par exemple, bloque des ports dans de lointaines

colonies ? Les auteurs sont en désaccord à ce sujet. Hubner et Haute-

feuille distinguent entre les bâtiments ennemis et les bâtiments

neutres : les premiers peuvent être valablement saisis pour violation

des blocus après la signature de la paix si le capteur ignorait la cessa-

tion de la guerre ou si la prise a été faite dans le délai stipulé dans le

traité et pendant lequel les prises sont déclarées légitimes ; les seconds,

au contraire, ne peuvent être saisis que jusqu'à la signature de la

paix. Pistoye et Duverdy et Carnazza-Amari repoussent toute distinc-

tion : pour les uns et les autres, les prises sont valables quoique faites

après la signature de la paix, si elles l'ont été avant que la paix fût

connue ou présumée telle (3).— Le conseil des prises français a décidé

le 7 ventôse an X, aff . Thétîs, que n'est pas valable la prise faite après

la signature d'un traité de paix, même avant sa ratification et même
si la paix n'est connue ni du capteur, ni du capturé, alors qu'aucune

stipulation spéciale n'est intervenue à cet égard. — Comp. n° 1401.

B. — Déclaration d'une autorité compétente

1614. — Le blocus est un moyen de guerre, qui peut être appliqué

par quiconque possède la qualité de belligérant. — LTn gouvernement

de fait, non encore reconnu comme gouvernement légitime et régulier,

mais reconnu par les autres gouvernements en qualité de belligérant,

peut légitimement ordonner un blocus (V. n°s 202 et 1046). Ainsi,

en 1861, l'Angleterre et la France ont reconnu aux Etats confédérés

de l'Amérique du Nord, aux séparatistes, le droit d'établir un blocus,

les ont traités comme des belligérants, sans pour cela les considérer

(1) V. Carnazza Amari, op. cit., p. 147. — Paul Fauchille, op. cit., p. 56. —
Sôderqvist, op. cit., p. 138. — En ce qui concerne l'effet, sur le blocus, des armis-

tices qui amenèrent en 1897 la paix entre la Grèce et la Turquie, V. Politis,

R. D. I. P., t. V, pp. 134 et s. — Le protocole d'armistice de septembre 1905

entre les deux armées russe et japonaise en Mandchourie, s'il décida que « la

force navale d'un des belligérants ne devra pas bombarder le territoire ap-

partenant ou occupé par l'autie », dispose que ' les prises maritimes ne seront

pas interrompues par l'armistice ».

(2) V. Cobbett, Cases and opinions on international law, 1913, t. II, p. 233.

(3) V. Carnazza-Amari, op. cit., p. 127. — Paul Fauchille, op. cit., p. 57. —
Hautefeuiile, op. cit., t. I, p. 113. — Hubner, op. cit., t. II, p. 118. — Pistoye

et Duverdy, op. cit., t. 1, p. 143.
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comme un nouvel Etat ; jamais elles n'ont eu avec les confédérés de

véritables communications officielles, rien que des rapports officieux.

— De même, quoique les Etals-Unis n'aient pas reconnu Maximilien
comme Empereur du Mexique, ils ne lui ont jamais dénié, pour ce

motif, le droit d'établir un blocus. — En 1870, bien que la plupart

des puissances étrangères n'eussent pas reconnu le gouvernement
de la Défense Nationale, aucune nation ne lui a contesté le droit de
bloquer les ports de Rouen, Dieppe et Fécamp, occupés par l'armée

allemande (13 décembre 1870). ~ En 1861, un gouvernement révo-

lutionnaire s'établit à Naples : le roi de Naples, François II, se réfugia

à Gaëte dont le gouvernement napolitain décréta le blocus. François II

réclama contre ce blocus parce qu'il avait été établi par un gouverne-

ment révolutionnaire que les Etats n'avaient pas reconnu ; mais sa

réclamation ne fut pas accueillie. — En 1893, au Brésil, 'des marins
insurgés prétendirent interdire l'accès de Rio de Janeiro ; ils voulurent

même bombarder cette ville : les navires de guerre des puissances

étrangères intervinrent (1).

1615. — La question de savoir quel est, dans un Etat déterminé,

le pouvoir compétent pour déclarer un blocus relève du droit consti-

tutionnel. Elle a reçu des solutions opposées, suivant les nations et

suivant les époques. — En général, le blocus étant une simple opéra-

tion de guerre, le droit de l'établir appartient au pouvoir exécutif,

qui a la direction suprême de la guerre. — On a prétendu, notamment
aux Etats-Unis, que le président des Etats-Unis ne peut pas ordonner
un blocus. Cette opinion a été rejetée dans le cas d'un navire anglais

saisi pour violation d'un blocus, ordonné par le président Lincoln

en ce qui concerne les ports du Sud.

Le pouvoir exécutif, le gouvei'nement, peut déléguer expressément
cette faculté à une autorité déterminée, telle qu'un amiral, chef

d'escadre (Gessner, Pliillimore, Wildman). — Cette délégation est

même présumée dans certains cas. Si le chef d'escadre opère dans des

régions lointaines, on doit le considérer comme virtuellement investi

de tous les pouvoirs nécessaires pour la réussite de l'entreprise dont
il est chargé. — Cette thèse est contestée par plusieurs auteurs. Elle

est admise par d'autres et par la pratique générale des Etats (Calvo,

op. cit., §§ 2828 à 2830).

C. — Lieux susceptibles d'élre bloqués (2)

1616. — Peuvent être bloqués tous les ports de l'ennemi, le httoral

ennemi en partie ou en entier, sauf la difficulté de satisfaire à la

(1) V. Arcïjives diplomatiques, 18G1, I, p. 69. — Sur ce qui se passa à Rio

de Janeiro en 1893 lors de la guerre civile brésilienne, V. R. D. I. P., t. I, pp. 53

et 161.

(2) Gessner, Le droit des neutres sur mer, pp. 210 à 218. '
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condition à'effectivité du blocus (n^s 1622 et s.)- — Le droit de bloquer

un littoral entier a été consacré par un certain nombre de traités

et par la déclaration de Paris du 16 avril 1856 ; si dans la déclaration

de neutralité armée de 1780 il a été parlé seulement du blocus d'un

« port », c'est à cause des abus auxquels avait donné lieu le blocus

étendu à toute une région, souvent à tout un Etat.

Le blocus, étant une opération de guerre, ne peut pas être établi

devant des ports appartenant à des neutres, même si par leur voisi-

nage du territoire de l'ennemi ils doivent être très utiles à cet ennemi.
— Toutefois, malgré l'opinion de quelques auteurs, peuvent être

bloqués les ports neutres occupés par l'ennemi et tant que dure cette

occupation. La puissance neutre a perdu son droit d'action sur ces

ports, et l'ennemi y exerce momentanément la même autorité, les

mêmes pouvoirs que sur ses propres ports.

La même raison sert à justifier le blocus qu'un belligérant établit

devant les ports de son propre territoire, qui sont tombés momentané-
ment au pouvoir de son adversaire. — Ainsi Charles XII mit le blocus

sur les provinces suédoises envahies par les Russes. — C'est également

ce que fit la France pendant la guerre de 1870-1871, lorsqu'elle notifia,

le 13 décembre 1870, le blocus des ports de Dieppe, Fécamp et Rouen,

villes françaises occupées par les troupes allemandes. La France trouva

dans l'emploi de ce prpcédé un double avantage. Elle empêchait à la

fois l'ennemi de se procurer par mer des renforts en troupes ou des

approvisionnements en munitions de guerre, et d'utiliser les navires

français qui se trouvaient dans les ports occupés (1). — Lors de la

guerre gréco-turque de 1807, après l'occupation de la Thessalie par

les Turcs, la Grèce a bloqué une partie de son propre territoire : le

golfe de Volo. — L'Espagne, au cours de sa guerre avec les Etats-Unis

en 1898, a coulé devant son port de-San-Juan de Porto-Rico de vieux

navires chargés de pierres (2).

1617. — Le blocus, ayant pour but d'affamer l'adversaire, de l'em-

pêcher de renouveler ou d'accroître ses ressources, est appUcable

à tous les ports, même non fortifiés, aux ports de commerce. Napo-

léon I«', dans les considérants du décret de Berlin du 21 novembre
1806 (no 1602), émit l'idée que le blocus ne pouvait s'appliquer qu'aux

places et ports fortifiés, idée reprise par le gouvernement sarde lors

du blocus de Trieste en 1848 et de celui de Gaëte en 1861 {Archiv.

diplom., 1861, I, 344).

Quelques auteurs ont adopté cette thèse, notamment Lucchesi-

Palli et Dudley-Field (op. cit., art. 891 et 892). Elle a été soutenue

pa^r Cobden en 1862 dans une lettre au tribunal de commerce de

Manchester, par Westiake en 1875 et en 1877 dans les sessions tenues

par l'Institut de droit international, à la Haye et à Zurich (Annuaire

(1) Paul Fauchille, op. cit., p. 162, — Geffcken sur Hefftei, op. cit., § 154,

note 3.

(2) Politis, R. D. I. P., t. IV, p. 690 ; Le Fur, R. D. I. P., t. V, p. 774. i
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de l'Institut, 1878, p. 88). Le jurisconsulte anglais reconnaissait

que le respect de la propriété privée ennemie sur mer impliquait

l'interdiction du blocus des ports de commerce.

Cette thèse ne saurait être acceptée. — Le blocus tend à entraver le

commerce ennemi sans s'attaquer à la ville, qui en est le marché :

il diffère du siège, qui a pour but la prise de la place : il constitue un
moyen de contraindre l'ennemi à la paix, en lui faisant sentir les

rigueurs de la famine. — Si le blocus, pour rt aliser son objet, peut être

établi devant les villes de l'ennemi, c'est surtout devant les ports de

commerce. — Si on ne pouvait bloquer les Ueux non fortifiés, il

devrait être à plus forte raison défendu de les attaquer et de s'en

emparer de vive force, et les nations les plus faibles, « séparées des

autres par de vastes mers, ou habitant les îles, pourraient se permettre

toutes les injustices possibles, sans craindre la répression » (1).

1618. — L'embouchure d'un fleuve appartenant en entier à l'Etat

ennemi peut être bloquée. — S'agit-il d'un fleuve commun à plusieurs

Etats, soit coriverains, soit successivement traversés, la question

est plus épineuse. — Pour quelques fleuves, des conventions spéciales

ont réglé la difficulté. Ainsi, une convention du 10 juillet 1853,

conclue entre l'Angleterre, les Etats-Unis, la France et la République

Argentine, a interdit le blocus du Parana et de l'Uruguay, pour le

cas où la guerre éclaterait entre Etats limitrophes du Rio de la Plata.

— Une convention analogue, relative au Rhin, avait été signée à

Mayence le 31 mars 1831. — Elle lut notifiée dans la guerre de 1866 ;

mais elle ne fut pas respectée. La nouvelle convention de Manheim
du 15 ootobre 1868 laisse intacte la question de neutralité. — L'acte

de Berlin du 26 février 1885 disposa ainsi qu'il suit, en ce qui concerne

le fleuve du Congo, dans son article 25 : « La navigation doit rester

libre en tout temps sur le Congo ainsi que sur la mer territoriale faisant

face à l'embouchure du fleuve ». Ainsi donc, pour le Congo, il y a

Impossibilité de blocus. La liberté de la navigation sur le Congo ne

comporte qu'une restriction en ce qui .touche « le transport des objets

destinés à un belligérant et considérés comme articles de contrebande

de guerre en vertu du droit des gens ».

1619, — Le cours, ou une partie du cours du fleuve, est-il en terri-

toire ennemi, mais l'embouchure appartient-elle tout entière à un Etat

neutre, le blocus est impossible : l'Etat neutre ne peut être astreint

à supporter des actes d'hostilité sur son propre territoire. — Si l'em-

bouchure appartient à l'un des belligérants et que le cours du fleuve

traverse des pays neutres, la question est des plus délicates. En pra-

tique, la France s'abstint, en 1870, de bloquer l'entrée de l'Ems pour

ne pas nuire à la Hollande. — En 1854, la France et l'Angleterre

(1) Haalefeuine, Des droits et dcvoirb, etc., t. Il, p. 199. — Paul l-'uiuiiiUe,

op. c/7.,»pp. 107 et s. — Massé, op. cit., t. I, p. 293. — Geffcken sur Heffter,

op. cit., § 154, note 4.



9ô0 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE V — CHAPITRE V

bloquèrent les bouches du Danube, laissant sortir du fleuve les navires

des neutres, autrichiens et hongrois, mais interdisant l'entrée et

empêchant ainsi le ravitaillement des ports russes situés sur le fleuve.

Aux conférences de Vienne de 1855, l'Autriche proposa de neutraliser

le delta du Danube que détenait encore la Russie ; mais ces ouvertures

furent abandonnées (1). — Pendant la guerre russo-turque, les Ins-

tructions ottomanes du 29 avril 1877, considérant que le Danube
formait la ligne de défense, autorisèrent les commandants des forces

turques à prendre les mesures convenables pour le succès des opéra-

tions miUtaires et notamment à interdire la navigation. — La Rou-
manie prohiba aussi toute navigation sur le Danube, sans faire de

distinction entre le pavillon neutre et le pavillon ennemi. — La
Russie interdit également la navigation par un ordre du 27 avril

1877, pour éviter au commerce tout préjudice possible. Au mois de

juillet, elle fit couler trois navires, chargés de pierres, dans la passe

de Soulina. Ce fait souleva l'indignation des Autrichiens, mais ne

donna naissance à aucune réclamation diplomatique. Le gouvernement

autrichien considéra comme légitimes les actes accomplis par les belli-

gérants ; il ne s'opposa pas au blocus de la région inférieure du fleuve

pendant la guerre (2). Toutefois, au Congrès de Berlin, en 1878,

l'Autriche-Hongrie proposa la neutralisation du Danube depuis les

Portes de Fer jusqu'à la mer Noire, régime qui se serait étendu aux

îles fluviales ainsi qu'aux bords de la rivière. Le Congrès n'a pas donné

suite au projet de neutralisation du Bas-Danube ; il a simplement

prescrit la destruction des forteresses riveraines et l'exclusion des

bâtiments de guerre autres que ceux destinés à la police et au service

des douanes ; il a, d'autre part, déclaré qu'il en décidait ainsi « afin

d'accroître les garanties assurées à la Ubcrté de navigation sur le

Danube reconnue comme étant d'intérêt européen » (art. 52, traité de

Berlin du 13 juillet 1878) (3). — Les auteurs sont très divisés sur la

solution de la question. — Bloquer les embouchures d'un fleuve

commun est un procédé avantageux aux belligérants, mais cause aux

neutres riverains du fleuve un préjudice trop considérable. Il doit être

rejeté. On n'a pas le droit d'interdire l'accès des ports neutres. —
Si les belligérants ne peuvent bloquer, en aucune façon, l'embouchure

d'un fleuve commun, ils peuvent toutefois investir chacun des ports

ennemis qui se trouvent le long de ce fleuve (4).

.1620. — La même règle doit être admise, lorsque les deux rivages

du fleuve, les deux côtés de l'embouchure appartiennent à deux Etats

(1) V. Engelhardt, Régime des fleuves internationaux, R. D. I., t. XIII, p. 189.

(2) V. Engelhardt, Du principe de neutralité dans son application aux fleuves

internationaux et aux canaux maritimes, R. D. I., t. XVIII, p. 162. — V. aussi

du même, Régime des fleuves internationaux, R. D. I., t. XIII, p. 190.

(3) V. Engelhardt, op. et loc. cit., R. D. I., l. XIII, p. 189 et t. XVIII, p. 1G3
— Protocole XI du Congrès de Berlin de 1878.

(4) V. Paul Fauchille, op. cit., pp. 176 et s.
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distincts, dont l'un seulement est belligérant et l'autre neutre. C'est

ce qui fut décidé en 1866 par le juge américain Chase, au sujet du
navire anglais Peterhoff, indûment saisi comme ayant forcé le blocus

du Rio-Grande, alors qu'il se rendait dans le port de Matamores,
situé sur la rive neutre de ce fleuve (1).

1621. — Les détroits, dont le libre passage est une conséquence de la

liberté des mers, ne peuvent pas être bloqués. — Leur blocus est licite,

s'ils aboutissent à une mer intérieure appartenant en entier à l'Etat

ennemi, ou à l'Etat qui fait le blocus et quand celui-ci est souverain

des deux rives du détroit. — Le Bosphore, alors que la mer Noire

a comme riverains plusieurs Etats, Bulgarie, Roumanie, Russie,

Turquie, ne pourrait être bloqué par l'ennemi d'un seul de ces Etats.

Le 6/18 octobre 1828, la Russie bloqua les Dardanelles ; au contraire,

le 17 mai 1877, elle renonça à bloquer les Dardanelles et le Bosphore ;

le traité de San Stefano du 3 mars 1878 déclara ces passages libres

en temps de guerre pour les navires neutres allant dans les ports

russes ou en revenant. — Le détroit de Magellan, qui unit deux
océans, ne peut être bloqué, ainsi que l'indique l'article 5 du traité

du 23 juillet 188^^1 entre le Chili et la République Argentine (2). Une
solution semblable se trouve dans le traité de paix du 5 septembre

1905 entre le Japon et la Russie (art. 9), en ce qui concerne les détroits

de Lapérouse et de Tartarie (3).

Des règles analogues doivent être admises quant aux canaux
artificiels. Un régime conventionnel est généralement établi séparé-

ment pour chacun d'eux. Ainsi en a-t-il été fait pour le canal de Suez

par la convention de Constantinople du 29 octobre 1888 : le canal

de Suez ne peut être mis«n état de blocus (n° 512). Pour le canal de

Panama, il a été, par des conventions du 18 novembre 1901 (art. 3)

et du 18 novembre 1903 (art. 18), neutralisé dans les conditions fixées

par la convention du 29 octobre 1888 relative au canal de Suez (n" 513).

D. — Investissement réel du lieu bloqué (4)

1622. — Les auteurs, qui admettent et enseignent que l'interdiction

du commerce avec les lieux bloqués résulte du devoir des neutres de

le pas entraver, gêner, contrecarrer les opérations des belligérants,

)nt logiques en exigeant que le blocus soit effectif. — Pour que des

feutres soient, en cette qualité, obligés de respecter les moyens de

lerre employés par les belligérants, il est indispensable que ces

(1) Calvo donne in extenso le jugement rendu, op. cit.. § 2861. — Geffcken sur

leffter, op. cit., § 154, note 2. — V. Paul Fauchille, op. cit., p. 180.

(2) V. Abribat, Le détroit de Magellan au point de vue international, 1902,

^p. 243 et s.

(3) V. Sôderqvist, op. cit., p. 161.

(4) Gessner, Le droit des neutres sur mer, pp. 187 à 196.

61
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rtiôyenâ de guerre existent d'une manière réelle et matérielle. Or,

(juand un belligérant déclare son intention d'Isoler son adversaire au
moyen d'un blocus, le moyen n'existe pas, l'opération belliqueuse

ne s'accomplit pas, s'il n'y a pas autour du port déclaré bloqué une
force navale suffisante pour rendre dangereuse l'entrée ou la sortie

du port.

16^3. — Admettre les blocus fictifs, c'est reconnaître aux belligé-

rants la faculté de molester les neutres ; c'est leur conférer un pouvoir

arbitraire, absolu. Le blocus peut alors avoir toute l'étendue que le

caprice du belligérant voudra lui donner. —. Avec un imreil système,

le belligérant n'aura nul besoin d'équiper des flottes nombreuses.

Le blocus fictif entraîne comme compléments nécessaires le droit

dé prévention et le droit de suite (n" 1595).

Tout au contraire, si le blocus ne peut être obligatoire pour les

neutres que s'il est effectif, maintenu par une force navale, le neutre

a le droit de s'assurer de l'état des choses, et la confiscation du navire

neutre ne peut être juridiquement et valablement opérée que sous

une double condition : a) le blocus est encore maintenu en fait, lorsque

le navire neutre arrive auprès du port bloqué ; b) le neutre a cherché

à forcer la ligne de blocus,

1624. — Le blocus fictif viole un principe fondamental du droit

international. Admettre qu'un belligérant peut, par un décret ou
une ordonnance déclarant le blocus des côtes ennemies, prohiber

le Commercé neutre avec ces côtes, c'est donner à un acte législatif

émané d'un Etat une portée obligatoire et une valeur juridique à

rencontre des autres Etats ; c'est attenter à l'indépendance de toutes

les nations (1).

1625. — Tous les auteurs, quelle que soit leur doctrine sur le fon-

dement du droit de blocus, enseignent que le blocus doit être effectif
;

ils déclarent illégitimes les blocus fictifs, sur papier, de cabinet ou per

notificationem. — Heffter {op. cit., § 157) dit : « Ces prétentions outrées

n'ont à aucune époque obtenu le consentement de tous les peuples...

Les neutres ont le droit incontestable de leur résister de toutes leurs

forces ».

Quant à la pratique internationale, l'histoire nous a appris que
jusqu'au Xix^ siècle presque tous les blocus avaient été fictifs, et que
l'Angleterre n'avait renoncé aux blocUs établis sur le papier qu'en

1854 et en signant la déclaration de Paris du 16 avril 1856.

Le droit conventionnel, établi par cette déclaration, exige désonnais

que les blocus soient effectifs pour être obligatoires.

1626. — Mais si la condition indispensable de la validité du blocus

est d'être effectif, dans qUêllèS circonstances âura-t-ll ce caractère ?

La première Ligue de neutralité armée de 1780 exigeait la présence

(1) Paul Fauchille, op. cil., pp. 74 et s, — Plstoye et Duvèrdy, op. cit., t. I,

p. 366.
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de vaisseaux arrêtés et suffisamment proches, pour créer un danger
évident d'entrer. — L'article 3 de la convention maritime du 16 dé-

cembre 1800 voulait aussi que l'entrée du port bloqué fût rendue
évidemment dangereuse, au moyen de vaisseaux arrêtés et suffisam-

ment proches. — La déclaration de Paris du 16 avril 1856 appelle

effectifs les blocus maintenus par une force suffisante pour interdire

réellement l'accès du littoral de l'ennemi (n» 1603).

L'idée fondamentale est la même. Le danger d'entrer ou de sortir,

voilà ce qui est essentiel dans le blocus effectif. —• La formule de la

déclaration de Paris est vague et peu suffisante. Quand y aura-t-il

force suffisante ? — Calvo rapporte les diverses opinions (op. cit.,

§ 2841). — En réalité, question de fait à résoudre d'après les circons-

tances, la configuration de la côte, la largeur ou l'étroitesse de l'entrée

de telle rade, de tel goulet, de telle embouchure. — Dès que l'accès

d'un port est interdit en fait, la distance à laquelle la flotte bloquante

se trouve postée est sans importance.

Il suffira que les navires soient stationnés, de manière à pouvoir

surveiller l'entrée du port et à retenir tout navire qui tenterait de
passer à leur insu (1).

La capture accidentelle d'un navire neutre par un croiseur ne suffit

pas pour rendre ^n blocus effectif. A l'inverse, le blocus ne cesse pas

d'être effectif, parce que, exceptionnellement, un ou deux navires sont

parvenus à éluder la vigilance des forces bloquantes et à franchir

la ligne de blocus sans encombre (Travers-Twiss, op. cit., n° 103).

Le blocus par croisière n'est pas vraiment effectif ; car de nombreux
navires peuvent pénétrer dans la place déclarée bloquée ou en sortir,

durant l'intervalle des allées et venues des croiseurs du belligérant (2).

— C'était un blocus par croisière qu'autorisaient le traité du 13 mars
1801 entre la Russie et la Suède, en parlant de vaisseaux en nombre
proportionné à la force de la place et qui en seront suffisamment

proches, et le traité du 17 juin 1801 entre la Grande-Bretagne et la

Russie, en se contentant, pour l'effectivité du blocus, de vaisseaux

arrêtés ou suffisamment proches (n° 1601). Au contraire, les déclara-

tions de neutralité armée de 1780 et de 1800 écartèrent les blocus par

croisière. Cette espèce de blocus n'est pas interdite par la formule

de la déclaration de Paris du 16 avril 1856.

1626'. — Peut-on considérer comme effectif un blocus par pierres,

c'est-à-dire constitué par des vaisseaux chargés de pierres coulés

(1) Hefîter, op. cit., $ 155.— Hall, International law, § 260. — Ti avers-Twiss,

op. cit., t. II, n« 103.

(2) Le ministre des affaires étrangères du Venezuela, M. Lopez Baralt, a,

en 1902, prétendu que l'effectivité d'un blocus dépendait moins du nombre
de bâtiments affectés au blocus que de l'intensité du mouvement commercial
du port bloqué : plus le commerce d'un port est actif, plus il faudra de navires

pour le bloquer réellement. — V. sui cette théorie, Rougler, R. D. I. P., t. X,

pp. 613 et s.
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à l'entrée des ports ennemis ? Le fait S'est produit en 1861 lors de la

guerre de Sécession, et il amena certaines protestations de la part de

la Grande-Bretagne. Ce procédé ne saurait être admis si la clôture

du passage qu'il entraîne doit causer un dommage permanent devant

survivre à la guerre et s'il n'existe pas à proximité du port des bâti-

ments en quantité suffisante pour avertir les navires de l'impossibi-

lité de passer afin qu'aucun d'eux ne risque de se briser sur la ligne

de pierres.— Blocus par pierres également en 1877, lors de la guerre

russo-turque, et en 1898, lors de la guerre hispano-américaine
(nos 1607, 1616, 1619).

Un blocus peut-il être établi au moyen de mines sous-marines? La
convention de la Haye du 18 octobre 1907, sur les mines sous-marines,

a déclaré, dans son article 2, qu' « il est interdit de placer des mines
automatiques de contact devant les côtes et les ports de l'adversaire,

dans le seul but d'intercepter la navigation de commerce»(n° 1316").—
Il paraît impossible de dire qu'un blocus peut être constitué uniquement

avec des mines : si l'établissement de mines entraîne une fermeture

complète de l'accès d'un port, rien n'indique leur présence actuelle

aux navires qui s'approchent du port, et ceux-ci sont ainsi exposés

à sauter ; il faudrait donc qu'il y eût devant le port des bâtiments,

en nombre suffisant, chargés d'avertir de l'existence des mines.

Les mêmes considérations peuvent être présentées en ce qui concerne

le blocus qui serait établi avec des sous-marins.

Mais, en définitive, les blocus par pierres, par mines ou par sous-

marins, même accompagnés de bâtiments d'avertissement, ne sont-

ils pas contraires à l'idée de l'effectivité du blocus ? Etant donné
l'impossibilité où l'on est de constater l'existence réelle des pierres,

des mines et des sous-marins, il se pourrait, en effet, qu'un belligérant

annonçât qu'il en a mis devant un port alors que dans la réalité il

n'en a point placés (1).

1627.— Faut-il que le blocus, une fois établi régulièrement, demeure
effectif pour rester obligatoire à l'égard des neutres ? La réponse

affirmative ne devrait pas faire doute. — Plusieurs auteurs, Haute-
feuille, Fauchille, Gessner, Vidari, enseignent que tout blocus, levé

ou interrompu, doit être rétabli et notifié de nouveau dans les formes

normales. C'était aussi la règle inscrite dans le décret prussien du
14 avril 1864, les règles russes de 1869 et les Instructions complémen-
taires françaises de 1870, § 11.

1628. — Mais le blocus ne subsiste-t-il pas et ne continue-t-il pas

à obliger les neutres, lorsqu'une tempête soudaine ou un changement
de vent a éloigné l'escadre d'investissement ? Plusieurs opinions se

sont produites. — Le blocus reste obligatoire et le neutre, qui sera

entré dans le port pendant la dispersion de l'escadre, aura violé le

(1) On doit toutefois observer que, grâce à la faculté des aéronefs de voir à

une certaine profondeur sous l'eau, l'existence des pierres, mines ou sous-marins

pouriait être constatée par la voie aérienne.
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blocus aux yeux de presque tous les publicistes anglais, de Phillimore,

de Travers-Twiss, de Ëello, de Brocher, de Fiore, de Kent, etc. C'est

la thèse admise par les cours d'amirauté d'Angleterre, par les gouver-

nements de la Grande-Bretagne, du Danemark et des Etats-Unis.'

—

Ortolan (op. cit., t. II, p. 311) considère le blocus comme seulement

suspendu et permet aux neutres d'entrer dans le port, sans commettre

de violation ; mais le blocus n'a -pas été levé, et une nouvelle notifi-

cation n'est pas nécessaire quand l'escadre vient reprendre son poste

d'observation (1). — Bulmerincq et Halleck voudraient qu'on tînt

compte du temps pendant lequel aurait duré l'éloignehient de l'escadre.

1629. — Tous les auteurs sont d'accord pour reconnaître qu'un

blocus n'oblige plus les neutres* quand l'investissement permanent

cesse d'exister autrement que par tempête ou par changement de

vents (par exemple, par l'éloignement volontaire de la flotte de blocus

ou par sa fuite devant la flotte adverse). — Mais ils disputent sur le

cas où le blocus doit être considéré comme levé, ou comme simplement

suspendu (2).

1630. — La jurisprudence britannique a adopté une thèse qui

aggrave la situation des neutres. D'après elle, un blocus ne doit pas

nécessairement demeurer effectif pour rester obligatoire vis-à-vis

des neutres. D'après le juge anglais sir William Scott, quand un blocus

de fait {de facto) a été précédé ou accompagné d'une notification

publique du gouvernement belligérant aux gouvernements neutres,

le blocus doit être supposé exister jusqu'à ce qu'il ait été publiquement

levé. — G'QSt aussi la doctrine de Phillimore et de plusieurs publi-

cistes anglais. C'est l'admission du blocus fictif. — C'est une thèse

purement arbitraire, (Ut Geffcken ; le belligérant devrait sans doute

annoncer la cessation du blocus ; mais dès que celtti-ci est vicié de

fado, c'est-à-dire du moment où l'escadre abandonne la station ou

n'y »st plus en force suffisante, le blocus n'existe plus (sur Heffter,

op. cit., § 155, note 8).

1630'. — Lors de la guerre de Sécession, la Nouvelle-Orléans était

bloquée par mer (juand, au cours du blocus, la ville lut prise du côté

de la ttrre ; le blocus devait-il être ou non considéré comm3 conti-

nuant ? La question se posa dans la pratique, un navire anglais ayant

franchi la ligne d'investissement. Ce navire fut saisi et déclaré de

bonne prise en première instance comme en appel. Mais, en 1871,

la sentence des tribunaux de prises fut réformée par la commission

d'arbitrage chargée par le traité de Washington de statuer sur les

Alabama's claims : celle-ci estima que, du moment où les troupes fédé-

rales s'étaient rendues maîtresses de la Nouvelle-Orléans, il ne pouvait

plus être question d'un blocus de guerre ; le port pouvait bien encore

(1) Perels, Manuel de dr. maritime, sect. IV, p. 299.

(2) V. l'indication des auteuis et de leurs opinions personnelles dans Calvo,

op. cit., §§ 2870 à 2879.
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être fermé aux navires neutres, mais seulement par des mesures de

souveraineté intérieure.

E. — Notification du blocus

1631. — Les publicistes et les traités distinguent trois espèces de

notifications : 1" La notification que le commandant des forces blo-

quantes, alin de marquer le commencement et le champ d'action

du blocus, signifie aux autorités et aux consuls des lieux dont il est

chargé d'intercepter les communications par la voie de mer. — 2° La
notification diplomatique ou générale, communiquée aux gouverne-

ments des Etats neutres. — 3° La notification spéciale, celle faite sur

place par l'escadre du blocus aux navires qui s'approchent de la ligne

d'investissement (1).

Une notification est bien certainement indispensable. Tous les ports

ennemis pouvant être bloqués, les neutres, s'ils n'étaient pas dûment
avertis, devraient eu effet, pour éviter le danger d'une saisie, s'abstenir

absolument de commercer avec les belligérants ; il faut bien qu'ils

sachent quels sont les ports auxquels ils ne peuvent aller sans risquer

d'être arrêtés. Mais les diverses notifications indiquées sont-elles

toutes nécessaires pour rendre le blocus obligatoire vis-à-vis des

neutres ? Distinguons :

1632. — A. — S'agît-il de navires voulant sortir du port bloqué, il

est évident que la notification, donnée aux autorités de ce port et aux

consuls étrangers qui s'y trouvent, est suffisamment efficace, quoique

générale. Il n'est pas possible qu'elle soit ignorée et que le fait du
blocus reste inconnu aux capitaines des navires amarrés dans le port.

Un de ces navires pourra bien sortir à quelque distance du port, pour

s'assurer que la ligne d'investissement est maintenue ; mais, s'il

s'avise de la franchir, il peut être capturé, sans qu'une notification

spéciale doive lui être adressée. Telle est l'opinion généralement

adoptée, notamment par Bulmerincq, Calvo, Hall, HautefeuiUe,

Massé, etc. ; telle est la pratique internationale (2). — Quelques

auteurs, néanmoins, déclarent nécessaire la notification spéciale. Elle

est imposée par quelques traités (de Boeck, op. cit., n*» 700).

1633. — B. — Dans l'hypothèse de navires venant du large, la

controverse est des plus vives. Quelques auteurs exigent les deux
notifications, la diplomatique ou générale et la spéciale (Gessner,

Pistoye et Duverdy, Cauchy, Ortolan) ; d'autres se contentent de la

notification diplomatique (Funck-Brentano et Sorel). Certains l'exigent

toujours (Perels et de Boeck)
; quelques-uns déclarent la notification

(1) Gessner, Le droit des neutres sur mer, pp. 197 à 210. — Perels, Manuel,-
§50.

(2) Calvo, op. cit., § 2855. — Hall, op. cit., $ 262. — HautefeuiUe. op. cit.,

t. n, § 218.
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spéciale nécessaire, mais suffisante (Hautefeuille, Calvo, Fauchille)
;

certains décident qu'aucune notification n'est nécessaire ; certains

autres enfin n'exigent qu'une seule notification, mais tantôt la diplo-

matique, tantôt la spéciale, selon les circonstances (Heffter, Wheaton).

1634. — La jurisprudence anglaise distingue deux sortes de blocus :

le blocus de fait et le blocus par notification. Les blocus de fait sont

ceux qui sont établis par des commandants d'escadre ou de navires

devant des ports tellement éloignés de leurs pays qu'il n'y a possibilité

de faire la notification diplomatique que longtemps après l'établisse-

ment matériel du blocus. Dans ce cas, la notification spéciale est

nécessaire ; mais elle est suffisante pour légitimer la condamnation
d'un navire neutre essayant de passer outre.

Dans le cas d'un blocus notifié, quand une notification diplomatique

est utilement possible, cette notification suffit à rendre le blocus obli-

gatoire. — Dès la notification diplomatique, il y a présomption furis

et de jure que tous les neutres ont eu connaissance du blocus, et celui-ci

continue tant qu'une notification officielle de sa levée n'a pas été

adressée aux puissances neutres. — Il est du devoir des gouvernements

étrangers de communiquer l'une et l'autre informations à leurs sujets,

dont ils sont obligés de protéger les intérêts.— Il n'est fait d'exception

qu'en faveur des navires venant, non d'un port de leur patrie, mais

d'une contrée trop éloignée pour avoir pu connaître la notification :

dans ce dernier cas, la notification spéciale est obligatoire (1), —
Mais, quand le navire neutre aura-t-il pu avoir, ou non, en pleine mer,

connaissance de la notification diplomatique ? Porte large ouverte

à toutes les chicanes, à toutes les exactions, d'autant plus qu'on

impose au capitaine du neutre de prouver son ignorance.

Geffcken repousse avec raison la doctrine anglaise. Tout blocus

cesse, dit-il, dès que le fait de la force suffisante pour l'effectuer cesse

(sur Heffter, op. cit., § 155, note 4).

De même, le Danemark se contente d'une notification diplomatique

ou exige un avertissement spécial, d'après les circonstances. Comme
l'Angleterre, il fait dépendre la nécessité d'une notification spéciale

d'une présomption (Règlements du 1«' mai 1848 et du 16 février 1864).

Les Etats-Unis subordonnent aussi aux circonstances la notification

spéciale.

1635. '— La France suit des principes différents, dans ses traités

comme dans sa jurisprudence et dans les instructions successivement

données par ses gouvernements. -— 1*>) La seule notification diploma-

tique ne suffit jamais par elle-même à rendre le blocus obligatoire

vis-à-vis des neutres. Considérée comme utile, elle doit dans chaque

cas particulier être complétée et corroborée par une notification spé-

ciale aux neutres, qui se présentent sur la ligne de blocus! — 2°) La

(1) Phillimore, Commentarie», %. IJl, p, 385. — Travers-Twjss, op. cit., t II,

n»» 104 à 106.
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notification spéciale est toujours nécessaire ; c'est la formalité essen-

tielle à remplir ; à elle seule, elle rend le blocus obligatoire. — 3°) A
fortiori, le blocus est-il obligatoire si les deux notifications concourent.

— Telle fut la doctrine adoptée par le Conseil d'Etat, consacrée par

les traités et inscrite dans les Instructions françaises du 25 juillet

1870. « Si la France la (la notification spéciale) érigée en principe et

s'y est toujours conformée, cela lui fait beaucoup d'honneur, car

l'avertissement spécial amoindrit toujours les inconvénients de la

guerre pour les neutres et coupe court à tous les abus du droit de

blocus » (1).

L'Italie (ordonnance du 20 juin 1866, art. 7. — Comp. règles de

droit international maritime de 1908, art. 93 et s.) et la Suède (ordon-

nance du 8 avril 18.54, art. 4) ont, comme la France, admis la nécessité

d'une notification spéciale.

1636. — La notification n'est pas indispensable pour donner

l'existence à un blocus qui doit être effectif. Gessner est d'un autre avis.

Pour lui, la notification générale tsl une des conditions nécessaires

à la validité du blocus, à son existence juridique. Elle n'est pas un
simple avertissement donné aux neutres. La notification spéciale ne'

concerne que la théorie de la violation du blocus (2). — Pour nous,

la notification n'est pas vin élément essentiel de l'existence d'un blocus.

Elle n'est qu'un simple avertissement. Elle est cependant nécessaire

pour autoriser la confiscation d'un navire neutre, par la raison que

cette notification est le seul moyen certain et non arbitraire de cons-

tater la connaissance du blocus par le neutre (Fauchille, op. cit.,

p. 218). Or cette certitude ne peut exister que si la notification est

spéciale.

Voilà pourquoi le système, adopté par la France, l'Italie et la Suède,

est bien supérieur, au point de vue de la justice et de l'équité, à celui

de l'Angleterre et même des Etats-LInis.

La notification diplomatique offre un inconvénient sérieux. Ou elle

précède le blocus effectif et on a alors pendant un certain laps de temps
un blocus fictif ; ou bien elle succède à l'établissement réel du blocus,

qui pendant quelque temps est pratiqué sans notification.

1637. — La notification spéciale doit, pour être obligatoire pour les

vaisseaux neutres, réunir trois conditions : 1° L'avertissement spécial

doit être donné sur les lieux mêmes du blocus. — 2° La notification

du blocus ne peut être donnée à un navire neutre que par le comman-
dant ou un officier de l'un des bâtiments de guerre formant le blocus

(Instructions françaises du 25 juillet 1870, § 12). —^ 3° L'avertissement

doit être constaté par écrit sur les papiers de bord et indiquer le jour,

le lieu (latitude et longitude). On pourra ainsi constater si la notifi-

cation a été faite sur les lieux bloqués et par un bâtiment de l'escadre

(1) Geffcken sur Heffter, op. cit., § 156, note 2.

(2) Gessner, Le droit des neutres sur mer, pp. 198 et s.



f
BLOCUS 969

de blocus (Instructions françaises des 17 mai 1838 et 25 juillet 1870. —
Déclaration américaine du 19 avril 1861. — Ordonnance danoise

du 16 février 1864. — Règlement prossien du 20 juin 1864. — Ordon-

nance italienne du 20 juin 1866 ; règles de 1908, art. 100).

S 2. — Ellet» du blocus

1638. — Le blocus a pour conséquence d'interrompre les commu-
nications qui peuvent aider la place investie et nuire au belligérant

bloqueur. — Ce principe est admis par tous les auteurs. Mais ils se

séparent quant à son application. — Quelles sont d'une manière

précise les communications nuisibles au belligérant, utiles au port

bloqué et par suite interdites ? — Question des plus controversées. —
Pas moins de cinq à six opinions différentes (1).

Nous pensons que le blocus a pour effet d'interdire l'accès du port

ou de la côte investis à tout bâtiment neutre, quelle que soit sa nature

ou son espèce : navire de guerre, navire de commerce chargé de mar-

chandises ou sur lest, paquebots-poste portant correspondances

officielles des neutres ou correspondances privées. — Toute espèce de

communications doit être interdite entre un port bloqué et le dehors.

— C'est la thèse qui est adoptée par les traités de droit maritime les

plus considérables, et notamment par la déclaration de Paris du
16 avril 1856 disant que le blocus interdit aux neutres l'accès du port

ou de la côte ennemie (Traité du 26 février 1871 entre l'Italie et les

Etats-Unis. — Ordonnance suédoise du 8 avril 1854, § 4. — Règles

russes de 1869, § 95. — Déclaration autrichienne du 11 mai 1877,

art. 1. — Instructions françaises du 25 juillet 1870, § 7).

1639. — Les neutres, qui n'ont pas le droit de pénétrer dans un port

bloqué, ont-ils celui d'en sortir ? — Comme pour la question précé-

dente, plusieurs systèmes ont été adoptés.

1°) Le blocus maritime ne doit produire d'effet que sur l'entrée

des navires neutres dans le port investi : la sortie du port reste libre

pour ces navires (Règles russes de 1869, § 17).

2°) Ne peuvent sortir les navires neutres qui ont pénétré pendant le

blocus, en échappant à la surveillance de l'escadre bloquante. Seuls,

doivent pouvoir sortir les navires entrés dans le port investi avant le

blocus. Ils peuvent quitter le port, en tout temps, sur lest ou avec un

chargement, quelle que soit l'époque à laquelle ce chargement ait été

effectué (En ce sens, plusieurs traités du xix® siècle).

3») Les bâtiments, qui peuvent sortir à toute époque, sont ceux qui

sont sur lest, ou qui ont à leur bord des marchandises chargées anté-

rieurement au blocus, sans distinguer si le chargement appartient à un
sujet neutre ou à un citoyen de l'Etat beUigérant attaqué. Ce système,

admis par plusieurs traités, et notamment par celui du 26 février

(1) On les trouvera exposées et discutées dans l'ouvrage de M. Paul Fauchille.
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1871 entre l'Italie et les Etats-Unis (art. 14), soulève des difficultés

eu point de vue de la preuve : comment le bloquant pourra-t-il vérifier

à quel moment le chargement a été complété ? (1)

4») Dans un autre système, tous les navires neutres, entrés avant

le commencement du blocus, peuvent sortir du port bloqué dans un
certain délai à partir de l'établissement du blocus, sans distinguer si le

navire est sur lest ou si la cargaison qu'il renferme a été chargée avant
ou après le blocus. — Le délai expiré, aucun des navires ne peut plus

sortir sans s'exposer à la capture. — Ce système a été adopté par un
certain nombre de lois intérieures (Instructions françaises de 1838

et du 25 juillet 1870, art. 7. — Instructions américaines des 14 mai
et 24 décembre 1846. — Règlement danois du 16 février 1864. —
Règlement prussien du 20 juin 1864. — Déclaration turque du 3 mai
1877).— Ce système a été appliqué, avec des délais variables, pendant
les guerres de Crimée, de Sécession aux Etats-Unis (dépêche Seward,

2 mai 1861), de l'Espagne avec le Chili, de la Russie avec la Turquie

en 1877-1878. — Le Code naval des Etats-Unis de 1900 accorde aux
navires neutres trouvés au port au moment de l'étabUssement du
blocus un délai de trente jours à partir de l'établissement du blocus

pour charger leur cargaison et quitter le port.

1640. — Les effets du blocus peuvent être atténués par le belligé-

rant. — L'histoire offre plusieurs exemples de tempéraments apport<is

au droit strict du blocus. — Mais l'atténuation doit être égale pour
tous les neutres. Si elle n'existait qu'à l'égard de tel ou tel pavillon,

la puissance bloquante manquerait au devoir d'irnpartialité, et le

blocus cesseraft d'être obligatoire. -— La pratique des Etats-Unis

reconnaît spécialement qu'à titre de courtoisie les navires de guerre

neutres peuvent obtenir la permission de franchir la ligne de blocus

(V. Code naval de 1900, art. 38).

Si le belligérant a toujours la faculté d'adoucir les rigueurs du
blocus en faveur des navires neutres, il a d'autre part l'obligation

de le faire dans certaines circonstances exceptionnelles où les devoirs

d'humanité doivent tout d'abord être respectés. Par exemple, il est

impossible d'admettre que le belligérant puisse refuser l'entrée du
port bloqué à un navire neutre prêt à couler bas par suite d'une voie

d'eau, hors d'état de tenir la mer, ou dont l'équipage meurt de faim,

à moins que l'escadre de blocus ne soit en mesure et n'offre de fournir

les secours nécessaires (Ordonnance italienne du 20 juin 1866, § 9. —
Règlement espagnol du 26 novembre 1864, art. 9. — Perels, op. cit.,

§ 51).

1641. — Le blocus n'est pas seulement obligatoire pour les navires

des neutres. — Il l'est a fortiori pour les navires ennemis, — suscep-

tibles de capture, même en l'absence de blocus. — Il doit l'être aussi

I

(1) Phillimore, op. cit., t. III, p. 402. — Travers-Twiss, op. cit., t. II, n°» 112
et 113.
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pour leii bâtiments appartenant aux propres sujets de l'Etat bloqueur

et aux sujets de ses alliés, et a fortiori encore, puisque d'après le droit

actuel tous rapports commerciaux sont interdits entre sujets des

B)tats belligérants, par le seul fait de la guerre et indépendamment
de tout blocus. —• Travers-Twiss remarque avec raison qu'aussi long-

temps qu'un belligérant permet à ses navires de commerce l'entrçe

ou la libre sortie des ports ennemis, l'état de choses qui autorise un
lielligcrant à entraver le commerce des .neutres n'existe pas, savoir

la nécessité d'interdire toute communication pour obliger l'adversaire

à se soumettre {op. cit., t. II, n" 120).

Néanmoins plusieurs Etats n'ont pas respacté cette règle et, au

commencement du xix* siècle, la question des effets du blocus vis-

è-vis des nationaux de l'Etat bloqueur lut une des causes de la guerre

de 1812 entre l'Angleterre et les Etats-Unis. La Grande-Bretagne,

nprès avoir décrété un blocus sur papier, interdisait tout commerce
neutre avec l'ennemi, mais laissait ses propres vaisseaux commercer
avec lui et s'enrichissait ainsi au détriment des neutres eux-mêmes. —
Les Instructions françaises du 25 juillet 1870, § 5, ordonnent d'arrêter

les bâtiments marchand^ français qui tenteraient de violer un blocus.

Semblable prescription se retrouve dans les règlements danois du
16 février 1864, autrichien du 6 juin 1864, prussien du 20 juin 1864.

En résumé, le blocus est et doit être obligatoire pour tous les

navires (1).

1641'. — Les effets d'un blocus peuvent encore être envisagés

au point de vue des contrats privés du droit maritime. Il peut avoir

des conséquences sur les contrats relatifs aux gens de mer et à l'enga-

gement des matelots, sur le contrat d'affrètement, sur le contrat

d'assurance entre le chargeur et l'assureur. Quelles sont ces consé-

quences ? Sur tous ces points, qui touchent moins au droit interna-

tional public qu'au droit privé, on peut consulter l'ouvrage de M. Paul

Fauchille, Du blocus maritime, pp. 274 et s. Cet auteur, op. cit., p. 360,

étudie aussi les effets de la violation d'un blocus dans les rapports du
coupable et de l'Etat dont celui-ci dépend (2).

g 8. - VioUtion du bloRU»

1642. — Il ne saurait être question de violation qu'à l'égard d'un

blocus régulier. — Si le blocus n'était pas régulier et que néanmoins

un Etat fit saisir des navires pour violation de blocus illégalement

(1) On sait que la (iéclaration du 16 avril 1856, qui admet l'effectivité du
blocus, n'a pas été signée par tous les Etats. Peut-on invoquer cette déclatatlon

contre les dissidents ? Les dissidents peuvent-Ils l'invoquer contre les signa-

taires ? V. sur ces points Arthur Desjardins, Le Congrèsde Parif ^tlq jurifprudençe

internationale, pp. 45 et s. — V. n° 1531*.

(2) Comp. Allaert, De l'assurance des risques de guerre, 1900 Dans cet ouvrage,

l'auteur examine l'influence de la guerre suv les différentes espèces d'assuranc«s :

maritimes centre l'incendie et sur la vie.
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établi, cet Etat commettrait un véritable délit international et serait

tenu de réparer le dommage causé par l'exécution de ses ordres, par
son fait. — Cette thèse est incontestable en théorie : elle a été adoptée
plusieurs fois par la pratique et i^ar les lois particulières (Règlement
danois du 16 février 1864, art. 5. — Règlement prussien du 20 juin

1864, art. 27, — Déclaration autrichienne du 11 mai 1877, art. 4).

1643. — La violation de blocus ne saurait exister sans un acte

matériel de rupture. La seule intention de forcer la ligne du blocus ne
suffit pas. — La tentative d'un délit suppose et implique un commen-
cement d'exécution.

Le navire est-il surpris, alors qu'il vient de traverser la ligne d'in-

vestissement, soit en venant du large, soit en sortant du port bloqué,

nulle difficulté ne s'élève. L'acte matériel de violation de blocus est

évident. — Evidence encore, quand le vaisseau est>arrêté au moment
même où il franchit la ligne formée par l'escadre bloquante, malgré
les signaux ou la semonce des navires de cette escadre (1).

Le doute peut exister dans certains cas et la violation du blocus

dépendre des circonstances. On ne saurait donner, en théorie, une
règle générale (Perels, op. cit., § 51-6°, p. 305). — L'usage de la noti-

fication spéciale est le seul moyen d'Oviter les erreurs.

1644. — La France et l'Italie admettent que le fait d'essayer

d'entrer dans un port bloqué ne constitue pas, par lui seul, une tenta-

tive de rupture de blocus, si le navire n'a pas reçu de notification

spéciale {contra : Perels, op. cit., pp. 309 et 310). — L'Angleterre,

les Etats-Unis, le Danemark, la Prusse déclarent qu'un navire commet
une violation de blocus, lorsqu'il essaie, une première fois, de péné-

trer dans le port et qu'il peut être prouvé que ce navire a pu et a dû
apprendre en route le blocus du port.

1645. — La Grande-Bretagne et les Etats-Unis vont encore plus

loin. Ces deux puissances considèrent comme suffisante la seule

intention de rompre un blocus, sans aucun acte matériel, sans un com-
mencement d'exécution non équivoque sur le lieu même. D'après ces

Etats, sont coupables de violation de blocus : a) tout navire neutre,

qui a mis à la voile pour un port déclaré bloqué, après avoir eu con-

naissance de la notification diplomatique ou générale ; b) tout navire,

qui a continué à se diriger vers ce port, après avoir appris en route

l'existence, soit de la notification diplomatique au cas de blocus

notifié, soit du fait de l'investissement s'il s'agit d'un blocus de facto.

— Les navires, qui sont dans l'une ou dans l'autre situation, peuvent
être arrêtés à la haute mer, partout où ils sont rencontrés par les croi-

seurs du belligérant, et quelle que soit la distance existant entre le

lieu de départ et le lieu de destination (Travers-Twiss, op. cit., t. II,

no» 109 et 110).

(1) Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. II, p. 223.— Règlement
espagnol du 26 novembre 1864, art. 7.
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1646. — Cette doctrine n'est pas nouvelle. Elle est mentionnée dans

redit hollandais du 26 juin 1630 ; elle a été appliquée, jusqu'au com-

mencement du xix*= siècle, par la Hollande, par la Russie et même
par la France (Règlements de 1774, art. 14, et 1778, art. 1. — Décret

lu 9 mai 1793). — Mais, depuis 1814, tous les Etats, sauf l'Angleterre

et les Etats-Unis, ont considéré qu'il n'y avait pas violation de blocus

à faire voile vers un port investi. — Le capitaine du navire peut

espérer trouver à son arrivée l'entrée du port libre et par suite la

levée du blocus. — Rien ne prouve non plus qu'il n'aurait pas changé

de direction pendant la traversée (Bluntschh, op. cit., art. 835. —
Heffter, op. cit., § 156. — Perels, op. cit., p. 306).

1647. — C'est pendant la guerre de Sécession que les Etats-Unis

ont abandonné comme belligérants les principes qu'ils avaient tou-

jours défendus en qualité de neutres et insérés dans tous leurs traités.

Leurs tribunaux jugèrent fréquemment que l'acte de mettre à la

voile, avec intention de violer un blocus, constituait une infraction

autorisant la confiscation, sans se préoccuper de savoir s'il existait

même un seul navire pour défendre l'accès du port.

1648. — Pareille doctrine est inadmissible, injuste : elle conduit au

plus complet arbitraire. Le belligérant n'aura jamais la preuve cer-

taine d'une intention délictueuse chez le neutre et ce sera par une

simple présomption qu'il sera procédé à la saisie du navire.

Si l'investissement du port est réel, à quoi bon saisir en pleine mer 1

L'escadre bloquante squra empêcher l'entrée des navires neutres. —
Aussi, cette doctrine n'a-t-elle été imaginée et appliquée que pour

donner de l'efficacité aux blocus fictifs. Comment les croiseurs en

pleine mer, fort loin des lieux investis, sauront-ils, au moment de la

saisie, si le blocus du port est encore effectif ?

Tous les gouvernements, autres que ceux de l'Angleterre et des

Etats-Unis, tous les auteurs, autres que les anglais et les américains,

repoussent ce prétendu droit de prévention. Il est à souhaiter qu'à

l'avenir les neutres s'entendent et prennent l'engagement mutuel
de ne plus tolérer de semblables errements. Le blocus devant être

effectif, il ne peut y avoir violation que lorsqu'un bâtiment est pris

sur le fait d'une tentative de rupture de l'arc de cercle, circonscrit

par l'escadre bloquante (1).

Pendant la guerre de Crimée, un navire danois fut arrêté en pleine

mer parce qu'il avait comme destination le port russe de Riga bloqué

par l'Angleterre ; le capitaine danois avait cependant l'ordre de

relâcher dans le port prussien de Memel, c'est-à-dire dans un port

neutre, si à son arrivée devant Riga il constatait que ce port était

bloqué ; on ne pouvait donc pas dire qu'il avait même l'intention

de \ioler un blocus ; il n'en fut pas moins saisi.

(1) Geffcken sur Heftter, op. cit., § 156, note 6.— Hautefeuille, Droits et devoirs

des nations neutres, t. II, p. 230.
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1649. — Mais toute pente est fatalement glissante, et cette doctrine

injuste a nécessairement engendré une autre thèse, qui a soulevé les

plus vives protestations. — Pour éviter que des mafciiandises débar-

quées dans un port neutre, ou dans un port ennemi non bloqué,

ne pénètrent ensuite par une voie continentale dans le port bloqué,

le belligérant est incité à saisir en pleine mer les navires à destination

d'un port neutre ou d'un port libre, lorsqu'il peut croire ou présumer

que la cargaison sera de là transportée dans la place investie.

Les E^ats-Unis ont admis cette nouvelle thèse pendant la guerre de

Sécession. — Le Springbok était une barque anglaise, expédiée à

destination de Nassau, île de la Nouvelle-Providence, du groupe des

Bahamas, possession anglaise. Ce navire, frété pour un port neutre,

fut saisi, le 3 février 1863, par le vaisseau de guerre fédéral Sonoma^
en pleine mer, à une distance de 150 milles de Nassau, vers lequel

il se dirigeait. Le l*' août, la Cour de district de New-York condam-
nait le navire et la cargaison. — Appel. — La Cour suprême rendit

en 1867 un arrêt qui, relaxant le navire, maintenait la saisie de la

cargaison et condamnait les propriétaires du bâtiment aux frais. Cet

arrêt reconnaissait que les papiers de bord, notamment la charte-

partie, étaient réguliers et qu'aucun d'eux ne portait de trace de falsi-

fication ou de dissimulation. De ces papiers résultait la preuve que
Nassau était la vraie destination du navire.

Les juges de la Cour suprême écartèrent cette preuve en s'attachant

à des préliomptions plus que vagues. Ils affirmèrent, sans apporter

aucune démonstration, que le chargement avait été dès le principe

embarqué dans l'm^en^ron de violer le blocus
;
que les propriétaires

du chargement avalent eu V intention de le faire transborder à Nassau

sur quelque navire, plus propre que le Springbok à atteindre sans

encombre un port bloqué {non désigné)
;
que le voyage de Londres au

port bloqué {inconna et indéterminé) avait, en ce qui concerne le char-

gement, dans l'Intention des parties, constitué un seul voyage, et

que le chargement avait été, dès la mise à la voile du navire, passible

de condamnation dans le cas de saisie, à quelque moment du voyage

que ce fût. — Cette sentence souleva une vive émotion et fut critiquée

par Phillimore et par les avocats de la couronne d'Angleterre. —• Elle

fut cependant confirmée par la commission mixte instituée à Washing-

ton, en vertu de l'article 12 du traité du 2 mai 1871, pour juger de

pareils différends entre les Etats-Unis et l'Angleterre, commission

composée d'un délégué de chacune des parties et du ministre d'Italie.

La sentence relative au Springbok a été l'objet d'une consultation

très remarquable, en sens contraire, délibérée par une commission

de l'Institut de droit international, en avril 1882, commission com-

posée d'éminents jurisoonsultes de divers pays. La thèse de la Cour
suprême y est vigoureusement réfutée et ses conséquences inadmis-

sibles nettement indiquées. Il en résulterait quant au blocus que tout

port neutre, auquel aurait été expédié un chargement neutre à bord d'un
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navire neutre, deviendrait un port bloqué par interprétation, dès

qu'il y aurait des motifs de soupçonner que le chargement, après son

débarquement en port neutre, pourrait être ultérieurement chargé sut

un autre bâtiment et expédié vers un port réellement bloqué.

La sentence de la Cour suprême a été condamnée par les publicistes

les plus autorisés, par Arntz, Asser, Bulmerincq, Calvo, Gessnerj Hall»

Vernon Harcourt (Historicus), Geffcken, Lawrence, Phillimore,

Travers-Twiss, Westlake, de Boeck, Fauchille, etc. (V. n» 1567") (1).

1650. — Cette thèse de la continuité du voyage n'est pas nouvelle. —

-

Ce qui est récent, c'est l'application qui en a été faite à la violation

du blocus. — Cette théorie doit être rejetée. Elle anéantit absolument

la hbertc des mers et la liberté commerciale des neutres. Elle conduit

à déclarer l'Etat bloqueur seul maître de l'Océan et à mettre le com-
merce du monde entier à la merci des belligérants. Il suffira, dit

M. Fauchille, qu'il y ait dans le monde un certain port bloqué, pour

que tout le commerce soit rendu impossible aux peuples neutres (2).

1661. — Lorsqu'un navire a violé de fait un blocus, soit en entrant,

soit en sortant, h quel moment peut-il être régulièrement, légitimement^

saisi par les navires de l'escadre bloquante ?

Les auteurs anglais et américains, la jurisprudence des cours des

Etats-Unis comme celle des cours anglaises admettent que les navires

infracteurs de blocus peuvent être saisis aussi longtemps qu'ils n'ont

pas atteint leur destination finale, sans qu'il y ait lieu de distinguer

s'ils ont été ou non poursuivis par les croiseurs des belligérants. Le
délit se continue jusqu'à l'entrée au port de destination (3). Il n'est

pas effacé, il ne cesse pas par suite d'une relâche, forcée ou volontaire,

dans un port intermédiaire. -— Anglais et Américains admettent le

droit de suite, la faculté de saisir et de confisquer le navire neutre

pendant toute la durée du voyage de sortie ou de retour. Ainsi souvent

décidé par le juge anglais Sir William Scott (Lord Stowell). Ainsi

jugé par les tribunaux américains pendant la guerre de Sécession. —
Avec cette doctrine, un navire est rencontré, loin du port bloqué

j

par un croiseur appartenant au pays du bloquant, qui est absolument

étranger â la flotte du blocus ; ce croiseur visitera le navire et, ayant

constaté sa provenance, il le saisira pour avoir violé le blocus. Il y
a là quelque chose d'excessif. Le belligérant n'a pas un droit de punir,

(1) Gessner, Le droit des neutres, pp. 230, et R. D. I., t. VII, pp. 236 à 255. —
Travers-Twiss, op. cit., t. II, n° 117 ; Îm théorie de la continuité du voyage appli-

quée à la contrebande de ouerre et au bloms, 1877 ; Des droits des belligérants

sur mer depuié la déclaration de Parie, R. D. I., t. XVI, p. 113. — Consullatton

de l'Institut, R. D. I., t. XIV, p. 329. — De Boeck, De la propriété privéct n" 175.

— Paul Fauchille, Du blocus maritime, pp. 333 et s. — Geffcken sur Heffter,

op. cit , § 56, note 9.

(2) Sur la théorie du voyage coïllinu en matière de blocus, V. les ouViragds

cités supra, ii" 1567"*^ note, et en tête du chapitre V, note, p. 939.

(3) Travers-Twiss, op. cit., n°* 114 et 115.
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il n'a qu'un droit de défense : on conçoit l'application de ce droit

au moment où on entrave ses opérations, mais non quand, comme
c'est le cas ici, l'acte coupable est accompli.

1652. — Les publicistes allemands, espagnols, français, italiens

pensent, en général, qu'un navire ne peut être saisi comme coupable
de violation de blocus, que s'il est pris traversant ou tentant de tra-

verser la ligne d'investissement, ou dans le port bloqué, ou au moment
où il essaie d'en sortir. — Mais ils ajoutent raisonnablement que si

le navire neutre, au moment où il cherche à violer un blocus, est

poursuivi par un des vaisseaux de l'escadre et tente d'échapper par
la fuite, le croiseur belligérant, qui lui donne la chasse, peut capturer

le délinquant, s'il l'atteint en pleine mer, avant son entrée dans le

port ou dans les eaux juridictionnelles d'un Etat neutre (1).

1653. — Le vaisseau, qui rompt un blocus, peut être saisi par un
navire de l'escadre de blocus ; mais cette saisie doit être vaUdée par
un tribunal spécial de prises. La mesure provisoire est remplacée
par une sentence définitive, et la confiscation, l'adjudication de la

prise est substituée à la simple saisie, si celle-ci a été retenue et jugée
régulière et légitime. — Quant aux mesures que doit ou que peut
prendre le commandant du capteur, V. ci-dessus, n^^ 1408 à 1410.

1654. — D'après tous les traités conclus pendant le xix« siècle,

la violation d'un blocus, soit pour entrer dans le port, soit pour en

sortir, doit toujours entraîner la double condamnation du navire

et de la cargaison.

Tel est aussi le principe admis par les lois et règlements particuliers

des Etats (Règlements danois du 16 février 1864, prussien du 20 juin

1864 ; ordonnances espagnole du 26 novembre 1864, itahenne du
20 juin 1866, autrichienne du 9 juillet 1866, etc.).

1655. — Les publicistes sont, au contraire, fort divisés. — a) Plu-

sieurs, Bulmerincq, Hautefeuille, Fauchille, G.-F. de Martens, Massé,

Morin, Négrin, Pistoye et Duverdy, etc., reconnaissent au belligérant

le droit de confisquer le navire et la cargaison entière, quels que soient

sa nature et son propriétaire.

b) D'autres pensent que le belligérant ne peut frapper que celui

qui a eu l'intention coupable de violer le blocus. La peine infligée pour
la rupture d'un blocus ne peut consister que dans la confiscation du
navire. La cargaison ne peut être, elle aussi, sujette à confiscation

que si son propriétaire, qui ne doit pas être en même temps proprié-

taire du navire, ne peut pas prouver qu'il est resté étranger à la viola-

tion du blocus. Ainsi opinent Calvo, Bluntschli, Gessner, Ortolan,

Perels et plusieurs pubhcistes itahens, tels que Sandona, Schiattarella.

c) Les publicistes anglais admettent, en règle générale, la double

(1) Hauteteuille, op. cit., t. II, p. 225. — Paul Fauchille, op. cit., p. 355. —
Gessner, op. cit., p. 228. — Perels, op. cit., p. 307. — Décret espagnol du 26 no-
vembre 1864, art. 6.
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confiscation du navire et de la cargaison. Ils adoptent la présomption

que la violation d'un blocus a en vue l'avantage de la cargaison

aussi bien que celui du navire et se consomme avec le consentement
des propriétaires de l'un et de l'autre. — Contre cette présomption,

nulle autre preuve que celle fournie par les papiers trouvés à bord
du navire, lors de la capture. — Néanmoins ils s'en tiennent à la

capture du seul navire, lorsque le fait du blocus, connu du capitaine,

était inconnu au propriétaire du chargement. Par exemple, un navire

a commencé son voyage, alors que le blocus de son port de destination

n'était et ne pouvait pas être connu du propriétaire de la cargaison.

Informé du blocus dans le cours de son voyage ou à l'entrée du port

bloqué, le capitaine a persisté à faire voile vers sa primitive destina-

tion (Hall, op. cit., § 264. — Piiillimore, Coinm., t. III, p. 506. —
Travers-Twiss, op. cit., t. II, n^s ne et s.).

d) Pasquale Flore a une opinion particulière : la confiscation doit se

borner à la cargaison. Il n'y a entre la contrebande et le blocus d'autre

différence que celle-ci : le blocus fait de toute chose des objets de

contrebande. Il faut donc suivre les mêmes règles qu'en matière

de contrebande de guerre {Nouveau droit int. public, t. II, 513).

1656. — L'équipage du bâtiment neutre, qui a violé le blocus et qui a

été capturé, ne peut être traité comme prisonnier de guerre : mais les

hommes peuvent être retenus pour servir de témoins lors du jugement
de la prise (Instructions américaines du 9 mai 1864 ; ordonnance

autrichienne du 3 mars 1864 ; règlement prussien du 20 juin 1864 ;

Instructions françaises du 25 juillet 1870).

I
SECTION IV. — Le blocus et la déclaration de Londres

du 26 février 1909 (1)

1656'. —- Les dissidences qui, sur bien des points, existaient entre

les Etats en matière de blocus présentaient de graves inconvénients

pour le commerce des neutres. La conférence de la Haye de 1907

a essayé de les faire disparaître, mais elle ne put y parvenir (n» 1609").

Une entente ne s'est réalisée entre les puissances qu'à la conférence

navale de Londres de 1908-1909. La déclaration du 26 février 1909

forme ainsi comme le code international du blocus maritime en temps
de guerre.

(1) V. Giildenagcl, Vcrfolgung und rechlsfolgen des blockadebrucfis, 1911. —
Joussct, Le blocus à la Conférence de Londres, 1910. — Myers, T/ie légal basis

of Ihe rules of blockade in Ihe déclaration of London, A. J., 1910, p. 571.

I 62
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§ 1. •- Conditions d'existence du blocus tnaritiiùé

A. — Lieux susceptiblts d'élre bloqués

l666^ — Aux termes de l'article 1*^, « le blocus doit être limité

aux ports et aux côtes de l'entiemi ou occupés par lui ». D'après

l'article 18, « les forces bloquantes ne doivent pas barrer l'accès aux

ports et aux côtes neutres ». Ces solutions sont une conséquence de

l'idée que le blocus est une opération de guerre. Un blocus ne saurait

donc être dirigé contre uft port neutre, malgré l'intérêt que pourrait

y avoir, un belligérant à raison du rôle de ce port neutre pour le ravi-

taillement de son adversaire. — Oppenheim {International law, t. Il,

§ 373) fait remarquer que l'article 18 de la déclaration de Londres,

en déclarant que « les forces bloquantes ne doivent pas barrer l'accès

aux ports et aux côtes neutres », a entièrement prohibé le blocus des

embouchures d'un fleuve qui sert de limite entre un Etat belligérant

et un Etat neutre (Ex. : Rio Grande entre les Etats-Unis et le Mexique),

mais qu'il n'a pas prévu le cas du blocus des embouchures des rivières

qui, comme le Danube ou le Rhin, traversent, de leurs sources à leurs

ehibouchures, le territoire de divers Etats dont quelques-uns sont

demeurés neutres. — Il peut se présenter des difficultés de fait, par

exemple lorsqu'un port neutre est très rapproché d'un port ennemi

et que, par conséquent, les forces bloquantes établies devant le port

ennemi empiètent en quelque sorte sur là 2one de navigation du port

neutre.

B. — Investissement réel du lieu bloqué

1656^ — « Conformément à la déclaration de Paris de 1856, dit

l'article 2, le blocus, pouf être obligatoire, doit être effectif, c'est-à-

dire maintenu par une force suffisante pour interdire réellement

l'accès du littoral ennemi ». Les Etats-Unis, qui n'ont pas signé la

déclaration de Paris, et qui ainsi ne pouvaient admettre la règle de

reffecti\'lté que comme règle coutumière, ont désormais accepté

cette règle comme règle conventionnelle puisqu'ils ont signé la décla-

ration de Londres. — Quand peut-on dire qu'un blocus est maintenu

par une force suffisante pour interdire réellement l'accès du littoral

ennemi ? Il est difficile à ce sujet de poser des principes absolus : tout

dépend des circonstances de fait, des conditions géographiques. Aussi

l'article 3 de la déclaration dispose : « La question de savoir si le

blocus est effectif est une question de fait ». En cas de contestation

sur ce point, ce seront les tribunaux de prises nationaux et, sur

recours, la Cour internationale des prises, qui décideront. L'interven-

tion de cette Cour internationale, juridiction véritablement impar-

tiale, aura un effet préventif appréciable : les belligérants hésiteront

à étabUr des blocus non effectifs de peur que la Cour n'annule les



1

BLOCUS 979

décisions de leurs tribunaux qui les auront déclaré réguliers. — La
conférence navale de Londres n'a pas cru devoir se prononcer expres-

sément au sujet des blocus par pierres, par mines ou par sous-marins.

C. — Déclaration et notification du blocus

1656*. — « Le blocus, pour être obligatoire, doit, dit l'article 8,

être déclaré conformément à*l'article 9 et notifié conformément aux

articles 11 et 16 ».

1656\ — 1° Déclaration. — La déclaration de blocus est l'acte de

l'autorité compétente (gpuvernenîent ou chef d'escadre) constatant

qu'un blocus est établi ou va l'être dans certaines conditions. L'ar-

ticle 9 détermine ces conditions : « La déclaration de blocus est faite,

soit par la puissance bloquante, soit par les autorités navales agissant

en son nom ; elle précise : 1'^ la date du commencement du blocus ;

2^ les limites géographiques du littoral bloqué ;
3» le délai de sortie

à accorder aux navires neutres ». On n'a pas fixé la durée de ce délai

qui dépend de circonstances variables ; il a été entendu qu'il devait

être rîtisonnable. Qu'arrivera-t-il si les conditions prévues par la

déclaration n'ont pas été observées ? Par exemple, la déclaration

porte qu'un blocus sera constitué dans certaines limites géograpliiques

et à tel jour, et, en fait, le blocus a été établi dans des limites moins

étendues, ou a commencé plusieurs jours après la date annoncée.

Non seulement on doit déclarer irréguliers les blocus des ports non
réellement investis dans l'espace ou dans le temps, mais on doit

considérer comme sans valeur les blocus réaUsés en fait : la déclara-

tion, lorsque les faits ne concordent pas avec ses mentions, est nulle,

ne produit aucun effet, et il faut en faire une autre. C'est ce qui

résulte de l'article 10 : « Si la puissance bloquante ou les autorités

navales agissant en son nom ne se conforment pas aux mentions,

qu'en exécution de l'article 9, 1° et 2°, elles ont dû inscrire dans la

déclaration de blocus, cette déclaration est nulle, et une nouvelle

déclaration est nécessaire pour que le blocus produise ses effets ». —
aut-il admettre aussi la nullité de la déclaration dans le cas où celle-ici

'aurait pas donné un délai de sortie aux navires se trouvant dans le

ort déclaré bloqué ? Il serait déraisonnable d'admettre cette nullité.

En pareil cas, la sanction sera que les navires qui sortiront du port

e pourront pas être saisis pour violation de blocus : du moment
ù on n'a pas fixé de délai, ils sont en droit de franchir la ligne de

locus à n'importe quel moment ; c'est ce que dit l'article 16 (n" 1656*^.

1656'. — 2" Notification. — La notification de blocus est, d'après la

éclaration de Londres (art. 11), le fait de porter à la connaissance

es puissances neutres ou de certaines autorités la déclaration de

locus. Il y a ici, aux termes de l'article 11, deux espèces de notifi-

tions : 1° la notification aux puissances neutres, qui correspond à
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ce qu'on appelait la notification diplomatique ou générale (n" 1631)

et qui a pour objet de faire connaître le blocus aux navires qui peuvent

faire voile vers le port bloqué ;
2» la notification aux autorités locales,

qui est faite, comme cela était déjà pratiqué, par le commandant des

forces bloquantes (n» 1631) et dont le but est d'informer du blocus

les navires neutres se trouvant dans le port investi.

La première est faite « aux puissances neutres, par la puissance

bloquante, au moyen d'une communication adressée aux gouverne-

ments eux-mêmes ou à leurs représentants accrédités auprès d'elle ».

La communication aura lieu ordinairement au moyen des agents

diplomatiques ; si le belligérant n'est pas en rapports diplomatiques

avec le pays neutre, il s'adressera directement au gouvernement de

ce pays par la voie télégraphique. Les gouvernements neutres, ainsi

avisés, feront parvenir la nouvelle sur les divers points de leur terri-

toire.

La seconde notification, que le commandant de la force bloquante

fait aux autorités locales, par le moyen d'un navire parlementaire

ou d'un navire de cartel, est transmise par ces autorités, aussitôt

que possible, aux consuls étrangers qui exercent leurs fonctions dans

le port ou sur le littoral bloqués. Ces autorités engageraient leur respon-

sabilité en ne s'acquittant pas de cette obligation. Les consuls feront

connaître le blocus et le délai de sortie à leurs nationaux.

Ces notifications sont nécessaires pour qu'un blocus existe. Un
blocus non notifié n'est pas obligatoire. C'est ce que déclare l'article 8.

Et l'article 16, alinéa 2, le dit spécialement en ce qui concerne la

notification aux autorités locales : « Le navire neutre qui sort du port

bloqué, alors que, par la négligence du commandant de la force blo-

quante, aucune déclaration de blocus n'a été notifiée aux autorités

locales ou qu'un délai n'a pas été indiqué dans la déclaration notifiée,

doit être laissé libre de passer ».

Dès qu'existent les deux notifications, le blocus est-il nécessaire-

ment obligatoire pour les navires neutres ? *

Antérieurement à la déclaration de Londres, on s'accordait à

admettre que la notification aux autorités du port bloqué suffisait

pour rendre le blocus obligatoire vis-à-vis des navires voulant quitter

le port (n» 1632) ; mais on ne s'entendait plus en ce qui concerne les

navires venant du large et s'approchant du port investi : en effet,

tandis que, d'après la pratique anglaise, la notification diplomatique i

faite aux puissances neutres était déclarée suffisante pour imposer

le blocus à ces navires (n" 1634), la pratique française affirmait la'

nécessita d'une notification spéciale, adressée par le commandant
de la force bloquante à chaque navire anivant sur la hgne d'investis-

sement (n» 1635).

La déclaration du 26 février 1909 n'a, en principe, rien changé à la

pratique ancienne en ce qui touche les navires sortant d'un port,

bloqué. Si une notification régulière du blocus a été faite aux autorités
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locales, les navires qui se trouvent dans le port sont présumés con-

naître le blocus, et celui-ci doit avoir tous ses effets à leur égard.

C'est ce qui ressort des termes de l'article 16, alinéa 2. — Mais il

est une hypothèse qui peut se produire : le commandant a bien notifié

le blocus aux autorités du port bloqué, mais celles-ci n'ont pas divulgué

la notification du commandant ou l'ont empêchée d'être efficace en

interceptant toute communication avec le dehors. Dira-t-on que dans
cette situation le blocus n'est pas plus opposable aux neutres que sî

une déclaration n'avait pas été notifiée aux autorités l(jcales ? Cette

solution, qui ne tiendrait aucun compte de la notification du comman-
dant, serait excessive. On doit admettre en pareil cas que les navires

neutres ne sont pas présumés avoir connu le blocus et, par suite,

qu'une notification spéciale de ce blocus devra leur être faite par le

commandant.
Relativement aux navires venant du large, la déclaration a, au con-

traire, modifié l'état de choses antérieur. Repoussant à la fois la

pratique anglaise (n» 1634) et la pratique française (n° 1635), elle

consacre un système spécial en distinguant entre les navires qui ont

connu réellement ou sont censés avoir connu l'existence du blocus,

et ceux qui ne l'ont pas connue ou ne peuvent être présumés l'avoir

connue. Pour les premiers, la notification aux puissances neutres

est suffisante
;
pour les seconds, il faut en outre une notification

spéciale. C'est au capteur qu'il appartiendra d'établir qu'un navire

neutre a eu connaissance du blocus. Mais il y a ici une présomption,

qui admet toutefois la preuve contraire : « La connaissance du blocus,

dit Tarticle 15, est, sauf preuve contraire, présumée, lorsque le navire

a quitté un port neutre postérieurement à la notification, en temps
utile, du blocus à la puissance dont relève ce port ». S'il est établi

par les papiers de bord que le navire rencontré a quitté un port neutre

après la notification du blocus faite à la puissance dont dépend ce

port en temps utile, c'est-à-dire s'il s'est écoulé un temps suffisant

pour que le gouvernement neutre ait pu faire connaître le blocus aux
autorités de ce port, il est en effet naturel de présumer que le navire,

étant sorti du port à ce moment, connaissait le fait du blocus. Qu'on

suppose, au contraire, que le navire neutre a quitté son dernier port

avant que le blocus ait été notifié et qu'on ne justifie pas qu'il ait

connu autrement, d'une manière quelconque, par exemple au moyen
de la télégraphie sans fil, l'état de blocus, celui-ci ne pourra l'obliger

que si une notification spéciale lui en est faite par un bâtiment de la

force bloquante. L'article 16, alinéa 1, dispose à ce sujet ainsi qu'il

suit : « Si le navire qui approche du port bloqué n'a pas connu ou ne

peut être présumé avoir connu l'existence du blocus, la notification

doit être faite au navire même par un officier de l'un des bâtiments

de la force bloquante ». « La notification spéciale, ajoute ce même
article 16, alinéa 1, doit être portée sur le livre de bord avec indication

de la date et de l'heure, ainsi que de la position géographique du navire
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à ce moment ». On le voit donc, désormais, contrairement à ce qui

avait lieu dans la pratique française, la notification spéciale n'est

plus exigée que d'une manière exceptionnelle.

1656'. — Tout blocus doit être déclaré et notifié, s'il peut être

considéré comme un blocus nouveau. Et on considère comme tel :

1° Le blocus qui est étendu au delà de ses limites primitives. 2° Le
blocus qui, ayant été levé pour une cause quelconque, vient ensuite

à être repris. Mais, pour qu'il en soit ainsi. Il faut que le blocus ait

été levé ; il ne suffirait pas d'une simple suspension du blocus. Il n'est

qu'une hypothèse où le blocus peut être réputé suspendu : c'est celle

où par suite du mauvais temps les forces bloquantes se sont momen-
tanément éloignées ; au cas où elles reviennent devant le port, il n'y

aurait donc pas lieu à une nouvelle déclaration et à de nouvelles

notifications. En dehors de cette hypothèse, l'éloignement des forces

bloquantes entraînera la levée du blocus : c'est ce qui aura lieu par

exemple si les forces s'éloignent volontairement ou sont chassées par

l'arrivée d'une escadre ennemie. Ainsi le décident les articles 12 et 4

de la déclaration : « Art. 12. Les règles relatives à la déclaration et

à la notification de blocus sont applicables dans le cas où le blocus

serait étendu ou viendrait à être repris après avoir été levé. — Art. 4.

Le blocus n'est pas considéré comme levé si, par suite du mauvais
temps, les forces bloquantes se sont momentanément éloignées ». —
Aux termes de l'article 13, « la levée volontaire du blocus, ainsi que
toute restriction qui y serait apportée, doit être notifiée dans la forme
prescrite par l'article 11 ». Il convient d'observer que c'est seulement

la levée volontaire qui doit être notifiée aux puissances neutres et aux
autorités du port bloquant : si le bloquant est chassé par l'ennemi,

il n'a pas à faire connaître sa défaite que son adversaire se chargera

d'annoncer assez tôt. A la levée volontaire on assimile le cas où le

blocus est limité. Que décider si la notification n'est pas faite ? Il

n'y a pas ici de sanction analogue à celle attachée à l'obligation de

faire connaître l'établissement d'un blocus ; les navires profiteront

de la levée quand même elle n'aurait pas été notifiée ; si quelque

préjudice est subi, la puissance bloquante qui n'a pas notifié le blocus

s'exposera à des réclamations diplomatiques comme ayant méconnu
un devoir international.

i» 2. — Effets du blocus

1656*. — Le blocus a pour effet d'interdire les communications
avec le port qui en est l'objet. — Etant une opération de guerre ayant

pour but d'interrompre toutes les relations commerciales du port

bloqué, il doit empêcher l'entrée ou la sortie de tous les navires de

commerce, sans distinction de nationalité, qu'ils appartiennent à des

nationaux de l'Etat bloquant, de l'Etat ennemi ou d'un Etat neutre ;
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en fait, il a toutefois moins d'intérêt vis-à-vis des navires ennemis
puisque, la propriété ennemie n'étant pas inviolable sur mer, ceux-ci

sont saisissables en tant qu'ennemis et indépendamment de tout blocus.

C'est ce que déclare l'article 5 : « Le blocus doit être impartialement

appliqué aux divers pavillons ». — L'interdiction qui s'applique à tous

les navires de commerce s'applique-t-elle aussi aux navires de guerre ?

Ici la déclaration ne consacre pas une règle absolue. En principe, le

port est fermé aux navires de guerre, mais le commandant, s'il estime

qu'il n'a pas intérêt à empêcher toute communication, peut, par cour-

toisie, autoriser l'entrée ou la sortie de navires de guerre : la permission

ainsi donnée ne saurait donc faire considérer le blocus comme non
effectif. * Le commandant de la force bloquante peut accorder à des

navires de guerre la permission d'entrer dans le port bloqué et d'en

sortir ultérieurement », dispose l'article 6. Toutefois, suivant la règle

de l'article 5, le commandant doit agir impartialement, sans que
cependant il s'ensuive que parce qu'il a laissé entrer ou sortir un navire

de guerre neutre il sera obligé de laisser entrer ou sortir tous les navires

de guerre neutres : il y a ici une question d'appréciation.

Il est certains cas où des navires soumis au respect du blocus ont
dans une certaine mesure le droit de ne pas tenir compte de celui-ci. —
Il en est ainsi, d'abord, pour certains navires neutres se trouvant dans

le port bloqué. L'article 9 de la déclaration stipule, en effet, que la

déclaration de blocus notifiée aux autorités locales doit déterminer

un délai de sortie à accorder aux navires neutres. Il en résulte que les

navires existant dans le port au moment de la notification de la décla-

ration de blocus, mais seulement ceux-là, seront en droit d'en sortir

dans le délai indiqué. Ces navires devront-ils sortir dans l'état où ils

étaient au moment de la notification, ou pourront-ils continuer leurs

opérations de déchargement ou de chargement ? Le texte de la décla-

ration ne dit rien à ce sujet, mais on a admis que les navires de com-
merce, dans le délai fixé, peuvent faire ce qu'ils veulent et que le délai

n'a toute sa valeur que si on leur permet de terminer leurs opérations.

— Il en est de même, en second lieu, pour certains navires venant du
-large, s'ils se trouvent en détress^ c'est-à-dire sont désemparés,

manquent de vivres ou d'eau, ont des avaries exigeant une réparation

immédiate. Le cas de détresse constaté par une autorité de la forco

bloquante, ils ont le droit de franchir la ligne d'investissement.

L'escadre de blocus ne pourrait les empêcher d'entrer dans le port

que si elle rend leur entrée inutile en mettant à leur disposition les

secours dont ils ont besoin. Une fois entrés dans le port, les navires

pourront en sortir après avoir fait leurs réparations, mais dans le

même état où ils étaient lors de leur entrée, c'est-à-dire sans avoir

réalisé des opérations commerciales : il ne faut pas que l'état de dé-

tresse serve de prétexte à de semblables opérations. Telles sont les

solutions de l'article 7 : Un navire neutre, en cas de détresse constatée

par une autorité des forces bloquantes, peut pénétrer dans la localité
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bloquée et en sortir ultérieurement à la condition de n'y avoir laissé

ni pris aucun chargement )>.

§ 3. — Violalion du blociiR

1656'. — Quand y a-t-il violation d'un blocus ? Faut-il pour cela

une tentative réelle de traverser la ligne de l'escadre bloquante ?

Ne suffit-il pas qu'un navire qui connaît l'existence du blocus mette

à la voile ou se dirige vers un port bloqué, à quelque distance qu'il se

trouve de ce port ? Cette dernière doctrine, connue sous le nom de

droit de prévention, était la doctrine anglaise ; la première constituait

la théorie admise par la plupart des pays continentaux et notamment
par la France. La déclaration de Londres a essayé une conciliation

entre les deux systèmes. Elle considère qu'il n'y a violation du blocus

de la part d'un navire que si celui-ci troul)le vraiment les opérations

navales nécessaires à la constitution d'un blocus effectif, mais elle

estime que la violation existe à cet égard avant même que le navire

ait tenté de franchir la ligne de blocus. « La saisie des navires neutres

pour violation de blocus, dispose l'article 17, peut être effectuée dans le

rayon d'action des bâtiments de guerre chargés d'assurer l'effectivité

du blocus ». Mais, dit le même article, elle ne peut être effectuée que

dans ce rayon d'action. Qu'est-ce qui constitue le rayon d'action ?

L'explication en a été fournie dans la discussion à la conférence :

« c'est l'ensemble des zones de surveillance organisées par le comman-
dant de la force bloquante de telle manière que le blocus soit effectif ».

1656*°. — Une autre innovation importante de la conférence de

Londres a trait à ce qu'on appelle la théorie du voyage continu (n°* 1649

et 1650). Cette théorie a été expressément condamnée en matière de

blocus. C'est la destination réelle du navire qui doit être envisagée

quand il s'agit de violation de blocus, et non la destination ultérieure

de la cargaison : cette destination, prouvée ou présumée, ne peut donc

suffire à autoriser la saisie, pour violation de blocus, d'un navire

actuellement destiné à un port non bloqué. Ainsi un navire à desti-

nation d'un port neutre, voisin d'un port bloqué, ne peut être saisi

sous prétexte qu'après avoir touché au port neutre il ira porter sa

cargaison au port bloqué ; c'est au belligérant à surveiller le navire

quand il naviguera entre le port non bloqué et le port bloqué. Mais

il est évident que le croiseur pourra toujours établir que la destination

à un port non bloqué n'était qvi'apparente et qu'en réalité la destina-

tion immédiate du navire est bien le port bloqué. « La violation du

blocus, déclare l'article 19, est insuffisamment caractérisée pour

autoriser la saisie du navire, lorsque celui-ci est actuellement dirigé

vers un port non bloqué, quelle que soit la destination ultérieure du
navire ou de son chargement ».

1656". — Un navire est sorti du port bloqué ou a tenté d'y entrer.

Sera-t-il indéfiniment saisissable pour violation de blocus ? La pra-
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tique anglaise considérait que le navire pouvait être saisi pendant
tout le voyage de retour, jusqu'à son arrivée à destination, quand même
il serait rencontré par un croiseur ne faisant pas partie de la flotte de
blocus. C'était le droil de suite. Ce droit a été écarté par la conférence

de Londres. « Le navire, dit l'article 20, qui, en violation du blocus,

est sorti du port bloqué ou a tenté d'y entrer, reste saisissable tant

qu'il est poursuivi par un bâtiment de la force bloquante. Si la chasse

en est abandonnée ou si le blocus esMevé, la saisie n'en peut plus être

praticiuée ». La question de savoir si la chasse est abandonnée est une
question de fait. Mais, d'après ce qui a été dit à la conférence, il ne
suffirait pas que le navire se fût réfugié dans un port neutre : le croi-

seur qui le poursuit peut attendre sa sortie, de sorte que la chasse

est suspendue, mais non abandonnée.
1656'"^. — Quelles sont les conséquences d'une violation de blocus ?

La violation du blocus entraîne la confiscation du navire. Elle atteint

aussi en principe le chargement, et il n'y a pas lieu de distinguer sui-

vant la nature de celui-ci. Le chargement n'échappe à la confiscation

que si le chargeur fait la preuve qu'au moment de ce chargement il

était de bonne foi, c'est-à-dire ne connaissait pas et ne pouvait con-

naître l'intention de violer le blocus. D'après l'article 21 : « Le navire

reconnu coupable de violation de blocus est confisqué. Le chargement
est également confisqué, à moins qu'il soit prouvé qu'au moment
où la marchandise a été embarquée le chargeur n'a ni connu ni pu
connaître l'intention de violer le blocus ».

1656'^. — Dans tous les cas, ainsi que le déclare l'article 14, « la

saisissabilité d'un navire neutre pour violation de blocus est subor-

donnée à la connaissance réelle ou présumée du blocus ».

1666' \ — La solution qui défend aux aéronefs neutres de naviguer

au-des.sus et même aux alentours du territoire des belligérants

(n° 1481'^) rend en principe sans intérêt la question de savoir si les

blocus établis d'une manière effective par un belligérant sont obliga-

toires pour les aéronefs neutres comme pour les navires neutres.

Cette question ne peurra se poser que dans le cas assez rare où le rayon
d'action d'un blocus, tel que l'a entendu la déclaration de Londres
du 26 février 1909 (n» 1656'), est supérieur à 11,000 mètres : en pareil

cas, on ne voit aucune raison de distinguer entre la navigation aérienne

et la navigation maritime (Paul Fauchille, Rapport et Nouveau
Rapport de 1911).

SECTION V. — Le blocus d'après la pratique postérieure à la déclaration

de Londres

1656'^ — L'Italie, en guerre avec la Turquie, déclara le 29 sep-

tembre 1911 le blocus de la côte de Lybie et les 24 janvier et 7 avril
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1912 celui d'une partie de la côte de la mer Rouge. Ses déclarations

ont-Contenu la date de leur commencement et les limites géographiques

de leur étendue. Elles furent notifiées aux neutres ainsi que par le

commandant des forces bloquantes aux autorités locales et aux consuls

des lieux bloqués. Le soin de fixer le laps de temps accordé pour la

sortie des navires neutres était laissé au commandant des bâtiments

de blocus; le gouvernement italien permit par des licences aux navires

transportant des pèlerins dans les villes saintes de passer, sous la

surveillance des navires bloquants, entre l'île de Kamaran et Ras
Bajad, pour se rendre à la station quarantenaire de Kamaran, com-
prise dans la zone bloquée ; il autorisa aussi un navire français et

deux anglais à traverser la ligne de blocus autour de Hodeida pour

embarquer dans ce port des sujets étrangers. A raison du fait que

les côtes bloquées n'avalent que de rares points d'accès, on peut

considérer que ces blocus ont été effectifs (1).

1666'*. — Pendant la guerre qui mit aux prises en 1912-1913 la

Turquie avec les Etats balkaniques, de nombreux blocus furent établis

par la Grèce. Celle-ci en notifia toujours aux puissances neutres

l'établissement, la levée, les extensions et les restrictions. Lors du

blocus du littoral ottoman, s'étendant du port de Goumenitza jusqu'à

l'entrée du golfe Arta, de ses ports, fleuves, havres, rades et criques

(entre les parallèles 39° 32 nord et 38° 56 nord et les méridiens 20° 5,

et 20° 46, de longitude orientale Greenwich) proclamé le 21 octobre

1912 par le commandant en chef des forces navales grecques dans la

mer Ionienne, celui-ci a déclaré qu' « un délai de 24 heures h partir

d'hier était accordé aux navires neutres pour sortir librement des

lieux bloqués » et qu' « il serait procédé, contre tout bâtiment qui

tenterait de violer le blocus, conformément aux règles du droit inter-

national et aux traités en vigueur avec les puissances neutres ».

1656''. — Au mois de septembre 1913, lors de la guerre civile qui

désola la République Dominicaine, le Gouvernement de cette Répu-

blique notifia aux légations étrangères à Saint-Domingue le blocus

des ports de Puerto-Plata, Sanchez et Samana, en déclarant que deux

navires de guerre rendraient le blocus de ces ports effectif (2).

1656'*. — Les règlements de prise que les belligérants publièrent

postérieurement à la déclaration de Londres, notamment au cours

de la guerre mondiale de 1914-1919, consacrent en général les règles

de cette déclaration. Telles furent en particulier les Instructions

françaises du 19 décembre 1912 et du 30 janvier I9l6 (art. 64-68),

l'ordonrîance allemande de 1909-1914 (art. 57-80) et les règles ita-

liennes du 25 mars 1917 (art, 23-41). Les Instructions des Etats-Unis

de 1907, publiées après leur rupture et après leur déclaration de guerre

(1) V. Rapisardi-Mirabell), La guerre italo-turque et le droit des gens, R, D, I.,

S' série, t. X, pp. 103 et s. et 573.

(2) Journal officiel ie la République Française, 21 septembre 1913.
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avec l'Allemagne, ont admis aussi en matière de blocus la plupart

des règles de la déclaration de Londres (art. 27 et s., 26 et s.) : elles

ont toutefois, conformément à la pratique anglaise, condamnée par
la déclaration de Londres (n° 1656"), déclaré saisissable pendant
tout le voyage, jusqu'à son arrivée à destination, le navire qui est

sorti d'un port bloqué ou a tenté d'y entrer (art. 32 et 31).

lôSÔ'''. — Au cours de la grande guerre, il fut procédé à plusieurs

blocus qui semblent bien avoir été de véritables blocus dans les

conditions admises jusqu'alors : ils furent constitués au moyen de

forces navales suffisantes, dûment déclarés et notifiés. Ainsi furent

établis les blocus de la côte du Monténégro par l'Autriche-Hongrie

le 10 août 1914; des côtes d'Autriche-et d'Albanie et de la mer Adria-

tique par l'Italie les 26 et 30 mai et 6 juillet 1915; du Cameroun
et de l'Asie Mineure les 23 avril 1915 et 10 janvier 1916 et le 2 juin

1915 par la France et la Grande-Bretagne : le blocus du Cameroun a

étf déclaré levé le l*»" mars 1916; de la Syrie par la France le 25 août

1915 ; de la côte de l'Est africain allemand par la Grande-Bretagne
dans la nuit du 28 février au l^r mars 1915 ; de Tsing-Tao par le Japon
le 27 août 1914 : ce blocus a été déclaré levé à la date du 10 novembre
1914 ; des côtes de Bulgarie par la France et l'Italie le 16 octobre

1915 ; de Salonique et des côtes de la Grèce par la France et la Grande-
Bretagne en juin 1916 ; de la côte de Macédoine depuis la rivière

Strouma jusqu'à la frontière gréco-bulgare par la France le 16 sep-

tembre 1916 (1).

Les déclarations italiennes des blocus de l'Autriche et de l'Albanie

ont disposé que les navires des puissances amies ou neutres auront,

à partir de la déclaration du blocus un délai de 10 jours, fixé par le

commandant en chef des forces bloquantes, pour sortir de la zone

bloquée. Un délai de soixante-douze heures fut accorde aux bâtiments
amis ou neutres pour quitter les côtes bloquées du Cameroun, de l'Asie

Mineure et de Syrie ; quatre jours de grâce furent accordés pour le

départ des navires neutres de la zone bloquée de l'Est africain alle-

mand ; deux jours dans le cas du blocus des côtes de Bulgarie et cinq

jours pour celui de la côte de Macédoine. Les restrictions et les exten-

sions des blocus déclarés ont fait l'objet de notifications spéciales

(V. Cameroun, 10 janvier 1916 ; Albanie, 30 mai 1915, etc.). Notifi-

cation des blocus fut faite aux autorités locales. Tout bâtiment qui,

en violation du blocus, tente de traverser ou a traversé la ligne de

barrement doit être traité conformément aux règles du droit interna-

tional et aux traités en vigueur (2).

La légalité de quelques-uns des blocus dont il est ici question a été

contestée à raison du caractère des territoires sur lesquels ils por-

(1) V. R. D. I. P., t. XXII, XXIII, XXIV, Documents.
(2) V. R. D. I. P., loc. cit. — Comp. Pchédéckl, Le droit maritime de la grande

guerre, p. 175.
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talent. Il en fut ainsi notamment pour le blocus de l'Albanie par

l'Italie. On a fait remarquer que l'Albanie était un Etat neutre (1). Mais
les Italiens ont répondu qu'en fait les forces austro-hongroises

s'étalent servies de certains ports d'Albanie pour ravitailler la flotte

autrichienne. Des critiques analogues ont été élevées aussi en ce qui

concerne les blocus des territoires de la Grèce. On fit observer en effet

que la Grèce était un Etat neutre. La France et l'Angleterre décla-

rèrent que le gouvernement de la Grèce ne s'était pas en fait comporté
comme un véritable pays neutre, car il avait de nombreuses façons

aidé leurs ennemis, notamment en laissant ceux-ci faire de certaines

parties de son territoire des bases d'opérations pour leurs sous-

marins (2).

1656'". — Un certain nombre de modifications furent toutefois

apportées par les belligérants de 1914-1919 à la théorie du blocus,

telle que l'avait formulée la déclaration de Londres.

Quoique la déclaration de Londres ne parle dans son article 6 que
des « navires de guerre » comme pouvant être exceptionnellement

autorisés par les forces bloquantes à entrer dans un port bloqué

(n^ 1656*), les forces françaises de blocus, ont, au cours de la guerre

de 1914, permis à de simples caïques neutres, pour des motifs d'ordre

humanitaire, de se rendre en un point de la côte ennemie bloquée :

ainsi, le 25 décembre 1915, le caïque grec Aghios Nicolaos fut autorisé

par la croisière française à se rendre à Hieronda, sur la côte turque

bloquée d'Asie Mineure en vue d'y recueillir des réfugiés et de les

transporter à Tigani, dans l'île de Samos (V. décision du Conseil d?s

prises français du 5 septembre 1918, Paul Fauchille, Jurisprudence

française en matière de prises maritimes). Mais le navire ainsi autorisé

doit, sous peine de se rendre coupable de violation de blocus, suivre

exactement la route qui lui a été assignée et accomplir uniquement
l'objet de sa mission : il ne pourrait pas par exemple embarquer des

animaux en même temps que les réfugiés (même décision).

La Grande-Bretagne et la France, le 20 et le 25 août 1914, ont,

d'autre part, ajouté la stipulation suivante aux règles de la déclaration

en ce qui touche les présomptions de connaissance de l'existence- d'un

blocus : « L'existence du blocus sera présumée connue : a) de tous les

navires partant de, ou touchant à un port ennemi dans un délai suffi-

sant, après la notification du blocus aux autoritts locales, pour avoir

permis au gouvernement ennemi de faire connaître l'existence des

blocus ; b) de tous navires qui sont partis de, ou ont touché à un port

britannique, français ou allié après la publication de la déclaration

de blocus » (V. Instructions françaises de 1916, art. 78, 2« alinéa).

La Grande-Bretagne, le 30 mars 1916, et la France, le 12 avril 1916,

(1) Lammasch, Continental Times, 3 juillet 1915. — Pchédécki, op. et loc. cit.

(2) V. Garner, International laiv and the world war, 1920, t. II, pp. 242 et s.

et 319.
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ont fait une autre modification, plus importante, à la déclaration

du 26 février 1909, en supprimant l'article 19 de cette déclaration qui

avait écarté la théorie du voyage continu en matière de blocus : désor-

mais, aux termes des décrets de mars et d'avril 1916, « aucun navire ni

aucun chargement ne seront exempts de capture pour violation de

blocus par le seul motif qu'ils seraient, au moment de la visite, en route

pour un port non bloqué »>. Un ordre en conseil britannique du 7 juillet

1916 a déclaré expressément que « le principe du voyage continu ou de

la destination dernière doit être appliqué à la fois en cas de contrebande

et en cas de blocus ». — Le décret portugais du 14 août 1916 a, de son

côté, déclaré ce qui suit : « Art. 6. Les marchandises qui ne sont pas

considérées comme de la contrebande de guerre et qui appartiennent

actuellement à l'ennemi ou à ses alliés, peuvent être saisies à bord de

bâtiments neutres pour n'importe quelle destination. — Art. 7. Dans

les cas non comiJris dans ce décret et d'ans la législation nationale en

vigueur, on appliquera les dispositions correspondantes de la législa-

tion des pays alliés et les principes généraux du droit international

public ». — Les règles de prises italiennes du 25 mars 1917, dans leur

article 34, ont appliqué au blocus la théorie du voyage continu.

L'Allemagne, dans son ordonnance de 1909-1914 l'avait au contraire

expressém^t exclue par son article 79.

,1656^*. — Mais, en dehors de ces blocus établis en conformité des

principes de la déclaration du 26 février 1909, plus ou moins modifiée,

l'Allemagne, la France et la Grande-Bretagne se sont encore efforcées

d'isoler leurs ennemis par des procédés dont le caractère était rtioins

pet et peut être discuté.

Aux premiers jours de la guerre, l'Allemagne parsema de mines

flottantes les portions de la haute mer avoisinant les territoires de

ses ennemis, de manière que les navires de commerce belligérants

ou neutres ne pussent s'y aventurer en sécurité à destination ou en

provenance de ces territoires. D'autre part, aux dates respectives du

4 février 1915 et du 31 janvier 1917, elle annonça que, à compter du

18 février 1915 et du !«' février 1917, elle s'opposerait sans autre

notification, et par tous les moyens, en dedans de certaines zones

qualifiées zones de guerre, à tout trafic maritime dans les eaux envi-

ronnant la Grande-Bretagne et l'Irlande, la Manche comprise, la

France, r Italie, et la Méditerranée orientale, c'est-à-dire n'hésiterait

pas à détruire, corps et biens, à l'aide de ses sous-rnarins, et sans

avertissement préalable, tous les navires de commerce, neutres aussi

bien qu'ennemis, qui traverseraient les eaux prohibées."

La Grande-Bretagne et ses alliés, à titre de représailles, posèrent

également des champs de mines dans certaines parties de la mer.

Et, en réponse à la déclaration allemande du 4 février 1915 qui

substituait à la capture réglementée la destruction aveugle des com-

merçants pacifiques et des équipages non combattants, la France

et la Grande-Bretagne, comme « mesures de représailles », décidèrent.
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en vertu d'une déclaration conjointe du 1«' mars suivant et d'ordon-

nances des 13 et 11 du même mois, d' « empêclier les marchandises de
toute sorte d'entrer en Allemagne ou d'en sortir, sans toutelois faire

courir de risques aux navires et à la vie des neutres et des non-combat-
tants, en stricte coniormit<' avec les principes de l'humanité » : tous

navires marchands, à destination où en provenance d'un port allemand
ayant à bord un chargement ne constituant pas de la contrebande
de guerre et tous navires marchands à destination ou en provenance
d'un port neutre, avec une cargaison nort de contrebande, de des-
tination, d'origine ou de propriété ennemie, devront être conduits

et déchargés dans un port français, anglais ou allié, et leurs marchan-
dises, si elles ne sont pas réquisitionnées, ne seront pas confisquées,

mais seront soit restilhiées à leur propriétaire non ennemi, soit détenues^
ou vendues suivant décision de la cour des prises.

Les mesures prises ainsi par l'Allemagne, par la France et par la

Grande-Bretagne devaient sans conteste produire des effets analogues

à ceux d'un blocus étroit, avec apphcation de la théorie du voyage
continu, des territoires de la 1^'rance, de la Grande-Bretagne, de l'Italie

et de l'Allemagne. Les actes qui les notifient ne les ont pas cependant
quahfiées de « blocus ». Ce fut toutefois sous ce terme qu'elles furent

désignées pai- la presse et par certains hommes d'Etat des pays beUi-

gérauts ou neutres (1). — Ces mesures ont-elles ou non, dans la réahté^

constitué une application du droit de blocus, tel que le connaissait

le droit des gens en vigueur ?

Tout d'abord, en immersant des mines dans la haute mer et en
préposant des sous-marins au contrôle d'une zone de mer autour du

(1) C'est ainsi, notamment, que la Deutsche Montags-Zeilung et le Giornale
d'Italia tippâlleut le procédé allemand « une déclaration de blocus pai la menace
de sous-mariiis » et que le Secrétaire d'Ktat américain Bryan, ainsi que le gou-
vei-nement des Etats-Unis dans ses notes, de même que la Gazette de Cologne,

qualitient de « blocus de l'Allemagne » le procédé des pays alliés ; dans sa note du
4 février 1915, le gouvernement allemand a, d'autre part, i-econnu qu' en décla-

rant zone de guerre toute la mer du Nord, le gouvernement britannique aiendu
la navigation sur la haute mei si ditficile et si dangereuse qu'il a dans une cer-

taine mesure effectué un blocus des côtes entre i'Ecosse et la Noivège neutres
et des ports neutres, en violation de tout droit international », et il a ajouté
qu' « il se voyait forcé de prendre des mesures militaires dirigées contre l'An-

gleterre, en représailles contie les procédés anglais proclamant zone de guerre
toute la mer entourant la Gi ande-Bretagne et l'Irlande » ; au mois de mars 1917,
le chancelier allemand a toutefois affirmé que i'^Ulemagne n'avait jamais établi

de blocus pioprement dit et s'était bornée à interdire la navigation dans une
certaine zone. Leî> décrets français qui ont Institué au ministère des affaires

étrangères un sous-secrétariat du blocus confondent avec le blocus l'arrêt

des marchandises expédiées sur l'Allemagne ou en venant ; « Le sous-secrétaire

d'Etat au ministère des affaires étrangères, dk l'un d'eux»' est spécialement
chargé de la coordination des divers services publics qui assurent la restriction

du commerce et des appi'ovlsionnements de l'ennemi (blocus) ». V. encore
décret du 27 octobre 1917» — Comp. Afessandri, Contribution à l étude des blocus

nouveaux, 1919, pp. 104 et s.
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territoire de ses adversaires, rAUemagne établissait-elle vraiment une

zone de blocus, que les neutres étaient tenus de respecter ? Gela revient

à se demander s'il est possible de réaliser un blocus par le moyen de

mines et de sous-marins. A une semblable question la réponse ne peut

être que négative. Les neutres ne doivent tenir compte que d'un blocus

régulier. Or, d'après le droit international, un blocus n'est régulier

que s'il remplit certaines conditions, et ces conditions sont incompa-

tibles avec l'emploi des mines et des sous-marins. Le blocus doit

d'abord être effectif. Comment constater qu'il en sera ainsi avec des

mines dont il est impossible de contrôler l'existence ou si les forces

bloquantes se composent de navires qui ne sont pas toujours à la

surface, qui se cachent sous les eaux : les neutres se dirigeant vers la

zone prétendue bloquée ne pourront jamais savoir si elle est réellement

et suffisamment gardée ; l'étendue de la zone de guerre proclamée

par l'Allemagne est d'ailleurs si démesurée qu'on est en droit de sup-

poser que la quantité de mines ou de sous-marins dont cette puissance

dispose — quantité qu'on ne connaît pas et qu'on ne peut pas con-

naître — est insuffisante pour tenir cette zone véritablement close.

Une seconde condition nécessaire à la validité du blocus est la notifi-

cation que les navires peuvent avoir à recevoir des vaisseaux bloquants

quand ils approchent de la zone interdite : il faut qu'ils puissent

s'en éloigner s'ils n'ont pas l'intention arrêtée de violer le blocus. On
se rend aisément compte qu'une pareille notification ne saurait être

faite sérieusement par des sous-marins, dont l'intérêt est de naviguer

le plus possible en plongée afin de se sousti^aire à la surveillance et

aux attaques des croiseurs et des torpilleurs ennemis et aussi à la

canonnade des navires de commerce qu'ils doivent eux-mêmes
accoster : ces navires peuvent n'être des neutres qu'en apparence,

car la pratique admet qu'en temps de guerre on peut naviguer en

cachant son pavillon, et, s'ils sont réellement des ennemis, il est fort

possible qu'ils soient armés. La seule présence de mines est de même
incompatible avec l'existence d'une notification. La destruction des

navires avec leurs cargaisons et la mort des équipages et des passagers,

qui sont les conséquences de l'emploi des mines et des sous-marins,

ne constituent pas enfin les sanctions ordinaires du droit de blocus.

La guerre faite aux bâtiments marchands au moyen de mines et

par les submersibles de l'Allemagne est donc en complet désaccord

avec les règles établies en matière de blocus par l'usage des nations (1).

— La Société anglaise Grotius, dans des recommandations du 18 dé^

cembre 1917, a toutefois soutenu qu'un blocus pouvait être réguliè-

rement établi à l'aide de sous-marins, à la condition que ceux-ci se

tinssent en surface. Si cette dernière condition devait être toujours

exactement observée, un pareil système serait défendable ; mais on

(1) V. Paul Fauclùlle, La guerre sous-marine allemande, R. D. I. P., t. XXV,
p. 79.



992 CINQUIÈME PARTIE — LIVRE V — CHAPITRE V

peut douter qu'elle le soit : il faut compter avec la mauvaise foi des

Etats ; les sous-marins ne sont pas, comme les navires ordinaires,

des bâtiments dont la construction les oblige à naviguer à la surface

de la mer et il y aura pour eux de grandes tentations à se cacher

parfois sous les eaux, ne fût-ce que pour échapper aux attaques des

croiseurs ennemis (1). — De son côté, l'Institut de droit international

a statué ainsi qu'il suit dans son règlement de Paris de 1910, en ce

qui concerne le blocus par le moyen de mines : « Un belUgérant ne peut

placer des mines devant les côtes et les ports de son adversaire que
pour des buts navals et miUtaires. Il lui est interdit de les y placer pour
établir ou maintenir un blocus de commerce » (n° 1316').

Les principes qui dominent actuellement la théorie du blocus ne

sont pas davantage susceptibles d'expliquer par cette théorie les

règlements franco-anglais sur la suspension du transport de marchan-
dises à destination ou en provenance des pays allemands. — Le droit

de blocus a pour objet d'interdire l'accès même des régions bloquées.

Or les règlements de 1915 ne défendent pas aux navires neutres de

pénétrer dans les ports allemands, ils leur interdisent simplement de

faire dans ces ports un chargement ou un déciiargement. Les sanc-

tions édictées par eux diffèrent de plus sensiblement de celles admises

en matière de blocus : la France et l'Angleterre n'édictent pas, comme
dans le cas d'un blocus, la confiscation du navire et de sa cargaison

quelle qu'en soit la nature ; à la saisie pure et simple elles substituent

la mise sous séquestre des marchandises ennemies et la restitution

des marchandises neutres et, bien loin de saisir les navires porteurs

de marchandises prohibées, elles les laissent libres de reprendre la

mer après débarquement des marchandises de provenance ou de

destination germanique.

Qu'ont donc été les mesures édictées par les AlUés, si elles ne cons-

tituent pas une application du droit de blocus ? Elles n'ont été en

définitive qu'une interdiction pure et simple du commerce maritime,

direct ou indirect, entre les Etats neutres et l'Empire allemand,

assurée par des croisières ;
qu'un retour aux anciennes prétentions

des puissances belligérantes, supprimées par la déclaration de Paris

du 16 avril 1856, de défendre aux neutres tout commerce avec l'en-

nemi (2). Et c'est la nécessité de répondre à la conduite illicite de

l'Allemagne depuis le début de la guerre qui explique et justifie les

actes ordonnés par la France et par l'Angleterre. L'Allemagne ne

s'était même pas bornée à prescrire la saisie des marchandises ennemies

sur les navires neutres et des marchandises neutres sur les navires

ennemis ; usant avec rigueur de la guerre sous-marine ei du système

(1) Société Grotius, t. IV, p. xlviii.

(2) V. Perrinjaquet, La guerre européenne et le commerce des belligérants

et des neutres, R. D. I. P., t. XXII, pp. 223 et s. — Comp. Garner, Blockades
in the european war, A. J,, 1915, pp. 818 et s.
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des mines flottantes, elle avait, sans aucun ménagement, coulé et

détruit les uns et les autres : la violation qu'elle avait ainsi commise
la première des principes de la déclaration de Paris dégageait de l'ob-

servation de celle-ci les autres Etats signataires de cette déclaration (1).

Aux protestations que plusieurs Etats neutres, notamment les Etats-

Unis (V. notes américaines des 5 et 30 mars 1915), firent à ce sujet

les gouvernements français et britannique répondirent par des notes

développées (14, 15 mars, 17 juin et 23 juillet 1915). Les Etats neutres

s'étaient élevés également contre les mesures prises par l'Allemagne

tant en ce qui concerne la pose de mines en haute mer qu'en ce qui

touche la guerre au commerce par l'emploi de sous-marins (2).

Par des ordres en conseil des 10 janvier et 16 février 1917, la Grande-

Bretagne accentua encore les rigueurs de son ordonnance du 11 mars
1915! Elle déclara en effet : — 1° Ordre du 10 janvier 1917 : « I. Dans
les articles III et IV de l'ordre en conseil du 11 mars 1915, les termes

« destination ennemie » et « origine ennemie » doivent être considérés

comme s'appliquant et doivent s'appliquer aux marchandises destinées

à tout territoire ennemi ou en provenant, et le terme « propriété

ennemie » doit être considéré comme s'appliquant et doit s'appliquer

aux marchandises appartenant à toute personne domiciliée dans tout

territoire ennemi ». « II. Le présent ordre rendu en application de

l'ordre en conseil du 11 mars 1915 aura effet vis-à-vis des marchandises

qui, avant la date de cet ordre, auront été déchargées dans un port

britannique ou allié et qui sont des marchandises de destination,

d'origine ou de propriété ennemie quoique non allemande, et vis-à-vis

de toutes semblables marchandises qui doivent être détenues et dont

il a été traité à tous égards dans ledit ordre en conseil du 11 mars 1915 ».

— 2° Ordre du 16 février 1917 : « I. Tout navire rencontré en mer
naviguant vers un port neutre ou venant de tout port neutre présen-

tant des facilités d'accès dans un territoire ennemi, sans toucher à un
port dans un territoire britannique ou allié, sera, à moins de preuve

contraire, supposé transporter des marchandises à destination ou
d'origine ennemie, et sera amené dans un port pour y être examiné
et au besoin traduit devant une cour de prises ». « IL Tout navire

transportant des marchandises à destination de l'ennemi ou d'origine

ennemie sera susceptible de capture et de condamnation relativement

au transport de ces marchandises : toutefois, si un navire touche dans

un port britannique ou allié désigné pour l'examen de la cargaison,

il ne sera pas prononcé une sentence de condamnation pour le seul

fait du transport de marchandises à destination de l'ennemi ou d'ori-

gine ennemie, et il ne sera soulevé aucune présomption ainsi qu'il

est établi à l'article I ». « III. Les marchandises qui sont trouvées, lors

1(1)
V. Phillips, The déclaration of Paris 1896, The Law Quarterly Review,

t. XXIV (1918), p. 631.

(2) V. Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. I et II.

63
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de l'examen d'un navire, être d'origine ennemie ou à destination de

l'ennemi seront susceptibles de condamnation ».

1656". — Lors de la grande guerre de 1914-1919, les armistices

des puissances alliées et associées avec l'Autriche-Hongrie le 3 no-

vembre 1918 et avec l'Allemagne le 11 novembre 1918 ont déclaré

« le lîîaintien du blocus des puissances alliées et associées dans les

conditions actuelles ». Cette solution était conforme à la décision

admise en 1913 par l'Institut de droit international dans son Manuel
d'Oxford, art. 92, d'après laquelle « les blocus établis au moment de

l'armistice ne sont pas levés, à moins d'une stipulation spéciale dans

la convention » (n» 1395"°).

1666"\ — Au cours de la guerre mondiale de 1914, il a été admis

par la France que si, en cas de violation de blocus, le navire est suscep-

tible de capture avec sa cargaison (n» l656'-), les autorités maritimes

de l'Etat bloquant peuvent, pour des motifs qu'il leur appartient

d'apprécier, décider de restituer le navire lui-même à son propriétaire,

en maintenant uniquement la prise de la cargaison (Coinp. décision

du Conseil des prises français du 5 septembre 1918, affaire Aghios

Nicolaos).

1656^'. — Lors de la guerre civile qui éclata au Portugal au mois

de février 1919, le gouvernement de Lisbonne a informé les puissances

intéressées qu'il avait décrété le blocus des ports compris entre Aviro

et Cominha : les navires étrangers ne devaient plus avoir accès dans

ces ports du Nord ; mais tous ceux qui y étaient actuellement mouillés

avaient la faculté de sortir en étant, toutefois, assujettis à la visite.

1656*^ — La conception nouvelle du blocus. — Quoiqu'il en soit

du caractère qu'il convient de reconnaître aux procédés dont les Alliés

et les Empires centraux ont fait usage pendant la guerre de 1914-1919,

qu'on les appelle blocus ou interdiction de commerce avec l'ennemi,

un fait incontesté est que, dans les conditions actuelles de la guerre

moderne, la théorie du blocus classique, tel que l'avaient compris la

déclaration de Paris et même la déclaration de Londres, n'est plus

guère aujourd'hui susceptible d'application. L'usage des sous-marins

rend à peu près impossible la présence devant une côte ennemie

de forces bloquantes se tenant immobiles ou évoluant dans un espace

relativement restreint et parfaitement connu : invisibles aux yeux de

l'escadre, les sous-marins pourront en torpiller les bâtiments sans

aucun risque. D'autre part, l'importance des armées modernes qui

enlève à un pays presque toute sa population mâle et ainsi ne lui laisse

qu'un personnel insuffisant pour subvenir à son ahmentation, rend

le concours des neutres de plus en plus indispensable à la vie des

peuples ; d'où un grand intérêt pour l'adversaire à empêcher absolu-

ment les relations commerciales des neutres avec l'ennemi : la guerre

économique est le complément nécessaire de la guerre militaire
;

ce n'est donc pas quelques ports ou une certaine partie des frontières

maritimes de l'ennemi dont on doit prohiber l'accès, — ce que pou-
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vait faire seulement le blocus classique, à moins d'employer la

totalité des forces navales, — c'est le pays ennemi dans toute son

étendue qu'il faut maintenant fermer, tout en conservant assez de

navires disponibles pour se livrer à la guerre navale proprement
dite. Dans cette situation, il ne saurait plus être pratiquement ques-

tion de soumettre le blocus moderne à la condition d'effectivité,

telle tout au moins qu'on l'envisageait jusqu'ici. Ce n'est pas sim-

plement par des bâtiments stationnés ou même par des croisières

opérant à proximité dr la côte ennemie que le blocus sera désormais

constitué ; c'est en faisant circuler dans toutes les mers, en tous

les points du globe, sur les routes commerciales, des vaisseaux de

guerre, qui arrêteront les navires dont ils constateront ou présumeront

la destination pour le territoire déclaré bloqué, ou en constituant des

zones de guerre plus ou moins étendues, en direction de ce territoire,

où ils placeront des mines ou feront naviguer des sous-marins, que
les belligérants formeront des blocus : les anciens blocus fictifs devien-

dront ainsi la règle. Et, comme complément de cette règle, par suite

de l'éloignement obligé de la force de blocus, afin de pouvoir réellement

interdire à des marchandises neutres, non contrebande de guerre,

d'entrer dans un pays ennemi ou d'en sortir, on appliquera la théorie

du voyage continu, le droit de prévention et le droit de suite. Le blocus

nouveau sera ainsi autrement dommageable pour les neutres que le

. blocus ancien. Sur un point, cependant, il leur sera plus favorable :

comme ce qui importe avant tout aux belligérants est d'empêcher

que des marchandises entrent dans le territoire bloqué ou en sortent,

la sanction d'un blocus ne sera plus nécessairement la capture suivie

de la confiscation, mais en général simplement le déroutement ou le

séquestre, après visite du navire en pleine mer pour s'assurer de sa

destination ; néanmoins, si, ne voulant pas renoncer aux avantages

qu'ils leur offrent, les belligérants établissent des blocus par sous-

marins, la sanction de leur violation sera alors particulièrement

rigoureuse, car le plus souvent elle consistera dans la destruction

même du navire arrêté. Tout blocus devra, aujourd'hui comme jadis,

être déclaré et notifié, et la notification devra être uniquement diplo-

matique : une notification spéciale ne sera nécessaire pour mettre un
navire en contravention que dans le cas où exceptionnellement, pour

une cause quelconque, le navire aura pu légitimement ignorer l'exis-

tence du blocus ; la notification diplomatique sera nécessaire pour

les modifications et la mainlevée du blocus aussi bien que pour son

établissement. Le blocus de guerre de l'avenir revêtira sans doute deux
formes différentes : celle d'un blocus direct, c'est-à-dire d'un blocus

qui interdit de faire route vers la côte de l'ennemi et laisse libre tout

navire qui, quels que soient les parages où il navigue, a une autre desti-

nation ou une autre provenance, et celle d'un blocus indirect, c'est-à-

dire d'un blocus qui interdit non plus la navigation vers un lieu donné,

mais le passage dans une certaine étendue de la mer, alors que le
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bâtiment qui veut la traverser peut simplement effectuer un voyage

innocent de port neutre à port neutre. Le blocus indirect est constitué

par des zones de guerre ou par des zones minées. Le blocus direct est

établi par des navires, capables d'interdire l'accès de la côte ennemie

d'une façon réelle et continue, et ce dernier blocus peut présenter

divers aspects suivant la nature des bâtiments engagés : 1° blocus tenu

par des navires de surface devant une côte défendue par des bâtiments

de surface ;
2" blocus tenu par des bâtiments de surface devant une

côte gardée par des sous-marins ;
3° blocus tenu par des sous-marins (1).

— « Le blocus, a dit le Président de la Conférence interalliée dans sa

lettre d'envoi du 16 juin 1919 des conditions de paix à l'Allemagne,

est et a toujours été une méthode de guerre légale et reconnue, et son

exécution aux différentes époques a toujours été adaptée aux chan-

gements intervenus dans les communications internationales » (2).

— On peut se demander si le blocus, même étendu à l'extrême,

ne perdra pas beaucoup de son utilité le jour où, la navigation aérienne

s'étant développée au point de vue commercial, des avions neutres

pourront faire pénétrer des marchandises en territoire bloqué :

pour faire respecter du haut des airs son blocus maritime, le belligérant

n'aura d'autre ressource que de procéder à la poursuite aérieijne des

aéronefs et d'user contre eux de ses canons anti-aériens (n" 1481*).

1656^®. — La nécessité de protéger le commerce des neutres et la

volonté de satisfaire certains désirs exprimés au cours de la guerre

de 1914-1919 par des Etats de l'Amérique, ont amené l'Institut

américain de droit international à proposer, dans son projet de règle-

ment sur la neutralité maritime de 1917, la suppression même du

blocus. L'article 7 de ce projet déclare en effet ce qui suit : Le blocus

commercial, soit des ports des belligérants, soit des zones maritimes

qui baignent leurs côtes, par quelque moyen que ce soit, est formelle-

ment interdit ».

(t) y. à ce sujet Alessaiulii, Contribution à l'élude dea blocus nouveaux, 1919,

p)) 96 et s.

(2) Temps du 18 juin 1919, p. 1, colonne G.



CHAPITRE VI

DROIT !>l-: MSI 11:; El CONNOI

SECTION I. — Droit de visite 'V

1657. — Les navires de guerre des belligérants ont le droit de visiter

en mer les navires de commerce des neutres. C'est le moyen de s'assurer

que les neutres ont bien cette qualité et qu'ils remplissent exactement
leurs devoirs de neutralité : elle aura son utilité en matière de contre-

bande de guerre, et aussi en matière de blocus, notamment pour les

pays qui admettent le droit de suite (n" 1651).

Ce droit est d'origine très ancienne. Il est déjà mentionné par le

Consulat de la mer, le document le plus authentique des anciennes

coutumes, dit Gessner. — Ce n'est toutefois que depuis le xvii^ siècle

que ce droit a été bien précisé. — Antérieurement, son exercice fut

plusieurs fois dénié aux belligérants. Grotius cite l'exemple des Fran-

çais, qui, au temps de la reine Elisabeth, pendant la guerre entre

l'Angleterre et l'Espagne, refusèrent de laisser visiter leurs vaisseaux

par les Anglais (2).

(1) Sur le droit de visite, V. encore ce qui a été dit supra, n°» 1402 et s. dans
son application aux navires ennemis. — V. les ouvrages indiqués en note du
n° 1402 et ceux ^n tète du livre V, p. G35. — V. spécialement Dulioc, Du droit

de visite en temps de guerre, R. D. I. P., t. IV, p. 382 ; Le droit de visite et la guerre

de course, 1902. — Fell, Das Durclisuchungsrecht im Seekrieg, 1908. — François,

Sous-marin et droit des gens (en néerlandais), 1919. — Favraud, Contrebande de

guerre, blocus, droit de visite, 1916. — Garner, Coniraband, right of search and
continuons voyage, A. J., 1915, p. 372. — Gilles, Du droit de visite, spécialement

en cas de guerre, 1895. — Giovanni de Gioannis Gianquinto, Diritto publico

marittimo : Délia conjisca per contrabando de guerra, 1872. — Grund, Das
Durenchungsrecht, 1842. —^^uttenhein, Die Handclsschiffe dcr KriegfÛhrenden,

1912. — Jones, Commerce Tn war, pp. 299-337, 338-360. — Krauel, Das Redit

der Durclisucliung neutraler Sctiifle unter gcleit in Kriegszeiten, 1909. — Lawrence,
Visitation and search, 1858. — Lœwenthal, Das Untersiichungsrecht des inter-

nationalen Seerechts in Krieg und Frieden, 1906. — Von Mirbach, Die vôlker-

rechtlichen Grundaûtzc zur Dursuchungsrechts zur See, 1903. — Moio, De l'exer-

cice du droit de visite, etc., J. I. P., t. XXIV, pp. 652, 825, 1006. — Oppenheim,
Die Stellung der feindlichen Kaulfuhrleischiffe im Seekrieg, Zeitschrift fiir

Vôlkerrtcht, 1914, p. 154.— Posse, Zeitschritt fût intern. Recht, 1911, p. 249. —
Ruzé, Quelques règles et textes concernant te lieu de visite en droit international

maritime, Revue critique de législation et de jurisprudence, 1912, p. 217. —
Spahn, Durclisuchungsrecht, Gorres Staatlexicon, 1908. — Surie, La déclaration

de Londres de 1909 relative au droit de la guerre maritime (en néerlandais), 1910.

— Triepel, Der Widerstnnd feittalicher Handclsschiffe gegen die Aufbringung,

Zeitschrift fttr VOlkerrecht, 1904, p. 378. — Vcrzijl, Le droit de prise à l'égard

des neutres dans la guerre mondiale de 1914 jusqu'à nos jours (en néerlandais),

1917.

(2) Grotius, op. cit., lib. III, cap. I, § 3, note 4.
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1657'. — La visite paraît être une dérogation au principe de la

liberté de la mer. Il semble, en effet, qu'un navire en pleine mer ne

doive relever que de l'-autorité de l'Etat dont il porte le pavillon. Mais

ce principe ne vaut vraiment que pour l'état de paix. Le droit de

contrôle qu'est la visite est en temps de guerre imposé par la force

des choses. Les gouvernements neutres ne veulent prendre aucune

responsabilité en ce qui concerne le trafic auquel se livrent leurs sujets.

Seulement, il faut que les belligérants, menacés dans leurs intérêts

par la conduite des sujets neutres, puissent se protéger eux-mêmes et

se défendre. Ils se défendent précisément par le droit de visite. Les

gouvernements neutres consentent à l'exercice de ce droit : c'est en

quelque sorte le rachat de leur irresponsabilité, une compensation

à cette irresponsabilité. — La visite n'est pas, dit Galiani, im acte de

supériorité ou de juridiction : c'est seulement un droit de défense

naturelle et de précaution.

1658. — Le droit de visite, en temps de guerre, est admis par presque

tous les auteurs, Grotius, Bynkershoek, Vattel, Cobbett, Galiani,

Geffcken, Gessner, Hautefeuille, Heffter, Oppenheim, Ortolan, Perels,

Phillimore, Rayneval, Wheaton, etc. (1).

1659. — Il est reconnu par tous les traités. Pas un seul ne l'a mis en

doute. — Mais de ce fait que le droit de visite est mentionné dans des

traités, il n'en faudrait pas conclure que ce droit n'est établi que par

des conventions spéciales et formelles et n'est pas admis par le droit

international coutumier. — Ce serait une erreur. La pratique est

uniforme et universelle sur ce point. — Les traités européens s'y

rapportent comme à un droit préexistant. Le but des conventions

spéciales est seulement de le confirmer d'une manière précise, d'en

régler l'exercice, d'en fixer les détails et de mettre fin aux controverses

sur les modes d'exécution.

Les deux neutralités armées de 1780 et de 1800 n'ont porté au droit

de visite aucune atteinte, pas plus que la déclaration du 16 avril 18.56.

— Pendant la guerre de Sécession en Amérique, comme pendant les

dernières guerres en Europe, 1864, 1870, 1914', il a été appliqué d'une

façon constante. — Les règlements publiés, à Toccasion de ces guerres,

par les Etats belligérants, renferment des instructions précises sur

son application (2). — La déclaration de Londres du 26 février 1909
a admis la légitimité du droit de visite, car, dans son article 63, elle

réprime la résistance qui lui est opposée (n° 1672^).

(1) V. Heffter-Geffcken. op. cit., § 167. — Gessner, Ledroit des neutres sur mer,
ch. IV.— Hauteteuille, Droits ctdcvoirs des nations neutres, t. III,tit.XI,pp. Iàl55.

(2) V. notamment sur le droit de visite, les Règlements des piises japonais
de 1894 et 1904 ; le Règlement des prises russe de 1895, art. 6 et s. ; le Code naval
des Etats-Unis de 1900, art. 30 et s. ; les Instructions navales françaises de 1912
et de 1916 ; l'ordonnance des prises allemande de 1909-1914, art. 80 et s. ;

les règles de prises italiennes du 25 mais 1917, ait. 58 et s. ; les règles chinoises
du 30 octobre 1917, art. 12 et s. ; les Instructions navales des Etats-Unis du
8 fiWrier 1917, art. 46 et s. et de juin 1917, art. 42 et s.
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1660. — Le règlement de la neutralité maritime présenté en 1917

par l'Institut américain de droit international a toutefois proposé de

supprimer en principe le droit de visite, tel qu'il avait été jusqu'alors

appliqué. Son article 9 dispose effectivement ainsi qu'il suit : « Le
droit de visite est aboli.— Les autorités locales de chaque pays viseront

les papiers de bord des navires marchands qui partent dudlt pays à

destination d'un port belligérant. — Les navires des belligérants ne
pourront arrêter les navires de commerce neutres ou appartenant

à l'autre belligérant, que pour exiger l'exhibition des papiers de bord

indiqués ci-dessus. — Les navires belligérants pourront, malgré la

régularité desdits papiers, procéder à la visite des navires marchands.

Si de la visite il résulte que le nq^vire ne porte pas de contrebande de
guerre, le visiteur pourra être condamné à payer au navire visité

une amende que fixera l'Assemblée des neutres ; et si le navire visité

porte de la contrebande, le pays dont relèvent les autorités qui ont

visé le faux passeport sera tenu de payer une indemnité que fixera

aussi ladite Assemblée. — Si les navires ne portent pas de papiers

visés en due forme, ils pourront être visités en conformité avec la

pratique internationale actuellement suivie, sans donner lieu à indem-

nité ». Le visa que doivent donner les autorités locales des pays neutres

atteste la nature des marchandises que portent les navires, afin de les

exonérer du droit de visite.

1660'. — L'état de guerre est une condition essentielle de la visite.

Les représailles, qui ne constituent pas la guerre d'après les principes

du droit des gens, seraient insuffisantes à la justifier. Ainsi, en 1884,

lors de son conflit avec la Chine, la France ne procéda pas à la visite

des neutres tant que le différend garda le caractère de simples repré-

sailles, elle ne l'exerça que le jour où la Grande-Bretagne déclara

appliquer sa loi de neutraUté.

Le droit de visite n'appartient qu'aux nations qui sont en état de

guerre. Un navire de la marine militaire d'une puissance neutre ne

serait pas admis à exiger que les croiseurs des belligérants fissent

la preuve de leur qualité en subissant la visite. Les neutres n'ont pa
le droit de visite (Perels, op. cit., § 53, IX).

Beaucoup considèrent que l'exercice du droit de visite n'est pas

un acte d'hostilité, mais qu'il en est seulement le préliminaire. On en

conclut qu'il ne doit pas être suspendu pendant un armistice, partiel

ou général, qui, ne mettant pas -fin à la guerre, fait seulement cesser

les hostihtés : si on le .suspendait pendant un certain temps, les neutres

pourraient en profiter pour fournir impunément aux belligérants

des secours défendus (n® 1395^"). — V. Manuel d'Oxford, 1913, art. 92.

— Armistice du 11 novembre 1918 avec l'Allemagne, art. XXVI '.

Conseil des prises français, 4 mars 1920, aff. Almazora (1).— L'article 2

(1) V. conf. Oppcnheim, International laiv, t. II, § 415. — V. toutetois en

sens oontralfe Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, 3« édit., t. III,

pp. 85-86.
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de la XIII® convention delà Haye du 18 octobre 1907 range toutefois

l'exercice du droit de visite parmi les « actes d'hostilité ».— Oppenheim
estime qu'en droit strict il devrait pouvoir avoir lieu après la conclu-

sion de la paix, tant cfue le traité de paix n'a pas été ratiïié (coinp.

ci-dessus, n«> 1401) (1). Le Règlement des prises maritimes de l'Institut

de droit international de 1882-1897 déclare (§5) que le droit de visite

cesse avec les préliminaires de la paix.

1661. — Le droit de visite ne constitue pas une atteinte à la souve-

raineté et à l'indépendance des neutres. — Hautefeuille la justifie

par deux raisons déjà indiquées (n° 590). — Le croiseur, qui visite

le navire rencontré, poursuit un double but : le premier, de s'assurer

de la neutralité du navire à raison de sa nationalité ; le second, de

déterminer si le navire visité, dans le cas où il aurait une destination

ennemie, n'a pas de contrebande de guerre à bord. « Pour apprécier

la visite avec justesse, dit-il, il ne faut pas perdre de vue que cette

seconde partie a pour but réel de s'assurer de la neutralité du navire

Il est neutre par la nation ; le fait est déjà constaté : il s'agit de cons-

tater s'il est neutre aussi par sa conduite, s'il ne s'est pas rangé volon-

tairement sous la bannière ennemie en s'associant aux actes de guerre

susceptibles de lui faire perdre sa qualité » (2).

Les Instructions françaises de 1854 (art. 5) étendent l'arrêt et la

visite aux navires marchands français, aux propres navires des sujets

du croiseur ; celles de 1912 et de 1916 la prévoient pour « tous les

navires de commerce ». Aucune catégorie de bâtiments privés n'est

exemptée de l'arrêt, ni de la visite, ni éventuellement de la saisie. —
C'est le seul point de vue juste, puisque tous les navires marchands
peuvent violer les lois de la guerre maritime. — L'arrêt et la visite

doivent s'appliquer également aux navires publics autres que ceux
de la marine de guerre (Manuel d'Oxford, art. 32). Quelques auteurs

sont cependant d'un avis différent (3).

1662. — Quant à la manière d'opérer la visite, il a été déjà indiqué

comment on procède à l'arrêt, à la mise à la cape du navire et à la

vérification des papiers de bord (n^s 1402 à 1406) (4) : à cet égard, les

principes suivis en ce qui concerne les navires ennemis sont appli-

cables en ce qui concerne les navires neutres.

Si, après examen des papiers de bord, la neutralité constatée, il

n'y a aucun soupçon de fraude, ni d'intention hostile, le croiseur laisse

le navire neutre continuer sa route.
'^

(1) V. Oppenheim, op. cit., § 415, note 4.

(2) Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. III, pp. 12 à 14. —
Perels, Manuel, § 53.

(3) V. Perels, op. cit., § 53, p. 314. — Pyke, The law of contraband of war,

p. 195. — Comp. Oppenheim, op. cit., t. II, § 416.

(4) Gessner, op. cit., pp. 311 et s. — Perels, 'ManueZ, § 54, pp. 315 à 323. —
Hauteteuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. III, lit. XI, ch. II, pp. 48
à 80.
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Mais l'examen des papiers de bord ne suffit pas en tous les cas. Il

est parfois nécessaire d'opérer une visite effective, une recherche,

search. — Hautefeuille et Rayneval la repoussent ; mais tous les autres

auteurs l'admettent, quand les papiers de bord font naître de sérieux

soupçons.

La falsification des papiers de bord pour déguiser l'existence de

marchandises de contrebande est notoirement aussi fréquente que
l'emploi d'un faux pavillon pour donner le change sur la nationalité

du navire. « D'après la coutume internationale, dit Ortolan, si, malgré
la teneur des lettres de mer, il y a des doutes fondés sur l'authenticité

ou la sincérité des lettres, le visiteur peut faire des recherches plus

exactes. Il ne peut, conformément à la défense formelle d'un grand
nombre de traités, rompre ni ouvrir lui-même les écoutilles, encore

moins les ballots, colis, etc., qu'il soupçonne renfermer des marchan-
dises sujettes à confiscation : mais il peut les faire ouvrir par les gens

du navire visité * (1). Aujourd'hui, avec le nombre immense de colis

que peuvent renfermer les navires de commerce, il faudrait souvent
plusieurs jours pour procéder à la vérification : ce serait préjudiciable

au commerce neutre ; aussi se contente-t-on généralement d'examiner

les papiers de bord. Le commerce étant fait désormais par de grandes

compagnies de navigation qui ont intérêt à inspirer confiance, il y a

des chances pour que les indications des papiers de bord soient exactes,

parce que si, à un moment donné, on constatait qu'ils sont faux, les

navires de la compagnie seraient exposés à un traitement particuliè-

rement rigoureux et à des vexations justifiées par ce fait. Cependant,

dans les temps récents, un usage s'est introduit pour permettre de

procéder plus aisément et plus complètement à la visite des navires

(V. no 1662').

Le Règlement danois du 16 février 1864, §§ 10 et 11, cite les cas

dans lesquels la recherche doit avoir lieu. Le Règlement prussien de

1864 permettait la recherche dès qu'elle paraît nécessaire ; l'ordon-

nance des prises allemande de 1909-1914 autorise de même en cas

de besoin une visite détaillée (V. art. 90). Comp. Instructions des

Etats-Unis du 8"février 1917, art. 51 et 53 et de juin 1917, art. 42 et 48.

1662*. — Les vaisseaux de commerce sont seuls soumis à la visite.

Les navires de guerre neutres en sont exempts. Mais le caractère du navire

de guerre doit être bien établi : pour s'assurer que le navire de guerre,

rencontré en mer portant le pavillon d'un Etat neutre, navigue bien

sous ses couleurs véritables, le croiseur belligérant hisse son pavillon

et tire un coup de canon qu'on appelle coup d'assurance ; le navire

ainsi interpellé doit répondre par une manœuvre Identique, pour

I

(1) Ortolan, op cit., t. II, pp. 253 et 254. — Lampredi, op. cit., § 12. — Jouf-
froy, op. cit., p. 229. — Phillimore, Commentaries, t. III, p. 419. — Gessner, Le
droit des neutres, pp. 315 à 317. — Perels, Manuel, § 54, VIII, p. 323.— Contra :

Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. III, t. XII, ch. I, pp. 159 et s.
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affirmer la sincérité du pa\illon qu'il porte (n» 600).— Jadis, à l'époque

des guerres napoléoniennes, la Grande-Bretagne émit toutefois la

prétention de visiter les navires de guerre neutres (1). — On soustrait

également à la visite les navires publics neutres affectés à un service

militaire (2).

1662*. — La visite n'est pas permise dans les eaux territoriales

des puissances non belligérantes. Elle ne peut être opérée que dans

les mers soumises à la souveraineté du belligérant, dans les mers
juridictionnelles ennemies et sur la haute mer (Gessner, op. cit.,

pp. 314 et s. •— Perels, op. cit., § 53). — C'est ce que déclare expressé-

ment l'article 2 de la XIII« convention de la Haye du 18 octobre 1907.

En 1912, lors de la guerre italo-turque, un vapeur français, le

Tavignano, fut l'objet d'une visite de la part d'un croiseur italien

vis-à-vis de la côte de Tunisie. La France prétendit que la visite avait

eu lieu dans les eaux territoriales de la Tunisie, c'est-à-dire d'un pays
neutre ; l'Italie, au contraire, soutint qu'elle avait été opérée en pleine

mer (3).

1662^ — On a pendant longtemps soutenu que la visite d'un

navire doit être faite là même où le navire est régulièrement arrêté :

un croiseur belligérant, a-t-on dit, ne saurait, pour plus de commodité
et au prix de longs retards, amener un navire de commerce dans un
port national du capteur ou dans un port de l'ennemi occupé pour
accomplir à son aise la visite et des perquisitions ; sous l'apparence

d'une visite il y aurait alors une véritable saisie. Mais Içs modifi-

cations techniques apportées à la navigation et les conditions du com-
merce maritime moderne ont peu à peu amené les Etats à permettre

le déroutement des navires pour procéder à leur visite, non pas en

haute mer, au lieu de la capture, mais, plus complètement et plus

sûrement, dans des ports éloignés de l'endroit de l'arrêt. Cette nou-

velle pratique a été introduite par l'Italie en 1912 lors de sa guerre

contre la Turquie. En janvier de cette année, un croiseur italien

arrêta un navire français le Carthage ; mais, au lieu de le visiter en

haute mer, le détourna de sa route et l'amena à Caghari pour l'y

visiter; en dehors des facilités plus grandes qu'il y a dans un port

pour procéder à une visite efficace, l'Italie invoquait les avantages

qu'il y a à laisser les questions douteuses à la solution non de l'officier

visiteur, mais de son gouvernement dont les instructions arriveront

plus aisément au port qu'en mer. La France, arguant de la nouveauté
du procédé et de la charge plus lourde qu'il impose au neutre, éleva

des protestations. La Cour de la Haye, saisie c«mime arbitre de

(1) V. Manning, op. cit., p. 455. — Oppenheim, op. cit., t. II, § 416. — Pyke,
T/ie law of contraband of war, p. 195.

(2) V. Oppenheim, op. et loc. cit. — Perels, op. cit., § 53, p. 314. — Pyke,
op. et loc. cit.

(3) V. de Boeck, Les incidents franco-italiens des navires le Carthage, le Ma-
nouba et le Tavignano, J. I. P., 1912, p. 449.
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l'affaire de la saisie du Carthage, a, dans sa sentence du 6 mai 1913,

estimé irrégulier le fait, au lieu de visiter ce navire en haute mer,

de l'avoir détourné de sa route pour le visiter à Cagliari. D'autres

croiseurs italiens firent de même pour les bâtiments français Manouba
et Tavignano, conduits respectivement à Cagliari et à Tripoli et visités

dans ces ports ; le Tavignano fut relâché après trente heures de déten-

tion. — Le procédé italien est cependant entré dans l'usage. 11 s'est

spécialement généralisé pendant la guerre mondiale de 1914-1919

(V. n» 1406-). — Les Instructions navales des Etats-Unis du 8 février

1917 (art. 46 et s.) ne l'ont pas spécialement prévu, pas plus que celles

de juin 1917, art. 42 et s. ; les Instructions françaises de 1912 et de

1916 n'y font pas davantage allusion. — La Société anglaise Grotius,

par une recommandation du 18 décembre 1917, a demandé qu'il fût

fait due diligence pour la visite des navires neutres et, afin d'éviter

les retards préjudiciables à ces navires, a proposé que le capteur, au
cas où le navire ou la cargaison sont reconnus innocents, fût déclaré

tenu d'une indemnité après trois jours écoulés depuis l'arrivée au
port (1).

1663. — Malgré la forme modérée prescrite par le droit international

actuel, le droit de visite a des conséquences très gênantes pour les

vaisseaux qui en sont les objets.

Le bâtiment de commerce est livré sans défense au navire de guerre

qui le visite (2). Il pourra sans doute porter plainte plus tard au

gouvernement de l'Etat belligérant : mais il y a des dommages « que
le juge le plus juste ne peut réparer qu'imparfaitement, ou même qu'il

ne peut nullement réparer » (Gessner, op. cit., p. 318).

L'opération de la visite présente surtout des inconvénients lors-

qu'elle est accompagnée d'un déroutement, car elle aboutit alors à des

retards nécessairement assez longs pour la continuation du voyage.

La pratique a trouvé des moyens d'éviter ces vexations. — Des
certificats sont délivrés aux navires neutres, soit par les autorités

officielles de leur propre pays, soit par celles des pays belligérants où
ils ont chargé, aux termes desquels il est constaté que leur cargaison

n'a aucun caractère répréhensible ou est bien celle qu'indiquent

leurs papiers. C'est un moyen qui fut employé pendant la guerre de

1914-1919 (3). — Un autre moyeft consiste h faire naviguer un ou
plusieurs vaisseaux de commerce neutres sous la protection et sous la

garde d'un navire de guerre de leur nation.

(1) Société Grotius, t. IV, p. xi.viii.

1(2)
Le Règlement russe du 27 mars 1895 dispose, dans son aiticle 15, que le

dioit d'arrêter, de visiter et de capturer les navires et chargements suspects

appartient aux navires de la flc^e militaire ; mais il admet les navires de com-
merce à l'exercer : 1° en cas d'attaque de la part des navires ennemis ou suspects ;

2° s'il y a lieu de venir en aide aux navires russes ou neutres attaqués par l'en-

nemi (R. D. I. P., t. IV, Documents, p. 81).
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1663 •. — La convention de la Haye du 18 octobre 1907, relative à
certaines restrictions à l'exercice du droit de capture dans la guerre
maritime, qui déclare (art. 1") « inviolable la correspondance postale
des neutres ou des belligérants, quel que soit son caractère officiel

ou privé, trouvée en mer sur un navire neutre ou ennemi », dispose
(art. 2) : « L'inviolabilité de la correspondance postale ne soustrait
pas les paquebots-poste neutres aux lois de la guerre sur mer concer-
nant les navires de commerce neutres en général. Toutefois la visite

n'en doit être effectuée qu'en cas de nécessité, avec tous les ménage-
ments et toute la célérité possibles » (V. conf. Instructions des Etats-
Unis du 8 février 1917, art. 58, et de juin 1917, art. 55) (V. n» 1395*).

1663^ — On a vu (n» 1440'*^) dansjquels cas il est indispensable
de procéder à la visite des aéronefs et comment il est actuellement
possible de l'exercer.

SECTION II. — Convoi (1)

1664. — L'usage de faire escorter, convoyer, les navires de commerce
est très ancien. — Dans l'origine, le convoi avait pour but de défendre

et de protéger les navires marchands contre les pirates. Plusieurs

vaisseaux se réunissaient pour former une amirauté et choisissaient

un chef, nommé amiral. La lettre d'amirauté était l'écrit contenant
les clauses de cette association spéciale (2).

Plus tard, on eut recours à l'escorte des navires de guerre pour
éviter aux vaisseaux marchands neutres la visite des belligérants.

La première manifestation de ce procédé se trouve dans l'instruction

promulguée par Christine de Suède, le 16 avril 1653, pendant la guerre

entre l'Angleterre et la Hollande. Mais cette instruction ne fut pas
appliquée, car la paix se conclut aussitôt.

La disposition de cette ordonnance fut adoptée par l'amirauté

d'Amsterdam, le 3 septembre 1656, dans les instructions données à

Ruyter. Les Etats généraux de Hollande ne tardèrent pas à donner
leur approbation et finirent par poser nettement la règle, le 26 janvier

1781. Ils enjoignirent expressément à leurs vaisseaux de guerre et

à leurs corsaires de s'abstenir de visiter les vaisseaux neutres escortés,

toutes les fois que le commandant de l'escorte donnerait l'assurance

que les vaisseaux n'avaient pas de contrebande à bord.

1665. — L'institution du convoi a pris une grande importance à la

fin du xviii« et au commencement du xix® siècle (3). — La déclaration

(1) V. Beugnot, Théorie du convoi, 1910. — Schlegel, Visitation of neutral

vessels under convoy, 1884.

(2) Gessner, Le droit des neutres, pp. 318 et s.

(3) V. Gessner, Le droit des neutres sur mer, ch. IV, pp. 318 et s. — Heffter-

Geffcken, op. cit., § 170. — Peiels, Manuel de dr. intern. maritime, § 56.
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"de la première neutralité armée ne s'en occupe pas, pas plus que le

projet de Napoléon I^r, de 1813, pour l'établissement d'un code mari-

time du droit des neutres ; mais cette institution est expressément

constatée et reconnue par la seconde neutralité armée de 1800 et par

un très grand nombre de traités, de 1782 à nos jours.

1666. — On lit dans un de ces traités : « La visite ne sera permise

qu'à bord des bâtiments qui navigueraient sans convoi : il suffira,

lorsqu'ils seront convoyés, que le commandant du convoi déclare

verbalement, et sur sa parole d'honneur, que les navires placés sous

sa protection et sous son escorte appartiennent à l'Etat dont il arbore

le pavillon, et qu'il déclare, lorsque les navires sont destinés pour un

port ennemi, qu'ils n'ont pas de contrebande de guerre ».

En principe, l'exercice du droit de visite se borne à recevoir du
commandant du convoi une déclaration sur ces divers points. — Le

croiseur envoie un officier à bord du vaisseau convoyeur pour recevoir

cette déclaration.

Si la déclaration réclamée est satisfaisante, on s'abstient de tout

exercice ultérieur du droit de visite.

1667. — Mais la visite et éventuellement la saisie sont légitimes,

si le chef du convoi refuse de donner la déclaration demandée, — s'il

résulte de cette déclaration que l'un des navires n'appartient pas au

convoi, ou que l'un des navires soit en voie de commettre une violation

de neutralité (1).

Dans le cas où il y a soupçon que la religion du chef de convoi a été

surprise, on lui communique le soupçon et lui seul procède à la visite

des bâtiments convoyés.

1668. — L'Angleterre a toujours persisté à ne pas vouloir exempter

de la visite les navires convoyés. De là les combats que raconte l'his-

toire des derniers siècles. Spécialement, pendant la guerre, qui,

à la suite de l'indépendance américaine, mit aux prises la France,

l'Espagne et l'Angleterre, la question des convois fut vivement

agitée dans les rapports de la France et de la Hollande : des négocia-

tions très longues furent engagées pour décider les Provinces-Unies

à faire convoyer leurs navires marchands chargés pour la France de

chanvres, de constructions et de mâtures, et finalement la Hollande

céda ; mais l'Angleterre, à la date du 31 décembre 1779, voulut visiter

le convoi de l'amiral Byland : sur le refus de celui-ci, elle attaqua et

prit la flotte hollandaise (2).— Le 25 juillet 1800, une grave collision

à ce point de vue se produisit entre des vaisseaux anglais et une frégate

danoise, la Freya. — Pendant la guerre de Crimée de 1854, à raison

de la coopération de la Grande-Bretagne avec la France qui admettait

le droit de convoi, on renonça à visiter les navires neutres sous convoi.

(1) Perels, Manuel, § 56, III.

(2) V. sur tous ces points, Paul Fauchille, La diplomatie française et la ligue

des neutres de 1780, pp. 74-208,
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La résistance invincible de l'Angleterre a toutefois engendré le silence

gardé sur cette question du convoi par la déclaration du 16 avril

1856. \

Dans la guerre du Danemark, en 1864, les puissances belligérantes

ont nettement posé en principe que les vaisseaux marchands neutres

convoyés seraient exempts de visite (Règlement prussien du 12 mars
1864, art. 9 ; règlement autrichien du 3 mars 1864, art. 9 ; règlement

danois du 16 février 1864, art. 11). — Pendant la guerre franco-

allemande de 1870, le même principe prévalut. — C'est aussi la règle

inscrite dans la plupart des règlements récents. V. Règlements russes

de 1869, § 103, et de 1895, art. 6. — Instructions françaises du 31 mars
1854, art. 14, de 1870, art. 14, de 1912, art. 87, de 1916, art. 87. —
Ordonnance allemande de 1909-1914, art. 5. — Règles italiennes du
25 mars 1917, art. 61 et 62. — Règles chinoises du 30 octobre 1917,

art. 18. — Instructions des Etats-Unis du 8 février 1917, art. 54, et

de juin 1917, art. 51. — Le Manuel des prises britannique de 1888
ne fait, au contraire, aucune différence entre la visite des navires

soles et celle des navires sous convoi.

i 1668'. — L'Institut de droit international, dans son règlement sur

les prises maritimes de 1882-1887, a soustrait à la visite les navires

de commerce neutres qui sont convoyés par un navire de guerre de
leur Etat (§§ 14 et 16). — V. encore Manuel d'Oxford, 1913, art. 32.

1669. — Tous les publicistes modernes d'Allemagne et de France
interdisent la visite des navires convoyés. Citons Bluntschli, Despa-
gnet-de Boeck, Duboc, Dupuis, Heffter, Gessner, Kalterborn, Kluber,

G.-F. de Martens, Perels, Cauchy, Hautefeuille, Massé, Ortolan,

Rayneval, etc.

Hautefeuille, après être entré dans d'assez longues explications,

dit : « Ce mode de justification de la neutralité réelle des navires

rencontrés est à mes yeux beaucoup plus sûr, il présente aux belli-
*^ gérants des garanties plus complètes que l'inspection même des

papiers de bord ».

Ortolan s'exprime ainsi : « Le commandant du vaisseau de guerre

représente son souverain ; on doit le croire lorsqu'il déclare qu'il n'y

a pas contrebande à bord des navires marchands de son convoi ;

c'est insulter son souverain que de ne pas accepter sa parole. D'ailleurs,

cette assurance présente en réalité de meilleures garanties qu'une

perquisition réelle » (1).

1670. — Les auteurs anglais approuvent la conduite de l'Angleterre.

Ils passent généralement sous silence la pratique des autres Etats

et l'opinion des auteurs des autres pays. Ils considèrent le convoi

comme un fait exceptionnel, n'ayant d'autre but que d'éluder le

droit de visite des belligérants. — Phillimore se borne à reproduire

(1) Hautefeuille, Droits et devoirs des nations neutres, t. III, lit. XI, ch. III,

p. 112 à 155. — Ortolan, op. cit., t. II, p. 271.
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une sentence rendue par lord Stowell.— L'américain Wheaton imite

Pliillimore (1).

1671. — Est-il permis à des navires neutres de se faire convoyer
par les navires de guerre d'un des belligérants ? — Wheaton admet
l'affirmative. Il est vivement critiqué par Gessner, qui estime que le

neutre, en se plaçant sous la protection d'un belligérant, viole le

droit de visite.

« L'autre belligérant n'a aucune garantie que les vaisseaux mar-
chands qui se font escorter par leur ennemi ne portent pas de contre-

bande ou n'ont pas l'intention de violer d'autre manière leurs devoirs

de neutres. Une telle intention doit plutôt être présumée » (2).

En 1810, le gouvernement des Etats-Unis a prétendu que des

navires neutres ne pouvaient être capturés par un belligérant, lors-

qu'ils se trouvent sous le convoi d'un navire de guerre ennemi :

pendant la guerre qui sévit alors entre l'Angleterre et le Danemark,
des navires américains, naviguant sous convoi d'un vaisseau de guerre

britannique, avaient été capturés par des croiseurs danois et déclarés

de bonne prise par les cours de prises danoises; les Etats-Unis protes-

tèrent et demandèrent au Danemark des indemnités, qu'un traité

signé à Copenhague le 28 mars 1830 leur accorda; mais il fut expres-

sément stipulé dans l'article 5 de ce traité que la décision admise
ne devait pas créer un précédent (3).

i
Les Instructions des Etats-Unis du 8 février 1917 ont déclaré expres-

sément (art. 57) que tout navire sous convoi d'un vaisseau de guerre

de l'ennemi est soumis à capture. De même, celles de juin 1917 (art. 54).

— Les Instructions françaises de 1912 et de 1916 disposent que le fait

pour un neutre de se faire convoyer par un bâtiment de guerre ennemi
le rend suspect et forclos du droit de se plaindre s'il est atteint d'ava-

ries ou même détruit dans le combat (art. 106).

1671'. — Mais des navires neutres peuvent-ils être convoyés par
un bâtiment de guerre neutre d'une autre nationalité que la leur ?

On ne l'admet généralement pas : la déclaration d'un officier de marine
ne constitue une garantie solide que si elle est donnée par le comman-
dant d'un navire de guerre de la même nationalité que celle des vais-

seaux de commerce sous convoi (4). C'est la solution qu'a consacrée

l'article 63 de la déclaration de Londres. Les Instructions navales

américaines de juin 1917 exigent aussi que les navires neutres soient

sous le convoi d'un bâtiment de guerre de leur propre nationalité

(art. 51).

(1) Phillimore, ConunerUaries, t. III, p. 435. — Wheaton, Eléments, t. II,

pp. 186 et s. — V. toutefois Oppenhcim, op. cit., t. II, § 417.

(2) Gessner, Le droit des neutres sur mer, p. 230. — Perels, Manuel, § 56,
VIII. — V. Oppenheim, op. cit., t. II, § 424. — V. aussi Despagnct*de Boeck,
op. cit., ïi° 720 quater.

(3) V. Cobbett, op. cit., t. II, p. 482. — Oppenheim, op. cit., t. II, § 424.

(4) V. en ce sens de Louter, Le droit international public positif (trad. franc.),

1920, t. II, p. 489,
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1671^ — Il faut donc poser en règle que des navires neutres ne
peuvent être utilement convoyés que par un navire de guerre neutre

de leur nationalité. Le convoi d'un navire de guerre neutre ne peut
bien évidemment comprendre des navires ennemis. Un navire de

guerre neutre manquerait gravement aux devoirs de la neutralité

en admettant, dans son convoi, un navire ennemi ; il ne saurait mettre
ce navire à l'abri de la confiscation ; il exposerait son gouvernement
à des réclamations fondées, peut-être même son convoi et lui-même à la

capture (1).

1671 ^ — La question des navires convoyés a été examinée et tran-

chée par la conférence de Londres de 1908-1909. La déclaration du
26 février 1909 a posé, comme principe, dans son article 61, que « les

navires neutres sous convoi de leur pavillon sont exempts de saisie ».

Elle estime que les affirmations du commandant du convoi, agent

officiel d'un gouvernement neutre, que les navires convoyés doivent

respecter leur neutralité, sont une garantie équivalente à celle que
pourrait procurer l'exercice de la visite. Mais, afin d'éviter les équi-

voques et les malentendus et d'engager davantage la responsabilité

du commandement, elle exige des affirmations écriles : « Le comman-
dant du convoi donne par écrit, à la demande du commandant d'un

bâtiment de guerre belligérant, sur le caractère des navires et sur leur

chargement, toutes informations que la visite servirait à obtenir ».

Il se peut que le croiseur belligérant ne veuille pas s'en tenir à la

déclaration du commandant : il a des raisons de croire que les navires

convoyés transportent de la contrebande de guerre et qu'ainsi la

religion du commandant a été surprise. En pareil cas, déclare l'ar-

ticle 62, « si le commandant du bâtiment de guerre belligérant a lieu

de soupçonner que la religion du commandant du convoi a été surprise,

il lui communique ses soupçons ». Et il sera alors procédé à la visite.

Mais par qui ? On avait pensé à la conférence de Londres imposer au

commandant du convoi l'obligation de laisser un officier du croiseur

assister à la vérification qu'il ferait. Cette solution n'a pas prévalu :

si un officier du croiseur est admis à la visite, c'est que le commandant
du convoi le lui aura offert par courtoisie. En règle, « c'est au comman-
dant du convoi seul qu'il appartient de procéder à la vérification ».

« Il constatera le résultat de cette vérification, ajoute l'article 62,

par un procès-verbal dont une copie est remise à l'officier du bâtiment

de guerre », Dans cette situation, trois éventualités peuvent se pro-

duire : 1" Les soupçons du croiseur n'étaient pas fondés et il n'y a pas

de contrebande. Le convoi pourra s'éloigner. 2° On trouve de la

contrebande dans les navires convoyés. « Si des faits constatés justi-

fient, dans l'opinion du commandant du convoi, la saisie d'un ou de

plusieurs navires, la protection du convoi doit leur être retirée » ;

(1) Dupuis, Le droit de la guerre maritime d'après les doctrines anglaises

contemporaines, n° 248, p. 315,
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le croiseur pourra les saisir. 3'^ Il y a discussion entre les deux officiers

sur le point de savoir si tel ou tel article trouvé dans les navires

convoyés constitue ou non de la contrebande de guerre : par exemple,
les navires sont porteurs de vivres à destination d'un port ennemi,
mais quel est le caractère de ce port, est-il ou non une base d'opéra-

tions pour le belligérant ? En pareil cas, la protection du convoi

reste acquise aux navires : il pourra seulement y avoir lieu à une pro-

testation de la part de l'officier du croiseur, et la difficulté sera réglée

par la voie diplomatique.

1671'. — La différence d'opinion qui s'est manifestée en ce qui

concerne la visite des navires convoyés entre la Grande-Bretagne
et la plupart des autres puissances (n»» 1668 et s.) a apparu de
nouveau lors de la guerre mondiale de 1914. Le gouvernement des

Pays-Bas, au mois d'avril 1918, annonça au gouvernement britan-

nique son intention d'envoyer aux Indes néerlandaises un navire

marchand hollandais affecté au transport de fonctionnaires et de
marchandises, qui serait convoyé par des bâtiments de guerre. Mais
le cabinet de Londres répondit qu'il ne pouvait reconnaître le « droit

de convoi » et que, malgré la présence de navires de guerre néerlan-

dais, il ne renoncerait pas à l'exercice du droit de visite du bâtiment
de commerce. Une transaction finit par intervenir entre les deux
gouvernements : la Grande-Bretagne consentit, sans que cela dût
créer un précédent, à ne pas insister pour visiter Ip navire convoyé,

si les Pays-Bas lui communiquaient préalablement sur les passagers

et la cargaison des indications lui donnant des garanties équivalentes

à celles d'une visite ; le gouvernement néerlandais a accepté les

conditions britanniques (V. notes britanniques des 26 avril «et 7 juin

1918).

1671°. — Dans les airs, comme sur la mer, il n'y a pas lieu de pra-

tiquer la visite à l'égard d'aéronefs neutres convoyés par un ou plu-

sieurs aéronefs militaires de leur nation.

SECTION III. — Sanction du droit de visite

1672. — Tout navire de commerce qui s'oppose par des voies de fait

à la visite, ou qui prend des mesures à cet effet, s'expose à la confis-

cation.

Tous les Etats ont reconnu ce principe plusieurs fois consacré par

leurs législations intérieures (Ordonnances anglaises de 1664 et de 1672.

— Ordonnance espagnole de 1689). — L'ordonnance française sur la

marine de 1681 dit, dans son article 12, « que tout vaisseau sera de bonne

prise en cas de résistance et de combat » (n° 1404).

Une simple opposition à la visite suffit-elle pour entraîner la confis-

64
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cation ? — Des voies de fait sont-elles nécessaires ? — La pratique

internationale semble admettre que la simple opposition suffit.

1672'. — Mais il peut se faire que, pour résister à la visite, le navire

se contente de fuir ou d'essayer de fuir. Dans ce cas, le croiseur belli-

gérant peut employer la violence : il enverra au navire un ou deux
boulets. Aucune conséquence fâcheuse autre qu'une détérioration

possible causée par les boulets ne sanctionne la tentative de fuir du
navire ; celui-ci pourra continuer sa route, si la visite constate qu'il

n'a commis aucun acte contraire à la neutralité et qu'il voulait sim-

plement se soustraire à une formalité qu'il jugeait desagréable.

1672^. — Sur quoi porte la confiscation en cas de résistance à la

visite par la force ? — Diaprés la pratique anglaise, la confiscation

s'étend non seulement au vaisseau, mais encore à toute la cargaison

lorsqu'elle appartient au propriétaire du navire ou au capitaine.

Les publicistes modernes allemands et la plupart des publicistes

français s'accordent à dire que le navire seul doit être confisqué,

opinion juste dès que l'on ne peut prouver que le propriétaire de la

cargaison ait été l'auteur ou le complice de la résistance (1).

Le navire saisi est conduit au port du capteur le plus proche. Le
croiseur belligérant l'escorte ou bien il met à bord de la prise des

officiers et un certain nombre d'hommes de l'équipage pour y conduire

la prise : c'est ce qu'on appelle « amariner la prise ».

1672^. — La conférence de Londres, qui n'a pas étudié la question

de la visite dans son ensemble, s'est occupée de la résistance à celle-ci,

dans son article 63. Le navire neutre qui résiste par la force à

l'exercice légitime du droit d'arrêt, de visite et de saisie est considéré

comme commettant un acte d'hostilité et doit dès lorfe être traité

en ennemi, c'est-à-dire sera soumis à confiscation quand même la

visite ne révélerait aucun fait contraire à la neutraUté, et son char-

gement sera traité comme celui qui serait à bord d'un navire

éfnnemi ; les marchandises appartenant au capitaine ou au proprié-

taire du navire, quoique ces personnes soient des neutres, seront

considérées comme rfiarchandises ennemies. Le navire neutre qui

oppose une résistance vjolente à la visite, devant être traité comme
navire ennemi, il en résultera donc : 1° que les marchandises qu'il

transporte seront présumées ennemies, sauf preuve contraire ; 2° que

les marchandises ennemies seront confisquées, car la règle que le

pavillon couvre les marchandises ne saurait alors s'appliquer. — La
déclaration de Londres n'a pas, au contraire, envisagé expressément

l'hypothèse où la résistance du neutre à la visite consiste simplement

dans la fuite ou dans une tentative de fuite. Mais la question a fait

(1) Ortolan, op. cit., t. II, p. 260. — Gessner, op. cit., p 335. — Pendant la

guerre hispano-américaine, des Instructions très détaillées ont été rendues par
l'Espagne, le 24 avril 1898, pour l'exercice du dxoit de visite (R. D. I. P., t. V.

Documents, p. 7). V. aussi les Instructions américaines du 20 juin 1898 (R. D. I,

P., t. V, Documents, p. 12).
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l'objet, au sein de la conférence, d'une discussion qui a été consignée
' dans le rapport général (1). En pareil cas, le croiseur peut employer la

force pour arrêter le navire de commerce ; et celui-ci, s'il est avarié ou
coulé, n'a pas le droit de se plaindre, puisqu'il a contrevenu à une obli-

gation du droit des gens. S'il est arrêté ou si on ne constate pas qu'il a

commis un acte contraire à la neutralité, il ne sera pas puni pour sa

tentative de fuite. S'il est constaté qu'il a enfreint la neutralité, en

portant par exemple de la contrebande, il subira les conséquences de

son infraction à la neutralité, mais il ne subira non. plus aucune peine

pour avoir tenté de fuir. L'Italie avait proposé à la conférence de punir

la tentative de fuite de la même manière que la résistance violente à la

visite.

1672*. — Ce qui vient d'être dit ne s'applique toutefois qu'au cas où
il est procédé régulièrement à l'exercice du droit de visite. Lorsque

celui-ci, par les conditions dans lesquelles il a lieu, cesse de constituer

une mesure autorisée par le droit de prise pour devenir un acte illégal,

il équivaut à une attaque injuste, et alors le droit de légitime défense

doit permettre au navire de commerce neutre, aussi bien qu'au navire

de commerce ennemi (V. n° 1313), de lui opposer la force : le navire

neutre est en droit de résister aux croiseurs belligérants qui n'obser-

vent pas les règles de droit international établies de longue date en ce

qui concerne l'exercice du droit de visite, d'inspection, de capture ou

de destruction. C'est le principe que les Etats-Unis, encore neutres,

ont appliqué pendant la guerre mondiale de 1914-1919. On sait, en

effet, que pendant cette guerre, le gouvernement allemand décida que

tous les navires marchands de nationalité ennemie ou neutre, traver-

sant ks eaux de certaines zones, seraient, indépendamment de toute

visite, torpilles à vue, sans avertissement et sans souci du sauvetage de

l'équipage ou des passagers, et que les commandants des sous-marins

et des croiseurs allemands ne se firent point faute d'obéir à toutes ces

prescriptions (n»" 1883 et s.). Comme mesure de défense contre cet

exercice illégal du droit de capture ou de destruction des vaisseaux

marchands neutres, le président des Etats-Unis, le 12 mars 1917, par

des instructions envoyées aux autorités navales, ordonna l'embarque-

ment sur les navires de commerce américains de « gardes armés »

pour les protéger contre les attaques des bâtiments allemands. C'est

sans raison que le gouvernement de Berlin protesta contre un sembla-

ble armement : celui-ci avait en réalité pour but, non pas d'autoriser

les navires de commerce à résister à la visite et à la recherche des sous-

marins et des autres navires de guerre belUgérants, mais simplement

de s'opposer à ce que les belligérants usassent de leur droit de capture

ou de destruction contrairement aux règles établies par le droit inter-

national (2). — Il convient, au surplus, d'observer qiie la déclaration

,(1) Livre bleu. Actes et documents, pp. 372-373.

(2) V. ^Garner, International latv and Ihe world Ufar, §§ 265 et s., t. '1.

[ip. 413 et s.
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de Londres a elle-même formellement admis la résistance à une visite

irrégulière, car ce qu'elle condamne dans son article 63, c'est unique-

ment « la résistance opposée par la force à l'exercice légitime du droit

d'arrêt, de visite et de saisie ».

1673. — L'aéronef qui, par la force ou par la fuite, tente d'échapper

à la visite peut être capturé et confisqué ; l'aéronef visiteur a le droit

de se servir de ses armes vis-à-vis de l'appareil récalcitrant. »



CHAPITRE VII

SAISIE ET DESTRUCTION

SECTION I. - Saisie (1)

1674. — Un navire neuti'e peut être ^saisi par le croiseur d'un Ijclli-

gérant dans les cas suivants :

1° Semonce et sommé de S'arrêter en pleine mer pour être visité,

le navire a opposé-Aine résistance matérielle ou a fait des préparatifs

de résistance (n° 1672 ; conip. n° 1404).

2° Le capitaine ne peut pas justifier de sa qualité de neutre.

3° L'état du navire ou les déclarations du capitaine inspirent de
graves soupçons. Il n'y a pas de papiers de bord : ils sont doubles, ou
incomplets parce qu'ils ont été en partie jetés à la mer ; les circons-

tances font présumer et supposer qu'ils sont simulés.

4° Le navire a dévié de route, sans que le capitaine puisse donner
de ce changement de route des raisons fondées et justificatives, ce qui

fait soupçonner que la destination apparente est fausse, et le charge-

ment comprend de la contrebande de guerre (n^s 1588^* et s.).

5° Le navire est à destination d'un port ennemi, même non bloqué,

et il a à bord de la contrebande de guerre, des troupes ou des dépêches

ennemies (nos 1588" et 15S8'''').

6° Le navire a tenté de violer un blocus régulièrement notifié

(nos 1631, 1638 et s.) (2).

1675. — Le mode de procéder à l'égard du navire neutre capturé est

le même qu'à l'égard du vaisseau ennemi (no^ 1407 et s.).

1676. — La validité, la légitimité, la régularité de la saisie d'un

navire de commerce neutre doit être soumise au jugement d'un tri-

bunal des prises, de la même manière que celle d'un navire ennemi. —
Et par a fortiori. — Toute saisie implique une faute, soit de la part

du neutre, soit du côté du capteur. Il est donc indispensable d'appré-

cier les causes et les circonstances de la saisie, à moins que l'Etat

(1) V. les ouvrages indiqués au chapitre IX du livre III, p. 544 et au livre IV,

p. 599. — V. notamment d'Abreu, Traité des prises maritimes. — Bulmerinccf,
Le droit des prises maritimes, H. D. I., t. X, XI, XII, XIII. -— Chalot, Les

répercussions économiques du droit de capture, 1912. — Hubner, De la saisie des

bâtiments neutres, 1759.

(2) Heffter-Geffcken, op. cit., § 171. — Perels, Manuel, § 55. — Gessner, Le
droit des neutres sur mer, pp. 341 et s. — V. les Règlements de prises japonais

de 1894 et de 1904 ; le Règlement des prises russe de 1895 ; le Code naval des

Etats-Unis de 1900 et les Instructions américaines de juin 1917, art. 64 ; les

Instructions trançaises de 1912 et 1916, art, 115 et s. ; les Règles italiennes du
25 mars 1917, art. 72 et s., etc.
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dont relève le capteur n'ordonne tout d'abord de relâcher la prise. —
Jusqu'à la sentence, pas d'acquisition, pas de transmission juridique

de la propriété du navire ou de la cargaison, rien que de purs faits

(n» 1422).

1677. — Mais quel sera le juge compétent des prises opérées au
détriment de neutres ? — Nous avons vu qu'à l'égard du navire

ennemi saisi, le juge compétent ne pouvait être qu'un tribunal ou

qu'une commission administrative de l'Etat belligérant, dont le

croiseur a opéré la capture (n°^ 1423 et 1424). — C'est la solution

adoptée par la pratique internationale.

La coutume a adopté le même principe et a toujours pratiqué la

même règle à l'égard des navires neutres. — D'après elle, et d'après

les législations particulières et nationales des divers Etats, les tribu-

naux ou les conseils du belligérant saisissant sont seuls compétents

pour statuer sur la prise des bâtiments saisis et conduits dans les ports

du saisissant. L'Etat belligérant peut seul juger la conduite et les

actes de son croiseur ; car c'est lui qui lui en a dicté les règles. A lui

seul incombe le devoir, à lui seul appartient le pouvoir de réprimer

les actes irréguliers ou illicites de ce croiseur.

Cette règle a été sui^vie lors de la guerre italo-turque de 1911-1912 :

des tribunaux de prises ont été constitués en Italie et en Turquie pour
statuer sur les prises opérées par des navires italiens et turcs (1). —
Il en a été de même pendant la grande guerre de 1914-1919.

1678. — La doctrine est divisée et un grand nombre d'auteurs

critiquent la coutume internationale. — Dès le milieu du xviii* siècle,

plusieurs écrivains ont élevé de sérieuses objections contre la juridic-

tion de l'Etat belligérant capteur et ont nié la compétence de ses

tribunaux. — Les adversaires de cette juridiction, tout à fait excep-

tionnelle, sont encore plus nombreux au xix« siècle.

La majorité des auteurs américains, anglais et français admettent
la compétence des tribunaux de prises de l'Etat du capteur. Ainsi

pensent Kent, Calvo, Manning, Phillimore, Travers-Twiss, AMldman,
Cauchy, Hauteieuille, Massé, Pistoye et Duverdy, etc., etc. — Les

Allemands et les Italiens sont, en majorité, hostiles à l'organisation

et à la composition actuelles des cours de prises (2).

Les adversaires de l'état actuel des choses font valoir les deux
motifs suivants : — Le belligérant décide dans sa propre cause. —
Il juge d'après son propre droit. — Donc position inférieure du neutre.

— Inégalité de situation entre les deux parties htigantes.

1679. — Le belligérant est juge et partie dans sa propre cause.

Ses tribunaux n'offrent aucune autre garantie contre leur partialité, que
l'intégrité propre et exclusivement personnelle des juges qui les com-
posent. — « Malgré toute la sagacité des juges et malgré leurs efforts

(1) V. Coquet, R, D. I. P., t. XXI, pp. 269 et s.

(2) Bulmerincq, Théorie du droit des prises, R. D. I., t. XI, pp. 162 et s.
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pour être impartiaux, dit Geffcken, le fait subsiste que les cours de
prises jugent dans leur propre cause et se conforment toujours à leur

interprétation particulière du droit international, dans leurs jugements
sur d£S sujets étrangers... Les juges de ces cours ont souvent l'habi-

tude ae raisonner par analogie, d'invoquer des fictions de droit, et

de faire tomber ainsi un cas nouveau sous le coup de quelque précé-

dent admis. Les décisions souvent inouïes des juges anglais dans les

guerres de l'empire et des juges américains dans la guerre de Sécession

en font preuve » (1).

1680. — Comment les tribunaux du belligérant peUvent-ils avoir

juridiction sur les capitaines et les propriétaires des navires neutres ?

Le belligérant n'a pas de juridiction sur la mer, où s'est accompli
l'acte qui a occasionné la saisie. — Les belligérants ne peuvent imposer
des lois aux neutres ; comment leurs tribunaux peuvent-ils être

appelés à appliquer des lois, qu'on n'a pas le pouvoir d'édicter ?

'1681. — Mais les mêmes objections s'élèvent, d;ès qu'on propose de
confier le jugement des prises aux tribunaux mêmes de l'Etat neutre.

— Ces juges offriront-ils une plus grande garantie d'impartialité ?

Qui ©serait l'affirmer ? Ne seront-ils pas juges dans leur propre cause

et ne se conformeront-ils pas toujours à leur interprétation particu-

lière du droit international dans leur jugement sur des sujets étrangers?

1682. — Comment les tribunaux des Etats neutres pourraient-ils

avoir juridiction sur les officiers des croiseurs des belligérants ?

Comment pourraient-ils être compétents pour connaître d'actes

accomplis en mer, en un lieu où leurs Etats n'ont ni possession, ni

domaine, ni imperiiim ?

1683. — Une difficulté de plus. La sentence une fois rendue par le

tribunal de l'Etat neutre, comment obliger le belligérant capteur, qui

détient la prise, à exécuter la décision rendue, à restituer cette prise,

avec dommages-intérêts peut-être ? — Si le belligérant capteur refuse

d'exécuter, usera-t-on contre lui de représailles, lui fera-t-on laguerre ?

Un conflit de plus, ou une impasse.

1684. — Aussi, dès le xviii« siècle, a-t-on cherché un biais. Hubner
proposa l'établissement de commissions internationales mixtes, appe-

lées à juger les prises maritimes pratiquées sur navires neutres (2). —
Sa proposition ne fut pas prise en considération. — Quelques auteurs

ont proposé l'institution de commissions mixtes aussi, qui recevraient

les réclamations formées contre les jugements des tribunaux de prises

et diraient droit sur ces réclamations. — D'autres, comme G.-F. de

Martens, Bluntschli, Westlake, Tetens, ont souhaité, une réforme

complète de l'organisation actuelle, dans l'intérêt des neutres seuls (3).

(1) Geffcken sur Hefftcr, op. cil., § 173, note 6.

(2) Hubner, De la saisie des bâtiments neutres, t. II, p. 21.

(3) V. ces divers projets, étudiés et comparés entre eux, dans le rapport de
Bulmerincq h l'Institut de droit international, Théorie du droit des prises,

R. D. I., t. XI, pp. 173 et s. ; 321 et s.
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1685. — L'Institut de droit international a repris l'idée et a chargé

MM. Westlake et Bulmerincq de lui présenter un rapport. — Le
premier proposa une juridiction internationale, qui aurait uniquement
trait à la seconde instance, à l'instance d'appel, et ne s'appliquerait

qu'aux saisies opérées sur les neutres. Bulmerincq proposa, aU con-

traire, un tribunal commun aux belligérants et aux neutres tant pour

la première que pour la seconde instance.

Ce tribunal serait composé de trois juges pour la première instance

comme pour l'appel : chacun des deux belligérants nommerait un
juge et le troisième serait désigné par un Etat neutre. Ce tribunal

jugerait tous les litiges des belligérants et des neutres. — Dès qu'une

guerre éclaterait, tous les Etats neutres seraient invités par les Etats

belligérants à élire Etat neutre qui devrait désigner le troisième juge.

— Il est certain qu'un tribunal ainsi constitué offrirait aux neutres

une toute autre garantie d'impartialité c[ue les tribunaux actuels.

1686. — Mais les objections ne font pas défaut, Geffcken {loc. cit.)

les indique. — Dans un tribunal ainsi composé, le neutre aurait tou-

jours voix décisive. — Les difficultés pratiques, que ces tribunaux

internationaux auraient à surmonter, seraient considérables. Dans les

guerres d'une longue durée entre des Etats qui, comme l'Angleterre,

possèdent dans les parties du monde les plus diverses des ports où les

prises peuvent être amenées, il ne serait guère possible de faire juger

tous les cas à un seul tribunal mixte, sans entraîner des lenteurs

considérables.

Si l'on instituait plusieurs tribunaux mixtes dans divers ports, ne

courrait-on pas le risque de sentences opposées et contradictoires

dans les mêmes cas ? Opposition et contradiction beaucoup plus

graves, beaucoup plus dangereuses, que celles qui peuvent se produire

entre les tribunaux d'un même Etat ; car alors il dépend du pouvoir

souverain de cet Etat de prendre les mesures nécessaires pour ramener
chez lui l'unité de la jurisprudence.

1687. — Il est encore plus simple de s'en tenir à la tradition, à la

coutume et d'accepter la juridiction des tribunaux de prises du cap-

teur. — Mais, pour diminuer les chances de partialité, il serait bon,

et il serait possible, de régler par convention internationale les phases

de la procédure, aue Bulmerincq séparait soigneusement : 1° l'arrêt,

la visite et la conduite du navire ou des marchandises saisies dans le

port du belligérant ;
2° les formalités à l'arrivée dans le port ;

3» la

procédure devant le tribunal de première et de seconde instance. —
« On fixerait ainsi, ajoute Geffcken (loc. cit.), d'une manière uniforme,

les devoirs du croiseur et du capteur, l'instruction préparatoire et

les garanties offertes aux neutres par la procédure dudit tribunal ».

1688. — Si la prise venait à être conduite dans le port d'un Etat

neutre autre que celui du navire saisi, — ce qui peut se produire en

cas de détresse et pour motif de séquestre depuis la XIIP convention

de la Haye du 18 octobre 1907 aux termes de son article 23 (n» 1464),
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— les tribunaux de cet Etat ne pourraient statuer sur la prise. Ils

sont incompétents pour prononcer sur des actes accomplis en haute

mer sous le pavillon du belligérant capteur, pavillon qu'ils doivent

respecter. — Mais si la capture a été effectuée dans les eaux juridic-

tionnelles de ce même Etat neutre, son gouvernement, par mesure

de haute police et pour faire respecter ses droits souverains, doit faire

relâcher la prise {n° 1485).

1689. — Le navire neutre capturé est-il (cas rare) conduit dans un

des ports de l'Etat dont il dépend, les tribunaux de cet Etat peuvent

juger. Ils doivent la justice à leurs natipnaux et faire restituer la

prise, s'ils jugent que le navire capturé n'a pas violé les devoirs de la

neutralité. Si ces devoirs ont été méconnus, la prise doit être aban-

donnée au capteur.

1690. — Les jurisprudences ou les législations de presque tous

les Etats maritimes admettent, quant au mode de procéder devant

les tribunaux de prises chargés de statuer sur le sort des bâtiments

neutres saisis, des règles qui ne sont conformes, ni aux principes

juridiques, ni à l'équité. On impose au neutre saisi de prouver l'illé-

galité de la prise : il joue le rôle de demandeur. — C'est irrationnel et

par suite injuste.

On a inexactement assimilé la saisie d'un bâtiment neutre à la

capture d'un vaisseau ennemi. — La différence nous paraît cependant

être sensible. — Quand la prise a été capturée sur l'ennemi, la procé-

dure n'a pour but que de cpnstater si le caractère ennemi de la prise,

caractère apparent et appuyé sur de fortes présomptions, est incon-

testable, — si le capteur s'est conformé aux règles que le beUigérant a

établies.

La situation change du tout au tout, quand la prise est un navire

neutre. — Sa qualité est reconnue. Son commerce est, en principe,

libre. — Le fondement de la saisie d'une cargaison comme^contre-

bande, ou d'un navire ayant chercl é à forcer le blocus, repcw sur la

violation d'un devoir de neutralité, dans l'inobservation d'une règle

admise dans l'intérêt des belligérants. — N'est-ce pas à celui qui

allègue la violation du devoir, l'inobservation de la règle, à établir

cette violation, h prouver cette inobservation ? Dans le procès, le

neutre doit avoir le rôle de défendeur, non celui de demandeur.

1691. — Quelle loi le tribunal appelé i\ statuer sur la saisie d'un

navire neutre doit-il apphquer ? — Tous les auteurs sont d'avis que

les traités, conclus ent^re l'Etat beUigérant et l'Etat neutre, doivent

en première ligne guider les tribunaux de prises dans leurs décisions.

A défaut de traités, l'opinion des principaux auteurs anglo-améri-

cains, Phillimore, Travers-Twiss, Wildman, Kent, Whcaton, est que

les décisions des juges de prises doivent appliquer le droit international

général, les lois nationales et le droit consigné dans les sentences anté-

rieures.

Cauchy, qui examine longuement la question (op. cit., t. II, pp. 144
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et S.), et Fiore veulent que le tribunal suive la loi internationale. Les
manifestes ou règlements, publiés au début de la guerre, par lesquels

les Etats prétendent déterminer l'exercice des droits de neutralité,

ne peuvent servir de prétexte pour légitimer une capture, puisqu'aucun
souverain n'a le droit de dicter des lois au monde et de modifier les prin-

cipes du droit maritime. — Calvo, Gessner pensent que les règlements

des gouvernements belligérants ne sont obligatoires pour les juges

des prises, qu'autant qu'ils ne sont pas en contradiction avec le droit

international.

Mais comme les règles d^ce droit, en matière de prises, ne sont pas
formulées dans un code, le jugte, appelé à prononcer, aura pour chaque
cas à rechercher et à construire le droit international qui sera appli-

cable, ce qui lui laissera une grande latitude (1).

On a vu que la question se pose également pour le jugement des

prises ennemies et qu'elle est diversement résolue dans les divers

pays (no« 1433* et s.) ;. les mêmes difficultés existent et les mêmes
solutions ont été soutenues en ce qui concerne les prises neutres (2).

1691'. — De même que lorsqu'il s'agit de statuer sur la capture de
la propriété ennemie (n» 1440'), il y a pour juger les captures neutres,

en dehors des tribunaux nationaux, une Cour internationale des

prises, devant laquelle un recours peut être formé. C'est la conven-
tion XII du 18 octobre 1907, issue de la deuxième conférence de la

Paix, qui l'a instituée ; mais cette convention n'a pas été ratifiée, —
Sa composition et ses règles ont été indiquées à propos du jugement
des prises ennemies (n» 1440'). — Les particularités qu'elle présente

touchant la capture d'une propriété neutre ont trait simplement aux
cas où le recours peut être admis et aux personnes qui peuventrl'exer-

cer : 1° Les décisions des tribunaux nationaux peuvent être l'objet

d'uiv recours devant la Cour internationale des prises lorsqu'elles

conceiJJipt les propriétés d'une puissance ou d'un particuher neutres

(art. 3-1°). — 2° Le recours peut être exercé par la puissance neutre

dont les propriétés ou celles de ses ressortissants ont été atteintes

par les décisions des tribunaux nationaux, et par un particulier nei!tre

si la décision a porté atteinte à ses propriétés, sous réserve toutefois

du droit de la puissance dont il relèv^ de lui interdire l'accès de la

cour ou d'y agir elle-même en ses lieu et place (art. 4) (3).

(1) Bulmerincq, Théorie du droit des prises, R. D. T., t. XI, p. 341.

(2) V. de Visschfer, De la nature du droit appliqné par les cours de prises,

R. D. I. P., 2« série, t. II, p. 29. — Verzijl, La jurisprudence des prises et le droit

des gens. Annuaire Grotius, 1917, p. 50.

(3) Pendant, la guerre fusso-japonaisc. de nombreux navires neutres ont été
saisis, plusieurs même coulés, par les croiseurs de la Russie et du Japon : le ju-

gement des prises fut détéré respectivement aux tribunaux russes et japonais.
Nous croyons intéressent d'indiquer la liste, aussi complète que possible, de ces

navires, avec l'indication de la cause de capture et la mention de la solution qui,

à notre connaissance, a été donnée par les juges des prises.^

I. Navires neutres saisis •v coulés par »es cr»iseitrs russes. — Le
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1691*. — Il convient de rappeler ici, au sujet des prises faites sur

des neutres, l'article 64 de la déclaration navale de Londres du 26 fé-

vrier 1909, dont il a été déjà parié plus haut (n",1439'), qui reconnaît

un droit à des dommages-Intérêts à ceux qui ont souffert de la saisie

illégale d'un navire ou de ses marchandises. — Comp. aussi ce qui est

dit n» 1440*.

croiseur russe Dnieper coule le navire anglais Saint-Kilda le 5 juin 1905 (transport

de contiebande). — Le cioiseur russe Terek coule le navire anglais Ikhona
le 5 juin 1905 (transport de contrebande : portait du riz, au nord de Hong-
Kong). — Le même croiseur coule le vapeur danois Princesse Marie le 22 juin

1905 (transport de contrebande). — Le croiseur Rion coule le navire allemand
Tétarlos le 28 mai 1905, — Le même croiseur saisit le navire anglais le Cillurnum
le 3 juin 1905 et anéantit une partie de la cargaison comprenant étoupe, haricots

et antimoine. — Le navire allemand Thea est saisi et détruit le 23 ou 24 juillet

1904 comme se rendant au Japon avec de la contrebande (prise annulée par la

Cour supérieuie de Saint-Pétersbourg). — Le navire anglais Malacca est arrêté

le 13 juillet 1904 par le Petersburg, de la flotte volontaire russe, pour avoir

refusé d'exhiber ses documents de bord relatits à la cargaison ; des munitions
de guerre sont trouvées à bord, mais le gouvernement anglais déclare qu'elles

étalent transportées pour son compte. Le navire est relâché sur les vives protes-

tations de l'Angleterre. — Le navire Arabia appaitenant à une Compagnie
allemande, mais affitté par une Compagnie américaine, est saisi pour transport

de contrebande (portait de la farine) le 22 juillet 1904 (prise annulée par la Ciur
supérieure de Saint-Péteisbouig). — Le navlie anglais Knight-Commander est

coulé le 24 juillet 1904 pai l'escadre de Vladivostok (transport de matériel de
chemin de fer et de farine). — Le navire anglais Calchas est saisi le 26 juillet

1904 portant de la contrebande de guerre. — Le navire anglais Hipsang est

coulé le 16 juillet 1904 parce qu'il refuse de stopjjer sur injonction. — Le navire

anglais Formosa est saisi en juillet 1904 dans la mer Rouge, puis est relâché. —
Le navire allemand Scandia est saisi en juiliel 1904 par le Smolensk dans ia mer
Rouge, puis relâché sur les protestations di l'Allemagne. — Le navire ai glais

Ardova portait des munitions de guerre pour le compte du gouvernement amé-
ricain aux Philippines. Arrêté dans la mer R'iuge en juillet 1904 parle Smolensk,

il 3st relâché. — Le navire allemand Prinz Heinrich est arrêté dans la mer Rouge
par le Smolensk le 15 juillet 1904 ; la poste est saisie à son bord, mais la corres-

pondance, après examen, est remise h un autre couiiier, le Persia, à l'exception

des sacs â destination du .lapoii. Réclamations de l'Allemagne. — Le na%ire

anglais Chelienham e^ saisi par l'escadre de Vladivostok en juillet 1904 pour
contrebande de guerre. — Le navire anglais Allanton est capturé le 16 juin

1904 par l'escadre de Vladivostok avec cargaison de charbon (déclaré de bonne
prise pai le tribunal des prises de Vladivostok). — Les navires anglais Frankly
ou Frankbi] et Ettrickdale et le navire norvégien Mntilda sont capturés dans la

mer Rouge par des navires de la flotte volontaire et relâchés sur l'or die du Tsar
parce qu'ils avaient été capturés avant que le charbon qu'il» portaient eût été

déclaré contrebande de guerre (juillet 1904),

n convient de noter qu'à la suite des captures faites par le Petersburg et le

Smolensk, navires de la flotte volontaire russe, et surtout après les protestations

de l'Angleterre qui s'en suivirent, la plupart des prises russes ont été relâchées,

et ces croiseurs ont été rappelés.

IL Navires neutres saisis par des croiseurs japonais. — LiPCour des

prises de Sasebo a confisqué le navire anglais Sylviana, saisi dans les mers de
Chine vers le 20 février 1905. se dirigeant vers Vladivostok. — Le navire anglais

Harberlon, se rendant à Vladivostok avec chargement de charbon, est capturé
en mars 1905. — Le navire anglais Hastry est saisi en janvier 1905. — L» navire

allemanél Pareis est saisi en 1905, transpertant â Vladiv«st*k des matérienx
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1691'. — Les cas dans lesquels il peut être procédé à la saisie des
aéronefs neutres sont analogues à ceux dans lesquels les navires neutres
peuvent être eux-mêmes soumis à saisie. Pour eux, comme pour ces

derniers, la saisie constitue la sanction des obligations qui leur sont
imposées. Ces cas ont été précédemment indiqués (V. notamment,
n° 1481^). Le droit de saisie, dans la mesure où il peut s'exercer,

doit être reconnu aux belligérants même sur les aéronefs neutres qui,

par accident ou relâche forcée, tombent sur leur territoire.

1691 '. — Le jugement des prises aériennes est soumis aux mêmes
règles que celui des prises maritimes. Si la saisie d'un aéronef ou de ses

marchandises n'est pas validée par la juridiction des prises ou si,

sans qu'il y ait eu de mise en jugement, la saisie n'est pas maintenue,
les intéressés ont droit à des dommages-intérêts, à moins qu'il y ait

des motifs suffisants de saisir l'aéronef et les marchandises.

SECTION II. — Destruction (i)

1691°. — Un navire saisi doit être conduit ou envoyé dans le port

le plus proche du pays du capteur. Mais il se peut que ce port soit très

de construdion et des produits alimentaires. — Le navire anglais Wyefield est

saisi en janvier 1905 pour transport de contrebande. — Le navire autrichien
Siam est saisi en janvier 1905. — Les navires aulrichiens Palma et Burma,
portant de la houille à Vladivostok, s^-nt capturés près de Hokaïdo en janvier

1905. — Le navire anglais le Çawtry est saisi le 17 janvier 1905 comme portant
des matériaux de construction et des vivres à Madivostok. — Le naviie anglais

Negrelia est saisi en décembre t904 portant du pétrole à Vladivostok. — Le
navire allemand Baltelan esL saisi en novembre 1904 portant des vêtements
et des produits alimentaires et se rendant dans la direction de Port-Arthur. -—
Le navire anglais Tungchow est saisi en novembie 1904 se rendant à Port-Arthur
avec des produits alimentaires. — Le navire anglais King-Arlhiir est saisi le

19 décembre 1904 à sa sortie de Port-Artliur. — Le navire anglais Hsiping est

saisi en juillet 1904, portant de la contrebande de guerre. — Le navire norvégien
Aggis est saisi en juin 1904.

On trouvera dans Takahashi, International law applj^d to the russo-japanese

war, 1908, pp. 527 et s. et dans Marstrand-Meckienburg, Das japaniscbe Prisen-

recht in seiner Anwcndung im japanisch-russischen Kriegc, 1908, le texte de
nombreuses décisions de prises japonaises et des documents de diverse nature
sur les captures de navires opérées pendant la guerre de 1904-1905.

Les sentences de prises rendues par la Commission des prises italienne pen-

dant la guerre italo-turque de 1911-1912 ont été l'objet d'une publication

intitulée : Alti délia regia Commissione délie prede. — V. Coquet, R. D. I. P ,

t. XXL pp. 105 et s., 245 et s. — Les décisions de prises des différents belligé-

rants pendant la guerre mondiale de 1914-1919 ont été également, on l'a vu
(n° 1439", note), réunies dans des recueils spéciaux.

(1) V. Baty, La destruction des prises neutres, R. D. 1 ,
2"= série, t. VIII,

p. 434. — Bellot, Destruction of merchantmen by a belligerent, Société Grotius,

t. I, p. 51. ^— Phillimoie, Destruction of merchantmen by a belligerent. Société

Grotius, t. II, p. 173. — Smith, The destruction of merchant ships under inter-

national law, 1917. — Trautmann, Die Frage der Zerstôrung neutraler Prisen

und ihre Erôrterung auf der Haager und Londoner Konferenz, Archiv f. ôff.

Recht, 1910, p. 513.
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'^éloigné. Alors, que doit faire le croiseur belligérant qui a fait la saisie ?

Aura-t-il la faculté de rançonner la prise, c'est-à-dire de la relâcher

moyennant le payement d'une somme d'argent ou la signature d'un

billet de rançon, si le commandant de la prise n'a pas la somme à

bord ? Mais il y a beaucoup de marines, par exemple la marine anglaise,

où cela est interdit (n» 1414) 1 — Lui sera-t-il permis de conduire la

prise dans un port neutre ? Mais dans la plupart des pays on n'accepte

pas les prises, et, dans ceux où on les accepte, on ne permet générale-

ment, comme en France, leur entrée que pour un temps très court

(24 heures). Sans doute, depuis la XIII« convention de la Haye de

1907, des prises peuvent, en dehors de certains cas de détresse, être

amenées dans le port d'un Etat neutre pour y être placées sous sé-

questre ; mais, aux termes de cette convention (art. 23), l'Etat neutre

n'est pas obUgé de les admettre : il n'y a pour lui qu'une simple

faculté de les recevoir (n° 1464). — Dans ces conditions, le capteur en

sera'-t-il réduit à abandonner purement et simplement la prise, sans

aucun dédommagement ? Ce serait, en bien des cas, rendre le droit de

saisie illusoire, et ainsi priver les belligérants d'une des prérogatives qui

doivent leur être reconnues. La question s'est dès lors posée de savoir

si le croiseur capteur ne pourrait pas, dans des hypothèses exception-

nelles, quand il est dans l'impossibilité de l'amener dans un port de

l'Etat dont il dépend, détruire la prise neutre qu'il a faite.

On sait que le droit de destruction est en général reconnu au capteur

vis-à-vis des prises ennemies (n° 1415). Dans la plupart des Etats,

dont la France, l'Allemagne, la Russie et les Etats-Unis (1), on ne fait,

au point de vue de la destruction, aucune distinction entre les prises

neutres et les prises ennemies. En Angleterre, on distingue entre la

destruction des prises ennemies et celle des prises neutres : le droit

de destruction n'est pas admis pour les prises neutres ; c'est ce que

décide notamment le Naval Prize Manual de 1888 : pour les Anglais,

l'Etat capteur a le droit de disposer du navire ennemi dès qu'il s'en

est emparé, tandis que pour le navire neutre il faut une sentence

d'une cour des prises pour en déposséder le propriétaire ; si les navires

neutres ne peuvent être conduits dans un port, il doivent donc être

relâchés.

Beaucoup de publicistes admettent le droit du capteur de détruire

la prise, dans les cas de force majeure ou d'absolue nécessité. Ainsi

pensent Valin, Pistoye et Duverdy, Calvo, BluntschU, Bulmerincq,

Dupuis, Fiore, Geffcken, Gessner, F. de Martens, Perels, Mountague
Beçnard, Travers-Twiss, Wildmafi, Kent, etc. Un certain nombre
refusent aux belligérants le droit de détruire les prises neutres :

citons BluntschU, Hall, Nippold, de Boeck, Gessner, Kleen, Phillimore,

Taylor, Wheaton, Woolsey.

La question de la destruction des prises neutres a attiré spécialement

(1) V. Cobbetl, op. cil., t. II, p. 486. — Code naval des Etals-Unis de

1900, ait. 50.
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l'attention lors de la guerre russo-japonaise de 1904-1905. Pendant
cette guerre, des navires russes détruisirent plusieurs prises neutres,

britanniques, danoises, allemandes, américaines : ainsi, faute de pou-

voir les conduire à Vladivostok, ils coulèrent le navire allemand Thea
et le navire anglais KnigL Commander. L'Angleterre protesta vivement,

ainsi que les Etats-Unis, mais la Russie a prétendu que sa conduite

avait été régulière : il convient d'observer que les croiseurs russes

se préoccupèrent toujours de sauver les équipages et les passagers (1).

On fit dès lors figurer la question de la destruction des prises neutres

au programme de la conférence de la Paix de 1907. Et cette question y
fut alors vivement discutée. Mais on n'a pas pu s'entendre : la Russie

soutenait la possibilité de la destruction ; l'Angleterre et les Etats-

Unis s'opposaient à toute destruction et voulaient qu'on relâciiât

la prise faute de pouvoir la conduire devant un tribunal des prises.

La XIU® convention du 18 octobre 1907, sur les droits et les devoirs

des neutres dans la guerre maritime, a simplement admis que les ports

neutres pouvaient accepter des prises sous condition de séquestre pen-

dant la durée de la guerre (^art. 23). — La divergence de vues, qui s'est

ainsi manifestée à la Haye entre les puissances, s'explique notamment
par la différence de leurs situations géographiques : un pays, comme
l'Angleterre, qui a de nombreux ports où ses croiseurs peuvent con-

duire leurs prises peut, sans que cela le gêne beaucoup, soutenir

que les belligérants n'ont pas le droit de détruire les prises neutres ;

au contraire, un pays, comme la Russie ou même l'Allemagne, qui n'a

pas de ports répartis sur la surface du globe, sera dans l'impossibilité

de conduire ses prises dans un de ses ports et dès lors aura intérêt

à admettre le droit de destruction des prises neutres par les belligé-

rants : la destruction semble devoir être ici une nécessité.

Sur cette question de la destruction des prises neutres, l'accord

qui n'avait pu se produire à la Haye s'est réalisé à la conférence navale

de Londres de 1908-1909. — Partant de l'idée que la doctrine et la

pratique admettent la possibilité exceptionnelle de détruire les prises

ennemies, car celles-ci sont susceptibles de confiscation et ainsi cons-

tituent une propriété dont le capteur a le droit de disposer, on a été

amené à penser qu'une solution semblable pouvait être adoptée pour

les prises neutres se trouvant dans une situation analogue. Ce seront

donc uniquement les prises neutres susceptibles de confiscation, c'est-

à-dire celles qui portent sur un navire neutre coupable d'une infrac-

tion au droit international, qui seront exposées à la destruction. Mais

une seconde condition est encore exigée : la destruction ne doit être,

pour les neutres comme pour les ennemis, qu'une mesure exception-

nelle ; elle ne sera dès lors tolérée que si la conservation de la prise

I

(1) V. Takahashi, op. cit., pp. 310 et s., 317 et s. — V. aussi Lawrence, War
and neutrality in the Far East, pp. 250 et s., 255 et s. — Smith et Sibley, Inter-

national laiv as interpreted during the russo-japanese war, 2« édition, 1909,

pp. 175 et s.
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met en danger le bâtiment capteur ou compromet le succès de ses

opérations. C'est ce qui résulte des articles 48 et 49 de la déclaration

de Londres du 26 février 1909 : « Art. 4S. Un navire neutre saisi ne

peut être détruit par le capteur, mais il doit être conduit dans tel port

qu'il appartiendra pour y être statué ce que de droit sur la validité

de la capture.— Art. 49. Par exception, un navire neutre, saisi par

un bâtiment belligérant et qui serait sujet à confiscation, peut être

détruit, si l'observation de l'article 48 peut compromettre la sécurité

du bâtiment de guerre ou le succès ^es opérations dans lesquelles

celui-ci est actuellement engagé ». — L'article 50 édicté certaines

prescriptions dans l'intérêt des personnes et dans celui de l'adminis-

tration de la justice : « Avant la destruction, les personnes qui se

trouvent à bord devront être mises en sûreté, et tous les papiers de

bord et autres pièces, que les intéressés estimeront utiles pour le

jugement sur la validité de la capture, devront être transbordés sur le

bâtiment de guerre ». — La destruction ne devant être qu'exception-

nelle, il importait de prendre des garanties contre les abus, en obli-

geant le capteur à établir juridiquement qu'il était dans un des cas

où la destruction est permise et en le condamnant, s'il ne fait pas cette

preuve, à indemniser les intéressés au navire et au chargement, sans

qu'il y ait à rechercher si la prise était valable ou nulle. La justifica-

tion du capteur doit être faite avant tout jugement sur la validité de

la prise, contradictoirement avec le neutre qui, s'il n'est pas satisfait

de la décision du tribunal du capteur, pourra se pourvoir devant la

Cour internationale des prises. La justification faite, le procès de

prise suit son cours : si la prise est déclarée valable, aucune indemnité

n'est due ; si elle est annulée, les intéressés doivent être indemnisés.

Dans tous les cas, le capteur sera tenu d'indemniser le propriétaire

des marchandises neutres non confiscables qui ont été détruites

avec le navire. Telles sont les règles posées par les articles 51, 52 et 53 :

« Art. 51. Le capteur qui détruit un navire neutre doit, préalablement

à tout jugement sur la validité de la capture, justifier en fait n'avoir

agi qu'en présence d'une nécessité exceptionnelle, comme elle est

prévue à l'article 49. Faute par lui de ce faire, il est tenu à indemnité

vis-à-vis des intéressés, sans qu'il y ait à rechercher si la capture était

valable ou non. — Art. 52. Si la capture d'un navire neutre, dont la

destruction a été justifiée, est ensuite déclarée nulle, le capteur doit

indemniser les intéressés en remplacement de la restitution à laquelle

ils auraient droit. — Art. 53. Si des marchandises neutres qui n'étaient

pas susceptibles de confiscation ont été détruites avec le navire, le

propriétaire de ces marchandises a droit à une indemnité ». — Il

se peut que le navire neutre rencontré par le belligérant ne soit pas

sujet à confiscation quoiqu'il porte des marchandises confiscables :

c'est, par exemple, un navire qui n'a à son bord de la marchandise de

contrebande que dans une proportion inférieure à celle qui le rendrait

condamnable. L'article 54 autorise, dans cette hypothèse, moyennant
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certaines garanties, la destruction des marchandises confiscables :

« Le capteur a la faculté d'exiger la remise ou de procéder à la destruc-

tion des marchandises confiscables trouvées à bord d'un navire qui

lui-même n'est pas sujet à confiscation, lorsque les circonstances

sont telles que, d'après l'article 49, elles justifieraient la destruction

d'un navire passible de confiscation. Il mentionne les objets livrés ou

détruits sur le livre de bord du navire arrêté et se fait remettre par

le capitaine copie certifiée conforme de tous papiers utiles. Lorsque

la remise ou la destruction a été effectuée et que les formalités ont

été remplies, le capitaine doit être autorise à continuer sa route. Les

dispositions des articles 51 et 52 concernant la responsabilité du capteur

qui a détruit un navire neutre sont applicables ». — L'article 51 envi-

sage uniquement l'hypothèse de la destruction d'un navire neutre

capturé accomplie volontairement par le belligérant capteur, il ne

saurait régir le cas où le navire neutre est détruit non pas par le cap-

teur, mais par l'effet d'une action de guerre commise par l'ennemi

après la capture (Commission des prises italienne, 2 mai 1917, aff.

Mikail).

1691 ^ — La législation interne de la plupart des Etats, postérieure

à la déclaration de Londres, s'est inspirée de ses dispositions. — Les

Instructions françaises de 1912 et de 1916 (art. 156 et s.) admettent

que, par exception, un navire neutre capturé et dont la confiscation

apparaît certaine peut être détruit, si sa conservation et son convoi

peuvent compromettre la sécurité du bâtiment capteur ou le succès

des opérations dans lesquelles il est engagé, mais à la condition que

soient préalablement mis en sûreté les personnes se trouvant à bord

et tous les papiers de bord et autres pièces jugées utiles. — D'après les

articles 113 et 114 de l'ordonnance allemande de 1909-1914, dans

le cas où un navire neutre a été capturé, le commandant est autorisé

à détruire le navire, pourvu que : a) le navire soit sujet à condamnation,

et de plus b) que l'entrée dans un port serait susceptible de mettre

le navire de guerre en danger ou de nature à empêcher le succès

des opérations dans lesquelles il est engagé. Parmi les circonstances

possibles à cet égard, on peut, par exemple, citer les suivantes :

a) le navire, en raison de son mauvais état ou de son manque de pro-

visions, ne peut pas entrer dans un port ; ou p) le navire ne peut pas

suivre le navire de guerre, et, dès lors, est exposé à reprise ; et y) la

proximité des forces ennemies donne des motifs de craindre une

reprise ; ou 8) le navire de guerre n'est pas à même de fournir un équi-

page de prise suffisant ; mais le capitaine, avant de se décider à la

destruction d'un navire, doit se demander si le dommage en cela causé

à l'ennemi équivaut au dédommagement qu'il faudi-a payer pour la

destruction des parties de la cargaison non sujettes à condamnation

et qui sont détruites en même temps ; on ne doit procéder à la destrac-

tion du navire qu'apfès avoir mis en sûreté toutes les personnes à bord

et, si possible, leurs biens et les papiers de bord, ainsi que toutes autres
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pièces qui, d'après les intéressés, peuvent être utiles pour le jugement

du conseil des prises. — Les articles 97 et suiv. des Règles italiennes

de 1917 sont analogues. — Les Instructions des Etats-Unis à leur

marine du 8 février 1917 décident (art. 107 et s.) qu'en règle générale

les prises neutres qui ne peuvent être conduites dans un port pour y
être jugées doivent être relâchées, mais elles admettent qu'elles peuvent

exceptionnellement, pour des motifs militaires, être détruites : il

faut, dans ce cas, avoir soin de mettre en sûreté les personnes à bord

et, autant que possible, leurs effets personnels, ainsi que les papiers

et documents du navire ; chaque cas de destruction d'une prise doit

faire l'objet d'un rapport au Département de la marine aussi rapide-

ment que possible. Ce sont. des principes semblables que consacrent

les Instructions américaines de juin 1917. Les articles 95 et s. de ces

Instructions donnent les spécifications suivantes : 1" Un navire neutre

ayant un caractère ennemi comme employé à un service hostile dans

les conditions de l'article 39 (n" 1588'*) et de même un navire neutre,

objet d'une prise, peuvent être détruits par l'officier capteur en cas

de nécessité militaire, quand le navire ne peut pas être amené dans

un port pour y être jugé. 2° Un navire neutre non employé à un service

hostile dans les conditions de l'article 39 ne peut être détruit par

l'officier capteur qu'en cas de très grave (gravest) nécessité militaire

ne permettant ni la relâche du navire ni son envoi en jugement :

s'il est possible, il est préférable d'estimer et de vendre la prise plutôt

que de la détruire. 3^ En tout cas, un navire ne peut être détruit

avant qu'une visite et des recherches aient été faites, qu'on ait mis

en sûreté toutes les personnes à bord et, au besoin, leurs effets per-

sonnels, ainsi que les dépêches, et qu'on ait transporté sur le bâtiment

capteur, inventorié et mis sous scellés tous documents, lettres et

papiers, l^» Un rapport doit, dans chaque cas de destruction, être

envoyé aussi rapidement que possible au Département de la marine.
— Des décrets français et des ordres en conseil britanniques de 1914,

1915 et 1916 ont déclaré appliquer, sauf certaines modifications,

les règles de la déclaration de Londres, sans viser spécialement le

droit de destruction. Mais, le 7 juillet 1916, la France et la Grande-
Bretagne ont renoncé à l'application de cette déclaration.

En fait, au cours de la guerre mondiale de 1914-1919, il ne semble

pas que les croiseurs français et britanniques aient procédé fréquem-

ment à la destruction des navires de commerce neutres qu'ils avaient

saisis. Il en fut autrement de la part des navires de guerre allemands

et austro-hongrois. Bien plus, ces navires ne procédèrent pas seulement

à la destruction des prises neutres, en cas de nécessité exceptionnelle ;

ils se livrèrent encore à la destruction des navires neutres aoânt même
de les avoir saisis : ils substituèrent ainsi la destruction à la prise

Ides
bâtiments neutres. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, parfois

au moyen de leurs croiseurs (cas du Frge et du Maria), mais le

plus souvent par l'emploi de leurs sous-marins, coulèrent en effet
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un grand nombre de navires marchands, voire de simples bateaux

d« pêche (protestation hollandaise du 12 décembre 1917, Livre

orange, déc. 1916-avr. 1918, p. 11), dont elles n'avaient pas au

préalable fait la capture, et presque toujours sans s'inquiéter de

la sauvegarde des hommes de l'équipage et des passagers : on peut

citer notamment les cas des navires des Etats-Unis Gulflight (1915),

Normandy (1915), Leelanaw (1915) ; des navires danois, espagnols,

norvégiens, suédois et néerlandais furent également torpillés (V. ci-

dessus n°« 1383 et s.) (1). Cette conduite d;.s Empires centraux amena
les navires de commerce neutres à une décision qu'avaient prise déjà

les navires de commerce ennemis : ils s'armèrent pour leur propre

défense et certains gouvernements neutres, comme celui des Etats-

Unis, autorisèrent même expressément un pareil armement (n° 1672') :

l'armement défensif des navires de commerce neutres est aussi légi-

time que celui des navires de commerce ennemis, et, pas plus que
celui-ci, il n'a pour conséquence d'enlever aux navires leur caractère

de bâtiments marchands (n"» 1313, 1313^) (2).

1691\ — L'Institut de droit international, dans son règlement des

prises maritimes voté à Turin en 1882, a permis de brûler ou de couler

bas les navires saisis sans distinguer spécialement suivant qu'il s'agit

de navires ennemis ou de navires neutres (art. 50) (Annuaire de

l'Institut, t. VI, p. 221). A Heidelberg, en 1887, on reconnut que

c'était par suite d'une erreur que le mot « ennemi » n'avait pas figuré

dans l'article 50 voté à Turin et qu'alors on avait voulu vraiment

interdire la destruction des prises neutres : l'article 50 fut donc en

1887 rétabli dans les termes qu'il devait avoir en réalité (Annuaire,

t. IX, pp. 200-201). En 1913, à Oxford, le Manuel des lois de la guerre

maritime n'a parlé expressément que de la destructiott des navires

ennemis (art. 104) ; mais oTi doit noter que ce Manuel ne s'est occupé

de la guerre maritime que dans les seuls rapports des belligérants entre

eux : la question de la destruction des prises neutres n'a donc pas

été envisagée en 1913 par l'Institut de droit international (Annuaire,

t. XXVI, p. 669).

1691*. — L'Institut américain de droit international, dans son projet

de règlement sur la neutralité maritime de 1917, a proposé un article 8

ainsi conçu : « La propriété privée sur mer est inviolable. Les navires

de commerce des belligérants, ainsi que ceux des neutres, ne seront

dans aucun cas sujets à confiscation et, moins encore, pourront-ils

être coulés pour aucun motif ou prétexte que ce soit. — Si lesdits

navires sont porteurs de contrebande de guerre, celle-ci peut être

ou confisquée ou détruite par le capteur.

(1) V. The William P. Friie case, A. J., 1915, pp. 497 et 703. — The status of

the Frye case, A. J., 1916, p. 169. — Comp. Garnei, International law and the

world war, 1920, t. II, §§ 484 et s.

(2) V. Garner, International law and the wored war, § 267, t. 1, p. 415.
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I 1691". — La Société anglaise Grotius, dans ses recommandations
du 18 décembre 1917, a interdit la destruction des navires de com-
merce neutres, lussent-ils porteurs de contrebande de guerre, même
dans les cas de nécessité militaire ou navale, c'est-à-dire lorsqu'il y a

danger pour la sécurité du bâtiment de guerre ou le succès des opéra-

tions dans lesquelles celui-ci est actuellement engagé ; elle ne l'autorise

que dans trois hypothèses déterminées : 1» résistance à la visite,

2° violation de blocus, 3» grave assistance hostile, à la condition

d'ailleurs d'assurer le sauvetage de l'équipage et la mise en sécurité

des passagers (1).

1691'°.— Certains auteurs ont proposé de remplacer le droit de

destruction des prises neutres par' un droit de séquestration de ces

prises dans un port neutre : le capteur, au lieu de détruire le navire

neutre, qu'il ne peut pas conduire dans un de ses propres ports, l'en-

verrait dans un port neutre où il attendrait la décision de la cour des

prises : si cette cour condamne le navire, celui-ci ne sera délivré au
capteur qu'à la fin de la guerre (2). — L'article 23 de la XIII» conven-

tion de la Haye de 1907, on l'a vu (n" 1464), précisément pour éviter

la destruction des prises neutres, a permis aux belligérants de conduire

leurs prises dans un port neutre pour y être placées sous séquestre ;

mais l'Etat neutre n'est pas tenu de recevoir les prises dans ces condi-

tions, il n'a que la faculté de les admettre sur son territoire.

1691". — Les aéronefs neutres peuvent être détruits dans les mêmes
conditions que les aéronefs belligérants (n» 1440^"). — En cas de
destruction d'un aéronef, si le capteur ne justifie pas avoir agi en

présence de la nécessité prévue, il doit être tenu à indemnité vis-à-vis

des intéressés.

(1) Société Grotius, t. IV, p. xlviii.

(2) Jansma, How to avoid destruction of neutrat merchantmen, Société Grotius,

l. IV, p. 3.
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LIVRE VI

FIN DK LA GUERRW. — TRAITÉS DK PAIX (1)

1892. — Les seuls modes véritables de finir la guerre, dit Heffter

{op. cit., § 176), sont : la cessation générale des hostilités et le réta-

blissement des relations antérieures d'amitié entre les Etals ; — la

soumission absolue de l'un des Etats belligérants à l'autre ;
— la

conclusion d'un traité de paix fornîel : c'est le mode le plus usité et le

plus normal.

1693. — A. — Cessation générale des hostilités et rétablis-
sement DES relations ANTÉRIEURES d'aMITIÉ ENTRE LES EtATS.
Les belligérants peuvent, par un accord tacite, arrêter les hostilités

et rétablir entre eux de réciproques relations d'amitié.

L'histoire offre quelques exemples de guerres terminées de cette

manière, sans conclusion de traité formel. — Ainsi se termina, en

1720, la guerre entre la France et l'Espagne. — Le tsar Paul P' sus-

pendit, en 1801, la guerre commencée contre la Perse par l'impéra-

trice Catherine II. — Se termina aussi en 1824, par cessation d'hosti-

lités, sans traité de paix, la guerre entre l'Espagne et ses colonies

révoltées, commencée en 1810 (n" 200). — De même, la guerre entre

l'Espagne et le Chili et celle de la France avec le Mexique (1862 à

1866) : entre ces deux derniers pays, les relations diplomatiques

n'ont été rétablies qu'en 1881 (2).

L'état de choses, créé par un pareil procédé, est fécond en diffi-

cultés.

(1) V. Boulin, Les traités de paix et de commerce de la France avec la Barbarie
(1515-1930), 1902. — Darras, Etude sur les traités de paix, 1900. — Dassel, Ueber
Fricden und Friedenstraktate, 1817. — ILspeison, Le gouvernement de la Défense
nationale a-t-il le droit de conclure la paix avec la Prusse au nom de la France ?
1870. — Graham Bower, Treaties of peace. Société Grotius, t. III, p. 1. —
Guazzini, Tractatus de pace, Ireuga, etc., 1610. — Hanotaux, Le traité de Versailles

du 28 juin 1919 : l'Allemagne et l'Europe, 1919. — Hoffmann, De observantia

gentium circa preliminaria pacis, 1758. — May, Le traité de Francfort, 1909. —
Oilcga, Questiones de derecho publico en la interpretacion de los iratados de paz,

1747. — Ouroussow, Résumé historique des principaux traités de paix conclus

entre les puissances européennes depuis le traité de Westphalic (1648) jusqu'au

traite de Berlin (li7S), 1884. — Phillipson, Termination of war and treaties of

peace, 1916. — Pillet, Le traité de paix de Versailles, 1920. — Rolin-Jaequemyns,
R. D. I., t. XVIII, p. 52a. — Suquet, Elude juridique des grands traités de paix
de Westphalie à Campo-Formio, 1903. — Valfrey, Histoire du traité dé Francfort

et de la libération du territoire français, 1874-1875. — Walter G,-F. Phlllimore,

Three centuries of treaties of peace und their teaching, 1917.

(2) Comp. Cobbett, op. cit., t. II, p. 225. — Hall, op. cit., T édit., § 203. —
Moore, Digest, t. VII, p. 336.
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Les relations des deux adversaires et celles de leurs sujets restent

indécises et confuses. Notamment, est-ce le statu quo ante bellum

qui revivra ou le statu quo post bellum, c'est-à-dire l'état de choses

au moment de la cessation des hostilités (uti possidetis), qui devra être

maintenu ? La question est discutée entre les auteurs : la plupart

admettent le second système (1). Elle présente de l'intérêt lorsqu'une

partie du territoire d'un des belligérants se trouve occupée par l'autre

à la fin des hostiUtés. Il faut dire que le statu quo, accepté par les

Etats belligérants lors de la cessation générale des hostilités, sera la

base du rétabUssement des relations pacifiques.

Embarrassés aussi sont les rapports avec les Etats tiers. Ceux-ci

sont-ils encore des neutres, tenus de certains devoirs ?

Aussi, une déclaration formelle énonçant le rétabUssement de la

paix sera-t-elle toujours utile ; elle seule permettra de constater

l'arrangement définitif du litige qui a occasionné la guerre et fixera

nettement la situation nouvelle des divers Etats, tiers ou ex-belligé-

rants.

La Chine n'ayant pas signé le traité de paix de Versailles avec

l'Allemagne du 28 juin 1919 à cause de la clause de ce traité relative

au Chantoung, le Parlement chinois a voté le 3 août 1919 une loi

rétablissant l'état de paix avec l'Allemagne. — Le 31 mars 1920, après

que le Sénat des Etats-Unis eut refusé de ratifier le traité de paix

qu'ils avaient signé à Versailles, une résolution déclarant que l'état

de guerre avec l'Allemagne et l'Autriche a pris fin a été déposée sur

le bureau de la Chambre des représentants américaine, qui l'a votée

le 9 avril par 243 voix contre 150 ; le Sénat l'a votée à son tour. Le
président des Etats-Unis, M. Wilson, opposa son veto à cette résolu-

tion en mai 1920. La Chambre, saisie à nouveau de la résolution,

l'a maintenue le 28 mai 1920 par 218 voix contre 152 ; mais ce vote

est inopérant en présence du veto du président, car, d'après la Cons-

titution américaine, il faut une majorité des deux tiers des membres
de la Chambre et de ceux du Sénat pour qu'il puisse être passé outre

au veto présidentiel. La conséquence du maintien du veto fut la

suppression de la résolution rétablissant l'état de paix avec l'Alle-

magne et l'Autriche.

1694. — B. — Soumission absolue de l'un des belligérants a
l'autre. — La soumission complète de l'un des Etats belligérants

à l'autre (debellatio) met fin à la guerre par l'anéantissement de l'exis-

tence politique de l'un des adversaires. C'est un Etat qui disparaît,

qui meurt, en tant qu'entité juridique.

Ainsi le Hanovre et la Hesse, le duché de Nassau et la ville libre

de Francfort-sur-le-Mein incorporés à la Prusse en 1866; les divers

(1) Cobbett, op. cit., t. II, p. 226. — Despagnet-de Boeck, op. cit., n° 605.

Heffter-Geffcken, op. cit., § 177. — Oppenheim, op. cit., t. II, § 263, p. 324.

Contra : Phillimore, op. cit., t. III, p. 511.
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Etats italiens (Deux-Siciles, Toscane, Parme, Modène, Etats du Pape)

en 1S59 et en 1870 absorbés dans la souveraineté de la Sardaigne;

le Dahomey et Madagascar devenus colonies françaises. — Ainsi

encore la République du Transvaal et l'Etat d'Orange en 1900-1902,

qui furent annexés à la Grande-Bretagne : l'acte de capitulation du
31 mai 1902 consacra cette soumission (1) ; depuis un act du 21 août

1909, le Transvaal et l'Orange forment avec le Cap et le Natal un
Etat confédéré, l' Union de l'Afrique australe, dont la constitution est

entrée en vigueur le 31 mai 1910.

Entre Etats civilisés, une semblable conquête, dit Geffcken, « est

sans contredit le titre de propriété le moins enviable, puisqu'il repose

uniquement sur la force » (sur Heffter, op. cit., § 178, note 2).

1695. — G. — Conclusion d'un traité de paix formel. — Les

traités de paix sont des conventions diplomatiques, par lesquelles

les Etats belligérants déclarent d'une manière solennelle les hostilités

terminées entre eux et fixent les conditions du rétablissement des

relations amicales. — « Les traités de paix, disent Funck-Brentano
et Sorel, sont les actes par lesquels les belligérants constatent l'état

de leurs forces, règlent, d'après les résultats de la guerre, leurs pré-

tentions respectives et les convertissent en droit » (2). — Pour qu'un
traité de paix atteigne vraiment son objet, c'est-à-dire fasse réellement

œuvre de pacification, il faut qu'il soit en corrélation exacte avec

l'état de choses d'où la guerre qu'il entend terminer était sortie et

contienne une réponse adéquate aux questions que cette guerre avait

posées : c'est là, remarque M. Pillet, une loi absolue du droit interna-

tional (3).

SECTION I. — Conclusion des traités da paix

1696. — A l'époque actuelle, les traités de paix sont habituellement

précédés d'une convention préalable, dénommée Préliminaires de

paix (4). On peut citer les préliminaires de Villafranca (12 juillet

1859) précédant le traité de paix de Zurich (10 novembre 1859)

(1) V. Despagnet, R. D. I. P., t. VIII, pp. 603 et s. ; t. IX, pp. 661 et s.,

spécialement pp. 607 et 666. — Cobbetl, op. cit., t. II, p. 226. — Despagnet-
de Boeck, op. cit., 4« édit., n° 605. — Oppenheim, op. cit., 2« édit., t. II, § 265.

(2) Op. cit., p. 309.

(3) Pillet, Le traité de paix de Versailles, 1920, pp. 17 et s. — Dans son livre,

M. Pillet s'est efforcé de montrer que si les traités de Westphalie (1648), d'Utrocht

(1713) et de Vienne (1815) ont obéi à cette loi, il n'en a pas été de môme du ti-alté

de Versailles du 28 juin 1919.

(4) Il eh était ainsi déjà au xviii» siècle. V. G.-F. de Martens, Précis du droit

des gens moderne de l'Europe, t. II, p. 270, note ; Kluber, Droit des gens moderne
de l'Europe, p. 463. n«te.
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entre l'Italie, la France et l'Autriche; de Vienne (1" août 1864)
précédant le traité de paix de Vienne (30 octobre 1864) entre le Dane-
mark, la Prusse et l'Autriche; de Nikolsbourg (26 juillet 1866) précé-

dant le traité de Prague du 23 août 1866 entre la Prusse et l'Autriche
;

de Versailles (26 février 1371) préparant le traité définitif de Francfort

(10 mai 1871) entre la France et l'Allemagne (1); d'Andrinople

(31 janvier 1878) précédant le traité de San Stefano (3 mars 1878)

entre la Russie et la Turquie. — Il a été procédé de même à l'occasion

de la guerre entre la Chine et le Japon de 1894 : des préhminaires du
30 mars 1895 précédèrent le traité de paix de Shimonoseki du 17 avril

1895 ; et aussi à l'occasion de la guerre gréco-turque de 1897 : avant le

traité de paix du 4 décembre 1897 furent signés des préliminaires de

paix ; un armistice fut en outre conclu entre les parties belligérantes (V.

Politis, R. D. I. P., t. V, pp. 142 et s., 451 et s., 464 et s.).— De même,
encore, lors de la guerre hispano-ainoricainc de 1898 : les préliminaires

et le protocole de paix, qui constituaient en même temps un armistice,

sont du 12 août 1893 ; le traité, du 10 décembre suivant (V. Le Fur,

R. D. I. P., t. VI, pp. 573 et s., 598 et s.) (2). — La guerre de 1904-1905

entre la Russie et le Japon se termina, grâce aux bons offices du prési-

dent des Etats-Unis, après des conférences tenues à Portsmouth,

par un traité de paix qui fut signé dans cette ville le 5 septembre

1905 et ratifié le 14 octobre suivant (3). — Le traité de paix de Lau-
sanne du 18 octobre 1912 entre l'Itahe et la Turquie fut précédé par

des préliminaires de paix signés le 15 octobre, à six heures du soir,

mais il n'y eut ni suspension des hostilités ni armistice (V. Rapisardl-

Mirabein, R. D. I., 2« série, t. XV, pp. 660-611).

Les préliminaires de paix sont généralement précédés ou accompa-
gnés d'un armistice, qui arrête les hostilités et facilite la discussion

de ces préliminaires. — C'est ce qui se produisit pour la guerre de

1894-1895 entre la Chine et le Japon ; un traité d'armistice fut signé

le 30 mars 1895, le traité de paix a été conclu le 17 avril suivant. —
Il en fut de même, on vient de le voir, pour ce qui concerne les guerres

gréco-turque de 1897 et hispano-américaine de 1898. — Les deux
armistices conclus, lors de la guerre de 1904-1905, entre les armées

japonaise et russe en Mandchourie et en Corée eurent lieu quelques

jours après la signature du traité de paix ; ils devaient avoir effet

jusqu'à l'exécution de ce traité (4).

(1) V. May, Le traité de Francfort, 1909, pp. 41-67.

(2) V. Moniero Ries, Le traité de Paris, 1904. — Crammond-Kennedy, Le
traité de paix des Etats-Unis avec l'Espagne, North American Review, février 1905.

(3) V. Ariga, La guerre russo-japonaise, §§ 140 et s. — Dillon, Histoire des

négociations de la paix russo-japonaise, Contemporary Review, octobre 1905. —
Hershey, The international law and diplomacg of the russo-japanese war, pp. 341

et s. — Niemeyer, La paix de Portsmouth et le droit international, Deutsche
jviristich Zeilung, 1905, p. 873. — De Roszkowsky, La paix de Portsmouth,

R. D. I., 2e série, t. X, p. 185.

(4) V. Ariga, op. et toc. cit.
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S'il n'y a pas eu d'armistice antérieur ou concomitant, les préli-

minaires de paix ont pour premier effet, effet nécessaire, la suppres-

sion des hostilités (Funck-Brentano et Sorel, op. cit.).

Les préliminaires déterminent et arrêtent les bases générales du
traité de paix ultérieur. Ils constituent une véritable convention,

obligatoire pour les contractants (1). — Aussi ne peuvent-ils être

conclus que par les délégués, formels et spéciaux, du pouvoir qui,

d'après la constitution de chacun des Etats belligérants, a compétence
pour négocier et conclure les traités de paix.

On fixe habituellement, dans les préUminaires, le lieu où devront

se poursuivre les négociations, souvent longues et minutieuses, d'où

sortira le traité de paix définitif.

Si l'une des parties contractantes viole sa parole, l'autre reprend

sa liberté et dès lors la guerre peut renaître. Les préliminaires de paix

stipulent, d'ailleurs, souvent des garanties, comme l'occupation des

territoires de l'adversaire (préliminaires franco-allemands du 26 fé-

vrier 1871, art. 3).

1696'. — C'est par la conclusion de traités de paix préparés par des

armistices, mais sans que ceux-ci fussent à proprement parler accompa-
gnés, suivis ou précédés par des préliminaires de paix, que finit la

guerre mondiale de 1914-1919. — A la demande des gouvernements
de Bulgarie, de Turquie, d'Autriche-Hongrie et d'Allemagne, des

armistices furent accordés è ces Etats successivement les 29 septembre,

30 octobre, 3 et 11 novembre 1918 par les principales puissances

alliées et associées, afin que des traités de paix pussent être conclus

avec eux. La durée de l'armistice avec l'Allemagne fut fixée à 36 jours

avec faculté de prolongation. Deux prolongations d'un mois inter-

vinrent, la première le 13 décembre 1918 jusqu'au 17 janvier 1919
à cinq heures, la seconde le 16 janvier 1919 jusqu'au 17 février 1919
à cinq heures ; ces prolongations d'un mois devaient être étendues
jusqu'à la conclusion des préliminaires de paix, sous la réserve

d'approbation des gouvernements alliés ; le 16 février 1919, l'armistice

fut prolongé à nouveau « pour une période courte, sans date d'expira-

tion, à laquelle les puissances alliées et associées se réservèrent le

droit de mettre fin sur un préavis de trois jours ">. Les clauses des

conventions d'armistice ayant été incomplètement réalisées par
l'Allemagne, il fut expressément stipulé que leur exécution serait

poursuivie et achevée pendant la prolongation dans les conditions

de détail fixées par la Commission internationale permanente d'ar-

mistice, d'après les instructions du Haut commandement allié. —
La préparation de la paix, qui suivit, eut lieu dans des conditions un

(1) V. Bluntschli, op. cit., n<" 705 bis et 725. — Clunet, J. I. P., t. XLVI,
p. 172. — Von Listz, Das Vôlkerrechl sgstematisch dargestellt, 1913, p. 295. —
G.-F. de Martens, op. cit., p. 370. — De Neumann, Eléments du droit des gens
moderne européen^ p. 232.
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peu particulières. D'ordinaire des préliminaires de paix sont établis

par des délibérations contradictoires entre les Etats ennemis ; lors

de la guerre mondiale, les conditions de la paix furent arrêtées sim-
plement par les puissances alliées et associées sans le concours de
l'Allemagne et de ses alliés. Les circonstances imposaient ce mode de
procéder : le nombre considérable des puissances alliées et associées

et la quantité des questions à résoudre exigeaient que les alliés et

associés se missent préalablement d'accord ; l'accord une fois réalisé,

on soumettrait aux adversaires les conditions fixées. Jusqu'à la grande
guerre, quelle que fut la défaite du vaincu, la paix se négociait avec
lui ; en 1918-1919, pour la première fois, revenant aux méthodes de
l'ancienne Rome, les traités de paix furent établis par les vainqueurs
et imposés aux vaincus. — Le 18 janvier 1919, à 15'heures, une confé-

rence s'ouvrit donc à Paris, au ministère des affaires étrangères,

entre les puissances belligérantes alliées ou associées et les puissances

en état de rupture diplomatique avec les Empires centraux, pour la

préparation des conditions de paix qu'il convenait de présenter

aux ennemis : à cette conférence, qui ne comprenait aucun représen-

tant de l'Allemagne et de ses alliés, prirent part ainsi les Etats-Unis

d'Amérique, l'Empire britannique, la France, l'Italie, le Japon
(désignés comme principales puissances alliées et associées), la

Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Chine, Cuba, l'Equateur, la Grèce,

le Guatemala, Haïti, l'Hedjaz, le Honduras, le Libéria, le Nicaragua,

le Panama, le Pérou, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Serbie-

Croatie-Slovénie, le Siam, la Tchéco-Slovaquie et l'Uruguay. On
commença par l'examen des questions intéressant l'Allemagne ; ce

ne fut qu'après leur étude qu'on s'occupa de celles concernant l'Au-

triche-Hongrie, la Turquie et la Bulgarie. Les délibérations en ce qui

concerne les conditions de paix à imposer à l'Allemagne ne se termi-

nèrent que dans les premiers jours de mai ; et le résultat en fut com-
muniqué le 7 de ce mois, à Versailles, à la délégation allemande,

dirigée par M. de Brockdorff-Rantzau, qui avait été convoquée dans

cette ville pour les recevoir : un délai de quinze jours, prolongé jus-

qu'au 29 mai, fut accordé à celle-ci pour remettre à la conférence,

en français et en anglais, ses déclarations écrites, la faculté lui étant

toutefois reconnue d'envoyer des observations ou de poser des ques-

tions avant l'expiration de ce délai : il ne devait y avoir aucune discus-

sion verbale, toutes les observations devaient être présentées par écrit ;

les représentants des puissances alliées et associées déclarèrent,

d'autre part, ne pouvoir admettre aucune discussion sur le droit de

maintenir les conditions de fond de la paix telles qu'elles avaient été

arrêtées : ils ne pourront prendre en considération que les suggestions

d'ordre pratique que les plénipotentiaires allemands auraient à leur

soumettre. — Des notes nombreuses sur des points particuliers furent

envoyées par les Empires centraux. — Finalement, le 29 mai 1919,

la délégation allemande soumit à la conférence interalliée un centre-
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projet en ce qui touche les conditions de la paix. — La conférence,

après examen de ce contre-projet, fit subir quelques modifications

aux conditions qu'elle avait arrêtées le 7 n\ai, et le 16 juin 1919 elle

soumit les conditions nouvelles à la délégation allemande, en octroyant

à l'Allemagne un délai de sept jours pour déclarer si elle voulait

ou non les signer. A l'expiration du délai fixé, le 23 juin, l'Allemagne

déclara accepter sans réserves les conditions des Alliés et, le 28, le

traité de paix fut solennellement conclu au château de Versailles,

dans la Galerie des Glaces, où quarante-neuf ans auparavant avait

été proclamé l'Empire allemand. — C'est une procédure analogue qui

fut appliquée vis-à-vis de l'Autriche-Hongrie, de la Turquie et de la

Bulgarie.

1696*. — Dès le début de la guerre mondiale, le 4 septembre 1914,

la France, la Grande-Bretagne et la Russie avaient signé à Londres

une déclaration par laquelle les trois gouvernements s'engageaient

à ne pas conclure de paix séparée : à cette déclaration adhérèrent plus

tard le Japon, le 19 octobre 1915, et l'Italie, le 30 novembre 1915. —
Cet engagement ne fut pas respecté par la Russie, lorsque cette puis-

sance, grâce à la propagande et sur l'instigation de l'Allemagne, eut

substitué, au gouvernement du tsar Nicolas II et au gouvernement
révolutionnaire qui suivit, la République des Soviets, dirigée par

Lénine. Cette République, après de longues négociations de paix

engagées à Brest-Litowsk, signa en effet, dans cette ville, les 3-7 mars
1918, avec l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la Turquie,

un traité déclarant que l'état de guerre entre elles était terminé
;

des traités additionnels relatifs aux relations économiques furent

encore conclus à la même date par la Russie respectivement avec

l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la Turquie : l'échange

des actes de ratification de ces traités eut lieu à Berlin le 29 mars 1918 ;

enfin, le 27 août 1918, la Russie soviétique signa avec l'Allemagne

un traité complémentaire, un accord financier et un accord de droit

privé (1). — Certaines parties de la Russie s'étant, à la fin de la guerre,

sous l'influence de l'Allemagne, déclarées indépendantes, des traités

de paix furent également conclus par elles. C'est ainsi que, le 9 février

1918, un traité proclama la cessation de l'état de guerre entre l'Alle-

magne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la Turquie, d'une part,

et la République du peuple de l'Ukraine, d'autre part. De même, le

7 mars 1918, un traité de paix et un traité de commerce et de naviga-

tion furent passés entre l'Allemagne et la Finlande (2). — D'autres

traités furent encore signés par l'Allemagne avec la Pologne et les

Etats baltiques. — Les 27 et 28 août et le 1»' septembre 1916, la

Roumanie était entrée en guerre, aux côtés de la Russie. et de ses

alliés, contre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Turquie et la Bul-

garie ; mais, mal soutenue et abandonnée par la Russie, elle subit

(1 et 2) V. les textes dans Paul Fauchille, L« guerre de 1914, t. III
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de graves échecs : les Empires centraux lui imposèrent la paix :

après des préliminaires de paix signés à Buftea le 5 mars 1918, un
traité intervint le 7 mai suivant à Bucarest, qui mit fin à l'état de
guerre : le même jour, la Roumanie conclut un traité additionnel

avec l'Allemagne et des traités économiques successivement avec
l'Empire allemand et l'Autriche-Hongrie (1). — Mais, à la suite des

victoires remportées par les Alliés sur les puissances centrales, aux
termes des armistices de 1918 et des traités de paix de 1919, les traités

de Brest-Litowsk et de Bucarest ainsi que tous les traités conclus

depuis le 1«' août 1914 avec la Pologne, la Finlande et les Etats bal-

tiques ont été déclarés abrogés : les gouvernements bénéficiaires de

ces traités durent renoncer aux stipulations qui s'y trouvaient insérées.

1697. — Un traité de paix peut se borner à constater la fin des

hostilités sans autre précision. Ainsi fit le traité de Bucarest du 3 mars
1886, entre la Bulgarie et la Serbie.— Mais le cas est rare : le procédé,

peu recommandable.— Il est préférable de régler le détail des relations

pacifiques rétablies entre les Etats. On coupe ainsi court et d'avance

à des difficultés qui ne manqueraient pas de surgir dans l'avenir.

1697*. — Les traités de paix, on l'a dit (n° 818), sont des conventions

où la contrainte se justifie. Mais ils sont en principe régis par les règles

exposées dans la théorie des traités {n°^ 818 et s.). Ils doivent, notam-
ment, être soumis à une ratification (n" 824). C'est ainsi que l'obliga-

tion de la ratification a été expressément prévue dans les traités de

paix qui ont mis fin à la guerre mondiale de 1914-1919 (V. traités

de Versailles avec l'Allemagne du 28 juin 1919, in fine ; de Saint-

Germain avec l'Autriche du 10 septembre 1919, in fine ; de Neuilly

avec la Bulgarie du 27 novembre 1919, in fine ; de Trianon avec la

Hongrie du 4 juin 1920, in fine ; de Sèvres avec la Turquie du 10 août

1920, in fine). En fait, le traité avec l'Allemagne, spécialement, a été

ratifié par cette puissance et par les autres Etats signataires, sauf

par les Etats-Unis qui refusèrent leur ratification à cause de l'insertion

dans le traité du Pacte de la Société des Nations. C'est de même sous

réserve de ratification que la Russie en 1918 conclut des traités de

paix avec l'Allemagne et ses alliés. — La condition de l'enregistrement

des traités qu'a introduite l'article 18 du Pacte de la Société des

Nations est applicable aux traités de paix comme à tous autres

traités : les termes généraux de l'article imposent cette solution

(no 831").

SECTION II. — Clauses ordinaires des traités de paix

1698. — Les clauses ordinaires et normales des traités de paix

portent sur les points suivants :

(1) V. les textes dans Paul Fauchille, La guerre de 1914, t. III.
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"Cessation des hostilités. — C'est évident et inévitable, — Consé-

quences : — Les hostilités accomplies après la conclusion de la paix ne

sont plus des actes de guerre. Elles sont condamnées, illicites, et don-

nent lieu à des réparations. Comme exemple d'hostilités après la

conclusion de la paix, on peut citer la bataille navale du 8 janvier 1815

devant la Nouvelle-Orléans entre les flottes anglaise et américaine,

alors que la paix avait été conclue à Gand le 24 décembre : mais on

doit remarquer que la paix ainsi signée n'avait pu être encore connue

en Amérique. Pareil fait ne pourrait plus guère se produire aujour-

d'hui, avec la rapidité et la facilité actuelles des communications. —
Les contributions, antérieurement établies et non encore perçues, ne

sont plus exigibles (Heffttr, op. cit., § ISO, — Funck-Brentano et Sorel,

op. cit., p. 315). — Les tribunaux de prises peuvent-ils, après la paix,

juger des navires saisis pendant la guerre ? On l'admet. On a toutefois

décidé qu'ils ne peuvent prononcer une confiscation (affaire duDoelwyk,

n° 1401). L'article 9 du traité de paix d'Athènes du 1/14 novembre
1913 entre la Grèce et la Turquie a déclaré qu' « immédiatement après

la signature de la convention le gouvernement impérial ottoman relâ-

chera tous les navires et toutes les embarcations sous pavillon hellé-

nique qui, saisis avant la déclaration de la guerre, sont détenus par

lui » ; les demandes en réparation des dommages et les pertes des inté-

ressés du fait de l'embargo et de la saisie mis sur les navires et les car-

gaisons helléniques seront soumises à un tribunal arbitral. D'après le

traité de Brest-Litowsk du 9 février 1918 entre l'Allemagne et

l'Ukraine, art. 23 et s., les navires de commerce d'une partie .se trou-

vant à la déclaration de guerre dans les ports de l'autre et ceux amenés
comme prises doivent être restitués avec leurs cargaisons ; mais les

navires amenés comme prises et leurs chargements ne doivent pas être

restitués s'ils ont été déclarés de bonne prise avant la ratification du
traité de paix par un jugement valide d'un tribunal des prises. V.

encore traités Allemagne et Finlande, 7 mars 1918, art. 25 et s. ;

Allemagne et Russie, art. 28 et s. ; Allemagne et Roumanie, 7 mai 1918,

art. 34 et s. Les traités de paix qui ont mis fin à la guerre mondiale de

1914 avec les puissances alliées et associées n'ont pas dit que les tribu-

naux de prises cesseraient de fonctionner : en fait les tribunaux de ces

puissances ont continué à juger les prises effectuées pendant la guerre.

La cessation des hostilités est stipulée définitive et, en principe,

perpétuelle ; sinon, la paix ne serait qu'un armistice à terme incertain

(Heffter, op. et loc. cit).

Nous rappelons que, jusqu'aux traités de mai 1740 et de Koutchouk-

Kaïnardji (19 juillet 1774), la Porte ottomane ne considérait que
comme de simples trêves les conventions pacifiques qu'.elle signait

avec les Puissances chrétiennes (n°' 736 et 904).

1699. — 2° Abandon des prétentions antérieures, qui ont amené la

guerre. — Encore évident. — Cet abandon a lieu dans les limites et

conditions fixées par le traité lui-même (Heffter, op. cit., § 181). —
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Si le traité est muet, l'abandon doit être présumé intégral et absolu :

sinon, le traité n'atteindrait pas un de ses buts, la disparition de la

cause de guerre.

1700. — 3° Amnistie (terme impropre, mais usité) pour les actes des

habitants du pays occupé contre l'envahisseur ou de l'envahisseur

contre les habitants (1). — Renonciation à toute réclamation relative

à ces actes (Geffcken sur Heffter, op. cit., § 180, note 8. — Galvo,

op. cit., §§ 3137 et 3145). — L'amnistie ne couvre pas les délits commis
en dehors des lois et usages de la guerre (V. art. 3, IV« convention

de la Haye de 1907 sur les lois et coutumes de la guerre sur terre) (2),— Les habitants du territoire qui a été occupé restent toujours respon-

sables des crimes ou délits qu'ils ont pu commettre contre leur patrie

pendant la durée des hostilités, comme de leur trahison (n" 1150)

(Funck-Brentano et Sorel, op. cit., pp. 316 et 317).

Indiquons l'article 4 du traité de paix de Lausanne du 18 octobre

1912 entre l'Italie et la Turquie ; l'article G du traité de paix de

Constantinople du 16/29 septembre 1913 entre la Bulgarie et la

Turquie ; l'article 3 du traité de paix d'Athènes du 1/14 novembre
1913 entre la Grèce et la Turquie. — Des clauses d'amnistie, appU-
cables aux ressortissants des parties contractantes, ainsi qu'aux pri-

sonniers de guerre et aux internés civils pour les actes accomplis

par eux contrairement aux lois ou à la discipUne ou les travaux accom-
plis par eux comme prisonniers ou internés, se trouvent dans les traités

conclus à Brest-Litowsk le 9 février 1918 par l'Allemagne avec

rtJl^raine (art. 20 et s.), et le 3 mars 1918 par l'Allemagne avec la

Russie (art. 23 et S.), ainsi que dans ceux signés par l'Allemagne à

Berlin avec la Finlande le 7 mars 1918 (art. 22 et s.) et à Bucarest

avec la Roumanie le 7 mai 1918 (art. 31 et s.).— Bien loin de contenir

une clause d'amnistie, le traité de paix de Versailles du 28 juin 1919

avec l'Allemagne stipule que l'Empereur d'Allemagne et les individus

accusés d'actes contraires aux lois et coutumes de la guerre seront

poursuivis et punis. V. aussi traités de Saint-Germain avec l'Autriche,

art. 173 et s., et de Neuilly avec la Bulgarie, art. 118 et s.— L'article 4

du traité de Pretoria du 31 mai 1902, lors de la guerre anglo-boër,

a déclaré qu'aucun procès civil ou criminel ne serait intenté contre

les BurgherS qui se sont rendus, et qui sont revenus, à l'occasion de

quelque acte que ce soit résultant de la poursuite de la guerre, mais

que les conseils de guerre britanniques connaîtraient de certains

actes des généraux boërs accomplis au cours des hostilités et qui

avaient été notifiés pendant la guerre par le commandant en chef

anglais.

(1) Sur l'amnistie, V. spécialement Simon, La clause d'amnistie dan» les

traités de paix, R. D. I. P., 2» série< t. I, p. 245 et s.

(2) V. Simon, La clause d'amnistie dans les traités de paix, R. D. I. P., 2« série,

t. I, p. 250.
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1701. — 40 Libération des prisonniers de guerre. — Les contractants

s'entendent sur les mesures à prendre pour le rapatriement. — Citons

le traité de Francfort, 10 mai 1871, art. 10 et le traité de Portsmouth,

5 septembre 1905, art. 13.— Comme conséquence du traité de paix

conclu entre l'Italie et l'Abyssinie, le 26 octobre 1896, un traité a été

signé le même jour entre les deux Etats pour la libération et le rapa-

triement des prisonniers italiens (Comp. Despagnet, Le conflit entre

l'Italie et l'Abyssinie, R. D. I. P., t. IV, pp. 25 et 26). — Le traité de

paix de Lausanne du 18 octobre 1912 entre T Italie et la Turquie

dit expressément dans son article 3 que « les prisonniers de guerre

ou les otages seront échangés dans le plus bref délai possible ». — Le
traité de paix de Londres du 30 mars 1913 entre la Turquie et les

Etats balkaniques dit, dans son article 7, que « les questions concer-

nant les prisonniers de guerre, les questions de juridiction, de nationa-

lité et de commerce seront réglées par des conventions spéciales ». —
Le traité de paix de Constantinople du 16/29 septembre 1913 entre

la Bulgarie et la Turquie a prévu l'échange des prisonniers et des

otages dans le délai d'un mois à compter de sa signature, ou plus tôt

si faire se peut (art. 5). — Même règle dans le traité de paix d'Athènes

du 1 /14 novembre 1913 entre la Grèce et la Turquie (art. 8). — Le
traité de paix de Bucarest du 28 juillet /lO août 1913 entre les Etats

balkaniques a, dans son article 9, stipulé la reddition aussitôt que
possible des prisonniers de guerre. — V. aussi traité de paix entre la

Serbie et la Turquie du 1 /14 mars 1914, article 2. — On peut encore

à cet égard signaler les traités suivants : traité de Brest-Litowsk,

9 février 1918, art. 14 et s., et 3 mars 1918, art. 27 et s. ; traité de

Berlin, 7 mars 1918, art. 18 et s. ; traité de Bucarest, 7 mai 1918,

art. 25 et s. ; traité de paix de Versailles du 28 juin 1919, art. 214 et s. ;

traité de Saint-Germain du 10 septembre 1919, art. 100 et s. ; traité

de Neuilly du 27 novembre 1919, art. 105 et s. : d'après ces trois

derniers traités, le rapatriement des prisonniers de guerre et internés

civils doit avoir lieu aussitôt que possible, après la mise en vigueur du
traité et être effectué avec la plus grande rapidité ; mais les gouverne-
ments alliés et associés se réservent le droit de subordonner le rapa-

triement des prisonniers de guerre et ressortissants allemands, autri-

chiens et bulgares à la déclaration et à la mise en liberté immédiate
par les gouvernements allemand, autrichien et bulgare de tous les

prisonniers de guerre et ressortissants des puissances alliées ou asso-

ciées se trouvant encore sur leur territoire. — Les prisonniers, auteurs

de faits uniquement et restrictivement relatifs à leur captivité,

comme de tentatives d'évasion, ne peuvent être retenus. Mais peuvent
l'être, comme tout étranger quelconque, ceux qui ont commis des

infractions de droit commun pendant leur captivité : ils sont justi-

ciables des tribunaux locaux et passibles des peines prononcées par
la loi du Ueu de l'infraction (Calvo, op. cit., §§ 3147 et 3148 ; Funck-
Brentano et Sorel, op. cit., pp. 318 et 319). V. à ce sujet traités de
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Versailles, art. 218 et 219 ; de Saint-Germain, art. 164 et 165 ; de
Neuilly, art. 109 et 110.

1702. — 5» Rétablissement des traités que la guerre avait anéantis
(no« 860 et 1049. — Calvo, op. cit., § 3152. — Bluntschli, op. cit.,

art. 718). — Des dispositions à ce sujet se rencontrent dans les traités

suivants : traité d'Athènes du 1 /14 novembre 1913 entre la Grèce
et la Turquie, art. 2 ; traité de Gonstantinople du 16/29 septembre
1913 entre la Bulgarie et la Turquie, art. 4 ; traités de Brest-Litowsk
du 9 février 1918 entre l'Allemagne et l'Ukraine, art. 1 et 2, et du
3 mars 1918 entre l'Allemagne et la Russie, art. 3 et s. ; traité de Berlin

du 7 mars 1918 entre l'Allemagne et la Finlande, art. 5 et 6 ; traité

de Bucarest du 7 mai 1918 entre l'Allemagne et la Roumanie, art. 9

et s. — Le traité de Versailles avec l'Allemagne du 28 juin 1919
énumère (art. 282 et s.) les traités plurilatéraux qui sont de nouveau
appliqués à la mise en vigueur du traité de paix et déclare (art. 289)
que chacune des puissances alliées ou associées notifiera à l'Allemagne

les conventions bilatérales dont elle exigera la remise en vigueur avec
elle : le 9 et le 24 février 1920,1a France a fait à l'Allemagne une sem-
blable notification (Journal officiel du 25 mars 1920, pp. 4767-4769).—
V. aussi traité de Saint-Germain du 10 septembre 1919 avec l'Au-

triche, art. 234 et s., 241 ; traité de Neuilly du 27 novembre 1919
avec la Bulgarie, art. 162 et s., 168.

SECTION III. — Clauses spéciales des traités de paix

1703. — Ces clauses sont variables à l'infini. — Les énumérer est

impossible. — Elles dépendent des circonstances accidentelles, con-

tingentes, qui ont accompagne ou précédé, ou qui suivraient telle

ou telle guerre.

Mais il en est deux, fort importantes, qui se rencontrent assez fré-

quemment dans presque tous les traités de paix.

1704. — 1° La cession d'une partie du territoire du pays vaincu.

L'histoire est là pour nous dire que l'acquisition de territoire est

presque toujours, malgré des dénégations aussi mensongères que so-

lennelles, l'objectif réel de la plupart des guerres entreprises.

Les conditions des cessions de territoire et les effets de l'annexion

qui en résulte ont déjà été indiqués (n»» 427 à 431, 567 à 571) (Heffter,

op. cit., § 182. — Calvo, op. cit., §§ 3128 à 3141. — Funck-Brentano

et Sorel, op. cit., pp. 320 à 322) (1).

La cession de territoire ne s'accomplit pas par la simple occupation.

Elle nécessite et implique un accord formel, consigné dans le traité

de paix.

(1) Comp. Jacob, La clause de lioraison des archives publiques dans les traités

d'annexion, 1915.
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La cession de territoire peut n'être que momentanée et disparaître

par suite d'un retour à l'ancien souverain. — Le souverain, réintégré

dans ses droits antérieui"s, doit respecter les actes accomplis pendant
le temps durant lequel le territoire, cédé puis reconquis, a été soumis

à une autre souveraineté. Néanmoins le prince de la Hesse électorale,

réintégré en 1814 dans des Etats dont il avait été dépouillé en 1806,

obligea les acquéreurs des biens achetés à Jérôme Bonaparte, ex-roi

de Westphalie, à les restituer (Heffter-Geffcken, op. cit., pp. 447-452).

Il y a eu des abandons de territoire consentis par les Etats vaincus,

dans les différents traités qui ont mis fin à la guerre mondiale de

1914-1919 : les traités de Versailles et de Saint-Germain, notamment,
chaque fois qu'ils ont modifié les frontières des anciens Etats ou
déterminé celles des nouveaux qu'ils ont créés, ont fait acquérir de

plein droit aux Etats la souveraineté des zones de territoire qu'ils

leur adjugeaient sans exiger l'accomplissement d'une formalité spé-

ciale, notamment sans exiger un envoi en possession de la part du
vaincu ou de l'ancien souverain (V. art. 34, 51, 118, etc., traité de

Versailles ; art. 36, 47, 54, 59, 91, etc., traité de Saint-Germain).

1705. — 2° L'indemnité de guerre, fréquente dans tous les siècles,

a pris, au xix« siècle, une extension démesurée. Loin d'être un progrès,

c'est un retour aux pratiques d'autrefois. — L'indemnité de guerre a,

en outre, changé de caractère.

Le principe d'une indemnité de guerre, imposée par le vainqueur

au vaincu, est admissible et explicable, quand l'indemnité représente

les frais exposés par le vainqueur pour soutenir les hostilités et la

réparation du préjudice causé par la résistance de l'adversaire. —
Mais, au xix® siècle, dans la pratique, l'indemnité de guerre est

devenue souvent pour le vainqueur un moyen de s'enrichir au détri-

ment d'autrui et de satisfaire sa cupidité, en profitant de ses succès.

Le système des indemnités de guerre, très pratiqué pendant les

iuttes de la Révolution et de Napoléon I®', a été plus accentué que
jamais et poussé aux extrêmes limites par la Prusse contre l'Autriche

en 1866, et en 1871 contre la France, qui dut payer une indemnité

de cinq milliards (1).

Quelquefois le vaincu trop pauvre ne peut payer. En 1878, la

Russie imposa à la Turquie une indemnité de 1400 milhons de roubles

et la remplaça, à concurrence de 1100 millions, par la cession de

Batoum, Ardahan, Kars, Alaschkert, Bayazid en Asie et du Sandjak

de Touldja en Europe.

La règle, ainsi suivie en Europe, (juc la guerre doit entraîner à sa

suite le payement par le vaincu au vainqueur d'une indemnité corres-

pondant au moins pour partie aux frais de la guerre n'a pas, au con-

traire, été toujours appliquée en Amérique. Ainsi le traité de paix du

(1) V. sur les iiuleiniiilcs de t^uerrc les réflcxioas el le jugement de Fumk-
Brentaiio et boi-el, op. cit., liv. il. cli. V, pp. 322 ù 327.

66
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26 janvier 1860 qui mit fin à la guerre entre le Pérou et l'Equateur
disposa formellement dans son article 11 que « pour donner à l'Equa-
teur une preuve magnifique de la haute estime qu'il lui inspire et de
l'amitié qu'il lui donne et resserre par le présent traité et pour ne laisser

aucune trace de ses dissentiments avec la République sœur et amie, le

Pérou déclare ne rien demander pour les frais de guerre qui sont remis,

encore que ce soit chose de quelque importance » (1). — Cette pratique

américaine fut suivie, en Asie, par le Japon en 1905 vis-à-vis de la

Russie : le traité de paix de Portsmouth n'obligea pas la Russie

à payer une indemnité de guerre au Japon. Le Japon a toutefois exigé

une indemnité de guerre de la Chine par le traité de paix de Shimo-
noseki en 1895 (art. 4).

1706'. — Les traités qui ont été la suite de la guerre mondiale de
1914 contiennent à cet égard une importante nouveauté par rapport
au droit européen. Par ces traités, en effet, non seulement les vain-

queurs renoncèrent à imposer aux vaincus une indemnité de guerre

devant constituer pour eux un bénéfice, mais ils dispensèrent même
leurs adversaires de payer une indemnité représentative de leurs

dépenses et frais de guerre ; ils se bornèrent à exiger d'eux, d'une
manière plus ou moins large, la réparation des dommages de guerre

soufferts par leurs ressortissants dans leurs personnes et dans leurs

biens. — Ainsi, les traités imposés par l'Allemagne et ses alliés à la

Russie à Brest-Litowsk le 3 mars 1918 (art. 9 du traité de paix et

art. 13 et 14 du traité additionnel signé par l'Allemagne), à l'Ukraine

à Brest-Litowsk le 9 février 1918 (art. 5 du traité de paix et art. 13

du traité additionnel signé par l'Allemagne), et à la Roumanie à

Bucarest le 7 mai 1918 (art. 13 du traité de paix et art. 4 et s., 20 et s.

du traité additionnel signé par l'Allemagne), comme le traité imposé
par l'Allemagne à la Finlande à BerUn le 7 mars 1918 (art. 4, 14 et s.),

disposent que les parties renoncent à demander le remboursement
de leurs frais de guerre, c'est-à-dire les dépenses faites pour pour-

suivre la guerre, ou la réparation pour dommages de guerre, c'est-à-

dire résultant, dans la zone de guerre, des mesures militaires, y com-
pris les réquisitions, mais qu'elles indemniseront chacune les ressor-

tissants civils de l'autre partie pour privation de droits privés (droits

d'auteur et de protection industrielle, concessions, etc.) ou pour dom-
mages en dehors de la zone de guerre, soufferts à la suite d'actes de

violence contraires au droit des gens. — Le traité de paix de Ver-

sailles du 28 juin 1919, après avoir posé comme principe dans son

article 231 que l'Allemagne se reconnaît responsable, pour elle et ses

alliés, de toutes les pertes et de tous les dommages subis par les gouver-

nements alliés et associés en conséquence de la guerre, déclare, par ses

articles 232 et s., qu'à raison de l'insuffisance de ses ressources l'AUe-

(1) V. Léon Bourgeois et Louis Renault, Consultation pour le gouvernement
du Pérou contre le gouoernement de l'Equateur, 1906, p. 36.
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magne ne devra, sauf exception vis-à-vis de la Belgique, aucune indem-

nité en compensation des dépenses militaires et de la plupart des

dépenses civiles exceptionnelles commandées par l'état de guerre,

mais qu'eUe sera tenue de réparer tous les dommages causés, notam-

ment à la population civile de chacune des puissances alliées et asso-

ciées et à ses biens par terre, par mer et par les airs (V. dans l'annexe I

de la partie VIII la spécification des dommages donnant lieu à

réparation; les réquisitions exercées par les autorités allemandes

rentrent dans l'article 238 du traité et comme telles doivent être

l'objet d'une réparation). — Dispositions analogues dans les traités

de paix avec l'Autriche, la Turquie, la Bulgarie, la Hongrie.

1705". — Les droits privés ont été atteints dans la guerre mondiale

de 1914-1919 plus que dans toute autre guerre : l'interdiction du

commerce entre sujets ennemis fut édictée d'une manière particuliè-

rement rigoureuse et dans chaque pays belligérant on procéda à

l'internement des personnes et au séquestre des biens des ressortis-

sants des nations adverses. Les Etats, en signant la paix, devaient

se préoccuper d'assurer le rétablissement de ces droits et la réparation

des dommages soufferts. C'est ce que n'ont pas manqué de faire la

plupart des traités qui mirent fin aux hostilités. — Les traités de

Brest-Litowsk, de BerUn et de Bucarest, que l'Allemagne signa respec-

tivement le 9 février 1918 avec l'Ukraine, le 3 mars 1918 avec la

Russie (République des Soviets), le 7 mars 1918 avec la Finlande et

le 7 mai 1918 avec la Roumanie, contiennent des chapitres développés

sur le rétablissement des droits privés et la réparation des dommages
civils. Un accord spécial tout entier consacré aux rapports de droit

privé a même été conclu le 27 août 1918 à Berlin entre l'Allemagne

et la Russie (République des Soviets). Aux termes de ces traités, les

biens surveillés, gardés ou gérés doivent en principe être restitués

immédiatement ; au cas où ils ont été aliénés et si les aUénatioiîs

doivent être maintenues, une indemnité doit être accordée (V. notam-

ment, art. 11 et s., traité de Brest-Litowsk du 3 mars 1918). —
Dans le traité de paix de Versailles du 28 juin 1919 entre l'Allemagne

et les puissances alliées et associées on trouve également des clauses

concernant les questions de droit privé (art. 297 et s.). Les mesures

exceptionnelles de guerre et les mesures de disposition prises par

l'Allemagne doivent être immédiatement levées ou arrêtées lorsque la

Uquldatlon n'en aura pas été terminée ; les biens, droits et Intérêts

doivent être restitués en nature et, à défaut de restitution en nature,

des Indemnités sont dues par l'Allemagne (art. 297 a, e et /). Mais,

d'après l'article 297 b, les puissances alliées et associées se sont réservé

le droit de retenir et de hqulder tous les biens, droits et Intérêts

appartenant, à la date de la mise en vigueur du traité, à des ressortis-

sants allemands ou à des sociétés contrôlées par eux sur leur territoire;

la liquidation doit avoir lieu conformément aux lois de l'Etat allié

ou associé intéressé et le propriétaire allemand ne pourra disposer
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de ces biens, droits et intérêts, ni les grever d'aucune cliarge, sans le

consentement de cet Etat. Chaque puissance alliée ou associée peut

disposer du produit des biens, droits et intérêts des ressortissants

allemands qu'elle a saisis conlormément à ses lois et règlements, en
l'affectant au payement des réclamations et créances de ses ressor-

tissants (art. 297 h, 2°), aux indemnités pour dommages ou préjudices

causés à leurs biens, droits et intérêts sur le territoire allemand ou
sur les territoires des autres puissances ennemies (art. 297e et^annexe,

par. 4) ; le solde, s'il en existe, peut être retenu par la puissance intéressée

et sera porté au crédit de l'Allemagne au titre de ses obligations de

réparer (art. 297 h et 243). L'Allemagne s'engage à indemniser ses

ressortissants en raison de la liquidation ou de la rétention de leurs

biens, droits ou intérêts en pays alliés ou associés (art. 2970. — La
loi française du 7 octobre 1919, conçue en rapport avec le traité de
paix, a établi et organisé la liquidation des biens, droits et intérêts

faisant l'objet d'une mesure de séquestre de guerre (Journal officiel

du 8) ; cette loi a été complétée par un décret du 23 octobre suivant

et une circulaire du ministre de la justice du 3 novembre 1919. —
Dispositions analogues dans les traités de Saint-Germain avec
l'Autriche (art. 249 et s.), de Trianon avec la Hongrie (art. 232 et s.),

de Sèvres avec la Turquie (art. 287 et s.) et de Neuilly avec la

Bulgarie (art. 177 et s.) (1).

1705^ — L'œuvre des restitutions et réparations n'a pas été réalisée

d'une manière immédiate, par le traité lui-même. C'est une Commis-
sion, dite des réparations, composée des délégués de certaines puis-

sances alliées et associées, qui évaluera les restitutions et les répara-

tions dues ainsi que les facultés dont l'Allemagne peut disposer pour
satisfaire sa dette, et proposera les modes les plus convenables de
liquidation et de payement (art. 233 et 234).

1705*. — Aux ternies du traité de Versailles, les réparations et

restitutions, constitutives de l'indemnité de guerre que l'Allemagne

doit payer, seront opérées soit en espèces, soit en nature, par la remise

des biens enlevés ou la livraison de certaines marchandises (charbon,

bestiaux, navires, etc.) (art. 235 et s.) (2). — Afin d'assurer d'une
façon plus rapide la restauration des régions dévastées, l'indemnité

n'aurait-elle pas dû revêtir encore une autre forme ? M. Pillet a

soutenu qu'on aurait dû se servir à cette fin de 1' « industrie des pri-

sonniers de guerre » : les prisonniers auraient été employés, de concert

avec des ouvriers de métier, des ingénieurs et des architectes venus
d'Allemagne, à la réfection des édifices et des monuments détruits

(1) V. Ciunet, Les traités de paix avec les puissances ennemies et les intérêts

privés. Le Temps du 14 décembre 1919, p. 3. — V. rapport de M. Puech devant
la Chambie française des députés sur la ratification du traité de paix. — V.
aussi Lusensliy, Einwirkungen des Friedensvertrags auf Privalrechte, 1919.

(2) V. Clunel, La répartition et l'affectation des navires de commerce allemands
saisis ou livrés. Temps du 11 aviii 1920, p. 2.
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et auraient été retenus en France et en Belgique jusqu'à complet

achèvement de cette réfection (1). Une pareille solution, qui serait

nouvelle dans un traité d? paix puisqu'elle contrarie le principe

que la paix entraîne la libération des prisonniers, ne serait peut-être

pas sans inconvénients et sans dangers, à raison de la propagande

et de l'espionnage qu'elle permettrait aux anciens ennemis d'exercer.

C'est là un système de réparations, entant du moins qu'il se rapporte

à l'usage non pas des prisonniers de guerre, mais de la main-d'œuvre

allemande, que l'Allemagne a tenté à maintes reprises de faire accepter

par les puissances alliées ; mais ces puissances, principalement la

France, s'y sont toujours montrées assez peu favorables.

1705". — Les traités de paix renferment aussi parfois des clauses

financières et économiques. — Il en fut ainsi notamment de ceux

par lesquels les puissances alliées et associées ont mis lin à la guerre

mondiale de 191 1-1919 (art. 218 et s., 26-1 et s., traité de Versailles).

— Des accords financiers et économiques ont même ét> conclus sépa-

rément en 1918, comme compléments de leurs traités de paix de Brest-

Litowsk et de Bucarest, par les Hmiiires centraux, avec la Russie

et la Roumanie.
1705". — S'il est vrai de dire que les clauses des traités de paix

peuvent varier à l'infini (n» 170.3), n'en est-il pas cependant qui ne

doivent jamais trouver place dans ces traités ? — 11 semble qu'il ne

saurait y avoir ici aucune limitation : un traité de paix étarft une

convention entre ceux qui le signent, ces derniers n'ont-ils pas une

entière liberté pour imposer et accepter les conditions de la paix

qu'ils entendent établir ? Ce n'est cependant pas la thèse (fui fut sou-

tenue en 1920 par le premier ministre de la Grande-Bretagne M. Lloyd

Cieorge. Ce ministre, dans un discours prononcé le 10 août à la Chambre

des comnmnes. a prétendu qu'un belligérant ne peut pas imposer à son

adversaire vaincu des conditions de paix qui détruiraient l'existence

nationale et l'indépendance de celui-ci .« Je fais, a-t-il dit, une distinc-

tion entre les garanties exigées par une nation victorieu.se contre le

retour d'un acte d'agression et toute condition qui implique la des-

truction de l'indépendance nationale d'un peuple. En 1870, il se pro-

duisit ce qui semblait être un acte d'agression contre la Prusse ;

nous savons maintenant (lue ce n'était pas le cas, mais personne,

même pas ceux qui prétendaient alors que la France était la coupable,

n'aurait pensé que l'Allemagne était justifiée à imposer des conditions

de paix qui auraient détruit l'existence nationale et l'indépendance

de la France : si l'Allemagne avait fait cela, elle aurait rangé contre

elle la civilisation tout entière. Cela s'applique aussi à ce qui s'est

passé en 1914. Sans nul doute, l'Allemagne fut l'envahisseur, mais si,

après la défaite et la déroute complète de l'Allemagne, les Alliés

avaient insisté pour l'extinction de la nationalité allemande et la

(I) Pillet. Le traité de paix de Versailles, pp. 102 et s.
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destruction de l'existence nationale allemande, comme condition

de paix, le monde civilisé tout entier eût été horrifié, à juste titre ».

C'est à propos des pourparlers d'armistice et de paix entre la Russie

soviétique et la Pologne que M. Lloyd George prononça ces paroles.

On prêtait au gouvernement bolchcviste russe l'intention de sou-

mettre la Pologne à des conditions de paix telles qu'elles devaient

aboutir à la disparition même de la Pologne que les Alliés vainqueurs

avaient par le traité de Versailles reconstituée en tant qu'Etat souve-

rain : « Il est tout à fait en dehors du droit moral, dit M. Lloyd George,

qu'une puissance quelconque exige l'extinction d'une autre nation

comme dénouement de l'agression de son gouvernement. Il faut tenir

compte de l'Europe, et l'Europe a quelque chose à dire en faveur de

l'indépendance de la Pologne. L'indépendance de la Pologne et son

existence en tant que nation indépendante constituent une partie

essentielle de l'édifice de la paix européenne et aucune des nations

qui sont intéressées à ce maintien de la paix européenne ne serait

indifférente à sa disparition » (1 ). En définitive, ici c'était le maintien

même du traité de Versailles du 28 juin 1919, auquel étaient intéressés

les Alliés qui l'avaient imposé à l'Allemagne, qu'il s'agissait pour eux
de défendre, en obligeant la Russie à ne pas imposer à la Pologne des

clauses de paix destructives de son existence.

SECTION IV — Interprétation et exécution des traités de paix

1706. — Interprétation. — Les traités de paix, au point de vue

de leur'interprétation, ne sont pas soumis à d'autres règles que les

traités en général (n» 835). C'est surtout quand un traité de paix

est rédigé en plusieurs langues que des difficultés peuvent naître

au sujet de son interprétation, à raison de la différence des termes

employés (n° 823'). Pour éviter ces difficultés, on désigne généralement

celui des textes qui doit faire foi. Mais, quelquefois, tous les textes sont

déclarés avoir la même autorité. C'est ce dernier système que suivit

le traité de paix de Versailles du 28 juin 1919, rédigé en français et en

anglais : il fut stipulé que les deux textes feront foi. Dans le traité

(1) V. l'Echo de Paris du 11 août 1920, le Temps du 12 aoflt 1920.— « Sup-

posors, ajoutait M. Lloyd George, que les Bolchevistes insistent sur dts condi-

ti'^ns absolument incompatibles avec l'existence et l'indépendance de Ir Po-
logne en tant que nation libre, et que les Polonais soient prêts à combattre
pour leur indépendance; une situation différente se piésenteiait : les Alliés

devraient appuyer la Pologne. Les Alliés ne peuvent pas être indifférents à l'exis-

tence de la Pologne. Sa lésurrection a été accomplie au prix de beaucoup de
sang et de trésois. La Société des Nations est un syndicat des nations dans lequel

toute la communauté s'engage à défendre et à protéger un membre faible.

Nous ne pouvons donc, à moins que nous abandonnions lés principes de la Société

des Nations, rester désintéressés lorsque l'on attaque l'existence d'une nation

faisant partie de la Société et dont la vie est en danger ».
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de paix de Brest-Litowsk du 3 mars 1918 entre rAllemagne, l'Autriche-

Hongrie, la Turquie, la Bulgarie et la Russie, rckligé en allemand, en

hongrois, en turc, en bulgare. et en russe, on déclara (art. 13) qu'au-

ront autorité pour l'interprétation du traité : quant aux rapports

entre l'Allemagne et la Russie, le texte allemand et le texte russe ;

quant aux rapports entre l' Autriche-Hongrie et la Russie, le texte

allemand, le texte hongrois et le texte russe ; quant aux rapports entre

la Turquie et la Russie le texte turc et le texte nisse
;
quant aux rap-

ports entre la Bulgarie et la Russie, le texte bulgare et le texte russe.

Un pareil système, à cause du défaut d'accord possible entre les diffé-

rents textes, n'est pas sans dangers pour la bonne exécution du traité.

1706'. — Exécution. — En dehors du cas où il y a soit armistice,

soit préliminaires de paix, les hostilités prennent fin, dès que le traité

de paix est conclu et signé, sans attendre la ratification (n»» 821 et s.).

On évite ainsi qu'un des belligérants n'obtienne, pendant le laps de

temps nécessaire pour la ratification, des avantages dont il pourrait

ensuite essayer de se prévaloir, pour refuser la paix dans les mêmes
conditions (Geffcken sur Heffter, op. cit., § 183, note 1. — Calvo,

op. cit., § 3153). — L'article 11 du traité de paix de Lausanne du
18 octobre 1912 entre l'Italie et la Turquie a déclaré expressément :

« Le présent traité entrera en vigueur le jour même de la signature ».

— Le traité de paix de Versailles conclu le 28 juin 1919 par les puis-

sances alliées et associées avec l'Allemagne, qui avait été précédé

d'un armistice le 11 novembre 1918, a subordonné sa mise en vigueur

aux ratifications des gouvernements : « le dépôt des ratifications, a-t-il

dit, sera effectué à Paris le plus tôt possible » ; mais « les puissances

dont le gouvernement a son siège hors d'Europe auront la faculté de se

borner à faire connaître au gouvernement français par leur représen-

tant diplomatique à Paris que leur ratification a été donnée et, dans

ce cas, elles devront en transmettre l'instrument aussitôt que faire

se pourra ; un premier procès-verbal de dépôt des ratifications sera

dressé dès que le traité aura été ratifié par l'Allemagne et par trois

des principales puissances alliées et associées, et dès la date de ce

premier procès-verbal le traité entrera en vigueur entre les parties

qui l'auront ainsi ratifié ; pour le calcul de tous les délais prévus par

le traité cette date sera la date de mise en vigueur, mais à tous autres

égards le traité n'entrera en vigueur pour chaque puissance qu'à la

date du dépôt de sa ratification ». Afin de hâter la ratification du traité

de paix par l'Allemagne, les puissances alliées et associées ont décidé

que le blocus de l'Allemagne ne serait pas levé avant qu'elles n'eussent

reçu officiellement notification de la ratification par la République

allemande. — Ainsi, les ratifications de toutes les parties signataires

ne sont pas nécessaires pour qu'un traité soit valable et passible

d'exécution dans les rapports des Etats qui l'ont ratifié : si un ou

plusieurs des signataires n'ont pas ratifié, le traité n'est pas pour cela

inexistant ou inexécutable vis-à-vis des autres ; il en résulte simple-
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ment que la partie qui n'a point ratifié ne pourra pas se prévaloir de

la convention. C'est ce qui s'est produit pour le traité de Versailles,

que les Etats-Unis ont refusé de ratifier : ce traité n'en a pasmoins
continué de lier les autres contractants.

1707. — Comme toutes les autres conventions internationales,

les traités de paix ne sont opposables qu'aux Etats contractants. —
Mais les Etats tiers doivent les respecter, comme les particuliers

doivent ne pas entraver l'exécution des contrats passés par autrui

(V. Heffter, op. cit., § 184 a). — Le traité de paix de Versailles du
28 juin 1919 a stipula que l'Allemagne s'engage à reconnaître les

traités de paix et conditions additionnelles qui seront conclus par les

puissances alliées et associées avec les puissances ayant combattu

aux côtés de l'Allemagne, à agréer les dispositions qui seront prises

concernant les territoires de l'ancienne monarchie d'Autriche-Hongrie,

du royaume de Bulgarie et de l'Empire ottoman et à reconnaître les

nouveaux Etats dans les frontières qui leur sont ainsi fixées (art. 434).

— Au mois de février 1921, les puissances alliées ont demandé aux
gouvernements argentin et chilien de prendre des mesures pour

empêcher'qu^ l'Allemagne exportât ou fabriquât du matériel de guerre

en Argentine et au Chili, cette exportation et cette fabrication étant

contraires aux stipulations du traité de Versailles ; les gouvernements

argentin et chilien ont refusé d'accéder à cette requête, alléguant que

l'Argentine et le Chili ne sont pas intéressés dans les stipulations

d'un traité conclu entre d'autres nations.

1708. — L'exécution des traités de paix doit être accomplie de

bonne foi. — Si cette exécution présente des difficultés spéciales,

les Etats nomment des commissions techniques, qui sont chargées de

les régler, comme potir les délimitations de frontières, les cessions de

voies ferrées, etc. (n» 489). (V. art. 2 des articles additionnels au traité

de Portsmouth du 5 septembre 1905).

1708'. — Comme tous les traités, les traités de paix doivent être

exécutés d'une manière entière, dans toutes leurs dispositions. On
ne saurait toutefois refuser à l'Etat vainqueur le droit de consentir,

s'il le veut, à l'Etat vaincu, certaines atténuations des clauses du
traité. Il pourra, par exemple, lui accorder des délais pour l'exécution

de ses obligations ou même le dispenser de l'accomplissement d'une

partie de celles-ci. H est, en effet, toujours permis de renoncer à des

droits qu'on a stipulés. — Mais des difficultés apparaissent quand
un traité de paix est signé avec l'Etat vaincu par plusieurs puissances

alliées et non par une puissance unique : en pareil cas, sera-t-il possible

à un des pays alliés de faire au vaincu des abandons, d'une manière

isolée et sans accord avec les autres signataires ? H semble qu'on

doive ici faire une distinction suivant que l'abandon consenti porte

sur des clauses indi\isibles ou sur des clauses divisibles : si l'obligation

abandonnée est indivisible, le concours de tous est nécessaire ; chaque

Etat est, au contraire, libre de renoncer par sa seule volonté à une
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partie du traité qui a un caractère divisible. En fait, il sera souvent
difficile de déterminer le caractère divisible ou indivisible de la clause

d'un traité. La question s'est présentée en 1920 à propos du traité

de paix de Versailles du 28 juin 1919 avec l'Allemagne. Le 21 octobre
de cette année, le gouvernement britannique déclara renoncer à l'exer-

cice du droit, que lui conférait le paragraphe 18 de l'annexe II, par-

tie VIII, du traité de Versailles, de saisir les biens des nationaux
allemands en Angleterre, au cas où l'Allemagne manquerait volon-

tairement à ses engagements ; et ce ne fut que quatre jours plus tard

qu'il informa de sa décision la France et les autres alliés. Cette action

isolée de l'Angleterre fut vivement critiquée : on estima que la renon-

ciation anglaise, contraire au paragraphe 18, devait avoir une réper-

cussion inévitable sur la politique économique de tous les alliés vis-

à-vis de l'Allemagne (1). Certains ont néanmoins essayé de la justi-

fier (2). Le 5 février 1921, la Belgique et, vers la même époque, l'Italie

ont pris une mesure semblable à celle édictée par l'Angleterre (3). —
Devant les réclamations de l'Allemagne, les puissances alliées, d'un
commun accord, dans tliverses conférences qu'elles tinrent à plusieurs

reprises (n» 1709*), ont consenti certains adoucissements des stipu-

lations du traité de paix, notamment en ce qui concerne la réduction

des armements de l'Allemagne et l'oTiligation pour celle-ci de réparer

les dommages causés par elle : c'est ainsi, par exemple, qu'à ce dernier

point de vue elles ont le 29 janvier 1921, à la suite d'une conférence

tenue à Paris, décidé d'offrir à l'Allemagne une manière de concordat

qui contenait, par rapport au traité, de grands avantages pour le

débiteur.

1708^. — Il arrive parfois que, pour échapper à certaines clauses

du traité (lu'il juge trop lourdes ou trop désavantageuses, un Ktat
contractant allègue l'impossibilité où il se trouve de les exécuter.

Il demande alors une revision du traité de paix. Pareille demande
constitue souvent, en réalité, une tentative pour parvenir à la non-

exécution du traité. Elle ne peut pas avoir d'autre raison d'être, à

moins de se fonder sur une impossibilité d'exécution due à un fait

postérieur à l'accord et étranger aux parties elles-mêmes : l'Etat, qui

a ratifié un traité, l'a en effet accepté et considéré comme exécutable

en toutes ses parties. — La revision d'un traité de paix n'est réalisable

que par l'accord formel des parties contractantes. Entraînant une mo-
dification de ses dispositions, elle équivaut à la passation d'un nouveau
traité : ce dernier devra donc être soumis à ratification comme le

(1) V. Clunet, De la renonciation à telle des clauses générales du traité de Ver-
sailles par l'une des puissances signataires, J. I. P., t. XLVII, pp. 881 et s, —
La Grande-Bretagne et le traité de paix, Le Temps des 28 et 30 octobre 1921,

p. 1. — V. aussi le Times du 26 octobre 1921 et jours suivants.

(2) Comp. Fernand de Visscher, La renonciation du gouvernement britannique
au droit de représailles sur les biens des particuliers allemands, R. D I., 3« série,

t. I, pp. 406 et s.

(3) V. Temps du 10 février 1921, p 1.
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traité primitif. Il ne saurait, à proprement parler, être vraiment
question d'une « revision » qu'au sujet de traités déjà ratifiés : un
traité non ratifié n'étant pas encore parfait, des modifications

peuvent naturellement y être apportées sur la demande et par la

volonté des parties. — Les seuls cas où une revision puisse apparaître

indispensable et, dès lors, s'imposer, sont ceux où unt clause du traité

tk'vient inexécutable par suite d'un fait indépendant de la volonté

des parties. A cet égard, le Pacte de la Société des Nations du 28 avril

1919 a disposé, dans son article 19, que « l'Assemblée (de la Société

des Nations) peut, de temps à autre, inviter les membres de la Société

à procéder à un nouvel examen des traites devenus inapplicables ».

Pour qu'il puisse s'agir d'une revision, il ne suffirait pas d'une simple

difficulté d'exécution, il faut une impossibilité d'exécution, et une
impossibilité qui ne soit point l'oeuvre des contractants. Ceux-ci ne
doivent pas pouvoir indirectement et d'une manière détournée se

soustraire aux obligations souscrites dans le traité de paix. — L'Alle-

magne, afin déchapper aux stipulations gênantes du traité de Ver-

sailles qu'elle avait signé et ratifié, a, à diverses reprises, prétendu

n'avoir pas les moyens de les exécuter. Mais les Alliés ont résisté aux
tentatives de revision essayées par leur ancien ennemi ; ils lui ont

seulement octroyé quelques adoucissements et des facilités pour son

exécution. Ils ont, au contraire, au mois de mars 1921, consenti à.

modifier sensiblement le traité de Sèvres conclu le 10 août 1920

avec la Turquie. Il y avait entre les deux cas une différence impor-

tante : il ne pouvait pas être question, pour le traité de Sèvres,

d'une revision véritable, car ce traité n'avait pas, comme celui de

Versailles, fait encore l'objet d'une ratification. — En novembre 1920,

le Pérou et la Bolivie ont demandé à la Société des Nations la revision

du traité de paix d'Ancon, passé avec le Chili trente-sept ans aupa-

ravant, en 1883. Le Chili a aussitôt élevé contre cette demande une

protestation, qui paraît bien être justifiée: d'après l'article 19 du Pacte,

c'est uniquement sur Vinitialive de la Société des Nations qu'il peut

être procédé à un nouvel examen des traités ; et, d'autre part, c'est

seulement pour les traités devenus inapplicables qu'il peut être parlé

d'une revision, or le traité d'Ancon n'est pas un traité inapplicable

mais simplement un traité inappliqué par le fait des parties.

1708\ — Lorsque l'Etat vaincu n'accomplit pas tout ou partie des

obligations auxquelles il est tenu par le traité de paix, l'Etat vain-

queur est en droit de lui en réclamer l'exécution. — Si le traité a été

conclu au bénéfice de plusieurs puissances alliées, chacune de celles-ci

peut demander l'exécution intégrale des clauses indi\isibles et pour

sa part celle des clauses divisibles : il n'est pas nécessaire que pour les

premières l'action soit collective.

1708\ — L'inexécution ou le retard dans l'exécution d'un traité

de la part d'un des Etats contractants- ne doit pas de plein droit,

à moins que' cela n'ait été expressément stipulé, donner à l'autre
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contractant le droit de se déclarer affranchi de ses obligations, encore

moins celui de rompre la paix et de recommencer les hostilités. Il faut,

en pareil cas, insister pour que le traité soit exécuté, et c'est seulement
en cas de refus ou d'omission continuée qu'il y a lieu d'appliquer les

principes de la résiliation pour inexécution (n° 859) (1). « Si, déclare

Wheaton (2), le traite est violé par l'une des parties contractantes,

soit par des procédés incompatibles avec son esprit général, soit par

une infraction particulière à l'un de ses articles, il ne devient pas

absolument nul, mais susceptible d'être annulé au choix de la partie

offensée. Si elle préfère ne pas en venir à une rupture, le traité reste

valide et obligatoire ; elle peut ne pas insister sur l'infraction commise
ou la pardonner, ou bien demander une juste satisfaction ». — Les
mesures d'exécution donnent lieu parfois à des négociations prolon-

gées, à des conférences ou à des congrès.

1709. —r Les garanties d'exécution d'un traité de paix peuvent être

les mêmes que pour toute autre convention entre Etats. Elles con-

sistent fréquemment dans l'occupalion d'une partie du territoire

du pays vaincu, jusqu'à l'entier accomplissement des charges Impo-
sées à ce dernier (n»» 838 à 842) (Calvo, op. cit., § 3143. — Funck-
Brentano et Sorel, op. cil., pp. 326 et s.). Ainsi, en 1815, les puissances

alUées et, en 1871, l'Allemagne furent autorisées à occuper certaines

parties de la France et, en 1919, la France et ses alliés reçurent le

droit, à titre de garantie d'exécution, d'occuper des régions détermi-

nées de l'Allemagne (V. traité de Paris du 20 novembre 1815, art. 5,

et convention de Paris du même jour, art. 1 et s. ; préliminaires de Ver-

sailles du 23 février 1871, art. 3, et traité de Francfort du 10 mai 1871,

art. 8 (3) ; trafté de paix de Versailles du 28 juin 1919, art. 428 et s.).

En dehors des garanties dexécution prévues spécialement dans le

traité de paix, chaque partie contractante est en droit de prendre

contre l'autre, pour la contraindre à exécuter les clauses du traité,

toutes mesures propres à cette fin : cette poursuite violente de son
droit, qui peut se traduire par une saisie des biens ou une prise de
gage, est ce qu'on appelle droit de représailles (4). Tel est le principe

qu'en particulier on a entendu suivre en ce qui concerne le traité

de paix de Versailles qui a mis fin en 1919 à la guerre avec l'Allemagne.

Car, au moment même de la signature du traité, à l'heure où il allait

entrer en vigueur, les Alhés ont eu le soin d'adresser à M. von Lersner,

président de la délégation allemande, une lettre dans laquelle ils

disaieirt : « Il est bien entendu qu'en dehors des sanctions du traité

(1) V, Rivier, op. cit., t. II, p. 459.

(2) Wheaton, Eléments, t. II, p. 215.

(:'.) V. Vay, Le traiié de Francfort, 1909, pp. 188-235. — Robin, Des occupa-
tions militaires en dehors des occupations de guerre, 1913.

(4) V. Grolius, le droit de la guerre et de la paix, édit. Pra4ier-Fodéré, t. III,

p. 58. — Pradier-Fodérû, op cit., t. VI, n" 2637.
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subsistent toutes les sanctions du droit des gens, du droit commun,
et que nous pourrons y recourir ».

1709'.— L'Allemagne, à de nombreux points de vue, n'a pas exécuté
les obligations que le traité de paix de Versailles mettait à sa charge :

livraison de charbon (art. 236), livraison des coupables (art. 228), dé-
sarmement (art. 159-180), réparations (art. 231 et s.), agressions contre
des officiers, des soldats français et des commissions militaire et navale
interalliées (V. l'indication des principales infractions commises de ce

chef par l'Allemagne dans le discours de M. Millerand, président du
conseil des ministres, à la séance du 26 mars 1920 de la Chambre fran-

çaise des députés. Journal officiel du 27, Débats, pp. 744 et s. et dans le

rapport déposé à la Chambre française des députés le 8 juillet 1920
par M. André Tardieu au nom de la Commission des affaires étrangères,

Journal officiel. Chambre, Documents parlementaires, 1920, an-
nexe 1261). Un des cas les plus graves d'inexécution du traité fut

l'envoi de troupes que fit l'Allemagne, au début d'avril 1920, dans le

bassin de la Ruhr, soi-disant pour y rétablir l'ordre troublé par des
révoltes qu'elle avait, sinon suscitées, au moins permises par le non
accomplissement par elle des clauses relatives au désarmement.
Par cet envoi elle enfreignait, en effet, l'article 43 du traité qui interdit

dans une zone neutralisée de 50 kilomètres à l'est du Rhin la présence,

soit permanente, soit temporaire, de troupes. Or le § 18 de l'an-

nexe II de la partie VIII, relative aux réparations, dispose : « Les
mesures que les puissances alliées et associées auront le droit de
prendre en cas de manquement volontaire par l'Allemagne, et que
l'Allemagne s'engage à ne pas considérer comme des actes d'hostilités,

peuvent comprendre des actes de prohibitions et de représailles

économiques et financières et, en général, telles autres mesures que
les gouvernements respectifs pourront estimer nécessitées par les

circonstances ». Et, d'autre part, l'article 44 décide : « Au cas où
l'Allemagne contreviendrait, de quelque manière que ce soit, aux
dispositions de l'article 43, elle serait considérée comme commettant
un acte hostile vis-à-vis des puissances signataires du présent traité

et comme cherchant à troubler la paix du monde ». Privée de la

seule sauvegarde, indispensable à sa sécurité, que lui fournissait

l'article 43, la France se vit dès lors dans la nécessité de prendre des

mesures pour ramener l'Allemagne au respect du traité. L'Allemagne
n'ayant pas opéré le retrait de ses troupes de la zone neutre, que le

gouvernement français lui avait réclamé le 2 avril, celui-ci fit, le 6,

occuper militairement par ses soldats plusieurs villes de la zone :

Francfort, Hombourg, Hanau, Darmstadt et Dieburg. Cette occupa-

tion, que la France caractérise de « mesure d'astreinte et de précaution »

(circulaire du 4 avril aux représentants de la France à l'étranger)

et que l'Allemagne taxe de « représailles » (avis du gouvernement
allemand aux populations des villes occupées), a laissé les autorités

allemandes et les services publics continuer à fonctionner, mais sous
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le contrôle des autorités militaires [raiiçaises ; elle a de plus entraîne

la proclamation de l'état de siège (proclamation et ordre du 6 avril

1920 aux populations, du général Dégoutte, commandant les forces

d'occupation) (1). L'Allemagne ayant ramené ses troupes au chiffre

fixé, les Français, tenant leur parole, ont aussitôt, le 7 mai 1920,

évacué les territoires qu'ils avaient occupés.

1709^ — La résistance opposée par l'Allemagnt à l'exécution

du traité de Versailles, spécialement en ce qui concerne son désarme-

ment et les réparations des dommages causés par elle, a amené les

Alliés à se réunir plusieurs fois en conférences pour décider des mesures

propres à assurer l'application du traité par le vaincu. Il y eut notam-

ment, à cet égard, des conférences entre les premiers ministres ou les

représentants des Etats alliés, à Hythe (mai 1920), à Boulogne et à Spa

(juillet 1920), à Paris (janvier 1921), à Londres (février-mars 1921). —
A Spa, on décida que le désarmement de 1,'Allemagne aurait lieu en

deux étapes, 1^"" octobre 1920 et 1*^' janvier 1921, et que la livraison

du charbon par l'Allemagne serait ramenée de 2 millions de tonnes

par mois à 1,600,000 avec une avance en argent consentie par la

France et par l'Angleterre, la sanction des engagements pris sur ces

points par l'Allemagne devant être l'occupation par les Alliés du bassin

de la Ruhr. — A Paris, on s'occupa encore du désarmement et des

réparations : le gouvernement allemand fut mis en demeure de hâter,

en exécution des dispositions du traité de Versailles, la réduction de

son armée, la reddition de son matériel de guerre, le désarmement

et la dissolution de ses organisations d' « auto-protection », la diminu-

tion de ses forces de police, mais il lui fut octroyé de nouveaux délais

pour l'exécution de ses obligations ; on fixa, d'autre part, à ce gouver-

nement, les annuités qu'il devait payer aux Alliés pour satisfaire

aux prescriptions des articles 231 et 232 du traité ; enfin des sanctions

furent prévues pour le cas où l'Allemagne refuserait d'exécuter loya-

lement et intégralement ses obligations aussi bien en ce qui concerne

les réparations qu'en ce qui touche au désarmement (saisie par la

commission des réparations entre les mains du receveur général

des douanes allemandes de tout ou partie du produit des douanes

allemandes, administration et perception des douanes allemandes

par la commission des réparations, prolongation des délais d'occupa-

tion des territoires rhénans au delà des dates fixées par le traité de

Versailles, occupation de la Ruhr ou de toute autre partie du terri-

toire allemand non occupé, saisie des revenus des territoires rhénans

occupés et organisation d'un régime douanier spécial dans ces terri-

toires, opposition à l'admission de l'Allemagne dans la Société des

Nations jusqu'à ce qu'elle ait manifesté sa bonne volonté de s'acquitter

de ses charges) (2). — La conférence de Londres aboutit, le 3 mars

(1) V. le Temps du 7 avril 1920 et jours suivants.

(2) V. dans le Temps du 1" février 1921 le texte de l'accord de Paris du 29 jan-

vier 1921. — V. aussi le Temps du 31 janvier '1921, p. 1.
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1921, à la remise par les Alliés à l'Allemagne d'un ultimatum tendant

à l'exécution des décisions arrêtées à Paris en janvier 1921, à peine

de certaines mesures spécialement énumérées, les propositions pré-

sentées par la délégation allemande pour les réparations « constituant

un défi très net jeté aux conditions fondamentales du traité de Ver-

sailles ». L'Allemagne ayant le 8, dans le délai à elle imparti, refusé

de faire droit à l'ultimatum des Alliés, ceux-ci ont immédiatement
procédé aux prises de gages qu'ils avaient, dans les termes suivants,

annoncées dans leur ultimatum :« l^Les villes de Duisbourg, Ruhrort

et Dusseldorf, sur la rive droite du Rliin, seront occupées. 2° Les

Alliés demanderont à leurs Parlements respectifs les pouvoirs néces-

saires pour obtenir de leurs ressortissants qu'ils paient à leurs diffé-

rents gouvernements une certaine proportion de tous les paiements

dus à l'Allemagne sur des marchandises allemandes, cette proportion

devant être retenue dans les pays au compte des réparations. Cela

s'applique aux marchandises allemandes achetées dans ces pays

ou dans tous les pays alliés. H" I) Le montant des taxes encaissées

par les postes douaniers allemands sur les frontières extérieures des

territoires occupés devra être versé à la commission des réparations.

II) Une ligne de postes douaniers ser^ établie provisoirement sur le

Rhin et aux limites des têtes de ponts occupées par les AUiés. Le tarif

à percevoir sur cette ligne douanière, tant à l'entrée qu'à la sortie,

sera fixé par la haute commission interalliée des territoires rhénans,

d'accord avec les gouvernements alliés » (1). Par l'extension de l'occu-

pation et l'exploitation douanière et financière des pays rhénans

les Alliés auront ainsi le moyen de recueillir eux-mêmes une partie

des sommes que l'Allemagne refuse de leur payer.

1709^. — Les raisons mises en avant par l'Allemagne pour ne pas

tenir les engagements que lui imposait le traité de paix avaient leur

source dans des faits qu'elle avait elle-même suscités et dans une
disposition malencontreuse du traité lui-même : 1° Pour ne point

désarmer dans les conditions prescrites, spécialement pour ne point

licencier les troupes qu'elle avait organisées sous l'apparence de coips

de police, l'Allemagne a invoqué les dangers que pouvait faire courir

à sa sécurité la propagande du bolchevisme russe : or c'est elle-même

qui avait introduit le bolchevisme en Russie, et elle s'est efforcée

chaque jour d'en répandre les idées chez les Alliés pour les livrer à la

Révolution, tout en le maintenant chez elle dans les plus étroites

limites. 2" Pour échapper aux réparations auxquelles elle était tenue,

elle a argué de l'article 232 du traité de Versailles qui en subordonne
le montant à ses ressources et à ses capacités économiques, s'appli-

quant d'ailleurs de toutes manières à dissimuler ou à diminuer ses

moyens, ne reculant même pas au besoin devant une apparence de

faillite. Jouant de cette double argumentation, elle a dès lors pré-

(1) V. le Temps du 4 mars 1921 et jours suivants.
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tendu que le traité de Versailles était inexécutable et qu'en consé-

quence il fallait en opérer la revision. Après la conférence de Paris,

les Allemands, poursuivant le même but, ont ajouté, par la voix de

leur ministre des affaires étrangères, M. von Simons (1), que les mesures
décidées jiar les Alliés dans cette conférence avaient constitué elles-

mêmes une revision des clauses du traité et qu'ainsi ils ne pouvaient

raisonnablement s'opposer à sa demande. Mais cette allégation est

inexacte. Ainsi que l'ont nettement montré le président du Conseil

français, M. Briand, dans une déclaration lue au Sénat et à la Chambre
des députés le 3 février 1921 (2), et le premier ministre anglais,

M. Lloyd George, dans la discussion sur le discours du trône à la

Chambre des communes le 15 février 1921, l'accord de Paris n'a été

ni la revision ni la répudiation du traité de Versailles (3).

1709*. — C'est de même inexactement qu'après la conférence de

Londres certains Allemands ont prétendu que par le fait des prises

de gages réalisées par les Alliés le traité de Versailles avait été déchiré

par eux et qu'il devait dès lors être considéré comme détruit et

n'existant plus (4). — Comment 1"Allemagne soutient-elle sa thèse ?

Elle affirme que les sanctions prises par les Alliés sortent des termes :

1° de l'article 235 et du paragraphe 18 de l'annexe II à la partie VIII
du traité de Vereailles, qui ont prévu imiquement un manquement
yo/onfa«re à l'obligation de réparer et ont fixé seulement au l^r mai 1921

l'échéance du payement des 20 milliards marks or visé par le traité,

qui d'ailleurs auraient été déjà, d'après elle, effectivement versés ;

2" de l'article 270, qui n'envisage l'établissement d'une zone douanière

dans les pays rhénans que pour sauvegarder les intérêts de leur popu-
lation ; 3° des articles ^9 et 430, qui n'autorisent l'occupation mili-

taire que des territoires allemands situés à l'ouest du Rhin. — Son
argumentation est, en réalité, spécieuse. Les manœuvres et les pro-

cédés sans cesse employés par l'Allemagne pour s'irfgénier à esquiver

sa dette montrent nettement que c'est volontairement qu'elle n'a

point rempli ses obligations et la commission des réparations a établi

(1) Déclaration de M. von Simons au Reichstag le l*' février 1921 : > Le lait

que les Alliés ont, dans leur arrangement (de Paris) abandonné à plusieurs

reprises le terrain du traité de paix représente pour nous une concession esti-

mable. Les Alliés ont reconnu par là que depuis le moment où le traité de paix

a été rédigé certaines de ses clauses sont devenues impossibles à remplir. Nous
ferons, de notre côté, également usage de cet aveu ».

(2) V. le Temps du 4 février 1921, p. 4. — Comp. séances des 3 et 4 février à la

Chambre des députés.

(3) V. le Temps du 17 février 1921, p. 2.

(4) V. dans le Temps du 14 mars 1921, les déclarations au Reichstag de

M. von Simons et des chefs des différents partis allemaïuls. V. aussi le Temps
du 15. — Les juristes allemands ont été mobilisés pour soutenir une poreille

thèse : c'est ainsi que le professeur Schticl<ing a émis l'avis qu'après la mise en

vigueur des « sanctions » de le conférence de Londres une simple note diploma-
tique adressée à l'Entente doit suffire pour dégager l'Allemagne des obligations

du traité de Versailles.
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dans des conditions de fait incontestables que les 20 milliards que les

Allemands prétendent avoir payés n'ont atteint réellement que
8 milliards environ (1). Il n'est vrai-nent pas besoin d'attendre le

l^' mai 1921 pour annoncer des saiictions contre l'Allemagne, car

l'article 235 du traité obligeait celle-ci à verser l'équivalent de 20 mil-

liards « pendant les années 1919 et 1920 et les quatre premiers mois

de 1921 », et ce versement n'a pas été effectué, et l'article 233 du
traité, s'il a interdit de dépasser la date du l'''" mai 1921, permet au

contraire de la devancer pour notifier à l'Allemagne le total de ses

obligations ; les inexécutions du traité par l'Allemagne, notamment
en ce qui concerne les coupables des violations des lois de la guerre,

le désarmement, la livraison des charbons, comme en ce qui concerne

les 20 milliards, ont été telles et si nombreuses dans le passé qu'on

doit pouvoir dès avant la date indiquée songer à des sanctions (2).

Il faut, d'autre part, noter que c'est aux Alliés, et non pas au gouver-

nement allemand, que l'article 270 remet le soin d'apprécier les

intérêts de la population rhénane, et que le paragraphe 18 de l'annexe II

à la partie VIII autorise les puissantes alliées, en cas d'inexécution

par l'Allemagne de ses obligations, à édicter, de la manière la plus

large et sans aucune espèce de restrictions, «des actes de prohibitions

et de représailles cconomicfues et financières et, en général, telles

autres mesures que les gouvernements respectifs pourront estimer

nécessitées par les circonstances » (3). Sans doute, au point de vue
militaire, les articles 429 et 430 du traité n'ont envisagé qu'une

occupation de la rive gauche du Rhin : mais ces stipulations peuvent-

elles avoir pour effet d'empêcher toute occupation des territoires

de la rive droite ? Aux termes des article» 429 et 430, c'est pour

assurer l'exécution du traité que l'occupation de la rive gauche a été

prévue ; si cette occupation, simple mesure préventive, s'est affirmée

inefficace pour atteindre le résultat désiré, les règles de droit commun
du droit international doivent nécessairement s'appliquer dans toute

leur vigueur ; or ces règles autorisent les bénéficiaires dune stipu-

lation conventionnelle à procéder contre l'Etat cocontractant à

toutes les mesures qu'ils jugent susceptibles de vaincre sa résistance :

ils peuvent donc alors user vis-à-vis de lui de toutes mesures de

représailles, et l'une des mesures qu'admet ici l'usage international

est précisément l'occupation de territoires appartenant à l'Etat

récalcitrant (4). Est-il possible de dire qu'en stipulant expressément

(1) V. le texte de la notification faite par la commission des réparations à
l'Allemagne relativement au versement des 20 milliards, dans le Temps du
17 mars 1921, p. 4.

(2) V. dans le Temps du \" mars 1921, p. 1, l'article éditorial intitulé : Les
sanctions penvent-elles être immédiates ?

(3) Comp. l'article précité du Temps du !«' mars 1921.

(4) V. notamment Vattel, op. cit., liv. II, chap. XVIII, § 342 : Les repré-

sailles sont usitées de nation à nation, pour se faire justice soi-même, quand on
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l'occupation militaire des territoires situés à l'ouest du Rhin, le

traité de Versailles a entendu écarter l'emploi des moyens de droit

commun, c'est-à-dire l'usage des représailles ? Ce serait consacrer

une conséquence véritablement absurde : si le traité avait été complè-

tement muet au sujet des garanties d'exécution du traité, il ne serait

pas douteux que les Alliés pourraient par représailles agir de toutes

manières contre l'Allemagne ; il n'est pas admissible qu'ils aient voulu

se fermer un semblable moyen d'action parce qu'ils ont par une stipu-

lation expresse de leur traité manifesté leur ferme volonté de parvenir

à l'exécution de celui-ci (1). — Quoiqu'il en soit, à la date du 10 mars

ne peut pas l'obtenir autrement. Si une nation refuse de payer une dette, celle-ci

peut se saisir de quelque chose appartenant à la première et l'appliquer à son

profit jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, avec dommages-intérêts, ou la

tenir en gage jusqu'à ce qu'on lui ait donné pleine satisfaction ». — V. aussi

Grotius, Le droit de la guerre et de la pair, édit. Pradier-Fodéré, lib. III, cap. II,

§ IV, t. III, p. 58 : • Une autre espèce de poursuite violente de son droit, c'est

la saisie des biens, ou prise de gage entre les divers peuples, que les jurisconsultes

modernes appellent di-oit de représailles ». — V. encore Bluntschli, op. cit.,

art. 500; Heffter, op. cit., liv. II. | 110, p. 241 ; G. F. de Martens, op. cit.,

liv. VIII, chap. II, § 255, t. II, p. 187 ; Oppenheim, op. cit., t. I, § 156 et

t. II, § 34 ; Pradier-Fodéré, op. cit., t. VI, n"» 2637 et s.

(1) C'est cette thèse que le président du Conseil des ministres français

M. Briaud a présentée le 17 mars 1921 devant la Chambre des députés : < On
nous a dit : c Vous ne pouviez pas recourir à dés sanctions, de quelque nature
qu'elles fussent, avant la date du l*'' mai, fixée dans le traité. C'est à cette

époque seulement que commençaient les obligations de l'Allemagne, après

qu'elle aurait eu connaissance du montant de sa dette, fixé par la commission
des réparations, après qu'ehe aurait, en ce qui concerne les 20 milliards, épuisé

tous les termes et les délais qui lui étaient accordés par le traite. Or vous avez
fait jouer des sanctions avant l'expiration de cette date, vous les avez fait jouer
en vertu d'un ultimatum qui ne portait pas sur le traité de Versailles, puisque
l'échéance n'était pas encore arrivée, et à propos d'un concordat, d'un accord
qui ne pouvait avoir d'existence juridique que si nous. Allemands, l'avions

accepté ». Je n'ai pas eu de peine, en présence de cette thèse exposée par la

délégation allemande, à prouver à nos alliés, à Londres, que nous étions dès

maintenant en droit de dire aux Allemands qu'Us avaient violé le traité de
Versailles. En rappelant les faits, non pas isolés, mais groupés et constituant

un ensemble, il n'était pas difficile de démontrer qu'en ce qui concernait les

coupables, le désarmement, la livraison des charbons, en ce qui concernait

même les 20 milliards, l'Allemagne n'avait pas exécuté le traité et que, par
conséquent, déjà, on avait le droit de recourir aux sanctions. De quelle nature ?

L'Allemagne a la prétention d'établir que les seules sanctions auxquelles nous
puissions recourir sont les sanctions du traité. Pour qu'il en fût ainsi, il faudrait

que les Alliés eussent rcnorcé à l'essentiel de leurs droits. Certaines sanctions

d'un caractère particulier, des occupations militaires, notamment, ont été

mscrites dans le traité. Mais, en dehors et au-dessus de ces sanctions du traité,

il reste toutes les sanctions de droit commun, toutes les sanctions du droit des
gens, toutes celles qui, à toutes les époques, ont été reconnues par les peuples
et toujours pratiquées par eux. Au moment môme de la signature du traité,

à l'heure où il allait entrer en vigueur, les Alliés ont eu le soin d'adresser à M. von
Lersner, président de la délégation allemande, une lettre dans laquelle ils

disaient de la manière la plus nette, la plus catégorique : i II est bien entendu
qu'en dehors des sanctions du traité subsistent toutes les sanctions du droit

des gens, du droit commun, et que nous pourrons y recourir ». Or, il y a une

{',1
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1921, i'AUemagne a adressé à la Société des Nations une protestation
contre les sanctions prises à Londres par les Alliés, y reproduisant
toutes les critiques précédemment élevées à leur sujet : elle a, dans
son Mémorandum, spécialement demandé l'établissement dune pro-
cédure arbitrale et la suspension de l'exécution des « mesures de
vi«lence » récemment ordonnées (1).

SECTION V. — Droit de postliminie (2)

1710. — Plusieurs juristes ou publicistes, empruntant au droit

romain (Dig., L. XLIX, tit. 5, 1. 2) la notion du fus postliminii, ont

jurisprudence internationale, constante et de toutes les époques, qui alfiime ie

droit, pour le créancier qui n'est pas payé, de se saisir d'un gage. Il était, vous
le comprenez, absolument nécessaire de faire cette déclaration. Car je vois bien

où certains propagandistes voudraient nous mener : à ceci, qu'il n'j' a plus

d'accord de Paris — ce qui est vrai — et qu'il n'y a plus de traité de Versailles,

« parce que nous l'avons violé ». La vérité, c'est que l'accord de Paris n'existe

pas, puisque, pour exister, il fallait qu'il fût revêtu de toutes les signatures.

n est donc certain qu'actuellement nous nous retrouvons en présence du traité

de Versailles ».

(1) La protestation adressée par l'Allemagne à la Société des Nations contre

les sanctions prises par les Alliés expose que les seuls textes que ceux-ci puissent

invoquer sont les suivants : 1° Paragraphe 18 de l'annexe II à la partie VIII
du traité de Versailles. 2° Pai'agraphe final de l'article 429. 3° Article 430. —
Aucun d'eux n'autorise, dit le document, une extension de l'occupation mili-

taire du territoire allemand. Dans les circonstances présentes, il faudrait étendre

de façon injustifiée le sens général du paragraphe 18 pour trouver la justification

des meeures militaires prises.— Pour les sanctions économiques, le paragraphe 18

n'est pas applicable par les Alliés, car l'Allemagne n'a pas manqué à l'obligation

ée réparer, puisque le terme du payement des 20 milliards de marks or, fixé

par le traité de Versailles au l^"" mai 1921, n'est pas encore échu, et le montant
déjà versé prêtant à contestation ; il n'y a pas non plus de mauvaise volonté

de la part de l'Allemagne. -— La confiscation partielle du prix des marchandises

allemandes vendues dans les pays alliés est conti-aire à la renonciation par

l'Angleterre, la Belgique et T Italie au bénéfice du paragraphe 18, en ce qui

concerne la saisie des biens des particuliers allemands. — L'établissement

d'une zone douanière n'est pas autorisé par l'article 270, puisqu'il ne sert pas

les intérêts de la population rhénane. — Comme conclusion, l'Allemagne, après

avoir soutenu que l'action des alliés présente un danger pour la paix mondiale,

demande l'établissement d'une procédure arbitrale et la suspension de l'exécu-

tion des « mesures de violence » déjà prises. Cette procédure, conclut la note,

établira que l'Allemagne^ animée de la même volonté de remplir ses obligations

contractuelles, n'a provoqué en rien cette perturbation de la paix.

(2) V. Bechraann, Das jus posliminii, 1872. — Focherini, // postliminio nel

modenio diritto inttrnazionale, 1908. — Hase, Das jus postliminii, 1851. —
Jobin, De la captivité et du postliminium en droit romain, 1889. — Kirchenheim,

Die Lehre vom Postliminium, dans le Handbuch des Vôlkenecht de Holtzen-

dorff, t. IV, §§ 180-188. — Mauléon, Du postliminium en droit romain, 1889. —
Sertorio, La prigionia di guerra e il diritto di postliminio, 1910. — Stoerk, Das
Postliminium im Vôlkerrecht, Juristiche Blâtter, 1881. — Suquet, Les traités

de paix, 1903, p. 88.
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voulu la transporter et l'appliquer en matière de traités de paix

et de rapports internationaux (V. notamment : Heffter, op. cit.,

§§ 161 à 190, corrigé par les notes de Gcffcken. — Galvo, op. cit.,

t. V, liv. II, §§ 3169 et s.). A Rome, le terme postliminium désignait

la situation du citoyen qui avait perdu le droit de cité et la liberté

parce qu'il avait été fait prisonnier de guerre et qui rentrait en jouis-

sance de ses droits quand il revenait sur le territoire ; les auteurs, qui

étendent la fiction romaine aux relations publiques, considèrent que
le jus postliminii est une notion juridique en vertu de laquelle les

choses ou les personnes qui sont tombées au pouvoir de l'ennemi

recouvrent leur état primitif lorsqu'elles rentrent sous la puissance

de la nation à laquelle elles appartenaient avant la guerre, et que dans
ce cas elles sont censées n'avoir jamais quittée. — Nous estimons la

tentative de ces auteurs malencontreuse et ne servant qu'à obscurcir

des règles en elles-mêmes fort simples.

Le droit de postliminie ne peut avoir d'application à l'égard des

droits des particuliers, qui ne sont pas atteints par la guerre, puisque
celle-ci n'est plus considérée que comme un rapport d'Etat à Etat. —
Les droits des particuliers peuvent être tout au plus suspendus dans
leur exercice, pendant le cours des opérations de guerre ; mais ils ne
sont point effacés.

Dans les rapports des Etats belligérants, le jus postliminii est encore

inutile, superflu. Il ne peut avoir pour effet de rétablir rétroactivement

des droits de souveraineté, qui n'ont point été anéantis. — L'occupant
n'est pas devenu souverain du territoire par lui occupé. Il n'a eu que
l'exercice des droits, pendant la durée de l'occupation (n»" 1156 et s.).

Après la conclusion de la paix, l'Etat, qui a été momentanément
privé de l'exercice de ses droits souverains, le reprend intégralement,

l'obstacle de fait ayant cessé. — Il doit seulement respecter les actes

accomplis par l'occupant dans la limite de l'usufruit de ce dernier. —
Il n'a pas à tenir compte des actes de disposition que l'occupant a pu
accomplir, actes contraires à son droit de domaine, qui ne cessait

pas d'exister au fond, juridiquement (n°' 1176 et s.).





SIXIEME PARTIE

LE DROIT INTERNATIONAL DANS L'AVENIR

1711. — La lutte armée, qui s'est prolongée pendant plus de quatre

années, de 1914 a 1919, a présenté plusieurs particularités impor-

tantes. Elle s'est distinguée de toutes celles qui l'avaient précédée

par le nombre considérable des Etats qu'elle mit en présence : elle

fut une immense conflagration mondiale, car plus de vingt Etats

différents de l'Europe, de l'Asie, de l'Océanie et de l'Amérique

devinrent des belligérants. Et, parmi eux, ce qui ne s'était pas non
plus produit jusqu'ici, il y eut en quelque sorte des belligérants actifs

et des belligérants passifs : quelques-uns des Etats qui déclarèrent

la guerre aux puissances centrales ne se livrèrent contre elles à aucunes

hostilités proprement dites, ils se bornèrent à assister leurs alliés

,

d'une manière plus ou moins effective, au point de vue économique.

Une autre particularité du conflit est qu'il a encore conduit certains

pays à rompre leurs relations diplomatiques avec les Empires du
Centre sans les amener à faire suivre cette rupture d'une déclaration

de guerre (1). Mais ce qui l'a caractérisé par-dessus tout, c'est qu'il a

marqué une régression des plus sensibles dans le droit international

de la guerre. — Alors que la tendance des Etats avait été au xix<' siècle

de considérer de plus en plus la guerre comme une relation d'Etat à

Etat et non comme une relation d'individu à individu, les événements

du conflit mondial ont fait revivre l'ancien principe des temps bar-

bares que les actes des belligérants doivent être dirigés non pas seule-

ment contre les forces militaires de l'adversaire, mais contre tous ses

sujets, même paisibles et non armés, qu'ils doivent avoir comme but,

non pas uniquement l'impuissance, mais l'extermination de l'ennemi.

Au cours de cette guerre, en effet, l'Allemagne et ses alliés, par la

pose de mines flottantes en pleine mer et par l'emploi intensif des

sous-marins, se sont attaqués, pour les détruire, sans examen ni

avertissement, aux navires marchands ennemis, et aussi aux navires

marchands neutres, s'efforçant ainsi d'empêcher les approvisionne-

ments de parvenir aux populations ennemies. Et, sur terre, ils n'ont

pas soumis les non-combattants à un traitement plus humain :

(1) V. la liste des pays qui de 1914 à 1919 ont déclaré l'état de guerre ou l'état

de rupture des relations diplomatiques, R. D. I. P., t. XXV, pp. 84, 91 et 92.
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dans les pays qu'ils envahirent ou occupèrent, ils se livrèrent à des

excès de toute sorte contre les personnes et les propriétés des habitants

inoffensifs, sans distinction de sexe ou d'âge, les torturant ou les

massacrant, les déportant et les internant dans des conditions sau-

vages, leur imposant les plus durs travaux, parfois de nature militaire

et sur le front même de la bataille, les soumettant à des réquisitions

et à des contributions illégales ou exorbitantes, pillant et dévastant

leurs habitations, détruisant ou enlevant dans leurs usines les métiers

et les matières premières de façon à empêcher le relèvement écono-

mique du pays. Obligés de répondre à ces procédés par des faits

analogues, les Alliés se montrèrent également peu ménagers des

droits des citoyens paisibles : ils étendirent dans une mesure jusqu'alors

inconnue la notion de contrebande de guerre et ils s'efforcèrent

d'entraver de toutes manières le commerce des neutres avec leurs

adversaires ; ils organisèrent ce qu'on a appelé d'un terme impropre
le « blocus » de l'Allemagne et de ses associés, afin de priver ces paj'S

des produits nécessaires à leur armement et à leur subsistance.

1712. — Cette transformation du droit de la guerre, qui supprimait

ainsi la distinction des combattants et des non-combattants, avait

deux causes principales. La première était la conception qu'on se

faisait de la guerre en Allemagne : pour les Allemands, la guerre est

d'autant plus humaine qu'elle est plus cruelle, car elle aura alors

une fin plus rapide : le terrorisme est le moyen le plus sûr d'amener
l'ennemi à réclamer la paix. La seconde cause était le caractère spécial

que présentait la guerre de 1914. Cette guerre fut avant tout une guerre

de matériel. H fallait construire avec rapidité, et en quantité inouïe,

les engins de destruction les plus variés et les plus formidables que
chaque jour la science découvrait. Or, pour cela, on avait besoin de

matériaux et de travailleurs innombrables. Mais les premiers, dont la

chimie ou la mécanique réclamait l'emploi pour faire œuvre de mort,

étaient souvent des produits considérés jusqu'alors comme éminem-
ment pacifiques, et que les belligérants, dans l'impossibilité de les

fournir eux-mêmes, devaient demander à l'étranger : d'où un com-
merce intense que les adversaires avaient respectivement intérêt

à empêcher le plus possible. Quant aux travailleurs, c'est dans la

population paisible, surtout parmi les femmes, les vieillards et les

enfants, qu'on fut forcé de les recruter, car les nations en guerre

n'avaient pas trop de tous leurs hommes valides pour en faire des

soldats ; les citoyens inoffensifs prirent ainsi en quelque sorte un
caractère militaire qui les rendait aussi indispensables que la force

armée proprement dite à la défense nationale : les atteindre dans leur

vie et dans leurs biens, c'était dès lors diminuer les ressources et

affaiblir la résistance de l'adversaire (1). Une des causes des barba-

ries commises dans la guerre mondiale de 1914 fut aussi le grand

(1) V. Blanchon, La guerre nouvelle, 1916.
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nombre des puissances belligérantes et partant la faible quantité

de celles demeurées neutres : la masse peu importante des neutres

fut impuissante à imposer le respect du droit des gens (1).

1713. — La conduite de la guerre mondiale fut donc atroce. Peut-

on croire qu'il en ira autrement à l'avenir ? Ce serait une illusion de

l'espérer. Les progrès du mal ne s'arrêtent pas plus que les progrès

du bien, et il est vraisemblable qtre si des guerres nouvelles ont lieu,

elles ne seront pas moins étendues et seront plus terribles encore

que celle qui ensanglanta le monde à l'aurore du xx« siècle. En dépit

des prescriptions du droit des gens, les guerres de l'avenir seront sans

doute plus que jamais des guerres brusquées, qui se réaliseront par le

moyen de navires sous-marins, ,et aussi à l'aide de flottes aériennes

nombreuses et de canons à longue portée qui déverseront inopinément

sur le pays qu'on veut combattre des projectiles et des gaz délétères

et asphyxiants, sans qu'on ait besoin d'envahir le territoire conti-

nental de l'adversaire (2).

1714. — Faut-il donc désespérer de l'humanité ? Le passé démontre
qu'on doit se garder d'un pessimisme excessif autant que d'un opti-

misme exagéré. Le monde a connu des époques aussi troublées,

pendant lesquelles le droit international semblait avoir définitivement

sombré ; et néanmoins, après la tourmente, celui-ci s'est relevé plus

fort qu'il n'avait jamais été. C'est durant des siècles que les sujets

paisibles des belligérants furent traités en ennemis au même titre

que leurs forces militaires ; il fallut l'influence des philosophes du
XVIII* siècle pour que leur respect fût ouvertement proclamé, et alors

la thèse nouvelle fut observée pendant de longues années. Pourquoi

ne la verrait-on pas triompher de nouveau ? Les réactions sont parfois

d'autant plus puissantes que le mal a été plus grand.

1715. — Des tentatives nombreuses, et de diverses natures, ont été

faites dans les siècles passés pour améliorer les relations entre les

peuples. Certains, persuadés que la société des nations est en anarchie

perpétuelle parce qu'elle n'a ni lois ni codes internationaux, se sont

efforcés de codifier le droit des gens et de le rendre universel. D'autres

ont cherché la solution dans l'institution de tribunaux spéciaux ou
dans la création d'une organisation politique particulière qui, en

assurant une sanction au droit des gens, dispenseraient les nations

de recourir à la force pour trancher leurs conflits. D'autres, enfin,

ont imaginé des moyens de parvenir à un désarmement ou à une
limitation des armements des Etats. Mais les combinaisons ainsi

imaginées n'ont jamais complètement réussi. Elles n'ont cependant

pas non plus totalement échoué. Est-il téméraire de penser que

(1) Corap. Albéric Rolin, Les fossoyeurs du droit de la guerre, R. B. L P.,

2« série, t. I, p. 137.

(2) V. Paul Fauchille, La guerre de l'avenir et les 'moyens de l'empêcher.
Communication faite le 2 août 1919 à l'Académie des sciences morales et poli-

tiques, et R. D. I. P., 2» série, t. I, pp. 406 et s.
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l'élévation de la conscience des peuples fera disparaître à la fin,

du droit international public, les imperfections qui le déparent ?

Ne doit-on pas, au contraire, considérer tous ces projets comme de
dangereuses utopies ou de funestes illusions, impossibles à réaliser

et dont il faille se défendre ? Une époque viendra-t-elle jamais où,

rigoureusement codifiO et devenu universel, le droit international

commandera à la terre entière pour le bonheur de tous les peuples

et de toutes les nations ? La guerre cessera-t-elle un jour d'assurer

seulement et exclusivement le triomphe de la force pour ne servir

qu'à procurer la réalisation d'une exacte justice et imposer virtuelle-

ment aux Etats le resi • et du droit ?

1716. — A l'époque contemporaine, comme on l'avait fait déjà

en des temps plus lointains, on a également songé, pour assurer

la paix du monde, à des changements dans l'organisation interna-

tionale. C'est dans ce but que, le 2S avril 1919, sur l'initiative du
président des Etats-Unis Woodrow Wilson, la conférence de la

Paix de Paris adopta un Pacte instituant une « Société des Nations »,

destinée à s'élever au-dessus des intérêts contraires et des ambitions

rivales des différents Etats. Engagement par la Société des Nations

de garantir contre toute agression extérieure l'intégrité territoriale

et l'indépendance politique de ses membres ; obligation pour ceux-ci

de soumettre tout différend pouvant survenir entre eux à l'arbitrage

ou à l'examen du Conseil de la Société ; devoir pour les membres
de la Société de considérer comme ayant commis vis-à-vis d'eux un
acte de guerre tout Etat entrant en guerre soit avant l'expiration

des délais fixés pour la sentence arbitrale ou pour la décision du
Conseil, soit dans les trois mois qui suivront cette sentence ou cette

décision, et, comme conséquence, obligation pour eux de rompre
immédiatement avec l'Etat en rupture de pacte ou avec ses nationaux

tous rapports et toutes relations commerciales ou financières ; recom-

mandation aux membres de la Société des Nations d'employer leurs

forces militaires à une action commune pour faire respecter les stipula-

tions du pacte : telles sont les dispositions principales qui doivent,

à l'avenir, d'après le covenant d'avril 1919, constituer l'ordre nou-

veau dans le domaine international. Ces dispositions auront-elles en

fait tout le résultat qu'on en espère ? Des Etats, comme les Etats-

Unis, ont manifesté quelque répulsion à les adopter. Et, en supposant

que toutes les nations s'y rallient, les mesures qu'elles supposent sont

peut-être insuffisantes pour empêcher vraiment le déchaînement des

hostilités. Dans la réalité des choses, le pacte n'a pas édicté impérieu-

sement l'interdiction du recours à la guerre : aucun de ses articles n'a

interdit ce recours d'une façon générale et définitive ; certains l'ad-

mettent même comme parfaitement légitime dans des cas déterminés ;

et, là où l'interdiction est prononcée, le pacte se dispense d'imposer

la sanction militaire d'une force internationale.

1717. — Mais le traité de paix de Versailles conclu avec l'Allemagne
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ne s'est pas borné à confirmer, en l'insérant dans son texte, l'institu-

tion de la Société des Nations. Il a lui-même introduit dans ce qui

doit constituer le droit international de l'avenir un principe nouveau

qui, dans la pensée de ses auteurs, est de nature à supprimer la guerre.

— Jusqu'ici, les traités de paix contenaient presque tous ce qu'on

appelait la « clause d'amnistie », c'est-à-dire une clause destinée à

jeter loubli sur toutes les violations du droit nées du fait de la guerre.

Une semblable clause ne figure point dans l'acte de Versailles ; et

c'est un principe tout contraire qui s'y trouve formulé. Entre les

peuples, pas plus qu'entre les individus, la justice, désormais, ne doit

être un vain mot : tout acte contraire au droit doit recevoir son expia-

tion, quel que soit celui qui l'a commis, si haut placé qu'il soit. Les

articles 227 et suiv. du traité, dans leur texte primitif du 7 mai 1919

comme dans leur texte définitif du 28 juin suivant, ont donc décidé

que : 1» l'ex-empereur d'Allemagne Guillaume II serait traduit

devant un tribunal spécial composé de cinq juges nommés par les

Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la France, l'Italie et le Japon, pour

répondre de l'offense suprême par lui commise contre la morale inter-

nationale et l'autorité sacrée des traités ;
2° toutes les personnes

coupables d'avoir commis des actes contraires aux lois et coutumes

de la guerre devraient être livrées par le gouvernement allemand

aux puissances alliées et associées qui les lui auraient désignées, pour

être jugées par leurs tribunaux militaires. Les auteurs du traité

espéraient qu'en proclamant ainsi la responsabilité personnelle et en

assurant la punition des auteurs d'une guerre injustement ouverte

ou irrégulièrement conduite, on ferait un exemple qui donnerait à

réfléchir à ceux qui à l'avenir seraient tentés de les imiter. — L'idée

qui les inspirait est des plus justes ; les exigences de la morale comme
celles de la justice en imposent la réalisation : tout criminel doit être

puni (1). — Cette idée a, cependant, dans chacune de ses applications,

soulevé en Allemagne, et ailleurs, de fortes objections (2).

(1) Comp. Loubat, De la nécessité d'un code pénal international, 'Le Temps
du 31 octobre 1920, p. 3.

(2) Le fait par le chef d'un Etat de décréter et d'autoriser une guerre injuste

ou irrégulière a toujours été considéré comme un acte de gouvernement, échap-

pant à l'application des lois pénales ; est-il possible d'intenter une poursuite

criminelle pour un lait qui n'était pas jusqu'alors jugé illicite ? Où est la loi qui,

dans un Etat quelconque, menace d'une peine l'offense contre la loi morale
internationale et la violation des traités ? Est-il, d'autre part, admissible de
prévoir un tribunal extraordinaire et de créer à titre de loi extraordinaire une
loi de châtiment ayant un effet rétroactif ? Telles sont les observations que fit

le gouvernement allemand, en ce qui concerne le cas de son ex-empereur, dans
une note adressée le 20 mai 1919 au président de la conférence de la paix.

C'est pour des motifs analogues qu'à la fin de janvier 1920 les Pays-Bas refusèrent

aux puissances alliées et associées de leur livrer Guillaume II, réfugié sur leur

territoire. Peut-être eût-il été préférable de limiter la poursuite contre l'ancien

kaiser aux seules violations des lois et des coutumes de la guerre, c'est-à-dire à

des infractions de droit conunun indiscutablement punissables, et de le traîner
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1718. — Le droit international de l'avenir ne devra-t-il pas aller

plus loin encore en érigeant en un principe général et absolu la mesure
que le traité de Versailles n'a proclamée que pour les auteurs des
crimes commis pendant la guerre de 1914-1919 ? A cet égard une
réforme du droit des gens existant s'impose absolument. Toutes les

nations devraient s'entendre pour proclamer, dans une convention
solennelle, qu'une guerre ouverte ou conduite en dehors des principes

reconnus du droit des gens entraînera la responsabilité personnelle

pour ces faits devant les mêmes tribunaux qui jugeront ses troupes et qui,
dès longtemps existants, étaient tout prêts pour lui infliger le châtiment mérité.
Mais on peut croire que. même ainsi comprise, la poursuite contre Guillaume II

aurait été encore l'objet de protestations de la part de l'Allemagne. Car celle-ci

s'est élevée non moins vivement contre la livraison et le jugement par les

tribunaux militaires des Alliés et Associés de ses généraux, officiers et soldats,

coupables d'avoir commis sur le territoire de leurs ennemis des actes défendus
par les lois et les usages de la guerre internationale, en réalité constitutifs des
crimes et des délits de droit ordinaire. Et, à cet égard, tant dans ses remarques
du 7 mai 1919 que dans des notes du 5 novembre 1919 et du 25 janvier 1920,
elle a fait valçir des considérations tout à la fois politiques et économiques.
Elle a principalement soutenu que l'honneur allemand ne permettait pas la

livraison des prétendus coupables et s'opposait à leur jugement par les gouver-
nements intéressés. Toutefois, fait digne de remarque, elle n'a pas nié que ses

autorités militaires et ci\iles aient commis des violations des lois et coutumes
de la guerre et elle n'a point prétendu que ces violations étaient de simples faits

de guerre échappant à toute répression. Elle s'est, en effet, déclarée disposée

à traduire devant ses propres tribunaux, spécialement devant la Cour suprême
de Leipzig, tous les Allemands qui lui seraient désignés par les gouvernements
alliés et associés comme coupables d'une violation des lois et coutumes de la

guerre. Une telle solution, en vérit^, est inacceptable comme contraire à tous les

principes : quand, à l'intérieur d'un Etat, un étranger commet une infraction,

le tribunal compétent pour en connaître n'est pas celui du pays dont le coupable
a la nationalité, mais celui du pays sur le territoire duquel le délit a été accompli.
Est-il bien vrai de dire, d'autre part, comme le fait l'Allemagne, que son honneur
soit en cause ? Dans la réalité des choses, il y a ici pour elle une question d'amour-
propre beaucoup plus qu'une question d'honneur. Ce qui a vraiment porté
atteinte à l'honneur de l'Allemagne, ce sont tous les actes criminels que ses

autorités ont commis ; le seul moyen pour elle de retrouver l'honneur serait

de se désoladiriser des auteurs de ces crimes, de donner à leurs \actimes, en les

livrant à leur juste vindicte, le dédommagement auquel elles ont droit. Au
surplus, en dépit des objections Qu'elle a soulevées, la République allemande a

finalement accepté de signer le traité de paix qui lui était imposé ; elle doit dès

lors en exécuter les articles 227 et suiv. aussi bien que toutes les autres clauses.

—

Dans leur note responsive du 15 février 1920, les Alliés ont toutefois pris acte

de la déclaration faite par le gouvernement allemand qu'il est prêt à ouvrir

une'procédure pénale devant la Cour suprême de Leipzig, cette procédure étant

compatible avec l'exécution de l'article 228 du traité de paix et expressément
prévue à la fin de son premier alinéa. Mais ils ont formellement rappelé qu'une
pareille procédure ne pourra en aucun cas annuler les dispositipns des articles 228
à 230 et que, si elle doit avoir pour effet de soustraire les inculpés au juste châ-

timent de leurs forfaits, ils exerceront dans ce cas leur droit dans sa plénitude

en saisissant leurs propres tribunaux. En répliquant à la Hollande, ils ont,

d'autre part, le 14 février, insinué que celle-ci, au lieu de garder Guillaume II

sur son territoire continental, devrait l'envoyer en exil aux Indes néerlandaises,

où, plus éloigné de l'Allemagne, il ne pourrait se ll\Ter aussi facilement à des
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de ceux qui se rendront coupables de pareilles ^^oIations : les déten-

teurs de la puissance souveraine qui ordonneront, autoriseront ou

laisseront se commettre des actes contraires au droit et tous ceux

qui y prendront une part seront traduits devant un haut tribunal

international, qu'on aura spécialement créé, qui les condamnera à des

peines régulièrement établies et particulièrement rigoureuses ; ce

tribunal, qui sera en quelque sorte le tribunal de la Société des Nations,

aura comme juges des représentants non seulement des puissances

belligérantes, mais de tous les Etats quelconques, et de la sorte on

ne saurait accuser ses décisions d'être inspirées par des idées de ven-

geance (1). Alors, régnera une rigoureuse justice. Et si les respon-

sables — souverains et chefs d'Etat, membres du gouvernement et

parlementaires, généraux, officiers et soldats — savent que désormais

la mort— et une mort ignominieuse — les attend, il y aura des chance«

pour qu'ils se gardent de s'engager dans une entreprise qui les conduira,

quelle qu'en doive être l'issue, b l'échafaud. Mais, pour que pareille

menace puisse avoir sur eux une efficacité réelle, il faudra que la

répression leur apparaisse comme absolument certaine. Or, la Société

intrigues avec ses partisans : à cette insinuation les Pays-Bas, dans les premiers

jours de mars, ont donné une réponse aussi négative que celle qu'ils avalent

fournie relativement à la demande d'extradition de l'empereur d'Allemagne.

Les notes de la Hollande et de l'Allemagne et celles des puissances alliées otfrent

un excluent exemple de l'opposition existant entre le droit international qui est

encore en vigueur et celui qui doit à l'avenir régir le monde. C'est en invoquant
uniquement le droit de souveraineté et d'indépendance et l'intérêt particulier

de l'Etat que les premières ont refusé de livrer les Allemands coupables de viola-

tions du droit des gens. C'est, au contraire, sur des raisons d'ordre général,

le sentiment de la justice et l'utilité commune des peuples, que les secondes ont
basé leurs prétentions : « Les Pays-Bas, dit spécialement leur note à la Hollande
de février 1920, ont en commun avec les nations civilisées le devoir d'assurer la

punition des crimes contre le droit et contre les principes de l'humanité ; ... le

devoir auquel nul ne peut se dérober pour des raisons nationales, si sérieuses

qu'elles soient, est de s'unir pour punir d'une manière exemplaire les auteurs

responsables des désastres et des abominations de la guerre : ... il y a ici un besoin

de justice que réclame la conscience de l'humanité » . On ne peut en effet,

au point de vue du droit international, méconnaître l'importance de la règle

nouvelle introduite dans les articles 227 et suiv. du traité de Versailles. Elle

donne certainement satisfaction au sentiment de la justice et elle est de nature

à décourager tous ceux qui seraient tentes de suivre un criminel exemple.

(1) Au cours des réunions du Comité consultatif des juristes qui se tinrent

à la Haye du 16 juin au 24 juillet 1920 pour discuter l'organisation de la Cour
permanente de justice internationale prévue par l'article 14 du Pacte de la

Société des Nations, le président de l'assemblée, M. le baron Descamps, proposa

l'établissement d'une Haute Cour de justice internationale chargée de juger les

crimes contre le droit des gens universel. Cette proposition donna lieu à une
discussion intéressante (Procès-oerbaux des, séances du Comité, pp. idl et ».).

Elle se transforma finalement en un vœu du Comité tendant à l'établissement

d'une pareille Cour {Procès-verbaux, t. II, p. 748). Ce vœu a été transmis au
Conseil de la Société des Nations pour être adressé à l'Assemblée de cette Société.

* V le texte de cette note dans le Temps du 18 février 1920.
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des Nations, quand elle aura à demander la livraison des coupables,
ne se heurtera-t-elle pas à la résistance de leur propre nation ? Et,
pour obtenir satisfaction, n'est-ce pas à une lutte armée qu'elle sera
finalement réduite ? Afin d'éviter ce résultat, on devrait ajouter à la

menace contre les responsables une menace contre le peuple lui-

même : la Ligue des Nations déclarera aux Etats que toute protection
accordée per l'un d'eux à ceux qui violeront le droit le placera au
ban des nations et entraînera immédiatement contre lui, pour un
temps aussi long que sa durée, un boycottage particulièrement
rigoureux, industriel, commercial et financier. Ainsi l'on pourra
espérer que se trouveront sauvegardés la paix du monde et le respect

des lois internationales (1). Les Etats sont ici spécialement solidaires.

A raison de l'enchevêtrement toujours plus grand des intérêts, qui
les rend de plus en plus dépendants les uns des autres, une guerre
qui éclate entre deux d'entre eux doit être en effet pour tous la source
des plus grandes misères. Il faut donc que chacun coopère aux moyens
de rendre les conflits aussi rares que possible.

1719, — L'un des principes qui à l'avenir doit régir les relations

des Etats est le principe de la solidarité morale et matérielle des pays
civilisés. Ce principe, même accepté, sera-t-il toutefois une garantie

certaine de paix ? Sans nul doute, il s.ra susceptible d'éviter bien des
guerres : les Etats s'abstiendront d'autant plus d'y recourir qu'à
raison de leur interdépendance le conflit existant entre deux pays doit

avoir vis-à-vis des autres de sérieuses répercussions, notamment au
point de vue commercial et économique. Mais un tel principe ne sera

pas non plus à ce point de vue sans inconvénients. Il peut aussi con-

duire à des guerres étendues, puisque la guerre qui éclate entre deux
Etats, intéressant forcément tous les pays qui sont solidaires des

belligérants, les entraînera avec eux dans les hostilités.

En réalité, le principe de la solidarité des peuples n'aura un effet

réellement bienfaisant que s'il doit venir à bout de tous les égoïsmes.

Et ainsi c'est en définitive une question morale qui doit dominer les

relations internationales. Ce qu'il faut développer, entre tous les

Etats, c'est l'esprit de rapprochement fraternel, en leur démontrant
les avantages de l'union pour l'action pacifique, car c'est la fraternité

qui seule pourra amener la paix des peuples. Mais ce résultat pourra-

t-il être jamais atteint ? L'égoïsme des Etats n'opposera-t-il pas

un insurmontable obstacle ? La résistance que certains Etats, comme
les Etats-Unis, ont opposée à l'idée d'une Société des Nations, fondée

sur la conception de solidarité, dont l'initiative avait été prise cepen-

dant par leur Président, permet à cet égard bien des doutes. L'attitude

qu'ont prise après l'armistice certaines des puissances alliées vis-à-vis

des Etats avec lesquels elles avaient fait la guerre, et qui consista à

(1) V. Paul Fauchille, La guerre de l'avenir et les moyens de l'empêcher, R. D.
I. P., 2« série, t. I, pp. 417-418.
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confisquer à leur profit des^avantages qu'elles auraient dû laisser à ces

Etats ou tout au moins partager avec eux, autorise également toutes

les craintes. L'avenir d'un droit international, basé sur la solidarité,

n'apparaît donc pas aussi^certain qu'on pourrait le souhaiter. Est-ce

à dire cependant qu'on doive en désespérer ?

1720. — Au cours des siècles, et dans les temps les plusj/écents

par l'institution d'une Société des Nations (1), on a essayé, pour

garantir la paix des peuples, de proclamer et d'assembler des règles,

s'imposant aux Etats. Ces règles, fussent-elles excellentes, ne sauraient

suffire. Sans doute, une organisation internationale est une condition

de l'ordre, car elle le soutient et le facilite. Mais, on l'a dit fort juste-

ment (2), l'organisation et les institutions qui en sont à la fois l'effet et

l'instrument n'ont pas en eUes-mêraes la vertu d'assurer le règne de la

concorde et de l'équité. Elles valent moins qu'elles ne font valoir.

Leur influence et leurs bienfaits dépendent moins de ce qu'elles sont

que de l'esprit qui préside à leur maniement. Il n'y a pas d'organisation

ni d'institutions qui puissent maintenir la paix entre groupes, nations

ou Etats qui ne croient qu'au droit de la force et qui croient avoir la

force. Toute organisation, toute institution, établies en vue d'assurer

la paix et la justice dans les rapports entre Etats, ont besoin d'être

soutenues par l'esprit international : avec cet esprit, l'anarchie des

souverainetés sera sans péril ; sans cet esprit, toute organisation sera

sans vigueur ». — Mais qu'est-ce que l'esprit international ? C'est,

suivant une heureuse expression d'un savant américain, M. Nicholas

Murray Butler (3), « l'esprit de justice et de bienveillance mutuelle

dans les relations inU rnationales » : l'esprit international n'est pas

autre chose que « cette habitude de penser des relations et des affaires

étrangères et cette habitude d'en traiter qui regardent les autres

nations du monde civilisé comme des égales, hbres et coopérant afin

d'aider les progrès de la civilisation, de développer le commerce et

l'industrie et de répandre la lumière et la civilisation à travers le

monde ». « 11 suppose, remarque M. Dupuis (4), la modération des

(1) M. Alvarez, dans un livre fort intéressant, intitulé Le droit international

de l'avenir, 1916, a fait un exposé très complet des idées diverses émises par les

gouvernements, les associations politiques et scientifiques et les publicistes sur
l'organisation de la société internationale de l'avenir, ainsi que des propositions
présentées à ce sujet à l'Institut américain de droit international ; il a ensuite

indiqué quelles doivent être, d'après lui, les bases de cette réorganisation. —
L'Institut américain de droit international a rédigé, dans si session de la Havane
de janvier 1917, pour les Etats du continent américain, un important projet
sur la création d'une Union continentale ou Conseil de conciliation », qui semble
bien avoir inspiré M. Wilson dans son projet de Pacte de la Société des Nations
(Institut américain de droit international. Acte final de la session de la Havane,
22-27 janvier 1917, pp. 116 et s.).

(2) Dupuis, L'organisation internationale et la notion de souveraineté, 1919,

p. 7.

(3) Nicholas Murray Butler, A ivorld in ferment, p. 237.

(4) Dupuis, op. et loc. cit.
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désirs, le frein volontaire des ambitions, le pas donné à la justice

sur l'intérêt, mais il doit être éclairé et soutenu par une vue juste et

claire de l'intérêt commun des Etats, lequel ne contredit accidentelle-

ment l'intérêt propre de quelques-uns que pour servir tour à tour

celui de chacun ».

Gomment, sans l'esprit international, un mécanisme, aussi parfait

fût-il, pourrait-il assurer la concorde et la paix ? Ce mécanisme ne

saurait à lui seul prévenir les conflits internationaux. Or, si des conflits

s'élèvent, c'est nécessairement à la force que, à défaut d'un sentiment

de justice et de bienveillance mutuelle, l'organisation internationale

devra recourir. Il faudra donc que celle-ci ait une force supérieure

à celle de l'Etat récalcitrant. Cela est-il pratiquement possible ?

« L'existence d'une force internationale supérieure à celle de tout Etat

ou de toute association éventuelle d'Etats paraît actuellement chimé-

rique. Elle supposerait, pour être vraiment efficace, la disparition

de toutes les armées nationales faisant place à une gendarmerie

internationale, ce qui impliquerait l'Etat unique ou, si l'on préfère,

un super-JEtat dominant tous les Etats. Où sont les gouvernements
disposés à abdiquer au profit d'une monarchie ou d'une fédération

universelle ? Si les armées nationales subsistent, l'exécution peut

être confiée soit à une armée internationale composée de contingents

nationaux, soit à une ou plusieurs puissances. Mais alors la force

armée internationale risque fort d'être à la merci du bon vouloir

des contingents nationaux ou des Etats désignés pour assurer l'exécu-

tion » (1).

1721. — Est-il possible d'espérer que soit instauré dans le monde
l'esprit international ? La vérité est que ceci est exclusivement une

question de moralité. Dans le domaine du droit public comme dans

celui du droit privé, les lois ne sont rien sans les mœurs : la morale

internationale est aussi essentielle que la morale individu slle. Pour

faire triompher les idées de la justice internationale, il faut donc se

préoccuper beaucoup moins d'édicter des règles équitables que de

transformer les mœurs des nations, de façon que celles-ci mettent

au-dessus de leurs pensées égoïstes les principes de la morale : des lois

excellentes seront rarement apphquées, si les mœurs sont mauvaises ;

avec de bonnes mœurs les bonnes lois, qui suivront naturellement,

recevront au contraire leur application. Mais comment transformer

les mœurs des nations ? En transformant les mœurs des individus, car

c'est en définitive l'ensemble des individus qui constitue la nation.

Et on ne changera la moralité des individus que si, combattant les

vu«s d'intérêt particulier et de puissance égoïste, on développe en eux

des idées d'intérêt général, de soUdarité et de fraternité. C'est en

substituant au matérialisme effréné, dont le passé offre de nombreux

(1) Dupuis, Compte rendu du livre de M. Scelle sur Le pacte des nations et sa

liaison avec le traité de paix. Revue des sciences politiques, 1920, t. XLIII, p. 772.
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exemples, un spiritualisme sagement ordonné que, peu à peu, et

lentement à coup sûr, on parviendra à obtenir ce résultat (1).

La diffusion de la connaissance des affaires internationales par la

création d'institutions et d'écoles scientifiques, par l'organisation de

conférences et de réunions, par la publication de livres, de journaux

et de revues peut, ici, jouer un rôle important. On doit dès lors, à cet

égard, se féliciter de voir en 1921 s'organiser à la Haye une « Académie

de droit international » (2), dont l'idée première revient à M. Asser,

et à Paris, sur l'initiative de MM. Alvarez, Paul Fauchille et de Lapra-

delle, un « Institut des Hautes études internationales » (« Ecole inter-

nationale de droit international ») (3). En dirigeant l'opinion publique,

ces institutions s'efforceront de la rendre plus saine et par là d'influer

heureusement sur les dirigeants des Etats. Il serait également fort

utile, comme on l'a proposé à l'Union juridique internationale, et

comme cela existe déjà en Uruguay, d'introduire dans les différents

pays un enseignement primaire «t secondaire de la morale interna-

tionale (4).

(1) V. Paul Fauchille, Lettre adressée le 22 septembre 1911 à M. James Broivn

Scott, sur l'œuDre de la Division de droit international de la Dr^talion Carnegie

pour la paix internationale, Carnegie Endowment for international Peace, Year
Book, 1911, p. 128, et Avant-propos, R. D. I. P., 2« série, t. I, pp. 5 et s.

(2) tette Académie, déclarent ses statuts, constitue un centre de hautes

études de droit international (public et privé) et des sciences connexes, pour
faciliter l'examen approfondi et impartial des questions se rattachant aux
rapports juridiques internationaux ».

(3) L'Institut des Hautes études internationales ou Ecole internationale de
droit international se propose, d'après ses statuts, « 1° de contribuer à la recons-

titution du droit international en conformité des exigences actuelles de la vie

des Etats ;
2° de développer l'influence des idées de justice et de morale sur la

formation du droit international ; 3° de resserrer les liens de bonne entente et

d'amitié entre les membres de la Société des Nations ;
4° de répandre les connais-

sances du droit des gens dans le public, dans la presse, et aussi dans les milieux

militaires ;
5° d'aider au perfectionnement de la préparation à certaines carrières,

comme la diplomatie et les consulats, la magistrature et le barreau, le commerce
et les finances ».

(4) V. Séances et travaux de l'Union juridique internationale, session des

17-24 mai 1919, pp. 94 et s., 111 et s. et session de n«Tenibre 1919, p. 183.
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B. — Lfs chiffres indiquent les numéros de l'ouvrage

Aboukir. (Cas de 1'), 1395", 1470.

Abstention des neutres de toute partici-

pation aux hostilités, 1454 et s.

Abus, du Drapeau parlementaire,

1085. — Du signe de la Croix-

Rouge, 1085.

Achat. De navires de guerre belligé-

rants par un Etat neutre, 1471. —
De vivres en pavs neutre,

1474*.

Achèvement des blessés, 1081'.

Actes d'hostilité des aéronefs belligé-

rants au-dessus du territoire neutre,

1476^1.

Actions judiciaires. Sujets ennemis,
1065 et s.

Adelphotis. (Cas du), 1588".
Administration. En pays occupé, 1174

et s.

Voir Fonctionnaires.

Aéronautes. En temps de guerre, 1107,
1395**, 1440* et s., 1440". — Aéro-
nautes belligérants perdus en mer ;

conduite des sujets neutres, 1481*.

— Atterrissage en territoire neutre,

dans les eaux territoriales neutres,

en pleine mer, 1476" et s.

Voir Aéronef. Domaine aérien.

Guerre aérienne. .Messager.

Aéronef. Caractère, 1476*». — Carac-

tère eimemi, 1440**. — Actes hos-

tiles au-dessus du territoire neutre,

1476'*. — Objet de contrebande de
guerre, 1588*'. — Circulation des
aéronefs privés belligérants au-
dessus du territoire et des eaux
neutres, 1493*. — Circulation des

aéronefs neutres dans l'atmosphère
des belligérants, 1481*. — Circula-

tion et séjour des aéronefs militaires

et des aéronefs publics au-dessus

du territoire neutre, 1476**, 1476'*,

1476»*. — Belligérants : entrée et

séjour dans l'atmosphère des pays

neutres, 1476** et s. — Neutres :

entrée et séjour dans l'atmosphère
des pays belligérants, 1481'. —
Capture, 1440»*, 1440'*, 1440»»,

1440'*, 1671*. 1673, 1691». — Des-
truction, 1440'*, 1440", 1691*».

Aéronefs employés à des missions scien-

tifiques ou philanthropiques. Excep-
tion à la capture et à la destruc-

tion, 1440*».

Aéronefs parlementaires, 1440**.

Aéronefs privés armés, 1440'^.

Aéronefs sanitaires, 1440*'.

Aérostat libre non monté, 1440*'.

Aîrica. (Cas de 1'), 1588**.

Agent diplomatique dans place assiégée,

1099'. — En territoire belligérant,

1489. — En territoire occupé, 1099*.
— Caractère de l'agent diplomati-
que d'une puissance neutre chargé
des intérêts d'un gouvernement
belligérant, 1048».

Aggis. (Cas de l'). 1691* note.

Aghlos Nicolaos. (Cas de l'), 1656".
Agordat. (Cas de 1'), 1395», 1588»».

Alabama. (Ci^s de 1'), 1467.

Aiexander. (Cas de l'), 1395*.

Alexandra. (Cas de l'), 1467.

Alexandre I". (Cas de l'), 1386.

Alfred Nobel. (Cas de 1'), 1588".
Allanton. (Cas de I'), 1691* note.

Alliance. Consccpiences au point de
vue de la belligérance, 1045». —
Effet au point de vue de l'interdic-

tion de commerce, 1064. — Effet

sur les traités de paix, 1708*.

Almazora. (Cas d^ 1'), 1534', 1660».

Amasls. (Cas de 1'), 1273*.

Ambulance. Voir Btablissement sani'

taire.

Amiral Ganteaume. (Cas de V), 1383»,

1395», 1.534'.

Amnistie, 1700, 1717.

Angarie. En temps de guerre : histo-

rique et conditions, 1490». — Usage
vis-à-vis des neutres, 1490*. —

66
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Usage par les neutres, 1490*. —
Dans les airs, 1493*.

Angelike. (Cas de ï'), 1588»».

Anna. (Cas de 1'), 1451».

Annexion de territoire, 1704.

Antipatiiies. Voir Manifestation de

sympathie ou d'antipathie.

Appam. (Cas de 1'), 1409 note, 1464.

Arabia. (Cas de 1'), 1691 » note.

Arabie. (Cas de 1'), 1395«».

Archives. En pays occupé, 1180.

Ardova. (Cas de 1'), 1691 ^ note.

Armée aérienne. Composition, 1440'*.

et s.

Armée maritime. Voir Flotte de guerre.

Armée régulière. Dans la guerre

terrestre, 1068. — Dans la guerre

maritime, 1273'. — Dans la guerre

aérienne, 1440>».

Armée terrestre. Composition, 1067
et s.

Armement de aavires de guerre et de

navires corsaires en territoire neutre.

1466 et s., 1476".
Armes. Saisies par belligérant vain-

queur ou occupant, 1123, 12j36,

1230. — Le neutre peut-il en fournir

à un belligérant ? 1472 à 1474»,

1479.

Armistice. 1140, 1249, 1395*', 1696
et s.

Arrêt de prince. 1490'.

Arrêtés. En pays occupé, 1166'.

Asile en eaux neutres. 1463' et s.

Askold. (Cas de 1'), 1463".
Assassinat d'un ennemi. Moyen de

guerre, 1081'.

Assistance hostile. Sur mer, 1588",
1588". — Dans les airs, 1588".

Voir Contrebande par analogie.

Asturias. (Cas de V), 1395*'.

Atalanta. (Cas de 1'), 1313, 1531».

Athena. (Cas de 1'), 1383*, 1400'.

Athènes. (Cas de 1'), 1588»».

AUas. (Cas de 1'), 1439'.

Attaché militaire. 1077», 1099', 1315».

Attaque nocturne. En temps de
guerre, 1086. 1440»».

Atténuations et exceptions. Aux prin-

cipes de la capture et de la destruc-

tion de la propriété privée ennemie
sur mer, 1395 et s. — Aux principes

de la capture et de la destruction de
la propriété publique ennemie sur

mer, 1395»».

Atterrissage. Aéronautes belligérants

en territoire neutre, dans les eaux

territoriales neutres ou en pleine
nier, 1476" et s.

Augusia. (Cas de V), 1415.

Aurora. (Cas de 1'), 1463", 1488.
AustraUa. (Cas de 1'), 1440.
Avenir du droit international, 1711

et s.

Avertissement. En matière de bombar-
dement, 1096, 1320', 1440»».

B

Baïonnette en forme de scie. Moyen
de guerre barbare, 1082.

Balle dum-dum. Moyen de guerre
barbare, 1082, 1316.

Ballon captif. Usage en temps de
guerre, 1440*», 1476"».

Baltique. Mer ni fermée, ni neutra-
lisée, 1270'.

Banque. Voir Caisses privées.

Baralong. (Cas du), 1395««.

Bateau affecté au pilotage. Exception
à la capture et à la destruction,
1395'.

Bateau affecté au service des phares.

Exception à la capture et à la des-

truction, 1395'.

Bateau camouflé. Moyen de guerre
licite, 1317'.

Bateau-pêcheur. Exception à la cap-
ture et à la destruction, 1395».

Bateau-piège. Moyen de guerre licite,

1317'.

Bâtiment hospitalier. Exception à la

capture et à la destruction, 1395*.

Voir Convention de Genève.

Battelan. (Cas du), 1691' note.

Bawtry. (Cas du), 1691' note.

Bella Scutarina. (Cas du), 1588*».

Belligérants. Détermination de la

qualité de, 1045 et s., 4068 et s. —
Reconnaissance de la qualité de,

1293. — Alliés des belligérants,

1045». — Commerce, 1060 et s.,

1534» et s.

Bellone. (Cas du), 1401 note.

Benbrook. (Cas du), 1273».

Berger I. (Cas du), 1395".
Berlin. (Cas du), 1395».

Berlin (Décret de). Décret du 21 no-

vembre 1806 {Blocus continental).

Bermuda. (Cas du), 1567», 1567».

Bernisse. (Cas du), 1406».

Bertha Elizabeth. (Cas du), 1406».

Bibliothèques. En pays occupé, 1180.

Biens. Effets de la guerre, 1056 et s.



INDEX ALPHABETIQUE DU TOME II 1075

Biens de l'Etat. En pays occupé, 1176

et 8.

Biens des établissements publics. En
pays occupé, 1176 et s.

Biens meubles et Immeubles des sujets

neutres en territoire belligérant.

Sort, 1490.

BJornstjôme Bjôrnson.(Cas du),1588'*.

Blessés. Dans la guerre sur terre,

1109 et s. — Dans la guerre sur

mer, 1395*'. — Dans la guerre

aérienne, 1440**. — Achèvement,
1081».

Blocus maritime. En temps de guerre,

1319, 1589 et s. — Définition, 1589.

— Son but, 1589 et s. — Son fonde-

ment, 1591 et s. — Historique,

1596 et s. — Ligues de neutralité

armée, 1599. — Blocus continental,

1602. — Déclaration de Paris du

16 avril 1856, 1606. — Guerre de

Sécession, 1607. — Guerres de 1864,

1870, 1877, etc., 1608 et s. — Codi-

fication, 16091 et s.

Avant ia déclaration de Londres

du 26 février 1909, 1610 et s. —
D'après la déclaration de Londres,

1656' et s. — Postérieurement à la

déclaration de Londres, 1656^* et s.

Conditions d'existence, 1610 et s.

— Etat de guerre, 1611 et s., 1656*'

et s. — Lieux bloqués, 1616, 1656'
;

littoral, emboucliures de fleuves,

détroit, 1616 et s. — Investissement

réel, 1622 et s., 1656». — Déclara-

tion et notification, 1614, 1631 et s.,

1656* et s.

Effets du blocus, 1638 et s., 1656»

et s. — Sortie des navires neutres,

1639, 1656'. — Obligatoire pour les

naviru ennemis et pour ceux des

sujets du belligérant bloqueur,

1641, 1656», 1656»».

Violation du blocus, 1642 et s.,

1656», 1656»», 1656»». — Acte maté-

riel de rupture, 1643, 1656'. —
Prétendu droit de prévention, 1648.

— Théorie de la continuité du voyage,

1649, 1656", 1656»». — Prétendu

droit de suite, 1651, 1656". — Quid

de la confiscation du navire et de la

cargaison ? 1653 et s., 1656»». —
Quid de l'équipage ? 1656. — Viola-

tion par aéronefs, 1656»*.

Blocus nouveaux, 1656»» et s. —
Conception nouvelle du blocus,

1656»».

Blocus de cabinet, 1625.

Bloous effectif, 1595.

Blocus fictif, 1595.

Blocus par croisière, i595.

Blocus par mines, 1626».

Blocus par pierres, 1626».

Blocus per notilicationem, 1625.

Blocus réel, 1595.

Biocus sur papier, 1595.

Blocus terrestre. Moyen de guerre

licite, 1092».

Bois. Voir Forêts.

Bombardement. Moyen de guerre

licite en cas de guerre terrestre, ses

conditions, 1094 à 1099. — En cas

de guerre maritime, 1320 à 1320*. —
En cas de guerre aérienne, 1440**

à 1440»».

Bombardement aérien. Voir Bombar-
dement.

Bombardement de destruction, 1098',

1440^^
Voir Bombardement.

Bombardement d'occupation, 1094 et

s., 1098».

Voir Bombardement.
Bombardement maritime. Voir Bom-

bardement.

Bombardement terrestre. Voir Bom-
bardement.

Bombes aériennes. Moyen de guerre

licite, 1440»».

Bouches inutiles. Voir Sortie des bou-

ches inutiles hors d'une place assiégée.

Breslau. (Cas du), 1320», 1384*, 1471.

Brest-Litowsk : Traités conclus par

)'.\llemagne et ses alliés avec la

Russie et d'autres Etats, en 1918,

1696^ et s., 1705', 1706 et s.

Britannic. (Cas du), 1395*».

Brussels. (Cas du), 1313, 1420.

Bruxelles. Déclaration d'août 1874 sur

les lois et coutumes de la guerre,

1011», 1161.

Bundesrath. (Cas du), 1567»

Bureau de neutralité, 1446».

Bureau de renseignement sur les pri-

sonniers de guerre, 1127'.

Burma. (Cas du), 1691» note.

Butin. Conditions» 1230.

Câbles télégraphiques. Destruction en
temps de guerre, 1 187', 1321, 1321».

Voir Télégraphes.

Cabotage. En temps de guerre, 1533.
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Caisses privées. Effets de l'occupation

du territoire par l'ennemi. 1188.

Caisses publiques. Effets de l'occupa-

tion du territoire par l'ennemi,

1188.

Calchas. (Cas du), 1691» note.

Californla. (Cas du), 1383*.

Canons à grande puissance. Moyen de
guerre licite, 1090*.

Capitulations. Ertre belligérants, 1259,
1395".

Capteur. Droits et devoirs dans la

guerre maritime, 1408 et s.

Captivité. Voir Prisonniers de guerre.

Capture. Aéronefs, 1440** et s. —
Navires de guerre, 1322. — Pro-

priété privée ennemie, 1323*, 1324
et s., 1395 et s. — Propriété publi-

que ennemie, 1323», 1395*' et s.

Caractère ennemi. Des aéronefs,

1440»*. — Des navires, 1385 et s. —
Des cargaisons, 1389 et s.

Cargaison. Cargaison ennemie, sujette

à conliscation, 1349 à 1351, 1371 à

1373, 1389* à 1393». — Inspisissa-

ble sous pavillon neutre, 1521.

Cargaison neutre, insaisissable,

sauf contrebande de guerre, 1571

à 1573, 1580 à 1582. — Insaisissa-

ble sous pavillon ennemi, 1521 ;

saisissable au cas de violation de
blocus, 1654 à 1656.

Détermination et preuve du
caractère de la cargaison, 1389 et s.,

1394.

CaroIIna. (Cas du), 1490», 1585.

Caroline. (Cas du), 1451* note.

Cartel d'écbange. Voir Echange des

prisonniers, navire de cartel.

Cartilage. (Cas du), 1395% 1406*,

1588", 1662».

Catherine-Eiisabetb. (Cas du), i313.

Cesarewitch. (Cas du), 1463»'.

Cessation des liostilités, 1693.

Cession. Places, ports ou armes par des

neutres, 1457.

Cession de territoire, 1704.

Chalton Hall. (Cas du), 1388*.

Changement dans les lois de neutra-

lité. Au cours de la guerre, 1476*.

Charbon. Est-il contrebande de
guerre ? 1565.

Chars blindés. Moyen de guerre licite,

1090».

Voir Tanks.
Cheltenham. (Cas du), 1691» note.

Chemin de 1er. Effets de l'occupation

du territoire par l'ennemi, 1184 à
1186».

Voir Matériel de chemin de fer.

Chesapeake. (Cas du), 1451*.

Chiens. Utilisés comme combattants,
1083».

China. (Cas du), 1460», 1588*».

Christian Hors. (Cas du), 1588*'.

Chrlstiane. (Cas du), 1386.

ChrysopoUs. (Cas du), 1588*».

Cillurnum. (Cas du), 1691» note.

Clefteria. (Cas du), 1316».

Codification. Lois de la guerre, 1010
et s.

Colonia. (Cas du), 1388».

Combattants. Détermination, 1067,
1068 à 1077', 1273» et s., 1314 et s.,

1440'* et s. — Caractère et condi-
tions, 1068, 1075, 1273». — Trai-

tement applicable pendant la lutte,

1100 à 1107, 1395»» et s., 1440»*. —
Traitement après le combat ; morts,
blessés, ou prisonniers de guerre,

1108 à 1140», 1395*» et s„ 1440*». —
Distinction avec les non-combat-
tants, 1077», 1141 à 1154», 1315»,
1440»». — Guides, 1150. — Otages,
1146». — Trahison, 1154.

Voir Non-combattants.
Combustible. Voir Charbon.
Commerce. Interdiction entre belligé-

rants, 1060 à 1064». — Interdiction

entre belligérants et neutres, 1491
et s., 1534» et s. — Liberté de com-
merce des neutres, 1491 à 1534.

Commission internationale pour l'ob-

servation des lois de la guerre, 1016*.

Compétence. Tribunaux de prises,

1426 et s., 1677 et s.

Condé. (Cas du), 1588*».

Conférence de la Paix de La Haye.
Première : 1078 et passim, 1095,
1335», 1395»» et s. — Seconde :

1011» et s., 1026», 1031», 1078 et

passim, 1304 et s., 13l6 et s., 1320»,

1383», 1395»*, 1395», 1395*, 1395*,
1395»», 1395»* et s., 1400», 1415,
1383», 1395», 1395», 1395», 1395»»,

1395»* et s., 1395»», 1400», 1415,
1440», 1440», 1446» et s., 1564»,

1604», 1626», 1675, 1691».

Voir La Haye.
'Conférence de la Paix de Paris, 1696».

Confiscation. Biens ennemis, 1056.

Voir Blocus. Contrebande de guer-

re. Visite.

Conscription. En pays occupé, 1165».
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Conseillers légaux en temps de guerre,

1016».

Conseils de guerre. En pavs occupe,

1170.

Constatation des violations de lois de la

guerre, 1016 et s.

Consulat de la mer, 1326, 1417, 1430,

1498 ù 1501, 1657.

Contingentement. Voir Rationnement.

Continuité du voyage. Voir Voyage
continu.

Contrat. Contrat avec l'ennemi, 1063.

Contrebande de guerre. Avant la décla-

ration de Londres, 1537 et s. —
Sous l'empire de la déclaration de
Londres, 1588* et s. — D'après la

pratique des Etats postérieure à la

déclaration de Londres, 1588" et s.

Eléments, 1537 et s., 1588' et s.,

1588»» et s.

Sanction, 1571 et s., 1588»» et s.,

1588»» et s.

Contrebande par aéronefs, 1588»'.

Résistance des neutres, 1588»'.

Voir Assistance hostile. Contre-

bande par analogie.

Contrebande de guerre absolue. Voir
Objets de contrebande de guerre.

Contrebande de guerre conditionnelle

ou relative. Voir Objets de contre-

bande de guerre.

Contrebande par analogie. Définition

et cas, 1584. — Transport de sol-

dats, 1585. — Dépêches, 1586. —
Agents diplomatiques et tonction-

naires civils d'un des belligérants,

neutres offrant des services mili-

taires à un belligérant, 1587 et s. - -

Avant et d'après la déclaration

de Londres, 1584 et s., 1588>» et s.

— Après la déclaration de Londres,
1588** et s.

Voir Assistance hostile.

Contributions. Contributions pécu-
niaires en temps de guerre terrestre,

leur fondement, leur étendue, 1218
à 1226. — Recours pour cause de
contributions, 1232 et s.

Contributions dans la guerre

maritime, contributions exigées des

navires, 1395 ••.

Convention. Entre belligérants, 1237,
1395*'. — Force obligatoire vis-à-

vis des Etats des conventions rela-

tives aux lois de la guerre, 1011',

1013.

Convention de Genève. Guerre terres-

tre, 1109 à 1118»». — Guerre mari-
time, 1395* • et s.— Guerre aérienne
1440»*.

Voir Croix-Rouge.
Convoi. Convoi des navires neutres au

cas de guerre maritime, 1664 et s.

Voir Visite.

Convois d'évacuation, 1114, 1118*.

Voir Convention de Genèoe, Croix-

Rouge.

Corcovado. Voir Souhl ex Corcovado.

Cornelis. (Cas du), 1493».

Corps auxiliaires. Dans la guerre ter-

restre, 1069 et s. — Dans la guerre

maritime, 1273» et s., 1304 et s. —
Dans la guerre aérienne, 1440'».

Voir Corps francs.

Corps francs. Leur organisation régu-

lière, 1069 et s.

Voir Corps auxiliaires.

Correspondance postale. En cas de
guerre terrestre, 1064'. — En cas

de guerre maritime, 1395*.

Voir Relations épistolaires avec

l'ennemi.

Correspondants de Journaux. Condi-
tion en temps de guerre, 1077»,

1121, 1175, 1315», 1395»».

Corsaire. Armement en territoire neu-
tre, 1466 et s., 1476»». — Entrée et

séjour dans les eaux neutres, 1463*"*.

Voir Course maritime.

Coup d'assurance, 1662».

Voir Semonce.
Coup de semonce. Voir Coup d'assu-

rance. Semonce.
Cour de Justice arbitrale, 1440».

Voir Cour internationale des prises.

Cour internailonale des prises. Eta-
blissement, organisation, procédure,
1440» et s., 1691».

Voir Prises maritimes.

Course aérienne. Interdiction, 1440»*.

Course maritime. Sa légitimité, 1273*

et s., 1299». — Abrégé iiistorique,

1274 et s. — Traités, 1275. — Con-
ditions imposées aux corsaires, 1278
et 1279. — Abus commis par les bel-

ligérants, 1280 à 1282. — Tenta-
tives d'abolition, 1285.

La course depuis la déclaration
de 1856, 1287» et s. — Pr poslUon
des Etats-Unis en 1856, 1289. —
Proposition des Etats-Unis en 1861,
1291 à 1293. — Marine volontaire

décrétée par la Prusse, 1294 à 1296.
— Discussion à l'Académie des
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sciences morales, 1299. — Nécessité

de la course pour les Etats faibles,

1299^ à 1302. — L'avenir de la

course, 1303. — Transformation des

navires de commerce en navires de
guerre, 1304 et s.

Créances. Efi'ets de la déclaration de
guerre, 1057. — Effets de l'occupa-

tion par l'ennemi, 1191 à 1193.

Cressy. (Cas du), 1395", 1470.

Crimes de guerre. Sanction, 1231,

1236S 1236», 1717, 1718.

Criminels. Libération ])our être enrô-

lés dans rarméerl083.
Croiseur auxiliaire. Entrée et séjour

en eaux neutres, 1463**.

Croix-Rouge. Convention de Genève
du 22 août 1864, 1110 et s., 1111 et

s. — Convention de Genève du
20 octobre 1868, 1110 et s., 11 11 et

s., 1395*». — Convention de La
Haye du 29 juillet 1899, 1395-^ et s.

— Convention de Genève du 6 juil-

let 1906, 1110 et s., 1116 et s. —
Convention de La Hâve du 18 octo-

bre 1907, 1395" et s."

Voir Convention de. Génère.

Croster Hall. (Cas du), 1388*.

Crulier. (Cas du), 1395».

Dacia. (Cas du), 1388*.

Debellatio. 1694.

Déclaration. De Braxelles de 1874.

Voir Bruxelles. — De Londres de
1909. Voir Londres. — De Paris de
1856. Voir Paris.

Déclaration de guerre. Nécessité, 1027

à 1031*. — Formes, 1032 et s. —
Publication, 1038. — Notification

aux neutres, 1039 et s. — Effets,

1044 à 1065.

Déclaration de neutralité. Caractère et

formes, 1445 et s.

Défense de la neutralité. Par l'Etat

neutre, 1452.

Délai de faveur. Voir Induit.

Desaix. (Cas du), 1415.

Déserteur. Condition, 1105, 1395*«.

Destination ennemie. En matière de
contrebande de guerre, 1566 et s.,

1588' et s., 1588" et s.

Destruction. Propriété ennemie dans
la guerre terrestre, 1084 S 1091. —
Propriété privée ennemie sur mer,
1323», 1383 et s., 1395 et s., 1440",
— Prepriété publique ennemie.

1322, 1323», 1395»* et s., 1440»». —
Prises ennemies, 1415 et s. — Prises

neutres, 1691* et s. — Destruction
dans la guerre aérienne, 1440»»,

1691"
Destruction d'écluse. Moyen de guerre

licite, 1084.

Destruction ou mutilation des mili-

taires ennemis armés. Moyen de
guerre licite, 1090.

Détermination de la propriété privée

ennemie. Navire, 1384 et s. —
Cargaison, 1389 et s.

Détournement d'une rivière. Moyen de
guerre licite, 1084.

Deutschiand. (Cas du), 1463»».

Dévastation. Moven de guerre interdit,

1084», 1091, "^1320*. — En pays
occupé ou envahi, 1198.

Devoir des Etats neutres de rappeler

aux belligérants l'existence de la

procédure d'arbitrage, 1476".
Devoirs des Etats neutres. Dans la

guerre terrestre et maritime, 1449
et s. — Dans la guerre aérienne,

147611 et s.

Devoirs des Etats neutres dans leurs

rapports avec les sujets étrangers

neutres résidant sur leur territoire,

1476*.

Devoirs des Etats neutres vis-i-vls des

blessés et malades belligérants,

1463»».

D-voirs des Etats neutres vIs-à-vIs des

prisonniers de guerre sur les navires

entrés dans leurs ports, 1463»*.

Devoirs des neutres. Etats et sujets,

1447, 1448, 1448».

Devoirs des sujets des Etats neutres.

Dans la guerre terrestre et maritime,

1477 et s., 1481» et s. — Dans la

guerre aérienne, 1481» et s.

Diana. (Cas du), 1395«, 1460".

Diffusion de maladies contagieuses.

Moyen de guerre illicite, 1084.

Digue. Voir Percement de digues.

Dnieper. (Cas du), 1691 ^ note.

Doelwyk. (Cas du), 1401, 1440, 1567',

lo88'».

Dolphin. (Cas du), 1567».

Domaine aérien, 1440* et s.

Voir Aéronautes, Aéronef, Guerre

aérienne.

Domaine privé de l'Etat. Effets de

l'occupation du teiritolre par l'enne-

mi, 1181 à 1183.

Domaine public. Effets de r«ccapa-
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tion du territoire par l'ennemi, 1176
à 1180.

Dommages. Sujets neutres dans la

guerre aérienne, 1493*.

Donunages de guerre. Droit à répara-
tion, 1233. — Simple secours gra-

cieux, 1232. — Recours, 1231 et s.— Sanctions civiles, 1231 et s. —
Sanctions pénales, 1236» et s.

Dommages-Intérêts, 1439 >, 1440»,

1691».

Donatos. Voir Eoangelistria (ou Dona-
tos).

Donegal. (Cas du), 1395*i.

Douane. Voir Lois douanières.

Douver-Castle. (Cas du), 1395*'.

Drapeau. Usage du drapeau de l'enne-

mi, 1087.

Voir Pavillon.

Drapeau parlementaire. Abus, 1085.

Dresden. (Cas du), 1398, 1451*.

Droit à réparation. En cas de dom-
mages de guerre, 1233.

Droit conventionnel. Lois de ia guerre,
1011».

Droit d'angarle. Voir Angarie.
Droit de prise. Voir Prises maritimes.
Droit de rester neutre. Pour les Etats,

1444'.

Droit d'ester en justice. Voir Actions
judiciaires.

Droit de visite. Voir Visite.

Droit du belligérant dans la zone de ses

opérations. Opérations maritimes,
1395", 1395»». — Opérations aé-

riennes, 1440**.

Droits des Etats neutres. Guerre ter-

restre, maritime, aérienne, 1482
et s., 1493».

Droits des neutres. Etats et sujets,

1482 et s.

Droits des sujets des Etats neutres.

Guerre terrestre, maritime, aérienne
1482 et s., 1493», 1493*.

Droits et devoirs de l'Etat neutre vis-à-

vis des navires de guerre belligérants

se trouvant indûment dans ses ports,

1463»'.

Droits et devoirs des tribunaux d'un
Etat neutre à l'égard de la législa-

tion de guerre des belligérants, 1476*.

Droits et devoirs du capteur dans la

guerre maritime, 1408 et s.

Droits et obligations envers les mili-

taires. Guen-e terrestre, 1 100 et s. —
Guerre maritime, 1395»' et s. —
Guerre aérienne, 1440** et s.

Droits et obligations envers les sujeti

de l'ennemi. Guerre terrestre, 1141
et s. — Guerre maritime, 1395*' et

8. — Guerre aérienne, 1440**.

Droits privés. Voir Interdiction de
commerce avec l'ennemi. Propriété

prioée.

E-17. (Cas du), 1395".
Eastry. (Cas de 1'), 1691' note.

Eau continentale. Navires destinés à

naviguer dans les eaux continen-

tales, 1395'.

Eau juridictionnelle (ou territoriale, ou
littorale), 1451 et s., 1463 et s., 1488.

Ecliange des prisonniers, 1139
Eclaireurs. Voir Corps auxiliaires.

Ecluse. Voir Destruction d'écluse.

Edifices susceptibles ou non de bom-
bardement. Guerre terrestre, 1095
et s., 1098*. — Guerre maritime,
1320 et s. — Guerre aérienne,
1440»* et s.

Eltrlckdale. (Cas de 1'), 1691' note.

Elba. (Cas de 1'), 1395^».

Elblng. (Cas de 1'), 1395«».

Elektra. (Cas de 1'), 1395* '.

ElDand. (Cas de 1'), 1440»^
Eilsabetl». (Cas de 1'), 1030', 1386,

1395*.

Elna. (Cas de 1'), 1587»».

Elve. (Cas de l'), 1406».

Embargo. En temps de guerre, 1399,
1490'.

Voir Embargo sur l'exportation.

Embargo sur l'exportation. En matière
d'articles de contrebande de guerre,
1588»».

Embuscade. Moyen de guerre licite,

1086.

Emden. (Cas de l'), 1383», 1463»».

Emma Ijn. (Cas de 1'), 1397.

Emploi des piises, 1412.

Emprunt en faveur des belligérants.

Consenti par des sujets neutres,

1481'. — Emis ou souscrit en terri-

toire neutre, 1475.

Engins propres à causer des douleurs

inutiles ou à aggraver des souf-

frances déjà cruelles. Moyen de
guerre illicite, 1082.

Enrôlement. En territoire neutre,

1458 et s., 1484. — Des sujets neu-
tres, 1478, 148r.

Entrée et séjour dans l'atmosphère des



1080 INDEX ALPHABETIQUE DU TOME lï

pays belligérants. Des aéronefs neu-
tres, 1481».

Entrée et séjour dans l'atmosphère des

pays neutres. Des aéronefs belligé-

rants, 1476'i et s.

Entrée et séjour dans les ea:>.x neutres.

Des navires de commerce belligé-

rants, 146;?*'. — Des navires de
jîucrre belligérants, 1163* et s.,

1188.

Epoque de la saisie dac- la guerre

maritime, 1399.

Equipage. Sort en temps d;' guerre :

guerre maritime, 1395** et s. —
Guerre aérienne, 1440'*.

EIsplon. Condition, 1100' à 11(!4*,

1395«S 1440*''.

Voir Espionnuye.
Espionnage, lin territoire belligérant,

1100' et s., 1395»*, 1440*»..— En
territoire neutre, 1476*.

Voir Espion.

EIsprit international. 1720.

Etablissement de crédit. Voir Caisses

privées.

Etablissement sanitaire. Protection,

IIM, 1117.

Etat neutre. Devoirs, 1449 et s. —
Droits, 1482 et s.

Etna. (Cas de 1'), 1401, 1440, 1567*.

Etranger. Voir Légion étrangère. Mili-

laires de nationalité étrangère. Volon-

taires étrangers.

Evacuation. Voir Convois d'évacuation.

Evangelistria (ou Donatos). (Cas de 1'),

1588»S 1588*».

Evasion. Des prisonniers de guerre,

1128, 1461 et s., 1462 et s.

Exécution des traités de paix, 1706*

et s.

Exportation. Défense en temps de

çaierre, 1064», 1588»».

Voir Embargo sur l'exportation.

Expulsion. Fn cas de guerre, 1055 et s.

Fabrication et expédition d'appareils

aériens en territoire neutre, 1476»*.

Fanny. (Cas du), 1531».

Fausses nouvelles ctiez l'ennemi.

Mo5'en de guerre licite, 1089, 1440»».

Faux pavillon. Voir Pavillon.

Federico. (Cas du), 1406», 1588*».

Fenix. (Cas du), 1400».

Feux. Destruction en temps de guerre,

1321».

Flad Oyen. (Cas du), 1451».

Fléchettes. Moven de guerre licite,

1440»*.

Fleuve. Voir Blocus.

Florida. (Cas du), 1395', 1451*, 1467.
Floride. (Ca^:. du), 1395*.

Flotte de guerre. Composition, 1273*

et s.

Fonctionnaires. Effets de l'occupation

du territoire ennemi sur les, 1174
et s.

Voir Administration.

Fonds publics. Effets de la guerre,

10.58.

Force armée. Des Etats belligérants

dans hi guerre sur terre, 1067 et s.—
Dans la guerre sur mer, 1273 et s.,

1314 et s.— Dans la guerre aérienne,
1440'* et s.

Fcrê'.i. En pays occupé. 1182.

Formes de la saisie dans la guerre

maritime, 1402 et s.

Formosa. (Cas du), 1691' note.

Fortune de mer. Voir Perte des prises

par fortune de mer.

Fougasses. Moven de guerre licite,

108(3.

Francs-tireurs. Voir Corps au.xiliaires.

Corps francs.

Franltly. (Cas du), 1691* note.

Frau-Howina. (Cas du), 1567», 1567'.

Freya. (Cas du). 1668.

Frledland. (Cas du), 1588»».

Friendship. (Cas du), 1585.

Frye. (Cas du), 1691*.

Fusils à chevrotines. Moyen de guerre

licite, 1082.

G

Gaellc. (Cas du), 1567», 1587*.

Garde civique belge. Condition, 1074».

Gaz asphyxiants ou délétères. Moyen
de guerre illicite, 1082, 1316, 1440»*.

Gederland. Voir Gelderland.

Geler. (Cas du), 1488.

Gelderland. (Cas du), 1420, 1439,

1439», 1587».

General. (Cas du), 1567».

Général Armstrong. (Cas du), 1451»,

1485*.

Genève. Convention du 22 août 1864,

1011*, 1013, 1108*, 1110, 1111 et s.,

1395». — Convention du 6 juillet

1906, 1011*, 1013, 1108*, 1116 et s.

— Articles additionnels du 20 octo-
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bre 1868 ; application à la guerre

maritime, 1110», 1395" et s.

Voir Convention de Genève.

Georgia. (Cas du), 1467.

Germania. (Cas du), 1400».

Glenart-Castle. (Cas du), 1395".

entra. (Cas du), 1383'.

Gloucester-Castle. (Cas du), 1395*'.

Gloxinla. (Cas du), 1395^
Gneisenau. (Cas du), 1470.

Gôben. (Cas du), 1320», 1388*, 1471.

Gorontalo. (Cas du), 1588»».

Gotha. (Cas du), 1273».

Gottingen. (Cas du), 1273».

Gravenhage. (Cas du), 1493».

Grenades à main. Moyen de guerre,'

1082.

Gudlana. (Cas du), 1405.

Guérillas. Voir Corps auxiliaires. Corps

francs.

Guerre. Sa définition, 996. — Ses

apologistes et ses adversaires, 997

à 999. — Sa légitimité, lUOl. —
Diverses espèces de guerres et leurs

causes, 1002.

Les lois de la guerre et leur raison

d'être, 1006 à 1010. - Conventions
relatives aux lois de la guerre, 1011

à 1013. — Sanction de ces lois, 1014

à 1026.

Nécessité d'une déclaration de

guerre, 1027 à 1031. — Formes de

la déclaration, 1032 à 1034. — Ulti-

matum, 1035. — Publication, 1038.

— Notification de la guerre, 1039

et s.

Effets de la déclaration de guerre,

1044. — Belligérants, 1045 ù 1047.

— Relations diplomatiques et con-

sulaires, 1048 et s. — Traités, 1049

et s. — Personnes, 1050 à 1055». —
Biens, 1056. — Créances, 1057. —
Fonds publics, 1058. — Interdic-

tion de commercer, 1060 et s.

Fin de la guerre, 1692 et s. —
Traités de paix, 1696 à 1709. —
Postliminie, 1710.

Guerre aérienne. Légitimité, 1440».

—

Caractère, 1005', 1440«, 1440* et s.

— Théâtre de la guerre, 1440» et s.

— Moyens licites ou illicites, 1440»*

et s.

Force armée : élément matériel,

1440'» et s. — Elément personnel,
1440'» et s.— Les non-combattants,
1440".

Propriété privée et propriété

publique ennemies, 144U»» et s.

Droits et obligations envers les

militaires et les sujets de l'ennemi,

1440*» et s. — En territoire occupé,
1440*'.

Ballons captifs, 1440*». — Aéros-

tats libres non montés, 1440*'.

Prises aériennes, 1440*".

Guerre clvUe, 1005», 1046.

Guerre défensive, 1005.

Guerre injuste, 1002 et s.

Guerre internationale, 1005».

Guerre Juste, 1002 et s.

Guerre maritime. Caractère, 1005',

1268. — Théâtre de la guerre, 12G9

à 1272. — Moyens d'attaque ou de

défense, 1316 et s. — Projectiles

interdits, 1316. — Torpilles sous-

marines, 1316'. — Mines sous-

marines, 1316» et s. — Ruses, 1317

et s. — Faux pavillon, 1317». —
.\ttaque d'un navire qui se rend,

1318. — Blocus, 1320. — Bombar-
dement, 1319. — Pillage et dévas-

tation. 1320*. — - Destruction des

câbles télégraphiques, etc., 1321 et

s. — Navires de cartel, 1323'.

De la propriété privée ennemie
sur mer sous pavillon ennemi, 1324

et s. — Coutume internationale,

1326 à 1337. — Vœux en faveur de
l'inviolabilité de la propriété privée,

1338 à 1342». — Opinions des publi-

cistes et des jurisconsultes, 1343 à

1382. — 1" thèse. Arguments,
1346 à 1359. — 2» thèse. Arguments,
1360 à 1382. -- Personnes sujettes

à capture, 1395*" et s. — Choses
sujettes à capture, 1343. - - Navire,

1385 et s. — Exceptions, 1395 et s.

— Cargaison, 1389 à 1393'. —
Preuve du caractère du navire et de
celui de la cargaison, 1394. — Pro-

priété ennemie sur navire national,

1382'. — Destruction de la pro-

priété privée ennemie, 1383 et s. —
Transfert de pavillon, 1388 et s. —
Faux pavillon, 1388».

Force armée, 1278. — Forces
navales régulières, 1273' et s. —
Course maritime, 1273* et s. —
Marine auxiliaire et transformation
des navires de commerce en bâti-

ments de guerre, 1304 et s. —

-

Navires armés pour leur défense,

1313 et s. — Personnel belligérant,

1314 et s. — Levée en masse, 1315.
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Les non-combattants, 1315».

Les prises maritimes. Voir Prises
marilimes.

Guerre offensive, 1005.
Guerre sous-marlne, 1383^

Voir Sous-marin.
Guerre terrestre. Caractère, 1005». —

Théâtre, 1066 et s. — Moyens
d'attaque et de défense, 1078. —
Moyens illicites, 1081 à 1089. —
Moyens licites et permis, 1090. —
Blocus, 1092». — Siège, 1099. —
Bombardement, 1094 à 1099».

Les combattants, 1068. — Corps
auxiliaires, francs-tireurs, guérillas,

10G9. — Volontaires étrangers,
1074*. — Levée en masse, 1075 et s.

Traitement applicaLle aux com-
battants pendant la lutte, 1100. —
Espions, 1100» à 1104*. — Déser-
teurs et transfuges, 1105. — Messa-
gers, 1106. — Aéronautes, 1107.

Après la lutte : morts, 1108. —
Blessés et malades, 1109 à 111 8. —
Prisonniers de guerre, 1119 à 1140'.

Les non-combattants, 1077* et s.,

1141 et s.— Guides, 1150.— Otages,
1146 et 1146». — Obéissance, 1152.— Insurrection contre occupant,
1152.

Droits d'un belligérant contre
Etat ennemi et sur territoire enne-
mi, 1155 à 1193*. — Nature de
l'occupation, 1156 à 1162». — Effets

de l'occupation de l'ennemi sur :

Législation, 1164 à 1167*. — Admi-
nistration de la justice, 1168 à 1173.
— Administrations civiles, 1174 et

s. — Presse, 1175 et s. — Biens de
l'Etat, 1176. — Domaine public,

1176 à 1180. — Domaine privé,

1 181 et s. — Biens meubles, 1183. —
Chemins de fer, 1184 à 1186=. —
Postes et télégraphes, 1187. —
Caisses publiques, 1188. — Impôts,
1189 à 1190». — Créances contre

particuliers, 1191 à 1193. — Sys-

tème monétaire et système horaire,

1193».

Droits et devoirs des belligérants

par rapport à propriété privée,

119-i. — Quid de l'inviolabilité ?

1195 à 1200. — Immeubles, 1201

à 1203. — Meubles, 1204. — Saisie

des armes, 1206. — Réquisitions,

leur caractère et leur étendue, 1207

à 1217». — Contributions pécu-

niaires, 1218 à 1226. — Atteintes
illicites à la propriété privée, pillage,

butin privé, 1227 à 1230.

Recours en raison des dommages,
réquisitions et contributions, 1231
et s. — Sanctions civiles, 1231 et s.— Sanctions pénales, 1236* et s.

Négociations entre belligérants,

1237. — Parlementaires, 1239 à
1245. — Sauf-conduits et sauve-
gardes, 1246 et 1247. — Armistices
et suspensions d'armes, 1248 à
1258». — Capitulations, 1259 à 1267.

Guides. En cas de guerre terrestre,

1150. — En cas de guerre maritime,
1395*».

GiUldlord-Castle. (Cas du), 1395'».

Gulflight. (Cas du), 1383», 1691*.

H

Habitants paisibles. Condition, 1141
et s., 1395".

Haelen. (Cas du), 1588*'.

Halraoun. (Cas du), 1395»'.

Hanametal. (Cas du), 1588*».

Harberîon. (Cas du), 1691 ' note.

Haye (La). Voir La Haye.
Heina. (Cas du), 1398, 1588*».

Hellkon. (Cas du), 1587»».

Herpens. (Cas du), 1388*.

Herzog. (Cas du), 1567».

Heure. Voir Système horaire.

Hlpsang. (Cas du), 1691» note.

Hoabet. (Cas du), 1386.

Kogue. (Cas du), 1395*», 1470.

HoUandia. (Cas du), 1395*.

Hospitalité neutre, 1463* et s.

Hostilités. Localisation, 1066» et s.,

1270 et s., 1440»».

Voir Cessation des hostilités.

Guerre.

Houille. Voir Charbon.

HsipiDg. (Cas du), 1691» note.

Hwa-Yih. (Cas du), 1439*.

Hydrb-aéroplane. Caractère, 1476*».

Voir Aéronef.

Ikhona. (Cas du), 1691» note.

Immanuel. (Cas de 1'), 1534.

Immeubles. En pays occupé ou

envahi, 1176 et s., 1201.

Impartialité des neutres, 1454 et s.

Impôts. Effets de l'occupation du
territoire par l'ennemi, 1189 à 1190*.
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Incendie. Moyen de guerre, 1084",

1091.

Incinération. Voir Sépulture.

Indemnité de guerre. Clause de traité

de paix, 1705 et s.

India. (Cas de I'), 1395«».

Indian Prince. (Cas de 1'), 1383*.

Indifférence. Comparaison avec la

neutralité, 1444*.

Induit. Hn matière maritime, 1399 et

s. — En matière aérienne, 1440*".

Industrie. (Cas de 1'), 1586.

Intiumation. Voir Sépulture.

Insignes de l'ennemi. Usage des insi-

gnes de l'ennemi, 1087.

Institut américain de droit internatio-

nal. Projet de règlement de la neu-

tralité maritime, 1311', 1342*,

1.383», 1534", 1588»*, 1656", 1691*.

— Projet sur la création d'une

Union continentale ou Conseil de
conciliation, 1720 note.

Institut de droit international. Manuel
des lois de la guerre sur terre (1880),

1010. — Manuel des lois de la guerre

maritime (1913), 1010, 1268», 1311,

1313', 1317', 1320», 1321 et s.,

1335S 1383', 1393», 1395* et s.,

1395", 1395»» et s., 1395»', 1395»',

1395**, 1395»», 1395»» et s., 1395*»,

1395'» et s., 1397', 1400», 1401,

1408 et s., 1415', 1421, 1439'.. —
Lois de la guerre aérienne (1911),

1010. — Règlement sur les eftets

de la guerre sur les traités, 1049*. —

•

Règlement sur les mines sous-

marines, 1316*. — Règlement sur

le bombardement par des forces

navales, 1320». — Fièglement sur

les câbles sous-marins, 1321. —
Règlement sur le respect de la pro-

priété privée ennemie sur mer,
1342». — Règlement sur 1 s prises

maritimes, 1396 et s.. 1668', 1691'.

— Règlement sur la neutralité

(1906), 1446». 1490». — Règlement
sur la contrebande (1896), 1587*. —
Règlement sur la télégraphie sans

fil (lî^06), 1586. — Vœu relatif aux
blessés, malades et naufragés dans

les ports neutres, 1395»*.

InsuUnde. (Cas de 1'), 1588»».

Insurrection. F.n pays envahi ou occu-

pé, 1152. — Fomentée ou utilisée

par l'ennemi, moyen de guerre,

1088'.

iHtentioB d'assister I* belligérant. En

malière de contrebande de guerre,

1570.

Interdiction de commerce avec l'enne-

mi. Belligérants, 1042, 1060 et s.,

1705». — Belligérants et neutres,

1494 et s., 1534* et s. — Neutres,

1491 et s. — Alliés des belligérants,

1064.

Interdiction de faire quartier, 1081',

1100.

Internement. Troupes belligérantes

en territoire neutre, 1461, 1463»',

1476". — Navires, 1488.

Interprétation des traités de paix, 1706.

Inviolabilité. Territoire neutre, 1066,

1269', 1440», 1450 et s., 1483 et s.

Invasion. Voir Occupation de guerre.

Irène. (Cas de 1'), 1476».

Irimula (Cas de 1'), 1400'.

Iro-Maru. (Cas du), 1588*».

Italia. (Cas de 1'), 1395'».

Jason. (Cas du), 1395».

Jean Corbière (Cas du), 1460.

Journaux. Voir Correspondants de jour-

naux. Presse.

Jugements des tribunaux de prises,

1437 et s.

Juges avocats en temps de guerre,

1016'.

Justice. Effets de l'occupation du
territoire par l'ennemi sur l'admi-

nistration de la justice, 1168 à 1 173.

Kalsserle. (Cas du), 1395»».

Karlsruhe. (Cas du), 1383'.

Karnalî. (Cas du), 1273».

Klew. (Cos du), 1587»».

Kim. (Cas du), 1588»».

King- Arthur. (Cas du), 1691' note.

King-Stepben. (Cas du), 1440**.

Knlght-Commander. (Cas du), 1691'

note, 1691».

Koningin Enouna Sch. 417. (Cas du),

1397.

Koreietz. (Cas du), 1451».

Kriegsmanier, 1009', 1079'.

Krlegsrason, 1009', 1079.

Kronprin2-WilheIm.( Cas du), 1383'.

1488.

L. 19. (Cas du), 1440*», 1440**, 1476".

L M. (Cas du), 1476'».
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Lafayette. (Cas du), 1609.

La Haye. Conventions de La Haye du
29 juillet 1899 et du 18 octobre' 1907
sur les lois et coutumes de la guerre
sur terre, 1069 et s., 1078 et s., 1095
et s., 11002 pt s., 1108», 1122 et s.,

1141 et s., 1164 et s., 1178 et s.,

1186» et s., 1211 et s., 1218', 1224'
et s., 1227, 1230, 1236», 1236',

1236", 1242, 1249, 1252, 1258,
1440», 1440»*, 1440*», 1440*'. —
Convention du 29 juillet 1899 sur
l'adaptation a la guerre maritime
des principes de la Convention de
Genève, lOlP, 1013, 1323*. 1395»»

et s. — Convention du 18 octobre
1907 sur l'adaptation î< la guerre
maiitime des principes de la Con-
vention de Genève, 1011», 1013,
1323», 1395", 1395«», 1395»», 1395»»

et s. — Conventions diverses sur la

guerre terrestre, la guerre maritime
et la neutralité du 18 octobre 1907,
1011', 1013. — Convention du
18 octobre 1907 relative à l'ouver-

ture des hostilités, 1081». — Con-
vention du 18 octobre 1907 sur les

mines sous-marines, 1316». — Con-
vention sur Je bombardement par
les forces navales du 18 octobre
1907, 13201 et s. — Conventions du
18 octobre 1907 sur la neutralité

terrestre et sur la neutralité mari-
time, 1446», 1450> et s. 1451^ et s.,

1451» et s., 1458 et s., 1460» et s.,

1462*, 1463» et s., 1463»» et s.,

1463" et s., 1463", 1463", 1464,

1466, 1470, 1476, 1476», 1476» et s.,

1476", 1477 et s., 1485 et s., 1490»,

1490S 1534 et s., 1691». — Conven-
tion du 18 octobre 1907 sur la trans-

iormation des navires de commerce
en bâtiments de guerre, 1310 et s.—
Convention du 18 octobre 1907 sur
certaines restrictions à l'exercice du
droit de capture dans la guerre
maritime, 1395S 1395» et s., 1395",
1395»», 1395»», 1395»% 1440«», 1663»
— Convention du 18 octobre 1907
sur le régime des navires de com-
merce ennemis au début des hosti-

lités, 1395»», 140U» et s. — Conven-
tion du 18 octobre 1907 sur la Cour
internationale des prises, 1440» et

s. — Déclarations de 1899 et de 1907
sur l'interdiction de lancer des pro-

jectiles et des explosifs du haut des

ballons, 1440». — Vœu sur la régie"

mentation de la guerre maritime»
1268». — Projets sur la suppression

du droit de capture sur mer (1899
et 1907), 1335», 1335», 1342».

Voir Conférence de la Paix de

La Haye.
Laila. (Cas du), 1587»».

Lance-flammes. Moyen de guerre

illicite, 1082.

Laniranc. (Cas du), 1395*».

Langoe. (Cas du), 1273».

La Palme. (Cas du), 1386. 1395».

Larlnia. (Cas du), 1451».

Laurentic. (Cas du), 1588«».

Leelanaw. (Cas du), 1691*.

Liéglon étrangère, 1074*.

Législation. Effets de l'occupation du
territoire par l'ennemi, 1164 à 1167».

Législation de guerre. Application par
U-s tribunaux d'un Etat neutre,

1476'-.

Législation Interne. Lois de la guerre

terrestre et maritime (.Mlemagne,
Autriche-Hongrie, Coloml)ie, Espa-

gne, Etats-Unis, France, Grande-
Bretagne, Italie, Japon, Russie,

Suisse), 1011. — Biens enne nis en

temps de guerre (.Allemagne, Autri-

che-Hongrie, Bulgarie, Chine,

F'rance, Grande-Bretagne. Italie,

Portugal, Roumanie, Russie), 1058».

— Interdiction de commerce avec
l'ennemi, droit d'ester en justice

(Allemagne, Autriche-Hongiie, Bré-

sil, Bulgarie, Chine, lîtats-Unis,

France, Grande-Bretagne, Grèce,

Italie, Japon, Portugal, Russie,

Siam), 1064» et s., 1005». — Prison-

niers de guerre (Allemagne, Autri-

che-Hongrie, Espagne, Etats-I'nis,

France, Grande-Bretagne, Italie,

Japon, Portugal, Russie), 1120',

1127», 1395**. — Dommages de
guerre (Allemagne, Belgique, Fran-

ce, Italie), 1234 et s. — Destruction

des prises ennemies et neutres

(Allemagne, Chine, France, Etats-

Unis, Grande-Bretagne, Italie, Ja-

pon), 1383», 1691». — Caractère

ennemi des navires et des cargaisons

(Allemagne, Chine, Etats-Unis,

France, Grande-Bretagne, Italie),

1388 et s., 1393». — Induit, 1399

et s., 1400» et s.— Prises maritimes,

1408 et s., 1415 et s., 1422 et s., 1437

et s. — Neutralité, 1446» et s, —
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Hospitalité neutre. 14G3' et s.,

14G3»» et s., 1463»» et s., 1463'*,

1463", 1463" et s., 1463»', 1464,

1476*. — Commerce des neutres

(Allemagne, Autriche-Hongrie,
France, Grande-Bretagne), 1534'

et s. — Contrebande de guerre

(Allemagne, Autriche-Hongrie, Da-
nemark, Espagne, Etats-Unis,

F"rance, Grande-Bretagne, Grc^ce,

Italie, Japon, Mexique, Norvège,

Pays-Bas, Portugal, Russie, Serbie,

Suède. Turquie), 1542 et s., 1566*,

1578, 1588" et s., 1588»» et s.,

1588»* et s., 1588*». — Assistance

hostile, 1588** et s. — Blorus

(Allemagne, Etats-Unis, France,

Grande-Bretagne, Italie, Portugal),

1656'* et s. — Visite et convoi

(Allemagne, Chine, Etats-Unis,

France, Grande-Bretagne, Italie,

Russie), 1668 et s. — Personnel des

navires de commerce (Allemagne,

Chine, Etats-Unis, France. Italie),

1395»* et s., 1395»». — Prises mari-

times (Allemagne, Autriche, Chine,

Etats-Unis, F'rance, Italie, Japon,
V^ussie), 1396 et s., 1398 et s.. 1691'.

Lena. (Cas du), 1488.

Lettres de rappel. Sujets résidant en
territoire ennemi ou à l'étranger,

1041.

Levée en masse. Dans la guerre terres-

tre, 1U75 et s., 1152. — Dans la

iuerrc maritime, 1315.

Liberté commerciale des neutres. Con-
ditions, 1494 et s. — Ancienne
pratique internationale, 1497 et s.

— Opinions des publicistes, 1522

et s. — Déclaration de Paris du
16 avril 1856, 1527 et s. — Conven-
tion de La Haye du 18 octobre 1907

et déclaration de Londres du 26 fé-

vrier 1909 ;
pratique contempo-

raine, guerre de 1914, 1534' et s.

Liberté sur parole. Prisonniers de

guerre. 1131 et s., 1395**.

Uberty. (Cas du), 1460».

Ucence, 1246, 1395», 1395*'.

Lieu de la saisie dans la guerre mari-

time, 1398.

Lieux susceptibles de bombardement,
1095, 1097, 1098, 1098', 1320 et s.,

1440'* et s.

Liquides enflammés. Mojen de guerre

illicite, 1082.

Listes noires, 1064*.

Localisation des hostilités, 1066» et s.,

1270 et s., 1410".
Loi martiale, l'J42. 117;!.

Lois administratives. En pays occupé,
1165'.

Lois civiles. Kn pays occupé, 1165.

Lois commerciales. Pin pays occupé,
1165.

Lois criminelles. En pays occupé, 1166.

Lois de la guerre, 1006 et s., 1016 et s.

— Sanction, 1014 et s., 1717 et s.

Voir Législation interne. Viola-

tion des lois de la guerre.

Lois de l'occupant. En pays occupé,
1166».

Lois de l'occupé. En pays occupé,
1155 et s., 1167».

Lois douanières. En pays occupé,
1165».

Lois municipales. En pavs occupé,
1165'.

Lola. (Cas du), 1395».

Londres. Déclaration du 26 février

1909 sur la guerre maritime, 1388,
1 139', 1446», 1534» et s., 1588' et s.,

1588'» et s., 1.588*», 1609', 1656 et

s., 1671», 1691», 1691».

Lorenzo. (Cas du), 1588*».

Lorton. (Cas du), 1383».

Ludwlg. (Cas du), 1383*, 1415.
Lupus. (Cas du), 1587»».

Lusltania. (Cas du), 1383», 1388».

Luxor. (Cas du), 1273», 1439». 1580.
Lyman-Law. (Cas du), 1383».

M

Macedonia. (Cas du), 1383».

Malacca. (Cas du), 1691' note.

Malades. A la suite d'opérations de
guerre. 1109 et s., 1395»» et s.,

1440".
Maladies contagieuses. Difiusion,

moyen de guerre, 1084.

Manifestation de sympathie ou d'anti-

pathie. Neutres vis-à-vis des belligé-

rants, 1476», 1481'.

Manifeste. Kn cas de guerre, 1040.
Manouba. (Cas du), 1588*», 1662».

Manquement à la parole donnée, 1085,
1136 et s.

Margaret. (Cas du), 1580.

Maria. (Cas du), 1395»,. 1534, 1567*,
1588", 1691*.

Marlenbad. (Cas du), 1400'.

Marine auxiliaire. Voir Marine volon-

taire.
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Marine «wlontaire. Emploi, 1294 et s.

1304 et s.

Masses ferrées. Moyen de guerre, 1082.
Matériel de chemin de fer. Apparte-

nant à l'ennemi, 1184 et s.

Appartenant à des neutres : réqui-
sition, 1186», 1490*.

Matériel de guerre. En pavs occupé,
1183.

Voir Matériel de chemin de fer
Matériel sanitaire. Protection, 1111

1118».

Voir Convention de Genèoe.
Matllda. (Cas du), 1691» note.
Mauvais traitements infligés à l'enne-

mi. Aloyende guerre, 1081'.

Max. (Cas du), 1415.

Memphis. (Cas du), 1273",

Mercur. (Cas du), 1395'».

Mer territoriale. Voir Eau juridiction-
nelle {ou territoriale, ou littorale).

Messager,I^1106, 1395»*, 1440*».

Metapan. (Cas du), 1588**.

Meubles. En pays occupé ou envahi,
1183, 1204.

Michael. (Cas du), 1395».

Midsland. (Cas du), 1420.

Mikail. (Cas du), 1691».

Militaires. Droits et obligations envers,
1100 et s., 1395*1 et s., 1440*' et s.— Traitement après le combat,
1108 et s., 1395»' et s., 1440*». —
Traitement pendant la lutte, 1100
et s., 1395»» et s., 1440*».

Militaires de nationalité étrangère,
1074».

Mlnerva. (Cas du), 1587».

Mines. Moyen de guerre, 1086, 1316*
et s. — En pays occupé, 1182».

Mines à retardement. Moyen de guerre
perfide, 1086.

Mines dans la guerre terrestre, 1086.
Mines sous-marines. Moyen de guerre,

1316» et s.

Minna. (Cas du), 1400» note.
Mise à prix de la tête d'un ennemi.
Moyen de guerre illicite, 1081».

Mise liors la loi d'un ennemi. Moyen
de guerre illicite, 1081».

Missions parlementaires. Aéronefs,
1440*». — Navires, 1395».

Missions philanthropiques. Aéronets,
1440*». — Navires, 1395».

Missions religieuses. Navires, 1395».

Missions sanitaires. Aéronefs, 1440*».
— Navires, 1395», 1395».

Aéronefs,Missions scientifiques.

1440*». — Navires, 1395».
Mobilisation civile, 1077», 1588'-.
Modig. (Cas du), 1588»»,

Moeve. (Cas du), 1464.
Monnaie. Voir Système monétaire.
Monopoles. En pays occupé, 1182».
Montara. (Cas du), 1440.
Monuments publics. En pays occupé

1178 et s.

Morale internationale, 1719 et s.

Morts, A la suite d'opérations de guerre,
1108, 1395»», 1440*».

Mot d'ordre. Usage du mot d'ordre de
l'ennemi, 1088.

Mousquet, (Cas du), 1463»».

Moyens barbares. Dans la guerre
terrestre, 1081» et s, — Dans la
guerre maritime, 1316 et s. — Dans
ia guerre aérienne, 1440»".

Moyens d'attaque et de défense. Dans
la guerre terrestre, 1078 et s. —
Dans la guerre maritime, 1316 et s.— Dans la guerre aérienne, 1440»»
et s.

Moyens de guerre Illicites. Dans la
guerre terrestre, 1090 et s. — Dans
la guerre maritime, 1316 et s. —
Dans la guerre aérienne, 1440»' et s.

Moyens de guerre licites. Dans la
guerre terrestre, 1090 et s. — Dans
la guerre maritime, 1316 et s. —
Dans la guerre aérienne, 1440»'' et s.

Moyens perfides. Dans la guerre ter-
restre, 1085 et s. — Dans la guerre
maritime, 1316 et s. — Dans la

guerre aérienne, 1440»» et s,

Mutiiisation, Voir Achèvement des
blessés. Destruction ou mutiiisation
des militaires ennemis armés.

N
Nancy, (Cas du), 1580.

Nationalité des cargaisons. Voir Car-
gaison.

Nationalité des navires. Voir Navire.
Nationalité des personnes, 1704.
Naufrage. Aéronefs, 1440=», 1476»»

et s. — Navires, 1395*. — Personnes
1395»» et s., 1440**, 1476»» et s.

Voir Atterrissage.

Naufragés, 1395»» et s , 1440**, 1476'»
et s. .

Voir Naufrage.
Navire, Caractère ennemi ou neutre,

1385 et s. — Voir les mots qui
suivent.
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Navire à éperon. Interdiction, 1316.

Navire armé pour sa défense. Voir Na-
vire de commerce armé.

Navire auxiliaire. 1273», 1395»', 1463»*

Navire corsaire. N'oir Corsaire. Course
maritime.

Navire de cartel. Exception à la cap-
ture et à la destruction, 1323

S

1395».

Navire de commerce, 1324 et s.,

1463*», 1463»% 1494 et s.

Voir Navire de commerce armé.
Prises maritimes.

Navire de commerce armé. Navire
ennemi, 1313 et s., 1463", 1531'. —
Navire neutre, 1672*, 1691».

Navire de guerre, 1273» et s., 1322,

1324, 1395", 14631 gt s., 1463««,

1466 et s., 1476", 1488.

Voir Navire de commerce armé.
Navires ennemis.

Navire destiné à naviguer dans les eaux
continentales. -Exception à la cap-
ture et à la destruction, 1395'.

Navire employé à des missions scienti-

fiques, religieuses ou philanthropi-

ques. Exception à la capture et à la

destruction, 1395*.

Navire en état de naufrage ou de relâ-

che forcée. Exception à la capture

et à la destruction, 1395*.

Navire ennemi confisque robe d'amis.

— Robe d'ennemi confisque la robe

d'ami et le navire, 1502.

Navire ennemi, marchandises enne-

mies ou neutres. — Navire neutre,

marchandises ennemies ou neutres,

1498.

Navire-hôpital. Exception à la cap-

ture et à la destruction, 1323*,

1395*» et s., 1395". '

Voir Convention de Genève.

Navire libre, marchandises libres. —
Navire ennemi, marchandises enne-

mies, 1510.

Navire libre, marchandises libres. —
Navire ennemi, marchandises neu-

tres libres, 1521.

Navire mUltaire, 1273» et s.

Voir Navire de guerre.

Navire qui se rend. Respect, 1318.

Navire sous-marin. Voir Guerre sous-

marine. Sous-marin.

Navires ennemis. Sujets à saisie et à

confiscation, 1324 et s.. 1.343 à

1349, 1352% 1374 à 1379, 1381. —
Détermination et preuve du carac-

tère ennemi, 1384 et s., 1394. —
Sujets à destruction, 1383 et s.

De guerre de belligérant admis
ou repoussés des eaux et ports

d'Etat neutre, 1463, 1488. — Ne
peuvent être construits, ni équipés
sur territoire neutre, 1466 à 1468.—
Ne peuvent être vendus sur terri-

toire neutre, 1469. — Ni acquis par
Etat neutre, 1471. — Conduite des
prises en eaux neutres, 1464 à 1465.

Navires ennemis servant à la guerre.

Capture, 1322.— Destruction, 1322.

Voir Navire de guerre.

Navires exemptés de capture ou de des-

truction en verlu de dispositions

unilatérales ou conventionnelles,

1395«.

Navires munis d'un sauf-conduit ou
d'une licence. Exception à la cap-
ture et à la destruction, 1395*.

Navires neutres. Sujets à saisie au cas

de transport de contrebande de
guerre, 1574 à 1580, 1588»» et s.,

1588*' et s. — Au cas de violation

de blocus, 1639, 1651 à 1656, 1656»,

1656»* et s. — Saisie des navires
- neutres, 1674 à 1691. — Destruc-

tion des navires neutres, 1691* et s.

— Navire neutre couvre marchan-
dise ennemie saut contrebande de
guerre, 1521, 1527 et s.

Voir Prises maritimes.

Nécessité de guerre. Voir Nécessité mi-
litaire.

Nécessité militaire, 1009, 1009», 1084»,

1091', 1198.

Negada. (Cas du), 1273».

Négociations. Entre belligérants, 1237
et s., 1395«* et s.

Negretia. (Cas du), 1691» note.

Neliie. (Cas du), 1395».

Néréide. (Cas du), 1313, 1531».

Neairal Commission for relief in Bel-

gium, 1588*'.

Neutralisation. Dans la guerre terres-

tre, 1066» et s. — Dans la guerre

maritime, 1270 et s. — Dans la

guerre aérienne, 1440»», 1440'».

Neutralité. Définition, 1441. — Son
passé et son caractère, 1442 et s. —
Déclaration de neutralité, 1445 et s.

Devoirs des neutres, 1447. —
Devoirs des Etats, 1449 à 1481». —
Impartialité complète et absolue,

1454 ù 1457. — Enrôlement de
troupes, 1158 et s. — Passage des
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armées, 1460 et s. — Refuge accordé
aux forces militaires et aux prison-
niers d'un l)elligérant, 1461 et s. —
Entrée dans les eaux, ports et rades,

1463 et s. — Interdiction de cons-
truction ou d'armement de navire
de guerre ou de corsaire, 1466 à
1468. — Vente ou achat de vaisseau
de guerre, 1469 et 1471. — Récep-
tion et vente des prises, 1464 et

1465. — Subsides, 1475. — Fourni-
tures d'armes, de matériel de guerre,

1472 à 1474*. — "Achats de vivres,

1474*. — ïélégrapliie sans fil, 1476.— Espionnage, 1476». — Transport
de la correspondance belligérante,

1476*. — Manifestations de sympa-
thie, 1476'. — Décisions des tribu-

naux, 1476*. — Changement des
lois de neutralité, 1476». — Sujets
d'Etats étrangers, 1476». — Sanc-
tion des devoirs, 1476' et s. —
Devoirs dans les airs, 1476»' et s.

Devoirs des sujets des Etats neu-
tres, 1477 à 1481». — Devoirs dans
les airs, 1481» et s.

Droits des neutres, 1482. — Dé-
sarmement des troupes, 1483. —
Défense d'enrôlements, 1484. —
Restitution de prise faite en viola-

tion de la neutralité, 1485 à 1487. —
Ol)servation de la neutralité, 1487'.

— Accès des ports refusé ou permis
aux navires de guerre des belligé-

rants, 1488. — Relations avec les

belligérants, 1489. — Protestations

contre les violations par un autre

Etat neutre, 1489'. — Biens des
neutres en pays belligérant, 1490.—
Droit d'angarie, 1490* et s. —
Embargo, arrêt de prince, 1490'. —
Liberté de commercer avec autres

neutres ou avec belligérants, 1491
à 1493. — Droits dans les airs,

1493» et s.

Liberté commerciale des neutres,

1494 à 1496. — l" système, Consu-
lat de la mer, 1498 à 1501,— 2« sys-

tème, 1502 à 1509. — 3« système,
1510. — Conduite de l'Angleterre,

1512 à 1520. — Neutralité armée de
1780, 1514 à 1516. — 4« système,
1521. — Opinions des publicistes,

1522 à 1526. — Déclaration de
Paris du 16 avril 1856, 1527 et s. —
Conventions de La Haye du 18 octo-

bre 1907 et déclaration de Londres

du 26 février 1909 ; pratique con-
temporaine, 1534' et s.

Restrictions à la liberté commer-
ciale des neutres, 1532 à 1534. —

-

Cabotage, 1533. — Règle de 1756,
1534.

Voir Société des Nations.
Neutralité aérienne. Voir Neutralité.

Neutralité armée. Ligues de, 1442.
1444», 1514 à 1516, 1518, 1538,
1616 à 1618.

Neutralité bienveillante, 1444*.

Neutralité conditionnelle, 1444*.

Neutralité conventionnelle, 1443.

Neutralité d'après la Société des
Nations, 1446" et s.

Neutralité de droit, 1446».

Neutralité de fait, 1446».

Neutralité extraordinaire, 1443.
Neutralité imparfaite, 1444».

Neutralité maritime. Voir Neutra-
lité.

Neutralité parfaite, 1444».

Neutralité ordinaire, 1443.

Neutralité permanente, 1443.

Neutralité perpétuelle, 1443.

Neutralité temporaire, 1443.

Neutralité terrestre. Voir Neutralité.

Neutralité volontaii-e, 1443.

Neutres. Abstention des hostilités,

1454 et s. — Asile en eaux neutres,

1463» et s. — Cession de places,

ports et armes, 1457. — Commerce,
1491 et s., 1534 et s. — Conduite
vis-à-vis des aéronautes perdus en
mer, 1481*. — Devoirs, 1447 et s. —
Droit de rester neutre, 1444'. —
Dommages dans la guerre aérienne,

1493». — Droits, 1482 et s. — Four-
nitures d'armes, 1472 et s., 1479. —
Irhpartialité, 1454 et s. — Liberté

commerciale, 1494 et s. — Meubles
et immeubles en territoire belligé-

rant, 1490. — Manifestation de
sympathie ou d'antipathie, 1476»,

1481'. — Non ingérence dans les

opérations militaires, 1453, 1454.

Voir Neutralité.

Nevada. (Cas du), 1316».

Newburn. (Cas du), 1463»».

Nicosian. (Cas du), 1395".
Nigretia. (Cas du), 1585.

Non-combattants. Caractère et condi-

tion, 1067, 1077» et s., 1315' et s. —
Faisant directement partie d'une

armée belligérante, 1077»., 1315'.

— Suivant une armée belligérante

1
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Sans en faire directement partie,

1077»., 1315'.

Voir Comballants. Habilanls pai-

sibles. Sujets de l'ennemi.

Non-Ingérence des neutres dans les

opérations militaires des belligérants.

1453, 1454.

Noord-Brabant. (Cas du), ISQô*".

Normandy. (Cas du), 1395", 1691».

Nossa Senhora do Carmelo. (Cas du),

1451» note.

Notification. De guerre, 1039. — De
neutralité, 1445 et s, — De blocus,

1631 et s., 1656^ et s., 1656i'.

Novara. (Cas du), 1395».

Objets d'art. En pays occupé, 1180

Objets de contrebande de guerre. Indi-

cation. 1537» et s., 1588» et s.,

1588»» et s.

Voir Contrebande de guerre.

Observation des lois de la guerre, 1015.

Occupatio belUca. Voir Occupation de

yuerre.

Occupation de guerre. Nature et effets

de l'occupation du territoire ennemi
par un beiligérant, 1155 à 1193»,

1395*». — Occupation dans la

guerre aérienne, 1440*'. — Occupa-

tion dans la guerre maritime,

1395*». — Occupation dans la

guerre terrestre, 1155 et s. — Occu-

pation d'un pays neutre, 1167».

Voir Guerre.

Occupation militaire en temps de palz,

1162».

Voir Traité de paix.

Oleg. (Cas de l')» 1463", 1488.

Olinde Rodrlgues. (Cas de 1'), 1609.

Ophella. (Cas de 1'), 1395*».

Organisation constitutionnelle et admi-

nistrative. En pays occupé, 11 66*.

Organisation des tribunaux de prises,

1420 et s., 1677 et s.

Oriental. (Cas de 1'), 1400».

Orlone. (Cas de 1'), 1386.

Orozembo. (Cas de 1'), 1585, 1587*.

Otages. Dans la guerre terrestre,

1146'. — Dans la guerre maritime,

1395*'.

Otter. (Cas de 1'), 1312».

Pacigérat, 1446*.

Paix. Efjet, 1140».

1692 et s.

Rétablissement,

Voir Traité de paix.

Paix séparée, 1696».

Paklal. (Cas du), 1395».

Palma. (Cas du), 1691» note.

Pao-Hing-LIe. (Cas du), 1425».

Paquebots-poste. Exception à la cap-
ture et à la destruction, 1395*.

Paquete Habana. (Cas du), 1395».

Paras (Cas du), 1691» note.

Paris. Convention télégraphique du
14"mars 1884; 1321. — Déclaration
du 16 avril 1856 sur la guerre
maritime, 1287», 1288 et s., 1299»,

1300, 1496, 1527 et s., 1548, 1623,
1633, 1643.

Voir Conférence de la Paix de
Paris.

Parlementaires. Dans la guerre terres-

tre, 1239 à 1245. — Dans la guerre
maritime, 1323», 1395»'. — Dans la

guerre aérienne, 1440*'.

Parole d'honneur. Voir Liberté sur
parole.

Participation d'un agent diplomatique
neutre à l'envoi de la correspondance
d'un agent belligérant, 1476».

Participation forcée des nationaux
ennemis aux opérations de guerre,

1084».

Pass ot Balmaha-Seadler. (Cas du),

1420, 1433».

Passage Des armées interdit sur

territoire neutre, 1460 et s. — Des
blessés et malades belligérants en
territoire neutre, 1460». — Des
navires de guerre belligérants dans
les eaux neutres, 1463». — Des
navires de commerce belligérants

dans les eaux neutres, 1463»'. —
Des prisonniers de guerre en terri-

toire neutre, 1462 et s. —- Des aéro-

nefs belligérants dans l'atmosphère
neutre, 1476»».

Voir Société des Nations.

Passagers. Sort en temps de guerre

maritime, 1395» •.

Pavillon. Effet, 1273», 1388. — Faux
pavillon, 1317», 1388». — Transfert

de pavillon, 1385 et s.

Pearl. (Cas du), 1567».

Pêche. Bateaux-pêcheurs non suscep-

tibles de capture en cas de guerre

maritime, 1395».

Peine collective. Interdiction, 1154».

Percement de digues. Moyen de guerre

licite, 1084.

Persia. (Cas du), 1383», 1691^ note.

69
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Personnel belligérant. Dans la guerre
terrestre, 1068 et s. — Dans la

guerre maritime, 1314 et s. — Dans
la guerre aérienne, 1440".

Voir Personnel des navires.

Personnel des navires, 1314 et s.,

1395".
Voir Personnel belligérant.

Personnel sanitaire. Condition, 1111,
1118 et s., 1118», 1395*» et s.,

1395'», 1440*».

Voir Convention de Genève.
Personnes. Effets de la guerre, 1050

et s.

Perte des prises par fortune de mer,
1413.

Peterhoft. (Cas du), 1567», 1620.

Petersburg. (Cas du), 1309, 1691 » note.

Petite Renommée. (Cas du), 1401 note.

Phares. En temps de guerre, 1321*.

Voir Bateau affecté au service des

phares.

Phénix. (Cas du), 1567».

PiUage. Interdiction, 1084», 1227 et s.,

1320*.

Pilotage. Voir Bateau affecté au pilo-

tage. Pilote.

Pilote, 1395*», 1463».

Voir Bateau affecté au pilotage.

Poison. Moyen de guerre illicite, 1084,

1316, 1440»».

Polly. (Cas du), 1567*.

Port-Adélaïde. (Cas du), 1383».

Portugal. (Cas du), 1395*».

Postes. Effets de l'occupation du ter-

ritoire par l'ennemi, 1187.

Voir Correspondance postale.

Postlimlnie. Son t'pplication en droit

international, 1710.

Préemption. Droit de, 1358, 1411,

1583.

Préliminaires de paix, 1696.

Présidente Mitre. (Cas du), 1388*.

Presse. En pajs occupé, 1175 et s.

Voir Correspondants de journaux.
Prestation personnelle, 1147 et s.

Preuve du caractère du navire et de ce-

lui de la cargaison, 1394.

Prévention. Droit de. 1595, 1623,

1645, 1648 à 1650.

Prineesse Marie. (Cas du), 1691» note.

Prinz Eltel. (Cas du), 1395».

Prinz Eitel-Friedrich. (Cas du), 1488.

Prinz Heinrich. (Cas du), 1691» note.

Prises aériennes, 1440»» et s., 1440»».

Prises maritimes. Qui peut saisir ?

1397. — Lieu et époque de la saisie,

1398 à 1401. — Formes de la saisie ;

droit de visite, 1402 à 1407. —
Droits et devoirs du capteur, 1408
à 1410.

Préemption, 1411. — Emploi de
la prise, 1412. — Fortune de mer,
1413. — Rançon, 1414. — Destruc-
tion de la prise, 1415. — Reprises
ou recoussps, 1416 à 1421.

Tribunaux de prises. — Nécessité
d'une sentence d'adjudication, 1422,— Juge de la prise, 1423 à 1425». —
Organisation et compétence des
tribunaux de prises, 1426 à 1436. —
Procédure et jugement, 1437 à 1440,
1440» et s.

Peuvent être exclues des eaux
neutres, 1464. — Ne peuvent être

vendues en territoire neutre qu'a-
près jugement, 1465. — Peuvent
être libérées par Etat neutre dans
certains cas, 1485 à 1487.

Saisie des navires neutres, 1674.— Jugement de la prise, 1676. —
Quel est le tribunal compétent ?

1677 à 1689. — Procédure et loi

applicable, 1690 à 1691.

Destruction. Prises ennemies,
1415. — Prises neutres, 1691» et s.

Voir Cour internationale des prises.

Réquisitions. Tribunaux de prises.

Prises terrestres, 1183 et s.

Prisonniers civils, 1119 et s.

Prisonniers de guerre. Guerre terres-

tre, 1119 à 1140. — Guerre mari-
time, 1395** et s.— Guerre aérienne
1440*».— Traitement, 1122 à 1127*.

— Cessation de la captivité, 1128
à 1140. — Parole d'honneur, 1131
à 1138. — Echange, 1139. — Libé-

raUon, 1140, 1701,

Voir Prisonniers civils Prison-

niers militaires.

Prisonniers militaires, 1119 et s.

Voir Prisonniers de guerre.

Procédure des tribunaux de prises,

1437 et s., 1690.

Prohibition d'exportation, 1064», 1588»»

Voir Exportation.

Projectiles explosifs. Moyen de guerre

illicite, 1082, 1316.

Propriété ennemie. Dans la guerre

terrestre, 1056, 1084», 1091. — Sur
mer et sous pavillon ennemi, 1324

à 1394, 1395 et s. Voir Guerre mari-

time. — Sur mer et sous pavillon
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neutre, 1496 à 1534". Voir Neutra-
lité. — Propriété privée ennemie
dans les airs. 1440" et s. — Capture,
1056, 1323», 1324 et s., 1395 et s..

1440»» et s. — Destruction, 1323»,
1383 et s., 1395 et s. — Atténuations
et exceptions à la capture et à la

destruction sur mer et dans les airs,

1395 et s., 1440*» et s.

Voir Propriété privée. Propriété
publique.

Propriété neutre. Détinition, 1531».
Sur navire privé, 1527 et s. — Sur
navire public, 1531*. — Sur navire
armé, 1531». — Sur navire de com-
merce transformable en bâtiment
de guerre, 1531*. — Destruction,
1691» et s. — Propriété aérienne des
neutres en territoire belligérant,
1493*.

Voir Propriété privée.

Propriété privée. Est-elle respectée au
cas de guerre terrestre ? 1195 à
1200. — Immeubles, 1201 à 1203. —
Meubles, 1204. — Armes, 1206. —
Réquisitions, 1207 à 1217», 1395>».
— Contributions pécuniaires, 1218
à 1226, 1395". — Atteintes illicites,

1227 à 1230. — Recours pour dora-
mages, 1231 et s. — Sur mer et dans
les airs, 1324 et s., 1440»* et s. — l£n

pays occupé ou envahi, 1176 et s.,

1194 et s., 1395«» et s. "

Voir Propriété ennemie. Propriété
neutre.

Propriété publique. Ennemie dans la

guerre terrestre, 1176 et s. —
Ennemie sur mer, 1395" et s. —
Ennemie sur navires neutres, 1531».— Ennemie dans les airs, 1440»». —
Capture, 1323», 1395" et s., 1440»»

et s. — Destruction, 1323», 1395"
et s. —Atténuations et exceptions à

la capture sur mer et dans les airs,

1395*», 1440".
Protection des nationaux. En pays

ennemi, 1048* et s.

Protestation d'un Etat neutre contre
les violations du droit international

commises à l'égard d'un autre

Etat neutre par les belligérants,

1489».

Punition des violateurs des lois de la

guerre, 1017 et s., 1717 et s.

Purlsma-Concepclon. (Cas du), 1383*.

Pyrénées. Traité du 7 novembre 1659.

1403, 153*.

Quang-Nam. (Cas du), 1586.
Quartier. Voir Interétcti»n de faire

quartier.

Ramses. (Cas du), 1273».

Rançon. Prises maritimes, 1414.

Rapatriement. Blessés, malades et

prisonniers, 1118", 1127», 1460»,
1462 et s.

Rationnement, 1588»^.

Ravitaillement. Navire de guerre belli-

gérant en eaux neutres, 1463" et s.— Navire marchand des belligé-

rants en eaux neutres, 1463»»,

1463»'. —Places assiégées, 1256.

Rayon de blocus, 1656*.

Recherche. Voir Visite.

Rechltelny. (Cas du), 1451».

Recours en raison des dommages de
guerre. 1231 et s.

Voir Dommages de guerre.

Recousse. Navires capturés, 1416 à
1421.

Voir Rescousse.

Reddition simulée. Moyen de guerre
interdit, 1085.

Refuge. Armées belligérantes en terri-

toire neutre, 1461 et s. —- Navire
belligérant en eaux neutres, 1463*

et s.

Règle de 1766. Voir Règle des com-
merces nouveaux.

Règle des commerces nouveaux. En
temps de guerre, 1534, 1534».

Règle des M heures. 1418, 1463»,

1463».

Règlements. En pays occupé, 1166».

Règles de Washington, 1467 et note.

Relâche forcée. Aéronets, 1440»»,

1476" et s. — Navires, 1395*. —
Personnes, 1395»» et s., 1440**,

1476" et s. — Navire en état de
naufrage ou de relûche forcée, 1395*.

Voir Atterrissage.

Relations commerciales avec l'ennemi.

Voir Interdiction de commerce avec

l'ennemi.

Relations consulaires. Effets de la

guerre, 1048 et s.

Relations diplomatiques. Effets de la

guerre, 1048 et s.

Relations diplomatiques des Etats

neutres avec les belligérants, 1489.
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Relations éplstolaires avec l'ennemi,
1064».

Remise de navires de guerre, muni-
tions, etc., par une puissance neutre
à une puissance belligérante, 1470.

Renate Leonhardt. (Cas du), 1 Î51-.

Renvoi des blessés et malades dans
leur pays et en pays neutre, 1118^',

1127», 1460», 1462*.

Renvoi des prisonniers de guerre dans
leur pays et en pays neutre, 1127",
1462» et s.

Réparations. Navires de guerre belli-

gérants en eaux jieutres, 1463»' et

s. — Navires de commerce belligé-

rants en eaux neutres, 1463*'.

Représailles. Sanction des lois de !a

guerre. 1018 et s.

Voir Traité de paix.

Reprises, 1416 à 1421.

Réquisitions. En cas de guerre terres-

tre, leur caractère, leur fondement,
leur étendue, 1147 et s., 1207 à
1217». — Recours pour cause de
réquisitions, 1231 et s. — En cas de
guerre maritime, ISOS»". — Opérées
en mer sur navire ennemi, 1.3.59,

1395»» et s., 1395«», 1411, 1490». —
Réquisition des nalionau.x de l'Etat

ennemi, 1143 et s.^ 1395*». — Réqui-
sition des prises, 1412. — Réquisi-
tion aérienne, 1493*.

Voir Angarie.
Rescousse. Voir Recousse.

Résistance à la visite. Voir Visite.

Respect de la neutralité par les belligé-

rants, 1485 et s.

Responsabilité des chefs d'Etat, 1717
et s.

Responsabilité des Etats neutres, 1476*,
1476».

Rétention. Des sujets ennemis, 1052
et s. — Sur les navires, 1395»*.

Retransformation. Bâtiments de guerre
en navires de commerce, 1310-,

1310».

Voir Transformation.
Revenus de l'Etat. En pays occupé,

1189.

Revision des traités de paix, 1708".

Rewa. (Cas du), 1395*».

Rhakotis. (Cas du), 1273^
Rijndam. (Cas du), 1395'.

Rion. (Cas du), 1691» note.

Rivière. Détournement, 1084.
Rohlfs. (Cas du), 1433».

Roma. (Cas du). 1463*»;

Romulus. (Cas du), 1439».

Rothersand. (Cas du), 1388*.

Ruel. (Cas du), 1395*».

Rupture par surprise d'une suspension
d'armes. Moyen de guerre illicite,

1085.

Ruse. Moyen permis dans la guerre,
1086 et s., 1317, 1317», 1440".

Sacra FamigUa. (Cas du), 1395»».

Sacramento. (Cas du), 1388*.

Saint- Kilda. (Cas du), 1691» note.
Saint-Lawrence. (Cas du), 1395*.

Saint-Pétersbourg. Déclaration du
11 décembre 1868, 1011», 1078,
1082.

Sais. (Cas du), 1273».

Saisie. Dans la guerre terrestre, 1183
et s. — Dans la guerre maritime,
1396 et s., 1674 et s. — Dans la

guerre aérienne, 1440** et s., 1440**,

1481», 1691*. — Epoque, 1252,
1399. — Formes, 1402 et s., 1675. —
Lieu, 1.398, 1450.

Salpa. (Cas du), 1395*».

San Jacinto. (Cas du), 1489», 1587.

San Stefano. Traité du 3 mars 1878,
1705.

Sanction. Lois de la guerre, 1014 et s.,

102G». lliSS 1118», 1231, 1236*,

1236S 1717 et s.

Voir Blocus. Contrebande de guer-

re. Dommages de guerre. Visite.

Sanction civfle. Voir Sanction.

Sanction pénale. Voir Sanction.

Santa Isabel. (Cas du), 1273».

Sauf-conduit, 1246, 1395», 1395»'.

Voir Navires munis d'un sauf-

conduit ou d'une licence.

Sauvages. Emploi dans la guerre, 1083.

Sauvegardes. 1247.

Scandia. (Cas du), 1691» note.

Schlesien. (Cas du), 1531* note.

Secours. En cas de dommages de
guerre, 1232.

Semonce. Coup de canon pour faire

stopper un navire en mer, 1317',

1403, 1662.

Voir Coup d'assurance.

Senator Ostwald. (Cas du), 1451».

Sénégal. (Cas du), 1316».

Sépulture, 1108 et s., 1395»», 1440**.

Séquestration, 1691»».

Séquestre. Voir Interdiction de com-
merce avec l'ennemi.
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Services hospitaliers des sujets neutres,

1481*.

Voir Convention de Genève.

Shelfield. (Cas du), 1531» note, 1588".

Shenandoah. (Cas du), 1467.

Siam. (Cas du), 1691* note.

SIdney. (Cas du), 1587», 1587*.

Siège. Moyen licite de guerre, 1093.

Voir Blocus.

Signaux de tempête. Destruction en
temps de guerre, 1321*.

Signe dlstlnctit de la Croix- Rouge,
1085, 1115, 1118*, 1395»*.

Voir Convention de Genève.

SUesia. (Cas du), 1439».

Smolensk. (Cas du), 1309, 1691' note.

Société d'assistance aux prisonniers de

guerre, 1127».

Société de secours aux blessés, 1111,
1118'.

Société des Nations. Effet sur la neu-
tralité, 1446" et s. — Droit de
passage, 1446*», 1460. — Organisa-

tion, 1716, 1720.

Société suisse de surveillance économi-
que. 1064», 1588".

Solidarité, 1719.

Sonneries. Voir Usage des sonneries de
l'ennemi.

Sonona. (Cas du), 1567».

Sortie des bouches Inutiles hors d'une
place assiégée, 1099.

Souhl, ex Corcovado. (Cas du), 1388*.

Soulèvement. En territoire envahi,

1152. - - En territoire occupé, 1152.

Source. Voir Tarissement des sources.

Sous-marin. Emploi, 1316», 1383». —
Entrée et séjour en eaux neutres,
1463»».

Voir Guerre maritime Guerre

sous-marine. Sous marin commercial.

Sous-marin commercial, 1463»».

Springbok. (Cas du), 1567», 1567»,

1567', 1640, 1667.

Stations thermales. En pays occupé,
1182'.

Stephen Hart. (Cas du), 1567».

Storstad. (Cas du), 1588»».

Subside. Etat neutre ne peut en four-

nir à un belligérant, 1475.

Suite. Droit de suite en matière de
blocus, 1651, 1656".

Sujets d» l'ennemi. En cas de guerre,

1047. 1052 à 1055», 1065 et s., 1141

cl s., 1395*' et s., 1440** et s.

Sujets neutres, 1475, 1477 et s., 1481
et s.. 1490 et s.. 1494 et s.

Surprise. Moyen de guerre licite, 1086.

Surveillance des sujets ennemis, 1054.

Survol Voir Aéronef.

Suspension d'armes, 1248 et s., 1395".
Sussex. (Cas du), 1383».

Sylviana. (Cas du), 1691' note.

Sympathies. Voir Manifestation de

sympathie ou d'antipathie.

Système horaire. En pays occupé,
1193'.

Système monétaire. En pavs occupé,

1193».

TÙiks. Moyen de guerre licite, 1090».

Voir Chars blindés.

Tannls. (Cas du), 1273».

Tarissement des sources. Mo^en de
guerre licite, 1084.

Tavignano. (Cas du), 1406», 1662»,

1662».

Taxlarchls. (Cas du), 1490» note.

Télégraphes. Effets de l'occupation du
territoire par l'ennemi, 1187. —
Destruction en cas de guerre mari-

time, 1321, 1321».

Voir Télégraphie sans fil.

Télégraphie sans fU, 1100*. 1476, 1586.

Voir Télégraphes.

Terek. (Cas du), 1691 » note.

Territoire neutre. Inviolabilité 1066,

1269», 1440», 1450 et s., 1483 et s.

Tttartos. (Cas du), 1691» note.

Thea. (Cas du), 1091» note, 1691».

Théâtre de la guerre. Guerre terrestre,

1006 et s. — Guerre maritime, 1269

et s. — Guerre aérienne, 1440» et s.

Thétis. (Cas du), 1401 note, 1613».

Thomyrls. (Cas du), 1534, 1567*.

Thor. (Cas du), 1588*».

Tomml. (Cas du). 1388*.

Torpillage. Voir Guerre sous-marine.

.Sous-marin.

Torpille. Moyen de guerre, 1316',

1440»».

Trahison. Envers belligérant, 1154.

Traité de paix. Mode de finir la guerre,

1695, 1696 et s. — Clauses ordinaires,

1698 à 1702. — Cessation des hosti-

lités, 1698. — Abandon des préten-

tions antérieures, 1699. — Amnistie,
1700. — Libération des prisonniers

de guerre, 1701. — Rétablissement
des traités, 1702. — Clauses spé-

ciales, 1703 à 1705*. — Cession de
territoire, 1704. — Indemnité de
guerre, 1705 et s. — Droits privés.
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1705*. — Clauses financières et

économiques, 1705». — Destruction
de l'existence nationale, 1705». —
Interprétation des traités, 1706. —
Exécution des traités, 1706^ et s. —
Renonciation à certaines clauses,
1708». — Révision, 1708». — Ga-
ranties d'exécution, 1709 et s.

Traités. Effet de la déclaration de
guerre, 1049 et s. — Effet de la paix,
1702.

Voir Traité de paix.

Transbordement, 1463".
Transfert de cargaison. Navires, 1393*.— Aéronefs, 1440»*.

Transfert de pavUJon. Navires, 1385
et s., 1388 et s. — Aéronefs, 1440»*.

Transformation. Bâtiments de guerre
en navires de commerce, 1310*,
1311. — Navires de commerce en
bâtiments de guerre, 1304 et s.,

1309 et s. — Aéronefs privés en
aéronefs militaires, 1440'».

Voir Reiransformation.
Transfuge, 1105, 1395»».

Transports Interdits. Voir Contrebande
par analogie.

Trent. (Cas du), 1489», 1587, 1587»,
1587», 1588".

Tribunaux. Tribunaux neutres, appli-

cation de la législation de guerre des
belligérants, 1476*.

Voir Tribunaux de prises.

Tribunaux de prises. Caractère, orga-
nisation, compétence, procédure,
1422 à 1440, 1676ets., 1677 à 1691».

Voir Cour inlernalionalc des prises.

Troupes jaunes. Emploi dans la guerre,
1083.

Troupes noires. Emploi dans la guerre,

1083.

Trust néerlandais d'outre-mer (IJeder-

land Cversea Trust). 1064% 1588".
Tungchow. (Cas du), 1691» note.

Tunisie. (Cas du), 1588".

U
U. 8. (Cas de 1'), 1395".
U. 37. (Cas de 1'), 1463«».

U. 53. (Cas de 1'), 1463»'.

U.-B. 6. (Cas de 1'), 1463»».

U.-B. 30. (Cas de 1'), 1463»».

Ultimatum, 1035 et s.

Uniforme. Voir Usage des uniformes.
Usage des câbles télégraphiques ou

téléphoniques en territoire neutre,

1476.

Usage des Insignes de l'ennemi. Moyen
de guerre, 1087.

Usage des sonneries de l'onnemi.
Moyen de guerre, 1088.

Usage des uniformes. De l'ennenn,
moyen de guerre, 1087. — Des neu-
tres, moyen de guerre, 1087.

Usage du drapeau de l'ennemi. Moyen
de guerre, 1087.

Voir Pavillon.

Usage du mot d'ordre de l'ennemi.
Moyen de guerre, 1088.

Usage d'un faux pavillon, 1317», 1388»,
1440»».

Utrecht. Traité du 11 avril 1713, 1377,
1504, 1538, 1539.

Varlag. (Cas du), 1451».

Vaterland. (Cas du), 1312».

Vega. (Cas du), 1395».

Venezuela. (Cas du), 1395' note.

Vente. De navires de guerre et de
navires corsaires en territoire

neutre, 1469. — Prises en pays neu-
tre, 1465. — Armes et vivres aux
belligérants par des particuliers neu-
tres, 1472 et s.. 1479 et s.

Versailles. Traité du 3 septembre
1783, 1517. — Traité du 28 juin

1919, 1236», 1236«, 1236»», 1439»,

1517, 1700 et s., 1705' et s., 1706
et s., 1717

Ville de Paris. Voir Yale, ex ville de

Paris.

VUliam. (Cas du), 1534.

Violation des lois de la guerre, 1016 et

s., 1717 et s.

Visite. En temps de guerre, 1402 et s.

— Des navires neutres en temps de
guerre, 1657 à 1661. — Epoque,
1395", 1660». — Lieu. 1406*, 1662^

et s. — Modes de la visite, 1403 à

1406, 1662. —- Quels vaisseaux et

dans quelles eaux ? 1602» et s. —
Navires convoyés, 1664 à 1671*. —
Résistance à la visite, 1672 et s. —
Sanction, 1672. — Visite aérienne,

1440»', 1671», 1673.

Visite aérienne. Voir Visite.

Visite maritime. Voir Visite.

Vivres. Vente par des neutres à belli-

gérants, 1474», 1480. — Sont-ils

contrebande de guerre ? 1539, 1544,

1546, 1550, 1553, 1557, 1564», 1588».

Vlliestroom. (Cas du), 1493».
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Vllssingen. (Cas du), 147G»'.

Volontaires étrangers. Emploi, 1074*.

Volturno. (Cas du), 1588".
Vorwaerts. (Cas du), 1383*, 1415.

Voyage. Théorie de la continuité du
voyage en matière de contrebande
de guerre, 1567' et s., 1588' et s.,

1588*' et s. — En matière de blocus,

1649 et s., 165G", 1656»» et s.

Voir Voyage continu.

Voyage continu. Origine, 1534. — En
matière de contrebande de guerre,

1567» et s., 1588' et s., 1588»» et s.

— En matière de blocus, 1649 et s.,

1656", 1656".
Vperiod. (Cas du), 1395«'.

W
Washington. Traité du 8 mai 1871,

1468.

Voir Règles de Washington.
Welmar. (Cas du), 1395".
Wilhelmina. (Cas du), 1588*» note,

1588»».

William. (Cas du), 1567*.

William P. Fiye. (Cas du), 1588»*,

1691».

Windber. (Cas du), 1588*».

W.v6field. (Cas du), 1691» note.

Yale, ex VlUe de Paris. (Cas du), 1308.

Yik-Sang. (Cas du), 1440,

Zaanstroom. (Cas du), 1435.

Zambesi. (Cas du), 1588".

Zamora. (Cas du), 1406», 1434, 1490».

Zamtchug ou Zemtcliug. (Cas du),

1463»', 1488.

Zeverbergen. (Cas du), 1493».

Zone de guerre. Etablissement, 1271».

Voir Zone d'opérations.

Zone d'opérations. Droits du belligé-

rant, 1395»», 1395»», 1440»»;

Voir Zone de guerre.

Zurich. Traité du 10' novembre 1859,

1331.

BAR-SUR-SEINE. — IMP* SAILLARU
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